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OBSERVATION PREMIERE...

De la Tutelle légitima du Pere.

jr RE s que tous les animaus .perdroient la vie en naiiTant , fi ceux qui la leur *•
ont donnée, ou queîqu'aotre pour eux ne prenoiem 'foin -de la leur conferver. Mais
les bowraes font bien pius îong- tems- que h$ -antre» snitnatac hors d'état de ie fuffire * ,le !a

à s:\vâ- mêmes. La -lus tardive que l'infini& , fe développe & fe perfeftionne "Ses
très-lentement :•& 1 ^ a h lumicre commence à . éclairer. les enfans, elle eft fi
fcible-, qu'incapable j «< «conduire .-eux-mêmes , les fecours d'autrui leur font en
core néceflaires pendant bien des années»

La nature, ou plutôt la providence y a pourvu.par les fentimens plus ou moins
vifs qu'elle a gravés dam-le cœw- humain. L'enfance., moins peut-être-par fes grâces
que par la foib'eflfe, touche & btéreffe. 'La .feule humanité (ijffit pour s'attendrir
fur le fort d'un enfant abandonné, & pour en prendre foin fans le connoître. Ceux
de nos concitoyens t de nos voifins, de nos amis nous .font beaucoup plus chers,
i*aft«étion augmente à melure que les rapports fe refïerreat, La tendrefle eft très-
vive pour ceux qui nous tant unis par les liens du teg : & dans le cœur des peres
o.cî meren ot oes «leux l'amour n'a plus de bornes. S'il y a dans tous ces genres
Ces exemples contraires, ceux qui les donnent font des montres dans l'ordre mo
ral , p u odieux que ceux qui s'écartent de l'ordre phyfique.

Ce,te ST,arciîe de la nature eft la bafe des loix civiles qui règlent les droits de la
puilîance^ paternelle, des tutelles & des gardes. La reconnoifîance que les enfans
uor-'enr a ceux qui leur ont donné la vie, & qui par des foins pénibles & conti-
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OMerV.' ùV. nueîs la leur ont confervée, me paraît être le principal , ou plutôt l'unique fonde»'
nient des prérogatives qui coulent de la puîiïance paternelle 5 du moins dans nos
coutumes, qui attribuent également cette puiffance au pere & à la mere, & où elle
finie à certain âgé.

^ J'en ai parlé dans l'obfervation 8 du tic. i f ot j'ai dit qu'elle' approchoit de la
tutelle, avec laquelle il ne falloit pas cependant la confondre ; & que ce qui regarde

titia Ver». plus directement la minorité & les tutelles feroit la matiere de ce- titre. Mais en es»

pliquant les droits des peres fur les enfans qui font fous leur puiffance, je n'ai rien-
dit d'une quefïion Couvent agitée , favoir fi les peres font refponfables civilement
des délits commis par leurs enfans, & doivent réparer les dommages par eux eau»
fés. Avant donc de paffer à ce qui concerne les peres en qualité de tuteurs, il me-

femb'e à propos d'examiner s'ils font tenus des fautes de leurs enfans à caufe delà-
puiffance paternelle.

5. . La coutume de Bretagne, art. 6f6, rend le pere civilement garant des délits de
Fere^sHî'te-u'3 fon enfant qu'il a en • fon pouvoir. Cette difpoHtion eft d'autant plus finguhere que

er'wr d# Part. 555 fuppofe que le fils , même majeur de 15 ans , refte au pouvoir du pere;
La réglé eft toute différente dans les coutumes qui n'ont pas la même- difpofeion»

4 On doit d'abord diftinguer les enfans impubères de ceux qui font au de (Tus de la;
îs, 5ssr La railbn eft encore fi imparfaite dans les premiers, qu'on les compare à-
de perns. ceux qui en font entièrement privés v & qu'on regarde les délits par eux commis.

plutôt comme des accidens imprévus que comme des fautes puniflsbles xjnfims vei.
furiofus, Ji homintm occiderine, âge Comeliâ. non tenentur :• cwa alumm ianocen-
lia concilii (i)} alttrum fati infiiicitas excujat. L, u. jf. ad. leg* corn, dt Sicar. Si

Et leurs' peres. donc l'impubere délinquant eft exempt de peine, ce qui comprend même la répara
tion civile , à plus forte rai'on e»le ne peut pas être demandée à ton pere.

-A', Un enfant paflant tranquillement -fon chemin , un autre enfant âgé de dix ans-
Mf & (ïx- mois, vint par derriere lui jetter du mortier compofé de chaux & de terre 9.
'"* dans l'œil qu'il perdit fur le champ. Jugé par arrêt du 24 Janvier 1651 , que le pere

n'étoit tenu d'aucuns dommages & intérêts. Dufrefne , liv. 6-, rapporte les moyens
des parties. On failoit valoir la malice noire de i'aclion qui paroi (Toit préméditée ,
& que rien n'avoir provoquée ; l'âge de l'enfant qui i'avok commife qui appro-
ch-oit de la puberté, l'infortune irréparable du bleffé , &c. On repondoit par l'au
torité des loix » & par les dédiions des jurifco^iuhes. M. i'avocac-généra! Talon y
ajouta les préjugés. Le pere & le fi'.s , dit«4, font tous deux dignes d excit, e, Ceft ce
que la cour a déjà jugé en Cannée 16} y . . * La jeule diffirence était que les deux
yeux avaient été crevés à un enfant j & aujji toutes les fus que ces caufts fe Jont

(i) Il patoît par ces termes qu'il y a «tes crimes doat i'int ub-re doit être puai» parcâ qa©
i.faaiitta fupiet «tate/a, Son âge fait cependant toujours miuger la pàa#s
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préfinths à la Tourndk ou nous, avons porté la parole , il y a tu femblables arrêts : QbfeVl'ïrel
& auparavant nous , M. le préfident Briffon plaida autrefois en cette, auditrice comme
avocat des parties tint ftmblable caufc, & fut le pere déchargé. Lors de l'arrêt du u
Septembre 1675 dont je vais parier , M. le Laboureur, avocat généra! au parlement
de Metz , établit le môme principe ; & je l'ai fait confirmer par {èntence du bail
liage de Me-'Z du 11 Février 1730, en faveur de Jean Robert, Me. boulanger,
contre Nicolas Bringue, aux droits de Jean Biingue foti fils, qui dans une rixe arri
vée entre lui & le fils de Robert,, impubere , avoit eu la cuiflTe cafïée.

0 y a plus de difficulté lorlque le délit a été commis par un enfant au deffus de
' . « • % «"fans asa

îa puberté» Alors il eit perionnellement ('u)er a u peine. Mais le p.ere qui a cet en- f'effus c'e ïa pu*
fant loas ia puiflance, peut il être civilement pourfuiyi pour la réparation, ou. les pa*
dommages & intérêts ? La jurisprudence du parlement de Metz a varié fur cette

queftion. L'arrêt du 11 Septembre 167$ » rapporté au premier tome du journal du vuu'pta
palais, l'a décidée contre Se pere. M. le Laboureur remarqua que Jean Thoreî. , au- n'efl pas reft
leur du délit , étoït for fa quinzième, année lorsqu'il avoit commis l'aftion qui don- Few-s/autest
noit lieu à Sa caufe. Par conféquent il étoiï en pleine puberté , & dans an â,*e ca
pable de maiiee. Ce magiftrat prétendit que quand de femblables conteftations s'é-
toient préfantées , on avoit toujours diâingué les enfaos imp.'beres de ceux qui
étoient au deffus de la puberté : St que fi les peres avoient été déchargés, c'éroit
ieu le ment lot toue le déh? avoit éxé commis par de.? en fans au defïous de la pjbcr-
té. Ses conclurions furent fumes , & la cour condamna à une tomme de 600 iivr»

pour tous dépens., dommages & intérêts le pere de Jean Thoreîs âgé de 14 ans Se
4 moi* » qui voulant jetter un peloton de neige à ua enfant, nommé Marcheteî,. ea
avoit atteint Michel Baùus., fils de Jean Battus, aman à Metz, & lui avoit crevé

l'œil, Par un autre arrêt du 4 Décembre 17.16 , j'ai vu juger de même, que le
pete éroit tenu des dommages & intérêts, frai;- de panfemens & de œédicamens de
celui que Ion fils pubere, mais mineur, avoit battu, & excédé.

. Cependant la diftin&on que M. le Laboureur attribue à Momac , ai îeg* aquiL-,
où néanmoins je n'en trouve rien,. peut-elle fonder les -coa-iam ations prononcées
par ces arrêts contre les peres / On peut l'admettre .cette diftinâion ; car pour ab=
foudre, ou condamner l'enfant qui a délinqué , il ett trè? -jufte de confidérer fon
âge : c'eft. de-.là que dépend. ordinaitement le degré de fa raifort-, & parconiéquent • ' ' -
«elui de la maiiee de ton aétioo. Que de l'impunité due à l'enfantparce qu'il eft
au de flou s de la puberté, & de l'âge de ration , on tire un argument si fortiori,
pour la déchtige du pere, cela eft encore jatte. Si l'enfant,, auteur'du 'tau, n'eft .

pas coupable d'un délit, comment en faire refomber. la peine sur le pere ? Mais
que le pere {oit personnellement condamné à réparer le dommage caufe par l'ac-_
îion a'un fiU qui eft 10ns fa puiftance , par le ;eul • motif que le fils étant -au c!eff;-:s
de Sa pube»té, Ion aébon eft criminelle ; je ne vois pas ce qui peut fonder la coiv
Éequence, ra pourquoi ie fils leul étant coupable # on puniroic le pere innocent, '
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CMerr. ire,.

Quand les pe®
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enfans , & les
inaîtres de ce
lui de leurs de»

licili (jaes.
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S'il y avoit une raifon de rendre le pere civilement refponfable d un délit au->

quel il n'a eu aucune part, ce feroit la faute qu'on pourrqit mi imputer de n avoir
pas fuivi fon fils d'afiTez près pour l'empêcher de nuire a autrui. Or, 1 obligation de
veiller for les enfans eft bien pins étroite , & bien plus facile a remplir quand ils-
font en bas âge , que quand ils ont acquis des forces , & qu'ils commencent a faire'
tifage de leur liberté, Ainfi la diftinCtion de M. le Laboureur feroit plus propre a faire
condamner le pere cîe l'impubere délinquant, que celui d'un entant au de {Tu s de lï
puberté ; & puifque le premier eft déchargé, l'autre doit l'etre a plus forte raifon J
car enfin les liens du fang & l'union étroite qui eft entre le pere & le fils n'empê
chent pas que l'un ne foit innocent du crime- de 1 autre , .& ne doive etre exempt
de toute efpece cle peine , dès qu'il n'y a rien de personnel. a lui imputer (i) : Par
ier non portaBit inïquïtaum fihi. £%ech. 18 l®;

Le parlement de'Metz l'a jugé ainfi dans une'efpece Ken plus forte que celle dé
fon arrêt de 1675. te fils de Henry Thuyat , bourgeois de Metz , âgé d'environ 17?
ans, & apprentif'chez-un .boulanger, étant de patrouille à la place'de fon maître-,,
avoit brusquement tué d'un coup de fufil Nicolas Mars qui n'avoit pas répondu a«-
premier Qui-va-là. 11 avoit été condamné aux galeres pour trois an? , & en 300
fran es de dommages & intérêts envers Jeanne L'Eveillé, veuve de Mars. Elle de*
mandait fes dommages'& intérêrs au pere, & fe fondoit fur l'arrêt de 1673-, ^ans
l'efpeee duquel il y avoit plus de hafard .que de malice , ou au moins plus -d'impru*-
«îence que de délit, an lieu qu'il s'agiffoit d'un crime procédant d'un excès de bru
talité qui pouvoir faire foupçonner le pere d'avoir négligé l'éducation de fon filsv
Cependant par arrêt du 26 Janvier 1680, Henry Thuyat-fut renvoyé de la -demande-»
Yoy. mes extraits des arrêts d'Âncii'Ion, pag, 6.1-& 9a. La queffion s'eft renou»
vellée il y- a quelques années : & il a-encore été jugé qu'an particulier qui avoit re
çu des bleiïures confîdérables n'avoit aucune aâion contre le pere de celui qui-
l'àvoit maltraité , qui.étoit un mineur au deffus de la puberté , & qui fut condamné",-.

par corps--à des dommages & intérêts confidérables..
. Ces derniers arrêts roé paroiflent beaucoup ph>s jofrer que les autres, Ur.ufquifque-
exfuo adiniffo forti fubjîùiur ynec- alicui criminis fuccejfor confihuitnr. L. 16 , J}:. de
garnist On connoîrle titre du- code Nifilms pro pâtre* me pattr profilio comeniatur.

Il en eft des pères comme des maîtres. Ceux-là font -civilement garants du- fait -de
leurs enfans ,. & ceux-ci du fait de leurs domeftiqces-, quand ils les ont employés ,

& -que" le délit s -été commis à l'occaiion- de l'oeuvre, où ils les occupoiem. C'eft-
aïkifi qu'il faut' entendre les régleniens, & notamment les articles 7 & 10 du titre
dernier de l'ordonnance 'des eaux & forêts.- S'ils ( les ferv-iPeurs ) 'dèlinqtimt hors Ik

charge que leurs maîtres ont accoutumé dp leur 'donner ,• il riy a raifon d'en rendre les
maîtres reipomablt ; car il n'y a rien de- leur faute. Coquille en fes-tïuéft. 8r rep. c ap.

Secùs fi k jpsrç était pi'éfenr, Voy, le Grand, ssrt, ï6"Ss gl. 5 « n,



B ir P' E HE. I
ff'4. Les valets d'un laboureur nommé Marchai ayant été'-couper pendant" la nuit' Tw.w;
hait ballivaux dans le bois de Grimont, les conduisirent an -devint de la nilifon de °PieiY' l"
leur maître , fur fon charriot & avec fes chevaux , & en plantèrent trois à fa porte „
où ii les vit, & les-lai (Ta pendant plufieurs jours. Le fieur De Luc", feigneur de Gri
mont, pourfuivit le maître & les domeftiques , contre lefquels il obtint en la maî
trise de Metz une condamnation folidaire. Les valets y acquiefcerent ;• mais Mar
chai en porta l'appel à la table de marbre , où par arrêt du Janvier ijjï , if
fut déchargé de la condamnation, quoique j'eufle foutenu le bien jugé- de la fen--
fence', fondé fur la difpofition de l'ordonnance, & fur les ' circonftànces qui fem-
bloienî rendre îe maître complice da:>dëik, Comme-il n'y avoit aucune'• preuve'
qu'il l'eut fo avant q-t'il fut commis-, ni qu'il en eut profilé , cet arrêt m'a détrom

pé, &'• je le crois très-jufte. Voy. le journ. dés aud. tom. 5 de l'ancienne éditiony
ii v. 14 , ch. 9. -

ftîais fi-, en vertu de la puiffance paternelle , ou à titre de garde-noble, ou bôur-'
geoife , le pere jouit des revenus de fon fils , ne fera-t-il pas tenu, an moins juf--
qu'a concurrence-de fes revenusdes dommages & intérêts prononcés contre fon'
'fils ? Je ne le- crois pas : le pere tient fon droit de la: loi-, &'non de fon fils qui ne'
peut pas plus lui faire perdre en délinquantqu'en contrariant. Il doit donc en être*
des condamnations pécuniaires "prononcée* contre un enfant fous -la puiflance de-
l'on pere, comme dè -celles énoncées par une femme fous puiffance de mari. Pour
mettre la condamnation à exécution fur les ' biens de la femme, ou du - fils , il faut
ou attendre que le-droit du mari, ou du pere feit ceffé, ou ne faire vendre les pro--
pres de la femme,, ou de l'enfant> qu'en réfervant- la jouiffance au mari, ou a«:
pere. Voy, tom. 1er. pag. 196 &• fuiv.- .

- Mais fî l'enfant décédé ? le droit du pere cefTe, parce -qu'il n'a plus fon 'fils fous'-
fa puiffance. Il ne peut do/sc plus empêcher- la difcufîion -de 'fes biens ; & s'il eir
hérite, il" devient lui-même débiteur de la -réparation civile due par fon fils. Je ra«» ~~
porterai à ce propos une efpece- fingoliere qui .s'eft préfentée. Deux - mois après le"
décès d'un -mineur qui avoit quelques biens échus une 'fille fe déclare enceinte de
fes oeuvres. Elle fait affigner le-pere du mineur- aux fins de le faire condamner de
fe charger- de l'enfant, &- en fes dommages & intérêts. Le premier juge fait droit fur-
fa demande. Appel delà part du pere, qui fout-enoit que foirjîls n'étoit point l'au
teur .de la- groff'èiîé , qu'il était décédé fix-mois avant l'accouchement, qu'il avoit été '
plus de fix fâmames malade, & qae l'iiitimés: ne Pavait accufé qu'affez-long-temS •
après fa mort : enfin que quand même la demande - au roi t été fondée contre fo;i
fils., elle ne l'étoit pas contre lui.: L'intimée détruifoit" les premiers moyens par Fin»
certitude'de- la groflêffé dans les premiers mois, & par la preuve des fréquentations'-,
blandices & familiarités qui étoit très -completre. Elle répondoit au dernier moyen '
que la feule -qualité 'd'aïeul fuffeoit pour charger l'appellant de fon petit-fils : que lui-
tant les mê& cour; il étoit civilement tenu de -réparer l'outrage à die-ïa^-
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\tL - Psr fon '6^ qiii étok fous fa puiffance, & qu'elle auroit pu s'adreffar à lui quand même
- '-il n'en auroit pas hérité : mais qu'ayant appréhendé fa fucceffion , il pouvoir en

core moins -fe difculper de la condamnation de dommages & intérêts prononcée con
tre lui. Par arrêt du :xi Novembre 1711 » la cour infirma la fentence , en ce que
l'appellant avoit été condamné de fe charger de l'enfant ; & par ,1a raifon qu'il pro-'
•fesToit la R, P» :R., -elle-en confia -l'éducation à la mère qui étôrt -catholique : mais
.au moyen d'une penfion annuelle de 50 liv.' que l'appellant fut condamné de lui
.payer , la fentence au farplus fortiSant (on effet ; fi mieux n'aimoit ,1'appel-lant
abandonner .à l'intimée les biens dépendons delà fliccefiïon. de fon. fiîs, Qu.oiqneI.es
parties fuient des gens de campagne , ]a'.valeur de .cette fucceffion excédait de:
Beaucoup les dommages & intérêts adjugés. D'ailleurs l'appellant étoif héritier pur
& iimple, & par conféquenr indéfiniment .tenu des faits:de fon fils...Ainfi on doit
..croire que.l'option ne lui fut laiffée que parce que la-,coor voulut marquer qu'elle
ne i'avoit pas charge des dommages & intérêts .comme père, .ai comme -ayant fou
Jïls fous fa puiffance.,, iîiais .comme (on .héritier ; & qu'indépendamment â.e cette...

.qualité il auroit été tenu de faire .élever fon peîit-.fiis, parce que l'illégitimité de la
•naiffance de cet. enfant ne détruisant pas .entié-remeot ."les liens de la nature ,..quoi«f
qu elle les -relâchât % ils auraient ftiffi pour charger l'aïeul de lé nourrir .4 ,ce qus
je crois .^rai , au moins :dans le cas où i'indigence..de la mere l'aureit exigé. ,

Tout ce que je \i2ns de dire peut paroître une ûi%reffioo, m sis n'eft pas -îsàt-a-
fait hors d'œuyre 9 parce.que la puiffance' paternelle .-eft une ..elpec-e de tutelle, La
première & lapins naturelle des .tutelles eft de celle;.du pere. Comme il n'y a point

©"•â-rfrxe de tendreffe plus forte que' celle, des peres & meres, .c'étoit à eu* , par. préférence
la tuçêlle IM.e -à tous autres,, à prendre foin de leurs enfant Atsffî -toutes les lois les mettent fous

'leur garde,'Si on n'avoit égard qu'à Pétymologie tuttlls & garde , pourroient être
regardées comme expreffions fynonynKs. H y a même, .des .coutumes qui les con
fondent. Jies unes, nomment-tutelle «ne adwimftration non .comptable; & "d'autres'

.nomment .garde celle- dont on doit rendre -compte ; & la diflinguent .du . bail , qui -
ailleurs -n'eft autre chofe -q-ue ia garde :. nous les verrons- .-ci-après. Mais dans.Tufage
le plus commun..o-n ne dêfigne -fous/le nom de .gardien que çeiui qui a droit de s'ap
proprier le tout.,. su-partie des revenus des biens!-immeubles ©u" .autres de fon mi«
Sieur , foit qu'il-y ait.un autre, tuteur , ou qu'il le fou loi même''

se. » On diftingue en . droit, trois fortes de tutgl'es , la.légitime-, la teftamentàire.8é.

Sgitimest oa M -la daîive , . .ainfi appeliée f parce qu'au défaut des . deux autres le juge- donne
teiiamantaires, ^ un ..tuteur. aux-mineurs,fur -Favis & le. choix:des paréos «, De. Laifirg jur tari. I l
.ou .datraes. - . _ , , _ »

,4c h coutume de Çhaumotit,» /ïV-J. v^endam on trouve; par-tout -qu en France , &
-fur-tout m pays coutumicrlaJuteik eft. da.tivt, Mais cela doit.être-entendu fainemeotî
& Le Paige s'explique trop fortemenr iur -l'ait. 74 de ia .coutume de Bar,..en,.ajQiir

ioutes tutelles tant » qu'on n'y 'pratique -point la. légitime ni la teftamenîaire introduite ' par le
mt j-oinain J.1 eft istilément ymi que .les tuteurs légitimesou; te/larncntaues

l.ï
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'doivent être confirmés par le juge , parce qu'il peut y avoir des motifs de ne pas
leur confier l'adminiflranon de la personne & des biens du mineur. Mais il - faut de
fortes rasions pour la leur êier : & fi les- parehs ou la partie publique n'en allè

guent point qui puiffènt raifonnablement faire naître des lufpicions graves- contre ce»
lui qui eft cléfigné pour la- tutelle par îa loi, il doit être préféré au tuteur que les
parens voudraient lui fisbfrituer. Je crois que c'eft ce qu'a voulu faire entendre Sa-
iigny fur l'art, 64.de la-coutume de Vitry. » Ceft'unë maxime reçue , dit-il, qu'en:
» France les tutelles. & cutateiles fe donnent par le .magiftrat à la nomination des-

w parens & des amis ; tellement que le titre de tuteur légitime eft inutile , s'il n'efc
» confirmé par aéie en juftice ce qu'on en peut dire, e'eft que la tutelle' ap->
» partient légitimement à certaines' perfonnes plutôt qu'à d'au très «; car dès qu'elle
leur appartient légitimement -, elle-"rie peut leur être ôtée. fans caufe légitime-par la'
feu'e volonté des parens. rz, .

Cependant ceux-ci doivent être entendus; & le pere lai-même , quoique le pre,~ f* P®rî-Jwl.
. , . , être confîi'izivâ

toiser des tuteurs légitimes s & celui qui, a l'excluuon de tous autres, doit avoir la- tuteur.-
tutelle de fes enfans, à moins qu'il n'y ait de très-fortes raifons de la loi ôter , doit
être confirme par le juge fur avis de parens. Quoiqu'un pere fait tuteur, natu
rel & légitime de fes enfans ,. ( dit l'auteur des traités des- majorités , part. I , feéh
». x , où il propose les maxime? du. droit français fitr cette matiere. •). il poufroif
» dans une aûëmhlée de parens , duemerit convoqués devant le juge , être reçu &'
n exclu de la tutelle. Mais il- fàadroit pour cela qu'il y eut des caufès très-grandes

n 5r 'importantes,- p'our ne- pas dire - extrao.rdi,naires r telle que feroit fa conduite dé*
» réglée, ou incapacité totale- de pouvoir gérer» fok par infirmité de ion corps,-01»-

foihleffe d'efprit m-

Au furplus, il n'eft cl'ufage d'affembier les. parens pour confirmer là' tutelle aa ^ *3.'
pere, que lorfque les enfans ont perdu leur rnere» incontinent après h décès de pere, de* mêreT"1*
ou mere, ou de tous deux, dit l'art, i,|G:de la coutume de Sedan, s'il y a enfans
mineurs de 2'<j ans , tuteurs & curateurs feront créés s &c, Âinfi, tant que le mariage ' 14;
dure, le pere,. d'un é-*at entier, eft tuteur naturel de fes en fins „ & a droit d'agir
pour eux en cette qualité, fans qu'elle lui ait été déférée , ni coufifmée par le ma- tearnaturel»
gif]rat. Ce qui ne provient pas de ce que les enfans dont le pere & la mere vi
vent , n'ont ordinairement aucun bien : mais du droit naturel qui met les enfans

fous la garde de. leur pere ;• car i°. le tuteur fe donne à la perfonne ; zQ. les enfans -
peuvent avoir des.droits à-exercer, comme des injures à vengerun retrait â inten-'
ter, 8rc. & le pere pourfuit ces' aftions comme pere & tuteur' naturel, fans y être
autorisé par le juge; j?. il eft- poffible que les enfaas aient des biens à eux obve*;
nus par les donations entre vifs, ou-'testamentaires à eux faite par Un aïeul, ou

collatéral, ou un-étranger, te pere en eft de plein-droit ladmioifttateur , même .Ty;
dans les coutumes & dans .'les cas où il n'en a oas la nleitie iouilTance. . Pr®-V^ w; .

. * \ , , • . ' en orenf I#-'
On lit cependant a-la'fia du dû- x-du- traité- des mmontés3 q^e dsas la coutume
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(Qhfizy, itè. f-e Poitou où le pere, par vertu de la puiffmce paternelle gagne les fruits , Il efi
.admitiifirateur, 6' non pas tuteur. L'auteur feinbîe donc'ne reconnoître dans les
peres-ia qualité de tuteurs que quand-iis font comptables. Coqaiile far l'art z du ta.
3.0 cle la .coutume de Nivernois dit auffi -.tutelle légitime & âdmœiflration'légitime,
à parier proprement, font deux chofes diyerfes. La pere fi dit t aimnirtratiur

- . -- (le/on -enfant qui efi en fa puiffance ; & quand (enfant efi ên , U petit devient
légitime tuteur. Mais filon le.-commun ufcge les deux font confondus ; & même' le-
.traité des .minorités immédiatement .après ce que j'en ai "rapporté, ajoute .que fous
les tutelles naturelles on peut comprendre ùs gardes de nobles & hoargeoifes : aiafi;,
de fon aveu, on peut avoir la tutelle naturelîe, & gagner les fruits, Auffi celles .de

. nos .coutumes ..qui déchargent le pere de rendre compte , ne laiflfeît pas de lui don-
^ %€. ner la qualité de tuteur, Evéckét are. 1 du m.- 4/- .it. Mikïtl, art. 2.3 du lit. 1, &c.

'htiuî ciî l«^iîtsîi£ « f t 1 % î i t 1 c
ïks droits. ' comme perfonne ne pretend quavant la mort* oe la anere 9 les earans mineurs ne

ioient pas.confiés tant pour leurs perfonnes que pour leurs biens & l'exercice de
.leurs droits $c actions , au foin & à. l'autorité de leur - pere. Ceux qui alors ô.tent au
pere le .nom de. tuteur, lui .en laifient.toutes les fonâioiii & tojus les droits, lime
feinbleroit. donc bien inutile de .difputer des roots.

ï7> Enfin fi le 'donataire eft .mineur , l'art. 7 de l'ordonnance du mois-de'Février 17} r
'Vaiide la donation acceptée pour lui, non-,feulement ..par fon pere,, .nuis auffi par la

iparticipent. mere , où par un autre afeendan? i même du vivant xlu - pere .& de ia' mere', fans '
qu'il fok befoin d'aucun itvis de parens ; & jpuifque dsés cette efpece- -ou r«e pe.uf
attribuer qu'aux, liens .du lang Je droit accordé à tous .les 3fce.r1.dans de coniraéter

pour & au no,m-.des-mineurs # il me ftmble qu'on, doit-dire à plus forte raîfen,. que
les pères tiennent de ia. nature feule la qualité de tuteurs de leurs enfcuis,

fLa tutpfte pntt Cependant, '& quoiqa'àvaht la diffolution du «ariage, il ne fou pas d'ufage d'af-
'être otée âa femblér les pa'tens pour confirmer îa tutelle au pere , on peut. & on .doit la lui
?eie" ©ter, même du vivant de fa femme s mere des enfans , s'il gi* devient incapable ,

6i- s'H fe rencontre .quelques-une* de ces caules graves .-dont parle l'auteur du traité
des majorités, qui ajoute tout de fuite que la mers, &.£akwe pwvent être, nommées

'•Et dçanîs s b tutrices. Ce qui eft vrai , non-feulement, après la mort du pt;e , mm auf.fi iorfque
jjisre, dans le cas foi'Hit on lui ois la tutelle; car on peut la déférer-à la femme , pourvu

.qu'elle-fe foit fait Téparer de biens, comme il arrive prefque .toujours en ce cas,
te. Mais ii on ne peut alléguer aucune de ces çaufès, le pere a néceflairement la tu-'

ft'e Seïups- te^e '^"es eufans, perfonne ne peut la lui 6:er , & il ne peur la refuler,
•resM eneft^a- ï°. On ne peut pas la lui ôter, on ne peut pas même, en lui laifiànt le nom de

tuteur, & le foi» de la perfonne de fon enfant, confier à un autre fous le nom
.de curateur , ni fous aucun autre l'adminiffration <les biens du pupille» Cum fur10*

• fis, quetn morhis dttinef perpetuus , in jaçris parent# fui conjîitutus eft » inaukitatt
furatorem habere non poteft. ; quia jttfjicii ei ad gubernaiionem rerum . . . patetna ve*
rscundia, Qtiis enitn talis afjicîus mtrmmi immatvr ut fincat pawnnm tyel cm aià

crmmdum'

mW.
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credendum .eft re$ liberorum gubernandas parentibm dmlictls ? L. f de curât, furio. OBflrv* «ej
Un texte de Bafnage (ur l'art. 3{53 de la coutume de Normandie prouvera tout à la
fois ce que je viens de dire, que le pere du vivant de fa femme eft. tuteur de leurs
enfans communs s & qu'après la mort de leur mere on nevpeut pas leur donner um
autre tuteur. » Le pere eft le gardien & le tuteur naturel de fes enfans, & jamais -
* on n'a penfé que par la mort de la inere, il foit befoin de donner un tuteur à un
» mineur qui a fon pere. C'eft une réglé de droit, que tutor&m habtnti tutor non
» damr. Ce feroit agir contre l'ordre naturel que de chercher pour les mineurs d'au-

» très gardiens que leurs propres peres ,. . Que fi l'on ne pourrait fans impiété ar-
» racher les enfans du feîn de leurs peres, l'on ne pourroit auffi » fans une ex-

» trême injuftice, leur ôrer Fadminiftràtion des biens de leurs meres «. Nous ver-
verrons ci-après que la mere & les aïeux qui ont droit de nommer des tuteurs tes

tamentaires à leurs enfans , ne le peuvent plus , même pour les, biens qu'ils leur

deîaiffent, i le pere eft vivant, & n'eft pas incapable de la tutelle. Rien .n'eft donc
plus conforme au droit commun que l'art 6 du tii 9 de la coutume de Metz.
Le ptrt eft tuteur » <S* légitime adrninijîraieur des corps & des biens de fes enfans "f
encore que cette charge ne lui ait été donnée par h magiftrat.'. idem iyêché. tit. 4 ,
.'art. 1., & autres coutumes. - '

Von doute, dit l'auteur anonyme des notes manufentes fur la coutume de Lor- 4î>
raine , note 13 : Si le pere ou l'aïeul peuvent être contraints de prendre la tutelle . .0 ne peut Utég
.gitime qui. leur efi déférée par la coutume. Coquille (1) à donné avis qu'ils y peuvent
Jt.fi contraints comme les tuteurs datifs , s'ils n'ont exeufe reçue de droit, comme ilefi
prouvé en la loi ire , CoD. DE LEGIT. TUT. Il n'en eft. pas comme, de la mere ou
eïetde qui ne prennent la tutelle légitime Jînon de leur plein gré. ÀUTENT. MATRi»'
quando MVL. TUT. o.FF, Je crois tout cela inconteftable.

Mais il y a des coutumes où le pere n'eft pas comptable, & fait les f uits liens.
•Cé droit de gérer les biens de fes enfans fans être tenu d'en rendre compte , eft de Mïis l! rç-
pure faculté, & le ,pere peut y renoncer , foit pour, favori fer les enfans , foit desft^
pour s'affranchir des charges attachées à ce privilege; car comme il eft introduit
en fa laveur, il feroit injufte de le forcer d'en uler s'il le trouvoit onéreux. Mais
par cette renonciation je ne crois pas qu'il puiffe s'affranchir de la tutelle ; car c'eft
en faveur des enfans qu'il en eft chargé par la nature & /par la loi. Eile devient
feulement alors line tutelle ordinaire & comptable, -

Par l'art, i du tit. 4 de la coutume de l'évôché , le pere tuteur fait les fruits
fims durant fon aaminiftration , & doit nourrir & entretenir fes enfans félon leur <nâ
qualité^ & comme il appartient, pourfuivre leurs droits & aUions , & à fes frais , & . &'char£ês

qu'elles y atîa»
— : m, " client, .

(1) Sur l'art, a du tit. 30 de la coutume de Nivernois ; voy, auffi Le Grand fur l'art. 21 de
la coutume de Troyes, gl. i, n°. 65 & fuiv,

Tome II. B -
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Tit. IV. décharger leurs biens de toutes charges & rentes foncitrts. L'art, J.J du tit. i de sa
Obierv. ire. cou£ume deSt_ Mihlel ne le charge expreffément que d'entretenir , nourrir & ali

menter fes enfans félon leur état & qualité. Mais les autres cnarges expri n__s par
la coutume de l'évêché doivent être fuppléées dans celie de St. Mihiel. Il faut même
dans l'une & dans l'autre y ajouter les arrérages des rentes conftituées qui courent
pendant l'adininiftration non comptable du pere , comme Poblerve le commenta
teur anonyme de la coutume de Lorraine fur, ces mots de l'art, i du tit. 4, : Cens
& redevances, confcqucmment, dit-il dans fa noté manufcrite , les rentes de consti
tutions, ou obligations Jmples : puifque les héritages & biens des mineurs en font char
gés hypothéquaient, quoiqu'ils neufoient chargés.foncièrement. Cette décifxon eft
îrès-jufte , & doit être fuivie par-tout ailleurs, comme en Lorraine; car le droit
de faire les fruits fiens eft trop approchant de la garde, pour qu'on ne doive pas

' ' confidérer le pere qui en jouit , comme tenu de toutes les obligations du gardien,
que j'expliquerai dansTohfervation 15. Cette difpofidon , dit très-bien M. D .. . en
parlant de' celle de la coutume de l'évêchéfur les art, 1 & z du tit 4 » eft técho de cc
qui eft dit à tégard des devoirs & charges des gardiens , & tuteurs légitimes » fou dans
[art. 267 de. la. coutume de Paris > fait dans fart, l du tit, 4 de celle de Lorraine,

34. Mais ce magiftrat s'eft trompé quand , fur les art. 8 & 9 du même titre de la
Ku coutume de l'évêché» il a dit que les peres & meres .devenoient comptables, lorf-
lition de com« ^ par un contrat de mariage il y a été ftipulé quil y auroit entre les conjoints une

communauté parfaite de tous meubles & acquêts t pour être partagée entre le furvivant
& tes enfuis du prédécédé. La coutume difpofe d'une maniéré abfolue. On ne doit
pas y faire une diftindlion dont on ne peut trouver le moindre veflige dans aucune
de fes difpofîtions, & qui d'ailleurs n'eft admife dans aucune autre coutume ; car ni
la ftipulation ni le partage de la communauté ne privent nulle part les peres & me-,
res du droit de garde» ni du gain des fruits : quoique ce partage , lorsqu'il eft con
venu , empêche le gain des'meubles en propriété. M. & , . , parle de ia mere
comme du pere: & cependant loin que la communauté foit un obftacle au droit
de 1a mere , l'art. 2 veut que, pour en jouir, la mere tutrice demeure en commu
nauté avec fes en fans. Auffi Mage confiant de l'évêché dément cette opinion
échappée à M, D .. . . ~ . r- '••• ...

aS, Dans la même coutume le pere continue, de faire les fruits fiens, quoiqu'il pâlie
Quoique le pe- ^ fécondes noces ; & ces fruits ne font pas mêmefujets à la réferve de l'édit,

parce qu'il ne les tient pas de fa premiers femme » mais de - ia coutume. Au con-
*«• traire à St. Mihiel le pere qui fe remarie devient comptable. Ce qui eft .plus fage &

Secus à St» Mi" .

làei, plus 'jufte, •
: Faber fur' Fart. 6 du tit. 4 de là coutume de Lorraine,. n°. 449 , eft tombé dans

En Lorraine les g autre/eîreur> Il faut noter, dit-il, que les peres & mires roturiers, tuteurs légitimés de
peres & meres " .> 3_ r i j:„
roturiers & tu- leurs enfans , font les fruits leurs des biens de leurs enj ans » comme les garaient no-
wmptlbte, bits* Pour fe convaincre da contraire y il ne faut que lire l'art, 1 de ce titre : entre-
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gentilshommes & annohiis la garde noble , & entre roturiers la tutelle . ». De - la obiirv.'ira."
on peut déjà conclure que cette coutume n'admet pas la garde bourgeoiie, qui
d'ailleurs n'eft connue que dans un petit nombre de coutumes. Elle diftingue très-
éxpreiïement la garde de la tutelle ; & à quel propos le feroit-elle, fi l'une & l'au
tre finiflant en même tems, & donnant également le même pouvoir fur la perfonne
51 les aftions des mineurs, devoient auffi produire abfolument les mêmes effets»
Mais ce qui tranche toute difficulté, c'eft aux gardiens feuls qu'elle accorde le gain
des fruits. Et tant & fi. long-tems, continue l'article;, que les pires & mires en de
meurent gardiens , ils font Us fruits leurs. Sur quoi Canon forme ce raifonnement qui
m peut être ébranlé, puifque par cet article les péris & meres gardiens nobles font les
fruits leurs: . ... y étant difpofé, qu entre gentilshommes & annoblïs , la garde noble,
& entre roturiers la tutelle de leurs enfans mineurs appartient légitimement aux peres
& meres . il s'enfuit qut lefdits gentilshommes & annohiis font feuls les fruits

. leurs, & non les peres roturiers qui m font exclus par Cinduflon defdits gentilshommes
& annohiis . . & ainfi a été jugé pour les enfans du mariage premier d Antoine Par-
mentier de Buffang,, contre leur pere , par arrêt du confàl de fon Altejfe_t... environ
tan létù.

Ainfi en Lorraine les peres roturiers, & tous les peres indiffinâement a Metz, ?.?.
r e , , us .peres ion c

i'ir. 9, art. 6 ; à Sedan-, $rt. .149; à'Vi'try , art. 63 ; a Cnaumont 3 art» 11, & gene- comptables

-paiement "dans toutes les coutumes qui n'ont pas-de difpofition contraire., font te- ^utumeT/ k*
nus à la majorité de leurs enfans, deleur rendre compte de leurs biens meubles, & quand cués

« f ° & * f à #'i ïa îîont pâ-S

lin nejb'e? , & des fruits, revenus, rentes OC mterets quiis en ont perçu, ou du difpofition eon- .

percevoir pendant leur minorité , & peuvent leur répéter la dépenfe qu'ils ont faite traire'29
pour leur nourriture » leur entretien , la conlervation & l'amélioration de leurs biens, Et peuvent ré~
.r -, péter la dépta-
comme les autres tuteurs. 1, fe,

Mais fouvent le bien du mineur eft fi modique que la dépenfe excède la recette. JO#
"Le-tuteur peut-il en ce cas., toucher au fonds? Âncillon fur l'art. cité Vb0« répéter
la nourriture, donne comme une réglé certaine &. indubitable qu'il ne le peut qu'a- riture & l'en
tée pleine connoiffance de cauf'e, avis de parens s & decret da juge. Il ajoute ïieur, ne peufi

qu'il faut de bonne heure occuper au travail les mineurs des deux fexes, tirer d'eux îa re"
le fervice que leur âge" permet, & qui, quelque petit qu'il foit , vaut le pain & la
nourriture ; enfin le tuteur doit exhorter les parens de recevoir chez eux les mineurs,
& de fe contenter de leurs revenus, quelques modiques qu/ils foient y pour leurs
penfions»

Ces avis font très-fages, & regardent' tous les tuteurs. Mais j'ajoute qu'il faut dis
tinguer les perfonnes qui peuvent être chargées de 1a tutelle. Si c'eft un collatéral,
ou un étranger 5 & qu'après avoir, épuifé toutes les autres reffources, on ne puiffe s; ]e /Jt'.,ar
fiibvenir à la^-fïourriture & à l'entretien du mineur fans toucher a fon fonds , le tu- un gfeendant,

teur le peut , après s'y être fait autoriser. Mais cette autorifation ne peut être ac
cordée à un .afeendant que quand il s'agit d'une dépenfe extraordinaire & necefTaire

- B 1
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0-Jeïr m, pour la confervation cîes biens des mineurs, & non pour fa nourriture & fon en
tretien ordinaire,.

Lesperes, meres & aïeux font tenus de nourrir & d'entretenir leurs enfans , &

la qualité de tuteurs comptables ne les difpenfe pas de cette obligation naturelle. Ainfi
cette partie de la dépenfe de leur compte ne peut jamais former un reliquat à leur
profit quand la.dépenfe annuelle excède le revenu , notre ufage qui efl; très-
bien fondé, eft de compenfer la penfion des mineurs & les frais de leur entretien,

de leur éducation & autres femblabies » avec leurs revenus & les fervices que des

enfans de. cet âge rendent toujours dans la maîfon , quelques modiques que ioienf.
ces revenus , & quelques légers que foi en t ces fervices».

Le compilateur de la prétendue coutume de Gorze avoiteu une idée qui , quoi
que très finguiiere, n'éroit pas abfolumentjdeffituée de fondement. Il voulôittit. 15
art. 77 & fuivans , que le pere tuteur légitime de fes enfans, & admïniftrateur comp
table des biens à eux échus par le décès de leur mere, ne fut déchargé de l'obli

gation naturelle, de les nourrir,. & de les entretenir que pour la moitié feulement ,
lk ne put répéter que ce:te moitié avec la totalité dè la dépenfe par lui faite à*,
l'occafion de leurs biens & de. leurs droits. Mais cela n'a lieu . nulle part, parce que,

l'obligation du père n'étant fondée que fur la néceiïïté de pourvoir à la fubfiftance.
des enfans qui n'ont rien , elle cefle lorsqu'ils ont des revenus qui peuvent y.'fuh*-

venir, au moins jufqu'à concurrence de ces revenus.
Mais ils ne peuvent que. les abforber : il y auroit de l'inhumanité de leur part dé-

eonfommer les fonds pour fe décharger de la nourriture de leurs enfans , qui a
~ leur majorité fe trouveroient dénués de tout, & dans l'indigence. Quod Ji haheant,

" - fed non fatis an id quod habtnt difirahi primum oporttat, & ultra id quod ha~
_ hns inJum-Lh mgat-Altx$nder , dit'M, d'Argent? éfur-l'art..- ï02 de l'ancienne cou

tume de Bretagne » gl. a., n°. .1. » il ne faut point d'autre loi que la tenùrefJe na-
» turelle., dit le traité des minorités, chap. 1, n°. 6, pour obliger lés peres & œe«
n res à donner les fecours néceffaires à l'enfant qui leur eft né «, Or un de ces fe»

.. .. cours eft de lui c'onferver les biens modiques qui lui font échus. Il eft donc de leur

"'«devoir de n'en confom-mer- 'que les revenus à-leur, nourriture & .à-leur entretien ,
lk de fupplcer à ce qui manque.

Dans un aâe de notoriété du Châtelet,. du 18 Janvier 170*1 , rapporté par Fer-

xiere fur l'art. 240 de la coutume de Paris, il eft dit , n°. 10, que » le tuteur ( c'eft du
» pere dont iî s'agit)- ne p.eut jamais faire de dégenfe qui excède le produit des
»> revenus du pupille, & s'il la fait plus grande, il la perd fans répétition fur les
» biens des mineurs : de maniéré que s'ils n'ont aucuns revenus, le tuteur eft obli-

» gé perfonnellement de les fournir fans, répétition ; mais s'ils ont des revenus,
» cette dépenfe réduite avec équité, doit être paffée au tuteur «. Quelques gé
nérales que (o:ent ces expreflions, je crois qu'à Paris même elles ne doivent être
entendues que de la dépenfe faite pour la perlonne du mineur, En tout cas il eft
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certain dans notre ufage, que les tuteurs, même les afcendans, répètent fur les QbJj£> ^
fonds des mineurs la dépenfe faite pour la conservation de ces fonds, en cas que ^^ '
les revenus n'aient pas fuffi. Mais il faut y employer d'abord les revenus,, & s ils . penfes faites-
font abforbés, c'eft au tuteur à nourrir fes enfans fans répétition. Par exemple, deux IÎOUr les fontJs>
mineurs n'ont pour tout bien qu'une maifon louée 300 liv-. Pendant la tutelle qui
pour l'aine des enfans a duré 4 ans, il eft furvenu des réparations que le pere tu».
feur a été autorifé dé faire ? & qui ont coûte 1500 liv». Gomme- les loyers de ces
quatre années n'en ont produit que 1100 liv., le pere eft en avance de 300 liv., 6c
fon fils ainé "fera réliquataire envers lui de 150 liv. mais ce .reliquat n augmente»
ra pas par- la nourriture & l'entretien que le pere lui a-fournis» Ces articles- de de-
penfes relieront abfoîument à-fon compte. La tutelle a continué encore trois ans
pour le. cadet, pendant lefquels le pere a-reçu pour ia moitié des loyers 450 liv.
Cette fomme excède de'-300 liv. la moitié de ce qui , lors du. premier compte, ref-
toit dû au pere pour-les réparations. Âinfi il-n'en pourra plus rien repeter au-cadet»
Mais réciproquement i) ne fera pas réliquataire envers lui des 300 liv. Cette fomme - -
fe compenfera avec: îa nourriture & l'entretien qu'il lui a fourni pendant 7 ans «

quoiqu'évidemment infufhfante, elle en couvrira la dépenfe.
Il n'en eft' pas de même, des parens collatéraux ou des étrangers charges d'une _ jf,

.^tutelle. Si, après avoir- fuivï.--les confeils-.d'-Anciilon , ils font forces de faire pour la coHai-
nourriture, l'entretien &'• l'éducation dès mineurs , des dépenfes qui', entament leurs ou éam-r
fonds, ©u même- qui- les abforbent, on ne peut - pas refufer- de les leur allouer dans S
îa dépenfe de leurs comptes tutélaires. Mais ils doivent fe - conduire avec la plus
grande économie ; & quelques néceffaires que foient les dëpenfèsy fi elles, font con-
lldérables eu égard à la petite fortune des mineurs , la prudence veut qu'ils fe faffent
autorifer à les faire fur avis de parens. L'art, 15.2 de la-coutume de Bretagne veut
que -Les enfans foientpourvus fur les biens du pere oît. de-là mere ^ au cas qu 'ils jieuf-
fent jugement ^ & moyens de pourvoir à leurs nécefjités s'ils n avaient rien ^juftice:
les doit f,ave pourvoir fur les biens de leurs prochains lignagers. L'humanité a diète '
la féconde partie de cet article. Mais ce qi/ellè ordonne eft une" efpece d'aumône ,-
à laquelle on doit exhorter par-tout les collatéraux ; mais - qui y ce mî fémble} ne
doit pas être forcée ailleurs qu'en Bretagne...

Je parlerai dans Pobfervation 7 des traités que les afcendans font fouvent avec
les parens des mineurs » & par lefquels pour fe difpenfer de'rèndrë'~Gdmpté',-'ils fe- '
font abandonner les revenus de leurs pupilles, & quelquefois leurs meubles, à char
ge de les nourrir & éduquer jufqu'à certain âge & fous les autres conditions'coti*
venues. Je finis celle-ci en remarquant après Âncillon fur le même art, 6, que /W-

cicn ufai'te de la ville de Met{ donnait au pere non feulement l'admmiftration des biens ^ 14.'
de 'es tnfans, mais auffî le gain des fruits durant leur minorité , & qu'il ru perdait- auJe&fs '
poi >t ce droit, quoiqu 'il convolât en fécondés noces. H cite le coutumitt manufcnîj • ^®0# *
c'eù^à-dire ^Aboçmrt r dont voici les termes ? fol,-44 rt0- x-U pin a tellement fes-
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enfins procréés de légitime mariage, fous , & en fa puiffance , que pendant icellc &
jufquà émancipation , ils ne peuvent difpofer par aliénation de leurs biens maternels
ou autres à eux échus, ou obvenus par droits fucceffifs : ains en efi le pere à vrai
adminiftrateur, fans qu'il foit comptable des fruits & revenus £iceux , laquelle puif-
fince il ne perd , ors qu'il convole en fécondes noces. Il y a jugement conforme à cet
art. de tan 1332.. . . qui dit que les parens du côté dont le bien procède ne peuvent
êter au pere telle administration, finon que le pen laïffât aller les héritages à ruine*.
Ancilion dit quon ne voit pas la ralfon pourquoi les rédacteurs de la coutume ont
abrogé cet ufâge. Il eft, en effet 3 fiaguller qu'ils aient été ce droit au pere en le bif
fant à la mere, comme nous Talions voir. Un jugement de 1356 rapporté ibid*.
par d'Abocourt, & qui obligeoit le pere de reftituer une année des levées des terres
£alleu, franche, a fon enfant, après qu'il efi marié , n'etoit fans doute fonde que.
fur la dureté du pere qui n'avoit pas doté fon enfant-: & d'ailleurs en laiffant aa
pere le gain du revenu de toutes les autres années ,, même des terres d'alleu» .aux
quelles.la difpofition étoit bornée, il confirmoit l'ufage plutôt qu'il n'y dérogeoit.

Quoi qu'il en foit, la différence bizarre que la coutume de Metz met entre le
pere & la mere quant à l'obligation de compter des. fruits> eft fouvent corrigée par
les contrats de mariage qui établiffent à cet égard l'égalité entre eux, Lorfqu'on fti-
ptilê ainfî, il eft à propos de convenir de la-coutume^qui- réglera les charges & les
conditions fous lefquelles le pere fera les fruits Tiens. Mais fi on n'en a pas parlé,,
les obligations du pere me paroiiïent devoir être les mêmes que celles impolëes à
-la mere par la coHtunie»
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la-Tutelle légitime de la Mere- & des Aïeux0-"

jn^XJ- défaut du'pere , la mère pendant fa viduité cit tutrice légitime de Tes enfans, x^
Evêchè, «V.4, «r/. i;' /fc 9 » <*".'4» St.-Mihicî, tit: i <*«. M; Lorraine,
tit. 4<zri. î 6" 5 > 6*c. : & où il n'y a ni pere , ni mere , les aïeux , aïeules & au- pere. Les aïeux

'rres afeendans leur fuecédent en la tutelle légitime, dit la coutume de l'évêché , mut"dTlw
même'art.- 4, Ce qui eft conforme à la difpofîtbn des coutumes de Lorraine , art, 1 & de l'autre. -
du tit. 4; de Vitry-, art. 6> ; de Chaumont, art. ï i s &c. en forte que' ces deux-
points font de droit commun, -

L'anonyme- qui a écrit fur la coutume de Lorraine, dit fur fart. i du tit. 4» note
B s en la tutelle légitime le pere eft préféré à la mers ,- la. mere aux aïeux , & les aïeux
aux aïeules <, & n'appartient la tutelle légitime a dautres perfonnes. Si les deux époux-
vivent , comme la femme eft fous la puiffance cie fon mari, il eft bien certain que
lâ tutelle de leurs enfans appartient au pere' par préférence à la mere 5'pourvu qu'il 1
n'en foit pas incapable. Mais s'il y avoit des raifons fuffifantes pour l'en priver, -
j'ai dit, n°. 19-, obferv. ire, qu'elle pouvoit être donnée à la femme féparée. •

11 -me paroit encore certain que la veuve doit être préférée pour la tutelle de fes capabu. " -
enfans , il elle la demande , aux aïeux paternels & maternels, & pour la lui ôter
je crois qu'il ne faudroit pas des càufes moins - graves que celles qu'on exige pour
en priver le pere. . , ''

IL eft affe-z naturel de- préférer 'l'aïeul à l'aïeule. Cependant je crois que dans la-" j.-
concurrence de'l'aïeul d'un côté., & de • l'aïeule de l'autre ligne , celle-ci l'empor-" ,
teroit fi elle avôit pour elle le fuffrage des';;parens, dont le choix décideroit fans rens décide/*'
difficulté entre deux aïeux, ou deux aïeules; c'eft, ce me fetnble , une' fuite né-:

ceffaire de la maxime que toutes-tutelles font datives en pays coutumiers.
Enfin il n'eft pas vrai que la tutelle légitime n'appartienne pas à d'autres qu'aux - 4,

pères. meres & aïeux. Nous venons de voir les coutumes qui la déférent ' expref-
*• ^ 3 ni S p <•-•! I i @ £UX-

fément à tous les afeendans ; ce qui doit avoir lieu en Lorraine comme ailleurs;- U&feax.

car par quelle rai fon la refuferoit-on à un bifaïeul capable de la bien remplir ? On
peut être bifaïeul à 60 ans, & même plutôt. L'anonyme a ici confondu la tutelle
avec la garde comptable que les coutumes-ne font pas ordinairement remonter au-
delà des aïeux. y. -

Par--tout où les aïeux n'ont que la- qualité de ' tuteurs , & dans quelques-unes' des '**
coutumes qui leur donnent celle de gardiens, ils font comptables» La mere,'fini- çompMbk» d»

droit somasutii
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1C" St. Mihiel, qui la charge de compter, eft de droit commun. Il faut cependant
v 6- ÎVft cepter quelques coûtâmes qui l'en difpenfent, tant qu'elle ne fe remarie pas. ielie
p«Sns tjuei eft ïa coutume de Metz , art. 7 du tit. 9: difpofition d'autant plus fmguliere que ,

comme nous l'avons vu dans cette coutume, lepere » quoiqu'il demeure en v,
«e.veuv*» duité ne iaiffe pas d'être comptable des revenus de fes enfans ; & que dans û au

tres coutumes , au contraire, le pere gagne les fruits pendant, fen veuvage, & non
la mere : comme à St. Mihiel, tit. 1, art. 43 & x4- Je crois , comme An,«lion fur
l'art, cité de notre coutume, qu'elle a préfenté cet appas .aux veuves pour les dé
tourner de fe marier. Mais il a raifan.d'àjouter qu'il ..produit rarement si effet qu oa
pouvoir.en efpérer, ... r »

.« ,, ] Dans l'évêché, la mere tutrice & qui eft demeures veuve, peut fe difpenfer de
rendre compte à -fes enfans j mais ce n'eft qu'à charge de .leur accorder part dans
les profits & acquêts qu'elle peut avoir faits pendant la .tutelle, Art. 2 du tit. 4. J ai
expliqué cet article , te,m. ir. ti. 2 » obf. 16 » n«. 6 & 58. J'ajouterai donc feulement
ici que , toute fmguliere qu'en foit la difpofition., elle avoit été adoptée par Je com
pilateur'.de •. la prétendue coutume de Gorze; tit, 15 , art. 34 & fuivans,

«• D'Abocourt, fol. 71 v*°- , demandait fi les' tuteurs nommés par steftament- dtt
Irete|ÏÏee fia pere » devbient être préférés à la mere demeurant .en viduité ? Il remarquoit qu'il
mere par le tef- y avoit plufieurs jugemens .rendus entre des veuves & les tuteurs teftameruaires e
.tameat diacre. ^ . d,où u concluoi.t qUé tuteurs tefcamentaires (ont m cette charge pré

férés 4 la mere. C'eft ce qui a été ftWué par l'art. 3 du tit..9 : il porte en général
que les tuteurs testamentaires fora préférés à la mere .& à .tous autres. Ce qui.eft dé
cidé de même à l'égard de la mere par l'art. 15 du tit. i de ia coutume de St.

' Mihiel Ainil 2 à Metz & dans plufîeurs autres coutumes , le snati peut ,ôter à fa
femme Sa tutelle & le gain des fruits, ennommant par fon teftamentjin autre tuteur.
Il le peut même à Metz , fans en nommer un , & en ordonnant fimplement qu il
fera par le juge établi à fes .enfans un tuteur autre que leur mere ; car Fart. 4
ne donne à celle-ci la qualité de tutrice ,5 que s il ny a ordonnance du mari au

, commire. Ancillon, fur ces .mots de l'art. .3 , font préférés dit après-d'Argentré
fur l'art.- 474 de la coutume- de Bretagne , gl. î » n°. % , & tur art. 400, gL ,1 ,
fn°. mari peut avoir diverfes mifons particulières pour ne pas laiffcr *Ja
femme la tutelle de leurs enfans „ & qu'il ne doit pas être obligé de Us d&brer. il
fuffit qu'elles lui foient connues s & il n'importe fi elles ne le font pas aux autres.

M-'-me « Lot* D'Ârgentré m remarque plujîmrs , & il dit que ce font raifins Jecretes, U com-
mentateur anonyme de 1a coutume de Lorraine va plus loin fur 1 art. 9 , qui porte
que, tutelles données par le teftament du pere ofi de la mere mourant en veuvage ,
font préférables à toutes autres. Des termes de cet article fe colhge, dit-jl note B ,
me le pere f Par fon teftament, peut donner un tuteur à fes enfans^ partant priver
la mere de la garde noble S? profits m réfultam, & fi pratique ainji tri Wg*.
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Mais nous verrons qu'il fs trompe ; que l'opinion commune eft que là-.garde -ne obfcrv.' zcï
peut pas être ôtée par le teftament de celui dent la . mort y donne ouverture ,, & . ^

.-qu'on fuit cette réglé en Lorraine. . . f
Mais fi le per.e n'a pas été la tutelle, légitime à .la mere , & qu'elle lui ait été 821 e ^ e'

confirmée par le juge fur avis de parens, l'aïeul ou ^aïeule .peuvent-ils la lui Ôter-par
leur teftament ? I! femble. d'abord qu'ils le peuvent à Metz., & dans les coutumes tutelle à la mc-
femblables ; car, comme ,je l'ai dit, la nôtre s'exprime en termes généraux & ab- \2t;iCg,0l'fir!aiît
folusLes tuteurs testamentaires font préférés à la mers. Cependant il me paroit plus
vrai que l'aïeul ne peut pas détruire le decret du juge qui, fur avis de parens,a confirmé
la tutelle légitime à la mere : & dès qu'elle conferve la qualité de tutrice.» on ne peut
donner aux mineurs un autre tuteur,, même en bornant fon adminiflration aux biens
-de l'aïeul teftateur,; parce quecomme je l'ai dit après .Bafnage , n°„ 10 de i'obferv,
précédante : Tutonm habenti tutor non datitr.

Je „crois qu'il en feroit autrement fi -l'aïeul ëtolt tuteur , & non la mere. Alors -il"" >rJt
:iîie femble que l'aïeul 'pourroit nommer à la tutelle vacante par fa mort un autre
-que la mere,» à -laquelle ce tuteur teftatnentairc feroit préféré, ' l'eft pas,

Que dore-on dire fi l'aïeul laiiTant la tutelle au pere, ou à la mere , lui ©te feu
lement les fruits dont il n'étoit pas comptable fui vaut la coutume , en l'obligeant
d'en rendre compte "à fes enfans? Une autre queffion approchante de celle-ci eft de .

-favbir fi" dans l'évêché, la,£uttUe .teftammtairt doit être préférable à la maternelle. Ce font • t
•les termes d'une note ajoutée à l'art. % du tit, 4 de cette coutume, où il eft dit que mlmlïre elîS"
la fueftionfi propoftra à tirât, ce qui ne .paraît pas avoir été fait. Ce doute eft
donc très-ancien & tr'ès-confidérable. Cependant M. .D . . , fur cet article veut'qu'on l'érêcbéî
-ca"ifid«re la note comme non écrite, » parce'qu'il eft certain, dit-il, que ledit art.
-» % n'a point reçu d'atteinte, que dans l'uiage la tutelle tefta-mentaire n'a pas été
» préférée à celle que la loi du fan g & la coutume déférent à la mere «. T®ut ce
que cela fignifie c'eft, ce me femble-, que la queftion ne s'eft pas préfentée, M.
D .. . ne cite ni préjugé ni exemple d'une mere à qui la tutelle ait été confirmée,
maigre le teftament de fon mari , qui «ommoit un autre tuteur à leurs enfans. On
peut donc croire qu'il n'en connoiffoit point. Le cas d'un mari qui donné-à fes enfans

un autre tuteur que leur mere, ne peut pas être bien fréquent, & je ne l'ai pas
vu arriver une feule fois. Il n'y auroit eu cependant que des exemples réitérés de
la préférence accordée â1a mere., fur le tuteur nommé par le pere , fui auroient
pu diffîper le doute., & mettre M, D »,, en droit d'invoquer l'tifage. Il avoue que
par le droit romain, le tuteur nommé par îe pere, étoit préféré à la mere: mais, '
continue-1-il, toutes tutelles étant datives ea -pays coutumier , on a cru 'que lorf-
>que la cenduite d'une mere efl entiers., & reconnue telle 3 il m fallait pas ajouter à
fa douleur d'être veuve , celle d'ttre exclut de la tutelle de fes enfans, fans autre rai
fort que la volontéfeule > & quelquefois le caprice fui du pere. J'avoue qué ce raifon- -
nement me paroît peu concluant, Toute -tutelle étant dativej dans Pévêché comme

Tome IL Q
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QV7psr'T;' ailleurs -, es qui en réfulte c'eft que la mere' -, quoiqu'elle ait droit d'y prétendre, en "
eft fi peu afiTurée , .que.l'avis'des parens petit Sa lui ô-ter , s'ils ont des motifs de Fera

' . exclure. A plus forte raifon le jugement bien plus sûr de, fon. man. Mais ce juge-
ment peut n'être diôé que par le caprice, .ou la-mauvaife humeur du pere, Cela n'efr

pas impoffible. Mais la loi ne le préfume pas. Elle préfume tout au contraire , que -
le pere. n'a confulté que l'avantage dë-fes enfans, P,ictas pauma optimum conjî
lium pro libtris caplt. Quoiqu'on ignore les motifs qui l'ont décidé , on ne doit pas
le foupçonner d'avoir agi-'par caprice,.. Nous-venons de lire qu'il peut avoir des rai-
fons fecretes qu'il n'eft pas obligé de déclarer ;.qu'il fuffît qu'elles lui foient .coîi«- -

nues , & qu'il n'importe- fi elles m. Ufont -pas aux autres, Voy. ci- devant .n°. 9.,-
Mais- fi je penfe que M. D .,. ne prouve point-du tout fon opinion , je ne regarde :

' cependant pas comme certain que dans-l'évêché la tutelle - teftamentaire • foit-préfé--
îable à la maternelle. Quoique dans- cette coutume le' droit de la-mere fe borne à-'
continuer avec fes enfans une.communauté--plus-, étendue que celle - qui était entre.;

elle & fon défunt mari 5. on peut cependant - affimiler jufqa'à certain point la jouif--
fance que la coutume lui donne à celles qu'ont ailleurs les.- -meres gardiennes. Or- r.,
félon De Rënuffon ,. traité- de la.garde > à- -la fia du chap. 2 , » - îa garde noble <m->-

m garde*ne- »> bourgeoife ne : peut-être prohibée par teftament 'ni autrement ; c'eft-à-dire-, que-
Sî^ftaajenu6 » le premier mourant des pere & mere qui laiffe des enfans mineurs , ne peut pas--

» emp,êeher que-.-les biens-de-fa--focceffion-ne-tombent-en gardeque . le lurvi»-
» vant des peres & meres -ne- fafie les fruits fiens des biens de fa fucceffi-on-, fi le-•
w- furvivanî- veut accepter la garde de fes.- enfans .parce que le-droit de garde eft-

'» -légal; c'eft-â-dke, qu'il-eft-attribûé-'par. la coutume+ & n'eft ouvert que par le -
décès: de-.celui qui .prédécéde , auquel, tems le prédécédé n'eft plus au monde ,
ne peut plus, avoir de-volonté ni de pouvoir. H-ne poa-voit .pas de' fon vivant

» - difpofer d'un droit qui n'étoit pas ouvert ni exifîant ; .en un mot , c'eft la coûta® -
;•> me qui donne ce .-.droit de. garde au- furvivant. «,- Il eft vrai qu'une partie de ces---
raifons paroît frivole. Les teftateurs -ne -difpofent jamais'-que; pour- le tems oh ils ns
feront plus; s'ils ne Se pouvoient- pas, tous les teftamens-feroient-nuls; En. parti
culier, on ne -pourroit-jamais -ôter à la mere-par teftament la tutelle-légitime, qui' .

' comme la garde-, ne-s'ouvre:-'que ..par-la- mort du pere» De Rënuffon auroit du fe
contenter de dire que la garde eft un-droit utile & profitable attribué par la .cou
tume au furvivant, & que le' prémourant ne-peut lui ôter , - parce qu'il eft-légal , '
comme le douaire- ço«t«mier dont -Je..mari-né ; peut, pas- priver fa--.femme: par fôn-
îeftamenf..

Mais fi on peut comparer à la garde" la -tutellè- non comptable'de la mere' dahs-
" la coutume de Metz, cette tutelle eft dans la coutume de Metz une véritable garde-

bourgeoife. Elle en a tous les avantages & toutes les charges. Le droit de la mere.
n'eft pas moins légal dans une de ces coutumes que dans l'autre. Or il-n'eft pas
douteux qu'à Metz le mari peut l'ôter à fa femme, Pourquoi donc ne le..pourroiî"».
Il pas dans l'évêché ?
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: D'ailleurs "la coutume de Téveché admet les -tutelles te'ftamentaîres ,

^paroit par l'art. 4 : ainfi, .pour y déroger au droit roimui , qui permet
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donner à Tes enfans un tuteur yatre que leur mere, il auroit fallu une dilpofition
expreffe. La note'pro-uve que les rédacteurs n'ont pas cru pouvoir faire cette dé
rogation fans consulter les trois états. Ceux-ci ne fe font pas expliqué ; les choies
font donc refiées dans les termes du droit commun.

Enfin les deux coutumes voifines avec lefqueil-es celle de l'évêciié Fraternife îe

.plus, qui font celle de Metz & celle de .Lorraine, préfèrent expreflement à la mere'
:1e tuteur que le pere a nomme. Ce gui a lieu dans toutes les autres .coutumes voi-
iines, qui ne s'en expliquent pas. • -

Par ces-raiforts:-je n'ai lieu a accorder dans l'évêché au tuteur teftamentaire lametn-e
préférence fur la mere ; mais je conviens que les compilateurs de la coutume ayan
laiflfé' .cette queftion indécife ., -.il faudrait pour difliper entièrement le doute , que
Ja cour l'eut jugée contre îa mere.

Quanta l'autre queftion que j'ai-.propofée auparavant; lavoir fi dans les coutumes
qui donnent, foit en général au furvivant .. foit en particulier au pere , ou a îa mere
la tutelle non comptable , un aïeul biffant au furvivant la qualité & les fonâions
.•de tuteur, .peut l'obliger de compter des -fruits je me déterminerois volontiers pour
l'affirmative, au moins pour tout -ce qui excède la légitime des petits-enfans j car
:1e teftateur eft le maître d'oppofèr telle condition que bon lui fentble à la difpafï-
tîon qu'il lui était libre de ne pas faire en leur faveur. La condition dont s'agit ne
leur eft pas onéreufe ; au contraire , elle leur eft avantageufe : ce qui îa rend favo
rable, Le pere ou la tnere /diraient en vain que le teftament ne peut-leur, ôter le
droit qu'ils tiennent de la loi fur les biens de leurs enfans. De quoi auroient -ils
Joui il le teftateur n'eut gratifié leurs enfans de rien ? 11 le pouvait pour tout ce
•qui excédoit fa légitime ; & s'il l'eut fait, ils n'auroient eu rien à dire. Ils ne per
dent donc que.ee que îe teftateur étoit le maître de leur ôter : & -ils auroient mau-
vaifé. grâce de fe plaindre qu'en îe leur ôtant, il ait donné à leurs enfans. Mais £
l'aïeul entreprenoit d'ôter au pere ou à la mere, foit la tutelle que la coutume leur
,a donnée , foit feulement P-admmiftfation des biens qu'il laiffe à les petits-enfans ,
& qui leur appartient néceffairement dès que la tutelle leur a été confirmée: par le
•juge , je crois que cette difpofition ne ferait pas valable,

J'excepte cependant îa coutume de Lorraine, à la fin de laquelle ©n trouve une

•ordonnance du 16 Septembee 1594 » dont il eft auffi fait mention dans la note
ajoutée à l'art. 1 du tit. 14, par laquelle il eft voulu que les gardiens nobles ne faf-
fent les fruits leurs que de ce qui peut avenir aux mineurs pendant leur minorité,

que quand'celui de qui le bien provient n'a pas par tefiament ou autre ordonnance ,
nommé un autre que le pere ou .là mere pour gouverner Iz bien qui doit echeoir aux
mineurs, & A leur profit rendre compte- des fruits : mais que quand il l'a ainfi or
donné., fa volonté doit être fume. Je ne conclus pas de-là qu'un teftateur puiffe |

- .Ci
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©îJ'rv a»° en - Lorraine , ôter la tutelle des mineurs qu'il inftkae fes héritiers', du ' auxquels il
fait des legs, à leur pere ou à leur mere,..L'ordonnance ne va pas jufques-là. Mais
quoiqu'ils reftent tuteurs de leurs enfans,. & que. régulièrement tous les biens' des
mineurs doivent être acliniaiftrés par leurs tuteurs,, elle permet aux teftafeurs de
leur ôter non-feulement les fruits qui fans cela leur - auraient appartenus en qualité
de gardiens nobles., mais auffi. Fadminiftration des biens donnés à leurs enfans pas
îeftament. Ce-qui-'-, quant à Fadminiftration, ne me paroît- pas devoir être ailleurs»
( Vov. ci après obferv.- J » n°« 7) » car s'il eft- permis à celui qui donne d'appofeï
telle condition qu'il veut à fa libéralité »... ce ne doit pas être une condition qui dé
roge au droit nature! des peres & meres des donataires , ni qui leur foit injurieufe»
Or les peres meres ont de- droit naturel. Fadnyniftration des biens, de- leurs- ea°
fans mineurs, & la.leur ôter- c'eftleur faire injure»

On fait-que les mineurs ne peuvent être tuteurs» Les loi* fur ce point 'de droit
bières mirîéurs £ont vulgaires^ L/auteut du traite des majorités , part» 1 5 feét. % v donne comme un®
tmlSZitTs 'maxime;de notre droit frànçois,, que.» les peres & meres ..ne-pourront pas même,
«iifœs,, •' ' w ^£re tuteurs de- leurs propres enfans $ foit-- par autorité de juftice, ou- autrement-*.

» quand même ce ieroit dans une coutume où la tutelle -leur eft déférée. de' pleia
n, droit» & in. vim legis. Tout ee qu'on fait dans 'cette-rencontre,'.*: 'eft-, continue*
» t-il 5 qu'en nomme-le plus proche parent .pour adminiftrer , & gérer en qualité de
» tuteur, les biens des mineurs, juiqu'à la pleine majorité des pere & mere j, qui
»eft à vingt-cinq ans-accomplis «. C'efl -fans doute le parti le plus régulier. -€e*;

. pendant l'auteur ...-des notes manufcrites=fur la coutume de-Lorraine-, art. 1. du-îit, 4 r
' • • noce.B , qui cite Coquille fur l'art. 6 dus tit» .30 de Nivernois , paroît. comme lui5

ou plutôt .comme cette coutume de Nivernois, fe contenter que les peres & meres;
foient -âgés de vingt ans. Ce que = j'aurois- peine , à admettre- ,: même en Lorraine' ^
depuis q«e> la-majorité y eft-reculée juTifufà^ *5,ans* & .à.-.plus-.forte jaifon-,.dans,-
toute autre coutume qui n'en dilpofe pas comme cell-s ce Nevers»

le goûte encore moins .l'opinion très-peu plaufible-de l'auteur da-traité des ' mi--
noritésj chap,n ,...n°. 10,, où il dit, que » s'il eft ;vrai que le-mariage émancipe , Se
», rende- les mineurs capables de jwir - de leurs biens., il femble que ce pouvoir ait:

* »-en vue; l'éducation des-enfans ... Si 4e -foin de- -l'éducation- ,~contimie-t-il* fait

»...préfumer les peres. & meres- capables de'fQiwerner,'les perfo-nnes-de leurs enfans*
», .-pourquoi n-'aaront-iIs-:pas.îe même; pouvoir .-pour-le' gouvernement du-bien- de 'leurs--'
» enfans dont ils ont l'éducation ? Les -biens -ne- font - que pour la' perfonne, ils n'en

» font que i-'acceffoire, & qui gouverne, la-perfonne peut bien gouverner les biens <«»
Ges raifonnsmens captieux confondent la :tuteke & l'éducation, Ils prouveroienî
qu'elles ne font pas féparables., ce qui eft maoifefteiiient faux. Ils -prouveroient en*-,

' eore que celui qui eft -en curatelle-, & qui a --parconféqueitt le- gouvernement abfolu
de fa perfonne , puifque le curateur n'eft jamais donné; qu'aux.-biens doit auffi -
.avoir la pleine ^doiiniftration. defon-bien* L'auteur, eft . for,es, d'avouer , à .la, page. .
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fûîvanie » que le pere mineur , ou ia mere mineure ne pourront pas efler en juge- obfcvJw-'
w :iient quand il s'agira d'adion réelle-, ou de quelque canteftation formelle. Il fau-
» dra pour cela un tuteur «. De-là il eft-aifé de conclure que !e pere & la mere s
ayant 'd'être majeurs, ne peuvent avoir véritablement cette qualité de- tuteur. Il re«
eonnoît fi bien qu'ils ne l'ont pas » qu'il eft réduit à hafarder qu'en ce cas les en-
fjns n'en doivent point avoir. » Tant que le pere & la mere relieront en vidui-
w té , il femble qu'en général il ne foit pas néceiïaire de donner aux enfans de
»• tuteur ni de curateur « : paradoxe fi - choquant qu'il n'a pas befoia -d'être- ré
futé. ' ' _ ,

Il y a"bien de la bizarrerie dans Mage qu'on fuît fur ce point au bailliage <k WsgJ%srtia..
Metz. J'y ai tu plus d'une fois déférer la-tutelle à l'aïeul des mineurs, parce que &jbufif di"
leur pere qui venoit de perdre fa-femme , n'avoit-pas if ans. Mais fi c eft le mari Me»,gS
qui décédé» & 3a mere qui- fur-vive,-on la nomme tutrice f -quoiqu'elle -foit encore
mineure, C'ëft en particulier ce qni eft arrivé à la mort du fieur de Bienaffife. Pat
le mime procès-verbal on créa-M,: Le-Chartreux ,-confeiSier a»- parlement , cura
teur de la-dame de- Bienaffife , attendu -fa -minorité , & on déféra -à cette - dame-la
tutelle de-fes enfans: Le bailliage fonde la différence- qu'il - met ici entre le pere &

'la mere» fur ce: que dans la coutume de Metz le peté étant comptable, on ne le prive -
de rien en lui étant la-tutelle : -au lieu que fi on ne,la-, déférok pas-à la mere,-ells-:

-fî-erdroït les fruits que la coutume lui-donne. • Mais cette-raifon eft frivole : i! ne fe
rait-pas impoffible de-conferver les fruits' à la mere-, en, chargeant le tuteur de lai ^
en rendre compte - pendant- fa -minorité & fa viduité. -Ce fer-oit affimiler le- droit '
de la mere dans' la -coutume de Metz à la garde -qui-, comme je -le dirai obferv^ïj y -
s9» 28, appartient dans plufieurs coutumes-au mineur, & lui: donne les fruits, fans
qu'il foit' tuteur. 11 feroit donc plus fupportable de les conferveï à Metz., à la mere "
mineure & non tutrice, que de 1a charger- feule de la tutelle de fes enfans, de peift '
de - les lui faire perdre. On peut cependant - douter, fi > cela ferait jufte & -régulier ;
car quoiqa-'à -Metz !e droit de,-la mere reffeœble beaucoup, i la garde--bourgeoife-j
on ne peut pas en rigueur la regarder comme diffinfte de la tutelle , puifqu-e la cou
tume ne donne les fruits à la mere qu'en qualité de tutrice. Elle ne les auroit-pas-li
elle refufoit la tutelle. Elle ne doit-donc les avoir qu'au cas qu'elle--puiffe l'accepter»-•
Or-(à minorité l'en -rend-incapable;- Non-feulement les l©ix-le. diientmais la-rai
fon le tuggere. Si la mere --mineure pendant cette tutelle irréguliere occafionnoit à '
fes enfans un dommage irréparable; par exemple , fi elle îouoit une niai «on à un :
forgeron iulbivable qui y mît le feu; fi- faute de faire une - réparation légere à un
moulin , ou à un étang , -fa négligence-en entraînoit la ruine totale ; fi elle faifoit
an mauvais emploi des deniers de fes mineurs » -&c. fur qui tomberoit la-perte ? S
feroit-au-ffi injufte de la faire fupporter- aux- • enfans fans recours contre leur mere, -
qus-de rendre, cette mere refponfable des fautes que la foiblefïe &' l'inconfidératioti ;
de-fon âge lui-auraient fait commettre» -Si on la reffitue contre -ce qu'elle fait-de -
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©ifrrT.'îJ* mal dans l'àdminiftration de fon bien , on doit à plus forte raifon la relever 'de -ce
qu'elle a omis de faire , ou de ce qu'elle a fait mal à propos dans la geftion du
bien d'autrui. Comme mineure , elle n'eft pas moins que fes en fans fous la protection

, desloix; & on ne peut pourvoir en même tems à fa sûruté & à la leur, qu'ea
leur donnant un autre tuteur.

C'etoit donc avec raifon que d'Abocourt, fol. 70 vso-, propoféit de décider Jz la
mere demeurant veuve, & en vie vïdutlh-, au deffous de tdge de ans > fera.tutrim
& curatrice idoine. Il femble qu'il penfoit que non ; car immédiatement après il
ajoute: La mers COMPÈTEMMEUT AGÉ£ ? gardant une vie viduelle, efi tutrice de
fes enfans légitimement procréés. II.ne ..parle que d'une mere majeure., &.cependant
'.il dit que pourfon foulagement ton lui adjoint un parmi paternel. Mais je crois

. que ce n'étoit qu'un curateur. Il avoit déjà demandé un peu plus haut , au dejjous
de quel âge perfonne ne peut être, infiitué tutmr ni curateur, &. remarquez qae le droit
'porte 2.5 ans. . '

j L'abus-eft cepen-dant ...ancien "à Metz. Ânciîlon fur Fart. 4 nu tit. 9 difoit déjà
/ que } quoique la réglé de droit foit que le mineur de 25 ans ne peut être tuteur d'un

autrt mineur. Toutefois -dans cette coutume 'h mariage donnant la libre adminifi'rar.
.tien des biens $ arec pouvoir de contracler >.& /obliger& d'efier en jugement ,& la
mtre ayant cet avantage de. ri'être pas comptable des fruits .& revenus des liens df
Jes enfanstandis quelle demeure m viduité, il femble que nonobfiant fa minorité.(k.
25 ans y elle garde la qualité de tutrice : mais il ajojutoit que le plus sûr efi d'éta-

îfDsï' • blir un tuteur pour adminifirer les biens conjointement avec la mere , fiuivam favis
de- Baldey fi mieux elle riaime bailler camion ^ auquel cas elle demeure feule tu
trice. Il rrtsifoi: cette ouverture dans le comirtentaire de Le Grand fur la coutume de

•Troyes, quSi.cite fur l'art %î , gl. ire.n9.j'.» & qu idit que tel eftl'ufage. M. D.avqt.,
.traité du droit François, à l'ufage du duché de Bourgogne, tom. 1., traité 6., n°,
81 s pâg. 450, pofe en général après Loifel., que le mineur ria- ni, bail, ni tutelle
d'autrui. Ce qu'il limite cependant aux coutumes-, ou la garde , le bail & la tutelle
font confondus s -comme .en Bourgogne. .11 avoit déjà' dit , n°. 41, pag.-- 430 , que le

' mineur nommé tuteur par tefiament , 'ne peut. -adminifirer- la -tutelle que lot]qu'il eft,
parvenu à la majorité ; mais en ajoutant que cependant./^ -tutelle déférée- à une merp

'mineure par k tefiament du pere & par favis des parens fut- confirmée-par arrêt du
5 Mai 1.662 9 en faveur de Dlie. Lénifié Buport , & en obfervant après M. Favre,
qu'en ce cas s quoique les ' tuteurs tefiameniaires m fiaient pas tenus de donner cau
tion » k juge peut en. exiger une de lamert tutrice- nommée par le tefiament du pere-,
Par Fart, 2.7 des arrêtés de M. le P. P. de la Moignon , au tit. des .tutelles,* » la.
y> mere mineure de 25 ans , ne peut au contraire être donnée pour tutrice à fes
» enfans, encore qu'elle ait été nommée" par tefiament de Ion mari , linon en bail»
!> lant «a co-tutewr qui demeure reiponfabie folidairetnent de i'adoïiniftraîion par
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» elle faite durant fa minorité «. Mais un cotuteur qui feroit élu .à cette condition
pourrait-il être forcé d'accepter î

Je crois donc que fnfage du bailliage de Metz qui confia aux" meres mineures Ia!
tutelle de leurs enfans fans leur adjoindre un autre tuteur , & fans exiger d'elle une '
camion , etl un véntabls abus à réformer, Je penfe même que, maigre les autori
tés qu'on vient de voir, il n'efî pas' à -propos de les nommer feules tutrices, en-'
exigeant d'elle, une caution. A'là'vérité' on pourvoirait par là à l'intérêt des en-'
fans ; mais cette précaution ne mettrait pas à couvert celui- de la mere :• car il fe«-'
roit bien difecile & même bieninjufte de ne pas donner contre la mere "une ac
tion -recurfoire à la caution , qui ne pourrait pas l'empêcher de mal gérer, ni de;!
négliger fes devoirs de tutrice. D'ailleurs .qui voudçoit s'engager de réparer toutes
lés fautes d'une mere mineure fans efpérance-' d'en être indemnifé } Cependant la-'-
réglé de droit qui ne la protège pas moins que fes enfans , doit îa mettre à cou
vert des feites de tout ce qu'elle peut faire, ou omettre pendant fa'minorité. :
C'eft donc un co-tuteur qu'il faut lui adjoindre ; & c'eft à elle à en fournir un que"'
les pareils piu,fient approuver, finbn on ne peut pas lui confier la tutelle.

M. D ...» qui, fur les art, 3,461 5'-du tit. 9 de la coutume de Metz-, agite la;'
queftion, Scie détermine, par les mêmes raifons & les mêmes autorités qu'Ancil- '
îon, à lui laiffer-la tutelle, obfer've -que pour peu que-la fuccefpon du pere fait-
eoryïdêrabie, les purëns, fur l'avis dcfquels la tutelle de la mere doit être confirmée ,
nommant en: même ttms un curateur, » fans Pajpftance duqmlelle ne psut rien faire r
au-delà de la fimple 'adminifiratioh & de, lu perception des revenus dfutux ; ce quife '
rapporte-, ajoute-t-il-, au fentiment de Solde-'& de Le Grand* Mais 1®. ce n'eft pas 1 \-
feulement lorfqùe la fucçeffion- du pere eft confidérable , 'ce n'eft pas même feulement-'-'
lorsqu'une mere mineure eft confirmée tutrice, c'eft-généralement dans fous les ad-'
tes de tutelles, qu'il eft. d'ufage a Metz & dans tout le reffort de' joindre la nomi
nation d'un curateur à celle d'un tuteur, ou de la- tutrice qui! ne peuvent rien faire;-:
au-delà des'bornes de la fimple adir.iniftratiort , fans être affiliés du curateur : x'\
quoique le curateur doive veiller à'la conduite du tuteur' ,-•& principalement à ce- '
qu'il-ne devienne pas infolvable-, cependant comme il- ne partage pas radminiftr»*--
tion , ce que M.- D , . . indique lui-même , il ne -pourrait en- une - infinité d'occafions-':
empêcher le préjudice qu'une mere mineure pourrait caufer à fes -enfans : '3°:, aufii '
n'eu-ce pas un curateur-, m même un fubrogé tuteur qui ne gèrent point, mais un-:
co-tuteur gérant avec la mere mineure, que Balde, Le Grand & An ci l'on fuggé-'
rènt d'établir .* & c'eft le ieuî moyen- de prévenir les inconvéniens- de -l'ufage très*»-"
abufif du bailliage de Metz (1.),. - .

s.i) Ces reflexions communiquées à M, l'avocat-général Bertrand de Boucheporn font engagé^ 1
faire corriger cet abus par l'arrêt du- j -Mai--17704- -
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Oi-tL'v." !r,* » Par la difpofition du droit la mere perd la tutelle de fes enfans par fes fecôîî-
, 20- . , » des noces : nuis elie peut enfuite être nommée tutrice avec fon mari par avis des .
La mere qui le 11 . * • n r
î emarie perd la parens. Ferriere fur /Vt 2.68 la coutume de Paris 3 n . 4 ? qui cm Dumoulin

Ipe'ut'1 être* élue fur tart, ^ de £ancienne, coutume dont la décijîon efi aujjî rapportée par Ricard fur
^ m*mt art' de la nouvelle (i). Notre ufage eft affez conforme en ce point à celui
de Châtelet ; c'eft, ce me femble, à quoi fe réduit la difpofition de l'art, 3 du tit.
9 de la coutume de Metz, Il eft vrai qu'il paraît ne priver la mers qui fe rema-

- Eliedolï faire <£- rie de la tutelle de fes enfans , qu'au cas. qu'elle ne fatisfaffe pas. à l'obligation qu'il
tabUrJW» tuteur lui impofe de leur faire pourvoir d'autre tuteur avec elle. Mats fi s ioriqu'elic s'eil

. V,# fais, Sy,iîeen devoir d'y fatisfaire , les parens ne jugeoient pas à propos,de confier la tu»
telle des mineurs à leur beau-pere, la .mere la perdrpit néceffâirement;| car d'un

.côté il n'eft pas pofiihie qu'elle l'adminiftre fans l'on. mari s & d'un autre , cote elle
ne peut forcer les parens de choifîr fon fécond mari pour tuteur des ..enfans de
fon prepiier s'ils croyent ne devoir pas lui donner leurs fiiffrages : quoi.quen
penfe d'Abocourt qui , fol. 76 & 77 dit que s'il- fe trouve un parent qui veuille
;bien nourrir & élever gratuitement les mineurs, & ..gui offre caution il doit ctre
préféré à la mere remariée qui ne veut pas accepter la tutelle a.ces .conditions,: mais
que fi elle s'y foumet^ comme aufïï à rendre compte d'an en an, il semble qu'elle a
î'option. Ce que je ne crois pas véritable, parce qve n©nobftant toutes ces offres %
les parens peuvent avoir de très-bonnes rai/ions pour ne g,as ;Iaifler Sa tutelle au fécond
mari, \

..as; Au furplus-, cette obligation Irnpofée 'à la njere de faire, en fe remariant., .&a-
fîrtrefoSèMetz blir à fes enfans un autre, tuteur avec elle., étoit autrefois bien plus étroite qu'au-

to -ijourd'hui. L'omiffiopde cette précaution la rendait incapable de la tutelle qui était
itr'~ ^ déférée aux plus proches parens des pupilles » par -Part. 101 de l'ordonnance de

Metz , publiée le 2, Décembre 1564. La coutume .en prive auffi la.mere.en ce cas.,
& la déféré de même gux plus proçhçs parens j mais fans l'en déclarer incapable.
Àncillon.touché des fâcheux inconvéniens qui .avivent lorfqu'iuie veuve fe rema
riant fans- faire pourvoir d'un tuteur a fes enfans > & les parens .paterneis négligeant
de s'adreffer aux juges pour en nommer un , les mineurs & 1 ad®iniftratioiî .de seyrs
;biens tombent en la puiffance. d'un teau-pere, .croyoit que ce ri étoit pas allez de .
.priver en.ee cas la mere de la tutelle, & qu'il fallait ordonner^ qu'elle ferait privé®
,de la fucceffion de celui ..ou 4e ceux qui déçéderoient en minorité, G'eft ce qu'il dit

" fur ces fermes de notre art, 5-, venant à fe marier, Mais cette opinion na pas pa
ru affez fondement fondée pour être adoptée : & la coutume ne rendant pas
..comme l'ordonnance de 1 ^64 5 a'ists incapable de la tutelle ? & s étant contente

(») Voy. obfery, x6,118, 6 , uae exception .à cette reg!g»
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& l'en priver, l'ufage a plutôt adouci qifaggravé fa difpofiîion, 11 arrive tous les. QbfJ"' F*4
jours qu'une mere qui s'eft remariée fans avoir fatisfait à ce quelle prefcriî, ne
laiffe pas d'être confirmée dans la tutelle avec fon fécond mari par fes païens af-
fembîés. à la requête .du curateur , ,ou de la partie .publique, Il .eft même ttès-rare
qu'ils lui ôtent la tutelle, quoiqu'ils le puiflent.

Mais fi 3a mere qui fe remarie a été nommée tutrice par -Ton premier mari., les ,
.parens pourront-ils îwiêter la tutelle ? D'Abocburt, fol 70 v**-., difbit qu'on pou-
voit feulement en ce cas la forcer de recevoir un adjoint du côté paternel des en» la tefi*-.
ians. Mais comme elle ne peut .garder la qualité de tutrice , fi on ne 'donne .anffi
celle de tuteur a fon- fécond mari , qui ne peut fe prévaloir du .choix du premier,
glont il n'etoit pas connu, & qui même eft cenfé n'avoir préféré fa femme .pour la
•tutelle de leurs enfans, que parce qu'il préfamoit que fidelle à fa- mémoire, elle ne.
fe remaneroit pas.; je crois que cela dépend encore du Coffrage & de la prudence
.-des parens.

t ^ art. j du tît, 4 ae la. coutume de l'évêché oblige auffî h .mere -qui veut fe m.â- 24,-
;ïîsr de aetsander un tuteur à les en-fans, & de leur donner partage. Ce qui fe
rapporte a i'articie précédent qui ne lui donne la tutelle de fes enfans pendant fon -«ême qu'à
•veuvage f qu'a ..condition de demeurer en communauté de biens avec eux, La dif-,
pofinon oc cette coutume , quant 'à 'la tutelle, dlfféroit de celle de la coutume de
Metz : i«. sa ce que dans Pévêcké , ce n'étoit pas m .co-tuteur avec -elle que la
•mere- remariée devoir demander,. mais un tuteur pour les.enfans., dont,elle fembloit
.devoir perdre abfolument la tutelle.: en ce que faute de le faire., l'article por
te qu'elle eft amandable de 500 ïiv. Mais ces deux différences ne fubfïftent plus; Se,
rcomme M. D ... » Fa remarqué., non-feulement l'amande a été abrogée par l'ulàge,
ou du moins regardée comme une peine purement comminatoire, qu'on ne pro
nonce jamais ; mais dans févêché., comme dans le pays - îa tutelle .eft don
née -au fécond mari , lorfque les parens trouvent en lui les qualités néceffaires pour
ia lui confier fouvent même très-légéreœent & pour s'en -débarraffer eux»
i»émes*

Tout ce qui vient d'être dit de la mere fe doit 'appliquer à l'aïeule tutrice qui
•pafle à de fécondes noces.

Pour quelque eaufe ( autre qu'une -conduite déréglée) .que l'une ou. l'autre .n'aient- . ^ .
pas îa tutelle, ou qu'elles la perdent, l'éducation de leurs enfans ne doit pas leur de ràm"
être otee » à. moins que par une extrême fojbIeffè--d'efprit elles n'en foieot ab
folument incapables. D'Àbocourt , fol, 7% & 7? , dit fwlmmt qu'il tefe peut faire. .
.que ia mere foi .remariant, & i cette cmtf's dimife de ia tutelle des enfins quille et -
de fon premier mari, retienne néanmoins ta garde, conduits & gouvernement de leurs
ptrjonnes : & cire un jugement de l'an 1599 : non-feulement cela fe peut, mais
-cela doit etre. L'éducation des .enfans eft le premier devoir des ogres & mères; 8ï

Tome IL " ' D '
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Wem a«J lorfqa'une: «ere eft .d'un état entier , il y auroit de l'inhumanité d'arracîiêr tes -
en fans d'entre Tes bras. Un fécond mariage peut affaiblir la tendreffe qu'elle a
pour eux , difficilement l'éteindre. Il eft très-rare qu'il ne lui en refte pas beau
coup plus qu'on n'en peut fuppofçr à un parent, collatéral,. Yoy, Ferriere fwr Tarir

$y.;.



De la Tutelle testamentaire.

OBSERVATION III.

De la Tutelle tejlamentaire.

Tit. ir.

Qbierv, je»

AR la loi des douze Tables il n'y avoit que ' le pere-&. l'aïeul qui pufîent
donner, par teftamsnt, des tuteurs à leurs enfans encore falloit-iî qu'ils les enflent

fous leur puiffance. • Lege âuodecim- Tabuiartim permiffum ejè partnûhus y liberïs
fuis...., fi modo in potefiatefiât tutores teflamento dan. L. t » ff, de- teft-arn* tut..
Le droit romain accorda dans la faits le même' pouvoir à la mere qui n'avoïî

jamais fes enfans fous fa puiffancé j «sais, ce me femble, avec moins de plé
nitude. ; car le prêteur confioit fans - enquête i'adminiflratie-n au tuteur nommé par
•le teftament dupere, non pas-à celui que Sa mere avoit .nommé. Ssd & inquiri m
.mm qui raairis teflamento datus efi 'tutor , ôporubit mm à pâtre-datas , quant'
vis minus jure daim,fit , tamen fins- inquïfitiont confirmatur. Ead. I. §• % t & même
.quoique'le màgiftrat- connût des raifons de fufpeéïer le tuteur ehoîfi par îe pere',
ce n'étolt qa'V-u cas que le pere îes eût ignorées , qu'il devoir préférer à fa vo
lonté écrire Tinrérêt des. mineur», Utïtitaum pnpillormn prsttor fequitur, non jcrip-
turam ttftamtnù... : nom pat ris vohintatem prettor iea accipere débit , .fi non fuit
-ignarus. » fcilicet eorum qm iffe prœtor de tutore 'çomperta habct. L. i® , ^ de
cûnftrm> tut- vel cur.

La plupart des auteurs qui ont écrit fur nos coutumes' femblent reietter sb-
•fohiment les tutelles îefîamentaires ; ce qui n'eft cependant fondé'que -sur ce mie
îes tuteurs' nommés "par teftament -doivent parmi nous être confirmé'; pas le n;ge«
Mais en étoit-ce. afîez pour conclure * qu'en pays coummier la tuteik

.taire n'eft pas admife, comme elle l'étoit chez les Romains ? Il 'me s
non : pv

de cause,

«fei^jaëu
£és au s::

défaut 5
folsicsors

s chez eux elle n'étoit auffi autorifée par le prêteur -qu'en car
usage ne daTere du notre qu'en ce que: i°. ce n'eft pas

disformation -que le juge examine fi l'adminiftration dek
* nommé' par teftamënt ; mais qîfii ' axTeinble les parens.5. n

ni'Obi qùé

nOnfiiiee

oar voie

i>jg

ï* amis de la famille , & prend leur aviî que s ils prr

le , qaana même

éloigner (ï).

Hutées contre ce tuteur » le juge- ne lui confie 'pas la tare!-»
teftateur auroit connoiffan-ce des caufes-. qui doivent- Van

ï'V

le pere. 5t
IVfeuî l'ont !el
feuls qui dans
l'ancien droit:

nornmoiert des
tuteurs të« s-

mentatres, •puîs-
la mers y par?/
ficipa*

Trtelle fsiif»

tîa?le, •

(h) La €@uaiiBe- de liheiuBS ? art, 32^, die mètm fi p&r tefla-tnent y a tuteur nommé? il
D -2,
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QhU-v'^'s .-H eft donc parmi-nous de la tutelle teftamenfaire comme de la légitime, Noas'
. 5; ' .'avons vu ci-devant , obf. ire, , n°. il , que le tuteur légitime doit être confirmé

peut }>ajr-être Par le juge , mais que cette confirmation-ne peut-être refuféeiàns de très»fortes rai*
«futée faa». fons. Cela n'eft pas moins vrai de la tutelle teftàmentaire, &' c'eft ainfî qu'otr

doit entendre-ce.-que dit De Laiflrs fur Fart, n » n. 3 de la coutume de Chau-
mont, qu'elie-n'a pas lieu en ce" bailliage ; »-c'èft'-à -.tfâre, ajoute t-iî, q«e quand*
» le pere auroit, par fcn teftament nommé un tuteur à fes enfans, il faut îou«-
« jcurs que le-juge le confirme fur l'avis des • parens :< en forte que fi ces parens'
» trouvent dans le tuteur nommé par îe pere quelques raifons fuffifantes pour te'

» faire rejetter, ils peuvent en nommer un autre «, Auffi a-t-on pu remarquer"
dans ce que j'ai cité de cet auteur , obf. ire. ».n. 9que la tutelle purement
dative n'a.lieufélon lui-, qu'au défaut des deux autres. Ces deux réglés font écrites
dans la coutume de Sedan. S'il y & tuteurs testamentaires » ils feront préférés à
tous autres fans qtiil fait befom de faire autre nomination. Art. 140» toutefois
les parens feront appelles- pour voir. confirmer^ fi fairefe doit-, ledit tuteur » ou pram
poftr caufes raifonnables cPempêchement, lefquelles -ceffant, fi lejdits tuteurs n alte*.
guolent cauje £excufe valable^ ils feront confirmés par le juge. Art. 141.

II y a, cependant un petit nombre de coutumes où le tuteur tefîanrentaire n'a1,
pas befota de confirmation. L'auteur du traité.des minorités, chap. 5, n. 6, are- ••

•- marqué la difpofition de-la coutume de.B'ôurbotinois , dont l'art. 178', porte : '&•
doit la- tutelle dative être confirmée par le juge , & non la. légitime- & teftarnentaî
rt. Ces coutumes, font, exorbitantes & doivent être renfermées dans leurs ter®
ritoires. . .

Mais ,..fùwant- le- droit commun , Je fentiment-.des parens ne fuffîf. pas pour"
febfttfuer «n autre tuteur-à., celui qu® le pere a nommé s & quoique Burid.au , fur"
l'art, 26j .de la-coutume-de Vermandois,. dife que » par afrêt cotd par Louet, Li
» T. i »®. & 3 Je tuteur nommé par les parens a été préféré au teflammtaire , parc$
» que te pere s a - pu tromper au 'sHoix, de celui qu'il a 'nommé y & parce que plvs
vident ocvli QpAM: 0CUiifs, VQpxGi0n àes parens ne doit l'emporter fur le-\
îefbment que quand iï' «% trouve dans le tuteur- nommé par h- pere quelque rai"
fom fuffifante-pour le faire rejetter- * comme vient de le-dire Dè Laiftre». qui fait men
tion du même arrêt , dont parle .auffi. fauteur dn» traité des minorités", chap.»

C^ut^rn^s--' oû

•elle n'a pas I>
ïfoin de- confir-

m&ÛQ'âi

'fera confirmé-fi les parens «ppettis pardevart le- juge ri-allèguent cauft que h teftaieur ait pu vrai«
ftmblabkment ignorer. Maïs cette difpofeioo , quoique tirée du droit rossais , oe aie paroîf pas
devoir être fuîvie j. car fi les foapçons font bien fondés, ia connoiffance qu'en a eu ie telïateuff
ne les détruit pas $ & le danger qu'il y auroit de confier les mineurs à on tuteur fufpeâ ne par-
met pas de refpe&er k matmis: chois j doarb pradçase & la m&effp surnîmt M détourne*
Je pere ~iefsatîrir •
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w f, îi. 8? où iipenfe dé même » qu'il faut croire, comme Brodeau le dit, qu'en Qj^rv! 3e*
» "i'efpece de cet arrêt on juftifiok quelque chois contre la pcrfonne & les mœurs
» du tuteur taftarnentaire, puifque Brodeau' » au même endroit , rapporte deux
» arrêts qui ont jugé le contraire « dans les efpeces les plus fortes.

La coutume de Metz- dit auffi , art, J' du tit.$ , que les tuteurs tefiameneaires L= d J; ^
fait préférés à la mere, & à tous-autres, de quelque condition & qualité qu'ils foiem. nommenm ta-
Par où il paroît que- c'eft principalement au pere à qui il appartient de nommer. pL*???!!*"*'
un tuteur à fes enfans : suffi l'article fuivànt ajoute» que la fimme ne-peut fans »
la licence ds fin mari , donner 'tuteur à fis enfans. Ç& n'eft pas an effet de l!aa~ S'a vit, la fera-
îorité maritale ; car à Metz la femme'n'a- pas befoin d'autorifation pour tefter. Sn$ "a-Ucencsi
Voy. tit. 1-, obf. 2-, n. 8. Mais la raifort eft » comme le .dit M. D . , fur
est art. 4, » que par fart. 6 du même titre le pere eft tuteur & légitime adnii-
w niftrateur des corps & biens de fes enfans, Ainti la mere ne peùt blefler c®
» droit faas la licence &• le confentement du- pere rà qai il eft permis d'y- re-
# nor.cer <u- '

•On trouve la'même regîe dans îa coutume de'Lorraine* qui parte » art. f dû tit. 4»?
«pie , tutelles données pas ufigmtnt du pere- ,'au de la: men mourant en veuvage,'
font préférables à toutes autres <,. & toute/bis taules fujettes à-confirmation car ces
iiiots, Ut mere "mourant m veuvage^ marquent non-feulement qu'elle pera ce droit fi elle
fe remarie , mais encore qu'elle ne l'a pas £ le pere a'eft prédécédé-. Et cela eft
généra! dans toutes les coutumes. • .

L'aïeul oa l'aïeule ne le peuvent pas plus-que la mère; Charlès Âuburtlfl ,• tnar* .
•efaand tanneur à Meta-, • ayant perdu fa femme , paffa à de fécondés noces ; ce p.tavènFp&s m'
qai indifpofa contre- lui Barbe Brigand-Dé-La- Cour, raere- de la-premiers femme. n°nPl«s:«a ee:
Elle inffitaa pour fes héritiers fes petits-eafans , fils de'Charles Auburtin', & leur
nomma pour tuteur Nicolas Beaucoar & pour fubrogé tuteur Jean Noire, fuant-
aax biens qu'elle leur délaiffoit. Ceux-ci. obtinrent un décret qui ordonnoit l'aP»
fernblée des pzrens, aux fias de procéder à la confirmation de--cette tutelle tef-

tamentaire. Auburtin.y forma oppofition. Je foutios pouf lui que la tutelle légitime
de fes en faas lui étant déférée par la coutume, elle n'aureiî. pu à-la mort de far
premiere. femme lui être ôîêe- fans caafe ; qu'il ne s'en étôit trouvé aucune, puis
que, fur'avis des parens, cette tutelle îtii-avoit été confirmée par le-juge-; qu'il
a*en. étoit point furvenu depuis j-& que le teftamettt s'en exprimant aucune, fa"
difpofiïioiî gratuitement injurieufe ne- pouvoir être regardée que comme' l'effet dit
caprice & de la mauvaise- humeur " de la ' teftâtrice : que la * coutume. porte que'
les tuteurs- testamentaires' font préférés à la - mere , mais non pas qu'ils font pré
férés au pere ; parce qûe tant que le pere vit , nul ' autre que lai ne peut être tu
teur de fes enfans f s'il n'eft pas incapable de l'être ; qu'elle porte encore que Ia;
tçmme se peut'donnerai fes^enfens fans k-licence de^ fon mari -j. parce -'que- s'il *



•ÔK-ry ' ]»' v'f> à lui .feul appartient la .tutelle à moins qu'il n'y .renonce } & que fi la ine?e
aele peut pas, le aïeus le peuvent encore moins, Beaacour & Noiré difoient que
la-teflatriee avoit-pu inftituer fes pctits-enfatis fous la condition que îes oiens. cors-
pris dans cette iaftitution feraient gérés -par ceux qu'il lui .avait 'plu- cie nommes,;

«p*e -cette condition qui-,, en leur donnant Sa qualité de tuteurs pour les feuls biens
déiaiffés par la teftatrice, ne Pôtoit pas à Charles Âuburtia peur les autres biens
de fes enfaos, & divifoit feulement l'admmiftration entre eux,, devok étre exécuté-,

. par la feule raifori .«{ue Barbe Brigand, que la • coutume autorifoit à tefter, l'avoit
^ rottlu ainfi ; & que, difponat teftatpr , & erit kx* Je répontiois que Pmftuution
irômmer'des . n'éteit pas .conditionnelle , & .qae quand elle l'eut ..été , la condition n aurait pas
SSks Sens. P» s'exécuter, parce qu'il eft contraire aux principes de donner aux mineurs des

tuteurs ad. rem certain j que ie tuteur fs donnant- principalement s la petfonas.s
-A fflo'ms qu'il . Padminiâratipn ne peut être d'mfée que dans le feul cas ou les mineurs ont aes
n'y ait des pro» biens dans des provinces éloignées, dont il feroit impofïible qt*e Je, même tuteur

.as.es, - ' ® prît foin. Ad certum ttmpus> vel ex arts, tempors , vel ketedis mjthutiaaem 5 poffs
dari tutorem non dubitatur. Ctnez auttni rà '.vd caufas tutor dan non poteft , quut

•; perfoncè, mn cavfct, , vel riï.? tutor datur.Infi,. 'qui feft. dari pôjf.-$.J & 4. Voy.
les 1. il, ij,, 14 & 15 9 C. de teflam:. eut» , & le traité des ramor, , c!>- 7., n»
39, Sur ces- moyens, le •bailliage; de Metz * par festeace.du 2.0 Avril-1731 - {ans-'

s'arrêter à la demande de Beaucour- U de Noire , faitant droit fur -.roppofition

" d'Aubu'rtin s. ordonna que le decret^ui permettoit l'affemblée' àm parens pour dé-,
libérer fur la tutelle teftanientaire. toit rapporté..

tèi .1 rs'efl pas moins certain que. le droit de donner des tuteurs teftamentaires n'eft
tes * pas borné au p'ere feuî , & que la mere & les aïeux l'ont aufS » niais fans pou~

areus p««vent ' ;.¥0;f pr|jiîC!îcier au, droit - 'du pere. D'Abocourt, fol. 70 l'ôtoit abfolmnent à la-
":tsur ïeitâmtn- "mere même pour Padmifciflratiojï <|es' biens .qu'elle iaiffoit à fes enfans , fait
.m*9' "qu'il y eut des tuteurs donnés par Iç' teftament du pere, ou non-, 5c.foit.que le

' pere furvécut .m' non. Mais c'étoit une bévue de ce praticien - qui ne s'étoit pas
.fouvenu qae Part., voï -de l'ordonnance de Metz, du x Décembre 1564 , confir
me exprêffément les. p'rovificm de tutmrs , & msînbourgs qui auront été faits par

' les pères ET Mères à leurs enfahs , par leurs dévijes & teftameas.
MM. Ancillon &"-D ... s'êspliquent ni Pua, ni-l'autre en quels cas. .ces .nomïJ

sations : de tuteurs teftamentaires pa? la ir»ere-& tes aïeux font valables y Se quel eâ
' ' le ims de la. réglé qu'ils ibiît préférables à tous autres? On. dou tenir sue le pere,

-la mere & les aïeux rMni pas cumulativement le droit de donner des tuteurs à
leurs enfans; mais fucceffivement, & Pua-à ciéîaut de l'autre ? & u ne fera pas
inutile de réfumer en peu de mots les différentes efpeces -qui peuvent fe pré»

. .fenter. .

la ïiofflicatlon d'an tuteur appartient au peîe émïRfïR.mrnt prkatîYSWeat
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a''tôus-autres» S'il nteurt le premier , il peut choifîr poiir tuteur â Tes' en fans, OMhv.' sl*
ou leur me're, ou une a stre perfonnë qui en ce sas doit être préféré, même à la
inere, '

Si ceiîe-cî forvit à fon mari, & qu'il nelui''aît'.pa'$ ôtê-ia-hutl!?^ elle doit lui
être déférée, pourvu qu'il n'y ait pas de raifon valable de l'en priver : & iî e!!jf-
jîîeurc à fon tour, avant la majorité- de Tes enfans » elie peut leur choifîr pour .ta- '
teur qui bon lui fembk : quand même ellenç fer-oit paffée à de fécondés noces s
pourvu qu'elle ait été élite tutrice avec fon fécond mari : excepté en Lorraine, ou
elle n'a le droit de nommer un tuteur à fes enfans que quand elle eft reliés '

VeUVC.

Mais fi elle prédécëde fon mari, 'elle 'né peut nmnrtst "un tuteur à leurs en- :
fans fi -fon mari ne le lui permets C'eft à quoi je borne le fens de l'art. 4 du. tiîv gr
de la coutume de Metz;' car quoiqu'il porte que la femme ne p&ut fans la licence de
fon mari, donner tuteur â fes enfans % je ne crois pas que pour donner an tuteur
aux enfans de fon premier lit, elle ait befoin -d'y être sutonfée par fon fécond:.
Tiiari, quoique lors des fécondés noces il ait été nommé tuteur conjointement arec -
elle» Cette tutelle du fécond mari peut ceffer avec la- caufe qui y àvoit donne lieue ;
Lé. fécond mariage étant diSous, les enfans du premier ne tiennent, plus par aucun •
Ji-en à leur - b^ati-pére ,-qui-.n'avoit été nommé leur tuteur qu a cauie as. fa femme s
& qui n'adminiflrok 'quWc cils, ÏI; peut donc''.également demander d'être-.dé-
chargé de la tutelle, & en être -deffitaé par-les parens» & à plus forte raifon par:"
le tefhmem .de fa femme, qui s'a pas befoin de fa licence pour tefter , 2k dont le
choix doit déterminer le tuteur, par la réglé que'les tuteurs- teftameataires' font pré-, '
férés à.-tous autres. - . . ..

Mais - cette réglé n'a. lieu que lorfque -les -mineurs font 'Aeftitaés de tuteurs', & qu'il
s'agit de leur-en donner un, On peut bien par. tèftamc-nt nommer à une tutelle qui
a'eft pas remplie, mais non pas détruire une tutelle légitimement établie. Ainfi , -
-lorfque le mari a été .la: ta telle., à fâ femme, ou qu'elle l'a perdue en fe mariant ,
parce que les parens n'ont pas -cru dé voir la confier à fon fécond inari , elle ne
peut» en mourant, deflituer le tuteur qu'ils ont donné- k fes enfans, Srleur en nom»
sner un autre par fon teftament. ;

II en eft de. même de l'aïeul. Pour qu'il puiffe nommer un tuteur, à - fes- petits»
enfans , il faut que leur tutelle vaque par fa mort. Ainfi-lorfqu'il n'étoit pas leur
tuteur, & qu'ils en avaient un autre que lui » il ne peut par une difpofîtion de der
nière volonté anéantir le titre de cette tutelle, & fhbfiîtuer un autre tuteur' à celui
que 3e juge a nommé, ou confirme de l'avis de la famille.

Ces réglés ont lieu dans toutes les coutumes qui admettent les tutelles tefhmen- ir;
taires'5 car à l'égard de celles qui ne les autorisent pas espreffément , ia maxime ^mumeT$qrï$
yalgaire que toutes - tutelles - font dativès -en- France a plus d'effet, & fi les parens paatm
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€<bftr<T*«* imprôuvoient unanimement le choix d'un -tuteur -étranger fait par. le pere., je peofe
3 que fans les obliger d'expliquer -les raifons.pour lefque!Ies ils lui préféreroient la ms-

re, l'aiêul, ou qaelqu'autre parent, leur avis plus conforme à l'ordre naturel l'eni-
porteroit <fur le teftament. -

x%, Dans les coutumes qui parlent des tutelles teftamentaires en général , je penft
Et dans.;CÊiies peuvent être déférées non-feulement par le pere -; mais suffi dam -î'ordre &
qui en partent. J *' . ,, • i

aux conditions que je viens d expliquer j par la mere & par les aïeux, quoique le
•droit ne leur en foit.pas .expreffément attribué. Telle eft-la coutume de Févêché
qui, art. 5 du-tk. 4,.n'admet îa tutelle parement daîive que défaillant, tuteurs légi-
rimes & teftamentaires ; car quoiqu'il n'y foit pas formellement dit que la mere peut
donner -un -tuteur £ fes enfans , & même qu'il n'y ait rien qui marque pofithrétnent
que :1a coutume, ait eu intention de lui en accorder le droit., i! me paraît d'autant
«noms poffible de le lui contefter, que par fart. 16 du fk, i_9 .lès enfans font mis

•• -fous, la puiffance de leur mere comme feus celle de leur pere.
Il n'en eft pas airrfi de la coutume de Sedan. Par l'art. 5, les fils & filles de.fa-

quille font mis en-ïa paiffance de leur pere, St 'ma de leur mere \ & par Part. 140»
où il eft parlé des tuteurs teftamentaires , il tfeâ-pas dit à qui is nomination en ap
partient. Le doute eft encore plus grand .dans' la coutume, de St.. Mihiel, qui par
l'art.-*5 du tit, 11 attribue aux pères-le droit de pourvoir leurs enfans de -tuteurs &
.de curateurs, fans parler d'aucun autre ;• & qui par Fart. 16 du même titre met les
enfans fous la puiffance de leur, pere feulement, fans -parier-de la mere. Je n'en
crois pas moins que, dans ces . deux coutumes.;, le droit de nommer un tuteur par
teftament, compéte à la mere , i qai les Joix . romaines l'accordoient , quoiqu'elles
ne miffent pas fes enfans fous -fa paiflance : & j'en dis autant des-aïeux, parce-gu'il -
n'efl pas moins vrai de la mere & des aïeux que du pere, qu'ils font cenfés n'ordon
ner que ce qui eft le plus avantageux a leurs enfans.

Il n'eft pas befoin de dire que & celui que là tutelle ne regsraoit pas naturellement,
,I,e .tntejif tef- eft nommé tuteur, par -teftament, il n'eft pas obligé dten accepter la .qualité, Oa

fent bien que le teftateur-ne peut lui impofer cette charge malgré loi. Je'ne crois
teepï.er, ^ mêiHe que fi entre plttfîeurs parais, tous dans le plus proche degré, le teftateur

en choifit un qui fe défende de la tutelle, les parens foiein obligés de confirmer ce
choix. A la vérité la tutelle eft une charge qui ie regardait comme les autres , mais '
elle tegardoit les autres comme lui \ & je ne vois pas fur quel -fondement on pour»
roit penfer que le teftateur étoit en droit de la lui .unpofer .par préférence. Ce qu'il
a '.penfé mérite cependant quelque attention de la part des pareils» Il y a lieu de.
.croire qu'il a jette les yeux fut celui qu'il a cru le plus propre pour la tutelle -de
fes enfans. Mais comme il s'agit de forcer celui qu'il a nommé , d'accepter malgré
lui un emploi pénible qui ne le concerne pas plus que d'autres personnes liées aetl
étroitement que lui aux mineurs, le teftament qui le défigne pour .tuteur tfeiî qu'un

iiîffrage j
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fuff-age *, & fi les parens jettent les yeux fur un autre fans brigue, ni cabale, &
parce qu'ils-eroyent que le bien des mineurs le demande, leur avis doit , ce me ***' **
femble, prévaloir.

Mais fi le teftateur ai fait un legs, ou un fidéi-commis à celui qu'il a nommé tu» H-
leur, le légataire,, s'il refufe d'être tuteur, ne peut profiter de la difpofition » quoi- ne™!"Sa«U'e'tl
que faite purement & ûmplement, & fans condition qui.l'attache à h tutelle L n fait un leSs ion*
jf, de confirmandQ tuu, î * .U.wûlfcj»m.

ïme ff*
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•• testamentaires*,. ' • '"" Y". ./-

ït JL. E iens. de là réglé que- tontes les tutelles font dâtives efF, comme • nous Faveur
^ww».. VU* ^Ue tOWS ^es tut'eurs • légitimes & îelïâi-flentaires doivent être confirmés par le
ttiiis fmt iati- juge itir 1 avis oès paréos aitembies en fou hôtel j-.& qae s'il--n'y--a- ni attendant à-'cfulv:

la tutelie légitimé appartienne , ni tuteur nommé par teftaroent , qui veuille s'era-
cisargsry. il fait procéder au choix d'un tuteur par les. parens affemblés pardevant".
lui. Cette derniere -efpece de tutelle «ft' la feuie qui foit parement .dative,-

s.- _ Le. choix des parens nef pc i* e ittit libre.;., car la tutelle, eft une 'charge-
àeiïi'és de. ^an,^ie *• cette.charge , toisitîif !c aroit de-faccéder, .eft 'attachée àla proxi»

mité des oegres, OH.œî lie**s au fir »> lia tutelle'doit être déférée au-plus pro»
» che. parent.. Ai-nfi le de «. p.u j te de partis des parens appelles à la tutelle
ss>-eft un moyen d excue • .* » ceux y ttanî au$- appelles s. fa trouvent dans o®.
» cîegre.plus CiOigns -;u ±ixit-s des. ini.îcr, cl!ap. n Y rY. <t8,- Ce. qui fait dire à*

'êtis..né~- '.auteur » 1& m' 1*> tni'lles joTit dsûvcs , êtiés fent anjji légitimes». Ccpen*

îes ae:>;fes
parents,

Sins-j:
«:'iTsir34i'î«ritafo da il y • a- bien- des cas ou.: le jJu> proche n'eft pjs3 ne.; doit pas être nommé*

tuteur, La .fueceiaoîi'.da-iî*irneur"pe«t regarder* mie,-femme-, & la tutelle eft un office.
Yitil aont tes femmes- font incapables, excepté'. îa mers. & -l'aïeule.. L'héritier pré»
fomptit peut-être un autre mineur , ou'-un dHSpateuf, un- homme de maovaifer
mœurs >.an genie- borne,. hors d'état de démêler lés affaires d'une foceeffion em-
barraffee de dettes Si de procès : il peut avoir on - domicile éloigné ; . il- peut être
d une -profeiiion qui. exige de. fréquentes &.. longues abfences -1 q%u ne lui permet®

4.s troient-pas de veiller avec.affez de--foia aux intérêts du mineur , &c. Àinil, non»
î®?7f.è,n®lse®" feu!eœent le parent le- plus proche a-des exeufes légitimes non-feulement
me, * IojIcju il fe- trouve p-iaheurs pareils dans le degré le plus proefte r les parens font li«

fcrts de cauihr ceins q.u us jugent a proposj mais même lorfqa'ti n'y esia.qu'un que
la proximité de- iang (embie déhgaer pour' tuteur , d .n'eft pas toujours néceffaire ^ '
& fouvent il n'eft pas à propos de lui.- confier la tutelle». L'auteur- du traité des ma
jorités , part, i,. feft, 2, , quoiqu'il convienne que » dans la--réglé générale, c'eft a»
plus proche-parent qoe la tutelle, doit être déférée, ne- bille pas de dire :» dans-
** "ommatiori & elecbon- de toteor- o.n ne fuit pa-? -indilbnétement l'ordre de pro«»

. » xnni-ré de parenté : les parens ont la. liberté de faire un autre choix s'ils effiment
* y » *» Qn aeciiarge fonyçat des plus proches qui n'oat pas d'eacu.»
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:$ fes légitimes «. 'Il ajoute ,-•» que quoique cet ufage ait fou fondement for un pria- obfcy' l'î
.-*> cipe d'équité , pouvant en effet arriver que le plus proche qui n'a pas de moyens

hiffifans pour être déchargé, n'ait pas d'ailleurs les qualités néceffaires pour «a -f.
. » bon tuteur » néanmoins cette liberté peut tourner en abus -, & les parens plus ; vent'^'cS®
, » proches qui penfent moins ;au bien .-des.; mineurs qu'à fe garantir de la charge de -l'&mi.
v leur tutelle,, y engagent par leurs brigues les parens les plus éloignés # .: il aurok

: înëme pu dire fouvent les moins capables, Une des ptas grandes fources de l'im-
perfeftion des loi* humaines., c'eft^que forcés d'admettre pour preuve le témoi
gnage des hommes , elles fuppofent que la probité de ceux à qui elles s'en .rappar
ient, remportera fur leur intérêt perfonnel. Si elles avoient pu faire une fuppoiïtion
toute, contraire;, .elle fe -feroit vérifiée dans le plus! grand nombre. Mais alors fur
quoi ie juge .auroit-il pu fe décider ? II. eut été plus.dangereux de marcher dans les
célébrés s que de fuivre une lumiere'qui peut égarer. -

La conduite des .parens qui,consultent d'autres intérêts que celui des mineurs ? à :s>
qui il s'agit de donner un tuteur três-repréhenfible, Bcridau- fer l'art. 314; de ***"
la coutume de Rheims n, 4^ & .fur.l'art. i6j de celle de Verrnaridois., s'élève avec
tai/o-n.contre ceux.qui -ne fe comportent pas bien, fidelement dans, cette éleâion , &
qui . fe déchargent » l'un l'autre par monopole, & par des rufes comme îa plupart
» feilt â prêtent nonobftant ie ferment- qu'on/leur fait prêter fans fè foncier auc'u-.

m nement - du bien des mineurs.*.... A quoi h juge doit aujjî bien prendre garde «;• Il i,e jugj'doif
» este la 1. 2.Ï ,- §• 5 » S. Be tut-: & curât dac : cum teliquis ., oportu magiftratum
« &' morts- creandorum inveftigare -<<. & dit que ces mots font bien remarquables pechM*
;» pour les juges auxquels appartient la confirmation des tuteurs'<«.- Ils devroient, ea '
effetregarder cette fonâion .comme .«ne des plus importantes de leur emploi ; 6c
;çe qu'ils ibnt rarement., la remplir avec beaucoup de citeonfpécèion» A la vérité
citation de Buridau n'eft pas lieur.eufe , & ne convenait pas à nos juges. A Rome
prêteur, ou le préfet de la ville, &. dans les provinces les préfidens créoient les tu
teurs. non fur le choix, de la famille , mais fur le témoignage des inagiftrats' municipaux 5
qui même pouvoient les créer de l'autorité des préfidens ,'lorfque les mineurs avoient '
peu de biens. § 4, inft. de Atiliano , tut. Ces magiftrats étaient donc ,les-nomina» :
teurs des tuteurs, & , ce qui leur eft recommandé par la- loi citée , de faire grande at
tention aux mœurs de,celui à qui il s'agit-de confier la tutelle , s'applique beaucoup
mieux aux parens , que notre ufage a fubflitué pour le choix dés tuteurs aux magif
trats municipaux, qu'aux juges tutéiaire-s.; mais je n'en crois pas moins certain que ce
juge qui reçoit l'avis des, patins- ne doit -pas. .toujours, -donner la tutelle à celui fur

. ijui tombe .le plus grand nombre,des ksftr,ages. je: penfè. comme Ancili-on fur fart. % . ,
.du lit, 9 dè notre coutume. -vbo- à la..nomination des -plus .proches y gùe » le juge jou s^obifgSe
» n'eft pas ooligé de fui-vre la pluralité des voix quand il remarque qu'il y a de ia jfi* dç^-viis*"*

- brigue & de la cabale , comme il arrive quelquefois « ( j'ajoute & quand les no-
initiateurs font choix d'une païenne dont les lumières p. les .mœurs-, ou, la- folya»

Ex'

*



i^d/legré.dV, qui veut que la charge-.de- Ia.:tuteHe.'foit:fuppôrrée-.par.-préférence par le.parent -le- plus
proche.

. ' , De Ë AT?'0"T Eî El' D'A' T I-T"®-

Oifa-v 2' bi'.lié font fufpecles ) : » auquel cas i! établira pour tuteur celui.des pareils qu'il eftî*>
c, » mera le plus propre , & le plus capable.. Uiilitàtan- pupîllorurn fequitur prœter*

Str-fl'inté* » C'eft la réglé qu'il faut , garder en tout ce qui regarde les mineurs C'eft même
W't,desmineui;s la premiere de toutes les refiles , que le. juge doit néanmoins concilier avec celle

ia proxirai- r ° 7 ^ * - .. . ri
té du 4s

gâtent*,,
Ui ...

Ainfi , .pourvu-'-que l'intérêt - des,- mineurs (bit à - couvert , & que le plus procke"
parent Toit idoine, & apparemment folvable--, c'eft far lui que la tutelle doit tomber
en premier ordre- Les patent ne. font pas les maîtres" de de-ranger cet ordre , en
choififfant un parent plus éloigné t même*fous prerexte qu--il eft encore, plus, capa*»--
ble-j & plus favorable , & quoique Fart» 5 du: tit. 4 oe.la coutume de Lorraine diiè .

: qu'il, efl: de, l'office :des procureurs -généraux d'mffituer • -tel . dès - parens ?qu tis (les1
parens ) connoijftnt à ce plus propres > &" capables*!?aber ne me paroît'pas. avoir ©il
raifon-de-, conclure de - ces termes, ,n°. 440 , » -qu'il ..faut fuivrel'avis des parens au:-
n plus de voix , & non l'arbitre des procureurs-généraux qui ne .peut prononcer
» que en l'égard de celui-qui fera connu par :eùx plus propre & capable «. -Canon-'

' fer le - même. art,,;,»®. m , dit au contraire ..&- bien plus fenfément que » la--nomma»
»-tio-n des parens n'oblige,: le.- juge à choifir 1e nommé «••-» & Le Grand "fur- l'art.' î'i -
de- la-coutume de.Troyes ,, gl ns.: 15après avoir établi-que-le -tuteur teftamén*
taire ne doit pas toujours être confirmé.» ajoute.» la nomination faite-mjgne par les
»~parens ^n'oblige pas-toujours-le juge-de la fuivre : mais il petit proBonlil .& dcrr-

ner fa fenteftce(bavant ce,.qui lui apparoîtra de plus jufte «&c. Adopter 1 erreur
de Faber >,.ce -ferait interdire, au juge, -toute .connoiffa-nce-.de cauCe ». .& le réduire-4
la fbrtôion d'u-n fimple juge cartuîaire-: ce fer-oit- annéaritir. la maxime "que l'hér:»
lier préfomptif du mineur i eft appelle le premier à la tutelle r ce feroit rendre les
parens maîtres. - abiolus du. choix .&;,parconféqueal autorifer la brigue. & la . ma»

.neeavre;. . . . ,

-w#t. J'avoue-, cependant que. quand tous-îès'paresrs fé réùniffént ' pour " rrommer 1èr
mm. fohâ'ï«a - plui..proche- -d'entre-eu*. il eft aifez. difficile que le juge -ne-lui-défère-pis la-tutelle^
efr qieeiqucici» ' 1 9 ' . ; , - • t- r „1; , T,
iién- dï&ile à - quoiqu'il, --ait lieu> d'en fuipecbsr.ou -la capacité., ott-ies^moeurs 5- on la -tm-va-biute. II
xemptir, pourroit pourtant-, dans: le - dernier 'cas , .exiger ' des preuves de - faculté- de ' Péfu oà

un2 -caution, far- tout ft le procureur du 'roi , -ou,du feigneur rèsigfeoiî-5:'comme il
le doi; en xe cas. S'il s'agit de la capacité on des mœurs , î-'unanimité-'desfuffrages
gêne-davantage le juge & !a - partie publique. -Mais'-fi*les -voixfont" partagées , te:
juge à-tott de fe croire obligé de les compter : il- eft-mitorifë à- les 'pefet*.
, Il y- en -a-eù- à' Metz-un-'exemple' affez récent.; Lé; tuteur' de'Marie Gaeritr , qui

1 . étoit fon oncle paternel, étant mort , il:-:y;eut affembfée de famille en l'hôtel du lieu-
: tenant- général du bailliage pour élire urr nouveau tuteur , les parens aa nombre de

neuf, dont quatre oncles paternels & maternels „ & cinq couiins auffi des deux
.lignes fe partsgereat. Jacqu«sa commiffaise de police-j & i'ua des onçSes., & quasî«
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filtrés pàfens nommèrent Guerin'y fîîs' dà tuteur décédé. Celui-ci & trois autres pa- oMm£ 4®»'
rens nommerent Jacques» Les'parties renvoyées à l'audience, le bailliage penfa que \
la pluralité des voixvdécidait, & chargea, k coufin de la tutéïïè'par lentence du 18 x
Décembre. 1761» Confulté par ce dernier, j'eftimai qu'il n'avoit pas dû être nommé-
tuteur-, dès qu'il y àvôit dès oncles, & en'particulier Jacqiies notoirement capable ., ; ; /m
ïîe ià tutelle , &;ToïVable & je confeiliai l'appel.'Bcqaes intime voulut faire valoir • i
Féciit de création de Ton office qui "lai atfriBttoiî l'exemption "de tutelle <&de cura- «tapeâ*.<4U -
telle. Mais les privilèges de ces petits offices ayant été révoqués par l'édit de 171 <f pius, lJ""
il nb pat trouver de défenfeur au parlement ». &" fut obligé de fe charger de ia-tu
telle dè;fafniecè.r ' ' .. \ _ ... ^

' Canon fur lés art,' 4 , « '&r6 dit Ht. 4 ' Sè la cduturrsë de. torrâirië » riK 5* dit que " ., 1*;
d'-quelque parent du pupille n a hé appelle du fait de télection du tuteur , pourtantfin obîîgé d'appel* "
'infiitutîon n'en fera nulle. 11''n'a pas voulu dire que le parent non appelle ' pouvoir ^fâ^éfeftS >
être valablement ëû , ce fensque je lui ai vu prêter'mal à propos ,* mais, comme il d'un tuteur,
l'ajoute : que là convocation des pârens fe faifant pour tinfiruBion du luge, tantfat' •
Minent, elle rioblige niceffâiremnt â apptller tous & chacuns les pafensv

Aii -furphisr, ua. arrêtvcfa"'14Janvier 164X , rapporté ''parDufrefne .3 » çfiap", . r..:t
.ÇOj a jugé qu'on ne1 peat pas cltoifit pour tuteur "celui qui .n'a /pas été appelié pour âw-ceki qui-
donner fi voix â l'efeaion, Sali'gny, -fifr Vkrt. 64 de la coutume de tïtry/çn. tire une ^14®^
règle générais 5 & Le Paige à la fin de fôn commentaire- fut Part-66 'de- celle de -
Bar Jat donne comme fondée fur la jurifprudericé. Un arrêt' unique ne fuffit pas pour' *
former une jurifprudence , ni même quelquefois pour; établir uie maxime,- Mais •
celle-ci :eff,fo!idenient établie aa çfiap. l ï. dii traité, des minOntésV; n8. 37 » par-les
raïfons f^âr'îeff' autorités; Les raifons font: i? a »• edcc de.tutelledï• une fers-; -
ttnce qui condamne celui qui eft "cHoifî à fe cha „er ia.-tutèile., •& qu'on ré '
'p-gut condamner perfontie fans fentendre», car fans l'avoir appelle : z°. que les-pa-'"
rens font appelles à rëleftibn du tuteur comme à une charge publique à laquelîè -'
chacun d'eur eft" expofé; & qu'aïrifi cetfx.qyi procèdent à une éleâiors fois :.y appel-
•fcr autres" qu'eux , '..reçonrtOifleiir quetà charge les regarde Teuis. D'où, on doit c'bti- '
'dure 'que fi', pour favôrîfer celui 'fiïr'lequel. là tutelle doit tomber., on affeéloit de'
:lè laiffer à l'écart, ïés' pSrerfs peuvent dëmândér qu'avartt dé procédèr â , la nomina»
îion , il Toit appelle." Lès autorités; font l'art, 184 delà coutume-d'Orléans qui . eH' :;
précis, & qtre l'a' L'ànde' dit devoir, être fuivî dans les coutumes qui n'en-"ont" pas
une difpofition parn'colïere; i'àrt.' 2,0 des arrêtés de-Ml le P,P.. de La-rwwgnon ,. & -
Fart.'18 de ceux du parlement "de Rbuen." Oh' trouvé ceux-ci' à k- fin du, sr, t.Qffl© "
de. Bainage, Fâber met ' auflf :ïur Fati: f:' dû îit. 4.'.de. la ,çout.u-iite" de Lorraine,, n°.. •
44) , au nombre de 'ceux -qui rte "pellv'ènf "être. tuteurs' ceux qui ont été négligés f: »
& non appelles-à.la création de la tutelle.- , • ' .

Mais,; s'il n'eû p«s- néceffaire f«e cous- les parens foient appelles ? il faut. du ww#*
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.•©bfe'v.''e!* appeller les plus proches-: fur-tout s'ils ré/ident fur les lieux (i) , & les .convoquer
On do' 4 en a®"ez granc* nombreypour que leur délibération puiffe être regardée comme l'ouvrage
1erles plus pro- .de la famille. Sur quoi je demande combien il faut-,en affembier pour que 1-aâte.foit

- «lies.

-ïjr

-valable.

La coutume de Sedan, art. 140 , veut que les.parens appelles pour nommer, un
Enquéinombre tuteur foient au nombre de fix pour le moins. C'eft la feule.du reffort qui ait dé-
les pareils (loi- .., . • • -• ' . 1 ' •
vent etreaflem- -terminé Se nombre neceuaice,, oc. par cette ration nous ne fuivons fur ce. point aucune

réglé certaine. Ailleurs il n'y en a point d'uniforme. La coutume d'Orléans, art. 185 ,
,ne demande que cinq parens, & c'eft 3e nombre que marque Le Paige, fur l'art, 74
,de la coutume de Bar. .D'autres en veulent -feptc'eft l'ufage à Paris , qu'on fuit
.auffi à Ghaumont. Suivant De Laiftre, fur Part, n n. 3 , il y a quelque inconvé- ,
nient que le nombre foit impair ,;par.ce qu'alors il y a néceiïairement plus de parens

.-d'une'ligne .£fue de l'autre. Ançillon, uhi fup. dit,:qu'ils, doivent.,être en nombn égal
,.du côté paternel & du maternel. Beaucoup d'autres, & en particulier Le Grand, fur l'art.
2.1 de la coutume de Troyes, gl. 1, n. 24 , le penfent de même ; & c'eft aflez no
tre. ufage? que. cependant 011 ne fuit pas toujours. .-Quant au nombre , .il eit tantôt
plus grand., & tantôt.moindre. J'ai vu desaffemblées de famille qui n'étoient cpm-
psfées que de quatre perfonnes. ..C'eft trop peu , &.il,peuty avoir du danger cde,fè

"borner à un fi petit nombre. ;Le traité des majorités ,-part, -i, ie£t 5 , veut trois pa«
.rens de chacun coté. Le parlement de Paris, par un arrêt da 11 Décembre '.72.4 »
rapporté au traité des minorités, chap. 7 n, 8. & 31, avant faire droit fur la coït»'
-teftation portée pardevant lui au fujet d'une création de tutelle irrégulièrement faits
..en -la'pi c ' de Roye , dans .une. .affe.mblée de -fix parens, où on n'avoit.pas -ap-
;pèllé la 1 ie e les mineurs qui étoit remariée, ordonna nouvelle, àffemblée de quatre
'parens paternels , & de quatre maternels.» à laquelle la mete affilierait.; Buiidau , fur
il'art a:6| de la .coutume de Yermandois ,en exige un plus grand nombre. Il dit qu'or-
.dinairement le nombre des parens ;eft -dè cinq au fix d'un côté, & autant de -l'au

tre , ce -qu'il ...répété fur art. 318 de la coutume de Rheims. ; n, 4 , & fur l'art,
'jîc) , où il dît que .» pour procéder à l'éleâion &: nomination d'un tuteur , l'on
>>/y, appelle .ordinairement dix on douze pa ens;d'un côté & d'autre ,j favoir ,
> tant du côté paternel, que du maternel... de forte qu'un .nombre beaucoup moindre
» ne feroit pas fuffifant pour nommer le tuteur, parce .;que tant plus i! y en a, tant
{> mieux peuvent-ils reconnoitre les -facultés , les vies & mœurs de celui qui eft

nqmmé , &c «, C'eft probablement ce qui a fait penfer en .Bretagne & en Mor-
mardie , q- e di.x-ne fuffiloieht pas : que Fafltmbïée devoit ..être au moins de fix pa-
rens, paternels & autant de.maternels; &.;que même ce nombre déjà fi çpnfîdéra.ble y
'.pouvoir être augmentée Voy. le traité .de min. chap. 7, n. 9.

(1) Voy. cl-deffons l'arrêt tlp ia Décembre 1724,
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: 0tn5--?é''reffbrî> où il n'y %• rien de ûté par les coutumes , hors par celle de Se- Ifo-
clan ,-fe-'oiVii arrive-affez' fouvent qu'bn cHoilît des tuteurs clans des affemblées 0bftlv>4®*:
trop petMion5b>eufe.s:; il -ferqk à'foohafcer qneja conr;ponât fort attention for cet
ei>jë? donnât un règlement- d'autant plus necéiïaire;, qqe'ce n'eft'qoe dans le'
ijom&rè-dés pnr'éns qifûrrpeiit efpérer de trouver quelque zèie-pour les, intérêts des
snineurs-, dont beaucoup s'occupent moiri»> *4|«é du foin d'éviter la tutelle : & que.,
par un -très- grand abus1, les jugés »• fans paroître'à ces affemblées,. en font, dreffer"
les .procès-.verbaux par 'leurs clercs , & les fignenr fias les lire (i).

Les' parens appeîîes à Pafïemblee peuvent êtré .forcés.de s'y froaver;, réafîianés â té':
igôTs frais ; & s'ils--n'ôBëiffenr'pas ,, niuîéïés c'es pein;- j*sc»nj3ires, condamnés aux -
dépens qu'ils occafîonnfinî;*Si îans eux ; l'sllémblée cfl 3!!^ nombrsufe, - ils peuvent voter,surnoms-
être élus. Mais s'ils font abfsns, ils ne font pas; oblç Is/V cornparaître en perforine , P« F«SB«wv
Se peuvent donner leur fuffrage par procureur fondé de ..procuration .ipécîale ,- qui
doit contenir le nom de la perfenne os 1 isra r-année par Je procureur. L'auteur"
du traité -de majorités l'er dit ainfi , part. 1 , «a. -, , & te], eft l'iifage... Cet: auteur '
ajoute cependant que s lèrfi|uïl's'agir de P'ana ion des mineurs f l'avis doit être don-»
né en--perfonne .& non par procureur, jç ne devine pas. pourquoi.; caria- dation, de" "
fatelie emporte'prefquetonjonrs celle de l'éducation ; s'il n'y,a -point d'inconvénient":
de donner par procureur l'éducation avec I» tutelle--, par 'quelle--raifon 11e pourrait"- . -
è-lle pas être réglée de même féparernent de la tutelle ?- .. ,

• A -défaut de parens on' appelle lès. amis du pe're dés mineurs. t Se'ri'.iêfmt^âam-f^T iyr
•foifins ;.les uns Srles autres peuvent être forcés, non-feulement de.çQneourir à la no-- A-d®&'" 4*W\
ttiination -du tuteur ». mais encore a en accepter: la charge, s'ils..fônt'ëKjs. Cependant &î«srvoh'ir,s
il y. «, .dit Atscilibn , fur l'art. .*• du-tit. 9 ,\ des am^ &Cr.^ dij^nme tW concourir'' i la 1
tre ki:parsns & ks amis & voifiis^ qm ks premiers font contrâmes-[-d'accepter
tutelle s'ils-n ént 'des excufes juffifantes'pàur s!m exempter; m lieu que les derniers - «fc» •

i'A / ' v * a . ' moyennant ! £&«*

-peuvent bien erre nommes y mais-Usjty peuvent, etn . contraints que,moyemantfalai- JairV
res., qui 'doivent êtrt réglés'par ' leur ihjikéim, 11 ajoute quW en .adjuge -mênu quel»
que.fbis: aux ' parens^ [quàM la. tutelle efi jbft'oniresife , & que les:
des mineurs 4e peuvent porter / ce qui dépend de diverfes circonfianees que ie juge doit;
Men pefir.' Mah je crôis: pîûs tût & plus vrai de dire indiffinâtement avec -Ganony.-
lur fart, du ht, $ de la coutume de; Lorraine, m 8 que. le ' -tuteur >> -nes doit-

avoir lab 1 -se. çfe fes vacan.-»tis.en adminifiran' la tutelle feulement peur tS\
obtenir' ce -'frayé en ?-n la'charge/ l! peut |màttre:..en dépenfe - ce. qu'il.. SlSÏÏÎS'

»--a -fourni à' cexix'qu'il"'k .-.r,-', 'Notamment 6 je tuteur eft 'yiçii.v eu-bies. tvîeur!sV'i&nt::
^ ' 5 f * /V* - ^ • " f* - --«*'* â - C - '.'S 5. 1;S "

empecne en autres- srtaire^. ùz qui eit - contraint de commettre- les affaires de fou'-. en psfe -

" ^ ^

: ... .i ; ..r: ; •' ' ' ' L ^ lirs àé*;:

(.1) Faute ds réijenientj îe tsp.-îibrç, néceilake ^..paripS;-^îtrfeiBainE.v.aa 'moins.-.-dasis là- iJ *' •
pl'ujart.'fe jiirifdiïfiôhs-'où il isj.a pas d'ufage csitais»
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» pupille I perfonnes qui y peuvent mieux:, & plus dextrément procéder «. S'il
fait des voyages néceiïaires ou utiles on doit lui en allouer la dépenlè. Mais il
ne peut demander d'être payé de fes peines,, & de fes foins, ni indemnité de
•fes journées pas même fi c'eft un artifan qui ne fubfifte que par fon travail jour
nalier. Ce que je limite cependant au tuteur qui.eft parent. Mais fi c'eft un é?rara->
ger, il me pardît jufte., au c.as qu'il ait été chargé de la tutelle fans gages fixes,,
d'accorder à un journalier, à un praticien , à un homme d'affaires l'indemnité
du tems qu'il perd aux fondions de la tutelle , & qui le prive du profit que lui au®
roient valu fes occupations ordinaires. >

On ne doit même accorder des gages au -tuteur étranger que quand ;Ies revenus
des mineurs peuvent iopporter cette dépenfe. S'ils éroient dans l'indigence , l'im-»
poffîbilité cl'affigner des falaires à l'ami, ou au voifin élu pour .tuteur ne le difpen-
ferait pas d'en accepter la qualité. C'eft un devoir d'humanité., une obligation ré

futante de la fociété f une charge du citoyen.
De ce qu'il eft dû des falaires aux voifins qu'on charge de la tutelle , s'il eft

poffible de les leur attribuer : il rçfulte, ce me fembie, qu'on ne peut en charger qu'un
voifin qui foit d'un état à recevoir des falaires. Comme il feroit injurieux d'etï
offrir à un 'homme qui vit noblement , & que cependant, on ne pourroit le nom
mer tuteur fans lui en offrir , il s'enfuit qu'en le fuppofant même le plus proche voi«
fin , il faut jetter les yeux fur quelqu'autre qui puiffe accepter .des falaires fans
rougir. Et je crois que cela doit avoir lieu s non-feulement dans le ças oii les fa
cultés des mineurs permettent d'en accorder ; mais au® quand elles ne Je permettent
pascar la baffeSe de la fortune du mineur ni charge pas la nature de la tutelle. :Eile
ne diffère pas d'une tutelle à gages „ dès qu'elle procurerait des gages au tuteur, s'il
ie trouvoit de quoi lui en payer, ©'ailleurs, forcera-t-on un gentilhomme de fe charger
de la tutelle des enfans d'un cordonnier , fous prétexte qu'il était fon plus proche
voifin,?

Je ne parle pas des arrtîs ; la queffion ne peut gueres naître, à leur égard. L'arriitie
ne fe forme & ne fubfifte qu'entre des hommes d'une condition à-peu-près égale*
Un pere qui vivoit noblement doit laiffer à fes enfans une fortune qui peut fup-
porter la dépenfe d'un tuteur à gages , & l'ufage en ce cas ,eft de leur en don-
ner un.

» Le code fle reconnoit pas d'autres ;ribfninateurs ,de tuteurs 8f curateurs que les
** magiftrats municipaux Ceux qui , dans les provinces informoienr les préfi-
dens , & à Rome le prêteur de la perfonneà qui ils devoient déférer la tutelle » oiî
la curatelle , atteftoient , & affirmoient la ioJvabilitç de cette perfonne au tems de

la nomination , &£ ils en demeuroient garans. Voy. le traité des minorités , chap.»
6, n. 23 , & chap. 11, n, 37 & 40 il eft remarqué qu'en -Bretagne & en Nor»'
mandie , les nominateurs, & même, à leur défaut, les juges font encore rèfponfàbles

4e lj ..geftian du .tuteur 3 fans néanmoins gue les .nomiiiateuts paillent itr.e pourfui»
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.ws folidairemenf , mais feulement chacun.pour fa part & portion, & après la dif- m
cmTion des tuteurs , & de leurs cautions s'il y en a. •

» Quant à nous, c'eft une maxime ...prévue générale dans le pays coutumier s
:& même dans h pays dt droit écrit, que les parens nominateurs d'un tuteur ne font
» point garans de fa geftion , adminiftration & .folvabilrté., direâement ni fubfi-
»»j diairement a. Le mineur ne peut fe pourvoir que contre fon tuteur, & fes cau
tions formelles s'il en av.oit. C'eft ce que dit l'auteur du traité de majorités , part.
i , à la fin de larfeâ.é, où il excepte .la .Normandie & la Bretagne.

L'anonyme qui a écrit fur la coutume de Lorraine, s'eft donc trompé , lorfqu'il a
.dit fur fart. 4 du tit. 4, note D. s* Les nominateurs, de droit, fsnr tenus fubfidiai-
» rernarit » quand le tuteur .par- eux nommé adminiftre ma! le bien des mineurs,
» Idontum tnim tutortm ajj[irrnav&runt t & ita fidt jufforumfidemfujlinent «. A moins
.fu'ii n'ait voulu parler que des loix romaines, feulement dont la difpofuion n'eft plus
iirivie, même en pays de droit écrit. Mais en ce .cas il falloit en,avertir. Canon, fur
le même art. n. .11 , quoiqu'il ait cru que le recours des mineurs avoit .encore lieu-,
-en pays de droit écrit, dit que ton m garde en pays ..coutumier , .que l'on, fs puiffi -
mdrejfer aux-nominateurs des tuteurs. Le Paige , fur l'art, .74 de; la coutume de Bar.
,eh rend cette raifon » qu'ils ne donnent leurs a,vis que officia pietatis, .natum \ fan»
* guints, & affinitatis. C'eft un bon -office qui ne leur doit pas être dommageable «.
Xe principe eft certain. On le trouve attefîé par-tout, & entre aatre par Le Grand ,
fer fart. 2.1 de la coutume de Troyes , gl. 4 , n°, 59 ;.&-.par le dernier commen
tateur de ia coutume de Chaumont , fur l'art, 11 , n°. 4 ; il a été adopté par la
.nouvelle coutume de Verdun, art, 99., & par les ufages locaux de Tod, pays oà
•n fuit ptefque toutes les dipofîtions du droit civil, art. 55.

_ Mais il ne faut pas ,1e-..porter trop loia» les ufages de Toui n'êtmt plus aux mi
neurs leurs recours contre ceux qui élifent les tuteurs par lefqnels les biens de mi
neurs font mal adminiftrés, lorfqu'ils ont élu un tuteur notoirement infolvabie ; &
«ette limitation paroît plus jufte que ce que dit Buridau fur l'art. 2.63 de la coutume dé
Vermandois, •& .fur Part. 154 de la coutume de Riieims,, nQ, 9» que les nominal: ^
teurs ont été déchargés par arrêt, » quoiqu'il fut vérifié que, lors de la nom^ar-on,
» le nommé fut notoirement .infolvabie., & mauvais ménager m\ je crois poirtarit
^ue dans les familles du bas .peuple , où il feroit très-difficile, & fou'vént impoffi*
Me de trouver un tuteur bien foîvable, les nominateurs font escufables rs'ils ont con
fié la tutelle a un parent fans fortuné , pourvu que du refte il ne fut pas (ufpeû ni du
COl^C^es ™œurs-.»n' c'lî cote de la conduite. Dans cette efpece je ne pente pas qu'ils
puaient ,etr.e refponfables de rien, même à 'Foui, malgré l'article que j'ai cité. Mais
par tout ^ ils font-garans de leur mauvais choix , s'ils ont nomme un homme qui,
notoirement, manquoit de conduite. J'applaudis à la diftroâion de Faber, fur l'art. :
17 du tit, 4 de la coutume de Lorraine, n®. 514, » où les éledeurs ont procédé de
t bonne fois & m conlci-rnce en leur ékaio,o , où ils ont procédé par dol, Se

. Têms IL F'
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nj*r °wj » combien qurén 'les ait avertis, de l'infuffifance des tuteurs y ont p-erfifté. Au pîeS-
iînv4®':' „ mier cas, ils ne doivent être recherchés, & de ce y a arrêt à la prononciation de

» Faflbmption de Notre - Dams , en 1 an 15^7 » a" fecorid , ils fo.it fubfidiaiie-'
» ment tenus des dommages & intérêts -qui en arrivent aux mineurs. Arrêt pour les
w enfans de Dupuis de Château-Ttriery, -du 17 Décembre i^v8 Mais j'ajoute,
que le dol eft préfumé s'ils -ont; choifi un homme connu pour diffipateur , & même
pour infolvable, lorlqu'au dernier cas ils pouvaient nommer un tuteur en état rie
répondre de fa geftion. Lata culpa plane dolocomparabitur. X. 1 s $., 1 , ff. Jz -menjor
falj'um rnod. dix.

Dans les familles diftinguées on donnerais mineurs des tuteurs honoraires. Com
me ils ne gèrent rien , ils ne font ni comptables , ni r&jponfabks des tuteurs onsraircsi -
Traité des majorités , part.. 1 , fedt. 5 , leur principal fonâion eft ' d'affifter le tu
teur gérant -de leurs cenfeils, 1 eft cependant de leur devoir de veiller fur lui , &
fur-tout de Te faire de tems- en tems- rendre compte de .l'état dé la tutelle. L'auteur -
du traité des majorités dit néanmoins , chap. 8 -, n°. 39 > » cfii il ne raut pas croire-
» que le péril ne les regarde point ; & qu'il eft certain qu'ils doivent être affigneV
w après la di'cufTion de celui qui a gère , &i, ch.ip. iz > n » 3^» *1^5 tuteurs hon-

Horaires qui -ne gèrent point » doivent, fui-vaat les. bonnes réglés, être garans des
»>:. tuteurs onérawes qui gèrent <"=. 0 tâche de prouver ce paradoxe par la difpofttion ;
des lois 5 fans faite attention-qu'elle provient du même efprit qui rendait- les. nomma-
teurs cautions du' tuteur dont ils ne pouvaient prévenir, ni empêcher la mauvfflfe-:
adminiftration , ce qui avec raifon a été trouvé très-injufte. IF ne le feroit pas moins

' d'exiger du tuteur honoraire:, qui a fait de qu'il devoit, de rendre compte des biens -
dont on ne lui a pas confié la geftion. Aùffi-l'auteur ajoute : «• tels font les principes
«-qui fubfîfteront nonobftant Ses ufages contraires «. Auroit-il donc penfé que nos
ufages les plus conftâns n'ont pas la force d'abroger les principes des loix romaî--
ne? qae nous n'avons pas cru devoir adopter ? Ce feroit un autre paradoxe. Quel
que foit l'autorité du droit écrit , il eft fans force en pays coutumier , lorfque

- 'l'ufage y établit un principe: contraire. Or-, ce que je viens de tranferire eft un aveu.
- affez net que l'ufage eft -contraire au lentiment de l'auteur. O» ne doit donc pas. .s'y:

arrêter : & ors doit fe contenter de dire après l'auteur du traité de majorité, part..
3 feft 4, que par la nomination d'un .tuteur 'honoraire on lui avoit permis
». quelques'fondions , & qu'il y mit manqué, ou que par une connivence, ou né-
»' -gligence inescufabte , il eut diflïmulé la. mauvaifè conduite du tuteur onéraire

Tl -pourroit en être tenu-felon les circonftances «. Où il y a conivence , il y a dol ;
'la négligence'inexcufable eft une faute très-grofFiëre : & perfonne ne peut fe croire
4 l'abri des faites de fou dol , ni des pertes qu'il a occafionnées par une faute très-
-groffiere. Un gentilhomme ayant été: nommé tuteur honoraire de fes petits- en-
fans , refufa pendant quelque tems d'en accepter la qualité. Le parlement de Bë»
lançon 3 ïwine.4e. fa. coutumace > ordonna, qu'il demeurerait- garant dii'tuteur
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. onérairs qui avoit été chargé de donner caution. Enfin , l'aïeul pr&a le ferment.
;& deman da d'être déchargé de - cette garantie. Le même parlement Surfît à. faire ®r¥«^
droit fur la demande 3 jufqu'à ce que le tuteur onéraire eut donné caution. L'aïeul
qui avoit toujours voulu que la geffion lui fut confirmée fans cautionnement, ne
fe mit pas en devoir d'en exiger un. Il vient d'être déterminé en confultation, qu'en

>cas d'infolrâbilité de ce tuteur onéraire 5 les mineurs avoient un recours affuré contre
le tuteur honoraire. Cette efpece a paru fans difficulté.

Je ne parlerai pas des excufes de tuteurs , parce que cette matière n'a prefque
^aucuif- rapport au djoit coutumier., & qu'elle -eft tout entier© dm droit éerit|
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' ' J3w. Juge des Tutelles' •

' d^rWcîe, Un-^S plus fâcheux effets de "fâ multiplicité 5c de là dîverfité'dés coutumes, c'êff'
soutumêsLrend qtie la finguiarité de certaines. difpofitions rend problématiques des cjueftions qui.
doutaonss.-. dt». • fembieroiânc devoir être fixées d'une .maniéré incontefhbie. N'eft il pas étonnant r,

' -30*15 -Cjai - '

ae deyroiéût'- par exemple, que malgré les occafioas de créer des tuteurs , qui i*e renouvellent-'
jius.,erg, cjj.aqae j@ut, on puiffe douter à qui cette création'appartient Nous .avons, ce

pendant à examiner fur cette, matiere-plufieurs points qui ont fait Se font encore
quelque difficulté. -

Par uf'K- 'tu- ' 'dation de tutelle-a toujours été regardée comme une fonction très-importante r-
tears étaient nous avons vu obferv. 4,. n°« .7 qu'elle n'étoit confiée à Rôaie qu'au prêteur
Romains?" lw ou au* préfet de la ville, & dans lès. provinces qu'aux préfidens qui y procédoient"

fur les informations qu'ils prénoient des magiftrats municipaux.. C'eft*probablement"
3- de-là que provenait l'ufage-qui femble avoir été obfervé fous les deux .premières

En -France fous . , , , . r ' , , ,
les .'deux -pr«!» races de nos rois, de ne donner la création des tuteurs qu au juge de la province-9

mmes .rat.es, affjjy des principaux., du lieu, C'eft ce qui,. paroît' réfulter - de la--. :14e,. des- formules-*
du P-ere Sirmond , rapportée par Baluze ^..tojne î, ,.:.eol. 48 , la-voici t'Ego , in Dti*
nomîm.i IELE juiex.frovmcm lLLIVs ( 1 ) ^ dum. & omnibus habetur. prœcognitum--
qualiter-parentes ifims pmftntis drpktmuli , NOMINE lLLO-\.ab hd-c luce difcejftf.-
tunt, & ufiammtarium'-tutonm « non dîmlferitnt..." ideo unà cum confenfu pri---

{1 ) Ces pronoms j ilk, ifië employés par ceux qui nous ont laifle les anciennes, formule» o»t«
donné lie»r unepiaifante bévue. Le iâuffaire.qui a febriqué ie cartulaire.de fahbays de Gorze,.,
affsz ftupide pour ne pas" voir que -ces pronoms-^n'étoient isis dans .les-, .-formules que pour rem
placer les noms'des peiformes, des iieux--& des biens dont ils'agiffok dans les aâe-s> a cru qu'ils--
étoient du ftyle dè ces teies-là , §£-en a fard toutes les plirafes d'une faaffe ehanre - qu'il; a daté-
ié 74|. Par exemple,1 pour. exprimer la donation d'un bois à défricher-, aa- lieu de nommer la-
forêt, ii dit Donàmtiu 'ed. •novum-farttm-.^. douatiamm. de illa fylvi» Ce qui n'en- dèfigns aa*.
.«une, & aiofi da refte. C'eft une des preuves que j'ai employées au procès jugé-ie ao Ao&t ij6t 9.,

<\an parlement-de Dijon, en faveur (les p@rtériens -de Sey., ChazeDe & Longeville , contre I«-
cîiré. de Scy & le chapitre oVGorza, pour.démontrer la fauff;té du cartulaire .dont le chapitre

- fe fetvok. Je fais cette note pour avertir qu'on ne doit ajouter aucune foi à- ces cartûiaires, qui
tous",' quoique quelquefois figaés gar des natakes > coœœà celui:de Gorze,-n'ea.-foat gas aîoias-
fesipiss ds pisses fauffes, '
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xfatïhus cïvltàtis , commit ntbis ut ISTIUS patrui fuo , unk ctttn~ ortinia bonà fua , otftrvV s^*'
fa&o ac confcripto rerutn inventario , ei, fub ojjicio tutoris conimcndarc dcbf
mfnus.

Les fiefs étant devenus héréditaires,, la création de la tutelle a fait partie de !»< ^ f4-
jurifdiftîon que îes féigneurs fe-font' attribuée furies habitans de leurs feigneuries s'en arfubucaa
Créer tuteurs & curateurs,., font exploits de hautc-juflice. Bar y,art. Àillèars le-.la'Citauoa'
aîoyen jufticîer en aie droit..

L'ancien ufage s'eft pendant long-tems beaucoup mieux cônfervé dans le pays ^
meffin; & comme pendant la longue éclipfe de fautorité royale , le maître éche- n'appartenait"'9
vin, chef du gouvernement'républicain dè ia ville de Metz, avôit fuccédé. au juge ma|er«dchlïS
royal de la province ; c'ëfoit à lui à fon confeil, cum primaùbus civitatïs , à dë-
cider de tout ce qui concernait les tutelles (k les mineurs.

Quoique les treize exerçafferit là jurifdiâîon de prërftier'e inlïiîice fur ies habifàns' ; 6:
ie la ville, ils n'avoient pas droit de connoître des tutelles, £ ce n'eft peut-être
îorfqu'un Habitant de -Metz , nommé' tuteur*par le maître-échevin , prétendait avoir
des exeufes légitimes ; car il /êmble que le maître-échevin & fon confeil n'en céïi-
noifioient pas, & que îâ difficulté ..quiVélevoit'étoit regardée comme un litige or
dinaire qui devoir être porté parcfevaat les juges de. premiere; tftftânce. Voy,; l'artv-
95? de l'ordonnance/dè Metz-publiée, le a"Décembre: 1564^-"

.À cela près, îa nomination & l'adminifiration des tuteurs dépendoit entièrement' 7."
de" la jurifdidîon du maître échevin & de Ton cenfeiî , qui étqit le tribunal fuprê-
me du pays f & qui connoiffoit en matiere civile 4es appels interjettes' des fentences ésfasvia»
rendues par iss treize', & "par 'les officiers" des juftices feigneuriales : & de plein '
Tault, de tout ce qui regardoit Fadmmiftration des biens dés mineurs & autres per-
fonnes incapables de fe gouverner elles-mêmes. Cette partie de fa jurifdiftion avoir"
même para affer importante pour l'attribuer firtguliérement a une chambre partial-" t.
liere, compoiee du maître-échevin, & de féptdès membres, de fon confeil à ce dé-
légués , qu'on nommoif îa chambre des Sauvetés. C'eft" "'de cette cham&re que-fe-"doit. -,
•entendre ce qtfe difoit d'Âb'ôcourt, fol. 76 V*°u : tuteurs' &'curateurs tant en cette ,
ville que pays meffin » doivent être criés par le Jîeur maître. échèvitï ' de la, cité & fou
confeil s dont il fe drejfe a3e en forme de jugement ; & di 'même, autorités dépendent '
les jugtmirts des'émancipations & délégations des auditeurs des''comptes t'ûtélakes ijatifi
blabkmmt aujfi pour les curatélies. Ce qui'a "été "confirmé par les rédacteurs de-la
coutume., art. 1 du tit, 9, qui • porté- : Au fieur maîtrcéchtvin & forti confeil ap» ;
partient la connoijfàncè & direction de ce qui concerne les pirfonnts <$* biens des mlf:
murs de la ville de ,Met^& pays mefjîn l'eemme création'dé'tuteurs' & curateurs ,'
émancipationsredditions de comptes , & homologations de contrats de vente des bhns -"' •
defd'as mineurs & autres personnes, confiituées fous la puijjance d'autrui» ' : î /v ;

La chambre des (auvetés a; coniju de toutes- ces matieres "jufq'fj h cé^hn da * -v '•.onj»*
paeiêment en. 1633» -Mais alors;le:"coaj'sii du 'maicrs-écheyin a ,^éïé"anaàrïtil iflï'eïT
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..Qj>îwV,^e* ' reflé de jurifdiââon aux'officiers municipaux que celle «le première Inflance, qs-e
les treize ont continué d'exercer pendant fept ou huit ans. Je ne fais fi dès-lors
les feigneurs du pays ont fait créer les tuteurs par les officiers de leurs juftices;;

.-mais ils le pouvoient ' comme .les .feigneurs . des autres provinces. A la vérité la
chambre des fauvetés eiiftoit encore : mais n'étant plus compofée que de coramif-
faires délégués gar les treize eux-mêmes , qui n'ekerçoient aucune jurifdiôiora dans
-les hautes-juftices, & ne Jugeoient .qu'en premiers inftance & .fauf l'appel les af
faires dans. lefquelles les habitans de Metz étoient défendeurs.

ï#. Au mois de Juin 1641., le bailliage-royal 4® Metz a été établi; la junfdi&îon. des
treize a été éteinte» & parconféquent ce qui en reftoit à la chambre de fauvetés.,

: çiss fauv.çtiés. bailliage n'avait été créé que pour remplacer les treize : il ne pouvoir préte.n-
^ dre plus qu'eux que le droit de reffort dans les hautes-juftices : & pendant plus de

-70. ans ii n'a pas imaginé-que la création .des. tutelles lui appartînt ailleurs que dans
d'enceinte de la ville de Metz.

C'eft avec.cette reftrsâion qu'il.faut entendre .ce que dit Âncilion fur l'art, i da;
is bailliage tit. 9, que ce qui était attribué par cet article au fieur maître-échevin & Jbn confàl .»
les1 au" (ei-1" a été depuis la fuppreffon de. leur jurifdiclion , à M. le lieutenant-général du bailliage
„gneuw. de Meti, & confùllers du même Jîege , fuivant les divers réglemens qui ont été faits

entre eux. Aucun'-de.ces réglemens ne leur attribue la connoiffance des tutelles dans
les juÛices feigneuriales, Ils ne la prétendoient pas, & la maniéré même dont" An-
,cillon s'explique prouverait que , de fon tems ? il ne s'étoit encore «levé aucune
conteftation à cet égard. -

Ce n'a été que vers l'année ïyï6,.que ,1e bailliage a prétendu connoure des tu-

fii^tïcïufioa te^es dans tout le pays à l'exclufion des iuftices des feigneurs. Une. conteftation
' dans laquelle un tuteur étoit partie, ayant été.apportée au bailliage , il déclara d'offi

ce la nomination de ce tuteur nulle , parce qu'elle avoit été faite par le juge des
lieux, & ordonna qu'il feroit fait nouvelle afferablée de parens en l'hôtel du lieu
tenant-général pour y créer tuteur & curateur aux mineurs. Cette première tenta
tive réuffit. Soit que ce tuteur guidé par un procureur du bailliage, craignit de fe
faire un procès perfonnel avec les officiers de ce fiege , foit que fon feigneur négli
geât de repouffer l'atteinte portée aux droits de fa juftice, la fentence fut exécutée,
,& il en coûta aux .mineurs les frais d'une nouvelle éleâion des mêmes tuteur & cu

rateur. Le bailliage rendit encore quelques fentences dans le . même goût , & tout
auffi inutiles, ou plutôt tout aufli onéreufes aux mineurs. Mais bientôt cette nou
veauté réveilla l'attention des feigneurs. Ils parurent réfolus de fe défendre. Le

#! évkV!i«.faire bailliage .craignant avec raifon de ne pouvoir foutenir fa prétention au .parlement
ikSf *"* tps{'- travailla à empêcher que la queftion n'y fut portée par -un appel , & a fôigneufe*

ment -évité depuis d'y donner lieu.

M. D . .. fur Fart. 1 du tit. 9 de la coutume de Metz parle de cette prétention du
'x failli âge. Il dit y qu'elle eft çroiféepar les feigneurs hauts -jmliciers ? qui fe fonde a':
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jrfur le droit commun du royaume, fans que jufqu'ici cette difficulté ait été déci-
dée Aitifi continue- t-il, » il refte entre eux comme une elpece de concurrence »
m & l'on ne peut rien dire .de pofmf là-deffus , jufqu'à ce qu'il y ait un règlement.-
» li eft cependant vrai que les plus avifés des babitans de la campagne s'adreffenl
» plutôt au bailliage de Metz qu'à la juftice des lieux, parce qu'il ne leur en coûte-

pas plus, & qu'ils font plus aiîùrés des' formalités «. - Les feigneurs' fe font Cou
vent, plaint q»e M, D . , marquoit par tout une forte de prévention contre lears

- droits. Que ces plaintes foient bien ou mal fondées , il paraît, du-moins' ici, quer-
quoi qu'en dife ce magiftrat, l'ufage ancien & moderne eft fi certain qu'il n'y a nul
Bèfoin de réglême$. Il fe peut qu'autrefois les aétes de tutelles ~ae: coûtaient gue*;
tts plus au bailliage que dans les juftices. Mais cela n'ét,oit déjà plus vrai dans Je :
réms que M,: D , .. écrivoit, & Teft encore bie» moins aujourd'hui.1 Ainfi les gens-
de campagne les plus avifés , comme ceux- qui le font moins , évitent a leurs rai»
neurs des frais d'autant plus forts que la création de la tutelle entraîne (i) -l'es' affeav-
felées de- famille, &-les autorifations fubféqiientes qui font très-cheres au bailliage. Il-
eft donc très-rare que les gen.s" de campagne s'y adreffent pour les aftes de tutelles
6£ ce n'eft que quand ils y font induits par quelques procureurs du fiege. Le baifc?"
liàge n'atraqde plus cet ufage., & admet tous les jours (ans difficulté ies: tuteurs créés- •
dans les juftices à'plaider pardevant? lui pour leurs mineurs.-

En effet i°, les -feigneurs font fondes , comme M. D .. . e.îi convient , fur le " ,, .
droit commun du royaume : & les juges royaux'ne' peuvent abu fer de «ce que dit ^
Buridau fur l'art.' i6j de la coutume de Vermandois w-'que, par maxime générale w#
» en France, la cônnoiffance de la garde noble , voire même la dation de tutelle :
;> rft un droit royal'; & non de police Amplement qui appartient au juge royal, §ç
». non au feigri'eur liant- jufficier, s'il n'eft autrement porté parda coutume , & f"pé«"
so cialement en campagne où le roi s'eiï réservé tout droit .de bourgeoise fur les '
>y perfonnes «; car quoique la généralité de ces expreffidns femble comprendre mëmev"
les roturiers, cependant comme Buridau fe fonde fur l'édit de .Crémieu , il eft d'an»
tant plus évident qu'il n'entend parler que de la dation de tutelle des perfonnes ''
nobles , & autres privilégiées, qu'il renvoie à ce qu'il avoit précédemment écrit :

fur Part. 3 lS de la coutume de Rbéims,.où au n°. f it fait ,obferver «cette différence ,. '
<>>• que quand les pupilles ou mineurs font nobles , c'eft au bailli"& juge ordinaire dé:~
»-la province de leur-bailler ja garde noble, ou un tuteur . . . Et quand ils fens -
» ignobles ou roturiers, aux; juges ordinaires du lieu du domicile du défunt où îa '
.«'fucceffion efl ouverte. Et n'importe qu'il foit feulement'juge fubakerne , pourvu-;

" » que pour le moins il ait l'exercice de la moyenne juftice ; car il ne la poarrok "-

(;) Voy» Obferr» 8, ri?» i Si -fui?».''
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» donner s'il avoit feulementla baffe cp foncière «. Ce que j'ai déjà obfer.ve '4
propos des inventaires, tit. i , obferv. 16 , n°. 2.S.

a*. Pour fentir tout le vuide de la prétention que le bailliage de Metz paroît
avoir abandonné , il ne faut que réfléchir que c'était au confeil du maître-éehe-
rin, &non pas aux treize que la coutume attribuoit les tutelles, & .que le bailliage
-n'a Juccédé qu'à la jurifdiftion des treize, & nullement à celle du confeil du maî
tre éclievin qui eft pafie au parlement (1) ; enforte ' que fi la coutume pouvoit fer»
vir de prétexte pour contefter les tutelles aux feigneurs du pays meffin , ce ne fe-

-roit pas au bailliage -qu'il faudrait en donner la création , mais au parlement s ce
qui feroit abfurde.

Je ne prétends pas cependant que la création d'un tuteur faite de l'autorité d*
bailliage dans une des juftices du pays, fans que le feigneur du lieu s'y foit oppofe,
foit nulle. Le juge royal n'eft jamais incompétent dans les feigneuries de Ton -ef
fort quand le feigneur ne revendique pas fa jurikSiftion. Voy. ce que j'ai dit dans
mes extraits des arrêts d'Âncilîon à la fin du n". 19, pag. 10.

A l'égard des tutelles des nobles, les -bailliages royaux font prefqùe par-tout en
pofTeffion de les créer, & parconféquent de connoitre de tout ce qui en dépend ;
carie, tuteur doit rendre compte pardevant le juge qui a décerné lu tutelle , encan que
la tutdfe dt été gerh fri autre lieu. Le Crand fur l'art; xx delà coutume de Troyes.,
gl. 4, n°. i. Faber dit de mêïvse fur l'art, 4 du tit. 4 de la coutume de Lorraine ,
n?. 4x8 ; ». :Le juge qui a fait la création de la tutelle eft capable de l'inventaire <k
» reddition de compte,.Partant appartient cela aux 'baillis & à leurs lieutenans en t'é-
» gard des gentilshommes , .comme acceffoires & dépendances de !a tutelle'.: &

Le Paige fur Fart. 45 de la coutume de- Bat ; la tutelle des nobles appartient au
» bailli de Bar» celle des roturiers aux prévôt & juges des hauts-jufticiers «.

L'art. 4 du tit. 4 de la coutume de- Lorraine porte qu'entre gentilshommes oa
doit choifir les tuteurs en affemblées de parens en affifes, & que l'éleûion doit être
confirmée par ie prince : l'art, fuivant, que pour annoblis c'eft aux' procureurs-gé
néraux d'y pourvoir : & l'art. 6 qu'entre roturiers cela les regarde auffi dans les juf-
tices du prince , Se les procureurs d'offices dans celles des eccléfiaftiques & raf-
faux. La coutume de l'évêché, art. 5 , 6 5î 7 du tit. 4 » copie celle de Lorraine-,
avec cette feule différence qu'elle ne parle d aflembler les parens que pour les tu
teurs des annoblis & des roturiers& fembloit -Mffer; pleine . liberté aux affifes , oa

au -prince ; c'eft-à-dire, .à' Févêque de nommer ceux des gentilshommes : les affifes
qui fc-tenoient en certains teias par le bailli , les prélats, & les gentilshommes
d'ancienne- extraôioa, ->îant dans les quatre grands bailliages de Lorraine que danf
celui.de-l'évëchè,.ne-fe'.tiennent plus depuis près d'un fiec'ïe & demi : & depuis

|t) Il faut pourtant excepter les appels de? iames-jufiicçs.
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"le même teins les dacs de Lorraine & les évêques de Metz-ont xeffé de donner-des obtenus/ .
tuteurs aux gentilshommes mineurs. Ils ont été créés .fur avis des parens..,' par les
.officiers des Bailliages : & les articles que je vieni d'indiquer ne -lervent plus qu'a -
.«îojitrer que dans ces deux coutumes les tutelles appartiennent inconteftablemsn't
aux bailliages, lorfque les mineurs font nobles , quflêque leurs -peres furent domici-

Jiés dans des juftices feigneuriales.
C'et't aulli lVk?,e le plus .commun .ailleurs. Cependant Le Grand , fur l'art» s. de . aî» -

la coutume de Troyes, gl. 3, n°» ,14 ; & après lut M. D . fur 1 art. 1 ou tit. 9 feïgneur» ren
de la coutume de Metz, difent qu'à l'exception des personnes illuftres, à -la tutelle
JefqueHes.it eft pourvu par le prince, ou par le fénat, » on regarde feulement le M^n-cemms-
w lieu où le défunt étoit domicilié, pour , par-lé juge du domicile , donner tuteur
» & curateur aux enfaas # , fans que-Je 'juge royal en puiffe empecher le juge fabat» .
terne, tel qu'il foit, ( ce qu'ils entendent des enfans des nobles ) » nonobiiani 1 e-
> dit de Créiïîieu . . » D'autant que .par une déclaration -fubfequente , le roi, fur la
.*> plainte des feigsienrs , auroit déclaré qu'il n'avoit point entendu préjudicier aux
.» droits defdits feignears . . . Voulant qu'ils exercent & ;faffent >esercer la -juitice -en-
n tre toutes perlonaes nobles , & de toutes eau (es & maneres . . .. ainfi qu ils
»> aVoient .fait auparavant ledit édit j1 (1 j. Mais, malgré cette déclaration ,, on regarde
.comme .pafié.en maxime, que le -bailli eft le juge des nooles : ce qui reçoit bien des
.'exceptions locales , & fe trouve fou v-ent contredit par des uiages parucuiiers. Pat • ,
.exemple,.on vient d'entendre Le Paige dire, -for l'art. 4Ç-, que la tutelle des nobles
.appartient.au bailli de Bar ; & cependant il avoit dit fur l'art. 4]» : les prévôts de
.»*Ligny , .baillis d'Àmervilie & de Moutier -fur-Saux., connoiffent des caufev des
» nobles"; & ils font en poffeffion d'en connoître chacun dans leur reflbrr «* "
Le bailliage .de l'évêché de Metz, .celui de Carignan , &c. en .connoiffent auffi.;
en forte que !a quefhen n'eft bien décidée contre les ièigneurs particuliers que dans
les coutumes de .Lorraine & de i'Evêcbé , & qu'ailleurs-elle peut, former-un - vrai li
tige» Les feigneurs .ont même pour eux îa loi 3 je veux dire la déclaration interpré
tative de l'édit de Cremieu. Les bailliages royaux ne peuvent faire valoir que l'ulage
le plus nruverfel. Mais peut-il être abfolument deciîif des qu il reçoit des excep
tions? l'ai parié, rit.-2, -obferv. 16 , n 1.9, <ie ia çonteftanon inoecife au conieil
ûn roi entre le chapitre & le bailliage' de Toul ; ne doit-on pas en tout, cas regarder
comme un privjlege des nobles celui de n'avoir pour jr;ge que le-D-adh ? & si pour
éviter les fr-;i!., ou pour .d'autres motifs ils veillent bien reconnoiîre la jumee des
lieux, Je bailliage peut-il s'y oppofer ?

• {1) Cette dédaratSon eft du 24 Février 1^6 ( avant paqaes ) & l'edir étoit àe Juin Voy.
la conférence As ordonnances, liv» ij tit, *3 s § 32. , ou Fontanon, ioie. 1, li<. 1, lit, 1
tf*,. 71.

Tome IL . G
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j'a! remarqué que la coutume -dé Lorrains porte, art. f du tît. 4, que» pour an*
**.' nobhs , avenant Ig-cas defdites tutelles , t/f de-l'office des procureurs-généraux d'y pour"

daS ro'i°Cs>rroS votr ' ^ art* 6» quWre roturiers eft aufjî auxdits procureurs J'y pourvoir pour lesfit-
S'ds^tS- îets fon alteffe en fes, hatues-juftices, & aux procureurs J'offre mcelles- des eccll--
les dans les _ Jîaftiques & vajfaux. L'art. 14 dit -encore- .* & Jont kfdites émancipations & connoij-
^$%de'Loa"x"/aaeeS Je caufe de l'office & charge défaits- procureurs-généraux ou-d'office en-pareil qu'il"

a été dit des -tutelles. Ces difpofirions ont donné lieu aux procureurs du duc de Lor
raine dans fes bailliages , de s'attribuer- la dation des tutelles-, la confection des inven
taires, la reddition dés comptes , le jugement de tomes difficultés entre veuves & pupil
les s .tuteurs curateurs. Ce font les termes de Fàber qui s'éîeve- fortement contre-
cet abus fur ces differens articles : n°. 4)7 '» 455 & 499, & fur l'art. 16 du tir. h
n°. 1587, 011 il dit- que cela» eft: advenu en.ee pays du tems que le prince je /h-
»-voit dis procureurs-généraux -éveillés » & les Baillis de Ikutenar?s tels qu'ils les pour
voient avoir, ou tels -que leur affection fe portait àrêcompenfer leurs ferviteurs % quelque---
fois aujji bon valets que -mauvais juges. Ailleurs il- foutient- plus judicieufement, que-
quand la. cour urne dit que les procureurs-généraux doivent pourvoir aux tutelles, elle
entend feulement qu'il doit y être pourvu*-à leur requête ; que leur véritable office-
étant de.requérir- pour les mineurs , ils ne peu-vent être juges ; «s'ils n'ont-ni -gref
fiers, ni -procureurs, ni fergens, tous- officiers -néceffaires pour exercer - jurifdiffion |---
que Sa-coutume difpoiè dans les mêmes termes pour eux& pour les procureurs -d'of
fices , & que cependant- chacun fait que toute la jurifdiâion des tutelles -s'exerce par-

' les maires & prévôts, quoiqu'on- ne puïffe donner deux- interprétations diverfcs à- une -
" feule & même difpofition ; que Fart. 8 veut que fi-ceux qui -d'autorité-privée s'in-

, -gerent dans radmimfesnon des biens- des mineurs, n'ont pas-de quoi les-en inâem--
' - nifer, ils: foient punis corporeOement, à--l'arbitrage da juge, Cé-qui marque-que la.-''

jurifdiftioa- des tutelles eft aax juges : que ceux qui-remplirent le minîftere public ne
peuvent même jamais remplacer le juge; & 'que : s'il-eft récofés. .ou autrement
pêche,,.c'eft au plus-ancien avocat, ou procureur, à en faire les fondions, & non
pas à l'avocat, ou. procureur du roi (1) ; enfin que par les coutumes de Monfargis- -
©rléans » Berry-, & autres- dont- celle de Lorraine eft imitée., .les tutelles ne.-font pas-

T-iron " ' '* "L-:L* 1^"ntit-.fiTiir,WhrTli,^..uif.iiiailiiii).MiuBMMw.iii umaniu, nriii'iiii 11 . |r| L ^ nu J in . i luf L H ' .''•imm --

(0 L'ordonnance de Lorraine de 1707, art. 19 du- tît, des procureurs de Sditï-tes. veut ce
pendant qu'en cas de partage d'avis ils foient apoeliés par les-juges préfërabl.ease.i>t aux avocats.
En France,.! y.a des fieges où les-avocat; du roi jugent; rapportent-à leur-tour , & font tou
tes les fondions de conseillers- dans les affirès'-où ïeoaiaiftere public ïx eft-pas iatéreffè.. Au fcge
tle 3a police de Metz -, le procureur du. roi tknt l'audience, & -prèfide en la'.-cHajfthre-du cootêil*
-en S'abience du lieutenant-général. Mais ce dernier u%e vient-de ce qu'il y a un.office de con-

' fei'ier de Polics- ré,jni à ceiui. de. procureur du roi. D'ailleurs cela tmiérefife pas les avocats, parce
que les confesilers du te-ltiage font amonfés à f^ger à la police Ce font eux ou mal
a propos,., te biffent gréuder- par. le.procureur du. roi-,, comme contenter dt policei
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•attribuées aux gens du fol Malgré toutes ces raifons auxquelles :il n'eft pis., -ce me
femble, poffible de rien répliquer de folide , les procureurs des ducs de Lorraine
dans les bailliages font parvenus à s'ériger en juges tutélaires. L'ordonnance de 1707
au titre cité dans la note ci-deiTous, art. 27 & l'iiiv. leur attribue le droit de faire
les tutelles curatelles , émancipations , apportions de fcellés & inventaires des biens

des mineurs, &autrcs fonctions pareilles, dans Us lieux , eft-il dit,où les coutumes leur
défirent cette prérogative. Mais cette ordonnance leur ôte l'audition des comptes de
tutelles., Sauf à y affilier-, & les décrets des biens des mineurs qu'elle veut être
faits de l'autorité des juges.

Cet abus n'a cependant eu lieu que dans les états de Lorraine : & dans toutes ...
r ^ ~ Ils ne 1 ont jî-s®

parties du reffort qui font régies par la coutume de Lorraine , les tutelles font ref- dans Ies
tées aux juges, moins fans doute parce qu'il s'y eft peu trouvé de feigneuries dont r'égiespariacou.
ia juftice dépen dît du roi, ou fut exercée par fes officiers., & que dans les états même de
du duc, les maires & gens de juftice connoifïbient de toutes les matières des tu

telles dans les feigneuries particulières ; ( car S'il n'y avoir eu que cette raifon, le
.procureur du roi de Sarre-Louis eut été juge rutélaire.) que parce qu'il a paru abfut»
de d'ôter aux juges cette partie de leur jurifdi&ion , pour la faire exercer par des
©ffiuers qui étant effentiellement parties .requérantes., .font dénués de tout caràâere
.pour décider de quoi que ce foit.

le penfe d'autant plus que c'eft: îà ce qui a engagé à s'écarter dans le reffort de ^
•la fauffe interprétation de la coutume de Lorraine , qu'on a admife dans les états

du duc, que, quoique la difpofition de la coutume de î'évêehé foit, comme je l'ai
dit., calquée fur celle de la coutume de Lorraine , le procureur général fifcal du
bailliage de Vie n'exerce depuis long-tems d'autre miniftere à l'égard des mineurs,
que celui que remplirent en France les procureurs du roi, & ceux des feigneurs :
à cela près, que dans les juftic.es de 1 evêque r il fait ordinairement par lui-même ,
pour les aétes de tutelles., les réquifirions qui femb'oient devoir être faites par les
procureurs d'office de ces ju (lices (1). C'eft une obfervation omife par M. 13 ... (x)
qui iemble croire qu'autrefois il regnoit fur ce point , dans I'évêehé , le même abus
qu'en Lorraine -f c'cli-à-dire , que le procureur général fiicai y faifoit toutes ies fonc-

(1) Il les nomme fes fubflituts, & il'eft proprement ie feut procureur 6b fi&ùe l'svè^us. Ctft
aïnfi qu'autrefois il n'y avoir dans chaque parlement qu'un procureur du roi ( c'eft le nom qu'on
lui donnoir au lieu de celui de procureur-général ) ; il commettoit des fubftituts cLus les fuges in
férieurs pour .y remplir les for.âions qu'il ne pouvoir, ou ne vouloir pas y remplir 'pir lui même.
De-là vient qu'au parlement on donne encore aux procureurs du roi des bailliages la qualificatioa
•des fubftituts du procureur-général.

(2) Au Surplus, pour les fondions & qualifications de cet ofS.ïer du bailliage de Vie, on peut
voir M, û... fur les art. 5, 6 , 7 ùc iq du dt, 4 de la coutume de l'évêdié.

G 2
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QMetvl j®„* tiôns de juge des tutelles. Je ne fais fi cela eft biea vrai, h n'en ai vu " aucunes
preuves.

T *<•. 'Je n'auroîs pas peafé a ajouter que le juge laïc îeuî 'petit donner des tuteurs Si
sTe'peut nom- curateurs aux mineurs eccléfiaftiques, ou laïques t fi je n'avois lu dans Canon * fur

l'art. Il d'à tit. 4 de la.coutume dé Lorraine, n°. 4 , que U juge tccUfiaftiquc donne
piaiifl pard«- un curateur au-mineur laie plaidant pardevant lui, & au contraire le'-juge- laïc, au
fSftfltu, . ... . , , : • . 1 c •' •

clerc mineur htigant pardevant .lui, il. prouve le premier point par le bexte , qui n a
aucune autorite en France, où on ne foaffnroit pas que îe juge eccléfiafisquefe mê
lât de ce qui concerne l'état des perfonnes. Un I ai c . ou même un clerc plaidant dans
«ne officialité, s'il .a faefoin de curateur à caufe de fa.minorité , doit fe retirer par»
•devant. Ton juge naturel pour lui en être nommé un , & fofficiaî ne peut que l'or
donner ainft.A l'égard du fécond point que Canon prouve par les décisions dé la
rote romaine, ii eft" très-vrai. Mais de la maniéré, ddnt ce commentateur le propo-
fe, il" fembîéroït que Is juge téculier ne donne un curateur au-elërc--que parce
qu'il plaide patdëvant fui, au lieu .qu'il le - lui donne , parce qu'en ce qui regarde,
l'état des perfonnes,._Ies, 'clercs ne .font, pas moins fournis à fa•' jurilUitlion qat. les

. Mes».
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Des ProtuteUrs,-

Tit. IV.-

OblCiV. 6$.

L-
ï.

VrotuHh rs

que e'eft.

i ES'ptofttfèufs font' cent: qui fans être nommés pat le jiige , tuteurs nî curateurs^-
adminiftrent les biens des mineurs enfans d'autrui. Pajome .ces derniers mots , parce

que la di'fpofition de la' coutume de Metz t qui donne au pere , art. 6 du 'tit. 9 , lâ
qualité de tuteur légitime de fes erJàns,. encore que cette charge ne lui ait été donnée
pur le magiftrat ." 'celle de fart» 1 du fît, 4 de la coutume de P'evêché, qui veut qu'à
dîfitut du pere, la mire fou tutrice légitime d& leurs enfans j & celle de l'art. 4 du
même titre qui porte , qu'où- U ny a ni pere ni merë-, les dieux, aïeules, & autres
afctndans leur fmùdmt en la. tutelle légitime, me parodient devoir être fùivi'es par
tout; & qu'ainfi on doit toujours confîdéser les afcenda-ns plutôt comme vrais tu
teurs que " comme . protuteurs. - ' • . '

Mais on doit mettre au. nombre des prtftofeiirs l'es collatéraux & Tes étrangers qui
mmt é'4 îiomTiés tuteurs par tefïam'erit, ,_s emparent de i'adminiftratiorï des biens

des mineurs-, fins avoir "été' confirme* par le juge, lis font cependant plus excufableî
que ceux qui, fans aucun titre', s'ingèrent dans cène 'admirflftratidti. Mais par la 'rai- Peines'côi».-r,î-

- fôn que toutes tutelles font datïves en pays côufuntiërï', je regarde les premiers comJ
me compris aofli bien, que. lès féconds dans la' difpofi'ion des coutumes de l'évêché , ' mes <te &orr«i-

5 ' ' . • ' . T-6 '§£ US l éîgja *

art, iz du tit. 4; St de Lorraine, art. » du "tir. 4. L'une &Tauïré féviffent centré dié,
celui qui , d'autorité privée ; s'inirti(ifce dans la "geft'i'ôn ' des biens des mineurs. Elles
venlent-qu'il foit condamné en 'une amende', qui dans i'évêche eft'de 500 francs,

qui en Lorraine eft' arbitraire." Toutes- deux l'obligent 'en outré"! cendre un compté
exaft & ndeJë'i & lui infligent à faute dé moyens tfrt cKatoh' corporel, peine qui par '
la coutume dé Lorraine ne femble encourue qu'à défaut cî'ë pouvoir payer ce qui par '

Tepuremerst dii 'compté revient aux mineurs , mais, qui par celle de Levêché paroft '
devoir être fubie, même par celui qui s'eff 'acquitté envers les mineurs", mais n'a
pas de quoi payer l'amande.

Rien de plu* évidemment pfte que l'obligation de "rendre compte impofe'e aux :
pyoïuteursr par- -ce« deux côtitomês. E!!ë a lieu par-tout en vertu de la diipofitioîi

de l'art. 1 du tit. >9 de l'ordonnance det 667,011 plu<ô;;elîe s'établit par l'équité nattirçKe-
& les feules lumières de la r.aifon,- Mais lecourir de< mineurs dépourvus de tuteurs, o*<>eiijèsfo*$;-
prernire loin dé leurs pér'onnes , veiller à la conCefvarion de leurs biens , effea «tes unie#-*r

donc un cime qui méiite on châtiment corporel ?.Eil-ce-même une faute qui doive
être puaie-par une eûtidâiîïOiCÏQn d'anieside
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IT On pourroit penfer que c'eft une aéVon louable plutôt qu'un délit, La nature fart
un devoir aux parens de prendre la tutelle ; c'eft-à-dire , félon l'étymologie de ce
mor, de fe charger de défendre des enfans qui ont eu le malheur de perdre de trop
bonne heure ceux qui leur ont donné la vie, La charité , l'humanité y invitent les
étrangers. Il eft voulu par les art. 99 & 100 de l'ordonnance- de Metz, .publiée le

. % Décembre x<jéj, que les mineurs qai n'ont point de tuteurs, demeurent fous la
.charge de leurs proches parens, •

Mais la nature & la bienveillance doivent engager les parens , les amis , les voi*
ilins de pourvoir aux befoins des mineurs abandonnés ,& à la confervation de leurs

.biens 5 non pas en fe chargeant de les gérer fans y être autorifés par le juge ; mais
en s'adrefknt à lui pour qu'il leur nomme dès .tuteurs & curateurs. C'eft là ce qui
eft enjoint par cette ordonnance de Metz aux plus proches parens; & fi, faute par
.eux de s'acquitter de ce devoir, elle met les mineurs en la charge , tutelle & main-
fournie de leurs dits proches pargns habiles. à eux fucctder ,. capables de ladite charge;;
.c'eft une peine qu'elle prononce contre eux, & non pas un droit légitime quelle
3êur accorde,

•Il y a,, en effet, de • très-grands inconvéniens dans ces geftions illégales dont .un
.parent ou-un étranger fe charge,fie fon chef, & à 1-infu du magiftrat, 11 eft à.c-rain-
cire que les intérêts des mineurs ne tombent en de très-mauvaifes mains. C'eft ra

rement par un motif de tendreffe <, ou de compaffien pour eux-; c'eft prefque tou
jours dans la vue d'ésïioïurnenîer à leur détriment, qu'on fe mêle de la geftion de

• leurs biens> fans en être judiciairement ..chargé : fi le choix des, parens ne tombe
.pas toujours fur 3e plus capable de .la tutelle,, au moins il y a lieu de croire qu'aucune
incapacité ne doit en éloigner celui qu'ils nomment. Mais rien ne garantit plus, ni
les mœurs, ni l'intelligence , ni la foivabilité de celui qui prend de fa propre autorité
Je timo'n d'une tutelle. Elle ne peut pas même alors ..commencer par un inventaire

régulier ; car pour faire régulièrement inventaire, il faut non»feulement avoir ca»
.raâere, mais y procéder vis-à-vis d'un curateur, ou d'un fubrogé tuteur. Sans cili

,ce!ui qui le -fait /aire eft le maître de n'y inférer' que ce qu'il veut. Il eft donc pref»
que toujours iropoffîble aux protiiteurs dont je parle ici de faire connoître légale
ment à leurs mineurs la jafte confiftance des biens que leur a laiflfés.ie farvivant de
leurs pere & mere, dont il s'eft mis en polîeiTion. Ou il n'en a pas fait inventaire ,
,ou celui qu'il a .fait ne peut faire foi. C'eft t ce me femble , la feule des réflexions
de Faber fur l'article cité de la coutume de Lorraine : » Si ceux qui font tuteurs
i* légitimement pourvus, dit-il., font fufpeéh à faute d'avoir fait faire ir..vemaire «
» les autres font à meilleure- raifoa fafpeâs , qui s'entremettent fans tutelle , qui
;» doit précéder l'inventaire

-Amfi non*ieulement on doit les traiter avec bien plus de févérlté que- les tuteurs
dans Je jugement de leurs comptes ; ce que marque la coutume de Lorraine, en les
;i©bii|eant de rendre co.napte ttes-esaâ:mais les peiues proaoacées .contre eux.,par
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cette coutume & par celle de févôché peuvent' dans certaines circonftances être ovw H?''
diftées par l'équité. Cependant M. D'. . . fur la dernseré donne à entendre que ces *
peines n'ont plus heu.» L'ordonnance de 1667 y a fuppîéé , dit-il, en fîaîuant dans 51 ces 'Pe!ncs';
» V du tit. $4, que les tuteurs & curateurs ' pourront être contraints p*ar côrpsV &nt#i>f0g^'
» aPr^s -£s qoatre pour les fommes par eux dues , à caufe de'leur adminif-T
» tratimi, ce qui doit s'appliquer-, à plus forte raifon, à ceux qui s'ingèrent d'au*
w torité'privée à i'admiràftration des biens des pupilles & il eft vrai que, quoi
que ies protuteurs ne foient pas nommés dans cet article » .on' ne peut pas douter"
qu'il ne les regarde, puifqu'ifs font mis en parallèle avec les tuteurs dans l'art. 1 .
du fit, 29, -fuivant lequel ils font toujours réputés comptables |uft|a*à ce qu'ils aient'-
payé le reliquat. Il eft encore vrai que le cas arrivant très-rarement s comme l'ob* '
ftrve- M, D....,'parce qu'on ne manque guérës de'créer des tuteurs .aux mineurs
il y a peu d'occafions-de prononcer les peines commutées par nos deux coutumes-
contre ceux quid'autorité privée , s'ingèrent dans l'adminiftfarion des biens des
mineurs. Mais 1 ordonnance qui les affujetrit à-'la''contrainte par corps après les-'
quatre mois ne me paroît pas avoir abrogé 'les difpôfitipns de ces coutumes. Je ne".
p-retends pas qu on aosve ' indiftmâèment les exécuter à Ja rigueur & à la lettre j
edes ne-s appliquent pas a un homme bten'fchrable, qui;* par pure bonne volonté a>
fêcoara des mineurs abandonnés, à «pi fe gefii0rs,,qtiosqu'ilîéga!e,a étéùtiie & avân-'
fâgtulh Mais iî pourroit fè-présenter un cas , oirje,'nè croirois .point un prbtûteur $'• .
àFabri des peines qu'elles prononcent; Si, par exemple » il paroiffoit avoir voulu- ffi'''
pecher en eau trouble, & dérober aux mineurs la- connoiffancé".de- la- force-dela - ^
fiiMeffion «nobiliaire à -eux échue,, fero.it-il injufte de le condamner, non-feulement °nt'
à- des dommages & intérêts envers eux-, mais même dans ï'êvêché , en'Amende
de 500 francs , & en Lorraine- en une amende arbitraire ? Si au pardelà ce prêta- -
teur-s'étoiî approprié le bien des mineurs, quoiqu'il fut hors d'état d'en répondre-;
qu'il Peut employé-à foa uiage, & que l'ayant'contommé il n'y- eut rien à récupé
rer contre lui, ne ferost-ce pas une efpece de vol très -condamnable, & dont la pei
ne pourrob aller jufqo'à; quelque châtiment- corporel» fuivant'la-gravité des eïrconf-- -
tances.

Mais encore-un coup * ce cas' fe préfente 'très-rarement. Le--plus fréquent - eff * ce- C-
; 1 dwe-mere tutrice qui fe remarie fans faire nommer un autre ' taïeiaï a : fes en-"sh'': qui '

1ans: le-fécond mari devient leur protuteur,. & j'avoue qu'il n'feft pas Met- à IV
mende, m à aucOoe peine. On en voir aifëment la- raifon. La mère n'étant pas dé- STEt '
caaigee de la THfelie,..c'eft ên ce-feus par néceffité qu'il gère avec die les biens de"
le, entans, quelle ne -peur plus gérer (ans lui, parce qu'elle eft paflee foas fon- au- P^"'
to= ne. Lorjqus la mers ou taïeule , qui ejt tutrice page à de JhoAdes . noces , le mari -
quelle epoufs eft rejpoafabk en fon'mm -h la-tutelle * s'il ri a pas été nommé mi-
m tuteur. Coutume <le_ Verdun, art. l0}. Ce n'eft pas lui qui "sfegée volontaire-•
ftieat aari$ i admmiitrauon. Il pe- lui eft pas libre de s'en àbâenir, .&la loi fen chap?'-
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-Oi/K* îr 'ge. malgré lui» On peut le blâmer "de n'avoir pas-eu.recours au juge , -pour être con
firmé tuteur avec fa femme, ou pour en faire nommer, un autre : mais non pas ;! a»
voir géré la tutelle-dont fa .femme n'éroit pas déchargée, ». Ua fécond mari, dit ,vL
» D ... ihïd, continue de fon chef une tutelle que fa femme avoit.des enfans du .pce-

• » mier lit. Nous tenons en c,e cas que toutes le* action? , charges & hypothèques
.» reitent .contre la mere remariée & contre fon fécond mari , & fur fes biens du

g » jour de fon fécond mariage «. Faber qu'il cite , .Ancilîon qu'il ne cite jamais* &
hypothéqué'" ]_e commentateur .anonyme de. la coutume de Lorraine difent -à peu près la m£me
:f0"5de'eionSÈt çhofe. Faber for l'art, 8 du tir. 4 de la coutume de Lorraine , n% 454. Anolloa
-coud, mariage, ^*ur ]>art< ^ tjt% ^ de la .coutume de Metz, & l'anonyme fur l'art. 3 du nieme

îir. de la coutume de Lorraine, note T. ^ .
g. ' j} ç{i ajfé de-conclure de-là » que 6 le .fécond' mari eft nommé tuteur ,.:lhypothe-

SluSirX que des mineurs for fes biens ô'eft pas bornée au . jour de cette nomination , Js
:tsai qu'elle remonte à celai 4e-la célébration de fon mariage, Honoré Courageux la-ffe

Cinq eafans mineurs auxquels Pierrette Perolle leur mere eft établie tutrice, Pen»
dam fon veuvage f elle acheta une mai fon à Metz & cinq; mouées de vignes. E:!e
le remarie à Henry Boineau, qui vend la maifon à Pierre S.erriere , moyennant 2,000
lîv., dont x800 liv, employées au profit des -, mineursaux droits defqueis Fernere.
fc fait fubroger. Les 800 liv. reôatues font touchées par Boineau. Depuis- cette ven
te & environ cinq ans après fon mariage 4 Boineau eft nommé tuteur des enfans.
4u premier.lit. Son. commerce tourne mai. Les mineurs fe font rendre-.compte par.
lui & par leur inerf» & obtiennent 'condamnation contre eux pour le reliquat. Ser-
rïere affigné en déclaration d'hypothéqué déguerpit, & la .maifon ayant été reven
due , il eft côlloqué utilement dans l'ordre à l'hypothéqué des-mineurs pour les 1800
JIv. pour lesquelles il avo.it fubrogation » & les mineurs & lui demeurent créaiicicrs.;
lui* pour le futpius de fon indemnité, & les mineurs pour le reliquat du compte. Les
immeubles de Boineau ayant été décrètes :au bailliage de Sarre- Louis 1? Sciriere y
demande d'être colloque avant les mineurs , attendu que la vente à lut forte., à la
quelle remontoit fon hypothéqué # étoit antérieure a. laôe .par lequel Moineau a voit.
& établi tuteur des enfans de fa femme ; & la fentence d'ordre qui intervient à Sar-.
re-Louis lui accorde cette colloçarioo. André Bailler, aux droits de Margi.ente Cou
rageux fa femme, l'une des mineurs, & François Courageux, oncle & curât,ur des
autres' mmeurs , appellent de cette fentence. Ils lommnent 'que .leur hypoiheqbe n'a
pas due être reculée à la date de l'afte qui a pommé Boineau tuteur; & qu'ayant
ipoufé leur tutrice cinq ans auparavant, il a dès-lors géré .leurs biens : ce .qui leur
donne fur les liens.une hypothéqué tacite du jour de ton mariage. En vain ier.iere,
réoondit que iufqu'à l'aâe de tutelle de Boineau, fa femme Seule avoit été tumee*
& avoit feule géié fous fon autorifation ,• qui ne donnoit^ni aâi<m ,;ju hypothéqué-
.contre lui. Par arrêt du *8 Avril J751, la - Ceuîençe fut infirmée , & les .mineurs col
loques avant $e„rrierç. • • „

JLsC»
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le Côffliîienfàire msmufcrit de la coutume de Lorraine, à l'endroit ciïë, noteX,

âit même,-que Us tiens du fécond - mari demeurent tacitement- -hypothéqués -envers ks "9,^*
en/ans du premier lit dont la mtrt étoit tutrice , pour le paiement du reliquat de fort
compte ellefe trouve infolvabls ,~,oru que îadministration ait précédé- kurmariage font
& qu'elle fe foit déchargée de la tutelle avant le convoi. Mais, cela n'efî vrai qu'autant fa" geffionïe &
çxxe les dett.es de-la femme .deviennent dettes du mari , faute de ftipalation que cha- maria
cun des conjoints payera les dettes, ou à défaut de l'inventaire néceffaire pour faire
opérer cette claufe contre des tiers. Si donc la femme n'a géré que jufqu'au convoi,
c'eft feulement dans :1e cas d'une communauté ordinaire 5 dans celui où la (sépara
tion de dettes a été inutilement ftipulée faute d'inventaire , & enfin dans celui ou
le mari gagne, en fe mariant „ tout le mobilier de fa femme, & en devient propriétaire,
Comme » par exemple , à Metz à défaut de contrat de mariage, qui n'efl tenu envers les
enfans de fa femme, & qu'ils ont hypothèque fur fe§ biens, pour raifort cl s la créant
,çç qu'ils ont fur leur msxs Se tutrice* , ' .

1om$ IL m
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0: B- S E R. - V A T l O ~N ¥ M -

Des- Obligations- des' Tuteurs ds TAliénation des Biens des Mineurs%.

JLiES. biens des .mineurs-.Sont confiés à.: leurs- tuteurs pour", les leur .eônferver , Sc
ies leur- tendre: à- leur -•major.iîév C'eft dans la vue d'affurer cette...iett-itutioa
que l'art. 10 du- -tit. .4 de- la-coutume de- Lorraine dit-, que tous tuteurs qui font-
mfiituès t-;r$dXœ>'.Kers.;U;- pays de Lorraine , font obligés de bailler dans le- pays*
caution, -folvabie. Si- on ieferprétok- .cet ..article à. la-lettre ,il faudrait dire que celui;
qui, ne réfidant pas en Lorraine y eft noromé.. tuteur ' peut être.iiorce & d'ae?-
cepter 3a tutelle r, & de- donner caution. La -coutume dé.Metz- ne- va-pas s a-beau»-
coup près, fi loin. Elfe dit 'd'abord , art. 3. du tit. que- les tuteurs teftamen*-
i-aires---.,i ne font tenus bailler' caution-y.fi la, tutdit ne-leur a été deferee fous cette,
condition-, &. par eux. acceptée %M.art. i j du- même tit., elle-ajoute feulement que,.
celui qui: rifide hors la /urifdiSiott :, ne fera- reçu à tadmmiftration des biens du :
pupille ,jS-il ne baille dans la. ville ou pays caution. folvabU.-

II faut donc--distinguer le parent qui-Se- trouvant le-plus proche en*degré de-'--
mande-- la-.tutelle quoiqu'il' ne- réirde p,as dam la- jurifdiâi'on » & celui qui, quoique-
domicilié hors du pays eft -nommé tuteur .aïs l'avoir;demandé c'onfent qu'on en
nomme un autre, à -f» plaise.'On peut lufpeAév- celui - qui ambitionne la qualité-de -
tuteur, prefque toujours ©néreufe. II eft rare qu'un collatéral la fouhaite par .pure :
amitié- pour les mineurs.- Sfo'n- * emprsfleméitt • dénote le deffein de- fe faire un titre-
lucratif de fon administration Ainfi on.:peu.t ne lui accorder la tutelle , - quoiqu'elle:

le regarde à caufe de la proximité du degré:, "qu'à charge par lùi-dedonner caution.
Ge qui, ce me- Semble , doit'avoir indistinctement lieu pour celui qui réfide hors-
de la îurifdiftioFi ; & feulement Iorfqu'il y a quelque Sujet apparent de fufpe&er la
folvabilité- de celui qui y réfide; jamais pour le tuteur testamentaire,- à qui cette
condition n'a pas été- itnpofée-,.parce-qije--la- confiance que- le teftateur a eue en lui
ne permet .'pas dé les fufpeéter.' ,.

Mais tout tuteur qui confent que la- tutelle feit donnée à un autre-'',, ne peur être

obligé de fe faire cautionner. Il Serait bien injuSlè en lui déférant cette charge dont
il n'eû pas curieux,. de- le forcer de donner- une- caution que peut-être il auroit
peine à ttouver. Quoique le §. 1 de bi f., ff. de kgit. tutti., Semble dire que le
tuteur légitime, à-la différence du testamentaire, peut être contraint par le juge d®
donner caution , il n'en eft pas ainfi dans notre droit françois. » On peut bien dg«

f mander dans l'alîfiïsbiée des parera „• qu'un tel} même la aiere qui fe feroit re«



J3 JE S T U T E F K. S»' : 59

i* mariée , . doniîeroit caution , fans quoi on ne jui:donnèrent point la tutelle. Mais an obèeur!^-
py ne pourrait le forcer d'accepter U tutelle , s'il ne vouloit pas donner caution,
w fauf à élire un autre, -tuteur «. Traité des. major., part, .1 , feéL 2» IL;y e.ft en
core dit, la fin-de la fe£L 6qu'on n'élit gueres un tuteur à» la .charge par.lui
»'de donner caution, parce que ri'*-il lui fërèit difficile-de-trouver une caution en
# pareil cas : t°- parce qu'il faudrait fe défier d'une jjerfofme -qui voudrait donner:
« caution'.pour pareille chofe «'. Que cependant en certaines circonfhnces, on peut»'
-ordonner qu'une perfo;nne , m|m:e la mere des mineurs.» n'aura la tutelle qu'en don
nant caution.' Mais , eft-il ajouté , » on ne pourrait forcer une telle .perfonne -d'ac--
» cepter la tutelle à cette condition : .
- (J'efî- donc aux parens à .examiner fi , malgré le refus 'fait par celui que la tu-; •

lé lie regarde naturellement , qui fe-trouve dans-un des-.cas., où on^ peut .exi«.
gerime caution , de la'donner-, on ne rifque -rien de lui confier l'adminiftration des
-biens - des .mineurs, ou -fi leur fûrêté exige qu'on, choifîlle -un autre tuteur,

L'éloignement du domicile peut -même.-excufer de la tutelle. L'auteur du-traité des
•minorités -donne à la fin de Ton -ouvrage l'extrait d'un manuferit de M. Âugran , Uaaoauofe

. , . r 1 1 •«'«g»® peut*»
doyen des avocats du parlement de Paris ^ db il lit pag. 659 : » le .marcu oe rele- «ufer d« ia tu-
» vie 10 Mars 1609 , un -tufèu'r demeurant à Âuteuil ., ayant été créé à un mi-
» neur dem'etirant à Paris , fut déchargé , & ordonné qu'il -ieroit procédé à nouvelle
» élection; & pag, '664 , Je-mardi de relevée 30 Mai 1645 , un oncle,-que l'on
» demeurait feulement d'accord être âgé de 6'j ans , déchargé-de la tutelle , fus

» ce qu'on difoit qu'il étoit infirme, mais principalement fur ce qu'il étoit demeu-
» ranf-à- Aubigny en Berry , & 'que la tutelle étoit à-gérer à Orléans.: On difoit
». auffi qu'il y avoit un beau-frère à Orléans qui pouvoir gérer' «. C'eft, fur-tout,
ioffque 'la derniere circonftance fe rencontre , que lîéloignement exc'ufe de- la tutelle:
Ccstefis pari 'ms, celui qui réfide fur les lieux doit en être chargé par préférence à
celui qui aur-oit des voyages à faire > pour la gérer. Voy. le texte de Faber que je
citerai dans un moment. Cette exeufe nie paroît cependant dépendre des cir-
-Cônftances.' ; - -

.Mais fi elle peut difpenfer en certains cas de la tutelle, même celui de qui on
n'exige pas qu'il donne caution 5 à plus forte raifon ne peut-on pas impofer à celui
qu'on charge de la tutelle, malgré lui. l'obligation de fe faire cautionner. Àncillon en
a fenti l'impoffibilité mais il fuggere fur'Fart, 13 du tit. 9 delà coutume de Metz ,
que fi le plus proche parent des mineurs » & le plus capable d'être tuteur, eil d'une g
autre jurifdiftion , & que, fans avoir d'autres exeufes s il allègue qu'il ne trouve point
de caution, ©n peut fûbroger à fa plaça un tuteur réfidant qui adminiftrera à («s rif-" çui eP' r.ouimé
qu'es, périls j & fint-une ; 8c dont parconféquent il fera lui-même' caution. Je ne puis
adopter cette idée-: i°. parce 'qu'elle «ft mal réfléchie \ car fi le parent .non réfidant , *age«rpar an
demeurant garant du tuteur qu'on lui fubrôge , eft d'une folvabilité affez certaine , qu«s,
& d'une difeuflion allez facile pour epe -fajgarantie-puiSe procurer une entiere-fûreté- aux
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mineur?, ne trouveroient-ils pas la même fureté en le lajfiaiit gérer 'lui-même. J Lui
refufer la tutelle fans caution , c'eft fuppofer qu'il y aurait du danger de fe conten
ter de Ton obligation perfonneile. Faire gérer par un autre à fes rifques , €*eft fuppofer-
qu'il fufîic qu'il demeure perfonneHemenr obligé pour que les mineurs n'aient, plus
rien à craindre. La contradiction. gft palpable : a0, parce que cette ; idée d'Anciîlon n'a,
aucun- fondement dans la coutume , qui fe contents-de : ne pas admettre à la tiicell®
celui qui, rëfîdant hors «le. la jarifdiôion , ne peut , ou ne veut pas donner -caution r
mais qui ne le rend pas refponfable de l'adminHfratiôn; de celui qui prend la tutelle»
qu'elle lut-refufe, Cette di/poikicu eflrbeaucoup mieux réfléchie que celle de l'art,
io du tit 4 de la coutume de Lorraine, fur lequel Faber, a9. 460 , ..dit même que-
» -tes tuteuts élus par :- lete-ftament du. -.père» oh par les.-,p.arens: dans le-,pays- de. Lor-

'#•' raine-, ne donnent- point' de.*caufton parce 'que-lé: teftament, ou-les fùffragesdes-
».parens=.les déclarent affez; folvables j' & tant qu'il fen. trouve.- dans lefdits- pays
» la raiibn veut qu'on n'en reçoive'.point d'étrangers ."'parce ..que demeurant en
w. lieux éloignés des biens des mineurs v ils ' font,contraints de, faire de grandes dé-
» penfes pour les régir & gouverner ce.- qui .tombe toujours fur les coffres des
». mineurs: -«v En forte, que quand-: H ajoute que svd m-s'en iroiivù -pflint .au pays--v-
chft-la raifort que l'étranger donne:caution., il eli. apparent .qu'il--n'entend- parler q«g«
de l'étranger. qui demandé la-- tutelle j .&Veft à celui-là feul que je-crois-qu'il-faut'
réduite la difpofition. de: la coutume' de. Lorraine ,, quelque indéfinie, qu'elle.. ga»>,
roiffe. -" - • - ... - . - > -

Mais l'art.:. de la coutume dè Sedan, veut-que de plùlîeùfs auteurs nommés*,
conjointement- j, celui qui donne caution:'foit préféré pour l'adminiftration: à ceux-
qui refuféat -d'en donner une. Difpofition'.qur-a-été-- adoptée' par l'art, 14'-du lk« 9-
de celle ;de-:Méfz-, &-• qu'on trouvait aufii-dans la--fauffe ..coutume de Gorze ^--tit. 1-5 ,,,
art. <09 & Anvans j-j'en. conclus qu'à-. M-ecz--*'& à-Sedan^ fi, plufieurs- païens en dé*-
gré égal -demandoient la tutelle..,. que rurs-.a'eu-ç.- offrit caution vjjl fâadfoit la luic
déférer ,, à moins que. les autres n'offei0ent..auffi de-fe faire- cautionner. Mais je.-
doute qu'ailleurs l'offre d'une caution foit' un moyen pour obtenir la préférence,,,
même. dans h 'cas de "l'égalité -.du- degré-''de -parenté-; car le' répété , après le. traité.'
des majorités Ufmdroît fi Mfm dluns perfanne.. qui ypudroit, .donner- caution pour
pareille chofi. ' ' -

Les tuteurs doivent employer !e« Biens qui leur font cônflis -, à la nourriture', â l'en--;
îjeiien , à l'éducation s .& aux;autres befoins de-leurs-mineurs , jufqu'à concurrence
de ce qui eft néceffaire ou convenable à--leur- état- &-» leur-fortuné- ; à-acquitter leurs,

dettes 5 à--ent.r-etenir i-améliorers'il-eft-poffibie- , leurs immeubles ; ils. doivent
leur- conferver non- feulement le- furplus-de-' leurs fendsmais encore l'excédent de-
leurs rentes & revenus,, qu'ils font même obligés de faire-profiter pour-leur .ren*
dre du tout bon & fideîe compte à la fia de la tutelle, ' ..

. .yadmïmtraîiaa-dpjt- donc commencer- par. sa inventaire «pi çoniate ..ce a été-:.
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«iis'ez mains de l'adminiftrateur ce dont il aura un jour à rendre compte. L'art.
j^2 de la coutume de Sedan prefcrit aux tuteurs & curateurs , en général , de
faire faire inventaire incontinent qu'ils auront été créés , ou plutôt que faire fe pourra.
Gêiie de Verdun, fart, ioo , iinpcfe la même obligation à tous tuteurs au(Ji-tôt.
après 1''acceptation de la tutelle & h ferment par eux prêté. Celle de l'évêché , après
avoir dit dans l'art. 8 du tit. 4, que tous tuteurs fans acception, de- ptrfonne , font
tenus de prêter ferment, ajoute dans l'article fuivant ,font aufli tous obligés premier :
& avant que sitnmifcer tadminifiration , faire & drejfer loyaux inventaires. Mais la
même coutume, art. 2 du même tit, permet-à la mere- de demeurer pendant fa vi»
duité en communauté de biens avec fes en fans. Celle de Lorraine , art 1 5. du 4P, 4 y
impofe l'obligation de faire inventaire à- tous tuteurs. & curateurs . . > inftimii, cort*
firmir, ou donnés., & parconféquent aux tuteurs teftamentaires & aux légitimes, c'efl- *
a^-dire 5 aux- peres & tneres qui ne font que confirmés dans une qualité qu'ils tien
nent de la-nature-, comme à ceux qui font créés par le-juge far avis des . parerts»*-^ "
Ce qui prouve qu'on-doit entendre - démonftrativement l'art, 4- du. même titre, qui-
feinble ne preferire l'inventaire qu'aux tuteurs choifis parles paréos J:finies ou défi'

ftùllantes , les gardes nobles & râtelles légitimes & teftamentaires.- Mais on-ne, peuÉ ......
plus entendre de même l'art, a , du--même titre-;, par lequel le furvivant des peres EnLot&oe,fo-
&-meres n'eft tenu de- faire inventaire que quand il y a comrœmajEé- de mèubles.ftipu-' g«Kr des ;jneni

' . . ,, -, • r r » _ Dies'en: diinen-i
lie entre eux. Ce qurétoi-t déjà fiat-ue par 1 art 9- du tit. i-\; car cette- dtfpontion eft /"<?., -&non «1--.
évidemment fondée fur celle de l'art, i du-même tit. i „ qui, à défaut de commua . *eBÏS*'
nauté quant aux meubles, les tienne- au fur-vivant. Alnfi en Lorraine le-gain des meu-'
Mes. difpenfe les peres & raeres tuteurs de- faire inventaire, :

Dans d'autres coutumes il ne les en difpenfe pas. Telle eft celle de Bar , dont:
l'art-67- porte--que. le-.gardien noble eft tenu" de faire inventaire , quoique l'article
fuivant lui donne les sneubles. il-eft vrai qu'il n'en conferve la propriété qu'au cas
qu'il ne-, fe remarie pas &• que s'il paffe à des- fécondés noces , l'art. 69 l'obliga-
d'en rendre- compte, Âinfi la poflibiiité & l'incertitude du convoi rendait à Bar

l'inventaire-néceffaire. Mais Férrier© fur l'art. 269,. de la coutume- de "Paris » -n°. n
dit que dans les coutumes qui-donnent les meubles au- gardien , il ne laifie pas d'être •
tenu. ...de-- faire inventaire : ce qu'il prouve par cette - raifort que l'inventaire ne fi fait:
p.as feulement-pour les meubles ,mais aufiîpour les titres j'mftrummt ,&-mfiigneme,nt cow' -
cernant la* propriété des immeubles appartenans au-mineur. Il cite- les -coutumes qui '
ordonnent expreffément au gardien de faire inventaire » quoiqu'elles lui. donnent les
meubles. Voyez-ce que j'ai--dit , .titre-obf. 16 ».na. 49 & 52, , &.obC -i8-,.nw. -.4';
& fuivant,-_ .

. L'art. 14. du tit.-r de- la coutume de St., Mihieî ne preferit l'inventaire--qu'à Ia:
mere. tutrice. Mais cëîa eft évidemment dit demonftraeivè-, -& non pas limitative. Non :
feulement parce que fi la mere y eft obligée , à plus forte raifon les. autres parens ; « •
.mais, encore- parce que le pere- farvivantj ."n'emportant pas .les meubles dans cette"
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:®i>ferv, 7e*.. -coutume , quand il y a des enfans : art 3 du tit. 6, on n'e^put douter qu'en géné
ral il ne foit tenu de faire inventaire,

Qtùd, -Dans la coutume de Metz, tuteurs font obligés , incontinent qu'ils ont accepté la
charge qui leur a été donnée par teftament ou par juftiçe, de faire bon & loyal inven
taire. Ce font les termes de l'art. 8 du tit. 9, qui femhie avoir été choifî pour n'y
,pas .comprendre le pere , ni la mere. Le pere, qui , par l'art, 6 du même titre , eft .
tuteur & légitime adminiftrateur , encore que cette charge ne lui ait pas été don
née par le magiftrat ; & qui, d'ailleurs, dans l'efprit de la coutume emporte tous lés
meubles en propriété : art, 10 du tir. 6 , la mere qui eft auffi tutrice légitimé dans
.cette coutume , quoiqu'elle ne le dife pas expreiTement , qui même , tant qu'elle
refîe veuve , eft difpenfée de rendre compte par l'art» 7 du tit, 9.

. ;Çes différentes difpofitions de nos coutumes peuvent donner lieu de demander ?
-TiaiiTent des - î°. Si le curateur", ou fubrogé tuteur font tenus de forcer les peres & meres tuteurs
frîonfde^cou- ^a're inventaire , & fi n'étant pas obligés de les -y contraindre, ils le peuvent , :
..tûmes* au cas qu'ils le jugent à propos : 20, Si le pefe, ou la mere peuvent,, par leur' teâa-

ment , défendre l'inventaire, ou en difpenfer le tuteur : 30. Dans quel tenis , & avec
qui l'inventaire doit être fait. - .

16. Sur la première queffiqa s le commentateur anonyme de la coutume de Lorrai-

.mere font fenus ne î expliquant l'art. .1 du tit. 4 , qui oblige lé furvivant à l'inventaire quand il y a

défaire .«ven- .communauté, de meuble , ftipulée par contrat de mariage , dit que toutefois les pe
res & meres rie font tenus de faim inventaire d'autre ciioje que des meublescar ré»
gulierement ils ne font tenus de faire inventaire , & ny peuvent être contraints par jufii-
,ce . .. Ji et ri'eft qu'il y ait quelque çhofe particulière qui meuve la j'uflics de .les y
contraindre fpécialement. De ces deu$ propofîtions la première me parort fauffe, Lori-
que le pere ou la mere font tenus de faire inventaire , ils doivent y comprendre les
.dettes adives & paffiv.es* mobiliaires& les titres des immeubles : fans quoi il feroil
Imparfait, & ne feroit plus le bon, loyal, exaét & fidele inventaire qu'exigent les
coutumes ; quant à çe qui .eft. ajouté, que, régulièrement les .peres & meres ne peu
vent,être forcés. d,e .-faire inventaire ; je crois qu'il faut diftinguer les .coutumes . non-
JTeuIement dans celles qui aftreign.ent indiftinétement les tuteurs , .comme Sedan &
:Verdun , mais encore dans celles qui n'ont rien de particulier. Les peres & meres
peuvent y être forcés comme tous autres tuteurs. L'opinion contraire de l'anonyme
me paroît devoir être reftreinte aux coutumes où ils gagnent les meubles en pro- -

priété : comme clans celle de Luxembourg , quoique la communauté y foit légale ;
en Lorraine lorfqu'il-n'y a pa* commuriaîité contradiieHe de meubles, &c. Le pere
«il dans le même cas à Metz, à défaut de contrat de mariage ftipulatif cle commu
nauté, •& dans l'évêché, quand , nonobftant la communauté, il emporte la totalité
.des meubles. Cependant j'ai .dit, tit. », obf,. 1,6, n°. 57 , que je penfois que, -dans l'é- »
.yêché , le pere étoit tenu de faire inventaire , & j'en ai donné les ïaifons. Dans ces

deux coutumes ? la mere , lorfqu'un contrat de mariage ne déroge pas à leurs d-if-
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portions » ne pren€ dans les meubles qu'une part comme us entant. Elle peut donc QJe£ ^
à Metz être forcée de Ses faire inventorier. Mais non pas dans ievêché , parce que la
coutume lui permet de refter, fi bon lai femble, en communauté de biens avec fes en-
fans. Voyez' la même obf. 16, n°. 58', tit. 2, dans lequel j'ai traité les queftions qui
concernent la continuation de communauté, & qui font très-différentes de celle dont
il s'agit ici» - <

C'eft cependant fur-tout pour éviter la continuation que les peres & meres doi
vent faire inventaire. Mais quoique ce motif ne les touche pas » & qu'ils veuilent
bien continuer de vivre en* communauté de bien avec les enfans, régulièrement le
curateur des mineurs peut les forcer de l'interrompre. Mais cela n'eft vrai qu'en ri
gueur de droit,; & dans les cas où, faute d'inventaire, la loi , ou la jurifprudence
accorde aux mineurs le remede de la continuation de communautéle curateur ne:

feroit pas favorablement accueilli, s'il exigeoit un inventaire , fans quelque-raifon
apparente de fé défier de la conduite , ou de la folvabilité du furvivant non remarié,
que les parens ont cru niiez économe pour Iui; confirmer la tutelle. Comme la test-
dreffe paternelle eft' cenfée infpirer toujours aux peres & meres ce qui doit être le
plus avantageux à leurs enfans, on peut foupçonner de trop d'inquiétude le cura
teur qui veut les forcer , malgré eux, de diffoudre la communauté. Je viens de dire-
que dans l'exacte réglé , il le peut, mais ici comme ailleurs en bien des cas, lefum«'
mum jus' peut être/«OT/wtf' injuria. Voy. l'ob/irr. 16 , loco cit. & le traité des mina*/.
rités, ch. 7 , n°. 2.6, où eft: rapporté un long texte de Coquille eh fes queftions, ch,
175 -5: dont, malgré quelques traits relatifs aux mages particuliers du -Nivernois, l'ap
plication fe feroit aifément chez; nous, fur-tout aux gens de campagne. Nous allons
•voir qu'il y aurok quelquefois du danger de rendre public , par un inventaire-, Tétat-"
de la fortune du furvivant & des mineurs. Mais fi le fubrogé tuteur croit avoir

quelques raifons pour l'exiger , s'il craint que dans 'a fuite les mineurs n'aient lieu
dé lûr reprocher de l'avoir négligé 5 iî fera'très-bien de confulter la famille & dg-
fe conduire par fon avis.

Au refte , la fucceffion du conjoint prédécédé eft la feule que les peres & meres".
puiflent en certain cas être difpenfés d'inventorier, parce que c eft' la feule pour la- lis flè peuvént"
quelle les enfans aient, à défaut d'inventaire, la reffource de la continuation de corn- penfer de nn-*
rhunautéi c'eft pourquoi1 fart, i du tit. 4 de la coutume dé 'Lorraine oblige indif- yeiIta"'e des.,

¥ . ... . . lucceiiions qui •
tintement le.furvivahf-dé faire inventaire; dès fucceffions' qui 9- pendant.- la tutelle échéant an
échoient à fes enfans mineurs en ligne direfte , ou collatérale .. ce qui a '/eu par- iTnîteligf1^
fout ailleurs. Si,, mime confiant le mariage , Se avant que le1 pere ait été /confir

mé par le juge dans la qualité de tuteur naturel, il échoit à fes enfans des meubles1
dont la confîftance ne foit pas affurée par le titre en vertu duquel ces biens leur'
obtiennent, le pere eft obligé de la conftâter par un bon inventaire ; faute duquel
les enfans auroient des dommages & intérêts à1 lui demander, A- plus forte raifon le-'

curateur doit toujours contraindre les autres 'tuteurs de- faire inventaire»1-
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'Qbfî^'tV* Mais tfen peuvent-ils pas'être difpenfés par le teftament du défunt ? L'auteur -citi
;8. , commentaire jmanufcrit de la' coutume de Lorraine parle de cette fécondé quef-

fjiule tion. fur Fart. 4 du tit, 4 , il dit , note E ;» faaio inventarii remkti potèfl à tefiatore.
ïa tuteur ds » £. fin, cod. arbitrium tuteh (r) -voire le juge 1s peut remettre «. C'eft-à-dire , co'm-
..la^a^re, ^ j| j»eXpiiqUe ; note F, que» fi les pareils & alliés .affembîés par autorité de juf-

» tice, trouvent n'être pas expédient au pupile de taire inventaire , le juge pourra
autotifer cet avis ; comme , verbl grand , s'il y a quelque caufe particulière qui

» doive faire craindre de manifefter le fecxst de .la maifon des pupiles dont au-

-» .canes caufes font ,-mifes ;en la:l. t , 'cod* qtlando & .quib. quarto, pars deb. hb. 10
» tit. 34 Il cite Coquille qui favorite ,en effet, cette opinion à Yendroit que je viens,
d'indiquer-; ou , entre autres cbûfes, il dit que » par le. moyen de l'inventaire plufieurs
.» .verront tout le fcctet.de la maifon-, & fera.-occafion- aux -feigneurs jufticiers-

' » o: dire cl 3 , ou autres perfonnes .curieufes, à profiter .du .bien d'autrui, d'y faire .des
» recherches.: ou J'envie y fera .fi la maifon eft opulente

M. D .... £m l'art. 8 du tit. -9-.de la coutume de Metz tient, au .contraire ^ lin-
v.tntaire d'une neceffité fi abj'ffhu% quit quoique le teftateur .en ait dijpenfe le. tuteur nom--..-
mi par fon teftament > h juge m laifferoit .pas de Cy contraindre• AnçiKon fur :1e;-
même art. yH. bon & hyal inventaire » eft, de même avisqu'il appuie plus for-:,
tement , quoiqu'il convienne que la défenfe portée par le .-teftament de faire inven
taire eft auforifée , par le '.droit romain. Mais il fuggéee ce teœpéramment , d'entea-; :

. dre la défenfe du teftateur ;d'un_ -inventaire public , & de n'y procéder que „par le

-tuteur , en-préjence de deux p-arens , pu-de deux-amis, affidés du défunt ; & il ajoute
•^ue çteft le.çonfeil- que dpnne Moraac-.fur.la £, *0', cod. dt-epifeop. audim..-

Peur moi, malgré ces autorités , & quoique dans la coutume de Metz un jnven-
taire non folemnel fuffîfe pour diiïoudre la communauté ,-pourvu qu'il foit affirpié .;

j'aurais -bien, de la peine à goûter cet expédient, parce qtfun inventairenon affirmé -
me, pato.it ne pouvoir faire aucune foi : §ue je ne vois pas comment il pourrait'de-:
meurer fecret, s'il étoit affirmé ; comment môme il pourroit être affirmé s'il, n'étoit
.pas mis à.l'inftant dans an dépôt public , ou du moins .comment 'on pourrait s'affurer
"quel'inventaire fècret, & refté en original entre les .mains du tuteur , 'pu même d'un
parent, & par lui repréfénté, feroit-c'e à celui là môme qui a été affirmé , puifque pen
dant toute la durée de la tptelle , ceux qui Fauroient -fouferit ieroient les maîtres
de le fupprimer s & d'y en fubftituer un autre. Les -deux parens on amis peuvent
rendre la fraude un peu plus difficile , mais non pas impoffible puifque quand même
ils auraient été nommés par le teftateur , ils peuvent être gagnés par le tuteur »

"partager le.gâteau, & çolluder avec lui. Quoiqu'en dife • Ançjî.lon , je ne trouve rien

Cette loi défend aux tuteurs de s'irnmifeer dans la gefîion avant l'inventaire , nijî tejlatç*

fes qui fubflmkm tranfmittunt f fpeeialùer ïnvmiarium «onferiti vetmrmh
. ians
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Sans Klofftâê qùî iënHe à légitimer un inventaire informe , pôur^y qtfil foît foùfcrit
par deux pareils. Il recommande , au contraire , d'y oblerver' les foleranités prefcri'fes" *** 7e*
qu'il dit feulement être plus -ou moins étendues , faisant les coutumes. I-Jihll
epud nos rè&gio/tàs * quam ut • pftfcripta adimpUatur-îa 'ki$-formula , qtm modo jîrlc-
tior t rnodo laxiof proat provinciarum funt morts. Il établit enfuite que la défenfe
de faire inventaire n'oblige point. 'I! en montre les dangers qui font palpables , &
•ajoute --que, même en apportant à l'inventaire-'toute Pexa&iîu'de poffibîe , îlnelaiffé
pas fouvent de fè commettre des fraudes.

Je-crois qu'ÀneiUon -a -été'trompé par' l'ùfage qui »3e fon 'tems » ïi'exigeoit psi
même qu'un inventaire informe fut affirmé pour empêcher la continuation de com
munauté. Mais je fais une grande différence entre -l'inventaire qui "fuffit à un père
&à une mere pour difloudre la communauté, & celui qui, comme il 'le dit lui-même.,
doit être la -réglé & le fondement du compte qu'un tuteur aura un jour à rendre.
Pour que ce dernier put être fait comme il ie propofe , je voudrais du moins que
le teftatear n'en eut pas Tellement' difpenîe Je tuteur, mais qu'il l'eut expreffément
défendu , qu'il eut exprimé 'les raifons de .cette défenfe-; que 'ces ratfons 'fuiïent très- . •
fortes ; & j'ai bien de-la peine à-concevoir qu'il puifie s'en trouver d'affez férieufes
pour valider une pareille défenfe ; car quoiqu'Ancilton ait. puifé dans la loi le motif
qu'il propofe , de -ne pas expofer les richeffes à l'envie & la' pauvreté au mépris
qui pourrojt s'en contenter ? Mi môme de.celui que Coquille allégué d eviter de don-»
ner occafion à des recherches de la part du feigneur; je voudrais encore que ces

raifons puiiïanfes alléguées par le îeftateur fuffent approuvées , & certifiées par la
famille aflemblée judiciairement, pefés & autorifés par le-juge.; qu'il nommât les pa

ïens ou les amis en préi'ence delqucis l'inventaire féroit fait en fecret, ou qu'il en
confirmât la nomination -'faite par le teftateur : qu'il reçut préalablement leur fer
ment; & qu'il fit affirmer l'inventaire par le tuteur & par eux, lorfqu'ils l'auroient
achevé; enfin qu'il fe ie fit repréfenter pour en ester & parapher toutes les pages
avant de le remettre au tuteur, ,

Sur la queftion à qui la corife&ion des inventaires appartient 5:, fi e'eil aux. juges.,'
*u aux notaires : voy. tit. î, obf. 16 & (uiv. -

Les coutumes que j'ai citées veulent que l'inventaire foît Fait incontinent après que rj»
le tuteur a été créé, & qu'il a prêté ferment, & avant qu'il s'immifee dans l'admi-
Bîftraîion. Celle de Sedan lui preferit encore de le faire affirmer , & clore dans -un'

.mois , à peine d'amande arbitraire. Mais les art. i & 5 du tit, 7 de.l'ordonnance
de 1667, -accordant trois mois à l'héritier & à la veuve pour faire inventaire; le
tuteur doit avoir le même délai » ( à -compter néanmoins du jour du décès de-"celui '
dont il. s'agit d'inventorier la fucceffion. Voy. tir. 2f ohf, 16, n°, 2,1 ) , pour-parache»
ver , St. clore l'inventaire; Mais il doit le-commencer fant retard ; & fi, par fa négli
gence , les effets tiépériffoient fous îes fcelîés ,11 en feroit refponlable. 11 ne doit
.même -profiter du délai de trois mois pour clore l'inventaire , qu'au cas qu'il ea-ait

T-mt i/s i
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OMwrl fel befoiti, comme s'il y.- a des effets , ou des titres à rechercher , des comptes à faire. Sic»
• - ci il doit achever- l'inventaire le plutôt- qu'il efl: poffible , & réciproquement fi,

les trois mois n'ont pas foffi , il doit-obtenir un délai convenable pour clore Tin»
ventaire . en le demandant -au juge , par un argument-, tiré de. Fart, 4 du même tit»
de l'ordonnance.

c® quelle tu» Qaant 'à-ce qui eft dit dans quelques coûtâmes, que le-tuteur ne doit pas s'ira'-
teur ne peut mifcer dans la-geftion avant l'inventaire-, cela doit être-entendu fainement ïi ne
peut''faireavant- d'oit pas s'emparer d'effets- non inventoriés , remettre aux débiteurs les titres de
feciature, créances avant qu'il en ait fait mention dans l'inventaire» arrêter des comptes avant

que tous lés regiftres & papiers aient été -examinés '&c„ Mais qui doute qu'avant la-
clôture de-l'inventaire , & pendant qu'on y. travaille „ il ne doive fe faire remettre

l'argent comptant,, les effets , les titres de créances ». à mefure qu'on les inventorie
que dans le même terns, & même-quelquefois avant que l'inventaire foi-t commen
cé.,, il 00 puifle traiter de la. penfion des 'nuncurs ? pourvoir à'leur ©ntrctïsn 9 rc-»
nouveller' des baux qui expirent, ©a en paffer de- nouveaux.., pcurfuivre des débi
teurs dont la-,fortune parort .chanceler.-, &c. En deux mets , .il'ne doit rien faire qui;
puiffe le -faire, foupçonrier d'avoir youla s'approprier, quelques effets des mineurs
mais il peut , & il doit,-fans attendre.la perfetlion-de ^inventaire ,.faire tout ce-que :
leur intérêt exige, & tout ce. qu'il efl à propos de ne pas différer.',

«t- - La. plupart des coutumes exigent des tuteurs même des .peres & œeres ,..qu'ils--
faffent l'inventaire avec un contradicteur légitime. Les peres & mçres en font difpen»

s fait», fgS dans la• coutume de Metz. Voyv tit-2., obferv. 16 , &c. Mais par-tout -le$ au
tres tuteurs doivent, faire l'inventaire avec un curateur,.ou -un-..fubrogé- tuteur, L'arfï.

67 de la coutume de Bar preferk de- donner au gardien noble un curateur pour
feulement aflifteir à - la faâion de. l'inventaire qu'ii, fera tenu faire par autorité de.

juftice.
La.coutume de -Lorraine, art. 15- du tït, 4& celle de.. l'évêché art. 9.du fit. 4;-

exigent , à inventaire, la préfence- des procureurs générais ( ce qui- s'entend des
procureurs du roi , ou de Pévêque de Metz- dans les bailliages ) ou d'office s...ou de
leurs fubftituts. A leur exemple le procurent' du roi-du bailliage de Metz-prétend avoir
droit, &- il eft en poffeilon d'affifter, ou plutôt de fe faire dénommer comme af
filiant aux inventaires,- quoique pour l'ordinaire vil y. pareille à peine quelques inf-
lasis ; ( j'ai été témoin qu'il" en eft. de mène à-.Nanci ) & que l'expérience ait mon
tré que rien n'était plus inutile que cette formalité, l'ai parlé, de cet abus onéreux
aux mineurs dans une note, t. i-r., p. 498 5c 499-- II paroît par ce que-dit d'Âbocourr ,-
fol 74 rto% qu'anciennement les tuteurs appeïîoLeiît à' Metz quelques parens- des mi
neurs â l'inventaire s & quelquefois ils appeiîotent aufli. un commififaire ; mais feuler
ment quand le juge l'ordonnait, îe procureur du roi ne dévoie y affiftet que dans
ie même cas.

Imont'mmt après lu dêtUK (k l'inventaire t tes tuteursfont obligés défaire rendre

qui. !*in»
"restai e doiî

12-.

le tuteur doit
faire Tendes les

-ji 1}



jwr autorité it 'jufice , 'tous ïe$ meubles des mnmrs. Metz» tit. 9, art. 9.; Verdun ,9 ,0bTe^ 1J
art. ioi ; Sedan, art. 144. Cette vente , comme le porte cette derniere coutume,
& Part. 9ï d« l'ordonnance de Metz du % Décembre 1564, doit être faite au plus
•offrant & dtrnitr encheriff-ur : ce qui a lieu par-tout. La coutume de Lorraine , art.

du tit. 4, & queUpies autres., ne parlent que des meubles périffables ; & ce font •
suffi les -feui? dont'la vente étoiî ordonnée par l'ordonnance de Metz ; mais la réglé
-générale eft de vendre tous les meubles.

Esle reçoit diyertës exceptions. La pr.eraigre eft marquée par la coutume de Se-
clan : N*'était qu'il y eut fufics caufis etm réferver aucuns pour ceux defdks mineurs •E*cçPt,on**
.-qui feraient prêts' à marier* -»0. L'ordonnance de Metz difpenfê le tuteur de vendre •
les meubles précieux, s'il ne le juge pas à propos, à moins que îe juge ne l'ordon
ne , cela dépend des circonftances. Un bijou de grand prix qu'on ne pourrait Yen»
dre que fort au deflous de fa vraie valeur , ne doit pas être vendu, 'fi la fortune

-«u mineur permet de lè-conferver, & que fa conditiou le fuggere, -for-tout s'il n'eft
pas éloigné de fa majorité. Au contraire un pareil bijou doit être vendu , -même à
.perte, h le mineur n'eft pas riche , s'il afiez jeune pour que les intérêts du prix
iurprffent .ce qu'il perdra par la-mévente, &c. La coutume de Metz dit plus généra- •
lemenr que -celle de Sedan, 'n était qu'il y mtjuftes. caufes dten réferver à leur ufage
& commodité. Par exemple, il fërort contre le bon fens, âs vendre les outils d'un
artifan dont le fils., de même profefSon, -eft , ou fera dans .peu en état 'de s'en fer--

vir. 3°" Abôraéiïon faite de l'intérêt des mineurs, celui du furvi-vant empêche très-
fosiveot b vente 'dans le reffort , à moins qu'on n'ait des raifons apparentes de fe
méfier de fa conduite» on fou ffre; qu'il .confèrve fes meubles dont la vente déran-

geroit entièrement fon ménage & fon -étabhflement& deviendrait par là même
suifibîe à fes enfans qœ doivent ..être fes héritiers, j'ai o'bfervé que depuis quelques -
années on-charge-le far vivant d'augmenter d'un quart en fus la prifée des meubles
.^b'H'conferve pour fon ufage, hors ce qui a une eftimation certaine; & j'ai- indi-
-qné l'origine 5c les progrès de cet ufage moderne. On ne. difpenfe. pas même de
la crue le pere ou la mere dans le cas où l'intérêt des enfans s'oppofe à la .vents
awffi-bten que le leur. Un laboureur chargé de fermes coiïfidérables perd fa femme
ii on vend les chevaux., charrues, &c. fi on en vend. feulement la moitié, on le
met hors d'état de continuer Pexploitation de fes fermes,. non-feulement il perdra;
le profit qu'il ea auroit tiré , mais il faudra les réîaiffer a fa Folle enchere, & la mere
-étant commune, & peut-être ayant accédé au bail, les enfans -en fouffriront autant
«las leur pere. II n'ea fera pas moins tenu du quart en fus, cela eft.jufte , parce
que -les prifenrs qui lavent qu'on l'exigera ne manquent jamais de diminuer d'au
tant leur efliniâîion. Ce qui montre que les praticiens qui ont étendu la crue au-
del-à da cas de fraude, qui l'avoir fait adjuger., n'ont -pas eu une idée bien mer- *'*•
veilWe l le tuteur

vend p.

Dans le cas de toutes -ces exceptions, le tuteur fera très-bien de fe faire autori- ^ ette
I 2
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fer à"'confërver \è$ meubles , ou partis
le juge.. La coutume de Verdun, art, toi , veut -qu'il' prenne cette autoriiaoon, s'il-
y a de juftes caufes de ne-pas vendre ; & un curateur tien avité ne s'en di'penfe '
par-roui: ailleurs qu'avec cette précaution.

J'ai foiivent vu agiter en confultàrion fi le furvivant qui a moitié dans les m eu»-
Mes pouvoit" en demander le partage par experts , & ne iaiiïer vendre que la moi--
tié des enfans. L'affirmative efl: fans difficulté j une co -propriété indivife ne- donnât
pas droit -de faire vendre. le tout quand la chofe commune efl partageable.

La néceffitë de la vente ne provient pas feulement de la crainte - que les meubler-
rie dépériffent-, puisqu'on vend ceux mêmes qui ne dépériroient pas. Elle efl: fur-tout*
fondée fur l'avantage que les mineurs trouveront dans l'emploi -des deniers en pro*-
venant, dont le tuteur doit leur rendre compte, enfembU des intérêts d'iczux à rai*
fin de denier vingt, dit-la -coutume de Metz, Cette-coutume fembferoïî donc laifîer
m tuteur Sa liberté de confërver les- deniers- des mineurs,- & de îes employer a fer

propres-affaires, à la condition-d'en- payer- l'intérêt, î! eft- cependant certain a Metz.-
comme -ailleurs-, que régulièrement te'tuteur- doit placer les deniers de les mineurs r
& que le curateur non-feulement peut , mais doiri'y forcer , à peine d'en répon
dre perfottnellément. L'art, cité de l'ordonnance de Metz oblige le- tuteur de les em~*
ployer à la décharge des ans & rentes f ou acquifiùons d?héritages par tavis des pa"
rem &"amis. L'art. 144de la coutume de-Sedan-'ajoute -, ou constitution- de rentes'
comme lejdks tuteurs verront être à-faire pour-U mzilUur -profit defdits mineurs-, pur
lavis de deux- ou trois leurs prochains parens ou-voijîhs^ & la- coutume de Lorrai
ne , arî, 15 du tit. 4 ,- dit encore plus généralement , ou autres- profies pour- leurs mi
neurs à leur commodité plus grande. Elle n'enjoint pas au tuteur de confulter les pa
rens pour l'emploi : mais elle fensble l'aftreindre.à ne placer que de Tavis de l'officier
chargé du miniftere pubirc. -

Nonobftant ces iégeres drverfîtés ' dans fëxprefliôn de' nos' coutumes', les regîesr
font-îes mêmes dans tout le reffort. Les tuteurs Jonc tenus de placer en acquifilions

d'héritages , ou tri contrats de conflitution y les " deniers provenons de la- vente -defdits-
meubles „ &- le fort principal' des rentes rembourfées dans les fix mois'après la vente
& les rtmbottrfemens. faits ; &dans le même délai, les revenons bon des épargnes lorf'
qiiils forment un capital Juffifant.' C'eft es que porte l'article loi- de-la coutume dê
Verdun que-nousfuivons par-tout, 6? quia été conçu dans ces termes, pour faire ce£
fer le doute dont parle-M. D ... fur Part. 9 du tit. 9 de la coutume de Metz ySi
les tuteurs peuvent tirer des intérêts des deniers de leurs pupilles , en -ne les prêtant
qu'à fimples cédults -, promeffes ou obligations. Il rapporte les autorités pour & con
tre , qu'il -a prefque entièrement- puiiees dans le commentaire d'Ancillon fur le même
article, & convient-que la négative eft: certaine dans la jurifprudence aftuelie des
parlemens de Paris & de Metz, contre l'avis de M. Ancillon , & même apparent-:
pfn-i contre-le fien» » car il trouve dur- que les mineurs- qui n'ont pour- tout kea
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» que Ciiielque fom'më modique, -ne' paillent plus la retirer lôrfqulîs parviennent en>* oulir'
»' majorité, ou font en état de travailler'& de s'établir «. II voudroit » que dans ce

cas qui , dit-il, a fa fingularité, & qui fent bien 1z damnum mefgens, ad'mi's par
» les cafjiiftes, l'on fuivit l'art, 41 des arrêtés du parlement de Rouen , qui pennée
» de bailler en conftitution de rente les' deniers du mineur, à-la charge de les rerH'

cire- audit mineur après fa majorité «. Mais h Jmrum eejfans 3 & le dimnitm tmsr*

gins'font une invention des cafoiftes qui,, quoiqu'elle ait dans la-fpéculafio-it quelque?
apparence d'équité, deviendroit dans la pratique un moyen toujours prêt de-couvrir
toutes fortes d'ufures, & qu'aucun tribunal n?a admis , pas même-le parlement clé

Normandie, dont-l'arrêté qui permet de' créer une rente .conftituée , avec obîiga-''
fio-n de la racheter dans 'un certain teins, viole l'effenee'de ce contrat, & le- cor-*1 '
verfrfiant en un {impie prêt -t le rend mamfefteoient ufaraire.

Si le mineur approche de fa majorité, ©u de fon établiffementyôc qu'onprévoie-':
qu'alors il aura befoin de fon argent, il" ne faut pas le prêter, & le tuteur doit te '
faire àiuonfer par la fa-mille & par le jugea 1s-conferver» Si le mineur eft d'un âge :
motus avancé , on ne doit pas' laiïïer fes deniers oififs , mais' on doit encore rooml
leur faire produire - un intérêt.- ufuraire illégitime. En les employant en un bon
contrat:, on obvie à tout'; parce '.qu'on.bon centrât eft prefque toujours d'une dé»" •
faite facile -, &- que 'ie mineur- devenu.- majeur , ott= établi, ne peut pas- être long- '
îeros. lans-'trouver à en faire>de l'argent comptant s'i! en a befoin.-

Par -Fart. ..41 des arrêtés du parlement ' de Rouen ' !e- tuteur eft tenu: de faire payer *£t
les deniers provenant- de la vente des .meubles- du- -défunt t .&tows les antres deniers des* il iit^puicssè"3
lors, de fon décès , dans-les fx mois du- jour que les termes des paiemms feront échus v
& dans -les jix mois en faire le remploi. Aintï en Normandie il a -un an -pour l'em
ploi; il .a--même iH -mois pour les arrérages, des rentes., loyers de inaifons &-fei*

mages d'héritages. Suivant l'art 45 notre ufage eil différent. - Je viens, de, dire qué
nous fuivons par-tout l'art. io%. de la coutume: de Verdun f qui- donne ô mois après
la-vente j ce qui s'obferve à la lettre pour les ventes qui fe font à la - ville ^ parce
qu'elles lè font-toujours argerst comptant-; mais à la-^ campagne--on donne prefque '
toujours un terme, & les fis mois ne fe comptent que du jour- du ferme, .4 le- •
gard des-arrérages-& autres femmes exigibles „ nous -n'accordons pas au tuteur un'
délai .pour fe faire payer , & -un autre -pour placer : mats un feul qui court du jour
de la clôtuse de l'inventaire t ou du- procès-verbal- de vente-, à moins que les- débi-s
teurs ne foienf tombés en retard, & que le tuteur n'ait été obligé de faire des'pour* "
faites contre, eux auquel-cas les- fe mois ne- courrent -que du jour qu'il a reçu ou. 1
pu recevoir. '

L'ait. -çz des ufages locaux de Toul donne -fix mois au tuteur'pendant toutes les" '•
années de fa tutelle pour placer les deniers .qui lui rentrent; Se on lui accorde dans>';
tout le reffo'rt le même délai, qui court auffi du jour qu'il a reçu 5. ou qu'il a pu re» "
c^voif j ceft-à"direrqiî'îj n'y a ma à reprocher m tuteur qui n'a pas ladfé écoules-''
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Ohic'-l' plus de fis; mois fans placer. Mais cela n'empêche pas que-s'il a -trouvé plutôt Toc-

î°- cafion de faire emoloi des deniers du mineur., il ne doive compter des intérêts du
-J.-'SS ' tPtCîî ? "S 4 ' ' « -

co.Tiptïarda jour qu'ils'en prodaifenc : & c'eftime idée ridicule qu-e celle de quelques praticiens,

fè4r!£$oi,.Wir foivant lefquels, quoiqu'il ait acquis une fente .avant la fin de -fix mois, i! n'eft tenu
d'en compter que du jour de l'expiration de ce délai. S'il acquiert an '.héritage, il
•eft évident que les fruits en font au mineur du jour de l'acqui'fition,. -C'eft donc auffi
de -ce joiir-ll qu'il doit avoir le produit de la rente conftituée ? que fort tuteur .a ac*

..qiiife pour lui. .

•?*.' •_ Une autre 'prétention un .peu plus apparente-mais qui n'eft pas .-mieux fondée,
point" la'^îour «ft que fi le tuteur ne fait -point-d'emploi, il ne. doit point d'intérêts des fîx premiers

-si! h a reju. mois., parce que ce terme ksi étoit accordé pour placer. Quand il .ne pa*oît pas
que le-tuteur a fait-ce qu'il a pu pour trouver un emploi., ii eft cenfé -avoir gardé
les deniers de -fon pupille pour s'en fer-vir, & préfumer s'en être fervi t ce qu'ayant
pu faire dans -le> moment qu'il les a reçus , il en doit l'intérêt de ce -jour-là,'

??.. _ H peut.cependant arriver.que les fîx mois s'écoulent fans qu'il fe préfente aucune
-'feires'ïinetrôa- '°ccafi°n dé-faire des deniers-du mineur un emploi qui lui convienne. Alors, le tù-

;*fo.pas--A'e-01" teur, doit, fans attendre l'expiration , faire a ffonbler les parens en Fbôtei du juge.#
feuf rendre . compte de l'inutilité des mouvemens -qu'il s'eft donné , les inviter de lui
.indiquer un emploi, -s'ils en çonnoiffent quelqu'un, & au cas qu'il n'en fâche point 9
'demander d'être autorifé à ' dépofer les deniers ..chez un .notaire jufqu'à ce qu'il fe

: préfente un. emploi convenable ; alors n'y ayant plus rien .à imputer au tuteur, il
jiïe paroîtroit injurie de lui faire payer des intérêts ; mais je «rois en ce .cas le dé
pôt néeeffaire afin d'éviter le foupçon que le tuteur ftippofe -qu'il ne trouve .point
d'occafion de placer , pour .pouvoir fe fervir des deniers du mineur» à moins que les
parens .n'opinent qu'il vaut .mieux qu'il en demeure lui-même, dépofitaire, ôc-.que
profitant du .premier.emploi qui fe préfentera, -il ne prouve par là qu'il les a toujours
-confervés dans fon coffre, fans en faire aucun ufage pour fou compte,

s?, Le tuteur qui place, de fon chef eft garant de l'emploi. S'il prête à an débiteur qui
,l «•„ - devienne infolva'ble-., ii eft refpotifable de la dette. S'il achete- des héritages .trop

" ^ ? ,cher , le mineur peut les lui.laiffer à fon compte. » Cet emploi ordonné par la loi „ dit

-.» Faber. --fur l'art. .15 du rît. 4 de-la coutume de -Lorraine, n°. 504 , eft le plus dif-
» ficiîe que les tuteurs aient à faire, parce qu'ils ne doivent précipiter leur achat s
»-afiu qu'ils Paient à meilleur prix, ni trop délayer, de peur d'en perdre l'oceafion

» fi un autre ..s'avance plus,». ffc qu'il Pacbete. L. 7, § 1 de admdnifi. tutor.(i) ,
» & ainfî, eft-repréhenfîHe s'il eft-hâté , & s'il a délayé ; s'il a acheté ©a s'il n'a

(1) Cette loi ne parle .-pas «fou achat trop précipité» ou masqué pour avoir été trop retardé»
,®ais d'une vente ds meubles feits trop vite, ou trop tard,
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s;> sas acîietéi- £. pofi depojïtiontmff. de admin. «for « (i). Et il eft vrai que le tu- obfiwr.W*
leur ne doit par» négliger de placer avantageufement les deniers de fa tutelle quand
il en' trouvé J 'occâfion. Il doit , au contraire', là chercher & îa farfïr. Les
.loi* lui en font utr devoir» Mais quelle que foit leur. difpofition il eft moins dange
reux n-our lui de manquer l'occafion d'acquérir que ~ de faire une acquifition à trop-
haut pris. Le mineur lui fera payer l'intérêt des Tommes qu'il n'a pas placées dans les
m mois, s'il n'a pas pris , pour l'éviter, la précaution que je viens d'indiquer.- Mais
il eft très-difficile &. très-rare que le mineur puiffe faire un crime à fon tuteur de;
n'avoir pas acquis pour lui tels héritages en particulier il faudrait pour cela- qu'ils
eut été averti & invité judiciairement-par le curateur, ou par quelque proche parent
de les acquérir; que l'acquifînon eut été'évidemment aVantageufe » tant-du côté du1
prix,, que du côté de la sûreté» & même delà- convenance que les - héritages -
îuffent reliés allez long-tems en vente pour que la négligence inexcufabîe du tuteur
en eut seule fait manquer l'acquifîtion. Mais quand il place de fon chef c'eft à fes-
tifqaes , & s'il fait un mauvais marché , la perte tombe fur lui. Le remede, conti- _ j,?,.
» nue -Faber , eft au tuteurdg-,. «s'enquérir de quelques héritages propres & corn-
» modes à- iceux- ( mineurs} & qui- foient en-vente , ôc dont les vendeurs foient af- fek *«»-•

- , „• „ . , • /. . nier-à «lacer.-
». iures garants & expofer le tout aux principaux parens des mineurs',- afin que,.
» félon leur avis donné en juftiee , il fe conduife audit achat, .ou donne" les deniers-
» à intérêts «. Ce ne feroit pas affez-, quoi qu'en dife' la-coutume' de Sedan -, da~
vcir pris , même dans cette coutume , l'avis extrajudiciaire de deux on trois prochains-
parens ; il faut les aflembler en même nombre que pour fade de tutelle, appeller
far-tout-les plus proches , & ceux qui ont concouru-à .cet" afifô prendre avec leur
avis le epnfentement de la- partie publique , & faire autorifer l'emploi par le juges-
Toutes ces précautions (bat néeeffaires pour la- sûreté ' du • tuteur ; car r non-feule--
ment,, s'il en ufe de fa feule, volonté, mais encore s'il ne fefait pas autori.'cr judi
ciairement- & régulièrement,, l'emploi quoiqu'agréé par quelques parens-, demeure-'
ra à fes'rifque$r & même il ne fera-' fans foupçoii d'y avoir voulu pratiquer quelque.'-'
choit. Ce font les termes de Faber qui cite la loi j,, cod. arhit,

M. D,..., fur l'art,. 9-du tir. 9 de la coutume de Metz-, remarque que, î'ors de 13 I,es4nt'eàrs cSiM-
îëdaétion les intérêts étoient permis au denier douze firivant l'art, 19.-de l'ordon* JgJ

courant*

(*) R n'y-a dans ce titre, • ni '• je crois dans un' autre titre èuàit jurifconfulte,-. ni du code aucune-/
loi qui commence par ces mots : Sipoft depojùionem,

(4) Otte citation n'elt pas cependant abfolument' jufle. Il s'agit éàtts h loi d'un cuïatenr
a-retiré l'argent -dépote pour faire mie acquifition aa-noai du misent, & qui-s'en eft fer.vi pcurr
acquérir pour lai œêiïte. L'empereur donne le chôix au mineur ou de prendre racquifîfchn comme
fi*«lie avoir été faite pour lui, ou de fe faire payer ia fermas qua le curateur a employée pour
lui-aidiae-avec l'iatérêt, Mais quoique la citation ds Faber aefoit pas-exaSe, fa déeïfioa-eiiyiaie»-
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ioSty lY" fiance de Metz, «te i-l'Mai 1564 ; que cette ftipulation a été permife jufqu'en, ï&4î"f
7 que par une déclaration du 7 Juillet, elle a été réduite au denier quinze , & enfuite

su denier dix-huit , par l'édit du mois de Juta 1669 V ce qui a continue jufqu'en
1710; qu'alors le taux des intérêts a été fixé au denier cinquante , porté >au- denier
trente en 1724» & au denier -vingt en 1715, i! ajoute que la coutume ne chargeant
les tuteurs de compter des intérêts qu'au denier vingt , dans le tems qu'ils pou-
.voient placer au denier douze Se au denier quinze, l'excédent tournoit à leur pro»
fit ; qu'ils auroient perda ce profit depuis que les intérêts avoient été réduits au de- '
nier dix-huit, Si que même » plus communément, on ne les payait qu'au denier
vingt 5 fi on n'avoit pas-..toléré qu'ils ne r-apport-aflent dans les comptes tuteiaires les
Intérêts des deniers de leurs mineurs, qu'à quatre pour cent; mais que tel a été l'u-

.jfagè à Metz., dt.peur de-rebuter les tuteurs qui navment pas M gages-: & .qu'il n.y
a point d'inconvénient de -le continuer ; .pui.ftjue 4 Suivant Le Grand, .un tuteur peut
is faire adjuger quelque -femme ; finon pour falaires, ce qui ne convient qu aux-tu-
teûrs;à gages, du moins par forme de récoiiipcnfe^ eu égard ada valeur des biens
& à la difficulté de la geftien. "

Il y a bien des chofès .à reétifier dans tout ce que dit îei M, D.... î 1' 1 ordon
nance de Metz, dont il parle., a été publiée non le 21 , mais le 2.0 Mai 1564. Ce
ji'eÛ peut-être qu'une faute d'ifflpreffion-: en tout cas, elle:eft très-légers ; il f.
pft 'dit, art, 19, que jufques-là on avoit accoutumé de-faire tes conftitutions de cens-
à'cinq pour.cent-(i)-: mm-parce que, par fortune des guerres r & principalement
par le fiege que Châties-quint avoit mis devant Metz en if^a» ejî advenu les hàbi*
tara de cette ville- Su-pays, être Jî appauvris d'argent, que... le povre ne peut, être fe-

' couru à fin fajbinj .dorénavant lefdites cooftitutions ,.foit en argent ou en efpécesf
pourront être faites à raifon du denier douze, C'étoit donc une fimple .permiffibn
.ciui n'empêchoit -pas que les .rentes ne fe créâffent Couvent à'ira denier .moins, fort.,,

- îk quelquefois à cinq pour cent » fuivant l'ancien ufage ; 3®. il.fuit de-là que, lorf-
-que la.coutume, a été rédigée, l'intention de.ceux.qmy. ont travaillé n'étoif point' du

(1) J'en-ai yu Ken te «temples-, .«n'entre -autres, que-je ne pais m'empêcher de rapporter
ici j pour montrer le peu de valeur qu'avaient autrefois les denrées dans le pays. Vers le milieu

,cro: fiecle,'Jaeomin'cle B-riey emprunte Aa chapitre du ir.ôroe lien ( depuis fuppriœé & réuni
:à la cure) cent fraises irseilias à titre de csfiiîimtion , dont il s'oblige de payer «nq francs de
rente annuelle, Quelques années aprèsr.-le débiteur &.fon .fils expofent par une requête .au clia-
pitre qu'ils font écrafès par l'exorbkanee de la rente de cinq francs ( elle ne revenait pas à trente-'
lix fols , neuf deniers tournois ) & jfupplïent le chapitre, de £e contenter de trente quartes de fro-.
ment 5 ce que le chapitre accepte p-ar eomraifératson, Ainfi .on aimok mieux payer .une quarte
de bled que moins de quin.se deniers touraois, Si. le ereancjer qui acceptait en échangé raifeit

.grâce au débiteur : ce qu'on a peine à concevoir t 'aiaigrô.ia djfférçnce de .la valeur intnnfsque
ies efpeces de ce teins-ià, & des nôtres.

«Ottt
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•tout que les tuteurs émolumentaflent au "détriment "de leurs niineufs, «n -plaçant les.
deniers de la tutelle à un taux plus fort que celui auquel ils en comptaient. Le vé
ritable e(prit'de la coutume étoit que , fi les tuteurs ne trouvant pas à employée
l'argent de leurs mineurs, le gardoient, ils en pay'âtTent l'intérêt, mais fur le tadx

. ie pil!S- bas-qui--avoit cours ; ce qui ne manquait pas d'équité, &r n'empêchoit pâs
lorfqu'il y avoit eu un emploi fait pour les mineurs, le tuteur ne dût compter ers
plein de la rente , ou!de l'intérêt qu'il recevoir en leur nom.

4®. La déclaration du 7 Juillet 164} n'a pas réduit les intérêts du denier douze
au denier quinze. Elle prouve que jufques-là on preroit iouvent dans le pays à un
.denier moindre-que le denier douze (1).-Non-feulement elle défendit de ftipuler dé
formais les intérêts-à plus 'haut taux que le denier - dix-huit ; mais elle" réduifif les
contrats antérieurs , nonobilant toute ftipulation. Ce fut te parlement qui, par Far»
rêt de vérification, ordonna qu'à l'avenir les débiteurs en continueraient le paie
ment au denier quinze, quant aux villes de Metz , sToul & Verdun , & au denier
fefce -pour ia Lorraine. Cette, 'difpofition -fembloit ne regarder que les-contrats an
térieurs ceux qui. fure-at- faits" -poftérieure-ment paroiffoient ne -pouvoir excéder le
denier dix-huit , fuivant la déclaration , puifqu'elle n'avoit pas été modifiée par l'ar
rêt . d'enrégiftreineni pour les contrats qui feraient paffés a l'avenir ; mais on ne
fuivit pas cette loi dans.Tufage , & il a été à Metz & dans le reffort de-ftipuler lés
intérêts'au dénier quinze jufqu'à l'edit du tn@is de Juin 1669»

Cependant Àneillomtémoigne far l'art. 9 du tit. 9 de la coutume de Metz; V-1*»»
des intérêts au denier- vingt,-- que la plupart des tuteurs qui ont rendu leurs comptes
depuis 1646, n'ont fait recette des intérêts des deniers pupillaires qu'à raifon du

- denier vingt-quatre; quelques-uns même, mais rarement, fur'an pied plus bas. Par
l'édit de 1663, le taux des restes ayant été fixé au denier dix-huit, la différence en
tre ce taux & celui du denier vingt n'étoit prefque que d'un demi pour cent; nou
veau prétexte pour les tuteurs de ne compter qu'au denier vingt-quatre. Dès - lors
néanmoins, Ancillon biâmoit cet ui'age, & vouloit qu'ils comptâiTent au denier
vingt, fuivant-la coutume. - Les bons tuteurs'le'faifoient, êt'fài vu des comptes ©à
les intérêts étoient employés fur ce pied. Depuis 1720, jufqu'en 172,4, on ne les
a pas admis à .compter des intérêts à lèurs mineurs fur un pied moindre que le de-,
mier cinquante, ni en l'année fuivante , au deflous du denier trente -^ auquel ils
avaient-été -fixés. Âinfi, après qu'en 17 -j , ils Pont été à cinq pour cent, il ne pa
roi/Toit pas qu'on dût accorder aux tuteurs le bénéfice d'an pour cent fur leurs mi
neurs. Cependant le bailliage de Metz qui par, pure -erreur les avoit autrefois admis

(•!•) Voici les- termes : Joint encore à cela "1 accumulation de plufieurs armées de rentes & arr-é»
rages au denier dou^e, quinze, fei^e, écoulées pendant le tems des guerres, VûyÊZ-la dans îe'r<8«
nicii des édits., &c. regiftrés au.parlement de Mçîz? toai, ï ;.ps§< 6'îé»

lotrn IL *
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©sTe-'v !V' à ne compter qu'au denier vingt-quatre, y a fubftitué le denier vingt-cinq .avec aiiîiî-'-

peu de fondement. Il ne pouvait, quoi qu'en di'e M. D.. . , colorer cet apus in
connu par-tout,"ailleurs, fur l'autorité du commentateur-d.g---la coutume ue 1 royes 9 .,
qui à l'endroit cité ( fur l'art, vt, gh 4 » n^* 4^ ) n'accorde pas plus de reconjpenfe
que de falaires aux tuteurs : qui dit au contraire ' que. la tutelle eft une charge pubti-

tï tuteur que que chacun eft obligé d'exercer gratuitement ^Sf-veut feulement qu'en ait -quei—
lates ni récom- que égard à la valeur'du bien & à la difficulté de la geftion ; c'eft-à-dire, quoa-=
ïîc!e' 7_ indeainifè le tuteur de ce qu'il lui en, couse pour fe, faire aider dans .l'àdminiftrationr-
Mais il doit être •. pénible d'un bien confidérable, comme' je l'ai dit ci-deflus après'Canon , obierr. 4 » •
qu'il lui en coû- n°. 18. Sur quoi on peut voir encore Âncillon à l'endroit cité, qui veut meme qu ou
te.p^-af>e f.ire ^ égard au tems considérable .qu'un artifan a-..perdu aux affaires de fon mineur, esaider dans fa

gsiiit

cen

qui peut être équitable-lorfqu'eiles l'ont mis dans.le'cas'de net-pouvoir-gagner fafub-
fillance.

Mais-ces considérations qui s quelquefois & très-rarement, peuvent meriter atten*-
lion, n'étoient pas un motif pour accorder in-diitinélement- a tous tuteurs le cin--
quieme-des rentes de leurs mineurs * dont la . recette ne leur coutoit que la peine d é-
crire une quittance ; tandis- qu'on ne leur accordoit rien , & qu'on rèconnoiffoié-
qu'il• ne leur étoit'rien dû pour la recette da-, produit des immeubles., dont l'admis
niftratiàrt eft fans comparaifon plus pénible. .

Auffi la mauvaifé jitrifprudence du bailliage» quoique approuvée .-par M,'Da-
êté proferite par-' arrêt du 29 Novembre 174Z, rendu confultis claffibus, entre Pierre
Billon en qualité de tuteur des en tans de -Dominique--Bechamp , Se de Knadetaine
Pion, appellant, & Me. Poinfignon précédent tuteur .des mêmes mineurs intéreffé r
qui a ordonné que les 'tuteurs compteraient des intérêts-: des deniers -de-•-leurs mi
neurs ? qu'ils auroient placé ou dû placer far la pied de l'ordonnance , a moins qu'ils*
n'eùffent .été'-.autorités par avis de parens '& décret du. juge,, ...a les conftîtuer a un der
nier moindre, - ' .

La réduction des rentes qui vient d'être faite (1) pour l'avenir , peut faire démaft^
cmel pîed""der fur quel pied les tuteurs - compteront déformais r Quant aux rentes appartenan»

®r"ies"frîté- tes mineurs , il eft fans difficulté qu'ils les rapporteront fur-le pied des contrats»
^ depuis la poar ies intérêts des femmes' qu'ils ont gardées fans les employer, je diftingue ;
von des r ' . , 0. , . ..

amà 4 pour o.u ils ont reçu ces .femmes fix mois avant la réduction,,. ou «épais. Aa premier cas
elles auroient pu & dû être placées an denier vingt; & les mineurs en percevraient
la rente fur ce pied, C'eft donc celui fur lequel le tuteur la doitjufqu'à ce qu'il

(l) Par édii de Juin 1766, voy. le recueil des écits regiftrés au-parlement ; mais depuis;
8c par autre édit de Février ï 770 3 les rentes - oiit été temifes au -deniervingt s. mêms recueil ?.
tome 14 #,-pag. %4%f
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place , ou qu'il tembourfe, Au fécond cas 11 ne peut devoir l'intérêt 'qu'au taux 'de otS-T.*
, l'ordonnance, actuelle.

Le tuteur doit avoir foin de tous les biens de fon mineur, &. les-faire valoir, li Coajn,e^*je-
arrive fouvent qu'il ies afferme de fon chef & fans formalités. Cet ufage n'eft to-
lérab'e que lorfqu'il s'agit d'un bien peu confidérable, & que les frais d'une adjudi» bail. .
cation à qui plus, abforberoient une partie du revenu. Hars ce cas , il faut publier s

,g/ affermer à l'enchere les'biens des mineurs : faute de quoi le tuteur peut être forcé

d'en compter à dire d'experts., & môme condamné à des dommages. & intérêts
• envers les mineurs. Cette regîe de mettre en criées au plus offrant, pour It plus grand
profil des mineurs ... Le laix ou bail de leurs héritages eft ancienne à Metz» ETAbo- •

. court en parle fol. 71, & la confirme par un jugement de l'an 1514, Mais il n'eft ' .

.pas néceiïarre que les.publications .fe- faffenc en.juftice : le tuteur doit même.:les faire. .
.dans l'étude d'un notaire 5 eù les frais font'bien moindres,. - . \ .

Un autre devoir .du tuteur eft de payer les dettes du mineur. C'eft même à quoi ' 4®» •
-il.doit employer par préférence les deniers comptons .qu'il reçoit» foit au comœe.n* ^
--cernent., ou dans le cours de la tutelle , & qui ne lui font pas néceffaires pour la tes,
-aourriture &"1 éducation du mineur, ni pour l'entretien & la confervation de fes
immeubles. Il vaut mieux libérer le! mineur, que d'acquérir pour lui. Cependant fi
Je mineur était chargé de rentes eonfrituées -à un denier; fort bas,., .le tuteur pourroi't *
'les l-sifier fubfifter 5.pour faire par avis de parens une acquifition qui r-apporteroifi
«.plus que-ces rentes. . -

Dans je-cas contraire ; .c'eft-à-dire, fi'le mineur eft chargé de rentes onéreufes~s'. -4*.
ga'il ait des immeubles de peu de rapport, par la - vente' defquêls il.puhTe fe li- Sent^e^mSîr

'•bérer ; par exemple ,.fi débiteur de 3000 Hv. .portantm ,50 ii-y,' de rente, le tuteur 3e*
-peut facquitter en vendant un bien qui ne rapporte pas cent livres , fera-t-il dans
;-l'interdit de faire cette aliénation-:? Les -loix ne défendent' pas - abfotament la vente
des biens des-mineurs. Elles défendent'feulement., de.'les aliéner fins' permiffion 'du
juge : Biens des mineurs ne peuvent être par ettx ^ ni leurs tuteurs., vendus » changés , •
ou-autrement aliénés ^ fans l'autorité ou permiffion du magiftrat fur peine de nullité
defdites ventes ou autres contrats. Metz, tit..9, art, n ; Sedan, art. iâj , &c. Les
-coutumes de Févêché , tit. 4 , art. -ri, & de "Lorraine., tit. 4 r art. î3 , difer»^
fans tciuiorifaiion ou confentement du procareur-général, ou d?office; ouifur ce l'avis
é' ayant fafijlance de deux ou plujîturs ; la coutume de Lorraine" dit d'anciens pa-
rens. défaits mineurs. Mais uniformément dans-toutes les- coutumes l'aliénation'des'

.biens des mineurs ,eô nulle, fi elle n'a été faite de l'avis ,-.--non de deux ou de trois
parens feulement, niais de la famille -ailembiée -en même nombre que pour la ta-.
telle, en l'hôtel du juge, par lui autorifée fous les concluions de la.partie publi
que , & faite au plus offrant.

L'autoritation ne doit être -accordée que lorfqu'il y a neceffifé pour arrêter les .
pouri«ues des créanciers«a une très» évidente & très<grande - utilité. Pour qu'ois

K a '
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puiffe dire ^u'il y a néc'effifé de vcndré , il.rte faut pas que les pourfui'tes des créarp '
ciers aient été portées jufqu'à la difcuffion. Le zele du tuteur doit l'engager de pré» ~
venir les frais qui retomberaient fur les mineurs ; mais à moins qu'il n'y ait un avan
tage coniîderable & jnafisfefïe pour le mineur de Ce libérer- d'une dette onéreufe,
en- vendant un b;en de peu de rapport-, il faut des pourfuites commencées, ou a a
moins des menaces très-fériemes & prêtes à être réaiitees pour autorifer' ÎST'iGteûr i''
vendre. Nos psres portoient autrefois l'exaftkude très-idin-fur ce-point, Ce qu'en
dit- Anciilon -fur l'art, esté, V60. fans tautorité ou ptrmifjîon, mérite d'être lu. On
y- apprendra qu'un des juges-faifoi-t» en. quelque ferte le rôle de pere des mineurs 9
& qu'on lui donnoit même le- nom de pere en-juftice. On y verra avec quelle cir«
confpeéhon- le raagiflrat doit permettre - l'aliénation pour les cas où elle peut être-*
permife; & pour -ce qu'il y faut-obfefver il renvoie à la L m'agis puto, fans indi--«
diquer le titre. C'eft la 5 e..ffl-.de reb,-eor. qui fub tut. vtl cur. funt j fine- deer, nom-
aiitn. Il auroit dû'renvoyer au titre même qu'il faut voir en entiers

foutes les folernmîés,font ici effentielîes & de rigueur ; &-ii elles -n'ont-pas été-°-
exaâement obfervées, fi même une feule manque,-le 'décret d'autorifation tombe dé
lai-même. Il n'eft pas alors néceffaire que le pris de--la vente ait été moindre que-
la valeur de l'héritage, pour donner lieu-aux-,--plaintes du mineur ; à la vérité , minor,-
refiuuuur ? non ut minsr ? fed m- Icefus. Mais fi" l'aliénation n'eft- pas rigoureufement -
formalifée».mioor..etiam .aMmando-. Imdkun Ce qui-a été jugé au parlement de Metz--
autant de fois que k queftion s'ell préfentée : entre autres , par un arrêt du mois de»:
Juin 1660, confirmant" d'une fentence du bailliage de Metz du 23 Janvier précé
dent; par laquelle la vente faite en-1653-, par Eftber Bellcaulors mineure , avec-
le--nomme l'Etang ^fon mari , de trois mouéss de- vignes-proche St. Julien-, avoit-
été déclarée nulle , quoiqu'Anne Philpin , veuve de Baftiea Briquet, acquéreur » fou»
tint que ces vignes avoient été vendues à leur valeur. Voy. nies extrades arrêts d'An--
cillon, pag. 2,j, & 34. le rapporterai ci-deffous, n°. 50 ^d'autres arrêts conformes»-.

La formalité la ..plus indifpenfable eft-quela vente-ait été-faite-"-fur affiches & pu
blications à qui plus.- Anciilon .dans fou commentaire à l'endroit cité * remarque--
qu'il y a même-des auteurs qui veulent qu'elle foit-faite avec toutes les formalités
du décret. Mais leur opinion n'a pas été fuivie. -11 .fuffit - qu'elle foit publique. On
peut même dire que l'expérience a prouvé que-les héritages qui fe vendent-par dé
cret s'adjugent très.-fouvent pour un prix, moindre' que leur va'eur-;- Couvent auffi il
y. a mévente dans les autres adjudications judiciaires , paice qu'après un certain
nombre de publications , s'il ne fe-préferate plus d'enchériiTeurs , les parties ne' peu
vent empêcher le juge de prononcer l'adjudication. Par cette raifon, jointe à la di
minution oes frais , quoiqu'Ancdlon femble exiger que la vente foit faite à jour or"
duiabe di<- plaids » je cohfeillerai ' toujours de vendre chez- un notaire plutôt qu'à la
ba;re9. ou à i hôte! du juge, parce que le notaire n'adjuge que quand'le tuteur trou
ve que les aues font portées à la valeu-r du bien» Mais les illicites & les publies5
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tîd'ns font de neceffité'abfolue. Ancilion dit même Vbo' fur'peine'de nullité , que fi; 0h^~ 1^,;
le ptre du mineur a ordonné par fon teftamint la vente-£une mai/on ou autre héritage,'
le tuteur' le doit vendre publiquement après trois '-publications. A quoi -j'ajoute que ce
n'sft pas-affez, & qu'il en faut un plus grand nombre, •

Après tout : de quelque maniéré qu'on ait vendu , le mineur rentrera dans fon biesf ' t ^ **•
s'il a été léfé. Toute la différence --'qu'il' y a entré une vente daement formaii fée' & toufoâ'rs "reiil-
celle où les folemnités *nsont pas été observées- , c'éft que le mineur nè peut être"- Sl1 7 *
reftitué contre-la- premieré" que pour caufe de léfion : âa lieu que fa-fécondé eft.'nulle--

de plein- droit& -qu'il eft cenfé léfé pour l'aliénation même. Ainfi la meilleure pré-*'
caution qu'on puiffe y apporter, dit encore le- même-commentateur, V-<H &- ne fe
ront les mineurs » &c, eft de faire les ckofies à £avantage, - des mineurs; car aufurplusf ,
on a beau prendre fis mefkres, & garder les formalités -requifes en ce qui concerne-t''a-'"
liénation de leurs biens : ils-peuvent toujours la foin- annuler du chef de la léfion. -

Ce qai vient d'être dit des ventes faites pendant la tutelle s'applique également à-* T 4î»" '
celles qui-fe font, après l'émancipation, ou autrement. C'eft'même-Pefpeee-de l'arrêt - pÂJ^iTonù
de-.1660 dont je viens de parler n°. 40^ La pleine liberté d'aliéner fes immeubles n'eft
jamais - acqui-fe avant l'âge de 25 --ans. Les mineurs émancipés , dit Tarn lof- de la- p® te-«ma»».--!
coutume de Verdun, ne peuvent aliéner leurs contrats deconstitution fans t'avis & P
conjentement-de leurs plus-proches parens. - Sur quoi- -je-remarque i". que cette dispo- '
fition • étott néceiïairc,- parce que les émancipés qui- peuvent difpoler de leurs meur'
bles. auroient paru en droit -de difpofer de'-leurs rentes conftituées • dans cette cou-

tu me, dont-l'art, 15 les réputé meubles quant à la difp&fition , quoiqu immeubles à tous '
autres égards« Àk«fi ce qui eft ftatué-pour les rentes doit,; à<plus forte raifon, être fuivr'
pour les immeubles réels, 20- Quoique la coutume n'exige que le eonfentement des :
parens ,-il n'en- faut pas moins , même pour l'aliénation des rentes, obferver toutes ;
les- autres folemnités 9 fans le/quelles tous.-mineurs font-reçus à demander-de rentrer-'-'
dans leurs immeubles aliénés» '"

Mais on dein-ande. dans quel tems.le mineur doit fe 'pourvoir'*pour en'faire déclâ-' 44."
rer îa vente nulle r S'il n'a que dix ans, à compter du jour de fa majorités ou s'il4
a font le teins- requis pour preferire ? L'art-, 7 du-tir. iz-de la-coutume de Lorraine voir contr^ la ;

f/r 1 nr » ••fi • n • • vente des biens :
pone rejciijwn de contrat par léfion de monte ds jujie pnx\ ni 'autres- moyens de re~ des minears. -
lie]-, & bénéfice de r-qiitmhn en entier, quels ils fiaient riont lieux.bim:font reçues -Us'-
votes de nullités lor-fqm -des--chofes fe irouvent faites & traitées0illégitimement j & co'n-: •
tre les faix & coutumes du -pays,- Le duc Léopold- dans fon ordonnance-du 8 Avril -
ï'099., au. recaett Ces ordonnances - de Lorraine, foin, -1 , pag, dit que le pre- -
mier chei de cet article n'a été-fiuvi , ni exécuté ; & que par un u-'âge contraire les ' *
parties ont obtenu des dues fes prédéeeffeurs des décrets ;au bas des requêtes pré-'
itr.tees. pour obtenir refciffion , relief, & bénéfice-de ; reftifution en entier non-' '

fevJeriwnt- pendant, dix ans, mais même pendant trente ans , qui eft celai de la pre&> •
crjjnpn tovàat la même. cOHtttme ; & -il Aatue que. daréaavant- la reftitution.- aeras *
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lieu, pourvu .qu'elle fok obtenue dans les dix ans. Il eft certain -«uiffi qiis dans les
parties du reffort dû .parlement de Metz, qui font régies par la coutume de lorrai
ne 9 on a de tout terris pris- les lettres ..de,, reftitution - en chancellerie., « légat 4 def-
ouelles, ainfi-que pour l'entérinement d'iceiles., on a; fiiiy-ï les..me.roes réglés «joi s ob-

- fervent ailleurs, . '
Cela- a donné lieu à une. conteftation jugée par arrêt, de .cour foaverame --de Lor-

- raine du 19. ".Novembre 170S, rapporté au même recueil, pag,. 641-, voici, ce qu'on .
. ' ..peut y recueillir de Pefpece. tUa gagnage.:-fitae a Xirocourt , appartenant au comte

• ! des Arrneifes de .St, Baflemont, mineur , avoit été vende par contrat du. 14 Avril
1689 , au. fi'eur Maréchal » ..doyen de la collégiale;-de Coramerci. Le 17 Mai. 170.4., le

•: fie-ur comte des Armoifès.de Commerci -avoit obtenu pour, & fous le. nom du uctit
de St, Baflemontun décret de reftitution contre ia venu-par lui faite.. Ue...font les tér-

; Mnes defquels il feœHe réfulter que ,c'élok le .mineur lui-même qui avoit -vendu,:
d'autant plus que la Orne, de Crofny , héritière du .fiein* Marecnal., faifbit valoir.»
que la vente ' avoit été faite du gré &. conf&rittrntnt du peu .du .tuteur Ç> u&> pare, fis
du mineur. Elle le foutenoit non-rgeevable, n ayant agi pardevant juge competent
pour Centerrinement qu'en tannée ï'joô % terris auquil .Ifs preœieres dix aniiées depuis
fa majorité emplette, étoit&e écoulées. Elle ajoutoit qu'il étoit" preffé pour le paiement

. .. de Tes dettes.& qu'il n'y -avoit point., de léfion. H " répondait que ce n'était pas
sffez qu'il y -.-eut des. caufes de vendre 5 qu'il falloir obferver les formalités, prelcn-

, .tes parla coutume -dont- l'omiffion^faifoit tomber le contrat fans .qu'il fut bekna
"'de lettres. M, Bourcier,, avoçat générai 5 dit que .le.,contrat .étant nul , le décret

de reftitution,:étoit inutile.. L'arrêt déclara ,.en. effet., la vente nulle ,\fi ie.ni.teu*
.. avoit vendu, cette décifîoa .étoit .très-iuftè ; car en.ee cas,. le mineur, n'a .pas beioin
de lettres, puifqu'qti ne lui ' oppofe .que ie fait d'awtrui » &-.on difek en vain quête,

r-lnquefcas Us , tuteur n'agi(Tant .que pour &.au" nom de Ton mineur , fkBum tutoris, fiiSum piipilli.
Cela n'eft vrai qu'autant que 'le; fait-'du tuteur eft autorité par la loi: or. bien loin

. ceffiSrjss," '** ., que la loi autorjfe le. tuteur de..gendre fans néceffité , elle le lui défend, .Ç eii donc
' le cas de dire que l'acte eft nul& que la réfutation eft inutile.

Mais fi le .--fleur de 5t. Bafiemont avoit vendu lui-même comme le préambule .de
l'arrêt le fait, entendre, il n'eft pas facile à juffiâer , & paraît .avoir été difté^ par
le vieux &-faux oréju&é erne-iss voies de nullité ont lieu 5 uon le beneti^e oe rwititu-
lion. Le-vrai principe êft .que les contrats paffçs par un mineur ne {ont pas nuis (S .

„No!, ( Cci, & qu'ils ..peuvent feulement être ànnuliés• brique. le mineur, eft léfé : iUe peut" donc
t alors les.*attaqtier que par ie bénéfice de reftitution en entier. Il en eft de même.»
îonque la vente, faite.-par te. tuteur a été .revêtue de toutes les formalités..reqasfes..
Comme, on-ne peut .plus alors l'arguer de -nullité , te bénéfice de la reititution peut

; feui la .-faire refcindpr : & le mineur n'a ce bénéfice ' qu'autant qu'il l'obtient par dé
cret du prince, dû lettres de ' chancellerie 5 iuivant Luiage de enaque louvciainete,® •

;..<don-t il doit detlîaa.der i'enîërineaieiit dans le..issus utile»
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'Au furplus , pour que le mineur puiffe rentrer dans fes immeubles aliénés , il fà'ut QbJjT'r^'
non-feulement qu'il en attaque ia vente., fi elle a "été faire fans quelques-unes des.
folemnités requîtes par {on tuteur, avant que le tems requis pour prefcrire foit écou
lé; .&• fi elle a été.dueroent formalii'ée 5 ou qu'il ait vendis lui-même , dans les - dix ans-
du jour de-(à majorité ; mais encore qu'il n'ait pas ratifié ou approuvé la vente de
puis qu'il eft majeur. Je n'eftime pas qu'il feroit cenfée l'avoir approuvée, du feul fait
qu'il' auroic reçu de l'acquéreur les rentes du. prix ; car comme tout contrat s'exécute

jefqu'à'ce qu'il toir déclaré nul \ l'exécution , en majorité, d'un contrat paiîs en
minorité n'en emporte pas Iaratificaiion.Mais.fi le tuteur, rendant compte'au mi- t"u£iM* "
neur devenu majeur , faifoit recette du prix de la vente , & que le mineur acceptât
cette recette purement & 'Amplement 3 & '(ans proteftation de fe pourvoir contre la. -
vente , je crois qu'il feroit,cenfé l'avoir approuvée, & se .feroit plus* recevable à-- .. »

. la quereller. . . '

Lorfque la - vente eft' autorifée parle juge >-.& qu'elle fe fait au plus offrant ,.-.îé- 4$:
tuteur peut-il acheter ? Ancillon , ibid Vbo fans l'autorité * incline pour la négati- peottfhéte^ies
ve, Cependant il diftingue" entre la vente volontaire permife fur l'expofé ' du - tu- bieKsda&n-mi.
teur , Si celle qu'un créancier du mineur pourfuit par- laifie réelle. Il croit qu'au
premier cas,.le tuteur ne peut acheter , mais qu'il le peut au- fécond., pourvu au'il
c'y ait. aucun artifice. Mais quoiqu'il appuie cette- 'demiere décilîon de - l'autorité "

de. M.ornac , qui en rapporte un arrêt' fur la'I. ç , cod. de. contrah. erapt. & ne laiffe-
pas d'y- trouver un très-grand-danger ; elle me paroît peu fûre non-feulemenî "
parce que le tuteur qui aura envie, d'un héritage de. fort mineur peut affe'âër de -
le biffer faifir réellement 5 ..pour "s'en rendre, adjudicataire ;. mais encore" parce "que» ••
lors-même qu'il n'aura pu empêcher Ses pourfuites du créancier «,... l'envie: d'acquérir"
pour lui-même ne-l'animera pas' à fe donner des m'ouvemens pour exciter les e'n- •
chères , & peut .même l'engager de travailler* lourdement à dégoûter, les curieux^- - "
Aisfi je tiens qu'indiftmâernent ié tuteur ne: petit acquérir. Je ferais'.-même diffiw

suitë de le permettre aux parens , qui ont donné leur avis pour-l'aliénation.pour*
peu que. les circonftânces puffent les faire fôupconaer d'avoir., -.en le donnant ,-
csm-fté leur intérêt perfonnel.'- , .

Puuqu il s'agit ici de l'aliénation- dés biens del -mineurs , je : dirai, qu'excepté, â ". . Â^/
• Mousson., ou oit -fiât la- -coutume de Paris , on ne connaît- pas-"dans le reffort la h^ns de3
maxime que les biens des mineurs ne changent pas de nature pendant leur minorité. venechanger de
Cette remarque m'a paru d'autant plus néceffaire , qu'Ancillon ibid. fur peins
ds nullité, dit que Us deniers'du rachat des rentes constituées appartenantes aux mineurs,
Jait entre hs tnams de leur tuteur- , tiennent même-, nàt-ure': & qualité , comme il efc :
forte par fart. 94. .ds la coutume de Paris ; & que non-feulement il n'avertit pas -'
cju on ne fuit pas la_ difpofition de • cet art. dans nos coutumes : mais qu'il ajoute -'
Fans correctif, que Brodeau dit qu'il - doit être étendu aux coutumes qui n'en .dif-': -
po-fent point* Il eft -certain > au 'contraire 9 & : d'un «fagç tfès-ftéquenî parmi-sous-
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que les deniers provenais du rachat d'une rente-..conilitaée .qui dans îa coutume
" °J"' jg Metz tenok à un mineur nature de tréfons , qui dans les!ta*ïtfês coutumes

lui tenoit. nature d'immeuble ou de propre de bien. de : ligne r font\dap$,Ja
fucceffion du mineur confidérés comme de pures meubles qui. appartiennent à î'hé-

; tes fucceffions ritier mofciliaire; & „en général$- que les fucceffions des mineurs, comme celles des
dtl"rSoù majeurs , fe partagent dans l'état où elles fe trouvent , & .fuivant la rature réelle
elfes te «ou- jJes yens guj Jes compofent , fans aucun égard à la nature des biens qui n'exiftept

plus , & defquels proviennent ceux qu'il échet :àe partager.
%u Les acquéreurs évincés par les mineurs ne manquent gueres d'agir en recours con-

Es tuteur qui a t jes tllt:eurs ou,;. 0nt foufcrit les ventes dont la nullité eft demandée. Cette -ac-
qualitéVe^pas tien eft-elle fondée? Il faut diftinguer., pu le tuteur ,na vendu qu en nom quaa-

,fiSpu»de ^ tatif,? ou il'.,a promis la garantie , & £eft obligé en -fon^pur & privé nom de
faire ratifier le mineur. Au premier cas , il n'eft tenu de rien , tout ce que le tu
teur fait 9 eft confîdéré comme le . fait propre du mineur. Les obligations ou les

. actions qui procèdent du contrat ont leur* effet 5 pour ou contre le mineur. OoniAi
, loix civ.part. i liv. % th. i , f0. 2 , art. & le tuteur ne peut être perfonnelle-
ment inquiété , quand il n'a pas cautionné ion pupille» G'eft la difpofition de la
L,I5 , 'coi. de admin. mt, Jî non fubfçripfifti qwfi fidejvjfor ,,/mfira-vereris ne ex ed

] wtercefjîone qui fignafiiut curator... convmiri pojfis. La réglé eft générale pour
1 tous ceux qui ftipuient au nom d'autrui , comme ledit Godefroy fur cette loi ^
-.fybo. curator de eojuod quisfàcit utmtor, veleumtor ,vel procurator3,vel gefior al-
terïuSyfuo nomme copveniri non potefi. Le préfident Bejrer agite la «fueftionjecis. : Ho, ,à
l'occafion d'un tuteur cjui avoit ' yendu une maifon de ion , mineur, dans laquelle
l'héritier du mineur vouîoit rentrer. 11 fe ..détermine pour le tuteur , & pour tout

autre qui n'a agi qu'en- nom qualitatif ,& dit qu'il n,'eft obligé qu'à montrer qu'il
. avoit la qualité qu'il a prife : qjiàndo'^ dit-il , îï°. 4 s quis vendit rem tamquam pro

curâtor attirais, vtltanquam tutor stun^nonvtemtur de evtâione Juo proprio nomi»
ne , jed tantum docere débet fuiffe iegitimum procuratorem , vd tutorm , ut dïcunt
Baidais & doSores, & Bdrtolus dicit mîltus aikgaffi ; & iilud mmtt ttnendum com-
mendat. On peut ajouter Defpeiffes , tom. 1, part. 1 tit. 16, feft. 5 , Pn?oty

'-llv. I5,.tit. j, n°. 5, Je .Grand, fur Fart. 21 de la coutume deT">jre,,gl 4» n°. 63 &
"Chafieneuz fur la coutume de Bourgogne , îit.:6.,.art, é, Vm, £m rendre compte.t
np. il. Le dernier paraît dire que , pour que le .tuteur foit à i'abri de toutes re-

. cherches., ii faut qu'il ait pris, l'avis-des parens. C'eft fans doute une très - bonne
précaution, voy. Menochius, de prigfumpt^ lib. J, protf iïS, n, î. Mais elle n eft néeef-

'.-faire au tuteur , .que pour juftifier fa conduite vis-à-vis de fon mineur : & à l'égard
de celui qui. eft .évincé par le mineur , la défenfe du tuteur çonîre l'aftion réverfkire
Intentée contre lui, eft fondée uniquement fur ce qu'il n'a contracté aucune obli
gation perfonne'le , & en fon nom.

tes arrêts, confirmënt ççtte Bouy-ot 9 tom» % f tîe-
" , .mande |.
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ttiande;-» fi' tm ayant vendu en qualité 'de tuteur, peut ,1a-tutelle finie , être con-
» - venu ers garantie en fon propre & privé nom; il répond 'que non ; parce que.„ :
» finitb officia f -il eft déchargé. Jugé par arrêt du ïS Janvier 1608. « peut- être cet ,
arrêt étoit auffi bien que quelques-unes "les autorités que je viens d'indiquer dans
le cas d'une éviftion cauîée , non pas par le mineur, mais par des tiers qui pré» ;
tendoient avoir des droits fur les biens vendus au nom du mineur. Mais fi , dans
cette derniere bypothefe., le tuteur n'efl: tenu d'aucune garantie , c'eft parce que
n'ayant agi qu'en nom qualitatif, il n'a' perfonnellement contrafté aucune obliga
tion. Ce qui s'applique au cas ou c'eft le mineur lui-même qui évince & c'eft PeP-

' ' pece de deux arrêts rendus au parlement de Metz , que j'ai annoncés ci-devant ,
n®, 40.

En conleqtience d'une fentence que Catherine Malhomme, veuve du lieur Vian

de Champé, avoit obtenu au bailliage de Metz dès le 11 Décembre 1663 , qui lui
permettait de vendre au fieur Perfod, confeiller au même fiege, deux maifons joi
gnantes , moyennant la "-Comme de 17500 francs , elle lui en avoit paffé, le 19
Janvier 1665 , contrat de vente , tant en fgn -nom , que comme mere & tutrice de-
fis enfaas mineurs. :Le prix -jafqu'à concurrence d'environ 15000 francs , avoit éfe
employé à payer des dettes dont !a. mere étoit tenue pour moitié , & fes enfans
pour l'autre moitié. Elle avoit touché le fûrplus. 'Le fieur Vian, fils, devenu majeur-»
& fes fceurs en âge d'efter enjuftice , 'interjetterent .appel de la fentence de .

&-prirent des lettres dont ils ri'avoient pas befoin , contre le contrat de T605. Us
faifoient valoir que leur mere n'étoit propriétaire-des deux tnaifons que pour un
quart. D'où ils concluoient qu'elles n'auroient pas dû être vendues pour payer des
dettes dont leur mere-devoit moitié. Mais leurs principaux moyens étoient que la -
fentence avoit été rendue fur avis de parons, fans qu'en eut exigé de la tutrice un '
'bref état de fa tutelle, fans pourfuites de 'la part des créanciers ; &-'que la vente ' '
.avoit été faite fans affiches , fans publications ,-fans encheres. te fieur Perfod ré-'
pondoit-que les dettes qui avoient occafionné la vente étoient dues fdli'dairëmèrit '

par la. mere &.par les enfans & aife&ées, hypothéquairemerit fur la totalité des deux

•maifons ; que les appeilans ne pouvoient fe plaindre d'avoir été iéfés, pmfqit'en i6$z, , '
leur pere étoit convenu de prix pour ces maifons avec un autre, à ;ooo francs
-de moins qu'il n'en avoit payé ; que-, pour en fixer encore plus fûrement.'la..vraie-va:-
leur , il contentait, & même demandoit qu'elles fuflent efii-mées par des experts';
enfin, que les formalités qui svme-nt été omises n'étoient point prefcrites par la cou-'
tarne de Metz. I! avoit à toutes fins formé demande en iommaiion contre la Dlle.

Malhomme , qui s'en dé-fendoiî, en.di'ant -que fi elle avoit -pain au contra;, tant
en ion nom., que comme mere'& tutrice , -c'étoit parce qu'il lui apparfenoit" on quart

dans-les deux mations'; -qu'elle- avoit perfonnellement vendu ce quart pouf lequel.
le fieur Perfod n'étoit pas inquiété ; mais'que pour les trois autres quarts dont les
appeilans vouloient l'évincer «'-elle a'avoit' contwclé avec lut qu'en nom qualitatif dt

Tome IL L

{ . '
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©bferv.'je/ tutrice, 5c ne lui en devoit aucune garantie. Par arrêt du 13 Juin 1677, .la .vente"
fut annulée pour les portions des appellans , .fi mieux le fieur Perfod n'aimoit aug-
rnenfer le prix "d'une fomme de 1100 liv. & la Dlle. Mâlhomme* fat renvoyée de.
la demande en fommation» Voy. mes extraits des arrêts recueillis par Anciilou, pag»
50 n°. 77» J'y- obferre que l'option biffée au .fieur Penod étoit - une difpofi-
îion peu reguliere.

Mais voici un préjugé dont rien n'âffoiblit l'autorité , & que je rapporte d'autant >
plus volontiers qu'il confirme trois points que j'ai établis. L'un , que quand- les for
malités n'ont pas étéobfervées dans la vente d'un bien de mineur, il peut l'attaquer
fans qu'il y ait preuve de léfion. Le fécond, que le mineur n'a pas befoin de lettres
de. reftitution , quand ce n'eft pas lui qui s. vendu , mais fon tuteur. Le troifieme
dont il s'agit ici, que le tuteur qui n'a vendu qu'en nom qualitatif n'eft tenu d'au
cune garantie envers l'acquéreur dont le mineur fait déclarer le titre nul;

1 Nicolas Barbé , tuteur de Philippe Grandidier , donne requête au maire de la juf»
tice locale de Vie, par laquelle il expofe que fon mineur eft chargé de plus de
3000 lm .de dettes , la plupart dues à titre de conftitution , & portant rente à--
cinq &. demi pour cent..('Voyez ci-deiïus, iA 34 & fuivans ) & demande d'être

" - ; autorifé'-à vendre des immeubles du mineur pour l'en libérer. Sur cette requête , après un
avis de parensil intervint, le 15 Mars 1714 , décret, qui . du-confentement-du-procu
reur. général fifcal de l'évêché, autorife le -- tuteur à - vendre des immeubles du mineur 9
jufqu'-à concurrence des fommes par lui dues 5 fans, en-fpéciner aucune. En vertu de
ce. décret, Barbé, par contrat du i|/. du-même- mois s., rétrocédé à André Céfar
certains héritages fitués à Morvilieque. Cé!ar avoit vendus an pe-re. & -mere du
mineur moyennant-la iomme de 500- liv, qui n'étoit. payable qu'en 1718 ; mais qui
portoit rente à cinq & demi pour cent. En 17x0, le tuteur -rend compte -, & Gran
didier protefta contre la rétroceffion, forme.demande en défilement contre les .veu

ves &. héritiers d'André Céiar qui affigneet Nicolas. Barbé en garantie. Le pre
mier, juge ordonne., avant faire droit :s que-, le-bien dont il s'agit fera eftimé par ex
perts relativement â fa valeur en. 1714. Appel au parlement de la part de Gran
didier. M. Pagel difoit pour lui, que'l'e-xpertife ordonnée étoit inutile , parce que la -
•feule aliénation des immeubles d'un mineur emportait léfion ; que le contrat qu'il.
attaquoit étoit nul, parce qu'il- n'y à-voit eu aucune néceffité- de rétrocéder, "en 17145,
«11 bien dont le prix n'étoit payable qu'en 17iH , que prefque toutes les autres dettes
étant dues à titre de conftitution -, ne • pouvoient être exigées , & qu'aucun créan
cier n'avoit fait de pourfuittes ; enfin , que quand il y "auroit eu néceffité
de rendre , il auroit fallu des affiches , des publications , & des encheres. M,

.Vigaon pour les veuves & héritiers de Céfar , répondoit qu'il y avoit près de 900
liv» de dettes exigibles, & qui. auraient occafionné des pourfuites ruineufes , fi le
tuteur ne les avoit prévenues ; & que les rentes conftittées fi , on les avoit laifie iub-
fifter, auroient ablorbé la meilleure partie des revenus du mineur , & qu'il ne feroû
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•pas feffé de quoi fournir à fa nourriture 6c â for. entretien ce qu'il prouvoït par un okK'7?
•calcul très - plaufible ; qu'on avoit fait l'avantage du mineur en le libérant parla
..vente de deux petites maifons ; & par la rétroceffion dont iî s'agifioiî , faite moyen-
-nant la femme de 500 liv. pour laquelle Tes pere & œere avaient acquis les terres
rétrocédées-:* que. cette fomme produifoit 27 liv. 10 f. de rente, &. que ces terres
11e rapportoient que deux quartes de bleds de canon, qui , année commune» ne
valoient pas plus de 9 liv. ; qu'ainfi il y avoit eu néceffiîé , & utilité dans la ré
troceffion 4-que L'appellant en étoit fi convaincu qu'il n'avoit ofé prendre des lettres.,'
.quoique néceffaires , parce que les voies de nullité n'ont pas lieu en France& que
le fait d'un tuteur eft cenfé le fait d'un mineur. Qu'en prenant des lettres il n'aurait
.pu les fonder que fur la léfioa, & que non-feulement le fait itaWiffoit qu'il n'y .
.en aVoit point, mais qu'il le reconnoilToit lui-même en fe plaignant de la-fentence.:
,que par la, même raifon le défaut d'affiches & de publications n'étoit pas confi-
:4érabïe » parce qu'elles n'étoient requifes que pour prévenir la léfion ; enfin, qu'en-
tout cas fomiffion de ces formalités étoit du fait du tuteur , & qu.il en etoit ga.-.
rant. le défendis ce dernier par le principe & la diftinftion que j ai établis ci-deftus,
n°« 50 , & par arrêt rendu à l'audience publique le ,3 Juillet 17x7 » la cour infirma 1a
•ifentence, condamna les veuve & héritiers de Cefar de fe defitter des terres dont il
•s'agiffoit-, avec reftitution de fruits:; à charge par Grandidier de leur rembourfér le
prix , les intérêts » & les impenfes & améliorations.: & far,la demande en fetn-
«iation contre Nicolas Barbé, mit les parties hors de cour (1).

Il en eft autrement lorfque le tuteur s'eft obligé perfonnellement , & qu'il a pro- ^ ^
..j-jjj en fon pur & .privé nom de faire ratifier la vente par le mineur après fa-ma- prosneffe "de fai»

jorité. Alors il eft tenu de .garantir l'acquéreur de l'éviâion caufée ..par le mineur re ritifier-
qui attaque le contrat. Ce cas eft très différent de celui où. un mineur vendant ,
,ou fon tuteur pour lui , ce tuteur ou un tiers s'obligent comme-caution.,,non ^pas rj.

_ „ t » ! * 5 Sf Côli6 dÇ
de procurer, la ratification » mais de garantir l'acquereur car cette garantie ne s en- rantir la vente

-tend que des droits de propriété ou autres qu'un tiers pourrait prétendre fur les ^b'eodem"
tiens vendus : & non pas des vices du contrat qui donnent droit au-mineur de le
faire annuliez L'aâioti en garantie contre la caution n'a -donc lieu alors qu'au cas
que le mineur laiffant fubfifter la vente s l'acquéreur foit inquiété par un tiers.
Mais fi le mineur l'argue de nullité , le tuteur ou la caution qui ne fe font -pas

(ï) J'ai oui foutenïr enxonfultation que le mineur ne .pouvoir pas attaquer fans lettres de
«cîïîion l'aliénation de fes .immeubles -faite par fon tuteur, & fonder cette opinion fur un airet
.qu'on difoit l'avoir ainfi jugé fur les "conclufiofls de M. l'avocat général Goufîàud qui les avak
appuyées furie fendaient de l'auteur du traité des minorités 1 ie rse connois pas cet arrêt, mais
s'il txifte , loin dëîre conforme à l'avis de Fauteur du s traité des minor. ,s il eft absolument conj
braire, Voy, ce traité, chap. 14, nS,-8,
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©èfev'yV ' obligés de la lui" faire ratifier , ne peuvent être pourfutvis en vertu d'une promeffe
de garantie qui fuppofe la validité du contrat , & conféquemment tombe avec le

contrat môme; » Le: pupille & le mineur di-t- Canon fur l'art. 13. du th. 4 de -la
coutume de Lorraine , annot 1 , n. S, »,ne peuvent aliéner'-l'es biens du papille qu'avec

. » les formes, introduites en cet article , & fi fans icelles ils contraftent , le contrat
» eft nul ; de façon, que la- caution du mineur- n'en feroit pas obligée efficace-

s». ment , non. plus que le principal, y ayant nullité da côté du principal. En effet,,
le cautionnement .n'eft en ce cas; que l'accefifoire- de l'obligation- réfuîtante du con
trat même, & .ne peut par- conféquent valoir qu'autant que cette obligation eft
elle même valable»

?4. La promeffe de faire ratifier- foppofe-» ait contraire a que l'obligation' résultante éu - i
feîre'Sfier en - contrat contre le mineur n'eft pas parfaite. Ç'eft un engagement d'y faire ajourer
obligation. ce qui-manque ,pour la-rendre complettes Cette promeffé emporte donc contre le

tuteur, bu contre un tiers qui l'ont faite-, en leurs propres & privés noms, une
obligation perfonnelle indépendante du-, mérite de l'aâion de l'acquéreur contre-

le mineur , &- qui fubfifte par elle-même , quoique le mineur ne foit pas valable
ment obligé par le contrat. Ainfi lé tuteur eft*"tenu en ce cas de toutes, les fuites

qu'entraîne le. refus fait parle mineur-de ratifier îe contrat :• & je crois. q.u'Âncillon".
s'eft trompé lorfqu'il a dit fur l'arb 12 du tif. 9,. de la coutume de- Metz, Vb®.

par-eux , ni leurs tuteurs ; que fi le tuteur-vend £immeuble appartenant à fes mineur* *
& promet , en (on pur &-prive nom , de les faire ratifier le - contrat en leur majorité-9

'à.-peint.de tous dépens, dommages & intérêts , Cacquéreur-faute de ratification » m
* : : -pmirra obtenir condamnation contre le tuteur „ fi--non pour. la refiitution du prix-9
tnm*ië5yhatto^mpeajhs & minorations. Il doit les dommages & intérêts réftiltans de ,1'éviftiony...
éoromages puifqu'i-1 ,s'y eft obligé-& qu'il-y a hypothéqué, lès- propres. biens declaratur, dit Me-
•wûiojv ; nschius » de arhk. j:ud, 'lib. % caju iji- r n. >77, ut non procédât cum ob eviaionem rei

pupiUar'ts vehditat fine foltmnitate ; tutor r.ytl curator prmdium proprium obligat ..
Lieet enim alienatio rsi minoris fît nulia non tamen obligath fiaBa. per tutorem de
prcfrio_prœdio. .. hine fumi poteji notabilis cautela » ut is qui à minore , ve-l pupillo
émit., -cum tutorem , vel curatorem,-.rem propriant pro evictione obligare,.. Je conviens
qu'à s'attacher littéralement aux termes de ce jurifconfulte , toute la- force de la
proraefle du tuteur paroîtroit .dépendre dfi/!a.ftipulatian par laquelle il aurait affeâaé
fes pt optes biens à la-Sûreté de l'acquéreur. Mais toute obligation hypothéquais eft
acctfibire à une obligation principale, fans laquelle elle ne peut fobfiffer. Ainfi les

biens du . tuteur fie peuvent être chargés de-révision que. parce que le tuteur en eft

personnellement refponfable. Â-uffi. Papon, liy. iç , fit. 5, n. 5-, dit en général qu'»«
-tuteur doit bien, avijèr. comme il s oblige ; & établit par un arrêt du 21 Mars 1^40 ,
,Ia diiiinction que j'ai faite , entre - le contrat où le tuteur n'a ft-ipulé qu'un nom qua

litatif ; & celui où il s'eft obligé perfonneliement ; auquel dernier cas-, ores- fm là.
tutelle fiait finie , il peut être contraint tn jes biens.
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L'obligation dé veiller à la confervatioh des biens des mineurs emporte celle de o-Sv* S?*'

les défendre , fi on leur intente des procès, & d'intenter ceux qui font néceflairës ^ ^ s^-
pour maintenir leurs poffcflions & leurs droits , & pour récupérer ce qui a été ufirr- tuteur don te-
pé fur eux. Mais le tuteur ne clou rien prendre fur lui dans ces occafions ; car quoi- n-r p?m^! pf°"
A * .ÎXllr^

que le commentateur anonyme de la coutume de Lorraine , dife fur l'art. 13 du tit, n«««-.-
4 note 11 , que les tuteurs & curateurs nefont jamais condamnés aux' dépens en leurs '
noms,, s'il n'y a-des- défauts, contumace , oumauvaifefoi de leur part ; ce qu'il repère
fur- fart, 16- , note y y. H' ne laiiîe pas d'être certain qu'ils' doivent lùpporfer "
en leur nom-les dépens aâifs & paffifs des procès qu'ils entreprennent-, ou qu'ils -
Contiennent trop légèrement pour leurs mineurs , & dans lefqùels 'ils fuccombenf,

ils ne doivent donc plaider ni en demandant, ni en défendant qu'après avoir
confuité î -Sf même pour- peu que les procès -puitïent-intérefler, foit par le princi
pal , ou par-les dépens , la fortune de leurs mineursils feront très-bien de- pren
dre Pavis des parens affemblés en l'hôtel du juge. Voyez 'A'ftcîlton' fur' l'art. 6 du :

lit, 9 de -la coutume- de - Metz, Vbo- mifflons néisffaires. - Il ne confeilfc laiïemblés
de • famille que pour-les procès en demandant -, parce qu'il fembîe , dit-ilque le •
tuteur 'foit tenu par le devoir- de fa -charge, dé foutenir ceux*'en ' défendant , vu
qu'il ne peut compromettre , ni tranfiger. Mais, comme- il avoue que le tuteur n'efl -
pas obligé de concerter de snauvaife foi de juftes prétentions formées- contre les
mineurs,, je crois qu'il eft' auffi fbuvent oblige de confulter la famille fur les procès

en défendant, que fur ceux en demandant, afin- d'être -aurorifé, for l'avis des parent,
à-prévenir une condamnation'onéreufit,'Canon dit auffi fur 'Part. 15 du tit. 14 de '
la coutume de Lorraine-, n. j , qut k tuteur qui veut intenter proies potir jàn pupille '
doit le-faire avec confeil des psrfbnnes ver/ees -en droit ' & pratique »• ajoute ,• fâns *
diftinguer;-s'il eft demandeur-, ou défendeur -, que lorfque- pour- affaires de fort' pu-
pille U a ufé-du corije.il des proches tCictlur, il eft. exempt tant de dol que -de coûtai, -
Fabert s fur l'art. 1 -du mêmetit.-n, 405, dit que , parce- qtt'm cas de propriété ilpeut '
y avoir de l'aliénation du bien des pupilles , il conjéillî aux -tuteurs de s'y conduire '
par avis dé .parens& '-uffifiances des procureurs -généraux-5 afin- que- s'ils fmcoinhera
on m leur impute de /y être portés jans conjuliaùoa. --

Off-a pu -remarquer que: tous ces.-auteurs ne donoentqifmt cdnfeil, Âinii , abfo4-
lumenc-parlant » le tuteur peut plaider fans l'avis delà famille,'II feroit même dan-'. •
geteux de s'en rapporter à elle, s'il s'agiffoit de l'intérêt" d'an parent , auquel-îes :
autres pourvoient être tentés de facrifier celui des mineurs, Mais , hors ce cas „ il '
eft prudent-au.-tuteur de. les.confulter-avant d'engager. Tes mineurs - dans - »ra- procès -, -
•tant en demandant .^u'-en défendant. : far-tout'-fi te-procès eft de quelque impôt»
tance; Cependant fi-, 6ns leur avis , il n'a agi que fur une'confulcâtbivde trois avo

cats , il ne peut- pas être chargé des dépens en (on nom » pourvu qu'il-ait'fine#* v ï* "'tf, ....
rement expofé le lait-aux coolmtans ^.car ce n'eft. pas'afc d'avoir furpris unecon- '• concfjydd^ -
fultation fur un récit contraire- à ta" vérité- -qu'il'-connoiffoit. On a vu- récemment' fX-nomT3 **"
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Q" " l ' ie parlement de -Metz condamner un • tuteur aux dépens.en .fon-ptir'& phvé non^'
7 quoiqu'il eut confuké : parce que par la confultation merrie-il parât la cour qu»

avoit affe&é de taire ou f de déguifer à ceux qui la lui avoient dortnee les circonP-
. tances décifives»

-Je ne connois aucun texte de droit» ni aucun auteur qui --exige expreffément que
II doUconftîter là confultation foit. lignée de trois avocats (i). Mais c'eft l'ufage au parlement de
0"IS &vomu' - jy;eîz ^ .gj dans-toutes les jurifdiôians qui en. dépendent. Urbain Venaîcer ayant cou

ché dans la dépenfe de Ton compte tutélaire Jes dépens d'un procès qu il avoit
. foutenu en qualité de tuteur, & perdu , l'article fut contefté:.par Payant, & raye
par le premier juge-,; parce que la. confultation qu'il -repréfentoit n'avoit ete faite
que par MM/Thorel, & de St.' Didier.;-.quoiqu'il -prétendit.., mais ians.le prouver.,
que c'étoit -un 3e.-.avocat, -M.- Dumoulin.,- qui avoit écrit au procès. Sur Ion ap
pel j'alléguai en' vain- la réputation des deux premiers ,- & ce,que.je Tiens de cure que

'la-'loi-prefctât" au -tuteur de confùlter, mais qu'aucun règlement ne -l'oblige de. cou-
. fulter trois-avocats. L'ufage l'emporta., la fenience -fot confirmée, ©n ne peut
prendre, trop de précautions pour, éviter .aux. mineurs des conteftanons rumeuies.
Plus vident ocutiquant oculus. La dépenfe d'une confultation e-ft légers» & n les
mineurs- font .pauvres , le tuteur l'obtient gratuitement ,& toujours les avocats lin»

, guliérement ont regardé moins comme,«n mérite que comme un de leurs premiers
. devoirs, d'employer avec zele & par .-préférence, : leurs mm , leurs lumières » &
'leurs talens à la défenfe de ceux qui font dans le .befoiR.

L'art, du-tit. 9 de la coutume de Metz porte eue quand il y aplufuurs œ~
'*!>• teun s l'un Vieeux peut pourfulvre en dehors lesaffaires ,dt fin mmeut*

La coutume de Lorraine, art. .16 du. fit. 4,,.ak mène difpofition qu'elle .«phque,
:#«« 8|ii- ' cn 'aj.gatant que l'abfence ! des autres tuteurs n'auto-rife pas les parties , contre lei-

«fuelies fe font les pourfuites-, de refufer de procéderou de fatisfake , à charge
par îe tuteur qui agit » de fe-faire avouer par fes ,co-tuteurs, s'il en,eft requis, Amfi
«n feul des tuteurs peut faire valoir |es droits certains des mineurs. Mais lî, à l'infu.
de fes c-o-tuteurs » il entreprenoit.un,procès dans lequel jl fuccombât »^ii me paro*-
troit jufte qu'il en (apportât .perfonriellëment les dépens , quand même il aurait
pris une confultation en réglé, parce que les autres tuteurs pouvoient £tre .ïnftrmts

(0 L'ordonnance civifede lorraine,,-tit. 1.5-, art. 16, portes» les condamnations .de dépens
» rendues contre les tuteurs, curateurs & héritiers bénéficiaires , ne feront exécutées, a égard-
» des tuteurs & curateurs, que,fur-1es biens.des mineurs-, pourvu qu'il y.a« «ne .confultation

-fi^née .de deux avocats aSuillement en exercice ; à -l'égard des héritiers bénéficiaires, elles
s» feront exécutées -fur îa -fucceffion » s'il n'en eft autrement ordonné par le juge » pour le
» peu de fondement des pourfuites faites ou foutenues par kfdks .héritiers, .fie çu'il .fenuenu.de
.ségler d'once, à chacune condamnation,de dépens, ,
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de ch'ôfes qui Paumient empêché de plaider s'il lés eut confultés. Faber fur Fart, cité, OMwri 7I*
n, |o6 5 dit même qu'un tuteur, faas le concours des autres, ne peut pas laiffer à
ferme !es héritages du- mineur, Ce que je limiterais cependant au cas que le fer
mier ne feroit pas folvable , ou qu'il s'en préfenteroit un autre qui offnroit un îoyet
plus tort , ou des conditions plus avantageufes. Mais , cœteris paribus, j'eftime que le
bail tien droit.

Nous venons de voir qu'Âncilloa dît, en pâffanf, fur l'art. 6 du tif, 9," que le tuteur sue mt-ûr-peuî :
11e peut ni compromettre ni tranfiger. Cependant fur Fart. 8'\ Yho- adminiftrer fidellc- «^«mettre.-
ment % il excepte certaines occafions où il pénfe que le tuteur peut , de l'avis s des

parens, non-feulement compromettre", mais ftipuler une peine. Il y a , ce me'fem-"
Jbie, quelque chofe à refttfier dans l'une & dani l'autre de ces décifîons, Quoique '
l'auteur du traité des majorités dife auffi ', part. 1, feét. 3 , que » comme le tuteur '

ne peut de fon chef aliéner le bien de fon mineur , il ne peut par une coït*

»; fëquence-, néceffaire compromettre, parce que le compromis eft une efpece d'a-
}> iiénation «. Il eft certain que les tuteurs peuvent compr&mettre ? & if eft no-"
foire qu'ils le font tous les jours , môme fans avis de 'parens , avec beaucoup d'u
tilité pour lés- mineurs. Un perelaifle des' eafans de deux lits tous mineurs, & une-
veuve. Qiie peuvent faire de plus fage îe: tuteur des en fans-du premier lit , 6c las-
veuve , :tant de fon chef-», que' comme tutrice'"des" enfans du fécond -, que denotn«
mer chacun un jurifconfulte qui -avec an-troifième dont'on ieuriaifife le choix, règlent
fur les pieces & 'mémoires-qui iêur'font remis' les droits" reipe&ifè de "la veuve'
& des enfans ? • C'eft >00 moyen auffi Ample - que fûr d'éviter toute conteftâtiôn. •

Par quelle raifon une 'décïfion ainfi portée 'n'auroit-elie pas1 autant d'effet pour 'a
décharge des tuteurs, qu'une ' eonfultation-de trois: avocats ? Souvent même' c'en"'

eft une ; car dans-'dette-oecafion-& dans-bien''"d'autres, oir'il eft à propos que ;'
les. tuteurs prennent le même parti-, ceux à-l'avis- ddquok on s'en eft rapporté , •
évitent-autant qu'ils-.peuvent. aux- parties "les fraii»: d'une fentênee arbitrale » & ne"
donnent très-fouvent qu'une corv'ubvuion cemmune.

Mais oa 'ne- peut en ailéuh cas- ftipuler" valablement- aucune "peine dans' uri" com
promis paffé par" un tuteur , & le décret du juge qui" Fy autoriferoit , même fur
avis de parens , .ne rési'droit pas la ":peifte exigible , ni contre les mineurs , s'ils ap- paine*
pelloieot de la fentence arbitrale j ni par réciprocité à" leur profit', fi leur adverfaire "
retufoit de s'y "conformer. On erf fent aifément la raifon» Tout engagement qui peut"
devenir onéreux à des mineurs ,-eft-'-nul, à caufé de: la léfion qui en ferôi! la fui* '"
te-* & la ftipulatiorr d'une peine étant une ' promeffe firiallagmatiquë , fi on ne"
peut en demander l'exécution au mineur ', il "feroit injufte qu'il put l'exiger. "

Lorfque- le tuteur--a compromis, ou confentit de corifulter en 'commun , fi la déci-
lion n'eft pas-"favorable à Tes"mineurs, il eft prcfqite toujours a propos' qu'il n'y àc-' U tuSVn'e9 :
quiefee que de l'avis des parens. Cependant il le peut fans les confultef 5 car le tu- ' u'ap*
teur n'eft pas plus obligé d'appeller d'une fentence arbitrale que 'de'-celle du juge
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'OJ-Jerv* ^ ordinaire; Ce qui rie préjudicie point au mineur:,"qui pourra, fi bon lui ferrfbîe,,
^opeller , lorfqu'il fera majeur , . nonobftap-t tout, acquieicement du tuteur,. Sur, quoi

,-yoy. l'art. 16 du,, tk. 17 de .l'ordonnance de 1667. Mais fi l'objet de la .contefra-
jûon eft de quelque importance , & fur-tout fi , en- fufpen0ant -l appel: jufqu a ce que
Je mineur foit devenu majeur , il eft à craindre -.qu'il ne fouffre ., le tuteui fera

t très-bien de prendre & de Cuivre l'avis de la famille , puiiqu'alors il ne fera pais
poffible de lui rien imputer.

L'acquiefcement du tuteur eft une efpece de tranfaâion , < mais-:puifque AticiJJoa
S'il peut gui dit trop généralement que le tuteur ne peut tranfiger. des droits de fes rrsmeurs^

$*** convient néanmoins qu'il y a des affaires qu'il ne doit pas ioutenir-., ,& ou ii ne doit
pas attendre une condamnation par juftice : il faut bien qu il puifîe tranfiger, loti-
que les parens & les jurifconfultes fe réunifient pour le lui..conlei lier. 11 ne peut
abandonner , mal-à-propos, ni les biens, ni les droits de fes mineurs «. Mais il peut, «
dit Canon fur l'art. 1 n. 6 & 7 , » tranfiger même des immeubles du pupille, pour
p caufes légitimes.<<: par exemple.fi le droit du pupille .eft.obfcur,-.& douteux •••_?
toutefois , pour, faire valoir telle traniaélion,, il faut. décret du juge , avec connou»
fan ce de caufe , ep laquelle on examinera fi La .» lite eft douteufela caufe legiti-
» me , & fi la tranfaftion fera utile , ou non au pupille. Canon ajoute ce qui eft
» très*vrai , que ce n'eft à dire pourtant que le tuteur foit toujours , & a toutes
» occurrences tenu de .plaider pour ion pupille., ou tranfiger avec toute cette ce-
n.rémome. .11 doit reconnaître le vrai, & agir .debonne foi, fans engager fa conf-

4 » ciençe pour fon pupille-; .& comme dit ,1e -.jurifconmlte 5 il n eft toujours neceffai-.,.
y 5-1» an tuteur de payer par l'autorité du juge. Il doit deiendre la caute jutte du pu»

Cs ttanfaajon ^ p;ije ? & non I'injufte «. Il doit d'autant moins être interdit au-tuteur de tranfiger
,fSns»r, ' S" > avec les précautions convenables , que , comme le dit l'auteur du traite aes majo

rités ? ibid, ** quelque folemnelle & autcntique que foit une tranfaction 5 !g minent.
» devenu, majeur fera - toujours' en droit de .revenir contre -, s'il.-.efcléfé, -par cet
» aâe'«. . : : •

Je dirai peu de çhofe des devoirs du .tuteur relatifs; à la perfonne du mineur. Si
>1» tuteur ^ait j tuteur fe charge de nourrir le mineur , il fera très-bien de faire regler fa penàoa
jibieiî régies ° ^
la penfion du dans une affernblée de parens autorifée par le juge. » Les parens » porte a art. ji ,s
SSS.*" des arrêtes du parlement de Rouen peuvent lors & depuis la nomination du ta-.

» leur , arbitrer la penfion & .entretien .du mineur, l'augmenter de ..teins en tems.9
gg » .s'il y échet «. Lorfque --le tuteur attend l'épureme-nt -de, fon compte pour faire

la pe-niioïi. non fiatuer iur la penfion -, elle eft ordinairement arbitrée, fur-un piea très-bas. li en eft
:SfisîoneS encore de même de-certaines dépenfes .faites pour l'entretien du -mineur , qui;-ne
.««owees sar- font .pas douteufes . parce qu'elles étoient indifpenfabl.es , mais dont le tuteur a ne-

" gii'gé de prendre quittance , & de-celles .qui lont^p^ouyees-,5 mais .qui pouvaient
'être moindres. Ou les alloue,, mais fur le pied le moins fort. En général on--, favo-,
aile le mineur, mais cette faveur a des bornes. Son entretien doit etre propo.r«?
'-. ' tienne
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tlonne a û îortime , Ton 'éducation à h- condition,, :1k le .tuteur doit.également ©item ^
éviter l'épargne fordide & la dépenfe fuperflue. "

Il arrive fouvent dans quelques parties du reilort, que les Liens délaîfles par le
m-p.-'Wfant des conjoints né paroiffant pas fuffire .pour fubvenir -aux befoins des en- Traité denou»
1/ I V L-* ~

fans l«s parens abandonnent.au pere , -ou a la mere fuivivant la propriété des ' '
meubles & la jouiffance des immeubles , à charge de nourrir , entretenir , &
tduquer les mineurs jufqu'à certain âge , & aux auires conditions dont on convient.
Ces traités font rares à Metz » & d'Abocourt , foi. 71, Pv°. dit que quand ils font
faits avec une mere remariée, & fon fécond mari, même à prix_& condition non
dommageables aux mineurs.., tel contrat fera. néanmoins réjoui ,.advenant la,. majorité
(J-:s enfin:, à kurs choix. D'où il iembleroit qu'on peut conelurejju'ils font plus fia
bles quand ils font faits avec le pere , ou avec une mere qui ne fe remarie pas.'
Mais en aucun cas , ils ne-lient les -enfans .dans les contâmes - qui ne les autorifent
pas expreflement & Ancillon qui, fur l'art. *$ du t-it, ,9 , -venant A je remarier
fuggere de ftipuler dans le contrat-d'un-fécond -mariage , que tes enfans du premier
feront nourris j-êlîV-ês., & entretenus fur la communauté , au moyen :de quoi les -rêvé"
nus de leurs biens y entreront-.-: ajoute que, comme nonobftant cette convention , les
enjans -pourraient en dema.nd.sr co. .1 efl toujours bon de tenir un. état exuci
des revenus & de la dépenfe que .la,communauté -aura foutenue -pour -Jefdits. enfans »'
afin qu'on la lt-ur puifs mettre, en. compte, s ils ne veulent pas fe tenir à la ftipw-
lotion. Par où il témoigne affez'..qu'elle .né .s'exécute .qu'autant qu'ils le veulent -
Men, . _ " '

Mais la coutume <le Sedan art. rç 5 , porte , -nepeuvent "les ptre & mere , -tuteur
:& -parens des mineurs compofer. ou tranfiçcr des -biens dticeux , fôit pour leur nourri™
ture , entretenement, ou autre chofe fans autorité de jufiiee : le procureur-fijcal jur et ?
préalablement oy 9 S1 inventaire f&it dejdits biens» On-, a conclu de-4a 5 qu a ^edan,.
Jes traités de nourriture comme on les nomme ,.étoient valables >,.& obligeoient les ,
mineurs, lorfqu'ils avoient été précédés d'un inventaire, homologués en jufticô '
du confenteraent du procureur du roi. Pierre Âdnet , .cabaretier à -Sedan , après la
mort de Ponectte Barthelerni, fa femme , fit procéder à -un.inventaire.il-affembla en-
fuite les parens en insVeî du juge , & leur expolà qu'après tes reprîtes prélevées , il
ne reftoit de bon pour fept enfans que-fa femme lui avoir kiOé s qu'une fomme
d.e 6-00 & quelques livres. L'inventaire .& les titrés & .enfeigiiement de lerat' de -la:
.communauté, & de la (ucceffion de :1a mere ayant été repréfentés aux parens, ils .
abandonnèrent au pere tout ce qui dépend oit de la communauté, à tcharge qui!
nourriroii & entretiendtoit Ces enfans jufqu'à .ce qu'à les frais il leur eut fait ap-
prendre un métier. Quatre des fept -enfans moururent en bas âge. Jean Adnet, us
ide ceux qui reftoient, s'étant marié, forma contre fon pere demande en reddition <
,de compte de la fuceeffion de fa mere. "Où lui oppofa le traité de nourriture , ap-
.prouvé par le proeuftur-du roi & .confitnié-.par le ;juge. il alléguait vaguement

leme IL M
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que les païens - avoïent été furp«s par .un inventaire infiaeie , ot qu après- qu'iî iat
aurait été rendu compte , il étaWiroït les omiffio-m par fesdébats. Nonobftant quoi ,•...
par arrêt du. 20 Juin 171s., Me. Ruianci plaidant • pour îrfiTs àppellaat., & Me. Va-,
nier patir le pere , la cour jugea que-la-conveapon devok^ être exécutée, ' ^

Elle ferait moins.reipeôéa -dans une. aatre coutume ; pour peu qu'il fut dou
teux fi les intérêts des enfans n'y-.auroient pas été facrifiés, le compte feroit ordonne».
Mais s'il paroiffoit évidemment que la dépenfe • de la -nourriture du mineur, & de.,
l'entretien de fa perfer«ne & de-fes biens-a dû .excéder la valeur des cbofes aban
données au-furvivant par les parens;en forte'que-le mineur ne .demande un compté
que pour avoir occafioa: de. vexer ion pentï, ©u- fa-mere «, qui, fe^repofant for la-foi.
de la convention -,.n'ont pas pris de quittance de ce qu'ils ,ont dépe-nfé pour lui. Te
penfe qu'il faudrait- confirmer le- traité de nourriture. Le Grand en parle fur -l'art,
ai de la-coutume de Troyesgi'Z , n. 46 & divans- » comme d'une- convention
grandement.ùïUt &.profitable., aux.,mineurs; ktquds à la fin du tmmreçoivent de leur-
"tuteur les chojes » & les fommes de denkrs -convenues & accordées. C'eft donc . l'avan
tage qu'ils en tirent qui en-fait toute la-.validité % d'où.-il-fuit .que s'il y a voit-quelque,
apparence que le traité leur fut-clë-favantageux , même par l'événement ,. comme
fi ies obligations epntra&ées » diminuées-peu après- la convention , par la .mort dé
pUilieurS des enfans; fi., en un .mot, il paroiffoit,poffibîe que Ses enfoms -trouvafTen.fr
cïu bénéfice dans le compte- /par, eus demandé., je. crois que" te"-furvmmt. ne pou?--
ïoit pas s'en défendre -» fous - prétexte d'un traité - de-nourriture -, dans, les cou-:
îu.mes qui.n'autorifenî pas., expieffément, comme- celle-., de.Sedan , ces fortes- de.cou-.
ventions» " . , A .

* En tout cas ileft Ken certain que- ces-:traités -ne .peuvent- jamais. etre vaîaWement
faits qu'après .l'inventaire , & qu'ils «e peuvent ni-en tenir lieu , ni parconféquent em-
pêcher la continuation de la cQiBrsusMuié^Voyçz Le, Bruïi ., déjà caminuiiauié. liv,- -
cfep- -3.J,,.isâ.î .»9...P«- 7"-: ^
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j}gs Comptes dfe Tutêîïe,f & des intérêts £intérêts dûs par les Tuteurs0

•Jl<N droit, le ' tuteur n'étolt obligé cle rendre cofiipté qu'à la-fin de la tutëîïe. , . „!*
•C'eft la difpofition formelle dé la 1. 4 , £ de tiitdst & rat. difi.ra.- n$ finita lu-
eela fit , mtelœ a'gi non pàteft. C'&oifc-auffi autrefois'lîifage à Metz , eonirne le té-
moigne d-Âbocourt, fol. j6 -, ¥so-'ïuteurs &cmmtmrs m feront comptables »
-m an , ains au bout de la tutelle & curatelle. Il ajoùtoit feulement que s'il y a de
>ia malverfation "évidente, -non h pupille -, ou mineur non émâwcipé-y mais fis plus /w>
«ches. pa-rms Jeront- ouis, requérant que k tuteur ou mrateàr malverfant t rende cmnp-

demis de fort: office. Ce remède pouvoir ne pas fuffîre , les parens ne pois-
'Vant. en bien àes cas être iriftfuits dfc la iBàuvaife adniihiftratioti que par le camp-*-
ïe-, & n'étant pas d'ailleurs obligés de veiller à la conduite du tuteur-, îii d'agir eil '
«as qu'il màlverife. . . •

C*eft dooc' avec julte raifo» quel'anciert «fàge a;éfé thknge lors de la rédac- . $.ï[
-tîem de sa coutume de Mer'z, qui , art. 10 du tit. -9 -porte-, le tuteur établi par juf~
:gice:, e(i tenu de rendre compte de-trots uns à autres des biens pupillaires pardtvumt ttp'^ aiîsv
•eommiffaires de juftkes, à :taffîfiance de deux parent plus proches. Ânciliortâ remar
qué , avant ;ïnoi , ;que cet article étoi't de-nouvelle coutume. Notre ttfàge adud eft

-•encore plus précaulionné, en ce qu'on .adjoint au tuteur garant -un curateur oà
un fubrogé tuteur , qui doivent ïurveilkr avec-foin a fa geftion & exiger de lui lè
compte de trois, -en-trois ans& même plutôt; s'il -'paraît de fa œauvaife . adminis
tration , ou. de fa décadence dans la fortune"da tuteur. . " - -

Le pere , la mère, les aïeux chargés de k tutelle , & les- tuteurs testamentaires , ';-£es
ne font pas compris dans ja difpofitiôti-At.cet. art. tournais feulement dans le pré- '& "les tvmwà -
cèdent qui oblige les tuteurs •indiftmâemettt ee rendre compte à la fin de la tu- foft kTfeuls
telle; Celui-ci eft borné -aii tuteur établi par jufiki-. Mais ces termes qui excluent lès ^ 'wntnmt

. . - . • -, . : ! , - - n oolige pas s-
îuteurs naturels & teitamentaires .retirerrften't; , % mpn avis ,'îO:us les-;.autres tu- -comprer tous
leurs : 'x je ne comprends pas pourquoi les deux côinmentatears dë notre coûta- Ie*tt0IS
we in cimeht à ne pas affujettir les pareils, à qui la tuteiie eft déférée .par le juge-,
a renare compte de trois ans à autres, & à borner cette obligation aux tuteurs"
•étrangers & à gages ; paifqd'il n'eft pas poffîbfe de fonder cette rêftifoî-ion.fur ces"
exp-t eiîjons de ia . coutaâie , tutmr établi par j.iifîice.y (|ai défignent le parent co!:la~
îerai no orme, tu.rêtre par' le juge, fur l'avis de-.la famille , âoffi formellement , cé ,
weiembie , qm h tutear qai n'«o eft--.pas j & ççlui qai adaiiniflre gratuitement, qaè

'V'- Ma, '
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Txt-IV. celui "auquel il a été accordé des faîaires, Âuffi Pufage eft-il contraire à cette idée de
©bfe.v. be, ^ Ancitlon & de- M-.- B . ... Les tuteurs , autres que les afcendahs-., .& cens

qu'ils ont choifis par teftament, rendent tous les Jours compte de leur geftion après-
trois ans.;' & s'ils ne le faifoisnt pas ^ils, pourroient y .être, forcés., .par le. curateur ,

4, fait qu'ils fuffent ou ne fuffent pas pareils : & à l'égard des. tuteurs à gages , il
*' eft très-ordinaire de les aftrei?idre:.'dans l'aSe.méme de-.-, tutelle ,• £ rendre compte^

Wiî*.. wu'» <*e 'uôn tous les trois ans, ruais chaque année au tuteur honoraire , ou au- curateur , qui.
les ans',* \ * fout nommés. avec eu*.

irn'e'i n-s vâ- t

Si .on fui voit -la coutume, à, la lettre , il faudrait rendre, ces. comptes- pardevant
|e il;g e, & y appeller deux proches ,par.en's. Mais depuis que i'ufage efttde nommer

dre c» cc« -|>. avec. le, tuteur _.uo curateur- ou..,- u.q,fubrogé, tuteur ; ces...derniers font, les, contradtc-
te$ pûtes. teuK legitiip.es . du, .tuteur gérant ; & comme ils ont qualité pour débattre le compte.,

on .n'y ,,appelle ..prefque jamais. d'autres-, parens- Cependant .il eft encore allez..or-
dîraù'.e de rendre des. comptes etvjufHces» Mais . a moins que 1 oyant n ait. des.ar
ticles à.-contefîer , je. n'en, vois pas .la péceffifé, ni. l'utilité, ..S'il ri y a-ni auginen-»
tation.-de.recette à demander.-,, ni article ,de .dépenfe a faire.rayer , i. audition judi
ciaire. du . compte entraîne des, frais inutiles ., qu'on, peut ?. Sx. qu,on ..doit d autant
plus épargner au mineur, que tout compte, pendant la.. tutffUe.-.«B,eft .jamais- que- ptça
paratoire & provifionne!. Je confeilîerois donc en ce cas au curateur .d'appu,ter amiables
ment cçs premiers--comptes, :..fa.u£,.. s'il craignoit d eîre. exgol'e oans la ..fuite a quelques
reproches de.la,part, des mineurs., à fe, faire .affilier,dans cette audition amiable pat
les principaux parens,. Les affaires qui, fe portent-à-l'hôtel diminueroient des trois,
quarts , fi. l'envie.d emolum.eiiteiv«'engageoit pas les.procureurs .à les..:.muliipli,er inu-..

. tile-ment...

Quoique cette obligation' de compter pendant'la tutelle Toit Bornée aux tuteurs
•fcas,tuteurs -, OTremelît Natifs-, le curateur ne iaifleroit pas d'être en droit .de l'exiger de.tous les-
peu1- em etre rw'v * ' 4 1 , .
forc-çvdeçpir.p» autres $ tri.ê|ne du ,.pere, ou. de ,1a ..rner'e $9û .paromo.it du dsiordre dans leur acb»

miniftratton ou dans leurs affaires. Puilqu'jl eft établi 'eu: ftsrveiUanl, on doit i''écou*
dî^-- - ter t g .'fes. foupço.ns- ont quelques "apparences, de fondement. Mais il ierok très-;

blâmable de--fatiguer .un -pere,.une. tnere*,ou un -tuteur teftamentâire , ians autre rai?
- fon ..qu'un efprit.inquiet » ou de la mauvaise.volontés

7..- Nous'n'avons point d'autre.-coutume .que -celle. de. Metz qui -éwgé formellement*
:Suid, kn^ïes comptes., de .trois ..armées., à autres , .Patt...8. du. lit. 4. de celle de Pévêché .con-r
W**. ' tient cependant quelque ersofe d'approchant. Tous tuteurs, y eit-il .dit, jans de?

tif.tion, de.,perfoanes ,->»t tenus .. de rendre, bon. & fideie. compte tomes & quintes
' fais q.u Us en feront- requis .& interpellés. Et. Part; 9 f*<Vte que TOVS > font obfc

gés de compter pendant la tutelle-S'iL rkçH-MT. Mais quelques générales que foient ces
expreffions , .le., pere , qui,: dans févêché n'eft-pas. coupable ,. liars- le-cas de
dérangement dont je viens de parler, la mere non remariée qui eft,demeurée en com?
pmnauîé. de. biens .avec fes. enfansj .ne. font, pas compris- dans la dilpofitioa-de c§g..;

-g.,,-
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è&xx articles répétés dans l'art. 10 , qui la borne néanmoins au tuteur comptables 0kfc£\fi:*
La coutume de Lorraine parlant auffi, art, 4, du sic 4 de la tutelle dative, dit que
ladite tutelle expirée, ou siléchet pendant icdle, les tuteurs doivent compte, entier &com--
fht. Sur quoi Faber, n". 427, dit que i'aftionde compte qui competeau mineur contre la
tuteur > peut- être intentée en cette coutume avant la tutelle-finie ; » ce-qu'il faut en*
^.'tendre à la pourfuite d'autre que du mineur ; à lavoir de quelque créancier , -le-*
», quel s'étant adreffé au tuteur -pour être payé de'Ton dû- , n'aura voulu croire que
»- le-tuteur--foit quitte envers fe'n mineur j ains , effimera qu'il ait encore parde-*
». vers-foi des--deniers oififs , pour-le payer de ion dû-: alors le juge devra ordonner
0 --qu'il dreffera -un état fommai.re de fes recettes & dépe-nfes&-c «, M. D„. à la fin de \
fon"1 explication des art. 8 & 9-du fit. 4- de la- coutume de révêché ,;,remarque
cette'-opinion de - Faber, qui- » pour- concilier les loix- -romaines fuivânt leftpieiles , . - -
faâion direâe en reddition de compte , ne-peut s'intenter qu'après--'la-tutelle , avec
la coutume, de Lorraine; s qui'permet de -demander compte aux tuteurs , s il ecnst ^-
pendant icelle * fe--fett dt-une diftinSion qui doit, dit rM. •£)... avoir lizu-dans notre
coutume ( de l'évêc-hé •). Mais quoiqu'il foit vrai que non-feulement des tuteurs nom-'.
mes par le. juge fur la-'-délibération des parens qui font les feùls dont- ia coutume
de -Lorraine -faffe- mention dans l'article dont II s'agit, mais auffi; tous autres tuteurs

légitimes'ou teftamentaires ne-puiflfent fe-' difpsnfèr -de-compter par-bref étal.,, non» .
feulement lorfôu'un créancier- de-leurs mineurs eftœe- gu-ils .ont pardevers. eux des
deniers oififs mais- auffi torique -n'efpérant pas d'être payé par celte voie, il fe '
pcopofe- de faire faifw réellement les immeublesce n'eft .nullement de cet; état
fornmaire dont- parle la coutume de Lorraine,' c'eft-d'un compte entier -& complet. Faber '
en défigure donc entièrement la. difpofition 'en voulant reftfemdre le droit d'exiger ce ' -

compte au - créancier du mineur,- Ce créancier -ne peurpas même le demander , & il n'y a 1
nuUe--appaience d'enten-dre--de--l'état- io-mmaire que tous tuteurs;, quels qu'ils foient ^ . .
doivent fôurnir aux créanciers de leurs mineurs ? quand ils prétendent n'avoir ;point d®-.;
deniers pour- Jes/paye-r , le- compte entier & complet que la, coutume permet d'exige? '
s'il -y échet,- pendant -les - tutelles datives. A la vérité , le mineur perionneHemè'nt ne ; -
peut, gueres- former; cette demande en reddition de compte j- mais- fonr curateur9
fbn fubrogé - tuteur, fes parens mêmes le peuvent s si y echet 5, & i intention des deus
coutumes -de Lorraine.&' de l-'évêché a été d'obliger ^ non- -pas -tous les- tuteurs, mai» '
ceux- qui ont été établis par le juge.-, de rendre compte , linon comme a Metz 5 tous
les trois ans, au- moins toutes ies -fois -cj,u il en -teroient requis % & -que 1 inteiét-des.-
mineurs paroîtroit-le demander.- -

Il y a plus ; ia difpofition de la coutume de Metz a paru fi jufte & fi fage quelle g. -
a été adoptée, dans tout le reffort par-un ufagè , qui à la vérité r n'eft- pas uni ver-
felleraent fuivi dans toutes-les tutelles-datives , mais qui eft- du- moins- très 'frequenr. n:-u Ja;-s
Le lieutenant de la terre de Gorze f qui- en avoit rédige M prétendue coutume, eft:
kiprçmiet .<jui.£ajoît avoir emprunté , art» 125 du tit. 15 comptes de trois ans*
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par juflice. Infenfiblement le. même ufage s'eft introduit ailleurs. M, iJ lai-reer/te
paroît en convenir pour la coutume de.-Pévêché-; car dans fon explication de Fars.
îo du tit. 4, malgré ce qu'il venoit de dire-fur les .deux précédentes » il fuppofe que
cet art. m eft. » à-peu-pfès , pareil à. l'art, "ro du tit. 9 de. la coutume-de Metz, où.»

.» continué-tril, il.eft dit que le tuteur établi par. jnftice", eft tenu de rendre compte..

.» de. trois ans à autres, des deniers pupiîlsîres.«. Il renvoie même à ce qu'il a dit for
. .la coutume de"-.Metz de,ces comptes de trois-en trois ans., & avec raifoiv; 'car fi les

ternies . des, deux .coutumes.-ont. quelque différence , il y en a très-peu dans l'ufage. Dans
quelques-unes des autres parties du refTort on eftjinoins exaâàfaire compter les tu--
teurs à la fin de chaque troifieme année: ce qui n'eft pas étonnant , .puiiqu'à Metz

.même on-ne les y force pas toujours. Mais ceux de ...gui,on .l'exige-ne -font nuiki
part dans-le reffort ers état de s'en défendre.

t r •-"'njjtes Lors même que .les tuteurs: légitimes 5 ou teftàrne-rrtaires, &'les autres •tuteurs qui
* d® frfont rendu aucun compte pendant la tutelle-comptent de toute leur.geftion a la fin
jpam- d'icelle, & qu'il y a lieu de croire que la recette à dû chaque année.,- ou .même de

'Ssie'ttef/âri^ teros. à autre., .^excéder la dépenfe ,---ors.les,oblige de diviier leur compte .général en
périodes de -trois -ans pour reconnoîtrë, fi, à la fia de . chaque troifieme année, 'il

:ne s'eft pas trouvé entre leurs ; mains une. femme aflfez - forte pour mériter, d'être pla-
", cëe , ôî as cas qu'ils l'aient gardée , lui -faire -produire /des intérêts à leur compte,f

. au profit ...des mineurs ; quoique .-ce' reliquat foit'déjà, en partie .çompofé des-intérêts
par eus dûs. ...

' Ces intérêts dûs- par le.-tuteur «lépîâifoient beaucoup -à An'eillon» -Il-foutient fut-
" ^ sotre art. 10, Vj!0- rendre compte* qu'il faut ciftinguer les intérêts -reçus par le tri-

*#4* -, teiri? » des-dettes ââives des mineurs » & ceux dont H fe .charge en -recette., & fe •
,W1Î ..conftiîue lui-même débiteur, 11 .dit que Tes premiers font des deniers .clairs qui peu

vent' étçe .joints au reliquat,:mais. <jue ce font -les feuis .intérêts. dont les loix char-
,gent le tuteur de payer l'intérêt. Pour, le prouver , il cite , la L 7 , §. ix , -C/afe àd~\
ma. & periculo. tut., & ajoute que fi le tuteur qui doit l'intérêt 'des fournies-qu'il a
en mains, & qui s'en charge dans le ..premier , compte de. trois- ans , paie dans le-
,fécond, compte des trois années fuivàntes l'intérêt de cet intérêt.,.c'eft uo anato-
rii'me prohibé par -toutes les lois , & qui - ne peut être légitimé, par la faveur de la
minorité, comme -Dumoulin en convient dans fon-traire des ufares^ queft. 77.

Nonobftant.ces raifons, l'ufage eft certain' dans le reffort . de forcer le tuteur dé
faire recette dans .-fa iècond copipte de trois ans des intérêts pleins du reliquat-du

• précédent, quoique, déjà cornpofé en partie dés intérêts des i'osnmes'<dûes,par le tu-
- ' -îeur lui-même. Cet ufage eft-ii donc quelque, chofe-d'mjutte, ou d'illégitime ?

Si le t-iiteur-qui , comme Ànciiîori .en convient, doit à je. ipfo exigere , -avoit ..exac
tement payé chaque année les intérêts des fommes qu'il doit .à fon mineur ;.en iorte
j§u5à la :-fia,-de la îroifieme année f .ces intérêts fe fu%at trouvés .avec .ceux 1u'il - a
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reçus des tiers débiteurs de Ton mineur dan; îe coffre ou il met l'argent de fa tu- owIn%'Si-
telle » les uns & ks autres ne feroient-ils pas des deniers clairs ?. & s'il laiffoit ces-
deniers provenans tant de lui que-des autres oifiîs dans ce coffre , y aurok-il de Tin»

juffice de le condamner d'en payer l'intérêt au mineur par m jufté dédommage
aient de la perte qu'il dur auroit eau fée en ne -faisant pas un emploi' utile'" de cette :

argent comme il-aurait dû-? Âncillon accorderait ce dédoinmageiRent pour les de
niers provenans d'aùtrui. ta faute qiie îe'tuteur. a faite en ne les plaçant pas ,'eft-elle -:
plus, grande que - celle d'avoir lailïe oififs les deniers provenais de lui-même?. Les
principes' de raotre auteur le , forceroient d'avouer- que la-Tomme provenant des Inté
rêts payes par îe tuteur M même auroit légitimement produit dés intérêts y s'il en 5
eut fait emploi : donc il caufe une perte au mineur , en ne ,la plaçant pas;.-& il1 *
ft'eft pas douteux- que le- tuteur doit indemnifer te mineur de: toutes les pertes qu'il

lai caufe par h négligence ou autrement, Dira-t-oo qu'il' ëft jufté de punir le tuteur/'
qui a laiffé oifive une tomme qu'il ne tenoit qu'à lui d'eaîployer, puifqu'il l'avoir-.
payée y & qu'elle étoit dans le-coffre -de fa tutelle, mais q.u'il ne p-ouvoi-t" faire aucun;- - -

emploi d'une femme qui n'y-étoit pas». dont il ne . s'éroit- pas-acquitté ? Ge feroit:
•vouloir- traiter le-tuteur qui paie ce qu'il doit , & -ne ie place, pas-, plus févéremeiif :
que ce'ktr qui (emet dans rimpuiffance de placer, parce qu'il ne paie pas r'& cette-
idée ne -feroit pas apurement réfléchie. Mais prouvons qu'il 'doit 'dédommager le nii~
nei::- du retard dû-paiement :de ce qu'il lœ-de*ok- -Comme-de- ee- qu'il lui étoit -:
par des. tiers. . - '

2.°, Si-pendant-les trois premières années" de la'/toteliê îe' tuteur néglige"., de faire'-
payer aux. débiteurs de-fon mineur l'intérêt des femmes qu'ils doivent , on leçon-'' "

fidere cnmïne s'il les avoir reçues, & on'îe force d'en faire recette': ils entrent dans""
le-reliquat qui produit intérêt dans les années fuivantes, Cefi la fuite du principe' '
.avoué-par-AnctUon qu'il doir compter tant des capitaux que des 'intérêts ; noa-ftii- .
teneur lonqu'il les a reçus, mais auffi lorfqu'ii pouvoit, & 'dévoit' les 'recevoir.--'Or' •
$'i-i~eft confriéré cornrae-.ayant reçu ce qu'il a négligé* de faire-payer aux débiteurs-.; ,
du p'ipihepar quelle 'raiiOfi- de différence ne le traiteroit-on pas .comme s'il avoi-t '::

reçu ce qu'il a négligé d'exiger de lui-même' ? Pour avoir mi/on des débiteurs, An- -
cillon l'avoue, -il e(l obligé d?agir contre eux ;,-au- lim'qiiii fs doit lui-même meure i-'-;
la raijon. 11 faut donc ie regarder pour ce qu'il doit d'un œil plus fëvere que pour'" .
ce qui eft dû. par les autres ; "l'équité l'exige, & la-loi Vordonns, Gerteralicer"'^uod-: :
advtrjus alium pmfiare debuit ,pupillo fm'; id adverfiis 'fe qmque.:pmfiare debet t for*fi
Suffis & plus. Adverf,us alios mim expertfi fine aS'ioae-non poiuit r adverfiis:fe.potuit* *
L.. 9, §. j. ff. de adrnin, & peric, tut. Pour échapper à un texte ix formel Âncillonr
n5a d'autre- refltaurce' que de dire que c'eft «ne. exagération dujuriScohfulte , & qu'il -
n'y eff pas parlé d'intérêts. Mais cette double réporifequoiqu'elle ait quelque fon-'"'
iimenî -dans-ce que dit-Dumoulin , à qui Ancilion-Tattribue » ne -m'en parpit. pas,-'?
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@b£T' gf* • Plus foitde (i). .Il-n'eft pas douteux, & notre commentateur Je -reéormoît, que le

.tuteur doit exiger des débiteurs du mineur les intérêts qu'ils lui doivent, Jk en for™,
. , ' jner un capital qui produi.fe de nouveaux intérêts. Par çonféquent dès que la loi afli-

pile fes obligations quant à ce qu'il doit perfonnellemsnt, à; celles qu'elle lui im°
î?ofe pour, ce qui,, eft dû par d'autres,, elle flatue, bien clairement qu'il doit former
des intérêts par. lui dûs un capital produisant au mineur de nouveaux intérêts. 1&
difpofition eft donc très-préciie. Suppofer que les expreffions du jurilconfulte (ont
outrées s c'eft.-uoe évafioo qu'on ne peut écouter 5 .ptiifqu'avec-une pareille fiappo*

.fitionii n'y auroit point de loi qu'on né put écarter. Dumoulin n .a pas donné dans
ce travers. il dit feviemeaf, vall, cont. .ufur, n°. 601 , que le .jurifeonfuîte a jufte-
ffîent, trnrito, parlé avec feu, animofws, non pas quand il a dit que le tuteur eft
tenu pour ce qu'il doit perfonneliement à fon mineur., des mêmes obligations que
peur ce-que des, tiers doivent ; c'étoiî une vérité toute unie.,- mais :en ce qu'il a dit

.que par rapport à fa propre dette , fes.obligations font plus.fortes que pour la dette
d'un autre, Merlto jure confultus ibi... , animofms /o^KzVar.-Mais;bien loini;que la.yi»
tacite de l'expreffion de la loi e.n'affoiblifle la difpofition ,.Godefroy » Ybo. potuit,9
en conclut après Battole, que ^ le. tuteur .eft tenu d'exiger à fe.ipjo , uns dette pu
rement naturelle, & qui' cpmme telle.ne donnerait aucune a&ion au rn:aeur con
tre un étranger. Pour donc refumer ces réflexions ,.ep voici le .réfultat. Soit que le
tuteur ait reçu des tiers , 'débiteurs de fon mineur, les intérêts par .eux dûs n'en
ait point fait d'emploi, foit qu'il ne les ait pas exigé d'eux, il en doit l'intérêt. Or,
il doit être traité pour ce qu'il doit comme pour ce qui eft dû par des tiers : done
foit qu'il ait payé .les. intérêts qu'il devoir, & laiffe Oifîye la formule .en provenant,
foit qu'il ait négligé de l'exiger p fe ipfo, .il..en doit l'intérêt.. Avec des,lumières fu-
périeures aux.miennes pri-trouvera peut-être "une répp,pfe à cet argunient» Mais j'a*
touc qu'il me paroît invincible. -

'..Ce qui révolte Ancilbn ,, c'eft .qifil regarde les .intérêts ...exigés d'un .tuteur pour
• • • . raifottd'awtres.intérêts déjà produits par le capital qu'il doit,comme formantl'âiiatoûfae

prohibé par toutes les loix qui n'exceptent pas les mineurs. Mais il faut Caire attention
.r»cmKe fignifi- mot intérêt peut être pris en deux lignifications très-différentes. Il fignifîe
Ration du mot W .. . '

CO Qu'on ne m'accufe pas dè : témérité G j'ofe .contredire Dumoulin lui-même. Qu-on aim»
gine pas que je veuille m&ever aa'deffus du dernier .fe ameurs dont je combats les opinion*

'"le déclare que pour avoir quelquefois apperçu en quoi les autres ;fe ]ont msprs yje m m en tienspas
moins Met à me méprendre, ndme fur Us cko/es où frmrn. apperçu leurs-fautes. La cenfm ?*on

' exerce jur les ouvrages £autrui n'engage point à enfme.de meilleurs, à moins qi?Me nepu ame*
Vf, chagrine, & orgueilleufe. .. La civique qui eft un examen, & non. pas une jatire 5 qui a de M
' liberté, mais fans fiel & fans aigreur, & jur.tuut que -ton accompagne d'une reconnmffance fincerede
fon peu de capacité,laifie h liberté de faire encore-pis, fi l'on veutque mut çe quori-s efi-mete M

''reprendre, Fonttnelle, difcourï fur l'écsc^ue» dina'reOTe.#
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^ifiairement Yindemnité du retard 'dans lequel un -débiteur.-tombe, ou le produit ci«
vil, &. réglé .par ie fouverain d'un capital dent le créancier le biffe jouir, '& le
prix du crédit volontaire -, ou- forcé qu'il-lui accorde : ufura. Mais if fignigç aaffi
lé .dédommagement de la perte-réelle qu'on occafiorme à un autre-par foti -fait, ou -
par fa faute : intéreffi, C'eft même & fignification primitive, comme le prouve fé«
tymoiogie : & on ne lui a donné îe fens devenu le plus ordinaire , que parce que
le mot.ufure ei odieux dans notre langue» & déligne prefquë toujours le profit illé
gitime que le créancier tire d'un argent, qui ne produifant naturellement aucun fruit,
•se devroît lui. rien rapporter. Or , qu'eft-ce que l'anaïofcifme ?-Une ftipalatroo. :'
'eu -vertu'de laquelle, on-exige -l'intérêt de l'intérêt,-en- prenant ce mot dans lepre- Anaiofiîpmê
inier fens; c'eft-à-dire pourrie pris du îems- pendant lequel -le débiteur retarde' le
paiement de ce.-qu'il doit -C'eft la «duplication du prix de ce retard que les loi* -
détellent, & qui eft, en effet » très-déteftable : parce' que-s'il -eft fapportable que le
créancier fe faffe payer le ,tem$ pendant lequel le débiteur garde fon argent, il ne
•l'efr- .plus qu'il vende -encore à ce malheureux débiteur le tôms qu'il lui accorde pour
lui payer le prix.,du premier crédit» -Cela ne s'applique nullement à un uiineur, & .
.à fon tuteur.-Le raideur ne vend -pas à fon. tuteur le -retard du paiement de ce qu'il lu! -
doit; il ne lui fait pâs'crédk du prix de ,ce retard , &iui-vend encore, moins ce mu-
teau .crédit. II ne fe1 piaffe rien entre eux qui: approche de ce qu'on appelle anatof».

.-crime f & qui renferme 'toujours' une -convention expreffe -, ou tacite. C'eft le tu-

tear -qui ;fe«l, contre l'obligation où -il eft d'exiger de lui-même comme des. autres , .
.ce .qui' eft dû à fon. ..mineur., &. centre les -intérêts de ce mineur qui lui feiîtconfiés 9 '
fe fait crédit à lui-même du capital. C'eft encore lui feu! qui , après ce .premier're«
tard-, & fait de nouveau -crédit à lui-même de -l'indemnité 'qu'il -en doit. .Accordons ' '-
cependant, que l'intérêt exigé, à ce titre d'intérêt',.ufura » des premiers intérêts dûs : '
.par le-tuteur , feroit une efpecé-d'anatofcifme.---Qu'en pourra-t-on conclure ? qu'à '
x.e .titre d'intérêt lèr-tuteur ne le doit.pas. En fera-t-ïl moins jufte qu'il en faffe rai» '
fcn.à fon mineur -à titre, de dédommagement , intêreffe ? Ceci n'eflpoint 'une vaine- '-
Subtilité. Ce n'eft qu'à, titre, d'indemnité que le tuteur doit & peut devoir l'intérêt '•

•"des femmes qu'il a négligé de fe faire payer par des tiers..Il ne peut le devoir dans .
le' fens où le mot intérêt lignifie le pris de ftjfage qu'on fait de-l'argent;d'autrui ;. 7

- puifqu'il le paie pour, raifon d'une."-fomme - qu'il-n'a pas - 'reçue. Il doit . donc 'alors' :
ùntéréi dans le fens où'ce mot eft fy-nemyme de celui', de dédommagement,' Or 9
ta ie mineur doit être indemnité par fon tuteur de la perte qu'il lui a eaitfée pour-ne
s?érre pas fait payer des intérêts -dus par des tiers, &*lie-.les avoir pas convertis -' '
ea un capital placé à fon profit.,, il faut ©u -convenir -que letuteur doit îa.jsiême
indemnité , pour n'avoir pas fait le même emploi des intérêts dont il était per-

; fonnellernent débiteur, ou foutenir contre l'évidence , contre îe teste de la loi - '
•que le tùtesr n'eft pas aaffi rigowféHfemwft tenu d'exiger a fi -que des autres''-.
débiteurs de. foa- pupille* .. . " . - - . : ' - " :

Tom$ 14 . ' ÏS '
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Obferv* âe.* Il eft- fi vrai que ce n'eft que par indemnité du défaut d'emploi de "excédent
tes intérêts ^es revenu$ dn mineur , que ie tufeur lui doit les intérêts d'intérêts , qU*i|s cer

Ce^' 3 '3 maj°r'te » c'eft-a-dire , qu'on ne forme plus au. profit, du mineur devenu
«té, ' majeur, un capital des intérêts à lui dus par fon tuteur, pour faire produire à ce

capital de nouveaux intérêts; par la rai Ton qu'au moment de la* majorité, c'eft à
celui qui a ete en tutelle a faire ce que bon lui femble de ce qui a été ou a dû être-
mis en épargne pendant qu'elle a duré- , & que s'il néglige de le faire remettre »
il eft aans le cas de tous-autres créanciers qui n'a pas foin de fe le faire payer des in»
térets a lui dus, & a q.ui il- -n'eft dû aucun dédommagement de fa négligence,

ï.a i -î4° * §•' 11 7r de admin... & peric. tut, cité par Àncillo-n , ne prouve
condamna pas Pomt tout que les intérêts reçus par le tuteur foient les feuls dont il doive

SS?S la œk' com?îer intérêt à- fon mineur.. A- la .vérité» cette loi ne parle que ces intérêts
payes au tuteur, & qu'il a employés à les propres affaires» Mais de ce qu'elle ne dit
rien ni des intérêts qu'il a laijfés oifi-fs dans fon coffre,./ans en faire twage, ni pour
lui-meme, ni pour le mineur ni de: ceux qu'il a négligé de faire payer aux au
tres débiteurs ; ni enfin de ceux qu'il devoit lai.- même , on -ne conclura jamais
que l'e'prit de cette loi fait que par fa négligence, ou par fon retard, il puiffe faire
perdre a fe-n mineur iàns J'en-dédommager , le bénéfice qu'a'uroit produit- le ca
pital qui aurait pu- être formé par le. tuteur, & placé , s'il avoit été auffi exaft. qu'il
le devoit , à payer lui-même, & à. faire payer les autres.

Dumoulin r dont Âncilîon invoque- encore- l'autorité,, peut paraître plus-contraire
aux intérêts d'Intérêts. Cependant il. .ne parle, ni des comptes rendus, par un'tuteur
à la fia de chaque troifieme- année de fa..tutelle, ni. des intérêts des épargnes qui
fe trouvent-à' la fin de- chacune de ces périodes. Il n'avoit-garde d'en parler , puif»
que c'eft une pure queftion de droit écrit qu'il examine, & que par le droit écrit %
le. tuteur ne rendoit jamais compte q.ue la-tut-elle.: ne fut finie. L'ufure, trop favo-
rifée par les lok romaines s. recev-oit cette limitation qu'elle ne pouvoir pas excéder
le capital de-la créance » ni l'augmenter au-delà du double. Dumoulin établit ce

pendant, n*. 6oo, que ufuracurrunt ultra diiplum quamdiu tutela, cura vel fimilis
adminifiratio durât ; ce qui montre affez-, ce me iemble , que les-réglés des lok
romaines, for les ufures qu'on pouvoir exiger d'une femme prêtée ,- ne font'pas
oujours applicables aux indemnités ou intérêts que peuvent devoir les adrniniuravaurs

du bien d'autrui, qui détournent à leur profit les deniers ..de leur recette. Dumoulin

. demande enfuite .* Ankac-nova ufura airrat nonjolumproparte veteri, fedetiamproillius
ufuris3& fie dem.ceps dupbmajortànquam proforte duplatâ. Cette queftion eft, comme on
le voit , bien différente de celle que nous agitons. Endroit, lorfque les ufures accu
mulées égalent la 'tomme ptêfée, on les joint à cette ibromer& on forme du tout
ttn nouveau capital double,de ce qu'il étoit originairement. Mais alors toute ufurè
ceàe , & la intnine doublée.-ne produit, plus .rien , i -inoins- que le débiteur ne fbit
lin tuteur, ou quelque autre adrawiSrauitr dis bien d'autrui j auquel cas les' înté« ;
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tBts recommencent jufqu'à la fin de l'adminiftration. Mais ces nouveaux intérêts , Obfeï' S,*
ïïova ufura, ne font-ils que ceux de la créance originaire ? ou (ont-ils ceux de cette
créance doublée par l'accumulation de intérêts précédens ? Voilà la queftion agitée
par Dumoulin j relativement aux loix romaine?. Elles euifent été trop rigoureufes fi
elles avoient chargé ies tuteurs des intérêts pleins, de. la femme doublée ; car chez
les Romains l'ufure autorifée étoit la ceotéfime» ou ua pour cent par mois ; en forte
que S ans 4 mois d'intérêt égaloient le capital. Si donc, après ce terme, on avoït
doublé les nouveaux intérêts , quatre ans & deux mois de plus -auraient fuffi pour les
faire une féconde' fois monter auffi haut que la créance principale. Et qu'après douze -
ans 6c demie de tutelle cette créance aurok triplé. L'ufure eut été raonftrueufe. Du-
.jnouliri ne laiffe pas de trouver la queftion problématique, .&"ce~n'eâ qu'après avoir
..propofé de très-fortes raifons pour adjuger au mineur l'intérêt de la fottime-doublée»
.qu'il (è détermine à ne lui accorder, après le doublement, que le meme interet qui cou't-
roit auparavant, j'avoue que. par-là il ne-'fait payer 2u tuteur-.aucun interet des 111»
térêts , & même qu'il ,ie fonde fur la loi finale, ou plutôt 2,8. Cad. de ufur. qui déclaré-,
"nulh-tiiodo licere cuiquam ufuras prœteriti ttmpbris v&l futiiri in jortem redigere, &.
,earum iterum ufura ftipulari. Mais, outre qu'il s'agit .dans-cette loi d'une ufure con
ventionnelle , qu'il n'y eft pas queftion des tuteurs, ni des mineurs, qu'il ne fe fak

• entre eux aucune-ftipulation èxpreffe ni. tacite -, & que fans un paâe aa moins
tacite.ie ne fais s'il peut y avoir anstoicifrne. Il mefemble qn il eut ete difficile que chez
'les Romains qui ne comptoient qu'à la- fin de la tutelle , ies intérêts produîfiffent des
-intérêts 5 puifque ce n'étoit que par le compte qu'on pouvoit favoir le montant da
revenant bon des intérêts.dont-le tuteur étoit réliquataire--; mais que notre coutume

..de Mets a pu très-légiiimment s'écarter du-droit écrit, & obliger le tuteur de comp
ter pendant la tutelle, précifément dans.la vue qu'à.la fin de chaque troifieme an
née le revenant 'bon des revenus du mineur fut employé! en acquifition d'héritages ou

-de rentes. Cette difpofition'eft trop équitable pour né pas obliger les tuteurs, de s'y '
conformer exactement, & parconféquent pour ne pas punir ceux-qui y contrevienr
•aent, .en les forçant dïmdemœfer leurs mineurs de ce.qu'ils leur ont fait ..perdre pat
Je défaut'd'emploi de femmes qu'ils auroient dû glacer, à leur .profit.

Cette apologie de la jurifprudence du reffort eft un peu longue. Mais il m*a para. 'Jl$L
important de juftifier notre ufage cenfuré par Anciikm , d'autant plus aial-à-propos p*$?MÏcBtiçsk
que l'obligation de former, de trois en -trois ans, an capital des épargnés, & d'en faire

«emploi, à peine par le tuteur de compter en fon nom des intérêts des- deniers qu'il
n'a pas placés , n'eft pas particulière à cette province. L'auteur -du traité des 'major. ,
part. ire. s vers îa fin de la feft, 4, en fait un principe général auffi bien que Le
-Grand fur l'art. 21 de la coutume de Troyes , gl. 4 , n°. 38. . 'Quand -ân ne

Chez nous i! eft fi exactement obfervé que, quoique les tuteurs légitimes ; c'eft-à
dite , les afcendans & les tuteurs teftamentaires ne comptent qu'à la fin de la tu- , on te

divue peno~
telle Tufage eft de divifer ce compte en-période de trois -ans : en - forte que, fi ba« des d« trois «as.

N a
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.©èfcm-$éi â-atice faîïe de îa recette & de là dépenfe des trois premières années, il" en. îe&lle
un- reliquat allez- fort pour qu'il-en ait pu être fait' un emploi;, lé tuteur qui -l'a gar
dé doit • en mettre, l'intérêt en recette dans la partie'du compte.qui concerne les trois
années fuivantes : ee-qui fe continue démêine pcurië reliquat de,chèque troifîeme an--
née, dans la recette des trois' fubféq'uentes , iufqu'à la fin dû compte. Cette. réglé,--
m'a pas dans te*- autres- coutumes -le même.fondement que dans, celle dè Metz, Mais s,„
'.quoiqu'on ne l'y obferve pas • toujours' » on peut dans-tout le..reftort : forcer, -les îu-s
teurs de- -s'y. conformer, .

,' ïS* ' H fout pourtant prendre garde oue îë'ftrteur ne doit l'intérêt'du reliquat dé cfiacraepé»
B ' irett. pas du . » , , • , _ . ». e
d'intérêt" d'une -riode-de troisans que quand, comme je. 1 ai dit3 il eft âfiez fort pour mersterd'etre-piace...

'er9!£---un® vexation d'exiger dû tuteur-i'empîoî pu ltntéiêf. d'une-fomme tr.-ap modï"«
gaïdéfi, . qjie «peur avoir pu-être-convenablement '-placée ; Sî'^pour juger Celle a dû .l'être, il--.

. faut avoir égard à -la fortune 'd.ir mineur:-L'art, .46 des arrêtés' du parlement- dé Rouen
fer les tutelles , porte que le tuteur-pourra retenir -en-fis-- -mains, une demi année,. en=>
tl ' revenus-annuels dit- mineur-,- pour, temployer aux affaires d?kelui, fans 411 il
j'-v £ i>~-d'en fair&. aucun-intérêti-Nous n'avons-pas- adopté 9.,à beaucoup près f ces ar=

. r aïs }'ai vu plus-d'une fois foutenk avec fuccès, que. celui .cl: étoit. affez, juftë-
pour 'être imvi, chez nous» Et ? dans-le vrai, il eftîntéreffant .-pour ie.minéùr. même;»
que le tuteur co.nfer-vô pardevers lui-- dé quoi faire face aux dépenfes isnprëvties qui "fe-
préfenteot d'autant pies fréquemmenî-.j.. ôc iQiïî .d'âisîant pies fortes.que les biens -du--

. .mineur font plus confîdérâbies.

ï?-v- ? . Je crois- néceffaire de= parler-rcv de '•^manière dont, le tuteur-doit compter du pro»
t u :«uit des ' vignes de fon -mineur.- Ancillon',. dans la premîere .partie de fon. commen»

prodait .-taire, fur la -coutume de Metz for-l'ait. 9"du tir.--9.;,- V'»6- rendte xomgter,- vpx-ès-'avoir
" * . expliqué' l'ufage -connu -oô-l'orre-ft à Metz; de foire cultiver tes' vignes, au tiers, oit

au quart muid, -s'éleve-avec raifon contre les tuteurs qui, dë'fon .-teins, ne.faifoient re- .
cette dans- leurs comptes • que dtr prix dir tiers, ou -du' quart' de la" quantité de. vin cju.e-
les vignes-.du mineur -avoieat produitôrfeukment fur le pied :dë'îi taxe :appel!ée-
îe.bas-compte-, qui fe fait pour le propriétaire ,...&-apportoierit.ericore en-dépenies les

• • ïeftes de compfe'dâ'i par-le vigneron^, s'il y en avoir» comme il arrive ordinairement.
Rien de- pfas évidemment inju-fte -î-ptiitque par-îï le tuteur s'àttrihdoifdëu* avanta*
ges, qui font le fruit de . la propriété,-.Le premier , dé ne tenir compte du prix, du vin,

" à. fon mineur que comme le maît-ie en tient compte à: fon vigneron ç'eft-à-dire. 9y
1 fer le pied de ja taxe faite-pour-les propriétaires des vignes feulement s& qiiîelï ton»

jours fort su deflfous du prix auquel le vin nouveau fe vend pendant le -cours des verM
«langes., même dans- les- vignobles qui n'en groduîfént que de là qualité la plus mé»;
diocre., L'autre de s'attribuer les deux tiers-, ou les trois quarts .du vin » qui , à la vé-

- rite, revient aux vignerons pour le prix de- l'a culture ; mais- qu'il' n'éft" pas en droit
de retenir, & qu'il eft obligé de délivrer à fon maître qui ne lui. en tient compte que
fia- le pied du bas compte : «titre font de fa propriété. Four remédier à cet. aïssis 9 Â©=
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cîlïoB > qui, comme je l'ai obfervé pkfîeurs foiss travai-lloit fur-tout à préparer la ré- QiJ^gg*.
formation de la coutume ». propose d'y. ajouter un -article par lequel on.- auroit réglé '
«ue les vignes des mineurs feroient îaifTées à bail à qui plus. Faute rie quoi , les tu
teurs feroient comptables du prix du- quart, ou du tiers du vin qu'elles auraient pro
duit fuivant la taxe, fans' pouvoir mettre en dépenfe les relies de comptes dûs par les
vignerons. Il répété .la même chofe dans la, fécondé partie.en- expliquant-fart», g :
du même-tit. V6»* âdmihiflmr fidelkmmt*-

Le bail qui -, à plus., remédiroit à tout 5 & c'eff la voie la plus naturelle 8r la pfas
' jufte pour mettre l'Intérêt des mineurs à' couvert. Mais n'obliger le tuteur'qui n'y '

fera pas procéder qu5à compter du- tiers ou- do-quart' du produit des- Vignes, & cela-:i .•
r !e'pied.dé l'a taxe des 'propriétaires,-ce ferait îaiffer -fubfifter les deux-ineonvéniens

que j'ai relevés,. & ne.fauver au mineur qu'une très-petite, partie' de ïa. psrte-qu'encraî-: •.
aoit Fufage reg-touvé par notre'-commentateur.. -Suppofons , par exempleune me- •
tairie pour. laquelle-oa donne au vigneron i|0 liv.-d'aides qui ait produit
melùres ou hottes de vin ,, taxées 3. .liv»-l'une. Le tuteur,.fi elle fe cultive au tiers
muid, ça déduira îe- tiers -en- comptant avet-Je vigpetOR lui, fera état-des- deux -

. autres tiers- montant à 240 liv» Ainlî- , le vigneron qui en a reçu 2.56, redevra 'io; '
liv. Ce .font ces dix livres que le-tuteur met-toit- en-'dépenfe-Kmvairt• Pufaga'âbafif
qu'Anciilon condamne & qu'il n'y auroit plus rois 'fuivant îe règlement que cet au» :
tear propoibk,-Mair5 a-a fu-rp!us.? le' tuteur auroit.'continué de '-ne-faire ^recette' à foa '
mineurque-du tiers-'du vin fuivantta/taxe';- c*eft-à-dirê, de'iad. liv. Ea perte d» mi»
»eur & 'l'injufle gain dtf tuteur auroierit toujours été' évidentes, C'eut" été aflurémenî.

faire grâce-au tuteur de le traiter comme les étrangers qyi font des ' avaTric.es'-.,.pour -îâ- -
culture des vignes qui ne leur appartiennent pas : & |>our îefquçiîes il fe fait-un-autre " "
taxe appellesJe haut compte, qui eft ordinairement de dis, fois, au-defïus. de celles des

propriétaires qui devrait -être beaucoup,;plus forte (i).,.'Cependânt, en-- le' traitant

. (i)-Dansfes tems anciens-où les' deàrées'du pays avoienf peu d'evaleurï" JeWs ctMBpte étanr-':
ds s<f ou 3© foîs j- c'éteît aflez d'augmenter le haut compte dé, ig fôisf C etoHf à pets prés le tiers;
en fus,- A mefbre-qtre ie pris du''vin- s'cfl-augmenté-, on- suroît dû augmenter à. même propor» '
îioa" la différence des- deus'comptes. Mais 'on n'y a fait nulle attention. Ôn .s-W -habitué .à-n'aiié- '

îàienîer .-fane des taxes que de-10 fois au-delà de-l'autre." On a continué fins s appsree?oir; galf :
es réfultost 1 afure la-pins énorme an préjudice de» cultivateurs propriétaires de vignes ; car fils
Tin efrtaxé j- lift 10'fols-pour ceux qui leur ©ni fait dès avances, 03 peut" être" fur qu'il fera- -
vendu- 4 liv; - is-fols dans ies plus mauvais" vignobles s &-<f -liv. dans'lès autres pendant le cours-- -
de îa vendange: 8r.. fi ie vigneron'a rsçu-ajo- liv.. d'aidess il faudra que, pour s'en libérer , "il -
formage à fon créancier 7!-" mefnres--&.- xlernîe de vin fur cKacunê defjHéllas p-;rdànî. au. moins •
9,° f. j h s'enfuit que pour l'intérêt de 3.50 Kv',"-qal-i a-très-fouvent. reçu par parcelles, dix , huit ,
tox.» & îrôiS hjojs avauîîa vendange, & dont parconfequenf l'intérêt ati'cîëolîr vingt exaâemenî -
soapîg a'aawt pu produire qu'environ %t livres, |i pie âO-f». Mais -%pofo,ns. .qu'ilJ
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.©iîerv' Sê° corame'eux, irfaudroit lui faire faire recette des 120 mefures de vin, à-raifon de 3 Iîv„.iO
f, l'une » ce qui feroit 410 liv., fauf à mettre en dépenfe les. 150 iiv. d'aides ,* moyen
nant quoi» iireferait net au profit du mineur 170 liv-,, au lieu de ito liv. ;-mais-ce-

-n'eft pas encore affez ; & le- tuteur ne peut -pas prétendre gagner , vis-à-vis de fon mi»
jîîeur ce que gagne fur les vignerons propriétaires ceux .qui leur font des avances»
Deux raifons le démontrent. : 1®. ce n'eft pas.de .fes,.propres. deniers, .s'eft prefque
toujours de ceux de fa tutelle que le tuteur fournit des aides au vigneron de fon rax-

,-iieur ."-s.0, quand, ce qui arrive rarement, il les tirerait de fa bourfe , pourroit-on to
lérer qu'il fît cette avances fon mineur à la condition de bénéficier far lui en prenant
.fon vin au haut compte ? C'êft une.maniéré de. faire valoir fon argent qu'un, ancien,
afage juftifie moinsqu'il n'en pallie l'abus & l'ufttre. En're les vignerons qui.ont

-.'befoin d'aides, pour la. culture, de' leurs, vignes & ceux quiieurs rendent cefecours (i),|
.-lîiaisqui ne peut pas être ("apporté dans un tuteur,, vis-à-vis .de fon maieut, avec lequel
II feroit révoltant de lui permettre de fœnérer.'IÎ n'y a donc qu'un'(eu! parti à pren»

. cfre , lorfque le tuteur n'a pas affermé au plus offrant les vîgtjes de Ion. mineur, c'eft
de l'obliger de mettre en recette tout le .vin qu'elles ont produit au prix qu'îi s'eft

,. communément:vendu pendant la vendange, faaf.à lui à .mettre ;en dépenfe les aides

aura reçu les avances à une feule fois , & dès la St. Martin , l'intérêt de af.o liv. pendant un
an taifoit ci-devant a cinq pour cent 1.2 liv. 10 1"., & ne. fait plus aujourd'hui à quatre pour

. cent, que 10.liv.» & le pauvre cultivateur qui perd au moins vingt, fols par mefore de vin, payera
pour cet intérêt d'un an an moiu»7i liv.. 10 f.; c'eft-à-dire 2.8,f pour cent. Voilà l'abominable
ufage, qu'on ne veut pas réformer, parce qu'on y, efî fi accoutumé que les prétextes les p.iu*
frivoles.; fufHfent pour colorer ce qu'on a vu. faire à fes ancêtres. On dit que s'il n'y avoitpas

*«a grand profit à faire des avances aux vignerons, ils ne trouveraient plus ce feront*., S: qu'ils
feroknî forcés de s'adrelfer aux juifs. Mais ceux qui. font profiter leur argent, par cette voie font

.pour la plupart des juifs. S'il y en a quelques autress ce font des chrétiens plus ufuriers que
les juifs;, car Se plus effronté de cette nation., oferoit-il demander ouvertement 28 ou 29 pour
cent d'intérêt i Et.qu'importe qce.ee (oient des juifs, ou de pareils chrétiens qui ruinent-nos
Eiiférables vignerons-? Dans quel état ce prétendu fccours a-t-il réduit les habitai» du vignoble?
A peine entre cent.en tropve-t:on deux qui poffédens chacun un arpent de vignes. Cependant ont
s'obftine à vouloir que h taxe du.haut prix relie excefEv-ernenî baffe. Pourquoi ? uniquem^ae
parce que depuis très-iong-tems on ne l'a gueres portée qu'à 10 f. au deffus du bas cen pte, qui
lui-même efl ordinairement trop faible. On croit devoir faire ce qui s'eft fait depuis long-tems , Sans
prendre garde au changement .du prix des vins. Ce défaut d'attention feui foutient ce pernicieux

'usage j car quoique peut-être quelques-uns de cens: qui le maintiennent Ment l'infâme commerce
.d'avancer leur argent pour le retirer en vin, avec un profit énorme, les yeux des autres qui ne
;ie font pas, & c'eft le plus grand nombre-, ne font pas fàfçinés par l'intérêt, .anus par l'hait»
;îude. Voy. ci-après tit. <5, obf. 1 %, n°. Se fttiy»

(ï) Voy. tit. .f s obf, i?,, 13, 28* '
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femmes aii vigneron. I!- y gagnera encore -, parce qu'il eft très-rare que le prix du vin £*
n'augmente pa* pour peu qu'on le garde. . *?.

j'ai déjà dit que les comptes qui fe rendent pendant la tutelle né font jamais qtfe dok°Sefnlr
provifionnels, 6t que, lorfqu'eile eft finie, ils doivent être renfermés dans le compte touje radmimf»-,
général que le-tuteur rend dè toute fon adminiftration, C'eô "feulement alors que ie :
tout eft définitivement arrêté & appuré;- •

Rien ne peut difpenfer Se tuteur de • rendre' ce compte.'Toutes décharges données I!neî^e°Jt
fans qu'il ait été rendu & examiné, font nulles, non-feulemeot quand elles difpen- refais.-
fent le tuteur de compter s mais même quand elles énoncent un compte qui ne paroît- s
pas autrement que par cette énonciation, oîi dont les articles n'ont pas été mûrement'-'
difeutés , & réglés fur jes pièces juftificatives ; car nefi foi ajoutée à ce que le- mineur M»mesT°3„ .C0!î„
marié ou -le mari delà fille m aura reconnu, foit far lefdites quittantes ou contrat ' de---1rafde-mgmge.'-
leur mariage -, iil 'ne confie-que le tuteur- ait légitimement rendu compte de fon adminij-
tratïorr, & actuellement acquitté le: reliquat d'icelui jam aucune collufion 9 fraude, ou:-'
{mutation : coutume de Lorraine, art. r7 du tir. 4; elle parle des décharges qu'un
tuteur exige.-, ou fe fait promettre pour donner fon co-n lentement au-mariage-de fes--'
mineurs , & veut que lai &:ceux , hors lej'dits mineurs qui fe trouveront avoir ad
héré, à telles- menées & pratiques jeerettes foient mulciés de punitions/arbitraires , cortï-'\
me de chofe abufive & pernicieufh Mais la'nullité n'eft pas-bornée à ce feu! cas, 5c -pumffabi!

. dans quelques circonffanees qu'un-tuteur fe. foit fait .décharger fans que "fon compte
ait ptfr"' par le creafet d'un examen, férieux-, il ne peut s'en prévaloir,'& relie tou- -corJntiV au -
jours comptable.: » Four être le compte valable , dit -Fab'ert, fur. cet art.. n°. fio , il :
» faut qu'il foit dreffé en articles diftinôs--& féparés, &£ exanïmé fur les pièces vé-
» rifiantes. Ce qu'il prouve-par trois arrêts. Bref, ajoute-f-H, l'on-tient au droit
» romain & françois , que fi .le compte-n'eft rendu & examiné par le menu , le-
» tuteiir n'eft pas valablement déchargé -, & qu'il ne peut tranfiger, ni contraéier avec
» Tes mineurs ou autres touchanti'adrainiftfation de leurs biens , fans en rendre compte :

» par le menu ,• ores que ce foit en la majorité defdits- oyans compte 'Voyez aufli. '
Canon & l'anonyme-fur 3e même article s le dernier dit ; il rdeft pas loiflBle de-den* . as;--

r- , . , S A ip- . Ses Héritiers rte-'
ner quittance aux en/ans du tuteur non plus qu an pere meme-'d iceux -, auparavant peaVear pas
qui U compte de la tutelle, ait été rendu ... Les meres mêmes font tenues de rendre compte
de la tutelle de- leurs entonsr- nonobfiant qu'elles aient quittances du reliquat de leur - corn#» rend»,
compte, & que les enfans ait nt déclaré qu'ils ont reçu, U reliquat dudit compte * • &•
quicelui leur a été rendu* Ces-réglés ne font pas particulières à la'coutume de Lor-' "
raine : c'eftle pur droit commun obfervé par-tout ; jufques-là , que » fi-le pere du mi»
» near nommant un tireur s. î'avo't déchargé de rendre compte"; 1! ne laiffèra pas.
i-> d'y être obligé «. Traité des major, part, i , feéL 4.. -Voy/arffi' le traité de mmon,-
ch. fi, n\ 4-Le Paige, iur Fart.. 74 de la-coûtante'de Bar, .&c. t & l'art.-1 -du-tit».
2,c) de Tord, de 1667, '

» Mais a le mineur qui a traofigé, dit Le Paige ibid».ne fe pou¥ûk daas les dis
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ûJàZ'' le°- ' -» ?-ns À* & majorité , oiile. majeur clans ies. cfc ans, .à. .compter du jour du,côntrst
-a?* » il eft non-recevable , quoiqu'il n'y ait ni compte rendu 9' nï.xepféfèntaïi-on. d'm«

» ventaire., partage ou autres aâes «. La diftinâion que fait ce commentateur-eu-
fs pourvoir jre -fa^e pa{fé en .minorité, pour lequel les dis ans courent da jour de la-majorité,,

,«fi*rge; ' ' 5-§c celui qui, a ;été confenti par un majeur = pour. lequel ils :m commencent que tm:

jotir de fa date, a été fuivie par un arrêt rendu à l'audience du parlement- de Metz'
-le -15 Janvier 1714 , qui confirme au furplus la nullité des Recharges données fans que ;"
île compte parpifle.

Le 'fieurde'Blâifèl, âgé de x6 ans,-reconnôlt par un, a&e ...publie que le .fleur Ba-»
-ron de Bolandre , ion oncle & fon .-tuteur, lui a rendu compte dé fa geftioa, & qu'Us
fe font trouvés quittes,'Neuf ?.ns après ? il prend des lettres contre ce aéte ., foutient.

.-qu'il ne l'a ligné que par -compiaifance pour fon oncle s dont,il était alors l'héritier.
.,préfomptif 3. mais qui s'étoit marié depuis avo.it des enfans». 11 allègue .qu'il.n'y a.
..point. eii de compte rendu , -point de pieces vues , ci rémiies , posât . de,'reliquat
fixé, çL payé.'Le 'bailliage'de'Sedan.entérine.lès.'lettrescondamne le dieur Je B.o-,
Jarrdre à rendre compte. Sur l'appel.il convenait qu'un-, tuteur ne po.uvoit .être- dé-»

- . chargé de-fon -a'dminiftration .'jufau'à ce .qu'il en eut rendu compte,. Mais il clifoit 1%
.que--la preuve que le. lien-avoit .été rendu &.,appuré s étant confignée dans'..un. afte .'
ibaferit parie de filaifel ,,en pleine-majorité^ la décharge qu'il lui aïoit donnée

.éîoit .valable : 2.®. que "Jors delà demande, le fieur de Blaifel-étant âgé de .près, de.jé.

,3ns , tl étoit non-recevable fuivant l'ordonnance,..L'intimé répondoit.q.ue ja^gjpple
. ... " .énonçiation d'an, compte'-ne .jultifxoit pas qu'il .est été tenduj qu'à.la ./vérité .après -

rî'exatnen 'd'un.compte.préfenté par. le. tuteur,, le mineur ..pouvoir \tran%er .en .œajo- -
- jîiîg fur les débats jque la décharge qu'il clqnn-pit.alors, étojt valable.; en. forte qu'il

me pouvoit plus ni être re'ftitué , ,ni demander un n'ouveau, compte-,.ni même *.&**•
vant l'art, ai du lit. 19 de l'ordonnance de .1667 ,.feire procéder à la ré-vifion du
compte-:mais qu'il étoit enjdrpit d.'en cottsr.Ies erreurs, & de fe plaindre des-.omif*

jfions de recettes , & des .faux emplois ,qui ne fe, couvrent jamaisqu'on, ne pou» '
voit l'en -empêcher.en fupprimant un compte réellement rendu., bien .moins ,,encore .
en fuppefaiît., & en faifant énoncer dans la décharge un compte qui n'avoit jamais
.exifté ; en un mot , qu'on nej>ouvoit prouver, qu'il .y avoit eu un compte rendu qu'en
fie repréfe'ntant. Au 'fécond moyen il répondait que le tems pour. fe .pourvoir -,en .lettr.es
;îie court fpas.du jour de la majorité ;& qa.e les.dix ans pendant lefqueîs on .peut être
ireffitué, ne peuvent commençeravantla date de l'a&e qu'on attaque par des lettrés-..
L'arrêt mit -l'appellation au néant , avec amande & dépens,

M,. Boaguier va pins loin , "1. r. ch. 14 j il diftingue entre .les .trapfa&ions. & aa°.
rires contrats'paffés entre un tuteur .& Ion mineur » contre Iefqueîs il faut fe pourvoir .
«bps les, dix ans , encore qu'il n'y ait eu ni inventaire , ni compte rendu ; fk les fîm-

• J>|es décharges de compter oa quittances j.qui.fqat nulles de droit $ & qu'on ne peut - .
- . ;0pp©ier ..
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-®ppofer a îa.demande en reddition .de compte qu'il,eft toujours tems de former--tant ;0Î|£;
qu'elle n'éft. pas -préfcrite.

Un des fondemens deia maxime éft, que l'autorité du'tuteur fur Ton mineur -a
accoutumé celui-cirâ déférer à toutes' les volontés du premier , &--qu'il éft évident

jqu'il a abufë de cet empire non-feulement quand il s'eft fait gratuitement décharger i4
de compter , mais auffi quand , .pour .colorer cette décharge, il a fiipp.ofé ..«^compte Mariage data-
qu'il ne peut pas repréfenfer. C'eft: a.uffi par raifon de cet empire du tuteur que la enfL's°avscS
coutume de Metz, art, t6 du tit. 9 , lui défend d'époufer fa pupille, & de marier fes PuPilles«

, gnfa-ns .avec les-mineurs qu'il a en charge , fans l'avis de la famille., ou l'autorité du
«agiftrat, Art. bien expliqué-par M. Ançiljo.B,& par M, ,£>;.« . auxquels Je n'ajoute
rai rien,

C'eft encore le motif qui a fait annuller les donations faites par les, mineurs, au profit
de leurs tuteurs,autres adminiftrateurs , nullité prononcée non-feulement parles mineurs s ieu#s
ordonoan.ces.de nos rois , mais encore parcelle de Metz du 2 Décembre 1.564 , art. .tntews^
ï.03 3 & fur laquelle je me contenterai de renvoyer à,Ricard, traité, des. donat* part. ï.;.
diap,- 3 , fech 9.

j'ai dit que quandJi ri-a pas lté tranugë fur le compte, il peut-être demandé tant
que Faction, n'ejft pas prefcrite. Mais ,cette action fe preicrit comme toute autre ; en
Lorraine par jo ans , Faber fur l'art. 4 du tit. 4, n. 452 ; à Metz,.par m ans , 7,0
jours ; dans l'évêché , par 2.0 ans ; en un sr.ot, par le tems ordinaire des preicriptions

: fixé par chaque coutume. Il .y en a , où lorfque faâion hypothequaire eft jointe à
la periboneiie »,eî|e nsJe .prefcrit .que par 40 ans.: & dans celles-là « Buridan à îa
fin de fon commentaire lur l'art. 145 de la. coutume de Vermandois., & fur l'art.

de celle de Reims,, n. 6, tient après Bacquet, que fi le tuteur s'eft obligé au
paiement du reliquat ..de fon compte,l'hypothéqué dure 40 ans .contre lui, & fes héri»

tiers ; mais que s il n'a pas c'ré compté, » après îe filence de 30 ans depuis la majo«;
rité d'un pupille, l'aftion hypothequaire fur ies biens du tuteureft éteinte avec h

:» perfonnelle pour ,1a reddition du compteJe ne .m'arrêterai point à ces réglés
dont le,fondement ,eft que, Jîc voluere patres. Nous ne connoiffons,point a Metz cette

..prolongation du tems requis pour prefcrire l'aftion hypothequaire jointe à la perfon- ;
nelle. Ainfi toute aélion du mineur contre.fon tuteur, foit qu'il ait , ou n'ait pas
compté de la tutelle , eft indiftinâement éteinte , file mineur laiflç,.fàns i'mtenter5j>
écouler depuis fa majorité,,Je tems ordinaire de JarpreCcrijption«

Tome IL 5'
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P: Hypothèque,:diu Mineur, de; cdk-. du Tuteur;, .5*./ Intérêts qx£S
peut, prétendre,, .

L
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te^r.

2:

'•< , m 'j xx . Biens .des. tuteurs fô'M -hypothèques pour la" reddition &"te reliquat ditcompte^.
Hypothéqué du- - . < j * \r i t ' i ' w ,
mineur fur les du jour, de.-1acceptation, de- -ht; tutelle. Verdun , art. 104, La coutume de Metz a la,

même difpofîtkm, art, il- du tit. g,& ajoute qu'ils font hypothéqués-folidairement^'Q^
à-dire , que. s'il y., a plufîeurs tuteurs * les biens de: chacun d'eux font obligés & ai>

d _ feftés pour raifon de ,1'adminiSration de.-tous.- Ce qui efi fans difficulté quand il* gé-
foîidaire,* ' '* ' rent .en commun. Mais-fi le mineur avoit des biens dans des provinces éloignées, Ck

qu'on lui donnât un tuteur dans chacune de ces provinces qui ne fut chargé que.
de la-gefltôn des biens qui-- y - font feues,*» tous , pourraient-demander de-ne . report» ;
dre.que.de-: leur.-.adromiftr-âtion personnelle^ &-il - ferait jufte de l'Ordonnera

s.-.,. Ces deux .coutumes di-fent.que l'hypothéqué a=Beu du jour de tacceptation, .deiîb.
foft le i'act4'' ' "tutelle; .-Cependant.,. 11 fi-,le tuteur choifi par les paréos » & nommé-par le: juge , re«-
ïaîjon. . Mbit d'accepter, & qu.e dans, la fuite il .fut condamné, derfe-.charger-devla=*utelle>;

il eifcertaia que fa geftion ayant dû-cominencer du jour- de fa nommination-, l'Hy-
4, , potheque fur.fes bisns aureit lie.tr de:,ce-jour-lài0<, que~-.fi. les, afcendans n'ont pas é.té;

Sn.îâ î!C'4una~ "confirmés dans la, tutelle- qui leur. appartient- j, &,-,n'en. ont fait- aucune- - acceptation:
expreffe , mais font géré.e;; l'hypothèque a lieu lur--leurs biens du jour que cette gef»'
tion a,dû-, commencer,- C'eft pourquoi-Ancilkm. dit fur l'article- cité ¥ que-, .comme iÈ:

•Oa,de.:!a...|ef- ..ne parle.;, que des tuteurs créés & inftitttés s & de; leur acceptation , ii'efi:- à propos.
tm"' d'y; ajouter qii.à têtard des tuteurs, légitimes-- des•.mineurs., qui. tiont befoin de création s„

nitfinftîcùtion .,...& qui--font- tenus de-gérer* quoiqu'ils n'aient fait, aucune^acceptation,
formelle de" la tutelle /'hypothéqué commence fur leurs biens du jour du décès du pré
décidé,des conjoints..» ou p-lutôt-de- -celui dont la mort, donne-ouverture à leur ad-
miniffrarion, Si le furvivant--des conjoints décédé les biens de l'aïeul fous la tutelle-,

duquel les mineurs tombent s.ne feront hypothéqués que de ce. jour-là , &, non dit
jour du décès du prémourant des conjoints,

;&• La raifon de ces règles efî que l'hypothéqué, des mfoeor«v4tent "tacife & légale >/
ïiKï- UcKe"~ elle..refaite de la-, feule geftion ; en conféquence , elle eft acquife au mineur furies biens-

de (on,protuteur. Lorraine* art. H du- tit. 4 ;-évêehé, art, ï z .du . tit. 4. M. Di» fur l'art»..
10: du même fit. de cette derniere coutume-relève qu'elle #~ne~dit point que les-
n mineurs ont hypothéqué fur les biens de leurs tuteur-; du jour deTaéïe de leur tu-

tglk «, Mais p;aifqu elle la. donne, fur les. biens des grotuteurs f fou intention, étoit} à:
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•£îus forte fâifon, dé l'accordérauffi fur ceux du tuteur. Cë n'eft, en effet,1|»e la mô- ObSv*
•me hypothéqué cache acquife contre le tuteur, qui a-Um contre, le protuteur. Ces ter- ^ 7.

mes four ceux de Le Grand fur 1 art. s ï de là coutume de ji'royes , §1® ^ n» 3^ ^ ou cjuîs îïêu fur les
:it dit que le protuteUr ëft celui qui â âdminiftré les biens croyant être îutear » encore dKProtK*
««'il ne te fut pas. Mais c'efl: auffi celui qui s'ilhinifce dans cette geftion , Ik qui s- ,
" . ... r , ...... , . , , . Qu'é-Q'ce qn a*
fait les fonctions , q&ûtîjtt ri fâche eue cette -.qualité ne las a ete deieree 111 par la loi 5 patinent ?

r 211 par le
Le-cas te plus'fréqueM des protutëlles eft celui d'une "me'rê remariée. Si ellecon- tè feclid ®a«

tinue la tutelle , fans autre éleâion ni inftiîution, comme il advient fouvent , Ifcs , .eft'ftmvent pro._
biens du fécond mari font- obligés & hypothéqués laifiblemerit au compte & reliquat fans dû. premier
des mineurs 'du'-jour de ladite admimftration. Faber, fur le fûfdlt art. -8, n, 454 5 & de lafemm8»
M. D..-. qui ie cite fur l'art. ï 2 de l'évêché. Voyez -ci-defus G'bferv. 6 , ru

'&fuiv.

. 'Le Grand,' ibiH. n. 55, *& Canton fur Fart. n. remarquent même qu'il eft voulu î».
-par la loi » que les biens du mari qui a époafé une. femme laquelle «voit géré une fêttraâa Ht

tutelle , foieiit obligés au mineur pour la reddition du fcoœpte « - : & ils citent -, la tKteae»
"ï'un la h.matres '2.^ cod.-qU'a.n. mal. fut, off. fun.'poff.;f3.ùtte} la'L. fi tnatèr, 5 coi.
inquib. cuuf, pign.'vel kypot. tac. tontrdh. ; mais l'une & l'autre parlent d'une tutelle -
qui dure encore'lors du fécond mariage, Bo/za ejus qui tûtdam geremis ajtfiSaverit
nuptiasdit la preWiiere-., adfpiraverii nuptias antequarti' eis' tutorerfi dUtim fecerit or-
dinari » porte la fécondé. Si la tutelle continue pendant le-fécond mariage , il n'eft
-pas douteux que les biens da fécond mari font-chargés du reliquat du compte qu'il
eft. perfonnellement tenu de rendre ; c'efl l'efpece de l'arrêt du 3 Sîai 3672 , rapports
au premier tome du journal du palais. Mais il me fèmbleque fi la tutelle de la mère

étoit finieou firsiffok lors de fon convoi-;-en forte que Ife fécond mari n'eut rien gé

ré-, il ne poutroit y avoir d'hypothéqué au réliquat du compte non rendu , que fur
lës biens de la communauté dans laquelle la femme aurait apporte fes meubles

& encore toute la communauté n'en feroit tenue qu'au cas que le contrat de ma»

riage ne contiendrait pas une ïiipûlation valable & régulière de féparâtion de det
tes. Et, quant aux propres du marine crois qu'ils ne feraient pas plus obligés à la créan
ce des mineurs ; qu'à toutes les autres dettes de fa femme j voy, ei-deffus obierv»
6 , n. dernier.

Du principe que l'hypothéqué des 'mineiirs eft légale , & acquife en vertu de la ii;
feule a,ur.iniuration, on a conclu à Metz qu'elle avoit lieu for les biens fi;liés dans ^ ^tfteuî" a^e&
le royaume pour raifort d'une tutelle gérée "en pays étrangers. C'eft ce 'qui â été cejowhj-
t> ' " e T *1 ^OtilCOX^-CS 3 JSl

jugé par un arrêt du 29 Mai 1682., -rapporté par M. Ancillon dans fon recueil,, En '"tutelle qu'il
voici fommairement-, l'efpece qu'on pourra voir plus au long dans mes extraits de ce
recueil, pag; Xo & 109.

Pierre Perfod 5 né à Metz , avoit fait tin long séjour à Francfort pour les affaires de
fon commerce 5 & il y avoit été honoré de la qualité de rélident pour le roi»

G %
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^ i! s'y éfoit marié une premiere fois , en 165) , a Dlle.- Jeanne Le Grand» •

' "'Sm 9Î* H avoit perdu fa femme, le ï] Juin 1657, & ..dès, ce moment'ïl étok devenu tuteur ni-
turel & légitime, de trois enfans qu'elle M-avoit laiSes. La glorieufe & infr'uâueufe canrr-
pagne de, 1672 ayant occafîanné 'là, guerre .entre la France & l'Empire , le fieur Për-
fod avoit été obligé., de quitter Francfort, & étoït revenu,à Metz, où fes affaires
ayant paru dérangées, fes enfans lui aboient demandé compte » & ii îe leur avoit ren
du au mois de Février 1677 , pardevant un conseiller du bailliage. Ses biens ayant
été .faifis -réellement ? /es. enfans formèrent oppofition pour îe reliquat du compté s -
& par la fentence d'ordre qui intervint au bailliage. le 28 Novembre i.6ïïi -, ils' fu-

- " rent colloques à.la date du décès de, leur mere. Le fieur Rouillé, l'un des'créânciètsj
. Iiiterjetta appel de ce chef,de la fentence, fit il difoit que l'hypothèque tacite fur les

Mens des. tuteurs ne ppuv.oit,avoir, lieu..qu'autant que lès tutelles étbient données
par les juges, du royaume , ou déférées par là' difpôfittaa-dernos- coutumes , fur quoi il "

"V ... c-itoit Brodeau.fu? M. Louer, 1, h, foin.. 15 , n». 4, &Tur la coutume de Paris, art; .
.1.07» n°. 2, écart. 164.6c:i6yt à quoi il ajoutolt que les enfans du fieur Perfod ne-"
fcmdoient leurs,, créances que fur., un contrat de mariage: &' des quittances fous'
feing" privé.s &-fur un compte coHufoire.imaginé pér ira pere devenu infbîvàble pour
dérober. une .partie.,.de.,fes biens a fes créanciers. Scies mettre à'couvert fous îe nom >
de fes enfans. Les intimés répondaient que leurs titres, dé" créance ne pouvoient être*
fu.fpeélés, que le xontrat îde mariage de leur mere étok figné par des parens décédé! :

' depuis, près, de ia..aî\s que la dot y flipuîée étoit la' fiicceilion de Daniel le Grand1'
. . leur aïeul j, qu'on ne pou voit clouter être échue a là fille , leur mere, que lé furpiur

de leurs créances-provenoit de; laTucceflion de Catherine .de"Pohpierre leur aïeule ,
Ui, dont le montant étoit ,fixé ? .non.;-feulement par la quittance que leur pere en avoit

, " donnée comme leur, tuteur'^mai's«ncore par celles de ..leurs co-héritier% qui'toutes por»
soient .'pareille femme-.:;. ;gue s'ils.' n'avoient demande" compte qu'en. 1677 ,-c'efl:'.qu'it.

; • peine ik avoient acquis alors la majorité coutumiere., &"parconféquen.t n'avoient
pas pu agir plutôt.; qu'au furpîus , ils ne tiraient' leur hypothèque, ni du contrat de" -
mariage ,,ni-des. quittances , ni d'aucun,aâe. de . tutelle émané 'd'um juge étranger
mais du droit reçu chez toutes les nations qui met les enfans fous la tutelle de. leur
pjre& leur donne fur fes biens un- hypothéqué tacite ,du'jour que fa gefïiôn a com
mencé. QiOfd'-vtro natumlïs ratio irittr omnes hommes confiiiuit, il xapud~ omnes pu-
mqm gdttes cuftoMuf. -L, 9 jujl. &, jure. L'appejlant repliqupit, que fi un
acte de tutelle émané des juges, de Francfort a'auroit pas pa -donner-une hypothéqué,
espreffe fur les, biens poffédés par le tuteur dans le 'royaume s il ëtoit ïmpofîble de,
tirer de fa geffion faite en conlëquence des .ufages de ce pays-la,. une hypothéqué-,
tacite* parce que, fuivant les élemens du droit & de la raîfon^ non major. poteft e(]l

' - vis taciti, quam txprejjî. Nonobstant quoi.', le -parlement confirma la coiloc-ation ac?-
sordée. aux mineurs gar le hailiiage». " ;
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If faut avouer que cet arrêt eft contraire à ceux qui font rapportés par Brodeau ; 0bî

car la diftinôiorf entre l'hypothéqué exprefie, réfutante -de Taâe de tutelle* & l'hy-
potheque tacite réfutante- de la geftion feuîe du tuteur en la fuppofant réelle , ne
pourroit pas les concilier ; car fi la feule adminiftrarion d'une tutelle en pays étraa-
gers donne hypothéqué fur les biens de France 5 la circonftance-qu'il y. a eu un aéte
de tutelle émané d'un juge étranger ne peut pas la détruire. Ainfi., l'arrêt rendu ea-
faveur des en fan s du fieur-Perfod eft contraire au fentiment de Brodeau & des au- -
téars qu'il cite, & aux préjugés qu'il indique,.,ce qui n'empêche pas que je ne le croie -'
très-équitable ; cnr fi les biens que -les tuteurs ont en France, ne. font pas hypothé
qués aux mineurs gar le décret-du juge, étranger qui les nomme tuteurs , parce que- '
ce juge n'éft pas revêtu -d'une pyiflance publique dans le royaume, on doit regarder ces-'
tuteurs comme ceux qui ont géré des tutelles-légitimes-, ou teftamentaires, fans dé
crets du-juge.,,& tout au moins -les mettre au, niveau-des-prûtùteurs.- Leurs biens font
hypothéqués, tout le monde en convient, s'ils ©m-géré en France. Pourquoi ne -te---
feraient-ils pas fi la geftion a—été faite ailleurs ? :ïl me fernble que dans, l'un & l'autre*
cas, l'hypothèque réfuite du -droit naturel qui pourvoit à la fureté des mineurs de»'
quelque maniéré .que--leurs''tuteurs fe -foient chargés- de l'aéminiftrâlioo;

L'ancienne-junfp-rudence -faifoit marcher'l'hypothéqué des- tuteurs 1 fuï"-Ies'*]yiensr-"-
de leurs mineurs du'-même pas'que celle des mineurs--fur les biens .de. leurs tuteurs ; tuteurs-'

& Faber, fur l'art. 17 du-tif,-4 , n°. 51.1 8s- ji.6 , en rapporte un arrêt. Mais on
obférve- - depuis iong-tems" le xoriîraire & -oir ne- donne plus » -hypothéqué au tu-
»: teur -que-da jourdefotr compte rendu,; ce qui, dit Le - Grand-,' ubi fup. ] .
»-n'eft pîas^:révoqué en doute «. Ancillon-,'-fur l'art, xi de-'la coutume -'de- Metz . *>
M. D.«.,• iiit-le ineine-art. & fuï I art» -io du tit. 4 -'de. la -coutume, de- l'évêché -- -
l'atteftenf de même.-Tous-citent Loue-t &Yon commentatew., & les-derniers a,>
têts qui font ainfî "jugé ont fervi de" fondement à l'art. 105 , .de la nouvelle coutume =

.de Verduit,-«c-i l'art., fj des-ufages locaux, dè.tourqui-recuietît-- 1'hypoth.equç du-'
tuteur jufqq'a la clôture de'fon compte., Je crois même que. pour - que -la clôturée
du compte donne hypothéqué., il faut' qu'elle" foit 'judiciaire ou publique', -& que..'
fi le compte étoit àppuré amiablement fous feing-priyé s le - tuteur -n'auroit i'hy-, - î?.' '
potheque'que du jour de -la fentence-'de reconrtbiffance'de la "fignature- du mineur - t^e d—? - '
au _bas - de l'arrêté de compte. - Il y a- cependant des -autorités &-:des- préjugés-con- , -noiiïànçe».- •
îraires, & la- queftion eft problématique.-----

le crois qu'on peut conclure de-là que', puïfque l'afte' des tutelles ne donne paî^
d'hypothéqué au tuteur , ce n'eft pas non plus de cet afle que le mineur tire-la- <
fleone ; ( on-- va voir ea effet que les procès-verbaux qui' fe. font -en- l'hôtel d^ «
juge.ne donnent pas hypothèque ) & que i'afte de tutelle nefert qu'à confiâtes
.te; commencement de la geftion. C'eft elle qui eft la fouree. de l'hypothèque dir :
mineur,. La km. là lui -donne,;,parce..que du feul fait-, que le tuteur gèreil a. en,-mains.*;
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- * :ks «kniers ':<lu *•»«* » & s'oblige .à les teffituer. Mais ' la -geftion peut fe Taire,,/&
*y'';9w -iê -fait'très-fouvent. fans -que- le- tuteur. fafle aucune'avance ;• il n'en faitxmême 'ja

mais que volontairement, & rien ne néceffitoit par *eonféqueat de lui accorder une
hypothéqué légale pour raifou de fa creance.

Ancillon, JMd. 'dit - que,,''.pour obvier'.-à- ce défaut,^'hypothéqué ,1 les tuteurs. peu«
,wnt ' prendre :Ia' précaution que leur-fournit Bacquet, des droits dejuftice, ch.-xts
rii0. 414 3 qui eft'de requérir lors deieùr'établiflement, & de - faire ordonner. par
île juge- que les -biens des - mineurs . feront--hypothéqués-au paiement de : ce qui fe
trouvera leur être dû par -le- finko 'de leur ..compte. ."Mais la précaution me .paroi-

• trôit peu sûre» à moins que cette hypothéqué ne Tut ordonnée-par fentence ; car
;Iè' juge -..ne--donne hypothéqué que. pto ïrikirmli fidms.s ;$i lesrprocès-verbaux 'qui
'fe font, en fon hôtel n'en emportent .aucune. . • _

>.ï4,. - Feu .Me.^ Guerrier, avocat du-roi au,bailliage de Metz , tuteur d'Antoine .Oef-
îonne^paifhy» ;prez * fon feeau-frere » ayant des, deniers à , placer:pour fon mineur, fait «Sembler
.:potheque,'en les parens pour délibérer fur cet ..emploi. Les. parens font d'avis ;qu'il peut les prêter

. au .fieur:Cuny.» Pun d'ent-r'eux:-; "& fur leur avis ,1e juge-l'y. a-utorife. Le tuteur
.au îîeu de .faire paffer :contrat -de confiitution. pardevaat notaire au fieur Cuny
lai délivre à Knftant les deniers, & le juge termine fon'procès-verbal paHulea
donner aéïe ? erifemble de la fouftiiffion du fieur -Cuny ?-qui en ,ere-e rente fur lui
..au taux.de l'ordonnance,, & aux claufes ordinaires, 'Quelques anneès -après, Cuny
•fait .faillite. Me. Guerrier s'oppofe,au -décret de fés immeubles 5 & demande que
fon mineur foit colloque à la date du procès-verbal. JL.es -créanciers .poftetieu-rs 8c

.xbïrogr.aphaires s'y oppofent..Jugé par arrêt ..rendu a-1 audience publique& -a la pro
nonciation duquel";j'étois préfentque la créance .-n'étoit.pas hypothégùaire,

.^j, Ainil, quoique le mineur ait hypothéqué-du -jour-.de --l'aéte de tufehela-tient
^îypôfâecpe ' > 1 , • ^ non pas <ju ..«jgé.-ni' de ,cet aâe qui n'étant pas de nature à la donner,»
.ne provient ras '- 4W •* <r „ -', , ; -A t. n- .»' v _ . '
, de la fïîpflla.» .n'en produjroit aucune en .'-faveur-du tuteur, quand rnenie n '-la 'Inpu.ieroit avec les
! parens 5 parce que dans nos mcsurs ce n eft point la ftipulation de 1 hypothéqué qui

,1a .donne ;• qu'un "centrât oit elle n'a pas été .ft'ipulée -né laiffe. pas .d'etre-hypothe«
,quai.te 3 .s'il eft public.,; & qu'au contraire., .unaâe Qu.elie a été ftipulée , .peut n'en
produire aucune. . ' ,

rf Mais =une précaution .plus, sûre .pour Te tuteur ,, ee feroit de tirer des premiers
-fLe tuteur.peut créanciers hypothéquâmes da mineur des quittances portant qu'il les a payes de (es .
Stkffde.?10" ..deniers , & elaufe -dé Abrogation. . , . ,. . ., ^.
,.créanciers. Alors .il entrerdit dans les droits de ces créanciers., -rion-feulement .pour 1-hypothe-
Les mt&êts ;ne .que, -fnais auffi-pour les rentes -ou intérêts» Mais lans .cela les -mtetets .ne -courrent

"'du our^de^â pas à fon profit. pendant la tutelle. Les mêmes .art. 1:05 de la .coutume ae Veidun, .
" . |j ,(jj de celle -de'Tool , portent que les intérêts des-femmes avancées par le tuteur,

;jie font dus que:du .jour .de la "demande -.formée "après -la. .clôture .de fon conîpte»
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C'efi ainff qu'il faut entendre ce que dit Fâber , ibid. n°. f.17, qu'il eft fans doute Obierv. -
que l'intérêt ne commence qu'aux commandemens & Interpellations'faites de payer;
car jufqu'alors il n'jr a aucune demeure. L'interpellation non-judiciaire , c'eft-à-dire ,
là fimple fommation fatis demande ne fuffit pas pour çenftituer «a retard ? ni fout"*
faire .courir- les .intérêts».-
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-"Citrâterirs •

' 'Des Curateurs s des fubrogês Tuteurs .& des Tuteurs honoraires»

N -fâitj '& "M, D„„ î9ôbferve furies art, lf '& 19 "du lit-.9 <3eia coutume 'ès
Metz que » dans 'le droit, la tutelle ceffoit* à 14 ans pour les -mâles à.ia pour

.» les filles» Alors .-on :le.ur donnait des curateurs pour achïiimftrer .îears biens ,.s
jufqu'à ce qu'ils fu'ffent,,parvenus, à l'âge de 25 ans,,* quia lieu pubères fmt, adhuc

-» tamen ejus mtatls funt ut fua .negotia tuèri pon -poffint, infi.it. de curât,, in pr. «»
_ .9. ^ On donnent encore des curateurs aux majeurs dont l'efpnt était aliène ,--01 aux

4e$ pSgueS .diffipateurs ; &::c'eft à-,quoi fe rapporte 'fart. 11 du tit. 4 de la coutume de.Lorraine,»
,<oiî ïi eft-ckt: Curateurs proprement font appelles ceux qui 5 pour çaufe extraordinaire ,
font donnés aux émancipés, à majeurs furieux, -idiots ou prodigues, auxquels, par
connoiffance de. caufe., -tf. interdite tadminifiration de leurs Mens. Ehfppfition. copieè
prefque de mot à.mot par les rédacteurs de la coutume de Metz, .art,,.8 du tit. 9,
où iî n'efl: aufFi fait mention de curateurs que pour les mineurs émancipes , & les

.majeurs,-interdits.j,:ce qui prouve,-qu'on.-ne connoiffoit pas autrefois à Metz une je.
'SinenrTLtn- efpece de curateurs ;'-{avoir, ceux qui font adjoints aux tuteurs, & qui font prefque
telle n'étaient toujours .nommés conjointement avec, les tpteù'rs , •& par le même afte,

llonnwf-à Mm. Il réful.te feulement de ce que dit d'Abqcourt, fol. 74;VS°. » qu'on étâbliffbit quel-
Curateîre ad qoefois on curateur ad hoc aux mineurs,,en tutelle. Le tuteur, dit-il, ne pourra dt
iwe. foi-même faire, refeinderun contrat qu il .aura fait 9 même qui touche, à fon pupille

autant .que ce ferait .contrevenir à fa. foi. Mais cela fe pourra faire par .un cura."
teur DONNÉ :.MN CAUSE à la requête des parens, Nos praticiens prennent encore
allez fouvent le parti de ne faire attaquer que par le curateur-l'aéte paffe parle

, îuteur;5 qu'il s'agit de faire refeinder, pour éviter ..qu'on n'oppofe à fon auteur qu'il
revient con-re fon propre fait: objeâion frivole , parce que fi le mineur eft léfë ,,

vil doit être reftitué, & que le tuteur qui -n'a contracté aucune obligation perfon^ -
jielle, doit-obtenir la reftitution qu'il ne demande pas pour lui, mais pour fon mi
neur. Mais objection' cependant dont on a peut-être raifoo de craindre que certains -
juges ne foient auffi éblouis qu'on l'étoit du teins de d'Abocoutt.

4. Nous avons donc o;ure ces curateurs ad hoc , & ;ceux qu'on établit aux fuccef-
fions .vacantes , aux biens déguerpis ,aux fubftitutions .dont si ne s'agit point ici,

biens déguerpis trois.: fortes de curateurs : ceux des mineurs .en tutelle, ceux des émancipés, & ceux
& .liixfuMtittt- v ; ' " ' "

.-îlot», - ..des interdits.

le crois gu'oa a commencé epeu après J'établiffement des bailliages de Metz ,-de,
' " ' " ' . To«I
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Tauî & de -.Verdun , en 1640, de donner, aux mineurs .'des - curateurs., «n ^wêrae-.0b(?^; ™
tems .que des tuteursà l'exemple de ce qui ie pratiquent ailleurs , & notamment à ^ lég{^eia
Troyes, qui étoit la ..patrie de, plufieurs de ceux que la création .du parlement & l'uftge d'ad oin.
dés bailliages ' attirèrent à Metz en .ee tems-là. » Nous avons accoutumé, dit -Le.^^g
» Grand., fur l'art. 2,1 de la coutume de Troyes ., gl. 4, n°. îp, outre Se tuteur & teurs»
» curateur., de bailler un .curateur,, que nous appelions -vulgairement coadjuteur s
» d'autres l'appellent tuteur fubrogé. ( C'eft ain.fi qu'on le nomme à Paris ) & fe
# donne non-feulement lorfque le furvivant eft élu tuteur & curateur de fes en-
„ fans, afin d'être comme contrôleur pour affifter à "l'inventaire., partage, & au-
» ..tonfer les aâions ,que,pourra avoir le.pupille centre fon pere ou fa mere,;-mais
». auffi lorfqu'autres font élus tuteurs & curateurs «. Il paroit par ces termes que
dans les ufages de Troyes, ce n'eft pas feulement aux mineurs en tutelle, mais auffi

.à.ceux q.uï font fimpîe-ment en curatelle., qu'on-établit un fécond defenfeur outre
celui .qui eft principalement chargé de ...prendre foin de leurs pedonnes ëc ae leurs
biens. Nous n'avons pas adopté cet ufage pour les mineurs hors de tutelle. On ne leur
donne.chez nous qu'un curateur.; Nous.avons encore moins adopté le nom de coad
juteur ; niais on ne manque Jamais , -en nommant on en confirmant un tuteur,, d'é
tablir un .curateur., ( c'eft le nom qu'on lui donne prefque toujours.) ou-au moins Oo ^ViAre-,
un fubrogé tuteur , que nous .aftreignons à des devoirs bien plus étendus que ceux tuteurs.
dont ils font tenus ailleurs. , ; • .
la Grand dit, en effet., au même endroit que •» l'a&e de création, porte ordi-nai- ;.r 8.

» renient que ledit curateur ou coadjuteur eft donné aux mineurs pour affifter à ^'-obligations*
-» ..l'inventaire , & partages des biens des mineurs & -aâions qu'il conviendra inten-
»> ter au nom defdits mineurs , ou qui feront cotïtr'eux intentées à l'inventaire &
-».partage., ou-autrement-: & que l'inventaire étant fait, & les avions terminées.
» Je coadjuteur demeurera déchargé. Mais pourtant quand bien l'afte de tutelle ne

conden droit pas expreffément la décharge , fi eft ce qu'il ne iaifïeroit d'êire dé-
-«'chargé; .ipfo jure ; n'étant tenu à autre chofe que d'affifter à l'inventaire & par-,
# tage , & à l'effet des aftions que pourrait avoir le mineur contre fon tuteur , ou !e
n tuteur contre (on mineur.; & n'a nulle adminiftration du bien du mineur , & n'eft

point auffi refponfable des-adions du tuteur, ni de fa mauvaife-adminiftration «.
C'eft auffi ce qu'on obferve à Paris; & Ferriere , fur l'art, xji , n", 10 , le fait
entendre en difant .-s qu'au cas que le gardien foit auffi tuteur par Se irême acre , i!
» doit être créé un fubrogé tuteur à l'effet de faire l'inventaire, comme il s'obferve
» auffi à l'égard des autres tuteurs non gardiens fart, 67 de la coutume de Bar
porte de même que , dans le cas de la garde noble , il eft donné un curateur.,t
pour feulement ,a£î(ter à la /action de Finventaire & partage des biens des mineurs,

Mais dans tout le reflort , à moins que par l'aâe de tutelle, le curateur ne foit. .
expreffément borné à l'inventaire, & à quelques autres aâes, & qu il ne foit dit ©artsîer«ffôÀ»
qu'après qu'il y aura vaqué il-fera déchargé , ce qui -s'ordonne -très - rarementles
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©nferv.' iee.. fonctions durant auffi long-tems que la tutelle. A la vérité , il n'eft pas ordinaire
ment chargé de l'adminiftration , mais il doit en prévenir, & en faire corriger, les
abus, Il doit veiller à la conduite. & à la (olvabiiiîé du tuteur, l'obliger de faire-
vendre les meubles, & de rendre compte de trois ans en trois ans, hors les cas
que j'ai expliqués , & avoir foin qu'il faiïe emploi non feulement des fonds,. mais-s
encore des revenans-bon de la tutelle ; que les biens fbient entretenus, les mineurs*-
convenablement eduques ; en un mot , toutes les obligations du -tuteur remplies.

io, Quelques arrêts intervenus contre des curateurs , qui s'étoient attiré par leur né*'
clVSabks nf gkgence les condamnations prononcées con-tr'ëux, ont perfuadé à la plupart de nos-
reipomabies praticiens que le curateur étoit toujours comptable - comme le tuteur , & indéfi-*

- ae-ia geitioa du .
.tuteur, niment reipomable ae tout ce que le mineur ne pouvoit recupérer contre le tuteur..

Salignjr, fur-Fart, 64.de la coutume de Viîry-, dit-qu'on eft tombé dans la même-
erreur •» aux lieux qqi tirent du côté de Chaumont, ©ù l'on rend les curateurs éga-~
». lement comptables avec les- tuteurs , quoiqu'il n'en foît rien dit en-l'afte de créa-
»- tion «; il prouve par diverfes autorités qu'il faut confidérer diverfement la tutelle
& la curatelle, lorfq.ue la coutume ne les confond pas ; & ajoute que , ierfque le

"• curateur a gere , il eft comptable , mais à .caufe de fa sefiion, non- pas à - eaufi de.
•-A moins, qulis. r , j-, „ „ . v - - n . '
n'aient géré,- j& charge, fcn ertet, il leroit trés-injulte d obliger indéfiniment le curateur de comp

ter de la geftion qui a été confiée à .un .autre. C'eft un fur veillant qui doit avoir
attention à la conduite du tuteur , .& ne peut fermer les yeux fur une mativaife ad-
miniftrarion ou-fur-la décadence apparente de la' fortune du tuteur, fans en .devenir

Ou ne foient perfonnellement refponfable ; mais qui, quand il a fait tout ce qu'il devait, n'eft
coupables de . , , , »
{jujique. uéglî* point garant des evenemeris qml n a, pu. ni prévoir , ni empêcher. Ses obligations

font, affez bien exprimées dans les art. 50 & 51 des ufages de Toul ; lé premier
porte : on donne aux mineurs de 2f ans un tuteur & un curateur ; mais ce dernier
n'a aucuns administration. Ses foncions font £affifi.tr avec le tuteur à tinventaire &!
à la vente des. meubles, au partage de leurs biens avec leurs cohéritiers majeurs (s)
dû défendre les mineurs lorfquils ont. quelques différends ou quelques droits à régler con
tre leurs tuteurs, & enfin de veiller à. £adminifiration du tuteur ; & le fécond : quand1
le tuteur devient infolvabk PAR LE FAIT OU LA NEGLIGENCE su CURATEUR.„
celui-ci efè tenu perfonnellement de. Eaction de tutelle, difeuffon préalablement faite-.

( î) Il faut ajouter', ou. moeurs par exemple : quand il y a des enfims de deux lits tous mi
aous, ou qu une aie .lie laifle des pet.ts eafans nés de plusieurs de fes enfans morts avant elle
je curateur doit auffi affilier aux partages qui fe font- avec d'autres que des co-hèririers, & au rè
glement de leurs droits contre d'autres que leur tuteur ; ils ont fbuvent des partages à faire , &
tes aroits à régler avec le fiirvivant, Si le curateur doit y affiler non-feulement quand le furvi-
vaat eft le pere ou la mere des mineurs, & que la tutelle leur a été déférée j mais auffi. quand
u sft on fceau:gere 5 ou une belle-niere,, §£ que les mineurs ont un autre tuteur»

gence.
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,%Jes'biens du tuteur. On voit par-là , -i°. que les fondions du curateur Surent auffi, .pbferv', i£,
long-tems que celles du tuteur, dont il refte 'le furveiliant jafqu'â k fin de la ta-

• telle ; x". qu'il n'en cP: cependant ni le co-obligé.» ni la caution , & ne répond des 1
-pertes -que les mineurs peuvent fouffrir qu'autant qu'elles peuvent être imputées à
quelque négligence de fâ part. Voilà ce qui s'bbfetve dans tout le "reiTort , hors à
Moiizon , où l'en fuit la coutume de Paris. '

"• Dans les cas où les mineurs ont des répétitions à faire'"à-leurs curateurs.,,--'.{bit
parce qu'ils ont .géré, ou qu'ils ont négligé leurs intérêts -. & n'ont pas veillé à la

/-• • j. ? % • -i , , * , i - ' < • min«nrs>*Jf
contcrvanon de leurs biens, ils ont contr eux la meme hypothéqué que contre leurs biens ses

tuteurs. Coutume de Sedan , art. 145, dont la dilpofition eft de droit -commun. "Voy. su*atvU's"
"Saîlgny, :lbïâ* : . , . ...

Tout :.ce qui vient d'être dit 3es turateufs s'applique aux fo|3rO-gés-.tuteijrsqu'on -j
-nomme quelquefois dans le rsfiorfau. lieu de curateurs. Je ne fais , pas trop.-pourquoi-;, -gtes 01* lien

.icar-ceia revient,abfolument au même, & il n'y a que le nom de.,changé. |éstweuÏÏ*°"
» Autre chofe eft, dit Le Grand , ibid. n°. ï-i,s des.tuteurs honoraires qui doivent f?. '

•» -veiller a,la confervation des biens du mineur, -comme étant refponfâbies de la
n mauvaife adminiftration des tuteurs, dont ils font comme tontrôletirs, & partant res*
» tenus-de. -rendre, compte aux mineurs-, & de payer le réliquat, Jorfque les.-;tuîeurs
*» font TefporifablesCeci me.paroît devoir--être entendu-fainemertt» :A Troyes ,s
les fondions du curateur ceffent après 'l'inventaire' & le partage ; & comme il eft

-dès-îers déchargé, il n'eft plus refponfable des faits de tuteur-, ni de Ion adminif»
«tration, fur laquelle il -n'a plus d'infpeÔio-n. Le Grand venoit de le dire. Lors donc

Iju'il ajoute : autre chofi efc des tuteurs honoraires ,; je crois que tout ce qu'il , veut
faire entendre , c'eft. qu'à la différence des curateurs *, leurs fonâions durent autant- .- -
-que celles du tutueur onéraire dont ils font les furveiiians & pour ufer de fort
;£xpreffi©n } 4es contrôleurs qu'ils doivent parconféquent, lui faire rendre compte
dans je tems ordinaire,, ou plus fouvent, fi l'acte de tutelle l'y oblige'; avoir at

tention qu'il faffe payer ce qui eft dâ aux mineurs ; qu'il entretienne leurs biens >;
qu'il place les deniers , &c. ; en. forte que , fi par leur fait ou leur négligence, l'ad-
iriiniftration du tuteur onéraire -eft,mauvaife, & qu'il né foit pas fo!vables ils feront 'vrn" v

-tenus de rendre eux-mêmes le compte,, &.-de payer le reliquat qu'on ne pourra
tirer .de .lui. .Mais le tuteur -gérant n'étant pas-choifi par le tuteur honoraire , -il feroiï
très*iiijufte de rendre celui-ci -refponfabie de l'iflfolvabiliié de l'autre j quand il n'y
a point de négligence à lui reprocher, Il n'en peut être tenu que dans 1e même cas
où nous en rendons le .curateur, garant. -Ainfi quand nous dirons que pi.ritii nous il

..--en -e.ft des tuteurs honoraires comme des curateurs , je.crois que l'oppofition direâe •• • *.»n
de cette proposition & de celle de Le Grand,- n'empêchera, -pas que nous 'fo.yiqns ' .
parfaitement, "d'accord-avec lui. quant au fem.» & qne: nous ne donnions la mëinê
étendue & les mêmes bornes-que lui aux obligations qu'impofe la qualité de tuteuf"- .
honoraire» .

'Pi ' -
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Lç curateur, qyi . n'a été établi que pour veiller à la .conduite du tuteur, fort
_ ,I<5- 'de fondions en même terns que le tuteur... Ainfi , lorfque la tutelle finit par. l'éman »
Un sonne un * , A , . , ^ ,, r 2 ,

cip^tïon-, cette curatelle "fiait aufli'1, mais ii eft alors de réglé ôt'dufage de donner-

un nouveau curateur à l'émancipé,. L'ancien curateur doit cependant. î'affifter dans
:* ' l'audition du compte de la tutelle 5 qui eft .cenfée durer jufqu'à ce .que ce-compte-

Coït appuré,; & le reliquat.payé. Le. nouveau curateur eft très- fouvent îe tuteur-;,
... quelquefois'celui"qui a .été curateur pendant la tutelle& quelquefois un tiers , fui-

vant les circonftaaces & l'avis,dès parens. On a pu remarquer ci-delTus i-, que
les coutumes de. Lorraine & de Metz .difent que les curateurs font ceux qui , pour
caufe' extraordinaire , font donnés aux émancipes , aux majeurs furieux , Sic, Cés
mots, pour catife extraordinaire, n'ont aucun fe-os,...fur-tout appliques aux eman».

v- - * cjpés car la feufe - caufe" qui leur fait don-ner-Vun curateur., c'eftl'émancipation- rnë»
nie>& elle ne doit-jamais être accordée... fans çette précaution..

f?.- Il:y a d'eux fortes d'émancipations : Pline qui. affranchit les éntâris de lâ ptuffafice
îémancipatiai; ; paternelle ; voy. tom. J,, pag, 182. Elle pèut laiffer les émancipes non-feulement eft
lune çie ia-puif»- 'curatelle, "mais, ntêtoé^én- tutellé. - Là .coutume.-. de' St. Mihiel , où la puiffànce. pater-
Z3.UC2 pS « . • A -, • • • .* . . 1 *
J®. ne Ile dure metne après ta majorité, dit arh 17 (ît< tît, 1 , que le pere peut éman

ciper fes e'nfâns quand bon lui fembte.., 'en., ce cas eft .pourvu ;de "tuteur: & curateur.•
" atix émancipés,?; s'ils font mineurs % &' Il cas le "requiert, La puiffance paternelle eft
fi bornée dans nos * coutumes , qu'on , y voit "très'-peu d'exemples de cette ptemieré-
efpece. df'iïnancipation» L'autre met un mineur en droit de difpofer de' fes meubles
& de fes revenus ;• elle met fin à la"tutelle. Maïs comme elle'ne donne pas-tous lés

l?.autre...pour- -
dispofer des droits de. la majorité ^ ïl eft'nommé à,..celui qui e(i émancipa un curateur , j'ans lequel
ES?* re. ''ii. ne.,peut .val'à&î&nent efter en jugement j, contraSéf., ni .'trgnfigèn C'eft la dilpofitibn
„ ' *?•- , de l'art. 108 d*e là coutume; de .Verdun , & le., pur,droit commun. L'art, luivant dit
SORtliOnS du : ^ ; . ,. ,
curateur: à l'é°*. que .lès mineurs émancipés m peuventaliéner leurs contrats de"conjtaùtioh , quoique
x!?„,csp„, meubles quant à. la difpofition , liuvant 1 art. 25,,, fans tavis & confejitement de leurs

plus proches , parens ; & les MBiteurs m peuvent en rem'bo'urfir - le. capital qu'entre tes-
mains ,. ou plutôt, qu'en .la préfence du curateur defdits émancipés, po.ur en être fait

" emploi fur [avis defdits parens, le]quels avis doivent être homologués 'par le juge, L art»
19,,du. tir. 9. de ia coutume de Metz dit auffi que les émancipés ne peuvent difpofer de-
leurs biens j ni s'obliger valablement, fans tàvis & [confentemïnt de leur curateur. Ces

. • difpofirions réunies donnent une idée nettè' des fondions qui font-confiées dans tont
le reffort & ailleurs,..à ces curateurs..

10. On n'en donne pas ordinairement en titre a ceux qui fônt émancipés par marîàgS»
poîn" Tu-/œi-S Mais" s'ils ont des" procès à intenter, ou .à fojutenir y on leur nomme- un- curatelle
aeurs mariés, ^ad fioc. ' .

Les_curat-u:s Ëhfin , les mêmes articles dès coutumes dë Metz.& dè Lorraine veulent qu'on -
ïentM&ldfoMS^ doimé des curateurs aux majeurs dont l'efprit eft aliéné, ou qui diffipenr leurs biens
comptables. par <je folles prodigalités, Ces difpofiiions étant conformes à celles des lois qui font;
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connues-, je n'ajouterai rien à ce qu'en dit -M; D , fi ce n'eft que les ctffâteurs ad
joints aux tuteurs , & ceux des émancipés, ne font chargés perfonriellement d'aa-
cme geftion ; mais feulement de veiller à celle des tuteurs, oif des émancipés*.* au
lieu qné'les"curateurs :des interdits pour déirience",' oii pour prodigalité ont WufeTM-
miniftration-, &rne-différent gueres des tuteurs que;* dé-nom; Il y' auroit donc autant
tle raifon de: leur donner an contrôleur, un co-adjùtèur, ou furveïliaht', que dVn
donner un àùx tuteurs; Cé^endatit'te' n'eft pâ'si!'afa'ge,Ewqt?ôi nous nons rap'pfocllons de
ce qui s'ofaferve : ailleurs poiïr- les totellesi; Lës:; curateurs n'en doivent' être 'qtre plus
circonfpecls dans leur geflion , & fi Enterait a des ineabtes , des deftes asfiives , &c.
dont i!: foît nécefFaire de co'hftâtér lé monfant pâîr^ûn 'inventaire :,n*îe ' Vôtifli-'ôis' qde

'le-curateur-à fmterdi&iori n'y:"fî^;procéder qu'en "préfenee de quelques-uns des pids •
* proches pàî'ëns' , ou du ' moins 'éfij'ï-Hel' y 'appïilati" ' : ;

Les"différéris curateurs dont jeviens dé parler font tous ordonnés dnfi^ & en s
forme qui a été 'dite, des^tuieursi Lorraine , fit. 4 ,"art.- rT, à la différence des eu 4- '
teurs ad hoc, aux fucceffions- vacantes , & a'ox biens'déguerpis y qnï font ordinaire-

ment- établis par .un fihrple- décrefdu' juge;- Ancilloir- ftf i*'aTtî',ï#iVbt>. pro ligues'^ nsni -
avec ra-ifon qtre l'interdiftion-du- prodigue-Ç on doit'en dire autant' de l'imbécile
& de l'infenfé- ) demande une grande : connoiffance 'dg'icâ'ûfe.vIl-vrent 'de s'en* pré1» '

'= -fe'nter .ua-:ex'empîë finguliér. :ie¥ieurvBre,,;v L. G: d. "-P.,"à '*¥*. far --la- fëqii-ête p'rëfentée s
par le fieur 'Brori-*, Ibtî'--b'êàû^péféyqHi eï-pofoit -les faits lés 'plus forts-' d^vTôgfierie y ' de '

' prodigalité y &r même- d'aliénation: d'efprtt par intervalle y en av'oit' reconnu la- vérité s.
&îàvôîKjudicraireme'rit::'confenti d'être interdit. Mais: s'ëni!'etànt 'bj'é'rf'tôl? fëpehtr, il -'a
porté au-parlement -Pappel de la fenterice qui, fans- afftre preuve.que :1a -requête

" &""foù avéti'i prononçoir foii ïntèrdiSion! 'P!ulàéurs:: -d:e' nies' "confrérès iwbi-c'enfoltés '

" parie fiear -Broh *, intimé , nour'avoiïs-penfé qtfiLiietoit-'pfé&nter un aDpoi-hfé-
"•mëntj- partant qu'avant faire dmiîy ïl férôit'irifofmé'- des faits contenus dan» fa requête
originaire. Ce qai vient-, en- :effetv d'être-ordonné para-rrêt 5 & ce que te premiër
juge auroit dû" ordonner y ncm'obflaht îe •confentameint-du fieur.ire mais :jè- ne
puis approuver' ce q-u'Ànciiton ajoutey ibidv, qu'il n'eft pas befôiff de;; connoiffance

-de-cau(e quand un-ptre ^parf)n}te^amem^:eriimrd que fènflsyfie(>yué:7m/ïilrde^
ans-f demeurera jom-h conduke d-un: mratbur y & 'qut'lt jïhgéfins vàctrc ':infohiràifàn *
doit-fièvre La volonté du fire;'- Larl. :'i6 ffc'W 'tiimufitrïo-i f Sbc? qtfif indique ne! me -
paroît'pâs le prouver r r:<V'parce ''qu'elle ne dit pas- qué-le teiïâteur; doit ihdiftinftë-
ment eli être' cru-, quand-celai- qu'il a- -}ugé;'àvoïr:befoirt-d'un' -curateur eft fên:
mais- que; quand ce- fils-' eftun difflpatèiip^ iî- ddit -'être mis'fous la-conduite -de "ceitii

-. que lé per'e a c-hoifi. Sï'pntâf^*Gtedi0tm-ititfêù*&ti^p§:î--%ty:ElW^fmiet' 'étf ce <âs
; au'-perè-de.pourvoir>à;l'iiiférét-defes-petits-fils',-' en"lés"'i'tt#ifâant fesSa
ne laiffant à- fèri fils- leur pere \-cp'fe ce' qui-' eft;!nëceflâbei poàî^la 'fubfifl iaîs ' 'ce
n'efc-qu'aâdita-- èaufâ y'hecèffitateqùe" judicii-'faîi -J^-ïv H y efî bien 1 la ré-"
âûanee du fik-iie-peuî empêcher- j'exécut-ion- da -tefta-meat j':-m'ais; dâns:---l§'-c#-'bù Ig.:
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(•Kern '®e. pere> teftateur a eu. de jufles raifons, pour difpofer comme il a .fait. />««/"
confdio prodigum credid.it, §. 3.

2.9. Parce que fi-on vouloit interpréter la loi dans un autre fens, fi on penfoit. qu'elle

ordonne de . confirmer, fans examen, Pinterdi&ion d'un majeur de 15 ans., prononcée
par fon pere, il faudrait au moins.convenir que .cette difpofirion feroit l'effet de l'excès

. .où les Romains portaient la purffance paternelle , que nos ufages ont tefferré dans. de
plus juftes'bornes.^Les enfans appartiennent à l'état encore plus qu'à leur pere. L'in-
îerdiétion d'un, citoyen le retranche.,-en quelque forte de la fociété : ,§t nous ne fo.uf-
frons pas fi facilement qu'un iriembre de la république kii.enleve un fujet,& !e ren
de à-peur près, inutile-.à L'état par .'.un aâe de fa volonté. Ainfi tout l'effet qu'un pareil

ïteftatjient pourroit. produire fero t leion moi, de faire mûrement examiner If. motifs
de la difpcîfition dù pere, & au cas que le fils parût devoir .être interdi , dt faire

- déférer- la-,curatelle à ..celui- qui auroit.été nommé.,par le.peçe , par préférence ont
rS'iî y lien-* autre,, -fi la famille . affemblée ne propofoit ;pas des moyens fuffifans pour rejetter le
r-Tinterchcuon, ' '• v •- ; " * < 6 i i i r
le curateur . choix- du teliâteur. Su^curatorem puter teflamcnto dedcrit^ eumprcetor dare.dcc>ct, jecutus

pe«mdotta4tre ' Pat^s vohnîatemt.iL.-.^id-pT- C'efî.mê-me. une .conféqu.ence de,1a réglé, confignée. dans
préféré, ..plusieurs de nos coutumes , que les,tuteurs teftamentaires font préférés-à tous autres;

.. , t<-r a raifon eft la même pour- les.eur-ateurs.. - .. . ...

Si,Si dâns que >*** abfens pourfaillite, voyages de long cours, puhors du royaume doivent 4trt afjîgnh à
• bîï-°d -ta° de> nier domicilef fans qu'il,foithefoinde,leurcréer,un Cdtatetir^ fuivant, Fart. 8 du, tjt. z
tenrs aux caii- de l'oH. de 1667. La raifon qu'on.en rend, efi qu'on ne doit jamais donner de curateur à

ceux qui (ont en état'de fe défendre eux-mêmes. L'auteur du traité des -maforifés',dit auifi
"à la fin de la dern.-feâ:. de ' ire. part. ..; >> quoique l'abfent (bit réputé mo.-rf du jour
.» qu'il n'a plus,- paru -dans 'e monde ,,ou,du moins de la,dernière nouvelle;qp'.on a
; » reçue de lui, de fon état & ^condition,^néanmoins,parmi nous, on ne lui crée.point
.»>-de curateur mais fes-héritiers préfomptifs font .en droit de demander partage de

-» fes biens-... Mais cette .demande ne peut être -formée que-10 ans après fon abien-

ce , ou la derniers nouvelle de fon état & condition «. Si ,ce!a étoit exactement
iuivi, les biens d'un abfent qui,n'a chargé perfonne. de veiller.! fes intérêtsrefteroient
«pendant dix-ans à l'abandon , fans que «perfonne eut qualité pour ven .prendre foin,e
Auffi Le Grand, fur l'art, n de la coutume de Troyes, gl.-ï, -n.,44 , dit feulement

' p> qu'il.cft .certain qu-'on ne peut pas donner aux abfens .un autre-,curateur que:ie:piu$
« proche parent ,.-ôc.qui leur doit fuccéder, ..ab .inteftat, -qui-,d<yt-gouverner-les biens
.» en -attendant ... C'eft pourquoi en cette curatelle on ne -c-o-nfîdére pas, les,plus- prô-

w .pres ,,ni les plus fuffifans ; mais tous ceux en général qui font les 1 s proc'he?,
& doivent fuccéder ab iatefiat, 'el-quels font également ..admis -Ma v elle, foit
-femmes, enfans ou, autres perfonnes «. L'auteur du traite, j çî es majyHtes. paroît

même fe contredire ^ puifqu'en,fîn|iïaet,, il ne permet aux créanciers, de; Fabfènt de
,iaire des poûrfuites fur fes biens , qu'en faifant ,créer un curateur,à fon. a-bfence. -

' jPour concilier ,tQU.t cela , ne-.feroit-iï pas-à propos .de. diftsrïguer deilx fortes d'ab«
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{sas. Ceux qui ont difparu , & dont on n'a point de nouvelles ; en forte qu'on
ignore abfolument ou ils lont, & meme ce qu as lont devenus ; & ceux dont on cori-
noît le féjour actuel, ou qui voyagent dans des pays où on fait qu'ils font ç Si où .
il eft- poiîibîe de leur écrire , & de leur faire làvoir ç'ê qui fé pafîe chez eux. C'eft
de ces deniers dont il me paroîf qu'on doit entendre Tord, de 1667, Il n'y a pas
an extrême: danger de valider les affignations qui leur font données en leur dernier"

domicile, parce qu'ils peuvent être défendus par celui à qui ils ont laiffé une pro
curation pour agir en leur nom ; &' qu'en fuppofant. rnêrae qu'il n'en, ont laiffé à "
perfonne , ce qui eft fort imprudent, ceux - qui s'intéreflent pour eux peuvent les-
inftruire des pourfuites qui fe font contre eux » à quoi ils- ne manquent gueres, L'or-
donnancç parle nommément des abfens pour faillite rils' cachent foiivent à leurs1 •
créanciers & au public le lieu où ik fe font retirés. Mais il n'arrive prefqoe jamais
que ni leurs femmes , .ni leurs enfante, pi aucun de leurs'proches, ou de leurs amis
particuliers n'en foient inftruits. On peut donc leur donner avis des ehofes clontil eiï '

à propos qu'ils foient informés. Il en eft=-de-mêmes des abfens pour; voyages de long <
cours. C eft aux uns & aux autres de charger', s'ils ne l'ont pas fait, avant de par
tir , de leurs intérêts & dé leur défenfe, quelque-un en qui ils aient -confiance. Ce-
n'eft donc pas le cas d'établir un curateur à leur abfence.

Mais, il ine fern-ble - qu'il eri faut- néceffaireinent un. à l'abfént dont on ignoré le-
fort, 6c qui n'a laiffé de procuration à perfonne :-i°. fi-on ne confiait pas en ce cas
î'kcLîiiniftration de fes biens à fon héritier préfomptif, je l'ai déjà dit 5 ces biens
demeureraient néceflakement' à l'abandon pendant plisfieiirs années, A quoi la droite'
'aifon ne permet pas d'applaudir. C'eft donc té cas de créer un curateur qui-en
prenne la régie , & je penfe comme Le Grand> què ce doit être indiftinâement le "
plus proche parent ; en forte, que fi fon héritier préfoittptif eft un mineur s e'eft le
tuteur de ce mineur'qui doit être nommé curateur de l'abfëntM". fi on n'en ;établif-
foit peint, à-un abfëm dont fe: fort &'.le féjour aduel' font ignorés , lorfqu'on forme/'
quelque demande'contra lui , il feroit très-aifé d'obtenir, fans titre & fans droit , tellé :
condamnation qu'on voudrait, fur une affignation à fon dernier domicile , dont i-K
feroit impoffible qu'il eut aucune connoiffance. Et fï trois aris après la lignification d& '
la fentence., celui qui l'auroit obtenue le fommoit d'en inferjetter'appel, & qu'on peft-
fât que. cette iomnia-tion pût* encore.fe faire- au demies 'domicile (i) & fais- que -

„ C1) Oa peiïî raifomiablement en douter, L'ordonnance de; 1667 ne 'parle que-des affignations,.:
Wlt ^ com!r,3ndemens, fornmations & - autres femblablsis, Ailift ii eft tràî-douteuar- -'

qu'ils puifcnêcre fignifiés- autrement qu'à la perfonne , ou au vrai domicile, de celui qui doit en. '
«re toucae, ternere fur le nt, des criées de la-coutume dePa'ris.r §• 2., ,-n'?. 9.dit que fi'Je dé-''"
biteur s'eft absenté. .. & qu'on ne fâche ce qu'il eft devenu,, .le commandement-doit être Édt^
i-OEuerrasr eonsicae, lacs qu'il foit nêceflàire de lui créer un curateur,. fuiyant "art, g/-du-tin--
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€>U-~y' r4* l'abfent en fut plus inftruit que de l'ajournement, il. s enfuivroit que fix-mois après Ï4
fonimation, la condamnation la plus injufte & la plus tlemiee de fondement pailerorf
en force de thofè jugée, & quej'abfent ne Jferoit plus rçcsvable.à.enappeler, fui-
vantj'art. 12 du même tit, de Tord, de 1,667.

On dira que cette loi ne. diffingue pas. Mais . :. 1®. elle ne parle que de tous les
âbfens en général , & fans reftriftion. Elle. ne fait mention que de ceux .qui feront

s condamnés au/banniffemerit , &,aux .galères à tems, & des abfl-ns. pour faillite..,

des apnrneiiiens de l'QjdqiinaEce.duimais .d'Avril 1&67. far conféquent-il n'en fcorne pas la dif-
pofition aux feules affig nations. Mais dans .fpn...diâionn,aire-de droit Vbo. Etranger, parlant de
celles que "l'art. 7 du même. titvde l'ordonnance veut être données , aux étrangers ez bôtels-Hfcs,
procureurs généraux des parkmens .où reffot liront les appellations des juges . devant ^isfquels. ils

: feront affsgoés : il dit que :.« cet ajournement ez Hôtels des procureurs généraux ne. s entend que
, s» des affignations'données pour comparoître devant les juges du royaume; de, forte quel on ne
», regarderait pas comme valable une figni'fîcation de trânfport, une faifie & ariet, oppoistiqns
»-ou autres • empêchemens qui ne- feroleot pas -accompagnées d ifllgna'tious. Comme - ces actes ne
jscfe fignifient que pour donner «ne eonnoiffance .aâuelle-& perfennelle du fait qu'ils contien-

nent, la fignifkatkm s'en doit faire fpécialement à perfonne,-ou domicile hors le royaume". Je
goûte, iien peu la ' raifon de différence.donnée, par Fauteur.-Si l'ordonnance ne -fuppofoit pas ose
l'étranger .aura une cpnpoiflance aônelle & perfonnelle de l'ajournement au - moyen- de la figni-

.Jeation gui en fera ...faite .en l'hôtel du ..procureur. général , elle- ne pourroit fans une injuftice
évidente valider l'aslignation. L'étranger, peut suffi aifément être .inflruit de tout autre aâe que
d'un exploit d'ajournement. Je n'en,crois,- pas moins vrai cependant qu'il.ji'y a que .ces exploits
qui puîflent être lignifiés en l'hôtel du procureur général ; mais ,par la raifon qu'ils- font les feuls

.dont parle l'ordonnance, -que. fa difpofition itant contraire aux réglés, ordinaires ,.on ne peut
pas l'étendre au-delà des termes dans lefquels. elle efl conçue, .Or., c'eft aufîi aux feules affigna-
dons que l'art. 8 de l'ordonnance eft 'borné. Si donc on.ne regarde pas les fignifieations de tranf
port & autres:-son accompagnées d'affignation, comme des a,ftes qui pœffent fe faire contre les
étrangers en l'hôtel-des procureurs généraux, il s'enfuit de'-là , ce-me feuible, 19. qu'on ne peut
pas amorifer à faire.en cette forme le commandement -recordé-à un'étranger. a°. Qu'on ne pour
roit pas plus valider u-n-pareil aâe-fignifîé -à un -àbfent en fon dernier domicile car il y a trop
d'affinité .entre les articles 7/&J du,îiî. a de ^ordonnance -de-1667-, pour ne pas dire de l'un ce qui -
eft vrîi de l'autre» -Il.y,a même beaucoup p!us:de-fujet d'efpêrer qu'une fignifetion faite en l'hô
tel du procureur général» parviendra à la çonnoiffance de l'étranger, à qui ce magiflrat en don»
sera avis -par la. pofle , ou autrement, qu'il n'y ên à "dé'préfumer que lWent fera inftruit ds !a

. fignificatioB faite en fon dernier domicile. Mais fi de-la pu conclut .que la fommation d'appellet
n'emportant pas-aflîgnation , elle, ne peut être faite à l'abfe.nt en fon domicile, ne fera-ce pas une
raifon pour-dire qu'il faut en ce cas lui faire établir tin curateur en la perfonne duquel il puifle

. être - fommé' d'appeller. €/eft le feul moyen de remplir je vœu de l'ordonnance , .qui eft que ce
lui qui a obtenu une fentence-piïMe, en- faifant faire cette fommation à la partie condamnée*

..abréger-le tçjas pendant lequel -{appel receYaMe , lorfqu'on n'a .pas pris cette précantion,-
- : " ' ' - -" - • • - voyages
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voyages 3e long cours'& hors du royaume: ôrtous peuvent être inftmifs par quel- obtem.î®»,
ques-uns.de ceux avec- qui ils ont confervé des relations, del'affignarion à eux donnés
ers leur dernier domicile ; a®, 'les loix ne doivent jamais être entendues dans •ûtrfens

qui les rendroit déraifonnables & injuftes ; & malgré la maxime qu'on ne doit pas dis
tinguer quand la loi ne diftingue pas : on ne peut rebuter une diftin£Hon fans la
quelle , la difpofidoiî de la loi blefleroit évidemment l'équité qui ,eft la loi fit»
prême. ' .

Ce n'éftpas la feule diflmôion gui «te paroiffe néceffaire l'on doit, ce me fem-
ble, diffinguer encore le cas où il ne s'agit que de faire ftatuer fur une demande
formée contre l'abfent, de celui où on veut di(curer judiciairement fes biens, &
far tout faire vendre fes• immeubles. J'ai peine 'àcroire qu'on puiffe régulièrement pro
céder à cette difcutionfans lui établir un curateur. J'expole dans une note les rai»

fons gui .me ^font douter qu'on puiffe valablement fignifier au dernier domicile d'un
abfeitt aucun aâe, quel qu'il foit, qui n'eft pas accompagné d'affignation. .Elles's'ap
pliquent non-feulement à la fommation d'appeller , qui a .donné lieu à la note;;
mais auffi. au commandement recordé qui doit .précéder la laifie réelle. Rien ne me

faroît moins fûr que ce dit Ferriere , cité dans la note , qu'il peut être fait aux étran
gers ez hôtels des procureurs-généraux où de l'aveu de-cet auteur, on ne pourroit teur
faire d'autres lignifications bien moins importantes. -,Si on admet qu'il faut limiter les art.
f & H du tit» x de Ford, de 1667 f au feul cas dont ils parient, qui eft celui des
ajournemens , il faudra ':admettre auffi que l'ufage des .curateurs ..aux abfens n'efk
abrogé que pour -ce feul.cas,; & .que s'il écfaet .de faire vendre leurs immeubles par
décret, on doit ,-en. établir-non-feulement à ceux dont on ignore le Séjour & le fort
mais indéfiniment à tous ceux qui font -fi éloignés qu'il ne feroit .pas .poffible de leur

faire à perfonnë , ©u en leur domicile aâuel, les .lignifications néceffaires. 1-i faut fans
doute que le créancier d'un abfènt puiffe le faire payer par la -voie du décret, &
fi le débiteur eft en Eerfe., .ou" à-la Chine,, qu'il fott vrai que l'ordonnance ne

s'applique pas aux .lignifications fans .affignation gomment lui.faire le commandement
ïecordé » autrement qu'en ia .perfonne d'un curateur .établi à ion absence,? Qeft Js
,pgus ^ui.en la-vent,plus .«jue .moi à .décider .dw .aiérke4e,ces ïeûsxiaiîss _ .

Tome IL t
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Se la Fia,des Tutelles -, Curatelles-, ,&:de„ Fâge--où., oa - contracté...fM&
ejpitance -.de reflitudon» .

' t». T' j Av- tutelîè .-finît par --te mariage ? J'enriancipation, fâge ou la- -mort du mineur»
foirai» vute lie!"'' Par le décès du .tuteur-, par le fécond mariage de la tutrice, & par un -décret dtt

juge^ elle peut suffi ,' non pas. finir , mais pafîer d'an tuteur a un- autre.
e â- , Le ma'riage émancipe de' plein-droit -le mari mineur , fcc tiré la femme* mineure dèr

•arisgej Ja piiilii'.nce de ion tuteur , en la,mettant fous celle de fon m.iri. L:s enfans maries.
dit la coutume. de St. Mifaiet ", arts.- 18 du tit, i encore.qu'ils- foimt mineurs de 15 ans.
font réputés émancipés. IJzrt. 75 de celte de Bar porte / homme ,&.ia-femme font.-.,
réputés dgés., &. à leurs droits. , quand ils- "font mariés-,, quelque âge .qu'ils - aient&:dès»
lors l'homme,.demeureàfis droits.,& la femme en la. puiffan.ce de. fort mari..Les-coutu®-
ffies de Metz., art* 37 du tit. 9 ;, de Lorraine, art. iz du tk. 4 ; de Sedan art. 1469
& de Verdun , art. 106 mettent-Suffi'fin à la- tutelle dès. que le mineur eft marié : &
c'eft la, eonietjuen.ee qui fuie-de l'art 13. du'rit. 4,de la coutume de l'évéché * qui -par-
Ces mots %fils & filles à ...marier-f.. demeurent m marque affez. .qu'on en ïort dès
qu'on- eft marié»,.

3» Lorfque le pouvoir do -tuteur celTe-par le mariage de fon mineur les fonftions de
!* curateur qui a-voit. été- donné pour furveillant au tuteur, fiaiffent auffi. La coutume

de Sedan dit de -la curatelle auffi bien que de là tutelle., qu'elle fa-ut- des-lors que' le:

mineur, efi. marié,. Eft ce. point, celle de-l'evêché- -égala .auffi la tutelle, à" la cura
telle, Cependant le-tuteur qui'-rend cotfipte-à wn mifteu r-marié -, fak-Atrès;- bien d'exi
ger que,ie.mineur fe.faffê.affifter-îde,fon curateur: pour l'audition; &. 1'appurement
du. compte. -

4,.. Quoique, le., mariage -ne-- prod'ulfe-pas.les' effets de la'majorité. ». mais feulement
ies°effets c««* de l'émancipation, & qu'on nomme toujours- un curateur 2 ceux qui- fortent

«ie l'émansipa- dg tutdle> par l'émancipation judiciaire, il n'efi: pas d'ufage d'en donner un en- ti~
5. tre aux mineurs mariés , dont l'émancipation eft légale : peut-être parce que le

sn "'doraTpas jli8%n'a- Pas ooeafion de nommer un- curateur-à -ceux que le mariage émancipe , ai
de curateur, *«x tendu que cette e'pece d émancipation a lieu de plein droit- v.& (ans qu'on s'adreffe i
més, ô ce n'eû lui. Mais fi le mineur marié paraît en juftice , ce doit être régulièrement fous l'au-
four pïa.der. torité d'un curateur ad-hoc. Ori • plaide-.néanmoins quelquefois contre lui (ans "cette

précaution quand il ne s'agit que des choies purement tnobiliaires. Mais fi là cori-
daninaiioft gouvoit intérefler k$ immeubles , ne fut-çç que par .rapport aux dépens. %
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g "feroit non-Teùlefflent • plus-, prudent,, mais même aéceflaire ie lai faire nommer un
, ciira'.cur. -

•' J'ai parlé deTéraanetpation '& 'de l'âge où elle poirrok être .-'accordée , fofn. ï ,
pag. 132, & fuiv. M refta à oBfervèr qu'après le mariage du mineur , ou fon éman- - don. em*naP'x"
cipation , il peut demander compte à foa tuteur. Met^, art* ij du tit. 9 , -pafconsé
quent recevoir le reliquat. Le mari mineur donne valablement quittancé de la dot de ie man mineur
fa femme majeure ou mineure, j'ai ira fouv-ent des tuteurs craindre de îa délivrer. Mais dot de
la dot étant deftinée pour le foutien des charges du mariage , il faut bien que le mari "e°
puifie îâ recevoir. Ainfi celui qui la lui paie ne rifque pas d'en-être recherché »

• quand même les épour-la difliperoient. Par la même raifon, la" femme mineure s'o
blige valablement avec fon mari pour te"chofes -qui font la faite de leur établi®;-

'.'menti &z de pareilles obligations • -s'exécutent môme far fes immeubles. Par featen-ce "La hmme ml,
.du bailliage de Metz du 11 Septembre 1% ,il a été jugé au profit du fleur de Bon- p^^ffl
; court , contre Sara Confiant femme de Jacob Marc-, qu'elle n'éteit pas- reftiwable relatif à Wé~-
contre le bail de vignes qu'elle cukivoit avec fon mari , -quoiqu'elle l'eut figné en
.minorité.;' & qu'on pouvait -pourfùivre fur fes immeubles le recouvrement 'de ce
qu'elle devoit pour rai fon de ce bail.'Voy. mes ext. du rec. d'Âncillon, pâg, 14.,
a0. 16. Dès qu'on eft capable de contraôer mariage ,-onTéft de toutes les -fuite®
du mariage ...contrafté , & parconféquent d'un afte qui, relativement à l'état des
mariés ., .étoit le feu!-moyen qu'ils ..enflent de ...pourvoir à leur -commune "fubfif-
.tance, - . ,

L'émancipation par mariage -a donc des effets plus - étendus que eélle qu'on obtient
«•en : juffiee. La-coutume de - Metz, art. *9 du-même. tit. dit-, que les : émancipés . r , plr fu1SP"rié
étant mis par ordonnance, du magiftratfous la conduite £un -curateur » ne. peuvent dif-, ^

\pofer de leurs biens, mSobliger valablement fans tavis & conftntement licelui, L'art.ioS teur.
de la coutume de Verdun dit que fans lui , ils ne peuvent efier en jugement^ contracter,

.ni tranjîger. 11 eft ••indiftin&ement vrai , & de..réglé 'dans toutes les coutumes que
l'émancipé par juftics ne doit efter en jugement que fous l'autorité de fon cura-
teur. Mais, -aufurplus, celles de Metz , de Verdun , & autres femblables , -ne s'enten- Pow'ce qm ^
dent que des difpoltions, obligations , contrats , & tranfaâions qui ont trait à Fâlié- tion de leurs
nation des immeubles des émancipés. On ne les émancipe que pour qu'ils puifTent dif-

pofer de leurs meubles., & jouir du revenu de leurs immeubles,-En cela-il n'y a point
de différence entre eux & les mineurs maries. fart-TS delà coutume de B-ar quej'ai
déjà citée, dit de ceux-ci, & cela eft également vrai de ceux-là5, & admis par tout,
qu'ils font à leurs droits pour faire les actes .que peuvent faire les majeurs, excepté tu- Maïs iïsîe peu*
iiéaation & 1'kypoiheqiie-de leurs biens. Cependant les uns & ies autres font reftitua- ie"ir
blés 5 même contre les aftes qui n'intéreflent que leur mobilier,, lorfqu'ils'font léfés ;
car par l'émancipation , foit "légale , -'foit judiciaire , tollitur tantum. nullités non du» Fteepeiifet
Mm nUitut'o in intesrum : 'pourvu que ce -ne foit pas en chofes relatives à leur-né- l'émancipation

J ° * </?/ nempeene pa-f
go-ce ? -eu à leur état .; & il n'y a a-«et égard nulle différence -entre-eux , encore -kieftitutioa.
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Ti*.. iy« }es éman.po.és fôient-mis frw^li- coaJatte d'un-curateur , 6ç non.pas les.mineur

Ofcferv. îïê. " " '. .' j ,, | r
mariés, comme je viens de 1 ob.erver.

s 3- Mais ils ne peuvent dlipoiar- de leurs ha meubles, No- :s venons de -voir que I art,.
feUmgS» 7fde.la. coutume de Bar excepte- désaxes que Jes. mineurs mariés peuvent foire
e*t interhte l'aliénation,& L'hypothéqué'de leurs bieos. Le? coutume* de Sedan art.., 146.; de. St.
a,«nt ^ aas, ^ r ^ ^ & aarres % om la„mêp»e d"#ofiaon , & les. émancipés par jufttce

font auffi dans le même interdit, ~

t4. Lorfqye celui quieft en tutelle, eft,parvenu à l'âge fixé par là loi, à- laquelle • il ;e&:
fowmis 1 le pouvoir du . tuteur ceiîe , quoiqu'il ne... fok déchargé , non plus que de-

-ïage, toute autre adminiftration ,du,,bien d'autrui f qu après qjt u.a te.iiiiu cpaipte s,reiru.s les

peces ju-ftificatives ,. &. payé de reliquat». .
.-ij, , Cet âge eft réglé très-différemment en -dtoit ou, on- diffingue le. pupille: au Rji~

neur. Le. pupille-feul eft en,tutelle., il en-fort à,.l'âge de. puberté , ftxé à t4,,ans ponç
agedaas.ie;droit j-es niâtes à,-ta-ans pour les';filles. Mais-, alors il retomoe e-n curatelle , & y. refte-
îh?ubmS;ui jufqu'â l'âge de 2.5., ans, auqpel la, minorité, finit cette,.. diAinâi.wi. du pupille. fi€i

.du mineur eft: de trè,v-peu d'ufage. da.ns. le reffo-r.t»

6/ Par les ufages des juifs dont j'ai,, parlé.-, tom,. t, Ifs ont-d'eus fërtes- dê -ma#-
Çar les ufages,,- titçs, l'une- à a/is un. jour pour les mâles f.,&ç..a i-ï ans un jour.pour les filles ; I au»
(fixé à iz-1 tre- à. XO\ans pour les ,deux„(èxes-i. jyfqu a.çe. qu ils aient.atteint la, iecoîuje, illeur eft.
so ans... 8 dé^ndjj d'aiié,Kr les immeubles, qii leur (ont échus de fucceffion ;. mais la premier»-

les habilite à difpofer de- tout le,refte., Sc parconféquent finit la tutelle, & les met .en:,
droit, d'en> demander compte,.

m ' Ll iembie que par la loi d,es Ri.puaires la majorité étoi-t fixée àj 5.-. ans complets J;.
iy,.l» 'foMw. 4a. moins par le, capital. .81. DansLBâlufe.^tom» 1 col- U » elle-, permettoit à cet
SjfWWe*,* ,$ ^ non. plutôt d'efter en. - juftice. Si qsii.s-liotnat ripuarius dpfunHus futrït i y,el:

iritcrfiSm , & flmm, rttiqusrk:ujqm ud-quintum dgcimutn annum plénum , ntc cm-
fam projeqiiatm. , me in judkioinmrp&llatm refponiiira\:ndda.t , quindmmo ,auum _ann&!
aut ipj't-, re/gondéât* (tut. difeufaon xïigat,, frmlker.,& $lia..

' .g„ L'art.,. 6.5 de la.coutum; de Vftry qui fa.it fi,;ur U. garde, noble a'1 f : ans pour les-'
^,r/ coatume- niâ'e> ,ôî,à, ï x, ans pour- les. filles-,..ajoute,, &. pureilLemmt quant aax g?as du_poft& &
•s» l'iînL "2 ' roturiers % la mtdU faut à pareil dge mais ,1a de'Jus. dits m.jonthors dt curatelle.

non .qu'Us: aimt 2-4 ans ^ entiers ,.6*r h vingt: cwquiswi.xntami., Cetre. demiere. diipofi-
îioa-eft trè. fixsg-.diere; ,.*.%• S;digny prétend ,. iJ...qu'elle ne.doi.c pas. êcre.objervie. La.,
taiiou qu'il en-donne,eft,que l'art, jj j. de-la, cout.u-n,e de Rheim.-, requiert que les,
2^,-ans foieot accomplis. »-Oe.-mot- accomplis en- une cou; unie-, v.o.î line & nouvelle,,.
» réforme,, dit il, ia.fi:> de notre:.article ct-de'Tus pour- l'aliénation des

)mrn.fcub-e-s , pour laquelle.avoir libte-,. il fa-'.)' q.,e.U-s 2^, am loien-t achevé? -«},
parce, q.-.-e l'aa.oée commencée • n'eft -centé» .accomplie-, qu.en 'maîieres.. de. rh,îrges-
& d'honneurs : .ce qui-nVf Ime '•rai..paimi nous en matière d'«.ffî,-e. Mai$f.
sonobilant. cette. raiiOE-^la Kgrclft f & ia gouiame dt Rhciou Q'a^ant.imllê.
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autorité clans ce3-e. de V-kiy 5, n'a pu. en.-réformer la difpofition. Il y a donc bien t¥V>
de l'apparence qu'il faut, boraer à ceci la rêôixio'n- de- Saligny-, qu'encore qu'à Vitry **
le, mineur forte, de citrate le à 14, ans un jour , .cependant on doit lui fabvenir s'il*
ell ! e(ë dans une-aliénation-d'un-meuble à- laquelle il a confenti irîconfïaérernsnt péri*
danr le cours-de. la î^e, armée 5î avant qu'elle fut. comp'ette.

x9. Saligny. avertit qu'on ne doit pas prendre crucifient ce que la-coutume dit
que !a tutelle.faut à 15, & à. n ans : » .parce que ta. tutelle, ne.fiait jamais que par"
»- l'émancipation de droit qui eft.à 2,-5 ans ,, ou par celle qui fe fait en -juftice , Ses pa»
» rens ouis Si on -admet cette, interprétation - qui" ne me paroît pas incompatible''
avec, le texte,, pourvu qu'on , entende 25, ans commencés ;. le fens de là coutume-'
fera qu'à- 15 & à îz ans on peut-forti-r de-tutelle en demandant d'être émancipé : "Se
Ce ièm femble être- confixin.é par ce qui fait. Mais- les fufdits mfont hors de curatelle f.-

far c'ejt m émancipant. Us. mineurs en-j,u$icc. qiùon.Ls met m curatelle.-
3°. Salîgnjr- demande encore. pourquoi ne pas faire ceffer la garde noble à'-lf-ao#1

aux mâies comme la.tuf-dle entre. Us-roturiers ï- Auroit-il donc cru que la tutelle finif- -

foit à 14.. ans dans la coutume l. Ce. leroit une inattention.finguliere.-t! y a plus d'ap»-
pareace.que. le droit romain marquant la fia de ta -tutelle à-1.4 ans pour les mâles.
il a voulu cenfurer-fa coutume.de. n'avoir pas pris la-mène époque.-tant" pour la tu

telle que.pour la garde..noh'e. Mais cette..critique, eft bien-mal fondée. Rte» n'obîi-•
geost les rédacteurs de.. nos coutumes de... fe conformer au..-dcok écrit- fat ce point
non plus que fur quantité d'autres.-

Il y-a plufieurs coutumes qui fkent la*majorité à. îO'ans. J'en' ai fait la,-remarque ' r^..,
tome ,ir,pag. iU6, n0.. 34,.: renfermons-nous donc-ici dans celles du refïbrt. Pa* d'autre»-;

Par Fart, 4, do-tit-i. de la coutume de Metz , Us en/ans-.... Jont.& 'demeurent :m ans.*1*"*''* * **
la pulffanct-de .leurs.-. . tuteurs- jufqiià ce qa ils ... aient.;, /avoir, Us-mâles zo ans par" ce"*'de
complets j, -S* les. filks A 'a fin de l'art, .13.,de l'ordonnance de-Metz-lur~ les cen-'es Mm à -ig--&,--~

& renies publiées le io Mai 1 $.§4il ét-oit dit en-tenues encore plus forts x &j.om ** ""** '
déclarés -les r-âles majeurs à .20. ans- complets & les. femelles À tS.- L'art. f,,du même
tk. i de la coutume leur défendant avant cet âge , à moins qu'ils ne fd'fent m -triés.r-
ëroancspés , ou pourvus de grade honorable „ défier en jusem-mt,. <§•- du. difpofer dé-'-
leurs-ni-:uhi'ts., acquits.^ ou...actions, mobiiiaires ; . on doit en. conclure qu'il le leur pers--
Hie'toit à cet a*e, d'autant plus qu'il ajoute 1 mais, quant aux- hérjtagçsJ.quH.eur.Jbne-'-'
échus de l>gpe.Jtrs3s,. ..ou collatérale.tenant nature de £>nds ou de gagiere , -ils ne lesP
peuvent ve-ii'e ,, m. autrement uûé/ier. qu'ils- riaient ans complets- ,_fi'ce- nefi parper^-- ' '
mijfion d... /ujhce» ' ;-j

L-art, 17, du tir. 9 dit que la tutelle, finit -quart-l ie mineur' eft'-âgé de to-'ans * & ne-'*
diilmg-ue plus ie\ des fiîfe*. À,ici!ion , fur- cet art.. V;'-> tuteum Si- aprè-." loi-
M. D.:., f!i'e:u qsre cepes ils ne changent rien à,. l'éga-îd des fiJîas à--la-dil-poiitioa.-"'
de l'Art. 4 du .iir, 1 , îui-varu lequel les fillev à i8- a-;s ne ion'- plus i'ous la puidance, ;
de.-k:urs tuteurs ; jk je, ne. crois pj$. q-^'oa puiile peuter <|i.te i ntention des tédae-?/*
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'.'-teurs'de .notre Coutume ait été'd'y rien changer. Âinfî , à Metz, la mare tutrice-'$£

21- l non comptable ne gagne les fruits des biens de fa fi!te que jufqu'à. ce qu'elle ait.afr*
r>mereUmtïice * - .t.eint l'âge .de. 18 ans , &. ceux .cîss bier.s .de; font .fils .que -jufqu'à -ce qu'il -foit pàr-
Teïfts'enfans --venu' à l'âge de io ans- complets. Mais c'eft aujourd'hui tout l'effet ;de cette majorité

.--après cet âge. coutumiere , -& au furplus toutes. ces difp.ojiîions de la-coutume de Metz font depuis
7.2.» „

Mais pour ïe long-tems abrogées par un ufage contraire & notoire.

: tuSe'e^aSo- . J'ai établi-, tome premier , que le majeur de %o ans , -mineur-de ,:.«e
- pouvoit plus-régoliérement efter en juftice.à Metz, fansl'aflifta-nce d'un,curateur;

mais il -faut ajouter ici qu'il refte m .tutelle , & ne peut difpofer ni de fes meubles »
ni de fes revenus, à moins-,qu'il ne foit '-émancipé ; & on ne. peut admettre, ce qije

.dit M. D...,-.fur l'art, 17 du lit. 9 , queles filles peuvent, à 18 ans accomplis » iman«
•"On »« peûtde--'^er cemPts aux tuteurs qui ont géré leurs biens , ,-ainJi que. les mâlts peuvent h deman-

ininder compte dtr à 20 ans , 6* que tel efi notre ufage i : encore moins ce ;qu'il At fur l'art»
jorit?Jeîy Zs, 4 du tii. i...qu'il eji d'un ufage confiant à Met{ que la tutelle finit .à iS ,ans a fe*
rienfémanciFa* \,g(ad-des filles : on. ne peut » .dis-je , admettre tout -cela que dans 1e fensjque je viens

'•d'expliquer s & que -, je., voudrois bien pouvoir penfer avoir été celui de l'auteur ,j
, qu'à cet âge, la mere tutrice, ne fait plus les-fruits fiens.5 & qu'elle -en doit défor
mais rendre compte-( mais compte qui -ne peut , être demandé ni rendu, -qu'après }a
majorité de25 ans,' ou l'émancipation des.;enfans ) ou qu'en fuppofant :-que M. D...
n*a entend» parier que des.enfans qui ont obtenu des lettres-.d'émancipation, & qui

- - les ont fait entériner en juftice fur ,ayi$ de patens. S'il y a.un point notoire dans
nos ufages,'c'eft que les mineurs de-l'an & de l'autre lèse , non mariés, ni éman
cipés, lîe demandent jamais, compte à leurs tuteurs, avant d'avoir atteint l'âge,.de

2.5 ans. On n'écouteroit pas celui qui s'avifcroit de le-demander plutôt ; parce que
les difpofitions de la coutume fur l'âge de 18 & de 20 ans ne font plus regardées
que comme défignant l'époque qui facilite aux mineurs l'obtention & l'entérinemeqt
des"* lettres d'épancigatioji s fans lesquelles. ils -reftent en tutelle.

, 54. J'ai blâmé Fufage de ces lettres, tom. .1, pag, 18z , nv:. 43 , -où j'ai dit.-qull ne
ï"^maHdi-ÎGè Js'étoit introduit que par l'ignorance des praticiens , & ..où j'ai.indiqué la foBrçe; de
Metz iânsjei- , leur erreur. Mais toute.c.onîtaire qu'elle foit, à l'efprit/de nos coutumes qui fixoient

' " -:1a majorité, ou fi.l'on veut, l'émancipation légale à 20 ans, comme tous les jeunes
.gens qui, à çetige & fans-être mariés, ont voulu-fortir de tutelle , fe-font laitémao,-
\ciper par lettres depuis au moins 60 ans , je ne fais aucun doute que.celui qûi vou- -
droit aujourd'huifans une .émancipation formsîiiëe fuiyant i'ufage, demander compte
à fou.tuteur, tenterait en.,»ara de mettre .en vigueur ladifpofi.tion de.la coutume, &
'fôutiendrsit inutilement que fen -elprit.-étoit au moins d accorder de plein aroit 1 c
manapation à 20 .ans. On auroit raïfon de rebuter fa deiïiandcs & de le .regarder comme

' en tutelle., -.jufqu'à ce qu'il eut pris des lettres d'émancipation.; parce qm imprim'is
infpiciendum efi quo jure retrb civitas in ejus tnodi cafibus ufa fyiffet .,* optima eatm
jgfi legum interpres confuetudo. L, 37 de lêgih, , OC on diroit en yain que 1 ufage .doi#
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jj;'s'agit''eft"un'abus qui n'a pas interprète la ciifpofinon de nos coutumes r mais Fa '
détruit- Je l'avoue» mais reBijjïme ttiam illud rcceptum ejl ut--leg.es... tacite confenfm
omnium p&r defueittdinerft nbrogmtur. L. 31 eoi.-

Au lefe, il-eft très*certain qu'à ne confalter que l'efpriî de la coutume de Metz,--
la pleine & parfaite majorité n'étoit acquife qu'à z5 ans ; pûifqu'eUe défendoit avant
cet âge toute aliénation des immeubles de fonds ou de gagiere échus de fucceffion, -

Quant aux obligations contractées par un' mineur au' defllis de l'âge de 2Q- ans, SJ<-
& aux -dilpofitions qu'il peut faire de fes meubles , aâions mobiliaires & acquêts,
M. D... établit <ur l'art. | du tit. 1 de la coutume de Metz, qu'elles- né font pas a© aa ji
nulles-, mais peuvent être-annullées- pour caufe de léfioh » par la voie de la reftitu- iiah-ès
tion en entier; ce qui prouve toujours plus qu'à cet âge la majorité n!eft pas acquife îes««P&s,"
fuivant notre ulags. Ce qu'en dit ce magiftrat eft en-partie emprunté de M. An-''
cilion fur le - mêi-îï-e--art, ;'.V*50- valablement difpojïr. On peut les coniulter l'un- Se -
l'autre»"

La junfprudence a cependant varié far ce' point. Par arrêt du ïi K-îars 1677'^. *
fans avoir'égard aux:- lettres 'de reftitation obtenues par Me. Denis Fleuron , ctia-
noine-de .la-cathédrale de: Metz , contre -les obligations qu'à l'âge de zo ans & au4 !

deiTous de 25 s il avoit çontradées pour Ifaac Pierre de Sauffew-, & qu'il fàifoif \
monter',I neuf-'ou dis mille francs-,.il fut condamné -d'acquitter la prôtneffe par-la-"
quelle ii s'étoit obligé- de: payer à 'deux-juifs" quarante & "une."piftoles, au cas cjae' "'
ledit de -Bauffen ne. les payât '-pas lui-mêine- dans trois' mois. - Cependant -la- léfioh - *
eft évidente, quand le'" mirteur «s'oblige • comme; caution. On trouvera cet arrêt daa§-":; - :
mes extraits du recueil d'Ancillonypagi 49-& j6. On* allègue- an- autre préjugé-fenir' *
blable , don-né contre André BouMiot, teinturier.- -

Au contraire Olie. Catherine Perfôd ayant pris au-même âgéycanjointërneftt'; avec fa' f-
roere & fon-frère 5 -cefîion dufîeur Rouillé , directeur des- poftes, d'une fomme de près- ';
dé 69000 -iiv, à lui due ' par-le fieur Pérlod, fon p,ere s. moyennant' 38000 ' liv. 'que"
les ceffionhaires s'étoient obligés de lui-payer dans les termes convenusles lettres- "

prifes par cette demoiielle furent en-férinée's-,.par fentenee du bailliage de Metz, du-- "
J:'Avril 1680; quoiqu'il parut qu'elle ne s'étoit obligée que pour éviter la-contrainte ""
par-corps dont fon pere étoit menacé, ,& que le fieùr Rouillé ''déclarât'qu'il- 'ieC+'~
îreignoit -l'effet de foii obligation fur les meubles 5r acquêts' de la Dile. Perfod..

Catherine l'HuiHiér femme de Gafpard Modéra, a fait juger-de même ,,par ar-» ~
rit du.7 Janvier 1684, qu'elle étoit reftituable, attendu là-minorité , contré la-'pro--'"'
Hît'fïe folidaire qu'elle avoit paffée , conjointement avec fon mari ^ au profit de Nathan-5 '
Jacob,-juif de Metz, qui leur en avoit fourni la valeur en lettres-de-change. 'Voy-, •
la ientence-dans les-mêmes extraits du- recueil ' d'Ancili-ô'n pag. 63 5 n°. 95 Ss "
l'arrêt, pag. 90 -5 h°. 121 , où- il eft fait mention d'un autre arrêt-ferpblable, obtenu: '
far îa non-un-e R-oupert-'j. contre' les-créanciers-'de Ton- mari. Le' parlement neVeU- -'-
f-as dépara depuis de cette'j-ufifprudence-y.qiii-eft-Etès-eonfornie-aa»principes,"-
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-©felw* *Tê s'aPP^!ïuent: aux coutumes de l'évêché & de "Lorraine. On a vu que îa pre-°
*6. ^ îiîiere, art. 5 du ht. 1, & art, ij du tit. 4 t met fia, non-feulement à la tut- lié #

«oatumeslîS mais auffi à la ctirafel'e, dès qas le? mineurs des deux fesres & non mariés., oin ac-
-quis l'âge de 20 ans. M, D... interprête cette coutume comme'celle de Metz; il

convient qu'elle n'accorde pas une majorité parfaite , mais il dit fur Fart. 13 du tit.
4.» qu'elle met les mineurs en état de.fortir de tutelle* (tadminifirer leurs biens,, & de.

,demander compte, eti jujîice à leurs tuteurs. "H eft vrai que c'écoit , comme il ajoute »
Xtfprit diidit an, -ij qui eft pareil en cela à îart, -ij du tu. 9 de ia,coutume de Mitfg
Biais ces difpofitions n'opèrent pas plus aujourd'hui dans une coutume que dans Tau»
•tre. Dans l'évêché ,'le per*e ne fait plus fiens les biens de fes enfans,-dès-qu'ils ont
achevé leur vingtième,année. Mais-à cet âge ils ne font pas.-'-majeiirs -t ils peuvent
.feulement être émancipés, & pour cela i'ufage -exige dans l'évêché , comme-à 'Metz,»
,:<àesiettres d'émancipation , à. moins-que le mineur ne foit marié : & malgré'te texte
«Je la .coûtante, ©n donne, un curateur è ceux -qui -obtiennent ces -lettres.- M» D......
Itn-mérae rapporte fur l'art. 15 du tit. 1 un arrêt. du 30 juin 17*0,..par lequel il
dit av©ir été ' jugé que ïe fitur -De Moulu avait pu 'obtenir requête civile 5 -comme mi-
:neur non.-valablement défendu, contré un arrêt lors duquel il avait procédé fans être
afjîfté de tuteur ou curateur, quoiqu'il fut âgé de -±z ans, & p&rconjequ&nt réputé ma~
pur dans-notre coutume de Ciyéchéde Met*.

On lit la -même difpofition dans celle de-Lorraine, qui, art, .15 du tît. ;i » & .art»
du -tit. 4, fixe auffi îa .majorité à .-20 ans. La cour fouveraine, depuis fort éca»-

Mflement à- Nancy .en .1698 , a-jugé- jufiju?en 171?, que cette majorité éto'k-pleme
.4k compleîte. Catherine- Remie , -femme (éparée de Thomas Macorps , .habitant de
"Sar-Louis, ayant .pris- des. lettres, contre deux contrats par ellepailés, Fuo à l'âge de
mS ms 10 mois, par lequel elle avoit emprunté» conjointement avec foa mari,, une
/femme de zïoo iiv. -de Louis Beaumon-t, -bourgeois de la -même ville-; l'autre , à
yl-age de 20 ans 4 mois, par lequel elle avoit abandonné à Beaumont -une maifoa
fur le pied de l'efiimation qui en fero-it-faite , pour s'acquitter da reftant de cette
dette, Beaumont fbutint que, -lors du fécond contrat, qui emportoit ratification du
premier, elle étoit en pleine majorité; & pour je prouver, ii pr-oduifît un ade de

notoriété des avocats de .la cour de Nancy , qui atte-ftoient. que.,.dans .ce tribunal ,
Ja .coutume de "Lorraine s'entendok à -ladettre de la majorité parfaite,-Cet ufage avoit

déjà été atteité par-.-Fa'ber, fur l'art, -it'du-tit. 4S -n°. 468 ^ qui difoit cependant que .
c¥toit chofi à la vérité de Mes-grand préjudice& en peu plus bas, n°, 474, que
,1c'e/l une choji déplorable de voir de jeunes perjonnes , -mariées ou non t avoir .difpofê
di tous leurs droits avant d'avoir acquis la majorité de droit, &c.

Mais le parlement de Metz lui-/oit une jurifprudence co nir ire & diôéê par la
«ifon & par-l'équité 9 tandis que la Lorraine éroif de fon reffort ; & il a perfifté pour -
les lieux régis par cette coutume , qui lui font reliés après le traité de RiiVick. M.

s % l'art, j 5 du tit, 1 de là coutume de l'évêché 5 en donne .poar preuve l'arrêt
' * * -d«:
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c!u 16 Mars 164O ; par lequel il dit avoir été jugé que la majorité portk par la cou- obïeiv. île*
tume de Lorraine m faveur des perfonnes mariées, ou âgées de 20 ans complets -,
riétoit qiiune pure émancipation. Cet arrêt ne peut être donné en preuve que d'une
partie de la propofition de M. IX,. : on voit clans 'M; -Fremyn'qui'le rapporte, II r„
2 , decif. 6, que dame Jeanne de Pullenoy, au profit de laquelle il a été rendu ,
étoit née le 2.3 'Juin î6ïj , 5* la derniere obligation qu'elle avoit foufcrite avec Meffîre
Louis de Stainville, fon mari, étoit du 22 Février 163 5 , lorfqiieUe étoit feulement
âgée de 17 ans & quelques mois. C'eft ee que dit M. Fremyn, pag. 177. Ainfi l'arrêt
prouvêroitTeelement -que lè parlement jugeoit les perfonnes-isariées refiîtuables con
tre tes aâes -par elles paffés au deffous de' l'âge de 20 ans. Mais la preuve que le
parlement ne regardait ceux qui avoient atteint cet âge que comme émancipés, Se
non comme majeurs, fe tire de ce -que M. Fremyn ajoute à la 'fin >da- chapitre ..„
que toutes les fois que fanblables caufes fe- font préfentées, tous Us contrais paffés
au deffous de 15 ans ont été caffés , & aux qui avaient omis de faire leurs déclarations
dam le terns porté par-la coutume de Lorraine 9 fait pour accepter une fucceffcn .par
bénéfice £inventaire -f Joit pour renoncer par une veuve à la communauté, ils'ont èvi
relevés pour minorité. H indique en particulier un arrêt du y Juillet 1645 , par lequel
Louis Collignon , qui, marié & âgé de plus de 20 ans» avoit recueilli la fueceiEoa
de fon pere s fans déclarer dans le tems fixé par l'art. -6 du rit. 9 aux nouvelles qu'il
î'âppréhendok par bénéfice d'inventaire , a été reffitué -contre cette omiffion , aa
moyen'des lettres par lui -obtenues, & jugé héritier, bénéficiaire » -quoiqu'il fut âge
de plus de ai ans, & marié depuis plus d'un an, lorfqu'il avoit déclaré ne vouloir
.être héritier que ^par bénéfice d'inventaire.

Il efi fijtprenant .que ie parlement» après ayôir établi cette jurirprudence pour la
coutume de Lorraine» s'en foit écarté pour Fa coutume de'Metz par les arrêts que
j'ai indiqués ci-deffus, n°. 25. Mais enfin il y cil revenu : & il a interprété avec raifoa
d'une -firnple émancipation légale les difpofit'ions des coutumes de Metz, de l'évéché
& de Lorraine, il eft bien plus étonnant -que la cour de Nancy ait entendu celle de .
Lorraine de la pleine majorité. Les cinq ans dont ces trois coutumes abrégeoient le
tems de la minorité font l'âge le plus critique & l'époque la plus dangereufe de la
vie. Il eft impoffiSle, dit Fa'ber ibid. avec plus d'énergie que d'élégance, que la cou
tume ni le mariage apportent la prudence & le jugement que lu nature denie en fi
bas âge. €es cinq ans font les feux qui élèvent plus haut les bouillons de i'homme
charnel, & J quoi la prudente conduite du législateur doit avoir égard.

C'eft ce qu'a fait le duc Léopoid par Ton ordonnance du- 15 Mars 172J , dans
laquelle il dit que l'expérience ria que trop fait connaître combien une majorité pré-
cou ejî préjudiciable à de jeunes gens peu capables de dijcerner ce qui leur eft avait*
tagiux , de ce qui leur paraît agréable ; & (opprime tous ftatuts & coutumes de (es
états qui fixent' la -majorité, '& répatent les enfans de famille majeurs avant l'âge dé
2^ ans î'en forte qu'exactement parlant, il n'y a .plus'-ni.-dans te re-lForr 3 ni en Lorj

ïmm IL R
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O'S-r'it=, raine , d'astre vraie majorité que celle du droit romain auquel les • coutumes • de Ver*
2S. * dun , art. 106 de Sedan-, art.- 140 | de- Bar , art. 74,. & jparmté d'autres fe font-

la majorité, eft conformé en prolongeant la minorité fufqu'à l'âge .de -15 ans complets, mais dont;
ci ÏT 1 v S yv * iï Î 13

coutumes de. elles fe font-écarté, en laiffant juiqu'à cet âge les jeunes, gens- en tutelle , & nos-.
Verdun, Sedan, „ ,
Sic k ij vms. nmplement en curatelle."

La tutelle finit encore par.la mort du- mineur-; & fon- tuteur- eft dès-lors- obligé
La tutefiè finit de rendre compte1 de fon adminiftration-., à moins que la fucceffion du mineur dé»--
|y^rm°rt du cédé n'échoie à d'autres mineurs dont il (oit-auffiJe.-tuteur.

Elle finit de- même par la mort du tuteur» J'ai parlé ci-deffus, obferv. 4:fn°. 10».....
Par ceile du ta- de.là-conteftatio-n- qui- .s'eft élevée entre le fils du-tuteur de Marie Guéri», & le fîeitr :
sear,,

Jacques-, oncle de'cette- mineure-ï an -des moyens allégués par ce dernieré-toit:- que -
comme héritier da- défunt tuteur , le fils .devoît- achever la gefbon que. fon .pere- •
avoit co-moien-cée.» Cette idée étoit- ridicule. D'autres ont prétendu, avec un pe»

pins d'apparence 5- que les héritiers du tuteur décédé étoient obliges de continuer-. '
fadmiaiftratioîï iufqu'à ce qu'ils euffëht fait nom-mer un nouveau-tuteur.. Ma» je croisa
que ç'eft encore «ne erreur, & qu'ils ne font perfo-nnellenient tenus de «et», a moins--
qu'ils ne foient'.les-plus proches parens du mineur : auquel cas e'.eft cette qualité qui
îes oblige à -prendre foin- de la- perforane ôe des biens-du mineur., i'z non pas celle
d'héritiers - du tuteur. La tutelle eft une. charge pure perfonnelle. Ce" font-même les- "

qualités perfonneUes du: tuteur-qui lui font déférer la-tutelle» La geftioo n'eft donc: '
confiée qu'à lui /eul. Ses héritiers font bien tenus de rendre- compte de tout ce qu'il; '
a géré-, pu & dû-gérer i mais.non pas .de. gérer eux-mêmes, B$ ne font pas plus obB»
gés en cette qualité d'héritiers, de fa-ire créer uae nouvelle-tutelle 5 îorfque le tu
teur-vient à .mourir;-. C'eftau eu-ratew, à la--partie publique , ou- aux- parens proches^,

-à Je faire ..remplacer. Si tous.le négligeaient r lé curateur.en feroit refponfable s*ii:
n'y a point de curateur, tes parens qui auro-ient- -été inftruits de la mort du tuteur.,
Pour fe défendre-.d'indemnifër le. mineor des-pertes qu'ils- lui auroien-t oeeafionné-
par leur inaâion-&. leur.-négligence , ils n'aufoient. pas en ce cas plus de prétexte
ni d'exeufe, que lot%a?â la-, mort -dai: -fur-vivant .des peres & raeres y ils abandonnent-
des enfans, mineurs dont ja. .nature les chargerait de prendre-foin. Alors l'art. 99 de
t'ordonnance de Mets ,' du a-Décembre 15-64,;. veut ,• comme nous Payons déjà
vu, obferv. 6, n0,. 3,.. que les mineurs demeurent en.: la charge de leurs plus pro
ches parens,. capables des., fonctions.-de la tutelle faute, par eus. de lés' avoir fait"'
pourvoir de tuteurs, curateurs ou mainbourgs. Ubi eadem ratio-, ibi idem jus,:.

La tutelle finit auffi par le fécond mariage de la-niere-. & de l'aïeule tutrices.. Sur'
Far ïi "fecofld' quoi voy. ci-deffus, obferv, t»?,. 10-Il eft impoffible d'éviter ces renvois , &.
«««fotnet '•* quelquefois des répétitions que les diverfes- applications des mêmes réglés-ren-

j*- dtiit. néceffaires, .

Dans ces dernieres efpeces c'ëfl: moins la tutelle qui finit,, puifque îa minorité1
«charge « tu- que-1'adraûiiflrjuio.a.de la- perfonae à gai la tutelle- étoit confiés. Celte ad-ç.

ST.
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miniftratiosi peut finir suffi par un décret du juge qui décharge le premier'tuteur , obfe/v'n^
& lui en fubftitue un autre ; ce qui peut arriver par diverfes caulès : comme fi le

pere , ou même un autre parent proche , n'a pu d'abord être nommé tuteur, parce
qu'il étoit mineur, & qu'il parvienne à fa majorité : file tuteur devient fi infirme
qu'il ne lui fois plus poffibie d'en remplir les fondions , &c. ; mais régulièrement
les exeufes qui ne furviennent qu'après la création de la tutelle ne doivent pas-elî

, faire décharger celui „:qui a. été nommé» -
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OBSERVATION. X--I L

Ses- différentes efpeces dé- Gardés, de leur Origine dés Coutumes pat-
lej-quelles ce droit eji régL ,

lOMME- il'y-a-dès- tuteurs non comptables, il y a aulïï des gardiens comptables^,
"fte f3* "ômpta -Entre fajhnnes nobles-, le furvïvant a la garde noble, d? fes enfans mineurs, & ne*-'-
tie -dans quel- filial gardien hs fruits (Uns .. mais-e(l tenu d en- rendre compte auxdits enfans , eux»
<pies..soi4u;m«ss ^ J , . , , > , ,,

venus en âge, en deduijant les dépens , lequel gardien reprend les terres nobles pour-'
hfdits enfans, .& en fait les foy fervice aux dépens défaits enfans mineurs , aux-:
feignekrs féodaux, Vitry, art, 63,; Sedan, art. .149 • & 153 » Châùmo.nî 5 art. î,i °s-,
c'ëft-à-dire , que garde & tutelle font quelquefois des expreffions prefqus fynony-
ihç'S ; ou que ce qui eft.;nommé- tutelle dans quelques coutumes ne laiffe pas d'em--
porter tout le profit de la garde tandis que dans -d'autres le gardien n'a pas plus de-.-
droit que. le,tuteur. Garde •noble entre nobles , dit l'art.-162, de la coutume de Ver-
mandais , ej%-comme, tutelle entre roturiers ; auiïi l'art, précédent llatue :q.ue , lorfque-
les pères & me-res prennent la garde, ils doivent rendre .compte comme tuteurs ; mais •

Saïl . nos'eomp». il leur permet- de,.choisir entre la garde noble & le bail : & quand" ils prennent Je
table.- bail,, ils ne font-plus comptables i,,en forte-.que cette coutume nomme bail ce qui:

ailleurs e£t nommé tutelle.

L'art. %6%: tnet pourtant cette différence entre le gardien •& -le tuteur., que le" tuteur-
Et .différences a PadrnÎFiiftration de tous les biens des mineurs, au lieu que le gardien ne £entre

gartï'en r sbon lui. fembleque des héritages féodaux.. C'ett pourquoi Buridan , après
comptable, avoir remarqué fur l'art. 161 ,.qu'anciennement le plus prochain héritier préfbmptifj.
Le bail étoît ;a- habile à fuccéder aux mineurs , avoit le bail, qui emportoit lé gain des meubles &v
cSkféi-aux *UX ' du revenu- des immeubles ; ce qui a été corrigé pour les collatéraux -, comme dérai-
dajis te ver- fonnable,..dit• qu'à préfent la garde noble , dans la -coutume de Vermandois , .neft,

plus autre- cho-Je qu une tutelle légitimé* & couturniere , tf Jans profit , comme -le re
marque Gou/it jur Châtiment ,. art, 11... , & ne refie plus que le nom ; & n'y a au~
tre différence, .que .cette-qui vient d'être indiquée. A'-quoi il ajoute que le bail a -été-
borné aux peres &-rneres. M. Delaiftre, for cet art. de la coutume de Chaumontj.
dit auffi après >--Dumoulin, fur Fart. 4 de la coutume de Blois, qui contient pa-
w reille di-fpofition..., que cette garde noble n'eft, à. proprement parler, qu'une tu-
» telle coutumiere qui doit être réglée , comme en droit la tutelle légitime. Cufiodim
» quafi tutela... Le gardien noble eft comptable des fruits & revenus de fes enfans.,. :
» ea un.-motil n'eft différent d'un tuteur ordinaire %u'en ce qu'il'jpeut.faire, la foi
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»" &' hommage pour leurs fiefs aux feignears de qui ils font mouvans ; ce que ne peu t obftrv'5t°V
» faire un tuteur ordinaire, mais eft tenu de demander fouffrance «. J'ai déjà in
diqué l'art. 153 de la coutume de Sedan, fuivant lequel tout fervice de fief peut être . 5*
fait par le -bailliftrt oit gardien, expreffi'ons fynonymes dans 'cette coutume, & qùî, Ba^comPtaB*v'«
à ce fervice près 5 ne défignerit qu'un vrai "tuteur.

Voilà donc- deux différences entre le gardien comptable & le tuteuf: le premier
peut ne fe mêler que des fiefs ; & il eft admis à en faire hommage ': le fécond ad-
îtiinifîre tous les biens du mineur, &-ne pouvant reprendre les ftéfs, doit demander'
fouffrance. Cependant elles- ne font pas générales, & il y a des coutumes où le'

gardien eft tenu de tout gérer, &• d'autres où le tuteur '.eft' admis à l'hoirimagé.'
Elles ne me paroiffent pas moins confirmer l'opinion commune, fuivant laquelle . s,

ledroit de garde tiré fa- première origine des fiefs,-Dé Renuffon , traité du droit de 2-oft de
garde, ch. 1-, n°. 20-& 30 ; Ferriere , fur l'art. Bj de îa coutume de' Paris, gl. i',-
n", 1 , & Buridan-, for Fart. 330 de celle de Rheiias, n°. 2. , difent qu'e, lorfque
ks fiefs devinrent héréditaires , le feigneur dont le'vafïal laiffoir des enfàns en bas •'

sge , les prenoit m fa garde, & retenoit i'admini-ftratiori- de la ' jouiffànce du fié?,-
ce qui s'obferve encore en-Normandie ) jufqu'à ce que fes ènfans fuffent en état "

de lui' rendre-tes fervices militaires-» à 2a charge defquels1 la-conceffioa primitive du*-
fief avoit été-faite : que cependant il donnait fouvent les mineurs en garde à Teur:"
pere» aïeuli ou autre proche parent, à qui-, pour ià nourriture' & l'entretien dés-
««fan», il délaiflbit la jouiffànce'du fief, â condition deie deiTervir (1) : qûe dans
la fuite- des teins» un grand nombre de feigoeurs en ayant-ufé de-'Ia: forte » cet ufag©'"-
s paffé pour droit ordinaire, du moins pour les peres & aïeux» auxquels il a été "
reftreint à-l'exclufidn des collatéraux; & qu'il a paru jùfte d'accorder 1a même pré-»'
rogative-aux meres ''&• aux aïeules ,-lofCq»e les-femmes ont été regardées corarafe :
capables de po-fTéder des- fiefs.--

Cette opinion me par-oît-bien plus "naturelle & "bien plus' probable "que celles que r
vont chercher la.fource- du droit de garde dans les loix romaines » ou dans les u@- 1

gès des Gaulois » ou dans ceux -des Francs, & dans les capitulaires' de Charlemagne. - n/'v-'ént''
La puiffance -paternelle^ quoique bien plu-s reftreime parmi nous - que chez les R6- pas des loi*W"
mains 5 a pu contribuer à conferver la garde- aux peres & aux aïeux .. loTfqu'eile a ®aMîes'
été ôtée aux collatéraux ; mais' elle n'en a pas introduit l'ufage. Voy. Ferriere, ibîtf.
a0. 4. le ne fais fi De Renuffon' aufE ibid. -a eu-raifon de dwe.que Pontanus tenolt:

que-la garde Benoit- des mœurs &-des coutumes des Gaulois. Par ces" mots, nova ' g-
tntibz •fptcœ.» utpotb à canfuetudine & moribus Gallorum tantum iriduBa , ce coin- Ni ièi ufsgesr;
roentatear de la coutume de Blois n'a » ce me femble » voulu défigner qtie ks Fr'an- ocs ®*bW**
fois, & même les-François modernes^ je veux dire-depuis le tems de Htfgues-Capet.

«.-aa-éom'mencement de'4'obfgryanon 15 lé motif qui ry.eng.3ge<sîty--'
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ebte*' 12e Je 1® peli;'e a*-"fi > non pas précifémenî à çaufe de ces expreffions de l'auteur, -nova
tutelm fpecies, ni de ceux-ci, Gallorum tantum, qui défignent cependant des ufages
bien plus récens que ceux des Gaulois , dont d'ailleurs nous favons très-peu de chofe,
mais fur-tout parce que l'hérédité des fiefs ne s'efl: établie au plutôt que vers la fin
de la fécondé race , & qu'il failoit qu'il fut établi que les fiefs palToient à titre f«c=
ceffif aux enfans mineurs du vaffal,,avant qu'on commençât à en donner la jouif-
fance à leurs parens foùs le nom de gardiens.

Quoique Ferriere dife , n°. 1 ,.que Us capitulaires.de Charlemagne,.liv* 6 , n°.
parlent de la garde généralement .,& indiftin&ement ; comme cette citation eft fautive.,
& que j'avoue n'avoir .pu rien trouver qui .ait -un rapport marqué à la garde dans

' aucun autre endroit des fept livres des capitulaires., je fuis d'autant plus porté accroire
, qu'elle étoit inconnue du tems de Charlemagne ; qu'alors les .fiefs ou bénéfices mi
litaires n'étoient pas encore héréditaires,' & qu'il.eft très-apparent qu'elle a com
mencé par les- fiefs : puifqu'aneiennement elle n'avoit lieu que pour les fiefs , & qu'il

.II y a des cou- J a encore quelques coutumes ou les gardiens ne prennent que .les fruits des héritages
où la g«- m & non pas d£S autres héritages. _De .Renuffon , ibid, n°. 32. & -JJ.

-. que fur.le's fiefs. Mais dans la plupart des coutumes, les gardiens .nobles jouiffent des autres biens
-• tXverfté des ^es mineurs. ;Il.y:çn,à où cette jouiffance ne comprend que les immeubles ; d'au-
_.. eoutumes fur ce très où elle s'étend iufques .fur les meubles-:: il y en a même qui donnent-aux gat-

qui eft compris , 111 • ,
, dans la garda, diens les meubles des mineurs en propriété.

iî. Enfin les bourgeois de la capitale fe font -arrogé la garde à l'exemple des gen-

geoife enqnei.. tilshommes, & elle leur a été confirmée par le roi Charles V , en 1371. Voy. Fer»
,-gues cputuiaes, . rîere, ibid, n°. 2, ôc De Renuffon , ch. 2 , ni. 46. Ce droit , qui ;a été nommé garde

- beurgeoife 5 s'eft auffi introduit par l'ufage dans quelques ...autres,coutumes. La tutelle
des peres dans l'évêché, & des meres pendant leur veuvage dans le pays melfin ,

-eft une vraie garde, plus étendue même que la faourgeoife , dont on ne lui a pas
, donné le nom , peut-être parce-qu'elle n'eft pas bornée aux bourgeois eu habitans

des villes, qu'elle s'étend à ceux de la campagne.
' Ce ne font pas .là les feules différences qui fe trouvent entre nos coutumes ; elles

' £Tïîf|kïtiœS varient plus fur le droit de garde que fur 'toute autre matière. : les uns nomment le
des çôummes droit dont il s'agit, sarde, les autres le nomment bail ; quelques-unes emploient
fur ie droit de , e 5 ° - r- ,r . , „ • 4.
gar4e« ' . ces deux noms comme nayant qu une merne ngnmcation j quelques autres y met

tent de la différence.. De Renuffon, ibid. -ch. .1., n°, 8 & fuiv. : même diverfité fur
les perfonnes à qui la garde eft déférée; ibid. ch. -2, n°. .1 & fuiv. Ici la garde ne
peut être acceptée que par-devant le juge royal ; là.elle peut -l'être dans.une hauts

jufdce : ch. 3 , n°. 3, Tantôt la gardée eft diftinguée de là tutelle , 6c-tantôt 1e gar<*.
;dien-fait de plein droit les fondions de.tuteur : ch. 5 » R°° 1 & 3- -Dans une cou
tume,-le gardien jouit,des biens qui s pendant la garde, ob viennent aux mineurs de

sfucceffioH ; dans .une autre , la garde ne comprend que les biens qui appartenoient au
,,œineur l®rf<ju'ellei_g-.,iommencé ; -ch» 6, n°« 2,, Enfin il y a une tres-grgnde diverfite daps
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la: dirpofitîoîr dés coutumes touchant les dettes'dont les gardiens font tenus : chap. obfe£* •
7» n° K •. ...

C'eft donc une queffiôn très-importante que celle de "favoit par' quelle coutume' U.
îè droit de- garde doit être réglé. Elle eft fort côntroverfée ; mais if me femble tum^U ertrl "
qu'elle.n'efi embarraffante qu'autant qu'on voudrait décider toutes les difficultés qui §Wt'
peuvent fe .préTenter-, par une feule & même coutume ; & qu'en-les'' diftihguant, le -:
pïobiême" difparolt'5 Sc-la raifoa de''-'décider fe -préfente d'elle-même. -

Une coutume borne le droit de gardé au pere & à-la mere; une autre l'accorde '
aux aïeus; -une. troifierne jufqu'aux- collatéraux. - Ces ftatuts, en tant qu'ils mettent ••
les mineurs fous-la -garde 'd'un parent qui-eft chargé d'adminiftrer leurs biens , me' la co-itœtw
paroiffent évidemment jperfonnels. Sous cet afpeâ: , ils concernent la perfonne des d9miclle*'
moeurs primario & 'direct& 'ne- dilpofent des biens qu'à caiife & en confîdératïosï
de; la perfonne, Âiftfi lorfiju'il • s'agit, de' (avoir - èn. général fi" le mineur eft tombé"
fous la- garde ^de-eeli» qui la demande la-coutume- du-domicile--œs paroît la-felile à 1
edn(ultèr„ - -

C'eft encore cette coutume que je 'crois qo?iî' faut fuivre» quant aux formalités"
qui' doivent accompagner la. garde de la perfonne ; parce que c'eft à elle que-fe rap*:'"
porte le ftatut qui les preferiî. *

Les meublesles attions môbiliaires aftiveè & paffives n'ont'point d'afiîerte, Airtfi '"'
la même coutume qui donne la garde delà perfonne du mineur à laquelle les mea--"
blés <k les aâions font, attachés-, me paroît celle qui régie fi" le gardien emporte les ;
meubles " en-propriété, s'il ' en jouit en finiple "ufufruit » ou s'ils font exclus de" la :
garde , & quelles font l'es dettes - œobiliaires & perfonnelles - dont il eft tenu d'à;:-
quitter les mineurs;

Enfin- s'agit-il- de favoir fi fe" gardien eft ou n'eft pas tuteur-?. Le flatut-'qùi le de^'"„
eide eft encore , ce me femble , évidemment perfonneL -

Mais -en admettant que , fur toutes ces'queftio-mr, il faut-s'attaefier à la loi du-do-" " se '
micile, il refte- à décider fi c'eft celle du domicile du gardien, ou; celle du-domicile «*\!
des mineurs, ou plutôt-de-leurs pères, auteurs du décès qui donne ouverture à-ia domicile du nii-»

garde. Un gentilhomme "du tyonnois fe marie à Paris, s'y établit & y décédé, laif-' -
fant des enfarts en bas âge» Par la mort & celle de fa femme qui fuir de près, avant
qu'elle ait fait 'aucune déclaration fur la garde, cette garde eft-elle ouverte au profit
se l'aïeul paternel ? On- n'auroit pas eu de prétexte pour' la- lui co-ntefter , s'il eût
été domicilié à Paris ; mais comme - il-demeuroit dans le Lyonnois, pays de droit "'
écrit, oit la garde noble eft inconnueles parens maternels foutinrent qu'il n'étoif"'-
pas recevable à la- demander. De RenufFon qui propo-fe la- queftion-, ch. "t, n°. Ss '
41, dit qu'il femble que l'aïeul n'eft pas bien fondé, parce-que la garde eft de droit
étroit. Cette maxime eft vraie., mais ne- peut décider contre- l'aïeul, 'fi la- loi à con»'
folter lui donne la garde. 11 s'agit donc de déterminer quelle eft cette loi ? Si c'eft' '
i& droit. écrit où il habiteil faut l'exclure: ; loin «é donner la-garde noble aux-- -
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Oàterv.' i^, aïeux, il ne. la .donne pas même aux peres. Si c'eft la coutume de Paris, doîîiicîte
de fon fils & de fes petits-enfans, il faut l'admettre : elle accorde la garde noble

• aux aïeux. Or, il nie paroît bien difficile de ne pas regarder la loi qui met les
mineurs en garde comme un ftatut perfonnel aux mineurs , & d'-écarter la loi dans
laquelle la fucceffion eft ouverte , pour aller chercher celle du domicile de ceux

.qui prétendent des droits réfultans de l'ouverture de cette fucceffion. S'il étoit de

réglé de confulter cette derniere5 il faudrait, dire, en renverfant la thefe , qu'un
:.gentilhomme- parifien s'étant marié & établi à Lyon, les enfans mineurs Nqu'il y dé-
laifleroit, & gui n'aaroient aucuns biens dans la coutume de Paris, .tomberaient
cependant-fous .la, garde de leur aïeul , en vertu de cette coutume qui leur ferok

étrangère ; ce que je r.e crois pas,que perfonne admette.
. Mais îc-r'qivi! ne s'agit plus de la perfonne du mineur, qu'il eft certain -qu'il eft

,%ieffions qui oa qu'il n'eft pas en garde par la coutume de fon domicile, & qu'il eft qaeftion de
:Ja coutume Pla décider fi certains héritages ne font pas .exclus de la jouiffance du .gardien ; ou au
iéfftasïir ^ contraire fi , quoique la loi du domicile du mineur n'établiffe pas 1a garde, fon pere,

fa mere, .les ,aïeu,x pu autres-, .n'ont pas droit de .jouir -des héritages fournis à une
autre loi., jufqu'à- quel âge dans les deux cas doit durer cette jouiffance , quelles en
-font les charges dans le dernier s &c. Alors le ftatut regarde les biens primario &
direSk? il fft .réel, - domine dans .fon territoire., & ne régie .plus .rien pour ,çç
qui eft fitué ailleurs. Si la garde eft ..bornée à certains -héritages fitués hors de la
.coutume du domicile, je crois qu'elle pourra être acceptée dans la junfdiôion à
laquelle ils reffortiffent, & qu'alors les formalités de 'l'apceptariop feront auffi té*
glées par .1? coutume, de la -fituation des - héritages, La, [raifort eft, dit De Renuffon ,s.

, ch, 6 , n°, 27 , que Ja forme & fokmnïtè des a3es fe régie par la coutume où les a3e$
font p&ffis. -

On oppofera que fi on détermine fur quels ..héritages-le dr-oit de garde a lieu par la
coutume de- leur fitjsation , il arrivera que la -garde comprendra certains biens, & noa .

- vpas d'autres j en _forte que, relativement aux coutumes , il fera vrai que--le .mineur.,
eft en garde,, & qu'il n'y eft pas. -Mais diftinguons ce -qu'il y a de perfonne!-.clans la
garde , de ce qu'il y a dp réel Le perfonnel,eft indivifible. Le mineur qui eft,en garde,
par 1a coutume de ion domicile, eft par-tout en garde ; & fi , par cette coutume, le:
gardien eft tuteur, il intentera toutes aétions en cette qualité de gardien, même dans
les coutumes qui neia. lui auraient pas donné, .ou ...qui, en la lui donnant;5 n'y at^
,-roient -pas joint celle du tuteur. Mais- la jouiffance de certains immeubles eft .un droit
ïéel qui ne fuppofe pas néceffairemçnt la garde fur 4a perfonne du mineur .qui,,
parconféquent, .peut ...être .acquis dans une . coutume qui -ne régit pas .la perfonne y
.quoiqu'il ne le fait que dans celle qpi la. régit, H n'y a pas en cela plus d'inconvé--
.nient qu*il n'y en a dans un grand .nombre d'autres cas , qu'on décide auffi par. 1®'
.réalité des coutumes, indépendamment de celle du domicile. La qualité de gardiez'

. n'eft-pas plus .indivifible que celte 4.® 4waàrier,ç ou d'héritier» Dans la coutume de
-, révêclié-y
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'¥évêcfaé, une veuve qui a pris un fécond mari, n'eft pas douairière ; Ufi arriéré- Obfov.' Ili
neveu n'eft pas héritier avec les neveux. Cette veuve en aura-t-elle moins droit de
douaire fur les acquêts de tréfonds de la coutume de Metz ? Cet arrière-neveu eft

partagera-t-il moins avec les neveux tous les biens lit nés dans la même coutume ?
'Pourquoi n'en feroit-îî pas de la garde comme des douaires & Ses fucceffîons ?

Si on veut de plus grands éclaircifTemens fur cette queftion , on peut confuîtët
Ferriere fur l'art. 267 de la coutume de Paris, gî. 1 , n°. 27 8c fuivahs, & gl. 2 ,
n°. 15 ; Froland , mémoires fur les flatuts , ire. part., ch. 16, n°. 6 & fuivans ; &
De RenufTon, ch. 6, ri°. 1$ & fuivans, & h°. 34 & fuivans ; tous trois font mention
d5un arrêt qui, au premier afpeft, peut paroître contraire à mon opinion. Le comte
delà Châtre étant décédé, fa veuve accepta la tutelle fans parler de la garde, &
décéda auffi trois mois après. Le marquis de Dampierre, grand-oncle des iliineurs
du côté maternel, prétendit, comme p'us proche pïïfent du côté maternel, le bail
'& lad miniftration de leurs biens fitués dans ia coutume de Berry , & l'accepta par-

devant le lieutenant-généra! du bailliage de Bourges. Dans le même "tems, les pa
ïens paternels firent procéder à l'élection de tuteurs pardevant le prévôt de Paris»
Ces tuteurs interjetterent'appel de la procédure faite à Bourges, '& le marquis de
Dampierre 3e la création du tuteur faite à Paris. Par arrêt du 10 Mars 1646 , le
marquis de Dampierre fut débouté du bail par lui prétendu de fes 'petits-neveUX.
Mais peut-on conclure 3e cet arrêt que , dès que la coutume du domicile des mi
neurs ou de leur pere ne donne pas la garde ou le bail à celui qui les demande, il
ne doit pas jouir & faire les fruits liens dans une coutume qui les lui donne ? Il ne
:paroit pas que la queffion ait été agitée ni propofée. Le marquis de Dampierre „
appellent de la création de tuteur faite à Paris, prétendoit obtenir la tutelle-s & re-
connoilToit tacitement par-là que s'il ri'étoit pas tuteur, il ne pouvoit être bailliftre.

"Relativement à ce fyttême , la conteftarion femble avoir roulé uniquement fur ce
point de Fait, quel avoit été le domicile du pere des mineurs '? Le marquis de Dam>

pierre difoit que c'était le château du comté de Nancay fcis en Berry ; que ç'avoit
été la principale habitation des prédécefleurs du comte de ia Châtre qui y étoit né ,
y avoit été élevé., & y avoit choifi fa fépulture. Tout cela n'établiiïoit qu'un do
micile d'origine , & rien de plus : & les tuteurs répondaient qu'on n'a voit pu créer
la tutelle des mineurs qu'à Paris , lieu de leur naififknce , & la demeure ordinaire dfe

leur pere & mere, -Il n'étoit donc pas douteux que leur éie&i<\n devoit être confir
mée. Mais quoiqu'on ne put y donner atteinte , 11e devoit-on pas conferver au riiar»
«juis de Dampierre le bail des terres de Berry ? J'ai déjà remarqué qu'il ne le de»
mandoit que comme une dépendance de la tutelle qu'il prétendoit fans fondement
lui être dévolue. Mais ce qui ell: beaucoup plus fort, on lui oppoloit que, par la
coutume de Berry, les -collatéraux paternels font préférés aux maternels ; qu'il étoit
grand oncle maternel, ô- qu'il y tivou des parens de la ligne paternelle qui pouvoim'e
accepter le bail dcjditi mineurs % tiis U roulmai. C'eft le langage que Ferriere fait

loms IL r S
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* enir aux tuteurs : & s'ils* parloient- ainfi, loin que le --préjugé, puiffe. êite oppofé it
la" réalité des coutumes par-rapport aux biens.-dont ceuxqu'elles appellent* à la. fard®-
doivent jouir ;.quoique celle du dosnicile:.-rie les y.appelle..pas.».IV/eu des tuteurs 9.
tel que. le-rapporte Férriere». fer-viroit à la ..confirmer ; .puiiqu'ils reconnoiffent. que/*
qiiQiqae. .la fucceffion fut ouverte à Pâtis -, .fie/que les mineurs iu fient- perlonnellçm-en'fe,
fournis à la coutume-de Paris-, celle de- Berry pouvoir- donner le bail- des héritiers-

qu'elle fégiffoit-, non au-marquis de-:Dampierfe qu'elle excluait au..--.contraire mais
aux parens paternels qu'elle y appelloit 3.Jk qui pouvaient le prendre fi bon leur fera»

'-> Jbîoit» U..;eft-vrai<,que Dufrëae qui -rapporte; cet arrêt'-, liw 4- chv tj de-' -l'5édition de
l 16.58"i &. Froland , ubi fup. n9. 6 , font feulement dire.--aux .tuteurs.- que les parens,

- paternels-appelles-par la-coutume 'de- Berry-, étoient mpakks^&caiptsr le..bail s'ils
m£em.jromê. qui la chofi.y émit-di/po/ee* Mais il e» rélultoit toujours que la -cou
tume, er>. vertu de laquelle Je marquis de, Dimpierre demandoit le bail ,, ne . le lui
deftirsoit point. Ferriere dit que- cette;difpoiïtioBde- la .coutume* de;-'Berry a peut-être-
été le 'motif::de l'arrêt a & qu&., par. -cuttc. raifort, il-ntftimii pas qu'il puiffu itrs tiré
à .confiqumct pour,, la tkefs .m générai ; & f-roland , qu'indépendamment de cette cir-
confiance 5, Je marquis de Oampierre: étoit raal fondé ,; fon- droit ne. fubfifiant pas à

" l'ouverture de la garde , parce que les. mitieur&avoiem pour lors.leur mere- à laquelle
feule appartenoit ce droit. L'arrêt a. d'ailleurs-été rendu dans une efpece nès-favo-
ïstt>Ie;:, car Ja. gar.de des collatéraux a- qaelqus çtefe ...de..jdvoltaat,,&. les - coûtâmes
giji i'a.d,mct|enî'-paroi.fcat:..iié.aif0nnaWes„. .
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2le-ièux à ,qui l& la Garde efi déférée 5 & 'de.fon 'Acctpt-atibn.

N eft foutent éiu tuteur malgré foi. La tutelle & la curatelle, font des charges • t.
• de famille , des obligations de citoyen dont on né peut s'exempter, fi oh n'a que!- gardiëw,

• • • . . , . .% ... , ne" venu i
quepnvuege qui en dilpenie , oii quelques-unes des exeufes qui iont admîtes par lés

•ioix.'Il n'y a d'excepté que les merés & les aïeules qu'on ne peut établir tutrices
•que de leur epnfentement. Mais brt~nseft jamais gardien fi on ne veut l'être. » Il
m dépend,er merdpartntum facuhate, d'accepter la garde « dit Fërriere fur l'art. 26 f „
fi°« 8 * \ en forte 5 qu'ils ne peuvent pas être contraints dê la prend're au cas qu'elle

fe trouve , ou qu'ils penfent qu'elle leur feroit défavantageufe ... De même que niil
n'eft héritier qui ne veut «, La raifon eft en effet la même. La loi rie déféré la

•garde-, non plus que les fucceffions, que dans la vile de favorifër celui qu'elle y
•'appelle or , -invito bmefiemm'no'n datur.

Non-feulement on peut renoncer expreffém'ent à la garde, mais on'en efî exclu paf -2v
ane renonciation tacite & • préfumée. 'Elle s'induit de l'acceptation de la tutelle des
mineurs faite purement & fimpleraent, & fans fe réferver la garde. Voy. De Renuffonj
ch. a » n. 18 & fuiv. Ge que je limite cependant aux coutumes, qui -, comme celle de .. p

Paris, fëparent la qualité de gardien de celle 'de'"tireur; car dans les coutumes où Sîe fe^re'fume
elles font réunies, accepter l'une c'eft néceffairemerit accepter l'autre : mais dans Psr i'?.c?ePta*.

.- ' . . . lion a« la tuteî»
toutes les coutumes qui preferivenf certaines formalités pou? l'acceptation de la gàr-

'de , on ne peut la "prétendre qu'en s'y conformant •
Cette liberté de renoncer à la garde me paroît devoir être étendue même 'aux .... %

^coutumes où le gardien ne fait pas les fruits fiens, & n'eft dans là réalité qu'un ta- pe^Têt^''
teur comptable, aux deux différences près dont j'ai parlé, t. ïr. p. 720 & fuiv. t mais forc^ d'accep^
•! c v r j i f _ y _ _ ter fe tutelle,
il faut obierver que dans ces coutumes , comme par-tout ailleurs, celui qui renonce

à la garde., comme celui qui l'accepté , peuvent ëtrê élus tuteurs-, & obligés d'ae~
•cepter la tutelle s'ils n'ont ni privilege ni eycufé.

Les opinions font partagées fur la •queftion fi l'acceptation de la gardé peut être y;

'divifée; c'efl-à-dire, fi le furvivant. peut prendre la.garde de quelques-uns de fe's en- cep°èr la "gàrtfè
fans , & refufer celle des autres. De Renuffon, ch. 5 , n°, ï2 , tient qu'il le peut , de quel|uës^
-principalement par cette raifon , qu'après l'avoir .acceptée pôur tous , il poùrroit en fuièr celle de»
remettre le profit à quelques-uns de lès enfans, & ne pas le remettre aux autres. Mais autres*
alors il feroitun droit aux premiers de chofe qui lui aurait été acquife, & de partie de

laquelle il .feroit le maître de difpofer, comme du tout» Au lieu qu'il n'a jamais ea
S %i -



- 14©-, tri eêtMra: qxh-i-a; ^aubi «st ieféiéf?-
®JïT-r-A aucun adroit fur les fruits, de la garde, s'il y a.renoncé, La garde eft-un droit ur/i®e

" Jje': acordé par, la coutume fur tous les ejifans. Peut-on le, mmcdlet. pour
URe par fie,,, & non pour Jîautrci Skcela étoit poffiblç 9 Jl- me.Arable qu'il'"faudrait

>•: - convenir avec Ferriere , ibid. » n. i$S que » te furvivant ne donne-rien à ceux-dont-
„ il rcfufe la garde : il s'afaiiieat feulement de prendre les profits qu'il avoit droit de-

prendre te te biens, &' la'iffe-I'és cbofes'«.dans le droit commun «.-Dé-HTeet au-
tt-ix-, qui, malgré l'tfpinion contraire d'Auzanec,,.penfe--.comme De Renuflon, que-.-
l'acceptation de la. gar.de.. peyt êtredivifée.., conclut que le furvivant qui la morcelle %

-- : en conJzdératÎQff , & pour.procurer de Favantage a ceux dontil refuje la garde', ce font
- fe?» termes, ne-,lejjr fait .pas. a# avantage fujet a rapport,' Ce refus de la garde ûé-

quelqugs-uns des enfans , tandis qu'on accepte celte' des-autres-, différé donc effentiei-'
ie'ment. d'ft la.jemife gue le gardïeji ferpit du profit" dë la gardê= à quelles-' uns- dé
fes, enfaps & non.aux autres ; car il eiT'évidènt j & De Renuffon en convient-» que
'£enfant auquel le pgre„t mM.mere aurait remis le droit- de 'garde-j-.ap.res'- l'avoir in*.
définimejit accepté yferM.it .tenu. de faire- le .rapport, à fes-ce-héritiers du profit & dé fa-

. "vmtage qulilm mroit reçu,. Cette,différence entre-donner., de-la' part-db farvivanturite
gaftie dgs choies.-qu'il..a, acquîtes.,_ &,vouloir" dîvifer îe'iïtre unique en vertuduquel" if peut
les acquérir, fuivant la coutume , nepermet pas-, ce me fembfe A «^argumenter de fm
à l'autre, ;--ce,.quidétruit la.»principaje raifon- dé De Rehuffo-ai - .

Ferriçre en donne une autre que. je, goûte encore moins-; fëVoir, .que fa gart!®-
' âç-plufieurs-niineucs fioiffant. en divers.teins ,..eu:égàrd. à': leur fe-xe & à leur âge , on

ptut. dire .qu'il y a... autant- de gardes que -de mineurs, &' qifàmfi'on peut accepter
l'une, & xefufej, l'autre. Mais, la tutelle de' plufieurs' mineurs finit auffirdans--dés tems

' '... . fiîfférens on. pourroit. donc dire qu'iLy. a, autant dé- .tutelles que- de p'erfeiwes t & jë.
ne comprends.pas Ja. différence, que Ferrie'te;, en convenant qu-on ne peut pas-.prendrë.
la-tutelle de-quelques frères.«, & refuier celle.'dés autres ,'veut-mettre-entre la tutell'è

^tTs^enfens " .& la...gard.e.,IL, la .fait .confifter, en ce.- que fei-biens/ d.eï .pl'ufieurs enfîns mineurs , rns
*• compoient,qu'un même patrimoine, (il n'eft' pas toujours vrai que' tous f aient un-d'roit--

égal ; fainçffe' & le-fexe peuvent, y mettre bien- de.'.là .différence > ,- Ôt 'qu'on ne
peut gouverner lés biens de-Tun fans régir", 5r atîrriiniftrér auffi""'Tes biens d:èfcautres»
Mais la garde p'eff-elie, pas comme l'a tutelle % Padminlflrâtion d'ûn patrimoine unique
&- indivis entre piufië'urs mineurs ?""Toute la différence eft que. l'iîhe'-de" ces-adminiftry-
rions.eft. comptable , & que l'autre neJ'eû'gas?• cequi"ne.--rend.ûiplus : ailé |.nf plws,.
difficile de les-partager-.

' . Je crois donc ..qu'on doit préférer l'opinion d'Âtizanef, qi|î ' eft'""ânffi celle ' de' M»;
té Camus, fur le mèfee arf; v n». il., » -qu'il n?ei "pas-libre au-furvivant des..pere &
î»., mère de prendre, là garde d'une partie dès enfàns, &!de"ne là-par prendre :dfe.
», -l'autre , quia non dïviditur guardia.«-i ou comme-ledit plus généralement Au-

- îiinet , aiïus lafilimui. Ce fen.timent eft fuivi par fauteur du traité des minorités 9,,
'fgh, i-6 >.. & celui du traité dès majorités dit dë.œêtfie ^..garts'ij feôi'tg,,
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fM-n^jemetfient^ la garde e(i indivifible ; onnt peui Bïkcepur'de quelques-enfans , 6- so»-- owirv; 13s]'- ;
«fe autres. L :xeinp!e des (uceeffions ,-.rae paroîr décisif. Un entant meurt : fa fuccefficm
«nobiliaire regarde fon' pere, à qui il refte- un fils & une Aie. Dira-t-on que ce pere
peut- fe dire-héritier de l'enfant idécédé.yvis-à-vis dë fa ; fille pour lai-©ter la moi
tié qu elle aurost dans la fucceffion , s'il y renonçoit, & déclarer qu'il n'eft pas hé»
nlf» vis-a vis de fore fils, pour.dui faire recueillir l'autre moitié-de-la fuccelfion ?
luette idée ne paroitroit pas ferHee. Et.fi on ne peut pas divifer le bénéfice du ftatut-
qui déféré ia-fuccefiîon, en considération r:& pour procurer de £avantage à tun de Jes-
gfifans't pourquoi pourroit-t-on par la même confidération divifer le bénéfice du fta»
ter qui aéfere la g^rde-f-Keifont'-ils pas tous deux de- même nature ? Et la qualité
Je garoien n'eft - el-Je pas-un-titre univerfel comme celle d'héritier,? Nous venons
de voir- Ferriere lui-même comparer la liberté d'accepter ou- de -refufer. la garde-j.
a celle d'accepter ou de refufer une (uceeffion. -

En tous cas y & q-eoiqu-'on puHïe penfer. -de cette quefti-o-n da-ns la-coutume.-de Paris 3. Ty.
êf-autres- femblables , l'autorité de. Ferriere lui - même , qui convient que la tutelle- feTcQutumlTde
a& plusieurs enfans du<mênie dont les- biens ne compofent qu'un même pa»
îrimome , ne -peut pas - fe - divifer ; ferviroit à -pro«ver que dans- l'évêché où-le pere
n-!efi pas- gardien y-à -Metz où -la mers veuve n'eft pas gardienne ; mais- tous-deux tu»
teurs non-comptables-de-leurs enfans,--ils ne-peuvent pas-accepter la-tutelle des uns,-
& refufer celle-des autres , dans la-vue de favori/fer ces-derniers , quoiqu'ils puiffent *r
leur faire don de ce qu'ils ont tiré de leurs portions , & même les difpenfer d'en
faite rapport à-leur-fecceflïon -, pourvu que ce foit fans blefler la légitime, des-autres
enfans.

Quant-a ceux à qui lt garde" eft'déférés , cela'dépend d'es-difpofitfons de chaque §-
coutume; Il-n'y en-a aucune dans nos provinces qui la donne'aux collatéraux, Ain fi.,
je n'en dirai-rien»- . • dedans le ref»

^ La garde- noble eft'dônnée non- feulement- aux '-peres-&- meres, mais -auffi -aux .9-
aïeux,- par l'art. 265 de la-coutume de Paris ; mais l'art, fuiv. ne donne la-garde
faoûrgeoifé qu'aux peres-•& merdS. D'eu-on a conclu que-, les aïeux -ne-.oouvQient pas gard? n<?bIfc » &
& ;« • « ^ 1 i- non la hoiir»i âttn-DUeri - geeife,.

Les art, b$ & 89 de-la coutume-de^Verdun-donnent au, contraire,-, l'une & -l'autrè I0» 1
garde au fur vivant des conjoints, 5r à dêjam-de pere & mtre, ou à leur refus „ à ontlwe&riîj.
l-âitul ou aïeule qui efl, demturé-tn viduit-i } ce qui eft conforme à- l'art. 2,30-de la cour tïe* '
terne de Rheims & autres. -

Par-1 art. t- du- tifc 4 de celle de' Lorraine-y où---'îa garde bourgeoife -n'a pas lieu -, Coiru"°.
la garde noble appartient légitimement aux peres & meres , & à leur défaut, aux dieux donne»
& aïeules s E-T-autres ascen dans. Ces derniers termes font remarquables ; il y cendS^^*
a-tre->-peu de coutumes qui accordent le droit de garde aux afcendans en général»
De Renuffon , chap. x , n°. x , n'en cite que trois. Melun, art. 184; Orléans,

& Mon fort, art. iif il. pouvoit ajouter -Douxdan ? art, 1245 .Eftampes,s .
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-«iÏÏv'^e .art.'••88; Sens art. 'itf ; & Le-Grand-P.ercbe.j.art. 166. Mais,cé n'en--eft.pas afife-z

pour .-empêcher qu 'on ne regarde la cîifpolî tie»n de .ces : coutumes &'4e-cette de Lor
raine ...comme line iingukrité.-Âiofi ,dôr(que::les:âft'en<ïans -ne '.'font' pas nommés ex-
pTeffémeift par. la coutume-y I«s;.-î>ifaïèH»; 6&-^ùtcès:.;iïe font pis fondés, à prétendre-la,-
.garde. DeRenuffon j.chap. 2 n° .45:-!"=. v ; !.

t La,:€ouîwne de .Bar,., . ârt„ '66 ; .ceîies.. de Sedati, a-rt.-. -149 & î jz ; âeï¥wy , art,-%4
.-'Autres coatij- ;& de Chaumont, art. il, accordent, auffi la garde noble -.aux peres & merês., &
ment S^dT ;..aux.aïeux. -Mais, nous avons-vu: que- dans-.-ces- trois -dernieres .coûtâmes le gardien et

comptable des-fruits. '
En Vermandois.» la garde qui. n';ëft,aa'ffi qu'unie .^efpecé 3e tntélk, & le-'bail; oui.

*X«s biiaïeisx
,-ae i'oat pas
..-dans les autres.

•Boble &'àx

/sieu.x»

£4«

îf-de0i-l "b 1 .•e."'p0rjte-"le.gaih'4és fruits, ibrit au"..co«traire limités:-aux peres & -îîieres,-par 1 arf.
^la^crrafridoi-s. %6i , ce gui êfi de nouvelle coutume ; car Baridan remarque fur cet art. qaautre-

,fois, loin que les aïeux fuffent exclus du.,bail , on 'î'accordoit aux-collatéraux. En
réformant -.cet -abus , on ..a-.peut-être été trop loirs, puifqu'on a -©té aux aïeux^ non-
feulement le bail,; mais.auffi,la garde qui fembloitieur appartenir,& qui pouvoit lent

; .-être laiffée.., pour,l'avantage même .'des-wiinearsi, .ptafqii-elle- eft comptable*.
ïs> II faut ^cependant ob.feryer.qu'if en éft ,.à certains égards,-de la garde-eomme de !»

-lutê^e ' ^'unel'àutfe n'ont proprement-lieu qu'après lé décès du pere ,-.ou -de la
-yant dis pere & «mere des '-mineurs. Tant que tous les deux vivent ,-les enfans font fous teiir puiflfan-

[ce. ^nt j'ai expliqué les effets..,-tom. 1 , tit. .1 , ofeferv. 8. J'y ai parlée pag. ï.%,
, des coutumes qui donnent aux peres & à la mere, ou au pere -feulement, les fruits &
-..revenus des donations faites à leurs -enfans, Il refte à dire ici q!ie' dans celles qui
n'ont pas la, même ,difpofition-, les peresv& -jner.es n'ont pas la garde tant que le ma-

. riage dure, mais- la Ample .adminiftration des biens donnés à -leurs enfans doi
vent leur rendre compte des -fruits, -La garde ne s'ouvre donc -que par le décès d'us

.-des conjoints. On convientdit 'M. -Le Camus 5 for l'art. 265 n°. | » que du vivant
Ju pen & de U.pitre.t -M--n'y :a.jàmàis de ¥oy. .at.ffi-Fçrriere for le même art»
" n°. U & 14', & f«r .t'att. *67 , gt i :, -n . z6^ & De -E^nuftort-, .chap. -ï,, n°. 11,;
«il eft vrai que l'art. 2,65 de la coutume-de Paris dit qu'il eft :loifible -aux -pere, mere$
.aïsul-, ou ftuult nobles accepter, la-garde noble de leurs enfans , après le trépas de lus,
d*eux \ & que ces derniers mots font répétés dans l'art. %66, qui donne ,1a garde bour-
•geoife: d'où on pourrait conclure -que -.e'eft par- une :dUpofiçion :'finguliere de la .cou
tume de -Paris, que la garde n'y a pas lieu du .vivant du pere & de la mere.j ce qui
-ne rire pas à confëquence pour les coutumes où on ne -trouve: pas ces mots :-aprk -
;k trépas dt futi £e:uxMû^ datnsTact. iôçvi's ae fe rapportenf:pas ,p!us, feloa les lois :
/delà- grammaire , au .pere '& a -la--mere., qu'à l'aïeul En lorte:,,.qu'en.interprétant l'art. •
littéralement, il fuffiroit que l'un des aïeux -fut décédé pour donner ouverture à la ;

: - . garde noble. Si -donc .elle -n'a pas lieu .en ce xas, .c'efi par -la réglé générale qu'elle ne.
..commence, comme la-tutelle que lorfque les mineurs ont perdu leur pere & leur ;
ancre, jïifej.uçs-là k -teoàsçflè & la..puiffa.nc.e,pat.ern.elle, fufHieat^pour défenfe.des m- [
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ôm quittent b&foin ni.--de--tuteurs, ni de-gardiens. J'ai dity tenu, ' ît. p. ï6j \ qu'il--: oifervfiiS-'
fk!loit di.ftingu.er cette ptiiffance de la- tutelle , 5c les effets de Furie des--effets de, Pau- - .
très. Ce-pendant -1$ puiffance paternelle . efè uns fuselle naturelle,-en vertu de laquelle--'- -
le.pere non-feulement gère î^s biens échus à (es- enlans mineurs'-,, à/quelquè^titre que-
«e Toit , mais intente toutes les aâions qui leur compétent 5,-ou: défend à-celles qui
font intentées contre eux. Pater potefi^Miâm vivâ-uxore, pro 'fiiiornon anancipato agers
mnquam pattr s. & kghimus. adminifirator. Etiam ndemr quod peî-iioria-^ dît après-
Bumoulin , Ricard,... fur Part. 2.61 de la coutume de Paris. Mais files biens des en-
fens font des fiefs , la -psiffance paternelle- feule' n'asitorife-pas le-pere à en faire r&:- v
gjife , par la raifo.n qu'il ne fufiit pas pour ce!a-d'|îre tuteur. (1), & qu'il .faut être-gaç»
&n. Si" donc. l»---rrsere eft.;-vivante 3.lé pere doit-.dematïder fouffrasce.

Paifipe la farde, ne s'ou-vré jamais qu'après-' !é décès du--pere ou de-iâ-mere "r f .
Mber a- eu tort-dedire fur-Fart. 1 du. tit 4... de la -coutume de Eorràine, n°. jSj.» Ordre dajis" Tgs,
flae tordre: dam lequel -cet art. déféré la garde no-bk aux:- pères-^'meres &-aïeux-s .. éa*déférés^'"
s'entendfuecejfîvement,à commencer par le pere tellement qu.'il préféré i la mem ^
Us m--peuvent jamais fe:treitvêr m concur-fenee*.MzK il a-radon d'ajouîer-que-la-mere- ' -
«ft préférée..à l'aïeul,-. Ce-que De-Keniiffôn, chap;>i~, n**, 10^ dit-de. la coutume de-'
PàriSj.qi'B ie pere,..©«'la' mère y font non-feulement; appelles-' les premiers à-la gar»':'
«ïe, .tfrdme,Jcriptur» , mais qu'ils ont la proximité ds-degré, & le--droit 'du; fang , eft:'"
également . vrai de. toutes lesuucres coutumes. Cela .- eft même exprimé'- dans-celles de?-'.
"ferdua &' de Lorraine, la.,fa,rdg.n'x..eft-:-donnée aux aïeux--qu'à défaut, .«a. att-.refiïsv;: .
d«i pere-&-mere...;.

Quant â--c&.-q«e Pafeer - dit eiîcore > gp^l'aîeulef? préféré à. l'aïeule ,' le-premier'"
n'a plus pour lui que l'ordre de l'écriture &. l'avantage du fexe;. C'en eft àffezy fuivanî""
fît®' Re-nuffon,. tbid;:, n®. 3.3.lerfqu'iîs font du'même côté. -Mais"'Ferii'ere-dans ce;"
'sas- là même tient au- contraire,'fur -Fart. z6<jrn?t' 19., qu'ils prennent la garde con»-'
jointement ; que s'ils font communs en 'biens, les- profits1 tqjnbenr dans leur'"com-mu-:"
«auîé »,.'&£ .que s'ils- ne. le font'.pas , ils doivent-les partager comme" étant en' pareil*"' . -.
degré-s.& 'étant également appelles .par ia coutume ; il- me parole 'donc allez dtlBeile.- "

fi.) C'efl du 'moins la réglé générale. Mais il But. excepter ceuairies coutumes, comme celles- *
de i'é.Yâché, art 5 d« tit. -éjtk'Luxembourg,,art. ij- dit tit. j ; de'Lorraine.., art. 9-du tit J j, -
& de-Verdun* art» y ; la coutume de Bitr, arfc 14* porte auiS. que qua.]*! le fief appartient
enfant mineur, le. tuteur -mpeut foiy le devoir, n--SsJ hoi, dit Le Paige , jwe-fîngdan Confuttti*;
m dinis, qui le dit en termes-* exprès «, Réflexion--applicable à toutes les coutumes -qui-ont !a même "' '
ësfoofmon. Ëuridan dit- cependant- fur l'art, tt-z de la coutume de' RteiiïîS, .rA 1, que le tuteur-J-1'
ê>-k gardien'de* -mineurs petét paner ~b-'fat - & komma>>e.. pour eux* Mais dans cette coutuine 1®. -
gardien cft tuteur.,. & c'sft pe;;t être de celui qai réunit cette double qualité '-que 'cecômaie^âtèu#;**
e'mêridoit parler, & non' pas'de celui fui. n'eft que--tuteur, 61 non' gaidsgn, Yo/,.es qtrej'ajpujs;----
«i-sgrçs-,.«bfenr. ïj.».». S'S .'
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de décider quelle eft la réglé à fuivre, foif dans ce cas, fok dans, les autres tm~
teftations que peut faire naître la concurrence de plufieurs aïeux ; car les difpofitions
des coutumes font encore plus différentes ,que']es opinions des auteurs. De Renuf-
Jmi -remarque queia- coutume de Péronne , art, m , donne h préférence a l'aïeul^

aïeule du côté paternel, fur ceux qui font du côté maternel pour tous biens., tant
paternels que maternels ; que 'la coutume d'Orléans ,- art. 178, préféré les aïeux qui
font du côté "du décédé : "ôî.que cèîle de Blôis, art. 4 , préféré, les mâles aux fe
melles , & les paternels aux . maternels » que celle de'Rheims ,„art. 530 ,..n'appelle ^
l'aïeule qu'au cas que l'aïeul foit décédé., qu'elle divife la..garde.. noble en donnant
aux aïeux & aïeules les biens de leur ligne ; mais que dans la garde bourgeoife t aïeuî
paterne! emporte fur le maternel, l'aïeul paternel fur la maternelle,& I aïeul 3 un cote fur
l'aïeule. de l'autre.A Rheirasla garde bourgeoife n'eft proprement qu'une tutelle,art. 33?:

Le même'De Renaffon , n.38 &.fuiv.,s tient que dans les,coûtâmes qui, corn-
Sv^!S«iS -me celle de Paris, tfen difpofent pas, la-garde ne doit 'être .coupée & Jivifée. Maïs

Jfeux." |fre déférée I une feûle perforine .* que i'âïeul paternel doit 'être préféré au ma»
-terne! , celui-ci i l'aïeule paternelle. îî avoue cependant-que.cela,fouffre difficulté., •
"& que la préférence fem'ble d'ûe à celui» 911 .-celle du côte de qui les biens.provien»
.tient-:' fans quoi les -par.ens d'une ligne pourroient profiter des ."biens 3e l'autre j

ce qui fembie contraire aux principes du- droit cûutumier. De "Laitre, furTart. 11 de
,Ja coutume.de Chaumont, -préfappofant airfli que la garde ne fe divife -pas, dit ea
tleux . mots ;.à- ia rfin ;da «•. .1 , que . C'âïml ou Tàïttile paternel, doit être préféré â
taïeul ou aïtule maternel. Ferriere veut , au contraire , que la garde fe divife entre les
aïeux, & fie fait nulle attention à la mouvance des-biens. H rapporte l'opinion de
'/Tronçon -& -celle cTAuzatiet., & de 'Dupîeffis. Suivant 1a première , les parens pa- '
ternels font,-préférés aux maternels-, &.ies maies aux femelles. Mais il-avertit qu'oui
«a la fuit pas. il adhère' donc à'ia fécondé» & infinue qu'éîle eft conforme à Pufa*
.ge, qui-eft départager la-garde entreles aïeux-par tête; c'eû-à-dire , par moitié
par tiers , ou par quart.,, fuiv^ntieur. npmbxes & fans qu'on ,.corî!ïclére d'où les biens
.-proviennent,

11 répété, le problème n'eft pas facile à réfou'dre -t s'il falîoit cependant me dé
terminer , j'adopterais la derniere opinion 5 non-feulement à eau le de iîaufQîké ret-
peflable d'Auzanet & de Dupleflis, mais fur-tout parce qu'elle me paroît la mieux :
ondée. îfe-ne,-vois rien qui établiffe que la garde ne peut'-pas fe divrfër, dans les cou- .

.«mes -qui, ne préférant ni le fexe. ni la ligne paternelle, déférent indéfiniment la gar-.
de. aux aïeux & aux aïeules. 'La tutelle ne fe divife pas. Mais De Renuffon lui-rnl-

me dit, n°. 40, qu'il y a grande différence_â faire entre la garde noble '&ia tutelle*,
•On nomme -un tuteur pour l'avantage ,& la fureté du mineur , & 'il peut .avoir quel
que intérêt qu'une,-même perfonne Sort chargée de J'admini.ftration de tout fon bien.
Mais Sa garde eft, fur-tout, accordée pour l'avantage du gardien, qui fait les fruits fiens.
.£?eû uîi.drflit' fondé for tes. liens du ferig, & pour leguel ]a .nature ne donne -.aucune

' " . " ' ' .prérogative
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jsrérôgafive sui* mâles fur les femelles, ni aux aïeux paternels fur ies maternels. Si $j,ieïV*
ïlonc la coutume ne donne pareillement aucune préférence aux uns fur les autres, il
me paraît difficile d"en établir une fur un fondement bien folîde. L'intérêt du mineur
me paroît trop léger, pour l'emporter fur l'égalité naturelle & légale du droit des
aïeux & des aïeules des deux lignes. Qu'importe aux mineurs de tomber fous la gar
de de leur aïeul paternel plutôt que du maternel ? Leur importe-il beaucoup plus d'a
voir un gardien plutôt qu'une gardienne ? Leur en coûte-t-il davantage quand l'un des
deux prend tout le profit que quand ils le partagent ? L'ordre de l'écriturela diffé
rence du fexe, le droit remain qui mettoit les enfans fous la purffance du pere ,
& non de la mere » font les raiions que donne De Renûflon. Elles ne me paroif-

fent pas d'un grand poids. Dans la plupart de nos coutumes les enfans font égale
ment fous la puiffance de leur pere Si de leur mere* La différence du fexe doit faire
accorder la préférence pour la tutelle : mais c'eft la proximité du .degré qui décide ç
des droits du fang. Or , celui de garde en eft un qui compéte également aux deux 1
fexes, & qui n'eft point un.J>ffice viril comme la tutelle. La proximité foutenue par
l'ordre, de récriture montre que les coutumes appellent, & ont dâ appeller à, la gar
de le pere & la mere avant les aïeux. Mais entre l'aïeul & l'aïeule qu'on ne pou
voir nom-mer que l'un après l'autre , l'ordre de l'écriture, ou plutôt Fufage qui vou-
loiî que celui-là fut nommé avant, celles ci, n'empêche pas qu'ils ne foient appelles-con*
foînîeiïient & concurremment , & afFoibïit encore moins l'égalité du degré qui eft
entre eux 3 & qui me paroît le feu! motif qui ait du poids, parce qu'il s'agit d'un
bénéfice qui n'a. pu être introduit que par raifon des liens qui unifient,, les peres &
les aïeux à leurs enfans, & que ce bénéfice eft ea lui-même très-divifîbfe. Âuffî eft-
i! exprefîément divifé par la coutume de Verdun, art, %, oè en cas de concurrent s,?.

ce, les aïeux , ou aïeules paternels & maternels font également admis. Je regarde une di
autre difpofition de cet article comme une fingularité. L'aleâatïon des immeubles à fe.
la ligne dont ils proviennent, me paroît devoir être bornée à la propriété. Si elle
avoit lieu pour les revenus , le pere gardien ne jouiroit pas des biens maternels , ni
la mere gardienne des biens paternels, La règle , paterna paternis, &c. ne s'applique
donc pas à 1a garde. Cependant la coutume de Verdun y a-fait attention, & le mè~
me ar, %, dit que les aimx & ditukslorfqîiiU concourrent, ont chacun Padministra- & ligne. "
tion des biens provenons de leur coté, & la moitié de ceux qui compojbknt la commu
nauté. Mais dans les coutumes qui n'ont pas la même difpofition' ,"jë: ne crois pas r. „ ^ , ,

, . , ^*e *ïUI ns $Olî
qu'on doive donner les biens de chaque ligne , parce que les fruits dont'ils profitent pas avoir asu
font de pars meubles communs' aux deux lignes.

Cette difpofition deia coutume de Verdun peut faire naître un. doute. Pierre, fils de m-
Pau! & de îvkrie , avoit un immeuble provenant de ion -oncle , frere de Marie, It pluMwître*
meurt' laiffant des enfans mineurs qui tombent fous ia carde de leurs aïeux. L'im- da"j la crM*

, , . , , me de V e^isn,
meuble , ptovenant de l'oncle de Pierre eft, (ans contredit, un propre de la ligne pa

ternelle des 'enfans j ainfi leur aient maternel fera exclu par les paternels. Mais.fi
1ms IL T
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Paul & Marie, tous deux aïeux paternels, font féparés de biens, ce propre pater
nel fe divifera-t-il entre eux pour la jouiffance ? ou Marie feule en fera-t-elîe les
fruits fiens ? Le doute feroit plus confidérable fi la coutume de Verdun cîonnoit aux
aïeux les biens de leur ligne. Alors il faudrait examiner , fi dans la coutume de Verdun ,
pour décider de quelle ligne eft un propre, il faut s'en tenir à celui qui l'a le der
nier recueilli de fucceffion , ou fi rccurritttr ada'Çïttna, que(lion que nous examinerons

ious le titre des fucceffions ; mais la coutume donne à chacun des aïeux les bienspro-
venans de leur côté, & Je bien ne provenant pas du côté de Paul , mais de celui
de Marie , je déciderais en faveur de la derniere. Au refte , pour que la queftion
naifie , il faut que le bien ait été donné à Pierre ( qui n'étoit pas héritier de fon on
cle ) à la condition qu'il lui lèroit propre de fucceffion , & du côté & ligne du
donateur.

Il n'eft pas fi facile de déterminer dans quel cas la garde eft dévolue aux aïeux.
Elle s'ouvre au décès du pere, ou de la mere ; mais, c'eft au profit du furvivant.
Or, c'eft une maxime certaine dans la coutume de Paris, que lorfque la garde a été
une fois acceptée par le peu ou par la mere., & qu'elle finit par leur mort ou remariage,
elle efl entièrementfinie , & les autres ne font pas recevabhs à la demander. Ce font les
termes de Ricard, fur. l'art. 268 de la coutume de Paris. Ferriere, fur l'art. 265 ,
n®. 16, dit de même, que les aïeux ny viennent point après le décès du furvivant
des pere & mere qui avait pris la garde ... , parce que la garde ne fe réiiire point. Plus
bas que les mineurs ne tombent pas deux fois en garde. Ce qu'il répété après Duplef-
fis au no. 17 , M. Le Camus fur le même art., np. 3 /donne cette décifion comme
Gonflante. Et en conféquence fur l'art. 269 , n°. 1© , il propofe un art. nouveau con
çu en ces termes : La garde noble ou bourgeoife étant une fois éteinte, les enfans ne
rentrent plus en garde, Voy. su® De Renuffon, chap. 2 ; il établit n°. 20, que l'aïeul
fubrogé tuteur n'a pas la garde après la mort de la mere qui a accepté la tutelle fans
fe réferver la garde ; n®. 12, qu'il ne l'a pas non plus , fi la mere qui l'avait ac
ceptée , la perd parce qu'elle fè remarie ; n°. 26 , que fi le pere gardien meurt,
l'aïeul, ou l'aïeule ne peuvent demander la garde noble» Tout cela eft vrai dans la
coutume de P aris.

Le même auteur, n°. 29, Ricard & Ferriere, ubi fup. veulent cependant que îa
garde noble foit déférée aux aïeux , lorfque le furvivant y renonce ou pûrement &
limplement, ou même en faveur de fes enfans. Le cas de la renonciation exprefle
eft peu différent de celui de la renonciation tacite qui réfùlte de l'acceptation pure &
fimple de la tutelle faite par le furvivant. Auffi dans l'un & dans l'auire l'opinion de
ces auteurs eft, que pourvu que l'aïeul n'accepte pas la qualité de. fubrogé tuteur fans
réserve, qu'il ne laiff'e pas gérer le tuteur, & qu'il demande la garde peu après qu'elle
eft ouverte, elle doit lui être déférée au lieu & place du iurvivant qui s'en abs
tient, ou qui y renonce; d'autres en font grande difficulté, & entre autres M Le
Camus 9 qui, fur l'art. 265 ? trouve} non fans quelque raifon, qu'il feroit bien ex-



s T DI SOS ÀCCEîTA'TI OS," *4 7'

traordinaire me le furvivant qui a un droit acquis, & au il peut remettre au profit ,.,TIT- 'vv
, " . i , » , . , vJofsrv, 13e»'

des mmeurs , renonçant, tacitement a la garde, ns put Le Jaire a cauje des a'-tux,
Il dit tlanc » qu'on ne peat concevoir raifcnnablertient qu'un cas où les aïeux doit-'
& vent obtenir la garde noble ; quand le pere & la snere décéderaient uno iciu , tùdtm
n fato... .• mais ce coup arrive fi rarement, qu'il lui femble plus raifonnable de retran-
»> cher la garde aux aïeux «. Ce n'eft pas-là interpréter une coutume qui donne fi
expreffément la garde aux aïeux, Oeil la réformer., la corriger, & rayer une difpofitioîi
textuelle. 11 me paraît donc qu'on doit fuivre îe fentiment commun , & .que fi ie
furvivant qui veut gratifier fes enfsns en renonçant à la garde noble , craint qu'un
aïeul ne les ..prive de l'avantage qu'il veut leur faire, il faut qu'il accepte la garde ,
& qu'enfuite il en fa lie remife à fes enfans. Alors les en fans ayant été en garde,
& en étant fortis, n'y retomberont plus dans la coutume de Paris.

Mais fi la garde ne fe réitéré point dans cette coutume, cela n'eft fondé que fur Ailleurs«àe fe
les termes de l'art, 165 , il eft .leifibk aux pere rnvt, aïeul-ou aïeule ... accepter îeiWî8«
la garde... après le trépas de l'un J'iceux. Le fens qu'on a donné à ces_ derniers mots
-e.ft qu'il indique le feuî .moment où la garde puiffe s'ouvrir ; qu'à Finfianî du décès
d'un des conjoints, elle eft déférée au furvivant & aux aïeu* conjointement, quoique
fûbordinément ; mais qu'elle n'eft accordée que dans ce lèul cas, & que les aïeux,
ou y étaient alors appelles s ou,n'y étoient pas plus admis dans la fuite quoi qu'il ar
rivât, Voiià .ce que les. arrêts ont :rnis en principe , peut-être parce que la garde, & 'V:'""
fur-tout celle des aïeux, a paru préjudiciable aux mineurs, & par-là fi peu favora-
We , qu'on a cru devoir la. reftreindre le plus qu'il ferait poflible. . -

Mais ce que ie parlement de Paris a mis en principe, en interprétant rigoureufe-
jment les termes de la coutume de cette ville 5 .détruirait la difpofifion de celles qui

n'appellent pas .les aïeux .conjointement avec les peres & mères, & Su même inf-
tant, & non pas feulement à leur refus , mais suffi à leur défaut ; car de-là .9 il
s'enfuit que îa garde eft dévolue aux aïeux dans deux terns difïérens : ï°. après la
mort de Fim des conjoints, lorfque le furvivant i<z refufe : "d:\ lorfque les deux con
joints défaillent. Ce qui n'arrive que par le décès du furvivant. Ainli dâns nos cou
tumes de Verdun & de Lorraine, il eft fans contredit, que la garde fe réitéré, & .

que fi avant l'âge où les enfans fortent de garde , le gardien décede, & par parité de
ïaifon , s'il perd le droit de garde, en paflant à de fécondés noces, les mineurs re
tombent fous la garde d'un autre afeendant, à- qui la coutume la déféré à défaut
de celui qu'elle y avoit appelle en premier lieu.

Mais pour que la garde paffe atnfi du pere ou de la mere aux aïeux y il -faut, ce
n»e femble , qu'au décès du fervivant » il - fe trouve -en pofleffion de la garde.' S'il y .®e
avoit renoncé expreffémen-t ? ou tacitement , que l'aïeul Jaiffant les mineurs fous la la mort du fur»,
fimplè tutelle d'un autre, ©u du furvivant, eut attendu fa mort pour demander la quand n'en
garde , je crois qu'il n'y feroit plus admis. Le furvivant des pere & mere , en ne vou* -
lant pas accepter, ni exercer ie droit qui lui étoii acquis, n'a pas pu priver l'aïeul de

T 2
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selui que la- coutume lui déféroit* Mais ce droit de l'aïeul étoit ouvert par îe refus du
furvivant» Il pouvoiî alors l'exercer. Mais ne l'ayant pas fait vafoir , il -eft cenfé y, avoir
renoncé, & ne peut plus le faire' revivre après coup..

Â plus forte raifon » Je crois que dam les mêmes coutumes \w garde ayant été a©»
quife au furvrvan.t qui Ta-acceptée-, fi enfuite il en faifoit remife à Ses enfans -dans
la vue-de- les avantager--» l'aïeule -ne pourrait pas la'demander. Ce cas ne feroit ni
celui du refus » ni celui du défaut des pere & mere. En un mot, les aïeux peuvent
au décès d'U prémourant, remplacer le furvivant qui refufe la garde. Ils peuvent auffi
îe remplacer lorfqu'ii décede à fon tour en peffeffion de-Ta garde:. Mais ils ne'peu-

. vent mettre fous leur-garde des mineurs qui n'y étoient pas dans- le: téms intermé

diaire, q-ui.s'eft écoulé entre-la mort de-l'un des conjoints r &.ce-Ile de..l'autre,.C'eft;
du moins mon. avis,

Lorfqùe la garde eft-partagée eatre plufieûrs aïeux8rquel'im-d'eux-vient ï mourir s,
Ferriere.. fur l'art. 65 , »°. , dit qu'elle accroît aux autres. Ce (entiment qui peut
être confredit dans la. coutume de Paris » où le gardien, peut n'être pas tuteur , §£
eu la garde; ne-fe réitéré pas, eft. fans aucune difficulté dans.nos coutumes-où.Ton ob«-
ferve tout le contraire.

ii-i celui qui. eft. appelle, à-la-garde: eft--encore--, en minorité, quelques costumes la-,
lui refufe-nt. La Marche, art., 70; Anjou, art. 98; Lemoine , art.-, ni ; d'autres i&;
lui accordent Péronne,. art,, izq, & dans celles qui.n'en difpofent- pas. On convient:
affez.-qu'elle - lui- eft dite, parce qu'ii.ne s'agit que de. revenus que l'émancipé par-
mariage en a l'adminiftration. Une autre raifon qui me touche davantage , c'eft qae
là. garde eft un bénéfice, légal qui a fa foisrce. dans- les .droits dit. fang qui ne. font-
pas- affoiblis par la-minorité, du pere,, ou de la mçre. Fabeir-,.fur,fart. 2 du-fit. 4-
delà coutume de Lorraine., 0.-411.,, accorde dans cette, eoulusne-. là garde aux peres
& meres ,. au- deffous- de xo ans»,Cela fuppofe qu'elle n'y. eft, pas infeparable de h
tutelle , ce - qui ne fernbie - pas trop conforme -à l'intention de la coutume j mais peut
cependant être fupporté. Voy. ce.que j'ai-dit.de..la meré.mineure dans la. coutume-
de Metz-,..ci-deE.us, obi'erv. 2 y n. 18-

Ferrierey, far l'art» 165,, 0.-9, prétend qu'il'en-eft-de même*de celui;qui eff-fa*
da riêux.,.ou-interdit pour démence,; ou pour prodigalité. Il- dit que c'eft le fentimert0

de .De Renuflon & de Dumoulin. Cependant lW& l'autre: n'accordent .la-garde;'
qu'au mineurv & la- refufent au furieux» M. Le Camus,Jur fe-mâne art.,, n. -6, Fa. t&i
marqué de Dumoulin,.dont il adopte !a.décifkm-.v& îi-fuffit de lire le texte, de-ce.

jurifconfûlte trantèrit par ferriere lui même,, pour, reconnoître qu'il le cite mal à pro
pos qu'il eft d'un avis tout contraire au fien,.. à-l'égard de l«ii»béci!le>;.St du pro
digue, :M. De RenuflTon, ch. x, n. 15, tient auffi^comme M. Le Camus,que le..pere qui;:':
eft en démence ou- fnric-us.^eu quia été interdit coi|>me dilEpa-teur , n'a-pas droit

, o'e garde. Et i> ne me paros-t pas poffible de penfer autrement dans les coutumes»
S1" i domine celle de Paris r veulent- que- is gardien accepte la gar.de ett-peribane^
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• Se non par procureur ; car il eft évident que l'interdît ne peut fatisfaire à cette for- o2m
jnalité. J'en dis autant de toutes celles où la tutelle eft unie à la garde. Il y a un.
tant (bit peut plus de doute pour celles qui réparent les qualités de gardien & de .
tuteur ; & où la garde peut être acceptée par procureur; car la garde réparée de la
tutelle eft un pur bénéfice légal dont une maladie d'efprit fembleroit ne devoir pas
priver celui à qui la loi le deffine. Mais lorfque la coutume r dit De Renuffon , dé
fère la garde aux pere, mere , dknï"& aïeule , elle les prêfuppofe capables, d'adminif
(ration : j'ajoute qu'elle leur impofe des.obligations qu'un furieux ne fauroit remplir,.
Par exemple, peut-il demander d'être admis à faire hommage des fiefs du mineur?- . •
Enfin , ferok-il bien raifonnable de dépouiller les mineurs de leurs revenus, pour ea-

. bénéficier un pere, qui tombé dans un état déplorable, n?e» pourroit tirer aucun avan

tage qui, ignoreroit qu'il a droit de fe les approprier,, qui ne pourrait accepter ce droitr
& ne fauroit pas même qu'un autre l'accepte pour lui } :

, Lorfque celui qui prétend la garde, & les enfansTont.de conditions différentes 9 ^
Jsorame quand «ne- femme noble fprvkTon.mari roturier ; quand une veuve née ro- Qneïie eàbit&
turiere avok- époufé un noble; quand le pere étoiî roturier, & que'-l'aïeul materne! «nfims. & celai
sft noble; quand l'aïeul paternel étoit roturier & que le pere a-été annobli
ce 3a qualité des enfans ou celle de la perfonne qui en demande la garde, ou routes conditions- difi.
les deux qu'il faut confulter, pour décider fi,-la garde eft due ,, ou fi elle; eft noble
®u bourgeoife }•

Ferriere » for Fart. n". ij » -dit que"»-cette difficulté ferabîe: terminée par cet
n art. i6Ç-, qui donne la garde noble aux pere & mere nobles & après avoir remar^
que que » M. Dupleffis tient que pour-la- garde noble, il faut que le gardien & le»-
» enfans foient nobles «, Il contredit cette décifion, & eftime » que la gardeTe d©it"
» régler par la qualité de celui qui l'accepte;

» M. Le Camus ob'èrve fut le même art,, n°. 10,- que M» Àuzanet-p'enfe... qu?il! ;
» faut confidérer la qualité de: celui des conjoints qui furvit, auquel cas la femme
» noble aura la garde noble des enfans roturiers. Mais il trouve le-fe-ntiment contraire'

» plus-raifonnabîe«.Je regarde,.dit-il, l'état-des enfans-,-Se tiens' qu'une, fenirn-î noble'
# doit avoir la garde bourgeoife de. fes enfans roturiers ; & la - femme roturière-

veuve-.d'un gentilhomme, la garde-noble C'eft pourquoi, au lieu que-la cou-»-
îume donne, aux - nobles-la garde noble de leurs enfans, il veut -, qu'en corrigeant; la1
difpofition, on-tranfpofe le- vn-ot noble-, en donnant aux-pere-,,mere & aïeux-la-garde" ,
noble de leurs enfans nobles.-

De RenuftTon , ch. f-t-& fi\ pertfe-, au -contraire, qae Pàrf. 265 delà «dô^- -
îume de Paris » détermine la-qualité de la garde par la-qualité de-' la> perfonne qui5
» l'accepte , &: que pour- favoir -fi- la-garde eft noble ou boanjçoHe,-H faut p-îutôt--
» confilérer la-qualité d-a furvivan-t des pere & mere qui la-prétend que- eev'e da,; •
s#..- prédçcédé & de fes enfuis qui tombent en garde «, li indique cepetïdaBt-SrparoïP
même donner en. jyreiwe, delà ^jopofitioa- l'art, ïoj, de la., coutume-da
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r*- fart, 94 de la coutume d'Anjou, qui ftatuent tout le contraire. La premiere n ad»

3 met point la garde bourgeoise , & ne confidére , pour, déférer la garde noble , que
:|a condition du prédécédé des conjoints. Homme roturier marie a femme noble , ejt
bail des enfans mineurs d'eux après la mort d'elle., & fait les fruits des héritages
mouvans devers fa feue femme., f'ens : & femblablemer.t femme roturiere furvivant
fon mari noble, &c. La fécondé donne le même droit à la veuve d'un noble qui étoit
•née-roturiere, t

La coutume de Verdun, art. ai , paraît .auffi ne. faire aucune attention a la quaS
vlité perfonnelle de la femme qui demande la garde, & ne. confidérer que celle du
pere prédécédé & des enfans, Pour jouir de• ladite garde & du gain des nobles, il
juffit que le mari fois .noble& fa. nobkjfe profite. à la femme roturiere. Mais la gardt
,noble & ledit gain Je fmrvie n'ont Heu dans le cas du mariage de femme noble avec
un mari roturier, même dans le cas où ladite femme ferait furvivante.

Je crois donc que quand celui qui demande la garde ., & fes en Uns font de
condition différente, pour décider fila garde a lieu, & quelle garde , il aut a
bord..s'attacher à la difpofition de chaque coutume ; parce qu'elles reglent ce cas
très-différemment. Si la difpofition de la coutume biffe du douté , comme cel.e de
Pariss on doit, félon moi., fuïvre' le fentiment deiDupleffis.qui lient que ,, pour ac-

. corder ]a. garde noble s il faut que le gardien & les .enfans foient .nobles. Voici
, mes-raifons. . . ,

; f /-Si, comme le veulent -'Auzanet./De 'Renuflbn .'& .Ferriere , la,garde dependoit de
:Î3 qualité de .celui qui l'accepte , il s'enfùivroit& ils tirent eux-mêmes cette con- ^

. féquence , que .la femme noble., veuve-d'un.roturier,, >uroit.la garde noble ; car,,
. .comme je l'ai dit, tero, i, pag. 144 & <"»*• » la PK'Part des coutumes rendent a

;; la veuve d'un roturier la nobîefle qu'elle avoir par-fa naiffaace ,. & qui dormoit
'.pendant fon mariage. Or, il me paroît :bien difficile d'affujettir à la garde noble

; des mineurs roturiers. Leur .intérêt qui s'y oppofe mérite attention. Puifqu'on leur
jrefufe les prérogatives de la condition deJeur roere ou de leur &euLmajernel ,.aoit-»..

' .on les aiïùjettir :à ce qu'elle ..a d'onéreux- ? Le droit de garde n'eft pas favorable. 11
',.eft de droit étroit, & doit être reftreint plutôt .qu'étendu,.

Cette feule.réflexion m'empêcheroit d'admettre le fentiment de M. :Le Camus#
& de régler la garde par la feule qualité- des enfans. Mais d'ailleurs examinons les

' ..conséquences de cette opinion. XJn bourgeois, de Pans œarie.iorv fils : ce fils achete.
«ne charge de fecrétaire du roi ; il meurt & -laiffe des enfans mineurs. Ferriere &

: De Renuffon;, n?. 43 , difent que l'aïeul paternel ne peut.., dans cette hypothefe ,
prétendre ni-îa garde -noble, parce qu'il n'eft pas-noble., m la garde bourgeoife ,}
parce que la coutume de Paris ne l'accorde qu'aux peres & rneres. Cette décifion .
'^ie . me .paroît pas. pouvoir être contredite; & je crois que, dans aucune coutume ,9

- .perfonne ne penieroit qu'on peut accorder la qualité de gardien noble a un cordons
|ikt ou à an boucher, dont la fille auroit époufé un geRtiihopimSj
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En un mot, il me femble que d'un coté la garda noble ne peut avoir lieu dira?
une famille roturier©;-& que, d'un autre côté, des erifans nobles ne peuvent être
mis fous la garde noble d'us roturier ; qu'il faut parconféquent coafîdéref tant la
qualité de la perfonne qui fe pré fente pour la garde, que celle des en fans ; & que
quand elles font différentes, il faut prendre le parti qui doit coûter le moins aux
mineurs»

La coutume de Verdun , qui ne donne que la garde bourgeoife à" îa femme noble ,:.
veuve d'un roturier, favorife en cela mon opinion , & n'y eft pas contraire , en
ce qu'elle donne la garde noble à la veuve d'un gentilhomme qui étoit née roturière
parce que cette femme non-feulement participe aux prérogatives de la nobleffe dé
son. mari pendant la durée du mariage, mais les conferve tant qu'elle refte en viduité:'-
D'autres coutumes favorifent plus le fentiment de Dûpleffi's que j'ai adopté pour'
exemple. Celle de Lorraine où la queftioa ne peut faire difficulté, parce que les expref-
fions dont elle fe fert, art. s du tit. 4, marquent qiie là nobleffé eft réquife tant au»1-
gardiens qu'aux en fans. Entre gentilshommes & annoblis, la garde "noble , &c.

L'acceptation de la garde doit être faite en jugement : c'eft la difpofMon de l'art,
2.69 de la coutume de Paris ; de l'art. 94 de celle de Verdun-"; de l'art. 67 de celle1 Formalités
de Bar » &c. La garde noble & le bail doivent être acceptés de même, fuivant l'art. ia gari®,
2,63 de celle de Vermandois. Plufieurs coutumes ajoutent r h procureur du rùi apâ
pelle ; & je crois qae cela -eft néeeffaire-dans toutes , tant parce qti'it::s'agit de l'iti-
térêt des mineurs, que parce .que le: gardien/ contracté par (on acceptation avec tous
ceux qui ont des droits fur les biens compris dans la garde , foit que-ces droits-
foient ou ne (oient pas connus. C'eft, ce me femble, la meilleure raifon de l'obli- '

gation impofée au gardien de faire fon acceptation., le juge, fiant m fonJîege or
dinaire, comme parle Buridan fur Vermandois , p&o TiUBVirJzï ry r.oco MA*

JOHUM, & non au greffa, où l'on ne peut décemment appeller le procureur du
ra. La même raifon me paroit fonder ce que Ferriere y fur l'art. 3.6a, n'J. 7 «, dit
après Chopin. que dans les coutumes qui n'en dilpofent pas, la garde le doit accep*
ter en jugement.

Il y a cependant une fingularité dans l'art. 95 de la coutume de"Verdun-"', qaî
permet d'accepter la garde bourgeoife par déclaration au greffe. Il d): vrai que cet
article ne demande pas formellement, comme le précédent, la préfence du proct!-*.
reur du roi. Mais la même raifon qui la fait exiger pour l'acceptation de la-garde
noble , la rend néceffaire pour celle de la garde bourgeoife. Ain fi, lorsqu'à Ver
dun cette derniere eft faite au greffe, je crois que le gardien-doit y faire appeler
le procureur du roi. Je lui confeillerois même de faire dénoncer fon acceptation à -
cet officier s'il n'avoit pas comparu.

Comme l'art. ! du tit. 4 de la coutume de Lorraine dit que la gârde noble entré :
gentilshommes & annoblis, & la tutelle entre roturiers , appartient légitime
ment aux pere, &c. Faber, fur cet art., n°, jSz, s eft figuré que les pere, kc,
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#b?erv^ 13e., n'étoient pas -tenus faire acceptation en. juftice de cette garde noble ou tutelle U-
n'aime; que c'était un privilege qui s'acquéroit jure hxreditano & Jucceffivè, & qu'il
faiîoit régler'comme les fuccefkons dont hosrts ipfo jure à morte defunUi efl faifitusj,
Jamais erreur ne fut plus insoutenable. II eft fi inepte d'appliquer la réglé, le mort
faifit le vif, aux gardes nobles & aux tutelles, fi abfurde d'en faire des droits fuc-
ceflîfs & héréditaires, que je ne.conçois pas comment M. D.... 5 fur l'art. % du tir.

v 4 de la coutume de i'évêché , a pu ie contenter de diminuer tant foit peu ce que
cette idée de Faber .a de révoltant » en ne difant pas fi abiolument que lui que

les gardes & les tutelles, font-déférées jure hetredkario » mais jure quodam 'hceredaario.
Il eft de Ja demiere évidence que , quoique les droits de-garde & de tutelle comp
table, ou non comptable, appartiennent légitimement à ceux à qui les coutumes les
deffinent, -ils n'en font point iaifis ipjo jure qu'ils s'ont aucun rapport, pas-même,
inditeâ Sr éloigné avec les/droits d'hérédité; que-les gardes doivent être acceptées s
& les tutelles 4 même légitimes s confirmées en juftice dans les coutumes de Lorraine ,
de Metz & de I'évêché, comme dans toates les autres,

-Mais on doit tirer une autre cenféquence de ces. mots de la coutume de Lorraine
ta-veuve , Bor- la garde nahle appartient légitimement, &c. C'eft que la veuve d5usr" gentilhomme
me fixe™ n'eft v''~n Pas privée. par les claufes de fon centrât de: mariage qui la borne à une

-pas privée de fpmme £xe pour tous droits fur les. biens de fon mari « siai-s fans r-énonciatioa
la garde* . ' ,

expreffe aux droits que la coutume lui dorme-fur les biens de fes enfans ; & qu'elle
„ . -33> - ne peut pas non plus lui être ôtée fans caufe Bar la volonté & le teft-arnent de foa
Qui ne peut Im ' \ _ 1 . ( , , *
être ôtée par le mari., Ces deux points ont ete-juges dans-lefpece (uivante.

SiuMrïî de ;.Par le contrat de .mariage paflé le 24-Mai ï735, entre Jean François de Seltzer
d'Elvingen, écuyer, & -JElifabeth Charlotte de Jeguer, il avait été ftipulé qu'il n'y

f-â«roit point de communauté, & -qu'en cas de prédécès du mari , foit qu'il y eut
enfans ,ou non, la femme emporteroit pour mutes chofes fes habits & linges 7 «ne
chambre garnis, & 600 -liv. de douaire préfix, fans pouvoir «ter le coutumier. Le
fieur d'Eivingen fit un teftament olographe, Je 14' Décembre 1737» dans lequel il-

- , difoit que fon époufe n'ayant pas la garde noble fuiva.nt fes paftions matrimoniales s
il..augmentoit de 1001. fa penfîon viagère pour reconnoiffa-nce de fes bontés ; qu'il l'invi-

toit de prendre.iomJe l'éducation d'une fille unique , née de leur mariage \ & vouioit'
qu'attendu que fa petite complex-ion & fes maladies fréquentes ne lui permettoient
gas de gérer les biens, ils Aillent gouvnernés par le «leur Stock , procureur du rot
à-Zargisetnines j qui coJloqueroit les épargnes annuellement. Après ion décès arrivé
à Moriiange , -le 18 Juillet 1739 , la veuve prétendit la garde noble , & ioutint,- 1%
que. fon contrat de .mariage rie l'en priyoit pas, & ne rég-loir que (es -droits fur les
.biens de fon mari, fans aucune dérogation à ceux que la coutume donne à -une aiere

.• cobîe fur 'les "biens de fies: enfans mineurs ; a*, que (on mari, foit qu'il eut cru que
la garde noble lui étoit ôtée par fon contrat de mariage, foit qu'il eut voulu don* :

mr cette exîenfion à des claufes qai n'en .étaient pas iuteeptibitt, a'avoit pu, par
» * . ua:



ÎET D g ÎÔS- AcClfîiTtO't: " :iff

:jjn zûi cle fa volonté , la priver d'un bénéfice qui, aux termes de la loi, appartient Obftnvî j
légitimement à la mere forvivante, fil tiy a caufi légitime empêchante que
motifs allégués au teftament ne ienoient tien de ces caufes d'empêchement que la
coutume requiert ? Si-quedans la -vérité , on ne poavoit raiionnablement lui en
oppofer aucuae ; ce qui paroiffoit par le teftament même «, puifqu'il la chargeoit de
l'éducation de fa fille» :Le curateur , à la litz (?•)nommé par la cour de Nancy,
5c le fieur Stock répondoient, i9, que le contrat de mariage portant que la femme*
joli qu'il y eue mfans ou non9 aurait pour toutes chofess &c. Il et oit clair qu'ois
av."ùt intention de l'exclure de la garde noble % que par l'ordonnance ;du 16 Sep«

tembre 1594, -'donnée en interprétation de Fart. 1 du tit. 4 de la coutume, il eft
•porté que cet article /zs s'entend que de ce qui adviendra aux mineurs â8 ÎHTBSTAT,%

qu'au cas que celui de qui le bien proviendra, ait par teftament ou autre ordonnance
nommé un autre que le pere ou la mers f pour gouverner h bien qui doit échoir aux
mineurs , & à leur profit rendre compte des fruits..., fa volonté en ce Joit fuivie•
D'où ils concluaient que le'fieur d'Elvingen avoit pu êîer la garde noble à fa veuve*

3". que cette veuve ëtoit une femme fimple , indolente (k fans expérience ; ce qui
suffi (bit pour porter la cour à lui ôter l'adminiftration des biens de fa fille. Par ar-r
têt du 18 Janvier 1740 , conforme aux conclufions des gens du roi, la cour (ouve-
raine 5 fans s'arrêter au teftament, en ce qu'il privait -la veuve de la garde n'oble ,•
-Ordonna qu'elle en jouirait aux charges y attachées. Vby. ci après' obferv. 15 , n°. 39,

Cet arrêt ell conforme à l'opinion de Faber , n°. 39» , où il dit que Jus illud nom

feteft tefiamento prohiben t & n'eft pas contraire à l'ordonnance de 1594. Il fuffit
de la lire pour reconnaître qu'elle ne fait pas dépendre la garde d'un des conjoints
de :,i volonté de l'autre, & n'a pour objet que ce qui peut avenir aux mineurs le tems

de leur minorité du; ont; -c'eft-à-dire 5 avant l'ouverture de la garde., ou pendant fa
-durée, -C'eft de ces biens dont -il eft voulu que le gardien ne fafie les fruits fiens

•qu'au cas qu'ils échoient aux mineurs ah inteftat. Nul teftateur n'a.droit d'ôter la
•garde fans çàufe à celui à qui la coutume la-déféré. » La garde noble ou bourgeoife#
» dit De Renuffon.. chap. z , n°. 5} , ne peut écre prohibée par teftament, ni au»
» trement ; c'eft à-dire, que le premier mourant des pere & mere, qui ia;ffe des
# enfaos mineurs , ne peut pas empêcher que les biens de fa fucceffion ne tombent

» en garde j & que le -furvivant des pere & niere ne faffe les fruits fiens des biens
» de fa (ucceffion , -fi le fiirvivant veut accepter la garde,,. C'eft'la coutume qui
•» donne ce droit *. Mais un aïetsl & un collatéral, ou autre qui difpoient par tef
tament au profit d'un mineur., peuvent lui léguer non-feulement la propriété, maïs
âisffi les fruits de ce -qu'ils lui laiffenc ; & quoique !e mineur toit en garde, oupuifle

(a) Cette cxprtfîlon tfl reçue en Lorraine pour défigner ce qu'oit nomme ailleurs un fubrogé
teeur, un airasar aux caufes^

Tome il« • %
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S&ferv! 13s. y tomber, nommer un autre que le gardien pour régir les biens légués, & rendre
compte au mineur des revenus d'iceu.x, Tel. eft le vrai isns de l'ordonnance de.' 1594»
Voy. ci.-deffus obferv. 1 ,/n^. 14».

L'arrêt que je viens de rapporter fait naître-, une aiitre queftion dont je parlerai»
dans l'obfervation- fuivante.

34. L'art. 2.69 de la coutume de Paris ne dit ni que là garde doit être acceptée par»
• devant. Iè juge royal , ni:que 1e. gardien doit accepter' en'-perfonne.. Cependant M»,

çardevant le, . Le Cornus, fur cet art. n". & 3 » prétend que l'acceptation rte peut fe faire nfc
h*. pardevant un juge feigneurial , ni par procureur. La-,première de ces dédiions efi?

appuyée.'fur'un arrêt du 14 Mai- 1624. Mais De RenuïTon qui en fait mention» citi-
3 , nf. j., ' dit1 qu'il m doit pas être allégué, pour réglé- générale.> carcontinue-HÎ r
il y a,'dis coutumes qui difeatque l'dcceptatwn f&.ptut faire en juftks de fàgnair'm

.11 cite fart 334 de la- coutume de'Rheims,, & l'art. 171 de la coutume dirGrand-
Perche, c;ni » exigeant que le. procureur-dii-roi ou celui da baut-jufticier foient ap*---,
peîlés, inarfuent bien clairement qw'sn peut accepter pardevant un juge feigneuriak-

- . ' -M n'y: auroit pas lieu -d'être furpris que l'opinion• contraire fut. du goût de eeùf qui-
petiferoient comme Btïrîd-an fur, l'art. 263 : de la ceutume de Vermandois , qm la d&*
iiori de tutelle efi un droit royal. Mais comme j'ai;prouvé dans. l'obferv* $ que, pat- ,
tout la tutelle des roturiers-,, & en pkifieurs endroits celle des nobles, fe donne-par

le juge.'de la-.-feigneurie-, dans laquelle le pere & là mere des mineurs av-o-ient leur
domicile , & que je ne vois pas pourquoi- le juge compétent pour k tutelle, ne le-
feroitpas pour la garde-noble ou-bourgeoile je 'crois que: l'acceptation peut fe faire-'
pardevant les j-«ges fsigiieuriaux.

... ' D'autres»„&en. particulier La Fons vfur .îè même art..de'Ja-.coutume de Vèrinan*-.
• sr . ^oîs avoient-dit,: avant M; Ee; Camus, que- la- garde'doit être acceptée-en perfonfte»-
îmenpemnae» . . ', • •• . : „ • - ,, *#•••'»' . • \ • «

0: quon ne-reçoit point de- procureur pour i accepter. Mais dans les lieux,o.u tel elt.

T.ufage, il n'a - d'autre fondement que le caprice des praticiens ; car le gardien n'étant:
pas moins engagé-par la procuration fpéciale, qu'il'donne pour déclarer qu'il accepte s,:.

. : • . fon acceptation n'étant pas moins .publique lorfqu'elle eft faiîeà l'audience "pa.r le por--:
te-ardefa procuration, queîôrfqu'il la fait lui-même, perfonnellement,il n'y. a-nulle raifoit-
pour exiger qu'il 'comparoiffè lui-même. II lui eft-impoffible de le faire iorfqu'it eft abfentf.
malade:» détenu - prifonnier,.. ou; autrement empêché ;&- ce ..n'eft jamais qu'en- cas
d'empêchement, qu'il petit être-tenté d'accepter..par procureur. .11 eli v'rai que M. Ler--
Camus. 5,n°. 7 s permet, en cas d'aWence,. d'envoyer une., procuration, pour accepter 5
mais ce n'efl:'-qu'à ceux qui--font abfens-du royaume par ordre du roi-pour les afFaires-

-. de l'état. Il faudra donc, qu'an pere retenu'à l'extrémité de la France, pour le fer*-.
vice du roi-, & tous ceux qui; font occupés loin de chez eux , à-des affaires domef»
tiques,., qui- peuvent''être de la derniere importance , non-feulement pour eux ». mais
même pour leurs enfans , abandonnent tout pour, venir fatisfai're.. à. une vaine for-
iroiké\m n'a-point d'objet, I§ ne çrçis-pas que perfomie feit bien towdif d#
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àk M. Le Camus, qu'il, n'eft pas jatte que lcs.pcres aient droit de gards, & qiiïls. 0b£*;
abandonnent les mineurs. Non, Mais être abfens , ce n'eft pas les ' abandonner. Sans
quoi il faudrait leur défendre de s'abfenter pendant toute la durée de la garde. Pour
ra'ilonner conféquemment, M. Le Camus àuroic dâ' admettre un • pere abfent qui' a -fon
fils mineur avec' lui à accepter par procureur. D'ailleurs , un pere abfent peut prett-

. dre foin de fes enfans , & les confier à des perfonnes fures. Il peut même n'être ab« -
fent que parce qu'il travaille pour eux. De Renuffon a donc eu raifon de rejetter
cette prétendue néceffité d'accepter la garde en perfonne, & de dire feulement, ibid., .
'n°. 9, que la'garde noble & bourgeoife doit être acceptée . en perfonne % ou par procu
reur fondé de procuration-fpédale.^ par. la raifon que la perfonne -à qui la garde eft..
déférée , & qui £accepte -, s'oblige envers fis mineurs. C'eft auffi la difpofiîiondes art, •
94 & aj de la coutume de Verdun, trop jufte pour n'être pas fui vie par tout.

Ils fixent le délai pour accepter à 4o jours après la'clôture de l'inventaire, ce qui
potirroiî être imite de l'ordonnance de 1667. D'autres coutumes, comme Lorris, art» %$
du ch, 1&c. , fixoient aufii le.délai de l'acceptation à 40 jours, niais à commen- être acceptés,
cer au jour du décès qui donne ouverture à-la garde, la difpofition de la coutume1
de Verdun me parole mieux réfléchie ; car le gardien,- avant -de.fe' déterminer,. peut
avoir comme la veuve & l'héritier b'efoin de fe procurer des connoiffances s qu'il
ne peut acquérir que par l'inventaire ; & lors qu'il eft clos , d'un teins pour -déli
bérer, :'Le peré» il eft vrai n'eft, pas .cenfémanquer de lumieres furies forces,.& les char- . -
ges de -la fucce-ffion de-<à femme , mais la réglé doit être uniforme : & ii n'y a point
d'inconvénient d'accorder au pere le même délai qu'à la mere< C'eft aiifll pour l'un '
& pour l'autre que plufieurs -coutumes le règlent , qu'elles font très-différemment.»

Rbeiffis, par exemple, donne trois mois, art. 334, & Bar ne donne que 15 jours^
art. 67, &c. La coutume de Paris n'en parle pas «, & De Renuffon, ibid,, n", 6
& fuiv., a une opinion bien finguliere, C'eft que tout le teins de la durée de la gar- -
de eft utile pour l'accepter; en forte que l'acceptation étant-faite., -même lorfqu'elle
eft prête à finir, le gardien doit: avoir U profit qui m peut provenir depuis le tems
qu'elle a été ouverte.' Je -ne crois pas que cette idée ait 'befoin d'être réfutée. L'inteit- "

tien des coutumes n'a pas pu être que le fort des.mineurs reliât dans l'incertitude,
pendant tout le tems que la garde doit durer. Encore-moins que le gardien pût éprou» ""
ver fi, par l'abondance des récoltes, ou autrement, l'émolument fùrpafferoit les char
ges à venir, fens avoir voulu courir aucun rifque , ad paratas epulas. D'ailleurs # -
que deviendroient les biens des mineurs dans l'intervalle. Celui qui avoit droit à la
garde lès aura adrnraiftré ou non ; s'il n'en a pris aucun foin , mérite-t-il le profit de
ïa garde? S'il a géré, c'eft, ou comme tuteur , & en acceptant cette qualité fans .
fe réserver la garde, ii y a tacitement renoncé; «u fans faire procéder à aucun aâe
de tateUe , & pour avoir manqué de remplir un devoir que la coutume lui imp©-
foit, lui donnera.-t-cn ce qu'on lui refuferoitVil s'étpit fait confirmer la tutelle corn- -
'«le il y étoit obligé.? - " '

V i
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10. B.f, cfi-ïjx- A' qùi- tA Car-de irr »'éfés.é e, Se,.
II"1 faut' donc un- délai certain , même dans les coutumes qui n'en fixent aucune

Ferriere-, n°, 5 & 6-, remarque qu'Auzanet donne 40 jours à ceux qui lor-fqae la garde-
s'ouvre, fe trouvent dans une autre province , & frx mois à ceux-qui font hors d«~
royaum-e. Mais Ferriere ajoute que cet avis n'étant pas une éécifion, il eft à pro
pos que îe gardien accepte le plutôt qu'il petit : c'eft fi -peu une décifion que M. Le
Camus eftd'avis de doubler tous ces délais, ibid., n. 5-, 6 & 7 ,tnais comme cesopinicms-
font purement arbitraires, & qu'il faut quelque chofe-de certain , & une-réglé dont-
on puiffe indiquer le fondement , je penfe qu'il eft plus naturel-Stplus jufte de fe con«-
former comme =a fait la nouvelle' c-outusse. de Vercruh-, a --l'ordonnance de 1667 , la*

raiion que j'ai -touchée, qu'on ne peut refofer-aax -gardiens le- feras dont ils peuvent.,
avoir befoin pour accepter- la garde-, ou s'en abftenir-.cn connoiffance.de caufe , me-,
portéroit-' même à -fuivre l'ordonnance dans les coutumes qui fi-xoient des délais- diffe--
ïens, au-fli bien que dans celles-qui-n'en déter«rinoient aucun.-if nyapa>-, ce me -
ierrtble , plus de difficulté de regarder le- délai pour l'acceptation -de la garde comme-
abrogé par -l'ordonnance , .que--ceux ..que les coutumes fixoient pour l'acceptation de
là communauté, ou de. l'hérédité*

Nous -avons dit -qu'il étoit libre dé-renoncer à îà garde.-Mais cela ne doit s'en*-
tendre- que de la renonciation qui fe fait avant de l'avoir acceptée ; car par l'accepta-,
tien on contracïe un- engagement dont en ne peut plus-fe délier encore que les char-1
ges fur-paffent - l'émolument. Le gardien peut- bien reedre meilleure la condition des
mineurs ou de- l'Un d'eux » & leur remettre le tout ou partie du -profit-de la gardft-

qu'il "a- acceptée,- Mais- fi les mineurs ont intérêt que''acceptation fubfïfte, elle ne peut'-
être-rétr-a&ée. Gela-efti-vrai, non-feulement lorfque la coutume donnant la propriété-
des meubles au-gardien -, il les a pris fans inventaire ; mais même lor/que-n'en ayant
pas la jouiffance» il a fallu les inventorier. Âinfi, à Paris M. Le Camus dit fur l'art».
ir>7 5 n. ul & 19, que -le gardien n'eâ pas reçu à compter » & n'eft pas quitte pou?
offrir de payer jufqu'à. concurrence de-ce qu'il a amandé^ ~

Quelques-uns, & entre autres -De' Renuflbn,. ch. j , où il agite îa que-ftïcm, n.--
14, » 5 c: 16, tiennent même qu'an ne peut être relevé de l'acceptation de la gar* \
de-faite en minorité, ce qui a été jugé par un arrêt-du 19-.Avril 16-12.- Mais Fer
riere-fur-le même art, 267, gl. n. 27, & d'autres qu'ils citent, tiennent qu'en ce
cas la reftitution doit. être accordée, & cette opinion rne paroît -!a plus régalierej
car le gardien conteffe pour.ne pas perdre , & les.-enfans pour gagner. Or-, dé mi
neur à-mineur c'eft en faveur de celui qui eft léfé par une obligation trop légère*,
ment contractée qu'il faut prononcer* noft-en faveur de celui -qui veut profiter de
l'imprudence -de. l'autre*- '
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J_jES-émoIàmens des gardes, noble 5c bourgeèife, dépendent de la d'i'fpofitioh. des
coutumes ; & pour reconnoître à quel point ils font différens d'une coutume à Tau- Coutumes dans

tre, il fuffit de jetter un coup-d'œil far le cb'ap. 6 du traité "du'droit de garde par
De Renuflon. "li y. remarque, nq. 12, , que les- coutumes d'Orléans, art, 15 (1) s dé. ***
Péronne-, art, '22,3; de Çlermont, art; 170, &- de Montàrgis, chap. ï\ art. 17 , at- p*°pîie
tribuent la propriété des meubles aux gardiens .* & au n°. 8j , il'y ajoute les coutumes
c!e Senlis, art. 153 ; de Rheims , art. 331 , & de Berry , tit. 1, art. 1.6 , & dit qu'il
y a- encore- quelques autres coutumes fembîables. Cela eft' vrâï. En particulier le bail-
liflre emporte en propriété les meubles des mineurs par l'art. i6i de la coutume dé :

Wrmandois. Dans celle de Bar , art. 68 & 69, à célui qui prend la garde', appartient '
ks meubles } pourvu qu'il ne paffe pas à de feeojides' noces, mais" s'il' fe'marï'eil eft :

tenu -d'en, rendre compte. -I>ans--cès coutumes » les gardiens'gagnent, dit Ferriere, fat '
fart. %6y, gl 1 , n°. 8 «. Tout ce qui eft compris, nomine tmhllium, mais non pas
les meubles réputés immeubles , comme ' l'artillerie d'un château. Il ajoute que: *. J
» l'office dent le pere était pourvu , ne tombe pas auffi dans la garde ( ce ' qui ' doit '
s»- s'entendre pour là-propriété ) parce qu'il n'eft pas: confidéré comme meubles ; 6£-'
» n0'. 13, que dans les coutumes qui réputent meubles les'rentes eonftkuéesà prk'd'ar-

gent , elles y font cornprifes <•, : tout cela eft fans difficulté. -

Il y en a d'autres , au.contraire , sr qui--ne- donnent aucun droit "au"gàrdiën furies
» -meuMes, non pas même la finipie adminiftration «.De Rénuffon , n°. 13 , cite là coutumes qui
coutume'd'Amiens-., qui-dit, art* ïjs» que les meubles'ne tombent en baif, & art', mm pw 1w-
133 t qu'ils doivent être régis & gouvernés par - les' tuteurs & curateurs. >

Mais dans la plupart des coutumes le gardien a l'adminiftration ; c'eft-à-dîrë", li 3.
jouiffance des meubles" » qu'il-doit rendre- à la fin de la garde. C'eft la 'difpofitioii Dr^a "
de-la coutumes de-Valois, art.'67, de celle de Dreux, art. 104, & dé quelques lien ala/Duifa-"
autres , & le fens- de l'art. 267 de la- coutume de - Paris. Cela eft bien--explique par fanCe'
De Renuflon , -n®. 14 f où après avoir dit que les meubles dont la coutume de Paris
donne au gardien r-adminiftration s confiaient dans l'argent comptantles meubles "

(1) Les termes'de l'are font équivoques-, & pourraient s'entendre d'une'filiale jouillancei Mais-:-;
y®y,- Ia -Lande, a, io,r
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]Js* mewblaris-,, les prom-effes , obligations, les chofes qui fe confommeftt far fufage J
comme "'le bled , le vin,, 6rc», & généralement tout ce qui els de nature mobiîiairé,

4- . * ajoute que Je gardien doit faire vendre les meubles qui fe détériorent par l'uftge.-,
Shle^veM- . ou les faire efiimer,., pour en rendre, après la garde finis le prix s'ils .ont été 'vea- .
"dre° . dus 5 ou l'eftimation avec la' crue s'ils ne l'ont pas été. Ferriere, for cet article -,

. convient que, c'eft auffî.l'avis de Le Maître & d'Âuzanet.-Cependant il s'en écarte, &
' prétend qu'il n'en, eft pas du gardien comme, - du tuteur gui doit faire vendre, & que

' le..mot' d-'adminiïlration dans la coutume', figniftant jo.ùiffance , la premier peut con
server les meubles, & s'en fervir , qu'il en eft quitte en les; rendant dans l'état ou.

' ' ' ils fonejt la 'In de la garde.. CVft -dtr moins ce qu'il fait entendre ; car il rie le.dit -
; ..pas clairement. 'Mais le gardien comme FufufVuiîer , doit jouir, falvâ rerum fubftan~

-' jid. Il n'a gu-'one adminiftration non comptable & "momentanée. Jouir des 'meubles,
,:ce n'eft pas les détruire par l'ufage. Les adminiftrerc'eft en faire un emploi 'utile..,
& qui .en : conferve là -.valeur aux mineurs. C'eft bien afiez qu'il puiffe, a fon choix ,

'.ou faire .ufage à-ion profit du prix""dés meubles,• ou s'en fervir en effèn-ce.., fans lui
. . - .permettre de les ufer, & de les rendre dans un. état moindre que .celai dans lequel

il les a trouvés. 'Il faut,, comme le dit judicieufement D.e .Renuffon, qu'il en ref«-
- - -titue la valeur telle qu'elle -étoit autemsque la garde a!-commencé. C'eft ainfi qu'on

' :: doit entendre des art.,90 & 92 de la'coutume de'.Verdun , qui difent que les gardiens '
-nobles & "bourgeois ,'ont^iWufruit de tous les effets .mobiliers s qui ne .font pas com-

. .... . pris dans leurs-gains de furvie. ;• . ..
.5* /. La coutume de Lorraine , art. 1 du tît. 4, dit ;qtie lés 'gardiens "font les -fruits leurs

. la ecâ«Mme''de des biens des mineurs': & ce mot biens ..étant générique , c'en étoit, ce me femble 9
43Uwpnet ...aftez. pour en conclure 5 que la" garde .dorinoit.la jouiflance des meubles , telle que

. -~je-; viens de l'expliquer, Cependant lors de l'arrêt rendu à Nancy dont j'ai parlé fous
îe n, 32 5de l'obfervation précédente..» les;gea$ du roi prirent dssréqaïfttîons. tendantes
à ce qa'il fut dit-que la garde noble adjugée, à îa Da'me "d'Elvingèn , ne comprendroi^

..qae îes. revenus des immeubles'j &.non ceux.du prix'des meubles Si,"eftets mobiliers, .
: ..Pour faire droit fur ces: réquifîtiofis s auxquelles le curateur de la fille du -fieur-d'El-
.vingen adhéra dans la fuite y les parues, forent renvoyées. à .«ne autre audience,. O»'
,difok queda coutume ». art. .i-du lit,. 4, v@alo.it que ,. lorfqu'il y avoit communauté
,de meubles en ce .cas , ils devaient être inventoriés,, Non-feulement le gardien

." noble en rendit çoi;ngte à .la £n de :1a garde ; mais'suffi du profit qu'il en auroit fait ;
' '' & que,-l'ufage. étoit que les gardiens comptaient-des intérêts, du. pns des meubtes ,

: .comme il paroiffoit par différées aftes entre autres , par .un traité du 5 Mars 1723
" par lequel le fieur comte de -Bouzef,s'y étoit fournis. La veuve réponooit que îe,

.... mot biens .employé dans l'art. 1 du- tit. 4 comprenoît les meubles comme les im«
meubles ; que dans l'article foivatit, le mot profit ne fignifioit que les fruits, ou inr

' térêts ,'non plus que dans l'art, .15 s .où il n'éto.it pas poffible de lui donner ce fem;
ne dsvok s'entendre .que dp.jprix des ojeubles & de l'emploi que le .gardien
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#ix avoit fait j que l'ufage de tous les terns Tavoit expliqué ainfi : que la tranfaftion obferv lT»-
par laquelle le comte de Bouzey- s'ëtoit, par erreur , obligé de compter des fruits,
hvolt été abandonnée en ce. point , & étoït demeurée fans exécution à cet égard ,
ce qui paroiffoît par le compte qu'il avoir rendu, à la majorité de fës enfens j. que tous-
les aftes qu'on oppofoit étoient dans l'efpece de nobles , qui n'avoient compté des
intérêts du pris des meubles que parce qu'ils avaient renoncé à là-garde , pour s'erp
tenir à îa; tutelle ; enfin, que la queftion avoit été décidée in terminis, par arrêt de-
la eour fouveraine-du 15 Mai : 1.73-6 , en faveur de la dame veuve du fieur. de:
Lorret.

Faber,f«r fart, 2-, . n. 401Î- 61405 , l'interprète comme-faifoîent les gens dti"roir
Sx le- curateur de la Bile, d'Elving-en. Mais il s'eft trompé, en c et . endroit , comme--
en beaucoup d'autres;• Se,., malgré fon autorité',.qui-eft très-mince-, il;intervint arrêt; > '•
le ii Février 1-740, qui.,, fous le mérite des-offres"faites par. la dame d'Elvingêtr dô" :
rendre compte des meubles qu'elle confervoit en efpeces , & du pris- de- ceux- qu'elle-
feroit vendre mit fur le'furplus des demandes les par fies hors de cotir,-

Si les mineurs qui font en garde, ont dès droits à exercer fur la- eortirrranatité & - f:'
contre le gardien; par exemple, file conjoint prédécédé-avoit apporté des deniers avec
ftipulatio-n: qu'ils. lai feraient propres & rêferyés ; fi confiant lè-mariage' des rentes rJ™fa%s
qui lui, éteient propres ont été rachetées , .ou quelques-uns 'de- fes immeubles aliénés ]ailk à
dont le remploi foit dû"- à fes enfaos.; ilj me'.paraît fans difficulté-que dans les cou-
tûmes'où le'gardien a l'adminifîradon non eomptable dés meubles ; il jouît pendant -
là garde de la reprife & dû-remploi ; c'eft-à-dire , que les enfàns ne-feraient pas-1
fondés à demander des intérêts dès fom-mes à,eux dues» qui ont couru pendant que-
la garde a- duré. On en a- cependant douté, M. Duplêffis tient que le gardien ne-
jouit pas- des deniers fiipuiés propres, m du remploi des propres » dit fur- l'art. 2,67
gî. 1 , n- 9»'. Fer.riere , qui croit cette opinion infoutenabie 5,a l'égard-du-remploi'•
âes propres par la raifon que s'il y avoit eu des acquittions faites pour fervir-de rem
ploi 5'.le gardien- jouirait des héritages ainfi acquis.'( Ce qui ne peut être contredit-
dans les coutumes ou-tous les héritages du prédécédé tombent dans la jouiffance dir. •
gardien ),.Il ajoute quej quant aux deniers ftipulés" propres, cela dépend du fens des• ' ' .
coutumes,. -que fi tadmnifiaùon. que le gardien a-- des meubles , ait unejouiffance r -
il nsa- pas moins "dé droit fur les deniers ftipulés propres , ,que fur tous les autres--'
meubles échus aux mineurs ; .mais quefi ce terras Jadmimfiratièm, fe prettd-dàns- - •
& propre lignification» le gardien ne jouit pas des chofes qui ne font pas immeu
bles. Mais i! feofe que. l'adminiflration des meubles accordée par la coutume de Pa
ris-, emporte le droit d'en jouir , puifqu'elle ne charge pas le gardien de faire profi-i-
ter les deniers des mineurs,. & . que par conféqueht", elle loi en laiiTe la-jooiflastçê^
le rends ici ce qu'il m'a paru que penfoit. Fèrriere,. plutôt que fss exprefîions qui-"-
.ont quelque obfcurité.

le. ftenfe comme cet auteur-fur la reprife des deniers, fiipuiés. propres au prédér
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,clé. Je ne vois pas-fur quel fondement on pourrait en contefter la jouHTarîce-au-gar-
,diens à qui la coutume accorde celle des meubles-comme des immeubles; mais ne

peut-on pas dire qu'il en eft de l'aâion de remploi des mineurs, comme de celle
de reprife,? L'une ,& l'autre ne peuvent .leur procurer qu'une Tomme de deniers qui
efl à prélever fur la communauté , ou doit leur être payée par le furvivant : l'une
,& l'autre font partie.de la fijcceffion.qui tombe,en garde,-L'une •& l'autre font mo-
, biliaires de leur nature ; airifi, dans les deux cas il, : faut dillinguer : oa 3e furvivant
,a jouiffance des meubles de fes en fans pendant la garde, ou il .'n'en .a-que -i'adminif»
tration comptable, ou il n'en a pas même i'adminiftration. Si la coutume lui donne
i'adminiftration non cojnptable,; p*eft-à-dire, la jouiffance des meubles des mineurs
; comme le prix d'iceus, & l'argent comptant,-les dettes aâives-exigibles.., Sec. ne
.produisent au profit des enfaas, & à fa charge., aucun intérêt pendant la garde»
je crois que tant qu'elle dure, il n'en doit point non .plus de la fornroe qui..revient
au mineur, foie pour remploi des propres aliénés, foit pour reprife des deniers fti-
pu!és propres ? parce que cette fomme n?eft qu'un pur .meuble dans;la perfonne des
.mineurs. : .

Mais dans les coutumes qui ne donnent aux gardiens qu'une ;fîmple admmiftration
des, meubles , pour Jes Faire valoir , & en compter comme îes tuteurs ordinaires,,

_où H rn'en jouit ,jans celles qui ne leur en donnent pas même I'adminiftration ,-je ne-crois-pas qu'ils
iï9S* '-puifTent ' plutôt fe difpenfer de payer l'intérêt de la femme qui revient aux mineurs

pôur remploi, que .celui de la femme qui leur revient pour reprife, fous-prétexte
- .que fi le remploi eut été effectué, là garde comprendrait la-jouiffance des-héritages

.dont il feroit formé ; car fi les deniers ftipulés. propres eu lient été employés ea
acquittions d'immeubles ,. le gardien en feroit auffi les fruits liens. Mais ces fruits
des biens acquis pour remploi, ou pour emploi ne lui appariiendroient -que parce
que le prédecédé aiiroit laiffé à -fes enfans de vrais immeubles compris .dans la gar
de. ; aa lieu que , comme à défaut d'emploi des deniers ftipulés propres, il ne leur a
..laiffé qu'une aâion ; .de .même auffi, à défaut de.remploi.confommé > ce n'eft qu'une
aftion qui .appartient aux mineurs,; & ces deux- aâions ne tendant qu'à prélever une
femme de deniers de purs «meubles, le gardien ne peut, ce me femblè , prétendre
en jouir » .dès qu'il n'a pas droit de jouir des meubles» Les gardes comme les iùcceft
fions me paioiffent .devoir fe prendre dans l'état où elles fe trouvent lors de leur

9f ouverture. Si l'emploi, ou -les remplois enflent .été feus.,- les mineurs auraient des
iï-es gsrfes fe biens de nature à tomber dans la garde ; mais puifqu'ils n'ont pas été faits , & que
'léîat oà eUes les mineurs n'ont à prétendre qu'une fbmme mobiliaire de fa nature, & dans leur
/e.jputwnt, perfonne , le gardien rie doit jouir qu'autant que ia .coutume lui donne la -jouiffance

de leurs meubles , .ceci demandetok peut-être que je .m'étendiffe davantage, mais
.en voilà affez peur faire entendre ma penfée, & j'efpere qu'on -te fbuviendra ici 9

' ,comme, par-tout ailleurs, de çe que j'ai fi fouvent répété ? -que j'expofe mes eba-
' ' ' >tes#
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-tes & mes opinions & ne œe ; crois pas plas.-..en ét-àt ; qu'en droit de xlé- .ob£T*^'.
. cider. 1

•De Renuffon, chap. 7, mVjji & funr. vaplusloin. Ii détermine que dans les contrats
qui donnent les meubles au gardien-en propriété, fi is prédécédé avoit des deniers 011 gagne -pas -le
des meubles ftipuîés propres, ou deftmés à être employés-en achat d'héritage : fi des ren- &?"moiots
tes qui lui étoi-ent -propres o'at été rachetées ; il fes immeubles ont été aliénés ; fi lorfqu'il a les

l'autre conjoifit devoit 'des rentes-qui aient été rembourfées ries aâions de rfeprifes, ^|«^Sv*'P *
de remploi & d'indemnité qui compétent aux mineurs, ne tombent pas pour le fond
dans la garde acceptée.par îefurvivant; qu'il n'en doit point d'iutcïcr pendant qu'elle
dure j-mais que ionqu'elle eft finie» les-enfans doivent être payés des femmes qui
leur font dâes pour.- toutes-- ces * caufèsê -Il -en-donne des raifons-dont.-quelques-unes ne
s'appliquent pas-à .toutes les coutumes-; par-exemple ,-que » la reprîfe fe doit 'faire
» ilir la maffe de la communauté ; c'eft-à-dire , tant fur les effets mobiliers que fur
f les conquêts immeubles s'il y en a, & après ces reprifes faites, ce qui reliera d'effets
» mobiliers appartient - au furvivant ; favoir, moitié de Iba chef àcaufe de la coin-

-munaaté, & l'autre moitié à caufe de la garde. A l'égard des-conquêts immeu-
» blés, ce qui en refiera après la teprifè -faite fe doit partager par-moitiéQuant à
la propriété-: le ftifvïvant -ayant-la jouiffanee-pendant 1-a garde de la moitié des en-
fans. Cela-eftainfî-dans la coutume de Paris , & autres femblables, où les différen

tes efpeces des -biens meubles & immeubles contribuent également , & proportion
nellement au paiement des dettes ; mais il ne fera pas inutile d^ob ferver qu'il y a
d'autres coutumes, & que prefque toutes celles du reffort, font du nombre, où les
meubles font affeftés aux dettes en 1er. ordre, & où les immeubles n'y contribuent
qu'en cas d'inïuffifance des meubles. D'où je conclus que dans ces coutumes les ac
tions de reprifes & de remploi-, déjà mobiliaires par leur nature & leur objet, qui
n'eft qu'une fomme d'argent, Se font encore par la qualité du fonds deftiné à les
acquitter, qui n'eft autre que la maffe mobiliaire , qu'on doit épuifer avant de tou
cher aux conquêts. Aififî, les mineurs n'ayant que des aftions mobiiiaires à exercer

primordiàlement fur les meubles, -il feroit naturel de penfer que -le gardien les ga«
gne, dans les coutumes où il fait ifiens -tous les immeubles de Tes enfans.

De Renuffon allègue encore que fi le gardien emportoit l'aâion de-remploi , les
conjoints pounoient s'avantager en vendant leurs héritages, & que la coutume de-
Paris réfifte à tout avantage direâ & indireâ ; ce qui s'applique encore moins à nos

Coutumesoù les avantages entre conjoints font permis.
Mais il ajoute: d'autres, raifons qui me fem-blent être par-tout d'une-grande force -;

que les meubles dont le prédécédé s'étoit fait des propres fiftifs , au tem s qu'ils
font échus aux enfans par fon -décès, 2c lorfque -la garde s'eft ouverte, étoient cenfés
immeubles ; que ces propres fiftifs font (bavent tout le bien , ou la plus grande partie
du bien iu prémourant, & parconféquent des enfans, qui fe trouveraient fruftrés de
toute Ma fucceffion., fi h fardkn Iss emportoit ,en .propriété j que l'aâion -de remploi

lome il, . X
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Tîa»; IV. tenant* lieu des- bérkagçs- vendus , la condition du gardien ne-doit pas être' meilleure "
IsS^'DiGr'v''» _ > % » f ' r

quand les propres du prédécédé ont été aliènes » que quandils ont ete conlerves ; que -
lorfqu'un des conjoints.rembourfe le capital d'une rente par lut dûe, & qu'il y-- em
ploie les deniers de la communauté ? dont il.n'avoit-que moitié, il eft cenfé n'avoir-:

' " acquitté, que la moitié de fa dette, dont l'autre.moitié, fubfiile.. m profit- de fon con- -
joint, qui entre- par une fubrogauon- iég-ale= dans -l.es droits du créancier rembourfé »
& les tranfmet à feS' eo-faos qui le.repréfenren-t-jenfifi, » qu'on doit.--- reftreindre - - les.- •
» profits & émolumens de -la -garde platot-qu-e de. les. étendre j.fur-tout-dans: Les cou»
». tûmes qui donnent au . gardien les-meubles des- mineurs en propriété.:-Telles cou--

'-» tûmes, étant exorbitantes, du droit commun 3,&-défavantageufes- aux enfâns «.* On -;
Différence en*- ^ <j0nc regarder, la garde & le gain-de furvie-d'un œil bien différent :.-Ia garde-eft »':
te^ahuilMw»- très-peu favorable 5 le- gain- de -furvie i'e.ft-beaucoup,-.C eft -une condition» expreffs.,.
**-••• ou- tacite.dé. l'union- des deux -éppa-x, .C?eft la -loi de leur,établiffement & -de là -naif-

fance des eefa-ns»- .

Par ces raifons , Se principalement -par-îa-derniefé., j?ïncline. à Suivre-partout-ce--
' • ce- que.: D.e Rermffoo décide fur les-aâions- de-:repri-fe-.& de remploi;. & dans les-:

coutumes oè-fes rentes -conftîtuées- font- immeubles , c®- qu'if'dit de i'i-ndem»aité due'.
pour uns.rente à la -charge d'un- des- conjoints--, rachetée .confiant la» communauté* '
Je ne crois -pas-.qu'iKy ak lieu-de balancer quand les deniers, .les meubles,- ou- le
remploi -ont été. réali-fés -par- des ftipulations de propre à l'eftoc &-ligne; car comme
elles ne font faites, que--pour empêcher les-biens d'un des-époux de paffer à l'autre .)
elles doivent opérer-dans k -cas de-la-garde comme, dans , celui de la fuccsffion „.
qu'on-peut dire-même être -un-droit-'auffi-favorable^que celui de gardé -étendue jttfr-

- qu'à- la- .propriété - eft -odieuXi-- ' ' :
' - Mais-pour la-récompenfe-:que-lés--enfant--pourroî-ent'prétendre pour-rafe-ti-des.ba-'î

' timens -faits fur le propre du gardien., De Reouflbn-, n%- 9.7 & -106^ .convient qu'elle--
ïé;om;ïenfe que s'éteint en fa faveur».. par la raifon quei'aabn-- en eft--parement, nobiliaire y &-qu'o»
1e f-akisn, gai. ne peut5-fous aucun-afpeét,- la ranger dans--la claffe des droits immobiliaires »- d'o'rit,"
gne" |a .garde ne do-nne..que la-jouiffance.-Ce qui-décide .qu'il. gagne.-de même dans les-

coutumes où-les-refîtes font meubles 5 l'indemnité ou le., -mi-denier.-qu'il-devoit-pour»
ïaifon des rentes à- -fa charge-, qui. ont -été . rachetées.; pendant - le -mariage;; car-ets
fuppofant. avec De Renuffôn-, qu'il n'a .payé que .la moitié de fa dette & que le
prédécédé a été' {également fubrogé aux droits .-du--créancier , il n'a ac quis par-là dans-
ces coutumes , & rfa tranimis -aax -enfa-as qu'une: créance pitre. - inobi'liaire, . ôt-parr
copJëqaent .tombée' dans la-garde, .quant-à-ia -propriété»..ji elle-.donne celle de?
meubles.- -. '

Il en eft de même de -la femme accordée-à une-femme ptrartout droit de: -cèm»'

l!g-g."îaftm. moralité. Si le. ma-ri furyit, &-qu'il accepte la garde , il-'la -gagne comme les-aurre*
^faaCtou£dà-oit Créances nobiliaires appartenantes- à: les enfans, ld. ihid. n°. ï-07 ; Ricardyfut-Paris
SeteffiSBunaa. ; décifîôn spi doit œanifeftaîw.ni;- èim-, étendue à nos %ulâdon$- d'uriÇ.fo«^
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pour' bagues & joyaux ; à moins qu'elle n'ait été réferve'e propre p'ôuf î'efioc & OôfsJ;,
f ligne ; ce qui n'eft pas ordinaire,. . . , \' Q^tsb„

Je parlerai dans i'obfervation fuivante des droite dont il'.vtem d'être quéftion io'rf- g»«* & joyaux,
qu'ils-appartiennent- au -gardien--;, & j'expliquerai, ceux- qu'il confond ', & ceux qu'il
'îie'confond pas. Venons-aux droits -qu'il a'fur lés meubles "réels.

Dans la coutume de Lorraine, les gardiens nobles foiït les , fruits leurs.,, des Mens „
, . , s . , , • ', Cautuir.es ou

= qui font obvenus aux mineurs ( au teins ou la garde -s ouvre ; ce qui comprend ceux le. gardien jouît
qui leur ont-été donnés du vivant de leur pere & mere ), & de aux qui leur pour-
mm avenir h tems de -leur minorité durant. Ce- font -les termes de l'art, i c'a siî- A. aPrès l'onvér-

„ '', , --« :-i « * .*• turede la gar.
:De Renuffon remarqueen. 6 s n°.-2 5-que la coutume oe rerOnne , ~ar?..;ii3-s a h de.

.même difpofition ; mais .que la, coutume de Tout, art. 341, -Si celle de Lodunois , coutumes «>»«
,,xh. art. x, ne donnent -au gardien que Tadmin'fiftr-ation ses biens -qui échoient trair«.
-aux-mineurs.pendant la garde-, h la charge 'de-leur en rendre compte. Notre cou
tume de Verdun s'e-ft expliquée encore plus claireïfient, Elle ne--donne-au-gardien
:-.noble t'-'are. .90 , '& au gardien bourgeois-, art. 9t.-, l'-ufufrait que des biens meubles.
& iittnseubles.-éclats, au mineur par le dééïs qui donne ouverture, -à la 'garde- , 'fans, que

Mes biens -échus au mimiir par quelqu'autre voie que ce. fok avant ou après touvert-ufi
.-.de la garde puîffent y-être compris,

Beaucoup de-coutumes ont î-aiffé 'la' queftion indecifè. On.pèu't voir dans fïè ys,
iRenuflbn ibid. n*. .4 & -foirai» » qu'elle-partageoit autrefois les opinions dans la -cou- mtls'dïïlS
tumë de Paris s que-Dumoulin,-, Bac-quet, & même- Chopin, penfoient que la garde q*i

, , , - . , n9* di%efctt
•s'étendoit ad omnm\ hona ) , quoeumque tiiulo ad pupulum perumant^ line, nedutn p-'?.

,ad e-a quœ pertinent pupille tempore cuftùdiet delatœfed etiam ad omnia qutspojî
.-acceptatam eufiodiam, obvmiunt, quoeumque tituh vel modo» -Cetoit peut-être l'ef-
..prit .de-la coutume ; mais, les arrêts ont décidé le-contraire , &.îes derniers com
mentateurs, de cette coutume mettent en principe qu'il ,îy a que ks bieâs échus aux

«tttfans mineurs par-le décès" du pere ou de la mere qui a donné ouverture à la garde9
--qui tombent en la garde. Ce .qui", dit De Renuffon^ ne doit plus-être révoqué eh -
douce , jufques-là que fi l'un'des conjoints décédé -, &, enfuité l'autre, fans avoir
accepté la garde, l'aïeul qui la prend ne Fera les fruits fiens que des-biên's 'dépendans
de la fucceffion qui a été ouverte la première ; .parce que la garde refte telle qu'elle
'étoit au moment qu'elle a pu commenter s & qu'elle n'augmente peint. Ceft cè
-qu'établit-le .même auteur,, iF, to & 11 , & ce qui eft confirmé par Ferriere fur
l'art. ï6y , gl. i:, ntf. 24 & 25^ -où -, après avoir témoigné qu'il adopterait volon
tiers le fentiment- de Dumouliii, il dit qu'il te trouve obligé de revenir à celui dè - w

Bupleffis, fuivi par les arrêtés de M, De Là Moignon -, & par -un ^rrêt rendu confultis
elajpbus » au mois de Murs i6pi , reçu aujourd'hui au palais comme indubitable. -

C'eft donc une maxime dont il. ne me paroït pas..poffible dé s'écarter. Elle eft
fondée fur ce que la garde - eft de droit étroit % .De Renuffoii, pajjim.-Ferriere dit
•®ême apr-ès ..DaplelEs » que le droit de garde ;cft- olicûx.j & qu'ainfi il ne peut êt-rt

' : " ' ' ' - - K'i':
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» étendu « ; d'où je conclus que ce que nous venons de voir établi dans la coutume
de Paris, doit être obfervé dans toutes celles qui ne difpofent' pas formellement au
eôatraire, V'oy. ci-après une ' exception » ôbfery. io, nv, g;'

Je n'entends cependant parler que des'gardiens, & "non pas des'.tuteurs .non camp»^
tables, qu'on ne peût ici confondre"avëc "les;gardiens ; car 3a tutelle eft toujours.iri--
definie comprend non-feiilenlent" lè'S biens appartenans aux •-mineurs, lorfqu'elfe •
commence, mais tous ceux qui leur échoient pendant fa du'rée. Âihfi fa tutelle non
comptable du" pe're dans févêché ; celle de la mere qui gardé la" viduité dans la même
coutume , & dans celle de Metz, ne peuvent être^bornées aux biens échus à leiirs
enfans1 parle décès: qui la fait commencer.; &" puifqù'il " n'cft" pas poffibîe de foutenir
que les biens qui échoient aux'enfans pendant la'tutelle en font exclus , Sc'que cette
ffltelîé fl'efï" pas comptable, je aetvois pas fur quel fondement les enfans'pourroieht
cônîeftèr à leur pere oh I leur mere tes fruits , rentes ÔCreveaus des Mens à eu*
échus pendant ion adminlftration.

, " : Ferrure ajoute,.». 26, que ife'gardien.-ne- peut s'approprier ni les frffitsdeS biens'
âtqu'is aux mineurs avant l'ouverture delà garde, ni-ceux tte'leurs bénéfices. Quant
aux fruits des bénéfices» cette decîfîon eft mdiftinftentent-vraie, : Les peres Straerer

ne,peuvent» fans l'abus le plus énorme, s'attribuer aucun droit fur le1 produit dei"
biens d'églife , dont tout ce qui refte après ' le modefië entretien du,'bénéficier », eft le,
patrimoine des pauvres.

Mais à l'égard'des bi'ëns-acquis "aux mineurs-avant que l'a" garde" ou: la tutelle «orr

comptable des peres -6c m'eres s'ouvrît ; je. diftingûe les-coutumes où îa puiffance pâ«-.
teroeilé... ïèur -en donnoities fruits, de' celles, où., ils en. : étaient comptables à leurs
enfans. . , . , , ,,,

Dans. les. -premières, la mort d'un des conjoints ne me paroît-pas â'ffoiblïf'le'dr.ôif
de Tautte, puifqûe-, loin d'affranchir "les enfans de la puiflance. paternelle »elle' y
ajoute un nouveau titre. Maïs dans les, fécondes»; Pobligathh de compter ne ceffe
point,. lorique les, enfans tombent en garde',:; parce-que la .garde ne: donne, comme
je: viens, de le .dire » droit au gardien que, furies fruits, des biens dépehdans tië' îa"
fucceffiôn. qui .y a donné, ouverture,. . , ;.

' Une autre différence'entreles coutumes, c'ëff "que dans la " plupart la" garde "cGfîî&''

prend tous les héritages- nobles 8T roturiers. Quelques - unes l'expriment, comme'
Rheims, art. J'J-i : & 1 biens-de"roture tombent dans la'gardedans celles «fui
l'établiffent en 'général furies immeubles, ou ' héritages,1.. Mais' il y en'a quelques-unes
où.ce droit eft" demeuré' reftreint aux fiefs qui en ont été l'occafion & l'origine. Telle
eft, la coutume de'Meaux, qui» art. 148., porte que-celui qui prendïa gardeou.gou

vernement ienfans mineurs-, s'il veut, pou. faire les 'fruits dès fiefs 'appartenans aux*,
dits mineurs.» fiens... ET MON'DES CHOSES.:.ROTURIERES., Telle. eft la coutume de.
Yermandois S!qui, art. 161 » borne le bail âii.x .meubles & aux fruits -des .héritages t
tentes f& 'revenus-féodaux; Celle-de/Ciënaont », art, 1 jo.:&. ijô'j de .ïWonne , art:
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11 j il$' ; & de Meltm , art. 2,87, ont la même difpofition. Celle d'Amiens, qui obfev] i4êv:-
dilingue deux fortes de fîéfs, ne ,met dans le bail, art, 12.5 , que les fiefs nobles,
&v'en exclut, art. 131, les fiefs reftreints & héritages côtiers. L'art/17 de la cou»
tu me de Troyes fernbioit auffi refireindre la garde aux immeubles tenus en fiefs , puif-
qû'il porte , héritages & droits nobles de fief. Cependant fur cet art. , gî. 5 , n". 4, •
Ce Grand attelle qae, dans l'ufage, on y comprend les biens de roture ; ce qu'il
limite, n°. 7, à ceux qui font aOis au dedans des terres de fiefs & feigneuries' du
niîneur : "en forte que les rotures fituées dans les fiefs & feigneuriès d àiïtrûi, né tbm-
Bènt pas à Troyes dans la jouilîance du gardien.

Si-, aux biens compris dans là garde, il y a des droits dé patronage attaches, iî ^a
cft fans difficulté que le gardien en jouit; De Renuffon ,.ipid. n". 45 frfa» » fer- droit de p»»o-
rîfere» ib'ui. n°. 17. "Le 'premier y met, après Dumoulin, cette "reftriaion : que fi le naSe-
mineur a paffé fept ans, il peutpréfèntér perfonnellement} & que-fon nomme fera
préféré "à celui qui aura la préfentation du gardien. Dumoulin s appuie fur quelques-
textes- du' droit canon. Mais comme ni le décret de- Gratien, ai les décrétâtes des'

pïpes n'ont pas toujours en France une autorité- prépondérante , je ne fais fi oîï
fuîvroit cette "dé'cifion , qui peut être regardée comme contraire ; 1®. a 1 interet de
Fég'iie : car'un enfant de h' à g ans a-t-ii le jugement affez formé pour quonpuifTe-'
pféfu'mer qu'il a choifi le' fujet'le plus digne '& le plus capable de la Tervir dans le
bénéfice vacant ? Aux loix civiles dont nés' coutumes" font' partie, & auxquelles1
les çonftitutions eccléilaftîqiies ne peuvent déroger, & aux principes de 1 un & de
l'autre droit. ' C'en- eft un que l'exercice du droit de patronage inter friicius corn

fùtatur. Pourquoi'donc le mineur- èn garde pourrait-il ôt'êr-le ' fruit "au-gardien, lui- •.
qui 11e peut s'en attribuer aucun autre ? * .

Fêrriere', n°. 10, ietrtbie' dire que îe' gardien n'a pas lès droits honorifiques, parce *' . ay/"
que l'ufafruiuer n'en jouit' pas. Mais le gardien ayant le mineur fous fa puiffance , ^
a des droits plus étendus que'Pufufrûiti'er qui n'a aucun pouvoir fur la performe du
propriétaire. Je* penfe donc comme De 'Renuffon , n°. 48 5 que l'es 'droits honorifi-'" •
ques étant des droits réels dépendant des terres & feigneuries, le'gardien- doit en'
jouir. Quel inconvénient y a-t-il qu'un père » use mère",'un aïeul exercent les droits :
honorifiques dûs à leurs enfans, qui ne peuvent en jouir eus-mêmes ? Je dis qui ne ;
peuvent'èri jouir j car fi la contestation naiffoit éntré" le mineur & le gardien.( ce qui'".' ...
me femble; affez- difficile » 'parce' qu'un fils ne difpute gueres' pareille chofe a fori pere y1-'.
le'droit du propriétaire pourrait paroître plus fort mieux fondé ,'au moins dans des ^
occasions intéreffantes &' importantes, que le droit'"de celui qui' n'a qu'une jortiffànce ' • . ••
momentanée, rien dans le fond de la' terre. '

II 'n'y .a nulle difficulté pour les amandes que De Renuffon donne au garâieiT » j4-
tant en matière civile* que criminelle, n9.' 51 ; ni pour les confifeafions 'imrriobi- Les aa>e»J««
liaîres en propriété, ou en Ample ufufruit. Il faut tenir qu'il îe?'emporte -propruécai-»-
setnent; parce'que c'efî un fruit de l'éxérciëe de la jinlice, & que cet-exercice eit
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,v$6 iDe-s D,ro.i.;ts .bit "Gartien nem-1

t)bfcrv" f" â. lui pendant la garde. Le droit de confifeatian eft un appanage de la haute-
2Î_ niais l'héritage confifqué n'eft que le produit de ce droit. Voy, -De. Renuffon, nf«

les confife- g. & fuiv., & Ferriere . ,n°. 20.
' tions, J* 77

* lë Le gardien peut auffi pourvoir -aux offices de la feignearie quand iîs vaquent,;
ls gardien majs non deûitueT ks officiers en place , ni. donner des furvivanees ; Ferriere, n\
«ffices'! vâcaris. ai : : & même le mineur peut, lorfque la garde eft finie, deftituer des officiers pour

vus .par. le gardien, moyennant finance » fans les rembourfer ., ou pour récompenfe,
de fervice; Lum , ri\ ? | : ce qui me paraît devoir être limité aux fer-vices rendus

, aux gardiens ; ficus s'ilsavoient été rendus aux tuteurs du mineur , ou à lai-même.
Je ne fais que toucher ces points qui ne.font aucune difficulté., & dont la rai (on fe
fait fouir, -

Je ne ferai pas plus long fur quatre qiieftions , qu'on peut faire au fujet du re-
•îî exerce le re« trait féodal des héritages vendus pendant la garde , dans 1 etendue du fiefj i , le

/gardien peut-il'l'exercer ? Qui. II a les droits du propriétaire tant que la garde dure,;
2°. iorfqu'eîle finit, le mineur peut-il prendre l'héritage retiré ? Oui. 'En rembour
rant le gardien du prix, & des leyaux .-coûts ; car le retrait-féodal eft une réunion
au fief d'un-'.héritage ;qui.,en-releve., & qui eft: cenfé en avoir-fait-originairement;
partie ; i°. dans quel-tems le mineur forti de garde doit-il .exercer cette action contre

:]e gardien ? Selon moi» il a le même délai que la .coutume a preferit pour exercer
le retrait féodal,; & fi elle ns le,fait.commencer que du jour auquel l'acquéreur a
notifié fon ,-contrat au feigneur » il ne court en faveur du gardien que du jour qu'il
s* notifié-fon retrait au. mm eur torti de la garde. Le gardien exerçant le retrait eft
vis-à-vis de l'acquéreur, aux droits.du feigneur ;-mais le mineur demandant l'héri
tage retiré pendant la garde., le gardien n'eft plus., vis-à-.vis de lui» qu'aux droits
& l'acquéreur. Tant que la garde dure, il eft cenfé avoir acquis .comme feigneur :
au moment qu'elle-finitil doit être regardé comme un particulier qui acquiert dans
la feigneiuic; 4». le gardien-évincé de l'héritage qu'il avoit retenu par jouiffance de

.fief par-le mineur.forti de la garde , peut-il exiger de lui,les droits feigneuriaux qu'il
avoit perçus à -fon profit, s5il n'eût pas exercé le retrait féodal ? Non. Ces droits :
font dûs au feigneur lorfqueîa vente fubfifte, & -ne peuvent être dûs ni par le fei
gneur, ni lorfque l'exécution du contrat de vente eft arrêté par la retenue féodale.
En' voilà 'affez* fur.des queftiqas qui né fe préfenteront peut-être jamais dans le ref-
fbrf. .Voyet cependant Ferriere , n°, i S,, & De Aenuflbn., n°. 77.

Par la'coutume de Paris., art..2.70,1! doit être élu'-tuteur, ou .curateur aux mi
neurs pendant la garde. Ainfi. cette coutume diftingne le 'gardien" du tuteur. Ce que
font auffi la-coutume de Ciermont, art 178 ; celle d'Amiens , art. ip & ï,3 ], &

de quelques autres. Mais dans ces coutumes le gardien peut être élu tuteur. Pans, art.
'rju Ces difpqfitions font .affez fages. -U garde eft un avantage légal accordé à tous
ceux qui ont le degré de parenté.., en ligne direfte amendante, qui eft requis par. la

'coutume, avantage 'qu'on ne peut leur pter s'ils ne font .furieux,, ou interdits» Mais. '

i».
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fins avoir Fefprit aliéné, on peut.n'être pas capable de bien remplir les fondions qJ^'JV: ,
importantes & les devoirs rigides d'un tuteur.- Ainfî, quoique la garde foit acquife de ' 4"" '
plein droit 5 il eft à propôs que la tutelle ne foit confiée au gardien que par décret -
du juge, fur l'avis des parens.

C'eft , ce me femble , l'efptif de la-coutume de Verdun. Elle accorde dans l'art,
fy la garde noble & boargeoife au pere , à la mere s & aux aïeux ; & n'en dit pas
nioins dans l'art. 99 -, qu'incontinent aprïs le décès ditun des conjoints il efi pourvu-1' -
par k juge Jur avis de parens, de tuteur & 'curateur aux mineurs qu'ils '"•'xffmïî
ce qui prouve encore mieux que les gardiens doivent comme les autres tuteurs , ob
tenir la tutelle.dans la forme ordinaire-, c'eft que les peres & mères font compris
dans la difpofition de l'art, îgq qui parle de l'acceptation de la tutelle, & du fer
ment que tous tuteurs, fans djftinôion , doivent prêter , quoiqu'ils foient exceptés de";
celle de l'art, xoi qui concerne l'inventaire & la vente des meubles des mineurs.' " •

Par l'art. i6z de la coutume de Verniandois, qui permet au gardien de ne s'en- •
«remettre , fi bon lui femble , que des fiefs, il faut en ce cas créer un tuteur pour"'
les héritages, roturiers. Ce qui fait dire à B'uridan »;qu'encore que.cette garde étant:

déférée par la coutume foit comme une efpec'é de tutelle légitime,, & qae le ,gat«
» dien adminiftre les héritages féodaux -, néanmoins il n'eft pas tuteur «. Ce qui eft:--'
Tfai quand il ne veut fe;mêler que des . fiefs. Mais comme il paraît paria toutanie '
qa'il éft le maître de tout gérer , fi bon lui femble , il s'enfuir qu'il eft tuteur., s'il""-'--
veut l'être^ & qu'il n'y-ait point de -raifons capables- de lui-en .faire ôter la qua~'"
lî£;e, -

Beaucoup d'autres "coutumes né diffingtfent"'pas'là tutelle dé la garde. Telle eft '
celle de Meîun qui dit art, z8S, qu'il, rfafcbefoin de pourvoir de tuteur & curateur Coutumes où &

'aux mineurs qui ont gardien ^ finon -qu'ily eut différend & proch entre les gardiens garde.^
& les mineurs , &' celle-du Grand - Perche qui", art, î6<>* charge le gardien 'de;pour*"

fuïvre toutes les actions' ainji-que pourrait le tuteur & curateur. Telle efi: la' coutume "
de Verniandois, qui unit le bail & la tutelle » guifqu'à la- fin" de l'art.- 261, elle die
qae fi le -pere ou la mere: ib remarient, m te cas finit k Bail, & doit être pourvu aux •-
mineurs de tuteurs*& curateurs (i)-; & celle de Bar qui, dans l'art. 66 dit, que dès"'
leHour que le gardien cô'ntrâ&ë un fécond mariage, qu'il lui "fait "perdre la garde-, - •
le-juge-ordinaire-peut pourvoir de tuteur aux mineurs i & dans Fart. 67 4 qu'à celui qui
prend la garde jera donné un curateur pour feulement affifter à Lifaction de fmyeri» '"
taire qu'il fera tenu faire par autorité de jufiice & partage dei biens des mineurs. Ce"
qui a-fait-dire à Le Paige fut'le premier de ces articles, qu"en cette coutume le-gar- "
dien noble tient heu de tuteur. Enfin telle-eft la coutume de Lorraine -qui, art. 1 dur:

(î) On doit fe-rappelier que' cette coutume difiingiie la garde en comptable du bail qai ng-felî ;;
fag. --
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,.©Èfem 14V, tk. 4 » ne parle-de--tiifelle que pour-les roturiers; art, ,4 du même titre., & ne pref»
crit de. faire, choix d'un ou deux tuteurs entre gentilshommes, que finies ou défait

fantes les gardes nobles, & pour les annoblis « art, 5 5 qu'avenant le cas de la tw
telle. .

= 3®- • Cet ufage de confier la tutelle au gardien a d'autant moins d'inconvénient en Lor-
Ueplniant tu- raine,.que l'art. 1 ne. déféré la garde aoble qu'avec cette reftriftion, £il -n'y a caufi
ifefï SJpaMe^* légitime, empêchantej en forte gue fi celui qui eft appelle à la garde n'étoit pas capa

ble de gérer la tutelle, non-feulement elle ne lui feroit pas confiée , mais 1! n'auroit

pas même la garde. Je crois qu'on doit adopter cette difpofition de la coutume de
Lorraine ( hors le feu! cas où l'empêchement n'eft,autre que la minorité du gardien)
dans toutes les coutumes, qui unifient la tutelle à la garde , auffî bien que celle de là
coutume de Bar , qui preferit de-nommer un . curateur pour affilier à l'inventaire , à
la vente des meubles, & au partage.

S1- , Lorisue le gardien n'efl pas nommé tuteur. M. Le Camus, fur Fart. 270 n°. % ,
iï,e gardien qui . , . „ • «
yeft pas tuteur ne veut pas qu il ait 1 adnimutration de la perfonne du mineur. Cette opinion eft
:"t;îineui[am ^ fondée fans doute fur l'axiome tutor datur perfonœ curatar bonis. Ferriere convient de

. / , cette regie fur le même art. nQ. 8 &c o. Mais il dit qu'elle fouffre une exception en
ce car» : & cet avis qui eft auffi celui d'Auzanet me.paroît devoir être préféré, parce

gue, comme l'ajoute Ferriere , il ne feroit pas jufta d'ôter au furvivant des pere"Se
pere une charge que le droit naturel leur impofe. J'ai déjà dit quelque 'chofe d'ap
prochant à la fin de J'obferv,, t.

.54. Le droit de garde n'eft pas cefilble en lui-même ; c'eft-à-dire , qu'on ne peut pas

'peut jîïêhe tîanfporter à un autre la qualité, ni les .fondions de gardiens , ni fe décharger fut:
cédéemais les Uîî tjers <JeS obligations qui y font attachées, & que nous allons examiner. Mais le
l"étxQt ** - * gardien peut céder le droit de percevoir les fruits pendant la durée de la garde -.* cef-

fion qui le rend personnellement refponfable des faits de fon ceffionnaire. Droit de
bail ne fi piut tranfporur à aiitrui, diient les coutumes du Maine , art. 103 , &
d'Anjou „ art.,.90 ; toutefois hs fruits & émolumens dudit bail fe peuvent bien tranf
porur; Il eft donc aifé de concilier M. Le Camus fur l'art. 265, h. 1 j , & fur l'art.
3.69, n. 9. Ferriere, fur l'art. 267, gl. 1, n°. 36 » & De Renuffon, ch. 6 , n. <vj & 94.
Quoiqu'ils femblent penfer différemment, il n'y a .entre eus d'oppofition ' cjue dang
l'expreffion-j & au fond ils içnt d'accQrd»

Observation XV.
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jpg# Obligations du Garàim s ô' èes Charges le la Garit noble & iouf»
geoifê.

Y fh. garde a été établie pour que les devoirs des fiefs -fuitent acquittes. Comme ils rK
u'avoient été originairement concédés qu'à !a charge d'un fervice militaire qui ne pou- dè iS
•voit être fait par des enfans en bas âge 5 il -fallut-y .pourvoir lorfque ce qui n'avoir été
.accordé que .pour la vie du vaflfal, devint patrimonial & héréditaire. Dans les pre
miers terns , torique les fiefs -obvenoient à des pupilles.» les feigneurs dont ils re«
ievoient prenoient ces papilles en leur gardef & mettaient les fiefs en leurs trains^
jufqu'à ce que les propriétaires fuffent en âge d'en remplir les devoirs. Mais comme
-dans ces fiecîes d'anarchie., les moindres feigneurs étant continuellement en -guerre
les uns ''contre les autres, & .même fôuvent contre leur fouveraiti, avoient à tous
-.snomens befoin de fecours , •& que la force de leurs .petites armées confiftoit ..prin
cipalement dans le nombre de leurs vaffaux.» Je même -motif -qui, -pour s'en pro
curer., leur avoir fait inféoder une fi grande partie de leurs .poffeffions, leur fit pré
férer le fervice d'un homme d'armes , au revenu de fa terre; & ils jugèrent bientôt

qu'il leur étoit moins avantageux de conferver ce revenu que de remettre les mi
neurs en la garde de leurs ..plus proches pareas, & de lui laifTer la jeuiffan.ee du fief-,
â charge de le Xervir« Nous l'avons déjà vu , obf. 1t» n°. 6 » & Bur-idan, fur l'art. 26»
,de la coutume de Vermandois en rapporte la difpofition à » l'ancien ufage oblërvé en-
.» tre les nobles lesquels avoient la garde de leurs mineurs , afin que les mineurs ne
..*> fuient dépouillés.... à faute de .pouvoir aller en guerre-,ni rendre les foi &hom«

» mage» & autrn droits îéigneurieux «. '
La premiere obligation du gardien eft donc d'acquitter à la décharge des mineurs s.

^«'il a en garde, tous les devoirs de fiefs , qui ne confiftent .preiqwe plus aujourd'hui,,
.fur-tout dans le refïart f que dans un ftér-iie hommage. Les gardiens nobles & Bout" w

geois, porte l'art.' t de la coutume de Verdun, font tenus de -faite "â "ieûrs frais.,
foi & hommage pour & au nom de ceux qui Joat -en leur garde. Cet hommage
Remporte ordinairement aucun profit , pour le ieigoeur dominant& de ladite

garde, dit l'art.. .17 de la coutume, de Troyes , doit le furvivant hommage feulement -
fans aucun relief. Vermandois , art. 164, dit- -auffi : le bailliâre ne doit aucun relief .
pour héritages feuduux. Mais l'hommage du gardien doit être .prête à. fes dépenss
excepté dans les coutumes où cette qualité ne lui procure aucun avantage , & où

la garde n eli proprement qu'une tutelle comptable 9 comme à 5edan. C'eft la rai»
lame IL X

te "gardien 'ë'&it
Lr ter
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.©bSvI'ïji fon pour laquelle l'art. ï$j. de la coutume de cette principauté porte., v.paœra.
bàilliftre. eu gardien reprendre, les terres de/Hits mineurs , en fairs les foi hommage"
fervice aux feigmurs féodaux aux. dépens dtjdits mineurs : tout cela eft de droit-
commun.

li faut cependant obferver • cjae' -dans - U • coatnirte de Paris lé-gardien iait::
demander fouffonce comme le tuteur, Aton • Fërriere * fur fart» 41-, n®. 50.

J'ai. dit au- n. 4i,obferv. 10 , tit» 4^ . que le tuteur n'avoir pas qualité • pour faite-:
'-repri-fe>des fiefs, excepté"dam quelques-coutumes. Je crois même que dans ces der-
nierez, il 'dépend.'du feigneur de. ne-pas recevoir l'hommage du tuteur en -accordant;-"
fo.uffrànce. au - mineur. - Dans toutes les autres -t i! peur, fi bon lui-Amble, l'y -ad»-
Mjettr£--,..lorfqu,il"s*y-. préfente', mai?-' non pas l'y..forcer.- C'eft ce que dit Ferriere iar "
Fart.- 41 , n?. 23 c'eft le.-.fens-de-Part. 9-du-tit; 5-de-la coutume de Lorraine j..,
Jiles fiefs- èchtnt à.femmes &à. mineurs j les maris- ou- tuteurs en peuvent fdi/e les

Iftfa.fias.lrtprifes. tn.-leurs noms prêter -les foi & hommage , fi* ferment dt fidélité, /ils nem-
obtitnmnt -fouffrances-, Ces mots, m-leurs noms , l©nt équivoques, Le fens eft qui!®

' doivent- ^aire^'hommage en--noms- de maris- & tuteurs i & non peS--*n leurs noms'-pri-~
vis. Cette -observation eft 'de Faber&- elle eft- jafte. La réglé. générale des fiif$ 9-
difent -àuffi les notes-manulcrites far. cet article 5 t(l que - le tuteu r- ri'efl ncevabk dé
faire la foi & farm nage, pour fon pupille + mais puifque le mineur-eft 'incapable de:-
s'obliger f & parcenféquentde. faire hommage , & prêter ferment de fidélité » Pânoayme
conclut ' qm. -k- fiigriiur.. doit : donner foujfr&mt au.: vaffxlmineur „. ou - recevoir te;
tuteur*

Au furplusmalgré- les termes- de Ja. coutume - de:- Lorraine.fi lé' fief appartient sb
une -,femme mariée , ..ce-n'éft par, le -cas.de la- fouffi-ance ; parce .'que, fuivant Part»"
1% du tit. 4 e!le eft "-tenue pour majeure , parcoaféqueiit en. état de foire !a-re«-
prife de fon fief, à-cette remarque .q .-i eft-encore de Faber, j'ajoure que !e feh-;
gneur de qui îe fief relève * n'efipas - cependant en droit d'exiger qu'elle lui èn faffe
perfonnellement-hommage-,Sz qu'il'.doit- y.,admettre Se mari , au-nora -de fa femme»
Cela.-rélulte -des - termes de -la-coutumes-, les. maris- peuvent faire les reprifes* •

Par l'art-, f -du fit. 6 ds: la- coutume-de l'Ë.v'éch-é , les peres-& meres- AYANT
©»$ Vê-.tcM' : GAR.DE- NOBLE- .de leurs enfans-, tuteurs & 'curateurs , peuvent .par.-eux- ou'PAR:

l«enïSs"fefs. macirtustfj*S. m :nom--iiU0ti-.leur$ enfaos pupilles,, reprendre, des fiefs' qui-leur font
obvenus. M./D-.... a- -trouve cet-article, aiafi que pîufiears autres 9. du 'même- titre,},.

clairs par eux-mêmes » '& iîs-'le tont en e'ffèf s mais i-1 eut -été.,- ce -me- -femblê r à prœ
jpos-'-de faire quelques courtes oblervarions- fur - celui-ci. - -

la garde Tsobî» i<?* ^es -Premiers -mots- doivent-ils -'-faire--conclure que dans la coutume: de-l'EVê--
iii'a pasiieadans'clié tes- per'es & rn-eres ont la- garde, noble de leurs enfati-s ? On pourroit en tirer
«.«». cet,e con(équence , mais ©lie ièroit farflè. C'eft le" feul article où il folt parié '-de

garde noble dans toute la.-coutume ; il ri'en eft pas dit un mot dans tous !c tu. 4, qui
fft le fiegf de. la, maiiere ; & M, P dit ayeç..rai(®a iar les art. & & %. de .ce tit.
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-%êtrt loutnmi m connaît point it garde noble, ni de "garde bourgeoifs. Le fais 3e Fart. 5 ObC^
du tif. 6 eft donc , que s'il échoit dans l'Evêcfaé un fief i «n mineur domicilié dans

ans/coutume, qui le. mette fous la garde noble de fon pere , ou de fa jnere, ou mô-
aie de fon. aïeul, le gardien doit être reçu à l'hommage.

2.". Il en eft de même fi le mineur domicilié dans Tévêché ou ailleurs , eft en %
tutelle, ou en curatelle. Airifi , non-feulement cette coutume eft -, comme je l'ai dit,
du nombre de celtes qu'il faut excepter delà réglé générale , que les tuteurs 11e font comme <e gar»
pas reçus , fi bon ne femble au feigneur dominant, à reprendre les fiefs qui appar-
tiennent-à leurs mineurs.; mais elle a cela de .particulier qu'elle égale en ce point les
curateurs aux tuteurs.

Elle va -encore .plûs' loin. 'Elle admet les gardiens, les-tuteurs &.les cura-- f;
teurs à faire l'hommage par procureurs, C'eft une-autre fingularité encore plus con-
.traire au droit commun. Je n'inlîfte pas ici fur cette derniere remarque, ni fur ies 'CBre«*.

jeonlëquences qu'on .peut en tirer. Cela trouvera plus naturellement fa place fous -le .
tit des fiefs. -

,-;Mais s.comme pr-efque par-tout les gardiens doivent l'hommage , prefque par-tout j,
-aaffi Us feignœrs féodaux font tenus du recevoir les gardiens m foi & hommage des PsUf^|fefer ^
•'héritages , terres& feigmuries des enfans mineurs fans rachats, ni reliefs (-1), Cette *»'-
difpofition de Part. 20 de. la •coutume de Troyes eft .de. droit ;commuii» ». & fon-

dée.en équité, dit Le Grand, -n. # , d'autant qu'il feroit injufte qu'en attendant-
» que les pupilles fuffent e-n âge, le feigneur féodal fît les fruits fîens de leurs hcri~
•» tages. C'eft pourquoi... plufieurs coutumes ( dont quelques-unes font indiquées
# par l'auteur) enjoignent aoffi sus feignetsrs de recevoir les bailliftres-f & gar»
m diens en foi & hommage pour les felgneuries des mineurs >#. x

Les autres charges attachées à la garde ne. concernent pas les gardiens, comptables. ;. 'té.
Comme au nom '& à l'hommage près , ils ne font proprement que des tuteurs , :

leurs obligations font bornées à celles des tuteurs. Mais quand la garde-eft profitable, •çj1°"Le<î.a|e]e*
-elles, font beaucoup plus étendues. Cette différence eft marquée dans la coutume te«s,

-de Montargss. Elle admet les deux gardes, noble & bourgeoife ; mats -la derniere -
eft comptable, art. a du chàp. .7, auffi n'eft-ce qu'au compte du gardien noble feu- - "

x, 1 i , . , . ri , i -tes iutres fois*
lement q e 1 art. 37 du c-hap. 1 met la nourriture du mineur, it ne parle pas de tenus jîe la V,

-fon entretien-. Mais on doit entendre cette ' coutume, comme celles de ....-Paris -art. a»ïenîrêti<«
2.6?.; d'Orléans, art. s^j -, de Bar-, art. 68 & 69-; de -Rheims, art. 3 ) 1 ; de Ver- -Ja
dun * art. 96 ; de -Lorraine., art. 1 du lit. 4, & autres, qui chargent les gardiens de
nourrir & d'entretenir leurs mineurs fuivant leur état & qualité ; & comme celle

ée Metz, art. 7 du tit. 9 , qui en chargé là mere tutrice non comptable -j & celle de

(i) "Si les 'fiefs font échus aux fiïiûeurs ..par fùcceffion en ligné direôe i car s'il leur en obviejSS
-«-coEaîétgle les droits font dûs» ' •' >
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• l'EvÔcKf, art. r du tk. 4 qui-, en déchargeant le pere tuteur de rendre • compte, a" leSr
enfans, lui-itnpefe- envers eux la'même obligation. Elle comprend';tout ce .qaii eit

Etendu® de cet»- néc-effaire -, non-feulement-pour hur nourriture- & habillement-, mais encore -pour uuf
> éducation?, inftruction«-+-& MJetfline-^ jclon Inir etat- & qualité ! comme-parle Du K<î«

Buffba, ehap.-7, n, 73 ; cette • charge-a • lieu - même dans les coutumes- oà le gar--
. «lien ne-jouit pas de tous les biens- da mmeur ,-5t--qu'Hy en. a d'excepté,

. " • Amiens- oà; il n'a pas; même Fado-uni ira-tien des 'meubles Fart, t-jo-,er;--V-erman--
dois, oii il ne jouit- pas des rotures-, l'art. 161-; à-.Troye*, - ©à il ne- jouir pas- de celles*
qui -font firaées- dans les- fiefs fcigneuries-des mine«rs:, I art. -i7y.&c. .ne.latffesit
pas-de mettre, au- nombre- des charges de.-la..gafde.,.;celle. de-.-nourar- ôt- {Létitreteut-.
les raînears-fuivant-léur condition-..,

i"; P:'.'- Le- Pa-ige, fur .-l'art 69- de - la- coutume de Bar » convient qûe dans la- nourriture;;-'
; &•-l'entretien on- coraprenë-'-tout-ce -qui- eft-'," néceffaire pour l'a iiiblHIânce &••• 1 habd*--

lament-r-m-ais il: ajoute que n--l'éducation &• les frais--- d'etude n-y-fo-at- pas. compris s, ,
w- non plus que- féquipage d'un, homme de guerre «» Cette-derniers -affertion efti.

' infoat.enable. M y-a apparence;-que- -ce--qui -a trompé ce^eommentateur-, c-eft; qu il a--;
çru que l'obligation du gardien n'excédoit pas les-aliniens... Mais »"Ces mots ^ nourrir-'

ïl'e emd',ce~ »-& tmrettnitf ont ,..dit Le Grand'-fa*- l'ar-t. 17.y-.gli «v ifc-.i. &-;fuivan&-, une plus--ara-*-
flu'on^entsnd »- ,pîë lignification que -le- mot-- alimeas-en maàete.:de- legs;, qui comprend feulement;;*

^ toce. qui-eft nécellaire pou# les habits l'entretien, -feletî la--qualité-du-lega«»-.-
' n taire & les facultés du îeftatea-r : on ne-comprend-pas-ce qui eft néeeffaire.-poar.-'

aMnftraire lé lé-gataire-au»-; écoles ,-ou -en quelque-méfier, Mais:' ces -mets -de. notre-:-
article-, entretenir- tes-enfonts1 -iuivànt' • Ituf"- doivent-.être', entendus de- lès fait©:.,

»• inftHiire-aux lettres, ou-autres.-états convenables- à-lear.-fuaiiré> .comme--dit-la -cou»-
».-tume de-Méîûn-, a-r-t. sfd-, leur bailler état -convenable- de- chevaux- ,, .habille-mens*

'? . w« autres chofès» félon que leurétatde requière-, comme-Meaus--,.. arti 1-49
j ' Fàbèr ne s'eft- donc pas-trompé .lorfqu'il-a-dir-fiîr-l'ar-t» 1- du--fit.. 4-de, la -coutume;

de : Lorraine-, n. , que dans fmtret&mtmnt & --bonnt nourriture-dont eHe-:
V... ' charge M gardien»-, ./ont -compris ies médisameos-le .logement-, les fais, des étl/dès,;.

; ies habillemens; Qm » -fi les -mineurs -fontnobles, il -les -fant--e.fitret-e.Bir- noble-.--
Y''."'.." &-fes-faire inftrui-re aux-arts- &- exercices -convenables à --leurs maiions* fl;-;

faut, .afoufe-t-i!^ .autre in-ftruâibn-.' à-- un j-gentilhomme- qa-'à un marchand'% ' & I«
g - - --- -#>.-.plus-néceffa:re-'nourr?.tuf€.-cerenfajrr:,.csefl-..la; propreôt convcnablg i-n.ftruâion.'^,

. Fons, fur- l'art-.- 26-i-.-de la; .coutume de Veraian-dois, n, j., dit qu'il y;av-oit-dans.l'aa*

(1) Le Grand-indiquel'art t2y de là-coutume de. Meiun ,..au llêu-, du. -z%&s: ; &."<i'art"n4&(ie.-
eeîlé de Heauxj ap,Iieu du 149*-. il arrive fotrvent-aus .auteurs dé coter ainfi .un art;, de coutume-.
Çpur un autre : mépnfis çi'en les citani-jç reâifie foujoars.-.q.tiand je a^Oi- j'ea -w®#
pm «as fois goar toutes ;>vs:$jî.iâ-iSè-.ÊQre glytô^.
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'dense- coutume-, entretenir les mfans félon leur état de vivre &'habïlUmnt\ 8' les
faire apprendre , &. endoctriner fdon leur vacation. D'oàil conclut que» fous le mot
£entretenir ilfaut comprendre tinstruction. Buridan, fer le mêine article, emprunte des
philofophes , eue là nourriture la, plus mcaffain auk..enfant-? c'eft une bonne, & ver*'
tutuft infiruSioa'i & charge le gardien de fournir à (on mineur les chevaux &-
l'équipage convenable a s'il clïoifit un état qui en exige-; avec cette fage refi-riclbn s,.
qu'il-' faut confidérer la grandeur lis facultés de .la maifonea? il ne (eroit rat»
# fonnable dé fournir pareil équipage & entretenement: », l'enfant d'un fimpl®-;

gentilhomme s qu'à celai d'un feignetir (*. ¥oy. auffi. Iâ- même auteur, far- la cou*
: tuœe de .Rtieims ». art.:,31x9. ri-; %. & art..331 ,• n.4;,^& Ferriere fur. l'art," i6j, ,,gU-
3L,.rr. fi Se 13*

II y dit qae: cette obligation dit gardien- doit s'entendre aireâs- que- les tiens dès'
mineurs foient fuffifans'.-, qjj-'it ne ferait pas. jufte-de l'obliger de.faire pour eux .-plus Elle -peut aïîër
•de dépenfe-que- leurs biens ne le. permettent. Ce qae je lié erras • yrâr-,•.que: jufqu 'à venus?"
certain-point. On dôfcfàns. doute-avoir' égard à: la fortune" des :mineursSme-lêur

'..fas faire prendre-u»: état trop élevé ;que .leurs .'facultés ne, ie«r-perme.ttr©ient pas-de
Soutenir dans un âge plus avance, Mz.k je ne crois pas que lé gridien puiffe-éviter"
la dépenfe ,. îor%ifel}e:efl Réceiïake & convenable»-foi» prétexte qu'elle excède, le#'-
fevetius.- C'eft à .lui i-ne pas fe charger dë la garde » s'il la 'croit défavamageafe.-Mais^'
dès qu'il l'a aecepfe'e SJ1 faut . qu'il en- rempliffe les obligations-; fans quoi ce feroit luï-=

permettre-de retraSer ^ fon acceptation';-,. ou -a» moins le recevoir à compter7,,ce; qu©--
®ous avons ¥B,..n. .36.', obferv.:-rj:,. n'être, pas- admis».-

J'adopte au contraire ce- que-;Ferriere- ajoute 10 -qae-fi .pendant là--garde les'a®--
» neurs'ônt vécu dè leur ind-offrie-,.ou qu'ils aient;été nourris &• entretenus par quel- Srfe-gsfem?'ît
j^u'u» dé leurs garens-ou: amis r ils font fondés à -demander/au-, gardien ce 'qu'il M
»> en auroit coûté - pour' tes nourrir & entretenir O- y était fenu-par la-ioi' * &"'>& min«fs" Psf"

. , .......... ..... . { * vent îa repéter, -
m etoit qu en-" lur impotent; cette- oûlîgation,;,,;;. q-à'elle Jai:! accordoit le bénéfice' dô la

garde- Puifqu'il- en -a- eu: le -profit ç,il: eft' jufte..-qu'il- .en- ait acquis les' chargés. Il eft'?
.naturel que celui''qui jouit de-l'faéritags AWrui v Feratretiëtrae - & -të tépLe, ÉMR. : U gjSn eé
toutes - les-: coutumes chargent.le gardien-de "entretien -des-héritages"compris dans là . !en,1/'ren:i'«e^;
garde, r Paris;, Mônîargis, Meaux , Lorraine-, Bar , Verduff, aux--articles cités,: &c, ses."*
Mais- if -y a: des réparations qat refteofc toujours-au -cômpfe-:du propriérs.ire 5- &--cel
les-là -ae font pas a la; charge-dù gardien qui- doit cependant: en- faire PaVance> :
fauf à en récupérer 'la-dépeme i ta fin de- ia garde, l'en 'ar parlé a.wplement-à propos ;
du douaire P.t&m s »".pag. SifÔt faiv. H-ferait inutile;'de-m'y arrêter.- Oa doit ap» -
fliquer. au gardiea ^îoiit-ce que j'ai-dit- de la douairière'jufqu'à-fa' page 6fT du mëm% -

¥ •.notsjïïmeîit'- en- ce qui • limite la- charge de l'ehtretiet! à l'obligation de ren% " :
<ire les-lieuxdans l'état où -.on. les; a trouvés-, pour»» m'aû l'ait feit'coîiftater-pai- une^
^k%e;. ¥oy;. De :Rirjy|fon , :ch. 7 ,. .-a°. 7^ fuîv. . ;

p-eû,e,tî&u-re pr ang fiate. de la.reg%- mcommoda eurn 'fyui t %um fefMiniur'ebm^ -
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®l>ftfîrîs®, fnoda-, qvsî îe gardien doit acquitter pendant îa garde les rentes foncières & -autr&

ï?> . redevances, & charges des héritages dont i! jouit, Vcy. les mêmes coutumes §€
" fc/'SgesittSlf ce^e i'FA'fiché.

_g Dans celles où le -gardien rt'a que î'a^tnimflTatiQn des meubles., qu'il doit rendra .
Coutume': dass â la fin de la garde , il eft évident qM'i! doit en affurer le montant, par un -inventaire,,

*ï?re 'i»- -Àiiffi la coutume de Paris ,, qui donne aux peres & meres la garde noble & bour-
>géoife de leurs enfans mineurs, n'en dit pas moins ,- art. 140 , que la .communauté
, -continue avec eux à 'défaut d'inventaire. En Lorraine, s'il -y a communauté con-

-fraôée de meubles entre les conjoints -r les meubles ne demeurent plus au furvivant,,'
fuivant Part. % du tit. t, C'eft pourquoi l'art. .%• du; tk. 4 veut .-que les gardiens (oient
« ce cas tenus de -faire -fidele-inventaire & folemnel, -.en entrant à la garde noble.
A Bar même, où les meubles font acquis"'au gardien-en propriété , .art-*68., pourv«
-qu'il ne fe remarie.pas., néanmoins -prenant-la garde -noble , lui fera donne un cura,-
Mur, pojtrfeulement . affifktr à la faction de (inventaire v qu'il fera-.tenu faire par .au-
Write dejuflice," art. 67,; par la raifon que .file gardien fe- marie $ il fera tenu rendre
compte des mubles.., art» .6?-.; & que: la feule, poffibilité des fécondes noces, néceffit#
l'inventaire.. .

Af. . . Mais dans' -'les : coutumes où la- propriété des meubles efl -mconrautâblement ac^
Vn'pas ob'L- quife au gardien, il ne peut plus être forcé de les faire inventorier,;- & s'il ne fe re-~

'.®é* îTîS.i-ie pas s l'omiffion de Fi .venîaire ne peut gueres lui porter préjudice. Mais s'il
iconvoîe , je penfe que les enfans pourront -demander:.la -.cofitinuation : de .commu»

- , 56- : -.nauféj.à défaut d'inventaire. Ils auront, pour .l'obtenir , la plupart des .moyens qai
Sg&tf* l'ont fait-accorder dans la coutume de: ThionviHe-'y aonobftaat le gain -de fiirvie 5
.jwMmimîioïî» dans celle de. TEvêché » contre le pcre qui emporte la totalité des meubles : ce

fu'on peut voir,.torn.-i , tit. %„ ©bferv. 16 , -n*... 54 & f6 ,. pag. 450. & fum.-j ce
.qui.me difpen-fe .de les répéter.

«t. Une des .principales charges -de la'garde, eft de .payer -les dettes des mineurs I
W^pfeffions "leur-acquit.. Prefque -toutesvies coutumes les mettent au compte du gardien , -mais
«es coutumes" avec une grancfe diverfité' dans l'expteffîon. Les' .coutumes de Troyes , art. 17; de
ïur i^s dettes f

dons ie gtrdiea torrss, tit. i, art. 27; de Yermandoisart. %6i-, de Rheiins, art. 331.5 de Bour»
ptt ehar^^ fg0gne 5 -tit. 6 , art. 4, & autres le ..chargent en général des dettes des mineurs.-- ;

Celle de Paris, art .267 , dit, dettes. & arrérages de rente.: d'où Ferriere, fur cet
fart. gl 2,' n9, i , conclut que » ce mot dettes ne fe peut entendre que des riiobi-
p îiaireS j St. non' des iiramobiliaires , pmifque les gardiens ne font chargés que des
» arrérages d'icelles, tant .ceux qui éc-héent pendant la garde , que ceux qui font
& échus auparavant #. La coutume d'Orléans, art. 25 , ..fe iert des mêmes ex.preffions

celle de Paris : data & arrérages- de. rentes. Mais elfe eft -encore - plus claire 9
parce qu'elle ajoute que le gardien ifeft pas tenu de racheter ..ces rentes. De Re-
.auffon, ch, -7, n°. 74, dit auffi les arréragesqui''étoient échus au te iris que là
# . garde a'été ouverte & déférés ? eau? échus, .depuis., qui êçké^at- j ulqu'au tèiss
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j»-fttela garde fiait, te gardien , continue-t-il, eflr tenu des arrérages du paffé,. parce obfcrvi
que les arrérages échus font dettes mobiliaires dont le gardien eft tenu ; les arré»

»- rages des rentes foncières 8c autres charges réelles deviennent dettes .mobiliaires', ;
» *à mefure qu'ils échéent « & au n°. 99--j il ajoute que la coutume d'Orléans "
» difant que les gardiens font tenus acquitter leurs enfans de toutes dettes >*< atré-'
«-rages de rentesv fait affez entendre qu'ils font tenus feulement acquitter les dettes
# -{nobiliaires , & que le? principaux des rentes qui font; dettes imm.obiliaires n'y font
» pas'compris «;• Cette reftriétion eft formellement exprimée dans les coutumes de"
Verdun, art. 96 , & de Senlis, art. JÇi, qui difent, dettes mobiliaires & arrérages
de-rentes; dans" celles de Péronne, art. 124, & de B'erry » tit. r, art, 26 , qui difént
dettes mobiliaires ; dans celle de Melun art. z86;f qui 'dit,, mobilières- &perfonneiles.-^ . .
& dans quelques autres. >

Les coutumes d'Anjou* art. &-du. -Maine i art»" 98-, difent.-'feulement dam "
ftrjonnelUiï-

Te ne con-nois que Ta-- coutume "de 'Bar,' qui » artV 6S f charge le gardien-de payer '
îes dettes tantperfonneiles que réelles. Mais par réelles elle n'entend» fuivarit le Paige;:"
fur cet article, que les arrérages des rentes foncières;. & on conçoit bien que le-
fonds même- de ces rentes , non-rachetables de leur' nature , & inféparablement at= '
tachées aux immeubles qui les doivent 5. ne-peut être mis au- compte du gardien ,, -
snéme dans les coutumes-'qui-le chargent" indéfiniment de-toutes les dettes , puifqu'il •
S*® qu'une toiiiffaoce momentanée de-ces immeubles.

Ainfi 5 malgré la dirérfité qu'on remarque dans les expfallons 'des ' coutumes que 'p . f
jé-viens d'indiquer, il y- auroit 'très-peu1 de différence dans leur effet, fi les dettes mo- à ia charge é>
biliaires & les-dettes perfonneiles y que-j'ai -vu -fou'vent confondre,', ne doivent pas
être -difttnguées. Du -moins' la -différence ne conftfteroit gueres qu'en ce que telle «onaisies» a
dette qui eft mobil-iaîre dans une coutume ,-efl immobiliaire dans l'autre.. Mais fi toutes '
les dettes mobiliaires font 'perfôa'ri'elles", -toutes les dettes .perfonneiles ne font pas mo-"
biliaires, l'ai expliqué, to'rn. -1, rit. a, obf, 11 , n°. iS', quelles (ont les dettes perfon'-'
nelles ; & ibid. ^6- f quelles- font les dettes mobiliaires : &. de- ce- que 'j'ai dit ? Bans cëftWqiâ
fl-eft ;aifé de conclure que je penfe que ,' dans les coutumes qui chargent le ' g-ar-

' d'ien des dettes perfonneiles ians rien ajouter qui reftreigne le fens de cette expref- nettes mdéfini-
lîon j il doit acquitter les 'mineurs des capitaux de rerites -conSituées, même de celles Lphaux des. *
qui font dues pour acquisition d'immeubles ": & que dans., celles., qui ne le ebarge-nt
que des dettes mobiliaires, ou qui, joignant les deux - expreflïons, mobiliaires & pet- «»* **"*
Jonniks dont i,s premiere modifie & réftreint le Tens de l'autre, ii faut" difKnguer 1 chargent q»e*
les coutumes où les rentes font meubles -, de celles où efîes font immeubles ; dans
celles-ci ». le-gardién n'eft tenu que des'rentes arréragées, & de celles qui échoient ?es rîntf^ f«>*

0 1 ° * i:r.meu.-'.!es.
«Se fon tems. - -

& -la eoutumeV parlant en général :des dettes * ajoute, &arréragés de rentesy je Ni cei&»
€|uile chargent
des arrérages
its ;sa.iu^
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«bXrv"ij[e. 'cr9®s ' cowme les .auteurs que je viens de citer, qu'elle indique affez,qu'elle n'eflfiefii

pas charger le gardien des capitaux des -renies.
-.Dansées eoHtu- 'Mais s-il n?y a rien dans la coutume qui reftreigne le mot dates., :je difli-r.gue d'à®
aies quijdifeM, ,|jerc| ,awc ferrjefe, fur l'art. a67, n°. 7 & 8, entre les rentes-qui font dues à uffi
dtttes en gens- ' ' * . , , . , ' ,, , /
ras & «« le» créancier domicilié dans une .coutume qui les repate meubles, .& .«elles .repateer

ïsuSTil011' -immetiMespar la loi du domicile da celui à qui elles font dues. Il' n'y a aucune diffi-
Que ks Tentes réputées meubles font à la charge du gardien. Celui qui proiit#

«des meubles en propriété, emporterait les rentes rnobiliaires Se aâtves du mineur 9
sïi s'en trouvoit dans Ses biens qui compoisat la garde à lui déférée, il ,eft donc bien
jufte que s par .réciprocité, il foit chargé des rentes paffives de la même nature :-bie»
,plus, il gn.efl: tenu xdans les ..coutumes doat je parle s lors même quâl ri5a<:que lad-,
«jiniftration ou la jouilFance pendant la garde des rentes aâives,du-mineur .»:& me=

.«te.quand *te garde ne tombe .que fiir les immeubles réels? & que la coutume ne ,laiffe
pas de charger le gardien des dettes. En ce cas, la loi eft écrite, & quelque modi-
que'.qtfon.fuppofe le'profit de la.garde ,,celui qui a -voulu en '.jawr doit executer la
condition fous laquelle die lui eft déîérée. L'interprétation ia plus .favorable cjn ou

- l'puîffe donner à €641104 générique dettes , c'eft de le reftreiiidre sus dettes mobi'iai-
.'res. Ai,ai les rentes font des dettes N'(nobiliaires. Celui qui .a accepté ta garde dans
.,.tme coutume qui le charge des'dettes, ne peut, quelque -borne que toit le benence

.«rie cette garde, iHéconaoître .qu'il .eft dans l'obligation d'acquitter ces rentes a Js
^décharge des mineurs. L'art. 17 de la .coutume de Troyes .«'accorde aa lurvivant
,que de faire les -fruits de leurs héritages & droits nobles de fiefs fiens. .Dans l uiage
;©n n'y ajoure .que la fitûple .adnûmftratton des meubles .nieublans .pen-clant la dure®
cie la. gerde coîHtne l'attefie Le Grand , g!» 'j * n". 10. Cetiiiage n'a pas ete étendis
aux rentes conftituées appartenantes aux mineurs-} idem. a°. i-J, Le gardien ne jouit
fas non plus.de leurs autres dettes aôivgs; if. Ce commentateur ;!i'en établit
.pas moins, gl 7 , a9. l9 que les gardiens {ont tenus de » payer & acquitter non»
,» feulement les arrérages 5 mais auffi le principal des rentes çonftitoées dues par les

mineurs : d'auîant que la coutume de Troyes réputant les rentes coç&tuées roeu»
p bléselles -<ont auffi comprifes fous le nom de dettes rnobiliaires...& ne fert, .
» ajoiite-t-il „au n®. fujvant, d'oppofer que le gardien ne joui fiant pas des Tentes
» conftitué.es dûgs aux mineurs 9 il n'eft pas-.raifonnable-de l'obliger à payer les ren»
» tes conftituéps par eux dâes, félon ks réglés vulgaires , qui fmtk mmmodum s
y> débit ftntire incommodum f & contrariorwn eadem eft difàphna : d'autant qu'il
.» permit ftfffire d? dire que la coutume ne dsnne pas au gardien les rentes ,conf
ia tituéeS j& néanmoins elle l'oblige au paiement des dettes du nombre defqiîelies

%% p font les rentes coaftituées gui font dettes mobiliaires j & qae kx i?ja pro rations«
Çfr#fo" » Mais nous pouvons encore dire que les réglés fedites manquent quand il y a di-

0 verfîté de raifon t*. Ferriere qui confirme tout cela, ubi juprà 9 dit au® que la-
segl^j qui femit conrnoiw1} fy.9' n*^ P's Pas obf^rvge dan? tous tes ça$?
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-Ce que je viens de dire s'applique en pa ticulier à la coutume de Lorraine. Faber, 0bié,T»:.
, comme-je l'ai déjà remarqué , difoit fur -l'art % du tit. 4, n°. 406, /es meubles tega^;ndoit
é> <&tf« ptrfonnelles ne font pas de la garde, noble dans-cette province; & l'art. I, 1« «£»»«.«
nw. 403 , que le furvivant qui prend les meubles, doit toutes les dettes ; mais que
3*il y a communauté, te gardien doit faire vendre la, pmi -que les mineurs ont aux
meubles , pour employer en tacquit de leur portion de dettes , en quoi il y a. différence
dis coutumes de froyes & de pltifieurs autres ; ce qu'il répété, nf. 409. Je .crois que
ce qui l'a trompé c'eft que la. coutume de Lorraine, en accordant la garde noble au
furvivant, art. 1 du tit. 4, ne le charge pas des dettes. Mais la rai Ton en eft quelle
l'en a regardé comme chargé ., par Par:, 1-du tit. , qui lui donne les meubles. =11
eft donc vrai, comme Faber le dit, que quand il n'y a pas communauté de meubles»
cîeft-à-dire, quand il n'a pas été dérogé à la coutume qui ne 1 introduit point , le
-furvivant doit toutes les dettes ; mais on ne peut pas conclure de-la qu il ne les doit
plus lorfqu'il y a communauté de meubles, & qu'il accepte la^garde. Cela feroit
v-ai fi, quand le gain de furv-ie des meubles n'a pas .lieu , .ils etoient excius de Ja ;
garde noble. Mais nous avons va, obfèrv. 14, n°. 4, qu'ils -y tornoent en ce cas ^
.comme les immeubles. Ainfi les rentes .conftituées étant, meubles en Lorraine, art,
li du tit. 16, le -furvivant noble qui n'emporterait pas celles dues a fes .enfans , a
tkre de furvie, en jouiroit au moins à titre de garde : par confequent, loin de le
clifpenfer d'acquitter celles par eux dues, il y a bien moins de difficulté-de len char»
gsv dans .cette .coutume que dans celle de froyes & autres femblables.

Mais dans le fécond membre de la diftinftion que-j'ai faite ci-de{fus, n°. 20 ; c'eft- _
â-dire, quand les rentes .conftituées que les mineurs doivent, font immeubles , la
queftion devient plus-embarraffante. » II eft confiant, dit Ferriere, ibid. que le refont
» gardien n'eft point tenu d'acquitter-les rentes dues par le mineur ; parce que ce ne

font point dettes mobiliaires, les rentes étant réputées immeubles, «. Il entend par
ler des .capitaux& je .crois fa décifion vraie dans la coutume de Paris, ou les meu*
-blés ne contribuent pas plus au paiement des dettes que les immeubles , & ou le
gardien n'a que l'adraimftraiio'n, & non la propriété des meubles. Mais De Renuffon
Ta plus loin., ch. 7, n°. 99, Il y rapporte la difpofition des coutumes dans !e(quelles
le.gardien fait liens les meubles des .mineurs, .à la charge de les acquitter de -toutes
dettes & arrérages de rentes » on, ce qui revient au même, de toutes .charges & dettes -
mobiliaires j &.dit que ces cout-mes doivent jervir £interprétation aux autres couttf
mes f où !es rentes font réputées insiweubîes, -qui donnent aux -gardiens les meubles des
mineurs en propriété , & qui Jîjgnt. que le gardien eft tenu acquitter les enjans de tou
tes dates»., -v :

J'avoue airil me paroît d'abord imDoiltble d'admettre cette interprétation dans les S*».
» • , ni- r '"! gardien w*

coutumes qui chargent le gardien des .dettes perfs-o seiies des mineurs , sans qu 1» y tdoit ies «pi
an rien qui-limite le lens de ces expreffi.ïns, dettes perfonnelles; car les rentes conf- cha^desït-.
îktiëes». pour être dettes iœiiiobiliaïres, n'en tout pas moins dettes perfonnelles. -J'ai

Tome IL Z sa"l"isn
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mSr^' même dit, tk.;ï« obferv. M , n°« iS^ .qu'il-n'y..avoif aucune différence à faire entre-

les- coutumes qui impofent indéfiniment là"-charge des dettes, & celles qui ne com» •
prennent dans cette charge que les dettes perfonnelles. Il s'âgiffoit la *du gain de fur-
vis , mais la--ra-ifon eft à. peu près la meioe pour le droit de gartie. Cela me parois.-
fur-tout inconteftable dans les- coutumes qui affëâsnr les meubles en premier ordre-
au paiement des dettes personnelles;,. ce qui s'étend jiifqu-'àux dettes contractéespour»
acquifîtion d'immeubles , parce que, comme j'ai-dit, ibid. n°. 31 ». ces -dettes-- prover
nant £un -.contrat., & étant--inhérentes à ta perfonne du: débiteur , qui ne peut /m-:
libérer même pour ?avenir , en abaidonntmt-les-Kéritages qui en onfké torigine y elles;-"
font évidemment perfonnelles. Or-", quand les meubles font., tenus en premier ordre -
de l'acquit des dettes, comment concevoir que la. coutume- qui les y affe&ë, les "
fépare néanmoins, ci; donnant les meubies,au- gardien , & laiffant les dettes au compte.
du : mineur. , _ _

Je dis plus.- fila coutume ne donne au gardien que la firople joui-ffance des -meu--' -
bîes , & qu'elle le charge, cependant des-dettes: perfonnellesfans ajouter nobiliaires ^
il? doit libérer les -mineurs dés rentes-con-ffituées, môme de- calles--. qui font réputées '•
immeubles, toujours par-la même?raiftm-que, quoiqu'elles foient dettes-immobiliai» •
res» elles n'en font pas moins dettes perfonnelles. .Les dettes font mobiliaires ou i;tt-
mobiliaires-, .luivant-.' que- :1e? créancier eff domicilié dans une coutume qui leur donne*
Fùne ou--l'autre de ces qualités. Â-infl-cette qualité-des dettes eft relative au créan
cier ; mais- la-qualité de perfonnellè n'a plus-de rapport qu'au débiteur..Quand donc
la': coutume charge le gardien- des -dettes -perfonnelles fan-s- reftriâion , elle .marque :
affez que-fon intention eft.qu'à la-.fin de la garde les mineurs- fe.trouvent perfon- -

. nellement libérés-de-tout ce qu'ils 'doivent, fans égard aux qualités que leurs dettes- c
peuvent tirer, non--.plus de1 la perfore; -des-mineurs , .mais de -celle--.de--.:leurs.-créan»-
ciers. En un mot--, le .gardien - chargé indéfiniment-des dettes perfonnelles, ne peut
en diftinguer -de-deux- efpeces-? jh - morceler*- la... -condition ious iaqiivsle le:-, benefics--
dont il a-voulu jouir lui a. été déféré .par-la -loi;;.--.

„T. En fécond lieu : fi- la coutume-emploie- le mot indéfini de" dettes ,, fans ajouter ait»
difficile de"- Cljfjg expreflion-qui en détermine, "ni qui en limite le fens , il me- p-aroît-encore très—

ïindiînSew.- douteux que le gardien Pœfle prétendre,n'être tenu-que--des- dettes -mobiliaires. Les-:-'
ïï glà«îKeS rentes conftituées n'ayant point d'affiette ». différent effentiel-lement des immeubles ,

' fur„t0ut depuis qu'on a-ceffé-dé» penfer qu'on- ne pouvoir, les-, créer, fans. les.a.Cigner .
fpéafiquement ftsr dés immeubles- défignés, &-qu'on les crée..tous les jours fur des;
débiteurs: qui ne-pondent aucun immeuble.- C'eft donc par- une' pure fiftion que
certaines coutumes les réputent- immeubles- ; mais cette fiôion ne peut empêchés--
qu'elles, ne. foient suffi- réellement de-vraies dettes, que- dans les coutumes qui les

' ' réputent meubles.- Quelle feroit donc la raifon de ne-les pas--comprendre -dans, la dif-
' V |>ofition- d'un ftatut, qui charge-té. gardien d'acquitter indilMement les- mineurs de;
T toutes leurs- dettes- Ma n'en imagine qu'une feule. a & elle me paroi* bien faible».
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"Dans-une coutume qui n'accorde au gardien qu'un .avantage léger & momentané»
il y a quelque lu jet de prélumer que fon intention n'a pas été de mettre à la charge
de la garde les capitaux des rentes qu'elle répute dettes immôbiliaires. Mais ^ue de-

• viendraient toutes les loix, fi, pour éluder leurs difpefitions formelles, pour limiter
. celles qai font indéfinies » il fuffifoit de fuppofer .qu'elles n'ont pas voulu dire-'ce
-qu'elles "ont dit.

Il n'y a donc que les coutumes qui ne mettent au compte d» gardien nue les det- 31.
•tes mobiliaires des mineurs-, & celles .qui reftreignent fou obligation aux arrérages

de rentes, dans lefquelles il me paroiffe bien certain qu'on doive le décharger des ^°u1tum®s
"Capitaux de--rentes--cbhftituées.'5i la coutume pottc,-dettes mobiliaires, orque les ren- <pe des fcttes
tes soient immeubles, la loi eft claire. Si elle charge des arrérages de rentes, il eft Qàiesrente's&
•évident .que, de quelque nature-qu« foient ces rentes, meubles, ou immeubles, elle ^ ™e»-

.««'a pas veulu qu'il fut tenu des Capitaux. Qui deruno- 'dieie de -àkero nçgat* Voilà toùt celles qui le "*
ïce que je crois psuvoir être admis en faveur du gardien, dont le ;droit n'eft-pas L'riS'es»^
•favorable, & doit, au -contraire, être' relïreint comme très-onéreux aux mineurs,

;I1 me fênïble même •qu'il ne peut -plus s'élever le moindre doute dans îes'Coutumes

qui, comprenant dans la garde la propriété des meubles, chargent le -gardien des dét-

tes en -général ; car alors'l'aTantage que la coutume lui fait eft «ffez confidérâ'ble-, • Ies'râ«*fi2dfc
: pour qu'il n'y ait plus aucun fujet de préfuraer qu'elle n'a pas eu intention de le chs-':g&
charger des capitaux des rentes.* quoiqu'elle les répute dettes imm©biliaires. séaédiT ea

Comme le gardien ne peut être relevé de fon acceptation , ni admis à rendre
compte, il s'enfuit-que les dettes dont il -eft chargé, peuvent -excéder l'émolument. ta cfau^e dès
« Il îes doit payer fur les fruits & revenus; & quand même les fruits & revenus ne paff" fe profit

fuffiroient pas 5~il en ferait tenu fur fes biens particuliers «. De RemifTon^ ch. 7, de ksarde.
ii°. 70, Ce jurifconfulte dit néanmoins-, ch. 3 , n". 18, que ii on avoit obtenu des
lettres de bénéfices d'in-ventaire au nom des mineurs, elles ferviroient au gardien-; Mais le garfem
ce qui me paroît certain ; car-c'éft principalement avec les mineurs que le gardien Ic^dUnvettaf-
contrafte. Ce ri'eft proprement qu'en exerçant les droits de mineurs que leurs créant r® des
«iers ont aftion contre lui. Son obligation eft d'acquitter ce que les mineurs doivent.
Il ne peut donc devoir plus que îes mineurs.

Les premieres dettes dont les e.nfans font libérés par la garde, font celles dont ils
étoient chargés envers le gardien. » Si le fûrvivant eft créancier de k fucceffion du T-". pr-;c ac-
» défunt, il y a confufion en fa perfonne « » dit Feniere, (ur l'art. 267 ,"gl. ï, n°. 'fcmfde œq!®
3» Il rapporte enfuite un arrêt rendu au mois de Septembre dont il eft fait ^Jent au S3S*
mention par-tout, par lequel il a été jugé que la forarne de |Goo liv. ftipuloc pour ^
mus droits de communauté en faveur de la veuve du céiebre Cujas, par fon contrat Même de b _
de mariage , étoit demeurée corifufe en fa perfcnrre par l'acceptation qu'elle avoit ^pïlM's
de la garde noble de là fille. Peut-on en -conclure que ,, lôrs ou depuis l'arrêt du 18 drom«
Janvier 1740, dont j'ai rapporté l'efpece ci-deiîus, obi'erv. 13 , n®. 31, le fieur
Stock& le curateur établi à la mineure.,.-aureient été en droit de foutenir que fi
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tm. tv. ]a (]ame d'Elvingen vouloit avoir la garde noble, il fallait qu'elle renonçât à la rente

V- viagère de (SoQ-îiv. qui- lui étoit donnée pour toutes clîofes par fon contrat de ma-
Maisnoii de ce - rjage ? Il "faut dire que non ; car cette fomme étoit un-douaire. 0r le douaire cou»
4ftB3ire!,tlieude " tumier , ou le préfîx qui confifté en rente ,. fe- confond'à !a- vérité dans la

garde, mais feulement pendant-qu'elle• dure? St après que-le-tems dé--la garde eft
expiré, la veuve doit èn jouir. La raifon en eft que le douaire coutumier- n'eft pas
«ne dette , mais un :drok d'tifufruit ; que le-douaire préhx'Tepféfeate le cout-umier, &
par cette raison. n'eft pas non plus proprement une -dette<, mak le prix & le rachàt
de l'ufufrûit légal : jafques-là que quand même il ne confîftè pas en une rente, mais en
une forisme de deniers à payer une fois, l'acceptation de la garde r;e la fait-pas per
dre à la- veuve. Ceci eft-tiré dtt-De Renaffon, eh, 7 , n5?. 4} Sc-'fuiv1;-

Coutume oà le Mak la dame d'Elvingen -ne devait-elle pas au moins perdre les 100-iiy. de' rente
prciiea dot ïss ; qye fon-mari\lui avoit donné d'augmentation par .fon teftament ?"J'eftime que non.

Gètte réfoiiuion dépend de {avoir iï les legs font une charge de la garde » & quels
legs-. 1! y a quelques- coutumes qui mettent au compte du- gardien l'accompliffément

Qfiii daâs.iês du teftament -, &-lés- legs perfonnels. Vertrundois , art, 2,0 r- Riiein», arfo 33»; Sen-
aatïes, ]|j 5 art, tfz ; Pér-onne , art. 214-; fcorris tit. 1, art.; X7. Dans les coutumes qui n'en

parlent pas-, du nombre defqttellés eft'-celtè de Lorraine -, tes fentimens font paria*
gés. De Ren-uffon-, qui difcute amplement -la queftion , ibidv ti. 64 & fuwr.- eft d'avis
que les legs de femmes à une fois payer font des dettes mobiliaires cîe la fuceeffioîK,
& que les enfans du teftateur -en font tenus en qualité de -fes héritiers rd'ôir il con
clut que le gardien doit les en acquitter à-moins que ces- legs-, ne foient taxative-
me-nt-de certains effets , ou à prendre fur certains effets. Mais ne peut-on pas dire
que l'intention des- coutumes qui-n'ont pas parlé de l'accompliffement du- teftament'j
n'a pas été que -le ppéflîoa-rant -pûtv par-un a&e de derniere volonté,- diminuer vie bé
néfice qu'elles-dëfti'nent-au-Survivant-, rri faire des libéralités- à- fes dépens. Il eft
vrai qu'il- a pu diminuer , par fes difpofitions , ce qu'il laiffok à fès- enfans. Mais cette
diminution du bénéfice de l'hérédité ne-tombe-pas for l'hérédité f même.-Là mafia
de -la fuceeffiôo-'-dévolue aux -enfans- comprend- "les- legs-; -car*-tous legs, eft donatîo

dtfunUo rdlUa ab Unie, prœflanda. Or-, c eft le' total de ce-qui eft dévolu aux en*
-fans- qui tombe en garde-; & comme le teftateur ne peut ôïer la'.garde1 » ceux à qui
elle eft deftinée par la coutume , il ne peut-pas non plus-les priver d'une partie d»
ce-bénéfice légal qui, dans l'efprit de la -loi-,- doit--s'étendreà tout ce qui dépeud de-
la' fucceffion obvenue<aux mineurs. 11 eft encore vrai' que ee même- efprit paroît être

que les enfans fe trouvent, à la -fin de'Ia-gatde , quittes & libérés-de tomes les dettes
du défunt; Mais on-ne peut pas dire-que-les legs foient des- dettes du teftateur , nï-
inême qu'il" ait-• pu- avoir- intention- que fes héritiers priffen-t fes biens francs oc quit
tes de tous legs, Si-que -ces mêmes legs tombaflenta la charge durs- tiers ; dif«
U©fition déraifonna-ble, & injufte ; que d'ailleurs il n'aurait pas pu faire , s'il en avoife
eu. te. deffgirs.i car ©a ne-peut-- grêrer -ceux en -faveur de-qui on..ne difgofe.. pas,.
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A'l'égard des- legs annuels De Reauffors penfeque s'ils font à to-njoura •, -le- gàr- oisfev/îjl^
dieii n'en eft tenu qae. pendant la durée de la garde ne dit rien des rentes via
gères , ou à tems. Auroit-il penfé que le gardien -doit en acquitter les - en-fans rnê- .
me , après que la garde eft- finie Me- ne-crois pas qu'on foit fondé à l'en foup-
çonner.

Une opinion plus commune-efl:' celle de Ferriefe fur - l'art. 2,67 , gL 3;-r-n,-15 qni::
tient que le gardien-n'eft: pas tenu des legs , & qui. cite Guerin , A-uzanet, & Du-»
pleffis. La r.aifon qu'ils en donnent eft que-ce ne font pas des dettes , mais des libé-
lalités-qui-fe doivent prendre far les fonds-de la fucceffi-on. Quant aux rentes annuel
les, Ferriere paroit adopter la décifion--de-Pmtanus , qui dit que le gardien en eS
chargé pendant la-garde , &-non-plus avant. Ce fendaient -ne diffère pas- de celai;
de M, la -Cannas ^ qui, fur le même art. n» 20-, ne veut pas que le gardien foit tenu per.«
fennellem-ent-des legs, mais qu'ils fe-prennent -fur les biens de la -fucceffio% au moyeu '
de-làqu'elle le gardien en perd le revenu.-Comme en fuivant ce parti, c'eft aux-dé
pens de tes héritiers que-le teftateur a fait des legs , & que la garde comprend roue
ce qu'il n'a pas dUlr-aii de l'hérédité-dévolue aux enfans-1 je crois que-c'eft-à qiïï>i-il1
faut s'en tenir-,. ,

Une queftiorj approchante-' de celle- ci eft celle "q».ii -regardé - les frais funéraires." ... 4t&
Les coutumes du duché de Bourgogne , de Senlis , de Péromie &c -de Lorris , aux ar-
îicles que je viens de citer , les mettent à la charge du-.-'gardien':. & Ferriere qui- dit
le contraire- dés coutumes de Senlis & -de Péronneibid. n. i<j...js'eft trompe. -D'au»-

. ms coutumes--ont la même difpofi-tion ;.Le Perche, art, 96; Blois, art.- 5; Verdun, art» -

$6 ; celle-de- Paris n'en parle • pas ;. &'deax aftes de notoriété du châtelet * l'un dii •
18 Septembre 168} , portant quelles frais funéraires-font-à la charge du gardien^- -
l'autre du 7 Mars 1684 , portant-qu'il n'en eft-pas tenu, y.ent oecafionné - un pro
blème fi confidérable , que cette queftion , dont la difeuffion fembloit devoir être '
fort courte j.occupe dix- grandes -pages dans le-commentaire de Ferriere.. Le doute--'.
11e tomboit cependant que fur les coutumes où-le gardien n'a. que-l'adminiftratiosi '
des meubles ; tout le monde convenait - que- dans celles où- -il les prend en pro
priété , il doit les frais funéraire*. -Ferriere -eft d'avis .qu'il' les doit'suffi à Paris , où il-- '
rend-les meubles- à la-fin de la garde. Cette décifioo eft conforme-à l'avis de.Oe Re=-
nuffon ibid , n. 49; & fuiv. & -de Le Paige- fur-l'art. 68 de-la coutume; de.-Bar.
!e Camus qui avoir-donna le fécond aéie de notoriété (1), .où--il av-oit tâché d'éta-*
hlir-. que les frais funéraires ne font à la charge-du -gardien que dans les coutumes qui
lui donnent les meubles en propriété, ne propofe.plos fan opinion-dans fes obferva-
t-ions fur l'art. 2.67, de lai' coutume de Paris , que -comme- fufeeptible d'un très-grand

(ï.) C'éft affoiblir l'autorité de ces aôes, c'eft même en abufsr que d'en donner- fur= des - point®
âiateia.. Qn-ne doit j. arfefter que -ce qui eft certain & natoirej - .
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_Tït. îv. cloute , contredite par Âuzanet, & rebutée par ufi arrêt -qu'il indique. II y en sa •plu-

' -fieurs antres qu'on peut voir dans Ferriere, dans De Renu-fftSn , oc dans Le Paige. Ainft
je regarde la queftion comme décidée contre - le. gardien. Le défunt-n'a jamais été
perfonoellement .débiteur des frais: funéraires. Mais ils ne fe .. font que pour fa per-
fonne, & pour, honorer fa mémoire : ils font dettes, nobiliaires de fa fucceffion.;

;ft dulleull piûfque l'héritier: en demeure chargé jdu féal fait qu'il accepte la fucceffion..Il ne refle
plus qu'à ajouter que le deuil de la veuve-fait partie dès-frais -faneraires. Le ^ Paige

• ibid:De Renuffon , n. 6% &Î.63, •& Ferriere, n. %-u.
43- J'ai dit ci-deffiis , n. 36, que le.gardien,confond en fa .perfonne. les femmes dont

il. èéit créancier des mineurs qui .fo/tt,.fous fa garde. Mais cela ne doit *m entendu,
dépendantes de î0 qye ^ f01H1îies que les' mineurs"lui.doivent Lcaufe de la fucceflion to.mu-ee dans

- ia "garde. S'il eft leur .créancier pour d'atttres,caufes , comme s'il leur- et obvenn, <m
du gardien» qu,J leuf 0bvienne à titre fucceflif , ou autrement.., des biens exclus de la ;garde,ti

ne feroit pas jufle qu'elle lui fit perdre, ces créances, î°. le gardien ne confond que
,- les femmes qui tomberoient à fa. charge fi elles, étoient dues à. un ..autre qui -lui fui»

'l"kS°nSn. '. yant qu'il a été expliqué ei-deffus, n. -ai St fuiv; Âinfi dans une coutume qui ne charge
«k cSrgiJt , Je gardien .que des dettes mobilières » ou des dettes .^arrérages de rentes ,«t dans-I*

qu'èJle les rentes.conflituées font immeubles avant le mariage ,1e rmari étoit délai»
,,-teur d'une rente envers fa femme, qui n'eût pas fait-partie des biens par elle mis en
.communauté , & que. cette femme devenue .veuve accepte la garde de fes .enfans , îl^
• feroit bien vrai qu'elle ne pourrait répéter les arrérages de fa-rente échue pendant la\
!. gardemais lorfqu'elle feroit-finie,, la rente recommenceroit à courir à-fon profit , &

- fes enfans en, demeureroient tenus, envers elle jufqu'au rachat.; car fi cette rente eut
été due à -an - tiers, la veuve ri'auroit dû acquitter .les enfans que des..arrerages jufqu 2
la fin de la 'garde. Ceux qui auroient couru depuis ,aififî que le fort principal , feraient
reftés au compte des mineurs. Je penfe qu'il,en feroit autrement dans une coutume

' qui chargerait le gardien des' dettes perfonnelles, ou des dettes en général, fans qu'il
. • y eut rien quUimitat cette charge aux feules dettes mobiliaires ou .arrérages des rentes. :

Alors, encore que par cette coutume les rentes fuffent .-réputées immeubles, ".je crois '
que la veuve acceptant!» garde , fa rente feroit éteinte.., & les .enfans libérés , même
du capital,: par la raifon 'que fi ce capital avoit appartenu à un-autre qu'à la gardienne» ;
-elle auroit ,cré tenue, félon,-moi, d en acquitter fes enfans, ^

45. Elle me paroîtrcit, .fur-tout,ne pouvoir s'en défendre3fi, en -vertu du droit de gar»
^ -de. elle avoit emporté la propriété des meubles de fes enfans ; car il eft affez natu-

.. cotnpte 'M. ; tu* reï'que le gardien qui n'a que l'admmiftration des meubles ne-confonde que les créaa«.
1?dafifjl .ces mobiliaires non les immobiliaires : & e'eft-la-regle à Paris. On doit, ce me feffi»

" ' ble, expliquer par là l'arrêt du J.6 Janvier 1657, dont De Renuffon parle, ch. 7 , n. 4*». ;
& qu'op.-trouve par-tout.-Il a été rendu dans la .coutume de Paris ; & voici en deux
mots ce qui y a donné lieu. ^ .:

^nne de Sarus, -y.euye de Nicolas fjeaneqtiffl , & héritière de Robert .de Sarus 'ion.



irr. be's Charges1 b e ;. la cïà-ïlds, &c. 183

ffere , dont fon mari avoit été tuteur, avoit accepté la gârde noble dé Tes enfans. Sa obter*', xfê.'
joui (Ta n ce finie, elle demandait compte de cette tutelle au fubrogé tafeur de fes en-
fans qui lui oppofoit que fon aâion en reddition de compte,étoit. mobiliatre, & cda« •
fûfe dans fa perfonne à:: catife de-la garde. Il fat ordonné, que ie tuteur rendrait"

compte , fauf'toùs débats & fourenemens. »r> Par cet arrêt., dit De Renuffoiï, on n'a -
» point jugé que l'affion en reddition de compte ét&it confufe , ou fi elle ne Pétoif
sr pas. On a -feulement jugé qu'il falloir examiner les articles du compte parce que-
fi le mari d'Anne de -Sa-rus avoit reçu, » comme elle le prétendait, des principaux
»r des rentes, ou autres deniers provenans d'immeubles vendus « pendarit la mîiio--
rké de Robert de Sarus-, » l'aâion-qu'elle auroit sue feroit ce.nfée immobilière'à cet-'
» égard \ & n'auroitpas été confufe en fa perfonne Mais feulement- celle qaLaa* '
roit eu pour objet îé reliquat du furpliis du compte. '

Je -l'imite "parjes réglés ,&:les difiinélions que j'ai touchées , ce que dit Dé Renuflbn, * 46",
toujours même ch.-7, n; 46-.& fuiv. de'l'indemnité des dettes que le maria fait con-
îraôer à la femme-,-feit qu'elle-accepte la communauté , ©u- qu'elle' y renonce. Si' pour ies-
elle prend la garde-,,-elle y confond fon aôiô-n d'indemnité des dettes , ou-des'ren-- mari luiVfaW
tes dont fa qualité de gardienne•-l'obligé' d'acquitter"fes- enfans , quant au capital, &" COIîtraaei'
n'y. confond • pas* l'indemnité qui- lui - eft dûé pour rai fon' des' .rentes dont' elle. ne-r
doit les arrérages: qtfe pendant la -garde , du principal- desquelles elle --n'eft pas-
Wnue.- - ' .

On demande :fi: ie gardien fui- 'a-ftiptrlé qtfune fommé" par;", lui- appdrtéç lui tien- 4%
droit nat-are de-.propre v ou a qui i! eft dû- 'le rem-ploi 'de Tes-: héritages aliénés, pen- ^,a'^ *
dant le mariage y confond ces avions en acceptant- la-garde ?"0u' s'il peut les faire remploi,
valoir contre 'fes enfans lorfqu'elle eft---finie ? Fortin.,après-lui Ricard fur Fart.-
267 delà coutume; de Paris', & Férriere,-gl. z,= n, ij-, difent, que par un arrêt du ;
Mars 160f.t il a été jugé »-q.ue la mere prenant la garde de fes- enfans a- deniers pouf-'"
» ::une- fois-qu'elle pouvoir-- reprendre fur les .biens- de.fon" mari,'&• qu'elle -lie lës-pëut'"
»"pa-s demandej'à fes- enfa'ns- mais bien le remploi de Tes--propres, aliénés «.Férriere-' . 48'f
&' la'plupart- des .xommentateurs' de-la coutume de'.Pàrirîtn accordent- cependant
rçpiiie , auffi- bien' que* le. remploi : mais ce n'eft :quë dans-les coutumes ' qai , -comme 5io,î'^fnî que la
.celle de-Paris , ne -donnent ait gardien que îa }o:uiflsnce. des;meublés. C'eft auffi .par" fiÏÏÏ? —
rapport a -ces coutumes que De Renuffôn examine d'abord la queftioa'j ch. 7 ;o.- 14 &":
farv, & il fe - détermine de 'même- en faveur'du gardien, parcs' que s'il ' avoireu
des propres- qui fuffenr demeurés ' ers nature , il- les auroit-.repris- malgré l'accepta--
tien de la-garde ; .que-les foraines ftipulées propres', ou"le prixvdes--héritages aliénés, '?
doivent-de même- être -retirés de lamaïte de la communauté par di-ftraaion & dé-'
libération ; q« ainfi- -ce n'eft .paS'unë dette, des. enfans., mais'-un 'prèlev-em-enr,.fur.-!e? ':
l>,enç communs-;, que: d'ailleurs^ les dettes''dont 'le 'fur vivant des conjoints eft -ténu'à 3
<aafe dé la garde t font celles contrariées pendant la'communauté , & que la toutipr"
Ers n'a pas entendu-parler-de- celles-qui regardent- re.fpeâi?efflent-les co-njoin'ts cnts&'
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eux , & l'un envers l'autre. Nous verrons dans un moment fi ces raifons font bien
folides. Mais en les biffant } quant à prélent à l'écart, il me paraît raifonnabSe de

* ne pas confondre la reprife des propres conventionnels , & le remploi des propres
reels dans la garde, qui ne donne qu'une joaiffance momentanée des meubles. L'in
tention de la coutume a été fans doute d^inviter par l'appât du profit , les peres &
meres à accepter la garde. Elle en a du moins introduit le droit pour leur avanta
ge » 6c fon efprit n'eft pas que fa difpofîtion leur devienne inutile , encore moins
onéreule. Or, ii on admettait que les reprifes.& les remplois fe confondent dans la
garde , le ftatut qui l'accorde deviendroit très-fouvent illufoire ; car fouvent la dot
<Iu mari, & encore plus fouvent celle de la femme confinent en deniers.s dont la
meilleure partie leur efc réfervée. Souvent la convenance , Par-rangement de leurs

. affaires , & même la fantaifie » les déterminent à vendre leurs propres réels. Si donc
jl fallait perdre leurs deniers réalifés, & leur aftion de : remploi , en acceptant la

. .jouiffance -de peu d'années que leur donne le droit de garde , ils feraient tres-fouvent
-forcés d'y renoncer ? pour ne pas fe trouver ruinés , lorfque la. garde .finirait : &
dans les coûtâmes ou à défaut des" peres & meres , les aïeux font appelles a la gar
de, cette renonciation ne profiterait pas aux enfans. .D'ailleurs, les deniers ftipules
propres , & ceux qui font provenus de la vente des propres réels ont été verfes
dans la communauté, il elï donc jufte -de les pr-élever avant partage,: fans .quoi les
enfans dépouilleroient le furvivant de la moitié de fes biens. Jufques-la donc 1 opi
nion de De Renpffon n'a den qu'on ne puiffe approuver. . ; . .

'• ^ 4î,. • Mais il va bien pliis loin au n0., 100 & fuiv. , oh il ^eft d'avis .<pe le gardien qui-
a pris tbu$ «les meubles en propriété , ne laiffe pas d'être en droit, lorfque la garde

g&prié#. " finit f d'exercer contre c«s enfàris les a&ions-de reprifes des deniers réalues, & de
remploi des propres aliénés qui lui compétent. J'ai déjà înfinué que.. Ferrtere ne pea-
feit pas de,même. Il dit, n?. i>8 , .que dans les coutumes qui donnent les meubles eu »
.propriété au gardien ,il .ne les gagne pas-fans confufion des deniers réalifés , .«u--du'..prix :

• • ' . $ss propres aliénés'. Mais fue cette dette doit être payée fur lis 'mmbks-t .£autant que-y-
Jes meubles.des mineurs doivent être employés à pay.tr leurs dettes. Cefi , continue-t-il9 ;
,çe qui a été jugé par un arrêt' du 'iï Février 166% ^ donné en la coutume de Lorris
.gui donne les mmbles en propriété au gardien. De Renuffon .lui - -merne fait men
tion de cet arrêt , 86 & lûiv., & remarque que .M. Talon qui parla dans cette
affaire , & -dont lés-conclufions furent fui vies , établit que le profit de ,ja ..garde étant
.différent fuivant les cqufumes s la -charge devoir aulE-être différente. ; que dans celles-
où -le gardien à la propriété'des meubles, il doit acquitter, .du moins à, proportion
.des biens qu'il prend en qualité de gardien., toutes les dettes .perfonnelies & fflO'--
•biliaires s dans lefquelles ce ma.giftfat cottpr.enok la rçpnfe'des deniers reaiifes , &
Je remploi des propres aliénés.

L'opinion .contraire entraînèrent -des injafticë's ab-urdes & palpables 3, il •préjudice ~-
,cîes enfàîifc .Examinons ce qui arriver-oit "dans des -eipese -qui'ie préfenteot .'lopvfinta »•
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jo. par le contrat de mariage les fucceffions mobiliaires font réfervées. 11 en échetune au Qblery " lje*
•mari, qui l'emploie à acquérir des rentes conftituées dans une coutume où elles foat
.meubles , ou qui perd (a femme avant d'avoir trouvé l'occafion d'en faire emploi : 2°.
an pere-promet de donner à fa fille qu'il marie , une fomme dont les trois quarts
lui font réfervés. Après en avoir payé l'intérêt pendant quelques années, il délivre

la dot promife au mari qui meurt peu après : 30. les propres d'un des conjoints font
vendus. Ils en reçoivent le prix incontinent avant la diffoîution du mariage, & celui
à qui le remploi. eft dû furvit. Il eft évident que dans ces cas & dans beaucoup
d'autres femblables , on ruinerait les enfans dont le bien pafleroit au gardien, fi 9

.après lui avoir donné les meubles en propriété » on lui permettoit- encore d'exercer
,-fes aftions de reprife & de remploi. Le mari dans le premier cas trouve la fucceffîon
siobiliaire qui lui eft. échue toute entière : la femme dans le fécond cas trouve la
.totalité de fa dot ; îe furvivant dans le 3 e. trouve le prix entier de fes biens aliénés
.dans la maffe>.mobiliaire de la communauté'-qu'ils.-emportent propriétaitemenî. comme

gardiens , foit que la fucceffion obvenue à l'un , la dot de l'autre & le prix des pro-»
-près-du ?e. exiftoient encore en deniers eomptans, en promelïei & obligations v es
effets mobiliers., cic, au-qu'ils aient ..été convertis ,en rentes qui foisnt .meubles. Par»
conféquent ,'ïl ieroit de la derniere.Injufirce que ces gardiens puffent encore exiger
des enfans des femmes dont ils font déjà remplis. On ne peut éviter cette abfhrdï--
lé , qu'en regardant ia reprife & le remploi comme..confus dans la garde qui emporte
îa propriété des meubles.

On peut objeâer que la eonfuïïon fera jufte files ferfimès fojettes à -reprife'ou â
î-emploi exiftent, 011 ont été employées en rentes qui foïent meubles ; mais qu'il ar«
rive encore plus fouvent qu'il ne s'en trouve plus rien dans la maffe mobiliaire de
k communauté , parce que les conjoints s'en font fervis pour acquérir des héritages-fl
eu des rentes réputées immeubles ; qu'alors les'enfans .qui partagent les acquêts de
É communauté profiteroient -de ces femmes pour -moitié ; & que le gardien perdroit
cette moitié, fi on regardoit fes aâions comme confufes dans îa garde. La répon-
fe eft aifée , on les meubles que le furvivant prendra comme gardien fuffiront pour
le remplir 9 & au-delà de fes reprifës & remplois , ou ils ne fuffiront-pas. S'ils luf-
fifènt, de quoi peut-il fe plaindre ? Il retrouve tout ce qui eft à lui : & ce que la garde
lui ôte d'un côté , elle le lui rend de l'autre. Si les meubles ne l'indemnifenr pas,
il eft le maître de ne rien perdre, puifqu'il dépend de lui de .confer-ver fes affions^
est refulant la garde ; en forte que tout ce qui refaire de l'objection , c'eft qu'il y aura
des cas où-il fera de l'intérêt -du furvivant de renoncer à la garde» Sans doute il y

e? a : & cela .ne -forme pas un inconvénient à confidérer .; non -feulement parce que»-
comme je l'ai dit plus d'une .fois., le droit de garde,-onéreux aux enfans, n eft pas
favorable ; mais encore parce que les coutumes ont fi -bien prévu , qu'il y auroit des
occafions où il deviendrait défavantsgeux au furvivant de l'accepter, qu'elles lui
ont taille la lib.erié .de le prendreou de -j'en .abftenir..

Tome IL Â. a
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On pourra tîfobjeâer encore que j'ai adopté , obferv, 14 , n'\ e, ; la décifi'on dë-
De Renu-iTon, que quand les enfans ont des actions de: reprife, ou .de remploi , le
gardien ne les emporte pas , quoiqu'il prenne, les meubles, en propriété , & que par-
eonféquent, il ne doit pas confondre les ftennes dans le gain des meubles qu'il em
porte , fans, quoi il n'y- auroit plus de réciprocité. Mais on ne doit plus fuivre ia-.
même réglé pour lés corrélatifsquand il y a une raifon de différence. Or, ici il y-
ea a une très-forte. Lés enfans dont tout le bien confîftè (cuvent dans les.réferves

St-les remplois du prédécédé, feraient ruinés-, fi ces aéïions tomboient dans la gar
dé, qu'ils ne,.pourroient empêcher le furvivant d'accepter. Au-.lieu-que-le gardien efl:
toujours, fë maître de conferver. fes aâronS', &-de, ne rien perdre en s'àbftenant de
îa garde* D'ailleurs, comme je l'ai dit en cet endroit-,, après De -Renuffon , » en
»-<doit reftreindre lés profits & émolumens ce ia garde plutôt que de les étendre
» dans les coutumes.qui donnent au gardien les meubles des mineurs en propriété*
«- Telles coutumes étant, exorbitantes du-'droit--commun, &--défavantsgeufes au»

enfans

Pour achever d'établir - que - la confufîon doit -avoir lieu , dans le cas où-le furvi
vant qui a des reprises-& des- remplois , prend les meubles en propriété comme gar>»
dien , examinons fur quoi De .Renuffon la rejette, 11 dit d'abordque fî les propres
du gardien s'etoient trouvé en nature , il les auroit repris malgré l'acceptation de la,
garde»-Mais,en ce casj, I!s ne fe feraient pas-trouvés confondus dans la maffedu mo
bilier, dont le .furvivant profite propriétairement « & il n'auroit pas-été à craindre
qu'ils les.- reprit -deux-foisl'une , comme meubles-, ou compris dans les meubles
qui lui --appartiennent -en. qua!iié..,de, gardien,.-.l'autre fur. Jes~immeub!es_dévolus.-àfes-
enfans,

La fécondé-raifon que De Rênuflon fait; valoireff que le-prix dès aliénations" re*-
ptéfente les propres vendus-, & que les deniers, réalités repréfentent les-immeubles à
l'acquifition defquels ils. aufoient dûs être employés : en forte quai en doit être de
même que fi les propres n'euffent pas été vendus, & que fi-des Tommes flipulées
propres euffent -été-converties en immeubles. Cette oejefbon diffère peu de k pi ses-*
dente., & la même réponfe. luffiroit..Mais j'ajoute que les.-deux cas 'différent- tffeà*'---
tellement. l'as dit,, cb fer/. ia , n°« 8., que je .croyais que les gardes- comme les
fucceffions , & les. douaires doivent fe prendre dans l'état où les ehcïfe-s fe—trouvent"--'
lors de leur- ouverture -, fans égard à celui, où elles auraient pu être : & il me fem-ble-
qu'on doit ici.s'en faire une réglé. S'il, s'agifïoit"d'immeubles.réels, rien ne feroit
confondu- avec le mobilier. Mais dès-qu'il ne s'agit que .-de droits de regrifè.,, & de.--
ïemploi ,. .comment ne les pas confondre avec le mobilier? puifque : i°. les fommes-"
à caufè defquelles fa reprife eft. dûe y .font .tombées :. 1°, que fi- Ia-reprife*&ie rem» '1
p,loi ont îieu, e'eft en premier ordre fur ie mobilier qu'on les- exerce, Il eft .-très»
Important de-diftinguer l'objet des adions, qui détermine leur nature ; parce que/
<ç'eft gar fear nature qu'on peut juger d& leur effet, Si-les-propres , réels gxili'enîr fi. les-
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"deniers réfervés -ont-été employés en acquifitiotis d'héritages, on rie peut refufer c*h!b;v.'
au gardien une action imiiiobiîiaire & réelle dont l'exercice n'a rien de commun
avec les meubles dont il profite , & ne coûte rien aux en fans : s'enfuit-il de-là qu'il

•ne confond pas dans Ton gain- des meubles, une aftion qu'après avoir emporté les
. meubles, ii ae poarroir plus exercer que fur les immeubles de fes en fans ?

je. Raifen. Les Tommes fîipulées propres » ou le prix des immeubles aliénés, doi
vent être tirées de la ffîaffe par délibation; c'eft un prélèvement à faire avant par

< tage. Cette réflexion n'établit pas l'opinion que je combats , & elle la ruine fur-
tout dans nos coutumes. Elle ne l'établit pas. Si la femme renonce à la communau
té , il n'y'a plus de délibation ni de prélèvement à faire. "On ne peut plus nier que
les enfans ne foient aîors tenus d'une dette pure & fimple, & à l'ordinaire envers

•leur mere. Cependant De RenulTon veut, n8. 41 , que la femme en ce cas feït
; bien-fondée à répéter (es apports , quoiqu'elle ait accepté la garde.: Il eft vrai qu^ii
me parte en-:cet endroit que de là coutume de. Paris , & autres fembkbles. Mais
comme dans la-fuite il n'admet --aucune différence entre ces-coutumes & celles qui

donnent au gardien les meubles en propriétéil fuit de fon principe qu'il faudrait
de môme rendre ( indépendamment du profit de la-garde -;) les apports à une femme-,

*-qui, en renonçant à la communauté, ne s'abftiendroit de prendre d'une main la moi"
- lié des meubles,, que pour en reprendre îa totalité de l'autre main , en acceptant k
-./garde. Il eft encore aifé de -voir que fi les réferves & les remplois font des dé-

-îiîSaîions '& des préleveœens à faire fur la maffe, les meubles doivent fervir à en payer
au moins partie dans les coutumes de Paris & autres femblabies, & îa totalité dans
les nôtres, qui veulent que les meubles foient épuifés pour les dettes avant de tois-
cher aux immeubles; car à Pariss -le prélèvement idevroit fe faire proportionnelle^
iment ftsr les-meubles & les-acquêts de k< communauté. Chez nous, - il ' faudrait çom-:
Mîiencer par prendre fur les meubles les reprifes & remplois du'furvivant, qui, par»
•conféquent rfemporterait à titre de garde que ce-qui refteroit de meubles-après qu'il
suroît été rempli de fes -réferves-, &'indemnités de l'aliénation de fes propres. D'où-

41 eft aifé de conclure que s'il s'empare de tout le mobilier, il doit fe payer lui-
même ,& n'eft plus créancier de fes-enfans,

40. Les dettes dont Je iurvivant eft tena à caafe «:!e la garde, ne font, dit De
Rf.'nu(Ton, que celles contràéïées pendant îa communauté» & non celles qui concer
nent les conjoints entre eux. Cette allégation eft-infou-tenable. Le-gardien doit dans
toutes les-coutumes acquitter les enfans des dettes mobiliaires-contra&ées par le-pré-

décédé, avant ou pendant le -'mariage-, -quoiqu'elles lui foient purement -perfonnel- D. jf»; ,w
les, & ne foient pas tombées à-la-charge de k communauté. II les-confond dans le -ce point em?n
ca~ où il étoit lui-même créancier de. fon conjoint avant'de fe marier-, &;îa-garde -&!r'iî"s"ù%s
le charge des dettes, lors même qu'il n'y avoit point de communauté. -mewMesnefont

n - <• 1 Is pas plus afîec-
11 me lemble donc qu'aucune des -raifons alléguées par De Kenuiïon ne peuvent tés aux dette*

. rendre ion opinion .plaufible , & qu'il faut s'en tenir à ce que décident Perrière & au<"e$
-Â -a %
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M, Talon.-11 eft vrai que L'un & l'autre ne confondenî;les adions de-reprife Suremploi
. is&.. ^ ggrdien ^ avec ]es meu]3ies qu'il emporte en propriété qu'à proportion du profi: qu'il

en tire, & jufqa'à concurrence de là valeur, de ces meubles, & que par l'arrêt de 1668}
dans l'elpece duquel la Darne Lécirier qui avoit accepté la garde ,.s'étoit mife ea
poiTeffion des meubles fans inventaire ,1e parlement de Paris ne déclara confus que
la moitié de fon remploi -qui 'étoit de- 40000 Iiv., parce qu'il arbitra que te effets
mobiliers auraient -pu fervir à l'éteindre- j-ufqu'à.concurrence de 10000 liv. Je-
n'examine - pas i\ cela étoit }ufte & régulier -, dans: une coutume où les meubles ne
font pas. plus affeftés aux dettes que-les autres bien*, & où parconféqueatle prèle*
vemer.t devroit fe. faire proportionnellement &,au marc la livre.,, tant fur-* les-meu
bles que... fur les- immeubles de la-communauté. De Remiffon-fait - dire à M, Talon
»... que. le gardien- eft fucceffeutuniverfel d'une quotité de bien , & fon droit. feiîsbîa-»
9*-. ble à celui d'un héritier mobilier, } ou a--.un donataite & légataire de meubles Us..
Or, à.Paris». & dans beaucoup d'autres coutumes, l'héritier mobilier, le dona
taire ou le légataire., uoiverfel des. meubles., .ne. font tenus que de contribuer au '
paiement des dettes avec Se légataire .des acquêts, &. l'héritier- des. propres, chacun à
proportion, de l'émolument ; mais-dans une coutume, où les, meubles, font affeélçs en •

- premier-ordre, au paiement des dettes 4 ou. celles. mêmes, dont le-.défunt n'étoit tenu •
qu'à caufe d'une iuccefiîon immobiliaire à-lui. ob.venue font à la charge de fon hé-
ritier mobilier, ou les immeubles, même ceux qui ont occafionné les dettes -ne con- -
îribuent à les. acquitter qu'après l'épuifement des .meubles ; ou .enfin .-.celui qui met--
la-main aux meubles-fans ïnyentaire.efl:: tenu indéfiniment-des-dettes. Je crois que

k-remploi de ia Dame-, Lecirier , qui avoit pris les.-meubles fans inventaire , auroit ;
dû être déclaré confus-pour le tout ; & il me Semble .qu'il eft même douteux qu'ont -

- puifle citez nous admettre en faveur .du gardien,, que s'il a pris la précaution de c,onf«;
iV-;- , . tater la valeur des meubles-par.un bon inventaire., & qu'il paroifle qu'il ne-ftiffit pas'

pour le remplir.de fe-s - reprifes. •&-. de ..fes remplois ^ il n'eft pas. exclus .d'en répéter
lé furp.lus fur les immeubles ; mais qu'il ne peut jamais , ni profiter :à titre de garde
du" tout, ou de .partie des meubles,, fans les.imputer fur fes reprifes & fes remplois*
ni. alléguer que les meubles .-font infuffifans * quand, il .n'en a .pas conftaté ;ka montant .
par. un-inventaire. -

u. Ceci .avance - beaucoup, ce que j'ai à dire- de. Paftion - de -demi-denier, ou: de' récom4;
d®' penfe. De-RëmiiTon; difiingue .celle--qui'"provient des rentes dûes par fun des con- .

joints, & - rachetées pendant- le mariage aux dépens de la communauté-: & celle-,
qui eft dûe pour les améliorations & augmentations faites for.-les-, propres de l'un
cles-épous. Il veut, ..m 2.6 & fuivan-s, que, ni l'une ni l'autre ne -fe confondent avec la-
garde ,, dans la coutume-de-Paris , & autres femblabies , qui -ne -donnent pas au gar
dien les meubles des mineurs en propriété , & ne lui en accordent que l'adminiftra<»
tion ; mais dans les- coutumes où la propriété tombe dans la- garde , il tient, n. ïOf

& j.©6?que .fi la: récesipeniê- due an gardien provient d'une, rente dûs. par l'autre"-'.
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côojoint , & rachetée pendant'le miriàge, PaéHon ne -' s'en confond pas avec la gif 0Jjj£;
ds ; mais que cette aétion fe confond fi elle naît des bâtimens faits fur les héritages
du prédécédé. La fécondé' partie de cette ' derrtiere décifion eft confirmée pat Ri*»
csrd - fur l'art. 2.67 de la" coutume do Paris & par Ferriere", ibid. gl. 2n, 5 , qui !a
prouvent par un-"arrêf du 18 Juin 1611. Quant à l'autre point : favûir que l'acïicn
demi-denier ne• fe confond pas dans la garde quand, elle provient d'une rente renv--<
bourfôe pendant îe mariage , à l'acquit du prédécédé ; la principale raifôn qu'en don
ne De Renuffon.'-, eft que les' enfans ne-peuvent pas prétendre que* la' rente rachetée y-
& dont- la -moitié- fubfifte au profit du 'Conjoint qui ' n'en étoit pas tenu , parce qu'il eft" ' :
iubrogé dé plein droit au créancier-, (bit une dette mebiiiaire , attendu que les tenter"'
font- immeubles. D'ôu il faut d'abord - conclure qu'il y - a indubitablement confafîoir":
dans les coutumes- où elles font immeubles-, &-dans: lefqudles on admettra que le*'
gardien eft tenu- de toutes les- dettes perfonneîleï, même immobiliaires. Au furpltx » il'
me femble difficile de prendre furPaâion demi-denier «ne • réfolution -différente de*-
celle qu'on-prendra -fur la re'prifé&îe remploi.- - #

Lorfque ' le précip-Ut ftipulé par le contrat de'- mariage" cônfîfte en certains" meuble# '
dsfigiies-, le gardien qui prend tous -les-meublés en propriété ne peut exiger cens î3.*,- •
-foi forment-fon préeiputv féparemeni » & au-delà du bénéfice de ' la garde : parce' "u
que-deux caufes 'lucratives- -ne--donnent -jamais- drdit d'éxiger deux' fois une feule '&r
même chofe -, tradkum tfl duas cau/as- lucrativas. m cumdan"' hominmi s & sdmdem,' '

rem concurrert 'non poffe-3 §. 6, inftit-. de légat. ' parce que comme le dit la 1. - 37
D-E reg. ivR» boaa fidês non patitur , ut bis idem exigatur. ' Mais fi le -gardien'n'a '
que -la jouiffance de: la-généralité des-meubles-, on convient qu'il peut retenir ceux ' -
qui lui font fpécinquement donnés pour fon préeiput'

Dans le mêaté cas, c'éft-à-dire-," quand le gardien n'emporte' pas propriétairèment "
les- meubles , De Renuffan, ibid. n°. 34 , tient que » quoiqu'il foit tenu des dettes des
mineurs , il n5eft pas exclus de demander-la femme-ftipulée pour le préeiput, Ferriere"'-
a-uifi j ibid. -n°. 6 , après avoir paru incliner à l'opinion; contraire ,' fe range à celle-"
ci-, fur î® fondement de quelques arrêts. Il convient cependant qu'âuzanet :eft'#ua ''
fentirnent to'at oppofë & qu'il dit que quand mie'forhme-'1 eft donnée au' furvivahê '

pour fon préeiput , à eft créancier de "l'enfant-mineur pour'-'cette ' femme"; laquelle "
parconféquent eft 'confufe en fa peffonne. 0-eft peut-être'plus vrai queje gardie»':
eft créancier de la communauté , mais les dettes de la 'communauté font dettes' de""
l'enfant !au moins pour -moitié. C'eft une 'charge de la fucceffion qui donne ou ver-"
îure à la garde, & parconféquent-il' me femble qu'elle 'doit être acquittée par le'"
gardien , qui -'n'a le droit-de jouir des biens de cette fucceffion qu'à, la condition
de les rendre à 1a fin-4e la garde -, libres & déchargés- de ' toutes .'dettes mobi- "
liaires,

La confufion fait encore' bien' moins de ' difficulté larfque îe gardien emporte îa
propriété -des- meubles, Je ne vois pas la différence qu'on courroie-meure entre u& "-:
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'V» fomme accordée pour tout droit de communauté ,& une--fomme-ilipûlée'pour pré~
ciput.Celle-ci doit donc ie .confondre dans le gain des meubles emportes par le
gardien 5 puifque l'arrêt de 1594 , rendu en faveur. de la .fille de Cujas, contre ft

.veuve 5 dont j'ai dit quelque chofe ci-deffus, n°„ 3 4 ? a jugé celle-là c@nfofe, -Au©
; De Renuflbn s'eft-il vu obligé de dire que peut-être la queftion. n'avoit. pas été bien
examinés , lors de cet arrêt. Evafion indécente qui fignifie clairement qu'il n'a pu ima
giner aucun moyen de concilier ce préjugé » .avec un Même qu'il auro«t9 . ïe crois s
reétifié .prefque dans toutes fes parties, .s'il, .avoit .voulu réfléchir que dans l'efprit

. - 5?% de toutes .les. coutumes qui.garde prends quke - le rend' Melun, .art. 186, &c.: : que.
,<pfèndJ, quitte leur intention a été d'éviter.d'un-coté aux gardiens .l'embarras'-de la. comptabilité,»
, i-. rend, & de conferver de l'autre aux mineurs l'intégrité de kurs biens ; en forte que la

.garde finie , ils ne fuffent pas obligés d'en aliéner -une partie, pour lb.;rer l'autre.,;
que les coutumes les .plus favorables, aux gardiens , les chargent a» moins de toutes
les dettes exigibles des .mineurs , & que celles qui vont jufqu'à comprendre la pro
priété des meublas dans la garde , en dépouilleroient très-injuftement les enfans ,
fi elles ne les indemnifoient pas en quelques .fortes. de cette privation à la fin de is.
garde en. leur faifant alors rendre leurs, immeubles ,-en plein , & quittes-de toutes
charges perfonnelles. - La jouiffance -momentanée du gardien-fait peu de préjudice
à Tes enfans, quand il leur rend tout dès qu'ils font parvenus à l'âgé où ils commen
cent à pouvoir jouir , eux mêmes. Mais il y auroit de la barbarie de leur enlever
pour toujours tout leur mobilier, fi cette perte s l"ou vent très-confidérable 9 n'étoit-
pas colorée par la.libération de leurs-immeubles , qui doivent par-conféquent leur
être reftitués fans antres charges ., que ..celles qui, étant inhérentes an fond., ne .peuvent

:..en être féparées. 1

La coutume de Lorraine , art. ,1 du tit. .4,, çîiarge le: gardien de la pourfuite des
jPçs pi-ocès. caufes ..& aôions de tes enfans, fans aucuns .dépens contre eux.-La premiers par-

- tie de. cette difppfîtieneft-fondée fur ce que la garde n'eft pas dans cette coutume
. diftinguée de la tutelle, mais lorfqu'il y a un, tuteur autre que le gardien,, c'elî le pre

mier qui plaide au nom des mineurs.
Le gardien eft-il alors tenu des frais ? Si la coutume ue Lenvune l'en .charge, c'eft

, tant) parce qu'en Lorraine le gardien eft'tuteur,.que parce que jouififant de tout -c„e
qui appartient,au mineur fans exception , il,doit ..entretenir & défendre fes-biens.

. . Cette .-obligation- du gardien neft donc pas bornée aux procès oà il s'agit des fruits,,
niais s'étend à ceux où il eft queftion.de la propriété. Fafortfur :cit article t »°. 400
quoique les motifs que j.e viens de toucher n'aient pas lieu par-tout, comme en Lor
raine , la réglé ne-laiffe-pas d'être .générale; les frais des procès font au compte da
.gardien , même dans les coutumes où il n'efl: pas tuteur; & Buridan iu-r l'art. 262 de
là coutume de Vermandpis, vers la.fin , dit que» par édit du -toi Philippe de Falois

j» de l'an' i|jo ,-il fut ordonne que îe-'bail & garde noble .devoit fournir au tuteur les
,des .procès en matiere réelle «. De JR-enuffon, ch. jt 8.1 , eft d'avis que dan*:
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la coutume de Paris'., & autres qui ne donnent au gardien que l'admmiftr'aîiod des
meubles » il-ne laiffe pas d'être tenu des frais des procès commencés par le défunt:
niais qu'à l'égard de ceux qui font intentés depuis l'ouverture delà garde par un
tuteur , H n'en doit, les frais qu'au cas- qu'il jouiffe à caufe de la garde , de l'immeu
ble dont la propriété eft conteftée au mineur, & qu'il en eft tenu jufqu'à concur
rence dès fruits de cet immeuble , mais comme"ce n'eftpas la jouiffance1 aftueile "
du gardien » au tems que le procès commencé , qui détermine s'il doit les dépens ,
& que c'eft le droit qu'il auroit de jouir de l'immeuble qui fait l'objet du procès „
s'il étoit décidé en faveur du mineur : il fera plus exaâf de dirë avec Le Grand y-'
fer l'art. 17 de la coutume de Troyes » gl 7 , n°. 8. » Le gardien: noble ( &iî eft de mê-
n me du gardien !: ourgecis ? } eft tenu de fournir au tuteur les frais des procès des pu«
» pilles touchant les biens & héritages defq.uels il fait lés fruits liens , dans les cou-
»-tumes qui' n'en difpofent point ; fans pouvoir les répéter des mineurs. Mais il peut- -
w répéter les frais des procès touchant les autres héritages des mineurs qu'il fournit
» en cas qu'il foit au® tuteur « j & qu'il n'eft pas obligé d'avancer , s'il ne l'ell':
pas. Ne feroit-il pas abfurde, que le mineur plaidât'à Tes rifques& à fes frais' .
pour récupérer :.m bien dont ,.. en cas d'heoreux fuccès , le gardien pcrcs •;roit 1er '
fruits î '

Je ne vois pas encore-pourquoi ©n limitèrent l'obligation du gardien par\rap- "
port aux frais dés procès s. à la' valeur des fruits de l'héritage- contentieux. Si ces
frais font " une: charge de la garde , on ne peut pas même la Borner à la valeur d»-
revenu total des biens qui y-font compris ; «nais le gardien en eft ' tenu 'indéfini-'"'
ntent. Nous avorts' vu qu'il n'eft pas reçu à compter du produit de la garde , Ss'-'
qu'il doit- en acquitter- lef charges f quand- -même- elles excéderoierît'-
ment,-;- -
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Tit. w. OBSERVATION X Y L
J&Mçrr, lé®, . - '

Dil& Fin de la, Garde noble Ç? bourgeoîfs»

V JLilS... coûtantes varient beaucoup fur Fâge auquel ; les mineurs fcrtcnt de gar<Ie.=
^£;&Ulla les art. 32 & 41 de celle de Paris , Jes mâles à 20 ans , & les filles à 15'peu

vent faire hommage de leurs fiefs. C'eft au même âge que finit !a garde noble , fui-
van t l'art, 168. Mais il fait ceffer la garde bourgeoife.à 14 ans pour les maies , & a
xi ans pour lès-filles, La coutume de Verdun , art, 197 ; met la meme différence en=
fre les deux gardes » & les fait finir au même, âge. Celle de Lorraine , art. 11 du lit.
4 5 prolonge la durée de la garde noble jufqu'à 2,0 >.r:s pour les deux fexes. C eft atifli
au mime âge cjue Sa tutelle non-qomptabie finit tant- pour- les mâles que pour les filles
dans la coutume deFévêché : voy. obf, 11, n°. a.8 .&.;pour les mâles.dans la cou
tume de Met/., où elle ne dure que jufqu'à 18 ans pour les- filles , voy. ibid. nf.
%%, La coutume de Mantes , an, i8î ,.a la même dhpofition que celle de Metz. A
Bar s art. 69, le gardien noble fait les fruits liens jufqu'à l'âge de 16 ans pour les
fils, & de 14 pour les filles. A Yitry , où la garde noble ..eft comptable comme la

v tutelle» l'une &' ..l'autre faut aus fils à 15 ans, & à .la fille, à 1.a, ans : art. 65. En Ver-
.mandois le bai!, art. 261,$!; à Chaumpnt, îa garde comptable-, art. 12 , durent au?
mâies jufqu'à 14 ans , & aux filles jufqu'à 12, &c.

<5.0 . J'entrérois inutilement dans un plus grand détail. 11 fuffit de dire qu'il faut con-
t " ^ a* la /fcîter 8e fuivre la difpofition de chaque,courante ; niais il peut arriver que le fief

n des" dominant, & te fief fervant font fitués dans deux coutumes dont les difpofïrions font
*;S" différentes. En ce cas De Laiftre , fur Part. îa de celle de Chaumont, dit que c'ei

la coutume du fief dominant qui réglé Fâge où le vaffal mineur peut faire les. foi &
hommage. On 'peut dire s en effet, que .Je feigneu-r à qui l'hommage eft dû» n'eft
pas obligé: de fe conformer à une coutume qui lui eft étrangère. Cependant la dé-
cifion n'eft pas fans difficulté. Il femble que le mineur doit être admis à l'hommage
dès qu'il eft capable de, le prêter par la. coutume de ion domicile , & qu'il n'eft pas
.poffible de l'y admettre tant qu'elle -i'en rend incapable; parce que cette capacité pa*-
.roît une qualité perfontielie » & que-les qualités perfonnelles dépendent toujours dp.
.domicile. En tout cas, & quand on ado^teroit ce que dit De Laiftre , la coutume du

CetiÈîîmès oè-îa fief.fervant n'en réglerait pas inoins jufqu'à quel âge le gardien ferait les fruits £en$J
|'"<'L,5'eSI!ar parce qu'à cet égard les-coutumes font réelles. Voy. obierv. 12, , nv. dernier.
noces chi_ gar- Dans la plupart des coutumes la .garde finit lorfque le gardien fe remarie. Paris ,
"hïïî art. 2.6S j Verdun j art. 98 j Venn.and.01s s art, a.61 j TroyeSy art. 17, &.c5 L'art. .60
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<-'âe'Ia coutume de Bar porte que le furvivant peut prendre h bail & garde noble de Obfel' î|«t
Jesenfans mineurs d'ans , tant & fi long-tems qu'il -demeure, en viduitè ; mais s'il con
vole en e£autres noces, dès le jour qii ïl contracte h mariage , le juge ordinaire peut
pourvoir de-tuteur auxdits mineurs peur lu corifervation de-leurs droits & biens', & en

. défaut des peres & meres 3 taïeuls ou "C-aïtuk auroie femblable privilège. Si cette dif» •
^ofition eut été feule, iî auroit fallu en conclure que les fécondés noces mettent fin
à la garde dans-cette coutume. Mais l'art, dit que fi le gardien fe mark , il fera

stenu de rendre compte des meublç. » & non des fruits , lefquels il fera fiens à caufe de
; la nourriture & entretenement de fes enfans jufqtià. tdge, &c. Par où il paroit-claire-
.ment que le gardiea ne perd que la tutelle, & non la-garde à Bar par les feo©rides
noces, mais que le profit de la garde diminue, & que quoiqu'il conferve la jouiflan-

.ce^non comptable des revenus de fes en fans, il eft privé de la propriété des meu
bles. Cela eiï il clair , & en même tems fi nature! -que je ne conçois pas,ce qui a/
pis embarraffer Le Paigs» Je ne fais pas trop ce qu'il-a penfé, II dit d'abord far l'art»
6«>, que la .garde noble finit par les fécondés -noces. Ce qui n'eft foutenable à Bar en
:a«c«nfen$, -Plus,bas , que quoique la coutume :n'oiîli»ele gardien remarié » qu'à ren-
n dre compte des meubles,, & 'non -des fruits qu'il fait fiens pour la nourriture &
•» entretien des mineurs ? néanmoins -on -ne peut pas l'obliger , .malgré lui., à cet en- .
«» tretien en lui abandonnant les fruits ce que je crois <vrai., pourvu qu'après les
fécondés noces il ne continue pas à s'approprier les fruits, & qu'il déclare qu'il re
nonce à la garde pour l'avenir :mais d'où il 'fuit que iî le gardien îe veut r. îa garde
.continue,; & parconféquent qu'elle ne finit pas par le-convoi. Il ajoute cependant V
que da garde noble eji un bénéfice indivifibh ; & femble penfer qu'on détruit la garde
noble en obligeant le gardien de compter des meubles .„ & qu'on la -fait fubfifter eu
lui laiffdBt les fruits , s'il veiw nourrir., Se -entretenir les -enfansce qui eft, feloa

lui , admettre deux contradictoires dans un même fiijet, & répugné à la raifort de
.droit. Gela ne me pairoît pas 'allez réfléchi, La garde .fabfifte à. Bar, malgré les -fe*»,
sondes noces ; elîe eft feulement reftreinf.e aux -immeubles, Si -le gardien avôit gar-
-dé la viduité» la coutume lui auroit donné la .propriété 3d.es meubles. Êa cela elle
êft exorbitante du c':roit commua auquel elle revient, .& auquel elle réduit les droits
-du gardien s'il fe remarie. Mais-comme alors il perd «ne partie du bénéfice de la
,-garde , qu'il peut n'avoir acceptée qu'à .ea-afe de l'avantage qui lui -eft ôté » il dépend
de lui de ne la .pas continuer. Je ne vois rien dans tout cela qui puiffe. répugner A

la railon de droit, ai qui implique la -moindre -corstradiélien. Il eft vrai que dans
îa réglé générale, on ne peut plus y renoncer '; mais -cette réglé liippofe -qu'il n'ar- %Yieiu'î-eararfl
rive aucun changement qui énerve le .profit de la garde , & qu'elle continue avec

•la .même étendue qu'elle a -commencée. Conwaeat forcer le gardien de la confer- de, en -e* «*.•
ysr ma'gré lui ? .ers lui retranchant une partie coafîdérable de ce qu'elle lui don- .
«oit ^ Quot de novo etritrgunt novo indigent auxilio. .•

'» Si la garde fîmtparles iecoades nocest dit d'après Âuzanet Ferriere fer fart, i
. Imie Ih B b
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©ûJ-T* »-n0'.' S'y on peut jugement conclure qàe &- l'aïeul était- remarié au tern* de ! 'o*'*"

w verttire de. lar-garde >. il- ne la pourrait pas demander #< Mats il ajoute aa nom-"
bre fuivantqu'il ftmbk qu'elle doit .toi- être, laiffée r quand les lècondes •. n'ece»?
» ont. été contrariées &--diffoutes avant qu'elle k>ït'-ouverte Je crois que c eff-
dans le-même Tens--que-l'auteur-du'traité des rmnor. dit-, ch. 15.-., n°. 74^ que »-ft-~
r, k furviva-nt des pere ou mete perd la garde en fe remariant", il Semble que- • «.
»• l'aïeul ou- l'aïeule qui je' trouve..remarie. lors- d&L ovJvtrture ds la-gards ne doit: pas

- » être admis à.-l'aecepter «.

f.-v. Il y a d'autres coutumes en â-ffez-*grand' nombre qui rs'otent la gardé qte-aûx me-
«ide'^ne °lnltres & aux.aîéules qui* paffest à de fécondes noces qui la-laiflent aux peres-& aus*
par les feeon- ajêux ^ quoique remariés. Telle eft celle de Lorraine t -art. 3 du'-tit»-4.-L ar-t. 15-1 dê
pôu/i^-'g^* ' la-coutume de S<rdan,....où*la.-garde.-eft>com"ptable--, ne parle qu®-'de- la-mere--';-mais il:--
«iisnes»-. e|| que fa-difpofition dok être- étendue a l'aïeule. La coutume de Mel-un ,

art. 286 &: autre* ont la même difpofition que celle de .Lorraine.. L'auteur du traite
des minorités à la fin dû ch." if., dit que » quand-la-coutume fait fitor la. garde par
»--le-fecend mariage.de- Sa -mere y fans-parier du pere.",..comme-la- coutume-de- Bérrf-
»-pour- les -nobles;» tit. t ,- art,: 33 ".,. îe pere- noble ne perd pas le bail de Tes enfans- -
»-en fe remariant «r .Ce qu'il xonfirme par la- note de Dumoulin-; far cet art.-de- !**
coutume de Berryv Sed pater per fécondas- nuptias hoc mm perdit*----

Enfin 5 il. y a-des coutumes- qui'-conferyent la -ga-rde •aux'pei'es oc- meres - & -aux- aïéux--
Coutumes oûïe"- remariés.: Fït-ty , art. 6$ ï.ekaument\ mm îi. R'eft-'vrat- que-dans ces deux coûta''
pasÊjÏÏe,:!' mes la garde n'eft qu'une tutelle. Mais elles: n'en font pas moins exorbitantes du droit?

; "commun-'qui ête la:, tutelle , aas-meres- & -aïeules remariées ...quoiqu'il- la- lauîe - amf
peres' & aux -' aïeux. - . ,

C'efty je croisj.ee qui doit s'orb'fèrver^ourïâ" garde-comptable,:o»;flGlî" comptable:-'
dans les- courûmes qui n'en parlent pas. - ^

% . ' La garde-.finit-encore-par-le mànage-du minèart:-Férriere s iKd.,, n®. 13 ,, Faberfatf:
da «*-4r-a* 41"5' » "£« des-majon 2.,- part,yfeâv î,.traité les-minorités::-ait

*** 2*" fUp, Ceft l'èQ»Tit de- touîesles «routâmes qui répatent "majeurs' les mineurs mariés:, M-
en particulier de' celle "de Lorraine, art, 12..;du. tit. 4-.;La plupart des auteurs diftns,.
que le mariage-des .mineurs fait cefler la-^fdSjr-pOHrvu--qa%€i.#-contraraé. du con--'
fentement- du pere- ou de la mere furvivante ; &iî éfeirnéceffaite. de de-dire..-dan®;
le tems.qu'on- regarder omme-valables îes mariages 'dês-'iiM'e«fes'- fatô" Icccferfer*--
tenient d@ leur pet! *-:tui:etirS'8..-^dâïS-depuis les ordonnances qui ^ al âge
ils font en garde-, ne-'.-leur "permettent plus, de Te MB-arief- vailablémeht .-fans; ce «on*-
fentement î cette-oblèrvatien' me-parOxt'fùperfiuÈ.'

Eerriere ;a une idée £ïog.ulie.te,;' C'eft:-que Te-gardien- peat fc' Tefërvsr le- profit de.
la gardé en consentant au- mariage. Mais- peut-ii-par ce£-è reier»ê -etn-pes,lier q«e Ife-
mineur valablement-" marié ne (oit réputé*"majeur ? Non tens .uoute. - O» ne peut- par
aucune, convention- Ôter:' à" que%t'«a- les qualités perfoiirselles qgé • la- loi- lui. doaoe* .
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aLs gardien ne peut donc, ce me femble, mettre dbftacle a l'effet do la çôûtutoe .Qbfev*
qui accorde au mineur marié les droits des majeurs. M ne peut •.parcoàféqùènt m le

.-priver de la jouiffance de fon bien que la loi lui donne , ni fe la conferver, puifqu'il
n'y a droit qu'autant: que. le mineur eft réputé '.incapable-d'adminifirer fon bien. Gortî-

ment d'ailleurs définir., & autorifer un. pareil traité ? .Ne feroit --ce pas un marché
: -honteux.par.lequel le gardien feroit -acheter fon •'contentement'? Êft-ce donc pour

qu'il pût vendre ce .confentement que la loi l'a rendu'néceffaire ? Elle a préfuppofé
tout au contraire, que l'amour paternel "feroit taire -l'intérêt perfonnel , '& que

.::.four agréer le mariage- d'an-enfant- -, ©u -pour l'empêcher , toa-t .pere » -abftraéïion faite
de fon intérêt , ne confalteroit que l'avantage & l'utilité de cet-enfant

Un -autre--événement -qui-met fin -à la garde , c'eft la -mort des • mineurs,"-Ferriere parfe
/îbid-,, n°. il , traité des irsjor., vit u-p, Fàbèr, ibid,, n°. 41C 3e parle ée-la mort . ,
des mineurs ; ,c''eft-à-dire >quc tous Us mineurs -étant mores ? -il -r?y '-a,plus ât garde.

-Ces termes font ceux de l'auteur du traité des minorités. ubijhp... qui ajoute que
„comme la tutelk ne finit pas;par ia mort d-un -des mineurs-, il en -efi de même dt:l&
...garde-, qui efi elh-minu uni tutelle légitime, Ge-ei éft -une exception de-ce qui a été
.-dit, obierv. -14,,- n°-. 14 'ôc-fuiv. que dans beaucoup de e©uti!œes,'&même:.dâns ,to.u« • . -
sfes., .-celles -.qui n'ont : pas de difpofitisns-çontraire.s,3il ne tombe dans la-garde que les -
..Mens, que le rmineur recueille de la lisccefEon-qui y d-onneo-uvertu-re-;--çar. ici les:'biens
i'dont -.les mineurs héritent "-par le décès d'un frere ou d'utte, iœar , qui étôient en
-garde comme eux , relient compris dans- -la .jouifenee du gardien» Mais-cela .'vient
-de ce-que-"tous les mineurs.• étant fous une feule & même garde, les biens qui la
,-compofentindivis entr'eaxne-font qu'un feul patrimoine .qui ne croît-, ni ne décroît
par la mort de quelques-ans d'eus ayant la fin de îe -garde.,. .13 en feroit autrement
-fi l'enfant décédé étoït fous la garde d'un autre-; par exemple, fi un enfant d'un icr»
:,iit mourait fous la garde' de Ton aïeul., tandis que ceàs de fécond fontfous celle de leur
,.peré ,-ou de leur mere ; ou- fi les mineurs- en garde hérkoient d'un frere aine qui n'y
-eut jamais été 5 ou -même -qui en "fut forti avant ia mort. Alors les biens- de ce frere
-n'étant pas originairement de la garde., n'y-tomberoient -pas dans "îa coutume de
..-Paris,, &-autres fenjblables, Sems dans-celle -de---Lorraine &-autres., Voy. obferv, 14 -5
•1»?. 14 •& fuiv. . .

Enfin, le droit -<lu gardien -finit-par ./là mort. "Mais -elle ne -met-pas toujours les
•mineurs hors de garde, fi ce n'eft dans les coutumes où ellene feréiîére.poifsf, Dans -
les autres ils peuvent retomber fous la garde d'un aïeul, ou d'un autre afcendanfc -
Tout cela ne demande ni preuve ni explication. '

11 me reifte encore à -obferver que la mort civile .-du mineur-, ou celle du gardien

«r-pére les mimes effets que leur-mort -natsreMe.. Traité -des minorités. îbid»

«è *
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De la Différe-ttce- des- Biens 5e - des Droits des-Créanciers.'.; fotjceuxx de-
leurs.. Débiteurs»...

' ,0, B" Si;E R. V..'A_T::t:..Q N-. F-R E M-.LErR-'E,:.. ..
i®i3:ftrY» . irg» , - • '

Bis Biens. dont il s'agit dam.es tkrè.&.:-<k.:tèms Divijions

ïv Toctce qu'on -peut dëflgner -fous-lé-nom-èë tîms;$ .n'ëft'-pas-'l'objet tfè: -ce-titre. •
Sid^en"12~ Ce mot confidéré dans fou origine, &- pris-dans, toute fagénéralité -, s'applique à
ia-f..par,le,.mot .tout ce qai eft-'bon.-En ce- fens..qu'indique clairement l'expreffioft-latiBe-£os<t-, Diea
hm'- eft le fouverâin-.-bién-. L'a- vertu •& les* bonnes- aétions-, font fans comparaifon--att-deffus

de tous- les-autres bièns;;'Cependant-la fant-é,ia force du. corps , la raikm.-* le-génie
îestaléns-, îa-liberté", la" réputation-,-&c. font des biens ;vérîïables» Oa n'exclat pas mê
me tîe -ce .nombre les - ctefes- dont- - !ës qualifiés avantageules font mêlées avec --d'au*;

îres qui-fi>n-t .00 -qui peùVèn«;-être nuifibles |:.à moins'-qu«sle$-.de'r-nieres <.ne- prédo*-.
Hi-inent. Ptop-rubena.:iicï,mrt..paffunt 'qu^flm'.mcQmjmdi. quitta- commodi h-abmti-
ffydi Fïrb* fign» ' :

Les-moraliftés-comme lès'métaphyliciens' , appellent donc '%m$- foui -ce*qtii confijP"-
tiiant-au piatfir j o«i-pltuêt' à la -fàtbfâftiofs. des hommes , peut leur être ;v-rairtient
utile. -Fera bona extra- nreutts $ &• earum--aË-iûnés « auî-déieSàm'm--, mit .-.dtkc-

î{zntium caufdiqttm tttilia- VQean.iur;- Gmtw$1de jun-bd,&pac. lib. cap. iO/n". ,
Mais-par-îà iis n'entendent .qu'an pièifir. ..:koanêfe. &4lcite r _yne.....'latisfaâion fui ne.

f î-) ' Pssffândotfdroit, de la nature & des gear, Uv. i-j ch.' 4., §', 4.9,sik''aufiî » l'eïTenee dm:
»r:bitn fensb!e--...c©ofiâer- 'dam. âne-certaine .difpofitioïï, qui resd ,wne chofê\capabie- d'être utile à
mtme autre, de !a confcrver A oa 4e la p^rfcélïôoaar a.--Le chaud & le '-froid'.,' les- 'vents-: & là-.-

ptoîé.i &c, fonr 'donc des Mens phyfiqaes, Locke, effai -fur fenteddeihent humain v lîv. % s' ch.-
définît le Bien-: »-ce qureft- propre à proJairs à- augmenter.-le' p'iaifir en-nom, «

à diminuer.% a'irégcr ta douleur ; ou bien à. nous procurer," ou- conferver la pofLlEon de .tout-
autre bien, ou F^bfnce ds quelque mal,que- ce.fait «-•Dèûaitï&a que B.arbeyrac iiur Piiftendarts-i.

jsréf«€ avec r«C®a à «lfa de- ce demer»
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COMe rîén à la vertu-, une utilité fondée far la nature. Âinfi ils avouent que lecon-' ob&vTire^
îentement qui ne naît que de la feule élévation de la place qu'on occupe (i), celui
qu'on trouve à fe-venger ; en un mot tous ceux qui n'ont de fondement que dans l'i
magination- féduite. par les paillons , loin d'être des biens défirables , font foua
vent des maux honteux. Jmaginabilîamon -autem vert horta. funt, excellmtîa fupra
altos quitterais à virtute. > & militât®fe jungitur > .& vindicîaquoi -qw magis à na-
turd abcunt, eo jura fctdiora , Grotins , ïbid. '

. On prend en droit le m!>t huns , dans un fess moins étendu,- Ce-qu'on entend 1
par là en termes de- jurisprudence, ce-.font les avantages de la fortune & quoique-
dans, la. loi 49 du tin du digefle que je viens-de citer , U-lpien dife : honorum appel* '
îdtio , aut-'-natumlis> tnut-. civiles-efi-. (*) .'.il ne.compte-cependant au nombre des >
biens-dont-il parleaucuns des dons de la nature ; mais feulement les .chofes dons"

no1.;'. ;<>uiiToiis , foit en.fonds, ou-en- impie fuperficie » (j)> celles que nous poffëdons •
de bonne foi, quoiqu'elles ne foient pas- à nous , & celles que nous ee pôffédons pas .
mais - que nous avons - droit de revendiquer. Ce n'eft que de ces ch-ofes qu'il - dit - que "

nutumhter-'bdna. tx;eo dicuntur quod .heant f.Aec efi heatos faciunu - *
.N'acculons- cependant pas,ce .fameux j-urifconfulte: -ce-wx qqi: répètent-' Ja-mémer •

choie-ap;.ès. lus .(4) ,d'avoir cru connue-le ftupide. vulgaire., que -le-bonheur -eft attaché '
à "d'opulence : Uipien s'explique en. ajoutant-» btart efi. prodeffe. il a donc- feulement :
•voulu -dire -que -nos- propriétés.,,:,nos poiïeffiorts, & nos -autres droits, font, pour nous 3
d'une-utilité- réelle ; ce qu'on ne-peut-, raiionnabiement contredire; puifque ceux qui 1
affeitânt .'un rigoriiine- outré 5 tentent .de. perfuader ce, que toute -leur conduite prou- -
.ve,qu'ils.ne penfènt. pas., qu'il eft avantageux d'être entièrement dénué-de tous les biens» ;

(1) U'feroit înfenfé-de ne pas effiaier-les: dignités êàinenrei. Mais il l'eft encore plus de fe £-'< '
gurer qu'on eft cftijnabîe parce qu'on les a acqnifes avec de--l'argent. Le fage ne tnefure l'effiine» :
perfonnelle dûe à l'homme-en-place que par -fcs versus-3 fes talens- êc-ùt-csndsite. S'il en manque-# •
fon élévation- le rend, bien plas- méprsfable- que s'il- étok refté -confondu, -dans la foule, - O vous-'" •

donc, jeunes éleves-da-barreau pour- qui j'écris., quoique votre fortune vous permette - d'afpirer--
aux emplois» fuysr-les jufqu'à. es que vous foyez -parvenus à vous en rendre -dignes-$ & ne vous -
croyez jamais relpeélabîes qus par la maniéré dont vous les remplirez. -

(-1} Là diflœfiion de ces deux lignifications du mot biens- eft obfçure; &1a douMe explication,
ç>"en donnent l'es gloffateurs n'eft 'pas ïrop 'Lûslaifanteï Mais «ommtf cette - diflinâion me. Içmblé" -:
de nul ufagé, je ne m'arrêterai" pas à i eclaircif.: "

(3) li parott par le 'tit. de juperficïebufsa "'digfffeV qu'il Itou; d'ulage "c&z lés 'Romains, non*'-
feulement de louer -, mais-de-vendre la -fiiperfide-d'un -héritage-, en-fe xéférvaiji ie fonds. Ces1'-
contrats fwgutiet'S, &-dont-je ne'conçois "pas-.frep-quel pouvoir être l'objet- ^ n'ont pas , je «ois-,-1 •
tfaxcmple parmi rious. On pourrait cependant pe i.-er .q-.i« notre di&o&cm du-domaine direâ1 :
&idu daaiatuc utile eu approeh-: an- peu: '

(g),.. Faber <*, c©^ iib. j , tk, .-§ de fin, tôt,-j 8. Bm'&rs diô. de droit'V.bo,;J)iens • -
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de la fortune ; oubliant la priere du fage , qui demandoit I Dieu de le préfet-ver %
.l'excès de l'indigence 5 &. de celui des richeffes. Prav. 30. ,8.

Une détruire obfbrvst 10n cil que les cliofbs tjui font ci une utilité rccllc s 1 honirng ^
& qui peuvent contribuer à fa félicite ? z/2 nofiro patrimofiio , w/ extra .patrimo-
ti'mm nojïrum kakeritur / qucgdatnetùtn t naturali jttre..^ communia faut omninb.}quetdam
puèiicœ £ quadani .uni'virfitcuis- quédaot nullius. Infiit, ds rer. divis. mprincipio* le*
il ne s'agit que des choies qui conftituent notre patrimoine, & la maffe de nos fa-
cultes j..car quoique le pfailofophe ait raife-n de Mettre.celles qui font hors de notre
jpatrimoine .au rang des vrais faiens5'je pente comme Fcrrisrc , d:&. de droit » Ve0* t>iens,9-
,que les choies qui ne font point dans le commerce., ne peuvent point proprement être
appelées de ce-nom , du .moins quand on. parie en jurifeon&Ite , & qu on ne confi-
dere-.que ce.:gui a rapport, aus-droits.? & aux intérêts perfonneis des propriétaires » Se.
de cens-qui leur fuccédent 5"îes repréfentent, .ou.contraâent .avec eux. C t& fous ce
feul afpeét que les biens font l'objet.de ce titre.

"Les jurifconiiiltes ont fuivi.la nature & l'effence des choies , en diflinguant les biens
,eti corporels & incorporels': ce qui n'a pas befoin d'être explique. On .conçoit que.

' les biens incorporels font les droits , créances j, aéHoos , &£. gui .ne-.confiftant pas
.dans une certaine portion fixe de matière , .ne .peuvent 'être ni -vus .., ni - touches
quoiqu'on puiffe voir & toucher les.'titres qui lés établiffent & les prouvent

z°. On diftingue les biens en meubles & immeubles, coutume de Met^, tit. 5, art. 1 »
celle de Paris » art*$8 , dit même, qu'il n'y a que ces deux fortes & efp.eees de biens

.feulement. A quoi celle de Calais j art. ï , ajoute droits , -noms 5 raifons 6* actions
font etnfés & réputés meubles , ou immtuhhs ,Jelan. q^Uspendent achofes mohliairss 3
ou immobil: aires. \

Ces coutumes tranchent la queflion -fi les ; qualifications de meubles Se ,d iiïtraeiiblef
^conviennent aux biens incorporels , prouvent qu'il faut les ranger fous 1 une » ou
fous fautre de ces claffes .Al. D... fur Carticle cité de la coutume de Met^, dit me-
me que la réglé générale du droit coutumier n'admet que ces deux eipeces de biens.»
Voyez cependant ce que j'ai dît de .là nature des offices,, t-iî. 3» obf. il» 0°. .1 &fuiv;«
& le peu que j'en dirai ci-après , dbf. z » n°. & ;foiy»

Quoique la diftinâion des meubles & des immeubles ait été indiquée par la nature „ ...
il eft néceflaire d'obferver qu'on a été plus loin qu'elle ; pu'.fqu'outre les meubles &
les immeubles réels dont elle a marqué la féparaôon , les uns & les autres .peuvent
:ferdre lalqualité qu'elle leur a de-nnée , & es recevoir une fiftive., & contraire à leur
•effence par la difpofition .de la loi , ou par la -ftipulayon d'un contrat, M. Le .Ca- \
mus fur U tit. 3 de -coutume de Paris , n. 3.; Canon fur Part. ,13 du tit, z de la cou*
tume de Lorraine » n°. x. Le meuble- & l'immeuble,s eft donc ou jéel ; ou légal , 08
conventionnel.

j0. On diftingue les immeubles £n biens nobles, & 'biens de roture » & quoique •
dans l'origine tous les héritages fuBcnî de œlipe nature» & que la nableiTg ë>c 4P :
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roture forent aux biens encore plus qu'aux perfonn.es des qualités accidentelles » faâi- oy?"
ces , ÔC quct nomà naturd , fed àmoribus t & ab infikuto procédant. Cependant elles *
{ont regardées comme intrinféques, réelles, & adhérentes aux fonds auxquels elles
conviennent. Voyez ci-après » obferV, 8 -, n?, 40 , les biens nobles font les fiefs & les
franc-alleux avec juftke , au ceniiye : teas les autres sis immeubles font des biens -
de roture. . -

4°. Prefqoe toutes lis coutumes diftinguent les acquêts dés biens qui n'en ont pas la
qualité , Scque la plupart nomment propres, quelques-unes biens de ligne, d autres Ac!îutts »

- . 07 propres, i
anciens* J

5-« La--feule-coutume de. Mëte diffingue les- immeubles e»-îres-fonds &- ga- t.
SÏ'erêS» - ' • -.Tréfonds»®»

gagisrggj,"
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'Des- L'hubles ? .é fur-tout de ceux qui font réputés immeubles.»

FERRIEKE fur fart. 88, ». j, & après lui M. J3 . .".'fur tan. i </a «&.- f A 'Ia'-C9ù~
lume, de Mitj, difent , ** les meubles font les chofes qui peuvent être transportées d un
*> lieu en un autre , & Cuivre îe corps. Les immeubles font les chofes qui ne peuvent
» fuivre le corps , ni être tranfportées d'un lieu en un autre , fans changement ou de-
,î> térioration de leur formeCette .définition , quoique vulgaire ôc-.conforme aux
an. 19 de la coutume de Verdun , 99 & 100 de la. coutume de Vermandois , ïQ§ de
..celle de Châtom , 2,0 de celle de Rhdmsi 2 de celle de Chauny 3&.c. n'eft pas exaété,;
,,car outre qu'elle ne convient qu'à la:*premiere des trois efpeces de meubles ., on d ira-
^meubles , & ae.comprend pas ceux qui font-.tels..par la loi » ou par la convention.,,
Jes clefs d'une mp.'iîca , les pièces détachées d'un preffoir. ou d'un moulin ..r!es corps,
& les autres parties d'une pompe ,• les contre-vents , & même les portes , & les
vitres &c. peuvent être tranfportés fans changement, ou détérioration de leur forme.,
on, comme portent des coutumes , fans fraôions ; cependant font .partie de l'im
meuble, La coutume de Thlorivilk? art..i} du tit. a » fait meuble tout.ee qui eft mou
vant •: ce qui paroît tiré de la im 95 ffî. de y.erb.1' fign. moyentiunt item -tnobilium
MppellatioMe idem jïgnificamus» M, Le Camus fembie suffi avoir eu en 'Vme -cette dil-
pofition s à laquelle il a cependant donné une exfenfion néceffaire t en difant fur 1e
tit. $>• de la cmtume de Paris , n°, i>> meuble fe peut définir , quod fe movet auf
» rnovaur i immeuble ce qui a une fituation fixe & permanente ,ou ce qui .en-fait par-
v tie «. Ces derniers mots , qu'il faut .même prendre largement ,f rendent immeu
bles les appartenances d'une maifon , ou de tout autre bâtiment } qui ne pourvoient'
•être tranfportés .ailleurs fans changement^ ©u détérioration de leur forme ., & ftns
fraârure.

La coutume Â* Paris t art. .90 , Que fai citée à la page précédente t celle de Nor
mandie , art. 492, » & beaucoup d'autres , & en particulier ,çe//ede Metfe tit. 5, art. 1*
rendent immeubles ce qui tient à fer & I ,cloud ,s ou cheville , ce qui eft icellé en

plâtre , &.ce qui a été mis en certain lieu pour Pufage de la maifon, C'eft l'expreflîon.
de la coutume de Metz. Celle de Paris .dit, pour perpétuelle demeure . & celle , de
Chaîons , deflinées À ufage perpétuel d'héritage. C'eil fur-îoùt à cette deffioatïon qu'il .
-faut s'attacher pour difiingaer etaâement ce qui eft meuble, de ce qui fait partie
.de l'immeuble. Cela eft affaz bien expliqué pour la coutume de Sedan, art. 15 & 2.4 :
Suivant le prewier » tontes çhofei qui fepeiiYent iBouYsir ^ & n.e .font dç l,e»r ;hat.u*.'.-

#e*v.
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si';?e,©u ufage deffinées pour demeurer perpétuellement en la maifon où ils font-,«i
-» & qui le peuvent transporter fans les corrompre & endommager la maifon , font
.w réputés meubles, & par le fuivant les-choies attachées , ;ou clouées -, &-qui ne

peuvent ôter fans endommager la maifon., ou qui vraifemblàblement y ontét é
•«mifes, &appefées pour, y demeurer à toujours -, font réputées immeubles «. Les-ré-'
-âaâeurs de cette coutume ont eu raifoo de le fervir de la disjonftive ou ; car-;,
pour réputer-une chofe immeubje , il n'efl pas néceffaire qu'elle tienne ® clous t

. ni à chevilles , ni qu'elle foit fcdlée «n plâtre ;il fuffît -qu'elle ait été defïinée 1 lu-
•iage perpétuelle la maifon ». Un .plancher -, dit Burïdan fur Fan, i io de la coutw
» me de-Vtrmandois, qui<eft-,pofé , & n'eft attaché de doux, ne laifTe pas pour-
»-tant de faire partie dé la maifon, & d'être tenu pour immeuble ; car pofé que .
» les planches '& doubleaux fe pu; fiant deffiéger., & ôter fans les détériorer - & -
n- rompre , cela néanmoins ne fe peut faire fans détérioration de la maifon en la-,

?» quelle ils avoieat été pofés pour perpétuelle demeure «, -Il cite de
.«cl. emp, , & remarque-plus'bas .que dans le dernier-§, de cette -loi le juniconiulte .
-dît la même cliofe des échalas Amplement préparés pourJes vignes,,- même^de ceus-
çai n'y-ont pas-encore été tranfportés,

. Je reviendrai plus bas à ceci ; mais-.auparavant j'emprunterai du même auteur .
-deux autresobfemtions nécèflàires,la premiere, que pour que la deftination-du pro- 8aid '$** c?Mri

, . r . , tes'tmk-s posï
.priéfaira foffife pour faire regarder une choie mooihaire de la nature ? qui pour- le fiAp-îs orne»
roit être tranfportée , comme-faifa-nt partie de l'immeuble, il faut qu'elle ne foit pas msnt*
srûlè pour le (impie .ornement,, mais pour -i'ufage de îà -maifon. La loi 2.-45 >Jf- û'e
y-erh. Jîgn.-endonne pour exemple , non-feulement des lampes & -des tableaux qui
tiennent aux murs, de 'maniéré à ne pouvoir être -changés de place , mais auffi des
fiatues arrêtées fur.leurs baies , & qui ne laifient pas d'être-meubles. J'applique cette
décifîon aux glaces., & .aux tableaux dont nous -ornons nos cheminées. -Quoique
arrêtés , ce font plutôt des meubles meublans., que des, parties intégrantes de che
minées. Mais je ferois difficulté d'en di.e autant des tableaux enca-ftrés dans un lam-
tms. La différence eft que le chaffis de la glace ou du tableau d'une cheminée eft
fait pour la glace, ou le tableau , & peut fervir ailleurs tel qu'il eft. Au lieu que le
lambris tel qu'il eft, ne peut fervir que dans l'endroit où il eft., & qu'il fait partie
de la maifon, comme un parquet, ou un plafond de menuiierie : & que les-ta
bleaux font partie du lambris dans lequel ils font encafirés , & ne pourroienten être
éxés fans uns détérioration notable. -

Je n'entends .parler que des lambris attachés & inhérens aux murs ; car lambris de
maifon & parmmt de manteaux de cheminées tenans à crachas, ou vérins feulement
font mis au noaibre des meubles par l'art. 108 de la coutume de Châlons que je
crois de droit commua, & devoir être fuivi par - tout. Lorfqvte choie qui, de &- '
nature,-eft meuble,, n'efl:-arrêtée que par des crochets, celui qui-4'a -potée marque
alfez, ce ®e .femMe. qu'il à eu -intention de l'ôter quand il lui plairoit. Mais ea

7eme H C c "" ,
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l'attachant à cloux'-8ç- à chevilles, & en la fcellant-en plâtre, ou-en mortier, ï':
oaroîf avoir--voulu -qu'elfe, reftât toujours, au lieu où il l'a placé.

Cependant, & c'eft la fécondé- obfervatioa que-.me-fournit• Buridan-, les lambris 9:.
& autres choies fembiabîes ne dépendent-de la. maifon, & ne doivent y rtfter uni

que quand e'eft-le propriétaire qui les a--fait faire ; car , dit notre auteur *-fi le loca--
Ou par.le Icca-, - n taire , pour fa commodité ajoute-quelque choie à- la maifon qu'il tient de louage v-

w ores s qu'il l'ait attaché à fer &- à doux chevilles t ou avec ciment, ou plaire 9
» il la pourra-.néanmoins ôter en remettant la maifoâ en fon premier état «. Chopin
dit de' même fur larcoutams-de Paris. y Un-1, titi y,n, 16, quodfi villesfructu.it ius 3,;,
colonus , inquilinus--ve y.-folo- fixtrinl ' dalla. ^..mobile- ve aliud, juum in ufum~ fera--'
-ppratiuiw , hiud propterea fie jîxuni immobile effteuur. Leur décision eft conforme a-
la coutume de -Berry 9, tit. 4., art* 5 s. qui ajoute ; pourvu- qu on puilTe oser , îans
dégrader la. maifon , ce que le locataire a fait pefer» M. Le Camus fur (art. 9©
de celk de Paris , «. 3. , dtftingue auffi le propriétaire du locataire-, & de l'ufufhiitier
& dit de ceux-ci » qu'on ne peut pas préfumer qu'ils- faffent les choies pour per-
»--pétue!!e..demeure » à moins qu'elles ne foient fi. fort- unies à l'immeuble, qu'elles en
»• faffèni-partie & qu'on ne -puiffe .les en-détacher «,•- Cependant je- croîs comme,

le-pJpûitmte-Bu/idan , que le locataire -doit , en-. fortant, laiffer ces fortes d'améliorations, fi le
peat retenir les - propriétatre veut en'payer la-, valeur-».-à-moins eue ce ne-foient des. choies qu'il
aat>msimtiras r r ... , ....... >-i n w > rr'
sa. Its.jpay.ant. ait quelque motif -de conferver » pour s en Servir ailleurs ; car s il elt denntereiie

il ne .po-ivrrok vouloir détruire ce qu'il a fait? que par une mauvaiie volonté qu'on
ne doit pas tolérer en j'uftice. La coutume de--Tours- que Chopin & Buridan citent ,
& qui » art 2I.-S 5 permet quand on quitte, une maifon, qu'on n'occupoit que pour
un tems, d'enlever ce-qu'on efir eenfe n'y =a-voir fait faire que pour la commodi*-
té,-modifié cette - réglé ».en ajoutant vfinon que le propriétaire (en voulût- récompe-n fer s
& je trouve la même- reftriâion dans les lettres-patentes données par- Charles-q
le 5 Septembre 155] , -pour l'approbation de' la--coutume- de Tournay. Sauf, y e

- dit » que- le. propriétaire & héritier les peut- retenir en payant- la -valeur par priferiei ce
qui me paroît trop équitable pour n'être pas admis çar-tout--

Ancillo» fur l'art. 9 du tit.- f de la coutume- dit, que par le §, 12 de là {. 7 , C

S". selui qu! bâ- adquu rir. dom..v> Celui -qui bâtit icktnmeot fur le fond d'aufrui, eft cenié^
^autrui perd » perdre la propriété''de fes matériaux ; en forte que l'édifice même , étant démoli,'
fes saçtfsrkiîx.? ^ y ne ,pgut pa$ les revendiquer. Mais que fi. la quefhon fe préfentoit, on ne-fuivroiî

s» .pas la décifion de.es §. qui-ne paroît point du tout équitable, & qui ne s'accordé-
»• pas. avec ta réglé- générale', que- periôane ne doit jamais profiter ni s'nerichir aux
«dépens d'autrui. Auffi, ajoute-t-îl, le-même cas-eft décidé en faveur du propriétaire'
»-des'matériaux dans la L 57, ffi-de. rei vindicat «. On peut, ce me femb'.e , fau-
ver toute antinomie entre ces deux loi*. Celle du tit» de adqui. ter. Bj:, à la vésr
ïité 5 ce que Mv'AnciSlon lui fait dire; mais je-crois qu'elle -n'entend refufer les mai"

tériaux à. celai qui les a fournis s que qya&d les ckeonflauces peuvent faite préfàg;
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fïomer qu'il a eu intention de n'en rien répéter an propriétaire; (intention qui n'eft obSw.'-ifl-
pas rare dans un ufufruitier ). Sud volontau amififfe proprietatem mattrict intth.
ligitur; d'autant plus qu'elle ajoute, que fi le propriétaire du fol veut avoir l'édifice-,
fans payer le prix des matériaux & de la main-d'œuvre 5 on peut lui oppofer l'ac
ception doli -maii ; & qu'il en eft de même fi celui qui a bâti ignoroit que le fond

^appartenait à un autrtyutïqu& Ji nefcit qui œdificâvit alitnum ejfe folum i parce que s'il
le favoit- on.peut lui reprocher qu'il a eu tort de bâtir témérairement fur le fond d'au-

.'trun Cela ne veut pas dire, félon moi » qu'il lui foit défendu de reprendre fes ma-
•tériaux 5 lorlqu'il ne -pa-roit pas avoir eu deffein d'en faire -préfent au maître du foi, mais
sque peur qu'il puiffe en ce cas les enlever , il faut que le propriétaire du terreiti
n'en fouffre pas. C'eft là ce que décide la loi du th. rei vlndicat:; elle .parle de celui
^ai a acheté de bonne foi un tèrrein-,'-mais qui n'y a .bât! qe'après avoir ete inftru-it qui!
-appartenoit à un autre., & détermine qu'il ne peut pas exciper de fa bonne foi, parce
:que cerçioré que le terrein ne lui appartencit pas , i! ne devoit pas y conftruirè un
'bâtiment j fiie cependant hoc à concedeadum -eft »• ut. .fait difptndiodommi arcm^ tolldi
.-<«difichim quoi pûfuit. ' • - • ;

:Qaoi qu'il en 'fbit, & -quelque fens -qu'on "veuille -donner a.îa -premiere de ces
:lc-ix.f je ne fais aucun .doute qu'Ancilioh a eu raifon de dite -qu'on fui-vroit parmi nous
•la difpofition -de la féconde.-On do-it, à plus -forte raifon, permettre au locataire 5c
au fermier d'enlever-., fans détérioration de la maiion , ceïjuils y on£:fait mettre pour
.leur ufagé & leur ; commodité , ]£ ' le propriétaire ne veut pas leur en payer la valeur»

. La .jouï&nce del'i^ufruitier eft plus indéfinie , & ordinairement plus longue que de*;ïaaB|
scelle du locataire. "Le droit du premier approche ' &. participe davantage de !a pro- inu""r"
.priésé-, que celui du fécond. Cependant Chopin & M. -Le Camus , comme ©n; vient .
-de le voir,-ne les diftinguent pas,--&.la coutume de Tours -les égaie en ce point ; mais
ies chofes étant regardées comme meubles ou comme immeubles, fuivant qu'il y
a. lieu -de préfumer-que celui qui les a' fait, placer les a deftinées.'pour Fufage per
pétuel de la maifon qui étoit à -lui, ou au contraire qu'il ne les a mifes que-pour s'en' .
fervir pendant'fon -occupation, -avec -dèffein -de les reprendre à- fa -.forrie » il peut y
avoir quelque lieu de douter fi les héritiers d'un ufufruitier-, & for-tout d'an béné
ficier, comme un chanoine, ou un curé, peuvent détruire des lambris 5-ou autres chofes-
le.mblabîes dent leur auteur -a embelli fa inaifon canoniale; car, à moins qu'il n'ait . . '

.pris la précautiou de convenir avec fon chapitre, ou avec les administrateurs de là
fabrique de fa paroiiTe, qu'à fen décès;.elles pourraient être enlevées , ou que dans
-que!qu'autre a&e il n'ait formellement .-configné fon intention , il -eft. aflez difficile de
fe certiorer qu'il n'a"pas eu deffein d'en-biffer la jouiffance à-fes-fuccefléurs # & d®
faire -ce léger avantage â fon ég-life. - -

Mais tant que le bénéficier vit& conferve fon bénéfice, il eft le maître de dé?
traire les augmentations qu'il a fait faire , à fes frais -, dans la inaifon qui en dépend-
pourvu qu'il remette-les choies dans l'état où il les a trouvées» , •

€c? ' '
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J'ai cîif, aptès îes coutumes, que ce font les' chofes deftinées par le propriétaire pour
Fufage perpétuel' dé l'héritage, qui de meubles qu'elfes étoiertt déviennent immeis»
Mes. Aini-les-matieres qui Te trouvent dans une ufuiae ' oiT-elles doivent êtrs-tra- •
Taillées-,.font bien certainement-de purs meubles \ car loin d'être dans i'âfuine.-poar-'
perpétuelle demeure, elles n'y font que- pour - en fortir dès qu'elles y auront reçu »
fa préparation qu'elle doit leur donner. Êes-forges font faites pour le fer , comme •
les *preffeirs: pour îë--vin , & les moulins-pour la farine : &' on ne peut pas plus dire
€j«fe 'lés -gueufes- font à l'ufage- perpétuel d'une- forge , que, les- rallias à-l'«&ge-d'u«,
«rèffoir » & les grains a' l'ufage d'un- moulin. Les gueufes font le produit de la premiere-.
fonte du minerai; dès rnaffes de fer , qu'on reporte à la- forge» ou- à* la' fendttiev
où elles font forgées & fendues à l'aide des machines.qui- font-mouvwr les- marteau*..
Le minerai dins- l'a mine, comme le marbre-dans - la çarriere, ott^ l'ardoiie-dai*
l'afdoifiére font immeubles, comme faifaat encore partie -du-fond. Mais de-sqa-on les-
en a tirés» & féparés, on ne peut plus les - eon-fidérer qae comme-meubles : a plifs

' forte-raifon les gueufes qu'on ne- peut-pas- mieux comparer qu'à des-lingots-dont elles-,
ne différent que par là valeur &-par le-poids- ; mais comme-ce n'eft-ni-le-psids ni
la- valeur-, qui- déterminent -ce -qui eft -'meubla ou immeuble , il-in'efir pas plus raifon- -

~nab!e ie--regarder des gueufes dans la Tucceffioâ d'un-maître-.; de forge comme im--
meubles v que des lingots dans celle d'un orfèvre.- " Cependant Ancill»n fur l'art,
î i du fit. 5- de-la coutume de Met-z,V^- &-autre* ckcjls , dit qu'il a été » jugé
» .coutume de 'Luxembourg qui n tn difpofi pas 5 que dans une forge-les gueufes,Jont

7 wxwfks de: même nature que--la forge -, d&wmt appartenir à .l'héritier de. I*,
^y -forpg 44* -••• ' • - s

Il 'fait encore mention dè cet arrêt'dans fôïr recueil", où -il le date du n Janvier.
ï&Si* Voy. mes- extraits de ce recueil,-pag.-75 » n*. 107. Mais comme il Bedonne
pas les motifs de cette décifion t quoiqu'il eut écrit-air procès, je crois* qu'on ne-peut-
l'attribuer qui quelques circsnftàncer firigulieres qu'il'neus a ïaifle ignorer.» & qu'elle
ne peat pas-Tervir de-préjugé 'dans la tbefe générale» - - ^ ; -

L'édifice • inhérent • au fol:,. & conftruit--à, perpétuelle' demeure , fait trop évidem-à-
";î»ent partie-du foi pour -douter -qu'il Toit immeuble. G'eft même un immeuble de
même'nature que,, l'héritage'fur lequel il ëfî bâti. La coutume de Metz le décide en,
termes formels.' Am 9 du tiu % , qui»' comme l'obfëfvent Àricillon & M. I>i!ange;?,
eft tiré de ia maxime d'à droit, omne quoi imdificàtar folo -cedit, Tous deux en con
cilient que « le bâîiwenf conftruit fur un-fond qui- était gagiere 5 fera'de méme-q«a*'

' litë ' aute coniri ; & le' premier le prouve en remarquant que cet- article » eft
ix iais.Toiis' le'titre'de la différence des-biens-«.-B'Abûcourt difoit-au contraire , fot
164 V», que l'édifice conftruit à neuf de fond en comble,- fur un- terrain où-il n'y
«•n avoit point auparavant ; étôit tréfohd;, encore-que le fol fût & reftât gagiere. Mais.
è'étok une- erreur - de ce praticien que les "rédaâetas de -U -coutume -ont --rejettéesi-
j?©|, ci-agrès aV 14;. -
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fA'nbillon demande'encore fi entre conjoints il eft dû indemnité pour raifon des v"i j

bâtimens dans la coutume de Metz, &'réfôut'que non : parce que cette coutume eft
exclufivedu remploi, & que lgs avantages y, font permis. Voy. ce que j'en ai dit - 1
tît.-2/, obf. 15, n°. 36-& faiv.

ï! y a des chofes qor, comme les gîïeufes, né font pas attachées I l'héritage, maïs, i2;
fimp'cment pofeâî fur la fuperficiâ : & de celles-là, quelaues-unes étant difficiles à non m»
.. ... , . _ * . . . aerentes fm toi
transporter, comme tes cuves, on peut douter fi elles font meubles ou immeubles., ^«fontimmeu»
Bans la réalité elles font nteubîës .* mais ellfes peuvent êïre réputées imrileubies par '*es*
la loi. Preffoirs (i) s cuves à tin , huile &verjus édifies, & mis dans une 'mdif&n.
font cenfés réputés » 6- jugés comme, imfniu&les par la coutume dé Berry, tiî. 4, art. 6. -
Fàber, fur Fart. 25 da rit» 16 de la-coutume de Lorraine , veut auffi que les caves-,,»
fie même' les cnve«es- des'preffoirs foiint iœméuBles, li cite Fart, 109 de la xoutiimë.--
âe Chaalons, qui parle en général des chofes deftinées à ufage perpétuel d'héritage % :
mais ne défîgne d'autres' cuves que celles de cuivre à tdnturer , & cuves à tanneur af-:
ffles* m terre-; ce'qni «ft bien différent des curas à vin ffmplement pxtfées. f^'r: dëis.'-
chantier5', dont--, comme--je vak: le'dire s cette coutume parlé dans Fart." précédent.-1
An- contraire-, Fart. zM de.la'coutume-d« Bo-urbonnois:répute èn"générai' ie prefloic • •'
immeuble ï & les cuves meubles.- La coutume de Nivernoïi -va'bien plus loin, Edl* •
fiçe affis'fur SEUt (±y, qui n'~a fondement en terre,, efi " réputé meuble , foie, maifon ou •
preffoir» & auffz les cuves d'un greffoir font' réputées meublesch. 16 ,. arf.'i 2, Coquille--'
eft i â la -vérité , d'avis qu'on s pris • cet article trop au large , & er'ôit";; » quant ,à Tédî:

qu'il fe doit entendre de bâtiment-de* peu d'importance" ; 'comme quelquefois" - •
» on fait des-toits à pourceaux avec des ai$-, ou des--gëimiè'res avec pieces'îëg'etes r;

& .même que fi- "un bâtiment ou- partie d'iceîui eft fp'éciaîement delîiné pour fervir -
»-de viné'e, & ii-y ait preffoirs &' cuves qui loîen't fur feul", n'étant liés par 'matières,.'
«"ni entés dedans ferre.,, tels bâtimens... font' cenfés immeublestant à caufe'de W

•-deftraation.pour fufage '-'perpétuel ,:que comme ac'ceffions d'un principal 'bâtiment » -
r& comme le.tout ,enfeinble "ne faifant' qu'un' feu! corps «,.'Cè 'fentiment 'de Co«v:
faille eft en général -fi judicieux,-, que quand on feroit- difficulté' de-l'adopter dans la : ' "

(i) Nos preffoirs dont Tes fondemens Toute»terré, &' qui évidemment font conftnrits" à per»/' '
pfeùeiîe demeure font trop réellement''immeubles pour qii'oîi puiffe fe former aucun doiitë fur leur
sature. Mais il y a' des provinces oif on fefeft de preffoirs beaucoup' plus'petits, &*en quelque-' •
forte portatifs. Et comme le doute pointât to®ber"fur ceux-là, îes coiitumes-en parlent & en re» '
glmt trèsdifietenjmènfia -nature» Leurs1'difpofinons n'étant cfaocun nfige" dans le' refKrt, je me *•
bernerai à cette-remarque', & ne parlerai ni des prèffoirSs ni des- monlins-qui font'conftamhienf !
înwjeabks, hors-les moulins far bâteaux , très-rares - dans notre pajS',. ;-& -qui- font- aieubles
aaoins qu'ils ne foient baaaiiXj -

(aj -Sol-, fatum.-



-2oS 'Des Meubles , et sur-tout be -ceux

' ^ .coutume de Mivernois, ( parce que non-feulement elle répute meuble tout ce qui
n'efl pas fondé en terre., mais qu'elle comprend expreftément dans cette rcgîe les
.maifons, les preffoirs & les cuves, & que d'ailleurs elle femble dans l'article précé
dent ne reconnaître pour immeuble que les chofes qui tiennent à fer, clou, cheville^
ou par matières i en forte qu'il n'eil pas étonnant qu'elle mette au rang des-, meu-
blés ce qui n'eft que pofé fur le fol ). 11 faudrait du moins avouer qu'une difpofition
5 finguliere doit être renfermée dans-la coutume qui la contient. Àinfi je penfe
.qu'une firnple baraque, une cahutte , quoiqu'elles ne tiennent pas à la terre qui les
porte, ni aux bâtlmens auxquels elles font jointes , doivent être regardées comme

immeubles, pour peu qu'elles parolffent avoir été confinâtes où elles font pour y
jefter tant qu'elles dureroient.

Les coutumes ftatuent en termes différens -fur la nature de ces chofes qui ne font

-pas inhérentes aux bâtimens ni à .la terre. Quelques-unes difent qut tout ce qui fi
, peut mouvoirt; & tranfporter de lieu à autre fans fraStîon & rupture eFicelui 5 des huis

ou fmètres des lieux où il.efi.., eji réputé meuble; Châalohs, art, io§ ; Chauny*
art, i. Je crois que par-tout on regardera comme appartenances de la partie du -bâ
timent' où elles fe trouvent les chofes qu'on ne peut aucunement en tirer par Sa porte
ou par la-fenêtre, ôc-fàns faire une ouverture à la muraille. Mais le doute refte s'il
s'agit de chofes qu'on puiffe démonter, & enfuite fortir par la porte , comme des
armoires ou des cuves.- L'art, cité de la coutume de Châalons met au rang des tneu-

ï-î» bles les chefes qui fi peuvent défaffembler, De même fart. %o. de la.c&utumt de Verdun
Vas', Sic, ijporte Les cures , bois de lit, & autres uftenjillfs que fort .peut -défajjemblcr fans

grande détérioration , font- réputées meubles .« ; ce qui eft conforme à l'art, jg-î de la
coutume de Vermandois. On ne détériore pas des bois de lit., ni même des armoires
6 des buffetsen -les démontant. ïl étoit donc' naturel de les regarder comme de

purs, meubles. Quant aux cuves-, il me femble .-qu'on les détériore en les défaffem-
jbîant -, parce qu'alors on .eft toujours obligé de remplacer des "cerdes .qui auroienl
pu- fervir encore long-tems ; mais au moins -on ne les détériore .pas confidérabIement.-j
& c'eft fans doute ee qui a engagé les rédacteurs de ces coutumes de les ranger dans
la claffe des meubles , même lorfqu'on ne pouvoit les tranfporter fans lés démonter,
-On peut: donc , -e-e me jfembie , regarder auffi les cuves comme meubles dans les cou
tumes qui, comme celle de Rheims, art. 10 , donnent cette qualité aux chofes qu'on
jeut tranfporter fans -frafiture & grande détérioration.

Mais je ne penfe pas qu'il en toit de même dans les coutumes qui, comme celle
jde Normandie, 'art. 506 , fe contentent qu'une çhofe ne puiffe être enlevée fans fac
ture'ni détérioration, pour la réputer immeuble. Toute détérioration me pasoîf fuf-

iire. Dans ces coutumes qui n'exigent pas qu'elle foit grande ; & je crois , qu'à la
différence de quelques autres uftenfiles, les cuves qu'on ne peut enlever fans les
défaffembler, font immeubles : outre que, comme je l'ai dit, on ne détériore au

cunement un bois de lit ? ni même «ne armoire ôc un buffet, en les démontant#'
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on. peut les regarder comme des meubles- meublant qui prennent la qualité d'tmmeù- tît. v.'
Mes plus difficilement que-les- autres meubles. Mais démonter une cuve, c'eft pref 9Um' nei
que toujours fraéturer au moins quelques-uns des cercles qui en font partie ,
d'ailleurs c'efi la détériorer, Il eft vrai que la déîérioratïôR eft légere & facile a ré
parer; ma» auffï-je parie des coûtâmes qui femblent- ne reeonnoître pour meubles
que ce qui peut etre enlevé fans détérioration quelconque. Auffî îart. f 15 de la mê-
me coutume de Normandie dit les cuves &'tonnes font réputées immeubles » fi; pour'
les trânfporter, il faut les défafTembier. Les art. 2S3 de la coutume-de Melun j. 2,314;
de celle de Tours f &-2,: -dit- tu, i| de la--coutume de Lodunois ont la--même dit--'
pofîtion. - . -

L art. 11 du tit. ç-de notre" 'couflîmë de-Metz , conforme a Fart, -çoS de' !a*'coutnpté! *4.'
de Normandie » porte r Tout ce qui ft .ptut 'tranfpomr Ée Uea l autre faœ fraction, . ^elSsfoS
& détérioration vrupture des huis & fenêtres dt s lieux ou il ejl, eft réputé-meuble; mais Metz*'
ce qui.., ne, peut etre, tire ni transporte, fans .détérioration ou frs-Siomsjï terni pour
immeuble, Notre coutume ne fait pas exprefférrser»t', comme Cart.: f 1 f'. de ta coutuml
de N&rmandit i t application de cette' règle générale' aux caves, qrt'ort ne peut fortir '
fans les démonter. Il eft Amplement ajouté- que ce- qui a été' mk en- certain iim.pout*
tu/agi de la -rtiaifsn-^ coïhkïù preffoirs f cuves-, moulins -, (S-1 autre, choie de 'pareille qua*'
hic & nature-\ eft tenu:pour immeuble* • Mais - nos' praticiens regardant- faris'; doute la--;
féparation'-des- douves d'une cuve comme-«ns détérioration , en'o-nt conclu: que-'-'
celles qu'on ne pouvoir'traniportef fans eela étoient immeubles Fufage -eft pe' r-* "
tain à Metz, qu'on, regarde comme telles" toutes les .caves qu'on ne peut fortir ea*
tieres montées par les portes de la-'cuverie & d'e 'la maifon."

Ce que je viens de dire montre' 'que je fuis bien éloigné 'de déFapproiiVer. cet
ufage.-' Cependant je voudrais qu'on fît' quelque diffinâion. M, Le Camus, fur Fart»
90 de la coutume de Paris;,-nV 16-, dit que regarder comme . meubles : lès cuVest-' '
qu'on peut emporter'fans les; dépecer'3.& comme immeubles celles qu'il fatat dépecer,'. '
ce. fg-ïOît-une régie fautive ; 6c qnil vaut bien rmèusî regarder' ce - qui" a été mis à";
deiieiH q,u n demeurât perpétuellement pour ie propriétaire.- Cs-ft-y comîïie' otf vient
dé Se -voir s. l'efprit de' notre coutume', Or, qu'on pu iffe -ordinairement juger fir"der 4
caves font" ou ne sont pas deflmées; pour- l'ufage perpétuel de la. -oiaifon', félon-qu'on:
fetit Se qu'on*, ne peut pas les forfir- "fans les démonter, j'en fuis d'avis. Mais, fi des:* , n\
o'rcGnftances ' plus d'éeifives marquent clairement •Fi-ntehtion 'du' propriétaire , je-vou- -
dross qu on s y attachât préférableœent à la. grofleur des cuves-, & à la grandeur de certs soiîtume

h- porte de'la cuverie.. Par exemple , le ' propriétaire' d'une métairie, de' vignes à-""
des cuves dans la-maifon1 de'campagne qui en dépend : elles me;.femblent miles às';
demeure perpétuelle'dans cette myifon, & pour i'u%e-de !a métaire-, dont, par;
confequent , je -croîs qu'elles -doivenr êrre regardées comme des dépendances, quanti:;
werne elles ier.ojent affez- médiocres -&. la.porre.de la- cuverie affez'ouverte pou.iv:"
ga:pn put-les- ©a.- tirer toutes-montées}.pourvu- néamnoins -^u'ekes fuffsnt gr-opordon'
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I* .nées à la récolte commune de la métairie. Au contraire, le propriétaire d'une-mai».
*" ..{on de ville y a des cuves-, non pour "les 'louer., mais pour y recevoir-la vendange

d'une métairie de vignes qu'il a dansies -environs 'de la ville, vendange qu'il faitpreî-
Ilîier fur des -preffoirs qui ne/lui appartiennent point ;J1 me'paroît. évident que ces
cuves ne font pas mifes pour tufage de la maifon où elles font, comme-il 5e fau-

,droitç fuivant la coutume , pour qu'elles fuffent cenfées.en faire partie. Elles font
. deftinées pour l'ufage de la métairie. Mais elles ne peuvent pas non plus en faite
partie, puiique le lieu où elles font n'en dépend pas. Si le propriétaire vendait fa

Métairie fans-parler-des cuves ,-il eft bien certain que l'acquéreur .ne -pourrait, les
prétendre <compfi/es.dans• la vente. "Je ferôis "donc porté à les regarder comme meu-

. blés. Mais s'il y avoit un preffoir dans la maifon de la ville , alors les cuves étant
,des dépendances naturelles de cet immeuble , feraient auffi .conftainment immeubles»

•\¥oj. ce que je cite de M. 'Le Camus fous le nombre fuivant.
De même fi la maifon dépêndoit d'une cure ou d'un autre bénéfice, & que les

.'cuves y euffent été mifes pour-'ies vignes appartenantes propriétairejnent au bénéfi
cier , fes -héritiers pourraient- les reprendre.: mais- non , fi les vignes.appartenaient,
au bénéfice. Dans ce dernier cas", je crois qu'il faudrait les regarder comœs placées
à perpétuelle demeure, &: en juger comme d'un lambris , ou de quelque autre amé
lioration'femblable, dont il y a lieu de penfer que le -bénéficier .a bien voulu que
fes fuccefleu-rs profitaffent, s'il, ne les a pas expreffément réfervésà les héritière.
' Çe-s exemples fuffifent pour montrer que la capacité des cuves, Se l'ouverture des

, portes'-du lieu où elles .font » ne font pas les feules circonft.ances à confîdérer, non»

tg feulement dans la .coutume de Metz-, mais même dansies autres, «gui Jèmblent y at«
:Et -dajj.s ies,a«» tacher la qualité de meubles oh d'immeubles. » Il vaut bien mieux, dit M. Le Ca»
ïH-° # mus, ibii, -regarder -ce. qui a été mis à deffein qu'il demeurât perpétuellement pour.

',»,le propriétaire, & les cuves qui -font absolument néceflaires pour le fervice du.
^ preloir » iefquelles feront réputées miles à perpétuelle demeure «. Buridan, fur
l'art. loi de la coutume de Vermandois, dit que i> Chopin , fur la coutume de Pa-
» ris, îiv. ï , rit. ï , n". , pofe une réglé générale pour re.ponnoître quand ks
» cuves à vin, -huile ou vérins, baignoires *& autres femblables gros uftenciîles, corn»

me les pieess d'un preffoir & itrftrumens qui y fervent, font meubles-ou réputés
^ pour immeubles& fans s'arrêter-s'ils le peuvent défaffembler ou non, dit que

quand ils font rais en( quelque -maifon ©u héritage , -pour perpétuelle demeure , &
» tiennent- dans terre, fls font réputés immeubles «. Mais il fuffit que les chofes f©ign{

- à perpétuelle demeure pour être immeubles » quand même elles ne tiendroienj' pas
en terre. G'étoit, je crois, fopinion de Buridan , quoique Chopin qu'il citç, ne re-
connoiffé pour immeubles que les- chofës' quorum ftipkes in tirrâ defojjl ; ficus fi
mm non tmeantur* 6" fuprà ttmfint. En quoi il ne doit pa« être fuivi; car Vlpm..
dans la loi 17 de aS. emp,, dit au contraire -' Mdium mnîta effe quee édlbus ajfîx*
non j'nfit ignordri non oportpu» mtdts, tiïafu dtfojfa ejje ntqtu tarnm fundi, aut vïLh»

- ' habcrU
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kdfori. "Et fi.,, comme le remarque Chopin , & que je MobTervépage, ri, un grand
nombre de nos - coutumes rendent immeubles ce qui tient à cîoox & à chevilles' j

-ou qui eft fcellé.en mortier; outre que cette regîe h'éft pas fi générale qu'elle ne
reçoive des exceptions de l'une defquelles ce jurifconfulte convient lui-même, nos

-coutumes n!ont pas.certainement voulu, mettre en principe que rien de ce qui n'eft
- pas ïadhérent au foi,'ni lié-aux murs,-ne pouvoit ;être réputé immeuble. Regardons

- donc cette qualité comme dépendante-principalement de l'intention du pr@priétaire j
- , Se réputons immeubles tout ce qu'il a defiiné à l'ufage de fa maifon -y a mis

--four perpétuelle demeure, adhérent ou non à la terre & au bâtiment.
. ... Telles font -.ces. grandes pierres creufes qu'on met près des puits & dans les jar- pkn^ eg^
»dins, pour yconferver de Eeau. Quoique fimplement pofées fur terre, elles font
immeubles..., fuivaat de la coutume-de^Verdm , jjue-.jé crois -devoirêtre faivi

.;Kpar-t®tît. ' -
Telles font les.'groffes enclumes Srles'chantiers ae cave auxquels Part, xi âu tlf, -jt.

5 de la coutume de Metz donne la même qualité dès qu'un feul homme ne peut çhàntiem'is-
Sles tranfporter, Âncillon, fur-cet-article; & Penclume s releve mal-à-propos 'qu'il «***»
• s'enfiiivroit de cette difpolition tenclume cP-un maréchal vu éun 'firrurier^ 'ou £tin
-autre ouvrier m fer, étant tmnfpeHét '& mife dans une maifon qu'il tiendroit a louage %
yvenant le- locataire ù changer , il jereit . tenu de iaiffsr fin enclume comme n étant pas
-meuble. La diftioaion. qu'il "faut faire entre - les chofes fflifes par le propriétaire, & .
celles pofées par le locataire , & qui vifiblement ont été deftinées, les unes pour
perpétuelle demeure, les autres pour un ufage momentané, prévient la mauvaife in
terprétation que craint notre commentateur, 'J'approuve encore moins ce qu'il ajoute,

,qîi.'en vents d'une maifon^ t'enclume ne 'doit pus appartenir-à tacheteur.; ce qu'il fonda
principalement fur ce qiion m pmt pas dire qtielle foit pofée pour fiufà'ge- de la mai-
"fort. Les propriétaires des maifons n'y-ont des enclumes que quand il y a dans ces
maiforcs des forges peur l'uiàge defquelles les enclumes font faites : & fi elles font
telles que notre coutume les défigne, il faudrôit-en renverfer la difpofition pour les .
contefter à l'héritier immobiiiaire, ou-'à l'acquéreur de la maifon , à moins que le
contrat de vente n'en contînt la réferve, Âncillon penfe que fi un ouvrier en fer

léguoit fa maifon à l'un de Tes fils de même métier que lui, l'enclume lui appartien-
droit ex pr&amptâ. mente tefiatoris. Mais une autre 'intention préfumee, celle du pro
priétaire qui ayant une-forge dans fa maifon ., y fait pofer une greffe enclume , ne
doit~,elle pas, par parité de raifon,, faire regarder cette enclume comme iïiife à de
meure perpétuelle , & par confequent comme immeuble ? Mais Âncillon , on a dû
îe remarquer, vouloir par-tout trouver à critiquer notre coutume-, & -à. perfuadeï
qu'il falloir -la .réformer, •

Buridan, ubi fupui, eft tombé dans une erreur encore plus forte, en opinant qtfe
les-'chôî'ès, qui meubles réellement & de leur nature, ne font réputées immeubles
-que par la difpofition des i©ix? ne font .pas comprîtes dam les Tentes, donations 8..

Tsms II» © d
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Baux & ordonnances da: dernière-volonté j s'il n'en- eti fait mention expreffe. Véa-4 -

drs, donner, louer ou- léguer fa maison en- général, & tfaas autre expreffion plus -
désatliée, c'eft -certainement difpofèr- fans exception de tout ce., que--la loi -- décide-
faire partie & dépendre de la -îTîaifôrs, •; •'

Ge-.n'efl: pas l'héritier des meubles.,; .c'eft celui--.-de la -feigneurie 5 fcuvœnt mênie
Artîlîsrie & ar-, l'ainé feul .--à. caufe de.:fon>préciput qu.i emporte--.,-. comme, dépendantes de la marfoii

"ïeigneuriale, les-.-cho.fes naturellement.-mobiliaires.,- & bien moins difpofées à,prendre-
la qualité-d?irniîjeub!es. que -celles do'nt.je . viens -de parler. La coutume de. Perman^-
dois, art-lût, porfeqwe » ^artillerie. & infiniment- firvant-à utiles étant'-m'châuàux-
» ou. places foras t pour,la:-gnrde-.du-lieu %en pays de frontière, font réputés-immew
&-Mes «. ..Même difpofition dans fart. ; 2,3 du -titel6.de la. coutume de Lorraine p®ur
toutes.les-armes fervant à défenfe.-de maifon , qui' lé trouvent dans- celles des gen-
tilshômmes. & dans léiiFS châteaux. Sur cet article,-:Faber remarque , ce, qui- n9e:ft---pas.

douteux,, que:»» l'artillerie,& -.toutes-,, autres armes.pouvant fe "mouvoir,. font-meubles
s»:ez mains des. fondeurs, armuriers -, marchands ; comment ajoute, & tomes
w autres,, gens ignobles ;-mais-fî;elles font en châteaux &: luaifons fortes de là nobleiïf:.

pour la garde.:& confërvation d'iceux> elles cr. feront partie, & ne.-fe confidérè-
i} ront d'autre nature-que defdits châteaux. & rnaifons forte? «|-ii femble-avoir penfé-
que ces:-armes, feraient meubles,.* -fi ' le propriétaire du- château- étoit roturier- ; .&
Canon le.dit -très-formellemertt fur ie aiêœe...artic!e.-Je' -penfe -, au.'-contraire-, que ces

termes de U coutume ce :l:it£auz & tna'jbns de çtnillskonmcs ne doivent pas être

pris: limitative, . mais demonflmùvè comme exprimant le cas - le - plus -: ordinaire »
parce, que prefque tous Jes.châteaux. Se-maifons.-fortes appartiennent à '.gens nobles -,
& qu'au tems de --la.; rédaffian- -de -la'" coutume-;' de ^Lorraine »•: il tn'arrivott - gueres-que

' les--ducs-permi0ent-.à des.--roturiers d'en- .poiTéder* Cette poffeffiora devenoit- œême-
• non-feulement une preuve-, mais -un'- 'titre .de :noblefïe.'; Mais ce* qui, fur- tout, 'me*
., décide.» c'eft que 'la.-raifo.n--fut laquelle la 'difpofition de la cô.utume>-eft- fondée 5 efir

la:.:mêîîie-, quel que foit le-propriétaire du château : favoir, qte Fartiîîerie & les au»,
îres. armes- qui -s'y--trouvent^ étant- daftmées- à fa- défen-fe-,, font .préiuméès y. avoir été.
œifes-à demeure perpétuelle». -

Il ;faut donc prendre: garde . que- cette- difpsfitîon -ne tombe que fur ce qui â-étépré»
paré pour défendre, le château , & que les-, armes qui peuvent s'y trouver- pour M

' chafle"ou-pour- l'amûfement, conl'ërvent leur -qualité naturelle de-'meubles. .
D'autres - coutumes- ont la même dil'pofîtion que les coutume* de- Lorraine & de-'

Yermàndbis. Cependant je ferais grande difficulté de la fuppléer (1) dans celles qui*
' . - ne la contiennent pas*; encore-pius .-la difpoftion des .art» 2,7y aS & 19 de la cou*.'

Muakîons èe' t.mTiÇ- de Sedan-, qui ajoutent à l'artillerie.,& aux armes tous les- engins & munitions,
- guerre & de ' ' -
taeîie.

•-Tir -r,
jPbferv. %£m

ÏQS

(1) Voy. cependant »i i&m, | l'ûbftr?, a du tit, g.
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rie guerre'St dé bouche, à la feule:exception des vivres pour la conr rimatîon or-
, Snskeide{ lx:mai(ah ;.qiiaad !mêinè-les :armes r engins & munitions ne feraient pa$?"
trouvées dans le château ; pourvu feulement que toutes ces chofes aient été deftinées

-'& préparées pour y être œifes, & fervir à fa défenfe. Mon doute eft fondé fur ce
: qu'encore.que la préparation des raimitions do guerre & de boucha, pour la défenfe '

d'une- maifon forte, puiffe faire préfumer que le-propriétaire lès-y à raifes -à demeure- s
on peut penferqu-il ne' les y a- mifes que pour y. réfter pen'danr-que le péril dureroit, 5c
fans intention- de les • y'iaiffer toujours , lors môme qu'il' n'y aurait pins rien à crai'ffi--.
-dre, & qu'il pourroit- ou en faire de l'argent, eu "s'en -feryir-aîilenrs. • ' - ;

•• J'ai parié -de l'ameubliffement dès fruits-,.top. Ivpag.;2<)8 , -de celui des bois » '& . , "-«y
. -du poiffon,. tant -des étangs ...que, des rivieres-.,- -ibid,.,pag.;.303 & j-df. Qn.:peut-y
vjoindre _ce,que-j'ai - dit à . propos-dés-- droits de.la -même/volume encore-* • tions-
-p.ag. élQ & 7OÏ.

.•.."J'ai -auffi examiné la-.nature/'des; offices l'i ,..ooCifr» tP.-ifa '&• fur-tout dans vcséQ°es "
fobf.:-il du tir, 3 ; & j'ajouterai ici feulement,: r?» :que" M. D,„ à 'la fin de -fesre^
marques fur -tan. 7 iu- tit.-5 de la coutume de- dit »-qu'il'eft confiant qu'ils:

ne reçoivent--aucune iinpr.effion des qualités de fond & de gagiere-« ; en-cela ils'
différent des sentes cotiflittiées., .&;tefferriblent aux -meubles, dans .la claife defquels'''' '
il eftvimpoflîble de .les ranger à-rd*a«tres égards» . ?
,- -2W, Que-'l'office y'énaleft réputé, immeuble par les -art. de lacâvmàe de-Paris^

.9 de : celle de Calais-, 495 'de -'cdU-d'Orléans -, fui, par une -contradiéh'on- 'affez diR-
vficile. à ^concilier', ce me fetnble,.irouleïent cependant que les deniers provenais
-de la vente par décret d'un office-, fuffent diftribués par -contribution «ntre les op«.
pofans,-comme le-prix des -meubles *en-cas -de-.déconfiture, ©n ne'lrouve- pas la-mêsiïè
/Jjizarr'erie dans l'art. 514 -deda coumme de 'Mormaadie, & elle a été abolie dans ton»
tes lès autres par>i'édit de Février. 16&J.5 qui conferve. l'ordre des hypothéqués fe
.les offices , en accordant néanmoins la préférence aux oppofans au fceau. Voy. cét
édit dans le- recueil à ia date , ou dans Ferriere, fur l'art, qç , & dans le traité de

la vente des 'immeubles par d'Héricourt,, pag. >56-, part. -ae. Voyez-encore'-ci'-après r
•©bferv. .n;, "i4®. 14.

.. Quant aux deniers --oa autres -'cliofes tBobiliaires de leur Mtu'fe, qui deviennent '-t5és:kfleuM»* '
•immeubles : par des flipulations de propre ou d'emploi t on peut recourir à ce que j'en 501 ne font tels
-ai dit, tom. 1, rit. 2, -oblerv. 1-4 du n. -i au 9 itrclufivement. ^epa.|eonv«e«

Et pour -les fouîtes de partage, &£ les meubles qu'un des co-partaeeans réçoit au
lieu & place'de ce qu'il aur.oit.dû .prendre dans k$ im«i€«bles» Voy, ibid. depuis 'lé
nombre 10 juiqu'au -if-e*-"- '

Pi i
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Droits , ' <foir Actions 6f" des Créâmes dont -le.. Capital ejî1 exigible*

î,av»e des Ï'AI cité fous-le déUW. ire. Flrt. ï - dél* coutume de Calais qui déter-i-
dpit« & des ac- mine la nature des droits, & des aâîôns pat leur objet. La coutume de Berry dit"
de,ièurs.objets. auffi ., t:r, 4, art. x , que fous le som des meublés, font compris les noms & aérions»

compétatis à meubles , & fous le nom d'immeubles, les -noms & aâions com-petansc
Dss ban'ss dans à immeubles. Cette réglé eft générale & fû're. Mais il y a des aroits dont on peut dois-*,
teigUfeï.., tgr -g jeHr, àjjjét, eft chofe mobiliaire ou immobiliaire. Par exemple, celui de banc

dans une égliië» Il ne peut être acquis-aux-particuliers héréditairement & -a perpé
tuité. La coticeflson en eft pure perfonnelle % & régulièrement elle doit finir au deces-'
de celui à qui elle, a été faite ; M. Louet L e. fom. même loriqu'il prend un-
domicile permanent hors de la paroiffe< »s> -Néanmoins les---;,veuves-, enfans^' héritiers-
» de ceux à qui ces places ont été co-ncédées: j oM accoutumé d'être.-confervés en.
y, la poffeffion d'icellès j moyennant une reconnoiffao-ee qu'ils font a l'œuvre & fa-
»-.-brique del'églife «. Brodeau,ibid, ; il y- a des paroiffes dans le reffort, où cette-
seconnoiffance eft fixée, à une certaine portion du prix .deJa concefiion primitive, Il
y-en a même où l'ufage eft d'accorder les •-bancs à celui qui les demande-" pour lui>
& pour toute .(à-famille ,, moyennant "une .redevance annuelle (i) ; Brodeau. ibid,,
dit en général » que ceux de la-familieiônfc préférés à tous ceux qui les-demandent-y
sy fi.tandem conditiomm qferam «.' Ce droit eft donc plus permanent plus dura
ble que celui d'ufufruit. Cependant, & quoique i'ufufruit d'un immeuble doive être
mis au nombre-des-droits immobiliers y. -parce; que l'a&km de'l'ufufruitier sr-pour,
objet la jouiffance .-d'une- chofe • immobiliaire ; il n'eft,. ce - me femble,. pas plus -ipoffîble-,
de regarder le droit acquis aux bancs, & places d'une égîife comme quelque-chofe.d'im- -
anobiîieï , que. de,le-ranger- dans4a-claffe des chofes mobiliaires. La : raifon eft que 5

- .../' . comme-on ne peut pas-;dire-queices places, foient dans -le.commerce # ni -les. égaler:

(t)i II a'y ;a rieffd'abufifdàHS^ces ufages. Mais celai de quelques petites Villes- dû'-on regarde-
les bancs de la paroifle comme héréditaires & patrimoniaux, & coriîtne concédés à -perpétuité,
fans aucune recônnoiffance ni annuelle, ni aux mutations, & où on fouffre que le conceffian-
saire les yende, les loue, &c, eft un abus intolérable, & qui feroit,.à ce que je crois, proferit
§t aboli 3 fi quelque contefetion portée en juffice donnoit lieu aux gens du roi dé lé requérir*
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aux- biens purement profanes , extra pâtrimoniurn noflrutn habcntur (i). Même le OMsty» ÏC
droit du conceffionnaire.

Àuffi ce droit ne dépend point dé fa fucceffion, & n'efc point attaché à la qust-
lité d'héritier. Les perfonnes qui ne font pas appellées à la fucceffion , ou qui y re
noncent , le confervent. Les marguilliers de là paroiffe St. Barthélémy ayant vou
lu ôter à François de la Roche, Se à fa fécondé femme, le-banc dont fa premiere;
femme avoit obtenu la concefiîon, encore qu'il offrit eandtm conditiontm que celui

à qui on vouloit le donner, il-fut'-ordonné par arrêt'- du 5 Mars 1581 , rapporté par'
Brodeau ibid., que le banc demeureroit à la Roche & à fa fécondé femme, fuivant leurs
offres. L'arrêt rendu au parlement de Metz le 39 Novembre 17x4 , eft en plus forts
fermes. Un particulier de. Longvy , & fa femme s'étoiènf rendus adjudicataires d'un
banc dans la paroiffe de ladite ville, pour eux & pour leuï famille ^ moyennant une
redevance: annuelledé" 20 fols. Le mari étoit mort, laiffa-nt des én-fans, & fa veuve
étoit paflee'à des fécondés noces. Elle étoit enluite décédée , fans laiffer d'enfans
dû fécond mari s qui s'étoit remarié lui-même. Ju'fques-la il avoit' continué de jouir1
du banc, dont les enfans de fa premiere femme voulurent lui interdire l'ufage. Jugé-
qu'il jouiroit de deux places dans ce banc , fa rie durante feulement ; les trois aa-
tres adjugées ainfi que les deux premières -, .après; fa-mort j aux «nfans d® *fa pre°:
siiere femme,"- '

Ces arrêts font fondés fur/ceïte'vérité , que lès bancsd'eglifë, quokju'accordés à
'une famille, à qui il ferait injufte & injurieux de les ô-ter , ne font cependant ni ;'
héréditaires;, ni patrimoniaux. Ils jugent encore que pour y avoir droit il n'eft pas néceft ' .
faire d'être parent de celui qui en a obtenu le premier la conceffion pour lui & 1
fa famille ; & qu'il fuffit d'être entré dans cette famille, en .cùmraéU-nf - mariage .
avec'une perfonne^ qui en étûfc -

On ne peut donc pas comparer ce drdirà ûn patronage"perfbnhél & "héréditaire, 'Des
.w-qui- pâlie aux héritiers par ordre fucceffif, & non par proximité de parenté; en patronage,
» forte que les plus proches parens ayant renoncé à la fucceffion , ce droit paffe à
» ceux qui appréhendent la fucceffion , comme fai-faiit partie'^ des bisns qui. le corn- '
»-pofetit Fermera- » traité du patron. > ch* 6 yJeS. 1 , m 6-.

• Le droit d'e--banc reffembie davantage au patronage refervé à la famille , appelle :
jus patronatus gentiiitium , dont le même auteur dit , ibid\n. 1% s que quelques-uns
prétendent que tous ceux de lu famille ont ce droit eonjoinélement : ce n'eft pas fora
avis, & quoiqu'il ellime que tous les parens y. font- admis, quoiqu'ils ne j"oientpas hé- -
ritiers. -Comme ce n'eli-que fùcceffivement-, le droit de banc diffère encore dans •

(1) Voy, ee. que. j!ai -dit. fous le n®,. t de Fobf. ire. & la note précédente. Les juifs de Metz
regardent- les places de leur- fyoagogue. comme immeubles à sous égards. JEIles font dans le eom
laerce g & fe vendent par déœti
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cette opinion 5 de celui de patronage attaché à la famille : parce qu'il en faut être
pour participer au'.patronage; & que - même , fuivant Eerriere , il. appartient a ceux
s* de la famille, qui fe. trouvent les plus proches du fondateur, . palTe ans au-
» très parens, tant-en dire&e que collatérale, félon la prérogative du degré «,. Au
lieu que nous venons de vpirle droit ..du banc .adjugé à des maris qui n'étoient de la
famille que par alliance. :

Au furplu? , -ces droits dç patronage perfonnel.fpir-'héréditàires., -ou acquis-à une
famille t me paroiffent encore ne pouvoir,..être, mis ni au nombre des xneuoles , ni

,.^u- nombre des immeubles, ; ;
il n'en eft pas de, même "du patronage fée!. Comme il eft attache a la glëbe, 5c

; que régulièrement il paffe.à tous ceux qui deviennent propriétaires en tout, ou ea
partie (ï) de l'héritage dont il dépend , il en. eft confidere comme un appar.age ,
& une portion 5,ce qui le rend immobilier, l'en dis autant désignes & places qui,
appartiennent aux (eigneurs , patrons ou haut-juft:ciers dans les eglsfes paroiifiales &
dans les chapelles; car, comme* ils font attachés à la fëigneurie s qu'on les acquiert
avec la terre , ils en font une dépendance, & comme une portion.

A plus, forte railbn , les droits de banalités ou de corvées, les Servitudes urbaines §£
,;ruftiques tous autres, droits, de-même nature ft)nt -inc.onteitablement immeuble».
On objeâeroit en vain qu'il ne refaite de cfs 'droits qu'une action qui tend prefque tou
jours ad.mobile confiquendutn. Cela eft vrai, quand il ne s'agit que de- fe faire faire
railon du produit du droit. Ce -produit dèsrqtfil éfl .acquis devient -meuble. Mais k

(î) Cette réglé manque dans la ..coutume de Met^, qui, art» tf dit lit. 3 porte:» Au fits
M ami de celui qui ,a droit de collation-, ou patronage laïque d'un bénéfice, appartient dm difpofer
s» à l'exclufion 'de fes puînés ; & le plus proche héritier en ligne collatérale exclut le plus rémot _tu
J'entends cette 'diipofition tant du patronage ^perfoncel héréditaire, & de celui qui eft referve;a
la famille ( j'en dirai la raifon) que du patronage réel : & je penfe que le patronage héréditaire
paffe entièrement à l'ainé, pourvu qu'il Toit héritier,;; que le patronage de famille n'appartient
qu'à lui.ftul, .quand même il.renonceroit à la fuçceffion..; &, qu'il exclut auffi.fes cadets du pa
tronage réel. Mais quoiqu'il femble que ce foit-Tur-tout à cette derniere éfpece de patronage qu on
doive appliquer une diipofition qui fe trouve feus le titre des fiefs, je tiens cependant qu elle ne
doit avoir lieu qu'autant que l'aîné a part à l'héritage duquel dépend Je patronage : en forte que»
ce cas, quoique la glebe fe diviû:, le patronage ne fe divife pas. Mais fi le bien tomboit en en-
:tier dans le lot d'un cadet , ; je ne penfe pas qoe l'ainé pourroit réclamer la prérogative de lacou-
îume; car il me femble certain que pour jouir d'un patronage réel, il faut au moins avoir par:t
à la gîebe. C'eft coiruac annexé à un immeuble que eeîte efpece de droit de patronage eft im
mobilier.

; M. D... dit far cet article que la costume a donné cet avantage à "aîné * afin d'éviter, fin-
,ï» convénient de diverfes nominations» & les procès qui en ngiffent toujours, lorfaue 4e dr^î
p de patronage eft exercé par indivis «, Cette penfêe n'eft ps& :'ians fondgjpçnt, Les rédafteurs
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fond même du droit qui eft perpétuel, & toujours ^attache à une feigneurie, oir à «n' Ofalrvl S
autre héritage j eft confk'n:nera immsiible."'"""• ; -

De la réglé générale par laquelle j'ai commehcé bette'obfovatfan, iî fuit'que'toutes ' s* «
les aâions qui tendent au paiement d'une foraine' m-obiliaire, ou à la révendication, '
d'un meuble , lotîtes les créances-payables, ou à volonté , ©u â termë, & dent le ca- 'P°'f ob'let K.

, , ' . créances esag*«
pital eft'exigible en uns 5 ou plunéurs' rois, font meuble » ainfi cédules , & ohliga- fcï-es»'
» tions faites pour femmes-de deniers, murchàndifis , ou'autres chofet moUliaircs-fom
» tcnj'hs, & réputées-meubles. Pins, a.n, 85o; la coutume'de Sedan , art.vi4, ajoute :
s» encore que le terme-d$ payer ne. fait ému ». Cq què dit auffi -celle de Met?K .m, 5 '
are, 10 , qui, en outre, met au rang des meubles les arrérages de rentes confiiiuets de
quelque qualité qdelles-foient tréfonds ou gagieres ; & celle de 'Normandie , art. 490
déclare par réciprocité que les obligations qui font faites pour cRoj.es immeubles > '
c'eft-à-dire 9 err'vertif'-de/quelles on a droit à .un-; immeuble' , font -réputés' im°
meubles* ^ ^ ' .

Toute*" ces dipolitions font de droit général & comaiuh r & iî 'ii'y à fur aiicim- ' :
de ces^points nulle diverfité,'dafis les coutumes, qai rïe diffiriguent pas,'àcet égard ,{*

' les créances exigibles qui-"font hypothéquâmes* réalifées - & nanties ,' de celles qui n'ont "
aucune hypothéqué ; parce 'que le nantiflement& à plus forrraifon-ia firnple hyn
pOîheque ne font : qu'une fûretë 'de-plus pour le 'créancier--, & an'acceffoire de-
r'dbligatioB-principale qui ne-.peut pas'changer la ftattire de la créancêi-'' ' '

de-notre e®tftume':peiî-ren£ avoir sa én vue de prévenir cet'"îaco'n'#êaient. Mais, ils femblènt s'ê

tre encore plus décidés par la faveur du droit ' d'aais-ffe en directe, " qu'ils. ont-borne à' cette lé
gère prérogative ': puifqu'ils' ont làiffé ï'iacGnTénieriî des co-patrorjagîS'dans le cas sie la fueedlïaii
en~ collatérale; Alors ils .appellent bien le plus proche *à l'esclufton du. p!«$ rémot ( & e'eiï ce'
qui m'a fait dire- que 1s patronage de famille eft -compris dans la difpofldon ie cet article ; le plus"
éloigné ne .pouvant fe "croire appelle avec le plus proche, que quand es patronage eft commua
à -toute la famille ) & par-là là coutume 'diminue le nom&rè des-patrons en degré inégal ; m-aî'8
elle n'en empêche pas'la pluralité s lorfque - difiérens collatéraux fe trouvent- en égalité de degrés,
Celui d'ehtf'epx qui defeend de Faiaé: de la fasiill,es'& qui'le reprêfetîîe, n'a plus la préférence,,:
qui n'eft donnée quau fils- àiné de celui qui a droit de- patronage -, '& non an-'fils aine de ton frere1
ou* de fort coufiir- AntiUbn, fur cet article; Vho.'àu fis aine, tient que. s'il n'y''a que de* filles,
le :droit de patronage appartiendra à l'aîné ? opinion três-foutenable, mais qui' n'eft pas fans- diffi»
culté } & Vbo le plus proche, qu'ici la repréfehtation n'eft pas admïfe en collatérale ; ce qui me
pïfoit formellement exprimé par h cou tome. ' D'Âbocourt, foL no, donaoif îa préférence en. col- '
iaté.àle à l'ainé de la-famille ; niais les rédaâetits me paroiffaot "avoir 'rejette cette opiaioiî jpuif-

Sue. léurs-:expreîËoa$-lis peuvent s'appliquer qu'à la ligne-diieâè8 „
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- Mes Rentes» ...

-f.es rentes fcn- # Ç^ESTime chofe certaine , dit Le Grandeur l'art, % cfe la coutume de Troyss,-.;
. «îeres font ira- s* n*. 1(5, que toutes rentes foncières. qui s'impofent en baillant , & deiaiffant 1 heri-
. me^ubjgs pai w f3ge à rente-, quoique -fachetables.,, font..mifes au nombre,des immeubles.-par les

;> coutumes de France, «, C.'eii-la difpQfîtion de l'article qu'il commente .. & des art,
,411 de la coutume, de-Sens , y du tit» . n , de celle de Cambrai y, 62, de ...celle ds
Bar » & 11 du tit. 16 de Lorraine.

?;•:£êpte'* .-.'««s Le Grand, n'excepte que la coutume de Bîois qui » -par l'art. 157 , met les rentes ,
. quelques, con- rachetables , quoique foncières, au nombre.,des meubles tant que letréméré dure»'
: :eTesS font" ra- Mais ne .pourroit-on pas.ajouter la.coutume de là Salle de -L'ifle-, qui.-a-u - titre des
.^feefabjgs, bieçsi«euMes & immeubles, art, .7,exige, que les-rentes ioientfans rachat) pour qu'elles

Jbrtiffent la nature,,dufief, & -héritages fur lefquelles elles font ajpgnees , 6* hypothé
quées. L'art. ,140 de la féconde .publication de la coutume . d'Artois porr-s auffi
f? toutes rentes par lettres, viagères , ou héritieres À rachat, fait que pour utiles il y ait
s»> m&ia ajjife . ou rapport £Héritage, ou non , font réputées pour biens meubles ; mais
¥> retïttsiMé'rkieru fans rachat^ hypothéquées fur aucuns héritages fontréputées immeubles,,

. :t> & . tiennent nature , ,& condition dudit:Héritage, *. - Ces articles jsaroiffent compren-
. , dre les rentes foncières , les feules qu'on puiffe diftinguer en rachetables & non ra-

.. chetables. Mais, conjme au--teins de la rédaftion-de ces deux commues l'effence des
rentes conftiiuées n'étoit pas fi fixée, ni £ connue qu'aujourd'hui , on peut douter
ii elles -ont voulu parier des rentes - foncières. En tout cas, 5c fi, comme la cou-
tume de Bîois , elles îcs repaient meubles dès qu'elles -font rachetables-: -c'ext une
iinguiarké contraire au droit commun,

; La-faculté 4e racheter "les rentes-foncières doit fi peu en changer la nature
"titné'efStîm." ' que, quoique imprefcriptiWèmeiît .attachée aux rentes, conftituées.,;;élle n'a pas ea-
fc^îicou'- pêche Je plus grand nombre «les-coutumes de .les mettre au rang ies immeubles»

r$pmfp.fî,"' Paris, art. ,94; Dourdan^ari. Chaalons, art, i^Ij Auxerre, <«*..110; Montargis, ch.S
are. jo ; Sens, art. .m; Orléans^ art-. 191, Meltm.+att. 2.84^Normandie art. 507; Meaux
art. 66.i Monfort art. 5,4.; ,Berry -> tit. I, art.x^ -; Calais, art-.8 ; Tours art. 2x8,» Valin?

,tiennes art, 50 ; qui,par i>:ie fingularité, très-bizane déclare cependant meubles .les
rentes fur la ville & communauté de Valenciennes : Bar, art. 59, & Vcrmandois »
jstri. 107 , qui n'exige pas même le nantiffemenî, c©ra?ne «ne ..condition néceffaire
#aut que -les rentes conftituées foieot immeubles. _ .
* . . Sa ..
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.En .effetthypothéqué ou le nantijfement « dit très-rbiett,LàfotîS Tuf cet article , , oblîy». Jrl
-1> ne donne pointta, qualité £immeubles,, mais la nature du' contrat &' perpétuité «;
car les, rentes qui renaiflent chaque année, & qui fe continuent a toujours, c'eft-
a-dire j tant qu'elles ne font point rachetées , font miles au nombre des imm'eu»

.Blés , - dit Dumoulin fur l'art. 94 Se 'la nouvelle coutume de."Paris , qui émit h
17 de l'ancienne,.n°« 10. M. I>... en a trarifcrit les termes fur l'art, 10 du tit. 5 de-
la cautume de Metz ; Buridan qui le cite aùffi fur "l'art. 107 de celle de Verœan»
dois, dit de même , que c'eft parce que les rentes conftituees aonnent comme les lie»

, ritages un profit & revenu annuel , qu'elles font réputées pour immeubles : & cette'
qualité provient 'fi peu de l'hypothéqué , que les fommes exigibles » dues en verni uun .

. titre authentique , hyporhequaire , font de.purs meubles,
Àinfl ors ne peut douter de ce que Femere met en principe fur l'arî." 94 s "î$*1 s n'5« / ^

-7'8cï , qu'une rente conftituéefous fignature privée , & un-billetportant pro.meffe -tituées. & w»
.de paffer contrat de conffitutîon » Tont 'immeubles dans "les. "coutumes que je viens' ;
d'indiquer; M..Le;Camus-,Turle même -art, n. 1 , dit que, non-feulement lesjentes W Unmea,
conftitoées '& "les promeïïes de-paffer contrat font immeubles , mais m& les jhmmès,.
payables "à volonté , produifant'intérêt. .Mais il faut entendre fainement ces' exprêf-
-Jons .qui font ,équivoques. M. Le Camus ne veut-pas dire que les' fouîmes-exigibles -à

. la-volonté'du créancier , foient immeubles', 'iotfqù'-èlles font.de .nature à produire
<légitimement des intérêts'; mais celles dont il eft convenu -quele remboursement.ne
.fera fait qu'à la volonté du débiteur, à la charge d'en payer jufques-Ià .Pmtéréfs
. & il effioie avec raifon que.cette/ftipùlation forme un- véritable contrat-'de confti-j
. talion,

"Loifeau, des offices? 'liv. 3» chap. 4, «."13, a 'cependant écrit qu'une rente j* conftituée'
» par fitnple.cédille, qui ne porte'hypothéqué , eft tenue pour meuble «. Et cite Cho
pin fur " la -coutume d'Anjou. ' Mais le contraire eft certain prefque par-tout où les con
trats de con'ftitution font immeubles' : 5c il eft'bien àifé de prouver'que dans ces cou»
tûmes l'a&ion réfùltante 'd'un fitnple billet portant conftitulion de rente, ou même

ifromeffe de paffer contrat de conftitution eft immeuble ; car fi la nature des-a&ions
dépend de leur objet, comme Tétabliffent Ferriere fur tare, §8 , m. 24, & M. Le
Camus fur le mime art., tu 3 , & comme tout le monde en convient ; l'aftion ré
fùltante d'un fimple billet tendit ad immobile confequendum , dès que la rente qœ
eft l'objet de ce billet eft mife au. rang des immeubles par la coutume ; çette ac
tion eft donc néceiTairement immobiliaire.

Il y a cependant des coutumes qui, -pour déterminer la nature des rentes, veulent y.
qu'on confidere fi elles font, ou-ne font pas fpécialement conftituees fur déshérita- ne 'Opinent le*

jes. Telle eft celle de Mantes, art. 52s; telles font auffi celle de -Péronne, art. '2,70 ;«[ui ^,nse~uêœ™2
n'exige pas néanmoins que les rentes foient nanties pour être cenfées immeubles, & elles font aàfss

& r„ - , . , . ,. fiw «tes fonds.
celle de Chauny- j ait. 6 ,qui ne tend au-contraire les-fentes :iroî£ï®ôuiaire$ que-parte

Tome Mo ,
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Ob&rv.'Z* - nantiiTement. L'ait - il6- de -la coutume de Boulonnois- attribue auffi îa qualité de-
meuble , » aux-rentes quand thypotkeqzù » & droit réel neseji enjuivi «.

Coutures --à Tomes, rentes, confiituées en généra! font troubles dans les. coutumes de Troyes,
fcttentwcoft&v art» 66; deToiirnay, ta. des hypothéqués, art; 24.d'Artois, arr-, 140,;. dont j'ai rapporté îes:

ioï^*E ^

ai.eaûies» ' termes ,n°j i, de-la Salle de L'ifle , tic, des biens meubles.& immeubles., art* 7 'de Cara-
bray» tit. 16-; art, *> de Blois ,art; 157, du Comté'de Bourgogne., art. 37 ; de Vitry «,
art, 131 j. de Sedan,, art, il ; de Lorraine-.* tit, 1.6.. art, ix.,, &. de .Féwêché* de Mets.g.
tit. i, art, 2.

Les art, ï du-tit. f =de la coutume-du- duché, de Bourgogne fe contredifent».
Le premier porte » rentes vendues:j & achetées â riachàt.jortiront nature de meubles dm
» -r-ant le- tems du- rla.ch.at4 & le fécond : les rentes-cenfiituies -••& acquij-es à -prix
» d'argent feront perpétuellement racJutables , - 6* néanmoins réputées immeubles
Ge dernier ayant, été ajouté lors de la réformation fembl'ôit" devoir l'emporter
fur l'autre^ fuivant la réglé , pofteriora- dtrogant pnoribus\ qui a lieu notamment en,
matière de loi.- Mais, i'uîage .en a -décidé .autrement ; ' & les rentes-conftîtùées font
conftarament regardées comme meubles en Bourgogne. Voyèzlc&traite's du droit franc $.

. 0 fiifage de cette.', province ,.tom, 3 traité- 7 , n. 6 6
Tout Je contraire eft arrivé dans la- coutume- de. ChàumoRt -f ' » -renteshéritages,

j ' ». vendus àfaculté de rachat-, fortiffent. nature -de mmbles.Cs 'commencement de l'art*-
" m 6-f.étoit fort clair-s & je.m'étonne que M. de-Ldftrei'n, 9/demande ce que veut-

» dire cette •'-difpofition , & ajoute .quoi rJa faculté de rachat ftipulée dans ira con-
» trat 'de vente fera capable -de rendre -meuble ce qui^ de. fa nature , eft*- immeuble f
» Cela- n'eft pas poffible „ & il y aurait de l'abfurdité dans- une pareille idée «.Gela:,
eft.. ' tellement - p.offiUe, & fi-peu ahfurde ^m> comme- nous1- le verrons dans l'oKer-1.
vaîion fuiv-ante , il ' eft iaconteftable dans plufîeurs coutumes que les immeubles ac
quis a faculté de rachat font-du nombre des- biens meubles de l'acquéreur. Ce qui-
©bfcurciffoit la difpofirion de ia coutume de Ghauœont,. csétoit îa fin -du même ârti- :

de j » m façon, que les deniers procédans-. des mites- & héritages-vendus à ladite cou•>-.
»: dïtioti de rachat s s"'ils font rachetés durant le tems dudit rachat-1 iceux-deniersfor«-
vt. ùffent nature, de meubles «i- De-là- on a. pu conclure que l'intention- des rédacteurs de-'
cette coutume, n'avoit pas. été'de. déclarer meubles ,.ni les .rentes mêmes ni les-hé'»'

ritages fojets aa rachat, mais feulement tes'deniers du -reœbourfement fait par-le dé*c
biteur , & le prix du rachat exercé, par le 'vendeur ;& en-conféqaence les rentfcson^'
été jugées , & font réputées immeubles dans cette coutume,

ji # Nous en avons deux, dans le -reiTort, qui déclarent les -rentes meubles 'dans la per»
fmnie-de celui qui. les acquiert »mais qui en changent la- nature & les mettent dans- :

«iûfét • io«t ' là.clalTe des'immeubles lorfqu'elies font tombées en, fucceffion ï St. Mikiel. tit. ïï „.-
sîjteulilss. ; oc . * *
échues. ée-fec» - art,:.^ ; Tkionvdle^ m*. 1 ^art, 25 -» ceise-ci dit: » rentes, tant purement perjonnelles-:

jsMe»Me35BS; » qu hypothéquées.&£. « , celles-là en fait des tiens de ligne. Ce- changement de nature
des. rentes eft une. finguîarité que je n'ai-, remarquée-, dans -aucune autre des coaîmneS'-

qui attribuent sus rentes la qualité de meubles, .

Roata-ies oi
les rentes
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•'Celle de Fefdîin i art. 15, répute les rentes conftituéesàprix d'argent meubles-, owIr^^T»
quant à la difpofîtion » & immeubles à tous autres égards. C'eft'- une autre firsgularité reTj^„ eijgj
qui .approche de - ce-que-la coutume de Metz "dit des''biens tenant nature -de -nefontmeaMe»

gagiere. a _ iTpoSoï.*^
. Il peut paraître affez difficile de comprendre comment cette '"qualité de gasiefe , 9,

, , w ' ... . ° s 5 A Metz les rcn«
inconnue par-tout ailleurs que dans cette coutume de Metz f y convient aux rentes ; tes de gagkr#

puifque chez nous , fi les refîtes ne* font pas tréfonds , • elles font meubles ; & qu'il &nt a'i*so-tim*
/femble-qu'il n'y a que les immeubles qui forent fufceptibles delà qualité de gagiste. ' "
.: Cependant il eft certain qu'elle "peut-être attribuée aux rentes : puifqu'à la fia de l'art. -

10 Ju lit, f il eft - dit ;que5 » k fort principal defdites rentes elï réputé meuble- s .
i&jufqu'au rachat^ s'il n'-eft acquietté par gagiere«. Nés rentes font donc, -ou tréfonds -,
ou gagieres. Les premieres font immeubles- & ,-pour en avoir la qualité 5 il fumt ...

..qu'elles n'aient ..pas été acquises, pour gagieres, Ce-qui a fait dire'à M, D-.far 'cet
article .que notre coutume fuit la même réglé à l'égard des cens & rentes conifti- l»-cetis* scqaîs-

tuées , 'qu'à l'égard des vrais immeubles «. Cela-eft indi-ftinélement vrai pour les bïnleea4er"
.sens. Quoique l'héritage afeenTé tient nature de gagiere à celui qui l'a baillé à ta char- eft tréfonds, s'il
:ge d'un cens rce cens' fera tréfonds dans fa pcrfonne , s'il ne l'a pas accepté à titre de g^g^e»"
-gagiere, Je trouve dans les notes de M, Bertrand de Chailly far notre '-coutume
-.qu'une maifon ayant été vendue, à charge d'un tens de .130 liv. ilipuîé rac'hetable ,'
&.le vendeur- 2 qui cette siaifon tenait nature de gagiere j ayant omis d'accepter le

-cens pour fa.gagiere, il a été jugé par le confeil du Me. échevin, le 13 Décembre i€i6P
qu'il lui tenoit nature de tréfonds. Mais les cens font de vrais immeubles fournis à tou

tes les réglés établies-pour les autres immeubles» Voy. ci-après obC 7, n,.9
Ce .que dit M. D .... eft encore vrai , en ce qu'il en. eft. des rentes comme . ^

dis biens immeubles , qui»font réputés tenir nature de fonds , iU n appert-qu'ils foient
'» ecfuétés.par gagiere » art, 3 du même titre. Mais fuivantl'article précédent, fkéritagk.
® acquis par gagiste... .retient fa nr.tun etimmeubles » en et qui regarde t'hypothèque
& cela n'eft plus vrai des rentes de gagieres , comme-je Pétablierai 'ci-après. D'ail
leurs , de la difpofîtion de /art, 10 » qui ne répute les rentes immeubles que quand :
elles n'ont pas été acqaêtées par gagiere , il s'enfuit que fi, en les conftituant, on leur '..-
a donné cette qualité de gagiere.,, elles font meubles ; à la différence des autres biens ,
à qui la qualité de gagiere <ôie fi peu celle d'immeuble, qu'il fembloit, au contraire, que
tout ce qui étoit gagiere devoit être immeuble , puifque l'art. 1 du même titre di-
vife les .biens en -meubles & en immeubles, & lés immeubles en fonds -3 & es
gagieres, . ' .

C'eft en cela que cenfifte la difficulté dont j'ai parlé. Pour la réfoudre , il ne faut
que fe rappeller-ce que j'ai-établi après Ancillon, tom. 1, tit. », obf. 8, n. dernier,- quë
dans la -coutume de Metz , les mots tréfonds, & immeuble fans dèfîgnation , ni fpt-
afication , font fynonyir.es, Nous avons donc à Metz deux fortes de rentes conftK

tuées. Les unes font tréfonds , ous ce qui eft la même ckofe , immeubles j & corn* ' '
E e %
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pbkin £ me- c'eft- là qualité de : tréfonds qui leur donne-celle d'immeuble , elles font les fia- -
les à qui la coutume ..attribue cette derniers qualité d iaimeubie. Les rentes de ga«
gieres reftent donc meubles-à"tous égards, Mais ce font les feuis meuoies qui foïëut
fufceptibles de la qualité de gagiere.

Ânciilon qui. n'échappe aucune occafion de cenfurer i'ùfage des gagieres. prop'ofe
une autre difficulté.. Il prétend qu'il eft contradiâoire-d'attribuer la qualité de meu».

restés. ble aux héritage.de gagiere^. :& celle -de gagiere aux rentes coîiftîtuëes, Pourtjadi
.aïak,.t|î»#i, les gagieres font' - ellés réputées- meubles.? C'eft parce -que les'acquêts ce-gagieras

îi'étoient • dans leur origine que des erigagemens îimules ; & qu'au moyen de cette
fiftion , l'acquéreur, quoique vrai propriétaire , eft encore, aujourd'hui fuppofé h avoir
.aucun-.autre- droit-que la Ample-détention de- Pfieritage , pouf fufëte eu prix- dont,
il eft.iuppQ-fé créancier» & qui n'eft qu'un meuble. » De meme % dit Ânciilon -*tur
Fart, i... du-tit.- 5 » le.. créancier à qui les tentes font -dues n'a que des deniers -a-ré™

.; ' » xevoir» Pourquoi la même raifon qui fait-réputer un mgagtment meuble » .ne fait-elle
• ». -pas eiuffi' -réputer meuble, la-, confiitution de rente qui m donne droit qm.de demander

. ••• » de l'argent. « ? il eft-aifé de répondre »-. & la différence ie" fait- -fenti'r. L'héritage
> c engagé n'appartient -pas-au-créancier engagïfte ; & le droit que rengageaient lui don

ne de jouir;des fruits-, p'a aucun-trait-à-la-propriété du. fonds- qui les produit. Ce droit,
qui eft'.tout ce ..que l'engagifte-peut prétendre pouroit donc être -regardé comme
mobilier-:. & dès .qu'on feignoit qu'un- acquêt par gagiere" n'étoit qu'un engagement,
ii devenoit'.-confëquent de feindre. au-ffi que. la propriété de l'héritage acquis ne pafloit

- pas à l'acquéreur-, & -qu'entre Ses mains cet héritage',-ou le droit qu'if avoit îur
icelui n'étoit qu'un œeuble ,.aa-. moins à certains égards. Or , c'eft théritage-acquis--
par -gagiere-,, & p-ar-cette fiâion légale,:fupppfé n'être qu'engagé , qui.eft réputé '-mew-
ble.cn ce qui touche la-liberté eten- ssijpofir « &c. par 1,'urt i du-tit. 5, de notre cou-
tume ; mais comme je; l'ai dit ci-deffys , 'n°. 3, après Dumoulin',- Bùfidan & M.'.
D-..., le fort principal-des-rentes.-conffitoées. produit un revenu annuel comme les
véritables: \mmzxMes. Reditus annui.fucceffiomm -quamdam- ut- jruSus renafeehies :

' hebent : & c'eft par cette raifen que tant de coutumes mettent les rentes au rang
des immeubles.;... Or, le capital qui. les produit appartient c.onftamment au créancier.
ILen a la pleine & -abïblue. propriété, & c'eft ce capital , c'eft -le- fort principal
defdites renies qui eft-réputé immeuble jufqu\m- rachat-, par l'art. 10 du-tit.'^. Ii n'y
a,donc tien.de contr-adiéioire entre cette.- difpofitian & celle de t.art»- i. La ps?".
pr-iété- reconnue dans le cas-des rentes , le défaut de propriété, réeî dans îe cas de :
l'engagement-, feint & fîmnîé dans le cas de l'acquêt par gagiere, éfabliffent
gré'là. différence de- ces deux difpQfitiah-s,.elles- dérivent du même'principe,

ij.» . La di»erfité'. des coutumes au fujet des rentes7 a donné, lieu de demander û elles
1?m quelles cois». ^ règlent par' là; coutume fous laquelle, les héritages- hypothéqués font 'fîmes, 'Pârv
tlliïîlS S l&S XQïl" & ^ . » - « » s s ' '
tes & xêp&nti celle du domicile du débiteur ,-ou par celle, du domlcils du-créancier. Cette quetnOH: --|

g été autrefois diverfement jugée ; mais elte ne fait plus aucun doute, On
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lèV réhtés'' fur Fétatqui fe paient dans dès bureaux--'établis à cet effet ,• Se les rentes 0ÊfIiv,*4e" "
fur particuliers. Ces dernieres n*ont point cl'aflierte. Ce font des coutumes attachées
à la perfonne de celui à qui elles appartiennent , & qui font » meubles, ou immeu-
»"bles ' indiftinâemënî, fuivan't la diipofition delà coutume du lieu où le créancier
» a fort domicile , fans avoir 'aucun "égard aux coutumes , où les héritages affeâés à

»ieëlle font fîmes , ni aux coutumes où les débiteurs" ont leur domicile Ferriere» '
fur l'an« 94, gl. 1ri. ' .....

Quant aux rentes dûes par le roi , dont le paiement eft aflîgné dans certains bu
reaux , on les corifidére comme ayant "une- affiette, & comme «n revenu local régi
par la coutume dû lieu où le "bureau" éft établi.'Id. ïbid., n°. iz. D'Héricour^ traité

de la vente des immeubles, cliap. 3 , n¥. ij , où il ajoute : » qu'il en eft de -même
. »>"*des rentes; dues par les villes oa.par les provinces qui ont-une affiette certaine pour •
»'fe bureau où elles fe'paierit «.'On'doit en dire- autant des rentes fur-l'e ciergé'de"
France, ou fur celai "des" dîocefe's particuliers, la raifôn étant la même.

Si le créancier'eft "domicilie ëii pays de droit écrit, ou dans «ne coutume-qu-i né T^joi
s'êxphque pas 'for la nature des' rentes, les"doit-on regarder comme meubles ou cem- ne' dit rien fur
nie immeubles"? D'Héncourt", ïëid, , n°. 'ïîtémoigne.'' que le parlement de dss

'Paris' les ' juge'iitiifteuhiës ,; que les parlemens de Touloufe 5 de Grenoble, & de
Bordeaux les* regardent 'comme''* meublés. Je'n'ai pas cp'ano'iffaHce que'cette queftion
ait été agitée au parlement de Metz.'Si elle s'y' préfentoit, je crois qu'il' faudrait
d'abord exarniftefTufâge du lieu où" le créancier farcit domicilié ; car les ufages*'non '
écrits , quand" ils'font certains, &' n'ont rien "que de raifonnable , n'ont pas moins de
forcei. que' la èôutùmë"- écrite", TouVêtit même lis y dérogent. Â défaut d'un ufage
sflèz certain pour fixer là,nature' des rentes; conftituées',-comme elles font une partie
.notable de ta fortune de bien" des" familles,* & que par-là elles méritent plus 'd'atterç-
tîon que les-"meubles 3 dont rilis. & objecta efi pqffeffio , félon la glofîe fur le §, ; r ,
de ta 1. 31 t'M"de ufurp. & ufu capi- 'J'inclinërois beaucoup. 'à adopter la jurilpra»
dfnce'du parlement" de Paris.

" Mais G le créancier .établi 'dans "une'coutume', transporte font domicile dans «ne * ;- Ui
autre ? 'ou fi la propriété "de la rente paffé, foit' à titres fuccéffiifs , foit par 'donation, Sangsœel/é»
00' par' vente , à un tiers; fournis à une-coutume" différente de celle du premier rentier , ï
à laquelle des.'deux coûtâmes" faudra t-il s'arrêter pour déterminer la «attire delà '
rente ? Anciliôn,' far notre art. 10 , ¥btt- rentes confiâmes-, dit lndiftinéîement » qu'il
» faut Toivre la coutume du créancier lors de l'a con-ftitution de la. rente U; Mais cette

opinion ne pcait pas' être "fuivies'il s'agit'de décider à qui la .'rente appartiendra
dans là "fuccêffion du dernier propriétaire» "H n'y .a en ce cas d'autre coutume à cors» "

fuîter que celle où il étoit domicilié en"mourant; car la natcre.de la rente, change.5./
fî le propriétaire e'ft'régi, lors de fèn décèspar une coutume qui la réglé, différem
ment de la coutume fous laquelle lui,'"ou fon auteur étoit domicilié lors delà création de

l'a ïente, Mmadûra "perfonm mutxtuf'qu'alitas 'ru'y dit 'Saîignjr à la fin"de fan coiHf *
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menraire far l'art. ïj ! de la.coutume de -Vitry,.» L'héritier ^ajoute-t-il, qui prend
!>> sa coniljfuuon comme meuble en- une coutume f la .rend ..immobiliaire .dans une
* aut^e S1^:,7 décédé «. Et réciproquement,,quoique la rente fut originairement im
meuble par le domicile de .celui au profit duquel elle .avoir été conftkuée , elle
peut devenir .meuble dans fa perfora», s'il, va réfider dans une autre coutume,.;,
êt dans la^ perfonne de fon -.héritier , .dont je,, domicile çft-..différent du fiers, Dans
cette dermere efpece il n'y a, point de - fraude à foupçonner. Mais je-.voudrois es-
.cêpter ie cas. où elle feroit apparente. Comme fi le propriétaire de la rente, .menacé
cl une mort prochaine.,, changeeit de domicile fans autre niotif que. celai de .pouvoir
:faire de cette .rente unç..dilpofition que lui.-intërdiroit la, coutume.à laquelle il était
fournis.

Mais s'?! s'agit des effets de, l'hypothéqué,imprimée fur .îa, rente ea .faveur des
plus anciens ...créanciers du propriétaire d'iceiie , domicilié originairement dans uns
coutume.aui la, rendoit ; immeuble , là décifion de-M. Ancillon eft conforme » aus

.w principes du droit .& de-l'équité naturelle , qui-De veulent-pas .que îes créanciers
* Pll'flint;,perdre5.par le fait de leur débiteur, les droits qu'ils ont acquis iur Ion bien««
» Ainfi îe changement de domicile du.propriétaire de la rente n'en doit point change?
* *a- nature /au. préjudice de fes créanciersI^Héricourt, ibid. , n°. 9, -.-Voy. auffi
Ferrjere auffi , ibid. , s0. 2,5 , De.Xaiftre fur l'art. 64 de la - coutume de Chaumont,
ii°, iz s. & l'arrêt dont ils fout mention au te, ,totn. du -journ. du.,palaispag. 68j»
Il en eft de même fi. le .changement provient de la différence des....coutumë$ où le
è étant.,& fon, héritier font.domiciliés. Alors Je nouveau propriétaire ayant recueilli
une rente immeuble & chargée d'hypothéqué, cette charge ne peut être effacée

. par la mutation des,-perfonnes , & les effets- de l'hypothèque lubfiftent fur la rente
entre fes mains ». dans toute l'étendue qu'ils .auroient eue, Ji . elle étoit reftée dans celle

.-«Su .défunt, . _
' La raifon de décide? ; iâveir 9 que ni le fait, ai la -mutation de là perfonne du"
débiteur ne . peuvent faire perdre,à.-fes créanciers les droits, qui leur font acquis fur

ion," bien,, n/eft plus applicable dans le-cas où le propriétaire de la rente domicilié
.dans .une coutume où elle étoit meuble , va réfider « ou.iaiffe un héritier établi
dans une coutume où les rentes font immeubles. Ainfi je crois qu'il faut encore alors
s'écarter de l'avis d'Ancillon, '& que-les derniers créanciers ne peuvent pas demander que

îe prix delà rente vendue fur leur débiteur, gui en étoit propriétaire, foit diftribuée par
".contribution au fol.la livre.Cette çontribution.n'eft .pas l'effet d'un droit acquis.aux def
..siiers, comme aux premiers créanciers furies meubles. Elle eft fondée, au contraire, te
ce que les premiers comme les. derniers créanciers , n'ont fur ies meubles aucun droit
certain, & me peuvent les regarder comme un gage allure de leurs créances. Gr*
:& le fait du débiteur ne .peut ôter à fes créanciers , les droits anciens qu'ils avoient
,fur fes biens,'il peut leur en donner- de nouveaux, qu'ils n'avotent pas originaire-
.peau Par exemple $'fi an débite!» emploie fou argent comptant , ou le prix .de fc»



Bis R's. s î i sf._ %%j ' .
ntèubîes & marchandifes'-. eâ acquifîtions ci 'immeubles^, les premiers créanciers qui quS'm*'

n'auraient été payés que par contribution fur les .deniers, ou les effets convertis en:'
immeubles, emportent le' prix de ces immeubles, à i'exclufion des derniers, qui n'en
.peuveut rien prétendre qu'après l'entier paiement des anciennes créances. Je' peu--
fe qu'il en ferait de même, fi un habitant de Sedan s'établiffok à Metz, ou à Ver
dun, Je croîs que'les rentes à lui appartenantes, meubles à Sedan',, dëviendroienî- ;
immeubles par fon changement de domicile, & fetoierit affujetti'es à 'l'hypothéqué-'
de les cTe&nâets t entre. Itfqiïtls, prior tempore ferok potiôr jure. Je ne-vois pais'plus
d'inconvenient de- diiMbuer par ordre d'hypothéqué le pris d'un ' rente confèituée ,
qui, originairement meuble, eft dîYenue immeuble par le fait', & le'changement de
domicile de teîai à qui- elle appartenaitque d'accorder la même préférence aux plus .
anciens créanciers' 'hypothéquaites d'un: débiteur qui a changé'la nature des. chofes' •
qa'il poffédoit, en convertiffant fon'mobilier en' immeubles. La rente cohftituéé. ap
partenante à- -an- habitant de ' Sedan, qui tranfporîeroit; fon- doiwieile..à Metz , feroit.
même un tréfonds, faute d'avoir été acceptée pour gagiere; & ii ne .pourrait pas»
en difpofer par-tëftamerit. .Elle^feroit Immeubïe % mais de libre difpofiti'ôn',.s'il s'éia-*'
fcliffoit à- Verdun. -

D'IIéncQurt -3 toujours ibli,, 'à0. S & 9,:dît qàe dans les cauturfles où'les ren» •' . t#." .
tes conftiruées. font immeubles , elles doivent êere décrétées comme les autres im*.'
meubles;. mais que* dans celles où elles font réputées'ïrfeubîcs -elles ne peuvent 'être- ' '
feifies, ni décrétées, (Il entend fans doute qu'elles ne peuvent être faifî-es réelle»
mènt ). La premiere partie- de cette.décifion ne pei t Vire difficulté; ta fécondé1'en
traînerait de grands inconvéniens.'M0.: avant que le créancier pût fe pourvoir pour
être payé de f©a dû-, fur une rente ap^aneran'-e à fr>.» .débiteur-, if'faudrait"'qu'il lut ç "
à Metz i -fi la rentetient nature de fonds, ou de cajiere au propriétaire d'iceile ; à *
St. Mihiel & à Thionville, û elle a été ori^naiiem. nt conflituëe à fon profit, ou
fi elle lui efl obtenue de fucceffion 5:& ç'gà chofo %jTi lui feroit très-fouveht. ira»
poflible de découvrir : i°. ici on ne pourrait faire vendre une rente de io liv. ,.oa

. jo iiv, qifaprès-'îous'les délais j & avec toutes les formalités du décret, parce 'qu'elle- '
ferait immeuble; & 'là, on pourrôit,Jiuitaine api'ès la faifîe, faire adjuger une. ren»
te cent fois plus forte'; mais réputée meuble, fans autre précaution que de-faire fi»
gnifîer àu'faifrle jour & l'heure de la-vente, & tout au plus après trois exportions»
Voy. les art. iï & 13 du tit. |J de î'ordon-.' de i66j. Je dis tout' au plus , parce
que le dernier de ces articles * qui exige les trois expofiriens', ne parle que des la»
guts , joyaux & vaïffelk <?argent : J°. n'y aofok.-i! pas de l'âbfurdité de permettre
de faire vendre forcément une: rente fouvent confidérable'fur le marché , comme'1

une marmite ? Eft-ce là où on peut efperer le concours'd'un nombre de perionne$ .

allez aifées pour en porter le prix à fa valeur ? ' Mt&tffiuj
C'eft donc avec ration, que toutes les rentes confliruées, de quelque nature qu'elles eiles «osa»

soiefît s fe- vendent par décret dans h relfort, fm$ néanmoins qu'on fafft les quatré
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Je- «nées. li ine fembîe que ce qui a paru à d'Héricourt mettre" ôbftacîe au 'Secret 'des
" : fentes s c'eft ia difpofition des coutumes qui les répatent meubles ; mais elle ne dok

, pas empêcher de les décréter, puifque comrae nous le verrons dans l'obfervation fuivan-
te » i! y a d'autres biens que les coutumes re'putent pareillement meubles, & qu'on n'y
peutfaire vendre forcément que pardécretv-Je crois même que , quoi qu'en ait dit cet
auteur, on fuit ailleurs le même ufage qtre nous pour les .-rentes : du moins "Perrière
fer l'art. J4§ de la coutume de Paris , après-avoir propofé-la .queflion au a0. 6, &
avoir dit que %> les arrêts ont-jugé que les rentes réputées, -meubles doivent "être ven«
M -dues par décrets comme les -héritages, & somme les offices ? -.termine en difant
n qu'aujourd'hui on ne-fait point -de. criées des rentes -coRftituées .-fur particulier?»

Ma.s 11 «, » Elus Je faijîjfent riellmmt , & la- vente s'en fait fc trois publications, ^<piï'doivent
41 airç criées. j? être-faites en la p&roifîe du faifi 5 &s en celle de la junidïôion ou la faifie fe pous®

» fuit-Apparemment -il a voulu dire que les publications doivent .-être annoncées;
par des affichés aux portes & principales entrées de la paroiïTe du fàifi & de la.
jurifdiâion où fe fait la pouduite yC,ar jesfablicatioiîS'.wêŒes-Re'ft. font.qu'a larfiarfg

„ 4u: tribunal, & es préfence-du juge, ;

Observation V.
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Dis Contrats pignoratifs ou 'Engagement. , & des Ventes à [faculté de

/ES antichrefes » ou contrat'd'engagement , admis en*fi«i|>îe prêt dans les . cm- .
êumes du Maine , d'Anjou & de Touraine ne font gueres tolérés dans les autres» ies engagem:eos
Cependant on a penfé que deux coutumes -du reffbrt les autorilbient ; celle de Luxem- font acl™s«

: bourg 3 & .celle "<!e ""Lorraine.» & qu'elles les egàloieftt prefqu'e en tout aux ventes Ils «e diffèrent
à faculté de. rachat. Et au Tond,, qu'un homme qui.a befoin de iooo écys , les em- 3es vente"0? '
prunte , & qu'il engage à celui qui les lui,prête., un "héritage pour en jouir jufqu'au de ^

-Témbourfement , ou quele meme'îiomme vende cethëritage 3000 Iiv. „ à condition
qu'il lui fera libre d'y rentrer quand bon lui femblera, en rembourfant l'acquéreur ; c'eft
la mënie chofe., fok dans la. réalité delà-convention., fok dans fon-effet ; pourvu
que dans le premier Be ces contrats il ne foît pas libre au créancier ëngagîfte d'exiger,.,
â-fa Volonté ,la'forame qu'il a, prêtée, .Cela eft G vrai s que îorlque le roi fait ven
dre Ces domaines , comme par la . loi 'de Fëtat , lis font inaliénables & qu'ainfi la-
vente eS toujours "Faite fous condition du rachat perpétuel, quand même elle ne
feroît pas exprimée, on ne donne Jamais .aux acquéreurs -de ces domaines d'autre
qualification que celle d'engagiftes. -

"Il me. femble donc que vendre fon bien ' fous la faculté perpétuelle de ~ réméré , c'eft
fous un autre nom l'engager. Il n'y a de différence entre les deux contrats que dans

î'espreffion. Mais on attache quelquefois-tant d'importance aux mots , qu'ils fuffi»
fent pour Faire -prendre des "idées toutes contraires 3e choies entre lefqueiles il n'y a
aucune diverfité réelle.

Âinfi îa vente à faculté 3e ra'chat éft approuvée par-tout. "Suppofons Kilirte; qu'un ' . -
héritage vendu, à cette condition, 4000 liv., en vaîoit réellement 7000a & rapportoif, ^ffe^fecuité
année commune ,'2&o liv. de revenu; ce n'en fera pas affez pour faire déclarer ùfu-
raire un contrat qui vaudra cependant à l'acquéreur l'intérêt de fon argent à fept tout.
pour cent.

'A la vérité, on réprouve dans toutes les coûtâmes, hors celles que'j'ai nommées, "fis rép-énve
antichréfes, ou contrats pignoratifs , même quand on les a coloré du nom de vente , presque par-

»& la fîôion '& deguilement de tels contrats fe découvre par trois conjedures, quce tSts ^ignora-
» funt juris & ilt jure, ne recevant preuve ' au contraire , vïlltas pretii , pàclum de tlfs-
»-tetroveniderido '& wnfuetudo fointrandu M, Louet. L. P. fomm. 8,h. 1 «.. 'On en ajoute A qnette$ «min.
une autre qui efl la recondu&ion , quand le vendeur demeure toujours en poffefiion

Tome IL F "£

de réachat eft

-admife par«
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Trr.V. de l'héritage,qùlta-.par M\fe^t;qui M '-a.-. :éré--"-fait.;, par-rachétépr'lors dé If-
vente. Ferrkre fur Paris, art,-94, §/•%»« *0. La rélocation , ou -réconduâion eft roé»

©bfer-v. je

6,

Htatque eft la-
rélocation

La principale me-'» la-pnncipaîe marque d'an contrat pignoratif.,Non thim-yideitir traditus is.fu.n-.
« dus , cu/as poffeffio ptr loca.iione.m - tmmîur à vmditort,. , laquelle marque dé--
«-faillanî-, la cour n'a pas coutume: de s'arrêter aux autres-;. ..fav,oi-r , à là viliîé du

7' . » prik , ni à la faculté- de. réméi et..Mu-£r&deau.J'ur.. Louet-.-,L. P• font* -n » m i. L'a?-
nV ^jue'deux1 fit -du 6-»Avril 1588", rapporté en cet endroit pa* M'." Louet , a décidé en effet, qn©.-
de ces marques . ^ faculté de- rémérer avec une lêfion -énorme. n'éfoit..pas-fuffiiante: pour faire déclarer
Ji Ciî P-3S rC'7 ......

prouvé. un contrat .pignoratif. 5 & qu'il fallait- la. |e. marque.., qui, eft la .coutume- de, fànerer*
, - Celle-ci-eft' cependant ila-pott» effentielle lorique les trois autres fe... rencontrent 8.

on ne laïfle pas. de juger le contrat pignoratif. Brodegu..,
. •/ , Âuffi dans l'e(pece que j'ai, pofée de l'héritage de la valeur -de.^OQO' liy.- .dsr

IwewnST**'^PP0**--^e• , vendu,à faculté de, rachat,-.moyennant 40Q0.1iv.-; mais fans que
Pacquéreur pyt être, convaincu de,faire habituellement l'ufure 6f iaos rélocation de
l'héritage au vendeur, la convention, ferait confirmée par-tout j, tant en pays de droit,
écrit qu'en pays.coutumier.:.

v \ , Mais fiau. lie» de vendre i'héritage-5 i]'a-voit été fimpleffieaf, engagé :, le contrat-

un ea» ^r0't réprouvé ,•-quand même -le revenu qu'il 'pou.rroit produire n'iroit pas -au-delà
it,;. ou ...qu'il lêroit au defious du,taux courant- de l'intérêt-de- la-fom-me .prêtée ; car » l'an*

» tichréfe pour l'intérêt -dit-prêt qui, étoît. perraife. par'le droit romain j-, comme l'é-~
n toit rufure ., eft illicite par notre, uia-ge qui.punit l'u-fure les-, contrats qui la

- , - «- .pallient-fous l'apparence-d'autres conventions th'r. .5.., tit. t .p .
M. xSà la note. Nous ne-, tolérons donc même.-en. pays, de droit - écrit les contrats.
d'engageiTieûs,... que., lorfque ,la...-créance--eft de .nature, à, produire- légitimement, des,
intérêts» - -

îo,-; -J'ai dit qu'il.y .avo.it .quelques coutumes qui-- lés amorifoient- y & que- de ce nom*-
fueSias ^co.u- bfe- étoient celles de Lorraine & de Thionville , dans lesquelles cependant cette
toœes*^ aiîtorifation. eft plutôt tacite qa'expreffé^ La ,premiere » art. ja du-'tit. i|: , porte » em
Djfoofition de . »-toutes venditians, g-agkres autres- aliénations ». 'fd-eil.es- «lies foimt , pour ief~

» quelles lettres-du mime contrat, ou par autre à pan ou. fèparé, a été donnée., fa-
» cuité de rachat ait vendeur »• ou-aliénant , à.toutes fois qm /bon- lui femblira f.'telk'
>yfaculté de rachat -nefi,preferit jamais,& dureperpétudkment La coutume de Luxem» •

Et «fe'cénês de-, bourg renchérit fur cette diipofiaoa , art. 4 du tu. , en rendant le.rachat perpétuel ,
lai...aeoarg. nOH,feaIement lorfqa'il à .été flipute tel , mais aulS> lorsqu'il n'a été accordé .'que

pour- un tems, » Celui qui a engagé ou vendu.-fort bien à grâce de rachat. » le.- peut
» lui-même-,fes héritiers, ou- ayant-caufe , dégager ou. .racheter fans aucune limitation

.; » de tems étant la coutume, telle , que ce qui efi une fi1* gagere efi toujours- gage--
P re » & j'ujet a rachat i. & ladite faculté » & grâce de, rachat faiti à certain tems e%
» contrats de vente.t efi'perpétuelle comme, m jïmple gagere «, &c» Ce n'eft pas seulement •

, par ces articles ; c'eft auffi par. les art. 12 du lit* i£ de la coûtante de "Lorraine fis

eelïis de. £or-

%%-i
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- 2,} a« îît. '2 de celle de Thi©avîile dont je rapporterai dans un moment les fermes,, QJ^' ^
"-que les -ventes à faculté de réméré font affimilées aux engagemens .• & c'eft delà Mn'ï?»

i§u'on - a conclu que ces deux-coutumes n'admettoient pas moins' le dernier de ces
- contrats .que le premier. Quoi qu'il en /'oit. i'ufage eft très-certain que dans ces deux '
-coutumes , 'l'engagement y eft auforifé, avec cette modification cependant qu'une
année portant Pautre , le revenu du bien engagé n'excède pas maoifeftement Tin-.

' térêt au taux courant de la-femme prêtée. J'ai fait juger par arrêt , en faveur
du Sr. Baron de Metzenhaufèn que lorfque le revenu du bi'e'h-engaga furpaffoit no- ns pentexcédw:
'îàbleraent l'intérêt du pfêt, "l'excederit devoit érre imputé fur le principal - mais fi 'fe tsus'courarit-
l'excès n'eft pas -allez -évidentpour ne pouvoir douter s'il y en -a -, le contrat

-s'exécute. "

; -Get'-ufage' eft moins fingùîier dans le' Lû'xemîsourg 'ÂWrichiœ.». & dans 'les.-éms ... 54. ;
qui jufqu'a la mort du roi Stamflas , Ont été regardés- comme urïè foiîveràinèté dif- ffog*^ea ^ cst
-tinâe du royaume , que dans les parties détachées du'Luxembourg & de la Lorrai- !'•
ne qui ont été réunies à la France , & qui reffortiffoieat au parlement de Metz, .Dans ' '
le Luxembourg r.efté à la maifon d'Autriche., & dans les états des ducs de Lorraine--,
®n a toujours toiefe-, & on toîere eïicore les-- ilipulations- d'intérêts par contrats»
'obligatoires ou impies billets. On a donc pu fans inconvénient ' y tolérer suffi qui:
le créancier , au lieu de fe faire payer 'l'intérêt de la fomme prêtée» fe fit.--céder la tj.
jouiffance d'en bien dont ie- revenu n'excédoit pas cet intérêt. Mais ï'édit du mois de -T°uî

' Juin 1669 ,, vérifié a?j -.parlement de "Metz le rAoût mêraie année , "a déclaré nulles - fîao'e 'prétdaafe
& y furaires "toutes promêffes & obligations qui feroient à Ta venir piffé&s... avec ie rsa®r£s
Apulation-,.. d'intérêt i quelque r-aifoa que ce fut-; Sc cette toi .eft en vigueur dans
tout le reffort ; on fefoit donc, imputer fur le capital le plus modique intérêt paye
«Sans le easjd'ûn fimple prêt , à Sîte-Loisis, à "Thion vil le -, à Damvillers » Se. à Mont-
medy. Mais files parties font 'domiciliées dans quèlques-anes de "ces villes , & que le
•créancier le foirfait , au lieu d'intérêt , abandonner la 'jouitfance. d'un bien à titre
d'engagement , il n'aura aucune imputation à craindre , pourvu que le revenu qu'il
en tire n'excède pas vifîblementautems dû contrât -, '"l'intérêt au taux du roi de la.
fomine prêtée.

©a va plus loin fi dans ces deux -côuturfies dë Thîonville '& de Ldrnii.ne-, îè.
Contrat a la forme extérieure d'une • vente à fae û!fé de réméré, il-ne pourra plus -, quel
que foit l'excès du bénéfice pour le créancier , être attaqué'avec fuccès ,-quand il
âuroit toutes les marques du contrât pignoratif: par la raifoh que, quand elles le fë-
foient réputer engagement , ii n'en ferait pas m "uns valable , puifque ces deux coutu
mes autorifent les engagemens : d'où on conclut que-, ,pe>urvu qu'il n'y ait pas léfiore

: d'outre nvoirié de jufle prix dans les 'ventés à-faculté de rachat, elles font indiftifi&ê-
itlent à l'abri de toute atteinte , quand même le bien vendu produirait 'beaucoup plus "
-que l'intérêt légitime. Ainfi celui qui, à titre d'engagement-, ne pourrait fe faire aban
donner un revenu plus fort que le taux courant ? le pourra, dès que 1e. contrat fer'è

F fi
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©Wmy* V* conçu en forme de vente à faculté de réméré; voilè-de'.nouvelles preuves:', & bien
n ' ' plus fortes du pouvoir, des mots. Il y auroit bien des : chofes • * dire contre ces: u/a«

ges. Mais on en-fenî aiiémenî le vice -, & j'examine, bien ,moins ici. ce-, qui -devroit
être, que-ce qui efl, & fera o-bfervé , îufqu'à ee que le légiflateur., sou.le-. pàHement
touché de l'abus, y remédient par un nouveau règlement.

• • is.» Par tout ailleurs-que:dans-ces deux-coutumes , .& celle: de: révêché de Metz r,, la
Acuité ' vente "à faculté derachat ne fait pas., perdre aux biens vendus leur qualité naturelle

de; rachat fontd'immeuble. t mais le contrat d'engagement ne-transfère point la. propriété des biens-
pcefqué par- engagés.- Ce-qui appartient à i'.engagifte» ce-n'eft pas limmeuble •iïjeme=;,.ce..n,eft
mt°- q,l'une-créance affêâée"{ut- l'immeuble. -Les. coutumes., .de Lorraine., & de.lhion»

ville ont entièrement affimilé les ventes a faculté de réméré aux engagemens ; ,&5
comme l'engagifte n'acquiert rien d'immobilier, tnais-'ieulement une action s...qui, quoi*»-

tes Itvù-'is,' Que hypothéqua-ire» eftmobiliaire,elles ont, mis, .comme-toutes-les, autres coutumes,.les
mTr5' e ^oat- droits de-J'engagifte-daos la. clàfle des meubles, j £î. paffant plus .loin,,.elles ont -range,
ma uaires. |a, mgmfe ca.th%one, les droits de .l'acquéreur à-.faculté-de", réméré. |. parce que
StbSci Rattachant plus., à;.,l'effet qu'à lai forme-.ettérieur* du .: contratà la 'qualification
^f cu té da-a- . qlie |es p3rtles lui ont -donnée* elles regardent tous biens vendus à la condition, du re«5.,
téï asçablesf11" trait, çonventbnnel,. - comme, n'étant réellement qu'engagé,

Àinfi-par l'art. .. M. du .tit- .16 de là--c.otitumei.de Lorraine-,:-» leïcontrats -Xemptim^.
» ou vïndiîion £immeubles à tachai ks gagUres. -. fout., réputés Meubles , tant: &
tpjî longuement que ta fAcuité di rachat, dure „• voire ne.font telles vmditiom ,. & emp»
» dons d'immeubles- -,'à rachat.».. pour. ..kfqmLUs- les vendmts, >, "ou., .autres. -. en leurs noms

' ' » menant ks héritages vendus: »..conflituent aux.acijuéreum rente ^pu pmfion pendant
' lafaculté-anfées & ternies, quepourfimpks hypothèques., .-ladite.,faculté durante -«* j'ai-
dit que :1a ;rélocation et oit-, la--.-marque-, la pîuS..- forte,.du., .contrat pignoratif. Il arrive,
fcuvent que-, pour.éluder.la- preuve .qui-en réfulte -, ce-n'eft pas .le.--vendeur-., à.- qui-
l'acquéreur : -relaiffe l'héritage à • bail, mais-à quelque-autre. qui ne,-fait .que-prêter, foa- ,.
nom au- vendeur, -On voit par l'article que, je:viens de tranferire^qu'en Lorraine la >

- rélocation:- eft approuvée--,. foit qu'elle •fe'faffe.^ouvertement -au vendeur j ou qu'il, f® .-
cache fous un autre nom c'eft. «ne allez ..bonne preuve-qu'on n'y. réprouve, pas-.:
les contrats.: -pignoratifs,"

' La coutume der l'évêché neilês.-aûtorift- -pas.- :Iïs Vy'Tont' admis par hiTage. que 'p.
comme dans -prefque toutes les coutumes du -royaume., pour des créances qui font
de:nature à -produire-légitimement dès-intérêts.- 11 -n-'étoit pas- même: parlé des biens
engagés, mais feulement de ceux - vendus, à -faculté de réméré,.dans l'art. du tit.?*, .
da -M"), de Ràmberviller-> .dont a été tiré- le-• commencement de -l'art., 11 .du tit,. a ,de

- la coutume-, & par--k.-maniéré dont' Ramberviller.-expmfuoit fon article.-5 4,-il pasoît;
que ce- qu'il' regardoit comme meuble-, c'éioif- plutôt-le prix du,rachat exercé , que
1?héritage iujet à-rachat-,, (& non encore, racheté ) entre les mains de. l'acquéreur..

. . Mais cette idée n'a ga& été-ûùyiÊ-lars de la, rédaéhoa de la coutume : puiiqù'slle-
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fôrte : » immeubles , engagés ou vendus â faculté de rachat, dans lt ttms dildit ta- OBierv, 53° '= •
®-chatfont cenfis meubles«.-

La. coutume de Luxembourg , art» a| du tk. -1 , admet suffi la fiction légale , qui ^chïf* '
fait regarder comme meubles , les biens vendus' fous la claufe de réméré. Mais ceffion ua rend
elle ne proroge pas'comme les coutumes de Lorraine. & de 1 evêché „ cette fiâion

fendant toutle/tems de la durée du rachat : par cet art', »*les 'engageres • » ou Tàioayifls, ;;
» vendages- â rachat de biens immeubles , dîmes , & autres jemblàbles » font répuihs "
» four- meubles ; mais Jt telles engag&res .%v ont : un-e fois- tombé en fuccejjion 9 elles ' "
» foitijjmtm ce cas nature d'immeubles «.Cette dnpofition eft.-contraire , quant aux
biens" vendus à faculté de réméré , à ce qui $'ob>!erve dans les coûtâmes de Lorrai
ne - & de i'évêché-j où l echûte- en'fuceeffion ne les rené pas immeubles ; & qaant
au s biens engagésà- ce qui s'oWerve par-tout où, dans la personne de l'héritier de 'Ce ^2®- ,
l'éngag'ifte,. nonplus -que dans ia fienne, on-'ne-confider-e pas le -'droit -relfiltânt du même pour^ks
contrat d'engagement comme-ayant trait" à la propriété de -l'immeuble , mais comme *
tme créance hypothêqmks.-Les- art.- zi du tit, 7 » & 19 du tk. iz de la, coutume de-
Luxembourg font fondés fur celui-ci. Le premier regardant les retraits lignagers-, & '
l'abire les' fuceeflions ; je me borne à les -indiquer ici j ou- il n'eft .pas queftion-de
les expliquer parce- qu'ils n'ont aucun-rapport, avec- la nature-. &. qualité aes* biens-s
gai -fait -la-matiere de ce-titre.»-'- ' .. ' ~

Àiafi -Ses biens acquis à fâcuteé de réîn'éré qui- feroient àUleu-rs partie de- la fiiiy»
ceffion immobiliaire- du- poffefïeur s font dans- ces trois coutumes dévolus a 1 heriîsôf
mobilier-de- l'acquéreur. î & cet héritier-décéda-nt à ton tour, ils dépendent encore
de- fa ' fucceflioa roobiliaire en Lorraine & dans l'Evêchfé' ; mais non dans le Luxenï»
bourg,'où ta fiélio-n n'a lieu qu'une fois ^ 5c où ces biens -reprennent leur véritable
nature -d'immeuble s dès qu'on lés a recueillis-a; titré -(ucoeiitt5 ou ai. nie, contre et
qui s'obferve ailleurs 5 les droits téfùkans d'un-fimple contrat d engagement-, .devieiï-
nent Lamobiliers- pas l'échûte en>-fucceïEon. Il arrivé -donc dans cette coutume, pou»
les' immeubles-engagés ou vendus- à- faca-lté de rachat ; ce qui-,-comme je i ai dit* -

4 de Fobftrv'. -précédente arrive aux rentes-,-conftitueeS-,- -lortque le premier
propriétaire & celui qui» eo- hél-ite font doràicifiés'-darts-'des. coutumes différentes j „
que-ce que-, l'héritier a recueilli comme-meuble-, devient immeuDie-esvia perfonrïe»

Au'-ftirplus y ia fiéBon introduite par- ces- trois coutumes -nV lieu -que pour- les- foc* .
ceffions ab'inteftatt'Où teftamçqtaires j & fi- t'a-cq-uéreur -eft -di-feiité a- la- req-e-re-de •- sT ,
fes>-créanciers, ils-ne peuvent-faire -vendre les biens qu'il po-fTede a la charge du j,es j^em -se» *
retrait conventionnel,-'qué par- détret 'en-la- maniéré- ordinaire"; - ôi le prix qui -en pro- -
vient fe dîftribue entr'eux comme celui- des 'autres un-meubles. Il en - eu <le meifie décrètent,
des'biens -engagés-, l'ufagé eft certain ; & cortlme il' arrive afiu?z fou vent que les en- . ^
ga$ftes:dès dornaines du roi mettent leurs créanciers-dans-la neceffite de les pour- j>stiensae- -,
r . « , » r' . auis à rachat'
fuiyre-j'les exemples n en iont pas rares. • - . font immeuU«s • "

A'.'Matz g -11011 -plus, que dans ia plupaa- des autres coutumes-,. 0.11 na pas- cru que 4 mu.
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01>fer»y j-.s,
?**• v- la. faculté de rachat dût faire perdre. aux .biens acquis-fous, cette condition leur qtsa

Jlté naturelle d'immeubles. On les a donc toujours diftingués des biens engagés. D«

/moins je n'ai trouvé aucune preuve que ekez nous on ait - .jamais confondu les en-
...gagem,ens,'& .les rentes à réméré.

, Cependant les contrats d'engagement y étcient antrefok très-fréquens. Comme

reeBsy^ltoleHt 'avant i'édit de j669, l'intérêt «toit autorifé dans cette-province, qu'il.-étoit oï-
autiéfois très- dînaire & licite de iejMpuler dans les promëfifes &.obligations , on n'y réprouvait

pas - pîarl'engagement., dont- la .caufe -étcit une dette exigible , :que dans le Luxem-
.- bourg & en Lorraine., D'Abocourt en parle, en dîfférens endroits , & en particulier^
-fol. '164 vso- ,» Çifui,,diî*il, qui tient héritage .£autrui en gage &.i uns diffus ia-
r» lui $ néanmoins racketable.» ne.. peut faire, telle gagien?-tréfonds -à.-/es héritiers
» par ce empêcher la. faculté de--fâchât..) s'il' .nacquiert.:, autre droit fur h s héritages

- par où il ne-vouloir pas dire,-félon moi j qu'un bien engagé ne potivoit- jamais de*
venir tréfonds: entre -les,mains de Fengagifte , s'il n'en.acquérait la propriété ; 'mats

. feulement .qu'en changeant .de nature le-bien qui lui . avoit été engagé, il ne pou-
vq^.-mettre .obftacle au'dégagement. " "

Et 1 : ^e Pen'e e!0ore qae ce que dit ici notre praticien -prouve,..» t°. .que-Je débitent
if!|no'ïaàfs» ' engageok: fotf'bien 5 n'en, abandonnait pas toujours îa jouiflance à ' fort: créaa--

çier ;& qu'il îa rétenoit fouvent. f en s'obligeant -de payer pour h,- -conferver , un
- canon annuel 8î perpétuel,-jufqu'aa-dégagement-, /qui. étoit- regardé comme un c"en$
--rachetable- : conventions qui,-foriHoienï une pure & évidente impign-oration.-^

. aT"Qu*en -conféquençe-, ,'1'engâgîfte .'n'étpit confidéré-catnmé propriétaire qu-a ee
1 " e'tolï6"'" -. la fomme.à. lui dûe , qui-n'étpit ..qu'un meuble , &£.- -nullement des -biens engagés : au-

r'° moyen de: quoi ces-biens 5 entre fes mains & lors même .qu'il, en .avait été sais en,
•polïeffio.n par , fengag-ement, n'étoient 'pas . coniide'rés comme immeubles : termes
-'fynoîBffie. de tréfonds ; ce .qui. nous: montre qu'elle "a - été l'origine de nos gagieres

" .- modernes. Celui qui tient héritage en"-gage ne.-peut' faire.-teUe gagiere trffands. Ce
tournent & :.mol,gagiere figrtifioit donc originaû é.ment .-engagement ; &?il eft encore employé- en
gagiere c'étost ce Cens dans la coutume de Lorraine, & même dans,celle de-/Luxembourg» Vojr.

-latneœs étiole, , '
xi-deulis n°» 11 ; .& dans celle de -St. Mihiel, nt. 4, art. -1.

27. L'ufage à Metz, approche encore-en un-autre-point de celui de Luxembourg. Je

' gaçis'^uv&it . viens de dire que, dans; cette derniere province , les engageresiréputées meubles en-
,^venir v.é* ^Te |es mains de celui qui' s'eft.-Tait palier l'engagement, deviennent immeubles iorf-
! qu'elles échoient à fes héritiers. Ce changement .rs.e s'opere pas à -Metz de .plein

droit >par l'échûte en fucceffi.on-;• mais du moins-îorfque les biens engagés font com
pris dans un partage fans daafe,qoi '-'leur confèr've leur nature de .-.gagiere-au .de

-. ^meuble, ils d-;viennent :immeubîés. 'Ceft une des -déetfions portées par l'arrêt da
ïo Juillet 1-677 , qui', nonobilant le teftament par lequel :1e fieur Michel "Perfode .
.major de Verdun, àvoit légué tous fes biens à'M. André "Perfbde, conseiller vété
ran m bailliage.de -Metz, (on ,.a .ordonné qu'il ^partagetoh !av«c les enfaas
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«l'Anne Période , leur fieur germaine , les biens du pays meffin , compris dans le : ©blm
partage de la fucceffi.on du pere commun , fait le %j- Juin 161% , fans claufe de ga
giere .- même ceux-fitués à. Vaucremont » qui n'étoient qu'engagés. Voy. les premières.'' \
& les fécondes obfervarions dë: M, Âscillon fur l'art. 7 du fit, f,

Ce n'eft pas-même, la feule.maniéré dont les biens engagés peuvent devenir tré-' 2g "
fends, fans fortir des mains de l'éngagifte'oa"defes"héritiers. Il n'eft pas douteux » Par îolites . k®
par exemple, qu'ils prennent ia qualité de fonds, lorfque lui ou fes héritiers en ac- dopnsntkqua-
^uiérent la pleine propriété ; fans ' cia'ufe de gagiere. Je penîé même que cette rau<- e^,sa*'•
tation peut s'opérer , fans que l'eng^gifte acquierre aucun droit nouveau par toutes'- •'
les voies qui des .gagieres font des tréfonds, ¥oy. d'Âb'acourt , fol. j 10 r'w- '

C'eft fur ce principe que les biens engagés peuvent avoir la nature de tréfonds

ians la perfonne de l'engagifte' ou de fes héritiers, qu'a été fondé un des-principaux ',
chefs d'un autre 'arrêt, dont voici fefpece.- ' ' ,

Le iS Janvier 16.44 , le fïeur Marciiiy fe rendît adjudicataire,* poîif fa gagiere, d'une • "
snaifonàMetz, ikifie réellement far tes; GuiUer'mins. -Par une déclaration d«' roi, du 7 J uiîtêf
.1643 ( ï) , il avoit été permis -, tant aux parties faifîes qu'à leurs créanciers, de retirer
les biens décrétés, en' rembourfant l'adjudicataire'; ce 'qui':' avoit été confirmé par ira. "Sl
arrêt du confeil du 18 Avril. ï6^é.(2)," Le parlement qui avoit été renvoyé à Toul fut-
rétabli à Meta le 1er, Décembre 1658, M. Charles Gr-*'**.' qaiTavok i'irivi, fe fe*
•vit, dès le même mois de Décembre, du bénéfice tie ces deux'lôi'x-,' pour fe pro-'"* •
curer one habitations à-Metz», if étoit • créancier des Gui-Hennins,, neveux d'ë fa feni-:"'

ne, comme étant aux droits de Jeanne. Maîmet , fa-, belle-fœu'r. Mais ce n'étoit" '
que d'une'-fomme'-de zf;;.'écus quarts ;& H craignit que le fieur Marciiiy ne-- lui en '
offrît le rembourfement, s'il Ce préfetitoit en . fon.nom,, Il prit donc celui de fes dé-

Kt-'eurs ; & pour, faire ce lier l'es exceptions que le fieur Marciiiy en droit, il fe :
.pafferpoftériétirement• 1 fa demande, & les 7 Janvier & irMars pr©-';'
curalkms par Marie & Chreftien Guillerapn", pour' retirer la maifon ;' portant
avanceront l'es deniers néceffaires , & qu'il jouiroit de la- raaifon jufqu'à ce qu'il fut '
rerabourfé. 'Aux termes- de ces -procurations', il- n'aufoit ' été qirengagifte mais on. ' '
prétendoit qu'elles n'étoient point férieufes , & que par deux autres conventions •
(qu'on- difok être les deux pieces qu'on verra avoir été latitées* dans la- fuite ) les •'
Guiliermins avoient cédé la pleine propriété à M. Gr *'**. Arrêt du" 24;, Mars .(659^ i':- •
qui: condamna le fieur Marciiiy au défiftement, a chairge de lui rembôurfer les fem
mes à lui dues , qui furent liquidées à ç^ooliv. Par autre arrêt du .17 .Mai'fuiyant^.
l'un &v l'autre a voient été'vendus au profit du fieur & de la Dite'.. Guiiiermm, Ce-'

pendant , le jour- même du fécond arrêt, Marciiiy'' reçut- fon' rembourfement de M» '. '

(1) Voy. le recueil des é-dirs, *&s» enrégifîrès au parlement dé Metz,., ton*, ir, pag.'
(*) Ibid, sous. %a, jag. saS* "
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Gr.***.- qu'il fubrogea clans Tes droits fur la maifon , comme étant, portoit la quit»
tance, lui M. Gr. * * \ aux droits de Jeanne Mahuet, créanciere des Guillermins.

En conféquence , M. Charles Gr. ** *. jouit de la maifon > jufqu'à Ton décès. Î1
laifl'a deux'filles,'Marie Gr.* époufe de M. Nicolas-Louis Be.*¥*. , tréforier
de France, & Barbe Gr. * * % mariée en premieres nôces à M. Arc. * * *. » confèil-

. 1er au bailliage de Metz. Ces deux fœurs partagèrent la fucceffion de leur pere com
mun , le 2,6 Juin 16H1, Elles acceptèrent leurs lots, pour leur tenir nature de gagiere.
La maifon & une métairie au village d'Ancy fur Mozelle, tombèrent dans celui de

cIa dame Arc.'***. , & le 1er. Juillet fuivant, les titres de la maifon lui furent remis
au nombre de 39 pieces » cottées par premiere & derniere ,& paraphées de la mais
de M.Be. ***. dont elle donna fa reconnoiffance.

Au .mois de Juin 1691, elle époula en fécondes noces M. Jean le D. ***., con«
Jeîlier au parlement ; & dès le 15 Janvier 1692, il lui fit faire un teftament, par
lequel elle difpoioit en fa faveur de l'univerfaiité de fes biens. "Mais comme deux
des 39 pieces remifes à fa ..femme : lui 3pprenùient que la maifon étoit tréfonds , &
parconféquent qii'élle n'étoit pas plus.diip.snible que ia métairie .d'Ancy, régie par
la coutume de PEvêché, il. chercha à. vendre ces deux immeubles. N 'ayant pu y
parvenir,, il paffa, le 19 Juillet 1696, un contrat"fimylé., par lequel il paroifibit que
lui & fa femme avoient vendu la njaiïon au fleur Pri, ***., & que partie du prix

avoit été payé comptant. Pour donner encore plus l'air de vérité à .cette conven
tion feinte , il prit du fieur Pri.***. un reverfal par, lequel ce feint acquéreur as-
.cordok a la.DJle. le D. ***. un délai de ans pour retireria maifon , en lui rem-
cbourfant les 4000 liv. qu'il parôiffôit avoir, payées ; & le furplus du prix , fi au teras
du retrait il en avoit parachevé le paiement , avec les loyaux coûts* II prit enfaite
î'açceffion des quatre parens que la coutume exige pour la validité de l'aliénation des

; biens de tréfonds d'une femme mariçe. Enfin il donna quittance mi reliant du prix

.dont il n'avoit pas reçu un denier.
La dame le û. * * * mourut fans enfans, le î i "Novembre 1699. M. Be.*** , fon

héritier légitime aux droits de fon époufe , avoit découvert que la vente n'étoil
pas iërieufe, &-le ï3 Mars 1700/il forma demande contre le fieur Pri. ***. à ce
que, fans s'arrêter au contrat du 19 Juillet 1696, comme feint & fimulé, il fût
maintenu dans la poffeffion de la maifon , & contre M. le D. * * *. , à ce que le
jugement qui interviendrait fur ce chef fût déclaré commun .avec lai; & à ce qu'il
.fût condamné au défîftement de la métairie d'Ancy.

Je dirai ailleurs quel étoit l'objet de la conteftatiori fur cette métairie. Il ne s'agit
ici que de'la maifon. Le 'fieur Pri, **Vfut interrogé fur faits & articles ; & par fes
réponfes , non-fealement ri avoua la-fimulatian, mais encore que M. le D. **Vavoit
effayé de l'engager à affirmer que le contrat étoit ierieux ; & p.our lui perfuader
qu'il pouvoit en confcience faire cette affirmation , lui avoit remis feulement alors

Jes titres de la aiaifon, qu'il avoit retirés de ics mains un mois après*
^ La
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ta probité du fieur Pri, ***. ayant déconcerté toutes les mefures prifes par M, le oisfew'set
*£>;***. pour s'approprier la maiion fous le nom de ce prétendu acquéreur; il revifa
de bord, & foutint-que la ftiaifon étoit -gagiere , & qu'elle lui appartenait- en vertu

du tertament de fon époufe. Pour tâcher de le prouver, il produire les deux pro*-
eurations que M.Gr. ***. avoit prifes des Guillermins, les 7 Janvier & 1 1 Mars 1659;
& la quittance qui lui avoit été donnée par le iieur Marcilly -le 17-Mai même; ara
sée. C'éf oient trois des trente-neuf pièces mentionnées dans la reconnoiffance du

l.er* Juillet 1681 ; & elles porfoient les -cottes 1 , -37 & 39, fur lefqueiies on avoit:
tiré un trait.. 11 paroiffoit-raême qu'on avoit -employé l'eau forte peur enlever la cotte

q :> étoit fur la quittance.en ces termes : Trente-neuf& dêrniere » -avec le paraphe de
M. 'Be. * **. s mais que .'n'ayant pu y réuffir qu'en partie-, on avoit-rétabli d'une au
tre .mam les .mots trente - iieuf^ qui fèuls a voient difparu avec une partie du pa»
raplte, / ; - ,

M.-'Be. ***. foutint que ce n'ésoif pas fur ces trois pièces' ïfolées; qu'o-o-peavoît
juger fi !a maifotr é'toit,tréfonds ou gagiere, & ..qu'il falloit repréfenter tous les titres
de la .maifon. Après -une -fommation, i! - forma incidemment demande en repréfen».
tarion des jé-pieces. non produites. M, le 1).* * foutint que-, dans le droit, ii
11'étoit pa,&.terni edere éoncrà- fi ; êt. dans -le fait , il offrit d'affirmer qu'il ne détenok
aucuns de ces 36 pieces, Cependant, Je ï-Ç ' Février (-701-, il déclara -qu'il venoiê
d'en recouvrer .,54; &r.i! Jes produisit.-Reftoient celles--cottées,jz & 36. M. B. **•*„.
infifta. à ce .qu'elles fuffent repréfentées , &- foutint' qu'elles établiffoieiit que les pro
curations' des -Guillermins nV,voient été ni férieufes, ni exécutées ; que ces deux

-pieces non.-produites étoient-les vrais titres, en vertu defquels la m.iifon avoit ap»
i.parteau à fou beau-père . & qu'elles prouveroient .qu'il l'avoit poffédée en tréfonds. •

Sur quoi.,, par féntence des requêtes du.-palais du 17 Mars fjoi-* il-fut ordonné,
avant faire droit fur le chef de demande concernant la maiion ^ que M. le D. ***.

repréfenteroit dans quinEaine les deux .pieces codées 31 & -36, reftantes des 35
portées par l'a&e de reconnoiffance de la dame ion époufe,-du ïer.-Juillet 1681-j
ïk fans s'arrêter aux disposions testamentaires de cette, dame, M. Be. *?-*.-fut

maintenu ..en la,,poffeffion &. jouiffance-de la métairie d'Àncy., avec reftitution dés
fruits.

Appel 3e-~ cette fentence dans "tous fes chefs par M. le"Û. '***<-,quifur le pre*'
mier, difbit,pour griefs., i°. que,. n..-r-G tenetur edereï". qu'il n'avoit pas les pie»
ces .qu'on -demandoit,, & qu'on ne -pouvoit., far ce point, exiger que ion affirma*
fcon ; que le fieur 'Mareiijy avoit- acquis la maifpn pour-gagiere-, Sr que hta
Gr. ayant .été fubrogé cl a iis fes droits par la quittance du 1-7 Mai 1655», elle lui
tenoit même nature ; 4"'. qu'il n'en-avoit même,jour qu'à titre d'engagement, puil®
qu'il ,-navoit évincé Ma;ciify qu'au nom des Guillermins, & en vertu de leurs .pro»
««rations des 7 -Janvier & ii Mars même années & que. tout .-bien Amplement

Tome IL JG f -
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BMem gagé eft-" réputé Meuble dans la coutume de Metz;- 0 que par îe partage àiï;%$ lala
30i , Marie & Barbe Gr.<* * *. «voient accepté leurs lots pour gagiere. • '

On, répondoit au.premier grief-que les titres de la maifon étaient les pieces d'une
fucceflîon commune à l'héritier- légitime-& au teftamentaire, parconléq ient dec titres
qui leur étoient commun* ; que, comme il, feroiî -ridicule .de .penfer- que l'héritier
nanti des titres qui étaWiffaoî que les -biens légués - -font - dès gagieres, peut les fouf-:
traire , & pçiver par-là le - légataire du- bénéfice d'une. difpofîtion autorisée -par la

- coutume j il étoit encore plus abmrde d'imaginer -que le légataire-.pouvoir ,, par la'
- fuppreffi m d'une partie des titres, faire, valoir-, au. préjudice de l'héritier, «:«e c!i£>

pofiti >o proferite par la loi , -puifque -c'eft à. celui qui attribue à des- immeubles-. rem
plîtes tréfonds,.- par la. coutume la qualité -de- gagiere , qui -ne lëu-r convient .pas natu«--
rellentent-, à prouver : fon aîlégar-ioa , .qai ns peut fe vérifier que par-tous les .titres •
de propriété v-dont i'enlemble feul .peut coaftater la vraie nature des- biens qu'on-
veut enlever à l'héritier à qui la couîume -ks-deffinoif;

Otr répondoit- au' fécond grief- par -toutes les -• circonftâïjçes da"fait ,, qui Faïfoieot:-
jpréfum.er -Fâppel-lant nanti des pièces -dont -la dame-Ton-époufe avoit-do'nné foit:ré"«--

- cépiffé , qui étoieat pa-ffées entre fes -mains lol-.s- de; fon-- nur>age, • qu*tl av-oit-, depuis
la deMande formée* remîtes, au feur Pri,r -, .& retirées-de ses-mains un mois après j,;.

. dont il h'a-voit.originairement produit que trois--, après'avoir---tenté d'en faire difpa---
ïôître les-.- cottes, & e;n offrant d'affirmer qu'il - rie détenoit . aucune, des 36.. autres j:

qu'il avoit-.enfîîi-routes produit .bientôt-après.y à l'exception-de deux qui étoient
les principales- & les -vrais.titres- de:-propriété de.M. Charles Gf.~***. "De-tout cela

on concluoit qu'il-détenoit-; ces : deux, pièces,- à moins-qu'il., ne .les eû; fuppritBée-s de
puis la conteftatïon. Mais cft ajoutait-qu'au--moins il étoit confiant --par--le récépiffé-
de la dame, le D. f**. "qu'elles -a voient exiflé encre fes. mains ? & que quand, contre,
toute vraifemblànce, on .pourrait .lui-en-attribuer à elle-même-la fuppreflian , elle
s'auroit pas-pû acquérir par-là ,-en-irau -le-, de la loi»- la liberté de -difpofer par-tet.-.
îanent-d'un bien-dont la-propriété étoit- affurëe à fon '• héritier- ab- ihteflai ; en-fin-,:
qu-'il en feroit de même -quand -.bien on--poarroit-fuppofer que les deux -pieces-man».

-qiiante's -avoient-été. détruites par -un-effït: du-hafard-, & fans aucun deffein de fraude j-
pa;rce que--, fiuvant--la coutumey. la. qua'ité de gagiere ne fe préfumoit.-pasmais de-;-
voit être établie par- titres ; qu'elle.dépendôit -par .conséquent de tous-les titres-,
«jue l'inexi-ftence d'un, feul luffiiok pour- qu'on -ne pût .attribuer à la maifon -d'autre?;
qualité que , celle de tréfonds qui eft la qualité-naturelle de tous les immeubles. <

Sur-le je«&le 4e. griefs--on <iifoit-que e'étoit.-contre la perfuafion intérieure de M» '
- te: D. ***: qu'il vouloir faire regarder -la:- maifoiî comme - gagiere ; que ce -qu'il en

, av.oit penfé lui -même paroiffoit , par-, la-«ente frauduleufe qu'il avait faite au fiear-'-'
Bri. ***,', par tous., les -fiax aôes dont elfe avoir-été--accompagnée-& fuivie,.. &- qui--
n'avoieot été. imaginés que pour perfuader â. l'itstitier que: la -maifon-ne -dépendait -;
ji-lus de, la, feçc.§ifioiit gu'sife étoit aliénée t aâes : doatvles. frais- avoieat ©«.cas :
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: 'fionfie- à l'àppeHant une -dépen'fe'-'aflfez'forte, qu'à coup sûr."il Ce--ferait épargnée , s'il.
• eût, cru pouvoir1 faire regarder la -mzifoa comme difponibk-; qu'il -jti'àvoit imaginé
de lui attribuer la qualité de gagiere qa« lorfque , par les--aveux ••du--4ieùr,--Pii.. **•*>'

i la 'fimutation -avok- été découverte » &-qu'il avait perdu l'efpérance de s'approprier.
;Induement la maison fous le nom de ce faux acquéreur ; qu'au fonds, ia fubroga-

: tion-portée par îa quittance da fieur-MarciHy ne concemoit que fon hypothèque-, <St
:-nullement fon -droit -de propriété ;-que d'ailleurs fi M. Gr. ***. avoit -acquis de lui
..cette -propriété par la;quittance,., la maifon étoit fondsM« Gr, ne 1 ayant pas
; acceptée pour fa gagier-'e ; que les procurations n'étoient pas férieufes. ; tfùsil y avoit
-,-eu d'autres .-conventions entre M.'Gr. ***. & fes neveux ;-favoir, celles portées par
ï.îes pieces, jî & latkéeSj-en vertu-deftjuelles, & non des procurations» M, Gr,
:?»voit- joui de la"maifon ; en tous cas, $t que -quand "il «<en- aurott.. joui qu-en verni.

. des procuration?., ît^comine engagifte, la maifon , -quoique Amplement engagée »
-.-avoit--pu prendre entre fes mains la qualité de tréfonds par-les deys pieces que
j-l'appellant refufoit de -montrer. ' -

Ces réponfes ayant'fait prévoir. 1 M. le D.***Vqtie fon--appel échoueroit, Hs'ar-, /
-'rangea avec M, Mitallat, confeiller au fiege de îa Table* de.- marbre , héritier des
i-'GuiSiermins. s fossile nom duquel- il fit donner requête d'intervention , tendante k
-.ce qu'il 'fut ordonné qu 'il rentrerez en" poffeffion de larmaifon, en rembourfant la
vfomme de jpo liv, .que M. Gr,:***, en -avoit payée -au fleur Marci'lly ,, fuivam les '

^..procurations des,7 Janvier & « Mars -4659, M. Mitallat n'étoit .'qu'un-fantôme. il" .
•ne^ faifoit que prêter fon nom- à M, le D."***. contre lequel M. Be.... forma de»"
,-mande à ce qu'il eût à lui fournir moyens valables pour faire débouter M. MûailaC
,-de-fon intervention. Sur toutes .-ces conteftations. intervint arrêt le j Juillet 1702 „
-par lequel la cour-faifant droit-fur l'intervention & fur îe principal évoqué s ordonna
,-que l'intervenant, rentreroit en la poflfefliori de la. maifon , .en-reraïSîourfànt a M, te
:©» ... 9500 liv. avec les impenfes & améliorations-faites dans la- maifon depuis
-S659 ; ôc.faifant droit fur ks demandes de M. Be. » .. , faute par M» le B.... da-
•voir repréfenté des pteces,-j-i & 36 , qui ' faifoient partie des -titres de propriété de

. cette maifon,, il fut condamné d'mdemnifer M» Be., ... » du ptix d'icelle juiqu'a coiv»
, eurr.eoce de la forante de 1600 liv, ( pour laquelle: elle étoit enttée au, partage -de l<SS'ï5
& qai,«n étoit-encore la -valeur.aâuelle ) fi mieux-il n'aimait le faire jouir de la

snaifon» dont il fut en outre condamné de lui reftituer les loyers depuis le décès de
la dame -le D.. ». A pi è- quelques nouvelles chicannes dont il-feroit inutile de-parler.,'

1VÏ. le D, ... profi'a de l'option, & fit déclarer par fon prête-nom qu'il abandon»
i.moit la maifon à M. Be.... à qui elle eft reftée propriétaire-wnt aux droits de la
-dame fon- époufe.

J'ai• rapportéexa&ement les icircosflances - de cette affaire, parce que l'arrêt qui
l'a terminé juge différentes queftions ; comme je robferverài quand 1 oc-cafion s en pre»

-'feutera. Je me-borne ici à telle -.qui m'a donné lien 4-ea parler. La latuatioa -d^
- . *G.g- *2. -

\
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ffclry', je, deux pieeev par M. le Di..» ne.pouvant nuire à l'intervenant *,J'arrét juge; que !ah
maifonr n'fétoit qu'engagée, comme, elle paroifïoit l'être par, les procurations des
ÇuiHepmins,} Se que le.,droit de la dameie D.. ... fur cette maifon n'étoit pas corn,-,
pris dans la difpofuion à çaufe de mort, qi'ei'e avait fai e au profit de fon mari. ||ï
met donc.,.en principe, q<uii bien , qui .n'eft .qu'envi, peut cependant
fm4$i, ' ........
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Met^c . -

,'ES teffamens font fi fouveut le fruit de la eapfation, rie la fuggeffîôn & des »«
Intrigues "des avides hérédipetes ; lorfqu'ils émanent de la pure volonté des teftateurs, d«s tefhraen*. -
elle e/i fi fouvent ou féduite par une aveugle prédiieâriati \ ou -'décidée par une in~;:
jaftê animofité9 ou entraînée tantôt par l'orgueil,: & -tantôt 'par le caprice ; enfin;
fors même que-îes>: vices du cœur ou de l'efprit ont meins influé far les difp'ofitions::'
de deraierè r volonté ,• elles diviftnt tellement les familleseff dérangeant l'ordre - ,.2,::
naturel des lucceflions, & y-engendrent des "haines & des procès fi animés 5 que

les anciens"habitans du; pays,teeffin-,trop, frappés de;- ces- défordres, avôient excef- ^2"^fxanCie&
fiv'ement- reftreint le- pouvoir de tefter,«n le -bornant aux feuls meubles & en dé-
fendant de-difpofer--sn-raou'raat de fes.immeubles ,' mêine"de-fes acquêts». •' _

Nos ancêtres -paroiffem- avsir; été 'encore plus touchés" du 'préjudice ;qné les fs-" ... ^
condes .noces--'caafent toujours- aux enfans du premier -lit. '-Ces' enfans' leur ' avoierft- P-Ies maItra'- .

. - -toient trop-les-
paru menter tant de- favcaf-, que nos anciens ufages leur auurent, a. rexciufion de - enfans du _ iW
leurs freres d'un autre lit, tous les immeubles que leur pere paffédoit en fe mariant: coni,llt°
la -"première- fois ; tous -ceux -qui- lui étoreat -échus, "oh potivoient échoir de iucceffion
«dir-eâe, & teas ceux acquis pendant foa 'premier mariage,-.;& la vidaité: fuivante.

C'éîoit remédier auxrineoevén-iens des- îeftamens & clés'fécondés noces, par des-; -
précautions- pouffëes trop loin-j & qui'cntràihoient d'autres inconvénieas non moins;/*

fâcheux; un-vieillard a-toujours befoin de fecours j & fouvent il en a bien peu à-
efpérer de fes eoîlatéraax, -quelque-fois-même de fes enfans f. lérfqu'ils" favent que fou-
bien ne peut -teu-r échapper, or. qu'il n'eft pas" le maître de leur en rien ôter, 11 eft '
dur d'ailleurs de..ne. pouvoir récompenfer en mourant l'affedion & les. feryices. d'un

parent-ou d'un-ami ^d'être-obligéde laiffér tout es -qu'on--poffede à un collatéral";
très-déméritant & de qui-on aies plus j.uftes fujêts de fe plaindre; de ne pouvoir
affurer-fes biens-à-fes petits-trsfans ou à fa famille, en prévenant les diffîpations d'un.
Iiérifier néceffaire., &o. 11 eft encore plus trifte pour un perè , marié plufieurs 'fois,-
ie-penfèr que le<-enfans , peut être même une fille unique d-'u'n premier lit ,-recueil-..
lao-t tome fa fortuite., vivront dans l'opulence,, tandis que fes autres 'enfans éprou
veront toutes Ses rigueurs de l'indigence. Quoi de plus contraire à cetre règle dont ..
la religion fait elle-même- une eipece de précepte pour les peres I Quos œqualis jurixït.

. ratura; cojdm jun^at & gratin, l'aurai' occaiion de m'éteadre davantage ai-ileucs fus
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Bbferv,'X* ^es e&ets dangereux de cette privation prefque. abfolue de., la liberté de tefter, Se
de cette affectation de la plus forte partis des biens du perc aux enians du premier
lit. Je ne fais ici que les indiquer.

On éprouve encore tous les jours dans la coutume de FEvêche , dont fur ces
deux points les dil'pofîtions font les mêmes que celles de la .coutume de Metz , com-

,4. ^ bien, les fuites qu'elles entraînent font injuftes. Mais depuis bien des fieçles , on ,3
nkns"qu'elles trouvé dans la derniere de.,ces coutumes.le moyen de les rendre inutiles, au moins
entraînent ont pour les aCOuêtS.

•fait imaginer t ' ' • 9 «rr / „ % j9
-les"acquêts pas 'Nous avons vil dans robfervation précédente-queies biens. 9 pouedës a litre ci ea®
fisgwres, ; gagement „ étoient, à Metz comme .ailleurs,,.réputés meubles dans la , perfonne de

; l'engagiftc , & tomboient par conféquent dans la difpçfition teftainentaire 9 & dans
le partage égal entre les enfans du même pere, nés de mariages diflerens.-On s'a-
vifa donc de cacher la .qualité d'acquéreur fous celle de fimple eng^gsûe ; ce qui <e
faisait au. moyen de deux contrats & d'une perfonne interpofée, au profit-ae laquelle
le contrat de vente étoit paifé, quoiqu'elle n'acquit rien , & qui inettoit à l'inftant

. l'acquêt, en.gage, entre-les -mains du véritable acquéreur , des deniers-duquel le ven
deur étoit payé. Je fuis dilpenfé d'expliquer plus au long cet ancien ulage. Je ne
pourrais que répéter ce qu'en a dit Âocillôn dans fon traité de la différence des

,bienss qu'il faut lire £ .on veut être bien.au fait de cette matière, & dans tes -ob-
fervations fur notre coutume, art. i du tit. % ,,où il donne .-un. exemple -de ces ac~

. quifitions.'par deux contrats qu'il tranferit en entier. M. D.... en parle .auffi^ .mais
; beaucoup plus en .abrégé..,,vers la fi.î .de fon commentaire fur les trois premiers ar-°
tkks dt et. titre.

Il y a toute apparence .que les premiers acquéreurs .qui, imaginèrent d'éluder la
.coutume par cette voie, ne fe difoient qu:e fisnples-engagiftes, & qu'ils ""dorsnôient les
deux contrats .pour des conventions réelles & férieufes ; mais l'expédient fut trouvé

i£ commode , & on. s'en feiwit.iî fouyent , que I'ulage parut le légitimer » quoique ce
fût manifeftement une fraude à la loi, & que-bientôt on ne s'en cachât plus. Peut-
être même que les .héritiers de quelques-uns de ceux qui ri'avoient-'fait que prêter
leurs noms aux véritables acquéreursfurent tentés de fe ,prévaloir de ia fimularion,;

(car il çe paroît pas qu'on.prît la précaution d'une contre-lettre ) qu'ils voulurent
exercer le dégagement ; & qu'il-fût jugé qu'ils n'en avoient pas le droit, & n,e poo»...
voient abufer de la confiance de ceux qui avoient réellement acquis la propriété in»
commuuble fous leur nom emprunté. De quelque maniéré que la choie (oit arri-

. vée , il eft certain qu'au plus tard , dès'-ia fin du 11e. --'fiecle, on .avouait ouverte
ment la fini ulatkm des deux contrats, & qu'on ne les regardoit que comme uae
forme d'acquérir propriétairement, qui ' donnoit la liberté de tfcfter cis l'acquêt, St
comme une fiftion qui, en fuçceffionle faifoif répufer meurle.-

,-Etymologie & Gn a donné à ces acquêts .le nom de gagieres , qui, comme je l'ai déjà dit , n°,.
M de l-obfervation précédente^ défignpit dans .l'origine an .engagement,, .& qui.®-
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itirore cêtfe fignification dans les coutumes de Lorraine, de Luxembourg & autres ;
mais q-ti, par Fuiage que je viens d'expliquer , a pris' dans la nôtre un fens tout dif-; •'** *
férent. Chez nous , c'eft^ dit, en empruntant le langage des loix^ Ancillôn, traité''
de la différence des biens, 3°. 3 , » vanum. nomenï vacuum & fuperfiuum verbttm 3* »
w mmen qmi nikii ai? enigmate difcrepat- Il convient cependant au nV. fuivant '
que » l'origine des gagieres eîi très-ancienne dans cette coutume', & que I'or voit'
<t dans les vieux-contrats qu'elles font appelles wagieres^ de même que le mot de-:
s» "gage s'exprimait par-celui de v.wge dans les mêmes contrats, S< eft appellé vMiium !
»' dans les anciens titres , & qu'wm&s s'y-'prend-pour engager *

L'uiage d acquérir pour fa gegiere s'étant donc parfaitement établi', .&' étant de-" ^ '
veau très-cotmnua , otra eu rai ion1 de /opprimer par •l'©rdoirfian'cé: de Merzds-1564, s '
le5détour inutile.des deut contrats, & de fubftituer à cette formalité bizarre & fu- par i'orctonnan»'

jperfiue. une autreforme plas-fimple , & qui ne confifte qu'à marquer par ce feul mot rt\'^ d®
gu^iere, qu^osr a intention de po-fféder à ce "titre l'héritage, le cens, ou la rente -'
qu'on acquiert. En effet, dès'-'qu'il dépsndoît de tout acquéreur de donner à Ton--"'
acquit cette, qualité de gagtere i & que fa volonté feule, la lui attrïbtioitpourquoi Ex$m£ée"çe*iJ
exiger qu'il la ' matiifeftât -cette- volonté, par dès fti-pulatioas feintes & fi-iriulées ? &'deTSsL '
N';éc-ok41 pas-plus naturel & plus raiformable de la lui faire déclarer ouvertement-'"?"''

-Lé'-langage-'de la vérité n'étoit-il pas -préférable à des fuppofiaons' '-faufles 9.', & qui- ne'-
irompoient perfon-nè i~ '

Cette - ordonnance de nos 'a'ieiix .rie rtiërife donc pas la très - forte & très- aigre '•
cenfure-qu'en-fait Anc-iiîon tant dans l'on commentaire.fur la-coutume, que dans "
fofr traité de ia différence des biens ; n°,- 'yj & fu'iv. Ç'eft pré/que l'unique objet de-
ce-petit traité. Il y dit y nVifK', » "'qu'il ne fe, pouvait faire du'changement de plus-"
vt dangereufe conféqmace dans la coutume de Meti ; pui)qu'il ejl aifé de'faire voir "
» qiiiL m-r'enverje non-feukmmt yuetyues difpofitio'ns particulières , mais même, pouf- '
vt 'mnfi dire corps en entier $ en et qui concerne ce qu'il pmt y avoir de plus lm.-
»portant «t.-Il ne propofe- pas' cependant ni d'abolir la diftinélion des tréfonds & "
des gagieres -t ni de rétablir.l'ancienne forme d'acquérir, pour gagieres;- au contraire
il fuggére , n°. 75 , d'accorder » qm les acquêts avec ihxpnffmm de, gagieré J'iront- de -
» -de.libre difpofaïon par teftamené Mais il veut ,• n°. 77 5 qu'après le décès de l'ac=
quéreu'r y cet- acquêt reprenne Ja. premiers- & véritable, qualité} fuivant la, coutume }. Sï " "
devienne 'fonds. H i'obje&e -à lûi-in-ême •; n". 79 . qu'en ce cas » il Jembkroit qm

-» £en dût permettre de dïfpoftr par - teftamem d"um certaine portion s comme, du quart
» su du quint, des immeubles échus de lacceiSon «. 'Mais il ne penfe pa$ qu'on le
doive, parce qu'il lui ftmble que. la. commit étant conçus en 'termes- négatifs & pro
hibitifs , on ne peut pas donner atteints â fa dijpofition. Enfin il 'fouha'ite, ri0.'Si »
que le parlement' faffe là-deffus un règlement pour /avenir, fans-préjudice du paffi '
&'des droits acquis,

li-avok' changé.:en-partie de feot-iimeat-Sorfqu'il a. coœpoféTon- fécond- ouvrage-'
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©s1e?% J» fur notre coutume t puifqu'.il dit fur l'art i clu txt. 'j , » il ne faut plus parler d

. » quct de gagiere dans cette co.utûme , & en. procédant à fa réformation il ne faut
..».Kpfus- difiinguer entre les immeubles de- fonds .S* 'de gagiere.; mais il en faut rtv-mir â

» la diftinclion qui e(l généralement reçue en pays coutumier ; entre les acquêts & les
M immeubles de fuccefjîpn s qui font les propres, l &. il fera bien, de déclarer -que chacun

,,*>pourra librement djfpofer ,de.j:es.acquêts, comme bon lui fembkra quant aux im»
,-Mv«ze;ubles,de fucçejfions que ton . appellera propres , à. la différence des acquêts.^ on

pourra donner la liberté d'en difpofer par. tefiament du quint.feulement 11., répété
au farplus , que fans attendre la réformation-de 3a coutume,,, le parlement peut la
corriger par tel règlement pour l'avenir qu'il jugera à propos..

"M. Dilâtige dîtau contraire ,:&r les trois premiers.art. du tit. 5.que-'. les:;doute$
v » & les prétendus, inconveniens qui-{ont-répandus dans-le., petit'traité d'An,ciIlon.s.qu?iI
»,ne nomme pas , .doivent céder au texte -, formel ..de la coutume ^ d'autant .pîus^.
...» qu'elle c-t appuyée d'an ufage confiant 5;du.contentement des peuples, & d'une.
,jurifpœdence uniforme .du, parlement.; 0a ofe. même -'dire ,-ajoute-t-«lmalgré le

s* refpeâ qui eft dû à J'auteur-de ce traité , que fi on donnait-atteinte: à cette difpofî-
: » tion fuivant (es idées ,,.ee feroit jetter .le trouble dans les familles,

Pour moi,, je pente,que lesJnccnvéniens qui .-réfultent,--del'y(âge obfervé depuis jfi
sieVe"quiJéû>i. ï<>ng-t,enjs dans-Je .-pays mellîa par rapport Jaux gagieres^ qualité qui .originairement'
-terît_de cet nfa- n'étoit donnée dans la coutume à aucuns des immeubles poffédés en tous droits de
fg,»eji£ .ïet.s, pr0prj^té. font réels , quoique trop exagérés par le•* favant & refpeâable-Ancilion- :

' . niais que , pour en .trouver ,1a -fource, .il. faut remonter plus haut que l'ordonnance-
4e 1564. Elle .a fans .doute, beaucoup multiplié les.gagieres 5.far la facilité qu'elle-a
donnée d'acquérir .à ce .titre en., forte qu'un..bien plus graii'd nombre d'immeubles

' ayant été mis au rang des meubles , les effets de la fiâiqn font, devenus-,plus fré-
qaens &. plus fenfib.Ses. Mais ifs exiftoient avant l'orjdonnance, ,& on ne peut les

- imputer qu'à ceux , qui ont .attribué à des acquêts,faits en toute propriété ( qui n'é-
toient pas même .cachés fous une fauffe apparence d'engagement , puifque la fima-
lation ne trompoit ..pfrfijnne )„une quaîité jui os .convenait qu'aux biens .réellement
engagés.'

Le .chaîne vient pas'cependant de,,ce que notre .coutume .reconnoît des imméa>»
fiW° è'Scom- . bîes de deux «{pièces., ni de la facilité de donner à ceux qu'on acquiert , la qua»
klu. °a»c?" Pgiere,, ni enfin.d,e toutes les autres réglés de notre coutume fur les tré-

fonds & les gagieres,; à .l'exception ^ d'une fe.ule., dçnt l'abrogation exigerait, ce»-,

pendant qu'on,en adiîsît. une .autre.
Je parle de la jdifpofition de l'art. rç du tit..f. -Les acquêts faits .par-gagiere .» demtw».

rent gagiere aux fuccejfeurs s'-il n'y-a chofe -faite au contraire. Cet arucie proroge
à.l'infini' urçe qualité fiélive , contre la., réglé de droit que les fichons ne doivent:

..pas être perpétuelles. Voyez Ancsllon, de ïa différence des biensi, ny, 7^ t &.ajoutez,

.ce que dit, après les .doreurs f Le Brun., des/acceffions^lw. x.,£h, H '9t0imesfe"
x 1 mi
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rmd'tantum fungUntur. , ,mc ggredamtur perfonam .cu/rn. . ïtituim admîffk fimt.-U-fe-. J*
Iroit donc-plus reguher cïc ft,:!.tucr au contraire ? cjuv1 acquêts /hits "p^ir tiCTtm
$V07zt ci l'i&v&îiiT' nature, cl^ ii:yfonclj wtioc ccil?s , s iL îty & c!*.oÇc- j'izi îc ait co 'z *-

. traire. C'efl-à-dire fi; celui..qui aura fait des acquêts de gagieres n'ordonne pas qu'ils
. feront pofîedés au même titre de gagiere par ceux à qui il les laiffera, en.fucceffion

légitime©u teftamentaire. •

. Par cette feule réforme 5 ca obvierait à la plus grande-multitude-des.'gagieres,.^*
§ui eft la fource de tous les inconvéniens, <Sr. je ne-vois pas quel -trouble--cette nou
velle réglépourrait, apporter dans .les familles.-Elle ne gêneroit en - rien les poiïèf-

• feurs aftaeîs, des,;gagieres j elle n'empêcherait pas d'acquérir -à ce titre. -Si les pro
priétaires . .des ..gagieres.., (bit échues de fucceffions,, ou par eux -açquife$, vouloieraf
fue leurs fuccefleurs puffent en dilpofer auffi librement qu'eux , ils feraient Us
maîtres de leur en, laiffer la, faculté , mais cela arriverait rarement , parce qu'il eir

-naturel de defîrer la confe.rvation..de fes biens dans fa famille, & .que ceux mê«
mes qui par leurs dttpofîtions..dérangent l'ordre des . fucceffions fouhaitent ordt-

s «virement,qu'il foit. fuivi.dans celle .de .leurs héritiers. Ainfi fans porter la moindre
atteinte a la liberte de difpofer indéfiniment , acquife à ceuxt.qui'..posséderaient ac~

• tuellement des. gagieres,.? on fereit , ceffer-les fuites , de leur trop .grand nombre , qoï
ne provient que de ce que les biens a qui on à donné cette qualité en les acqué-
tant , la confervent ^quoiqu'ils. changent .de .main » à titre . fucceffif, ou du moins la
perdentteès-rarement, - y <

..Mais en rendant à'.prefque, tous ,les"-bie«s--. èbvemjs'He fecceffion ,-Ia;qualité de tré
fonds ,.. il .faudrait prévenir l'inconvénient qui pourroit réfulter de- ce que ceux qui
n'auroient .point d'acquêtsne pourraient tefler que de-leurs, meubles -, ni laiffer k
leurs enfans du fecond mariage, rien au-delà de. ces mêmes -meubles. Cetoit l'efprit
des plus anciens ufages du pays. Mais la rigueur- exceffive de ces sfàges -en-a occa
sionné le renverîement total.; & nous femmes tombés dans un excès tout oppofé ,

. par l'introdu&ion ,&> k i multiplication des gagieres. J'ai fait fentir .ci-deffus.., n. 3 ,
qu'il y avoit du danger & même de l'injuftice d!ôter tout pouvoir de difpoferde fes
immeubles par teftament Accoutumé d'ailleurs à la liberté de tefler la ;plus indé
finie , comment paffer to.ut d'un,coup -à une interdition abfoîue ? Rien de .plus rai-*
fonnable que de prendre un jufte milieu entre ces deux-extrémités , -en permettant

»ide tefter .feulement d'une, portion de fes tréfonds. -Je ne croirais pas même quïi
faudrait .borner cette portion au quint. On pourrait, l'étendre comme la.coutume de
.Verdu-n , & plufieurs autres, jufqu'au tiers,

: Mais, quoi qu'en ait dit Ancillon., Si quoiqu'on ne puiïïe •pas'bltmer fes fouhalèf ---j#;
4e reforme s le parlementa eu rai.fon de n'y pa déférer, il ne le pourroit pas, ith'.'c 'L^« •
Ancillon «ouîrojt Ja maxime , non. ambiguur:fmatum jus.Jaeere poffki Chez les Ro- tl'fe tant
snain\, quoique les Sénat us ( .enfuîtes tuffsiit des loix , le fénat qui pouvoit les, por- r
ter, ne pouvoit pas àbfçger'ies.piébkcites. Parmi nous les cours fouverair.es ont le

fvms II Mh .
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jQ-.Tj-y'"2" pouvoir de . faire des réglenvans'-fir '-des.-pointe non' décidés • pat 1 autorité legifiats»
ve , mais elles ne la .partagent - pas» Ehes pewent-: interpréter les lois j, 6c--en fise/.-»
le-feris/& • l'effet , mais non pas-? lès détruire. -Q^iand le ftatut eft clair, et .ioutetTOv
nar Fufaga s aucun juge ne peut s'en écarter, ni le difpenferde-prononcer pomPcnei*
:le;r.snt-tout c© qu'il ordonr»s,_ :L0s-;COutiiiTî25 • font des loix que les peuples - fe font ".
ii-rtes à eux-mlm'js fous l'autorité du- fouverain. .Celle des- parlemens ne , va-.pas 'jaf- -
qu'à les abroger. Ce feroit-s-'attnbder la pouvoir Jégi'flTtif. dont ils ne font qoe ies-
organes. Lors même qu'un arrêt/;, fans anéantir la difpofition- d'une coutume- » 1»
Viole-ouvertement, il peut être-attaqué par la voie- de •!a--.calïàtion» Or-ce q-u Âncil- -
ls;n. propofait n'étoit pas moins -que. de renverfer. les difpoiïuons formelles dâ la cou^ -
tume. de»Metz appuyées , comme- ledit M. îDilange.-, d'an- ufage confiant ?, &^dtt.
eo/ifentement, des, peuples, La ./.Coutume-. doit donc etre fuivie tells qu ëlle-eft ^ .juf»
qu'à ce- .qu'elle Toit -teforniée ..pir -jes.. trois/. états de-la .-province t ou -abrogée - par-uii
étlit du fouvetaio. '

Ainfi on,„diffingue à Metz c-omineailleurs- $ .deù*^efpéces^d'imnaeabîes.- Mais-au-lieu.-.-
qvje dans la plupart, des . coutumes, ce. font les propres & les acquêts , dans la notre

- ce fptît les; tréfonds les gagieres,-Nous reconnoiffom bien des propres de corn- ;
On- ne-^çoniioît 'papauté,/ mais-no»- des propre,s- .de fuccefli-on ;-car»il n'eft-pas..poffible de confondre-.-,
pas à.Metz les nùs tréfonds aivecj.es -propres ;desi autres-coutumes. Mv.'D-,-... ubi fuprà en -fait--

csnfifter -la jçlifféîènceen^ce qu'on- peut difpoler des propres -par -teftament , dit
moins jufqu'au tiers , au quart, ou au .quint(i),; au-lieu que la. prohibition de difpofgr
des tréfronds à eaufe de mort 5-eft'abfolue,, & pour-îe tout: Sten ce que-les pro
pres--. ne «montent, jamais ,» & paffent auxjign.es ivfui.vant la- réglé,- pauma paternisi.
au,Meu que.cette.-réglé n'eft pas admife; dans notre -coutume j, qu'elle deftme les biens
de fonds aux-héritiers-les p!as,.pr-och.es: ; qu'ils n'y, -..font- pas. affeéiés' aux lignes ,- &•-
qu'il y a, un -cas -.où--ils remontent. Mais ni l'un ni l'autre:de ces ufages ne fontdesj
caraâ:efes--dîftinâ:i-fs de nos tréfonds ,& des-propres des autres -coutumes. Il y en a

plyfieurs-où .toute difpofiJoo des propres à cau-fe de'mort, n'eft : pas .moins interdk-
te-- que .celle,: des-:-fonds-, l'eft: à Me'rz. Telle eft:, fgns- aller plus loin y. la coutume de,-
St.' Mihiel ,-qui les nomme-héritages de lignes , art. 5 du-tit. 4, Je'ne dirai pas qué-
plyfieurs coutumes--font -remonter.-.les propres au moins pour-Fufufruit ; celle der
Paris--, art. |'i"4 le-..donne au-s.-peres Sc itieres fur les.-propres ' déliiffés'par -leurs en--
faps à qui ik'étoientadvenaA par-décès-de: l'un, d'eux. Ferriere fut cet article', gl -ï. 9,;-

(i) Il y a des coutumes, qui vont-plus loin. Celle de Bourgogne , art.4 du chap. 7 * permet -
i-.- ï-./îer des deus tiers. Il éfi?-vrai q-ae cet! dé l'univerfalitè .de t'es biens; en forte que celui qui-
djfpofe des deux tiers de fes propres, doit laiffer à fon héritier naturel le tiers «le fes.-.-meubles-.-
&'acquêts La coutume de Thionville, tit, 10, art. 1 , & les ufages.Jocaux.de. Touis, arî. é® */'
Remettent de tefter de la totalité des propres > ainS que des autres.-biens» <
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•fi/^y iîKÎiqtfê comme conformes les coutumes ^Orléans'& ^e'IayoMé-i & on :
voit par le 144e. des arrêts de Le-Vèâ, qu'il aurait pu ajouter celle d'Anjou, Mais
fans pouffer les recherches plus loin , & en fuppofaïit qu'il n'y a aucune coutume
fui n'admette pour les propres la"règle pàuma. patemis (1). Je dis 'que la coutume de

: Metz l'admet auffi quant aux tréfonds, en faveur des freres & fœurs & de leurs ;
defcendans j au préjudice des peres & meres, & aïeux \ art. 21 , 24 & 2 5 3 du

- t-i'u, il v& que fi elle la rejette en faveur des afcendans , lorfqu'il n'y'a ni freres fiî
• fœurs, ni defcendans d'eux , qui foient de la ligne , & en favëtir des" freres & de
-leurs -defcendans lorsqu'il n'y a-que des oncles & des coufins, elle l'admet . indi£

- rinâement par l'art. 27 du même tit, 11,, contre tous autres parens que les afcendans. -*
les freres & fœurs-, & leurs defcendans. Ainfi cette réglé petit d'autant moins dit» - -,

' tinguer les tréfonds 'des = propres , qu'elle' n'a jamais lieu à Metz pour les gagieres,,^-
non plus qu'ailleurs psur les acquêts ; que nos gagieres ne fcnt jamais affeQées aux:

" lignes! qu'en toutes fortes de cas-elles remontent comme lesacquêts-même les
" fefs ; ( nonébftsht 'Fart, -î-8 du tit, ;3 „ qui ne peut: être entendu que des-fiefs des
tréfonds 9 comme il paroît par Part, 1-4 du meme tit. ) : & à .plus forte . raifon les

! feigneuries,qui n'ont céïfé d'être abfolument allodiales-, & dont'on-,ne fait hom-
- '-image - au roi ;que - depuis 1754, Ce qui a - été. jugépour la dame Perfo-de pour une

/portion de laterre d'Ay, & de :Tremery, par un arrêt du 2,5 "Janvier 1760 .5 dont
iTefpece trouvera fa place- ailleurs - plus -natu-FeHetnêftt qu'ici»

- La vraie -différence centre nos tréfonds & les propres des autres coutuffles , c'eft
1 ctonc qu'elles nomment propres tous biens échus de fucceffion tfireÔe '&• collaté- Ifcqwitesp#*
-;-srale les -oppofemt aux acquêts-; au -lieu qu'à Metz, les acquêts font auffi faf- de^tarefoîiSl'
-eeptibles de la 'qualité de tréfonds que les biens de ligne « & qu'au contraire les biens
- échus de fucceffion collatérale , font, à certains égard c 1 les acquêts de gagiëre s ar;.
16 du même 'tit* 11. '.'"'"

C'e-ft encore par ïàque'ïes anciens; mc it p rle.it 'c? coutumes de Metz & dë l'Ë- ,j;
• vyêché , & qu'elles oppofent aux acquêts , font diftmgués des propres : par tôot ail- ' Et des anclen®,
"leurs- la fucceffion collatérale fait des propres': à Metz & dans PEvêché elle fait

des acquêts & non des anciens. L'ârt. 5 da tit. 11 de la-coutume de l'Evêché a. a
.peu près la même dilpofitron que celui de la coutume de Metz que ;-je viens d'in
diquer.

-Sur quoi -j'obferve' encore que nôtre coutume n'attribue cette qualité d'anciens
qu'aux feu!s tréfonds , & qu'elle nomme acquêts de :gagiere des biens-échus de foc-

-ceffion,; -en forte que les immeubles-originairement acquis poar gagiere, & qui orit

Quoique Be EënuÔon dsiss fori 'traité des propres s tliap.-a, feét 9 , .n°, 1 , la tire dit
droit ancien & général de-la--France , elle n'a .pas lieu en droit éery» Guyné fur cette régi
''initia,

— MM
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fait fouche même plufîsurs fois», ,& en. direjEh comme en collatérale , ,n@ pfeeoenr '

' t'r * " pa$ poac c.e!a la qualité d'anciens, s'ils ont con(ervé.:cellé de gagiere à toutes, Itfr..
mutations. C?t ufage eft fuivl à Metz depuis, trës-îong-tems» Yoy» Is lents de-D A-
b.ocourt que jf rapports ci-ds<Fôus , ôbfery. vïtf n®. îï, -

t4'. Cette qualité de gagiere eft parement imaginaire... Lg$. biens -auxquels nous îattri.-'
ic buons font ? à l'exception des-.rentes conffituées , de vrais immeubles, tepuîes m«u»,

#1, . 'bles jufqu5a' certain pointé par une fi£ïion qui 8 quoiqu'ils aient une-affiette perma-.,
nente -, les .met danî Ja claffe. des choies. q,iu . n'en ont points Ce font des biens ao*
quis. incooimutablement & en . tous droits de. propriété, & dont en fuppofe , fans
If: croire , que le poffefféur ti'èft pas. prppriétaire., mais fimple eagagifle. ,

fç; La qualité de tféfônds , au contraire reûx vraie & ' réelle ? car comme ;iï" a été dâ
'Celle c!e tré- plus.d'une fois ? les termes de fonds & de, j'refonds ne fignifioi.ent. originairement

^-Ue*•• qu'iiryiieuble : & quand, notre coutume, emploie „eet mot immmèk fans të refêrein---
dre , elle entend un tréfonds. Âinfi- 'tous immeubles font ..naturellement tréfonds : 6£
pour n.e pas îës regarder, comme tels; » il . faut qu'il confte qu'il? ont été acquis a au
tre titre. Donc » tous kiens immeuèjles-font réputés unir, nature de, fonds » $*îl i?àpger&-,
» qiiils foknt acquêtçs far gagiere «5. ...Yoy« Fart.. 3 du tk., f. &* nos. dftux...coiîUBfinia-3ii
îewrs fur cst^arfjçfc..;... z
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Géinmem on doit prouver q-dun' Imrnéubk efiGdgisré 9 & dans :'qubti<:i
A3es-4a- 'Ciaufëde- Gagiere' eji/ nécejjaire,-y

. 3Éa A préu-v®: qu'un'immeuble' tient nature de "gagiere fte peut fe faire- que par *lê La ^
contrat d'acquêt *&- celui qui- prétend que l'immeuble eft de gagiere , eft' tenu d'e g3gière doit
le prouver; car ion adverfaire qui le maintient fonds , a pour lui la préfomptîon de parV^onSt
«droitparce -qu'il- n'attribue4 l'iinmeable que la qualité qui lui*eft donnés • par' la ?wîttât*
coutume*/-- ,

On a eependant foutenu,-que.1'imméu.bÏ8 ayant- été :accepté' pôur * gagiercdam: un' -y 2* " .
partage de fucceffion, ç'en-étoit affez peur faire préfamer qu'il étoit de cette naîu» n'en^jf^y
re , & qu'en-ce^ cas- là- preuve .qu'il-étoit fonds y - devoir* tomber fer celui qur le main- p"'
feneit tel le -l'ai-même-vti juger ainli par une fentence du bailliage de Metz; mais
je penfe qu'aux termes-delà- coutume y ce n'eft pas a-fifez de montrer un, ni fttêrn©
glufieurs• partages-» daris lefquels un1 bien--ait ' été compris comme gagiêre ,' & qu'il '
faut néceffaifement juftifier-par Pacquêt -même* qu'il à été acquis à ce titre. La- '
coutume-ne-dit pas que les immeubles font réputés- fonds, s'ii riappert qu'ils ont-
été'partagés comme gagiere \ mais s'iin appert qiiils foient acquêtés par 'gagiere. Âinfi> "
c'eft dans- le-titre-de -i-'acquifitio»-qu'il faut" trouver cette. qualité1,..&. rien ne "peut y» *
fuppléer. • . . . ..

On a encore.foHtehû-^u'il-fuffifoif quë' l'acquêt parfît", St qu'il' në fat"pas fait pour i?ne Mt KSS(
tréfonds j pour regarder le-bien'acquis comme gagiere, La conteftation étoit entre folt fépSponi '
les enfans-que rMe. -Abraham-Bennelle avoit eu de deuk femmes. Il avo'it acquis "f »£&»& '
fendant-fon fecorid-mariage-, une métairie par diflere'ns contrats & décrets. Les'con-'
trais etoient- faits à titre dé gagiere ,-les décrtes n'exprimoient pas à quel titre il ac
quérait. -La métairie entiere- avait été partagée comme' gagiere entre les- enfà'ns de»f
deux litsj. Mé. -B.en'jamïn - Boûdier r"procureur ati parlement , qtii'aWit épout'é la fille "
du fécond mariage ^ s'en plaignait ,* Se prétendoit que'les décrets avoieîlt fait des ac« *
qwêts-de tréfonds* qui--pour lé tout étoit échu à fa femme feule , enfant du iecoost'"
lit.- Suivant l'article 15 du fit. 11 de la coutume, les enfans du premier lit répon-v
ioieiïtv-queigs -immeubles étoient réputé» tréfonds lorfque-tes titres d'acquëis lie ga»"
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;'. roifïbient pas : mais que;-c'étoit-.tout ce qu'on .pouvait,-:-conclure' àç tart. f 'du.'tïtcfâ
. ' ' qu'ici les-titres étoient repréfentés qu'ils JïïftiMei3t.;v4tfe.' t^us^teS:' héritages- éeiri-

pofans la métairie étoient également acquêts au pere commun ; que dans tous les
contrats oh il avoit parlé, il âvoit eu foin de faire;, inférer la claufe de gagiere : que

,fi elle, ne fe trouvoit pas auffi dans les décrets , C-'étoit parce qu'ils avoiènt été . faits
en fon abfence ; mais que ces décrets ne donnoient ..pas non plus aux bienr adjugés

. la qualité dé tréfonds.-qu'il^ n'étoît ni- vr.aifernblabîe qu'ayant..acquis partie de la
métairie à titre de gagiere , il eut voulu acquérir l'autre à titre de tréfonds, ni rai-
fonnable de fuppofer qu'il ..-avoit voulu fe .priver -.dé la liberté .-que donne le droit

.. commun de tefter de. les .acquêts. Nonobstant.-.ces- rai-fous, par arrêt rendu au rap-
\ port de M. Boffuet , pere du fameux évëque de:Meaux ,- le.. 9-; Juillet 165.3, les- hé- ,

ïitages mentionnés aux décrets furent, adjugés : à la Plie. Boudier, Voy. ires extraits
du rec. d'arrêts par Ânciîlon,- pag. 1?., r/'* 14. Ce préjugé n'gft que Fec'ho de lï

,. coutume , qui ne xend.fî.as les .acquêts ga-gières, .quand; ils- n'expriment pas qu'ils font .
. faits en tréfonds :,mais qui, au contraire > les rend' tréfonds ?,:jquaiKl ils ne-portent pas

_ 'qu'ils font faits pour gagiere.
Pour, faire .regarder un. immeuble, comme .gagiere, >ce-ftseft. pas.,-isême. sEszàs pte» ••

duire les titres primitifs„qui paroiffent lui donner" cette qualité, s'il j: en-a de pef°-
• tériears-qui puiffent la lui avoir, ôtée , il faut les repréfenter ; &-.fi quelques-uns œan- ..."

' «juent ?le Kea dokiëtre réputé tréfonds-, parce que la .qualité de gag-ïere dépend dé
-î'enfetnble :de tous les titres de propriété, €°eâ un,..des...points; jugés- .par Parrrêt du

- .% Juillet 1701-» dont-j'ai rapporté l'éfpece.., obfery. .5;nQ. de,.ce tit;re, 11 eft vrai
..... ...que toutes circori.ftan.ces du fait _:paroiffpient .prouver q-ue. les deux pieces non repré-».

.-fentées, qui -faifoient .partie des titres,-de propriété de . I-a .maifon dont il -s'agiffoit.,
, étoient entre les.-mains de1 M-.-Led... ^ comme les. 57...autres.qu'il avoit produites;^
. & qu'il ne les latitoit que pour cacher lawaie nature de cette maifon.'J'avoue" même

-, , qu'il ne faut pas abufer de ce que,-je viens, de dire., que la. preuve de la gagieretombe .
lur celui qui prétend que,-l'immeuble eft de.;. cette qualité, & que .c'eft à lui à Téta-

.. --> , blir par la-repréfentation de tous les titres*-L'héritier légitime doit les montrer s'il
. JwiMiet de* 1 r , , ... \x ... , . '

ne. les,a, & peut ..-y être force. .Mais .je'crois..q»a groins..-que ;les titres non produits-ne
î-et^ ±!ss cacher. paroifle.nt devoir être entre-les mains de celui qui ; foutient. qae l'immeuble eft uîï -.

' tréfonds qu'il ne paifle être foupçonné. avec fondement de les cacher frauduleu-.
.fement,. pour, faire, prçndre le change fur la qualité de ..cet immeuble, :. 11 fiiffit qu'il-
-manque, qaelquesruns des titres ,qui coïiô,a.m.iinent.--Qnt exifté.,-.pour ..ne-; pouvoir - plus:-
-lui donner, celle de-gagiere, ..Par .exemple.,, s'il .confie -qu'un bien de-gagiere ..a été"".
«compris urçe, ou plufieurs.'fôis -.dans. ,1e. paîtage-.défimâf &-far icfk.de la fecceîlon
„ de. quelques-uns de ceip.A qui le; bien-a. appartenu.,, ce. tfeft;pas, affez de moutre? le1 '
contrat d'acquifitien originaire;.,., il--faut ; auffi repréfenter les aâes départagé; car en

./upp.ofant même. que, ces a,êtes, ou. tous autres titres -de propriété - qui manquent ont
,.«tg' fupprimés3 6c -jettes a» Jeu,par le ..propriétaire,, .ou ils- .âtafeliffoient que JeVtaen- ;
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éî&jf unJ fonds -, où ris lui donnoient la qualité de gagiere. Au premier cas le f>ro-: obftrv! -I* '
prtétaire n'a pas' pu les anéantir pour changer ion tréfonds en gagiere, .avoir la li
berté d'en difpofer par teftament, ou pour i'ôfer à ceux à qui la coutume le cleftï-
ïîôit : c'eut été frauder la loi. Au- fécond cas, en détruifant les preuves de la gagie-'
re", ii eft cenfé en avoir voulu faire -un tréfonds, ce qui, comme'nous le vertoiiày
eft perrn® par la coutume; - ' ; ; : '

C'eftj-au-ïur.pîas, eiï toas genres d'acquifition de la propriété qu'il faut inférer Î3 ; g "
claufs de gagiere» fi on" veut que lé, bien acquis en ait la nature. "OSTe peo'foit ainfi . àe,
lohg-tems avant ta rédaftion de la coutume, & ce point n'eft pas moins certain au» eefctira en tous
jbtird'hui Oo; voir dans d'Ab'ocôurt,. fol. lôf'R*0- que » chofes acqtiifis par' rele- &^ropîfé£6
»-vemme &ban de tréfonds (1) ,• ores quelles Jorfiffent- auparavant nature de gagiere ,
»'deviennent néanmoins trèfùndi y' par jugement. dé- £an- ïjff «. il eft même à re
marquer qu'ayant- fordonnance de ;Metz de i , il étoit impoffible d'acquérir par "
reîevemént,- autrement qa'en tréfonds ; car les acquêts pour gagiere'ne Te faifoiehfr
que par l'i'nterpofiîion d'une tierce oerisnne » Si par deux contrats fimulés ; & 'cette :
firiiulation n'étoit pas praticable en relèvement,. qu'on ne- pouvoir, faite qu'en--(bit

propre noœ,-1 ; .

»-"Quand' quelqu 'un 'fait donation'd1uni' terre & héritage di gagiere y-dit encore- . -r,
.» ©'Àbocourt fol, î6â "3...'-& promet La garantie a 'toujours mais"; par ce. mot d& ' En ^enaaon&
TÔV!&TJlt& MAIS''telle, gagien eft faite tréfonds \ & pour telle eft- tacitement condi-' '
ùmnU par-jugement de tan 144a Cette expreffion , à -toujours mais', ëtoit autre- '
fois employée.-dans toas; les contrats pour défigner la -propriété meommurabie, Elle :*
a ce fie- d'être-en ufage,, &' nos inftromenfaires ne* s'en fervent plus depuis long- '
teins.-Mais- la qualité de., tréfonds ou-"dé gagiere n'eft "pas la. faite"des mots qui ont
été abandonnés comme peu - françois.' L'acquêt prend Pane & l'autre',, fuivânt que -'"
"dans l'aâe qui ett-: transféré là propriété , l'acquéreur exprime du- n'exprime pas qu'il-y
fetit lui donner celle de gagiere. Le feu! défaut de-cette expreffion fuffir pourTaif-"
fer -les biens "acquis dans la ciaiïe: naturelle aux immeubles. Ainfi lés . donations entre
tifs étant-des aôes" translatifs de propriété , elles font des tréfonds indépendamment "'
de : ia promcffe de garantir à toujours' mais, à rnoins?%uè îe donataire ne les 'accepte '

po.«r fa gagiere. Il faut excepter toutes les donations ' en" avancement d'iiôïrie. Car '! ^ .
esihme ce. ne font-que'-des fucceffions anticipées, & .que'la gagiere demeure gagiere ' Excepté'eeflès "
aux fucceffeurs g il fuffif pour en conferyôr' la- qualité aux biens. donnés en avance- 5^0^Rce.ment
ment d'hoirie ?-que la doriaiion" n'en foit pas faite'pour'tenir au'donataire'natufe de-
tréfonds*

Quant auï àfceiîfemeft'Sj'fî'îe laiffeur tfaccepte pas Te cens , 6c le-preneur Î'M« _ .
• . . psn$ les Baux

poar l'héritage

' (1) "J'ai expliqué, rit. '3, cêferw j, nomlï. jj & fui?» 'ce <jue- choit <jue les bans"ds tré-
&©k &. le®. releycmeas,,' -
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a,Jît-. V* rifase-» à titre -de gagiere, l'un & l'autre deviennent .tréfonds-, encore. que le'.î?i«n

afcencé fut gagiere auparavant. Vhéritage tenant nature ,dc gagiere 9 dit U Abocourt
*ibid,jaiffé par afemeement l. toujours ,.par après devient :tréfopdsr : parlement de
~Çan l\yy.. ..çbofe tenant auparavant nature de gagiere, _ comme hérhiges délaijjk
pour cens au créditeur ( fui les tenoit^ ,.en gage) ;(t) par}a$kremmt,, advenant quil
les tréfonds (l) à foi, par prifes de bans, lui fortiffent & , aux fieps ..nature de tri-
fonds par jugement "de l'an 138.1 ...» Autre jugement de fan IJ&S, par lequel--.U tfi
dit que théritage tenant, nature Je gagiere donné en, afememm 4 toujours: devisât

; ' trêfonds.l On doit même conclure des termes généraux de notre praticien ,.gue dans
l'origine les afcencemens ne fiufoient jamais que des tréfonds^ : Seen efipt,:;je ne
yois pas comment on auroit pu acquérir ni, le cens.,, -ni-. 1 héritage afcence paroles
' deux ' contrats' fimulé*, 6c l'intervention d'aïi . faux -acquéçeitt.,. ,,qui; .étoît autrefois la

•*feule voie.d'acquérir pour gagiere.' Mais depuis Pordosnance de 15.64le,cessjc l'hé
ritage ont. pu être réciproquement acceptés pour .gagiere,. La claufeomife doit donc

•; ^encore plus que dans les "àutr-es„ contrats donner àtfcetqu5on acquiert par .an bail,,à
cens la qualité d® tréfonds» ^ ^

* Ceft fur ce principe » que fi le cenfitaire n'accepte pas pour fa gagiere 1 héritage
-, ; -afcenfé 9J1 le. ppfféde., en tréfondsjufa. été rçndu l'arrêt du 7, Décembre 1719.5

. ' - ' *4o.nt M. D ... fait, mention' fur les trois premiers articles ; du ,, tit. J .de .-nôtre cou
tume, & par lequel il a été jugé que la Çoflu-n'âvoit.jîu, au êprejudics qe

• "|a Dme. Chapy fa fbeur , &'"fon - héritière ...naturelle.» (Jifpofer par. teftatnenf d'une
"maison qui "lai avoit été afcgnfée , & -à fonçnari. » pour eux».,leurs- herits , & ayant
caufe, fans claufe de gagiere, par les -frereS'-prêcheurs 4® Metz» -Quojque. 1 afeenfe-
roent eut, été fait fous )a- condition ..que ces religieux pourraient. rentrer^dans cette.
"maifon toutes & qu.an.tes. fois ijs le voudraient, en re.mbqurfent Je prix de la reeonf-
"fruâian qui devôit en ft.re faite dans 'deux, ans ..par les, cenfitaires , les. £raix& loyaujc
coûts du contrat 500 liv. j>ar forme de dédommagement , fans -être tenus de
'rien payer "pour les. b|timens que les fieur & .Dme. le ,;.B©J0u, . ou 5 leurs répréfen-
'îans poyrroient faire après les deux,ans. Telles,étaientles claufes goe l'afcenfement
"dont la Dme. de Villeray çoncluoit que les fieur.:<Sc Dme. le Boffu, n'ayant pas acquis
Ja propriété;inçojnmut.able , mais feulement, un droit momentané , 51 n'avoir pas été
»èceffaire qu'ils, acçeptaffeni çe droit à -titre, de gagiste. Mais la faculté de ,.racha,t

(!) On voit ici ce que j'ai dit, obf. 5., n®. 27 de ce titre» qu'engagement & gagiere étoiea*
4és, termes Synonymes, & que îe dïok Je tout efigagiftq.fur l'kér.itage. engagé, ;& -dont il jouif-
foit précairement, 8c jufqua ce qu'il fut rembourfr, nétoit cpnfidéié que comme une aâkp.
yi-.oivil aire 8c comme tin meuble. -

(s) Voy, toffl, 1pag. .61f, l'explisàtion. dfs mois. afuremmt $ :§t mfondre , ou trijonder.
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,îî?opefe pas fias-dans m àfcenfémenC:.»qu6-;dan$; ujï- contrat, dêj vérité.,.Srfi'çrtipêche, ;
îii dans l'un ni dans l'autre la translatkîn de.'ptopriété, ; : -

, .Quant aux cens.,* il è-ft encore très-certain; ,^ië GO'mme-e'êft *m 'droit foncier Se •
.•-immobilier , fi le laiffeur ne l'accepte pas à -titre de gagiere,-il lui tient nature de
tréfonds quelque fut la nature--du- bien -afcenfé.--Voy„ l?obferv.-4 de-ce - titre , n?»
-a. Avant le jugement de i-6z6 que: j'y rapported'AbocOurt- avoit dit, fol. .165.
vyso. &-ï6é : Çms acquêté ou.RACHETàfms ce,terme POVR TotffOVMS M-ais^,com
bien -qii.ouparav-ant îil'tiat nature de-:-, gagiere,- devient-, tréfonds par' -jugement de làm^
4407. .< tellement que le profit du cens rachète, •& paiement -de-tel -cens ainfi-acquêts
ichet aux héritiers du tréfonds, fit peuvent pourfuivre le détenteur de théritage, om
sue taboue fois* gagiere. SMoncdeceas^a -pas. été- accepté, -poar- gagiere, par-celui . ; "
.gai a fait l'afeeniefflent 5-ou s'iî-a été-^endu5«-&,qije-la claufe.de gagiere-ait éte-onrife

,4ahs -le contrat de -vente., -on diroit en vain -que.l'héritage -afçenfe était- gagiere-en»
-t-re les mains du laiffeur j-encore .plus--inutilement qa'il eft de même nature entre les
mains; du tuteur. Cela n'e-mpêcheroit pas que le cens n'appartînt comme tréfonds aux

. héritiers immobiliaires , -&«que.ce ne-fut à eux. à -s'en faire payer-, & a-en recevoir
le rachat. 'Mais-fi le fien§ -a' été aéquis --pour, gagiere ** c'èA -aux- héritiers mobilières
que .reviennent les -deniers du rachat, en . quelques termes--qu'il- fe- faffe;, parce que
le rachat-ne peut-rendre, ces deniers, tréfonds, non- plus «que • l'héritage afcenfé, s il

. eft. gagiere : & malgré èes-expreffions cens. • r-acheti . .. pour-, -toujours -mai? .de
vient tréfonds* écfcappés-à'i?inexaa d'Abocou-rt-,- il-ri-'a- pas voulu, dire le contraire, .

; La vente d'un -bien -de gagiere , quoique faite par -forme -de -fubrogatien , le rend - ^
-tréfonds ,,-fi la claufe de gagiere ne s'y-trouve pas. Jacques Henry ayant acquis pour, de Abrogation"

fa..gagiere-les. droits de Marie Modéré, héritièred'Ifaac :Drouin-,prétenditdans
fon acquifitiôn étoit cornprke=-une tnoitié-de->0iâîf0n-qui avoit-.éte - donnee par ledit
Drouin à.Debora-Touffainf- fa- femme ,, parce-que cette donation -n'étoit,,pas valable»

' Il laA juger-mille.-par arrêt, qui néanmoins permit -à David Roucel-, -fécond mari
. de Débora-Touffaint , de rendre-à Henry ce^qu'il avoit payé pour acquérir les droits
de Marie Modéré,-auquel cas il-y demeurerait Abrogé. Roucel prit le paru de rem-
fcoui.fer Henry de-qui-ikira-une quittance pure fiaiple, 'fans -autre, précaution, -Il
légua.à fa, femme tous fes.meubles & acquêts-de,.gagiere; fiavïd Roucel &^conforts
fes héritiers, foutinrent que la" moitié de -rnaifon netoitpascoinprile dans ce leg$--s
parce que le teftateur n'avoit pas déclare vouloir l'acquérir a titre de gagiere. On re-

,-poridoit que'Henry avait acquis pour'fa gagiere, ôrque puifque Roucel étoit-fiibroge
idan-s-fes, droits, il,étoit,.propriétaire-au. même titre. Rar arrêt du 17 Mai., jugé
que la moitié de m ai fon étoit dans la perfonne de Roucel-un .tréfonds dont il n a-
voit -pu tefler. Woy. mes extraits des, arrêts d'Ancillon , pag.-iï , n°. .32,^ . ^

. On .peut .fe fouveair que cette qu eft ion .a été .jugée.- de mc-me. par 1 arrêt âu 2 Juil
let 1701, dans l'elpece duquel rapportée ci-deffus, obferv. .<5, nu- *9., le -îieur Mat*
•c'uly , acquéreur à titre de .gagiere de la. mai-fan dont il-s agifloit., avoit iubrogé dam ,

IrnsiL , '^s
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••! fts-dfo!fs*'M-:ChârîeS' Gt ^.; . par «pi il. ^TOÎtitlirëimboœfe dtf prix de ton •ad]«dlca#-î '
jjoa ; fubrogation qui n'a pas empêché'4a-: cour«db regarder cettè mâifon comme u»:.?"
tréfo'n'4s'"'"da'rts la psrfônne -de -M; Gtv. .....&' de:Tes filles s qui } ep" partageant fa Itrc-
eeflfoa,;avbienî accepté leurs lots pour gagiere.:-

Ces décifions font très-conformes: à l'eXprit de notre: coutume-, puifque l3.fobroga»<
tioa autdrôits de-!-'aè:quéFeur, d'un-'hépifage en fàit'pa-ffer la propriété ,du fubrogsanî":
au-'fiibr&gé'-}. •&-que''foutes•ifes-fofe' :q»l^r'y-«3 mntati&n de- propriété par aâes- entré:
"wfs (autrement qu'en avancement d'hoirie ) il'faut-qaç''le-'-titre dû nouveau proprié-'
taire contienne, la claûfe- -de,- gagierefilton - Pfiérirage -ne peut avoir entre fes -mains- '
q,ue la qualité-naturelle aux immeubles qui eft; celle de tréfonds»*

n> Je parle-des.. a£les translatifs de là pleine propriété , & qui la donnent fans -retour j..
ftw»; non. dans. -, . K , . ir r - '
les baux à ion- ©u.y'comme-jon parloit-autrefois-a M-etz wu/ours-mais ; cette -«preuîôn-- furarraee,
pâmées,:; & dont-en-ne-fe fert-plus, n'eft-fas- ce- qui donne - aux 'immeubles la-qualité detré*

fonds-'j mais la" perpétuité dû-droit "de- propriété qu'elle défignoit;- Ài-nfi les biens te*"
nus à .bail emphitéot-ique de-;quatre-vingt-dix-nenf ansou peur an-autre long terme s

""ne font pas tréfonds à ram-phitéote^. ni îe- canon au-l-aiïïear. Ce canon n'eft qu'uà
loyer -, qui ne- différé des -autres loyers que par la durée du'bail; 'Oeft'parc-oiiféquent
un pur meuble, Ôt les biens laiffes à; bail -emphitéotiquê , que 'notre-coutu-tne-nomm'é-

• serres tenuts^ â-.annéts.f,,ont --Jaimêaie^qualité ; elle-dit , arti 2,-du tit-,-5 quÀls tkn-,
» nent nature de meubles s.:- & néanmoins- -ont-fuite par-^hypothéqué-«.- -Cette fuite - eft;
une conféquerice de la réglé;-vulgaire, .que tout bail au-=deffus de neuf ans-eft>-regardé-
comme «rte aliénation, -Àacillon qui s .fur ces- mots terres tenues, i...années, preuve-"ce
point de-droit par.l'autorité de MM. Tiraqueaii -& d*Argentré » voudrcât que -la cou»

- fume ne-fe fût pas conte-ntée'-de- donner fuite' par- hypothèque aux terres tenues â Ion«

gués, années.- &. comme - la-réfonnation-de '-.la--.-.coutume était-•par-tout l'oBjet-'-de fora--'
travail,-il -dit •• qu'il » -efl bien, plus dans, les-regies ^ eu ,-égard à -la. qualité &. à Seffet:
» -des'contrats & baux à.-.longues-{1) annéesj de ies tenir .pour- immeubles «. Mais îg:
coutume ^de Metz-n'eft- pas 4 blâmér, fiy-:par la raifon- que ht vraie-&-abfolue pro
priété- rèfte'.âux-.laifïètirs-,-"elle n'a--regardé'.-le droit -acquis aux preneurs- par ces baa*-
que comme-un meuble. - La'*.'.coutume dé:févêchéj îit. 2>- art.- î2-s porte auffi ques-
». -èonduBions (i) prifes-À fexm^'.au- dejfous de. vingt, ans 5 - 'font - cenfées meubles'.«»
KeatberviJler,. tit.-:2,, art;- 9 r imagine que cette" -dWpofition- vient deec,e~ que-.,- par>

(1) Âncil-lofl par ce$ termes de là coutume, terres :tenues à années -, .n'entendok donc- pa$-j<
Son plus que moi celles qui font affermées pour 9 ans, & au deffous.

(2) On lit dans la ctoutume, les conditions prifes d famé, ce qui; n'a point-de fenSi-C'efliiné
feue d'inipreflion , il faut- lire conduâions comme dans l'art. 9 du îit. 2 du manuicrit de Raro- .
.beïviller, d'où celui de la coutume: a été manifeftement ttré.^ & • quLporte. ks..condu8ims.&•'
iprinfes A ferme fi la ferme rieft dè vingt ans &.-plust
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t cette coutume fe. dlx;:-ans.-rb'eft .pas long-tems:;.ains- vingEfansî ëft. k>ng:tems9 non
». moins à caufe-que, par; notredite coutume , rien ne fé prefcrit en dix ans , même ***'''* "

:ï entre-prëfeas,' Donc en_ location-- de' moiiidre- tems ,:que de vingt ans non eonfiimitUr
» jus in re-*«. Cette"idée-me paroît'faufîe. .Le tems qu'on nommeen droitlongum

s.tempus, qui emportant -aliénation , donne conftaiament.-au preneur-- jtts in «, éft
; le même dans toutes- {es..'coutumes , ;qa;oiqu'eiles "lisent très-différemment le. tems
requis pour la prefcription des immeubles. Si l'un .'dépendait de l'autre 9 il faudrait

,:-dire. qu'en .Lorraine ,>à --St.,<Mikiel;5 -à ïoul & ailleurs-,, des. locations n'emporteroiett
aliénation.que quand elles feraient faites pour 3© ans & au-delà ; & dans le Luxerri---
bourg,,.-que quandelles iraient à 40 ans : & comme les chapitres & les monafteres
ont la liberté de-paffer tous aâes ,qui n'emportent pas aliénation. des- biens de leur

véglife ils.-pourroient, .dans la derniere, de ces .-provinces » les laiffer à bail po,ùrt
,;®ns , & dans.les .autres pour zj;, ce qui a'efl: pas. propofàble,.-:Faber.J, for l'art, ; 16 dtï

.de la coutume de Lorraine ,-qui ameublit les;-baux à::£eims. ^ faû-à peu
««s dit que>» toas--les baux,-'faits:-'à neuf-années & au dèffoas ,. fe-doivent-entes,» -

dre à peu /d'années,., parce-qu'en icetles il n'y a.-aucune translation de,propriété-,
n ..qui n'eft- de droit entendue -qu'aux-baux excédans dis-ans;.^. Canon en dit autant ' -

- fur le .même article J & il eft. ='certain qu'en - 'Lorraine » à--§t. Mïhiel ? àvToùl-, dans -te -
.î-Lasembourgmime dans; l'Evêché, comme.aillears-, -les:biens, des chapitres %
,- des-;autres .églifes-.ne.peuvemt.-pas.-êtré affermés pour plus de.neuf ans-^ians. toutes,, les
;::.formal.ités--.-r.equifes pour les aliéner. La vraie, raifon. -quia engagé.-les, rédacteurs des
/.coutumes de Metz & de FEvêché de mettre le droit, acquis .aux .preneurs par des
-.baux-à plus long, terme que de -neuf-ans -, dans la claffe des-meubles.-, eft donc celle
.que j'ai, indiquée j, que 5 .-.quoiqu'ils; emportent une efpece d'aliénation „ -eile..n?e|t qae
momentanée ,,au-.moyen de- -.quoi:.ils ne <ont pas traniatifs .de la. -vraie àbfolue

;;ff.Opriét;é» ; J ^

. -Je ne -puis--croire-que M. fe. foir mépris far"le:-fens-*fle "ces mots de nôtre art, •**»_.
% du 'rit ç-: terres tenues à .années. En rapportant î'arrêt de 171g-, il fait dire SU fume de Metz
-défenfeur de la dame 'Chapy que » cet article ne s'entendoit -que cles baux à loyers
. »- ou. emphitéotiqms, "J'é-tois -présent ,à. la plaidoyerie de . J-ai: mcm.e tenu note a.Mtm
:-des plaidoyers &-..del'arrêt, où je ne trouve jien dé-çes.-exprelS-ons,., au moins équi-»
voques ,-attribuées -à"Me. Ruîand-, qui étoit trop éclairé pour mettre ici dan- la--mê» \ ' ' ; *"

-.me .cai-hégorie les baux à loyer'pour o ans & -au de-flous , & les baux emphitéoti- . -
..ques. "Si M. D... 'les avoit confondus, ce ne pourroit être qu'un défaut -d'attention. '
11 n'a pas fans doute voulu reffreindre la difpofition de la coutume aux baux ôrdi-
maires; ce qui mettait les baux à longues années dans la claffe des immeubles.

Cependant on pourroit donner ce fensà ce qu'il dit à la fin de fon Coinmentairè
fur cet article, que par-?» les -terres --tenues -à annéesnous 'entendons-celles qui
» font laiiFées'à loyer ou à trefeen?, d'autant plus qu'il ajoute : il eft donc tulle que
-® .ces Fortes de baux tiennent îiatttrë dâ ifleubles -j puifqu'iis ne font pas tranflatifs de

ï i 3,
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- Gbf&r,. x-proprîitë-^&qàe, «éàflmpirts iis 'aieik'-fmb^ar'-hypothéqué' ; s'agit tlé 'Sg '
»,.cùt€i- Ifeg IMêns des -preneurs-des cés'"bàùx càrVqu^iiténd'Oif pat-tfaox à Idyeif:-
& à frecéris ' ?' Qûëfs •font ceux dont on peut -dire <fùfte maniéré' aWbîo'e:-^i!s *nét,
font pas îranflaïift "de propriété , ïinonies baux 'ordinaires 'au deiloùs de 9 ans ? Ce
pendant il "n'èft pa;s poffiBle de foupçonner MfD... d'avoir cru que les baux-au deA
fous de 9 ans avaient fuite par htypotheqm':--ézm notre 'contùitier .Oli;n-y a jamais vu:
les. créanciers du preneur qui -aVoït' rétrocédé 111 pareil -bail à; un tiers ^imaginer-dé
former contre le ceffidnBaxrë :de;mandeï.en .'déclaration\d'lïypotlîeqae,;: t'idée, "leale dè,
cette aftiôn-feroit riditule.'

" f' " Les terres fenms a-dnmes font dô'fie-celles à'^méës:l'item^;'-mais:'pouf''«n--teins-
Sont la idfigue durée puiffê être regardée comme emportant une -forte" d'aliénations
Ge font celles-là "qui-, à caufe dë cette aliénation yquoiqu'iraiparfaite & momentanee y

-ont fuite par hypothèque; mais :fai , parce que cette aliénation-n'eft pas perpetue'le9,
: & 'que le preneur ne.-'doit.avoir qu'utie jouiffâtsce liiîiitée » n'ont naturellement 'dans
"là tperfonne-que la qualité de meubles. Jufqtres:-là~ que- pour -la leur attribuer,!! n eft
pas néceffaife que le preneur exprime qu'if- les-accepte poar'gagiere& "qu'il fuffit

Cofiiment' ces . qu'il ne îes'déciare pas'.vouloir tenir à titre de- tréfotvds comme il le peut-, s'il ïe juge
îe.res .peuvent ;.j propos auquel cas itWéftT>sw-dootenx • «feUes^foht imœeiri^esf» • -Ferrés- à'-années*,
«sce- . . r 9 \ . . \r'' rv *

» dit d'Abocourt, foî, 166 , acquiies par louage-, dé foi-retient- nature meubliaire
fi l'acquéreur ne déclare, autrement fa--volonté -»;--Cè~--qu'il -ënfëtid' au "casuoti "lè-

'preneur ia;-pris pour lur, ferfroirs-, fucceffeursy &-ayant caufe. H avoit-dëjà'dit1,
fol. iéf rw-, -, » D'roit de'terres à,années peut être acquis par gagiere, -ou pour .tré-

fonds , feîorf !a volonté de l'acquéreur ,- pour- venir à- échèi-r a-fes droits' fïéri-
»• tiers ou teftaiwentaires, félon la nature de tel acquêt », ii feroit abfurde de fup*

'po(erqtrtm:bail de 9;amr foit tirr acquêt1 dans-la-p^fônne-dù- -psertèiH-, «r qu'il porfle-1».
à fbn gré, s'en faire un tréfonds9 ou une gagiere -, il eft donc inconïeftabiement
vrai que , fous iê'nom de terres-à armées,-la coutume n'entend que- celles quHonî
laifféés par des baux à-longues années y oa-des-fmphitéofes ;qni-ne-tant -pas - per
pétuelles. s~

.../ T-où-s. 'héritages- qïiï peuvent romfar en commerce , comme'de vente'& achat 9 fok
T&us,-tes i*- - fèismuriaux. jrdm's. mM roture , MUfmt 'km mmitès:par '[gagiere, D-AboeourtV
meubles; «rai J f ^
font y'aas le {©î, lôif't4®*;' '
cpmmerce; peu-*-

veiu.être.gag»}.
**H ' ' '
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! D&'-ia ":CQiWitjïQrt des 'Gagieres ' en Tréfonds 5 & " des- Tréfonds'~cm ' . - .=
G"a,guresï * ;

CÎoMMtflês "fîftîohs'ne doivent pas être" perpétuelles, St que le retour' des clibfes a- «
leur vraie nature eft favorable-& facile * tout'propriétaire ^d'un"-'bien de , gagiste qui -Stir f"! gag£
n'ëft-pas';grève de fubftirùtiori , peut en faire te tréfonds ; & il fuffit pour cela qu'il resénuéfsnas»
déclare que tëîîé'êlFlà volonté"., par quelque a£ïe que "ce toif, entre vifs"'& à caufe

. de mort. »Jl eft permis à celui à qui les gagieres appartiennent Hères ,. les condition-
a fis 'héritiers & fueceffhurs pour 'tréfonds:-par jugement- "'de fan'141} '.«$ ' .

O'Âbocëufi fol 165.: Quoique- les rédacteurs de la coutume aient dk en moins
.de'-mots\ & plus généralement à la fin de l'art. 4,, du fit 5.., que le propriétaire peut
de/es "gagieres faire des tréfonds : cela; ûe- peut s*enfendrë q.ue des gagieres qu'ors
pofféde librement 5- & il eft évident''que"celui qui eft chargé de -les teftituer n'ayant;- ''
pas la liberté d'en difpofe/s: ne pè'ut'en-ehânger<ia'n'attire'., au préjudice des fubfti^.
taés. C'eft. "'donc'avec cette reftriâioir qu'il'faut entendre ce que dit "Mï-JD.'.. fur'

cet article-," que non-fmlemeht les héntièis peuvent convertir les 'gagieres"qui -leur
obviennerit-: par fueceflien,* m bien de fonds ou de tréfonds^ mms encore 'que''cette
liberté: eft anffï accordée EX POST FaCTO a celui-là même qui avoit fait un acquit :.
de gagiere. ta qualité'de tréfonds •étant naturelle aut-ïmraiublés ? ils la regrèhnettf"
îrês-aifémëift;"''" ' \ - ' . 1 ,

Cette' converfiotï des' gagieres "en- fonds''fé fait quelquefois en contrat "'de- mariage l, - -
lorfqu'il y eft porté que les gagieres dont les époux fe dotent) ou font, dotés leur cwf'
tiendront raturé dé-fonds.. Cette claufe , comme Fobfervé "AnciÙon fur le -même art. de «e-"
4r- a un effet différent de celui qu'opère dans;les autres coutumes la ftipûlation de
propre » étendue même jufqu'à Fefioc & ligne ; ;ear' celle-ci "n'empêche pas de dif-
poîèr par teftameot : au lieu qu'on ne peut plus teftér de fa gagiere s quand; on s'eri
eft fait-un fonds (i).. ;Si cette claufe eft l'ouvrage du conjoint lui-même'j qui ftipule

(s), ,Ceci r;è contredît pa- ce-que j'ai dît tdmé r , pag. 389.' '& fiïv. que je penfois qu'on pou» "
Soit"dilpoler par-teflaaent 'du-"pus d'an tréfonds aliéné, quoique-par:îe cofltfat de venté "on""'*"
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o{fKf'";8e* que fes gagieres lui tiendront nature de fonds, l'effet que je lui d'ôUne peut paraî
tre contraire" à siens. maximes. de droit : -l'une que .perforne ,ne peut renoncer :a la

Oa ne p'eiït pas liberté .qui-, lui eft acquife par .la. loi , de difpofer de fon bien par teftament : maxime,
s'mÉjrôre la lî- reçue en pays coutumier comme en pays de droit écrit, & dont on n excepte que

-fierté de tsfter. t r -1 - . . n u it J' ' r» '
• ' " ' les contrats de mariage contenant inftitution contractuelle, ou promette ctegante.j

;l'autre .# .qu'il ,q'eft .pas, ..permis, à une perfonne -d'intervertir l'ordre de fa fticceffion
înjef;ei.tir » ab inteftat ». au préjudice,de la coutume. M-qu'en ne pouçroit.pas, dans Ton ça-

l'ordre des fuo s,» bineî, déchirer que fon bien eft- meuble ou, immeuble Ce font les termes de
: M. Le Camus fur l'at-iSSde,la -coutume ie .Paris, nVÔ. Mais dans Sa'nôtre, la

liberté de tefler des biens de. gagieres& l'ordre d'y fueceder, ne font/fondes que
fur- une rfiâion. qui,. contre leur vraie nature ,:le$-fait repater meubles,. : .fiéKon qutil

• eft. facile de. leur ôter par une déclaration contraire» Ancilion^ ibid*
Elle eeffe plus fbuvent par les partages- entre cohentiers j » car tous herita-ges &

& wnffitifs » ctm acq^tês9,qu partagés (î) , ,:J mUJQDRS -Mais .é-vim.mni,tréfonds^
r\ fans cîaufe * H'ë

.Jeudis *" " " :

sa? ffipulé gué--le prix 'tiendrait-même,nature que l'Ijêriîâge. vendu\ & que cette -clatsfc o'ope»
roit pas plus que celle qui dans les autres c.o-uîumekxéalifa .des deniers,, ou des acquêts , & fes

- rend propres., ' 6ns que pour cela ils foieflt exclus de la .difpofition tefl'3!Be.iîtaife.,:ILsagîffûit jà
de'deniers qui'font de purs meubles, on d'acquêts auxquels;,la qualité de propre ne convient
pas 'naturellement,[ & de ce que doit opérer la .fiflion qui, la leur donne, ; le',parle au -contraire ici
d'un immeuble réel, , qui n'ayoit naturellement. d'autre qualité que ,celle de tréfonds,qui la

..reprend à tous égards, dès que la fiction qui la lui êtoit os fiiMiie plus,
(i) Ces n<ots 0:1 pa-tu^ù ne ù IHciit s û'..n l'édition-de.la contume-de . lôï3,.Cette-i©miflioa .

.étoit-ellé une faute d'imprdEon ?. II. n'eft.pas aifé de -décider. D'un côté dans la plupart.des exem
plaires lés mots bu partagés avaient éib ajoutés à la sain, & ceite addition ne paroiffant pas

'avoir été donnée, ni autorifée par aacun procès-verbal, de earreâiqn , on peut croire que c'était
jfur l'autorité du manuferit original de la coutume que ces mots avoient été rétablis à la main fur,
les 'imprimés.' D'un autre côté, il.y. a lieu de douter qu'anciennement il fut néœfâaire pour con

server aux biens partagés la qualité .de gagiere, de lajeur donner dans .les aâes ;de partage; car
. . avant l'prd mnance de 1564, -la-feule œaruers admsfe-de donner cette qualité aux Immeubles*, •

.c'étoit la fïmulation d'un: engagement qui fe'&ifqît par .deux contrats, à l'intervention d'une tierce
perfonne. Si donc les partages avoient pu anciennement effacer la qualité de gagiere , il' fembifi
que-tous l'auroient fait.;. puifquc . les formalités qui la donnoieat ne .pouvoient avo'r lieu da.ns
aucun'partage, tons lés biens ...partagés..feroient nécçflairemeot, devenus tréfoeds : l'art., <j du

. lit. 5 feroit .de nouvelle coutume. Ce. qui fourniroit une" nouvelle raifon pour aii.torifer -la réfor»
irmion que j'ai propoféé ci-dcvant4«blerv.-.6, b^. 11, Il'.paroifcertainquîaociennenieftt poar em«..

.pêcher que-les afles de partage ne changsaffeot les .gagieres en tréfonds, il fuflifoît de. n'y pas'
Omettre les mots A toujours mais.' Voy: îe 'n°„ io quf luit. Pï-iit-èire âuffi que dans l'intejvalle
.Jss $ ou <<f§ ans {|ui fs .font écoulés entre l'ordonnance de 1464 <k- la.rldaftion .de',1a coutume'
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^"encore qu'ils fttjjetif de-gagiere 'àùparàvàht ; 'art. 7 du tït. 5, L'omiffioh <îe la Q r-« ,
cîauiede'gagiere dans un; partage de- fuceffion opéré donc le même effet que dans
tin cbttttat d'âcqàêt ou "dans tout autre àôè-par jeqùei la propriété eit transférés
d'une perfonne à une autre. Oëft ta décifîon fatmelle d'an arrêt du îo Juillet 1677 ? ""
dont M.'-D.v. fait mention - fur cet article » mais qui eft plus au • long & plus exac
tement rapporté "dans le premier & dans le fécond-comlnentatrë de? notre coutume
par M;' Aneilloîyfur le -même"article. J'en ai" dit ùn '-mot» obferv. 5 , n°, 2,8 'ci* .
deffus j & comme on en trsuvera l'efpece daas 110s déux corameiîtateurs r je m'abs
tiens de là râppor'fén - ; - : - - '' r '

il faut prendre garde quèr' ce'-qni vient d'être dit n'a : lieu que pofcf 1er partagés' ^
d'une fiicceffion entre cohéritiers noa pour ceux d'un bien indivis entre CO~ c-hsn.|en£ pas de

propriétaires, Ok peut,- à-la vérité -,' appliquer aux uns comme aux autres ce que dit •'
Dûmoulih fur -l'art. 73 de la coutume de-Paris, glv m-Th- Exhibet 'lettres •» n"i ®°ippaetai"
I î'i Uivifio prôprib non- eft alienatib Ç: nec nova acquijztio , fed- portionum difirïbttiio : •>
& fmipir cmfetur res-habétî jure fuccefjivo primitivo cujus yirmu fa3a ifi divifo, Dilamon desT '
qim non eft nifiMlms-juris, & 'primari& dcquifitionis execmio. Ce jurifconfuite ajouté .* '*
même : Hïhc 'dichur "nzceffaïm alienàttb1 & "renvoie a ce qu'il avdit dit fur Fart»
33.^ gk 1, m:Fbo- Droit de relieff i^, J4kEft divifïi» fcmtra&ttS fmxttt$ participant f
d&-:difiraSu & coraricîu jJ-ô* d&-peftnutâtione& vendittone-'îr-& iamen-->propriatn . , r- •
difitnàam habet -aaturam'. rl 1- eft vrai 'd« partage entre coacquéreurs comme de celui - " ... .
cpr fe fait entre cohéritiersque-par ces;aftes chacun des' copartageans aliène-le -
droit qu'il avoir à la propriété -des portions' qui échoient à fes copartagea-ns , &-ac» .
fuîert le droit' qu'ils avoîerit à là propriété de "ce qui tombe dans fon lot. Il iëmHoit
donc que tous les partages- devàieM produire le mèâte effet 5 & guê la claû-fe çle-ga*''.<
giére étoirauffi nécëifaire dans' les uns que dans les autres. '

Mais ce-:qi« eft dit dans l'art. 7 du tit.'f de la-coutume'j :»'-uns-héritages*.. par"'
à'tagfs'à-- toujours maisy deviennent tréfonds « ,'fe rapporte manifeftemerit à !a régie
trtfcée dans' l'art, 5 du même- titre , les acquêts: faits par gagiere demeurent gagiere aux ^

,__.fuéceffmrSiy L'art,. 7 n'étant donc qu'une explication & une limitation'de l'art. '5, l'ura;
ôr'l'autre doiveat1 être entendus des fucceffeurs Ou héritiers» -

D'ailleurs , les immeubles prennent la qualité de "gagiere- dès que celui qui en "de--
vient propriétaire exprime qu'il veut les pofféder à ce titre. C'eft fa volonté feule
qui la leur imprime. Or cette -/cl» -té cil marquée 1-orfque lë contrat d'acquêt paffe
au profit de plufieurs perfonnes eft accepté par tous pour gagiere. Ces coacquéreurs

de Metz, Fufege s'éioit introduit d'inférer la cL.ufe de gagiere dans ces aftes, Quoi ija'ii en foit,
les mots, ou partagés, omis dans l'édition de 1613, fe trouvent dans celle de 1677 , & daas-tou
tes-les fuivantes, & il eft très-certain que fî la claufe de gagiere eft omife dans un partage d§
fuccèllion-i les gag'teies qui y font comprifes dè?ienaent tréfonds au* cû-part-agêariS,
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Qh^v"!1 divifant enfuite entreux l'acquifition commune, ne font donc pas obligés de répéter-
"" * .. la claufe de gagiere : leur, intention de pofféder à ce. titre eft certaine, II en eic de

* même, fi les,.coacquéreurs ayant .poSedé .par iedivis,, ,1e partage ne fe'fait qu'entré
l'un.d'eux.,&Jes héritiers de l'autreou entre les héritiers dé tous les deux ; fans
que ces héritiers, chacun de, leur côté , faffent entr'eux 1» .fubdivjfion de .la portion
.qui leur eft échue, en commun. Dès qu'elle .-refle indi/yjfe entr'eux, Tc'eft -toujours Je
Ken à eux .ojsvenu.à. tous, têl\,Qu'il ;dêpc.U.dôit,-;de la. fujcceifion-de leur auteur:4 <.&
ceœmejes acquêts.,faits par. gagiere demeurent.,gagiereaux. fucceffeurs, & que la

f fimple appréhenfion. de., l'hérédité ne change pas la nature des-biens qui en dépen
dent , ils ont recueilli cette portion-avec la qualité- de gagiefe qui -y etoit attachée^
Si qui continue dans leur perfonne telle qu'elle etoit dans la perfonne de leur auteur*_

; , .Pojfeffio dtfunBi, quafi jmUa ,Jefcmdit adMredm. - Ayant donc été -feifis par .in
divis : de.-{a propriété d'une^portion dans un bien de.-gagiere , & a ayarJ>:.fait-entr eus
aucun partage de cette, portion elle d&meure gagiere entré leurs mains, fans- qufi|

n : foit befoin, qu'en ^partageant avec l'au^ coacquéreur,oa fes.héritiers, ils fàffent une
: nouvelle déclaration qu'ils entendent continuer de pofféder à titre.;de gagiere, le.

bien, ou !a...portion héréditaire qu'ils, continuent ,de pofféder indivifément. entr'eux.
Sempér res cenfimr kah.eri jure, primidvo fucceffiyo , cujus virtute fitBa ejî -divïfio a.s
qu<Zcnon çft nifi. illius, juris , & piimariœ acquijlïionh. execuiio.

^ j-S. 11 . à l'héritier de fie. rien, faire de contraire au titre &JI la hatare de la. potf-
Sfîéne Sfn. feflïpn de /on.auteur.,_pour. cpnferyer-aux.biens -dont il héritera qualité qu'ils avoient
gepas lanatH-, ^jans |a perfonne du défunt. Ceft l'effet-de la Ijàifon- des deux poffeffions. Tant que

r«$t • • ' ' ' çelle .de plusieurs, cohéritiers, refte çoiriittune entr'eux , tous^enfemble .pofledent exac-,
tejnent comme poffédoit..le..défunt. La fitnp,le.addition de, 1 hérédité permet donc
pas ceux qui l'appréhendent dans la, nécefBté,» & même elle ne lêur . fournit pas
Focçafîon dé .déclarer, à quel titre ils .veulent, pofféder les biens qpi, !.a. compofepf.

Wak 1« .parts- Leur filence ne doit .donc pas . faire ptéfumer. qu'ils aient intention .d'en changer,la-
^eî^de Turcef. ,?âmre> Mais dès tjujls,ont occafion de je rompre» ils doivent parler. Le partage,
vdëgagréw," par écrit & définitif .de la fuccg.ffion, la letir fournit % cette ocça,fion ; &. pmfque cet

aâe participant de la vçnte„,.ils font.çenfés acquérir; en. partageant, .les. droits de
leurs, cohéritiers fur. la ..propriété, des immeubles quif5)eur l'ont affignés pour leur por
tion, & que ju.fques-là leur volonté ;de pofféder cette portion, au 4nême titre'.que le
défunt, étoit plutôt .préfumée que prouvée ; ils ne peuvent plus fe difpenfer de la
faire connoître , en acceptant .leurs .lots.pour gagiere , finon: S'omiffion de terre ciaufe

. rend aux gagieres la qualité de tréfonds.; parce .qu'étant celle qui appartient naturel
lement a ' tous lès Immeubles, "on" ne peut "prefutrier"que" flléritiér ', qui "n'a pas encore,
dit , ni perfonne pour lui, vouloir les,.pofféder à autre titre »,en .ait,l'mte8.tio,n lorf-

, Qu'il s'en tait -, quoiqu'il ait ocepfion de le dire.
.Voilà la raifon de la différence que nous mettons entre les partages, entre éohéii-

•4«rs, Se les- partages .eotre ,,copropriétaires _par. indivis. ,,Çeux-là fdoiv,ent déclarfr^
< yA.
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:,ee.qua jufques-3à ils n'ont pas, fait, .à quel titfe ils y-eulent'poflTéder ce -qu'itac-
.'-qaiérent par le partage ; & quand même ils s'en feroient expliqué en appréhendant
la fucceffion, ils doivent réitérer leur déclaration en partageant ; parce que ia cou-
-tume excepte de la règle , .que les .gagieres demeurent gagieres aux fueceffeurs, cel
les que ces fucceffeurs partagent entr'eux à toujours mais. Les copropriétaires ont
parlé en acquérant » ou s'ils ne font pas les premiers pofï'efleurs, ils ont été faifîs
*( du Ken que. leur auteur qui a parlé avoit acquis en. commun avec un tiers } au
même titre xjue ce tiers & le défunt le poffédoienî. C'eft .c# premier titre en-vertu..
duquel ils ont joui en,commun avec ce tiers avant le partage, & en vertu duquel
ils continuent après le partage de jouir en commun-entr eux , qui déterminé de
quelle-,nature efl le bien à eux obvenu par une fucceffion non partages j fàns qu®
dans les a£ies qu'ils pafient pour régler leur jouiflance commune entr eux, & la
ieparer de celle du tiers, leur copropriétaire , la clauft de rgagiere foit ne ce flaire ;
parce qu'étant inférée dans le titre originaire de leur -propriété., il établit que
cette propriété,eft une gagiere. S'il n'en eft. pas de/-meiïie lorfqu on partage une
fucceffion , c'eft que , .quoique l'addition de cette fucceffion partagée foit le
titre de la. propriété des héritiers, & ne, change pas la qualité des biens qui leur
•obviennent, il n'énonce pas ordinairement ."de quelle nature ils-veulent .que ces biens
foient entre leurs mains. 1! Faut donc qu'ils declarent cette volonté dans le premier
afte où ils ont occaHon de le faire ? ou plutôt dans 1 aéle.que la coutume a defîgne
pour cette déclaration , & qu'elle a eu raifon de choifir, parce qu'en quelque tems
que dès. cohéritiers Talent entr'eux le partage des biens de leur auteur » il Te rap
porte à l'addition 'de l'hérédité.

Au refte, j'avoue que la différence que nous mettons entre les partages entre co
propriétaires & ceux . qui Te font entre cohéritiers , pourroit paraître bien legere,,
Bc trop ffibtile » Ti elle n'etoit pas fondée fur ce que j'ai dit ci-deffus, nJf. 7 , que ,
l'art. 7 du tit. .5 de la coutume^ qui change en'ttéi'cmds les gagieres .partagées k tou~
jours mais, ne ..pouvait s'entendre que des partages de &cceffions parce qu'il fe
rapporte iraniféfteiuent à .l'art. 5.» qui conferv«. aux .gagieres échues de. fucceffion
..cette qualité de gagiere, s'il n'y a chofe faite au contraire.

Quoi qu'il en foit» la diftinâ:on que je viens de faire, & la'limitation de Part. .7
isux partages entre cohéritiers 5 font certaines dans 1 ul-à^e 9 Se ont ete fuivies tant
en confuitations qu'en jugemens., toutes "les fois que des coacquéreurs d'un même
'bien, à tit:e de gagiere, i'avoient partagé entr'eux fans claufe ie gagiere : & cet
ufage feul décideroit^ quand on ne .pourroit-en rendre raifon, Qjmma legum inter-
près confutiudo. -, , ,

Il a même été efendu ju(qu'aux ..partages, des biens compofans la communauté., 16,
faits entre le furvivant des conjoints & les héritiers du.prédécédé. Sébaftien Sïichel (age^le*»^
Bî fa femme avoient acquis, en 168 i, la feigneurie dé Chevaling » par diffère® con- mmmté,
îraîs, moitié à titre de gagiere 5, & moitié à titre de tréfonds. Ils -avoient cinq en-

. 7me IL :K k
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©àfsov. 8$. fe°s î - Jacques i Nicolïsv, Anne , Jeanne.& Catherine Michel, Leur- niere-'étant**
morte, ils partagèrent .-la' communauté -avec leur pare, le 6 Avril 1717. Le pere eut
pour fa moitié une portion dans la feigaeurie de Servigny & des biens à Frécourt -
& les enfans pour laJeur , la ferre de • Chèvaling.-; L-a&e •. rqut la- -leuf affignoit-ne.
contenoit pas la claufe de gagiere. Mais ils ne firent aucun partage de cette terre
entr eux, 5c jouirent par indivis jufqu a la «vente que Catherine Michel fit 'de la
moitié-de fon.:cinquiemeï Elle' déclara -dans-Je contrat-«teventë que la moitié qu'elle -
vendoit étoit celle qui lui tenoit nature de• tréfonds;, & qu'elle ie réfervoit l'autre
moitié pour; lui tenir nature de gagiere. Ce contrat-n*occafionna encore aucun pira
tage, Catherine Michel-•& fes copropriétaires continuèrent de jouir de-la terre par-
Indivis. Elle ,fit-un îeftament-olographe le 26-Août-17-51*;, par lequel elle, légua a
Barbe Bouillet-,- veuve du fieur Bouqueneirnyune fomme, de 3.00---liv* j. & la'réma-ï
nance, qui ne confiftoit que clans un mobilier ah&rbé'-par -les. dettes-* & dans le
dixieme de la terre de Chèvaling,. à. feançoife Bouillet , fille majeure. Ces-deux
légataires étaient filles naturelles" d'une de fes fœurs. Elle mourut le 3 Décembre
ï754= Le. fîeùr Lacquiet, au*,-, droits d'Elifabeth Michel, de Moriville , fa fetnmey
& conforts , neveux &-nieccs ce la teftatrice , contefterent le dixieme de Cfc.eva!ing
a la légataire univerfelle, - Ils. convenoient que la totalité de cette; terre avoit-*- appar*» "

> tenu pour m®itié,-à titre-ede gagiere ; & pour -l'autre à titre de -tréfonds , à Sébaftien -
Michel & a fk feninse-j & que leurs enfans aùroient pusconfcrver "la qualité de ga*~
giere, a la moitié de la portion ch-venue à chacun d'eux .1 titre flïcccfii-ù I ! ç 2vono1cn.t
encore que la tèftatriee -avoît< vendu la moitié de (bn cinquième, qui étoit incon-
îefîablemenî tréfonds, & cônferve l'autre -moitié de-ce cinquième', qu'elle croyoife
I® appartenir-'à titre de gagiere.Mais ils prétendoient qu'elle -s'étoit trojsipée-en at«'
-tribuant à cette, fécondé.moitié une qualité qu'elle avoit perdue parce, que la terre
de Chaveling ayant été comprife dans le partage de 1717, tout ce qui étoit-gagiere-
dans cette feigneiirie étoit-devenu tréfonds % faute par les enfans de Sébaftieo-Mi"-»'
chel , dans le lot defquels elle étoit tombée, de l'avoir accepté pour gagiere. Ils le -
firent juger ainfi -par fenîence du bailliage de Met-, du 18 Mai 175,5. Françoife

' Bouillet en porta l'appel au parlement, & là- veuve* Bouqueneim ; quiattendu les-
dettes paffî-vesne pouvoit- être, payée de fon-legs de joo,'liv. que fur-la. terre de-
Chèvaling , donna- requête d'intervention , & adhéra-aux-conduisons de l'appellante».

On foutenoit pour griefs, 1®. qu'il n'y-a que. les partages entre cohéritiers quiV
faute d'acceptation pour gagiere , faffent perdre cette qualité aux biens qui l'avoient
auparavant \ .& que -les enfans de Sébaftien Michel n'avoient- pas partagé entr'eus la
fucceffioR. de leur mere ; mais avoient tous enfemble partagé avec leur- pere la com
munauté qui étoit entre lui & fa défunte femme : ce qui formoit un partage entre
copropriétaires, & non entre cohéritiers ; x°. que quand l'acceptation pour gagiere
ièroit néceffaire dans un pareil partage, celui dont il s'agiffoit ne pourroit êÛe ©f-
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/.pofé, attendu qu'il étoit nul"j parce-que l'aâs fous feing-privé qui îe contenolt nV

, , . , , , ^ -vweïv,' sï>
voit pas ete fart double.

Ce fécond grief étoit très - mal' fondé. fLes -â&es privés non faits doubles, rte
-. peuvent être argués de nullité que lorfqu'ils n'ont pas encore eu leur effet. Mais le
partage du 6 Avril 1717 étoit exécuté'depuis près de. 3# ans lorfque la fucceffion. "

-Jde Catherine Michel s'étoit ouverte. Dès le premier inflant que les capartageans en
conféquence de cet aâe s'étoient mis mutuellement & refpeSivement en poffeffion
Sebaftien Michel , de la portion de la feigneurie de Servigny-lez-Ravilie, & des
biens de Frécourt fui lui-avoient été affignés pour fa moitié dans la comfttunauré,
& les enfans ,-de la terre de Chevaling qui leur avoit été donnée pour la leur , îe
partage imparfait , pour Savoir -pas été fait double , avoit reçu la:"péirfeâ:ion :qui lai

>saanquoit, &étoit devenu un afte obligatoire & inattaquable.
Quant au premier moyen, -les'Taifons que" l'appellante-employott poar "le" foute-;

nirn'étaient pas toutes , à beaucoup près, également fclides. Par exemple, élîe •-
foutenoit , qu avant la redaâion ds la coutume s le bénéfice de lagagiere , c'étok

"** fon. expréffion.,-n'étoit -fue perfonnel-; -parce-que. Iâ-gagiere étoit une'fiéèion, &
« qu'à la mort ia vérité reprenait fes droits, comme %afeigne , difoit-elle, Me.

Jofeph Âncillon~«. Cependant Ancillon-<lit Seulement que c'eft-contre la pureté des
. principes-qu'on-;-a rendu la^ïâion des gagieres perpétuelles. 11 n'a jamais dit qu'a- *
vant Is-rédaôion de la coutume elle-finiffoit à la mort- de l'acquéreur, ni que l'art, 1 '
5 du étoit une idifpôfitfon nouvelle , ajoutée par les rédaéteiïrs contre l'anciëiî
«Cage, Ï1 n'avoit -garde de,-le dire ; non-feulement parce que rien n'eft moins vrai:
mais parce qu'il avoit fous les 1 yeux Toavrage de d'Abocourt qui;, fil. j6j rt0- &

vs0> attefte pdffîtivement tout le contraire. Voici fes termes ; » Gagieres ne changeât
» de nature, ores- quelles proviennent -& -jbient -échues- £anc'mnu,>fuc<iegioM, - Voit*
-# de-plus haut qu aïeux & bifdieux- ; me/nerfuhUes confident en héritages, jî ne peu-
if vent-ilsêtre dits anciens. Jins retiennent leur nature de-meubles , -autrement M

-» font conditionnées, par /ugermnt de tan 1383
C'eft donc, au contraire, une vérité k-cooteftable que par un-uîage obfervéà Mefe

depuis qu'on -y a drft::ngué les immeubles -en tréfonds-, & en gagieres , les biens de
gagiere d'an défunt refont-, gagieres entreJes mains de ceux qui lui fuccédent s'il
n'y, a comme le dit l'art. .5 , du tit. - f , chofe faite au cmtraire. ^élïAX s'enfuivok
^ue les enfans de Sebaftien Michel avoient été faife des biens de leur mere aa
--moment de fon décès ,-au-même titre qu'elle les avoit poffédés. S'ils avoient parts»
gê entre eux la terre de Chev-alin-g , l'acceptation pour gagiere ferait devenue né»
seffaire, parce que le partage d'une fucceffion remonte au jour de fon ouverture^.

au moyen de quoi chacun d'eux aurait dû être confidéré comme n'ayant jamais été
faifî que de la portion de cette terre qui lui feroit obvenue par lé partage , & com«
me ayant acquis dès le jour du décès de la mere commune, lès droits de fes cohé
ritiers fur cette portion : en forte qu'il eut été cenié n'être-devenu propriétaire quf
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: 'm &partàge de îa fucceffion; aâè qui» confie je i'aï dît, participe-de-îa^-veste
£g dans lequel par cette raifon la.claufe .de gagiere eft neceffalre, fi.on> veut etre pto**
priétaire à ce titfé. -

' Mais les enfans de Michel n'ayant -fait-aucun- partage^ de* îâ fueceilon de leur ms»
te., c'était uniquement parl'addition de fon hérédité qu% avoient .été faifis des biens
qu'elle--leur avoit laifTés. ils en étoient donc-propriétaires , & ils l'étoient au môme
titra qu'elle , avant le-partage fait avec leur pere ; & quoiqu'il fut vrai que , par ce
partage , ils avoient en quelque forte acquis de leur-pere le - droit qu i! avoit fur lâ
moitié de la terre qui leur était échue pôHf la fart de-leur^mere - dans la commu
nauté : cependant ce partage He-changeant - rien au- droit-que leur mere^ leur avoit
îranfmis-i, &-dont ils avoient-été faifis 'par fon-décès, qui.-étoiî- le titre originaire de
leur propriété : pour -conferver-à ce titre -à- -cette poffeflîèn la- me me natur®
qu'ils avoient eue , tant-entre les- mains - de leur/-œere „ que:d»ns les- leurs avant de
partager, il-etoit-mutile d'inférer dans l'S-âe îa claufe de- gagiere. Voilà,-comme js -
l'ai appris--desi.0iagiftrars les-plus éclairés de la^chambre qui-a connu de-cette con-«
te-ftation , les motifs qui-les-ont déterminé à infirmer par arrêt du 8 Mars 17.56 ,1»
fentence-du-bailliage& :à:adjùger-le dixième de î-a- ^erréide.Chaveliiig à-laJégat-aire
aniverfelle de Catherine Michel. -

Cet arrêt=4n-terprête. d-Onc- i'àrfc> 7 -du'- tifr 5: » & 'juge -qulï ne doit pas être en*
teodu des partages'faits entre-copropriétaires de biens qui leur tiennent nature de ga*
gtere. Il confirme en méme-tems l'art.-5,.fuivarit lequel les biens acquêtés par ga-f

Ees:gagïi*eies , gie-re demeurent gagiere aux-fucceffeùrss-M. D,f. dit avee raifon fur cet article, » qu'on'"
ÏSTi îé »-n'a jamais -douté que &motjwceffèâr*> ne--s'appliquât tant aux héritiers,teftamentah
ritiers , & reçqu'aux héritiers légitimes «. Voyez les raifens qu'il en donne qui font cres-juftesy
S#îs"eS ;Uni" & trèï-folidafc-Céla a -lieu même4otfque, leteftatear- au-lieu d'inftituer un , ou-plufiears • ;

héritiers, fait un ou plusieurs légataires* unwerfek• car'quoique la- plupart des- coutumes-
ne donnent -le -nom d'héritiers qu'à ceux-qt» tirent leur droit de-la-nature &de la- loi,
& qu'elles nomment légataires univerfeis, ceux- qui font appellés à la fucceffion d'unie
défunt par-fes diipofit-ions dedemiere volonté ; en forte-que rejettant toute' inftitu-
tion -d'héritier-, elles la diftinguent dtr- legs univerfel r » la -coutume de Metz ne»

. ^.S'arrêtè-pas à cette-différence j qui ne confîfte , à -proprement parler-, que dans le-*:"
S»tf2S'r"'»..nom « :• dit-encore"" très-bien; le même commeatatear -fur Pârt.-i-du tiî.-ii.
a<-iiew* En effet', notre coutume ne rejette pas i'infiitùtion d'héritier-, puifqu'elle* admet" :;
Mâiâ.:n'e(i PM des héritiers- teftâmeataires, arts-1 & % -te-tit. 11. EHe -dit- feulement » art,1 Ju:;
Rscïffr.ie, 1 g • que Cette infïiîuûors nefi pas nécejfaire pour faire -valoir un îeftament. » Délit

» il-«'enfuit,-dit toujours M. que dans- notre coutume, uii-teflàmeritj ou-un--
codiciie-eft'valable. quoiqu'il foit-fafls i-nfdtution d'héritiers «.--Or la feule dif-'

férence que Part-. 6-; du même titre- mette entre-les teframens ci les. eodiciles , c'eiî
Et ne* différé qu'on ne peut ôter, ou donner toute unt fuecejjion que par un teftament : donc un:
verfei ,e5$uni" aâe qui donne toute 'une- fucceffion par forme de-legs univerfel - & faas- ituluaivio».»
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é'fie'ritîeï* , ef% un vrai "tefta'mént, comme celui qui contient «né incitation, & par ôtitfT, Sej,;
une -conféqueftce ultérieure, donc le legs univerfel' ne diffère en façon' quelconque-

. de' l'inffitution » ni îë légataire univerfel de Fherîtier inftilué. ' .
Cela pofe , on ne ~ peut douter que dan's notrë'coutume leiégatairê «nive'rfel ait

fur l'héritier légitime la même préférence , quant aux biens disponibles , que l'art.- % ,
du tit, iî , accorde à l'héritier îeftamentâire. Ainfi fart. 16 , du rit. 8 ; qui porte

que le legs teftarnentaire ne faifit point s alns faut que le légataire en demande la, _ ^
délivrance à théritier du teftateur, eu à texécuteur teftarnentaire » ne peut s'en-
tendre que des legs particuliers en vertu"d'un te'ftameht, auffi n'eft-ce qu'à ceux qui
prétendent quelques legs particuliers errvertu d'un' teftàment que M. Dilange impofe
l'obligation d'en demander la 'délivrance. Ce" qui marque aflez que ce magiftrat
ne doutoit pas que le iégatairé' univerfel Tie ' fet" faifi comme l'héritier teftamentai-
rc ; d'autant plus qu'il n'admettoit entre eux qu'une différencié de nom. Àncillon, fut1
Fart. ï du' tit. it paroîf avoir" trouvé plus dé difficulté qu'il n'y en à , de deci»
der fi à Metz l'héritier" teftârffèntairô' eft fâîfi. H fe "déîërfflihe cependant pour l'affif-

srmtive, » Par tufâge confiant, dit-il, ChérUief légitime tfi faifi de droit , & de fait
&*des biens du "défuÈt & par ledit "article 5 théritier ' iefiatnent'âire éfi préféré au legi-
&"time non infiitut. lî-femMe"que ce-doit être le ftiêitie avantage qui appartiindroit a ,
Wi'héritier légitime y • de"'forte que îétrange? ' de "là 'famille infâme héritier , je peut-
»» dire faifis' des biens du défunt' dà'ns"cette coutume, ce qui eft autorife par l ufage. «/
D'où on doit conclure qde *fî Théritier naturel contëfté' l'exécution du teflament
Pinffitué doit obrenMa provifîon, quant' aux Biens' reconnus difponibîes. ,

Mais je crains" qu'Âncillon n'ait diflinguë Fhéritiët® iflftîfué du légataire univerfel ;
car un peu' plûs bas , après 'avoi'f rappelle îa difpofitiôn de l'art; 16 du' tit. 18 , il .
dit qu& fi therMer infiitué nétok confidéré que comme un légataire univerfel , il.
W 'devroit demander a /'héritier ta délivrance «. Ce qui1 pourrait faire croire qu'il peu*-.
foit qu'à 'Metr; le "légatairë univerfel" eft obligé 'de îa 'demander » mais comme il'
renvoie au cGMnïeUfâire de ta Fdhs, fur l'art, jï de la coutume de :¥érmandois,
©ù on lk,'n°. 2., que» rmffltation d'héritier par teftamerit -neHaifit point au pays1
» coutumier . •. pour' c"e qué tel hèirièr "n'eft-tenu que -eoritme -légataire univerfel, '
» qui doit avoir délivrance < : je préfume' que tout ce qir'Anciiian a -Voulu dire ,
c'eft que fi l'héritier inftitué rt'étôît "confidéré dans" la Coutume de 'Metz que com-v

'me le légataire univerfel l'eft dans les" auttes coutumes , il ferbit dbîîge de_demaa-*
det' la délivrance; & quë ce jurîfconful'te n'a pas voulu faire entre l'héritier infirmé,
&* le légatairè univerfel Une diftiti'étibh qti'&fl iie "fait" prévue nùllë part ; car toute'
la'différence "entré notré coutume'qui admet l'inffitutiôn d'héritier, fans ia feridrè'
uéceffaire ,*&celles "qui lâ rejettent ," c'eflTqu'ë chez'^nous le 'légataire univerfel eft-
confidéré comme un héritier teftamentaire , au lieu- qu'ailleurs i'raftitue n'eft regarde -
que comme un légataire univerfel.

Ces 'reàarques appartiennent plus au" titie; des'teftamens qu'à celai de ia différence ' .
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@bfën%*lel des. biens. Cependant-j'ai cru devoir .les.placer -ici, parce que delà : fort la eotrfl-
' quence que le légataire univerfel eft du nombre des fucceffeurs auxquels les gagieres

Et dont i'icccp* demeurent gagieres , fuivant l'art., 5 du fit. 5 , fans qu'il foit néceffaire qu'il accepte
ge'pas iaeriaàrt* legs, pourgagiere , & même . fans, qu'il- foit néceffaire . qu'il en faffe v aucune au-
Mes gagieres. tre acceptation que l'appréhenfion de fait qui lui eft permife fans demander délivran

ce , parce qu'il eft fajfî des biens difpombles comme l'héritier du fang de ceux qui
ne le font pas.
,G'eft donc, par,un excès de précaution- fort inutile -.que- .quelques notaires, faute

de connoitre affez l'efprit de la coutume , ont depuis un, certain nombre d'années; »
inféré la claufe de,gagiere dans, l'acceptation des legs univerfels. Claufe .que je n'ai vye
dans aucuns dès anciens .aâes , & qui n'eft propre qtî'à tromper ceux, qui fur lefon*
dement de, ce. nouvel ufage , imagîneroientqu'elle eft nece flaire pourconferver aus

y biens légués,.la nature de gagiere.
^ On pourroitinêrrse d©uter.fï elle eft néceffaire , dans l'acceptation du legs particu-

: cm "d'ân^egs f lier .de certains; immeubles ; car ce legs fait àuffi un fuçceffeur. Mais ce n'eft qu'us
particulier. fucceflewr à-fitre ..particulier , qui n'eft pas faifî par Ja,.mort duteftateur , & qui par-

>§. , conféquent n'acquiert la propriété de la fthofe. léguée que par la délivrance, Ii faut
Sl' ejîajcce^. donc , fi ejle fe fait par écrit, que Pacte qui la contient , & qui eft tranflatif de pro-

^ ' priaté porte la claufe de gagiere , ou air été précédé d'une acceptation pour gagie
re ; fi *- non le bien acquis devient tréfonds. Mais-fi le.légataire fetrouvoit'ïgn poffef*
fion du.,bien légué »,.en fqrfe,qu'ii : le confervât fans.auçune acceptation expreffe de
fen legs , & fam qu'il lui en fut fait aucune délivrance ; ou,.que l'héritiercomme

• il arrive ,quelquefois » lui.,en abandonnât la jouiflançe de,fait , & fans aucun a£ïe
écrit ,, je crois que le-bien confet-veroit fa-nature de gagiere : parce qu'il n'y au roit
pas alors (choje faite auçmtrairedl eft vrai, qu'on, peut,oppofer qu'en ce cas,il n'ap-

' pert plus ^ que l'immeuble, eft acq'uêté par gagiere par le légataire,; mais alors fon uni-.,
: que titre eft lesteliapent , qui prouve par lui-même,que ie bien, eft gagiere ; & le
légataire n'ayant.eu aucune occafion de déclarer qu'il,entend lui en continuer.lana
ture's; il. me femble qu'il en doit,être de cette efpece, comme de celle oà des cohé
ritiers n'ont fait entre eux qu'un partage verbal , ,qui n'été pas aux biens partagé: 'a

qualité de gagiere , dont la ftipulation ne rne parôît néceffaire que quand il,y a eu ,
ou quand il y a dû avoir un afte par écrit , comme en cas de vente , ck donation, &<.
Je crois que rufage eft conforme à .mon opinion.

t?. Mais s'il,y a un partage écrit entre plufieurs collégataires, même unive rfeis, des mê-
«es, biens ,1'omiffion de la claufe de gagieçe -flans ce partage convertiroit fans aucus

yhxûetjp léga- "doute Jes gagieres en.tréfonds ; car pourquoi ne produiroif-il pas,entre ceux qui font,
-appellés à la fucceffion par teftament ,,,le même effet qu'il prodgit^ntre ceux qui.y font.

.Vn^^eyet. ,-^Ppellés par la loi ? , . ; ;
ne change- 5^ au contraire, il n'y.avo.it eu quîûn partage.verbâî »1es,gagteres nede*iendroieot\'

ea.Si«s.. pas. tréfonds, même dans le .cas d'une luccefiion.& défécéeaux héritiers
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naturels. C'eft la fuite de cé que j'ai dit, que l'addition d'hérédité n'opéroit pas'ce 0^]Jt g£
changement ; que le filence de l'héritier qui en appréhendant une fucceffion', ne dé
clare pas à quel titre il entend pofféder les biens qui la compofent , ne peut faire
préfumer qtfii ait intention" de convertir les gagieres en tréfonds : & qu'au contraire
la'coutume fuppofe qu'il veut pofféder comme ion auteur paffédoit , précifément
parce qu'il ne décbre pas au moment qu'il eft faifi de l'hérédité , vouloir pofféder à
autre titre ; car » les acquêts faits par gagmris, demeurent gagistes aux fuccejfeurs 9
a s'il n'y a chofc faite, au contraire «.Les partages entre cohéritiers ne font pas non* "
plus des actes qui, néceffairement & par eux-mêmes*s emportent ia coriverfion des
gagieres en tréfonds, que l'addition d'hérédité n'opère pas. On [peut en partageant
conferver aux gagieres cette qualité. L'art. 7 du tit. 5 ne dit pas que tous les fié*' ]
rïeages partagés -y mais que tous les héritages .». partagés A TOUJOURS MAIS , de»
viennent tréfonds. C etoit donc autrefois cette expreffion à toujours mais, qui chan
geait les gagieres en tréfonds * ainfi ce changement ne pouvait arriver ,què par an '
partage rédigé-par écrit;' -

Elle excluoit néceffairenrfent la'qailité dé ''gagierë''^" "car'ayant îa fédàffidn ' de la cou» ' _
tuane, c'eft-à-dire,depuis julqu'à léij, 6î affez long-tems après » tous les ac-
quêts , ôc tous les partages qui fe feifoient: dans le pays Mefîm,. portaient toujours - toujours maie,
l'une -ou "l'autre de ces •ffipulations » ou .qu'ils étoient faitt i ou qu'ils '
étaient faits à titre 'de gagiere : & jamais la claufe de gagiere n'était; omife que le -*
"contrat ne fut lait à toujours mais. Cetté expreffîon plutôt barbare qué"gaulôifè , &
qui tenoit plus du patois du'pays què dëia- langue 'françoife", a cefle-d'être employés v
par nos inftrumenîairés. Mais par la raifon que je viens de dire que dans l'ancien ufa-

ge , dès "que la claufe de gagiere ne fe trouvoit pas dans un contrat, !a ftipulation éioiî ne p|us
à toujours mais , 011 a cortinué de donner à tous- les aûes qui n'étaient pas' faits par en iAgs, mais
gagiere, le même effet que s'ils" avoient porté Jes-mots"àtoujours mais.'M. 0/.;. eiï J effeî
avertit :tur-Fart» 7, » Jîy dit-Il - dans urs partage abfoiu & définitif, ce terme de/oa»
& jours mais » ne fe ttéa'foie-pas "«r( on auroit bien" de îa peine â le trouver dans "
aucun de ceux qui ont été faits depuis -environ'cent ans) ,» & que les: contrac-
»-tans n'aient-pas déclaré que les biens de gagiere leur tiendraient même nature", il eft
». certain-que % fiiivanr la décifioh dud. art. 7 , ce qui étoit gagiere à leur auteur com-" '
smïiub,leur tiendrait nature de fonds , ou de tréfonds,- fuivant" !a préfomption de no-
vt tre coutume «, Ce inagiftrat en donne Une raifon qui n'eft pas farts fondement , - ,
& qu'on doit ajouter à celle que je viens d'indiquer , favûir que » ce t'érme i toujours '
» mais n'a été mis dans cet article que pour dénoter Un partage abfoîu & ..'définitif gs- <
n par oppolitiôn à un partage conditionnel, ou provifionnel feulement «. ' -

Mais pour que les gagieres partagées" entre cohéritiers deviennent tréfonds, il ^ p-
faut que le partage de la fucceffion ait été fait par un écrit, où les copartageans ge™pa"<<çr!t**.
aient omis-la claufe de gagiere. S'il n'a été que verbal , on ne peut plus montrer coh"lr
ehofe faite au contraire. Ainfi les acquêts faits par gagierê 'dmeûrmt gagieres aux'"'
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Otriv' Se ' ficceffcurs, dont, comme je l'ai dit, le'filence ne fdffit pas, lorfqu'îls n'ont pas fait

24,^ d'a&es où ils aient pû & dû le rompre, pour ôter aux biens de la fucceffion' la oaa-
foiewdlfinWs. Jité qu'ils avoïent dans la perfonne du défunt.

.C'eft par cette raifon .qu'un partage écrit & fans claufe de gagiere , mais provi-
. lionne!, .ne change pas «la nature des biens de gagiere, quoiqu'il devienne définitif
pour avoir été fuivi d'exécution pendant un tems plus que fuffifant à prefcrire. Le

•Vexitvijoa fieur de Chavecel, le fieur de Rolèrieulle, fon frère , les dames Royer & "Blaife
tfu'n partage de Jletoufay, ,leurs iœurs, ayant partagé provlfîonndlemenr-Ies: fucceffions'de leurs
IhangTpas la"6 Pere Si mere, toutes les parties fatis faites de leurs lots les conferverent, fans que
Jfirg6 perfanne demandât un nouveau partage définitif, Très-long-tems après, le fieur de

1 ' Chavenei teila au profit du fieur de Roferieulle. Les dames-leurs fœurs prétendirent
>- qu'il ne Favoit pas pu, parce que fi le partage où l'on ne trouvait pas la claufe de

gagiere n'avoit.été originairement que provisionnel , il étoit devenu définitif par, fa
longue exécution, Nous fûmes confultés pat'l'héritier inftitué, MM. Ruland j "Vanier
f& moi; & nous penfâmes que fi le partage qui n'étoit que provifionnel, n'avoit pas
.empêché que les gagieres des pere & mere des parties ne deineuraffent gagieres à

' leurs fucceiïeurs. Le laps de tems qui l'a voit rendu définitif n'avoit pas non plus changé
h nature des biens y compris , parce qu'il ne s'ètoit rien-"fait pendant tout le tems

..qui s'étoit écoulé depuis le partage , & que le tems même ne pouvoit ;être regardé

.comme la chofe faite au contraire > que la coutume requiert pour la conversion des

...gagieres échues de fucceffion en -tréfonds. Les Dmes. Royer •& "Blaife ,*<3e îlétoufajr
:ayant confulté.»de leur ,,côté , la rféfolution fut la même , St le-fieur de -Roferieulle
..profita de la difpofîtion faite en fa faveur, Dans la fuite il tefta tant des mêmes
biens que de geux,qui .^voient,formé fou «lot -perfonnel-, au- profit "des enfans de la
Dme. Royer , & fon feftatnent fut confir-œé par un arrêt dont je parlerai ailleurs,

> .11 n'avoit .même été attaqué que par des moyens de -forme , & non par la naître
des biens dont. il avoit tefté, que- les Sr. & -D«ie. - Blaife de Retoufay .avouoient
être des .gagieres & de difpofition libre.

De tput çela-on .doit conclure ip. que <la volonté du propriétaire d'un bien c!e:
<R«gtes iw «t» gagieçe fuffit.pour lui donner 3a qualité de- tréfonds ; & que tout a£te dans lequel,
r ' configne cette volonté opère ce changement-: i°. que cette volonté ne fe .préfume

pas dans, celui qui partagé un bien qu'il a acquis lui-même à titre de, gagiere avec
fon co-acquéreur, ,parce qu'en acquérant il a marqué une volonté toute contraire;!
qu'elle , ne,fe préfume pas non plus dans fon héritier , ou fes héritiers, qui tous en-

- fe^mble &.;en commun, partagent avec le co-acquéreur de leur auteur., ou fes hé»
ritiers ; ni dans .tout aufre partage d'un bien dont Tindivifion ne provient pas d'une'
fucceffion /échue ,en.commua .aux c©-partageans-:. qtfelle fe préfume au contraire lorf-

,<que des héritiers partagent par écrit, & définitivement -fans claufe de gagiere les
..biens d'une fucceffion commune entre eux.

.Mais s'il eft libre dg.^onyertir fe$ gagieres ep tre'fonds._3 il ne l'eft pas de .changer-
' ' ' . ' - * ' ' ' . ' e»
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çeti fàgieres les biens qu'on poflfêde en tréfonds. On ne peutfaire-gagkre de fhéritage
eu rente de tréfonds, dit la coutume, art, 4. du fit. 5. Avant fa rédaélion , d'Abo-

,court l'avoit répété trois fois, après avoir dit, fol. 16} vfc,*-5 que celui à qui lesga»
•giereS'appartiennent peut les conditionner à-fes héritiers & fucceffeur$ pour tréfonds-5,
"il ajoute : » Mais au réciproque le--tréfonds m peut , par ces mêmes maniérés, être

- » conditionné pour gagiere ; ains'échet comme Ton tient aux droits & vrais héritiers , &
'» au fol. fuiv. rto- •toute acquifition conçue par contratfous ces umes. , A&ovjours
» M'MS , tient nature 'de tréfonds , & ntn peut'On - faire gagiere , fans fouir de kt
.» main du propriétaire, par jugement de Tan 13 fi •0 • & de San 1358, Enfin, foL
•a ïé| , Ton ne peut faire des chofts anciennes ou de nouveau-aequêtits pour tréfonds- »

• si gagieres%..en fraude des héritiers du tréfonds,-Jugement de Tan 1347 <*'• C'efoit la
>fuite nécefiàire- de l'origine des gagieres &-de F-engagement ûnvJé qui jufqu?à T©r«
:donnante de 1564 éroit la feule rvoie qui pût. donner cette qualité de-gagiere sus
-imnieubles. >11 étoit impoffible de Yuppofer- ni de feindre qu'on s'engageoit.à foi-même -
*îe$ biens dont on'avoit-la-pleine propriété.

Âinfi ce qui eft une'-fois fonds-, fi on.: en"con.fefve"'la'propriété j-ufqu'à- fon décès t)
-iion-feuiement né-peut-être ;èté à ceux, que la coutume-appelle-à la - fuc'ceffion de
-cette efpece- de ' biens, .mais conferve néceiTaîrement-.entre- leurs....,mains la -même -
qualité de tréfonds.#.: Si tout-immeuble.) dit-M. D . » ."fer Iart.-4 da tk» 5 » Ôc les
j lui'v, tient nature de-fonds à --celui-là .même-qui - les a -acquetes-fofiplemeiu & fâ-os ,. -
» fexpreffîoR -de-gagiere, il s'enfuit à plus-forte râifon qu'il tient la même, nature de .
# fonds aux-fucceffeurs qai le repréfentent, & font cznCh ne. faire qu'une même

perfonne-- avec-lui. G'eft pour cela-que le-~préfent art.-4 défend d'abord de faire..
une -gagiere de l'héritage ou rente de fonds,- ©« de tréfonds M, B , n'a pas

fans doute voulu -dire -qu'il forfait ;du principe que l'héritier '. repréfcnte Je défunt, &
-qu'il eft cenfé ne - faire qu'une même perfonne avec lui , une ;raifon-plus-forte pour
•conferver b qualité de tréfonds'-entre les mains de l'héritier que dans-celles de.l'ao-
quéreur. Cette r-aifon -plus:- forte eft, qaeTefprit du droit coutumier-eft'=de gêner te
difpofition teftamenfaire des -biens qû'on recueille de fucceffion , beaucoup plus que
celle des biens-qu'on a aeqeis par !bn -travail, fes- épargnes, ou fon induft.rie, Il n'a
pas voulu dire-non plus que la prohibition de changer'les tréfonds-en gagieres pro»
venoi-t de ce que les biens de la premier-e efpece demeurent-fonds aux iiicceffeurs»
IS n'éroit pas- poffibl-e de conclure de-lâ que l'acquéreur lui-sieme , - ou tout autre
poffefleur d'un bien de fends-ne peut pas s'en faire une gagiere. Ce changement ne
lai eft interdite & quelles que foien^l-es expreffions de M, D .v.-c'eft sûrement ce
qu'il avoit deffein de faire entendre ) qu'à caufe que la -contume ne -veut pas qu on
puiffe ôter les fonds par teftament aux 'héritiers à qui elle les deftine-^deftinatioB
qui deviendroit ïilufoire, fi on pouvoir -changer fes fonds en gagiere. - "M'flîsîorfqu'é#

Le propriétaire ne le-peut pas lors même qu'il les donne én dots , & en avance- ^.feemeat*
»ent d'hoirie à les en-fans,. -La qaeftisn s'eft-pr-éfesitée -dans -deux efpeces qm -n'ont oioa»,

" Zvme IL ^ ^
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PMsZ". &u décidées que-par; confalîaîiom. l'ai rapporté la premiers, fora. i, pag, .%êyi
n", 24,;.Voici, la .fécondé. Le fieur B'ouda. St. fa- -femme-, mariant ta Dlles- Marthe Bou
da-leur-fille au fleur Toupet, lui avoient donné en-dot une métairie à Sainte-Raffine
qu'ils luiavoient fait,accepter pour fa gagiere , & qui lui• étoit réfer-vée*poûr en dif-
pofer- à fa-:Volonté., Le contrat; de. mariage,.portoit en-outrequ'elle' poarfoit- difpofer
de fa part dans la communauté comme de' fes réferves, La Dme. Toupet étoit dé
cédée laiflant-,deux, enfan-s en très-bas .âge , auxquels ,1e fieur-- Toupet Seat --pere---avoit

été confirmé tuteur, & le fieur Bouda.-l.eur aïeul établi-curateur. ,L'un; des enfans
était moft peu après -fa, mere, Sa,fucceffion-quant aus meubies gagieres feulement-9
étoit échue., au-, fieur Toupet, fon. pere, En,: conféquence» dans diffetens comptes qu'il
avoit rendus comme.tuteur au- fieùr'Bouda en qualité de curateur, il n'avait fait

ï-esette-, que-..ds.-la--moitié des- revenus. de.Ja métairie, de Sainte-Ruffine ; le fieur-,
„ Bouda avoit accepté celte recette y & reconnu, que .i-'autee- moitié "de cette - métairie

spgarteBoii.propriétairemeBt à.fon. gendre > comme héritier des gagieres.,de l'enfant
décédé. Mais.: le même' fiear Toupet ayant enfuite' formé-contre fon beau-pere en fa-
qualité de-;.curateu,r de.,,l'enfant fui vi.vok-:,. demande en licitation de"- cette' métairie»-

.Le coa.feil qu'il confulta fur-..cette demande , penfa-qu'irdevoit s'en défendre ,-parce
•que toute la métairie apparien'oit au-- mÎBeor;«omme héritier,: des: tréfonds de -l'enfant,
décédé. Le fieur Bouda le"ibutiot. ainfi dans fes.défenfes-:; .& pour-:1e- prouver il dit,

& juftifia'par les., pièces : qu'il-coniatunHq.ua,. ce-,,que jufqaes-là -il avoit laiffé ignorer -
à„,-fon gendre que la métairie-dont il avoit doté Marthe-B'ouda fa fille , lui étoit échue
de la fuccgffion', de-Ma'delaine. OtheHn'Ta meEe^-à-qui'elle avoit été'léguée parle fieur,
Michélet, à condition- qu'elle, -lui., tiendrait nature ,de fonds. Le fieur- -.Toupet .nous-
eonfulta..fur ces défenfes le.-.7-. Décembre -176.6 , M. -'-Harvier &- moi- à, la-;!-vue-

des pièces-,, nous efiimâ-mes qu'il n'étoit -pas- poffible de doorer que la métairie n'eut-
été polïcdée à titre de tréfonds par-.. Madelaine-, -Othelin., Str-canféquemment pa- îe
fieur Bouda fon fife- &. fon héritier. : ...-qu'en la., donnant- en.- dot à-là. fille il ne 1

avoit fait qu'un, avancement d'hoirie.; que-fon-'confeil avoit'eo r-aiion de penfer que.,
les claufes du contrat-de--mariage des Sr,-& Dme.- Toupet n'avoient- pu changer, la--

' nature de'cetts-métairie j parce, que .la dotation & l'avancement dPh'oirie ne-fout,

qu'une fuccefiion anticipée ; .fit que le propriétaire, d'un, bien de fonds- -qui- -ne - peut:.
pas. s'en faire une gagiere ne., peut 'pas plus le rendre gagiere-à; fon héritier. D'ouit,:

afç étoit aifé de. conclure, que la,.demande ea- licitation ne réuffiroit pas.. Mais nous

ainnsun^fon-'s--- Pen^mes en même teins que le fieur Toupet trompé par-, la réticence des Sr. & Dîne.
en dot comme Bôuda-, ,& par, les clau-fo de fo-a contrat.de mariage, qui avoient dû lui faire • croire
fsrantir teïV* que fa femme, étoit dotée d'un bien de gagiere 5 paroiffoit pouvoir- former contre fon;,

beau-pere & fa. bèlle-mere demande à ce qu'ils fuffent condamnés en- leurs purs & .
privés noms de lui', fournir moyens valables pour faire juger que Ja métairie de
Sainte-Ruffine étoit un bien de gagiere', de- moitié-duquel il avoit hérité-par la mort
d'un de fes enfans j fîawij & au casque cette métairie- feroit jugée îréfoads,, de- --
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Taccfisltter, & indemnifer des condamnations qui interviendroient contre lui, & en ejjXlv- ,$,5
fes dommages & intérêîs.'Au tnomentque 'j'écris ceci ^fub' jadice lis efi, Mais la con-
te&zùoa. n'eft plus for la demande-en licitation, ni fur la -qualité - 'de l'immeuble que
le fieur.Toupet reconnoît n'avoir pu être- .converti--en gagiere far.'le contrat de !ma-'
riage.-Elle ne poule plus que fur la demande en indemnité , -que nous n'avons

.pas penfé être fans difficulté parce ,que de la part des Sr. & Dnie. Bouda y il- -
peut y avoir.-eu dans les - claufes du contrat démariage plus d'ignorance
que de fraude,; mais qui cependant nous a para "fondée fiir l'équité par
ce-que toute la bonne foi.qu'on veuille -fuppofer dans les -Sr» Dtoe, Bou-

:. da n'empêche -pas: que peur a'aveir pas fait -'attention en- mariant leur fille s;à
la .nature de la métairie dont ils là "dqtôient, oui ce que pouvait opérer l'accepta
tion pour gagiere qu'ils lui *en faifoient faire ?-ils -Qnt,j5non de de-ffem prémédité»
au -moins, par.une erreur qu'il-leur -étoit aifé d'éviter..-, trompé leur gendre, qui n'eut
peut-être pas-accepté la métairie pour la dot de fa femme, s'il- avoir-cru qae -e'étoit

-un-'tréfonds, dont,elle n?auroit-pas la liberté de Fayant-ager-le- cas échéant, & dont .
.-.il n'hériterait, pas'-en cas'de mort de .quelqu'un-de fes enfan$ (i). 2(?;

-11 faut donc que le contrat-de mariage où l'enfant e'ft doté «ar fes ypere &;-flîére tréfonds ëS~
« " » - (jg gfi p.qiSiisgjïg

--contienne une vente-â« tréfonds pour qu'il puiffe'être-converti-en gagiere, Gela eut de ia'"do» peut
été facile 'dans celui 'des -Sr. & -Bine, Toupet, (ans1- en, déranger l'économie. - Il . ne f®Jenlr
s'agiffoit que de.ftipii'ie£\ la -dot en argent, & -l'abandonner la " métairie de -Sainte»"

:'-Rùffine pour un certain, prix enraiement du tout, ou'de partie de la dot» L©rfque ..0n.^** -,
le contrat eft-aiofi conçu.., l'enfant 'doté achete-''l'immeuble 'qu'on.lui-cède-, ..prenàre'i» :qàa«

.pareonféquent l'acquérir.pour fa .gagiere. Si le 'même immeuble étoit ' une gagiere , llté°
cl .qu'il' ne-l'acquît pas au -même titre, il deviendrait tréfonds entre'fes 'mains-, parce , :

..que ce ne/eroit pius-eet-Immeit-Me rqù'il auroit-reçu a-titre de fueceffion anticipée #
mais la -fomme employée-à en--faire l'acquifîtion ;-majs fi e'eft;l'immeuble, 'même qui

,-feit donné-' en 'dot, ou en -avancement 'd'hoirie-, même-avec - eliniaîion, l'enfant te
.reçoit à titre fucceffif : d'où il fuit -qu'il -a entre fes mains "-les mômes nature &-qua-
.lité .qu'il avoit entre les mains de fes pere & mere; & -que s'il «tok--gagiere il refte
, gagieret quand même le contrat de-mariage n'en "eontiendroit pas l'acceptation'à ce
titre; &-que s'il étoit fond-ssil-en- conferve la qualité, nonobftant : toute -acceptation

..pour gagiere, '

H ne parle, que de'la dôtvconËituée,pir les pere '& mere, ou par un-autre âfeën» .Twt
-dant dont l'enfarir doté eft héritier préfomptif, La donationen collatérale n'eft plus !'eu qu'en dois-
un. avancement d'hoirie., ni une -fucceffioa anticipée ; mais an -acqfoêt qirtl'faat par -csment d%oî>
«onféquent accepter, pour gagiere,, fans quoi l'immeuble eft tréfonds 'au donataire -, "**
quoique gagiere au donatenr, & qui petit.être accepté pour gagiere, encore que -

(i) Le iseut Toupet ayant été fosce do convenir, en plaidant au bailliage, que fqn iseau-pere
-l'avoit avertit lors du-contrat de mariage ,"qne-la métairie étoit tréfonds, il-eft intervenu -feo«
teecc contre lui, à lagiidls nous lui aross çeafeiilé tTacaiiiefcer» .

t î 2
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ObâivPiei ' l'im meubleJut.pofledé. à.titre de.fonds par. le donateur ; parce qu.il F a albfs fffllta-*
don de propriété à autre titre q.ue. de" fiicceffion.

p..,. . Si la converfion- du fonds en gagiere ne peut fe"faire par -une donation en avait «•-
peafte» chîn-'. cément .d'hoirie,, .il peut encore bien moins changer, de nattfre.-par.un partage-.où les*
gé en gagiere part>es déclarent accepter leurs lots pour leur tenir nature de gagiere. Cette queftiom;.

ne fait plus de difficulté depuis iong-tems , qtjoîquîelïé ait autrefois paru fi problé
matique, .qu'elle a.donné. lieu à trois arrêts de-, partage.. Lors.do premier ,. intervenue
entre, Mathias..François.» appeîlànt., & .Pierre Chriftophe., intimé on difoit que les
gagieres, pouvant être changées en tréfonds par m partage à toujours mais , fuh'zat
l'art, 7 du rit. 5 de la coutume, on devoit admettre, s coaversb »que le partage qui
n'étoit pas, fait, avec.,£es. expreluons à ion:ours mais t & qui contenoit au contraire
îa claulè de gagiste 3 pouvoït en-attribuer la qualité aux biens de fonds. Mais outrg,
qu'il eit évident que cela étoit impoffibje, tant .qu'a-duré i.ufage anterieur a lor«.

' donnance, de., i$.64qu'elle -ne..contient rièn, d'dù .on puiffe induire, qu'elle a per
mis de ^donner aux. partages un- effet qu'ils ne pouvoient pas produire-auparavant, j,.;.
l'argument ,à fens .contraire,, .qui en droit n'eft fouvent d'aucun poids , eft ic: sa-
îîifeftement fautif ; . car de ce qug la.-qualité'de gagierequi n'eft que fiélive, peut
être effacée par-, la volonté déclarée 'ou préfumée- des copartageans-, il ne; s'enfuit pas
qu'ils puiffeat auffi détruire la qualité..réelle& naturelle des immeubles par-le féal
effet de leur volonté;, puifque -la coutume quiperaiet.de. faire -tréfonds de fa gagiere*
défend de faire, gagiere de fon tréfonds. .Atnfi,,par arrêt définitif du %t- Décembrs-

- il fut, jugé. que. les tréfonds ne peuvent être convertis, en. gagiere par un.par
tage. Voy...mes, extraits.des-, arrêts recueillis par Ânciiian , pag.-.41, ,n*. £3.,

La quéftion s'eft .renouvellae à .la fin du Jecle -dernier.; & après- avoir partage-
les avis une.premiers fois. à. l'audience, .& une fécondé fois-fur- les écritures & pro--
duôions des paf.ies elle a.enfin,"été définitivement jugée de même, - par arrêt rendu

^onfvJaïs .claffibus.^-le 30, Janvier-1696,, C'eft-,tout--ce..que, je dk-ài ickde .ce .fameu-s
- arrêt, dont M. Âncillon fait mention fur,-fart, 7 du cit. 5 de notre coutume-^ & fus

l'art. 26 du tit, 11, & que M» D... a:,fait imprimes avec, les- moyens des parties à h
fia de fon. commentaire.-fur..le fit.--5. .

\ - C'eft encore un des points jugés par -l'arrêt du •% Tuiîîet ïjoi, dans Î'eîpece du*'-'
quelque j'ai..donnée ci-deffus^obrery. ç-, n". 29.^ on a pu remarquer quje. les darnes:
Be.***. & Arc. ***;'. en. partageant !a..fu.cceflioa de M.. Charles Gr. ***. ,- leùr.pere..rj.
avoient accepté .-leurs lots pour gagiere. Nonob'fîant quoi il a été jugé .que la d«»
ni.ere ..n'avoit.. pu léguer -la maifon comprife ..dans -le fien à .M. .le XL ***., fon- fe.5

' • . cond mari.

j-ji- _ Cependant le . tréfonds'qu'un des cohéritiers; n'a en en partage qu'a» moyen d'une
qusVconw- 'fo-ulte payée -de fes ; deniers ,.&• non-en effets de . la fucceffioa, peut devenir gagiere
sencsdelà f®al» jafquîà. concurrence de la?foulte ; & l'héritier des tréfonds; de celui^ qui a.-payé te-
fs" fouke ? <$L qui a accepte fo» lot pour gagiste ? dois ©a rendre la forante à Pfaériîtef. ;
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®Ér légataire des meubles & gagieres » ou lui abandonner uns portion proportion» obSli* "
îfèlle de l'immeuble,Cefi ce qui a été jugé par arrêt du 9 Décembre 1658. Comme'
j'évite-, autant que je le puis , de- m'étendre-fur ce qa?on peut voir ailleurs , je ne rap-

' porterai • par ici' l'efpefcé'- de ' éet arrêt'qu'on trouvera dans mes extraits dtr recueil d'ar-:
rêts par ' Ancillon-, pag.'-xi,-n°. jor li me paroît trètf-confonïîe'à l'éfprit de" notre:
coutume ; ptrifque s'il y a'foake dans u tr échange , elle répute .l'héritage acquêt -jaP
qu'à concurrenee-de la foulte. Art; 6> da tif.» 5. Je'-le crois même fondé furie droit!
commun"; «''Carence tasy-ce qui excède la part Se''-portion de -l'héritier" dans la' _
»;"niafle delà futceffion, eft-plutôt.une acquifition qu'uiié-chofe échue par droit-(ac-
w 'ceffif.'Mais'comme tout partage,' cmtfam fuccefforïam*infecontimt...ï\\'èfk jufte
» de dire-que celui auquel eft 'ëcbui'immeubîë s & dont IF -a payé''-foulte & récorni-'
«•"penfe , venant 'à décédèr, •& îaiffant un héritier'des propres ta héritier " dei
«-'acquêts", l'héritier des propres retienne'la-totalité ïïe'Timineubtey & qu'il fbit-pro-

pre pouf ie tout; mais toutefois "en- indemnifànt l'héritier des acquêts de pareille
srlbmœe que le défunt auroit payée potfr ce q«r" excédoit'fa part'Se portion dans là
w ftrcceffiôn «.©e Renuffon ; des propres ,-ehn , feéfc -'5'", n°. îo»

Il-s'eft préfenté urteqtiefîion qui approche'de- la précédente. "Le-fiéuf de St.'âa--, '
tin avoit inftitué les d'âmes- d'AUegraiit Se R'ti'Min, fef niece#; ' fe$ héritières par égalé £^sis°f î®'"
pôfEfort , &"iî-av'bit grêvéla-dame Roîlin*'de'- fubffitution.' De' la fucceffioti. 'du tefla- beogé 4 ta ga-
feûr dépendaient deux immeubles : l'un - d'è ' fo'hds ,' Sfr l'autre de- gagiere parie par- fàge! ear le?at"
tage fait entre'tes deux héritières. ' La • gagiere '«choir à la^dame^d'AHegrain , le
tréfonds à la dâwe 'Roliin , fur laquelle il eft dans la-'fuite faili réellement. Les fleurs

cPÀllegrain", appelles à la fiibfîittition-, s'oppôfetît à fins de diftfâi're. Par arrêt du itr!
Décembre 1746, jugé que le fonds étoit fubrb'gé a la- gagiere & fubftitûé; 'Mais ''il -

' f.AWe;qHe 1-âftsbfoga'îion'ne pojuvdit avoir lieu que/pour la moitié car 'aux termes
du tefîament, la-daœe' Roiiin avoit "moitié, tant dans-la gagiere'que'dans- le tréfonds ;'

le partage ne*iui avoir donné que l'autre moitié-, au lieu & place de celle qu'elli '
avoit 'dans la-gagiere. Airifiy quoique j'aie "Vu- citer - cet- arrêt "'coiiïrrfe fondé;""fur "la "
fubrogation"dû tréfonds I la-gagiere, j'airftérois '-mieux dire qu'èneore que les'"fonds'5"''1
né-" tombent pas'dans la-difpofitiôn îeftam'eotair'6 cependant fi- l'héritie'r ne réclame" ^
pas contre le ï'eftâfhent qui les lui donne a charge de fubftitution,ëîlè doit opérer tout no
foft effet"; & qu'ainfi-la damé' ' Rollin ayant accepté purement & Amplement le tef- fubftitués*fi
îaitsent de fort oncle-, fa - portion /-héréditaire', ' tréfonds ou--gagiere , étoit fubftkuée lofent; n'y
teâte entiere.'"

Plufieurs 'tiennent'^ difoit "d'Âbdcôurt, fol,' iê6 \'qu& 'quandQuelque "héritage eft
légitimement vendit> & qu'il fortiffoit au vendeur nature, de- tréfonds , ledit premier Le fonds,.venfe
tendeur le peut par âpres racheterpourj'a gagiere ; pourvu q'uil n$ ditpoint £ini<nûon pî.ls iSm!
de fraude contre ceux à qui 1e tréfonds dudit premier vendeur doit écheoir ; & ainfi. 4'eB?
i-on-ppM faire de- tréfonds• gagiere. Dàas ce Cas | l'héritage,-a changé-de imia,' Orj ?as*e"®s
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oireîJ'fr* toût - bien '3e fonds peut devenir.-gagiere , quand il y.-a mutation de propriété , â:au
tre titre que de fucceffion , d'avancement. d'hoirie .ou. d'échange. Mais il faut que

: l'aliénation foit férieufe, & fans aucune, convention-expreffe ni tacite, que l'aeqaé-
. reur retrocédera l'héritage au.vendeur; & même fans que celui-ci paroiffe avoir eu

aucune intention de rentrer dans le fonds, qu'il a, aliéné. Cette intention fe préfusme-

roit , ou plutôt elle' Jeroit .évidente, fi la rétroceffion avoit fuivi -de près, la vente,.
On pourrait même dire alors qu'il n'y a point eu de vente-;-car , noa.videiur faâmtis

. du moins, à certains égards , quoi non dumi^faBum» Mais.Jî 'le.,prix avoit. .été .réelle-
.ment convenu.,.payé ou jaiffé entre les mains de l'acquéreur",à charge d'une rente.

. - dont il. parût-s'être exactement, acquit-té-, qu'il eut joui-pendant long-teins,, & .qu'il-rjr
eut lieu de penfer par les circonftances & ;.lesi changemens-arrivés-dans l'état où la;

^fortune-des contra&ans, .-.que l'arrangement-de'leurs affaires, a pu déterminer Pun.A
revendre, & l'autre à racheter ; je penfe que l'ancien poiïeffeur.ayant. ineo-romuta*»

r Mentent perdu la propriété, du tréfonds , .il,aurait pu l'acheter'à titre de gagiere,î,
;,e©sr.me tout autre bien. Ce ferait au moyen de.çe nouveau contrat qu'il jouirait
..propriétairement, non en vertu de fes,,anciens droits anéantis fans retour par 1®
vente qu'il a fait de ion hhn : &C le. nouveau .contrat eft Punique, fondement de

. fa propriété, il détermine- nécefisirementla nature-de l'héritage.
• II en ferait. de même fi le. vendeur d'un -bièn de fonds Je. faifoit, faute de ,,-paie-

: , . ,-snent du prix , faifir réellement & décréter fur ,-l'acquéreur , & qu'il s'en rendît
; adjudicataire.-à,, titre de gagiere. Mais au. contraire fi faute de ^paiement ,, il. fe

contentoit de faire déclarer la rente par lui faite nulle 3 & réfôlue , il rentrerait'
.dans l'héritage, en yerîu «Je -fes anciens ;droits'-de propriété., & ne. pourrait,,le poffé»
der qu'au même titre qu'il le poffédoit originairement.

" A plus. forte raifon file propriétaire- d'un .tréfonds Je vend à-un parent qui l'a=
ïte-fonâs-yâ cîiete ave'c.-claufe de gagiere.» & que le vendeur devienne -.en-fuite Hhérkier de'
: «ffion;àPceluî ce parent , l'immeuble lui revient avec la qualité de -gagiere. • Il eft - fans diffi-
om.ïa-vendU ;» cuit^ que lui. étant retourné à litre, fucceffif» il eft entre fes-mains de la même na- -

>S;|agiereSJ •" ture. qu'il ét.oit dans les mains du défunt ; puifque.Jes acquits faits .par gagiere demeu
rent gagiere auxfuccejfturs. ; J'en .ai rapporté un exemple bien - fort ,9. toi». i, pag-'

- sj 6<i car dans cette efpe.ee il y avoit tout lieu de croire, cpie Ie,:pere qui avoir doté
sa fille de certains biens par elle,.accepîés pour .tréfonds', ne les avoit acquis d'elle
que popr,favorifer l'envie qu'elle avoit, d'en changer }a nature.,, & d'en pouvoir dif-
pofer. Mais la:fille avoit férieufement .vendu-: le pere étoit devenu réellement ac
quéreur : le prix paroiiTok avoir été délivré : ainfi. la vente ne pouvoit ;être répu»-

..tée fimulée ; car , itn&ginaria -vmditio non eft pretioaccidente L i6.} ffl .de reg. jun
;Le pere s'étoit mis en p'offeffion, & avoit joui jufqu'à fon décès. On -aë retrou voit
.donc plus dans la fucceffion de la fille les-tréfonds dont elle avoit 'été dotée.: elle

,en 3,yoit perdu &,la propriété & la j)ofîe.fiion au,,ffloment.d.ê la..vente.par .:elkfaite, ,
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Ce qu'elle délaiffoit, c'étaient les gagieres qu'elle avoir' recueillies dans la fticceffien

de-fera pere : & on' difoic en vain que ces gagieres n'étoient autre ch'ofè que les îré-"
fonds quelle n'avait- vendus que parce-qu?eilô n'avoir pas la liberté d'en difpofer à
ca-ufe de mort. Il eft très-permis" & très-commun de vendre fes. "tréfonds par ce1'
feùl motif, ou*, pour 'empêcher que les "enfaris d'an premier lit, ou les héritiers im- . &;'>
«nobiliaires ne les emportent aa préjudice des ' autres ènfans'ou: héritiers : & quand feTVon?"
ih'auroit été démontré que la dame d'AIanzy n'avoif eu-d'autres faifons que celles- pour pouvoir

là pour vendre au fieur Demo'nibas-Ton pere : dès que la vente'étoit férieufe » elle ne'feVpasïïï
n'en eut pas été moins légitime , ni *s>las fràaduîeafe. Il n'eft défendu dé ' difpofer de "f3f„a"x i5e.r,1"

r , ,, 1 tiers immofei-»

fes- tréfonds qae par «de-de derniere volonté. » Ot£ ne peut 1.. difpofer valablement
wpar uftament -, de théritage ou rente défends : peût néanmoins le propriétaire dïf>'
»-pofer-de fin'héritage de fonds 4 parvenu o&autH-diJpo/iiion 'entre vifs \ dit la cm^'"
»-tume » art..4, du- Ht. 5 «-y elle n'affe£lë:-doac les'tréfsnds à certains héritiers', qu'an 4
cas qu'on-les délaifle. en mourant. Àinfi les vendre précifément pour ne" les pas laif-=
fer .-dans-TaTuccëffibnce-.n'eft frâ-ader iîi.ia loi"ni les droits des héritiers & il n'y

a - fraude que quand- on veut en conferver«la-"propnété jusqu'au dernier moment de '
fa" vie , & cependant en difpôfer- à caufé' de mort 5... ou en* fraftrer fes "-héritiers né-""
eeffaires à la faveur 'd'une aliénation fimulêe:& imaginaire,"" . . t' ...

On" ne peut pas-convertir-par uiT contrat: décharige- Ton- tréfonds éniuné'- gagië- " ( ' 40,'"
m; car -quoiqu'il y-âit mutation'-de propriété'^ le bien" pris par"ëelià-rlge n'eft pas' |fvê al|ebbns
cènfé acquêt ;• mais étant fulsrôgé à celui qu*&n donne en. Contre-change ::il eirprend asçuj«rt
toutes'.-les qualités à ,moins qtfit n'ait-été payé "une-Toulté' ; auquel cas j comme J e ceux qu'on aiié«
fat déjà dit en- paffant « il devient acquêt jufqu'à concurrence. Tout "cela efl ftatué qu'h an'y°5i - '
par Part. 6 du fie', f de notre--coutume*--» L'héritage pris par échange fans fouira 6c fe»1»,"
» mieux value forât- pareille, nature que celui' quî a, été baillé- ' en' contre-échange ;
» mais - s'il 'y a {balte & mieux-,value » l'héritage fera réputé-acquêt à celui qui l'aura •
» baillé , - jufqu'à' concurrence d'iceiie «» "Gn'troiwe la «sème d-ifpofition dans l'art.

jjij. delà, coutume de Vitry-, dont le. commentateur indique comme coutumes
conformes:- 'celles ' de Paris-, art, 143; de Vermando-is, art. Tif/de Rheims-, are.
36- ;~de Sedan-, art» 33 & J4--»- & de'Mehm, art,''140, -Ferriere fur- cet article de" "
la coutume de Paris , a. 1, y ajoute'celle d'Orléans , art. 385 s:.. & de cette coa-
fofmité des coutumes -, il conclut, au -nombre fuivant » que leur difpofttiôn étant 'fon-
».dée fur le,droit commun , elle doit être.étendue aux autres -coutumes qui n'ont "

» pas de difpofitio'n contraire «. Ce que je crois d'autant-plus vrai qu'il feroit très»'
aifé d'ajouter .-nombre d'autres coutumes'à celles-ci'deffus; le me borne à celle de
Verdun , art. 30 ,- & d'Amiens auffî , art, 30 ,-fur laquelle Dumoulin fait "cette- note, ,
Scilicet.refpeïïu qualitatum antiqui vel-novi pmdii reJpeBu -acquirentium ; fed 'nonref*
p&3u qualitatum inirinfecarum vel realimt ipjiusfundi, quia de-jendali non fit Jmjuak »
vU contri* -Ce. qui,-eft -répété for les - articles cités par - Fernerèj' n, 3. j par Ja Land© •
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'-bF4v s' n. 3<- & 4 » & par-Àncilîon , Vbo- forât parùlk nature. Cela eft trop évident, poaf
n'être pas univerfellement adopté (i).

4I. Maïs la (abrogation qui fait des tréfonds » ou des - gagieres, doit-elle avoir lieu.,*
d'nn/1 en son- quand le bien pris par; échange , eft' fitué dans la coutume de' Metz ,& le bien .don-
îre échange né en contre-échange dans une autre coutume La queftion s eft prefen%ee dans la
?à^ftouiumfnde fucceffion de la dame de~Lévendiaupt : elle avoit acquis du fieur Le Gouloa fon

frère , à titre d'échange t un quart de la feigneurie de d!Urville , pays mefhn ^ & toi
avoit donné en contre-échange des anciens maternels régis par la coutume ae 1 E-

• vêché, payé une foulte." L'échange portoit-la claufe de gagiere » & on difoit que
les biens qu'elle avoit- donnés à ion trere n'étant pas des tréfonds, parce que la cou
tume de i'Evêthé ne connoit pas la diftinûion des gagieres-& des tréfonds, l'é
change ne. pouvoit avoir donné cette qualité de tréfonds au quart de la feigneurie

" d'Urville ;'qu*ainfi la dame de-Lévenehaupt .qui favoit acquis avec ciaufe de ga
giste , avoit pu en difpofer par teftament : & que quoiqu'il fut vrai que fi elle avoit

"confervé (es anciens maternels régis par la coutume de PEvêche » cette coutume ns
-lui auroit pas permis d'en difpofer à caufe -de' mort, la réalité des coutumes .ne
permettoit pas de confulter celle- de FEvêché pour' un* bien -fitué dans celle de Metz,
Nonobftant ces raifons , nous avons quelques-uns de mes corifreres '& moi, efurrté
Par deux constations faites , l'une au mois de-Décembre 1763 » l'autre-fur de nou-
.Telles objeftions quelques mois après, que le quart d'Urville n etoit gagiere que
•jufqu'à concurrence de la foulte ; parce qu'au moyen de la fubrogation que l'échange
opère toujours , il étoit inconreftabie que lé ïurplus de ce quart devoit être ré
puté ancien - maternel-à la dame de'Lévenehaupt, comme •les '-tiens par elle cédés

? en contre-échange ; & que la coutume -de Metz ne conr.oît point d'anciens qui ne
l'oient fonds : qu'elle qualifie même ^d'acquêts les gagieres échues de fucceffion »
& les déféré aux/héritiers des meubles : qu'ainfi tout ce qui -dans ie - quart d'Ur-

"" vine excédeit la foulte , n'étoit pas dilponible , non pas à caufe 'de la prohibition
de la coutume de FEvêché , qu'on ne pouvoit confuiter pour une feigneurie du pays

tneffin 5 mais à caufe' des réglés -de la coutume de Metz , où tout ce qùi eft
ancien étant auffi tréfonds , m peut être compris dans - les ailes de derniers
volonté.

La quefîion auroit fait beaucoup plus de difficulté fi la dame de Lévenehaupt avoit
donné en contre-échange à fon frere des biens par elle acquis dans l'Evêché, ou des
propres dans-la coutume de Paris, de'Lorraine, -de'Verdun.,, ou autre .femblable. Au
premier cas , on auroit pu dire que la fubrogation du quart d'Urville aux biens
.contre lefquels il avoit été échangé , n'avoit pu donner a cette portion de feigneu-

(.1) Voy. l'art, g du tic. 9 de la coûtasse de Lorraine, & l'art, fuir»
-ris'
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. ris que la qualité d'acquêtspuisque -les biens donnés en échange.étoient des acquêts ;

qu'à la vérité fi elle les eut confervé, la coutume de l'Evêché qui ïes régifloit ne
lui auroit pas permis d'en tefter : mais que bornée à fcn territoire, elle ne pouvoit xèi

. gler les droits des légataires, ni des héritiers fur une (éigneurie fituée dans le pays
rnelfin j que cette feigrieurie éîoit acquêt, puifque açquile par échange, elle étoit fubro-
-gée aux acquêts cédés_*pour l'acquérir ; & que- la coutume de"Metz 3 reconnoiffant des

. acquêts de gagiere comme des acquêts de tréfonds, la claufe de gagiere inférée dans le
contrat d'échange devoit opérer tout fon effet ; puifque le quart d'Urville pouvoit être

gagïere fans cefîer d'être acquêt comme les biens échangés.
Au fécond cas on auroit pu dire qu'il étoit impoffible que la portion de la fei

gneurie d'Urville échangée contre des propres de fucceffion, eut pris cette quali
té , parce que la coutume de Metz qui la régit , ne connoit point de propres, de
fucceffion,; & que fi,la (abrogation n'avoit pu lui donner cette qualité de propre, il

-ne reftoit plus qu'à la confidérer comme un -acquêt qui avoit pu 'être fait à titre.;

de gagiere , & dont on pouvoit difpol'er par teftament.
•Ces difficultés font ccnfidérabies : & fans .entreprendre de réfoudre le problème

je dirai qu'il me femble que la disponibilité ^ ou l'indifponibilité (fi on peut fe fervir
dè ces.-expreffions ) du bien pris par échange s font du nombre de ces qualités ex-
tnnféques, qui,, àcaufe de la {abrogation , paffeiit du;bien donné à celui acquis par la ,
voie de l'échange ; & conféquemment qu'un bien finie dans la coutume de Metz „

pour lequel-on. ?. donné en échange un bien fnué dans celle de l'Evêché , ri'eft en façon
quelconque diiponible : & que s'il a été échangé contre un propre régi par un au™ -
tre coutume , -on - n'en peut" difpofer qu'autant que cette autre coutume permet de

difpofer des propres, & pour la portion qu'elle rend de libre difpofition. Mais ceci
n'eft que mon opinion particulière , que je (donne toujours fSus timidement ,, qm
fuandrje puis l'appuyer du fentiment de mes confieres.

Tome IL
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iës- héritages -poffedés I titre--de' gagiere fler^ouvoienTpas 'être téeîîërsiëftt "dé»-*
pouiliés de la qualité d'immeubles , & ne la perdent par-fi.âion-qu'en tant que le nue
immeubleeff prefque toujours ' fynonyrne de celui de tréfonds , dans notre--coû-tu:
•Ma»» en prenant la:-première de ces expreffions dans an - - fen-s plus-- général, les ga« -
gieres.font mife's par notre- coutume elle-même-dans la.--elaffe--des immeubles," L'art»-;
l'.v.du.-- lit. 'f-.f après -avoir -divifé' les biens en-tne-abl-es .& - en- immeubles'-, ajoute s.
lés immeubles tiennent aature de-fonds y ou-^de gagîere*- - -

Les biens-acquis -à titre de':-gagierfc---»èi font--donc jamais- dé: purs- meiibîès.. Il" en'
faut cependant-excepter les rentes - conftîïiiées-, parce que-.- l'art» ïG- du même titré 9,
portant, -que--/g -..fort- principal- defdâes' rentes- eft réputé immeuble jufqiiau > rachat $
s'il''ntfl acquéti'far 'gagiere ? U s'enfuit «éceffairement que la rente conftitùée rae-
quife à-: titre-, de gagiere s n'eft qu'an--pur meuble. Je"-l'ai déjà- remtffqué ci-devant à
obC 4;-f ,ri. i|..-,. 6c à;-la-preuve qui réfuke-de-'la --difpofition de.-fa.-coutoltte.-,.& qui'
feule {affiroit pour- rétablir , j'ajouterai-ici., -.qu'à- cela près j^ue-les -rentes. c©riftituées9.
de quelque, nature qu'elles foient y.'ïe. -vendent à Metz par-«décret (ce- qui" n-e-. doit'
pas les- faire confidérer comme-immeubles ». f>ui-fqu'el!es. fe- décrètent au-ffi. :daîîs les'--
coutumes qui les--déclarent expreffément-meubles ; voy.-ibid. ify& fuiv,}. Celles '
qui font- -a-c-quifes par.gagiere ,-..ent- tellement la vraie nature de meubles à tous égards s.
qu'elles n'ont point de faite par hypothèque , non plus-que les frmpîes obligations s

que ie ce-ffionnaire après le tranfport-%nifié' ne-peut pas être inquiété pat-les créan
ciers hypothéquâmes du cédant. C'eft- ce -qui.a-été-jugé en faveur des- Dllè. Mar-

--chal qui avoient acquis d'an débiteur 3'Aiex-sndre^faac Cahen y juif de Metz s-uné-
rente fur im particulier de- -la/même -ville, c-oiiffit-uée à-,,titre, de -gagiere , au profit-
de ce débiteur-du juif," & qui ont été1 déchargées de la demande en déclamation'
d'hypothéqué formée contre elles..par, Cah'en , par arrêt du ii- Décembre 1747.:,,..
dont i'efpece dépouillée-de-toute finguiarité n'avoir par d'autres- circonftarlces "
que-, celles que j'indique 9 &'- qui-pareoef^quent a-jugé la thefe dans toute-fa géiîé->
ra!ité.:.

Quant" aux héritages même aux cens. &-rentes foncières a .quoiqu'ils aient ît:-
quaiité de gagieres ,. la.- fiâion qui. la leur donne,.ne les rend'jamais meubles qu'à-
certains égards feulement; »- L'héritage acquis par gagiere EST RÉPUTÉ m,eubk %,Eîf~
* CM QPl loi'CM E la lihmé difgofer parufiment.; ou. entre, vifs-a & le droit Sy.
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-r -Wfmcêder. Mais il-retient : fa nature '£immeuble en. ce qui regarde fhypothéqué-okfcm $êî
, sfeft ce que poste fart-. % du même tit. f ,-qui cependant ne doit .-pas "être interprê- ...

té comme bornant,à la feule'" hypothéqué - les effets de'la ' nature. d'immeubles

que les-gagieres. conservent' Il dit "qu'elles la retiennent qaânt-à , l'hypothéqué ; niais • '
ï! ne dit pas ..qu'elles aie la retiennent à- aucun -autre égard : & même s! n'auroit pas

-.•dû - dire indéfiniment ..qû'dîes font réputées-meubles r en cequi touche la liberté d'en • JV,
- difpofer entre vifs-. : puifqu'il eft certain qu'on ne -peut les donner fans écrit, & -de - foatSwibïw
- la main.à.la-main c-Qtnme•- an--meuble % que c'éft fans -di'ftmgaer les tréfonds --Scies éatrs^
gagistes-que l'art; il du tit. ,9 défend' l'aliénation des biens des-mineurs fans;;vie^ .. ,";.7

Vpermiffion du ,ffîâgiftrat , & rqu'ii è& -mêm.e-~éxpfinié---dân$- Part, i f du tit, 1 ?'-'que --- - - ~ «-
fia défenle-faite aux -mineurs -de "vingt-cinq ans de-vendre.^-ou -autrement-aliéner
-/fans cette permiffion -les héritages qui leur font échus, de ligne diréâe , ou col»
i'Iatéra-Ie comprend, ceux tenant, nature de gagiere,/'comme-.ceux qui- tiennent nature
f.de fonds aux mineurs. -

11 nfy a.:guere$.-, par Rapport i la :;difpofition--enîre-?-ifs, ;qu£ deux différences;-en- v.£aqUÇf*eî>g .
:-tre les-fonds & les gagseres, La -pr-entiere : eft--celle" 'qui réfuite de 'l'art, -6 du tit, 7 , font réputée^
• » 'tomme &'/femme peuvent -, 'en traitant mariage i-avantager fun fautre -'de leurs' -
d meubles & .gagieres. y-par .-donation -mtri-vifs «. Cette 'liberté n'étant accordée que .
pour les -gagieres,;, -les"fonds en font exclus,$t ici.-»-. 'qui ide- uno -dicii-,-de àkero'

xmgai.-Ls. fécondé différence . eft que la .femme mariée-peut "vendre: , & -partager
;..fes gagieres , avec la. feule autorifation de- fori -mari 'que pour les tréfonds^t: \ ï:;
iil faut en outre, racceffion de-quatre parens. , -art,.:<? &, 7 . du fit,-1. " "

Â -cela près Y toutes les réglés des difpofitions entre'vifs font communes-aux tré* ,. " "'-1'., Y
- * Âllt?6S 3

«fonds &,aux -;gagieres & celles- ci--font confidérées fous Fafpeô d'immeubles -à-tous -fous ""
.autr.es égards que les-deux -. cas de là difpofition tefhraentaire ' Si de la fucce-ffioïï

,1ab inteftat. Rar~ exemple-, les .gens" de main-morte- -ont toujours -été aufli incapables
.'-d'acquérir. -les gagieres". .que les ,-tréfonds, Lorfqu'ils."obtiennent-.la,., per-miffio-n d'ac» --
«quérir des-immeubles,, le droit d'âmortiffement eft du au roi, & celui d'ihdetn»
,-nité au -feigneur", -fans dïftinguer fi le bien étoit fonds , 'ou gagtere au -vendeur. Les

- mêmes moyens qui-fondent la ' reftitufiori -centre un partage de biens de tréfonds-.,
•on contre une -.vente d'hérédité gui .confifte -en •--biens de'cette qualité , font refcin-
-ier. ces aftes, .quoiqu'on n'y ait' difpofë que de biens 'de gagieres.--La léfion d'outre

moitié de jufte'prix a lieu en Vente de gagiere , comme en vente "de -fonds-, '&ç. &c.
Ce" feroit donc une.erreur de penfer que les gagieres ne font cenfées immeubles

sfu'en ce qui regarde l'hypothèque ; & la difpofition de la-coutume -qui dit.qu-'dle - k, , . .
retiennent à ...cet égard-eft démoiiftrativ.e., ôc non ..pas .limitative,- '

'M m '4
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JQ'es„ Créanciers hyfOtheqtiaiiÊs^

ï,
' JL ES dettes affives foftt. fouyent la plus, forte partie des b%ns du créancier. Ces

c!eç droits incorporels ,,toujours, mis au, rang des meubles, quand ils neten--
v» dcnt qu'au paiement d'une 'fotnme exigible à volonté, ou à-terme, qui ,• comme,nous

Pavons vu s font.de la même nature dans beaucoup-de coutumes , lors même qu'ils:
confiitent en une rente conflituée. à prix d'argèn.t : qui cependant ie rapprec.heat
des droits immobiliers par l'hypothèque a laquelle ils doivent toute leur Habilite ,
& à défaut de laquelle ils font encore plus caiuels que les meubles. ,,

T~. .jV Les .jurifcpnfulteà romains.» faifoient quatre eipeces, d'hypothèque :1a convention,-
espèces ^ ne{|e ^ qUj procédoÎ£ de là. convention des parties - ; la." légale , qui étoit introduite

chez lés Ra- » par.la loi , & que par .cette-raifôn-l'on appelioit auili tacite; le gage du prêteur9
W9ins' ^ qui étoit. lprfque par la contumace, ou la fuite du débiteur.fon créancier étoît

'V envoyé en la, pofféffi'on. de-fes biens", & le gage judiciaire , qui etoit Torlqu'en vertu
'»-d'une fentence » & pour l'exécution d'icelle le créancier, fe. faifoit envoyer es

faïn.ottë ufâge. » la-po'ffeffiôn 'des biens de çelui.-qu'il ayoit- fait condamner, afin d'être payé de ce. qui
» lui étoit.dû de ces quatre efpeces d'hypothéqués : nous n'en ayons retenu que trois; la
« .conventionnelle ,1a légale ou tacite-, & la judiciaire «. Bafnage , des hypothéqués^
par, l , ch.. 4 , n~ |. . .. ,

•' La définition que cet auteur aafchapitreprécédent yn. i , donnede l'hypothèques ,
eft donc , très-imparfaite.. » L'on, appelle hypothéqué , dit-il , une obligation que
» celui qui, baille de l'argent'acquiert fur-les biens de celui qui remprunte, &-. qui
.»> !e reçoit. » Lshypotîieque n'eft pas bornée au- feu!-.cas d'un emprunt. Elle a lieu non-
feulement pour toute autre convention, pourvu qu'elle foi:.consignée dans un aâe
jpardèvant, notaires , ayant'caraâére- pour- l'imprimer -, - mais, encore pour toute autre
créance, ou affez favorable pour .que -la loi air eu k cœur.-d'en affurer. le. .recou
vrement s ou .réfultante "d'une condamnation- prononcée.par -le, juge. -

- Défi'hiffôns donc l'hypothéqué , comme Ferrure % dicl. de droit • hypothéqué l
DéSr.:S»n de » une charge impoféé fur Ses biens du débiteur pour sûreté de la-dette î ou plutôt à peu
j'jsypQtïieïue» ^ p comrne Oomat, part. ï liv. 3 , tit. 1, feâ. 1, n, 1. Le droit acquis au crcan-

» cier fur les immeubles de tes débiteurs qui lui font affe&és*./encore qu'il n'en foit

*> pas mis en poffeffion «.
Je dis , fur les immeubles defes débiteurs , qui lui font affectes , & non pas comme

l'auteur desloix civiles fur les immeubles qui lui font affectes par fon débiteur, parce-
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que s'il'* et o'it néceffiire que ce- ftit le débiteur îui-ftrême qui gfFeftât ' fes' ïsièas à foft - obj",' foei'
- créancier 5 il r«y aaroâ? plus "d'autre hypothèque que la cdùventionneile ^i)» Ce-?

pendant il rëconn'oît-, ib&i.rfe®* i , n, 4 ^ que1 >v-i'bypotheqae's'acqaiert en trois ma*
Vnie'res , oh du confënîemenî "du'débiteur par "Convention' , s'il 'oblige feà biens J
»rou fans que.-le- débiteur y "conféme , & par la qualité , & le firrtple effet de l'en*
»-gage ment dont la nature eft telle que la loi-y a attaché la fûrete de l'hyporhe*
»~que », «Vortenftrt ... par l'autorité de îa- -jiiftice «."H -admet donc '-de«.refpeces
d'hypothéqués- qui ne:procèdent point- du débiteur. Mais par la maniéré (font il s'ex*
pKque dans cet article : & même- dans tout ce titre-, il ne-reconnoit d'hypothéqué
conventionnelle ' que celle qui refaite d'uhâ "ôipaîàtioft-par -laquelle le débiteur a for- " "
nreliement obligé"'fesbiens;- Cela étoi-t vrai dans le droit' romain; Mais' parmi nous'ï »
c'eft un -ufage- général '& certain » que' toute obligation- reconnue" emporte- hypo- '
theque , fans autre- ffipulation-j'.-fuivant-eet anc;en proverbe , 'qug:^ai 's'oblige ^ 'obligé
Ujim.'Bafaagev ibid, ch.%, -n."i. .L'hypothèque conventionnelle -dépendant donc dans" : .
toute" fa France-de l'authenticité--de l'aéte , •(*)• qui contient - l'obligation'-, & 'nulle- ià cominiiotjf
ment de"'la "ftipolation" par-laquelle i'e -débiteur engage. fes?':biens. L'écrit 'privé', où chez irùîis de '

- cette ftipulation fe trouve, ne produit,point d?fayp'Qiheque , jufqu'à ce qu'il ait" été
reconnu pardevanf ncfâi-res, ou «a jùftice ;j 8c le' contrat public -où rcette "même non point de là
ftipiîïatiort à été omife ne laiffe" pas d'emporter hypothéqué;' -

Une antre différence entre"notré'ufage-, 'estas des- R6ifla5nrs:-,' c'éli qri'ë 'chez' _ é.
ea-s l'hypothéqué judiciaire meftoit le créancier-en po'fleffion^des- biens- du débiteur, r
au'-Iieaque parmi "nous cette hypothéqué s'acquiert par tout jugement ,qai nolî^feule-' fcffiondM&*«b*
ment n'envoie pas le créancier en. poffeffion des-' choies- hypothéquées -, mais qui»' ' *" *'
.même :ne faif-nulle mention- d'hypothéqué & - qui- reconnoît Amplement le titre -

. privé' de la créancevou prononce une condamnation' quelconque, • ;.
La matiere -des'hypothéqués eft" très«-vaftex itta^^tée''£âr:t0ttf\ ainfi elle eft. . .7."

. .étrangers à -mon-plan , fi ce n'efl:- en- tant qu'il y a- qtfeiqite "èhofe de .particulier '
dans nos "ufages-du reffbrt; -J'ai examiné dans Pobf.'f du tit.'i,.continent les femmes"
.mariées pouvoienthypothéquer leurs biens dans les-coutu-mes de Metz, :& dé î'Evê--"
che , n. 19 "Ibi'd /. » : ce qu'on-devoir, 'penfer"à Metz- de d,aa% -créanciers , dont le"

. premier-en datte, n'avoir-pas l'acceffion ' de quatre pareils ,* &r te -fécond'avoir pas'- .. ..-
çetfe-'-p^é-caution. Ailleurs .. encore j'ai, traité .quelqïies;--aat'fes queftictos., & ea'"'particu--'
lier même',-tir. obf, 12 n.- 'z - ,-1'hypotheqae delà femme 'pour fon indemnité: ;--obiï-

(i'i li ïeroît: peut-être inieux'de 'ffire. fcr les Bïeas que fur les inn-neubles. Mais'l'hypothèque"
fur. les meubles étant imparfaite,; j'û cru pouvoir 'retenir/l'tsprellon: de jDpnut»

(s)-Et non pas de la certitude de fa date; car le; contrôle, d'un aôs fous feing-prjvé, la mori
<de>' quel-ijii'ïïn qsû-i'ôut fôufcr"it's-&- 'dcint !e-s -fignaWes font rêgonoue», - Sceï ea readent-ia-
certalue., & ae'p'rodùifîHî: point d'hyp.oihecjuey û ee u'eft en Nermandies
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Jig 1.4,0- x f #-celle, pour -iès. propret°'W -i'5. 4 ». 47 • #'î --ceto
' ' du remploi ,• tit, j ,,obf. ,3 celle du-douaire-:tit.4 9 obf,.:^-: ^ n.: ï » & fuivaiis-, & •

obf? ïo , :n, 13 ,;;: cdie;:du mineur fer les biens de ion tuteur de-fort-icuraîeur-
;:£c-n. 12 de la inêrne obf.ç ,:£eile;-d-u tuteur far les:biensde fes mineurs;.: parlé

- -tit.-3 j obf.,i6,| n. 3 du défaut ,de-publicité-des hypothéqués,.: & j'ai établis ,-tit. 4.5
.. 0bf. 12 , n. 14,,que.les asfies reçus .par le juge en fon .hôtel, (ne donn.oi.ent pas-d'hy-
.potheque,'^J'aurai peut-être ,occaiion' dé toucher ..ailleurs quelques' :autres peints. W _
..me bornerai donc ici:à quatre -remarques -ifolees,, auxquelles.; le titre.de çet oife».
yrage .me^permettroit t|e;ne;donner aucune haifon. .. •- • -

: - i°. On n'accorde jas:aux'femmes , en pays,coutamier.,.pas .jneme :ai.Toul.(!/.ie;$.
vîs «f^'k^dot prérogatives qpe !es; !oix romaines leur donnent pour la reffîtution de M oot. Ce-
n'ont pas lieu pgndaht par l'art. 1ç .du tit. 8 de la coutume de Luxembourg, la ferotne qui ..re**
ÏÏLfSS C°U" '.nonce s,.» peut néanmoins.,', dmmder fon dm quelle .vérifiera .avoir, avorté..en
Celle vie Lu» »tnariagê t& pour la reftîtution::£kdui îe$Viens du anari font obligés :&,0ede$£a?
xeœbaçrg lui » drmt ds tacite .hypçthequt, des la. réception dud. dot -M. La fîngulapie de-cetî> .eu .
îegueJélaC pofition confifte .en,ce qu'elle, donne ,à la femme .5 fans .queJa faculté de repren-

dre en..renonçant s .lui ait,été accordée,, & même .fans .qu'il,y ait.de ..contrat de.
mariage.,-une hypothéqué qui. ailleurs n'a,-heu que quand cette faculté ,a..ete expref-
fémenî-ftipiiîée.par un contrat .public,: ï^.,en ce. que .cette hypothéqué .ne remonte _

...ni au .jour--d-a'.. contrat de- mariage» ni ',à,celui. de la célébration , Si qu elle eft bor*-
: . ..née au./jour de la ..réception des .apports.'.Remarquons, cependant .que .fi. ta.''reprise

'étoit accordée .'par.un contrat public y .aurait hypothéqué dujour.de,.fa date
mais alors.elle téfulteroit du contrat , & non de la coutume. ^

"*»%. i®. Il y a des coutumes où » l'hypothéqué ne fe conftatue ..par Je feul confeii«
fcî?e » teraent j mais .eft requis nantiffmmt9 du. jour duquel elle doit avoir. cours » &-
p * : # non' plutôt. En - maniéré que fi aucun a.em'prunté quelque fomme dedeniers ,1k

' ' « au paiement d'icelle oblige fes héritages » & .conffime rente . fur rente, fur iceux. s
„ dont U „y ait .brevet, flgné de deux notairesou d'un .- notaire & deux -témoins
Vou lettres'paffées" foui fçel royal , ou autre .authentique , le créditeur Scelle
*» femme, ou acquéreur de ladit. rente » ..pour, .acquérir droit d'hypodaeque » doit'.
m faire nantir lesdit'es lettres fur les héritage.®'; exhiber lefdïtes lettres aux maiie ,

; ». éçhevins, 011 autres jufticiers.«, &c. Fermatidois , art* ~ ïip » 'Rhums%mi, ^..1.73 .j-.
Amiens » arc. 137 » 5çc. Ces dettes- ainfi nanties font (cenfées &. nommées-reali/ees. '

Kî ' ' Cet uftge »' eft . une fuite du veft $c ' du ,devêftf, dit M. Eulebe de Laurie
glaffi.du-drok;-frv-:V^-^«r-fei « t|iidqB«;^:Côuf«mes-du foyattf ,

>È:'iirelT » ajoute ce fanant auteur » celui gui yeut tr^nfporter..un héritage .à,un tiers. r-eû tenp

Jî) .Cela réfulte de Fart, 29 par lêgœl il a'eft acç<?r«,à '.W 'm<W* ï» îa rep#
^.s,f«s .propre^
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érte le' mettre'' eii la main "du feigneur, &'celui à qui il eft" ttânfporté, eft obligé"' ''
» d'aller au feigneisr 5 & d'en' recevoir de "lui la poffeffien. ' C'eft ce qu'on' appelle 7
if*¥eft'&"devefti faifine & difaifini «. Et 1'eflèt qu'on ;a'donné -, ou plutôt le fens
abufif qu'on a attribué à la maxime' de droit traditionibus: s non nudis pàBis :9:~
domuw ' rtrUtn tramfiremun :Voyez- BurMan" fur- Fart. 166 de la coutume de'; ; '
Rheims» : : f -'

Cet-ufagé:- eft'. très-ancien', comme-'ïî "pafbït paf'Hrt'capîtuîairè'du rot'd'Âgobeft , ' ^ :
dé fan 630 ,' art; 59 ,11.' 1 : dans Baîufe, tom.: 1 ,'cdl.'43*'",•' fiqûis alteri 'aliqwdven- ' cet- nfagé.
diderit i& èmptàrtefiâmemum(infirumentum) venditîonïs accip'm foluerit, "m mallo (1)
hàe facert : débet ï.. & ufcamentum publiée cmfbrïbaiùr. Voyez auffî-l'article fuivant ; '"'
le" capitulaire-' de Eouis-lë-Débdnnaire de 819, art. .6 , ibid, col 599 , & le îiv. 4
dés capital.: art. if ibid. col 778.- O-n'p-eût1'donc faire "remonfer-bië'ii haut les coutu- "
Hïës denantiffement • ' ' • ......

» Dans ces coutumes » continue De tailnere , les feignèu-rs ont fart-extenfion-
» "de ce droit', & ont introduit que le débiteur qui voudrôit hypothéquer fon fonds » jve a"'
»- peur quelque-'dette que ce fût . feroit obligé ' de - ie;-; rapporter en leurs mains par-- feite'
» "defïaifiné, afin'-"que la-faifine en fut donnée au créancier , pour sûreté de fa dette, " '
»';'Aihfi''dans ces coutumes il "'n'y- a point d'hypbthequë'-'Tanà nantiffement s ou" pof-'
» -feffibn du gage 'Cette poffeffio'n eft cependant puremênî fiftive. Le même au-:.
tëôr dit-encore que -ce n'eft pas tant uni extènfion:du^efi:& du devejî, qîi'une Juk& : "
de-la réalité dis renies ; c'eft-à-dirë que commeVâncienrsement les. rentes étoient -'
» reniées faire partie "des fonds fur-' lefquêls elles' etoiëat affignées', & .que fi elles "
n étoient affignées far-un fief, on" en faïfdiî la foi# ;'oiî a profité de la-réalité attri-' ' -
baee aux 'rentes, pouf introduire à- leur égard îa nédeflité de s'adreffer au" feignear """
ou à fes-'.officiers", -pour'acquérir, par' le nantiffé'ment ou par Finféodation r. hypo
théqué -fur ies- fonds affeBés sut rentes,, comme "il "était déjà "établi "qu'il falioit s'y.- / .
adreffer pour acquérir , par le veft & le devefF, ou par la réception en foi, la pleine- .
propriété de Ces mêmes fonds." Ce qui, par un abûs' plus grand encore,"&-plus-dénué
de" prétexte, a été'étendu des rentes aux dettes ordinairês & exigibles.

Je né'"prétends pas'cepëndant'hier que le nantiffement des' titres, de créance n'ait'"'' ; .34»-'
quelque utilité, en ce qu'il rend les hypothéqués publiques : & que -celui à qui on
demande de l'argent à erriprunt-er, peut connoître fi les héritages "qu'on offre à lui' -
hypothéquer , ne le font pas déjà' à d'autres créanciers, en' confultanf les 'regiftr-es '
de" la feigneurie'dans' laquelle ces'fonds font fitués ; car font tmiis kj."dits juftïçiers ' ""
fonciers s pardevant kfquels' fe font le/dits 'refis & devéfts , & nantiffetnens , faim
faire par leurs greffiers registres à part ' d'iceux vefts & devefts, & nantijfsmens. Ver*

C i) Madus majus pUmum, jivl de nujoréus cmfis} ubi qtiem yrajentem adeffe- oponiu>» Pi*
thaïg!oJf„'ad iib, capkul ; dans "Balufes tGHh s , col» yxj, -
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7m msndoîs.,. art. $m; Rheims, art, ,177 ; Amiens, .art, 145', .qui. ajoute même
« que, Us créanciers .ou acquéreurs puiffent connaître, au: vrai quelles hypothéqués ya.,fur

les héritages pour raifort defquels'ûs, veulent conttaéïer , & nul namiffement ne:
«peut être reçu que ce nejôit.à ehatge de.précédens, ^ertnarzdejs f art« *19; Rheinis^
art. 174 &.îj^ "

. ^T5« Mais cette utilité eft bien- bornée ; car'"les regiftres du nanttflemenfc ne.. peuvent.
oiiVpoar^'hy. donner' connoiffance que des...hypothèques , purement conventionnelles, puifqae.-» q.
ij.^îteqaê iegal, w £as ejqUeis par difpoJ&ioTi. de droit, y..,a,, tacite hypothèque, ladite hypothèque, a "lieu

encore-que telle reçonnoiffknce &-folemnité de coutume ne fait inurvmut -«; G'eft
-la difpofition de Fart, 14© de'la.coutume. .d'Amiens, .qui me paraît devoir être.foivie
.-par-tout.(L'art,-P4 de celle.;de JVermando.is n'admet,..il..eft-,vrail'hypothéqué fans

. nanti flement, qu'en-,faveur du. mineur contre fo» tuteur pourl'adiiiiniftration de fa..
; ' ' -tutelle; & de la femme contre fon mari pour fon 'douaire: & l'art, 182 de lacoiH

vtume-de Rheims n'y ajouts que le feigrieur pour fes droits "feigneuriaux. Mais ,1-ss cas
.-exprimés par,ces,.coutupes font des exempjes-des .applications, de la réglé générale ;
,,JÎQti pas des . exceptions d'une réglé, contraire. Elles ne difent pas ,que .l'hypothéqué.,
îfa pas -lieufans,.nantiffemen-t dans les autres cas..-,©ù la.lot la donne fana-convention»
-Àinfi leurs difpofitions font démonfliratives, & non pas1 limitatives » & la faveur de.

, toutes les autres créances auxquelles Je droit .attache une hypothèque tacite doit la
leur, faire .accorder dans .les coutumes de nautiiTeme^f. C'eft l'avis, de ..Buridan fer '
Part. .124 de la coutume de-Vermandok, & de La >Fôns ibid. n°«{%6.-

i "f* *?"- tre 'B-ea eft de . même de ^hypothéqué judiciaire. Comme le. droit, romain aîfaçfaolt
|4is pmît I7hy- .'fhypoth^ue à. la ftipulation , &-à. la-remife du g^ge entre les mains du créancier
jpWPO"»#* qu'il n'y a point de .convention dans «ne condainaation prononcée-contre le

r'' .débiteur, ce n'étoit pas allez' pour acquérir hypothéqué..,,,d'être fondé en., jugement;
vil fallait encore qu'en exécution, d'ieelui,, le créancier, fe fut,, ..de l'autorité du juge
-compétent ,• «nanti des biens-du débiteur .pour sûreté dp - fa, créance. â'i9 & jure ju-

y ' dkatum., & migrais in caufâ judïcati 5 ex automate njus qui juberi pomit» ..capmm
jefti privUegiis- temppryt firèpotior&sû .h&redem tejus in cujus. pignus. cùnftkumtn eft«
"i lO, ff. .qui potion in piga. Cela avoir été fuivi dans les coutumes de. nanti flè-
.•«nent, dont quelques-ânes l'exprimaient formellement entr 'autres, celles de Ver-'
jnandois,,; dont l'art, 1%$ poi-tp : Sentences du juge .ernpomm hypothéquédu jour,
de texécution ficelle,s ? &c* ' '

«y; Mais .fan, ..<c,j de tordonnance de Moulins:m i.fSô ,. a flaîus epie--» êês4ors &,ea
.» Knftant deia condamnation.donnée en dernier reffort, & du jou- de la pronon-'.

;.|3t\fscie Meu- p ci3.tîo«i, fera acquis a !a partis droit d^hypotjieq'je .fur les.blen-i d.y condamné.
& f'art- lï de la,prmiere "dêctatation donnée en..interprétation jle cette ordonnance..9
h .s© Juillet mèmi- maie ? a -réglé :que » J'hypo.thequeJur-les-bierw du condamné-aura
,s* Heu Si.effet du 'jour ds la fentence, fi eli« eft confirmée par arrêt.,, ou que.d'i-
p celle n'y ait appel «. -li.eît-vrai que fous préteste que .ces loi* .œ\dérqgeoient

..pas
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•-pas "formellement aux coutume?, on a, douté'fi elles devoient* être fui vies :clans cël-
îles de nantiffement. Mais ce n'élt pas feulement fopinion la plus commute, comme j_es<>I.^®'n
-le dit Buridati fur cet arf. 115 , de celle de Vermandois : c'elî une mavime inooa- ces doivent être
• îéftable, que'les ordonnances, font pardeffus les coutumes , & que fe trouvant con- f^ènce tuf16"
iraîres, il Faut fuivre les ordonnances-.comme dérogeant tacitement aux coutumes, coutumes,
notamment quand lefdites ordonnances font postérieures.

Airifi les regîfîres des nantiÏÏemens ne contenant ni les hypothèques légales, niies .
Judiciaires , leur utilité, éft très-médiocre ; '& cette"formalité n'empêfc'he pas que ceux keaSôup^'wS
qui prêtent ne foient .Souvent trompés ...par 'des , débiteurs.., Confies biens font déjà ^ana:itlffe*
affe&és à des dettes qu'on "ignore.

Quelques tuccincles .que loient ces notions , mon plan n'exige pas que j'è les étende , Ren-«>H\ir d'-a
. encore que -queîques'liieiçs 'du reffort foient régis par la coutume de'Vermandois, Si trss.qusiiions,,
on-veut "être plus inftruit des- queftions qui peuvent naître d'ans les.-coutum'es de nan
tiffement, il faut conîuket leurs difpdfîtions ". Buriian ^fur celles. de. 'Rhums & de.
Vermandois ; La F0.1s , fur la "derniere ,* Ricard, fur cède £àmims &c, auxquels

-je me contente de renvojër 9 parce :qtie'r je ne,,pourr-ois .que copier -cm abréger ce,
.qu'ils ont écrit, . - • ; - ' r ••

Les formalités -true"' la coutume. de 'Luxembourg exige pour 'l'aliénation des Biens _ . '2r-
' t " e A , . . - -s 1 T«irfports;«e»i
fie -roture, par l art. 1 -du tit. ,5 , oc.jneme pour "-les'ïiypotnequer , par £ art.'^ du vres île loi, dans

même titre s 'U pour Talisriatton des" biens nobles» par Tare. J du tit.'6,, sont, fous Lu%mZu^ "
S'autres-noms/"le véft & - deveft, "2k fe nantiffeiaent, Cette : coutume les nomme ce que eVft,
dans ces-amples '& -quelques autres , tranfport ; c'eft-à-dire , ce me femble ," tradition
ou délivrance : & dans l'art. 4 'dur tit. 6 , œuvres M loi , expreffion dont fe" fervent
auffi quelques autres coutumes des.Pays-bas.» entr'autres.., celle de 1 Hainsut,, ehap.
77"&.94-; & i'édït;.perp"êtuèl,-att.-i-4, " "

Dans "l'afage,-on nomme indifféremment "ces " formalités tranfpotts., txuvm :de Ut, -a,

& rialifation. Elles*fe font, pour les biens de roture, parde'vant les officiers de la fo°m!ai%fepW :
juftice des lieux", ou du moins deux-d'etîtr'eux , affiftés de"leur greffier"ordinaire , £:!xi!int*
ou en cas d'abfence , d'un greffier commis , qui; doit en'tenir note, & ia remettre

au greffier ordinaire, par lequél elle doit'être enregi'ftréej an. 5 du iii- 5 ; & pour
les biens féodaux , pardevant les"feigneurs ou leurs officiers, & les hommes de fiefs
dont ils font mouvans ; pour "ceux-reiTortiffant fous 'le 'fiege des nobles dudk

pays, pardevant le jufticier dèfdits nobles , &'fix gentilshommes de fon fiege ; art,
2. du tit, 6. Q.iant aux autres folemnitév, elles dépendent de l'ufage, qui eft dif
férent d'un" lieu à l'autre ; même art»'& art. y du tit, -5. La coutume porte même,
art. 3 du tit. 3, & il importe pour la fuite de remarquer cette difpofîtion-; » quV.j
» lieux •efquels t?ancienneté 'les tranjports ont été faits par les tabellions, icelle forme
s* fera objervét & continuée «. - , la venté "ftfls'

Mais .ailleurs, à défaut de ces formalités, -le contrat le plus authentique.ne-trans-> twnfjNwt -n'eft
r ' ' 1 3 regardée que

1ère pas la propriété .incomoiutabie , & n'eft tenu & réputé que pour engagére feu- comme m ea-
Tom:£L " Ma -l'S^ênt,
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PKp?/m. kment; art. f, &•• 3••du'" tit..-# : en-forte que le bien acquis 'n'el dans îa psr-"" '"
fonne de l'acquéreur.,» & jufqu'à" ce qu'il foifr. tombé-ea fu<sceflîon, qu'un: meubles; -
Voy.. ci-deflus-, obfery. 5 n°, 2.0.,

a4> L'art, 1 vdu.tit.. 5 ajoute '.--bien mtendtt-.nut-.fi' h vendeur ou autre contractant » ou-
fes héritiers-^-'font .requis de faire le tranfport de lachofe vendue.--, Us ne le pourront-"

.«en rembonr- refufer. Sur quoi j'ai vu foutenir que le vendeur ne pouvait fe difpenfer de coiifom--1
e; mer l'aliénation,.. & de la . rendre • mcoramBrable par le -transport-, même-en-offrant

de renibourfer. à î.aclieteur, îe prix, qu'il avoit reçu de lui, les frais & loyaux coûts
& les impenfes &• améliorations. Mais fi-cela étoit-, à quelles-fins la coutume au-
roit-elledéclaré immédiatement-auparavant f queft h- comme tenu-pour engagere tant>
feukmgnt. ?, Il .ne faut donc pas.-prendre .judaïquement la -fin^de cet -article; il faut
la concilier avec ce. qui- précédé & avec Fart, 4 du même-titre, qui porte » Ce
» .lui qui'., et engagé... fon- .bien^. 3 le..:peut---lui*même-? fes. héritiers ou.-ayant-caufe ?
» dègager ou racheter «.---Ces deux pointségalement certains qu'avant le tranfport,.
îe ;, contrat,.de vente, n'emporte.-pas-d'aliénation-' •incO!BiBUtablef-.& "n'eft-regardé que.
comme un..engagement-;. & que tout bien' engagé peut, être dégagé;»; tue -paroiffent-
démontrer -fans- répliqué, que ,_..ta-nt* qu'il n'y: a pas.', de .tranfport ^Jâ Vente n'a pas reçu
toute faperfeââon-; que. .l'acheteur n'a pas- encore de droit acquis à la propriété;

qu'elle eft - confervée.- au .vendeury nonobilant toute • ftipulation ^ parce que non-

nudîs pacîi$-9 fed iradiîionibus. domin'm- r.erum-. î-ransfemnmr -;. qu'il n*a perdu que la-
poffeffion d-^jn bien, qu'il .-eft; eenlé n'avoir, qu'engagé ; & par conféquent, que-
l'acheteur qui, en -demandant. îe- tranfport:, reconnoît -que.tant qu'il ne fera' pas fait,,
il oe Xera-réputé.que fiîîipie engagifte.,;:ne.'peu-t.'-refufer.-de..recev.oir le..tembo.utfem.gal

qui lui -eft"-offert.....
24»--, Mais il feat' que- le vendeur,.-a qui; oir-demande le tranfport /opte devdeux chofér

ou de -rejTib.ourfsr .& d'indemnifêr- pleinement & fur-ie-chamo..-l'acquéreur V
è£t crS'-U'c ' -. c j-n ' / 4* j

<i t de faire le tranfport.- La vente ,n'eftentièrement accomplie que parla délivrance,
fl r z " mais .il y a obligation-de délivrer cmitraéïê© par le feul eonfentement à la ven e

Ailleurs» cette obligation forcerait le vendeur de faire- la délivrance il neferorr

pas reçu à rembou.rfer. Dans, lé Luxembourg^, le- confentement • à îa vente le force
au moins de faire la,délivrance9. s'il ne rembourfe pas j il ne peut-, en- réfutent
de. consommer, l'aliénation par-le tranfport,-,fe - réserver la 'liberté de.-rentrer dans

... fon bien quand bon- lui-femblera. Ceft le fens de la fin de- Fart^-i du tit.-;
L,'art. 4 dit cependant que le dégagement ou îe rachat peuvent fe faire,, fans-au*

' cme'imitation de tems : étant-h coutume .telle -que ce qui eft une- fois -gagiere.^ eft.
de toujours g^iret & fu)a rachat: &-la faculté & grau de rachat faites.' à certains

"chater'ou *.1™* tms el contrats- -de vente , eft perpétuelle.-,-comme en fimpie gagere, & fe peut effic-
rengâgem«nt, tusr après Cexpiration.; du tems ftipulé & limité par le contrat. Mais cette cSifpofitioti

pe regarde que les biensréélisaient engagé^,ou., vendus à fsculté .de réméré,Jk non
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, ee«x"'âonf l'aliénation perpétuelle & fans retour a;été convenue,'& qui ne font que ©^y. ^
réputés engagés,, parce que la vente n'a pas été fuivie du tranfport.

J'ai même toujours; vu . décider en çonfultation -que quand de pareils contrats-ont , a<v
-UT * ï * * * flh f %

'été fui vis d'une poueMion de 40 ans de la part de i acquereur , la propriété ia- la vente pea-

cornmutabie lui éft pleinement acquife. ;Un tems f. long la lui donnerait fans titre" j ttanfpats,
art. 1 du tit. 15 : à plus forte raifon lorfqu'il a été-précédé par un titre légitime ,
6c auquel » clans .le feras de fa formation,, il n'a manqué que la folemnité-de-la dé-

«livran.ee abondamment fuppléée par la-pofféffion.-car de-cette poffeffion réfultè la
preuve,que , .11 la délivrancen'apas été fermalifée, -elle n'en a pas moins été réelle.
Il ne-faut œême que dix ans dans-les coutumes de vefî- St-devéft. « Verqiandois ,
art. 12.9 & ïJO; •Rkeims, -art. 167 & 168, &c. Mais c'el parce que ces coutumes ^ _
:;admetta'nf la .prefcription.de dix-ans : avec titre & bonne foi Virmaîïdois , art. 141; tait
rRbdms % art. 180. Telle, iouiflànce de dix-ans équipolle à tradition & vêture.;-; & ; feH»e a^dix
.comme la, coutume de- Luxembourg ne/connoit d autre pretcription pour les im

meubles que celle de 40. ans un ; moindre terris ne peut , y-tenir'Heu de tranfport.

Quant-à l'hypothéqué, cette -coutume- n'énonce pas fi clairement qu'elle ne s-'açr g\t-m
quiert -que-par la^Téalifation de la créance,- Mais , i°. l'art. -1 du th. 5 en établit eft rerçuife potîï
•la néceffité pour AMÈN-EM la propriété des-biens immmbks ---par: -vente-r -échange. f ou coLÇatSri
.AUTREMENT ..EMTAE Vifs, . Or ,"'l'hypothéqué eft un des genres d'aliénation' ,r le.
iComme. je l'ai-prouvé , tom„ 1. , pag. 4*8 &-fuiv, a?, H-art. 5 -du :mém$ -titre ne
peut-être entendu ,que-'de l'hypothéqué...fl porte ';-» & bien qu'on cm Lé en divzrjul

-.» d'opinions ., fi- pour valablement ENGAGER -héritages y-ileft requit par la coutume :.
-de comparoir, pardevant. leurs jjifticts.néanmoins lefdites engagere-s. de biens ri'étant

» réputées ;pour .nobles-,- feront ci.-après paffées pardevant iefdites, justices, &c. «. Ce
-n'eftpas des-conventions par lesquelles les débiteurs mettent leurs biens en la main
-de ^ créanciers pour en jouir jufqu'à Pextinâion de" la-créance , qui font les engage-
inens proprement dits, dont la coutume a voulu parler dans cet-article, lis fe font

-.non-feulement" fans tranfport, mais affez fouvent fans aucun acle public. D'ailleurs, .
:©n -vient de voir que .toute--aliénation, non fuivie de tranfport, ' n'eft tenue que

. pour -engagement. La coutume n'a donc pas voulu dire qu'on ne pouvoir engager
fes héritages fans en faire le tranfport. Ai îfi, dans cet -article, ces termes valable

.ment-engager héritages,^ ne peuvent lignifier que les -hypothéqués valablement. Le
-mot:engager a très-louvent ce fens-dans les :co'uiùmes & les «anciens-auteurs. Le glof-
« faire du droit fran-çois: le traduit -par appignomre, j°. Uèdit perpétuel, qui'fait, parti®
du droit municipal de la province de Luxembourg, ordonne, art. if , -que » nulles

-» clauCès'de fid-éi-commis., fubftitutions,,-.prohibitions d'aliéner, ou Semblables-char»
ges, . ordonnées par teftaœens-, donations ou - contrats, fortiroht effet de réaliiâ*

» tio.n.ou affeâatio.n..- de droit : ne foit ,qu„e ladite claufe des • teftainens,, donations
,!» contrats contenant telle charge, foit notifiée & enrégiftrée pardevant les juges .
># ftù loix où tels biens .font fîmes 9 Qa'eft-xe yué .cette aftSation de droit 9 ._

M ri â -
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Tl'r* ai}} faiis lés Miwf« de loi Me peut réfultetd'aûcun afte entre vifs, fû teffanîerttaîre v

^«v. i<*v ^on rhyE>olheqijé ? Cependant Part. l4eff 'encore plus précis. Il porte : ». Combla
». 9ae nul droit q &è» immeubles fait en tout-par vente, ou dotation-,^ ou -en partu?

- » PMi HYPOTHEQUE , fe.peut acquérir ^ finon par tes ouvres de M à ce fiâmes, ufc. #.
L'uJage,de n'accorder'l'hypothéqué conventionnelle qu'aux créances- réabfées, q#
d'ailleurs eft'cerfaip & notoire * eft donc très-Blé» fonde; * ^ , • .

Il s'étend -encore dans-le'-Lùxembourgvautrichi*en au*-fen-tencerSî iugeroenî. Cette'
Ett'ou*:'udi< province, n'étant pas fous là domination de'nos rois en 1566 J Ordonnance de Mott-

' lias n'étdif pas loi ppùt el!es: & n'i pu- en chànger ley ufagev comme a changé ceux
tuteicbi^ de5 cmJtumes de nantiffement. Mais datts h partie du' Luxembourg qui a-ete reunie-

ï la couronne ,..oa s'eft conformé à la'plupart des ordonnances de-France,- meme-
antérieures- acette. réunion,; dtf. moins- à celtes qn'ott.ohferw^dansJe-.rede-dit ref».
fort du parlement de Metz; . . .. _ ...

3»ï- A fégàrd 'de rhjgorheque-tacite &iégâle'9 elle s'acquiert s nseme a Luxembourg ^
rékBiation-î parce que c'éft la loi elle-même qui ht donne. C/eft ce que répoif-

dirent le ïo..Septembre i6tr-* les archiducs-,,-auteurs de l'édk-perpétuel, au-con<eil-
de 'Mo'ns j qui fé piaignoit que- l'ârt. 14 de"-cet édireûf-attribué au fiic Thypothftw
que-lêg.i!e fur- les bîenrdés receveurs- dés -domaines-} & autres- -revenus de- ces princes.-

,\" . »- Ce que par ledit article a éiêr ordonné,.,- eftxotrfbrrwe-'au- droit "écrit, & plufieurs
^.arrêts rendùs -au-profir de notre fifc ,.. mêi'ire--'es lieux* où' il y a "pareille coutume.
» qu'en Hàîriaur, que l'on-ne peut-acquérir l'hypothéqué -finon-- par-'-déï»'éri:anctrôfc
»-adhé'ritince -, ou-autre voie femblable «. Vùy Anftlmcr^ comment* ai perptt.edië.

• » an, 14 & *5 , Sv' »>• fart.-iydu tit. de -la coutume- de -Luxembourg-donne
, , un autre exemple-de;l'hypothéqué--légale . acquîfe de-pieiw droit.-- Quelque-fevorabfe

que Toit -là fetome-à qui elle* eft- accordée..on- conviendra qu'elle' i'eft' moins qu'e-
îes: mineurs. M 'faut donc là lefcr-accorder également-; &~ea général, elle doit,avofc
lieu dans tous fës cas où'ié 'droit:éçrif la.donne»- -

' - . Ce que je viens de dire de la!néce'ffit-s des- œuves- dè': loi, pour-transférer Sa-
-propriété des immeubles-» & pour- acquérir fur iceux une'''hypothèque -convention*-

£mS?TsS «elle » ou; judiciaire , n'eft esaâemait otJfervé*qae*daîïs le corfsté de CMny , & dans -
notaires la-partie du duché de 'Luxembourg qui eft 'reftée 'fous -.là--dominâtroir de- -la: «raifort
Sri: mS-" ' d'Autriche. A' Thionville, ôt dans les autres dépendances de cette province', qui font
**** paflMés foos: là fouveraraeté du roi,' on fuir, commrie-'Fai dejrdit , Pordonnarice de

Moulins pour l'hypothéqué de* (sentences & jugemens , & on-"regarde- lés contrats,
reçus par "lès- notaires- royaux , comme emportant le" tranîport~& les effets ; en forte
'que l'ufaga de fiire réalifèr les- contrats & les jugemens eft* tombé depuis long--
terns en deffuétudc »& que les œuvres de M-n'ont-plus-lier que pour-lès contrat
reçus par les tabellions t„ ou autres officiers- des ft-igneurieS ou- par des notaires,
étrangers. . ' •'

ÇueUiues-uRS attnbpeni l'ufage mûûcmn lia création &$ notaires royaux, lis onl
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fâjfoil pouf Mc.nt-Médî, Dam-villers & les autres lieux? qui ne dépendent pas de <$oi-eiCY.(* sc-J»
la prévôté de Th:onvi!le y,-mais non pour cette prévôté 'dans laquelle il y a eu -de
tous tems des tabellions-dont les aftés emportaient le. tranfport & la Téalifatiow,

fuiv. l'art. I "du tit: f: de- la coutume- dont j!ai- fait -remarquer* la- difpofidon ci-
deiTus , n°. 22. .

L'édir dàrmois'de Novembre , ert créanttirt'Wlliage'à Thionville, &-des •
prévôtés à'-DaTOvilters &-à. Mont-Médi , créa en même-teras: fis-notaires-dans • la ;
premiers de- 'ces' villes,, -& trois'dans châtunè>des-" deux -autres; •??§£ • • ces- créations
forent faites - aux "mêmippouvoirs", fonctions- -> privilèges + & exemptions qui jont ai«
tribuées , & dont jouijjent les autres prévôtés & bailliages-du royaume.-Voyez le r®-
cuei! des éiiits-enrégîfti-és>auj:'pafienient de MetZ j-tom.'3 j-pag^ 404.-* tes offices de'-*
'notaires ayant été-1-quelque* rems fans êtr'e levés," le7lieutenant général »- du nouveau
Bailliage--de Thton ville y pourvût par tone-'lentence dtl j 5 Mai i66>z-- j dont l execu-
.tion futordonnée --par'pfoviftoiî ypar-arrêc-du -ser. Juin-fuivaât -, rendu fur !a -requête
du .procureur-général,- Get "arrêt portdit qu'en-"conformité de ladite fcntence , -iâs -
contrats'de -ventes , - •aliénation--- &.tranfport^-feroient pafles-pardevant les- notaires -
qui leroient -cojïsmis- pa-r le lieutenant-générai-j que ces-notaires -commis tecevroieat-'-.. %
tous autres-contrats 3 -obligations; &* actes; fip qoe:4efdits contrats- de - vents - (e«-
foient ' bons» & valables comme-itoienî - auparavant'4, i& - aliénations - pâjfèes parie
vm 't -les- èchevins- de-ladite Mlle ,. oïi--les'maires gens de juftice*- dev - villages.-.- Ce '
.fui fupp«fok;...que précédemment ' les» échevins» de- Thionville---. farfoient le^tranfport
des biens- aliénés » &'"qu'on-les-'dépouillait''de; cette -ionéMon. Ils- n'eurent garde de-"-'";
s'en -plaindre* parce =fue ia fuppofitjon étoit faaffe -i & qu'on--ne leur otoit rien dont -
ils', fuffent' en-'-poffeffion. Erf contéquence le»>notaires-comthirceux-qui furent en-
foite pourvus' en! 'titre.à- Thionville ,' fe maintinrent dans Fufage. où.étoient -avant

:eiw-les- 'tabellions aœwjaels:ils-fuccédoiçnr dé - n'ajouter par -eux- reçus aa- :
«une formalité féparée. Nwnobftanr quoi, ces-aôes furent pendant-long-tems regardés-:-3
"faîï-s aucuoé difficulté-comme'emportanttranfport--& réaî-sfkion-.-

.II n'en- fut" .pas-"de même"'dê' Mofït-Médi-';& à Danrnllets-, où les not»res*naàvèï- '
îëi«ent créés 11e pou voient - paralléguer la.: même-.'poffeffion , on. pré-cendoit affujetfir tejfttè piété»
leùrs »€tti aux œuvres de loi Us s'en plaignirent au -parlement -, où?-il intervint en-lear
faveur-diffefetis arrêts, qui rendirent la formalité du tranfport fur les aÔes reçus par
les - notaires-- royaux <,< aufli .inutiles dans ces deux prévôtés -que- dans l'étendue-dit-bail-.
liage--de-Thionville» -' , , . ,

Il'.s'écoula-'plus de* 27 ans' fans''qu'on élevât fur ce point" la'moindre cônteftaridn
cfâtts--cette dernier® vilîs.-Mais le -21 -Avril 16^9 » Âgnez Philippe , veuve de Fran
çois Bock -, dame--de ¥olkrange; , forma au-bailliage-de--Thionvîlle demande en
déclaration ^'hypoiheque-contre Me. lean-Miehel-Sxharif, avocat audit-bailliage ,
qui avoit acquis quelques héritages du • nommé •Klopftein^.-& de la lemrne, débiteur
de ladite dam§-'<diBae.-fomme -de 70/écitf , portée.- par-^ -unv-contrai-.- -de.: coriitituu®ii 9:.
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ffîhteïv,' Ij, - . paffé pardevant notaires â Thionviile, le 15 Janvier 1684. Me. Scharff n'imagina
"* - d'autre moyen, pour éviter l'effet de cette demande ,que de. foutenir que le contrat

. -de la demandereffe n'ayant pas été fuivi -de tranfport , il lî'avoit point imprimé hy-
. , potheque fur les héritages par lui., acquis..li parvint. .aifément à faire, goûter, ce fyftê-

me au lieutenant-général du bailliage.» à,q.ui il ouvroit une-fource d'émolument ; &
par fenîepce. de ce fiege du. 9 Février 1691 , Me. Scharff fut .renvoyé de l.i deman
de .de-'Ja dame-Bock avec dépens., fauf à elle à faire réalifer-fan contrat 5:Jour ac-

, guérir hypothéqué fur les . biens de.fes débiteurs»-Elle en porta l'appel au parlement. ^
( où dès le îo du même mois d:e.'Février s il fût rendu arrêt qui ,.par p.royifion,.ordo.îin
noit l'exécution'de celui.du i-Juin 1662.

Alors Scharff,- & ceux.qui s'mtéreffoient, au "fu-c.cès "de,fa, prétention ,-'.coraprirept
• - . qu'elle ne paroîtroit .pas foutenable tant que -ces deux,;arrêts- ne feraient pas ,-atta-

qués , -Ôî ..crûrent qu'il étoit .à propos, de rendre la conteftat-ion ,,-jufques-îà; particu»
; iîere.aox deux parties ,.fi .publique - par une nouvelle inftance, :.que les arrêts -provi-
./foires paffent être réfraâés. Four cela le lieutenant-général , un confeiiler 3 & Ta-
,.vocat du roi du bailliage de 'Thionviile prenant le noiïi -des officiers, «le,ce- fiege.don-»'
. nerent ,. le 9 Mars , requête au parlement contenant oppofiîion aux arrêts des. ler»
Juin. 1661 , & ïOyFevrier 1691 , & tendante .à..ce que., fans s'y arrêter 5-iI-fut or

donne que les notaires dud-jt bailliage , après avoir reçu les contrats. de: v^te d'i^""
..meubles, obligations ? & autres femblables aéles , & les.parties qui, voudraient ac=
quenr la propriété des -héritages roturiers s oh .droit d'hypothéqué fur , iceux s Ce-

,-î.oient tenus d'apporter au greffe des justices des .lieux ,, lesdits contrats, pour en
.^êtretenue...note au xegtftre. ; & à l'égard des biens' nobles , que les contrats - feroient
apportés .au greffe ,,ditdit.bailliagecomme..-repréfentant le liegë des nobles^du pays

. ' de Luxembourg., aux droits & charges .accoutumés , le, fout conformément ;.à la cou
tume. Sur cette requête , la communauté des notaires royaux .de Thionviile fat-

1 - , affîgnée, Les gens de j.uflice de neuf villages dix fesgneurs hauts»jafticiers inter-"
vinrent, le-3$ Mars , pour appuyer la prétention-du lieutenant-général & de les con»
forts. Au contraire les principaux hafeitans de Thionviile , à la fête defquels étoit îc-
.Me. écheym , & même .le lieutenant particulier du bailliage a donnèrent requête d'in-p'
.tervention en faveur des notaires s- îe % Avril fuivaat. Quoique le,-fîeur de 'Iévigny,9
.bailli de Thionviile , fut du ..nombre des hauts-jwfticiers intervenons , il intervint en
core féparément Je,.17 -J^vril pour faire' ordonner que les-réalifations. des-biens nobles
feroient faites pardevantliji , & non ailleurs , .comme il fe pratiquoit aux cantons dp

.Luxembourg. Enfin le ,6 Juillet » les jufticiers des nobles du duché de Luxembourg
•> qui étoit alors, tout ^entier dans la main du roi , intervinrent .auffi , &, conclurent ;à

être maintenus au droit de recevoir , & faire la. réalisation. des biens nobles firués

dans la ,ville de Thionviile & dépendances , avec défenjes aux officiers,du baiiliage
& u fieur de Tévigny baiHv de les troubler (x).

iij Cesoppoléesau baiuu;, du Ueutena^s-général du bailliage & des jiifticiei^dçs
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Cette Inftance intéreffànfe pour Je public , & que tant d'interventions rendaient

fâlr.eufes , & celles fur l'appel de la dame Bock j âvoient été jointes. & appointées,-
Les notaires invoq.uoient, à là véritéyieur édit de création qui avait fuffi à ceux de '
Mont-Médy & de Damvillérs ? pour, obfènîrles arrêts par 'lefquels leurs aéfes ayoient
été jugés valables tranflatifs - de propriété y & hypoïhé'quaires fans œuvres de loi ; '
mais ils infiftoient principalement fur 1'anciên u!agequi , difoient ils , av-oif.-de.tout''"
tems. autorifé les'tabellions "de' Thionville,-.auxquels ils avoienf fuccédé, "de don
ner aux aftes par eus- reçus , tout" l'effet du tranfport & de<"la"ïéàlilatîon% cenfor- .
mément à l'art, j du tir. 5 de la coutume, fans re courir aux juftices pour les rotures, ni
aa; fiege des nobles pottr les biens féodaux.. On;leur eppofoit que la fentènce du if ' ,
Mai 1661 , & l'arrêt du; i J'uin fuivant détruifoient leur allégation , & ce prétende "

usage : paifqu'il y étoit "dit :qu-e les' contrats' de vente par euxreçus , feraient' bô'ns ' '
•valables , eomme étoiênt auparavant les aliénations paffées pardevant les échevins ' '
èë Thionville-, ou les maires '& gens de j-uftiees des villages i rnais. ils- repliquoient" '

'ftf'-en i66x-, le lieutenant:général nouvellement, pourvu igno-roit l'ufage de" la pré- -
vàté de Thionvilley qu'il avoit fuppofé' conforme à ce qui fe pratiquait'à Luxem
bourg , & que le-parièroetît„Re" Fa\'QÎt'pas'Vérifié'î iBais-'*'que \îa 'véîité;i de leur- allé* '
galion n'ert étoit "pas moins' certaine , puifqa'ils prou voient qu è les contrats reçus' par -
les tabellions de Thionville avoient toujours été juges tranflatifs "de" la pleine pro» '
prîété s.& hypothéquâmes fans qu'on pût 'montrer par' aucun :regi(ire ^feit des ëche-'
vins de TMonville ,' foit des juffices dont les feigneurs , ou lès officièrs étoiént-in*"'
terverians'-, ou. d'aucune autre feigneurie de la prévôté > ni par aucun autre aéte' par-
îiciilier j que 'jamais un feul des'' contrats "reçus par "les. tabellions de Thionville eut'"
été préfenté aux -officiers' de èette ville , ni à ceux'des villages; pour être par ' éiœ'"
réilifé :r en forte que la réali-fatioTS s'étoit 'toiîj-bars réduite aux.actes pureftîent'priyés, oa "
ïeçus par les officiers des feigheuries. ' • ' , . - , , - .

. Ce défaut de route'poileffion relatif à Part'.'î âu 'tif. f 3eia coutume 'V décida -
-ai . , M» , -, , ' , . . 5 V «a . Iî, y fon£ 3-5,11.

«"par arrêt duj juil.et 1691 , la cour , fans s arrêter aux demande '& interventions ' tenus.

je'Me, ScharfF', des feigneurs hauts-jufficiers , & des maires. & gens de'juftices"de"
différens villages ,. nerf-plus qu'à celles .du. bailli de Thionville, & des jofficiers de$':
îiobles du duché de Luxembourg?,..faifant droit fur l'intervention des principaux hà-7
bitans de ThionviHe, débouta lé lieutenant-général du bailliage , fe,s conforts '
ScKaïff de leurs demandes & ©ppofitions ;. en "confe'quênce garda ,''& maintint les no-:'

îaires de Thionville au droit & poffeffion de paffer toutes fortes d'aéïgsobliga
tions' & contrats , de même que' les autres notaires du royaume , fans que les par
ties qui auroient contri&é pardevant eux fuffent tenus de les faire réalifer : fur l'appel

aobîe i pro.ivolsut par eljes-mètries que la réalii'aiioa étoit u&e nouveauté à ThiônviLe, & qu'au»

ctm'd'eux-rs'étoit en poiTeffioa de îs faires
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©'sfeî-v rg« de la dattie Bock ,îîiit l'appellation •& fentencs au néant , en emafidant fit droit fur
la demande en déclaration tfhypotheque-de cette 'dame , contre Me, Seharff, fi mieia
il B'aimoit lui indiquer d'autres héritages , permit aux maire "& gens de jufîice qe
recevoir les-contrats dans l'étendue de "leurs juftices feulement ,-ainfi qu'its avoient
accoutumé : condamna les officiers "da* bailliage à la moitié des -"dépens envers les
notaires , Scàla-moitié des épices -j-Scharff à l'autre .moitié à tous ..les dépens
faits , par - la -daffle/'Bock-, tant en-première inftance ? qu'en caufe d'appel tie furplus
d es/dépenj entre'les autres parties" compenfé.

' -?4; -Cet 'arfêt-a -toujours, fait loi -depuis : & en conféqiien-ce'il e'ft certain- que dans tout
Ceqiû-ëftcôm- |e .Luxembourg françois.il n'y'a -de. contrats publics qui exigent les oeuvres de ior,?
notaires da qtie ceux qui' font reçus par les tabellions, ou autres officiers des féîgneuriçs 9&qué
,«y^u.iîiet tous, ceux que reçoivent -non-feulement* les notaires, royaux de Thi-onville , & des

. autres villes Françoifes -.de'Luxeiîibourg, mais aufli tous -les autrefnotaires -royaux du
. royaume , font de plein droit & 'fans tranfport , -tranflatifs de la propriété abfolue » &C
. hypathequaires : quoique par une crainte -fans-fondement r-il foit encore arrive quel-®
quefois que*des- çpatta&ans pour plus grande fureté aient pris^-l'inutUe précaution de

- . faire enrégiftrer an greffe -des ju-ftkes leurs-titres d'àequifitions , -ou les obligations
paffées,-à leur profit.-M. le duc -de Penthievre ..ayant acheté pardevant" notaires a

Paris, Je duché de Carignan , (. autrefois Yvoy )-,.-il confulta-a-Metz pour {avoir
s'il dev-oit en ..faire/faire: --le tranfport-.: -&-il lui 'lut -répondu qu'il n,..en ..avoit pas

" ... . befoin. ,
.. ,,On fuit aull dans frout'îe'Luxembourg.-françois ,;'à l'égard -de--l'hypothéqué "des ju-

ïten gemens ,,-la difpofition de L'ordonnance de • Moulins -.&-dela déclaration que j ai indir.
ÇIS!**' Quées ci-devant n. ,,17. V ,/ ' , ' . -, ..

T 6t. : On .prétend cependant -que-la réaiifatiea .des a'ôes des notaires -royaux s eft confer-
S'il; y-'a -qoel- vée avant, & depuis l'arrêt de 1691 ,dans les feigneuries de "Rodemacher , Rou%».
'SÏÇwr. Preifclî.., & 'P-iïltei-ange ; que ie -bailliage de Thionville l'y a jugée néceffitite par

' .quelques/entegces. Mais je crois que c'eft un re-fte de les,anciennes préventions, 5c
que ces fentences, enflent,«té infirmées s'il y en avoit eu appel-; ti autant plus que le
prétendu ufage de ces feigneuries ne put être juftffié en 1691 , .quoique i-e fieur de Li-
inpufin,Feîgqeur. de la feigneurie-:& propriétaire de Roufly, fut du nombre des hauts-juC*:
ticiers .intervenans.iUne preuve Certaine que' les œuvres de loi - ne-font pas regardees
dans ces feigneuries forle même pied que dàn-s le-'Luxemùourg autrichien , c eft que
ceux mômes des officiers du bailliage de Thionville qui voudroient les conserver
à. Rodemacljer , &c. pour l'hypothéqué des contrats, font forcés d'avouer qu'elles
n'y ont pas lieu pour celles des -jugemehs*

11 y. avoit infiniment moins d'inconvénient de «^i^ les -contrats reçus par las
'«outu~s"îe'ca- K®f®T5rToyaux delà"formalité du 'tranfport , q-je d\.i J '» eiler des acks purement .
!ehét,.des gçn- privés. Cependant l'art. £ du. tit.,6 de la'.copiante de Luxembourg dit que U genfd*\
SpoiV^o- ,hommt pqtt ^fuiyam U coutume obferyée £andemmip engager^.hypothéquer t &.oblv_

jîheVae» '" - -' ....... ^
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r g£r'fis tiens &' Asrkages fous fa'fignat'urc & cachet, ou fctl , fans q?Iilfolt lefoln eten OM«v. •'
pajfer aucunes œuvres de îoi ) : ni •autrement comparaître, en juflice. Il ne feroit pas aifé
& trouver dans aucune coutume une dilpofition plus"finguliere & plus oppotée aa

.•ér'oit commun , difons thème ' à la raifon, que celle-là ; car" le cachet d'un gentil»-
; tomme ne rend pas l'acte plus authentique , *& n'en affûte pas plus la date que fa

lignature. C'eft toujours une écriture purement privée.' Bartdîe, fur la loi 6^ , ff. dt
'procurât, àiftmgue entre* les'"écrits'auxquels il a été appofé un fcel piiBiic » & qui
• font preuve , & ceux qnï n'ont qu'un fcel privé , qui ne fait' foi qu'après qu'il*»
.'•été recennu : & "Dumoulin , fur'la coutume dé Paris §. '8, g!, in Ftj- dénombrement»
après avoir mis en principe s n°. il, que fcriptura pnvata de fe non probat eùam

-<inter eafd&m partes , fans autre modification , fi ce n éfi que les écrits privés ne font
, p-.'S tout-à--fait inutiles rparce qu'ils peuvent 'être vérifies (i), etend cette maxime
fous le n. fuivant aux acles munis "du feeaû des fergneurs particuliers, qui, a îa dif
fère jce de ceux des princes & des grands, fi'onftien "d'authentique, "K»k conclu», '
fionem acceptio, etiam fi fit figiliata figillis "& arrnis , five irifigmis patroni & clien-
tls ; 'quia, { prmcipïBus'& magrtis domïhis exceptis ) fa) eottim figilia non junt au-

/ thentica, fed privata ; & fie, non magis probant, qu im fcriptura va fû'bfcriptio "prî-
s vuta quai -nuttïus eft jtdei, nïfi fit ncoghita ; aut altos verificata.

Rien n'eft donc plus bizarre, & en même tems plus dangereux que «d'accorder . •?*.
: au.-fi'nple -taehet -d'un gentilhomme use force & -un effet-qu'on rëfui'e au caraïlefë j£, *
public des officiers prépofés pour recevoir les contrats, ou pour adminiftrer la jiîf-

, tiee. C'eft cependant ce qô?on admet dans le Luxembourg a. itriàhien ; mais je n'ai -
pas connotCmce que depuis la conquête de "Thionville & ie traité "des Pyrénées de

, on ait •prétendu , dans aucunes des- v'flies cédées à la "France, ni "dans leurs
dépendances, faire valoir comme hypothéquaire l'obligation 'd'un-gentifhomme fous
fes fimpies fignature & cachet ; & je crois, que u la queftion fe préfentoit, on re„
garderoit cette ddpefition de la coutume c&uunt abrogée cians <out ie rc-uurt pu non,
.ujum.. '

Mais je viens de dire qu'ir-rfen était 'pas-'de -même à Luxembourg. Thomas 'Mar-
:>5j;

[ Mais s o ifettf-
' , encore Hasts '!•

r y,, r r • Y- • : LuxtiuBSurg
•. (1) Quamvis autem inc-ebefcente "hominum mahtia, & rarefcen'te Jide, Itujttjmodi rpmâta Jcfi'p. auIrichieB.
W* jamditaum expsrmt -effe nutims fidtï, nowîamen jura omnïnb • inutiles., qtmtàam ynulris motlïs
Mr. adminicu'is vmficaïUf .JJunt„

.(*) ii > ,y a poii/t ,dc jurifconfolie. qe'r n'ait v-u- d'anciennes- êhartres qnï n'étoient pas mênre
fîgtiets dt». patties , ma «s qui n'en étoi. tn. p.i> mr-ias reg<tr<!éesc.>iiime- anthenri.jues-». non pas pré»
CHtme .t parce que L* co;:it„âsns y avoient appok leurs fc^aux, mais, parce qui kur réquifi-
îisn Si tn «éjBo-gnage :de vèrtté,-te'. éveques, les "grurds "& autres pîrfonnes DotaSiosy avoiefli
fuffi appendu lv» ktiis. C >ft- je erpis 5 de.ces ch< ttres qu'on doit «rtttijdre. I .xception de Du»
Êiotiiio, Pli-moins."cfi'ii vrai que quai^d ellesTo»t 'faine» & ent-eres » iSt munies des iceaux,.&

'Cii Yaideuis bc ks luid *&î|.-iâs,s, tJies toit tacore foi e» ji-iftice,
*Saœ« IL Ûf
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«îkîtv' i'gê ' çbant, échevin dë l'hôte! commun de--cette ville .fut-'annoblt 'avec--fà-'-enfamvn&r-
&. à naître , par le roi d'Efpagne, par .lettres-du-îO^Août 1681 , régiftrées au confeiL;
de.Luxembourg le jour mÔme-de foa-dée-ès:-", 29 Novembre même'- année, Lambert "
Marchant , foa fils, maître des forges de-Ham.wé, paflk ie 1 y Oélobre-1685 , m<.
billet de la fomrpe de ^oo écas , au profit de fes freres-& fœars ; le 4 Mai -1689 ,
une obligation de 1100 écus 9..a». profit-de Charles Albert de. Bettenhôven : & ie 20
Novembre 169-4,.'un autre de 1062 écus.-au profit-.de François Yallan-A Toutes ces.
dettes furent par lui, conîr-aôées fous -fa fignature .&-fon cachet. Jean le Jeune •»'.
échevin..de:-Durbay» obtint contre.lai au eonfeij provincial de Luxembourg.,. le zC-
Octobre 1694.-., tine,condamnation., en .paiement-d'iirse. fos-rime-de-tyS'i-.écus & .de
mi, .qu'il lui ayoit- avancés poar pris de cent milliers de. fer que Marchant s'étoit-
engsgé de -lui fournir, & aux. dommages. & intérêts faute d'en avoir- fait-îa déli»'
vrance, Peuracquérir «ne, hypothéqué que les aéïeâ des juges, non plus que--- ceux, -
des notaires ne donnent pas à Luxembourg..* le.- Jeua-e.. le ..fit paffer. le 22,, .No»
•vembre-. même.-année.,-une obligation de - la Comme ci-de.ffus,.& de celle de
écus;& -demi, à-,laquelle furent" liquidés les-, dommages & intérêts. Cette-obligation-
fut réal-ifée le-.mêiHe-jour» ' -

Faute de paiement, le. Jeùngr-fit.-vendre par. décret., la.moitié de îa":forg.e.--.-de Dôq.t
- „ lïîeldange.j,.. §£ .les;, immeubles appartenans audit lieu à fon débiteur , qui ne produis

' firent qu'une fovnaie de f.0,|00:. hv» Les. freres & iœ.irs .de-Lambert. Marchant t -le-
fieur de.Bèttenhoven-, &-François ¥a£fa«d formèrent ©ppofitioa au décret à -fins-;
de.collation». : & .par là fentence .-d'ordre, .rendue -au .eonfeil de Luxembourg le f

.Mars 1697, tous furent' colloques. avant lean.-.-le Jeune-, pour-les. femmes à eus.
«lues s avec les. intérêts-,*-ce qui joint, à une autre.-collocarion aû profit de Thomas '
Marchant- abfo-rboit--tout îe prix du decret. La. fentence fondée fur ce., que ces trois -
créances.avoient été reconnues par îe '-.débiteur -commun qui --étoit noble., fous &

"fignature. & cachet ; .ce. qui leur avoit donné à toutesmême à celle de- Eran*
Vafïand (1) une hypothéqué antérieure-à celle de ie Jeune , qui n'en-avoit d'aut g
que celle de Faâ-e de- réalifaîiors du:. 21.- Novembre 1694,.-,.

Le Jeune porta l'appel de la' fentence ..d'ordre au- parlement de Metz ,\dont 1@~>-
ïeffort comprenoit alors tout le Luxembourg. If.ne prétendit ni que la fentence du ..
aé-Oôobre 1694, portoit hypothéqué, rsi-tjue les aôes privés--paffés fous-Sa iàgria-
1-are, & le cachet d'un • -gentilhomme n'en .portojeat. point : mais il foutînt pouc .

. griefs i°. que l'art. 4. da tic, 6 de la coutume ne js'appliquoit point à -Lambert Mar-
chant qui n'étoit- pas gentilhomme.., mais annobli-,.. ou fils.- d'annèbliqui même,-
étoit né, roturier-, &• n'étoit noble que depuis 4. ans loriqu'il a-#oit paffé'le premiep

(i) Le titre de Vaffand- étoit poftêrîear de près d'un mois à la feîïîgsce obtenue par le Jeune^,
.«mais antérieur de deux jotirs I Fade qui «voit réaîifé fa- créance»,
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,-'ctes:'titr«"<$?0ri lui oppofort, .& depuis 13 ans qu'il avoit foafcnt le dernier : 20.
- que les a£les privés munisse la fignature & du cachet d'tra gentilhomme ne don- «".
, noient hypothéquer que fur fes. biens féodaux r 30. que cette hypothéqué n'avoit lieu
. qu'entre le gentilhomme & (on créancier , & non contre des tiers dont les créatî-
; ces avoieiît été réalifées poftérieuremenî,-Voy, mon réc. "de faâuœs » 10111,-4, pag. •

,105. ^
J'ignore comment cette centeftation :a été décidée. Il y a tfiêmè apparente qu'elle

- n'a pas été jugée au parlement de Metz, parce que le traité de Riswiek par lequel
Luxembourg & ie comté de Chiny furent rendus à l'Eipagne , eft du mois de Sep-,

,. £embre de -la même -année:iï 697»

Quoi-qu'il -en'-Toit« je penfe que îe-'premier "'grief de:'Jeati îe;:îëune "etoit très-vbietî CeqJ®* ^
«-fondé. - La. coutume-de Luxembourg , - art. ,4 du titre «J 5 réconnoit-%ois dalles # w» dei^.
nobles j ceux de l'ancienne chevalerie, les écuyers & les annoblis ;ainfi on ne doit kurs-ettfatis,

.pas'les' confondre&' l'art.--4 da titre-6-ne parlant .que des'gentilshommes,-'"qualité
t.tjui ne peut: être - attribuée tout au plus qu'à ceux- qui font nés écuyers , on ne peut
,pas étendre fa difpoiition jufqu'aux annoblis & à leurs enfans:, pas mêî'Be à -ceux
- nés depuis l'annobliffement de leur pere ; doutant plus qu'étant* exhdrbitante da
-droit commun , & très-finguliere elle-ne foûffre -point, dfesteiîfion»

: Mais'l'appliquer à-tous les biens :du geritilhomttie qiji s'eft. obligé , 'ce n'êft pâs -%i: .
1 , _ , , • ' . ir . t ' . - Mais a lieu fdjf

^l'étendre ; c'éft .la-prendre dans îe fens naturel & littéral-que preientent les fermes, •••tonsles Mens.-
abfolus c!ans: iefquels -elle .eft- conçue. Âinfi le fécond grief de - Jean le ; Jeune étôit

-•;fans fondement,, . .

'A l'égard du j;ê." c'-étoit - une purelllufion de prétendre 'que.l'hypothèque nVliéïi ^ •
qu'entre le vgentiihoïKine & -celui envers lequel il s-'ë'ft obligé fous (es îynature &

.cachet,s & non au préjudice des tiers,-En ce cas'ce ne feroit pas uiie-hypothèque ,
l'écrit ne produirait rien de plus-que celui d'un roturier, ou tout autre titre nott :

; hypothéquais,;"qui ont toujours leur effet -contre-l'obligé'-: en forte que •'celai'""de
4'hypotheque ne concerne jamais que les tiers»

'L'art.;! du th. 4,de"la coutume de Metz .porte""que îohligàtim paffie .pârdevartt ~
"-notaires n emporte hypothèque que du jour qu'elle éjl tmfé en arche £aman. L'arf.19 Metz,

du même titre dit que les contrats pajj'és pard'evant notaires::prendront feulement hy

pothejue avant les écritures privées f ores qu'ilsfoknt premiers en date que les cèdulés
reconnues en-jugement, ou les obligations pajjées pardevanï aman* Il y a quelque con
trariété entre ces deux difpodfîtions. L'une fembioit refuler toute hypothéqué aux ac
tes de notaires , l'autre y,attache une hypothéqué /mais qui ne concourt pas -avec

. celle refaisante des. aftes des amans ; enfbrte que. par une bizarrerie inconnue, par
tout aiiieurs, notre- coutume admettoit deux ordres d'hypothéqués fubordonnées
"l'une à l'autre, &. dont le fécond cédoit, malgré la priorité de date ? aux contra»
pO'ftéàsurs , 'suais emportant l'hypothèque du premier-ordre»

Ooï "
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puilliZ,' î Pour etttendrè ces articles il faut lavoir ce que c'étoit que-les amàn'r» &' I" qtrdi ••

notaires la coutume . les préféroit.
j'ai dit quelque chofe de la créationdes amans , dans, mes opufcules, tom. î'j,

j>ag. 318 , où j'ai prouvé, par la chartre même , que c'etoit par l'accord , le concours
l'autorité de tous les citoyens , par te réfultât d'une délibération de tous les or»

cires 5 par. un ftatut de la. cité que les amans de Metz avoient été établis, Se non par
la,, volonté , del î'évêque Bertrand, comme l'infîdele Meurïffé' voudroit îè perfuader.
1, objet de, cet .établiffement - étok ia rédaction , ràuthëntrcité & la conièrvatioii
de tous les aftes entre vifs ,& à caufe de mort^qui font attribués ailleurs aux nos,

- iaires ^ tabellions & rgade-notesdont les amam av-oient la' qualité fous "un autrê .*
nom. Quant à. leur nombre A leurs arches, ôf la manière'dont ils eserçoient leurs -

, fondions » il faut Voir Ancillon fur lès deux7 articles indiqués de notre -coutume. -
X/hôijil-de- ville, de- Metz avoit été maintenu- au-drôit"dê' pourvoir à"ces offices d'à?-
inans par .arrêt du. confeil du 9 Juin 1674- Cependant un autre arrêt du confeil da_ »
3,3 Mars 172.8 les. a anéantis. Il !ne les a pas (opprimés1; il ne leur a mênie -défendra »
de faire fonÔions de,notair.es que dans la" ville &r banlieue" de Metz. C'étoit taci
tement leur permettra de, les .continuer dans ie refte ' du pays : mais 'tomme" il au1»
roit- fallu,pour,cela qa'ils Te tranfpèrtaffênt dans les villages -que" les habitans de fa -
campagne les y auraient rarement appelles'; que c'eut été trop'peu-de^cBefe pour--

occuper jii officiers (1), & que d'ailleurs l'arrêt leur ordonnoif de remettre aux no'-'
îaires toutes les écritures &'minutes de leurs arebès, ils*'fe font regardés eux-mêmes1-,
fk-on les 'a-regardés comme fupp.riroés ; l'hôtel de-ville..a ceffé- de,po:urvoir*à -

; - leurs offices.
• , Ajoutons qu'avant Jâ réunion dès Trois -EvêcKés à la courorfrie, H y "avoir â' Meîz ;

noi«uWjie~.-.'' des notaires impériaux ,. des notaires apoflrôliqaés &"des' notaires du palais. M. D;V. .
M...... dit.que les. fondions des notaires impériaux 8t 'apoftSliqœs éroient bornées à'cer

taines matïeres. Cela eff Vrai des notaires apoftoiiques qui n&rit jamais eu de ca-

raétere que. pour les aétes. concernant lé fpiritueî'& lé "titre des ;bénéâcfes , quoiqusâ«.;
Bufivement ils entrepritTent allez fouventde recevoir dès'teftamens , & même des -;
contrats en matieres purement prophânes & temporelles. Les -notaires -du.-palais dont '

(1). 11 ne fuhMoit' plus en .172,8 que 14 paroiffes dans - Metz r, y compris celle de. St.'Jean
gui avoit été renfermée dans, la- citadelle : ( celle de St. Simon n'étoit pas. encore "'érigée ) mais
II,y en avoir eu autrefois trois autres, St. Hilaire, St. Fêroy &. St. Jacques1, dont•('quoiqu'elles-.--
enflent été Xupprimées comme quelques' autres'; .par exemple St. M'édard'") on avoit confefvé .
les amans, & quoiqu'il n'y eut qu'une arche pour chacune de ces dix fèpt paroiffes , il y avoit-
tfeiix amans, dont l'un etbit en chéf, & tenait l'arche où' devoient être remis non-feulement,

tous lès contrats reçus ou par-lui \ on par fes devanciers ; mais auffi tantes les minutes & toa&le§-

regiftres de l'aman adjoint, Voy. Ancilion fur les art. 1 & 19 du tit, 4»
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|C'0 . Utie'dit' rien ». avoient des fondions encore plus bornées. Elles ne' confif-- oiîilrf*
toient qu'à écrire les-inventaires des biens des mineurs ( qui même1 étaient lignés par . '
lé greffier de la-'cbambre des Sauvetés ) &-les procès-verbaux de vente de iheu-
Îîtes par' encan : & les expéditions- qu'ils -délivroient n'étoient pas regardées comme
authentiques. '

Ce n'eft donc rîf âes uns ni des autres qu'on doit entendre la- couturrie ; mai© - 4r«,
principaîetweiiT'des notaires impériaux qui avoient caraftère pour recevoir* les ' tefta- imp^riauÏÏ'65
mens'&' les contrats. Gelaii» -prouve;comme AnciHon l'a- remarqué pour les tef!a«
arfêttspar l'art--76'-de l'ordonnance 'de Metzsj publiée le ?. Décembre'1.564,>ôï tss fortes'<Tas-?
par-la coutume même-, art", 14-dti~tk» 8"-, & pour toutes forte:» de contrats par les
art. ;77, 79So-, & fur-tout 8a de la même ordonnance qu'on peuteonfulten:. -

• ' Màis- le goaveraenrfônft-épublicain\:la- jaloufie de' jurifdiétion", 4'affeétetion d'in* ' .
dépendance- qui--"avoient: engagé les- magiftr-ats--de Metz-de févi-r contre.ceux qui pdr-
toient à la chambre1- impériale l'appel de.-leurs- jugemens , quoiqu'-iWlit certain :qu'ea «es. aé<wravoit
matiere -civile, -ôr-au-deffus "de certaine»*iomme- cette chambre-eut droit d^en con> b'ceiia cks'ac-

neître , les-a-voient aûffi portés'à donrier-aux aâes reçus parles • aimns, dont le ca-
raélère éma'Hok,d'eux3-.la''préférence';foF les aftes reçus p»r les-notaires qui-tenoient '
le leur de -l'empereur. ;Â quoi le grand >crétfct des -"amans peut auffi avoir contribué;'; •
car daàs-ces-' anciens --tems* -ces -offices- d'amaas - étoient-:- remplis par des-pgrfonnes '

cliftinguées ', & il n'était pas rare de lervoir élevées» à-'k dignité de :Me.: éçhevin au»- ' '
tfefois"fi--confidérable-, & qub l'eft- encore--beaucoup^- quoiqu'elle: ait-perda de foir ;
ancien éclat. Vov. mes opdcules, tome 2 , pag. 265.

Dans les premières années"quifuivirent<-la>.révoluti®n:'de'*ï'5££,';& jufqu'a la créa»
*tiôn du:-parlement, les-Trois-Evêch'és fe 'regardoient'toujours" comme, des répubîï-
'ques--dépe'ndarites'-de l'empiré. Àinfi les • notaires impériaux-' ';fubfiftoient à Metzy ôù-
Hènry-ll-avoit cependant établi 'dèu »? notair'es'iroyatHC', - «on 'pas - à la vérité'en titre "des.môke»"''
d'office-, mais par-cotetniffion. Ces1-notaires-: ne-rêcevoient pas .feufettieàt; les aûes royaas»

paffés par les officiers de la garnifon", confttfe M. D ... le- -fait: entendre: Hs'paf-
fofent -auffii-tous-: contrats-entre les habifàns de. la ville &»" dtï'pâys -qui! s'a-dreffoient 'à :
eux. Oh va en voir deux exemples. Mais comme Henry II fk-fes premiers fuccefleiiïs - *

vOiloient en quelque forte la "-'qualité de -fouvera-ins des 'Trois- Ev-êcSïés fous' celle "de boaçot r i-st.
profèâeùrs-, on rie donna pas à ces notaires > royaux- plus d'autorité qu'ofl^n'én. don- '
noit aux notaires impériaux = Henry -IV voulut corriger cet-abus en i6ù6 , par ' dçs «tesamsas,

"lettres-patentes portant- qu'il- ne'ferèM fait a l'avenir aucune différence entre îes eoa-
' ti'âts reçus par -lès-notaires- royaux,' & ceux reçus-par "les" amans ; mais - ces lettrés

-- ^efterent fans exécution;-» L?u/age • continua je fuis perfuadé que-dans1 l'eiprit de •
.ceu* -qui, 2.0 ans avant- la création -du -parlement--; travaillèrent "à- la - fédâ'élion de
}a> coutume de Metz-, les aâres-des'amanï- devoieot emporter" une hypothéqué de.- "
préfefence - fur ceux des notaires royaux comme fur ceux des "notaires" impériaux-, fie "'

lailliage "ti-e-Metg iw-mliEe Iç penfdi- ainfi_daK''ks'- 'pr«fflifî-s leais 'de établifie-
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-.Tit. v. ment : & par une 'Sentence «lu 24 Mars i6%$s il colloqua Pierre Modéra & Moife

; ,#fcg,v<> tos. j5ajijard['.pour les femmes à eux.'dûes par Jean Modéra , en vertu de deux obliga-
..tioBS reçues.par un; .aman le 23" Juin 1637 » >Par préférence, a-Jean Caillef, dont la
. -créance étoit portée par un contrat .paffé pardevant Louyot , notaire-royal à Metz,,
rie 31 Janvier,1636. Ânciilon. qui.fur.les art.r.1 & ï.9 du,tit..j| rapporte cette Sentence s
dît qu'elle fut exécutée...

Mais,-peu après s le traité de Alunfter .confomfn^la révolution., & reôifia les. idées.
y-Çet aiîS efl Le contrat de -mariage d'Abraham ' Lechoaaube , & de • Marie de .Mariai avoit ete
tàrht^- paffé à Metz pardevant un notaire royal le 15 Novembre . 1634.\LecliQiiauDe avoit

.emprunté du fieur de,St. Âubift 3OQO francs .ipeffins par , an contrat reçu par un
aman Je. 16 .Septembre. 1636\ en. vertu duquel ii prétendait devoir, être.-colloyui.,

. Suivant les art. i'& 19 du tit.,4 de Ja. coutume, avant'Marie .de - Mariai qui s étoit
•: fait féparer de biens. Elle répondost que la coutume lie devoir pas etre::..en.tend«e dés
- notaires royaux, dont,.elie ne parloit .pas > nommement 5,mais, oes, notaires. im.periauxs

\. ©u apçftoîiques , ©u de ceux du palais .* que d'ailleurs la coutume n.avoit. pas p«
.-prejudieier. aux droits du,roi, qui avoit accordé aux notaire.-; par lui établis a Metz la

, même autorité, dont.ces. officiers jopiflent dans tout le-relie du . royaume, .Elle le
fit juger ainfi par fentence du bailliage du ïl...Avril -4 656 , qu;Âticillon dit dans, foa
commentaire être paiTée,,en; force , de chofe-jugée »vparce,;qu'iî n'y:,en .a,point eu
d'appelrmais. yoy. mes ext. -de fonrecueil d'arrêts, pag.;:l6 , fi°. .21, ou j obferye
qae dans :ce. recueil, il dit.,au contraire q.ue.;.:for l'appel ..elle fiit,,confirmée par,arrêt cla
2,% Juin fuivant. '

5S ',11 tlclie.de prouver-dans, fon, comaîentaire.-que-les „contrats -reçus .-par'.les-.amans,
>-lLes amans'.ne .quoi.qu'entre perfonnes non-domiciliées dans l;a viile de Metzou -pays -r ~'/c~ de»
' 'y*' voient porter ..hypothéqué, fur tous leurs biens en quelques - lieux qu'ils .foitent i aés9

: notamment fur ceux .affis dans i?Ev|cbé .de-Met-z, Sa principale raiL |«^j
***** ] '.par..un -arrêt--du 29 Juillet *675 , 'iî a été-j.ugé,que les fenteïjces du bailliage de Vie

* & les contrats reçus par les tabellions de l'Evêché entre .perfonnes qui y étoient
domiciliées, produifoient''.hypothéqué ftr les immeubles des parties, quelque part

,fi. qu'ils- foffent fitués. ,je parlerai dans un ..moment de ces, contrats; : quant, à J'hypo-
'dePfugSWi- theque des ienîences çhi bailliage, de «Vie., Ânciihn ne pouvôit pas- s'en prévaloir pour

a,ix"^jor- ,fonder fon opinion ; car ce n'eft point,un privilege particulier de ce bailliage qui
Si»* .n'eft que Seigneurial. -C'eft. au-.-contraire ,un principe .général que les fenteti.ces des

.juges des feigneurs donnent,hypothéqué par-tout où l'on.fuit l'ordonnance v de Mou?.
,iins, .& la déclaration du 10. Juillet 1^66., Voy. ci-devant ,nV*7 ; & M. D.... re-

: .marque,très-bien que, nonobft.am -la .fin de l'art..1 du tu. 4 de la.coutume de Metz,-
{ qui fetnble dire qu'une ->> çidule recpnnue pardsvant lajuflîce d'un village, rte prend
,» hypothéqué du jour de la reconnoiffance s & ne jera -collequée en ordre qutfi Cix&"

cutipn & distribution fi -FAIT. AV même, liai •«, ) on doit tenir, indiftioâement q,ûs
Mftntence à.}in juge jù^murial ajfitis & .porte hypQihtgut mn "Jiulemmt fut les



H Y F O T H E <2 U A I R "E S."'- SÇnf '

faits qui celui, contre lequel elle à-été rendue, 'a dans la fdgmurk du fau,'mai* obZn'. ioê. "-
fur-tous, aux qtiii- peut - avoir- aiiàurs (c). Ainfi Aticilion n'aurok pas dû 'ar-:. '

gamenter des;-fertfences'-'du bailliage - de Vie aux aétes des amans de Metz ; & au: ' ,ï».'
furplusj l'ùfage de tous' les'tems liaiitôir- i'hypôth'egue de' ces-'a-fli'es' aux biens ïiîiiés
dans le pays, roeffi 1 ,-peut-être parce que les- evêques de Metz ,-les ducs de Lorraine
& de Bar, & les autres- princes- voifins ne reconnoiffoient pas l'étendue de ce pou- •'
voir presque tôuyerai'n- que-s'arrogeoient lesmagiftrats ,d«"' Metz ,• & "dont ils iouifi
folenê réellement 'dans la ville- & le pays. Quoi tpi'il. en- foit, l'hypothéqué' réfute; "
clans les terres dLi domaine-de l'évêché--de Metz auxsâes des amans. de 'cette ¥ilîè?-.-» i
prouve encore, contre, les-aliénions de M-eurkfe ce que j'ai dit ailleurs s q.uè cës- *
offi<iers n'a voient' pas 'été- établis par Févëque mais parles citoyèns ; car s'ils euft '.
feftt été officiers de l'évêque , -comment leurs aôes tfaoroient-ils" pas:été regardes *"
eomaïe authentiques dans tous les domaines où l'évêque 'avoit" les -droits régaliens }-
Ils ne donnaient pas -non'plus .d'hypothéqué dans -les-'autres-pays vôifiris : & le traité-
du 17- FéVnet-.-ijot-'f qui en à établi la réciprocité entre les-états de Lorraine & /'
Bârrois, & -!c pays!njeffin> ne.•faifoit'-mention''que "des^ notaires:: royaux, .-"réfîdans à 4
.Metz, &.'non des amans. ' • . •

Les amans avoient- donc - moins d'àutorke cjise ' n*eh'":''ônf "ànfoterd'hai' les notaires' .. 53-: - -2
tabellions fe-gneariaa-x, >? tes contrats qu'ils gaffent- dans leur, reffort & entre per- ^i'des'taS '

» îoniies y-demeurantes.-,. emportent hypothéqués -fur tous les biens des* obligés , des "
a en quelque endroit - da royaume, qu'ils foient fîmes ; mais- ils" ne; Yont exécutoires-
» -que, dans le reflbtt'de la feigneurie du feigneuf qui a- droit denotariat, & non pas- "
» -ailleurs- ». 'DM. -de' droit ; notaires 'des fiigmurs. Ainfi- -l'arrêt -de 167-5-, dont "
Âncillon-fait-mention-, & dont je viens-de:dire un mot,. eâ 'dans les' réglés/; & on " -
ae peut -refofer aux acles"reçus par îes tabellions de-fEvéche îa force-d'imprimer, ' .. ?4;-~
hypothéqué fat lès biens que les-contraâans- ont" dans' le pays -ineffio, en Lorraine
R Ml • f, - «Uns r£vêfcfc&'-"
fec ailleurs » quoique --ces actes ne-fuilent- avoir ^exécution parée que-dans l'étendu?- -
de l'Evêché.- - . .

*• Bafnage , traité des' hypothèques^ paru r,' chàp, -iï, tiéift même que »iàn%ië-les ""
s> notaires des' leigneurs- pail-ent des"contrats dans l'étendue. de leur pouvoir , il n'y'''
n a point d'inconvénient que "ces "contrats-patïés- fous un:feel"authentique f aient
«leur effet for les biens des contra&aris domiciliés-ailleurs-";', c'eil-à-dire , impriment
* hypothéqué for iceaix « en efet, deux Meflias- fe trouvent à Vie' où leur pré* "
fence eft riéceffaire pour un. certain 'tems-. L'un d'eux qui â beibiri'd'argent pour une
affaire imprevue, & qui ne fouffre point de retard, -en trouve dans la botsrfe de

fi) Le commeucemenî- de ceî article '«'eft- pas mieux--rédigé que-la fin : & quoiqu'il fenioîs
ne- refih'er 1 hypothéqué à une cé«.!ale non'reconnue,, que quand elle èft au-deffus- de *60 lbîs9 ô
fft -eertaïa -qae quand die porterait ssoins ? eile ne- feroit-pas hypot-héquairé. •
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l'autre, ;S?iî leur ell impofîible, ou à l'un- -d'eux -, de .quitter le lieu ou ils font, fie
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pourront-ils plus contracter ? Seroit-il raifonnable,de les obliger , ..quand même leurs
affaires le leur permettraient à tous deux, de revenir à Metz uniquement pour y

, palier leur centiat pardevant un notaire rayai, & s'en retourner.» --Vie-après-l'avoir
. igné ? . '

< On dira peut-être que ,i en permet -de contraéler avec hypothéqué pardevant un
. notaire feigneurial, étranger aux parties , on ouvre la porte aux fraudes qui peuvent
. séfuiter des payions Jecretes que les contra&ans, .libres -de s'adreffer-aux notaires
du lieu où .ils .font . .'domiciliés , iront faire ailleurs , dans le defiein d en
dérober la connoiflance au public, &--« des tiers .qui n'euffent-pas pofterieurement
contracté avec eux , s'ils n'euffentété inflxuiîs. : Mais fi . cette raifon -étoit valable , ce
t.s feroit pas feulement aux aôes-.-reçus par des tabellions fubaltern-es , ce- ferok aufii
à ceux, des notaires royaux s',autres que ceux du domicile -des parties.contraftantes
qu'il, ta a droit refufèr • l'hypothèque ; ce qui -n'a jamais été propote : & avec raiion-j
cap 'les aâes pafles pardevant les notaires du dom.cile font auffi. faciles =â. cacher, &£
jprefque. toujours auffi. ignorés que ceux .qui (e paffent ailleurs.

Cependant l'opinion commune eft qu'il faut qu'au moins l'un-des deusr-contraâatîS
fait - domicilié dans ia feigneurie, & c'eft l'efpece-de l'arrêt du 6 Juin 1659, dont
Ançillon .parle -ibid., & qui eP: rapporté au 2e. tome de-l'ancienne édition du jour

nal des audiences ^;liv» 2, ch. , .& .de celui .du 1.4 Juillet 167*, au-ier. tome du
; journal du palais ,J.ors -defquels il s'agiffoit-de contrats paiïés pardevant des notaires
feigneuriaux , dans le reffort defquels une des parties réfideit. On .foutenoit cependant^

.en général, dansJ'une dans l'autre de ces fconteftarions , -que., tout. ce.qui étoit
içquis c'était, que .le, tabellion .-inftrumentât dans fon reffort , que .fon pouvoir ne
dépendoit, pas ..du domicile des parties, : ce que j'admettrais volontiers ,--4iors le cas
de fraude qui 11'eft.jamais compris dans aucune .règle , & qui .fe préfumeroit -fi- les
çontraâans paroifloient ne s'être tranfportés dans,,une feigoeurle étrangers, que pour
j paffer le contrat dont ils voulaient dérober la connoiffance à ceux qui. fouvoient
mvoir intérêt d'en-.être informés.

Mais ce qui eft,,aujourd'hui ..certain ,r favoir ^ue^quand-'le tabellion fêrgneœiaî n'a
Inftrumenté qu!entr.ede$ perfonnes domiciliées , ou au moins l'une d'elles dans fon -
diftriâ:, le contrat porte, hypothéqué fur les .biens de l'obligé en.quelques lieux qu'ils
loient affis, a été autrefois'très?con.troverié «, &. c'eft pr-obablement-dans le teins qu'on
pentoit qu'il n'étoit pas poflible d'étendre le pouvoir de ces tabellions plus loin que.
-Ja jurifdiâion du. feigneur , dont.ils le tenoient ,,qu'on a borné l'hypothéqué des-'
aâes reçus par les amans de Metz, aux biens fitués dans le pays meffîts , ce qui a
3uré jufqti'à leur anëantiffemehù Telle a été', a mon avis, la principale-caufe de cet
afage , auquel cependant celle que j'ai donnée ci-dellus , n. , comme une,

.«onjefture 5 peut avoir puiffammem contribué $ fur-tout pour le pays de l'R»
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.Les../habitons...de la./campagne palTent fouvent leurs, contrats pardevâîït les maires Tm y.

"& gens de juflicé de leurs villages,/quelquefois pardevant le greffier feul. Il ne'me ^f'nrjJIoei'
paroît pas poffible de donner aucune hypothéqué à ces aftes. Ce feroit donner aux Cettc h>:P°tiie-
limples hauts-jufKciers ie droit de tabellionage & de fceau, ou l'équivalent de ce pasauxconSs
droit éminent qui ne convient qu'aux grandes feigneuries , qui même ne leur ap- gens^r^ce»

.«partient que quand-elles en ont titre ou pofieffion équipolente à titre. Ces actes
ont une.date certaine mais j'ai déjà dit dans, la notes fous-le à>;«j de cette ob- .
fervation , que ce n'eft point ce qui donne l'hypothéqué. Elle ne fart que de l'au
thenticité de l'aile , qui dépend du caraéïere de l'officier qui l'a reçu. Or, l'officier
n'a caraâere que qaand il eft en fonctions » & les fohâions des juges & des greffiers
ne font pas de recevoir-des contrats ; c'eft la raifon pour laquelle le juge royal lui
-même ne donne pas l'hypothéqué conventionnelle en- (on h£tel : comme je Fai établi
«'devant,.tit.,4-, obG 9 , n. 14, f

. Cependant je crois qu'il faut excepter les -maires & gens de juffice du' Luxem- ,-sg.
bourg qui ont ete de tout tems en poffeffion de recevoir les contrats,-Se qui y ont *x'cePt(*<'ans
•été maintenus. ,par .le...fameux arrêt Juillet-i^,-.rapporté çl-deffus ,• n°, zt m<lmhmKR'
<k ùÂr» ' • ~ -

Vf



Bl ï, A S u ï- T E

SSh

,PS£:fc . .. ;

De h Suite par- Hypothéqué:> ,& de rlà Diftnbumri- M-prix des,- Biens f
«. ; • Meubles.- des -./Débiteurs.-, entre,-leurs Créanciers

Tro's effets de -En'.droik toqs lés biens'IndiffinSeftiest . étôient.-TûfceptiBI'ès- de. tons lés-effets de;
l'hypothéqué^- l'hypothéqué. On fait que les principaux de ces effets font i^Vque • le bien hypothé

qué .ëft. le gage. & fa fureté. âi!...€r.ëaacierlîypoîheq«aire,.j..qai faute-de paiement^,
peut pourfuivre le débiteur •». tant.par, aéKda perfonaelle.,.que par.exécution-.sfur--les-

'"..biens- qu'i'iiui'à hypothéqués" ,*. 2.°,. que, les biens hypothéqués font tellement a'ffeSes
" an créancier.- hypotljequaire.-.jjije- lois même :que le-, débiteur.en. -a- tfansféré;,- -Sa pro»-
' priété. à. -un.-tiers , le créancier .peut forcer ,.ce_ tiers, de -s'en-. --défifler pour- être-- vetv>

dus, & difeutés tant -que-l'hypothéqué n'a pas été ..purgée-,, fi mieux l'acquéreur .n'ai--
me .acquitter la. créance * jy, que-, le .prix provenant,-de la .vente- du bien hypothé
qué-, fe diftribué entre .les créanciers, firivant la.-date.de-;leur- hypothéqué .j. en forte
qtië. les derniers-n'ant rien 'prétendre r jtïfqtfà-ce que'.ceux qui les précédentfoient en
tièrement payés, ' \

. s; Ler-fqa.e, la chofe- hypothéquée exifie-entre. les^.tnains dûdébiteur, notre àfage-n'eft
Différence en-, pas :t©ïît-à-faiî le, mime sue.celui-des-Romains ; mais la différence-eft- très»peu impor-
ire le droit ro- r , . 1 ' , a „ , , .
main & notre tante/ Les:Romains act-ionnoient ie débiteur, pour lui oter Ja poneiiion eu bien ny-

mfmXTle- poriiequé s s'en faire, nantir-, le vendre & fe payer far le "prix; Dans toute-la France
fe- - ' on "le faifit-de plein faut-, & on le-fait' .vendre -en -juftice.:. C'eft- ce qu'on nomme exé»"

cution.'Voyez--Loifeau, desoiBc.es-? liv.-j-, ch.-f.j n» & iç^-:
- r 3. ' Elle peut- fe faire -fans décret du juge-, en vertu d'un contrat groffoyé , & fcellé .î -

& alors on l'appelle exécution parée.,Ma«--fî> comme il arrive le plus fouvent dans
& ; «»« le reffort, le-créancier ne 's'eft fait délivrer qu'une expédition de fon; titre, il faut '
fansfiécrêt du pour' exécuter le débiteur qu'il' obtienne un- décret da juge;
«Pun contrat"11 Sur quoi .il eft très-important de remarquer qu'à-Paris,, & ailleurs 3 on ne délivre-:
grofibyé. jes contrats aux; parties -qu'ea-groffe' &• ea parchemin : & fr-le créancier perd cette
Dass le reffort premieré groffe y il faut des formalités pour en avoir une fécondé.. Encore cette
rfiîffécondé groffe ne porte-telle hypothéqué au parlement de Paris que da jour qu'elle
«Wekls groffe. a ^ délivrée- Secùs à Rouen ? voyez- le dictionnaire de droit au mot groffe, Dans

le reffort tous contrats peuvent s'expédier en papier. Voyez l'arrêt de règlement du xS

Juin 17x7, & la perte de la premiers expédition, ni même de la groffe, quand le con
trat a été groffoyé,. o'eft d'aucune coaféquence » parce qu'on peut fans aucune for»
inalité s'en faire donner une fécondé ,. une troiâem-e? 6cc, qui ont autant d'effet que
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ta .-première. 'Cséft donc /ans-aucune raifon que les notaires fâchent 'S'engager les par- o«>ferv
tics à. faire grofloyer les contrats.;. car S'avantage (Je-pouvoir exécuter fon débiteur

--fans demander- au juge un- 'décret , qu'il ne refuîe jamais ^-eft bien mince»
NoS:Cou£umiers » fous le rsom de fuir.e par hypothéqua , comprennent les deux autres 5-

effets ds l'hypothéqué ,. c'eft à^dire 5 non feulement le droit-rqu'a' le créancier de s'a- efets foM ofdl-
ctaeffer-au tiers; détenteur du bien qui lui eft- hypothéqué, pour l'obliger de s'en défifier, "aireraénfco®.

.. ©u de lui payer fon -dû ,-mais . aijffi le" droit de toucher-le prix qui-provient de la nc® de fuit®
• Tente des biens du débiteur,,, ÎHiqu'à. extinâion de (à créance .,- avant tous autres .
>-créane-iers. dont l'hypothéqué eft d'une date poitérieure-à la^fienne,, or.fim.ples chi-
- yographaires.-.. Le'Paige .fur l'art, 60. deia coutume de-Bar .-en explique ginfi la dit
jjsofition, » Meubles - n'ont -pas de fuite par - hypothéqué-j -c'eft-à-dire-qu'étant faifîs

par autorité .de juffice ,-un tiers .-ne peut :ptétendre"droit.- d%ypotheque ::far-le: ïweti*
.-ss> blefaii ,--quoique fon obligation foit antérieure -à-celle en vertu de laquelle-le- mea«
» lte cil fâifi. ; & ,lé faififfant eft préféré, bien que pb'fléri-e-uren date dé 1 *0bligatioit . '
Le Paige ne dit,ici.que. ce qu'on lit par-tout, On entend dons '.dans l'ufege ordinaire "
fous le nom,.de -fuite,par-hypothéqué , -ie droit; de-fe faire .payer-for -les biens-' hypo- . .
thequés- avant,*©us,,créanciers..-poftërieurs ,-.-aiîffi:'-'-bien!.;que-le:droit de • -ne pas.,perdre
ces-biens de vue,&de les pourfuivre comme, fonîgage, qaoiqa3an:tiers'-'les ât--ac-
-.quis du débiteur. Cette façon de,parler eft celles de' toutes,-les-coutumes lins-es >
excepter celle de -Metz ,«iur à'-Ia.-différence de prefqtte toutes les autres, adjuge, .arts
17 durit. 4, aux plus anciens-créanciers-bypotkéquaires-le .prix des--meubles trouvés

-.en la...poffeffion-.-du débiteur': ce qu'elle nomme fuite par: hypothéqué^ .
. .-©ans ce -.fens Texpreffien eft allez impropre »'fi- on- avoir. votîhrparier exà&ement-.; " g.

le" droit de s9adreffer au détenteur du'bien"hypothéqué,, -aliéné par'le débiteur aurait
été nommé feui fuite-par :.hypothéqué , -'& diftingué. de la préférence accordée: à Fàn- de h oSrifiai'

-.-Êériorité .-d'hypothéqué,&r le prix,provenant .des-biens -du-débitear, ,ou de la difiri-bu- ï^oûit^. "
. tion pa^-ordre d'hypothéqué.

. -Cependant-Jes.auteurs -défignent' l'an ;êc l'autre 'iom te nomade fuite par hypetîie- 7
;qae.. Loifeau -.lui-même ne-les diftingae pas , .quoiqu'il fafle.-une -autre -diftinâidn.,--'0?
réelle à la vérité , mais bien--moins fondée..»? ta fuite par -hypothéqua et , dit-il,
» ibid. -n. 19 , quand, un créancier -fuit fon- hypothéqué, s< ou-contre l'acquéreur, ou
» contre le créancier poftériear (i) t &"ia fuite es exécution , ou faifie , eft quand le
» créancier non-hypothéquaire , bien que l'hypothéqué lui manque, nelaiffe pas de

\i) i. Loiu.,u« u-.'ijc « fuite par hypothéqué avtc la cbitribution .par^ordre . d hypothèque j car
faire valoir fon hypothéqué contre un créancierpoftériear, c'eft -demander que les créances-foient
payées iuivant la date des tiers l^poîhequai-res. Cela «'eft pas ezaâ. Mais Pïnexaâkude efl .gé»

:-nérale, '
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%kjr," île, : *> &:• cR'ofe ;faSfîe fus) fon débiteur f foit contre.,eeluûqui Pa achetée par après, om
» contre celui qui l'à faille «. v '

Ffan.ce, meuMes, n'ont poinUde fuite par -hypothéqué quand ils-font hors de MtMeubles !iot*s

de :a jïàBeiû s*, pofftfjwn dit detteur. Loifêl, inft; couî.-'-» liv.-J- , fit. 7 , n. ..Çepmdifit fi le meuble
v ;* . a été & vendu 'depuis la faïfie par 4t débiteur , k -.créancier peut forcer celui .quh

t.a acheté de< le repréfenter* Ib'id. n. 7. Voilà les: deax fuites .que Loifeati-diftingue s:-
& qu'il jittmim , l'une iake-.par hypothéqué., & Kau-tre..fuite en exécution

N'o- ^' 'i" La: premier® .de ces , réglés- eft "ebïervée: prefque par-tout i: & elle e&-écrire'dany
ûmepn hyps- un' -trèsrgtand-nombre;de coutumes.;-Je ne. citerai que,- celles.de- Earis art. 170 ,'de»
SSmeîr "05 "Verdun* art. -277 ; de-Toul, art. 175 ;• de Lorraine ,.tit. -i6ya.rfc 1.7 ;..de St. Mihiel ,i..

lit-, 2, art. 2.8 ; de'-Sedan ,.arts %jy-, &- de Bar art. 6©f. Elle exclut'ordinairement, f
ta-Btla pourfuite du meuble .hypothéqué, vendu 011 autrement aliéné à un tiers ,.q-ue-

. la.-, diftribu.tio,n ..par..o.rdr:e d'hypothéqué- dit-prix, des-i-meubles faifis-. s & .vendus fur 1er
. débiteur, . :

^ '»»•. '"Loifeau -rBid.». -2t dît qu^il y a grande apparence spe-cette-'double-foke d'hy-*
"pptheque-avoit lieu,-par le droit roma», tant fut les meubles , que fur les immeu
bles : mais que -chacun n'en- eft pas-d'accord. :-i_e Paige -, for 1-ârt. 60.»de îascoutume*
dè-Bar s eft;du nombre.de.ceux; qui n'en^-conviennent pas-; ear.il dit - qtre cet arti—
cle * qui-porte que les.meubles n'ont- pis de fuite:.par hypothéqué , eit-conforme. au»
droit civil. Mais l'opinion «omiaane- eft au contraire f &-je la" crois prouvée par Pau-'
îeur des ioix cm parti-1 .-, Iw.aj ; rit. r, préambule de- la feét-î ;• par Ricard fur l'art*
170 de la couturae,-de "Parisypar-Ferriere-, -fat le mêsïseart, , n, 1 ; par Anciljori-fup-
Fart. 17' dft tit. 4 » de la Coutume; de- Metz..;. - par, Mv ii .s. forrJe même- article- 3 & par,

- les-loix-qu'ils citent*.: ' : -

» Mais , dit Dam%t ïbïi^ les inconvéménrd'aîTujetfir à ce droit de'Tcrite , lës-rnea"3
N ?> t'es ii iujiîfs à changer de- mains, ont-fait établir une autre îurifprudence dans ce

' ff royaume , & c'eft notre réglé , que l'hypothéqué fur- le. meub!e-ne dure que tan*
»-dis-qu?il demeure- en-l'é foujiFance ' de*ce''ui qui' efr obligé «t- il - ne- diftingue pas
entre - la France coutumiere , & les: payr régis par le droit écrit „ c'efl pour les uns
comme' pour'- les autres qu'il "rejette , non-feulement fa fuite' par hypothéqué-centre
fes-tiers'détenteurs des meubles,, mais.encore-la dHlribution-dirprixsd'ieeux-'.pac or
dre d'hypothéqué-; car il dit que le créancier qui fait vendre le meuble- fera payé
par préférence à tous autres-créanciers , mêmes-antérieurs.... » & fi d'autres créant
« ciers concourrant arec lui par d'autres failles , ©u oppofitiorss , il leur fera préféré
Vslrrfeifîle premier , 'hors" fé' cas "de "déconfiture'Tout* cela" eff. esiftément-vraî
dans la. plupart des coutumes. Mais fi .ce fanant auteur, avoit voulu dire que dans les

r pays de droit écrit on ne diftribue pas par ordre, d'hypothéqué , le prix.des meubles
vendus àia requête d'un: des. créanciers, il fe feroit cettainemenîi trompé. (1) Fer-

|ï) Qadl €Û lé jurifconfiibe à qel il- ae foit jamais échappé- aucune erreur- ?' Celte
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rkre-fur tara iyo:,n. ç , dit bien.» qu'en pays de-droit 'écrit ierineaWes n'ont.. QbJe^ ^ ,.
-» -point-de .fuite par hypothéqué contre, u» tiers «, Mais fur-fart. fn.:4 & -
il dit & prouve parfaitement que » la difpofition-du droit romain eft fui vie dans les
» pays, de droit écrit pour l'hypothéqué des meubles » au profit des 'créanders-
» hypothéquaires , nônobftant les -faifies &> arfêts -dont la- priorité ne donne point
» de préférence :<v-' . . " . . ,, ; . -

Telle eft auffi. la réglé dans» la coutume de Mets, Elle n'admet-pas. la fuite de* . ît;'
Biftubles par hypothéqué -contre- le tiers .détenteur ; mais- .elle ordonne la diftrjbu-
tion du prix de ceux.qui font trouvés datis la poffeffion. du débiteur par ordre d'hypo- dîfWbue '-'par
tfjeque. C'eftladilgofition de Fart. t7=.dùtit» 4-ymeubles trouvés en la poffeffion du dé* theijug.*^0""
bit-eur , faifis- pris par-exésution ont-fuite par hypothéqué, & feront Us demers.ea-,
pmvenant adjugés aux créanciers premiers en" date ^--encore qu'ils daient -été faifis ,, ni-,
vendus -à leur-requête-. Nulle différence à cet égard entre les meubles & les. immeubles»- "
Deniersprovenons-de, vente de meubles ? ou héritages vendus par autorité- de juftice , ft
distribuent aux créanciers félon tordre de thypothéqué acquife par obligation ou cèdtiU-
reconnue. Art» â-du-tir. 15~,,..qui..s'entend au^fi de ceuxtfiii--ont une': hypothéqué-légale

: ou judiciaire, & a lieu pour le produit" des laifîes-tierces interpofées entre les mains-
des débiteurs du débiteur ; eet iifage eft-conforme à-l'art.' yH de l'ordonaance de
Mttz publiée- le- ï Décembre- 1 564.. a été-confirmée: par arrêt-du 7."Septem-f" " "

-, bre 1675;., Voyez mes extraits du-recueil d'Ancillon^-pag .41 -, n. ét. - '
Peu de coutumes ont la même- difpofiûdfl. Fernere far l'art, - 178 ' de la- c-oùtume "

de - Paris n«- j-,-.'indique les -articles '9« j--97& "%,$& • de celle de Normandie tan, Coiitiinies-oui®
a-4f de £ancienne coutume de Bretagne, $ les art. 23 1 , -577,5 & fuiv.\de- la non- ®gê®.vlîUSs «•
yelk% les art. 42I -& 490- de celle £Anjou » & les art. .436 & 434 de celle du,
Maine; il' ne.ièra- pas. tout-à-fcut -inutile- "dereâtfîer ce -que-,ces- citations" ont de- '
fautif» - ' ' . .

Tout ce que porte l'art, 96'de la co'uturrt-e "de Notmandie ,• c'eft .que- le créant.
sier peut faire vendre les ' meubles & les immeubles de la fucceffion de fon débi-,

teu'r-, en gardant'-les folemnités réquifes, L'art, 97 a plus de. rapport à la qûeftton. il,
porte-qae les deniers de la- vente feront'diftribtiés-.au» créanciers félon l'ordre de prio
rité & de- -pofténorité. Mais l'article précédent parlant-.comme on vient de le voir,.'. "
des-meubles - & des- • -imimubl.es. 'cette 'ditpofition eut été -feule , -on auroit pu "
la reftreindre aux-prix des .immeubles',- pourla ramener au- droit commun des pays"
coutiimiers. Le doute, n'eft parfaitement diffipéque par Fart. 593 , ( & non pas >9o )
qui-,eft ablo-Iument conforme à- notre -ufàge«dE/z difcuffùm des He*i$ meubles.Us-de
niersferont diftfibué# aux Créanciers , félon tordre: de priorité & de poj?érionté:& le

grands hommes doivent faire excoler celles jue je relevé, i foulent dans nos auteurs du paj-sj-
& j'ai encore Jjiên-pïus bsfoin qu'eux de la même iadrigence, ' . r'
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jtjiifeïvi îiê, premier arrêtant aura les- dépens, defes- diligences 9 ..premier & au'' devant des créanciers'
" On luit la même réglé à Metz , pour les frais de faille, & même celui qui s'oppofe .

à fins de diftraflion de tous. les meubles, faïfis & trouvés , en Ja poffeffion du débi
teur du faififfant,,oii. pour. en arrêter les-pourfuites, foit cotî^me çréaRcier.privilégié', qiï

.'autrement, doit ordinairement (i) offrir lesfrais.de Faifie. -
, Les art. 577 & fuiv. de Ja coutume de-Bretagne n'ont nul-raport à" Ja. diftributiori

... du prix des meubles tout-Ce gae dit • l'art. 2.31 ..de,la nouvelle , le .même qwe
, - . . le 245 çfe l'ancienne , c'eft quefi biensfris par exécution. étaient, vendus;, le premier
v- ;; - .créancier les pourrait faire arrêter dedans.; huit..jours après la. vertu Vieeux biens. C«~

- pendant .on peut conclure delà que » puifqu'en Bretagne le premier créancier a huit
'T'' jours .après la vente poiir le.pourvoir, il le. peut;à plus./forte, taifon-après la.faifie j

./& ayant'la vente. s.-:& que.jpe... dxoit que la -coutume lui,,-accorde,..marque..qu'il doit-
. Sire payé par préférence aux créanciers poftërieurs fur les .biens .pris. par. exécution y

expreflions générales, qui eamprenpent les meubles & les immeubles. DîAfgentre 9gh it
...: . -far" cet . article j les applique.aux .peubjes , & attêfte.,;<|as fiîfage de.Bretagne , cori»

, ;îre la réglé , miiihlesr£ont fuite par hypothéqué » les en read, fufceptibles. Nos j'gs
- Itypothequarum inhis perfequimur ^ jure ordinario. ,& ..reguiarh

' L'art. 4a 1 *,.cle.f-'la- coutume d'Anjou , & fart. 436 s de; ..-pelle rdu. ' Maine..di,fen£ .t
- -- que fi le j'aud'c ejî arrêté,à la requête d'un., fiers créditeur , un .§ulre ferait bien reçu

i oppofifçt, Pour être payé defà dette fur. tel meuble, & y Jtre préféré, qu, venir à coti-
$r^utiou. L'art, 490 de la premiers, & l'art. 454.de .la féconde , prorogent comme

ouîurae ..de Bretagne ,-,Ietems utile pour cette opp©fition;, "a.,huitaine,après la '
te , & répètent qu'elle peut'êt.re, formée , pour venir À. contribution..y ou-'être payés

ou préférés fi la matiere:y .# fujette. -ILré&ltoït de ces .difpofitions , qu'il y avoit
! des 'créanciers à qui la' préférence" étoit due ». .& d'autres qui ne pouvoient -être

1 payés que par cpntribution..-Mais ..les hypothéquâmes . éfoient,ils...du nombre .des pre
miers» comme les privilégiés.? Ou étoient-ils réduits à.,.venir à la' contribution com
me les chirographaires ? La queftion ne paroiffoit pas décidée par les termes de. ces
d'eux coutumes. Cependant " on .'.-.en a conclu ..qu'elles .admettoient la .diftributiori -du

£' prix des meubles faifis", &, vendus fur je débiteur,par ordre d'hypothéqué. Mais jâ "
'.çonféquence' étoit fi peu;,évidente que par un arrêt du -10 Mars .1604".,,; rendu con-
' fultis clajfikus » le - parlement de-Paris ordonna une enquête par turbes , fur l'ufage
"du pays-du Maine, ^oy. la note marginale de Chopin -, de le0,andium,lii?* j reap>.%.9

ùt. 5 ip. _ .....
•' " Arafi quoiqae dans les quatre co.utb.mes. que Ferrwré nomme ,--:l 'ufage Mt cors»
.mim à Metz dê iifirifauer'par ordre d'hypothéqué le prix des meubles vendus fut

Cs) V°y. une exception ci après t ,obf. it » a°« 4%
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fe; débiteurV-H n'y a cependant que celle- de '-Normandie"qui ait fur ce• poîifë ônte"''©y^*'
dtfpofitiôn bien-préci-fe» ...

La coutume de-rEv^ché''-ne-ïèroîf"-paSvrmteîEâbîeiî' fi ori fe bèrnoit '"aux termes -
, ï • " S'il a

dans lefqaels -l'art; ij-du- tk, 7-eft conçu. Il" porte »" En concurrence de créditeurs, «j^de'«*<*-
» celui eft préféré- qui-eft"le premier-en hypothéqué ; fi donc que il riy - w rcconnoif-
» fance ou obligation [faite & eerise': auquel cas "'celui qui ta eft"munii eft préférable
» à tous autres, encore- qû's po-ftèrkur-'en date' ' Gette difpofitibn prife-à iâ-lettre 9
feroit le comble de Tabfuïdité.'Elle fîgnifieroiî que "l'hypothéqué" j--qui" "îie -peut ré-
fu-her que d'un aâe' authentigùej,,ne donne ià-préférérictf que quarte!"il a'yva- point
d'afte » poi-st- de rec@nnoiffance ni - d'obligation par écrit mais que s'il -y en a t '
c'eft au créancier dont le -titre eft poô-é"rie«r en - date1, qu'il Faut'aecorder'' "la préfé
rence, Il-efrim-poffiblé'" que ' les'-'-compilateurs"-'dé la'coutume'3ienf'>o-falu dire de pa-' *
miles inepties*-Il faut .donc que l'article fôit corrompu, j ce*«pi.petit provenir-3e quel» ' -'
qaës mots omis ,.011 "par le co-p.ifte"qui; a écrit Teseîbplâ-ïre fur'"-îeqùid"'l*impfeffiori a. :
été faite» ou- par l'imprimeur : pour''lui donner 'un"fenS- raifdhiîable , on-peut lire % '
En - concurrence de créditent,, celui-ci eft préféré qur'sft' h premier en 'hypothéqué ; mais - '
h premier-'fai/îffane eft\préféré fur- les- meubles , fi-"donc~U n'y a-reconnolffartce 'faîté &.
écrite far acte -authentique ^auquel. cas celui qui eft muni eft préférable à tous autres »
encore que- poftérhar m date'aux-écrits 'privés. Il eft-du moins-' néc-éiTaire- de'ïairô '
quelque, êorrefîion fembla'bfe*-à"-cet -article. ^ ..

Mais':-,.. teî il me- paroît borner te prmîege. du'préaiier fàifîflant âà STeul'* "
- cas^o» il n'y a q'ae des-créanciers cMrograpb'âires, & établir la diftributio-n du pr!s.--:-:
«les meubles comme de celui des -immeuble* » par ordre' d'hypothéqué ; câry î°, e'elî "r;
en" général-&fans" diftinôion des meubles des" immeubles » qu'il eft-dit-': celui''
gft-préfiré qui eft"'le premier en- hypothéqué »*. cet'article-"doit 'être.1 entendu des- '
îneisbles-dont il s'agit-'en cet-endroit, & de.îa faifië dêfouels" il" -eft pàrl à là fia "de ;
l'article-qui précédé' immédiatement ; jVoa "ne trouve'pas' dans' cette coutume' la"-

réglé équivoquey meubles nom juite par hypothèque t"de. bqiîelle on conclut dans'
tant d'autres coutumes -, quede-premier faififfanfen emporte le prix, fi'ce' a'eft'ea
cas de déconfiture.— " - - ! -' ' -

J -ai cependant vu-plus d'une fois": accorder -dans'"TEvécHé" là- préfereftc'e-air fei--1 '
fiffant far-les meubles-, ou en ditribuer le prix par contribution sa préjudice des- v' -
créanciers liypothéquaires , fans: qu-iîs s'y foient ©ppbfés. -'Je crois même que quand'
il n'y a point de créances hypothéquaires ». le privilège'de la- première faifie doit -
avoir lieu dans cette coutume, ou la''contribution s*il y a déconfiture. C'eil peut-
être ce qui eft -d'ufage -en ce cas -, qui a fait1 perrfer â' des Créanciers, hypothéquaires'
peu inftruks, & aux praticiens ignorans, qu 'ils àVoiènr" chargé de--leurs intérêtsqu'ils
ne pouvoient ' faire valoir" leur'hypothéqué'fur les meubles. 'Je dois même ajoute-? ,: ' -
que Rambervîlier difoi't, art." 7 de fon rit. 5,» où: il'y a concurrence de créditeurs ' -
» munis' d'obligations en- forme 5; ceîai qui-eft' priear en !date> eft prieur en "~hypo« "



J-Û4 . €>."1-1, A SU I-Tfl
*f>r* _ «jr j> a « '

Oiïttv,' ui- >>: theque» Ce néanmoins, meuble n'a point; de, fuite pat hypothéqué jiSt ;quî. preftfer
» par voie raifonnabîe en dcffainf le débiteur , a en icenx meilleur droit, «, Ces
termes m d&jfaifit le débiteur, pourrôient, s'ei?fendre non-feulement du tiers acqùé-
r§ur,vmais aufïî du premier faififfan* ; d'autant plus, «me, RamjbemUer » à la fin de

, fon annotation' fur cet .article, après avoir répété le.Brocard , meubles n'ont,.point,dt
. t faite par hypothéquée fembieîui donner dans l'Eyéçhéje même effet qu'on. liAdonne

prefque dans tout le,-pays xoutumiçr. .» C'efîj dit-il, wne. coutume„qui.eft obferxée
» quâfi paç-tQut, notamment en-,France, & en- Allemagne <v Mais outre qu'on, peut
.auffi interpréter .fes exprefiïons dans yn„fens.plus borné «que. .peut? être U a. feu
lement voulu <5re que.celui qui, par ,v<e,nte , donation ou,„.a«tre, titre légitimera
accjuis des meubles dont,. 1e.-débiteur s!eft deffaifi , ne peut.-être inquiété par.fes-
créanciers, hypothéquâmes, & -que c'eil un.ufage prefque général, iljne;fembîe que
les rédadeiirs de la coutume n'ayant pas adopté.^.-à beaucoup près, ..toutes les idées
de Ramb.er-viller, & payant ;»as ^particulier rappelle.comme lui le brocard, mm»
fies n 'ont pas de fuite par ..kjpàlhgque , ce, qu'il a pu ne doit pas l'emporter
fur le fens naturel du texte de la. coutume,

Quant aux occafîons dans lesquelles des çreaficiefsiiypotliéquaifes ont laiffé le prix'
des meiiDÎes au premier faififfant, ou î'.oiit .partagé au fol la livre.} ©ft, peut dire que
les exemples ne .peuvent interpréter une difpofitiqn. coutumiere..,, jseâttcoup.''"moiî3s
encore l'abroger qu'à deux conditions s- l'une que-i'ufage contraire. : à.la loi ait été
confirmé par quelque jugement confaradiaoire Voy. la /.' ..de. kgib, ; Yautre',
qui! (oit tellement wiiyerfèl,,...qu'on ne s'en ibit jamais "écartéj car un ieul aôe au»
thentique, conforme à la diipolîtion de la coutume, quoique contraire à une infi
nité d'autres, conferve la, vigueur delà coutume^en fon entier ; méthode de Chaïmes

- far la-je. réglé» Je.-c.fpiç©is donc,que,, dans PEvêché »'1es créançiersjhy^othéquairfs
doivent , être payés dans . leur., ordre .. tant fur les meubles que, fur ies immeubles de
leurs débiteurs ;, & j'aurai peine,à croire, que ce ne foit pas-fefprit, .de la coutume s'
jufqû a ce qu'on me. faffe voir qu'elle,a été .interprêtée autrement .par le .parlement.

Reprenons les points généraux que je viens de toucher : ajoutons-y quelques re-
" marques néceffaires qui en auroient interrompu le fil ; & pour éviter toute équivo

que, diftinguons la véritable fuite par hypothéqué; .Je la diftribution par ..ordre d'hy
pothéqué, que les coutumes, & les praticiens .ont confondues.

!» i0., l'une & l'autre, ont lieu pour tous.,les immeubles, même .pour*ceux qui font
iîjjSïfcK réputés_meubles par fiaion : comme les gagieres de la coutume de Metz,: les biens
iiëufartiîisles engagés ou vendus à rachat., ejes .coutumes de Lorraine & de Luxembourg, &c,.*
PSstïbûr, & encore pour les bar,s à longues années ; & à bien plus forte, raifon, .pour les im*
même par Se- meuftes ameublis par contrat de mariage,
tïOXi* "rS J t "'r ' '

,S*1 f. , tems Loiieau » on,ûbfervoit le contraire pour les offices. Du moins-.c'était
.ficel,00' SS°~ !'avis de cet af€ur> traité des offices » liy, j, ch. 4, «». 59 & fiày., fondé princi-

falenjenj fur l'art, 95 de kjCQutuiae;.de,Çaris,..fuiYpt.lemà.Jês.demezsprmmans
de
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"d:e"^s.djitikrdhn -d'art office vénal, étoient fit}ets à contribution iôkmt mmbhs. _
Quoique les Parifiens nous vantent fans cefife l'excellence de leur coutume , à la-

; quelle en effet de .grands- jurifconfultes ont travaillé „ cette -•dsfpofition. étoic très»
-bizarre;, pudique par le-môme.article, office vénal eft réputé immeuble , :& a fuite,
par: hypothéqué-quand-il efi faiji; car -foit. qu'on diftingue la fuite par ''hypothequ«
de la diftributioti par ordre.d'hypothéqué; foit-qu'on les confonde , i! (croit tou
jours étrange de diftribuer comme-meuble la prix d'un, bien qu'on répuîe immeuble. '
Pour fauver la contradiction., &»ne pas trouver la diftinâton de la- fuite & de, la :
d?ft.ri-faï?tie.n par hypothéqué s dans «et.articleLoifeau étoit obligé de loutenir . -
quoique les termes de la coutume de Paris foient,.fuite., par-hypothéqué.-, on ne-de-
voit l'entendre que de- !<?. fuite, en,exécution j .par laraifort .-que le créancier s-qui a

' hypothéqué fur un office ,,--ne peut pas Je £uivre.$ s'il ne--i a..pas fàiîx. avant ia religna-
tion admife. .Mak.il eit-aifé devoir que xeia. vient-de ce,que-le-fceau <ks._provifioss Ig_
du réfignataire .d'un office, efface l'hypothéqué .à fen égard» Ce qui- fait dire corn»
munément ,xjue. le.iceau .purge .leshypothéqués fur les offices..,, comme le-décret-fur un office «a .
les-immeubles ; en forte .que de même ..qu'il n'y a plus.,de fuite pour un créancier pu's®e°
qui a îaiffé effacer par un décret l'hypothéqué "qu'il-avoir'fur., un immeuble,; de mfi
nis auffi il n'y en . a plus pour un créancier qui. a laiiTé effacer l'hypothèque qu'il
avoit fur l'office .de. /on .débiteurpar les. provifions d'un. nouveau titulaire. : La -partis
.eft entière. ..Si,-l'immeuble eft .vendu,, le.créancier le fuit entre les maiias de l'acquë-'
mut , & en-formant- oppofitiori^au décret que cet acquéreur fait formalifer , il le force
d'en configner- le ..prix, fur -lequel il eft colloque» H petit de même „ après la vente

, de l'office » le.fulyre «entré les, -mainsdu-réfignataire en 'formant oppofition an .
fceau , il l'oblige de" lui en paver le prix jufqu'à concurrence "de fan du., quand même.

- il .auroit eu l'imprudence de le''délivrer .au vendeur. -
Toute la. différence entre les-offices & .'les autres' Immeubles , par rapport a Fhy-

, potheque » ne confifte donc qu'en ce que c'eft le décret pourles immeubles le
fceau pour les offices .qui ,met l'acquéreur.à Pabri de l'a'âicn' hypo'the'quaire; -& au -
-furplus, .quoi qu'en -ait dit Loifeau , les uns font Fujets comme.les autres , & à la' fuite „
par hypothéqué, Sfl'la 'diftrjbution. par. ordre d'hypothéqué. Ce qui elt fi vrai que, .'c«imeas fs
même après l'obtention des provifions , .ce .quirefte du prix de l'office fe dilribue .fôndupâ'dw
par ordre d'hypothéqué, même entre les créanciers, qui n'ont pas formé d'oppofi- offres.
tion au fceau (i ;. Cela réfulte de 'l'édit du mois de Février iôlfj , qui établit, art i ,
:4a préférence .des, créanciers oppofans au fceau "fur les non-oppofans \-art. | , 'de la

)-:tar^sï"ôa wîrqBlî'atsÉ™"pB''¥raîac tour pot<v*ï--que'la-' fëéatr'parge Tftyptftfèqùe fi»
.les offices, comme le décret furies immeubles; car après la vente & le'-décret volontaire dufi
immeuble, fi les Ciéanners qui n'y ont pas formé d'oppofition -iaififfsnt entre les tnaios -de lafe-«

..«pïêreur ee.;qinl rcdolt "fe prix, ce œs'fea |>ius «ju'uaç faifis sièbiUsit®.> 8c ce reftaat 'du'prî^
fsme II« . ' Q %
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• ^ • cufj-ribuîicn «être les oppofar.s $ d'abord; en faveur des privilégies -, puis des h^potlis- -

quairei , félon-, l'ordre .-.de priorité Ou de. poftériorite de: leur hypothèque ; & f art, 4»
le même ordre entre les, non«©ppofàns,-i en forte que le défaut .d'oppolition au-fceau
lie. purgé: "hypothéqué qu'à l'égard du. réfîgaataire de l'office 9 qu elle fubfîrte en®
tre... les- créanciers du-, -réfîgnant. Enfift l'art*... 10 -dérogéa toutes*, coutumes, ftyle Se -
ordonnances contraires ^ .notamment à l'art, de ïs coutume de Paris» Cet articie

tf.- ti'eft donc plus obfer'vé en ce-qui concerne la contribution fur -le;- prix des . offiue»»-
2°* Les meubles.du .débiteur , dont un-tiers a Initialement acquis la propriété à-

B.urh-.uu equs {jueIque ti{re jpjg ce.foit f ne peuvent hutte part.- être fuivis,par hypothéquée Ce qui ^
ei fondé fur les..-inconvénien.s de .cette' fuite'qu'on ne pourroit -admettre--fans aneaa- •
tir- tout ,commercep-ui-fque n'y ayant aucune voie pour- purger les- meupies d hy
pothéqué , on ne pourroit les acheter .-fans s'ejipofer à être inquiété par -îes- cre<ia»
tiers du vendeur, Àinfî-cette.-forte en raains tierces des meubles hypothéqués a été,...
Honobftant-ies - l'ois romaines, rejettée .même -.. dans nos- .provinces régies par-, le erroit
écrit ; il'n'y. a fur ...ce point-naîle-dreerfité entre nos-coutumes? foittqu'ellcs acêor-»--
dent, comme prefqus^outes , le prix provenant des meubles au-- premier-faififfant >

. ou'cojnme-quelques-unes, au. plus ancien hypothéquaire.;...
Du nombre des premieres font ^ lâ;'c0utume de. Paris:,- dont l'arM^o-porte^ me»*-

bits n ont point-: de fuit & par hypothéqué. quand ils font hors de là pojjejjton du de--
Uteur : & celle d'Auvergne qui, chv.24, art. *.z , dit : uav.hh ria point de. fuite quant-
an droit, d'hypothèque par la coutume, dndit pays ; îdkmmt-quiJî .h,dateur.-a aliène-,
aucuns de fes. biem,meubles^ k créanckr. -ne les -peut pourfuivre fur &âhmuur-Hctiixi -
pofé .que.le dmeur hd eut, deparavant ladite. alién'ati&n.y hypothéqué tous...&,,chacun$
fes Mens , tant meubles: qii -tmmzâbL&sV:: - -

Quant aux. fécondés, c'eft-par ©ùu commence-.Fart-4-2.I.. de--;la coutu-mè--d?À'hjou -t..
».-Celui qui. acquiert eu-acheté aucunsmeubles à-jufte titré. & de.bonne foi? &en prend-
m-la poffi£îon , .fi--le vendeur-doit 4 autrui., aucune fomme de deniers^ il rim peus

être pourfuivi par le créditeur..comme-détenteur de ''tel-miuSk obligé-> puifquii efi:
»-kors des mains -, du. .dateur ; car en telle mature, -meuble quand il eft hors des mains--

»rde l'obligé ou de fort héritier^ n a point, de fdite -L'art,. 436. dé la coûtante'.du
Maine-eft conforme prefqye de-mot à,mot : & c'eft le fens de Fart. 17 du tit. 4
de la coutume de.-Metz.--Les meubles trouves--,en LA., possession .up^DÊM^-'
TEUR •* • ont fuite- par hypothéqué ; car ne-parlant que des. meubles trouvés 'dans
la rhsin du débiteur y elle exclut -ceux .qu'il a aliénés. Qui de um-dicie, de altero.mgat*-

. À l'égard des pays qui fui vent te droit écrit», on peut confulter Domaf. que j'ai"

n'étant qu'ua meuble, fe-dalribuera comme ttu, Mais a^re» ies-prov'.fions, s'il n'y a point ffop-
^oians au fceau, ou fi après qu'ils font- remglis de. leurs dûs., il refis des deniers entre. les mains-
4ê i'aequéreur, ils fediûribuent par.-ordre' d'hypothèque».



"A R 'HT P O TH. E U Ë,"80£ • g©7
este. p.tg. 149 & 1 ço ; & Fernere , fur Fart.-270, n°. çs Ce petit nombre n'aum-

torités iaffit pour prouver que la - réglé eft univerfelleinent adoptée dans toute la
France.

Faber, fer l'art. 17 du tit. 16 de'la coutume de Lorraine, n9. 2594, imagine qoe
^hypothéqué fpéciale diffère en ceci de la générale, & que, fi par exprès,, le mtubk
zfi hypothéqué^ il y peut avoir fuite. 'Il cite Bœrius for le §. 2 de la coutume de

TSerry, air titre 'des coutumes concernant hypothéqué , qui femble en effet le dire mais
qui cependant peut n'avoir, .entendu parler que du meuble mis-en "gage entre les

;îïiains du créancier, & par lui prêté-au débiteur, qui, abufant du prêt » l'a vendu.
rC'éft. du moins un des exemples qu'il donne ; mais alors c'eft moins fuite par l'hy
pothéqué que conditio rei. furtivm. ; & iî • n'en eft pas-moins vrai en"; général qse
l'acquéreur d'un meuble , fpéciaiement hypothéqué, n'eft pas plus expofé aux pour-
faites des. créanciers. ? que s'il n'y avoir fur le meuble qu'une hypothéqué-géné*».

,--rale (1).

On a dâ remarquer que.,, peur que le-créancier ne puiffe exercer fes droits 'hypro-
•ihéquaires fur les meubles de fen débiteur, il ne fuffit pas qu'ils aient été aliénés
& qu'il ; faut qu'ils aient été traduits ï celui qui les' a acquis du débiteur ; car comme
ce n'eft pas la. fimple convention, mais la -délivrance -qui transfère là propriété, 1.
», cod. de paS. ,• tant 'que"la- chofe rette entre' les -mains-du. débiteur, elle lui ap
partient encore » & l'aliénation n'en devient parfaite que loriq-ue l'acquéreur en éft

: iRÎs. en .poiïeffior!,. Cujufcumquh generis fit ^ corporalis res tr&di potefi s & a domtn&
:traâita àlienatur. :§. 40., inft.. de - rer, divïf,

\\ n'en eft pas tout-à-Fait de même des dettes aôives, Comme ce font des chofes
•Incorporelles, elles ne peuvent proprement être .délivrées. Mais la lignification du
-•tranfport forçant celui qui doit la fomme cédée de ne plus reccnnoître d'autre créan
cier que le ceffionnaire, deffaifit le cédant-, & tient lieu -de délivrance de la dette
..-que les créanciers du dernier ne peuvent plus-faire faifîr.

.Meubles nom point de fuite par hypothéqué, dit la coutume de Calais, art."li6,
«# -quand-Us font mis hors de là poffeffîon du demur, Mais tant- .f»'ils fe trouvent-tn.

la poffefjîon d'icelui , peuvent être prias par. 'exémtion-, nonobftant-toute. aliénation
n & tranfport defdits meubles que le dutair en pourrait avoir fait. Âinfi, afin que le
» créancier ne puiffe pas iaifir les meubles de fon detteur, il-faut qu'ils foient.hors
# fa poffeflion réellement & ..aâuellement : de forte que,-fi le débiteur les avoit

. s# vendus, & que l'acheteur les -lui eût prêtés ou délaiffés, par- conffîîut ou précaire-,
,# cela a'empêcheroit pas qu'ils ne puflent être ikifis par les*créanciers du débiteur"*.
Ferriere , fur l'art, 170, n". 14, ce qui ne peut s'entendre que , lorfqu'à l'inflant

Tir. V»
OV.fi.rv'. 1 ie~

„ la-
Sans diftiiiflias;

de l'hypothè
que générais tt
de la fpéeiale»

Porrrv:i qn'gg
aient été tts«
tiaitï.

Les dettes a£K«
«« n'ont poifft
de - faite après*
l'a iîgmfkatîos*
dâ tranfport»

2î.

Cette fuite n'ai

arrêtée que pat
la délivrance ,
ou Ja figeifica»
tisn du tranf

port,
- ?$-.

Qj-iid fi le débi
teur emprunte
les'meubles

qu'il g rendus ?

(1 ) Voy ce que j'en dirai, obf, i2.j nf, lï# du privilège du -marchand iur la marchaudif®
par lui vendue,

'U q *
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Tn*. vy- i j venf£, îe msubîe vendu a -été prêts ad-vendeur ; ot! îorfqifapès qu%a appt»-

rencs l'acheteur a été rnîs"en poffeffibn du meuble venau, il s en deiîaim par forrrfts.
de prêt,, & le rend..au vendeur .pour en jouir toute ia vie , ou pour un terri5- inaé&â j..
ou pour un autre tems dont la durée"pui/ïe faire pretomer. <|Hn1 y a eu de- la traudey
&' que îe vendeur a .p!ti.iÔr"féin-t.de.fe deffaVfir qu'il ne s'eft réelie-nent" deflarii'; car
aprè* uoe detjwrance (ériëufe , & une poSfefliori de quelque durée de la .-part de
l'acheteur, s'il prêté pour, peu-de "jours le -meible qu'il* racheté à edurq-ir lur'a

perfôrïne-.penfe ' que ié* meuble puiiïe "être vaUbieirae it

M

' vendu,.je P« crçb pas que
lai.fi par Tes .créancier/du'dernier^ fous-prétexte qu'il" s'èn trouve précairement ou
TOoinentanéifteat détenteur» O'oont, part; I* tit. i r jett. I » «'• J° » dit 9
qu'en ce cas* ié créancier qui- tenoif un meuble en gage, Si. qui'l a-prête, a droit de
reprendre Ca pofëjflîâh; cdk.du déMteuc pendant l'ujage quil fira de ta ckofi propre»
n'était jkprécaire. Voy. o&fer*. ttwWt rapporté au 4e:- ronw "de Bonifacfe.
L'acheteur du, meuble prêté me paroîî beaucoup gins favorable que celui qui le tient

~ «^'.g4ge. ... . , ,- - ...
?4v_ De même-:, pujCque, c^ëft par la''lignification du tratifpàrr que la" délivrance dés
tl^^T "CotnmBs cédées eft cenlée faite, Je 'tramport ne faifit point le ceffi «maire, s'il ne l'a

p.) «t tadiir. • ' f£it;fisrr»ifièï au débiteur âe ia 'iommé-cédée." ;La coutume de'Paris en a une diipWi-
pv^3.ival^ls_» J. i r - 1

JÏbn formelle , art, K$", fur'îêqugl Ferrïere dit'\ S: 1 « ®°* l'lV : "* "*x>- créancier "d*
»...cédantt,.mê,;'nè celui qui a une hypothèque poftérièure"attrtranfporf," Qu 'un fis-rt-

; »' pie créancier ' chirographâîre , peut faire-faifir & arrêter la fommercédée... avant
m, ,1a signification du tfewCport, & il ferait'préféré au celionnaire «. La coutume de

• • ' Çlermo'-it', art. 55 ; celle d.e Calais , art, 2,24 ; celïè de Xaintonge ,*«.-4^ & autres*,
qui-disent que le, firnple, tranfpèrt ne iaîfit poïtH:, ne contiennent: qae par droit cora-
îjnuo. Voyez Loî(td.» inftit;'cour,. liV^f, rit; 'ï, n®.;ïo; ' Cependant- -on fe contente
foavent- de'faite accepter Ife. .t'ranfport par -le débiteur de la'/famme" C'édéëSe abris
ILefi inutile de Je lai faire fisjffifiër; parce que par' fo'n ' acceptation , ilYôbfige ert-

- vers le ceffionnaire , qui 5 par, conféqbesit.eft -plus" fortemenr iâifi :-qulî" ne le-ferok
par-une fiîîi>le:dsiïo!icîatiom Ainfi "cette'acceptation-luffi ; quand' même- elle feroîfc
fous, feing-privé, pourvu..qir'élïe;. île foit pa? falpecte de 'fraude & dantidàte,;'.'

' . :• A' plus' forte raifon , il faut que la- vente 'des "-meublés ou" le- tranfpon dcsrdetftt •
l* ?nt.f F*? '"aient été" faits avant: soute «aifîè. X Yoy. obC 'ri, en0.; > f ); "lés chofe faifies éraitt

' «m s après urne, miles, fous la niaiii de la jufticé.., îe "'débiteur ne peat plus* en diîpofer au 'preju.iicè

ûîfse*. _ des créanciers fatfifTans ou oppoians ; car c'eft" «ne réglé en pratique, que toute of
Tout^îpoftnt ,pofimu vaut faifié & demandé? Cet efféfde la iasfe;.eiH comme sious-'i'gfons vuv',

ce q-ie Loifeau appelle fuite'en" exécution."
vf.-. .. ....IL faut-.enad',q ...e.iâ.yeiite .des. meubles t ou la...ceffion .des.,dettes & la. dé'iyrancs.s "'

•>'#Celwwwir« Cotent accompagnées d'une enfiere bonne foi j au moins de la part de l'acheteur oa
doivent être de jjy ceffionnaire. Celui, Aîent-les-.coutumes-d'Anjou & du Maine-, q<â acquiert à /mjfc,

tien 6r 4t toopejfot t Scc. L:ârt» ij< da tst» la,çouiani? dç Lonrainciarfe- 2>f$
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'ééMa ''feoUtâme' de Sedan ; ! art. 6o de la coasnme de Bar', .Sec. ne refufent la fuite Obfct^ s\ï»
par hypothéqué fiir- les meublés que' quand ."ils 'font 'trouvés ez masà' d'un-' fiers , & '

' hors de là Buiffarrce du ciéh'îféuf', fans fraude. 4 du fit. 1 r de l'ordonHanèe''
de 1673 àé&wt huù toits ïranfpons ciffi'MS", ventes & donations dè bieris' miil"
» blés ou im'miuhlis,' fàitï en fraude dis 'iféancitrs « ; 5t la déclaration dit 18 No
vembre- 1 70ï'ooftant la. précaono"^ pl'ii-. ioia, ainulle » iou'tH cefiions, & trànfpo'hs ~ y at. „ .

' .. .. - . - ... . " -, . '?i : . v. Kt »voir acqtas
»'Jur ?» biens âss'marchands qui font -faillite*.* ? s ils "iïe 'font faits dix fours au moins dix jours avant
» "avant ta, faillite pubtïquetmni "c&tthu* « ; & quoique cette loi ne parle 'que des '
îBâr'chandî',' je "trois qû'êlle doit être étendue pâr parité 'de raifon!9.;âtous'les.dett,-.
téùîs qui lé trouvent inidivsbles. Voy. ci après ri°. 34; " . . ' ..

3 V La diffribution dcr prix des meubler par ordre' d'hypbfheque. oe"peut'-elle Te ^ '
';fâîre qu'au'" profit "dec créanciers., qui ônf forffté" leur- 'ôppofitiôn avant qu'ils aient été: côboqué furies

vendus par autorité de' juftice ? Ancittoh ^.fuf'CattiLx^Idu fit- fs le. Croît" ainfi. il ên7 p"t!,°erI
donne deijy'raifoîfi ; la premiere*. » au"autrement' i'e: fieroit .éuàdre t'hypothéqué fut les <jae, 4 feat <ê-•

, .. - j . A- r tre oppoie .
» meubles ,'plàs "avant"-qui jurlzte's immmôUs, . aptes "l''adjudication''de}quels lès 'crean- avaiitlaveatè» "
w'ciers 'ns foM plus recevaMiïà'f'oppofér «."'M'.' D'..», .fiir cet'.jfrttcleys'espliqiië d'ans
les mêmes termes , à l'exception qu'au lieu " de "dire , .épris' £adjudication s il'- dît a. -
après la d;fcu0'6rîV "hs fëeo'fide raifdn, d'âncillon ' eft">> qu après la venté publique des- f .. '
» -Meubles i.ifs "font mis' h-jrs là -poffefftoh m Mi>îtmr\ qui M'pëM piui'itrs cmj'e' te. ' " . .
» .propriétaire la jïa1ïe ;îbu$' fiSence s ce "qui"'me" faifcroirè' què'', quoiqu'il- ;
adopte le tentnnferit'd*'Âni"d!ton, il "à feitti iè vmde'-'dei deu^ Vaifans fur 'lëfquèlles il
s'appuie ; car'"~M:."D... n'a probableAiertt" fuBftimé"!e mof. de dijèii£îofi' à celui d'M" -' '
indication. ïfoe parce"qu'àprès-l'adfudicarion des' immeubles, les 'créanciers peuvent
encore s'opptîfeï ; puifque le 'decret doîr refter"-""rës1" au " greffe- avant deîfe . " ..
fceTié ; & que' ce ;:nseft'qu'après qu'il 'fa. été :qie le1 tidiis" ne s'ont plus" fcceva-
bles î" aÉafi'.â'rg'!'iî«entam" 'des 'décrets-' des immeuble entes .'forcëei des'meubles „
i!'faudrait sccordér au'moins. 14. beufes" aprèl "l'adjudicanan- aux 'fcfé'âna'efs pour

former ieui5 'oppofitiorî." MStS'y aàroit-i! quelque iuftiCé'de faire opérer .la même dé»
chéânce''à"-isr venté 'des' meubles qu'au ' décrfef des1"immeubles. 'Les 'meubles peuyefit "

• être veù'dus huit jours, après la faifie. Cette faifie eft; prefqiîela- Wulê11 forrdalitë qui

précédé la vertfe', &' îâ vente n'a une forrè de publieiré "qu'as. moment même qu'o's' '
-yprocède1 y &-dont' les-créanciers-""peuvent trè«'ftcitenient n'â'voir''aucune/'coii-
îioïffance. Le décret ne peut .intervenir qu'après de très-longs, délais", &' on gratl4
nombré de foriBafifés-toutes publiques : en forte que lés créanciers ne peuvent Ti° .
gnôrer qu'au :cas" qu'ils perdent endéreiïtdat de vue'leur- débiteur/. & l'état de-fis-"';'
affaires.. V. .. ... ... -i-"-.- <-- -

La- féconde raifoh. d'Àncillon eft -encore plus frivole» Ce n'eft pas la vente, e5ëft
' î'â-fiifie'qui met'les :mé'u;bîes'-"hors de. la pôffeffioh du débiteur. Après la vente," non-
feulement*-ne peut, plus en-être;çenfé le .pro'priéraire , mais réeliement d'-ne Peft " 1 :
plus.- -Qaç' conclure -de-là ?' Les" deniers - psrsY-enaris de 'la veatS' 'hu "âjp^aftîè'ûaenf * s
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.Oifev.' iTê. tant qa'ils font encore entre les mains de l'exploiteur ou confïgnés. 11 n'en éft Mi

pouiilé que lorfque, de l'autorité du juge, la délivrance en a été faite au faififfant
& aux oppofans., Âinfî. jufques-là ii eft toujours -tems.de s'oppofer, ou de foire faifir
les deniers,.entre .les mains du fergent.Tei eft i'ufage , & les exemples en .font fré-

,<quens. . Si La Lande, cité par Âncillon .j a penfé is'contraire fur l'art. 447 ^
coutume d'Orléans, ce n'eft peut-être que parce .qu'il écrivait for utse-coutume qui
ne tienne pas.la préférence fur .les meubles à l'hypothéqué, mais au premier faifif
fant j.4& parconféquent,. aux diligences :-.ee qui" né fuffit pas néanmoins pour-fonder
fon .opinion contredite par Ferrîere fur l'art.-i#o» n°. .4. .»?-J*a- -coatributiQn ». dit-il ..s
» fe peut demander tant.que les choies fqnt.çntieres ; c'eft-à»dire, avant-que le fai-
n fiffant .ait.touché" les deniers , quoique (par fentence .ou.-.arrêt ,.- il eut ete ordonne
«.qu'il les toucheroit.#. IF cité Brodeaufur le môme art. n°. 7 » qui le prouve par

. l'autorité ..des arrêts».Ii y .a.encore bien plus de raifort d'admettre, les oppofitions fur
•Je prix des meubles, tant -qu'il -n'eiî pas diiîribué, d«ms les_ coutumes ou ii doit 1 etse

. .-fuivant l'ordre'des, hypothèques qu'il feroit ridicule, de regarder, comme .purgées
par le procès-verbal du fergent. exploiteur». Ainfi l'opinion 4® nos/deiix, .commenta»
leurs ':de la coutume'-,de Metz n'eft pas .- foutenable. - ,

... $q; - Aselilon dit .encore ibid., .que. l'ancien ufgge accordait,.à ;Mete au ^créancier qui,..,'
'"'fatre^ïs'i08118 en vertu -"d'iyie. fentence faifoit faifir les meubles ,de celui., contre lequel,elle avoit

Metz la. préfé» été. rendue., la préférence, {vu les , créanciers dont les titres hypothéquâmes etoient
. tti"cës.ï\îr !«*„.d'une date,antérieure.à,la 'fentence ; &il cite'le coutuœier itianufcrk-, liv. .3 »-tit. 5.»

T«rt.\§ ; c'eft. à-dire , d'Abocourt, fol (i), dont ^oicUes termes» qui»
,.«s. ' '.quoique .très-obfcurs., me paroilîent; feulement prouver que Je créancier, fondé e-ri

,. fentence , n'avoit pas plus de droit que celui qui avo.it .pour-titre un "contrat obliga-
!loire.de.fuivre-les meubles..dont le- débiteur n'étoit .plus en. poffeffion.j & que fur

• .-.les meubles faifss en. vertu. d'une obligation.» celui :qui avoit obtenu - fentence, était
xolîqqué dans fon .ordre ;..mais.nullement qu'il étoit.préféré aux créanciers quLavoieat

- des titres hypothéquâmes, antérieurs à fa fentence. Meubles faifis en vertu- de fin
ance. pajfée en forme de. chofe jugée ^ n'auront .fuitej comme quand Us font falfis m

.-vertu tFobligation non confortée-: fpéciakment Jils font tranfportes. Mais celui qui eft.
.fondé 4e fentence... aura fuite fur les Biens de celui qui eft envers lui. condamne? -juj-

''' .fw à.,1a concurrence de es qui lui eft adjugé, gui ferpqt faifis a la poitrfuite £autres
créditeurs s munis d'obligations •> cédules ou non.

Quoiqu'il en foit, &. quand on. fuppoferoit qae-Fufage eut.été autrefois tel que le
p/étend M, Anciilon, il ajoute que .# les commiïïaires de la rédaction de cette cou-»

•£i) Dans mon exemplaire l'ouvrage de d'Abocourt n'tft pas divifé en livres, mais en c;,hiers,|
& les chapitres ne font pas numérotés, non plus que les articles..ç'eft pourquoije n'iadifue »jue

jes feuillets okfe troirre. ce que j'en rapporte» . .
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»'fume ne s'y font point arrêtés, & fie hoc ab'ùt in defuctudinem «; En quai les té*-- o&Sv.-iY^.:;
dafteiirs ont eu grande raifon j car rien n'eut été plus injufte que ce prétendu ufa- "
ge ; & quoi qu'en dife nôtre cûffiiîientateur , la préférence d''uiîe fentence postérieure
fur les autres titres hypothéquâmes antérieurs n'âuroit eu'aucun, fondement dans les; *
Iojx du titre eu cou. fi in caufâ jnâic.- -pign-capt. fil- "

4°. Dans toutes les autres coutumes la dift'ribtttio'n 'd'u prik'-''des ' méuMës-''rkrifé'' ; , s1'
fait jamais par ordre d'hypothéqué ;..-mais le premier faïfrffâni l'emporte jufqa'à ean»:'
currence de fort dû-> tanit en principal , intérêts , que dépéris : à moins' qu'il 'n'y ait fécUflu-S31'ia
déconfiture > au quel cas -ce prix le diftribue entre tous les créanciers indiftinélem'ent - ' .
au- marc la livre. C'eft ce-qu'on nomms contributions - ' !

Ltcas-dè la déconfiture efi quand ks- biens apparèhs du débiteur"^ tant meuBles qu 'im*:
meubles mfuffifient-aux créanciers âpparms, Paris, art* i'§0, &-"'Fertiefè, Ibïd, n. ï %
Orléans', art. 349 j & Là Lande, ibid, n. ifVerdilh, *rt. *84 j Tsuly art.îôi), Le paigk-
fur- tarî. -60 de, la coutumeds Bar ,, &c. ïe dis biens apparent,-& j'ajoute 'au mot, <
biens y eetteé'piîhefe r que ne* lui donnent pas les-coutumes & lés -auteurs' cités; parce "
que je crois qu'on fèrok-mal- fondé- à prétendre-qu'un débiteur u'eft pas déconfit , -
fous prétexte qu'il a- des préfemiofis-doufeufo .- Ss 'tles aélons ligitieufarqui ne. pa« " *
roîtroî'ent pas conftàterfa foiv'abifité. Pour qusil y ait déconfiture^ ii n'eft'pss ïiécef«_ *
faire* qu'il y.-ait; une' certitude abfoluè--»dé~-' l'ipfôlvafeilité-du débiteur ; il fùffit- qu'if -:i- ..
y ait de fortes préfomptiô-ns qu'il n'eft pas folvaBIe,' - "...

'La- déconfiture diffère 'de la faillite, en ce qu'un débiteur'' petit" avoir beaucoup plus . jy."'"
d'immeubles , de -dettes *âives , de meubles , Sr de niarchan'difes qui! n'en faut pouï u%utîije ie
éteindre-toutes fes dettes paffivés ; & cependant manquer-d'argent comptant& ris '
pouvoir en trouver pour acquitter des lettres billets de commerce qui font échus': '
en forts que -, malgré -toute fa folvabillité il foit même 'obligé de fe retirer' pour évî«
1er la contrainte par -corps» Tout débiteur'èn.faillite-' n'eft- donc pas'déconfit'"; mais "
tout débiteur déconfit 5 ed en-faillite ; car quoiqu'on-ait prétendu que le terme de-'
faillite, & à plus faite raifon- celui' de banqueroute, j.ne s'appliquent qu'aux marchands 9. =5'". p«a
négo.cians, & gens'd'affaires le contraire a été jugé contre un; hamine "de 'robe're-'
vêtu d'un office diftingué 3 par un arrêt dû parlement He Metz. ;

Le premier qui faillî tes meubles :, en emporte le pris dans les èoutumes qui-n'en " ^ - jj» ^
difpofent pas j & qui n'en ordonnent" pas •. non-plus-la diftributioh par ordre d'hypo-- fant eû piSrî
thèque# Le parlement dg Metz Fa jugé pour les coutumes de Luxembourg , St."*' ^rnicfesa,™^s
Milïiel Fort-Louis , par' arrêt 'du '%% Septembre .pour la ' Lorraine 'j le -nies ^ n'en;
Luxembourg , le Palatinat ,& le duché de Deux Pôiits-, par arrêt du 2,0. Juillet 1680-, -P" eîî- Fas-
& pour Loîïgwy par- arrêt-du ïz Juin '1^98.' Là table'des:édîts!énrégi'ftrés au parle-'
ment de Metz, imprimée en 1740 , où je.puife ces arrêts , n'excepté'pas le cas de '* ^ :
la déconfiture : ce qui a-fait pettfer à quelques praticiens que dans-toutes ces Pro" ^ *. '
iriaces, les premiers faififfans devoient obtenir" le prix des chofes failles , quoique le % *
débiteur fût --déconfit»--Mais je.ne crois pas que le fiienee* t!e ^Fauteur de cette'tabl-g *•
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qui ne contient- que oss titres très-fouvent fort. imparfaits , r.i même leijleticéî&s
arrêts , fuppolé qu'ils n'aient pas parlé du.cas de la déconfiture s autorife à conclure
qu'ils ont rejetté la contribution admife dgns ce,..cas.,,..par-tout où le prix, des.mea«
yes oe fe diôribue pas par ordre d'hypothéqué. " -

Mais quelle qu'ait été l'anciepne jurifprudence , j, c'eftavec grande raifon que- les
derniers arrêts ont ordonné la çontr-ibutien dans le cas delà déconfiture ; parce qui t

quand h débiteur commun neft pas foîvable 9 ,Ia perte- doit retomber A proportion fur
tous Jes créanciers:; n'étant pas juftt qu'un fetil, & prefque toujours le>p.Ins .dur , .$£
le moins humain , /oit payé de .toute fa diîte , & que les entres /fm retirent rien»
Ferriere fur l'art. 179 , §, I, n. %. Il fuit de ce,.principe d'équité , que quand il eft
douteux s'il jr aura ou non déconfiture,, les premiers ea diligence $ai prennent les
deniers.des meubles par eux arrêtésdoivent bailler caution de les rapporter , pour
être mis en contribution au,cas que les,biens ne fuffifent.Paris,.art. iSo,j .Orléans s
art, 449.. . .

. JL.a.La.nc!e fur ce dernier;articleFerriere fur celuivde la coutume de Pans. s ' n. i,
& M. Le CaiîMis fur le même.article_s apffi n,:S,décident qu'on ne doit pas. çom«
laeaçer par. diftribuer aux premiers créanciers le .prix.des,immeubles.,, pour ne-corn™
e rendre enfuite dans la contribution que ce qui refte-dû des .créances hypothéquaires;.,
mais il faut diftribuer d'abord ancra tous les créanciers, indiffinâeœent le .pris dçs

.meubles par .contribution , & enfuite celui. des-immeyjbles par ordre d'hypothéqué
Cela ,rnë paroît. très-jisfte, parce que les créanciers hypothéqnaires cm autant de
droit que les chirographaires. fur les .meubles , & que ceux-ci n'en , ont aucun fnt'
fe-s- immeubles , fi-noiî en1 tant qu'il en refte .quelque .:çhojT@ ap^ftouïei les bypotJte»

, gaes,. éteintes».. - ~ . . •

t&r$mvjmox 'XïL
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,0 B' S E R ¥ A T LO N XI .! Trr. v.
©^i€ïn

Créances privilégiées^ . -

IL y-a des'créanciers qui.ont -droit d'être payés avant"'les-hypothe-qiHires.'-y con
tre îefquels, le droit du premier faîfiffant n'a pas lieu , & qui ne ("ont pas obligés pr-lr;;ejly.
de fe. contenter - de- venir à, coatribution-au- fol-la livre; en .cas de déconfiture. Cette

préférence fur les . créanciers ordinaires , qu'on nomme privilege ,-s'étend' rarement
far tous les' .biens .des débiteurs. Elle tombe tantôt fur. la -généralité des.- meubles, j

tantôt fur quelques meubles feulement, & tantôt. fur certains immeubles. Je ne pré
tends pas épuifer cette matiere dont quantité de points font .plutôt du -droit civiLs
que du dr-oit-coutumier. :--'mais -je crois -à prophs de dire -quelques.." chofes des prin
cipaux privilèges :. .par où j'entends ceux dont-il eft'Je plus-fouvent queflion au
palais , fur Iefquels je ne m'arrêterai même qu'à es qui a fait.., ' ou peut faire -diffi
culté , â ce qui regarde plus particulièrement; les diipofitions de nos .^coutumes -du
feffhrt.f êc A ce qui ©ft établi, par nos ufages. ,.& -par. la jurifprudence dp. par®
iement. - - .. •- .. - .•

La, diittibution-du pris des meubles par ordre d'hypothéqué , dans 3es-coutu
mes où elle eft admiie , .le .droit du premier faîfiffant 3.-en la.contribution en cas "% créancier,
de déconfiture ..dans les autres » n'ont pas lieu -fur les - meubles dont un,créancier fe

trouve nanti, &'qui lui ont été -mis en mains pour itireîé de fa créance, -11 a fur ces
gages an privilege .qui lai donne la préférence, far tous les -autres-créanciers. ; & ce
n'e-ft que fur. ce -qui refte du prix , après fa créance acquittée , qu'ils peuvent fe pour
voir pour les -leurs. Pr-omifcua rurfus moventium tributio « inter cnd'mr&s-, non tenu
privïlegiar'ium t qui remmobikm , antea .pignon acceptâtùqul incubai pignonfuo, §„.
iSi« farlfim. con/uet. & kg. fi-debitor f xo, kg. grege iS §. 2 & 4 s ff° de. pignoriL
Chopin» demorib. parif. lib. J t,ïiu J , n. JJ. Ce privilège eft donc admis-tant en pays
de-droit- écrit, contre Fopinion de la. Lande.,, fur l'art. 450 de -la- coutume-d'Orléans.^,
n» 4. & -fuiv. -qu'en pays coutumiers. - ..

Polir les premiers , quoique Camholas ,-liv..4.., chap. 4, rapporte-un .arrêt .du t/.
Avril 4606 , «pi a jugé que celui qui avoit prêté fur gages..-.ne. devoît être, payé fur
Je pris d'iceux que .du. jour du prêt » on doit .tenir -le .contraire,-fuivanî la décifion de
plufieurs autres arrêts plus, conformes au droit romain ; on en-trouve deux dans Boni®
face, l'un du 30 Juin 1666 » dans l'efpece duquel, que Farrétîfte rapporte , tom. 2 s
lk, .4., tit, 3 j .cli, l« Xss gages. 11 «voient .pas même"-'été remis aïs .créanciers, isai#,

,2"ome IL R- r ...
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• PfcSv «-as» feulement les clèft des chambres- de la"maifoti»de-ville de Toulon, ou ïes meuMei av'oîëaîr:
été làîïïés j ce, qut a' été-jugé"- fufEfaaî pour préférer ces créanciers à d'autres , dont l'hy--,
potheque étç>it antérieure à la leur.

Le fécond eft.du mois de' Juin 1675-; & Boniface îe: rapporte-, tera.-4^' liv. 8-^
fît. io, ch. r,, en confirmant une.-ientence , par laquelle les créanciers avoient- été-
chargés de prouver que,1e -débiteur -leur avoit remis, en" engagement de la vaifeile
d'argent, qu'ils-lui avoient depuis prêtée, pour s'en ferv'ir dans la maladie- dontil était
décédé'!; il,a préjugé que ces faits prouvés-,, la -préférence étok due-: à - ces créan-;
ciers.

Baffet » .fom;-2 * îiv. ;f , tiiv 2 y cliap-.. S ,< rapporte un. autre: arrêt'tendu de-Pavi»---
dès chambres-, le -17; Février î635;.--Âïnfi' !a turifpruiience:.des parîeiîiens de' droit écrit; :
eft conforme-à- la difpofitïon des loix indiquées-par Chopin. Ce que je remarque prm- ;
eipaletnent pour notre coutume-de Thîonvillecar dans lepays-Toùloisy il-se peuê-
s'élever, de--doute.-fur un privilège formellement établi', par. - Parfv"i§o:- des ufages-
locaux. ... .

Quant aux ,-pays- coutumiers 3 a Part. ï&i- delà coutume- de Pat*®,- .remarqué par*
- ; Chopinon peut joindre les.-art» 450- de celle -d'Orléans 248.-- de celle-de Calais- 3 .

28-3- de .celle de Verdun ., & ç.-..du- tit.- if -;;de-celle de-Meu + ' qui avec, raifort-
M.--, De. eft de droit commun*-- •

C'eft pourquoi la préférence fur îé gage • eft accordée au créancier qu; en eft ûAE s
dans les coutumes qui n'en-difpofent pas, Tèiîe eft.;:celle de Bar , dont le filence.
n'empêché-pas le. commentateur dé dire qu'il n'y u-pas de, déconfiture 'fi le créancier'

; fe'. trouve,faifi. du->gage que. .{on débiteur lui a mis en.mains. Dé'nifart. Y1?»., gage en
fait une réglé -générale ,fans- diftinôion de payst ni de coutume.- .

S: II avertit au,-même endroit que »-l'ordonnance^de-a6.73 > tit, "6^.- art. "8 ôt-f., ne "
-w°^Ss»nfur permet <ïè prêter fur gages que "quand le prêt & le .gage font confiâtes par a&cb
-§a|.es>.,, » paffé pardevant -notaires avec minute.- Mais que cesdifpofitions ne font firmes que-.

» lorfque te prêt fur gages a été fait à-un débiteur en-faillite peu- de jours, avant-
' » qu'elle fut ouverte,. Cela .eft' plus, exaét que ce -.que dit A4 ;0- v., que cette or-'

»» donnance doit être réduite à foà cas, & entre négocians ; .mais qu'entre les ,per-'
» tonnes ordinaires, i! fuffit,.. que le créancier fok faifî du- meuble 9 &- qu'il p'aroiffe
» même par un aôe fous-feing, privé ,Jk non-frauduleux ,...qu'ii* lui a été donné ea--
« -gage «, On n'exige pas- plus entre négocians qu'entre gens d'un autre état que;
la remife du gage fo-it conftatée par un afte-authentique, pourvu qu'elle ait-été faiter
de bonne foi, & eatems ndn-fufpe&'-Et quant à la preuve par un aâe au moins fous,

feing-privé , que le meuble à été donné en gage , a fuivi-Ancilien fur le mê£
me article. „ qui., cite-Brodeau-.-fur l'art. t-S't de la. coutume de Paris , n. y. Mais»
Brodeau ne parle que îde.la- -néeeffifé d'une reconnoî'flaoce par-écrit donnée par-ceux,
qui prêtent fur gages à.- leur débiteur & ne. îa fonde que fur- un arrêt-de règlement:
d-u 16 Novembre t qui n'oblige njUfement le créancier - de. repréfenter une gro»
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; méffe obligation,-ou-autre a.ûe par écrit qui prouve fa. créance, & la remife 'des-.ga- obte™ izê,
, ges entre fes mains.

Les ioix & les coutumes favorifent» comme on- vient de le voir t le créancier qui ^4-^
pour fa fureté » s'étoit fait remettre .des:; gages. Mais les- 'Bfiiriers en ont abufé , tanc ^aiwifcw

:@n exigeant des intérêts énormes., qu'en- s'appropriant les choies rnifes en gages s
i.quaique d'une valeur fort au-deffus du prêt, faute .par les débiteurs de .pouvoir les

. retirer.au terme convenu.. Ils ont fait-du prêt fur gage une efpece de métier , qui
par les exactions-qu'ils-ont commifes, êft'devenu odieux.-* 'Aitifî pour «mpêcher les :
» ufures ,qui fe pratiquent ordinairement par ceux-.qui font profejjîom dz prêter fur

>» gages » ii a élé , dit'Ricard fur Part, i2i de la. coutume de Paris., s ordonné par
-» trois arrêts de règlement des z6 Novembre 1599 » ( c'eft .celai dont parle Bro-
-» deau ) 16 Mars 1:6x7 , & 10 Mai 161%, que ceu-x qui prêteront fur gages » feront
'» tenus • de s'en décharger par alïes pardevant notaires.ou- fous-feing 'privé'«. fe
•ne fais'fi on doit, appliquer ces reglemens du parlement de Paris 'à d'autres-qu'à-cen-ie.
-qui .font profeffion-de prêter fur gages. /Quoiqu'il en'-fak, ils font; fans force dans'le
reiïort du parlement de Metz, Il y a feulement été ordonné par un arrêt du 16/Sep-
-ternbrs 1670 , que les-juifs donneraient "des déclarations des gages --qu'ils reçoivent»
-'Ce règlement ne regarde que les juifs qui-notoirement font tous ce vi!:un com«
.-raerce , dont ils-abufent à Toppreffion des pauvres débiteurs ; & il feroît inutile-\ :
ineot oppofé-aux.autres . créanciers fur-tout . à -ceux qui- ne^pretent .pas "habituelle-
firent fur gages. ' " '. .

Mais non-plus que cstr: du parlement ce Paris, il n'iœpofe pas ïa nécëffité â ceM
«.qui .-prête, de prendre une reconnoiffance...par'écrit de-'--la femme prêtée. La feule poflel»
-{ion du>,.gage prouve la créance; car comme les meubles fe vendent fans écrit, & fe tra»"'
./duifentde la 'main, à la main , on préfumeroit .que celui ...qui a le meuble en fa puiffance,
--en eft le propriétaire , s'il n'avouok pa? qu'il ne le tient que pour fâreté -d'une fomme
,;à lui dûe. Or faxonfeffion ne-peut pas'être divifée.C'eft pourquoi; j'adopte entièrement
, ce que dit M.te Camus fur l'art. 1.81 de la coutume de -Paris.»' On ne doute pas que celui .
.# quieft nanti du gage ne (oit cru à fon -affirmation-quela chose donnée ne lui ienne
-» en nantiffement pour la femme qu'il demande '. quia dtbitor Jecutus eft fidem en-
n diteris, & on n'obierve point d'obliger-le créancier-de -rapporter la preuve par
0 écrit , .-que la choie qu'il a-en fa poffeffîon lui ait-été donnée-en nantiffement
Ce qui eft même chez nous -d'un-ufage journalier s- fur-tout quand-il ne s'agit-que
àe fommes .légères ; .car quand elles (ont plus fortes, on écrit ordinairement. Mais
quand on ne Pauroit pasfait, la réglé ieroit la. même-:-comme il l'emprunt avoit été.
ïfait fur des diamans de ...prix.

•Çi) Ils nétoient obligés par les-ptécédens de doaner -des.re-coanoifîànces des gages .qu'ils it
-faifoient renietsre aue quand ils es étoieat requis,

Ifî
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Trr^v. r, }i> gjftfg !e| dettes orivifegiées font les frais qui fe font pour le fcelié, cornée»-
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5,. » tioa d'inventaire , vente de meubles, -vacations de juitice , cC tout ce qui •& eas

©v« ast. »«. fait.,, pour la caufe---commune dé' tous "les créanciers «,:>Bafnags- » des hypot. , .
iii.i&ï.Çj, * ' » 1 1

part. -i, ch. 9 j il en eft'de même -des -frais faits-pour la -difcuffion des 'îmmeuuieRf
JJomai <} p.art; 1 , /m 3 , i » /et'?. 5 y n°. 2Ç. » -lis''font préférés à toutes autres deî-*

fans exception, fur les deniers-provenans de-'là' vente de ces mêmes mmeu-*
» -blés «. Ferrure,yfur Ca'rt. ija- de'ïa coutume de 'Pàris, %1-^,'n. .

M«i> -fi te -meubles -ne produifent pas de; quoi payer les-fiais- expofés par celui
qui les a fait vendre , fi ceux du décret d'u'a immeuble en-ex-eedoient îe prix ? îe pour»
fuivant en rëcapérer.oit-ii i'excéikntpar privilège--for-les-autrès biens ~î--Je.ne 4e pente
pas. II -ne-viendroit pour ces frais-qu'au même ordre d hypothéqué -que poui fon-pru*» •
cipal : & s'il perdoit, il -ne pourroit •-q-ue-s'imputer s-lui-meme -de s- etre oofline a
diiciiter ch-ofe- qui n'en pouvait pas - fupporterla depenfe •: a-moins que cette dsfciu-1
fioa- n'eut été--necefiaire , comme celle• des • tneublœs d'ûn mineur qui-dois neteffai-»
rement précéder-celle Se-les isri-meubies,. En- ce cas , ayant travaille pour-îe bïea

' commun du eoilege des. créanciers 5 il---ferait -jufte de îsrfaceorder fes-frais avant-toute
autre collocation. - - •'

On a douté, fi le vendeur d'un héritage ne déçoit'pas -être pay-é avaat les frais dit
décret. Mais ils:lui- ont- été préféré par deux arrêts des 17 Mai 1634& 13 -JiHii iéf

, . dont Bafhage-.-fâit-mentioTi -,.ibi"d.--eh.- i-4.--C'eft< pourquoi -le-' vendeur & tout autre
créancier privilégié , & même premier hypothéquais S font très-bien.--d'arrêter -l§s
poarfiiites--, torfqu'ils- en craignent-l'évenement, & de 'demander l'àbandorinenient »
des- héritages faifis ,-fi' mieux !e-pourfuivant- n'aime demeurer garant que,.tous fra»
déduits , cés -héritages- produiront de.-qaoHes- payer-, &- leur ^donner-- caution pottr
{û-reté,-de cette garantie':-"Ce qu'il -ne - peut refiîfer.-

30.-Suivent -les-frais-funéraires, qui-font frèt-favoraMëf, pourvu, qu'ilsn'excèdent. '
2>«i--frais,&n'&'" pas. ce qui a dû'-être -employé fuivant ' Fufage » la condition & les-biens-dont le dé-!

font jouiffedt-- ; car- ce-qur n'a- été dépen-fë - que pour Satisfaire la -vanité-du-mort oa
de fa famille-y nVfir ne méfite.aucun privilège. Voyez ce que'j'ai--dit-, to-m. 1-3 pag,

530 , quand il-n'y -a.rien d'exeeffifyle privilege des-frais funéraires -l'emporte -fur .celui
du propriétaire,de-la rnaiton occupée à titre de- loyer par lé -défunt. --Cependant Bal-
sage femble peftfer que ce .n'eft -'qu'autant queues meublés n'ont pas^été iaifis. du
vivant ;--du locataire yà là--requête du propriétaire .* ce que j'ai -peine--à croire -devoir"
former une exception-, puifqa-e la raifon - de la-préférence- accordée aux-frais funé
raires-.fur .-les loyers , .( fav-oip que le propriétaire ne peut jouir- de <a-maïiotf tant-que
fon locataire n'eft pas enterré 5t que l'humanité ne permet pas--d'en tirer-fon cads-

vre fans lui donner,-la fépuiture fuivânt.fon état ) (ubfitte après comme avant la iaifîe
des meubles,

te mçme aateur démodé# ce-privilgge des fraisfanéra'irg$;2,a lieu, fur-- ies immeiiy--
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Mk/SU tient que, ce' que'je - crois-vrai, "éais feulement in fubjidium ,& quand il
n'y a pas. de .meubles en fuffiiânce. - -

Ler faîaires des médecins & des chirurgiens, les remedes Fournis par les apothiquai- ' ,7-
res-, eu les; marchands- 'épiciers , & autres dettes de même -nature ; y&y.-I'obf. u,n-. f^p^iemAe
penult -, font partie des frais funéraires, mais feulement pour la derniere-maladie.
Voy. Bornât, ibid. n°. 24y-Bafnag* ubi fuprà t eh. 9 ,• & 14 >"& Fefriere for'$ar&
\%f, ik 10.- ;

4°, Quoique Bâfnage -» cliap, 14 ,« dife qae-» le .droit ne ' donnait; a-u Vendent. a«i s.
#-"Cune hypothéqué privilégiée pour le prix de îa- chofe' vendue, il n'en a pas moins venae®*
» pofé, après -Loiieau -comme un principe certain « , que îe vendeur a an privilège per4
fdh.nel fur la .chofe qu'il'a vendue pour le prix d'icelie. Au moyen de ce privilège*, '.
» celui qui a' vendu un immeuble dont il- n'a- p'as' reç«4e prix eft préféré, -. dit Domat

vmbi fup. n. 4.'faux créanciers de l'acheteur- àt&ut^ autre (i) fur le fonds vendu «-,. D'îmmeiii>îe;:
quand même il n'auroit pas ftipulé cette hypothéqué c!e préférence. Ce qui eft coa»
forme à la derteere jurifprudence du parlement de Paris, contraire à ^ancienne. Sur
quoi on peut confulter-Ferriere fur l'art» i75-,. n, j|,:" . ;

Ce commentateur far l'art; 1.70, §.. 4., -n. 4^ dit encore', que»-l« vendeur d'irohe- -,
^-stage vient en* ordre fur les-deniersTqui proviennent de îa vente d'icelui-,' en con» dans -TesïcoSW
» currence avec-les créanciers- qui-ont baillé lear argent , pour payer le fin-plus du- "'

» prix » vwî easqa*iis- aime-pris" cefjion des- -droits • & hypothèque du vendeur «.j mais
le vendeur peut s.-en fubrogeaftt celai qui- prêté 3. -fe réferver' la préférence : & même
elle lui eft due, pourvu qu'il n'ait-pas cédé fes droits au prêteur; '

' A la vérité,, celai qui- -prête peur acheter un fonds' peut acquérir-privilège/ùr ce
fonds fans que fe vendeur y -confente. Mais »-ii ne ïaffif-pas que des deniers foient
» empruntés pour acheter un -héritage i cela ne don rte' pas un priv.ilege , ., Ces deux
» ftipalatïons' (ont requifés-expreffément "y ut credîtor ptcûmam fub hoc pa3o credat-9
» ut pignus-ti obligetur-%1 que 'm ipja ' r'ei 'tradition? f in ipfo contracta cmptiànis-, in*
» terveniat -convemifr- M.-'Ce-font les termes de Bafnage , même ch. 14., qu'il ne faut
pas prendre- trop- littéralement-?. ni en ce fens que "la (abrogation ne peut "être ac
cordée que dans le contrat de- vente. Tout ce qui-eft requis pour cette -fubro'garion '
c'eft comme l'auteur- Pajotfte ; -la destination ' & (emploi * c'eft-a-dire que le ptê- "
tetir ait ftipulé--que- -on argent ferviroit à payer fe. fonds. que-dans la quittance du !
prix, l'acquéreur déclare-que les deniers qu'il délivre proviennent de l'emprunt, fans
qu'il foit néceflaire que le vendeur lui-même fubroge le prêteur j car „ comme ledit

De Renuffon , delà fubrogat. chap, 10 » n, <0 , la Subrogation fe. fait fans le confen- ..."
temmt-du eréanckr maigri:hù. La raifon en eft que-s'il eft .entièrement payé, il '

(1)* Voy. n°, 5 ci ikiTus,
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eft hors d'intérêt f&,que s'il n'éft. payé. qu'en ..partie , la subrogation qu'il n'a pas
accordée 9 ne peut lui nuire pour le reftant de fa créance.

Car en ce'cas c'eô une maxime confiants & "bien établie , que tout créan-
0 cier qui n'a. été payé que de partie de fa dette, doit être paye du . reliant fur is*
» biens de foa débiteur, préférablement au fubrogé qui aurait fourni .les deniers du
.» paiement ; &..qu*utis perfonne Aqai a vendu , & qui n'a reçu-que partie du prix.de
» la chose vendue-, doit être payée du reftant préférablement ai? fubrdglqui aurait
» prêté les deniers , du premier paiement ,K Idem. ch. 15 , n. 9, Ce qui a fait guv
» à Ferriere fur l'art. 170 4, 0. 17.» .que.» celui .qui a prêté pour l'acquifition . ..

.» eft préféré fur le .prix du,fonds.:à tous autres créanciers .de l'acquéreur » excepte te
.» vendeur,-«. --

Il avertit encore ibid. n.,6 ,qm,pMmrs créanciersf fui ont prêts pmr payer * prix,.
£un héritage vimmnt en concnmmt , quoiqu'ils aient prêté en drfFérens tems. Il n en -
.eft donc pas. de. ces, créanciers comme deceux;qui , ayant le mari & la >etnme potir
.obligés, remontent tous enfemble à la date-du contrat., ou de la. célébration dunja-

. liages de leurs débiteurs, à l'effet d'être colloqués avant tous ceux qui depuis le ma
riage ont prêté an mari feui; mais qui gardent entre eux l'ordre-de kurs^ hypothè
ques particulières..- La raifon de la différence eft que ceux qui ont payé le.prix de l'ao»

* quifition , .quoiqu'ils exercent les - droits dù vendeur , né les tiennent pas de lui,«iajs -
de l'emploi de leurs deniers , qui...en quelque teins, quliiatî été fait,produit le mepe- .

'.privilège-i parce qu'il a la même ca«fe, : ce qui établit enjeux la- concurrenceau-
'lieu que les créanciers de la femme exercent les droits qu'elle leur a-, tçanfmis , en
s'ofeligeant envers eux..: '& ..qu'après les ...avoir cédé à,un premier créancier ,,elle- ne .

' p.nt plus affoïblir l'effet de cette ceffion , en les " cédant à un fécond. ,G'eft pourquoi "
îe^penfe que la concurrenceront parle .Ferriere , n'aiieu qu'entre ceux qui, ayant
p-êté leurs deniers pour payer' une,.acquifitioà,5 ne font Abrogés aux droits du-ven
deur , qu'en vertu de l'emploi ftipulé. & effedué ^car.comme ils ne.pourrojent con-
tefter la ' préférence au vendeur ., il me paraît certain qu'ils, ne pourraient pas nojï
plus la difpjuter 'à un créancier , même poftérieur à eux-ytjui aurait pris la- précaution
de fe faire céder les droits du vendeur. La préférence-inconteftablement acquife an

" cédant ferait: dûe à fon ceffionnaire. Je penfe en fécond lieu qu'entre deux ceîlon»
naires des droits du vendeur qui ne fe feraient. pas réfervé la préférence , il y au-
Toh concurrence , par la .raifon qu'elle-aurait eu lieu entre le Premier;ceIIonnaira
& le cédant : mais que fi le vendeur recevant d'un -tiers. partie du pra » lui avoit
cédé fes droits à condition . de ne les exercer qu'après la, t< (ans concurrence ; §£

Wenfuite recevant d'un autre le reftant du prix,il lui eut«édé;fes- droits* ce der
nier entrant dans les droits rélefvés, .les,exercerait comme fon cédant, par prefe-
'.rence au premier ceffionnaire. \,; . ' « j * /„„*

Tout ce que je viens de dire du vendeur d'un immeuble, & de ceux gui îoîjf:
.abrogés dans fes,droits, a lieu en yei$e d'office, Painafe.., ch.-,!,*
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5°» » Qui vend une chofe mobiliaire fans jour & fans terme , efpérant d'être payé' qs^L"* i-* •

, «"-""promptement, ii peut fa choie -pourfuivre en quelque lieu qu'elle foit tranfnartce Js- * .
» pour être payé du pris qu'il l'a. vendue ; coutume de Paris, art. 176 : & néan
» moins encore qu'il eut donné terme, fi la chofe fe trouve laifie fur le débiteur rï*
»-par autre créancier , il peut empêcher la vente-, & eft préféré fur la chofe aux ''
v autres créanciers :d«, 177, "Les queftions qui peuvent naître fur ' ces'deux arti
cles font fuffifamnient éclairdes par les"commentateurs de la coutume' de Paris» Je ;
dirai donc' feulement que leur dilpofîtiôn eft adoptée comme réglé- générale -par""
B'afnage , ibid» '& 'qu'elle eft' fuivie dans tout le reflorî,'"' _

Cependant la coutume-de Verdun , art, 278 borne à un m&îs- la fuite des chofe'®-*:
jîtobïliaires1, vendues fans jour & fans terme. Cefi une fingularité qui ri'eft pas fans; ;
quelque fondement. Mats le double privilege de celui qui a vendu des meubles eft "
indéfini ailleurs, & admis-, fuivant la coutume'dé" Paris, notamment dans celle de'

Metz ,"comme l'atteftent,' fur l'art,. 17 du tit. 4, M* D„.., & avant"loi Anciiion .,
cfu'i rapporte dans fou commentaire un arrêt précis du 2,6 Septembre 1672,, auquel - "
Il ën ajoute d'autres, & des fentences du bailliage-, dans fon recueil d'arrêts* Voy. '
mes extraits de ce-, recueil s:.pag.j-40-, m\-5f.j-©à- je dis-ensavoir "m rendre'plufieurs-':
autres femMables. «•.

Le parlement de Metz-,'par un-autre" arrêt du Septembre 1684 rendu entre"'
Abraham Bifier, juif & marchand de chevaux , & Pierre ' Jacobé," bourgeois t|e ; ':
Mëfz, avoit" défendu- de vendre' ni ' échanger des .chevaux avec des laboureurs culti
vant des . fermesfans le confentement du propriétaire de ces fermes. Mais fur l'op- "
pofition des marchands de chevaux y cet arrêt a-été rétraâé dans la. même année
en- conséquence', M. Malherbe , co-nfeiiler 'au bailliage-de-Metz,,'.ayan-t fait" faifir & '
vendre les effets du nommé--'Claudio » fon fermier' à Marinbois, un Juif d'Augny , 1
marchand de-cheyaux yforma'-"oppofitiôn", aux fins " d'être colloque par préférence ' "
pour la femme de ïzo iiv. à lu- due pour prix de trois poulains qu'il avoit vendus
à Claudin , & qui ayant été compris dans la faille-s, -avoient été vendus plus-qu'il '
lî'étoit dû au juif. Cette oppofition' échoua au-"bailliage où- la préférence fat adjugée
à M, Malherbe mais fur l'appel, qui fut appuyé'par.'"l'intervention" des' marchands'
de chevaux 5 la fentence fut infirmée , & i! fut ordonné que le juif feroit payé avant '
M. Malherbe, par arrêt du 16 Avril 1750. Voy. la note p.ag, 325 fous le 11 10 qui fuit '

6°,-» te-créancier de qui les deniers ont été employés pour conferver la chofe , " • .
» ou pour la rétablir après fa ruine » a un privilege «. Domat, ibid. n°, 6, B'af- D« ceiw.qci;
nage, toujours ch. 14, décile »- qu'un-acquéreur » ou autre détenteur qui n'aura fait diofsl '
n durant fa jouiffance que: dé finiplés réparations', comme de couvertures ^ ou autres

s>> fémblables, ne pourrait pas demander d'en être rembourfé en privilege, au pré-
» judice. du propriétaire & des anciens créanciers «» Ce qu'il fonde fur un arrêt du ©h qui larrfps-
i-S-Novembre 1655 , dont il ne rapporte pas l'èfpece. Cependant il y a des répara- *e*
tiens par- exemple 3. celle de la couverture j qui -'font néceffairçs jour la coafsrY^; "
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.tion du . bâtimg.ntv Je croirais donc qu'il faut diftinguer. Les réparations de.peu'de
conféquence & de peu de durée font des charges naturelles de la jouiffance, Si le
détenteur les avoit négligées , & que parla i eu? occalionné le dépériflement de la

, maifon y il y a bien des cas où il en deviendrait garant : &f lorfque l'acquéreur qui
les a faites a joui un certain tems avant d'être évincé r s'il n'efi pas condamné à la
reftitutio-n des fruits, il en a profité , ou du moins il-eft cenfe en avoir été io°

. demnifé par fa jouiffance, fur-tout lorsqu'elles font légères, Voilà, çe m« femhie ,
le cas où on peut appliquer la déeifîon de Bafnage. -

Mais s'il rend compte des fruits , comment refuferoit-on de lu? faire état des re=
parafions, quelles qu'elles -foient"? Et quand même il ggtdecoit les fruits,,. fi ees-
réparations ont été coûteufes, ou de naturea dorer Iqng-tems, comme. le retablif-
fëtaent d'un mur qui crouloit', le remplacement des poutres pourries, &ç. l!..rae fetn»
Meroit très-injufte que;Je propriétaire , ou les anciens créanciers profitaient' a fora
détriment d'une, dépenfe -confidérablé. l'avoue-cependant qu'il y .a des cas ou celas:
qui eft évincé peut paroirre indemnité par'une"longue jouiffance1'-: & que fur-tout^
lotfqu'iî -y aaroit eu quelque raifon de "lui faire rendre les fruits.,-.on'.peut les com-
penfev avec les réparations. Mais, s'il n'eft.pas certain qu'il eft bien indemnifé par fe'
jouiffance,- je penfe qu'il doit l'être' par privilège» Hujus mïm pteunia falvam fuit
totius pignons ' caufam. L.6sjf, qui pot, in pign.

'.C'efl » par la. mène raifon que celai qui a prêté pour --l'armement "d'un vaiffeau t
» ou- pour: h. radouber, .a -privilege fpécial for- ie'/vâiffeau Ferriere, 'fur l'art. 170,
S- 4» »?• «?• ' .
, . 70, lî en eft à..peu près.de méine des améliorations, M Ceux "de qui les deniers .
»":ont été employés pour .améliorer un fonds... ont un privilege ; mais ce n'eft.que
?? fur . ces améliorations..&;• cette préférence eft bornée.à ce qui en refte en na-
» turè...-; ..car s'il ne refte rien des améliorations, ^héritage n'en étant pas pins pré»
» ci-eux, & perfoane n'en profitant, il -ne refte plus de caufe-de la préférences.
Bornai yibïd. n°. 7 & S. Si donc l'héritage eft.vendu par décret, il" Faut faire efti»
Hier par experts de combien , .relativement au prix de tadjudication» ce prix a été
augmentépar raifon des améliorations dans Pétat où elles fe trouvoient, & borner •_
îe privilège à cette augmentation de pris. La compemation -des améliorations avec
les fruits- nie paraît au Si' pouvoir être ordonnée , ou ne devpit pas l'-être, foivanf :

. les différens cas dont j'ai parié au fnjet des "réparations.
8®.'.'De ce'qui vient d'être dit, il eft aifé. de conclure',» que les architeftes & ait-

- ». très. entrepreneurs de bâtimens, les ouvriers &- les artisans qui emploient leur tra-
» vail pour des bâtimens 'ou d'autres ouvrages , 2k. qui •-rourniflent des matériaux j
» en général tous ceux qui mettent leur tems, leur -travail, leur loin , ou quelque'
» matiere, 'foit pour -faire une chofe» 011 pour-la refaire, - ou la conferver-, ont le
» même privilège pour leurs falaires & fournitures,., qu'a le vendeur pour le prix de
jj-ia chefs -vendue -v, -Bornât , ibîd, h°« f t jans. qu'il j'oit bsfoin -de filpulaûm* Fep-

' rierc.
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riere, *£/*/. 10 ; & ce prlvilege s'étend non-feulement fur la maifon, mâk fur les
loyers : d'autant que, fans le travail du maçon, il n'y auroit point de maifon , ni
par conféquent point de loyers ; ce qui a 'fait préférer fur ces loyers le maçon &
i'apothiquaire, par. arrêt du'23-Juillet 155*1. B>!jka^e, i^id. ch. 9.

» Cette efpece de privilège» dit le même auteur ch. 14, (e trouve 'quelquefois
•» par l'événement , fort m'ai "affaré ; car il.n'a pas lieu ^indéfiniment rfei in 'quant '
» ttirn re$ prmofhr ficiz tfi «. Ainfi ' loffqu'il refte dû une partie du pris, ou qu'il
y a des créances antérieures à la conftruftion -ou réconftriïéiipn des bâtimens , on
ordonne que la maifon fera eftrmée, pour reconnoitre de combien les bâtimens en
ont augmenté la valeur. Bafîiage en rapporte trois arrêts des 24 Avril 1651, 2S
Juin 1677 » & 5 Juin 1682 ; & indique , fans le dater, celui du 29 Juillet 1683 ,
rapporté au journal du palais, lis font 'conformes- â l'art. 61 du tit. des sciions per- -
fonnelles & .hypothéquâmes 'des arrêtés de M. de Lamoignon dans -Alizannet, pag.
549. Ainfi, quoiqu'il y ait eu des arrêts contraires, cette jurifprudence eft certaine

• aux parlemens de Rouen & de Paris. C-'efl: auffi, celle du nôtre je l'ai toujours
vu pratiquer ainfi. _ - ,

L'eftîmation doit fe faire proportionnellement.-au pris du décret. Mais s'il y a de
la mévente, comme il arrive prefque toujours , elle ne 'tombe- pas cependant a'ti
marc la livre fur les créanciers , à qui le fonds eft affed'é,. .& for ceux: qui ont pri

vilège fur le bâtiment ;• mais ils prennent refpeâivement -ce îqu'ar produit la chofe
qui leur eft aff'eôêe. -SuppofonsTUrie raaïfora vendue -Sodo-liv. , dont 2.000 liv. feu
lement ont été payées » & pour la réconfhufiion. de laquelle'l'acquéreur à dépenfé ,
ïôooo liv, dont il redoît 10000 à l'entrepreneur ;-fi cette •maifon qui revenoit au
propriétaire à -24000 liv. décrétée fur lui, eft adjugée à 12000 liv. ,<i! y aura moitié
de perte fur ce qu'elle lui a coûté. Il ne s'enfuit pas de-là que le vendeur & l'en-»
trepreneur doivent perdre chacun moitié èe leurs créances'; & fi les experts efti-
ment que la maifon ,• telle qu'elle étoit-avant d'être rétablieaurok, relativement au
prix du décret » été portée à 5000 liv., & que la reconftruâion ne la'fait valoir que
7000 liv. de plus, le vendeur touchera les 5000 liv. » & ne perdra, parenniéquent ,

•qu'un fixiëlne de ia créance, tandis que l'entrepreneur-perdra rat-cinquième & demi
de la fienrie.

Mais !i-dans l'eftimation. du fonds, îe «vendeur ou les, créanciers de l'acquéreur*»
fui ont-une hypothéqué antérieure à la réconftruftion de la maifon, ne trouvent
pas de quoi fè payer, tandis que l'eftimatien du bâtiment remplit en entier l'entre
preneur , ils ne toucheront rien de cette eftimation des bâtimens qu'après que l'en»
îrepreneur aura été payé, & viendront feulement 'fur- ce-qui-reftera dans leur ordre
d'hypothèque ; -arï.'ô2 des-arrêtés. -

-90. Ferriere, i'bid. n", 21,-après avoir dit-que y» la. loi... donne pnviîege à celui De ceiul'qni.'
»'dont les deniers ©nt été -employés -à la conftruôion (i) d'une-maifon , ajoute 5 & - vit?. .

± , , ,M-| m 1 r - 1- n - 1 N- n 1 m nniHiim 1 iri 'n i1-- t » — - - wlî

(1) Et à la rscdiiicarion, Bafaage à l'endroit que je cite. jnsat»
lom il» 5 s .
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©Jerv. vti # cela fansftipaîation-». -'Cë.'qui'-figkifie: feulement qu'il tfeft • pas «nécefTafre délipiî-
1er exprefTsment le 'privilege-; ». mais il -.nè fuffic?pa*,,dk' Bafnage>.ch. tf, d'avoir-

prêté-.fou- argent pour cet, effet, .ni -même d'en avoir ffipuls l'emploi , fi le crean-
»-cier^ pour- l'àffuraoce-de fotr privilege:, ne prenait lés quittances des-entrepreneurs'
»Jk des. ouvriers qui auroient travaillé «-On: ne lui" refufe pas cependant le privi
lège » lorfqu'il a confié'(on-argent au^ propriétairequi a payé-Jui-même les -ouvriers 9.

* pourvu qu'il les. ait jpayés immédiatement après .l'emprunt j. & qu'il ait -fait énoncer
dans l«s quittanees-que les deniers, par -loi délivrés -, proviennent du mêiae emprunt;,..

, car -faute de cette déclaration-, l'emploi ftipîilé ne, paraît pas avoir-été efieâué :
fî 'la déclaration ét©k faite ex intervalle , & les paie-mens 'différés-:que!que tems après
l'emprunt-y iî-vfèroit.• préfumer -quelle débiteur n-'a-pas -emprunté d'avance poim-
garder des deniers oififs-entre fes mains ; qu'il les a divertis-a autre ufage--;- & , par-
conféquent ^.que-ce, ne-font plus ceux qui. ont fervi.à payer le baî-iinent. Ainfif en.
ce:.;cas , plus de-privilege. Je Fai-aînfi -fou-tenu avec faccès?"dans une affaire qui n â-
pas. été jugés.,...parce, que:,la créancière abandonna fon -pretendu -privilege,

~ Vokuriêrs qui auroient conduit, St mène vin-, '.oa- autres chefes ,, oaJabou»"
SsScute?a-erSs '» reurs-j- .^: àHîJ-es .mércersaiFes-j qui;ont-lab&uré .&'Cultivé la terre s ou qui ont-fait;
teass.j. Sec. . ^- autres chofes, pour- raifon defquelles la c-bofe efï.-venue--ou.-confervée font pre-

» férés^au paiement de- leurs -loyers & faiaires j à tous- autres , fût iefdites chofes-
» voiturees-y ainlr-venues.'par-leur-oeuvre ,, peine &' labeur. «^Coutume -fc Bretagne 9-
art. 185:;.'?..par, la'co.utufne. d'Orléans, art,- 445..-,.&-telle de: B-lois-, .art. 167. ?> Les-
f> voituriers par-eau & par-'terre-,. & ceux .qui "ont; -fa.it la- récolte, -des -grains-peuvent-:'
n pour- leurs- ialaires &. voitures 'retenir & faire arrêter la-'-marchandife^qu'ils'-'ont-

: : » menée r& voiture® , - enfèmble les- .grains .-jufqa'à" ce qu'ils loient payés de leurs fa-
», laites Bàfnag6>ibtd. ch. 9 ; Ja>-coutuœe de Niverno;s s cA^pv 13 , art. t-j, a la mêm&v
clifpofition que celle d'Orléans ce.droit d'arrêt : qui ici- préiuppofe -un .privilège-:
fui: la., cflofe , eft-auffi accordé fur les.-fruits- des- héritages à celui quisles aura-cul?-
tivés,. labourés-,., ou-enfemèncés ; parçl'att» i8x de la coutume de>Melun imêmt dans
le -cas où -les fruits*font ammeablk, .-& tranfportés-horf - des. lieux où -ils- font crûs.- -
: Ce .privilege ;qui eft:àuffi porté par lesvleis romaines a lieu en faveur de-'®eus qui ont

' voiture des marchandifes tant.»-'pour-les-droits- de- voiture- que:pour les^dreks- de:
»,-douane y d'entrées-, ou autres 'qu'ils -auront payés à caufè,de ces -marchandifes. Et.

ïf.--" »-ce même privilege eft; acquis à tous ceux de qui, les deniers- font- employés. à de$-:>
V dépenfes d'une,,pareille néceflké, .comme, pour la -gar-de,& noimitiwe-.de quelque*

des beftisax, „ ^ -.beftiaux," &-autres- femMablës- wr- -
",l?- - iip. A l'égard de la"femence, Bafnage.,,- ch.. 14 v ,dk que ^-par arrêt'-'':'du : parle»1

fournUafemènt "'« .mmt de Parisil a été jugé.-..que- celui qui-avoit livré - la (èmeace pour femer 9l.
efe- t> étost -préférable , fur-le Wed qui en étoit provenu , à celui qui avoit baillé J'hér:i=

-»,-tage7à :.fam.e. '«S':D>eœ,fam doute.,."parler de l'arrêt ;du..8-Mars- iôoS-j- rapporté:.
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v-ians les niâmes termes par Ricard, fur l'art. 171 -de -la .coutume de Paris, 'Rien de
; plus jufte , puifque fans la femence l'héritage n'eut produit aucun fruit.

Mais, celui, qui l'a fournie n'a de privilège que pour en. récupérer le prix. Il faffk
; qu'il en foit payé, & s'il a fait d'autres conventions avec .le fermier pelles ne peuvent

nuire. au propriétaire. On trouvera dans mes extraits du recueil d-À-ncillon-, pag. » f
- 'n°. 11, que par--fsntence du •bailliage 'de'Metz du- 29 -Août -165-1, il- a été jugé que

-' 'Jean Bigaré , fermier d'une métairie à\£ply , appartenante à Paul Gor'trtiel , étant •
. •convenu avec •Nic©las"Jolj qu'en lui fourniffant par ce -dernier le bled pour-enfe-
.•••mencer. -quatre journaux, il- Feroit la récolte entière 'de-deux; : Cette conventionné"

.pouvait avoir lieu s au préjudice . des:- créances -de Paul Gornuel -&r fou fermier ;
- que tout -ce. que Joly pouvoît-efpérer par préférence,--c'etoiî le prix de la feinence

'( ,-des quatre journaux. , -,
.Et. pag. 74,-rA.1-.04, que Jacob'Thirroî,-manœuvre a-Augny, ayant foœ-ferrtë

':às Louis Gachot cinq journaus de terre dépendante d'une .-métairie'fife audit lie-u-s
..-«que Gaehot tenoit à-bail de M. David Anciilcn .. miniftre de la R. P.-R.-à Metz »

-à charge d'en rendre trois ...quartes de bled de trefeens, il -a été..--jugé par arrêt'du
,-|<S Décembre-..! ôS'l,-qu'il ne fuffifoit pas- à Thiriot d'offrir de payer ce trefeens en-
tre les mains de M. ;An.cillon , & de rendre les pailles après que le bled feroit bat-
-ta; & qu'il falioit- qu'il repréfentât. tous les bleds Se'les pailles par lui -recueillis , eo

' ,-îui payant fes. frais de culture & & femeace.. '
-'l'oblerve cependant, . comme j'ai déjà "fait dans l'extrait de cet arrât, que jë

«.•crois qu'il'faut en,-ce cas .'que le propriétaire de la ferme fe pourvôye avant la ré-
.;Cohe ? parce queii les fruits font, cueillis'& enlevés, il ne peut -plus les fuivre ; & que
le fermier en eft (aifi à jufte titre & de bonne ' foi. -'Je ne vois -pas pourquoi là fuite
.par hypothéqué , -qui, coriftamment ne pourroit avoir -lieu " fur les " grains :-que le fer
mier aur-oif fait battre , & délivré à un tiers, feroit admife fur des"- bleds en gerbe ,

qui/-conftammerit.font.ameublis -par la récolte-? Ni pourquoi -il-n'en feroit pas d'à a
Jgus-fermier, comme de tout autre qui auroit acheté les bleds- en gerbe-l1

..Izy.-Lecontrat que nous nommons bail à ehapfel peut faire naître une queftioa

qui approche de la -précédente. Celui qui a laiffé des befliaux à chaptel, peut-il les. ggg"
-reprendre , ou en emporter le pris -au-préjudice des -anciens- créanciers., & ^nguBé-'-à chapteJ,

- rement du-propriétaire de la ferme détenue-par le preneur ? Âneillon , dans fon
-recueil d'arr, pag.-567 , rapporte une fentence du 16 Août 16;$ 8.,- par laquelle il a été
jugé que le-créancier ayant fait faifir le bétail de fon débiteur, & l'ayant laiffé entre .

.. 'fes tnains au moyen de la. (burpiflion par laquelle il s'en étoit rendu dépefitairecomme
-de biens de juftice, un tiers à qui, malgré cette faifîe, le débiteur avûit vendu ce
.t>étailr en le reprenant en même tems de lui à titre de chaptel, devoit l'emporter
,au préjudice du faifiîîant. Cette lentence me paroît avoir très- mal-jugé. Le bailliage
;,peut .avoir .préfuppôfé, ce que penfent encore quelques praticiens , que la fuite en
•exécution ne doit -avoir lieu que quand ks meubles iaifis ont été tranlpon-sss ÔÇ
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©bièîvv"ï2ft, 1B'S ^10fs pofTeffion du 'débiteur. Mais d'abord lorfque le débiteur faîfî fe conf-
tiwe, dépofitaite des.chofes faifies.», po.ur éviter les.,frais de tranfport & de coœmiP
fariat , elles ne font pas. moins miles fous la main -de îa juïtice", que lorique
l'huiffiçr ou iergent a établi un commiiFaire étranger. Le débiteur s'étôit interdit W,
liberté dejirfpofer de ion. bétail, en fe foume'tant.<de.Je.repréfenter comme' dèpow
feir.e. Cette..qualitéincosnpatible avec !a ppffeflïoa propriétaire- annulôit la vente
qu'au préjudice, de fon créancier il en..-'-a-voît faite contrairement a .l'obligation qu'il'
svoit co;atra.âée envers !a itiftice, &,au:.mépris de-fon autorité.' -

Mais en fécond, lieu ii me pasoit certain que quand-, comme dans cette efpcce ;
.comme il arme iourént f Ies.beftia,»* ont été .vendus par celui-là même qui îei

a repris à l'inftaht de l'acheteur à titre de chapteî, ces conventions ne'peuvent
nuire aux anciens créanciers, Ôc.fur-tout;au-propriétaire de la ferme. En ce cas M
fente n'a pas.été parfaite; parce, qu'il, n'y a point eu de vraie délivrance,, que les
heftiaus; font toujours, reftés.. dans la.poffaffian du» vendeur., &, que quand même lî
aurpit.feiot. de. les., traduire à l'acheteur , cette fimulation n'auroit pu opérer l'effeé
d'une tradition réelle férièùfe^i Point de... doute-, par coniéquent que lé ptetendil
Ten.deur. efl: touj.gùKs demeuré propriétaire de fes beftiaux , fuivant le principe que
j.'|i établi ious.,Je n°. io.de i'obfervation précédente 5 & qu'ils peuvent • être fatfiS
fur lui, & comme lui appartenans , par.fe.s. créanciers , & à .plus forte, raiion par
le ,pr.opriéfaire..de ia. fetme.. qu'il cultive. ~

C'eft Uefpe.ce d'un arrêt.rendu le 4. Septembre .ï68.|.<,, au "profit dés adiïiinifixateurs
de l'hôpital,. .St., Nicolas de la. ville de Meiz. Le nommé .Laurent ^.fermier de cet hô»

, pital , àFleury âv.oit vendu à Jean Vofglen, habitant de Magny*deux vaches & feizé
. , brebis par contrat.public., & les.avoit .en mêxoe tems repris à chapteî. Ce fermier

• étant débiteur de..plus,,;de, 1.90Q francs à l'hôpital pour, arrérages dé canon,, lès' admr-
niftrafeurs avoient.fait-faific fes,«fFets, &c Jon,bétail. Sur l'oppoiîîion en diffraéiioh'
formée par%. Vbfgieru, le bailliage..avoit rendu une premiers (entence. qui admettoît
l'oppofant à faire preuve que les beftiaux à-lui vendus par Laurent , appartenoient
à: ce fermier , avant fort entrée ..dans lai ferme de l'hôpital t fait qui n'étoit nullement

relevant 4. puifque le fermier qui amene fes beftiaux.. dans nne/ertne', les hypoilïeque à
,1'i-l.jftaot. par ..privilège-au, propriétaire, que., p^rconféquent la -vente poftérieure*
nient faite par Laurent, avoit pour objet chofes qui faiibient le.-gage de l'hôpital , au
moins tant qu'il les trouvoit encore dansia poffeffion de ,îoa fermier (1). Cependant,

- (<') Cette fentence. & celle do -16 Août >658, dont j'ai parlé ci-devant , prouvent »-ce me
femble , que le bailliage étoit autrefois trop favorable à .ces baux à chaptcl, qui, cependant, ne font
è,s le fond qu'une efpeee de prêt, & une maniéré de fiire valoir Ion. argent-, qum, ujumm re-

dolet -, excepté, quand ils foat .paffés,;par. le.. propriétaire d'une ieigneurie , pu d'une métairie" à
foo fermier, parca qu'alors k bail à cfapteî & ceiutde l'a ferme ne font proprement qu'iiae
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!a; prenve'faite', -H.'avôit été ordonné par une fécondé fentence ,. que Vofgien feroit "©],£*£'
pâyé par préférence de 70 francs qui lui reftoient dûs du montant du chaptël 5 & '
qû'il lui feroit fait' diftra£Môn de" 1s1 moitié du bétail y compris. Mais, fur l'appel,
rranobftant l'interlocutoire que les admimftrateurs de l'hôpital avoient 4113! à-pro- '
pas laîfle exécuter , &-que Vofgien avoit •• rempli*; le'parlement infirma5 - la4 fetîten-'
ce, & 'ordonna la-vente de tous les beftiaux faifis ; faaf à Vofgien à s'oppoler à fins- x

de collocation dans fon ordre d'hypotheqae. Yoy, mes ext.-dn- rec? d'Àncillon.', pag„j
Sî»' , n, Bôi -

Ï1 y a plus-, lorfque le feiffeur fournit lui-ralroe- les- beftiaux qu'il laiffe* à chaptel y -"
il faut ; s'il veut-avoir la préférence fur le propriétaire des héritages" tenus à fer-'
me par le preneur , que le chaptel foir fait du consentement de -c©' propriétaire.-*'
C'eft ainfi que la- thëfe/s-été jugée en faveur de M»- Thirion? auditeur des comptes
contre' Gabriel Caëeii , juif > par arrêt d« 6-Mai 1749^ rendUl par-forme- de réglé-"'
meut (t). MàiV qua-ftd celui qui prend des beftiaux à. chaptel n'eft pas. fermier .des bé-;
ritagès d'autrai, ou que le propriétaire de la ferme eft hors d'intérêt , le laiffeur qui
trfournl les beftiaux, doit'être préféré far iceus à tout -auire-créancier. du premier, - _
&"fi, après -que îe 'thaptel eft retilpli s. il reôe du? bétail, il doit lui em être "adjugé
swaitié, C'eft- fa-propre chofe que ie preneur pourfuit * &q«'iî trouve entre les mains- : ,
de celui qui la tient ' deiun Elle eft même tellement à lui'que fi le preneur la vtenrd,1
le' laiffeur , foir avarit ou aptes'la délivrance, peut la fuivre & la revendiquer. Art.
16''du chap; 2,1 de là coutume de " Nivernois r.rt. 8"& I© dù- ch. io de la-c&utu- •
me de Berry. C'eC: fur ce fondement qu'éft intervenu l'arrêt du 23 "DeeemMe i6Hi ,
dont je fais mention dans mes extraits d'Ancillon , pag, 75, n. 105. Il [a jugé que Jean
Mathieu fermier- des - P.P." de' la mi-ffion à-^Voifatge , qur-tenoit d?eux;'à chaptel
des"bêtes à laine » ayant vendu-des'moutons à Mayeur Fribourg ,-juifyle prix.-devoit

'feule •& même convention j & que-c'eft dû* produit de la fermé" 'que le bail- eft noudL' Aufii
hdfe ce cas, il n'y a plus- gueres que-les juits qui fàffentee coiBittêrce; Mais les chaptels étoierit
autrefois bien' plus- co»œûns qu'ils 'ne le fom1 aujourd'hui. *

(t) Ce -règlement ne paroît; pas d'abord faciles concilier avec. les'arrêts fendus" au'profit des
marchands de clievaux-dont j'ai parlé..ci deflus n°. i-i. Mais en y léfféchiffanf il: eft aifé de voir

poarquoi celui qui vend des chevaux à- crédit a. "fur iceus un privilège-qui- remporte fur-celai
dû-propriétaire, tandis'-que le propriétaire eft préféré à celai qui fournit des beftiaux à cheptel.
Le*premier rie tire aucun intérêt'-de fon dû, & ne nuit pas au-propriétaire ; au.contraire i! four»'
ait-au fermier le moyen de cultiver fa ferme. Mais "dans le chaptel le laiffeur tire du. bai! qu'il
foiirnit un profit, qui dans trois ou quatre ans va fouvent à la moitié du capital ; & cela au
détriment du propriétaire ; puifque le bétail eîi nourri au moyen de les prés ; ou, fi le preneur
eft.-un vigneron, au moyen des aides qu'il -reçoit de lai» Ces. arrêts\ çadîqae "opgofés . ea-'app^»--';4'
irea«g^ font donc également fondis fur l'équité, ' "
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©Kpr' 7* - en être payéà'fes peresque îejuifne.-pouvoitle retenir ,à compte de ,ce. qui M .
... -rv, i_.. . ^tojt£jû par Mathieu. . • •

Mais ii faut obfe.rver que fi le .bail à . ckapteî eli fous,.feing - prive, &. que Ses bef-
v iiaux foient-lâifis par les, créanciers du.preneur , le laiffeur qui en demande - diffrac

tion , eft obligé de ..prouver qu'il les a fournis au débiteur parce qu'un écrit prive
; ne fait pas foi contre.des tiers,. Âinfî jugé par fentence du bailliage,-'de Metz du.8- Août

. 165.6. Voy., mes ,ext. du ;re.c, d'Anciilon ,-pag. 17 ,n. 2,5.
st. _ Le privilège que donne le .bail-à chaptel ne ...pouvant .être accordé qye -.quand • ce

contrat eft légitimé", je crois, à propos, d'en expliquer ici les régies. Le", chaptel fft-
«ne convention par laquelle on donne un certain .nombre- de beftiayx ,.«ftim.és à"un

... certain prix , à im habitaxit.de -campagne ,,qui fe charge de les héberger , nourrir, M
jardsr, 'jufqu'à .ce que le chaptel foit refait ; c'eft-à-dire ,.-jufqu'à ce qu,'.en-laines
veaux s agneaux ,,-ou autres beffiaux , il ait produit la fotnrrfe capitale a laquelle îi,a

.. été originairement eftimé 5 que. le laiffeur,.en foit..entièrement rembourfé: après, quoi.,,
ce qui refte Se .partage par moitié .entre -,lui &- le laiffeur. Tel eft du: .moins notre

'«(âge v qui différé .peu de.ee qui s'obferve ,ailleurs, Nous nous contormons ,. par exem
ples à.l'art. 4 du chapitre cité de la -coutume de Niveraois' , qui dit que-, les greffes^
c'eft-à-dire les;;fumiers î: &lœ« &laiïlages-des- têtes, appartiennent m preneur.- Ma»
tout le furpla-s du produit doit par lui être repais , auffi-tôt qu'il l'a reçu., au laifieur ,

,,à compte ,& jufqu'à concurreace du pris du bétail, & tantIqu'il n'eft.pas pleinement
. .remb'ourfé , le preneur ne peut , fans mauvaife foi,-s'en rien approprier. ;•-mi-plus ae
..la moitié dès/beftiaux ..qui refient, & de ce' qu'ils produifent, après que le capital jgft
. rentré. . -

; L'effence de ce ^contrat confifte dans deux conditions...0..l'une , que :k:périi du faé- .

. tail » Stja perte foient communs entje les-deux contraôaos '-art .4 ,. 5 ï.$ <&. Ifl
même, coutume-art, 4 de celle de Beriy aux chapitres cités ; c-eft-à*dire., que chacua
perde ce qui lui appartenoir: a moias que la perte n'arrive par les dol, fraude .-/-op.
.coulpe du preneur, auquel cas il en répand. Nivernais, art, J ; B.&rry . art, 4. Quand

'".:1a première de ces. coutumes dit ..que ia perte, eft çonpmne.., elle n'entend pas que .11
: tous les beftiaux périffent fans la faute , du preneur , il foit tenu de payer,au -preneur

.moitié du capital,-ou de .ce qui refte à acquitter "du capital. "Le.laiffeur eft le pro
priétaire du.- bétail, & comme res périt domino , s'il ne refte plus de beiliauï, lerchap|e|
eft fini , & le preneur ne doit rien au laiffeur : Coquille .,..fur l'art, .4. de Nivernois.j

.tient» quand cefl un vrai cas fortuit fans coulpe précédente qu'a., chacun d'eux périt
» ce. qui eft iien„ Auiîi le^bailleur perd-fon chaptel farts recours ... sComme. il n'y

. ; . s» a .que le croît & profit qui foient -communs , aiïffi la perte du croit & profit
» doivent feulement.être communes «..J'ajoute que dans' Je chaptel .le laiffeur fournit

. Je capital le preneur le-'logement , la nourriture. &- les ioms du . bétail. Si donc
Jdrfqu'ii périt entièrement, il, falloir que-le preneur payât la .moitié du capital, il feu-
,drok aulli que le laiffeur payât la .moitié 4a logement 3 de la nourriture ôc des pei~
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ffé's:5î travaux: Sans quai le preneur perdroit toute fa m'tfs , & le fécond la moitié feu-
îéfnent de la fienne, 11 n'y auroit donc plus de réciprocité, ni d'égalité.

» Mais*, continue Coquille , fi le total du bétail ne périt pas , mais feulement quèt*
» ques chefs, je crois qu'en ce cas la perte Te peut dire être commune',; en, tant que
» le preneur doit patienter ,.Sî nourrir;ce qui refle du-bétail" jusqu'à ce 'que"le croît'
w & profit:;puiffeht -pârfourmr le 'chaptel , même ne fût-il demeuré qu'une bête fe-'
» melle « :. & parconféquènt fupporter la* dépènfe j & donner Tes foins fans efpé»
rance d'en rien tirer1 s.du moins, de t'rès-loag-terns» Mais cette''' "déperifeces foins, - "
foht la mife qu'il s'eft engagé de fournir. .

Telle doit être la réglé' dans notre province , auffi'biën que clans ceîîe de Nêvers y
Sr'Ies coutlinies'de Berry; & de Boû'rbon'noîs", qui' font fuppdrtèr au preneur la moi
tié dé ce qui' manqué au'" capitalTorique le chaptel finitpar la--perte de tout lebér.
tari fans--' fa faute -, me paroiffent très-çontxâirês aux ' Taines maximes & à l'équité. Je
fais qu'on, a1 fouverit ftipulé dans les bauxàchaptel qu'en, cas -.de perte- du- bétail, elle
feroit fupportée 'par moitié» II' eft même intervenu-,1e iS-Jùillet 1675 , un arrêt qui a-
condaiïiné le fietir de Je andela-inceint , éctiyer 'feigneur deXeffe., de-payer à Philippe
Patin bouchera Metz :? îa-"rtioitié,du prix de deux troupesas- de brebis qu'il lui âvoit
laifTé à chaptel ? aux ufages & coutumes du f \ Tans à-utre ftipulation ; & qui"
étôit périt , à la réfersre, de 70 " ou - 90 -brebis le {quelles av-oieot ^ été rendues "à Pé
pin" : arrêt fondé fur "le prétendu ufage de le ftipulér ainfi dans la-- province. Maïs- "
dans' mes'extraits du recueil d'Ancilion , ou "je rapporte cet arrêt * pag. 46 ', n.70 t.
j'ai dit que. cet 'ûfage-tî'avok .jamais"-été-"général": & j'ai prouvé-qui! mériroit moins-.;
le nom d'ufage'"- que celui -d'abus ,.par'"les"mfôns qu'à» y petit "voir , & que j'évi
terai de répéter ici. * _ ' - '

La fécondé condition' qui-'éft' de l'effeèce- du bail "à- cbapteî, efcqué fe laiffeur
m'exige rien au-delà, dé fon capital'& de la -moitié" du "bénéfice » & qu'il laifïe en-
ïiéremènt' l'autre moitié au--preneur -, fans"fe faire donner a«cuii précipat', ni aucune

partis, des engrais proverrans du bétail 'ou'de'îait, de la crème,, du-beurre & des;''
fromages qui doivent'relier fans partage-au ...preneur. ©ri pourrait ertcorè in'oppdfer
ici bien des exemples contraires. De toutTems il- y a en des gens peu délicats ,
trop intéreffés.: Mais ce -n'eft-- pas 'fur ce qui s'eft fait quelquefois qu'on peut jn,~ "
ge* de ce qu'il eft permis de fâife.'Ces-menus profits" ,' doftt le laiffeur ne pôurroit légi^-'
tiirieœeSit s'approprier »' quoique ce Toit , fans en faire état fur fon capital , ce' qui.'" '

deviendrait d'an détail difficile & prefqùe împoffibîé., font'"àne jufe 6c modique ré-- "
compenfe des foins dont le preneur eft chargé.

Tenons donc pour certain que tout bail "à chap'tel qui'viole l'une'où. l'autre'-'"
de ces conditions, eft un contrat illicite , ufu'raire & nui. Voy. l'art. 1-5 de la cou- "'
tiiih'e de Hivernois, les art. 11 & iî, de celle de Berry aux"titres cités; 5t l'art, 5.ç5-1,. ' "
de-telie df • Bourbonnois, Les -juges-;'doiv'eût tfaez noiis y faire ' grande-'atte'n'îioiî s. 5
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P«SJt Tas» pour réprimer les exaftlons ufuraires que quelques particuliers , & fur-tô.ui les jafs

commettent affez"fréquemment , & qui ruinent nos campagnes.
- Ce qui eft dit dans ces coutumes de l'obligation de continuer le chaptel pendant

troi; ou cinq ans : de la liberté qu'ont réciproquement le bailleur & le preneur .de
prifer le bétail qui compofe te-chaptel qtfils veulent finir,, en laiffant le choix ^l'au
tre partie de le prendre fur le pied de cette-eftimation , dont le montant -fe partage
par moitié , céqu'elles nomment -E-XIGUeRjU de la faifon de l'année où'cette efti
mation doit être "faite , foivant que la''fin du chapsel eft provoquée par le bailleur

- ou par le preneur, n'eft point de notre uiage. Chez nous, régulièrement, le cran de
chaptel dure jufqu'à cè qu'il foi\t refait , fi-je puis me fervir -de ces expreffioas
vulgaires ; & dès qu'il l'e'ft , & -i|ue l'année cemmeBcée. eft révolue il doit êim
partagé. r

Cependant "fi le preneur -méfufeit ,1e laiffeur pourrait- rompre le -Mil, fans^t-tenr
dre que-fors -capital-, fût rentré.

Au contraire,*îe îaifleurqui -en eft rempli/, -'ne peut-pas «pour cela rompre le
' chaptel inte-mpeftivement-.-î'&• fi le preneur a fait- les- frais de la nourriture"du bétail

pendant- l'hiver, il ne'doit pas être privé de la moitié du bénéfice qu'il peut pro
duire pendant l'été, faifon durant-laquelle il ne coûte pr-efque,plus rien.

'M. Hilaire 'Addée ancien confeiller au parlement de ' Metz , «.avoit donné -à
, chaptel plus de 40c bêtes blanches à-Jean -Alexandre, adrtodiatear-de Bouxieres

fous Freidinont. -Quoique le- bail.-«'eut pas encore-duré trois ans , le capital étoit
rentré, à 125 fr.'près, pour iefquèls M. -Addée avoit reçu plus de deux cents livres
âe laine. Amfi le regardant comme refait , il en demanda- le partage au priritem.s.
Alexandre foutint qu'il étoit de l'équité de ne pas le priver du profit que-le.bétail

• qu'il avoit neurri pendant l'hiver / donaeroit.-pendant l'été. "Cependant-en parta«
géant dès-lors-les bêtes en éffence., -H auroit eu k totalité du bénéfice-de'fa moitié
4ï troupeau : & en :ne partageant pas , il-n'avoit que la-.moitié du bénéfice,,de 1®
totalité -du bétail.' Tout iembloït donc revenir au même.' Mais comme zo& bêtes exigent
autant de foins que 400 ; que- la moitié du troupeau ' occupoit .-fa bergerie, & l'èm-
pêchoit 'd'en tirer profit par quèlque autre ufage, comme-le troupeau entier : enfin
que , quand le -nombre des- têtes eft .grand, -il y a moins de rifques à courir ; parce
que fi quelques-unes- tournent -mal , -il y a lieu -d'efperer d'en être indetnnifé par les
autres."La -cour , par arrêt du 14 Juin 1655 » ordonna qu'Alexandre feroit rembourfé
a.e ce que la nourriture du bétail lui avoit coûté depuis- le premier Décembre-, fino»
que le partage feroit différé -jufqu'au mois de Septembre. .Ext. As rec. d'arri d'An-
Êiiion , pag. j 5 , n°. 10.

' - Par une raiîon fondée fur un intérêt oppofé & plus fort, le preneur ne peut pas
demander , à -l'entrée de l'hiver, la diffolutidn du chaptel, pour éviter la dépenfe
4ecette' faifon', après avoir-eu-le pr-ofit -de l'été, pierre Garnaches avoit -laiffé -le

-. 17 Mars 166*, quatre vaches &, irente-de«s brebis à chaptel à Georges Hennequin.,
? . " / ' ' ' ,lsboyr§-iif '
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laboureur à Çhailly. Au mois d'Avril fuivanî, il lui làiffa encore une métairie au ,
* • • -i 11 J l-%€<s

même heu pour trois ans. Le 31 Octobre. 160j y Hennequm demanda le partage du
chaptel, dont le capital étoit rentré, Garnaches s'en-défendit, far ce que la troiiîeme
année n'étoit pas révolue , & que la faifon le chargeroit de la nourrituredu bétail
pendant l'hiver^ tandis que Mennequin en avoit -eu le -bénéfice -pgnda-nt l'été, -I!
ajoutoit que les deux baux étant relatifs l'un à l'autre, l'intention avoit été qu'ils
prendrôient >€n en même tems.- Cette intention , & le -rapport d'un bai! à l'autre ne
paroiffoient pas, puifqu'ils étoient de dates différentes. Cependant, peut-être que
cette allégation influa fur la fenîence qui intervint au bailliage de Metz., le 28 No
vembre >1663 , & qui déclara Hennequin non-recevable quant à préfent, & ordonna
qu'il tiendroit le bétail, tien jufqu'au 1*7 • Mars -, .«jau-rauquel-il finiffek 4a troiliem®
année du chaptel, mais jutqu'à la St. Georges, terme de fa ferme ; fauf à fe pour
voir en cas qu'il eut befoin de fourrages. Voy. mes extraits du recueil d'Âncitloiij,
pag. 2.9 , n°. 40, où je dis qu'aucune des parties n'e-ftléfée le partage eft différé
jufqu'au jour auquel le chaptel «a'commencé ; au lieu que le preneur peut- fouffrir fi
le- bail duroit plus d'hivers que 4'étés ; & le-laiffeurlj sïil--durait..plus-d'étés.,qa®.

-d'hivers, - = :"

t.130. Nous donnons auffi le~nonrde:-chaptel' à-uti-autre contrât (1), .très»ufité darïs , cïj;
_ Tta créantièr £

- ... . titire'de ehaptaï

(i) Ce ferok même le feu! qu'il faudrait nommer chaptel On en Croyoit M. qui-,..
*"ïiir4'art. 15 du tit. 15 de la coutume de MeîZj dis que les contrats par lefquels an vigneron

s'oblige de délivrer.à la vendange luivante du vin -fur le, pied-de la taxes jufqua concurrence
de la fomme qu'il emprunte, font appellés chaptels , futvant un aackn terme -du,,péys t.,& qui .
Jîgnifie les fruits & levées <Pun héritage. Â. quoi il ajoute qu il, faut remarquer que ce terme ne doit
pas itr* confondu avec celui de chepteil*jpù. dans la langue.,frartgoife. fignif^ un bail de bejiiaux

. aux conditions qui font détaillées dans le chap. n de la coutume de Nivernais. Cependant cette
,:.CQUtuîii6.,auffi bien que celle de Berry & de . Bourbonnois -défignent.. les baux de bétail par te
met chaptel, & ne connoiffent pas celui de chepteil. Le glofi'alre «lu droit françois explique îe
mot chaptel, qu'il définit un bail.de httts à mi-croh, & ne dit rien da-mot chepteil. Me, Eu»;.
febe de Lauriers .qui a revu & commenté le gloilairc dit : » le bail à chéfel : ou chaptel eft lorf-

;» qu'un propriétaire de bsftiaux en demeure toujours le -maître-, & que le çketolier s"ôupreneur,
»' n'a rien au fort principal-, mais .-feulement au croît &, profit des betes <«. . : .

11 efFfeulement vrai que.,.dans quelques provinces, on. kent-chepteil,-& .que par:cette raifoÈ,
«ntrouva.ee dernier mot dans le diôionnaire vulgairement appelle de-Tré roux, Jene-fais, pas fi ceîi
ejj allez pour le croire .bien françois. Mais en tout cas.., dans ce diffionrsaire même on vois-
qu'il tft fynonyme des mots chaptel, châtel} chétel, & môme catel. Il y elt même dit, que de

, qiielque manière que ce motf,fait écrit, il faut aujourd'hui prononcer chetel. Notre ufage efi cepeti®
dant de prononcer châtel, & même de l'écrire auffî foùvent que chaptel. .

, On donne à,tous ces mots fynonymes .différentes étymologies. La plus yraifemblable me pa-
yoît être, celle de Dumoulin 3 qui les dériva-de capitale. Elle me ..paroît affes bien appuyée jsé»

II? -. 3C" I
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Ïr7'i7'<- cette ' ptèvintë.ï C'ëfi fin- prit d'argent fait à un .vigneron pour le:hteftré «ï état"
dé cultiver i&::vignes.-5 à-•condition-que ? pour rembourfer le. prêteur., il lai délivrera ,
à..l'a"veîidaiga.^ da-:v-ià ,j&fq.u?;à..conean'eAcs de '.la.fo;mne-prêtée : duquel vin'le prê- '
té® lui foitvéfât-;&r U pfcé' :d'iine :taxé qui fe fait-à- .:cêt, effét" toutes- les .aimées: pat
Us -deux cornpagaies;: du ..-bailliage;. & de^rhofel-derville i'.de :Metz.r préfeiees. par le
'lieutéoànt-généra-l::,dè police 9-&-qti'oîJ. appelle lè haut dompté.-".

Je <ïiô-îfui^fô:rtemeat élevé dans -la-note de'la'-jpiage rioi -de- ce'volume5 contre"-ce--

taitiJïièY^é-'Ulégitteé~&.o1tfraice. H -«$-- - incoriteflabie-, qué quand - i®ême -'>ii ne produis •
roit1-à:cellii' qui prête.qne l'intérêt ;defen-argéot. aintaux- -coiirànî;, il ferait ïrieompa^
tiblè avec ce que les lois de l'églife & de l'état -.mettent ieè%:- principe , c *Ymgmt
prôfé;5:à charge qu'il feia rendu dans an certain teiftsr^jie--pèHt.-j.àiïK> s , a tnd -raef-
ittë-Ie crédit lerOrtv.:fôf^-bttg;^t'rodHire légitimement le moindre profi, au alantier^
à phiS forte raifô% - quàtid te crédit eft -court. Or * dabs- le chaptel de vin- , le. prêt-'-
qui fe fatr tout au 'plutôt .'en Novembre' Steh Décembre 5.&JfoùveBt bêaucoep pins
tard, doit ôtre ' fëmbOuffé en, Oftobre ainii:;qnared ni rte prodiiroit q.tftm pour cénî-
.àBv prêteur, ce ':.profit:>ferok -Mlfcite.i..M-âls par reitrëmermodickë'.de...lav taxe^ j!ai FaiÊ
voir que-T-ufure.-eft énormiffîme. -

Vjé né puis in 'empêcher,..d'ajouter encore que ceux-•qui ont affez pett dedéîïcatefie--
".... jour; faire.d'apologie. de-cet afage i dilent-en vain que ceux qui-empranîeot- à-ee titre,

là' îosûtu.ike :âk :So!é? ..qui, ^ ait,-. î <k t, dit Caphhc;:,$Q&i; ijuSJ"sfsgiŒëdt bétaloii âevia?1
l'ûbjet du''contrât -eft un.capîtol. qui Hoit être.rembourfé à celui qui-Ie fournit.

' J'avoue cependant ( & c'eft-. peut-"être f-jm ce qaa M D.:v; . a voulu ciire ) que-'.l'-ufagë du-
îftét'chapféï + 'en tant qu'on lui "fait: fignifier les- fruits & levées des héritages , eft part ailier à
BOtre province & à celles qui noas avôifî-nenty-ou--plutôt qu il Fétoit «.uireibis ; car en ce iens

' ©r ne s'en fe.c plus nulle part Anciiîon bien corn1 aire en o. point à M. D . . . feœble même
per.tr qu'on se s'en eft jainzi ie.Vï 'dans cette figmficarion ; csr d prétend qu'ii-eit naî oitî-o-1-
grapiné dans l'art 15 du nt;-15 dë: la; coumœe-de-MeK5;&. qu'sl faut y lire - eimtci J'a: vu s:
en effet, écrit daas quelques ..anciens contrats d''engagement ; ^hatte^kyants, eMaMei pnntKs
Mais d'autres du raême tems portent., chaptels, & c'sû àinfi que ce imoî efî : écrit dans leçons
ttàt qu'Âncillon indîqu , & qj'il à t ariferit fiir-l'art, 1 du tît.--*}. '(-.'àii moins':daas-mon e.ïem»:
pïs?re\te coutume de Lo rains écrit auflt'.eè.-ce feris^j JMte'ls-, art i do tit-S3 & arf. 'ii du ûu

nr f ne crôis pas qu'ci uo'.ve corriger-î-'ortîrograpne '-de la nôtm .- '
' Je J» eepfe d'Satint jroins qi« la prohrêffe de fearair dâf.vinti'"cdHl/^î.:'6^Éîî«s' avancer'ait;''

caltivaîeor- le bail des beSiaux à rot-croît étoient anciennement , & (ont--encore quelque-'
fois appelles' cutis:, dé chauls : jamais cr'<ms-4e- chatte*, -Ce mot -cran-,- "dans le- Vieux - langage- du
pays, fig'oiâoitV«e-rme'ièmble, un- droit affuréy-une. obligation'- parfaite-j &.qùi,.-devôit -fortirv
tout fon effet., Cranter.---* ' v - - " ' ' ' . ~

'{*) Peut-être parce que îés ;ittfttumeîitakeS::pr®no!lç:biént mal'i^crivôienf - commis ils* pronon 0 eut
ainl 'iîjàé', Se i/îfireî£*œ#i&a- o»i»..fait chatl-,^ îioin, d'une.petits. .Vi.ll® v&-.-fe;'pkfîeisrs viii^e»

' .i i, à t.
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vfont' Ses vignerons peu folvables ; que toute-la reffource du prêteur c'èft 'le proâait ObSv.' tak
; des vignes, qui manquent très-fouvent ; que.Se rifque qu'il court de perdre l'ar

gent qu'il avance, légitime le profit qu'il en tire , comme il valide le gros intérêt
des fournies qu'on .®et fur ies vaiffeaux. C'eft un preftige qui ne peut tromper per=
ionne. Pour que le danger de perdre le capital puiffe autorifer l'intérêt „ il faut que,
li l'événement n'efl pas. heureux ^ le débiteur foit pleinement libéré envers fon créan
cier. C'eft la principale loi des contrats-à groïre aventure.-S'il y-a de la perte, elle
tombe en commun fur le créancier & fur le propriétaire des marchandées dont le

vaiffeau eft chargé ; & fi- ce vaiffeau périt , la fomme prêtée ne peut être répétée.
Trajeciiîu1 pecunia ha iatur,. ut non allas \petitio ejus creditori competat , quant fi
j'alva navis, intr-à fiatuta tempora. pervenerit, L. 6 de nant. fœn. Il faudroit donc
que, lorfque les vignes manquentles?aides'& avances fuffent perdues pour celui

; qui les a faites , pour pouvoir excufer les chaptels de vin, par l'exemple de l'ufure
maritime. I! faudroit, par exemple, que le prêteur ne pût exiger qu'une portion aii=

,.;quotte du produit de la vendange,, un quart, un fixieme , &c. , & qu'en la déli
vrant , le débiteur fut libéré, quoique Sa valeur de cette portion fut moindre qti'e

. la fomme avancée ; encore ne feroit-il pas poflible de comparer le rifque d'un prêt

. qui fe fait fouvent peu de mois .avant la • vendange , avec les dangers de la mer. •
"Mais le préteste, eft d'autant plus frivole ,-que fi la gelée d'hiver ou celles du prin-
'••tems, les pluies exceffives pendant la fleur du raifin, la grêle ou d'autres caufes ,
:telles.,,qû'eiies foient, font périr le fruit des vignes, même en entier; celui qui a
- fait les. avances n'en eft pas moins en droit de les répéter, non-feulement fur les '
.¥Îns des années fui vantes, mais fur le fonds même des vigne?., & fur tous les autres
biens meubles & immeubles du malheureux vigneron. Ainlï rien ne pallie l'abomina»
ble uiure des .chaptels de vin , que les moins fcrapuleux détefteroient, fi leurs yeux
n'étaient pas fafcinés par l'habitude. ,

Cependant , puifque l'on continue d'approuver cet horrible abus , je dois dire , 24.
I*. que du. moins on r,e,-peut pas ftipuler que le vin fera compté \fur un pied moindre fou y S>âr-

4j.ue la taxe ; i®. que s'il a été délivré au créancier ;pius de vin qu'il n'en faut pour V4r<
demeurer quitte envers lui, il doit payer l'excédent à la vraie valeur.; Ce n'efl: pas,
qu'on ne viole fouvent ces réglés, mais du moins leur infraction ne ferait pas tolérée

..en jufîice. v
. La néceiEté de la premiere eft évidente. C'eft bien affez du profit escëffif que le

prêteur, à titre de chaptel, tire de fon argent, fans lui permettre de l'augmenter en
core en diminuant au deffous de la taxe, le prix du vin qu'il fe fait délivrer. Pourquoi
même ne pas lai (Ter au vigneron la liberté de garder fon vin en rendant ce qu'il a

,/çmprunt-é ? De quoi pourrait fe plaindre le créancier qui feroit rembourfé de ce qu'il
auroit prêté ? Dira-t-ii qu'il a moins voulu prêter qu'acheter du vin ? Par un arrêt
du 3 Janvier 1679 , il a été décidé qu'un prêt d'argent, payable en vin de la. vendange
prochaine, à un prix fixé, pouvoit être rembourfé en argent. Voy. dans mes extraits

T t %
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$»& Xv. dw recueil d'Âûdfldn, pag, 59-., n». 89 , l'efpece de cet arrêt, & "ce que j'y ai obfèrvêf-
* ' |^e chapîel eft un prêt payable en vin.de la. vendange prochaine» à un prix i-ndéter*

jRpjné, & toujours extrêmement m©diqpe„î. ce qui* fèldh moi, eft; «ne raifon de plu*-
gour permettra,, au débiteur ,de le remMurfer en argent. L'arrêt dont je parlé , paroil
même annoncer que.fi les cteptels de. vin étaient attaqués par ;to«s les- moyens qu'on-
peut alléguer contre ce., vicieux ufagç, il feroit profcrit. ^

En tout cas s, la fécondé réglé n'eft pas moins évidemment jufté que la premiere»
A, la vérité;, comme la .taxe, ne fe fart que-quelques ..femaines après "la vendange , &£

: que le vin doit fe délivrer au preffpir (&~non comme quelques-uns l'éxigent,.à là
St.. Martin ; ce qui eft un .fdrccoîtd'ofiire &fd'exaâiOn. ) il tt'eft pas pofliMè de favoîr
au jufte combien il en , faudra pour acquitter le vigneron. Mais fi le prêteur en a reçu-
au-delà ,dè la fomm,e qui lui .étôit due", il ne-p,eut.-re-fufèr d en payer 1 excederit au prie
que le vin nouveau s'eft Vendu dans le canton. Ce qui a etë juge par féntence drf
bailliage de.Me,U, du.,1er,.Décembre 16-51;, remarquée"dafts mes extraits dû recaeiL
d'Ançillon,. pag, î î.s,n0. 13..., ; -

sït~. Malgré ce .gae je trouve d'odieux.-.dans-les.prêts" faits aux- vignerons par forme <M:
tollrera"udol» chaptel, je çqmnens .que tant qu'on les. .regardera comme"légitimes, ils- doivent for»
wa pn%i~ nier une créance .privilégiée.-fur les .vins.;-pajr lai'raifon que l'argent a fervr a payer

fi"'' ' les fournitures néce 11 aires aux vignes., & à faire fubfîftèr le cultivateur ce qui fern*
bieroi£,deyoir .par-tout faits préférer le créancier pour, efaiptel dé vin-; au propriétaire
des vignes, affermées.;.; foit.en vin, foit en argent : puisqu'il n'y auroit point eu dé
•vin, fi les ..vignes .n'euffent" pas été'...cultivées 9 :&,qug le - chaptel* . efï\Éenfe;en avoir
jsrpcuré la cuitqrf,.;. „

Cependant l'art. 1 fdùtft.. 15,-de îacoutatne". de tfëfe porte*: »--€eîui' qur eft; fondé
Çt» s Metz n'a ,m obligation , ou vente de fruits'& chaptels, faite-du 'confentement du propriétaire
confiStemsnt » .d^ l'héritage, eft.préférable pour le regard, d'iceux aux autres créanciers. Mais te
du pr^riétai-.- ^ .pjppriéî'aire fera préféré à'.tous pour les cenfes'Sr redevances -fôftcieres, "& pour

» toute' autre çbofe qui ppurrait toi être dû«.«.. ,Cët' article "ne me patoît pas auffi
V- . aifë J entendre que le .prétend. M; D,",. fi. eft certain, d'abord quille peut concerner.

5î agrès ..ta affermés ; car fi Je propriétairr-faircwltitér fes vignes ou-fes' terres
pour fon compte, le cultivateur, qui n'a aucun droit aux fruits, .ne-peut ni les ven*
dte,, ni les engager par un. chap.tsL M., 1>... dit » qu'on conçoit affez que la difpû*
» .fition de;Ja coutume, doit s'appliquer piûs particulièrement aux.fèOniers des vignes :
»,,ca,t,.ttm làhoureur qui, n!a ;a': payer qji'fln -trefifens en bled".& avoœe.V-.ou un-canoa
»-.en argent, n'a. pas befoin'du contentement du propriétaire pour emprunter ; outre
»,qii'il n'#fî pas.permis, d'acnëter.les1-grains, en verd'-'•&.d'avance• :LèS* termes,
généraux dont 'fe.fo.ot fe.rvis lês rédaéïeiirsde notre-coutume marquent, ce me fem*
Se, qu'ils avçient en vue les fèrmier,s-des-terresraraMôs, auffi'bien que -ceux des
vignes. M. D... paraît l'avoir fenti, puifqu'il ne dit pas que la coutume ne s'applique

' , ' pas aux pïe»ïu6fs mais feulement quîeliie s'âgpSiqae gins particulièrement -aux- féconds*-
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Mais 1er Yéates Je' bîed" en verd , autorifées autrefois 'chei bous par* cet article, obfetv.' m."
môme de la part d'un fermier, pourvu que le propriétaire y confentit, y font au
jourd'hui indéfi liment profentes comrfte ailleurs. Le parlement de Metz a adopté la
jurifprudence de celui de Paris, établie par Brodeau fur M. Loiiet, L. R.'fom,us n°.
|."Âinfî il faut tenïf indéfiniment que notre art, *5* né pettt s'appliquer au}ôurd?hui
qtfâux ventés chapteîs de vin, quoiqu'il eût anciennement un fens plus étendu» v

2y. Ces ventes & chaptels ne pouvant fe faire par les vignerons qui cultivent au
îiersmuid, qs'en un feul cas que j'expliquerai,'puisqu'ils-font obligés de délivrer tous
les vins au propriétaire'» & que, fuivattt Particle , toôfr ce-qui eft dû au propriétaire
eft- préféré au chaptel, il "S'enfuit "que"ce contrat ne peut guêpes être feif que'par
vigneron ,• qui poffëde dès vignes en propriété, ou par celui qui' ti'enï" les vignes-
d'autrui à ferme. Pourquoi donc la coutume attache-t elle au confentement du prd»
priétaire la préférence qu'elle accorde après lui,1 à celui qui eft fondé m-obligation ,
ou vente de fruits & ckapteù ^ furies autres créanciers da fermier ? Ce qaé'M." Drî,
dit du laboureur, n'eft pas moins vrai dtr vignérôn, brfqti'ii; ne doit qu'un trefcens ' '
en' vin oir err argent : &1fcun fensbtoirrfavoi'ppas pl^èèfeitf-qaé •Pautre-da-confe»» ' .
iement du propriétaire-"pour emprunter.! •

D'ailleurs", potorqtioi conrinue-î-on"'d'auforiref *atec "tm''vîgneroh une _.éo!ivenfio"îi /,
qui- feroit 'aujourd'hui feprimée, fi elle" étok faite avec un laboureur. L'arrêt du J
laftvier T679 , ' dont j'ai "parlé p'ag;* 304^ •paroîtroit mettre en principe qu'il n'eft pas
plus permis tTachéter "déS' virës avant la vendange; que-des-grains "avant? là moiffon. *'
Brodeau 9 que je viens de citer, après avoir établi ce 'principe pottr les'Weds , ajoute
que""fe mêmea. ÏÏtu pouf''M ventes <&, 'Ym$ faits par drrhemeât àv'àkt la vendange ; _
& enfin 11 raifort paroît la mêmé^"&" Fufùre âuffi à craindre dans un cas que darfs
l'autre : ce qui conduit 'toûjours à profcrîre abfolumefltr les'chaptels1 de'Vim:

Qûoi qu'il 'éh tfoit & tant qu'on les îarfféra fubfiftèr, celui qui'prêtera"'à it titré,
aura privilège fur le fruit -des 'vignéS-, dont'le débiteur fera propriétaire , & fur ce
qui, aprè- !e canon acquitté , reftera des fruits des vignes affermées ,.'fok; en- via'-,
foft en"argënt.' '"

' Mais fi le chapteî eff 'îâit par ûn 'cultivateur fur dès vignes quIT tient â' bail', il'jr '
a, ce me (emb'e , une différence à faire entre la coutume de Metz & les autres#
Sx les vignes affôfmées font régies par la première , le créancier, à titre de chaptel ,
n'âura privilege'après le propriétaire, &'ne-fera préféré aux autrés créanciers dit
vigneron, qu'au cas que ce propriétaire ait eonfehti au chaptel. Il pas aifé de -
rendre raifoa de cette difpofition j mais-elle efr écrite*

Au'contraire; dans; nos autres coutumes, ce qui-refte de fruits' après *îé fermage - t-
prélevé , me par'oît pouvoir être engagé par un'chaptel par le fermier à qui il appar- Et fas loiïêm,

- ^ n i c • J t lentement San»
trent, fans qu il ait beiom , pour emprunter fur ce reifanî des fruits, du consente- les. 2m«$v£?cm.

srent du propriétaire des vignes affermées. Les deniers du créancier devant fervir, dit tumes»
Mî B..r, aux frais- ntceffams-& indifpmfabks pour metm ks-vi%mi* m itat de-fro*
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ébteï" ne '' duire Uiirs frmts , il. eft /ufie qu<, ces fruits lui filent officies par prifirmce à-; tms
%> • autres créanciers du vigneron : & ce privilège étant fuhordarme a celui du propriétaire j' -

qui 9 par conféqu.ent, eft défîîîtéreife, je ne. vojs : pas.pourquoi fya contentement le»
roit néceffaire dans les coutu^e;s :.qui ag l'exigeât pas.

4f,' - J'ai môme . annoncé-qu'il y, avoit un"cas où ie çt^ancigt,.à/titrede .-cjhapeçl j po.u-.>
aLpro- 'voit avoir droit fur les vignes cultivées . au. tiers mui^s , & alqrs ii eft préféré au

priétaire» ' propriétaire»- Ç'efè s lorfqpe.,.ce. dernier ne fait pas-a ion vigneron les avances dont
ils font convenus , foît parce qu'il eft abfeat ,',qu .parce <ju il niangae cfatgent. Le
vigneron obtient alors fe.nîence contre fp-n niaitre., qui, vu-le retard de ceiut-ci.j,
permet 'à celui-là de prendre des aides de qui-bon lui feœslera., §£ d ç^gager , par

' .chaptel 5 les -fruits des vignes à celui, qui lui avancera ta foi^pie gu.e ,1e. propriétaire .au- •
roit dû avancer,

' Mais ïa djiérençe du lps 5 ou ,l«ut.çofflpte5 4pitralers tourrter au profit du pro
priétaire auffi bien que le .-tiers,qui-lui revient fraçtc* fi » .par .-exeraple , le..vignerons

' ,-été a-uto.riie. de prendre pour fes aides, zoo liv. à çhaptel , & q.ue. les vignes..aient
-produit 90 înefures ou hottes de vin , taxées à 3 liv, iq» f. l'une pour le bas compte , &

• - ' 4 !iv, pourle'haut compte , il délivrera à celui.dont il a .pris dss--aid.es. ,.'.50. hottes
''de via qui, à raifon de 4 1m, le'rembourferont des 2.00 liv.'qu'il a avancés. Les 40
lïieïiires reliantes.appartiendront au propriétaire ': & celui-ci fera état a fon vigneron
de éo mefures , faifaatjes deux tiers" de 90 comme s'il avoit reçu tout le produit
de fes vignes. Çes ioixante ..hottes à 3 liv, 10 f. l'une fêtant 210 liv. , fur quoi dedut*.
Tant les aeûfiv, d'aides ,1e juaitre redevra tp liv.sau vigneron. ^ .

Mais fi les vignes n'ont produit que 60 hottes, il en fera délivré -50 a celui qui
aura fait les avances , moyennant quoi ii fera payé. Mais le vigneron, ne fera pas
quitte envers le propriétaire , quqigu'en recevant les ,10 hottes, refontes il doive
faire état de 40faïfant-les deux tiers de 6p ; car ces 40 hottes à .3 liv.,10 f. l'une ,,

' 'ne font que 140'liv. Ainfi"le vigneron qui a reçu 2,90 liv. id'ai^s fera redevable à.
' l'on, maître de 60 liv. .. •

„0. " î4<\ L'un &Tautre droit., romain &:.coutranier, donnent ..mi privilege-aux pr.o-
fjg? priétaires des. rïiaifojis louées, & des- héritages affermes, tant pour-ies loyers, & Içs/

jo c. t °- ' fermages , .que .pour toutes -les autres, obligations réfultaittcs - des baux. L. 4 ,ffr ià\
quïb. cauf. piga> .vd hypot. ta'cit. coût. L. 4 tcad. eod. & autres. Paris, art. 171 ; Metz..,

- tit. 4 , art. iô & 2.1» Sedan, ,art. 174 , 175 & tj6 Lorraine , tit, ,12. ,art. i j & ici j
llvêché, tit. 7-, art,.i a ; "Verdun.» art.-_ 177 §ç 181 ; Verçiaadois^ ,art. 3.74 .& 276, &c.
Voy. auffi l'art. 15 du tit. 15 delà coutume de Met?.

^ : Çe privilège s'étend fur tous.;îes meubles que les-locataires ont darjs les maifons s
/.Sur ce boutiques , caves., greniers §1 tous -autres liçpx ' qu?il«' oçfpgent , tant pour les

•* " loyers que pour les autres fuites du. bail. Domat v part. 1 , liv< 3 tit.fiel. 5 ,
^ f"sv' . ;i.4 & il :

" ; II. Le -Camus, fur l'art, ift., n. 14,•& aiêineiFernére-/ar le 'mêw Art, n. ;ipvS
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difërit que cé privilegé' ne comprend- que 'les meubles méûblans. Si cela étoit., les QWenr. 12e;
grains , lès vins , les foins, 8£c. n'y feraient pas compris--,ce que personne n'admet-
trà. Ces deux auteurs ëri exceptent encore les bagués & pierreries, ce la ration qu'en
donne M, Le Câimiï , n. '11 , c'eft que ces chofës- font plutôt p®ur l'ornement des
pè'rfontles que des iieux. Mais n5y'a-t-iî d'affèïlé à la ffirëté du loyer d'une màifori
que lés chofes deftinées àl'omèr? En ce cas il faudra fouffraire- du 'privilège " les'
iriàrc'hawdhev, le bôis'dè 'chauffâgé tes'provifîbns dé "toutes 'efpecês 9 6tc. que tout •"
le monde convient y être ifujett.es. Faut-il en particulier en excepter ce qui eftà:Tii- *'
fage de la perfonne'? Pourquoi- donc Fe'rrierè y-'côriîpr&nd-il tes linges j.'-les '.faaBits
& les livres, ? Pourquoi' M» Lé .Camus fui-mêfflè n'en excepte-t-il-' rue 1 habits ""
'de feiiimes-'v? Ce qui mênie n'efï pas- ' âdftiiffibie ; car -, par" quelle railon méttroit-' '
,o«ï ici de la difFérenee'erttre les'habits d'hômiïiè j'Sc ceux de'femme ?

Diferis.'donc" feulement avec Ancillori îarl'art. 20 du lit. 4,-V^0- portés""èn'màifon ,
que » par les meubles portés en -'riiàifbn , on n'entend pas que les cédiiies 5 obliga-
» 'fions& dettes aâiv&'en* faffën-t pa-ftié5 pour-dorwier le privilège aux proprié- '
». fàirès':<<» Ce fôrit dès-droits incorporels c|u?dri né petit'*''pas dire " être dans- la mai-' . _
fon , & qtji-iônf infiérens à ià'perfonwê. Mais lé pïivilégfe s'étend fi.tr toutes lescho-*" - -
fes: cdrpoïéles & mobiiiairès , que- le locataire tië'ftt dânà la- maifoii ï nob-feulemetit '
po:urla niènblèf,'mais pour y être à demeure ^ Domat \ MïL n. 1 ë-, & 'pour s'en fer» _
vir â quelque ùfa-ge que ce fëit , ih'êmfe -entièrement pèrfoôriéV'1: cotottie 'Ses'- habits
& "fes- bijoux ; '•& à plus forte; raifort ' fat M vâiïelië1 d'ârg'ént , les ' ctievsràjrÔÈ vbii '
tures, les-beftiaax ? l'es-outils de fa j)rôfef!ion 5 toutes les chofés dont il fait commet» '
ee', &c.-mais -fsori fur les chdfes'qtfil'« n%ùrbif. ttiis dans îa. maïfo'n , que darts ïe
» deffein de lés" faire trânfpoîter âiileiirs. Domàt ibîd, 'ajoutez Ancihort , iBid. '
meubles £un-fermier $ où il dit encore que » les màrchandifes dé la boutique font ' .- -
3J comprifes'-fous ce ' mot cle msùéks. ;'aon pis'-ton^koth.JîiipXla. , '«Bais en gros* , &
»-cômitte univerfaliîé, le propriétaire ne pouvant empêcher le locataire- dé les ven-
» dire-jpurriëllemeht «-.-Ce qui eft vrai non-feuierti'mt des r^-jfés -dont il fait coàt-
ineVce mais auffi dë fés îîiëûb-lés en ' général : pu'Cu * v vn .a -aucun dont il ne
pui-fle fe défaire en détail fans que le propriétaire dj'^g V** plaindre-, pourvu .qu'il
en" refte "àffez pouf garnir la inaifon ,& repondrè des cîâufés" dii bail. •; - • ;;
'•C'eft âirifi qu'il fâuî'eriténdre ce que Ses cotof iSics dë Pâri-s:, de Verdun ,.&autrès 3». _ -.

âïfënt, qùeiè priviî'ëge fubfiïîë ,'etjcôrë que les meublés qui y font fujets aient été fSfe'àprè?
îranfporiés-', '-ce quë ;!ës coutuiBes de Vermandois &-dé -Sedan expliquent, en -ajoiî-' des
t&ht v.Jin'ê'n qu'ils dimt été vMduï ~''à uà-'autre,' 'Gzlie1 dé Lorraine dxt : fi ce h'efi
qu attfàrav'&nt àw vû & fans le contredît "du propriétaire-,, ils aient ete exploites '&.

fàifis. 'Celle dé Metz ne donne lè privilège' qué fur les meubles .. > portés en maifort .
ou 'autres héritages-ienus à louage trouvés en iceltii : &, celle de 1 Evech'e dit r
poTirvtt qiiilfi'jr àit tranfport. Maîgré'cette divêrfité 'd'éipreliîorî -, les-réglés*font exac«-
îêraeàt----lês-- inêœe$:tians toutes ies- coûtâmes fait; que- le locataire' ait - 'Vends j " *
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Phflrv'i^' oujn'ait pas vendu fes meubles , il faut,-s'en , tenir à ce,que dit Bafnage , efv;9:J>c

14. Au premier cas » le privi'iege ne fe conferve que quand les meubles fe trouvent
» encoff. êjans la maifon .. . JLe locataire n'eft pas interdit,d'en aifpofer celui
*?..<fuî les auroit achetés de bonne foi ne feroit pas oblige de.les rétablir «. Au, fécond
cas le locataire étant encor,e„ propriétaire des meubles ...qu'ilavoit, apportés. dans, Ja

.. roailon , mais qui n'y font plus l'on.-doit confiaerer îde »queUe maniéré ils orn.
» été transportes. S'il les avoit enlevés furtivement, & à l'infu du propriétaire, &
» que lorfque le propriétaire en auroit eu4,,connoiiïan.ç.eil les .eut réclamas.,-. - on iw

/gS:. - lui én po.urroit empêcher s(a, reftitution , ou la «préférence fur le..; pnx d iceux. Si 5
» au contraire , le propriétaire avoit foaffert, fans fe plaindre ,;ce tranfport des^ meu

-. • » bles , quoiqu'il ne l'eut pas ignoré w.n'eut pas lait de diligence pour s en;re.
» faifir , fon fitence feroit préfumer qu'il auroit énoncé à fon pnvilege «. La ^e-

- , ;. ' me diftinftion .a jïeu lorfijye les meubles ont étéfaifis » &ttanfportes„a la requete d. ip
autre créancier du locataire» j « r

•W ' , Je dirai peu .de cho'fe du droit,dei,%ple gagerie que la coutume de P»is.? art. W.
. & beaucoup d'autres.^.donnent au propriétaire fur . les meubles de fon ocataire,

PS'™,*1. » C'eCuo fimpïe arrêt 9 oa,mé faifie privilégiée.des aieubîes Jans traniport » qui le
â mwfS COd" » fait fans' lettres » fins' çondapnfition , & fans.pbligatip.n par éait.r a 1 effet que Ja

,.Ce .mit'eù. ». chofè ainfi arçêtéjï devienne le gage dk .créancier . Si celui far qui .cette ai îe
! » eft faite,refufoit de dopner un gardien, ou de s'en charger comme .epqitaire e len

yt de juftice, le fergent pourrait les tratifg,arters,« .s dia« droit Vho",-,:Ë<ï&am* 'n
doute s'il appartient au propriétaiï.e feul » ou.; fi ie principallocataire^ peut en u çx
çontre les fous- locataires : mais ïïm lieu t^at dans la .ville.de.Paris âue a,0.s . esuau,;çs
villes , bourgs , ou villages. Fer/uni fur fart. i;6i ,u,ï«S* fmv.^

Cette gagerie .qui fe fait fens permifion du juge S^ans, titre* ibicLu, 7 > '« f P01^
,jl..«'apw d?ufe parmi noas. J)ans:'tout lereffort .» le locataire ne peut faifîrs il.ua un ti-

: ™" ' ' „ portant exécution parée » ou un décret, du juge $ui l'y, wotife, „u ,»« <fc
iufîke , dit l'art. .274 de Vermandois. • . -••• ' _ .- . »
' Au fijrplus , le droit.du propriétaire fur,!es meubles dont la Jïiaifon, eft garnie, n e ^

-ÎSISÏK. P»s borné à ceux qui appartiennent au locataire. Il comprend ceux m lu. ont es
"meaiA^êtés, o ê é Joués. J'ai,vu juger..qu'un tapiiiîsr qui avait loue des meubles a un

1 £ nep^ok en demander difkaâionf fes.payer le loyer <|e ^partement
" ' ' - que ce. militaire oçcupoit. Cela eft très-jufîe., Le propriétairedrpu d exiger que le °-

. ! cataire garniffe fa maifon de nieubles fuffiians pour répondre d'une jnnee de loyer.
Art. 2,75 de là coutu,roe de V«rmandois. Ce gui a jd.fuiyis dit pmiâzn , par 0
plupart des coutumes, tty :a lieu de.p-pq* que Ses meubles apportés par le locataire ;
"lui appartienijent.; &,il feroit- trompé s'ils ne répondaient pas du Ipyer. L,art. ï.57
de la coutume d'Amiens autprife k propriétaire. de faire .iaifir .& vendre , . pour
les loyers à lui dûs , tous les meubles trouvés dans la maifon , 4 qui que. ce joit
'^0ks .Me&f -9$ dftU.p?s.5'i|rre|çr.> ippiwî1 &
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•mus fur Part. fëi , fiVai , qui veut que ce qui n'appartient pas au locataire;, ne Qh,JJ_ !x;,.
s puiffe être faifi par le propriétaire ; •& quoique Bafnage , eh, 1.4 » fonde la ntenie» opi-
-îiion far cette raifon fpécieufequ'on ne. peut-hypothequer le bien d'aatrui , il ne la
•propofe que comme contredite par plufieurs dofieuis ou il cite, & qui font fuivis
.-.par Ferriere fur le même-arî.--i6-i j,,n.--I<j. - Avec grande-raifon -j.car- on. peut hypo
théquer le'-bien d'un autre de fon confentetnent , & preter , ou louer des t-meubles

.«pour garnir une-tnaifon 5 c'eft confetttir.-qu'ils fbienî afeélés pour le loyer-.
Lepriviiege s'étend auffi fiir les meubles des fous-locataires. Pans , art-162; , gîceux^k»

'ta. 4 s art. 20 ; Orléans » art. 408. Xa première 'de ces coutumes ajoute une modifi. Wlocuair..
. cation très-équitable; favoir que les meubles, des fous-locataires doivent leur être rendus •
.-en'payant le loyer pour leur occupation. Cependant La Lande fur, 1 article cite de Jufqti'à concur»
'la coutume-• d'Orléans ,-n.- 5, 'tient que les meuWes.-du fous-locataire peuvent .être
/pris dans cette'coutume pour-tout le loyer dû par le; principal locataire , & An- -teahmmt,
cillon eft de même avis fur notre -'article y'20; /mis-locataire« Mais; leur opinioft
eft contraire au'droit 'écrit , à la cléci ilon defîoinat ^ubi fap, n.~ 15 , '.a celle de

Bafnage ch. fuivant M. Le Camus fur l'art. 162 , n.'4, à l'équité. Pour» ;
quoi', en effet »les jneuhles qui n'appartiennent .pas :.an"locataire 'font-ils âffeélés au"
loyer ? C'eft parce que le propriétaire, adroit de croire ou qu'ils font à'lui., oh que

..ceux à .qui ils .appartiennent , en-les..lui confiant pour garnir la .maifon.., ont con
senti qu'il les lui affeftâr. Mais, il fait que. les meubles des feus-locataires ne font pas
..au. locataire principal : & .41 ne peut pas croire qu'ils aient .xonfenti qu'il les affec- :
,.tât au loyer,.-de .la maifon. entiere.. Auffî», Ferriere fur Farf. ié% de la -coutume de
,Paris , dit qu'il doit être étendu aux autres,-coutumes , malgré l'avis de La.Lande,;
--& quant à -celui d'Ancîllon , je le crois contraire-à notre ufage- : & fai vu plus d'il-
-ne fois accorder aux feus-locataires main-levée de leurs meubles...en payant te
"loyer de ce qu'ils tenoient à bail. . _

Ils n'y font même obligés qu'au - cas qu'ils ne l'aient pas payés :'ès mains du prm-
cipaï locataire. Bornât-, Ferriere » & M. Le Camus ibid. Ge que je crois cependant tte .
pouvoir .'être .entendu que "d'un paiement, fait après le tems échu , & non d'un paie
ment fait par avance 5 que le propriétaire,,'qui, à l'échéance'du terme,a faifi en- ,
îre les mains du fous- locatairen'a ni dû fuppofer, ni dû prévoir , "ou empêcher,.;
& que le faus-locataire .qui .a, fuki la .-foi de, fan laiffeur doit s'imputer d'avoir fait
-contre i'ufage , & intempeftivement (ï).

(ï) Ferrure Se Ancdion agitent à ce propos la qnettioa fi le locataire peut relouer. Elle fe
•préfente fou vent, & l'examen n'en fera pas'faufile , mais-• contflie ce "feroit ici auffi bien que
cliez ces auteurs une digreffion, je la rejette dans une note , '& je l'abrege. 'Ferriere fur l'art„
féaB°. 1*3 » dit que quand le bail ne le-défend pas, le locataire petit relouer, feir en tout-,
,©u en partie; ce qui eft fans difficile, il ajoute., qnefi le bal le ini'défend , il peut bien reg

X-ome lie ^ 'y-
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Cftirv,' m*.'. J*â» -toujours va .admettre chez-, nous fa-os difficulté ce que-M, Lé'Camus, fer Fâftr'

l6i, n°. %y> &-Suivant, établit : M0, qu"d 'eft-de l'ordre qu'un propriétaire fait payé*
de toutce qui:lui-efi- dâ.y pour tous les termes échus & pour -le courant, ( Voy, ce

lé privilège a pendant ci-après » n°, 49, Je -texte-de Bafnageoque- j'y -cite ). .2°; Qm quoiqu'il? ait"
fg° ^"nifo" difficulté-pour,les.-termes futurs, & qui refteht à écouter du bail, & que quand il:
da tai!, , ii n'y a rien d'éehu ^, le'- propriétaire ne puiffe: pas faire faifir-( à moins que le locà-

• taire ne diveftiffe: Tes -meubles, ou que'Tes-affaires ne paroiffent en défordre). Il peut

louer une part-e de"la,maifonr.mais--non- le tout. Ce qui.me paraît bien douteux , fi ia défertfe
dl, générale & indéfinie ; Sc-infourenabie, s'il e-ft ;-dit qu'on, kc pourra fous - louer même une
partie, parce qu'il eft impoffihle que .plufeurs ménages ne- détériorent pas- plus une rnaitoii
qu'un feul. Le même auteur .penfe encore- que fi le locataire offre le paiement par avance- de ton»
tes les années-du bail, leypropr-iétaire étant fans intérêtr: as poarroit l'empêcher dè» relouer.-

Pourmoi je penfe que cette queftion dépend beaucoup des. circonftances, & que ,-quelque-
précife que foiî- la .claufej: le propriétaire n'eft pas -fondé: à en demander, l'exécution- par -caprice-.
'&. fans intérêt; comme il n'eft pas permis au locataire de là violer par inconftance & -fans au-;
cun changement fur-venu dans -fon état ,--fa fortune-& fes- arrangemeas. • J'ai établi dans rues ex**
traits1 -d'Ancillon ,--pag, 64, a9. §6 auxquels je prie .qu'on me permette de renvoyer ) la ré=,
gigarité de -d'eux arrêts, l'un-du Janvier 1677 s-qui. s'a point-eu d'égard à la ôipulatron qu'un
marchand mercier -avoit inférée dans le: bail d'une maifon appartenante à un juiaenr dont il étoiî -

îutieur, par laquelle il avoit- prohibe au locataire de louer cette maifon , ni sucune-de fes dépen
dances,-à une ..per-fonne de; la profeffioH .de'marchaHd-mercier-; l'autre du ; s8->Mai. -1680-.,-qui».
malgré-' la claufe d'un:-autre .bail s .pafié- par la - veuve d'un apothicaire à. tw astre .apothicaire#.
portant que. l'enfeigne de-la-maifon se pourroit-être ôtée& quelle locataire, ne pourrait la-
reîaîffer à un autre,, même à.charge, d'en-demeurerrefponfablea-.'validé..Je fous.bail s & j'ai dit
que daas î'efpece du -^premier-, la ciaufe ae canceraoit- que- -l'intérêt perfonnel du, tuteur ? & Uul-
leiiient celui du mineur, propriétaire de la maifon.} & que dans celle du fécond la.-veuve ne-,
fendant fou «intérêt que fur ce -quelle"prêtendoit .-fa-~«iaifi)B.--achalandée -par. fon défunt, .mari pour-
no. apothicaire» & celui qui îa'tenoit.--à bail'1 en-ayant acheté-.une autre qu'on-ne pouvoit l'empê
cher d'occuper , le refus de cette femme, à.qui d'ailleurs le locataire offrok .-de : demeurer -garant:
de, celui qu'elle y raettok-elle-même j n'absutiffoit,qu'i. biffer fa maifon vuide, ce qui n'auroir-
pas.moins fait perdre à fa boutique là- prétendue vogue, qu'elle lui attrrbuostque, l'occupation de.
fa-'-maifon par un locataire d'une autre -profeffio'n que celle. d'apothicaire. Ântillon ' rapporte en*:
core ces-deux arrêts:-dans fon cosi-tnsntaite for1 -l'art - aox'du tit. 4,y/-oii il-faut auffi recourir,

j en. ajoute un 3e. du s.^- Mai 1683 qui a été plus loin -, puilque nonob&int la claufe , il a-
perrais au locataire de relouer à uu autre., quoique le propriétaire offrir de reprendre fa-«ai»
fo'n j & conferitît à la réfolution du bail. Ce qu'il faut, fans doute attribuer-à quelque circonftance
particulière dont ÂBcillôn ne noas. iafir-uit .pas j . car le - moindre effet",qu'on- puiffe donner a la-^
précaution que le iaiffeur a pris de ftipuîér qu'on ne lui donnerait pas un autre locataire malgré
lui, c eft: de faire ceffç-r le ...droit dur preneur -, fi ,1e propriétairexenfent 4e, réfilisv le bail- que (©a
locataire m-mut plus, eontiftaer.- gar-.- lui-même,. •
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fteanaroins s-opp'ofer quand un: tiers fait fâifir, & qu'il eft préféré jufqu'à îa fin rie .-ohlîZ Kk
,.•» (on bail, parce.que les meubles-, y font - par privilège-hypothéqués « ;, g°, que cela a
îieu encore .qu'il n'y ait point de'bail par écrit (x) ; 4°. qu'en ce:'cas, s'il s'agit du

40,

prix du bail, ie propriétaire & le locataire n en conviennent pas., il faut ad- L'affirmation
mettre-la--preuve par 'témoins, 'û un des deux la demâfide,--encore qu'il s'ag-fffe de
plus de-1.00 liv, ;'-finon-, examiner les cireonftances ; & quand on'm peut, pas avoir déftutds pr««

fdes lumières affe^:grandes.... déférer le ferment au propriétaire ; & à plus'forte raifon. ,
s'en rapporter..nuement à Ion affirmation., s'il s'agit de-ce qui îùi eft dû pour les
termes échus : parce qu'il eft. confiant que cefi au locataire -ajuftifier de. fes-quittait*
ces » même..quand~h bail n éji, que verbal} car encore que celui dont 1 obligation n'eifc

-,pas prouvée par écrit, -ne. foit pas ordinairement tenu 'de-prouver,-par- écrit fa libé
ration ,.ici i'-occupatica de îa -uiaifon fait un -titre que le locataire ne peut effacës
;gue-par-fes quittances» Cependant la {fukîaacô d'un terme s fans refer¥g~dês..-.prgcé<'
dens , fait . préfumer qu'ils font, acquittés,

I « Y. Gelai à qui il- eft dû un cens, une- rente-"fotïciere -ou - e'raphttéotique., a prî- .
Vilege for -le fonds,, comme le vendeur, & fur-les fruits,, comme -le .propriétaire .rentes.
.-.d'une ferme, Domat,^ ubi. fttp. - n, -13. _ -#" . ..

i6°. Ce-privilège du propriétaire de k ferfte , :q«i eft acquis fans,que le' bail éa D-apro^.fa:^
-faffe mention,-n'a lieu, fuivattt les lois romaines, que fur les fruits provenans des & h. ferme ; &
terres affermées rqiâ, dit Bornât-, ibid. n6,-12 , me font pas-tant k gage 'du 'prçt-.
priitaire, r.qiiils font la choje propre- jufqu au. paiement* C eft ta diîpolition de la loi
4? 'ff". in quiè. .cauf pign. vel hypet. & eojure u'timur »-ut-que-in pretdia Urbma m-

idttéa t illata. funt, pignon ejfe-credaruur.-i.^uafi-id t-acitè convoiera : in- pfizàm- ruft'f .
. cis contra ohferv&tur. A quoi plufieurs coutumes ie font -conformées.-Il n'sft parlé
, que des fruits dans l'art. 276 de la coutume de Sedan ; dans Tart 18 du tit.-iz de
via-coutume -de "Lorraine ; -dans l'art. 176 de la coutume 4e -Vermandois,; dans l'art®
.-ï-,2, du lit. 7.-de~la-coutume de TEv'êché, &c. - .

Mais-d'autres étendent plus loin ,ce privilège, r Ses ; coutumes "de ' Paris , art, 1
g? de Verdun J. art.-277,, réunifient dans une même dlfpoiîtion les propriétaires des
tnaifons & ceux des fermes » & donnent à ceux-ci comme à ceux-là'k'-privilege'fe .
les meubles. Paris dit de même en -général ;SV;R .LES BIENS de leurs locatifs &

fermiers.; & "l'art.-n du tit. 4 de notre coutume de -Metz porte : » Les grains pro*
0 cédans des. terres laijfées ,à trefeens ou loyers, ET-TOUS A VTRES BlZSS de<fermiers
» & admodiaieurs, font hypothéqués au paiement des trefeens 3 loyers & -autres dettes

contractées, pendant le bail, pour quelque chofeque ce fait. ; par:préférence &-a l ex-
» clufion de tous autres créanciers «. Ce qui eft confirme par l'art. 15 pour les fruits*

II eft donc d'abord certain que, dam ces trois coutumes, les meubles de fermiers

(ij Voy, ci après les numéros 43 & 44.
y Y 1
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font compris'dans ie'privîiege du propriétaire , comme les fruits de'la ferme. Mai?
e'eft une queflion CQRtroverfée, si ces meubles y font -compris dans les coutumes
qui .ne les y affujeftiffenr pas nommément. Ricard,-fur l'art. 171 da: celle de Paris-,

- dit qu'il ne doit- pas-être-étendu à l'égard-des maifons des champs-dans lès-autres
»-coutumes « ; &• renvoie-•-à ce. -qu'il '• a -dit far* l'art. 28-7- de celie- de- Sentis » -

* où il établit plus au long la -même opinion , qui y-eft-.cependant'combattue par l'au
teur des-.-nouvelles observations, Ferriere ? fur le même article de la-coutume de
Paris , gl-1, n. 6 & fuiv., rapporte les autorités, & indique les arrêts- pour & contrej
Il fe décide pour lé fentimeet de Ricard* qui- me-par-oît. -auffi-le -mieux fondé, fur-
tout pour le reffort de notre parlement où plus-.-encore qu'ailleurs le droit ecnt eft
le-droit commun^ & doit -être- -fuivi-quand-ces coutumes-fie--difpQfent pas-contrat»
regrent.- '

Mais j'admets-ce-qui-eft"dk'dans les -nouyelfes -obfer-vatîons 'fer-*-Senîis.y iMép «pie
^ le propriétaire d'un moulin a privilège fur les meubks trouves dans le moukn itt ayant
» point' £autre, sûreté «-.»>& aplus forte raifon , ce -que décide Ferriere , ibld. nV* ï6y
que le ,pri-yiîége: iur- les.meubles-a -lieu-,-s'il s'agir d'une maifan de campagne fans
terres ia!>iwable$', ni autres héritages, ou avec quelques - dépendances , niais dè

.. moMïdre: -valeur -que-la-maifan-i.-.-ênt- forte que- l'objet du-bail-foit-^beaucoup plus- la.

maifonque ,ks.terres.-- - . , .

- _ • M. D;.,., Car» l'art. 2î--du:fif. 4-de -la coutume dé MeteÂncilloh » farte même
article rconviennent que-malgré -les termes absolus dans lefquels if eft"conçu ,-îô-
p'rivilege -n'a- lieu que,-jui les-meubles * ciiàtriots &> Immoisychevaux &bejlmux:èa

îST -,a8^®s -fermier , Jk: .non -fur les-.-immeubles.. Mais le-premier-tient qu'il a-lien » pour -des dat
âtes qui a-'ont aucun rapport aux -t-refeens- &" loyers, qui ont-une "ca-ufe '-réparée ,.

, » qui Bc:foni---fou"vent.juâifiées que -par- dés Amples promeffes, ou-par le livre'.'jow-
' . n waîier - du- maître - feulement-, &- qui ^ parconfëquent f ne- devraient paffèfque pour

» des dettes ordinaires-- m., .'Au, contraire-, Ancillon-, V*°-au ;paiement- des trejeens y
à la fin, ne-donne-le privilège au-propriétaire-d-e -la 'ferme j qa£ pour router dettes
sontracîées-pari 'le fermier au.. f'ujtt de fa fermeï & durant -la ''fomffahcs -qiïtt én a ewi
& il me paraît -d'autant moins':' de difficulté de foivre cette -opinion que M, D... ne
fonde la lîenne- que fur les termes de la coutume, qu'il eft forcé 'd'abandonner ici

pour les immeubles ; & for cette-réflexion que » -par la-""nature de h os métairies de>
», terres ou. de- vignes-#{ c'efl: «à-- dire;Y.; apparemment par- la maniéré dont nous les-

faifons cultiver ) ,r:» les vignerons & 'laboureurs ne. -fubfifttrit-que par les "avances 'que
fleurs -maîtres font-contraints- à-leur faite «, Ce qui-, n'eft vrai que-des-vignerons ,
.«t-n'a pas ièiimoindre fondement à l'égard des laboureurs, à qui on ne fait prefqug
jamais: d'avances-5:.:,& ne pourrait en tous cas concerner que celles'' que les preprié»-
îaires ay.roient été forcés de .leur.faire pour les mettre en état d'exploiter leurs fet*>

tnes. Il eft" toujours vrai que-la:-coutum.e. ne peut être..entendue--que des dettes COU*
à Pofçajiofl j & par «e faite, dés bâ«^;.- . •
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Jé n'adopté pas plus ce que dit le même magiftràt, que'le' priviiege du propriétaire

*iii n'a point de bail par écrit , n'eft que pour l'année courante & ia- précédênte : à
la différence de celui qui a on' bail public , oit fous "fèing-privé , dont le privilegô
s'étend à tous les'-'arrérages, Jè" ne puis' convëriir avec M. D... que 'ce ' fôit" l'ufagè. II
n'en cite aucun exemple -9 & je n'ai pas; vu reftfeind're ainfr, même-une feule-'fois £
lé-; priviiege du bail verbal. Cette reftfiâion feroit fans Foftdement. Qui ne conçoit
qu'on écrit privé,- parcônféqùent fans date* certaine Se ' qui peut avoir été fabriqua
depuis le dérangement dé la fortune- du fermier', ne peut, pas plus opérer qu'un bail
verbal ? S'il s'agiffoit-de-fhypotheque/elle'-dépendrait deTautbériticité dirbail Mais
c'eft du priviiege dont parle M, 1)„, t & les privilèges csfiimantur non ex tempèret
fed ex caujâ. Or la caufe du priviiege du propriétaire'eft la même 3 foit- qu'il y ait
Mil bail verbal'- ou-par-écrit. Nbus- -avons5-vu ei-deffus ,.-n#,. 39 ,-le-:privilège accordé
par ^ te Camus aux propriétaires des; maifons louées ians écrit. II-"'eft donc évi-* "
dent» ce me femble,-- que' M. •£)„« accordant à-ceux des fêrtaes la préférence peut :
îolis les arrérages- à-eux "dûs par-leurs fermiers lorfqu'il' y 'a- un bail écrit, même

prîVé5 n'a eu nulle "raifon"foîide ' pour"reftreihdre cette préférence à la derniere 'ko-
îîé'e & à 3a courante, "îbrf<Jué le bail 'n'eft que-'verbal. Je croisqu'Ancilion penfoit

comme'moi, Du" mriirfs-il rts "fait pas "non plus que B&meïe '%jiH Ju-prÀ% 'n0, i,i P ''
cette diftmâio'n du ba.il'écrit, du-bai!/verbal^ '

Il m'eft ëircoré impaffibie-. d'admettre "ce que-dit Âncillon fur l'art, li du tk. 4-4' 4 •• -
paiement de trefeem^ que:. fi.- le. canon de la -ferme e'ft en grains , §t que ceux Con>m«nt

qui font faifis fur le-fermier- fuffifent pour" acquitter non feulement celui de'l'année-,
snais-encore les---arrérages-.des-années'précédente^ s,J-e-propriétaire petit'exiger que.
le tout lui-foit payé-en efpece;- J'ai - toujours* va pratiquer, au contraire', que les ari

rérages- fè paient fur le pied-de- la- taie des' gros--fruits-de- chaque '-année. L équité &
la réciprocité l'exigent j'ear, comme , fi les grains Valent moins qu'ils ne valaient'
Ibr'fque "le fermier' eft' tombé eh arrérages, on'ne'peut pas obliger le propriétaire de
recevoir quarte poor-quarte'-, il'- feroirttès-injiifte5 de lui'permettre d exiger du bled» '
fi- It prix en ' eflf augmente. Si On' pbuvoit: "achriëttre l'opinion d'Ancillon % ce ne féroit '"
qu'à charge "parlé propriétaire de tenir compte delà plus value, f - -. 1 ...

» Le'privilège ,au propriétaire continue, tandis que le fermier espîoite fa ferme '
»- après les 'termes du bail expiré ; M â cet-égard,.,1a reconduction tacite produit ;a ï>« la meit?
» même effet-que-le. contrat. «. Âncillon s..-ibid, ¥>• pmdam: k - bail (ï). Cela eft C0aJaCM#n*

(i) Il a'raifoti dé'dire ibid. 'que 'la ricendu&ion incité ne "iurf aux maiflits 'qui pour un 'an'} '
jn-l's ce qu'il ajoute que «- cômœe dans «©îre'ufa'ge les loyers dês''n»ifons fe paient' I deux ter-
» sites, à la St 1. B." 8t l'antre à Noël, cette ïécoisdùfîïori n'a lieu que pour fixinèls, dèmaficfe
» Une explication «.

A -Mets-les -baux à loyers des maifons font ' prefjue toujours faits' 'pour trois D'à mû£ •'
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Obfcrv* "e. inconfeftabîe : puifque le privilège,a lieu-même en bail verbal.''La difficulté tfêft
' que pour l'hypothéqué : elle,eft grande. M., Le Camus, fur i'art.ïôï , n°. 39, n'ac

corde aucune hypothéqué pour la reconduction, parce que, pendant fa durée, te
propriétaire ri a point de bail ni de titre , & parce que les cautions du bail font dé
chargées. Ferriere, fur Fart. 171 ,-gS. 1 , ,11°. 32. & fuiv., propofe les raifons pour
& contre. Il dît s. après Auzannet ,;que topinion commune du~palai$ va à .donnerfttt-
lement hypothéqué du jour de la reconduction , non du. jmir du. premier bail : & ïil
eftirae qu'il, faut la fuivre. Campe nos coutumes ne me fourrtiffent rien qui me. pa=

roîffe pr©pre à déciderr la queftion, je me déterminerais volontiers,par les,principes

ans, rarement popr ua,ou. pour .deux. ; mais dans; l'un i&-"3ans l'autre cas, l'année commence
prefque. toujours à la St. ïèzn. I! cft très-rare qu'un bail de maifon commence à-Noël, & ce
n'eft jamais que quand la maifon n'a pu être louée à Ja St.sJean.', Alors • le bail fe fait pour fis
sDOis , ou pour dix-huit , afin que. fon expiration* tombe au terme ordinaire. Si donc il.y a té-
conduâiop d'ufl bail commencé à la* St. Jean , je ne pejife pas que ni le propriétaire,.-ni le lo
cataire feroient écoutés s'ils prétendoient pouvoir l'interrompre à Noël. -Mais. fi, ce qui n'arrive
prefque jamais, la réconduôion commençoit à Noël, je crois qu'en avertiffant trois Tmois aupa
ravant , l'un l'autre pourraient la faire çeffer à la-St. Jean.:«En ce ças, ni l'un ni l'autre rie

. feroient îéfés ; parce qu'il leur, feroit .aifé de fe pourvoir à ce terme, l'un de iogetnenî , l'autre
d'un nouveau locataire. Mais rompre la réconduâion à'Noël, ce: feroit les mettre" tous deux
dans l'embarras pour fix ipois. J'en dis autant pour les villages où les, termes des locations <!e

.niaifoBs font la. St. Georges & la St. Martin.; car.fuivant que ces locations finîffent .ordinaire
ment dans le'lieu,,.ou à l'une,, 011 à l'autre de ces fêtes , la réconduâioa me paroît devoir durer

",.juffu,'à ce que le,terme ordinaire arrive, i! y a pourtant quelques 'villages, en petit nombre, oà
il eft aiifïi. ordinaire de changer de maifon à l'une :de ces. époques qu'à l'autre. : & dans, ceux-là
Ja réconduâion n'efî que pçsur,.fix mois.

Quant aux. autres héritages, fl-fàut diftinguer les. terres labourables qui. font divifées en trois
.faifons, & dont il eft d'ufage de ne faire bail que pour .trois , fix , ou neuf ans,, des vignes;.»
des prés., &c., qu'on petit louer pour un an s pour deux , pour quatre, & pour cinq. La ré-

' conduâion dure trois ans poar-les terres arables ; parce que comme iî eft prefque. impoffible que
les laifons (oient parfaitement égales, tant en quantité qu'en qualité , ou le fermier , ou le pro
priétaire feroient léfés, fi toutes les, trois, n'éîoient pas comprifes l'une après l'autre dans la pr.o»
ïogatioa .du .bail par la tacite réconduâion. liais pour les terres qui ne font pas divifées en fai
fons , & les antres héritages qui prçduifent des fruits cha/jue année, l'ufage eft .par-tout que la
réconduâion ceffe à la fin de chaque année , , fi le propriétaire ou. le . fermier le veulent ainfi.
.11 n'eft.pas même en ce cas befoin d'un avertiifement trois mois auparavant ( fi ce n'eft en.Lor
raine , art, 40 du tit. w qui femble l'exiger). Il n'eft pas requis no» plus.dans Je cas d'un bail
de maifon qu'on veut de part ou d'autre faire finir au, terme ordinaire. Le confentement préfumé
de continuer le bail ne peut fe fuppofer que pour l'annee commencée , c'eft à celui qui veut

le proroger a».delà,à s'affurerçle la .yolonté de l'autre cqiKraâam, Voy. pourtant Ferrjere.j ibii
jf. 49. - ....
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âés'ioix civiles, qui, félon moi,, doivent être confiâtes par préférence à tous autres, Tit. t.
qriiand nos coutumes font muettes ; & s'il était bien certain, comme ie dit cet" au- ®hLeiv' ***
leur-, n°. 35 , que, par le droit romain , l'hypothéqué ftipulee par le bail, étire pen
dant la tacite réconduôïorr, je ne balancerais pas à l'accorder dans nos * coutumes *''
du reffort. Maïs les loix qu'il indique ne font pas bien claires. L'une dit ;• pignorà.l
yMsntur durare obligota. C'eft continuer l'hypothéqué du bail, &, par conféqiient ,-
la-* faire- -remonter à fa dgte.'Mais l'autre dit ; locatiomm unà cum vinculà pignons
rehbvare videtur. Ce qui ne marque plus fune continuation de'l'hypothéqué du bail,
lirais la eonftimtiotr d'une- nouvelle hypothéquépareille à celle du-bail, qui', par*'""
çdnféfuènt, n'auroit liera-qiiè du jour delà récô-nduftion» -

O-fërai-je hafarder mon opinion ? Puifque nos coutumes fetaifenf \ &"qoéies îoix : ;'
romaines laiffeàt du douté , il faut, ce me" ferrtble , corifulter l'équité. H me paroi-:
frôit bien darde refufer;». comme M.'Le Camus,'.toute'hypothéqué-poàr-lé feins delà-"
continuation du bail, fans nouvelle convention, au propriétaire qui a voulu en avoir
une pour le baïl j ' puifqu'il a fait obliger.Ton" fermier pardevant notaires. Ce ferfeif ' -
ftifjpofer qué îe bail e(i continué a des conditions différentes de celles qui ont eu lieu
pendant la- durée convènue ; & que ce' changement des conditions du bail & delà /
nature-dès obligations du fermier feroit contraire" à feffence de la tacite réconduc-"''

tirfn. C'eft- (ans doute une des rai-fems de- Fooinion comrhune qui donne hypothéqué- *
au-'propriétaire p©ur les 'canons qui courent pendant la réeonduâîon. Mais fi cette :

h^poth'eque-i-ui eft dûe , ce ne peut être ,.-ee "me' femble , que celle du bail j, l'9; parce:
que- c'eft--te- bail •' qui fa donne : fi;':Vrai-%ue le bail h'eft qu'un" a£le privé, & que , ' -
pe'ndanî fa durée-, le propriétaire n'ait point eu d'hypothéqué, perfonnê-n'imaginera" ' -
qa;'il puiflfe en - prétendre une pendant la récbnduâion- ; 20.' parce' que de-là raê'itie: '
il luit' que l'hypothéqué de la - técoaduâion n'eft pas légale : & que, Jorfqu"elle a ; "'
commencé,'il'n'a été paffé aucun aéle'dont on puiffe faire, fortir une'hypothéqué* "'* •
conventionnelle. En deui mots rlorfq-u'il j. a eu hypothèque pendant le bail, H-me?
paraît impofixble de la refufe'r pour la-reconduction,'qureft la fuite' pleine 5c par-"- '
faite du-bail £ & fi on l'accordé ,- il me fela-ble encore impoflibie d*y trouver un-- '
fondement dans la reconduction mêmes.qui n'eft qu'une convention préfumée, ôc •
tout au p.lus tacite. On'ne peut d-oad la tirer que du- bail ~t & alors comment ne la- "
parfaire remonter-à fâ-date

On-objeâe que-la récofîdticïion diffère du bail, puifque les''cautions-' font déchar-
gé-è's. Mais ie cautionnement eft une convention acceffoire, qui ne participé en rien' "
deTefferice du "bail, qureti eft- fi diftinâe, que' le bail peut fabfîfter fans le .'caution-'
nement ¥ & qui'- d'ailleurs ' intérefffe des tiers. Le bail fubfifte donc 'pleinement-,
avec tous fes avantages, entre le propriétairfe. & le locataire, ou ie fermier, dont

le cenfentement-'préfumé forme -la récofiduftion. Mais "comme" ils font ks-'fèuls qui"""
foient réputés y avoir confenti, ce n'eft auffi que de leurs obligations réciproques j :;
réêlles -ou -perlouneiles-j dont elle peut prolonger- la,- durée»" Docii juiiant, *"
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©bferv' ta», priviteg«\3«* propriétaire eft fi fort, que: fi un. autre créancier a fait faifîfies
„ 4&, _ çhofes qui y font fujéttes , elles fervent à payer les loyers avant les frais de faille-

préffiftaux Ferriere t fur l'art, 171 ,.gL 1 ,.a°. io;:&ç.le propriétaire qui en demande diftraâios
trais de fuie, p„ main-levée n'eft pas obligé d'offrir les frais de faifie., C'eft l'ufage du bailliage de

Metz, fondé fur ce que le faififfanî a dâ prévoir qu'il s'expofok à.les perdre ,• en
...voulant fe faire payer fur,des chofes .qu'il.devoit. regarder comme le gage du pto-.

priétaire. Les art. 179&. 180 .de la coutume de Melun préfèrent ce qui eft au au
^ propriétaire pour loyers & fermages.à toutes autres dettes, tant foient-eiles privi

légiées. fi paroît cependant,jufie d'accorder , .coinme le*veuleht -'Faber ,• far .1 art., ij
du rit. 12 de la coutume de Lorraine, & Ancillon, fur- l'art. 20 du tit. 4 de celle
de, Metz ; k.fmpriêtairerh préférence aux frais funéraires. M. Le Camus 5 fur

S sus i'art. 161 , n°. 6 &. fuivaris » ; les diftingue..en néceffaires & fomptuaires ; & ne re-
. «aïs fonéraiscî, ' garde comme :né,ce.ffaires ...que L'etileyement & le port du corps, la - bierre , & l'ou

verture de la tgrte. Ce font les feuls qui lui paroiffent plus-favorables que les loca«;
lions; & il préféçe ..le .Locateur'à tous les,autres ,s qu'il regarde comîïie fomptuaire» ;
çé qu'il étend .jufqu'aux lalaires .des ^médecins & :des chirurgiens, &aux gages, des
Homeffiques, Cette opinion me paroît .bien ngeurrufe. L'hunsamte exige qu on ne
reTufepas.à un .malade les moyens de.fe procurer des fecours, qui peuvent lui fauvet
la vie. En quoi ces dépenfes reffemblent"elles à,celles qu'on fait par vanité, ÔE

. i qu'on peut .regarder comme.,des travers de. luxe ? .J'aurois même bien de la peine de
1 confondre avec. ces dernières.les.frais médiocre.® des. funérailles qu,on a t-fait faire

à ,un défunt 5. fuivanî font état & Fufage ordinaire-(t).

(>.) Sur la queftipn Ai , & quand le .fermier peut demander réduâion de fon canon pour
caufe de ftérilitê,. je lae-horaë à renvoyer-à -'ce qu'en <éit Aocillen fur l.srt,- aï du tit. 4 Yb®
au paiement des trefçens, où,il dïfcote'& réfoiit. très-bien les difficultés quiç-fe. préfenteat Couvent
far cette tnatiere. On peot voir auffi André GailL „ob£> lib, z.yobC A3t » les:fumiers dune
» cenfe doivent être employés à fumer les terres 4e ladite cetife» Ci n. doivent être tranfportes
» autre part, ou employés .à l'afflendeaient d'autres terres «.,-Cette difpoiition de Ja coutume de
Cambray, au tit. de louage de maifens &• terres, art, ,5 » *cft fuivie dans le reilbît. Le fermier
îonant doit auffi laiffer les pailles, à moins qu'il ne prouve qu'il. rte les a pas eues à fon entrée
dans, la ferme. Ce qui a lieu, -même lorsqu'il cultive à moitié. Voyez ipes extraits .du recueil
3'Ancillon, pag.. ij , n°. a6. La queftion a fait difficulté pèar les admodia-teurs genéraisx d une
Seigneurie, ;& la cour a interloqué fur l'ufage du pays, par rapport à eu,x , par. as têt du mois
de Janvier 1658 qu'Ancillon rapporte dans ton recueil, pag, 557. le crois-quelle ne feroit plu,s
aujourd'hui de diflkuké; ï'tifage de laiffer lès pailles & fumiers étant auffî certain, & ia raifea
«tant la même pour les admodiateurs de toute la feigneurie, que pour le feraiier d'une me-
jtairie. /' " - '

j3our achever ce qai regarde.les baux à- loyer &-à ferme t je dirai-ici le plus brièvement qae .
je pourrai erne le locaiairs pçHts/uiv"aaï lafaajeufe loi' adt 3 s eoj* de las> expliquée fo«^«

.' * .-^uelgug^
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' ^aSiques^prattciens. ' imaginant -que *fi: le même fermier cultive 'deux ."Fermes ,35e -om"v f*«;
engrange eanfufémentles : fruits qu'elles ;produifenç, le . propriétaire de !a grange au
ils font ferrés , doit :.êîœ préféré à l'autre. C'eft une erreur-, ie.privilege fur ' les
fruits d'une ferme n'eft- pas attaché au lieu, où i ils font portés ,• commele priviSege
furies meubles , «11 bail de maiforu,Les ..fruits font .affe&és, an ..propriétaire,, parce
qu'ils fenî le ^produit de fesvfonds , & n'appartiennent,.au fermier .qu'autant qu'il.
paie le canon de fa ferme ; faute de l'acquitter , les fruits font .'le-propre bien du

maître de la ferme, Ainfi lorfque ceux .de deux fermes ont été mêlés & confon*
.«lus „ les deux propriétaires viennent ea concurrence ; & il Te fait.entr'eux une
,v.enti!ation„relatîve à la .force .de la récolte de chaque ferme.- Voyez-Bàfnage, des

.i"».»»;..«;

-long par.J?emiîre>.fkr-l'art, 171, n:®. 49 &-faivans, >.être "expulfè-en quatre cas. Le pre-
-siier s'il ne paie pas les -loyers...* ce .qui. a .lieu dans-tout le reSorî, tant «entre le. locataire que
.contre Je fermier, quand il ne.-feroit .en arrérage .que 4'un -an., ou même fix mois;.» moins qui!.
me purge fon retard, en payant ee qu'il doit, ou-à l'égard du - fermier qu'il. ne. foit- en arriéré
;Sju*à caufe d'une année «le flériikê. Le- fécond , Jerfque le.propriétaire -veut"-occuper lui-même fa"
..ïnaifon. Ce qui. a-lieu à .Thionville».à .Toul» & dans quelques autres .parties-do râffort» &noa
„pas dans le.furpius , & notamment à -Metz ,,fuivant J'u&ge attéfiê par -Âncillon fur Fart. 20 dit
«rit, 4, Vi>o,,locatam-\ •& dans,-fon rec« .d'arr.:Fol, 4, où.irrapporte an attèt 'formel"du -11 Jan
vier i6ff » &-.par M, -fur le même art. qui parle-du même arrêt ; • mais-moins exactement
(Cp'Ânciiloti. -Le troifieme- cas- eft celui où le propriétaire fait rebâtir-fa maifon, ce que..nous n'ad-
jiîettoas que qrand i! y a néceffité de la reconftruire3 ou que ie locataire s, s'il .ne s'agit que d'en
.réparer quelques parties, ne veut pas» en ,foufinr .l'incommodité. Le dernier èô file locataire mai»
rtrerfë-:,ce"qui s'étend auffi au fermier, a Jieupar-tout. '-V<gr...au furpius Femere.à l'endroit
.que je viens d'indiquer.

a0. Que » /'héritier, cm .acquêtesir n-sfi.-oblige- de s'arrêter aux "baux faits -par 'ceux defquels U-a, •
» le droit par fuccejfion ou achat : ni Phomme marié à ceux qu'il a fait -, ou fa femme„ ou bien
n ont .été.faits ..par leurs .tuteurs avant leur mariage;*. -Bans l'ivêché,, art. 2u îit. 7 , ni ets
Xorraioe , ,arî. >2,7 «lu tit. .ra. Ces-coutumes portent'bien loin Je Brocard-; mariage, mort-& ven- "
'Juge défont tous louages. ^ qui n'efl conforme aux loix. romaines que pour le feul-cas de îa vente»
,£'eft,auffîje ,feul où l'art. 398 de la coutumeJe Bar autorife le .nouveau propriétaire, à faire .
cetTer le bail. L'art. 271 de la coutume de Sedan le permet tant à l'acheteur, qu'au fuccejfeur
.fngulier. Ce qui .me paraît exclure, non-feulement l'héritier , mais auffi" le 'légataire .univerfel":
quoiqu'en pays coutuinier nomtn fit univerfaU , non auternjus , à caufe des referves coutumie-

,res. Ces deux coutumes maintiennent encore., -.même ea cas .de vente.., l'exécution 4u bail-,

.nonobftant-la mutation de propriété, lorfque le ,locataire,, ou fermier a eu ia .précaution d'en
dRipuler.ia garantie fous .l'hypothéqué -fpééïale «les biens sffbraies ; & l'art. 27B .de la coutume
.«le Sedan accorde au locataire èvjrtcé fon recours pour ,fes -dommages & intérêts contre fon baih

.leur & locateur :.ce qui diminue beaucoup l'injuriée qui,me .paroît réluker de toutes ces difpo-
Jitions : car le .défunt 3 ou le vendeur n'ayant pas-droit di rompre le bail, pourquoi l'héritier ob
^'acquéreur l'ont-ils i non deko mlioiis .cmditimts ejfe, quàm, .auâor n,msrS jus in metran3

'iomt IL "Xi
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0kSv" 7\s hypothéquer» '•.pàtfc'1*-* ch;'-'9> où' il- dit que- »-ïoùt. l'avantage'.que- --doit' oBfernr celai"

s+.qui eft.-faîfi , ,eft;d'être paye en privilège des loyers des.- granges , &c, Eé ajoute
>--que fi- «o fermier „prenoit -4 'Icfyertme -grange;hors- • dé'^ fa-. ferme * te' 'propriétaire.
» ne perdroit point fon privilege, & le maître de_lâ -grange- ne* pourroir-'avoir* à -foa
w-,préjudice , qn« les loj'ers-d'iceî:e:« ; loyers-dont les créanciers du fenvsîer ne peur-
roient pas demander-qu'en leur fît .état -s'ii-av-ok ertgtangé. les- grains :de.- fa.feirm©.-
.dans unè .graijge q«i.!oi'appartînt. .

17®.- Ceux qui ont à récupérer- .dès - -deniers dépofés'- par-'awmrité <:de'V}ttffice' entre;-
Des fonciers - îes.-mains-d'un-ofEcier publiev ont.-,-privileee fur-fon office & hypothéqué fur fesau-i
pewr dep,$i$.puv . n ' tx--< r ' \ - w
Mfe,., très-biens. Ce -qui donne lieu a plufieyrs- queftîons il ardues que U'omat , part, 19..

fit. L. i>j\, §;. i, ff...de--reg.fur, quoi ipjis qiih contràxemnt vbfidt & juccejjoribm- eomrn objla
bit, L'. .i4'.Vs eod, Mais -for quel fondement aurorife-t-ôa encore' plus injttfiement celui-qui fe ma
rie chfeSfpulfer. la fermier-,- à qui lui-même ou , fe- *-'femme ont- paffé bail ?. 0ûia mm- congrstum
fidei kumaa-ce. ..... quam ..eaqug int'er eos placuerunt-fervare ? L. §>•ffd.de part:--' Cela'rie, me parosÈ

'-. gueres plus-, raifonna-Me lors isênie .que. c'eft- le tuteur du-noaveau marié qui a pàffeie bail» parce--
que ië: tiïtear dorfiini-loco-. haberi. dehzt.L, 'vffff.'/de adm;- & -per, tut.- On-peut-cependant- exce»
fer ces-afages par cette réflexion', que ceux-qui louentou:afferment - dans ces coutotees lés-hé
ritages.-dfâïitrui doiveat-pré?oir qu'ils courent .rifqne d'être évincés. * -fcjfe locateur fe'-ma»ie, s'il
meurt,., oh-s'il-vend r 8c..c'e-ft'Xaas doute-ce qwi a..déterminé l'arrêt du ïj.Septembrë 171Ç s.- rendu
confulm: clafjlbus ».;& renvoyé, au .'bailliage de "Vie -pour-y iervir -de-"règlement j"-par-lequel'il'a
été jugé entre -le n.-orosné'Th&uvenia & - fa femme -appella-ns, Stle nommé Larziliiere'&fafenî--
me intimés ». que dans la coutume de l'Evêché'. ^acquéreur,d'une 'métairie de terres arables pou»
Voit évincer ïe-fermier»-fans attendre--qu'il eut joui- des-' trois - faifons -qu'il ne: lui était-dâ.

"..-«rue riiideBimté-des cultures - & ..femences de l'inégalité de la fa:fon dont il. ne.'jOHiroif pas

-tant par rapport à la plus grande quantité v qu'à la" 'meilleure qualité-des-terres.-
Ces coutHtnes dGÎwenî-donc être obfervéês (iâns-leurs-' territoires. Mais je'ae pais-m'espêehe?-

'de- dire que.je..trouve beaucoup -plus--'d'équité -dans celles où. 1e fucceffeur, foit à titre usiverfel >
ou-, à titre^fiRgulier -,. n'a pas -plus de- droit -contre les--locataires-&' ^fe'raiiers-vqa'en a%-oit ton aq-;
tear » ou, louage paffe' vendage, .Telle- eft norre coutume de-' Metz. .V©y.: A.ncillon- fur Fart 'se1
dus tit. 4, %!h'0° 'locataire, ,& far le même art;-& fui?-.::I)ans--'ctl!es.-qui:. s'en-parient-

... pas , on fuit i-tifage, sïêH-îe quand il eft -contraire -aux 'loix romaiacs;--
Bàn£;teutes3ie fuceeffear-au -bénéfice, n'eff pas-tenu..d'exécuter les .baux-faits'-par-fori prédé-

ceffeur t.-ce qui eft fondé fer ce que- le bénéficier n'eff ;qu*iifiifhf»tter, &-que tout afufr.-ultier-
r. ' ne-, peut .louer'. que..p©«r ion reœs; - I1; -:fàat-excepter la - eoiîtome de Lorraine .car -èonjme'elie-.

, ï porte-, art. 3 dé :tit, ï a'aux NouieMes , que sr jucctfftïirs eccléfiafiïqms neJont tenus : .. comi-
m mer les admodmtions faites par leurs, prédécejjeûrs à plus- longues -années -que'- -de neuf ans- « I»
s'enfuit qu'elle ne leur - permet'pas. de - rompre - les -'baux- qui -ne paffeat'pas ce terme. Ce qu
«ft d'autant plus -fingulier que, dans cette- coutume, la mort aanul'ant les baux faits par le pro-

' priétaire, elle fêtnbloit- devoir à plus forte -raifon romnre ceu* des bénéfices» Ofeier?o,a$ encore
y-eles -ja? "-w
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Tlv. 3 , fit. i ,.fea. % ,- n. 46 à la-note y s'eft abfteaa de les décider." Bafnage , part. <..QbJj£;^c
,,ï -, ch.14, dit que » les ; créanciers. pour l'exercice & fondions d'un office doi*

vent être .préférés-fur''ledit office , à -tous autres- créanciers 5 "même au vendent
v» d'icelm r{fi toutes-fois les dettes font pour exercice,y & fonctions- dépendant dudk

office. «.-VL faut faire grande attention:à ces derniers mots-: il en [réfulte que les
rfonâions naturelles des notaires n'étant pas--de recevoir des dépôts , & n'y ayant
• »t nulle néoeffi.fé de configner entre leurs rmains ceux-qui leur.'Confient leurs
,,s» deniers. 5 n'auroient,aucune préférence «. Comme'le dit -plus bas Je même auteur -t .
r-qui ajoute; : «'il n'en éft pas de même des receveurs des confîgnations. Non-feule-
.».ment ils-ont un-.-caradere. public;-mais-o-n eft-même forcé, de configner entre leurs
-•«.mains.,,, de forte-;qu'il eft trè.s4«fte-que.-les..confignataires-I'emporlentiurtous-autres

' /•» .-privilèges v
Le ,-vendeur 'del'office , & ceux -qui ont prêté leurs, deniers -pour' 'l'acquérir, font

.ïau.-contraire p-référés..'à:-ceux.qui ont configné, même en exécution d'une fenîence
'- <iu juge ,, entre les- mains -d'un , greffier , - dont::-les foaâions naturelles &-'.ordinaires..
tne- -font pas de-recevoir 'des dépôts, C'eft du -:moins la déciîion d'un-arrêt du 7 Août •
}iï6jl ..dont ''Ferrieré fait mention fur l'art,-170 ', 4 , 11. ïf „ ' où il dit que--ceux
<-;qui. ont .droit :à-ces dépôts , doivent feulement.avoir la- préférence for l'office ,tà
/l'égard des .. créanciers -autres -.-que".le vendeur.,, & ceux qui font Abrogés dans fes
-droits ;,-décifion qui.ne. me ...paroît -pas. ..contraire à ce ,que --nous- venons- d'entendre
--dite ..à Bafnage.., des-dépôts'faits chez: les notaires car je .crois qu'il "n'entend par»
-fîer que de..ceux qui ont dépofé. leurs deniers d« .;!eur chef» &. fans-autorité de/- •
.C:.ce ez mains .d'un notaire,. C'eft s ce me femble , par la raiibn que le dépôt; a été M-

'bre j & .le dépofitaire de leur .-choix, que Bafnage -ne lpur -accorde aucune préfé
rence. . Ils font "dans .--an. cas. tout différent de ceux .qui -«'ont dépofé leur argent-qu'en
-vertu,- de-fentenee , & entréJes--mains du dépofitaire. :-que: le juge leur-a défigné. Ç'eft
,:-à ceux-ci que ;Ferriere-:accorde préférence après le vendeur.

:Pour.les femmes,touchées par les .huiffiers fergens,y -voyez le même, commets
ïateuril-id. A

1,S°.-"Ie ne dirai-rien "du privilège du toi fur les Biens des "comptables-s de .celui des
. receveurs-généraux fur les biens-de leurs commis, & de celui . des fermiers-généraux '^es, denrèîs
-fur les biens-des fous-Fermiers \ fi.-ce n'eft ...qu'ils -s'étendent par-parité de- raifon fur

tous.-ceux qui.»à quelque titre, que-ce fait , ont le-maniement des deniers royaux,,
•tant -en chef, ..que fubordinément à d'autres officiers,» ou commis principaux • '&
...que far. cette, matiere 'il faut „conl..-k-er l'édit du mois d'Août .1669. ~La déclaration
-du -16 Août. 16% , & celle du 4 Juin 1737, On peut voir ..aûffi Domat, tom. 1 s
|>art,.:."i , -iv."3.y ,tit. ri ,-feéh .f.» -,ne„ 2,0 & fuivans ,,. &,iEerrier«, ubi jkp, -n?. -,9 &
,:<ilivans. ,

,Le-roi n'eft.pas fealeiB€nt;priviIégié fur les biens--des .conipî-abîes-., iî S'eft -aalf.
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«<•"' for. les meubles. des redevables de£ impofitions ' ( i )..'brdiftaîfës " ôû 'eitraôfdinaïrësî
Bafnage , des hypothéqués,, part, i'j ciiap'. g1, dit |tie » ierfqué ^"propriétaire 2k'la.
H.fermier, du- roi. fe rencontrent , le propriétaire 'r/eïf payé"'par préférence - au fe-'
»,jnier du .roi-, fur les meubles de 0a locataire > ou- -fermier "que* pour fis* mois du"
» loyer, qui lui.'eft.'dû , fuiyantja jyrifpradeftee'dé l'a cour des- aidera. -Nots n'aof
mettons pas cette préférence du' propriétaire pour fix mois, l'aï toujours vu prendre
îa"c3pitâtion.& les. 'taillés da lôcatàifé fôr fes meubles^ avant• les.-loyers Ht'let

' fermages*... ....... •' : '
jo,..... ip°. On prétêndôît autrefois que tes amendés "adjugées "aa-roî dévoient étre-'-payees'

i9»?s-,;ameftde$ï. gar- préférence à. tous.-créànciers. Fërrieré ? ibid, n» 2.Ï fait mention d-uh arrêt qxxr
re-jetta cette préférence. Mais ii'y-en'avoir d'autres"-qui l'ïvoient aceordee; -Lé.-ïea
roi ..a décidé contre lui-même qu'il n'avoit , pour le paiement des amendes-, qtrime-
hypothéqué .du jour -du" jugement""de" condàmaatiorr, "Voyez -la* déclaration-du i J-
Juiîlet, 1700,,Cette loi qui ne..fait: aucune*diffinétiorr ,'nte paroit comprendre isieme*

,-- lès, amendes., auxquelles P-àffiétet • eft"'condâmné pour-jfktues- tomtnifés en Ja. foiMlon-
de-fa charge,. Pour lefque'Mes Bafnage", Ma, eh? 14-& étoit "-d'avis que le roi «-dey©#

: ; -avoir privilège .fur l'office , Sr'tron-fur 'lèé autres 1 biens.--
jç,... ao** La coutume-.de.. Paris * art. 175 ; ceHe"dë Mëtr , art. * tit,-" *-5 -y; "cetié^

;dfc Lorraine.i.art;"17 àu'ùê.- 14-»:&'>kffè«rs"antres, donnentr.prtvîîéges-aùi-inaîtres-
'"'""deshôtelleries- fur Ui-'&éhs-'U .'cHeyaux^dieâ étrangers qui--Fogenr-chezeo-x-, C'ëfty

, - dit Bafnage.., ibicl." tît." 9 ,..h«- droit-commun,: A ^hut remarquer que-ce*mot-liesrs ne-
-%mjie.:ïci qu# lès. meaM&y.effeir ôrœarchawdifes trouvent dans î'hôtellerie*
Le, privilège .ne-s?éten-d" pas fur les meubles qui. font- ailleursy ni- fur-Ies -dettes -afti-!
Ves encore moins-fur lies immeuMës. 11 n'a pas-lieu-nott -pSus potirtPanciennes
penfes ".faites, dans une hôtellerie./par un,-homme'Vq.ury-a-logé'-plufieurs- fois---,, & e»
différent rems- î mais-fiûhrmnt .pour laM&ihimfoïs .que h jaffàni u logé dam (Kiiellerie y.

V ' . fuyant Aacillon Jk FâBér fur Jes articlescités-des-coûtâmes de'Metz.,.. & de
Lorrame : &'Teulèment fur les effets qu'il "a biffés y en-cas -qu11--tfy-Toit' pî'as| -car
fifl'hôte a ia'iffé partir-Mrangerfans-fe..faité payer-. & fans fe faire nantir',- il a.fuivr
fâï-.foi ^ ii res abiu ïn cndïiumo , . •

Ferrierè, fur -lal.-coutume jde. Paris i H.: jy;n9approuve--p^1a"ffii5'nffion'que faïfD'iî^
moulin entre les'dégenfés-eojifidérabîés; & fuperflâës » auxquelles il r'efufe le privile^'-
gè s-&-..celles qakfonfr.nécêffâires &' modiques.Ce---n'eft-'^as-,- dit'il/è Photèllier^î
S:'informer.,fi.. les dépenfes font néceflaires-, or-non» il doit fournir-"à---fes hôtes ce-
att'ils-'liii demandent,., Je" crois-qu'on- pourrait---coneilifet les deux opinions-- j-eit• difanr

(i) Oa conçoit bien qa.aJes droits «ISs au.roi- à canfe.de -fes•-propriétés: doâiasiales Mt.ïiyi'
loibequë & 1§ griyiiege ordiliarà,.dés droits feîgneuriau&r ' .x
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qtfg 'fi un' toramê d'an état à vivre dans une hôtellerie, à trente fols par jour , veuf obfl"" v

ne.'

cependant manger à «ne table dont le prixs foit de cinquante fols par repas , l'hôte--
ne peut que très-difficilement l'en empêcher, quand même il ie eotmoittoit ; & à'*
pl-us forte-raifon 9 s'il ne-le :cormoît pas , & qu'il lui voie des iifeubles fuffifans poHr>
répondre de la dép.enfe>- a privilege fur iceux pour1 'tout* ce qui lui eft dû ,• fuivanti
fàvis de -Ferriere. Mais fi-ce même honimê'donne des feftins fomptueux >.-& d'au»
très-'dépendes confidérables & faperSues , on doit fuivre le-fentiment de D'umon - ^
lis , & plutôt-1 punir que faverifër l'hôte qui fe prête à fa-prodigaiité, dont on peut
m'êrfte dire-qu'il aBufe. Ferriere lui-même- rn, 10 > remarque la ; différence -gu'il faut • ' :
faire -entpfcdes hèt-elliers• qui-';logent-, &-• nonrriffent-les- étrangers >.& idont- là créant Ototieïèj&w
ce -eft, favorable* & les cabaretiers- qui font crédit- 'à";de&.'perfonîies ' domiciiie'ès', mtiersT
&•- dont-la-detteodieafe ,- parce qu'elle- -entretient 1® débauché. Or, la- différence
ne vient pas proprement de la--qualité d'étranger , ou d'habitantduclieu, Elle vient'»

' de-la.foarce: des deux - créances-- dont l'une-eft lé prix" des- alimshs dont le- déM-- " ' .-

leur - ne pouvoir fe<- -paffer r & l'autre «ne dépenfe voiitptuâire --& fùperfl'u'e.-: l'hôte?-

qui répéteroït des'dépenfes'-extraordinaires faites- cbei'-ki'par un 'étranger ,.feroiï?:
donc à peu près dans le même cas qu'un cabaretier qui feroit de pareilles .répéti--. •*
fions à - une-perfonne -domiciliée-j, tous- deux---au-roieiit < fayorifé-les - écarts de-'-leurs*-''--
débiteurs,'- ' . ' '

21°. Ie«e fais 'fi c'eft-'.! féxemple-du privilege de Thôteîlièr-qtfon a cru à'Mete- .. •• ;
devoir' "accorder- auffi au boucher. & aù-: boulanger1 mfprivilege de préférence, fur : ®a toucher &
lès meu-btesr dë-celui à-quiils' ont -fourni ^d'e-la ---'vi-àride & du pain ",\pendàiit~lesfir ™ 0Uanëer* _
derniers'mois' qer-s'précédent'leur'répétition- judiciaire, Â'-t-oïi peiifefqu'ayant-noor-ri-
le; débiteur domicilié'-, il étoit jufte de tés traiter auffi-favorablement -que le marre : •
d'une -hôtellerie 5 qui à nourri---l'étranger - logé-cliëz lui-Ml- y'-a- pMieurs différent-'
ces. La-premiere'e-ft -q.il'e - le" privilege -d« fhôteîtrernï. lieu ; que: • fur .les < .meubles 9 -
qui j.fe trouvant :dahs la maifon & ën!'quelque : forte entre fes mains-,peuvent très-*'-
natureliemenc- êtté regardés, coîfl'me foîî! gage.- La: fécondé & la principale, eft , que-. '
ce-privilege ;,eft fondé fur *1»- -loi '; &que. -jc..<n'ea- connus aucunes <pt donnent gri-*»- "
vil'ege -au boucher - & au boulanger»: - -

L'art. 8 du -tit,'.* de-Pordo-mia-nee-du coninSerce leur, donne-fix mois ptfur ,-déhîari*-""
der le : paieraient- des marchandifes ' & denrées par -eux* vendues -en- détail. De cet-
article & du précédent , on-S-.--conclu --que les--marchands &T'fes artifans- doivent être-- :
crus à leur affirmation, foutenue de leurs regiftres, &-:fnême fans regiftre eh--re»-::
g-lê.(î) pour-, les^fournitures'par eux'---faites- les'uns dans-l'aimée"* Ies.'autre&:d'an$ fi&< -

(t)' Ce n'eft :que des inarthsads çu'on-exige des regillres »-jes arîiftns n'en tiennent point'pou?
Hà-. plupart,-<£u meias sa reglgj -*--
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"" " v« mois. C'étoit déjà avoir 'beaucoup fait ,; çar l'ordonnancé n'en dit rien : ^i!e..-:tlk
ç e . ïïe» enCore moins que , pendant fix mois , le boucher & le boulanger auront privilege fur

les meubles. Sur .quoi donc le leur a-t-on accorde ? C eft. fans doute parce qu ils ont
nourrile débiteur, Mais Jï c'en eft affez.pour -fonder .le privilege,, il faudra auffi
Faccorder.â tous ceux gui ont fourni d'autres .-vivres'; .-aux fôtiffeurs, cuifimers ,mar

chands de légumes & 'de vin , &e. ; & k on dit que les choies par eux fourmes
..ne. font pas de première néceffité; qu'on peut vivre, par exemple. Tans-boire de vira,
-je répends, -i°. qu'on .peut vivre auffi fans viande , & .qu'ily a plus de gens qui,

' '.vivent de léguées & de lard, qu'il n'y en a qui fe paient de vin,; .i«.£ue fU'eft
- " -01a. néceffité :qui-décideil faudra accorder privilege à celui qui a .vendu à. crédit du

bled ç du bois » &c. ; ?.. que le vêtement «'eft pas moins neceffaire que la noi:F«
-ïiture', & qu'il;-faudra, parconféquent, donner auffi privilege à,celui qui :a fourni du
'-linge, ou des habits ; à la couturière, au tailleur , au chauffetier., -au cordon-
,aier, &c. Je crois donc .que les idées .qu'on s'eft. faites.à Metz n'ont pas ete alfe
réfléchies. En donnant, au boucher & au boulanger privilège .-fur ..les ..meubles ., - O.S..
me peut-dire ni de l'un, ni .de l'autre, .que » falvamytl meliorem ;fecit pignoris caufamj

- & e'eft la fource .ordinaire des privilèges, qui, prefque tous, ont leur fondement
dans la choie fur- laquelle on les accorde. J'avoue qu'il y en a qui n'en provien-

..-nent - pas : comme celui du médecin & de - l'apothiquaire. Mais i humanité.pariai
:-îbien plus-haut en .leur faveur que pour le boucher & .le boulanger, D ailleurs--, on tas
leur donne pas privilege pour .-.fix. mois. s mais- feuismerit- pour la : derniers 3îialadiea
"A'rafi quoique., par Ten.tençe. du bailliage - de Metz du %o Juin ;*-74i -, re.ndue.au profit

, ' Dominique Thiva., boulanger» de Dominique' Maguin s boucher,..contre le
'.fyndic des créanciers de M.'B. *••**. & de la dame fon.-époufe, il ait été ordonne
que les deux premiers fèroie.at payés . par préférence . fur les -mettbles Sa effets 'des .dé

biteurs du prix' de la/fourniture ;de pain & de viande , par eux faite pendant les
'fix derniers mois, en affirmant le-férieux de la délivrance.-; que cette fentence ait été

- .confirmée fur l'appel par arrêt du.g Janvier .1743 ;& que depuis on fe foit. accou
tumé à paffer ce privilege, que je ne ftp.uye- établi ni par aucune loi, ni par aucufi
auteur; je ne ferois pas .Turpris -de Se voir re-fufer par le parlement., fi la queftion '•

- \renaiffoii»& qu'elle fut mieux approfondie ,: d'autant .glus que » ..par m .irrêc précé- -
dent" du 31 Janvier 1741, rendu fur l'ordre, du prix des-biens du-fieur Jea-nfin , re
ceveur des finances à Tic, il avoif été .jugé queie :boucher "&.ie boulanger ne.

- -pouvoient demander d'être payés.par préférence au roi fur les meubles. Ce qui fém-
bloit-déçider qu'ils n'avpient aucun privilege ; car régulièrement -le roi ne vient qu'a
prèstous les autres privilégiés s fuivan-t ce brqçsrd gu'on .trouve par-tout-.; .Fifcup ,

54» poft Qtnms.
I? eKSfV H céderpit, par exemple, aa-maréchaî,-au charron» sa faourrei'er & autres ^

gui ont travaillé pendant l'année^ & .dont le privilege.me .paraît .beaucoup .nueip
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fciride 'qiïe 'celui du boucher s parce qu'il ne'tombé que fur les chevaux que le ma- ©jX-v''!**®;*
péchai a ferré s & fur !es voitures , charriots, charrues , harnois , •& autres uftenlilesf
qu'ils ont refpeâivement fournis-ou répares , & qu?a.mfi:Ja/và/n feceritntpignoris eau-*'

.farn. Ce qui me fait peiife-r que s'ils ont travaillé pour un fermier, ils doivértt l'enï
pôtter fur !e maître de la-fermé, quant aux'-choies qui concernent leur profeffionï

On ne peut même leur donner privilege fur les bleds & autres grains que les terres""'
sreuffent pas produits fans les chevaux , charrues' & hàrnois. Mais ces fruits font eu-
core plus particulièrement ' affeïtés au propriétaire : &t dans là-concurrence-, il doit"
êfre payé fur icèux avant les 'ouvriers' qui ont'travaille de leur art pour le fermier.- '
Ceft ainfi que j'entends- La- Lande fur- tart, ^4f de la, coutume d'Orléans, n°. 4.,' &
Bûjnage^ ubi'jup'r. tf. 1-4, Voyez ce qu'ils difeftt : 'ils'ne" me' pafoi-tfent.m'reFuler".
aux maréchaux & autres la préférence..abfôlue fur lès chçvaux &- les ckofes de leur ;
profeffi-onyni la leur ôter totalement fur les fruits de'la- ferme, mais feulement la
fubordonner,; à Fégard de-ces-: fruits s.-au privilege 'du'propriétaire à celui des1"" -
dôtnéfîiques; ' . " ,,

On a été plus loin"'"par im'' arrêt" de notre parlement" qti |r-'Janvier"174) , qui'a' '
donné au maréchalle- privilege pour les ouvrages.de fa profeffioh pendant • l'année 9<'
fut-les chevaux, harnais, meubles & effets, mobiliers du débiteur -il me femble que""
îë:; maréchal -n'a aucun privilege -fur les harnois gai- ne font pas 'fort ouvrage j-encpr'e-
m'oins fur les meubles qu'on-doit penfer que ces 'mots fe font gliffes dans Farréf
par inadvertenee, & parce' qu'on n'agitok que la -qwsftidr» fi le maréchal àvoit ou Ron --!
privilège-, fans difcuter for quoi il tomboit, " , , ;

' Oit" pourrait- même douter s'il doit avoir' lieu 'pôisr'Ies' foraines a lui dues à csufe "
fe" ouvrages qu'il a faits dans l'année , ou s'il doit être borné aux fix derniers mois;- '
car les feliurs, bmmliers & autres fëinbiab'U's, dansrle nombre defquek les maréchaux'
me paroi-ffent-devoir être compris a. n'ont 'que-'fix mois'pôur intenter'leur adioii ;.pâr''
Fart, 8- dû tir. -1 'de l'ordonnance de ï 6 7 j,-Mais j'ai déjà" dit que cette difpofitkià-'
ne s'applique nullement'àœr'privilegés 5, &' il' j- a une ïaifôn pour étendre,à un- an
celui des -maréchaux » charrons 9.bourreliers , &c. C'eft que par l'ufàge général du-"
pays, les- labouieurs ne comptent avec eux & ne les paient qu'une fois l'armée'& '
ordinairèmèRt" à ia • St;-'Martin.'".C'eft" pourquoi il fèrôit' peut - être à propos de' leur'' '
donner privilège y non pour un' an, du jour de leur répétition , en- remontant', mais. '
ptfur l'es ouvrages faits'depuis' la St."' Martin précédente : attendu que ceux dont ils'
me' Te font pas'fait payera cette époque , ' abkrunt m cîiditiwu" ... '. .

• 2-3 °» La Lande'5 fur Part. 43-5, de 1a- coutume d'Orléans , n. 4, dit que » "les; fervi- Dgs
» feurs & fermantes de métairies... ont auffî' prétendu devoir être payés par préférence-, <:«&•.
»- même au 'maîtr'e-d'hotel ( c'eft àdire au "propriétaire de la métairie ) fur" les de-
9 tners provenant de la vente des grains & belliaux «- Il ajoute qu'il a va juger
cela- fort diverièm-ent 3 & qu'aujourd'hui" on n'accorde le privilege - qu'aux j.'mis ferz
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^biemis^ y'uears Je.lahçurs ce quant aux bleds,,avoines. 6- autres grains pour kars'"fef
..vices rendus depuis h jour de, la St. jeanjufqit'à là Touffaint, (Cette rettriftioiî iras
jparoulïnguliere ; car, .combien n'y . a-t-ii pas' de .fervices^relatifs "à la culture d«s
terres i rendre depuis /a Touffaint jufqu'à la St., Jean ) ,»au regard çlefqaels ils cioi-
» yent être fatisfaits devant tous autres .créanciers .««Ce. n'éft pas, çe .me-feiî»ble<9

- J.eiu\.ôtgr fur les hsftjaux &,;fut les-meubles, un privilege fuhordônpé à ,çei«i da
.propriétaire, & de -quelques ^utres^créanciers privilégiés.

Bafnage.,. ubi fupr._ ch..14 , remarque quë-"l'ordo;nnance -de "là marine , au
!tj|{iatteiirs. tAïS de la faijze,'_& v,enee des vaijfeauxart. 16, veut que » les loyers -des .matelots,,

employés au dernier, voyage ,, /oient .rayés par préférence à tous créanciers fur te
...» prix du vàHTeau «. II..y a;.panté.de'raifon & de }u,ffiçe pour ceux qui fervsnt nos ha-
, teliers dans les voyages qu'ils ; font fpr nos rivières :& nos fleuves,

^ pi . 45°. Quelques pages plus •'bas, après avoir rapporté le fentiment de nLa .-Lan de , il
'éï^etn- • :. fj oute aux ferfiteors de labours ceux qui ont fq.it;U récolte des bleds & la vendange^

ftîteS à la IS" P«vilege admis dans notre uf'age , & qui ne iBeçparblt pas ppuyoir.être,,contredit.»
pts^inêav par le propriétaire, de la ferme. , .

5$, %6Q°. Ces auteurs ne-donnent aucun privilege^aux autres dameftiques, -Ferrier-e, ftc

5X™4««S ' *'ar** A^7'? -8^ * » n°» :"i1 & fûiv'ans, parlant indiftinôement de tous les ferviteurs
, dit, qu'ils n'ont qu'an an pour demander leurs (alaires à leurs maîtres, à compter du
.Jour dejeur-fortie ; qu'ils ne 'peuvent demandff -qu^ . fr,Qis;,anné.es de gages ,.«%n*y ,a
jeconnoiflance ou interpellation par récrit (j);,que fi le maître vit allègue avoir
.payé s- le ferment doit lui être déférémais npn à fes,héritiers ; çe qui dépen4

: ..pourtant, des ,circonilanc.es &- ijue quand,méaie -le maître convièadroit >qu'il leur .,
.eft dû plus.de trois ..ans, s'il eft înfolvabJe,.,. ils ne peuvent .v.enir à .contribution que
"four trois ans.- Ainfi,' non-feulement il ne parie d'au.curaprivilège, mm il l'exclut.
„.en réduifant les domeiliques à -venir à contribution.

- ' .Cet ufage , que,je crois général dans le, reflort du,parlement de Paris, paroît bien
dur, » Le paiement des gages des doœeftiques, dit M. de Catelian, liy. 6 , ch. 2.9 „

, » eft'quejqu.e chofe de bien privilégié & de .bien favorable. Qn ne peut voir lacs
pitié.s qu'attachés au fervice d'un maître -ils, y aient perdu leur tems., & la fueuf
de leur ,£rom,«. À cette ..faveur fe joint .encore la considération da.ia part qu'ils ont

eue à l'entretien & à la confervation dp meubles confié? à leurs foins. Cependant.,
far un arrêt retjia au rapport., de ce rtiagiftrat, Le %6 -Mars $661il aéré jugé qu'ils
-n'avoient point de privilege ; » mais qu'étant gagés à certaine .fàmrne par an, jls
,# deyenpient..créanciers chaque année pour .cette ,,lojniae^ & .qu'ils devoietu dong.

'.(.s)-Comment un'domeftique qai,. après trois,aos.9 r«Ôé âHvferece de4oa.maître pourroit-jl-
•Jai faire fommatipn is lui payer -fes |agsse ,

prendre
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-prendre .leur rang de cette date «. Voilà «ne hypothéqué bien finplîefê.- fl-eft'bien
vi?.ï que , chaque année, ils deviennent créanciers de leurs gages.4 niais la fia de

- chaque année ne leur-donne- Jurement pas.uns -hypothéqué conventionnelle : encore
«noms une hypothéqué judiciaire. Leur donae-t-eile une hypothéqué tacite & légale.,?

sE'affirmatwe me.pâroît ae pouvoir être-fondée fur-aucun principe. Ce feroit une de
ices idées arbitraires d'équité idont :-tKi.-.jùge éclairé fe,-défie to'ujo«rsu,,&. qui font fi
dangereufes dans les jugemens, où tout devient incertain dès qu'on les adopte. La

•-créance -des domeftiquês peut/être .regardée comme privilégiée ; parce--que le privilège
dune dette provient de fa càufe. Mais pour donner une -hypothéqué légale9 il faut
ou une loi, & je n'en connais aucune ni dans le droit romain ,-ni dans nos,coûta»

-.raes ; ..eu du moins-.:un .ufage affez certain-.pour-: tenir lieu-derrloi ; ,&,.il paroît.-,, par
•«e que dit Gatellart, -qu'à Toilloufe tout é-£@it incertain dans, les opinions, far~cç. point,;
-parconfëquent bu! ufage. Il -ajoute ,que .le falaire de la garde qui a t'ervi le .défunt-.pen
dant fk .derniere -maladie, -eft privilégié y-comme faifant..partie: des. frais, de. cette-der-
ïiiere maladie ; ce qui a été jugé par arrêt du 18 Juin 1661. De-là-il n'y avoit.. plus
qii'ivi pas a faire pour accorder le même privilège -aux domeftiques, & leur créance
•«toitce me feinhle , affez favorable pour .qu'on le fîe.y ....

Le parlement de Dijon l'a penfé ainfi : & Souvat, tom. f part. ,,f ; Vh?' falaiui .
-,rapporte un arrêt ..du.. 6. Mai 1566, .qui -a jugé .qu5une'iervante ?. pour fes faiaires ,'etoi-t
..préférable à-tous, créanciers,

II-n'y a .donc rien de ângulier., -rien 'qtte de-très*équitable .dans .notre.»ufage. lîeffi.
.d'écouter -la demande des domeftiques contre leur maître, îorfqu'il eft vivant,, pour
Joutes les-années, qui peuvent leur être- dûes » .,& dans quelque tems .que cette demandé
fait formée, ; mais d'en attacher la décifion -à l'affirmation du. maître.,, à moins qu'il
«'en ait-donné fa recoanoiflance-par écrit. Ancillon , pag* 565 de-fou recueil d'arrêts-^
rapporte une fentence du bailliage du 18, Juillet 1C5-8., .qu'il dit avoir jugé .que » les
» ferviteurs & fervantes. ne font croyables pour le paiement. que .pour ï'année der-,
» nure.j & que quant aux précédentes -, l'affirmation eft iaiffée aux maîtres & mai»
» treffes «. Mais fi c'eft contre les maîtres ou maîtreffes que la demande eft,. formée,

' ,c'efti ceux-ci à qui on déféré l'affirmation,., tant pour le pks ou le moins des gages
tp.e pour le paiement du tout, ou de partie de toutes les années de fervice indiftinc-
tement, & on ne l'accorde .pas ..plus aux domeftiques pour la derniere .que pour les
précédentes. Si les gages font répétés après la mort du maître , la veuve & les hé
ritiers font tenus de payer les tages, de la derniere année & de la courante , s'ils ne
font pas -en état d'affirmer avoir conn'oifïance qu'ils aient été payés e/i tout ou en.
partie ,- ou qu'ils ne juiiffient du,paiement par "les rëgiïbes du défunt. C®eft dans ce
.cas & dans ce feul cas,, & .pour ,ces années feulement, .que l'affirmation peut être
déférée aux dome'ftrques. Toutes les années précédentes font préfumées acquittées

' &.les veuves.8ç héritiers.font feulement,tenus d'affirmer qu'Us ri'ont.pas-connoiffaMÇ
qu'elles foient dûes, '

Xome, 11, "
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mh7lTi'T°- - âW'^oittpfliqusï -privilege fljc-4e».meaH^.aB6s:<»-à-^'j!|^i:••
P ^ pourra .dërniere années la --coarânîe, - ATégard' ^-précédentes » quand _même il --

y.-auroifc. reconnoiffince-pâr écrit 5 ou que le -Waîtrey fleuve oa;;fcs-.héritiers coa~-
vïeodrcieut quelles- font-dâess-celane- oui-f0it---pas;-atix autres créanciers ;.-parce«|ae:"
rts'chùt in creditum-, &r-que le -domeffique-qiii- ^-négligé : de* fë- faire-.-payer eftra- peu -
près- dans W-même cas-te.w'e& yas-plus,favorable-que -celui.-..qui-,.-après* wou- -reçif-
fes g..jes, les1 aufioiî'prêtés a--ion iri'aîtrèi "

3e cfoîs -au-ffi-ji- .mais ceci n'cfl:-;plùs- que.-mon opiftïoti'pa-rticaliépe-qae;1«s-doln-e^
tiques. d'an -kboureup ;fo.nf,préffiraWes;à.tOTjs autres..créanciers, même au propriétaire--
de la ferme par--.-lui---cu!uvéey.tanfr furies--fruits-, .dônt-'la;prodHâio:î''e& due - à îeïsrs^tra
vaux , que fur les beftîaux' dont'-ib-ont pris:4ùm,-SalmmJkmmi fignoni caùfamj,.^
mais que-»- ^uoiq-ti'ils-aient pris feia' des meubles, Urn'ont pas -allez eomnbue-a-îeur
coniervation, -pour q.ue y."fut- ieeuxy leur--privii-ege^e-doive pas-céder à celm-du. mai-
tre de la ferme;, ou .du-:propriétaire - de-- la aiaffoa -:que -JeJdébiteur- .occupent- a ..titre de- -
îayer. - ' _ • ' " ~m" - '-i "

Après ce détail des* principales:- créances1' privilégiées j- cpé je;.' erôts; aflëz--'-coisip|et---
pour' qu-'îL. n'y" ait- aucuns pri-vileges. -qakwi: -ns-puifFe- xapporter -, - au moins par-parité- •••

, de raifon-; à quelqu'un de" ceux-d'ô-nt-j'ai--parlé* -il ne mé relié 'plus-qu'à- remarques^
que, parmi nous, Jefon> nos nman^ comme 'il •a :éti:dk,- tous 'contrats attefles-de fer*
James publiques tow-oBes-iuduiairmmnfruem hypothéqué-{«) ffoivànt De ReàuC---
fon, traité de. la fubrogation-, ch-. 3,>:riv'^;-:L'hypètheque-convén«onne«tf-previen^
donc.toujours- de-!'autiïeeticité-du:-tkre-maille- priviiege vient de-la- --caufe-de -la- 5

- ..créance--Ainfi H.-a;Ééu;,-Quoique--le-ritre -foït- fous :feïrfg-pfivëy-q>iOifûe h"comrMtfo*-<
n'ait été- -que- -ver-baie, quelquefois- ' œêftie----.q-ubiqu'il- "n'y --ait-;eu- -aucune" toïivéntiôn'i: ;

; ~ ' Pir e*erap!êir.'ii %m~'oh^U-mgptia gefmt-ï Ucet-igaerantbïiï -a. nq-h-feulement-*
' - *aélton- pour..- récupérer ies: dépenfeS-utiles. 'qa'ii-a feites- , faivant tour lé'titffe do 'dU<

gefttf i#.-n£goi:.--g#;..mais--eiîco-re.privilege'furles.-cho:fes..q«'!f a. confervées : c'ominé- ;--
s'il a empêché fa" éhûte-d'iHr-édiâcë:-pâr--:les.-répa.raàoas-qu3t y a-fait-feira.-Voyy.,cï»- ;
deffùs ti°. i s-& foiv"-.--.
". Par là-'même rarfon 1 « frrmem'èd'-Hm. ént'-privaegë ^ai'-féars avsftces.i'ifâ*;
Mires vacations-- *iir- les r-ss ou les biens qy ils on-f1 ou. fait* rentrer-oa confervê-.---
à'leuiV-eliem" (stë Ce-priviiege-eft--'èiïcere de -la- ci-aîïe de-Ceux dont |"a-I parlé.'fous: ;-
Ié£inêm&q'»e; je-vier c:"ef, - . -

(s) Voyez ia reg-i.e;.->;»-deflus., io.s nQ. f & -.6 , ûù :qmom , ,éid. fisc 6 3c. fuiv. -
(a) Quant-à l'hypoîbéque^ qi, _n «.fret de. régl-ement - r nu , i-;s chambres &-.-'-féiïicftrês-cos.--

feltés-, !es-:i7' Avnï -ijéfdonne aux--- procureurs- à la date-'ides-.-cédules--dés préferitaiions ..par-- .
ëu*-faites,. i!veâ.pias-- aifé cie rappuys-r fur des coiifidê'rat-io'ns d'èquiîé j que de -ia tirer des prifi«>-
cipes,-- Dans .la--règle Ia-: préfenîafbn du-- procureur- n'étoi-r nullement- na -aSë de -nature: à donner-
hypothèque : le :procurear qui VSut-raC^uèrir devrait -dans: la-'--ngUeur-'-fêffliumr--d'une.-.proW5
jraâM pardev» notaire.
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" De-Renuffon ,- donne .-un autre exemple d'ui p v lege acquis ûfts ade-'Sùthen-
tique,-» Seloii nos lîiœujs,"dit-il s:^tiur*Vendeuf;qui-;a.vendu• -la- ehofe à un,.certain

prix , a ptraiege réel, fur-la- chofe pouf -le-paiement du prix qui eft préféré à tous '
créanciers hypethéquaires &, psrfonnels, quand- mê-ffse-la vente ne feroit qu'é ver-
baie, & fous-:feing-privé-«. H-oWerve ce-que--nous -avons'-vu ci-dévant, n°. *ii -,

.que cela-à lieu, fuivant la coutume de Paris (adoptée'dans le reffert )-s-pour les
•chofes mobiliaires , vendues fans/ jour & -fans..terme-,--ou avec terme., mais, faiâes fur
le débiteur; & finit en difant qu'il y a. encore, plus ds rUifon.de confirver-k privikge

rés. vendeur.» fur £'mmmbkvsndu % quz-.fur.-h meuble»
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• Ttr*t« ::0'-B Sl'R V-A,T.lM .XILL, . .
îUfcfeiyy I3S«;. ' ,

B(&la} 'Diftinciiori de$: Propres,, ;.Àndem, 0// " Biens' dé Irgne -? &> -dar.
luêts,...

. 8;, ÏjifS • RdînakS • ne- connoiflcSént à îa rnênïeperfoîine qu'un - f<&V-patnmorne-;-com*r
alpcdw"^ de tout ce; qui lui appartenait à quelque titre que ce fat, Lorfqv&n défunt n'as-
*'* fiu'i!a -feuj---- voit - -pas .difpofs de ;:te patrimoine unique ». Jeurs; loix .le donnoient tout -entier- à
Ité' aa^pw" fou-parent le- pks proche ; : & rien netoit plus analogue-' à- -leur façon' de -pen- <
smmai ?& ' *"ef* *-*• 'VOjuIeient»-être les, maîtres-abfolus- .de,leurs',... propriétés, non-feulement pendant

leur viev,. tnais?après.fJeBr--jnore ^ & libre d'ert gratifier. ? fans réferve s, ceux qu'ils-af»:-
-feâionnoient le.plus»-. Là légitime elierimême , cette .portion--que leurs dernières - lois; <
ne. permettoient-,pas. - d'ôter aux,.enfàas à^qyi la -nature femble- afiSirér-toas fes« biens*
de,' leur .père y nfe-leor étoit pas,.:fél©rvée dans l'ancien droit des Ranains.

L'affeâiotî d'un défunt «tant donc ie féal fondement du-droit' de;:foïr'héritier 9;;

loffqu'il n'avoikpasc marqué;r.par /.fesï.'.'difpofitions teffamentaires ceux.qui- lui étaient :

les plus, chêts ; ii étoit tout fîmpië; de fupp©fer que û ' tendreffe • pour. fes*parens-étafe~-
proportionnée ày funion pîas:,.. ou .moins ^étroite que lelfang-.meKoit-entrîfux • & lui».
.Oeft- la: marche- -.ordinaire de là natsj-re^-jr .ôe--quoique la .fiinpathie-'. -bien- d'autres;

. caufes-la -dérangent très-fouvent: ;J-1 eft• cependant à-.-'-préfumer. qu'on:aime--plus fora---.
. pe.re qàç ion-oncie. materne! fa'--four utérine-que fon--.confins- paternel, &c,-C'eiir

fur cette préfomption -que me paroiffent fondées les' loix, qui déférent la?.fucceifion à.,
la,;proximké du degré, fans faire- attention - à la. '-mouvance.des- biens -.qui.-la.compoj» --
feiït: c'eft-à--dire- à la-ligne, dont ils proviennent.

' Mais - d'autres .-légiflateiirs. ont .eu ; des...vues; différentes.;, lit: ont.'confîdéré;. que ce-;'
' - M qai laiffë -des:-immeubles à-fon héritier fur-tout- celui qui; les a- acquis par-"

• f- :f« induftrie-^.foa. travail,,& fes.-épargnes • defire que--fil.famille.-en., profite- plutôt-
4®smeubles &- que des étrangers-, brique-cet-héritier immédiat -ne. ...pourra.- plus-,en. jouir.Oeft en--
teacfuêtg,-- CQre jè-ivœurde la -natures- Les. auteurs ?de-nos coutumes ont- cru le: luiv,m ; en - s'at-.

tachant-à;,-.la voioHté- prélumée de-celui, de qur-les-,-biens- proviennent,»; plutôt - qu'à--,
celle du-dernier poffeffeurj .&. dans cette idée »:.ils- ont >rendu les'.-immeubles dé»

laiffés par- un.- - mourantà-: la. .famille; de -celui -de qui -,il les-avoit-reçus ,& ne lui ont-
pas, même permis d'en difpofer. au, préjudice ..de: cette..famille ; ou du aaks n'en ©ni-;
toléré la difpofitioir-,que.pour une certaine, portion:

Us ont .donc affefté à; .chaque-ligne. les. biens qui en proviennent à titre fucceffifs.,
6t,,tf©nt laifi,à,b proxin^é-;dit.degré--q!iw.^cux:q^'étoient-ppfié'dé$' à .
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fàï "le défunt De-là viennent la diftinâion des acquêts & des propres , & les re» . ©j,fesv'. ^ -
gfes , propres m:-remontzht pôintj'iz patbrn& pditrnis', materna matermis, inconnuè .
dans îê" dreit romain, & fi-'famesfe"dans le drciit Goufumief (i). Les meubles M v;
fd'ittes les chofes réputées tellés , ne font pas naturellement fufceptihles de ces qua- Comment'les
Etés de propre &-d'acquêt' •. cependant' on petîf, par fiftion , leur 'attribuer celle dér
propre: » en'contrat de mariage& mêftie* Julqu'à-certain poiîit en-donation. Mais
iëà irameubles réels . & les rentes conftituées dans les coutumes où elles font im- - 4-

* . , r a.' ' i - immeubles
lîi'eubles ont toujours 1 une?- w l'auire:,ae Ces qualités tant r-eipecnvemeitt a- la: corn- font propres de
muhâuté entre con-joints , que'par rapport'aux fucc'effîôîîsv-'' . dejUccêffion^

'• îï faut cependant, excepter la coutume^ de Metz, qui ^ comme" toutes- les autres-,, re» oa ac^êts,- •
eo'nnoit" bien 'des-propres de communauté'c'eft-à^dire des irtwiieublesqui ne-font
pas partie" des-biens communs aux=deux conjoints ,& appartiennent nuement à l'un
«J-'-eux^ j à-l'esclBlion-* de l'autre p mais qui-»,. comme il»« été dit plufietirs: fois- y.,n*ad-mel *

(s) î'oiirqûoi-"donC, 'rdira-'t-'on'-péut-êî#è, 'y'a-t-11 tarit «le direrlitê d'îihe'cô'ufiime l'autre dani
î'ufage de la reglz patema paurnïs, &c, &-fi'peu d'uniformité dans Ja ;iaaniere dont on l'obftW
ve? parce que ceux- -qui ont cra-dèvoir régler l'ordre-des fucceffions fer la 'volonté' préftims®
de'tieuîi-dbnt le défont'ïenoit-ie§ bien#<pul-délaîflei-en- ont porté des jugeœehs -bien;différens» '•
lies uns Garera que l*afFeôi-oa~n'éi3©t-- bien vive que--dans-la -ligne .direôe .s il ét-oit nature! de -
Êippofer qu'an pere foithaitoit - que -fes acquêts- paflàfTenfc à fes tisfcendans , ©n ne devo?t pius -te
prèfnmer- affa attaché à fes collatéraux pour avoir -voulu que fa poftêrité venant à s'éteindre,; •
Je dernier de ceux-qui.- feraient iffnsde -lui ne-pût ni difpofer de ces mêmes-acquêts, ni les- '
tranfmettre ab îment aux perfonnes qui. lui. feraient les plus che-res,-& les plus proches. De- '
là les coutumes fqucheres,, dans lefqu#es pgur-awîr droit aux -propres, il faut, être dëfcendu de " '
l'acquéreur. 'D'autres'ont penfe que, quoique la tendreffe • foît ' mcorijpàrabieaiént. plus forte pour
fes-defcendans-que pour-fes collatéraux, cependant--le vœu'de ceiuï-qu! met' en bien dans fa f#
mille, eft'qu'i!:* paÂe à- ceux, qui lui font unis en lignes' collatérales"plutôt' qiri/iîflé famille qui. ;
luf eft étrangère. DsA'iies coutumes d'ejîoc &' ligne,"qui dans'la :ftcceffioa-des propres' préfé*
renî les defcenda'ns de Fâcqnéffcur à îotis fes antres parens ; 'mais qui,-à défaut: de 'ceux-là, y '
admettent- ceux-cïi Quelques 'autres ont 'confrère que- fi *ôn defire- la confemtion de fes biens
dans fa famille s c'efi fur-tout -lors des premières échûtes en fncceffion : & ijne fi-l'orgueil & >
Fambîsàbn-'portent quelquefois la prévoyanee ••îafqu'à'dês temséloignés-& à des degrés reculés,,
la plupart-des-hommes ne s'intéreflent pas - bien vivement - pour les héritiers . de. leurs héritiers.''"
C'eft pourquoi Us ont cru que».pour régler la.fuccelSon.d'uh défont s.--il fuiSfoit de fë.conformer
à -l'intention préfumée de celui dont il- tenoitimmédTatement lès biens qu!il délaifle. D'où vïea» "
nént les-coutumes qui ne-eonnoiffent que. deux lignes, l'une paternelle . &. l'autre maternelle.,' '
fans-remonter - plus haut que-la derniere échâ-te, & fans chercher les lignes- avitines &-bis avl--
tînéSj & àihfi dès autres. Il me feniblë donc que pîùs on examiriérs quels ont pu "être les ' ino*'
tifs des loii'oppofées qui règlent la fnèçeffiort" des propres , plus on fera convaincu que ceui
qai les ont portées ont mus cm-fulyre- le ?oeu la iaarch€; de la sature y-.inaisjes' ont «m'ifagé?.. '
tous., différemnœat, '
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Gbîrv' r>'« pointde. propre de fuçeeffîo.n.:.. Elle divife cependant les. tréfonds en. acquêts • & aircie$t«
; " } ^ dis les tEéfon<|s. Cir jgs biens de gagieres ne font pas- fufceptibles de cette qm~
^ptinfls^S Hé d'ancien ,;Sc ne fe,'(épurent jamai^des. meubles..dans. -les. fucçeiloas légitimes.

Quoiqu'il Mais îes anciens, tréfsnds:, ne. font pas dés propres de: fucçeilons » pisifqw'ils. foitsat
y aïî'dss an- de ligne 9 du:moins dans les .pfemiers .degrés de la fucceffion ab inteftat, ilen.-eft. parle

; mns' " : dans, les art. 13 du.tir, , du îit..ip;5: 13, 17,14 & zj du tit,.-ïï. , 6c ,au«
très ...ce font' les tréfonds, échus, de fucceffion direâe & collatérale (i). .

; ,..5, ' -rEa coutume -de l'Evêcilé ; divife .suffises iiBineobles en. -acquêts >& .anciens,,?.. .&
^.Àcaeâs^.^aas e]je donne à ces mots trois- fenihcatio.ns-différentes.; .M/t douaire ylebien. eft^ptendfe
. t&veche.,' en ' s ' r . ^ ? j • . .**/'
_ niouaLçe* ancien ' , qui ètoii. du ïîi&ti .&yâi%t jon iftcttiOrge *guclçuc dtoit-&# •• -tutt

que ce fut ^.:ou_jjù lui.tfi échu confiant fort mariage , pur droit, de fucceffion directe
' (.defcëndante Les -acquêts font les immsubl&s acquittes pendant .le ménagé-t su qui

. . échéant au mariconfiant ictlui -,.de. fucceffion en ligne afceudaute $ pu collatérale \ ou
bien lui vietz/unt ou .à .fa femme par donation.^ ou attires titres, lucratifs• C eft la difpo-

- - ^ fïtion - des art, 6 & 7. dutit: .3 , fur le ieriner defquels il faut remarquer, quelles dô-
' i .nations .qui font des acquêts » font,.celles qui font.-faites par un .collatérale, par un.

<|-.ieîiès° dona» „ clefcend.anî, ou par un étranger. Elles font même des cqnquêcs s :fi - le donateur- eft
. lcg?ê.£?ê -d6S maria , & en ..communauté parfaite .avec fon conjoint., & qu'il ne foit ,pas ftipulé

"" que les,.Mens donnés lui feront propres, C'eft ..pourquoi }a. coatanie de l'Evêché
à propos du douaire.., ?qui efi.-un ...droit de la .feniiBS fur les biens du 'imri , parle
Se ceux qui-'viennent par donation ,,non-feulement au mari.»-..les leuls fur lefqaels le
douaire ..paroiffoit .p.ouyo'ir, tomber. ..mais au® à lajemtne : parce-, que dans, -cette
coutume "la femme n'ayant point .de...parf aux -acquêts -ceux .qu'elle, fait,elle même»

'mêmes les biens .qui lui -font donnés par- tout .autre que,par un pendant, tombent
.dans la main du mari .à qui la propriété en .appartient pour le, tout,,s'ils 'ne font
pas expreffémeotrëfefv.és à ,1a'donataire. ' -

' Mais » malgré la généralité du tertne de â^natian dont, fe fert-'la .coutume, il n'eft
pas douteux que lés..biens donnés en direâe demandante pendant Je mariage » font
anciens -au donataire.,; parce que ces donations font de pars ^vancetnens d'hoirie,
& parçonféquent des fucceiSôns anticipées, qui attachent;?aux biens les mêmes quali-
tés .que les fucceffions ordinaires. -

c," ',En retrait .on regarde :-dans".ïEvêché ..comme.zncim:tmt ce quï'viemde la tigm

&slî° m eftocage du vendeur , 'foit qu il échêe par fucceffion dirtSe, ou collatérale ; ou "bien,
qui provient par ' ficquét fait fur h Ugnager du mraymt. Art» % du tit. p^doi?£

(i) Cependant les biêns éehus.de fucceffiop collatérale:à un-.pere quia des enfans deplufieurs
Un,.font emfés acquêts 'de gagkre, fuivant i'att. 16 du ,tit. .11 Mais ce ,Beâ que pour être par
tagés par tête , ou égale portion entre .-tous, les;, enfans ,à tons autres égards ces.Meiis confçr^eot-
leurs qualités de tréfonds Ôc d'àîidêîis, Voy, Ancillon & M, D far cet article. "
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1aï 7fiir doit' s'entendre 'd'un bien qui a-ité acquis d'un parent commun de-celui qoi Oblrv.'-iTè,'1
ert le rëvendaiîïV donne lieu au retrait ,& de celui qui fe préfente pour le retirer»
Jean verid en im-meub-lë à '"Sirnon'qui n'efî pas fon pare'nt; Mathieu fils , de la fœuï

"îîén-germâinê âe Jean , & coufin;genrt'ain paternel de Simon , n'exerce pas le re»~
"trait ; (oit -parce-'-que Théritage éroit acquêt à-J'eàîï vendeur ? foit' parce', que cet''
Héritage- n'-'éroif" pas -de. fa.- lïg;Ve ", foit qu'alors il ne juge -pas a ' "propos - de l'acquérir^ 1
Mais'dans la-fuite Simon ayant revendu !'ce::m'êrae" h'éritage" à- François ,-Mathieu le
demande-par--:retrait: & dir qaë-'-l'Siéritageétoir ancien à Simon fon coufit», pà«ce-
que^ quoiqu'il leuracquïs", il â-voit'fa-if cet acquêt fur Jean îignager de lui rettayaht, ^ «
péur lui le texrè de-la co-utuoiè pris littéralement. Mais-il-rt'en- efirpas moins évident
fch aôion'en--retrait-n'eft- 'pai fondée:-1» parce que lèân qui 'avvendu à Simon n'é
tant pas-'mis par le faag-à-'fon acquér'eurl'hérit-agè efir'forti par cette première vente
-^e- "la ligne èo-mtriiiftê de . léan-:& de Mathié'il ,'fôn"tieve't» : & qu'acquis par Simon",-;'
étranger à-eettè famille , 11. ne-poùvoit devenir " ancien dans "fa pérfonhe» -Pàrconfe»
quent la revente, qu'il en a fait"ne péût- dottftef--©avërtur-e-"au'retrait liginagerqui n'a-"
pà5 " lieu-for les--acq.iiêfs du ve'n'déur (i)r?' •> ; ......

Enifucceffion là' coutume; de PEVêché '• né" "regarde ' éof»nie ancien?""que lèrimme'u- ^Tjr.anf'_n j
Blés qui font'échu'Ss oii'qui 'poutfôieBt écheoir ck fiscceffii *sentiuede defceftâante (%) , ceffioii,--"
ou* du'moins fem'ole; ranger les' biens échus ' de fucceffi&ris collatérale foui- îa.dafe
des acquits, M.: lX:«i dit-' même : eif générai- "que "les lucceffiôns collatérales font aes -
acquêts" :;cseft "îe fens-qH'it'donne- aux-art; j-& J-. ;du"tit'."i-r"; .Mais'" il .faut-prendre;''^
gaïde qu'il n'y eft-%*eftiôn que des' enfaàs qui vi'eiinpnt à la- fecceffion '.de leur p-ere. ' cJikîersi^f" ;
C'eft entr'eux, & entfeux ^feulement, qiïé (ucceffions "collatérales^ échues a leur perè "
font tous acquêts" r -eiîcôrë n'eft-ce -" que -po"àr tourner au profit .des eafâîis du maria-' "
g«-" confiant lequel elfes'échéenï s..€0-mmë le-poîfê-tet-art, f y qai;doit"€tre'-ë£s.adu:'à'' '
laïeu! paterne! s ou'maternel; " . ; ... . - -

Mais;'d'abord s'il s'agit dVn défunt qui r/âit'pa-s'iaiffë d'ertÔns ', je 'ne' 'crois pas '" ^
dèiiteux que les biens, qui-fui"font,obveiïus dé-'iaccefioa collatérale -doivent être

,.. ,, revêtement des"

fi) Le-retrait n'a pas lieu, quoique le. 'feieu "'vendu y foiî- fujet, '-fi 1 acqàeretir eft & h-bgaè^-,,
parce que parçetîe "vente le biéû ne'fort .pas de-famille. Mais s'il eft 'revendu àiin étranger *_»•
peut être retiré" par un lignagsr, quoiqu'il fot acquêt an fécond vendeur» Ges-tegl.es font-fusties
ians toutes les .."coutumes qui admettent le retrait. Ce- que celle le; I Evêcnê a ce particulier
e'efl qu'elle permet d'exercer le retrait de l'iBimeuble que le vendeur- a'/oit.pt&cedemsBenî acquis-
à'iin lîgnagerj encore"que cet imineuble"fut-acquêt 'à ce hgnager premier veudeui , & quepài-^
coâféquent la premier* est» a'auroit été faite à cet 'étranger» Ce qui 3 je crûiS » s a lisu dans -
aucune, autre' coutume.: ' ,

(i), II eft inutile de répéter" que iê§-doaaîiûcs ara-defsesdafis n étant que des fueceïïkms aaîîr
dpées-font auffi des anciensa "- .
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febîîv' ijs regardés comme anciens dans la fienne» Suppofôns, par.exemple.;,.qu'il ne îaiffe poif
héritiers que des, co'ûfins - germains paternels.,, & des coufins iffus -de germains!.,-ma-»
kernels, Ç'eft let cas d,e revêtir lesJignes, faisant, l'art, ij du..ti.Mi. ..Comprendra-»
;t-en dans ce revêtement comme anciens les immeubles qui lui font échus d'une lue-
..ceffion, collatérale du côté maternel ? On leç. en £xclura-t-.on..^omme acquêts.;? En ce
dernier, cas Jes coufins gerpains emporteraient cqmms plus,proches, ces;biçns qui ne
font pas de leur ligne t ce .qui feroit contraire A J'e/prit du droit commun, coutu»
jnier , qui .tends conferver les biens dans-les familles dont Ils proviennent r& même
jà celai .de îa coutume de l'Evêçhé, qui. veut qu'ils jr retournent, du mpmsjorfquil
'ny à frere , nifçeurs , .si defimdaris Vieeuxoncles Tti tantes., .comme il paroit par
cet art» 13. Par cette raifon ., foit .que le défunt fut marié ou non . îorfque la fi?c«*
,eeffion collatérale s'efl: ouverte à fon .profit, les biens en-dépèndaas doivent etre
regardés comme anciens • & quand même. fes>:.héritiers des -deux lignes .feraient ett
.égal degré , ils né pourraient pas être partagés entr'eus comme acquêts ; mais il
.faudroit. les càmppendre .dans le revêtement .des lignes ? parpe qu'encore ,une rois,9
quand la coutume met les biens des fucceffions collatérales au .nombre des ac-
jtjaêts , çe n'eil qu'à .1'eftst .de les.faire; tofirmr dp.profit dts. enfans,du mariage .conj<
tant lequel .elles échçent s* & qu'une 'difgofiti.o-n.fi exorbitante doit être, reftr.emte an
feul. cas jjpji y eft. exprimé» . ..

i,„ le,crois, cependant , comme, je ; viens .de l'indiquer ,,que ,'fi -un' aïeul aiarié plu-
'^oltsi^^iâ . Ssurs fois.a recueilli des fucceffions collatérales -, les immeubles qui en dépendent-
fcccaffioii-d'ùB - tombent à .ceux dè fcs petits-.eofans .qui foat; iffus .du .mariage,pendant lequel c§s
-Stte*' . ' fucceflions lui font obven-ues. La raifon eft, qu'en \direâ;e la repréfentation a

.jours lieu en degré égal,^ ou inégal ; Sc-qu'ainfi. les petits-..enfans doivent recuil»
lir tout . ce .qui .©bviendœit à Le,ur per.e^ ou à leur "mere s'ils vivoient.encore. Ce .qui
prouve qu'ici ii n'y a poirit de diftiriâion à .faire entre i'ai'eut paternel , & le ma
ternel; Mais les petits - enfans iffus dp .mariage .pendant lequel il eft- échu une fu.c«
jceffion collatérale à leur aïeulen'ont rien de plus que les petits-enfans. iffus d'un
autre mariage, dans les immeubles de cette fucceffîon , parce que leur pere , ou

-leur «ère , -dont ils tiennent la place » n'y auroie-nt eu que leur portion virile , luivant
Fart. 6 du tit, .11,

Le précédent réglé deux :eas i. celui d'une fuccefilon collatérale-que le 'pere marié
plufieurs fois a recueillie pendant l'un pu .l'autre de fes mariages ;& celui d'une fuc-
'ceffion qui né s'eft ouverte qu'après le décès du pare » & décide que-tous les enfans

,-Etîes'êchéeat à ' viennent également â celle-ci,, fans diftinôionde mariage. Çe qui doit s'entendre non-
1 îveUe.^ne" s'ou- feulement- quand ils y font appelles de leur chef. Mais auffi quand ils ne peuvent y
lanMr?dKpMe. être admis, que p,ar repréfentat'ion; co.mra,e fi Je défunt "mort : après leur pere,j.étoi^

leur oncle , & a laiffé des freres. Mais !a coutume ne dit rien du cas oàifeftéehg
.3. un pere qui a des enfans de divers lits?, une iuçceffion collatérale avant qu'il
-;|ïk- mayié 9 .ou .pendant un mariage dont il n'eil point 8œf£g.H.d'epfans.„ .Ç.piiiin.eaî-.
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fiûffoH éflaie de fe concilier avec lui-même , en difant que le bien acquis par le pe- .©bfcv;
re , & qu'il retrouve dans la iucccfflon de fon fils à qui il l'avoit donné , lui retour
ne plutôt qu'il n'y fuccéde. Il lui retourne tellement à'titre fucceffif , qu'il le reprend
chargé des dettes que fon fils a contractées.

Cet auteur dit même , ibid. fèâ. 7, n. 3,» ; les Siens qui onf la quâlitsde propres-,*;
» font affeôés aux parens 'de la ligne d'où ils viennent. On a voulu par ce moyen main- -
» tenir les familles. C'efl: toute la confidération qu'on a eue, quand on a introduit
» la -qualité de propres. Cette 'coiïfideradon ceffe quand "les familles s'anéantiffent
» -par le manquement de poftérité ; quand les fucceffions rétrogradent par la mort
» des defcendans ; & quand les biens montent «. La conféquence fe préfentoit na
turellement. Mais De Renuiïon , frappé de la réglé que les fucceffions font des pro

pres , en a oublié deux-autres qui la lui auroient fait tirer, cette conféquence. L'une..,
qir'il n'y a point de réglé fans exception': l'autre , que ubi ccjfai ratio kgis, ceffkt eju.1- • '
difpôfitio. Et quoiqu'il avoue que le motif de l'établiffement des propres n'a plus lieu
dans les fucceffions contraires à l'ordre delà nature (i) tout ce qu'il conclut de :
fon raifonnement., c'eft-» qu'il ne/faut pas corffidérer " les donations faites aux âfv
» cendans comme celles faites aux defceridans.,.'Il eft - raifbnnable de dire .qu'il nç

»-'faut pas.attribuer' -cette qualité de propre iirdiftinâemént •••aux immeubles qui Te-
. » rôieat donnés-au* afcendans. ( C'eft aiftfi qu'il'.faut' lire") , mais "feulement à ceux

• » auxquels ils auraient : eu droit de. fuccëder par la"loi municipale !«. Mais .cette
diftin&ion entre les donations d'immeubles dont ' les afcendans auroient traité , 'Ô£
celles d'immeubles deftinés par la coutume à d'autres héritiers ., eft la fuite du faux

principe que les fucceffions en ligne afcendante font des propres , & doit confri-
buer'à le faire'rejette/. , fi elle ri'eft pas admiffible. Or » elle feiïfble faire 'de la dona-
tion d'un fils à fon pere un avancement d'hoirie, & une Tucce'ffion anticipée; ce,
qui me parok difficile à digérer. D'ailleurs , De Renuffon eft le feul qui ait imaginé
cette diftinftion. Ferriere fur l'art. 326, g!, x , §, 2 , n. 11 , dit que » fi l'acquêt
» échu au pere par la fucceffion de fon fils , n'eft qu'acquêt en la perfonne du
» pere (i) , l'acquêt donné au pere par le fils ne peut prendre la qualité de propre
Il s'agit là de'ia donation d'un bien dont- le pere auroit hérité. Le Brun , liv. % , ch. !
feéfc. 1 , n. 7, dit en générai ik-Indifïinéleinent que .-» fi le fils donne au pere , Me
» don eft acquêt de iuccelîion ; & le pere peut difpofer du tout : comme il a été

M jugé en la 3e, chambre des enquêtes , & plus particulièrement, n. 17, que l'on ne

.-..M. —w——»——— "i —

(() J'ai déjà parlé de ces Hicceffions en ligne Rendante, toia, 1 , pag. , - & j'y ai dit.,'
pag. 476, qu'il -n'étais pas vrai que 'toutes • fucceffions -Ment des propres ; on peut y recourir
pour achever ci'éclaircir ce que. je dis ici.

(a,, 'Nouvelle contradiftion ayec ce que j'ai rapporté du même auteur 3 -cî-ileiTus a°, 363 S{
preuve qu'il n'avou iur te point que des opirâoiis vacillantes. -

lomê IL ..A M
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pfeferv' ?'* » peut pas-douter .q«e ces donations ne-foisnt acquêts , & que le:-donateur :ne-.

» pou rrôit-. les. rendre propres au donataire (r): qu'a l'effet de les-'exclure 'de la corn-.*
# munauté feulement..... &\.n'en peut faire des .'propres- de. fucceffiori , quoique la.-.-..
», donation ne contienns -autre, chofe que ce dont Pafceadant. aureit i'uccéuc «. Knî'îe

JQ'enifart qui penche, à fuivrè De- Reflùffoo- pour la- .fucceffion en ligne amendante
l'abandonne po«r les donations faites aux..afcendans des biens , dont ils auraient -hé*
ri-tés adopte^ fur- ce - dernier, point. , > propre, feB. -t , .lefentiment de

' te Brun , parla raifenjque j'ai touchée, qu'il n'eft pas-poffible de «garder comme-
ayancement-d'hoirie les. donations faites aux afcendans ,. »-4efquels en, pays coutu—
s>>-mier n'ont aucun droit) ni aucune légitime fur les bi-ens de leurs enfans , non-plus que-
»-les collatéraux -

. . Qm doutoit aufii, autrefois fi - .-les-.- donations -'en - colktéfàlé ^e laîloient' pas- des, proi-
" SSiSiSÎ68 ' près-, .lor-fqujeltes.- éto-ient faites à l'héritier, préfomptif ; & on peut-voir dans Ferriere „
Mceffun, n°. il» que Diimoulm Chopin, Tourner, Tronçon-, Pontanus Coquille

tenaient l'affirmative. - Mais.., malgré, ces refpeâables autorites , cette opi-nioa-. n'a-
plus de-partifans. De Renuiïon (i) , chu -i fèâ, $, n°. 3 ,& 4*- ke B™n s ubi fupr*
n°, 1.6 §c Ferriere ,. à-l'endroit indiqué , qui-cite- Atfzanflet -&--Dupleffis,. étabhffent-
qu'en collatéraleles donations: entre vifs ë£;-teftamenîaires-, etiamfueceffkro ? font",
des acquêts-; & rapportent- grand nombre d'arrêts qui Font décidé. Ferriere établit,
même , n9. *14., que fi- un collatéral donne à - f-bn héritier préfomptif un immeuble -r

. à la charge qu'il lui fera propre de ligne', cette claufe-- le--rend-bien propre de eomt-
' mmauté?non,.pas »-pro,pz&de fucceffion }:$atce qu'il ne-dépend pas des parti"

culiers, de., donner telles-qualités, qu'ils .; veulent. à .leurs Mens -3 Se, .par. --C|rmoyen g.,
détruire l'ordre,des.iucceffion$,>.q.ui:---ne doit dépendre-:.que de là-loi.-«»..I!-.-rapporte'-
cependant-àu nombre, fuivant & paroît, adopter-la déci-fion -de -Le Briln ^uhi fupn
n°. $6 , que cette .claufe-, dans une donation faite par un collatéral à fon héritier

'.. préiomptif,:,- ou-autre dans fon< contrats/mariage , rendrait le bien donné propre;
de foccelfioiî-au ,donataire ; .ce . que .je- crois véritable. ¥oy. -tom, ier,: pag-.- 346
fuivantes. jg penfe auffi- que le. donateur • pent-affurer le bien donné à. la ligne pa-
ternelle ou. maternelle-; dit-.donataireça-Je -grêvant. de,-fubfiitûtioa; en- faveur, de.*-

eaite ligne., " ,

S9t .. Le même Le Brun,..11® 16«-remarque qu'il y. a.-des coutumes-qui. fingalarifent fus
CoutumesoMj\ ce fujet • eîî particulier , celles de Laon ou de Vermandois, du Maine , de Bourbon- '
donation à l'hé» '

Mtïer préfomp- ' :

jwes. - R —f-rnv 1 - ' ' —?" ! '.'M,-*i*wirrrtrir^AJ,r«r.- rnL^J

(,t) Voy,. ci aj;rè}. n. 3.;}& 45..
(2) Lafuceefiloo afeendame étant-plus contraire à.4'©rdre de la jutture -que-la fucceffioà^co!*?'

latérale, ii eft ïurprenant --que cei .auteur- en avouant-que ,1a donation en- collatérale des biens-"
dont le donataire auroit hérité, ne fait pas des propras, ait pu peafer qa'eUe.enfaifàit enligae?
afcendante.3 fi.rafcendant.étok bahile à. ficçéder aajtjbieas. à..luï,donnés».
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rioîs & de Poitou. La premiere , art. m , rend propre l'héritage donné par celui au- obSj.'iJs,
.quel le donataire, devait fuccéder. Quelque indéfinie que foit cette difpolition, La Fons, 4Q_
fur cet art.. jî°.. i"t-, ditque-fi un héritage eft donné*» en ligne^côllatérale , il eft pro-

..-j» pre pour la part feulement qui fût échue par fucceffion au donataire , ceffant le & les limite.
- w don : quia quod. ultra eft, ex merâ liberalitate eft ^ non ex naturœ aut legis debito %

Buridan, fur cet article, .remarque que cette limitation eft tirée de l'art. 117 de la
, coutume de, Châlons ; & que., quoiqu'il ne dite pas expreffément qu'on doit la fuivre
dans celle de .-Vermandois,-vil paroît l'approuver:; parce que ce qui excède la portion

.de la fucceffion qui ferait échue au donataire « ne lui pouvant avenir par -droit hé-
réditaire, non pottft videri donator dediffe fuccijfuron. Saligny, fur l'art. 116 de .

la coutume de-Vitry, qui femble mettre au nombre des propres tous-héritages don-
-nés ou légués à l'héritier -préfomptif ,- dit que les arrêts ont apporté beaucoup ds

, diftinâions : &il ,-penfe -que les donations des •» .-collatéraux font acquêts : excepté
y> celle de l'ancien propre , entre les héritiers que le legs' fait à l'héritier préfomptif,
»> égalant Amplement fa contingente n'entre point en,"communauté *t : en forte qu'il

-..paroît penlèr que le legs doit y entrer pour celui excédé la portion héréditaire du
légataire. Il ajoute même » que le profit de la donation mutuelle entre freres, foit

•-» d'ancien ou de naiffant, demeure acquêt-au fervivant,, & entre Mes '-héritiers ; &
» que la veuve du donataire prend ik moitié dans le propre donaé par le frere à

fo.n tnari pendant la communauté Mais toutes -vraies que foient ailleurs ces der-
nîeres affertions ,-je ne crois pas-qu'il foit poffibîe de - les - concilier avec le texte de

; -la coutume de -Vitry.

Je conviens cependant qu'on doit relireindreles coutumes qui donnent la qualité

- de propre assx dons & legs faits en collatérale , Jucceffur& i par la raifon qu'elles font
exhorbitantes du droit commun ; foivant lequel ces dons & legs font des acquêts.,

encore qu'ils n'excèdent pas -ce .dont, le légataire-ou le donataire auraient amandè
-dans la fucceffion a.b intéftat. Je fuis d'ailleurs frappé de .la réflexion de Buridan ,
que tout ce qui eft donné, ou légué au-delà de la portion héréditaire, ne-peut .plus
être regardé comme donné .fuccejfure. Ainfi l'art. 29 de la coutume de "V.erdun,

qui exclut du nombre des acquêts les biens donnés ou ligu.ls... -par celui auquel h -g'., r
donataire doit fuccéder ; & l'art. 32 de la coutume, de Sedan, qui réputé propres & ©otiwVvei>
naiffans les héritages, ou.droits immeubles donnés par difpojïtions entre vifs ^ ou pour dan^iSedâa»
caufe de mort., par... collatéraux, auxquels hfdits donataires ou légataires pourraient
faccéder ab intéftat, lors du contrat, quant aux contrats faits entre vifs ; ou à l'heure
de la mort» quant aux teftamens ou donations à caufe de mort (i), peuvent, félon moi,

(1) Ce qui eft dit dans cette coutume du teras auquel on doit s'attacher pour "regarder les
donations entre vifs, & les legs comme faits à l'héritier, me paroît devoir être adopté daastdw»

..îes celles gui rendent propres les biens <jui lui font donaés-?-ou: légués.
A -s a
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msll' lie être, bornés à laVvaîeur de-: la-portion-qui feroit- échue abintefl.at au donataire'©m
if*" légataire ; <sa forte que ce qui 'excède leur tienne-, nature -d-acquet»-

! . . Eeul-ètre pourroit-o-n suffi, limiter, la ,difpefiâo». de ces,; coûtantes .aw-Js«ns qui
'•etoient propres au . donateur,, ou-• tefta^eur>;-cotnme:le veHt.-Sàligny.vMa4$ •} 3®- trouvv
pîus de difficulté s parce queJes acquêts d'an.-défont .deviennent propres q«and ils

"tombent en/«cceffion ^ & que ces: coûtâmes égalent les -don* & legs à réchuta et? .
fucceffion * quand ils font faits à l'héritier préfompti£ : ; -

4i... : Mak-à l'exception .de^.coutumes qui fingularifënt .- fur ce point., i! n'y a de-dona~
ïo^£ïauK°drf- lions entre-vifs & teftamentaires qui faffent- des<propres, que'celles, qui. font faites»; .
cenchns font en direfta defcendante., Celles-ci-ne préfentent aucune difficulté. Tout immeuble
4iS WWr donné à ufi defcfindant} foit ên{re vifs, ou par tèftament „>ft propre au .donataire f

même- lorfqtfil renonce à la- fucceffion du donateur. ,Dt: Rmujjhn , chK- i, ~f&> 6 $
n°. i ; même,quand la donation eft faite par un. aïeul-à fon petit-fils , dont le pere*.

. eft.vivante Le Brun, &*%,.ch. i ,0. i même.quandilfeteit.dit dans \>*&*
-que le bien-donné, tiendroit nature d'acquêt..au -donataire j- car cette,claafe n auroil
d'autre effet que de faire entrerTe bien -donné-dans la .communauté^-fi le donataire
étoit marié, & ne pourrait empêcher qu'il ne fut propre de ïucceffion, par la meœe*
îaifpn qui empêche,^ que dans. le. cas où les donations font des, acquêtss le donateur»,

" Be-puiffe. rendre îles-biens., donnés propres,-- de fucceffion- au- donataire.-.. ( Voyez-ci*- .
devant >n°. 38s);: favoir que » comme .il a été dit plufieurs fois -, Fordre^desTuccef-
fions ne. dépend q«e: de. la .loi qu'on, ne peut l'intervertir ,„rii 4 par .conféquent ôter

. - ' aux immeubles leur véritable nature » en leur donnant des qualifications "contraires.;
' Ç?eft pourquoi j ai dit, tom.-»,- pag^yque les- biens -de,tréfonds » donnés à -un

enfant par ,fe$:. pere- & merft,: coniervent néceffairement- cette qualité de tréfonds
" dans, la perfonne. de fenfant ibid..pag., 164. &. »6$-, que le propriétaire d'un,

• yen de tréfondsqui «e peut pas ert faire:langagière, ne peut pas 'plus «a faire la. ga-.
giete de fon- héritier., --
/ Cependant file pere-a promis, une-fomme -en; dot à fa fille * &<que...foœ- s'en.ac^ .

Rento^In psîe?-. .quîtteriL lui conftkue- une rente fur. M-même, cette rente->':dans les- coutumes d'oîr
Skw'ïe? d<" les rentes font immeubles, fera acquêt dans la pe-rfonne de: la fille. De Remiffon ,•
fvacfae, -,bid. n°.r6 Le Brua, ibiA.n0. 3}.; Ferriere,, for- l'art.- 3 %6.s gl. 1 , 5,-3, n?. 18 y

parce que la fille eft la premier© perfonne de la^famillé qui ait.poffédé cet <immeu~:
feK A quoi on peut ajoutes que la-converfion d'une- créance..-exigible.en- un -contrat»
de conftitutiors , -eft un paiement qui éteint l'obligation originaire, & mOme l'hy-
pciheque, 'i elle n'efi pas-,expreffément,réfesvée. Âinfi quand, un pere cita fur lui-
même une rente en payement de la dot qu'il a promife.à fa fille, c'eft la même

* ^..fîofe "que ïî lé gendre i âprèl avoir reçu la Tomme de Ton -beatt-pere-,- la lui prêtoit
à titre de comlitunon, .C'eft.. donc la femme qui a été donnée, en. avancementd'hoi-
P®s Si par.-wtiçigatio», de,Ta4ce.ffi-oii 3 jk, noa la ,reate a: ; qpi ,eft. au . contraire u» .
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e8n<|uêt de la communauté ; en forte que fi à Metz elle n'étoit' pas 'acceptée pour
gagiere, elle ferok 'fonds.

H femMetort qu'on dak' auffi-regarder contme acquit l'héritage, ou la rente que
le-pere achete au nom de fa- fille. Cependant" ç'eft iin- propre. Le Brun, ibid. n°. par le pete'sa
|4. La différence eft que , dans ce dernier cas» le pere n'a pas donné Fargent »
mais la chofe acquifes & que l'faniftteuble-'ou la- rente viennent immédiatement dé*

lui» Ï1 en étoit donc-propriétaire ; car oit' né peut donner que ce qu'orr'poffédbiî pro-
prMtairement Biën pkis» -fi uri - pere iiiftituant fon fils ainé'fon principal 'héritier 1;
léguoit à fpn cadet un bien appartenant propriétairement à l'ainé, & oppofoit pour'
condition- à l-'inftitutio'n ç q-u-il abandonnerait à fort freïe ce bfen , comme-provenant
du-pere, & tenant liéti au cadet de fa part héréditaire , feroit ,. dans fa 'perfoane'j
im propre paternel, Voy. ci-après nombre 5f.'

te' Brun-, iMd;-~ïi0. 19 , & De Kehuffon , auffi ibï&ï'rfi 7, tiennent' egaleiîienf -
qafe,-fi'ie pere'ou fes héritiers donnent un fonds -en paiement de la dot qu'il a;;pro-- MiSTàSs5'
Mie , ce" fohds eft propre. Cela eft-certain dans le cas "donfparte- après Dumoulin,.'; *n pwsmentdç

. , . r r - r - r V la dot -font pr®"x
Fernere, ibid. §. i, n:>. 7 ; fa voir, quand le pere a proims'iz àat iiï deniers ou he~ près,

ritagis } car le dotateur qui >àvoit l'è choix-ne devoi't que des héritages; & s'il le vou-
îoit, la dot ne devoit confifter qu'en héritages. Or, les _ héritages donnés ou promis'
en dot, font inconteffe&iem'ent des propres»-Mais-fi'on étèndoit la décifioW ' de" Ces * -
auteurs jufqu'au cas -où il n'avoit été-. çoirftitué en dot qu'âne certaine fom'iiie , Si
où, faute' de- pouvoir- ou-de vouloir -la payer en; .-'comptant -,- on a donné des. -im- -
meubles en paiement, elle ne pafoîtroit pas" trop d'accord avec ce qui a été dit de
l'a rente qu'un::pere crée fur lui-même pour s'acquitter de-la: dot promife à fa fille ;
du moins là-"difféfence des deex-'eas ne confi'fteroit-qu'erï'"ce que' dans l'un, îa fille"...

eft la premiere-perfonne de la-famille qui'-ait poffédé la rente , & que dans l'autre"* ,
î'ès -immeubles ont' appartenus-au"'pere. Maïs ne doit-on -pas faire-une" réflexion plus1
déerfive lorfque la-dot a été conftfruée -.en argent fans parier d'héritages & qu'aïf

"lieta de la fomîrt-e , on donne des "immeubles en fpaièmentle gendre* &la" fii!e; ne "
Ses- acceptent que-parce-'-qù'ifs le veulent bien ainfi caralaii"prb alïù\ invït'o cr&-':
dhcrb.foivi non poîeft. L. i, de r:b. endr ïîfe fait donc alors une nouvelle'
convention, &-quelle eft-ellefinon une vente des immeubles, dont le prix eft la
fomine due par- le vendeur, à qui l'enfant doté en donne quittance ? Or tout hén-"
tage Vendu, même par un pere à-fotï ils , ne ni 2 paroit avoir d'autre qualité dans
là perfonne du fils" que celle d'acquêt; c'eft pourquoi far dit, ci-devant pagr*6f &'
faiv. que fi un-pere qui a promis une dot en argent à fa fille-, lui -'abandonne en-
fuite un immeuble pour s'acquitter , la fille peut acquérir cet immeuble à titre de'

gagiere, J'efpere qu'on-n'oubliera pas ce que j'avois promis de ne plus répéter, que" ^
nulle part je n'entends décider, mais 'feulement propofef ' mes doutes & ises Opi»- rend propre le
nn, - totaî d« l'héri-'

aïons. ... ^ ^
Le Brun, toujours dans fon-'t-ràité'-de^focceffions's liv. 4» chapt'i-jm. 33 y'cûmë
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que la, îkitation : d'an immeuble, entre cohéritiers fait un propre de fucceffion pQEf
le total de l'héritage ; :& Te fonde , entre autres choies, fur un arrêt du 13 Juin
1660, rapporté,au 2.e,du journ. des audiences liv. 3,, qui ..cependant a . jugé toitî
pu contraire.que, deux maifons.â-. Paris dépendantes de Ja fucceffion de .M, Gue-
rin , maître des, comptes de Normandie » qui avcit kiffé trois en.fans, ayant été
adjugées par licitaîion à M. Guerin_confeilier en la cour des aides de Paris, l'un
d'eux , n'étoient propres dans la fucceffion de ce dernier que pour un tiers : ce qui ,
après- deux requêtes civiles-entérinées , a été définitivement .jugé de mêrne^au. grand
confeil ' / ' - , -,

Auffi Le Brun ..eft-il a^andoopé en rte .point.par.-Ferriefè^qa^» -ibid; $ , -«.1-1 » -
dit que fi une terre considérable adjugée par licitation,à l'un des .bénitiers qui n'au-
r-oit qu'un fixierae dans la fucceffion , étoit réprtée propre pour le tout. » Ce feroit.
» donner facilementJa..qualité de pr'ôpre.à des-biens : qui ne pou?mient s & ne de»
» vroient paffer que pour acquêts; car enfin , . ajoute-t-il,.-hors la p.ortieiiqui lui eil
» échue ,en qualité d'héritier,, .toutes, les autres portions ne font pas de yeritaple-s-
» acquifitions qu'il a faites de fes-deniers. ?,« Mais Eerriete.,..comme on :ya-"l© voir,.»
n'étoit. pas.plus. ferme .dans' fes idées fur cette queftion que fur celle dont, j'ai parlé,
ci-devant n,,, 3». . . - • - -

Ni l'opinion de Le Brurt, ni l'arrêt de, iôéo .n'ont été.gpâtés par Be'Henuffon, Jl
•veut, ibid, 'feïi; >5,. n. 1*5., qu'on" faffe -une tnaffe-des biens qui coœpofent la-lue-,
.ceffion »-.y compris .ce .que le'défunt ;Ja,donné en ayapcement d'hoirie, qu'on exa-

, mine fi l'immeuble adjugé par Jicifation à Fan des héritiers, & les autres i-mnieubles
à-lui échus p;ar ,îe partage , excédent la portion,qjn lui.avenoit .dans l'hérédité, pour
xéputer acquêt l'excédent s'il y en a« & propre ce qui dans l'héritage -Ucité-étok né-
ceïïaire pq'ur,,former; compléter la portion, héréditaire de l'adjudicataire. Ce tetn-
péramment-Juggéré par la raifon , & conforme!, l'équité,- n'efî cependant ...adopté
qu'en .partie ....par Ferriere fur -l'art.. .93 1 , n.,-,6. ..Là J1 veut ...contre ce que .nous
venons de fui entendre dire,, que l'héritage, licite fbit propre pourJe tout, même
pour ce qui excède la portion .héréditaire de celui à qui il a été. adjugé.; pais que

: cet excédant ne paffe i I héritier des propres, de cet ^adjudicataire qu'en rembourfant
à celui des acquêts ce queJe défunt a payé ;à .fes cohéritiers .pour .avoir le total de
l'héritage, . . .. . .. ....

Le parlement, de $4etï n'a .point .adopté „çette,.idée,,Là queftion étoit née dans la.
coutume de Metz,François ©ry avoiteu de fa premiere femme une ,fiî!e mariée,à

^François Giiernier. Devenu veuf, il s voit épouié Anne du Cornet, dont il avoit
eu un enfant. Pendant ce fécond mariage il avoit-reç?deiIîi iaiucceffson de fon pere,,.
conjointement avec lés freres ,& fœurs. '{Elle eonfiftoit ,5-outre les : meubles*, dans

.•quelques tréfonds, dont la licitation ayant été -pourfuivie s il s'en étoit rendu adju
dicataire avec la claufe de gagiere. Après'fa mortFrançois Guernier aux droits de.
..fa,femme , prétendit que,ces biens lui -ajîpartenoient en totalité,comme ,an.çi.eas tri-
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fdïrtîs, que la coutume' deftine aux enfans du. premier lit, à Texciufîofl de ceux du in
fécond. Anne du Cornet, tant en fon nom que comme tutrice de l'enfant du'fécond-'
lit» foutint -au contraire qu'il n'y avok d'ancien que la portion' obvenue à fon mari
de la fucceffion de fon pere, & que les autres portions dont il s'étoit rendu adjudi-
eatajre étoîent acquêts de gagiere. Jugé par fentence du bailliage du iH Juillet 1737
confirmé'-par-arrêt; du 12 Septembre 173%'"'qu'il n'y avsit d'ancien &-de tréfonds'*
que la portion obvenue.à François Ory à titre fucceffif.'

C'eft à quoi je penfe qu'on doit s'en tenirV non-feulement dans'la- coutume de ; ^ . 'f/-/
' Metz , mais anffi-' dans toutes les" autres du teffort , à l'exception de celle de'Ver-. es,ti^V3ifai -
dan , dont les réformateurs , adoptent l'opinion de Le Brun , ( j'ajouterois & de ;
Férriere , s'il l'eut propofée avec plus d'uniformité ) on écrit dans Fart. 37'ce :
qui efi - acquis pur-- tint des -cohé/ittcrs a >Mre dê iicitàiiàiz lui ejl propre pour t&
tout. _ ^ =

Mais-, ce ne . doit 'être, félon ' ra&i-, qu'à - la-' condition ' que tious vénotiè ' devoir être
impofée par Ferriere fur i'art. 93de rembourfer par l'héritier des propres à celui-"";
gui a droit aux acquits, ce que le -défunt a payé à fes cohéritiers pour devenir pro
priétaire de leurs portions» Je me fonde fur ce que , par l'art. 30 de cette coutume ,,
l'héritage.-échaâgé"'avec - fouîtê'->f eft acquit-jujqii'à-- toncïifrsnce'de la''jouât..& que
paï l'art." 31 , t?héritage acquis- dani la ligtte v par-ltcitation., eu par ectiangè-avèe-
fouke.,, doit-appartenir a théritier des propres... en rendant'toutefois dans tan&
jour-1du décès ç-i t-héritier des acquêts, j, le»prix-dudit -héritage-, m-U-mtmtàM-dt. .
jbulttï , i • "

Dans les1 autres' 'coùturtes le ' contrat d'échange 'fait utf'ac^uet jufqu a eoncurren» ^ -,
ce ; Met-2 , tit»;| siart. 6 5;faos aucune-.affe&ation-à-la..ligne de la partie correfpo-n- 'la fouke fait
dame à faVoul-îe, même aux offres, de rembourfer'5» quoique le forpkis dei'héri-
tagç devienne propre, ou ancien: & je crois qu'il en eft: de même du partage avec
feûlte": le motif qui a fait décider que la foulte faifoit un acquêt, n'étant pas'moins-
puiffant en cas de partage -,' qu'en cas d'échange. Mais en fucceffion cela n'a lieu
qu'au cas que l'héritier ait ' payé la fouîrë'de fes -propres deniers ; car quand il Pon!r^e ] .
l'acquitte des effets ou'des deniers de la., fucceffion , il eft vrai- -de-dire que fim-
meuble" lui provient pour le tout'de l!feeredite< 'De J&sftuffon. fibiubjech-- $, a>-la< fin du à»
8,-¥oy. ei-devatit pag,'â-7i ,-n. 4°»"''", .. , .

.Suivant-' le même art. j* -de la 'coutunte 'de ' Verdufl , lé retrait ligrsager fait
suffi des propres. Voy« ci-devant » n» Mais cette réglé étant tiree de 1 art. i|9- rétrait &ît Ws
de la coutume de Paris , je crois qu'à Verdun & ailleurs , l'héritage acquis à ce p-^p«s.
titre n'eft propre que r i°. à l'effet'' de pouvoir être retiré-une fecottde " fois, s'il eft
vendu par celui qui "a retiré la premiere. z°. Dans la fucceffion ab imeflat, & qu on
ne doit jamais étendre jufqu'aux héritages acquis par retrait r la prohibition de teftes
d'une certaine portion des propres portée par les coutumes , & en particulier par
î'att4 114.,-'de la. coutume- -de Verdun, La--q,ueAion eft cependant- controverse-g "
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même . dans,1a coutume de Paris^ Voyez,Ferriere.fur l'art. 139 ,.gl. 1 , n,7
{'on avis eft conforme à ce que je, viens de dire ; & il avoit déjà déterminé de même
fur l'art. 126 , gl. 1, g. 3, n. 10 §£-zi.C'e.ft» ce me femble,.ce, qu'on doit fuivre dans,
les coutumes qui n'en,difpofeot pas.,

J^e Brun dit, ubi fup. n. .17 , r.que FaccfoifTeiiieat-fait des .propres en-direâe , &
non en collatérale, Diftin£Hon dont j'avoue que je tc devine pas le fondement; car 3,.
que ce foit un pere qui aitlaiffé deux; fils ,9 ou , un oncle qui ait laiiïé :deux neveux ;
fi l'aîné s'abffient de la fucceffion, le cadet à qui la part, de fon frere accroît,-la- prend
dans !'i:nc & dans l'autre fucceffion à titre fucceJEf(k en qualité d'héritier, ainfi ,

& de. même que.- la part qui lui étoit -perfonnellement Révolue, & fi on dit que la
renonciation de.l'aîné peut être confidërce comme une donation .qu'il .fait,a fon
cadet j, je répottds que la renonciation..ne participe pas .plus,.de.la.,donation,..quand
elle eft faite à la fucceffion de l'oncle, que quand elle eft faite à 1a fucceffion du
pere ; & qu'ainfi, fi on la confidéroit.,comme faifantdes ..acquêts-dans.un cas» elle
devrait en faire dans l'autre ; puifque dans cous deux le renonçant fetoit. le: dona
teur , parconieqiieîit i.qae dans tousvi «Jeux la donation feroit faite ,,par un colla
téral C'eft pourquoi plutôt que de diftinguer.. les deux cas , comme Le JBrun, j'ai-
merois mieux dire comme,Ferriere, fur l'art, 32,6 s,gU-i-, 3, n. 16 f que l'accroif-
feraent ne fait âes propres,, ni, en direfte , r.i en colLité aie (i). Mais pour que l'ainé
donnâr fa .part delà fucceffion, il faudroit qu'il commençât par prendre la qualité
4'héritier&lorfqu'il ne s'abftient, ou 11e renonce que pour ne pas Fêtre , je crois
qu'une renonciation pure & fîmpie à une fucceffion , foit direfte , ou collatérale , ne
peut être mife au. rang des donations que parconféquent dans tous- {p cas , l'ac-
crolflinient fait des propres» • . -

Ce que Le Brun;ajoute , p. 80 & fuiv. f que le bâtiment fait fur ie propre eâ
propre 5 fans qu'il en fuit c!-3 récompenfe à l'héritier des acquêts , 11. 84 ; que ce qui.
augmentele.propxe paï alluvion eft propre ; & n. 85 ,jjue ies confiÇcations , déshéren
ces » &c. font des ,acquêts , me paroît fans difficulté. Ainfi je me contenterai de ren
voyer à ce qu'il, en dit , auffi bien que fur la réunion du fief fervant au fief domi
nant , événement trop rare chez nous pour nous y arrêter. '

J'adopte auffi ce que dit Ferriere fur l'art. jz6 , §, f , n. 13 , que la rente cons
tituée pour le prix du propre vendu n'eft qu'un acquêt. Il fe fait alors deux con
ventions : l'une par laquelle k propre eft vendu moyennant un certain prix ; l'au

tre far laquelle la fomtpe'eft prêtée à titre de conftitution. Ainfi c'eflja même

(1) Ce n'eâ,pourtant, ce me fembîc, qu'un jeu,de mots; car Ferriere tient, ce qui eft vrais
que la .rénoîieiation ne donnant rien à celui qui accepte, parce qu'il prend la totalité de immeu
ble, gn vertu de fon droit perfonnel à )a fucce$on, cet immeuble lui eil propre pour le tout»
^Ainfi je crois» qu'aux mots près, fe dérifîon eft conforgie ,à mon oginioij,

1 • yghofe
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,;chofe-que fi le prix du propre eut été payé par l'acquéreur au -vendent, çn- .<|b&"
fuite employé par le dernier: à acquérir une rente fur l'autre. Lorfqu'un même aBe
contient ;fMeurs ftipulations, il«eft de principe quelles forment autant'dé conven

tions s diftinétes tôtfiîpulationes tôt contractas. Ce-qui établit la différence de cette èfpe-
es, & de celle d'un contrat où un immeuble eft changé contre une rente, qui ne con
tient qu'une feule & unique convention. ' ;

;Si -dans-,an partage de fuceeflion on donne à, fun'des-coHériFrers , >au';îfeu Ses-pro-"
près de fa ligne , 'des.acquêts., ou des -propres de l'autre ligne ,-ou même des imttieiu-

Mes qui ne foient pas'de la fucceffion, ces immeubles mis dans fcrn lot deviennent au !sie^esPro"
par. la fubrogaîion .des .propres de -la ligne pour .laquelle ils lui ont été donnés. Le ;Pr®se

..Brun tibid. n. 70&fuiv. Mais .-comme, le dit Ferriere,, qui .eft de même avis , ubi
fup. :§. 2, (cf:. 3, n, 26 , il-faut pour que la fubrogation ait lieu, que les immeubles
..donnés tiennent la place des propres exiftans dans la fiieceffion.j & qu'auroit dû
: avoir celui a qui ces .autres, immeubles ont été .donnés. S'il n'y ;avoit que des ,tneu-
i>ies, les immeubles donnes pour les remplacer., ne reprélènteroient plus un -propre*.

"Si -même ces immeubles font donnés pour tenir lieu tant des propres que des effets <
nobiliaires , il n'y a échange d'immeubles , & fubrogation .que ,:pour la partie mttef-.
..'.pondante au-propre.

L'opinion cortiHiufle-efl: qu'on rdoit mettre au nombre des. propres d'ua aéfunt fhe- j».
•.'Tirage dont il ."a achevé la peefcription commencée par fon auteur. De. Renuffon, ch. ?1 , sft'p».
^e& l'j , n.-$ , Le Bran , ibid. 15; ce qui-eft fans difficulté. pre.

11$ établiffent auffi tous îes trois , aux mêmes endroits ; De flenuffort, rt.,3 & fuiv. ,57.
^erriere , §• *, n.^&f»iv. Le brun ,'n. x & j , que quand on ignoretfoà provient ;Ra||tage de°|te
un héritage , & s'il eft propre , ou acquêt;, iI;.doit être préfumé acquêt, & même e«nië acquêt»

.fjconguêt de,communauté. Ils entonnent pour raifen que nous nai-ffons dénués de SutIqu^nSe-
tout, & que les immeubles font acquêts avant d'être propres : d*o« ils concluenteue J®ffn&eaie*
ia qualité d'acquêt eft naturelle aux immeubles , & que celle de propre leur eil ac
cidentelle. .Tiraqueâu qui veut , au contraire ., que dans le doute l'héritage foit eenfé

- propre , dit cependant retra.Ua., $. 3* , ». Çz ^magh prejumimr idquod naturak
jfij cujusmodi efl .quod ex fueuffione primogenit&rum. accepimus.quam quod acciden
tais. Ainfi c'eft la qualité .de propre qui lui paraît naturelle , & celle d'acqu'êt qu'il "
-regarde comme accidentelle, en effet , fi nudi najcirnur , nous avons tous uiï

.pere, & une mere dont il eft naturel que nous héritions ; & bien plus naturel qu'il
;.ne i'eft que la- fortune nous,mette par fes faveurs -en état d'augmenter nos ;biens
.par des acquifi-'ions. D'ailleurs I!. me.-ïemb'Je qu'on devroit, dans le\ doute., -donnes?
„aux immeubles la qualité qui convient au plus grand nombre. Or , on trouve ordi- ' "

nairement dans les fucceffions beaucoup plus de propres que d'acquêts*: & quoiqu'il
-y en a:t quelques-unes , où il fe trouve plus d'acquêts que de propres ,.ce font fans
,,contredit les moins nombreufes çà), mais la rai fon qui décide, à mon fens , c'eft qu'on

(1) Adde, Canon fur .l'art, 10 de Ja .coutume .de Lorraine,
M.% 1 i> b -
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Pijsïv^ -ye. rêgardefoit ' inutilement, unimme!iWe^&aÉlavn|o«vaneeueô---ïi»^iTOîïe%v-côiÔiMè-^r»^.™.
pre de .communauté, 11refteroit à .décider à quiv,.des- deux--.-conjoints;. c'ô_ prspfe -ap--
partenoit ; & comme il -n'yvauroit- pas...'plas de „p£euyes -en.--iavéttr. xde.^'us^u'e-dÊ?-
l'autre ilïfaudroit le partager entre le furvivant & les. héritiers du prédécédé ,com--
me un conquête ; qu'on, lui .attribueront auiS inutilement la ,-qualité ds-. propres, dé .:;
fuççeffio.n,.s parce, qu'il . .ne. .pourvoit êpe décidé ni.paternel, m..nùtefnelc,
ksJigaes:y;at!roi.ent.toures. un:dtoit;/éggL: en£a qti'en cas de .^ente5.psrfonrie ne fe"
roit en- droit d'en e^eBcet.Ie,retr-»fe ^qm;ne\-5'acc9.rdç.'--qu'à'.>ce}«i4}»--.pro«vé4ae\.:Ie--':
bien vendu eft de fa ligne. Ainfi la qualité de propre n'opérerait rien en aucun cas,
yoyez ce que fai :ditdeS;pré|fn4HS,propres,qui nefont ,d'auc«-.nje ligpfs. ^çkdeflus.*, n»
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)es Donations entre -vifs-, des Dons mutuels & des Démiffions.

Tir. Vi.

Oblerv, ire,

;'0 ;bvsm:v a T;i--a n : ;p r e mï ë .r e;

<s&j donations -de .leurs diverfss, Efpeces,

/ES donations font des titres lucratifs 9 dont Falïection de celui qui donne pour
:celui à qui i! donne ^ eft l'unique , ou du moins ie principal motif. C eft ce qui
•diftingue ia donation de tous les autres contrats par lefquels les biens & les droits pea-
"vent paffer d'une peifonne à une autre,,.

Dans ces autres contrats j celui qttife prive de la propriété ou de la jouifiance de
"Ce quï lui appartenoit en fixe le-prix, & ftipule qu'on lui en donnera 1a valeur , (bit
q*} h i r,cn1 ou autrement. ?v'Î3us is donation dépouillé le donateur ou fes héritiers ^ fans

•rqu'ils reçoivent aucune indemnité; de ce qu'ils perdent.
l'ai dit t"le donateur ou fis hititim ; car on peut donner "en forte que celui à qui

• on donne acquière un droit aliuel far la chofe donnée ; & alors le donateur fe dé
pouille lui-même ; ou donner en forte que tout l'effet de -la donation demeure en
fufpens , jufqu'au décès de celui qui donne , lequel en ces cas ne dépouille que fes
^héritiers.

Si donc l'acte qui contient la donation ne transfère aâuellement aucun droit ni
de propriété , ni de jouiffanee à celui au profit duquel elle eft faite fur aucun des
biens du donateur en particulier ; fi cet aéle n'a pour objet que ce qui fera delaiffe
en mourant par le donateur ; s'il n'eft pas un titre qui puiffe êtré réclamé par le do
nataire , tant que fon bienfaiteur vit » la donâtion eft à caufe de mort.

Mais fi l'aâe a un effet préfent & un objet certain ; fi les biens'donnés font ipé»
.cifiquement défignés : fi au moment de la paffation du contrat, celui qui eft gratifié
acquiert fur ces biens un droit aftuel , la donation eft entre vifs.

Ce droit aâuel qui cenftitue la donation entre-vifs , peut être ou de la pleine &
abfolue propriété, avec le droit de jouir à l'infïant de là chofe donnée a ou feùlément
le droit de jouir pendant un tems plus ou moins long , foit fixe , foit dépendant
de quelque événement rmais fans aucun trait à la propriété j ou enfin cette fimple ÔC
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'Obferv' ue nue pr.ppriité acquife au moment de~Ta$:e», mais fcparéede l'ufufruk ;pô!ir?.»çi.;tems'"

déterminé"', ou) incertaiii . & fuis aucun drou de jouir actuellement , (oit que le
donateur fe réferve à lui-même cette jouiffance. j-ou qu'il -la •deftui&j à quelque autre»:
Les donations font fufceptibles de modifications , de teftri&ions , de conditions qui 4
en diminuent le bénéfice , ou qui le fufpendent & le différent , & qui n'empêchent
pas qu'elles ne (oient entre vifs*; pourvu qu'à Finftant dû .contrat les chofes données
foient fixées & connues , & que le donataire acquiere fur elle un droit certain dont'"
il' foit,aâueIlement.ïaifirIl y' à pourtant quelques coutumes qui ne permettent'pas
que le donateur fe réferve l'ufufruit; mais dans toutes , un aâe* qui ne donne au
cun droit afluel fur aucun bien connu, qui n'opérera qu'au décès du' donateur , &
dont l'effet dépendra de l'état où lés ?chofes fe trouveront alors f ne pçut. etre mis
que dans la claffe! des'donations à caufé de mort;

S.«. Ces notions auraient, ce me femble , dû- fiiffire pour diffinguer tellement les do-
d«a*Steli°Ba- nations entre vifs des donations à caufe de «tort , qu'on ne put jamais 'douter dans
ture des duna- laquelle dé ces deux claffes on devoit ranger un a&e portant donation. . Cepêndàfrt

H paroît affez fduvent très-difficile d'en déterminer la nature. Comme toute ao'nation
entre vifs a un effet aftuel, on en a conclu qu'elle faififfoit le donataire d'un droit dont
il ne pouvoit plus être dépouillé'par^fon* bienfaiteur ; ce qui eft ordinairement vrai :
& par-là on s'eft accoutumé, à regarder l'irrévotabilité comme le caraéïere diftinftif de lâ -
donatiotrefttre- vife , par une conféqueace néceiFaire , îa' rév'ocabilité comme
celui de la donation à caafe de mort. De-là vient que des difpofitiorrs qui n'avoient
aucun objet-certain', ni connu-, dont toute l'exécution dépendoit-dëTéfat ©ù la fuc-
ceffioa de celui qui aveit difpofé fe trouverôit, lors de ion ouverture» qui n'afifu-.
reïent au - donataire: ni " tef, ni-tel autre bien ;du donateur s qui , par èonféquent 9 -
n'avoient: ni ne pourvoient avoir-aucun effibt préfent f&r'aacime-de...fes «poffeffions éû
•particulier ( comme font les inftituîions coniradueBes , les- prorneffes d'égalité lés
ééfignations d'héritier principal &c." ) ont' été - raifes par tant d'auteurs au"-«ombré
des donations entre vifs , par cela feul que, quoiqu'elles ne tombâÏÏent fgécifiquemenft
far rien qu'on put défigner } &'n'affurâfent au donataire' àfuciin des biens dû donateur
en particulier, cependant en général, & en ne confidérant que l'aélè'en lui-même:»
il -ne pcravoit- être -révoqué qu'ils n'ont-pas "cru -qu'une donatfonr-'au- caufe "de "ttrort '
pût-être irrévocable. .

7». le crois cependant ineonteftàbîe que Pirrévo'càBiïité d'une " donation n'einpécKe.-'"
f'caaftïroart pas qu'elle'ne puiffe être à caufe de mefrt : Sic qitoqul do'nari potefi 'mofiis caufâ
ycsable'6 ul nuiï°'cafù M eJus repetitio. L» If, §. i , jf, de mort* cauf danaï...îe fais bien
yCSa * que ce n'eft pas -le fentirrrent de Ricard, 'qui, traité' des dônâtrpârf. i , ch., % y n°Q

Xîveut que le jurifconfulte fe foit expliqué imprûpremeht dans cette loi 3 & qu'il
ait confondu la fubftance dê la- donation avec là' dénomination que les parties lui

avoient donnée. Mais quoique cet auteur foit du nombre de ceux qui, ut râtion&m

nuilam affzrrmt, ipfâ autorïtau nos frangmnt, il me- parolt bien difficile d'admet»
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fre qoé,. non-feulement le Jurîfcènfulte des écrits duquel la loi a été tirée, fe foit obSv,'ut'
expliqué'd'une manière''fi impropre ,. que la do&rine qu'il paroït enfeignêr foit fauffe
& erronnée. ; mais que les compilateurs du digefte aient adopté une proposition-à '
laquelle on ne-pouvoit donner' qu'un fens faux» &• J-u'fldmea -ait "érigé'l'erreur''"
en loi.

D'ailleurs iî , commë îe veut Ricard» l'efence de la donation entre vifs confiée ' s.
dans l'ïrrévocabilité de î'aâe qui la contient » fi. c'eft par ce feiil caraftere qu'elle eft Sredes'hiftLwI
diftinguée de la donation à caufe de mort, il faudra, ce meférable »-non pas,coni-: fu°eue£ïSUïae'*'-
me le veut ce-féipe&able auteur» faire participer nos inlBtutiQtts.contractuelles à la
nature de là donation entre vifs ,...& de la donation à caafe de mort tout «nicmhb, ""
(* Voy. ib'td. ch. 4, feft.-2 » diït 2, n. 1Q-72 )»-mais, les mettre ahfolutnent au nom-V
bre des'donations entre? vifs » puifqu'elles en auront St le caraûere diftinftif,'&'toute'
Feffence. Cependant cêtte opinion » qui a été autrefois adoptée par- de célébrés ju-
rïfco'nfultes, n'a prefqu^ plus aujourd'hui de défenfetlr's. * On tient communément :
avec De Lauriere» traité des inft» contrdQ. tom, I», ch.- 2 , n. ai , que ces jurifcok-
Itiît îS » fê font certainement trompés » no'n'-feuiëîtîent quand ils ont dit que -l'inftitu*. '
» tiora "èontraftuelle eiP une "donation entre vifs ; mais encore quand ils fe font bor-
». né's a dire qu'elle- tient quelque eh-ôfe de la donat-ioiv a caufe de mort» -8c. qpê
n Coquille eft.celui qui a troufeie vrai principe-, "ee'Faifànt voir que'la convenance;-*
» ïie fuccéder ou l'inffituHori- éontraciuelIe j'.-eff en effet- lin téftament ^ en ajoutant

„ » cette condition", qu'if n'ëïï pas révocable «».-Il eft fealésient-vrài q.uè» comme je-
l'expliquerai dans la fuite , les donations entre vifs font iïaturellémént irrévocables»

Mais l'irrévocabilité nen conftituefas'tellement Féffencë que , pour qu'une, donation."
foit entré "vifs', il-ne foit pas. encore néceffair-e'qu'elle ait un objet certain-, Si fi
bien déterminé à Pinftant méîiîe ' du cdntràt». qu'il ne dépende plus du donateur d'en
rien retrancher » ni d atet'i de quelque maniéré que ce (bit « la moindre partie des
ebofes données, qui'» parcohféquant » doivent être "fixés», certaines & connues'. Aiiiià
donner ce qu'on laîîïèra en mourant , c'éft donner à caufe de mort ;. 8c quoiqu'on-
ne puiffe réVoquër cette 'donation,'elle n'en canferve pas. moins la nature.des dif» '
goûtions teftamentaires (1). Maïs ' une donation qui' contient des biens préiènsac-:
tuéllement- transférés au donataire-, .& que le donateur -n'eft plus le maître de lui
êter parle fetil changèmént de fa volonté s'eft une donation entre vifs : -ce ferons ••
ces donations qui feront -la mat'ierè de ce "titre."

Il y en a cie pîu&urs ëfpe'ces. torique îe donateur fe-dépouille de-ce qui-lui' " ^
appartient gratuitement,, faiis aucune indemnité , &£ fans, autre motif que de fatis- Donations pa«
faire ik bienveillance pour' le. donataire & d'exercer "envers lui- fa libéralité ». l'acte
sondent une donation proprement dite » pure & fans mélange d'aucun autre contrat.

(s) Voy, ci-après. n°. ti.
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:JPat alîquis ...ed, mmte.m fiatim .vdit acçipiemïs fieri , necullo cdfu ai fe nverïr;'~&
propter nullam -aliam, caufam facit ;quàm. ut Viberalitatem & munificentlam exercent-S
hmc pr&prik donatio appellatur. L. i, ffl de donat.
.On met cependant au rang .,des donations celles qui font * faites fous, une condi»

tion dont l'événement feul peut leur donner effet ^ celles qui obligent le donataire A
délivrer,,à faire, oui fouffrir quelque chofe en faveur du donateur-, ou de eaux
au profit defquels il ftipule ; celles qui font faîtes pour réccmpenfes de fervices, Ô£
oui font moins dictées par un motif de libéralité , que par un efprit ce juftice ; &
-enfin celles qui doivent demeurer réfolues & fans effet, fi certain événement graves

. pourvu que, dans toutes ces efpeces, il ne laiffe pas d'y avoir , de la part du dona~
teur, «n deffein défaire du bien au donataire , & un avantage réel pour celui- ci
qui fuppofë vifiblement les charges qui lui font impofées, ou les ferviees par lui ren-

. dus. Je-regarde; même comme une donation pure |kproprement dite, celle ou il eft
_• convenu.,gue,!e:;'bien donné retournera au donateur,, e:n. cas,que le .donataire meure

avant: lui fans enfans. Mais . toutes-les autres difpofitions conditionnelles, onéreufes
; ou remunératoires , font improprement appeîlées donations (î) parce qu'elles ne
procèdent pas ex niera donanîis liberaLitauj & qu'elles participent plus. ou. moins âé

./latente, de l'échange, <su dé .quelque autre contrat. :
:Les donations font ou «niyerfdles,' ou particulières. Celles-ci. tfont pour objet

•^ue certainsbiens ^éterflùtiës.. ••'tes'^atr-es.'.-çoajpiçnnent .-ça tout .les • biens du dona*
teur, fans.féferve;; q« certaine nature de bien e.n général; ou une portion ,.fomnie
la moitié,j im tiers, &c. des uns pu des autres, - Cependant quelques-uns diftinguent
ces dernières donations de celles qur n'exceptent rien.. Buridan,» fur.l'art.;:;!i la

",-coutume de-Vermandpis, ne reconnoxr pour .univerfelle que la donation qui.» com-
» prend : en gros, toutes les,-efpeces de, biens rapportées -àieu-r total,»..; favQÎr- eft, tous

. » les meubles, acquêts & conquêts, & les héritages .de naïffant. Si .elle comprend'
?;• ou. tous les meubles feulement , ou tpus les acquêts ou,conquêts fewls , ou biea
» tous les héritages de naiffant auii à part , fans considérer les autres Mens d'arre .
» qualité ou natures, il ne la nomme plus uniyerfelle , mais générale £ & ajoute

.que i> .celle de quotité .vaut autant a dire que de:partie, & fe reco.nnoît:,aux difpofî»
étions de moitié, du tiers, du quart, ou d'autre:quodté des ..biens du-donateur «»
.Mais ces diftinâioîjs n'ont ..pas été adoptées, & feraient de .peu dîufage. ;

Les donations tm'reerfelles font.peu-favorables,-excepté lorfqu'elles font faites pat
contrat de mariage,, en faveur de ceux qui fe marient ,r ou ...des. en-fans qui naîtront
de leur,-mariage. : excepté 'encore celles q.ui font faites par une -perfonne .avancée en

; âge",' au', profit de tous fes enfam, ou , à défaut d'enCans., de fes parens les.plus pro
ches,' iurvtput :lorf«ju*eîIes' fbîU -faités fans prédileâion , '& qu'on;,y obfërve l'ordre de

Çt) Voy. tOin. ï, psg.
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Il nature & de la-loi. G11 les nomme démiffions j -Se j'en parlerai féparéméht dam obEiv.'iHr'
Fobfervation i-y,: .

Ces démiffions ne--font 'par foujdurs diâées par la prudence î--& à plus forte rai" ^ ^ ~{-
jfon, on peut dire-de toutes les autres donations entre vifs , univerieiles, qu'elles vent iadifcièt
font fouvent condamnées par la droite raifcm II eft peu fenfé de fe dépouiller avant t&s*
fa mort de - tdut- ce qu'on- pofléde ; & il eft rare queceux- qui fe font'portés à ^es-
li&éralifés indifcfèttes foient long-tems fans faire éclater leur repentir, Âinfî,"quoique :
ces donations foient valables en elles-mêmes, au moins quand elles fe bdment a«5s
Mens - préfens ^ -quoiqu'elles ne- paillent être anéanties' par le féùl regret d'un dcïv
nateur imprudent & inconftant, cependant, fi lui ou -Ces héritiers naturels ont des
moyens folides pour attaquer un aété qui les ruine , ou qui leur porté un préjudice '
notable 9,ils fefontaifément écouter-, & le juge- faifit.'volontiers-l'occafion d'annuler
une- difpofition iïuf,';paHan! iijïmetifité', porte avecelle la preuve qu'elle a'a pas été
accompagnée de toute la réflexion qu'exigeoit fon importance; " . , -

Les plus dangereufes de ces- difpofi'tîo-ns incortfidérées. font celles' qui parôi-fifent ^ ^9. '
diâées par de pieux-motifs'.' Il n'eft-pas" à craindre qu'imè piété foMe » fondée fur font fastes ku

l'amour de Dièu & du prochain., faffe envifager comme une chofe agréable à-©ieu 'g®0 d® IV£tl
d'enrichir fes- m-iriiftrès* endépouillant"fa famille. Mais, detous tems", cette efpece '
dè' dévotion-qui 11e prend fa fource -q«e':dans.une-crainte-ferviie des peines éternel
les, a rendu les efprkr foible's Sï'bornés, faciles-à-peffuader qu'ils affaîeroient leur
faiut , en faifimt pafferleurs biens 'à î'églî&V' & à ceux qui la fervent , fur-tout, quand--"'
on ne leur a propofé que-dedéshériter- leurs proches ; & depuis long-tems auffiies
législateurs ont feoti la néeeffité de prévenir-& d'arrêter un-abus-fr-contraire au vé-; "
rirable efprit de la. religion; Voy. ce què j!ai .dit-, ;tom. '1 , pag, 164.^ n'V 22; ;-

Je'ne vé'urpas 'conclure' -dé-là' -que ' Fégîifé foit incapable -de ; toute -difpofition uni»-'
v&k\k«-Ricard, des donat.\ part.ch. 3 tkâPï]j , n. 60^ &;f»ivans, établit;
contraire j' mêiiïe pour les communautés religieufes,- Mais je crois que toute difpofi-''
îiôn, mêmeparticulière ^ doit être réprouvée^lôrfqu'elle' eft exceffive & imirtodérée,
& que pour décider les conteiktions que font naître ces- donations prétendues pieu» '"
fes , il faut -s'attacher aux ciréonftances. Qui poufrbit tolérer qu'un - féculier ôîât à
fes-proches, par une dévotion8aveugle 9 .une fortune qu'il tient de fe ancêtres ;
Qiy pourroit-, au contraire, ne-pas approuver qu'un-curé'^né-Éns patrimo.inejrdef- -
tînât aux-pauvres de fa paroi-ffe la raaffe des - épargnes qu'il a accumulées dans fsn.
bénéfice y. & qu'il eût 'mieux fait* de ! leur diftribuer annuellement : fur-tout s'il ne "
s'agit, que de chofes mobiliaires f Quant aux donations d'immeûbleS j .j'en dirai quel-'
que çh-ofe à 'la fin de fobfervation 3-, n°„ 2,Si ;-

v. tes doftatioBS'-uttiverfelîes---font"«€OTe--fa€ileafciit-a,riî!tïî'l'ées-'-lôr%35'eites fon^ faitéS'V^
au-préjudice des enfans, à qui la nature & la loi femblenr aflurer iés biens de leurs {ont m prludï
pares -& meres•; Se la.-circonftanee-que les donataires-font les-enfans.de-'celui qui - " oetta&mi



'Tir. vï.

ire»

.. 21.

te© Mens à ye*
nir ne peuvent
être compris
ÎSans une dons«

' «ion entre vifs.

,'.Morssn contrat

jte ' mariage»

fl.es v rémunéra^
. tcirss ûi'ettes

ai'x m'mes re-

/ ghs que les au
tres, * ;'

.Singularité <3s ta-
.coutume ds Se-

&4an* ' :

j84 De „i'Esseiïce des D.onat ions .
la donation dépouille, & qui s'en plaint, ne fuffît pas pour la faire confirmer.
ce qui a été jugé au parlement de Metz par arrêt du il Juillet i6j6.,. dont je. ne"
rapporterai pas ici Pefpece, parce qu'on pourra la voir dansâmes extraits du recueil

Jd'ÀnçiJÏOjti ,„pag. 48"& 73.
Je ne m'arrêterai pas à. ces queffions, .autrefois problématiques,, fi dans une do°

nation entré vifs, on peut comprendre des biens à venir (1), & fi dans une do
nation "de tous*Biens , généralement quelconques, ces tiens â..venir y font compris (a)»
Elles ne peuvent plus faire de difficulté depuis, fordonijançe du mois de Février
•jjrjr-, dont les art. 15 & 17 portent » qu'a^pune donation entr^ vifs ne pourra
^ comprendre d'autres biens que ceux qui appartiendront au donateur dans le tems <1©
» la 'donation; à l'exception des donations faites.par contrats de mariagegn faveur
» des conjoints, ou de.leurs defcendans ; qui pourront comprendre tant les .biens
» à venir,, que les biens $réfens, enftout q« ea.partie : auquel cas il fera, au,choix
» du -donataire de prendre'les 'biens tels qu'ils fe trouveront ..^ujoiir du décès du
» donateur , en. payant toutes les dettes & charges, même celles qui feroient pof-
» férieures a-la donation , ou de s'en tenir aux biens qui exiftoient dans le teins

..s» qu'elle aura été faste, en payant feulement les dettes & charges exiftantes audit
teins ; & qui, au furplus, défendent de faire dorefnavant aucune donation de biens

pt préfens & à venir, fi ce n'eft dans le cas... marqué à peine de nullité de/dites da4
» nationsmême pour les Mens préfens.# : difpofitiqns qui trie paroiffent bien pro
pres à confirmer que fies donations entre vifs -de ce gu'on délaiffera en. jndurantng
font telles que de nom, & que ne pouvant valoir gù'en contrat de mariage , dont
îa faveur feule les rend irrévocables, ce fent ;'daps-Ia réalité de pures donations .à
Cauïe -de mort. ••

Les art. 2.0 & 29-de cette ordonnance patient nommément des donations réniH-
«ératoires, dont lés autres articles ne .font pas mention. Mais ]p- ne-1.es ..crois p^s
moins fujettes lorfqu'elles font faites, par contrats à toutes les réglés des donations
entre vifs , comme la publicité , l'acceptation , la tradition, ikc., dont il n'y aurait,,
ce mefemble , aucune raifon de les difpenfer : fauf au donataire, privé par le défaut
de ces formalités, du bénéfice de la donation , à intenter fon aftion pour,raifonr

des ferviçès par-lui rendus , s'ils font de nature à lui en donner une. ^
Par Fart. 115 de la coutume de Sedan ,, fi celui à gui il a été fait une donation

tëmunératoire eft du nombre des héritierspréfomptifs jiti donateur en'ligne direfte,
il eft tenu de prouver les cautes de la donation, au cas qu'il en foit requis par fes
cohéritiers : preuve qu'on ne peut exiger d'un collatéral, ni d'un étranger. Cette
différencesqui paroît d'abord d'autant pins' bizarre,qu'il eft défend ? par l'art. 128 d'avan-

(1) Voyez ue Lâitrç iur l'art J't de la couuiaa de i^haumoat , a. 24.
|ê) Voy, Ferriere fur l'art. de la coutume de Paris.» gi. s, n, ji»

rtageî
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Î3gsr un ou plusieurs de Tes héritiers ea général, & quels qu'ils foient, plus que les JJ*
autres, eft fondée fur ce que c'eft fur-tout dans la ligne direde qu'il a paru nécef-
faire de conferver l'égalité. .Ainfi , pour, éviter, les, effets de la prédileftion qui pour
ront engager un donateur de partager très-inégalement fes defcendans , la coutume
n'a pas voulu qu'il en fut cru fur la réalité des fervices, dont il colore la donation
qu'il fait à l'un d'eux ; quoiqu'entre collatéraux ou étrangers 9 on ajoute foi à ion

^allégation, fans autre preuve*

3« IL Ce £
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D(g. ceux (fui peitveiît ctdîiîiet"'entre, -vifs , & des biens qui peuvent-là
madère de- ces Donations* -

Pour'donner en
tre.- vifs, il faut

ktso- fui ::furis.

Ces atammofia-

b!es peuvent
faire des don.'.&

tioas entre- vifs»

ûVTESptrfonnesjoutffans de-leurs droits, & hors la puiffance £autrui, peu?:
veuf-donner entre vifs* Metz tit, J , art, ïy-Lorraine-,-tit. 10y art. i \ Verrnahdoïs r
art. 31 ; Perche y art, 93 ; Chauny , arty-lï & 49 ; Valois , art. 133; êtes» Pour pou-
» voir donner entre vifs il faut donc, fuivant le droit commun, ê; te fui Juris, vSzm de
» fes droits-, & maître de-: fes aftiëns. Amfi "une femme mariée, ne peut donner en-
» îrevifs faas être autorifée-de .-ion mari « (1), Ddaitre fur Fart. 76 is la coummt'ds
Chaumonty &c„ II en eft de même des furieux , des imbéciles, & de tous les inter
dits , & même- des enfans de: famille. Ganon -fur1 l'art. î du tit. ï©.' de la coutume
de Lorraine , n. 1 & fuiv. &é. Par lesloix romaines le fiis de famille majeur ymais
non-émancipé , ne peut faire de- donation entre tifs , s'il n'y eft- autorifé par fois-.
pere, L. 2 , in-principi 7, §fc-2 "& 9 *§•t->jf- de donat. Sm quoi on peut-deman
der-fi dans la coutume-de St. Mihiel où4a majorité n'émancipe- pas y artfi6 & 19

du tit-.-- ï ,,un enfant majeur % mais- qui- vit au pot '& "au- "feu de fon pere, peut-
donner entre vifs i- Je crois que non , paree^qu'il 'eft fous la puiffance de fon pere P

& qae, comme je viens de le dire s pour donner entre vifs-'il faàt-, fuivant le droit-
commun y être joarffant dè fes droits» -

Plufieurs coutumes- n'accordent îêJpoovoir de? donner' entre"vifs qu'aux-perfonifes'-
franches. Bar, art. î6S ; Vitry, art. m j RiBemont 9 art. 47 ; Ponîhieu, art. uy Gier- -
œont . art. izi, &c. D'où il paroïtr-eit oéceffaire deconrfure, que toutes donations
entre vifs font interdites-aux ferfs de main-morte. Mais le contraire eft plus véritable.
Saligny fur l'art, cité de la coutume de Vitry, VË0 perfonms franches-y dit que
« cette qualité que le texte femble defirer par -forme-.de condition y eft. Superflue dans
» cet article auquel il-s'agit de donation entre vifs qui- font permiféS"aux- perfo-nnes
»• ferves «.'11 avoit déjà dit fur l'art. 10% f que Ses liommines de corps, quoiqu'il meu
rent w/im*, viv.m quafi ingtnui, & avoit ajouté après Pithou fur-l'arî. 6 de la
coutume-de Troyes , que-, donare ïnter vives- poffunt : nam libertî patronum fmu-
dare débita portions, non videntur donations inur vivos. Ce qu'il établit, entre autres

(1) Ou par jdtic® s'il y a des caufes comme il s'agit de doter fes entai».
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preuves , par la îôi'9 ,.,C fiquld in fraud. patt. Idonf les termes font : nv.w lîktwt ©faftJy." 1.1'.
donare bme merentlbus amlcis potefi. C'éft. peut-être, ce qui a engagé le Paige à ne
pas appliquer aux ferfs de main-morte l'article cité de la coutumg .de Bar, & à dire
que » perfonn.es: franches en termes de droit, font celles qui ne font point en la
» puifTance d'autrui... D'où il s'enfuit que la femme mariée , les enfans de famille»
» ceux,.qui fonten tutelle , ou curatelle , ne peuvent valablement donner. A quoi il
» ajoute qu'il en eft de même des interdits par fentence«.

Cependant les ferfs ne peuvent donner entre vifs les immeubles de main-morte , î»
-.-qu'il ne leur eft pas permis d'aliénerrau préjudice du feigneur. Mais c'eft à .quoi il . l'héritage la
-faut borner l'effet des coutumes.qui femblentleur interdire-toute donation entre vifs ; num 1E'>ue,<
,car pourquoi leur défendre de donner fans fraude ce qu'ils peuvent valablement
aliéner } Voyez Tclbert de nanti mortiul fur l'art. 14 du tit. 15 de la coutume de
-franche-Comté ,• B« 4 , & 'Dunsd , de.la main-morte ? ch..4 feél. 1 , qui dit que
» l'homme de main-morte peut donner entre vifs au préjudice de fes- communiers « ;

.mais non héritage de mâiti'.morte „au préjudice du feigneur , fans le confentement
^duquel la-coutume lui défend de l'aliéner & de l'hypothéquer. Déeiucn qu'on doit
appliquer aux main-mortables du reflbrt.

La donation entre vifs étant une ..aliénation gratuite , & contenante en toùt.s ou .en 4.

partie une libéralité dont le donateur ne tire d'autre-avantage que Pefpéranee, fou» roTïSTpts
..vent trcirspeuie dé faire naître dans .le cœur du donataire des fentimens de recon- «paMededon.

. ... . , , ,, , î'.er D.vnnf 'X3l"6
noïilance, il fembloît ques ce contrat exigeait encore plus ..que ceux de vente, d'e- -majeur.

.-change , & autres où l'avantage eft réciproque , & qui font fouvent néceflaires pour .
Tarrangfment des affaires de celui, qui contrats,-cette parfaite maturité d'efprit qu'on

cenfé n'avoir que lorsqu'on a atteint la majorité s & qui. eft réquife pour la vali»

.dite des.aliénations à titre-'onéreux , & même pour l'emprunt , &,pour l'hypothéqué..,
-qui -ont plutôt trait à l'aliénation,, qu'ils, ne font- de véritables .aliénations.

Auffi plusieurs de nos coutumes attachent la capacité de donner . entre vifs à l'âge
-«de • ifans.^rUans* rart- 27$ ; Sentis, atu110; Serry^ m'.'j., are. 9-, & dans le rèflort,
Sedan, art. 108 , Toui an. 45. C'eft le fens des articls 47 de la coutume de Ribe-
tnent-)'6y ; de celle de Châlons, 143,.;,-de celle de Mantes , itt ; de celle de Ckrmont &
autres qui ne permettent de doaner qu'à ceux qui font âgés. C'eft ainfl que de Lai-
îre » fur l'art. 76. de la coutume de Chaumont . interprète ce mot Jgé-i & oa ne
.peut l'entendre .autrement.

II.eft donc vrai, comme ie dit Ricard , des donat. part. 5 » fe&,q , n.-ijj t
-que» nos .coutumes pour !a plus grande partie iémblables en ce point.,,-à la dis» ' fost rui-,
# pofition da droit écrit,-ont établi Bâge de donner entre vifs a i^.àns , qui éft lê.tems qui n'en ;P^!
» de la majorité ; parce qu'en effet cette efpeee de donation allant à dépouiller (e le"tpaS8
«.donateur de fon vivant auffi bien que la vente & les autres aliénations , il ne
» doit pas lui : être permis d'ufer plutôt des uns que des autres... De forte qu'il n'y a
4»point de difficulté que dans les eeutumes qui n'établilïent point -particulièrement,

Ccc z

/
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A moins qu'elles
ne fixent un au

tre .âge .'pour
aliéner.

p8 De ceux - q tr r donhht
» l'âge auquel on peut donner entre vifs ,, oa autrement aliëaef^ il'ne 1s faille tegîer
» à 25 ans, puifqu'il eft ainfi établi- par Se droit- commun- tant<des•>-Roïuains que de
»» ce royaume «.

L'auteur parle des-coutumes qui iie fixent pas un autre âge que-celui de 2>> ans ,
pour pouvoir-non-feulement donner entre -vifs-j mais encore autrement aliéner ; car
» dans les coutumes qui ne parlent point de l'âge pour faire des donations entre vifs ,
m mais où l'âge pour difpofer de-fes biens. eft arrêté avant 25. ans » comme efi: cen^
» d'Amiens & autres... L'âge pour donner par donation entre vifs fe doit regler par
v l'âge requis pour l'aliénation defes biens a. Eerrierefur fart^272 de. l&-eoutumt d&
Paris, gl, 1, n. f & S.-

%>. Il fembfoit par le commencement de cet art. %jt » &rparFart. no de là cou-
%aihjerim} *ame t|e Verdun, que les donations entre vifs n'y étoient permifes qu'a ceux qui avoient

2;5- ans complets* Mais l'art, m de la coutume de Verdun-, permet- a cchï qui 'ont
ou- mariés , ou émancipés , ou âgés de 20-ans , de difpofer entre vifs- de tous leurs-
biens meubles , autres que-les-contrats de conftitùtiofis. D'eu-il réfulte que-la prohi
bition de donner entre-vifs avant 25 ans-, ne fubftfte-; que pour les immeubles & les
rentes conflituées ; & que L'en peut donner fes meubles à Verdun , non-feulement-
lorsque l'on a atteint l'â-:e de-20-ans-, mais mêraéaa-deffousdeeet âge , pourvu qu-on
foison marié,. ou- émancipé. -

La dîfpofîtioa de la coutume-de Paris eff 'moms claire, La fin de Fart. 272, quî
a été copié par la- coutume- de Calais , art. 66 , porte que » celui QUI SE MARIE »
ou fui a obtenu bénéfice if-âge , entériné en juftice , peut'j ayant Page de 20 ans'acco'ttt-
plis , difpofer defes immeubles «. En forte que dans ces coutumes , ni le mariage »nr
fémancipation n'autorifent jamais un mineur qui n'a pas ,20" ans -, de' difpofer de-'
fes-meubles > pat' donation entre vifs. Mais on demande-fi-y à cet" âge , lorfqu'arr
n'eft pas émancipé, on ne peut donner fes meubles qu'en fe mariant, & par le con=-
îrat de mariage même (1)-? Ou fi pour donner fes meubles valablement , il fuffit
d'avoir 2© ans & d'être marié ? Cefi. Pavi? de Ferriere fur cet are. gl. 1 ,11.22 &'
fuiv.- Il n'eft pas aifé de connaître quel étoit celui de Dupleflk II dit d'abord s traité •
14, liv. 2 , ch. 1 s que pour pouvoir donner fes meubles à 20 ans , il eft requis que"
le mineur foit émancipé , ou qu'il foit marié, ce qui fait une émancipation légale -, ou •
^ue la- donation foitfaite en jl . mariant. Ce qui fembie conforme a là penfee de Fer
riere» Mais un peu plus bas il dit que la difpofition de la coutume , à vrai dire ,
•daétéfaite que pour permettre au mineur, comme Fa cm Aazannet,qu'il indique même

t.'

'Mrn-ms t. :

(1) Auîannct, for coutume de Paris, art. 272, pag. 212, eft d'avis conforme a ce premier
membre dé- l'alternative, Ds Iaître, fur Chaumont, art. 76y n?. s , penfe comme lui, & il

paroît, que c'eft asffi-l'epinios, de M:« Le Camus, fiir Se même art;' vj% dë '«'coutume «te Pttisv
n% - -
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à îa: marge » de faire des donations' de meubles en tout , ou en partie, où dè 'femmes, ma- otflvl*^
biliaires, en fe mariant, comme il eft orditia.itemènt néce£aire. Pour moi, la premiers
opinion mé paroît là plus conforme aux termes de la coutume de Paris r celui qui
fe marie. Mais je ne iaiffe pas de préférer la fécondé, parce qu'en s'attachanf trop
littéralement au texte de là coutume , l'article impliquerait une forte de contradiction
déraifonnab!e ; car, puifque le mariage émancipe, il feroit bien bizarre de refufer
à 20 ans , à celai qui eft marié, une capacité que la coutume ' accorde à" cet'âgej' à
ceux qui font émancipés.

L'article de la-coutume de Lorraine 'qiiè j'ai "indiqué , portarit que iôutes 'petfonneè .9.
qui font en leurs droits & puifjance , peuvent par donation Jîmples & entre vifs difpo- En T-«rram®«
fer librement de tous leurs biens 1 il en réfulte" que fon efprit étoir d'accorder cette
capacité à l'âge de 20 ans, auquel elle fixoit la pleine majorité. Mais , cdmàie au'
moyen de la juriiprudence dictée par l'équité , que le parlemerit de Metz s'eft faite ,
& de l'ordonnance du duc Léopold de s/2!dont j'ai parlé a la page 128 de ce
vol. il n'y a plus ni dans les parties de cette coutume qui font du reffort , ni en
Lorraine, d'autre majorité parfaite que celle de 25 ans; je doute qu'on confirmât'
une donation ' faite à l'âge de 20 sas dans cette coutumes-fur-tout une donàtidrï
d'immeubles. -

Comme à Metz la puifTancë paternelle finit à 20 ans pour les mâles , & à 18 pour
îes filles , que la tutelle finiffoit autrefois au même âge , art. 4 du tir. 1, & que ce- A tàets.
pendant l'article fuivant ne permet' pas de vendre*, ou autrement aliéner les héritages
de fonds , ou de gaglere échus de ligne dïréfte, ou collatérale •; avant l'âge de 2,5 ans'.
complets-; enfin que par l'article 1 du tit. 7, toutes perfonnes jouiffànt de leurs droits ,
& hors delà purffance d'âutrui, peuvent'donner entre vifs 5 il faut, dit M. D... fur' ce"
dernier article, » tenir dans notre coutume , que l'on peut donner entre vifs à 20
»ans les biens meubles, & les acquêts qu'on a faits , & les immeubles... de fuc-
py ceffion... à 25 ans «, Il ajoute que comme , donare 'eft perderc , fi un donateur âgé
de 20 ans feulement eft* léfé dans lâ donation de fes meubles, acquêts, ou aétiôns"

mobiliaires , il jouit du fecours de la reftitution i fur quoi il renvoie à Ferriére fur '
l'art. 272 de la coutume de-Paris."

i°. M. 'D../ auroit du obferver qu'à "Metz îés'filiei 'ônt" à ifrans' lac fliême capacité" "
de'donner que les mâles à 20 ans.

2°. Si le brocard , donare eft "periere s'appli'quoitf tôiiteS les 'donations indéfi-*
nïrftent , il s'enfuivroit qu'il ne peut y avoir aucune donation entre vifs où le dona
teur ne foit léfé , ni par'conféquént contre laquelle celui qui l'a faite avant ' d'avoir
accomplis fa 2fe. année, ne foit teftituable. Cependant S'il ne s'agit que de meu
bles,'il n'y a que l'importance de l'objet qui puiffe fonder la reffitution." La coutume, *
dit Ferrriere à l'endroit cité par M. D,.. » fedoit entendre fans préjudice du fecours"

1 w de la reftitution , au cas que la donation foit confidérabie «. Ce qu'il explique par
de«X-exemples-:' c'@lui-cf, d'un min'eury qui 5 'en'dennànt 'à fon fermier les rédevair-' '
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^ Tit. TT, , ~,î ...fleurs années, ifa pjusr de quolmvre, & eft réduit à emprunte* pour 'fiibfifter;
vAbiCi'V 26 w p'w' • . _ ,

• Cëîl;i d'un mineur qui, ayant des meubles de grand prix , fe met, en les donnant ,
dans l'obligation d'en racheter d'autres. J'eftime même qu'encore qu'une donation
faite à l'âge de ao ou de 18 ans foit immobiliaire , ou que ne comprenant que dff.
mobilier elle foit d'une valeur notable, elle ne doit pas être refcindée fi elle efî. fou-
tenue par de juftes motifs , & approuvée par la raifon & .par l'équité : comme fi
elle a été faite pour récompenfe de fervices , & qu'elle foit proportionnée à ces
fervices ; ou fi un frere , pQur procurer à fon frere , ou à fa fçeur un établiffement
avantageux , leur a fait un don qui diminue fon opulence , fans cependant lui ôî#f
les moyens de, vivre fuivant fa condition. Dupleflls, ubi £upràr enfeigne que dans les
.donations » des mineurs , IL faut, garder, le privilege de minorité, qu'elles doivent

avoir çaufe légitime pour être valables : ce qu'il applique aux donations faites par
«des mineurs f à ceux qui ont bien mérité d'eux , jufqu'a concurrence des fervices

rendus \ parce qu'en ce cas c'eft une dette plutôt qu'une libéralité. Mais .s dit-fil
s> avec raifon 9 ces fervices doivent être conftans «. Je ne crois donc pas que lesmi-
meurs piaffent être reftitués contre les donations qui ont une pareille caufe, ou an»
ire auffi légitime ; & je penfe qu'il n'eft exaélement vrai que, donareefi perdere, que

; lorfqu'une libéralité indifcreîe j, exceffi^e , ,ou mal placée a été le feul principe de „Ia
donation.

3°. Il y a, ce me femble, bien peu de différence à Metz entre .celui ;gu celle
qui, à l'âge de 3.0 ou de i-.S ans „ a dopné des immeubles à lui-échus de fucceffîcn ,
& celui qui au même âge , a donné des acquêts. La donation des acquêts, & même
celle des meubles de grand prix peut . être attaquée auffi facilement que celle des
immeubles échus de fucceffion, & âvec-le même fuccès , même quand le mineur .a
donné propur .nyptias , & dans fon propre contrat de mariage ; car quoique fouvent
s'il n'eut fait cet avantage à fa femme, le mariage n'eut pas eu lieu , cependant la
validité de la donation dépend des cirsonftances ; & fi celle qu'il a faite fe trouvoit
exceffive, iî pourrait s'en faire relever fur le .fondement de fa minorité. Ferriere^
fur l'art. -i$i , gL ï , ru 34. ,A plus forte raifon s'il a donné par tout autre afte,
& à un tiers ; ce que je crois vrai , non-feulement s'il a donné des immeubles à
lui échus de fucceffion, mais auffi quand il n'adonné que des meubles.m des ac
quêts ; caries caufes de la reftituti.on font les mêmes au fond, & réfuitent dans les
deux cas,du préjudice qu'en reçoit le mineur. .11 n'y a donc dediverfité que dans la
forme & la maniéré de fe pourvoir. Contre une donation de meubles ou d'acquêts
faits à l'âge de to ans pour un mâle de 18 po^r une fille3, il ..faut néceffaire-
menî dans la coutume de Metz des lettres de chancellerie ; & elles ne font pas ab-

îï. folument néceffaires contre une donation d'immeubles héréditaires s quoiqu'on ne

''ïe pemettBni ' manqué gueres d'en prendre pour plus ds précaution. ^
ds_;donner ; La coutume de Normandie ;a quelque léger rapport à celle de Metz. La premier®
fe' bieay» déclare les perfonnes majeures après vingt ans accomplis. fur tqrt, 369.
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Mais quciqu'à cet âgé la majorité - foit parfaite., cependant Fart. 43 r ne permet à, obfev'se!"
celui qui y éft parvenu, de donner què hf'ïkFce partie de fon héritage & Biens Imih'uMa
foi* acquêts , conquêfsou propres. . . par donation entre vifs & l'âgé de ans
ne rend pas capable de donner une plus forte portion.

Rien ri'eft plus contraire âu' drok rorliain, & au droit commun coutumier. L'un 8c
l'autre permettent de donner tout fon bien coiritàë de le vendre. Mais quelque fin-
guliere que foit la prohibition de donner plus du tiers, il y à' d'autres coutumes que
celle de Normandie , qïii contiennent quelque chofe d'apprechirit. Par l'art. 199 de
la coutume de Bretagne il n'eft/permis" de donner proprietairément qpe le 'tiers-~
& pa -nfiîffuit que la moitié de fes immeubles, foit de patrimoine, du d'acquêts. Tous
lès meubles & acquêts peuvent être donnés : 'nais la donation dès biens patrimo
niaux ne peut excéderiè tiers, par les' art. 49" dé la- couîurfie d'Ângoumois; de
celle du Maine ; 203- de celle de Poitou ; 1 du cKi 2.5 , Ô£ 3 'du, ch. z6 de celle de-':"
Lodimois. La liberté dé' donner les biens de'fon patrimoine élï'étendue à la-moitié «,
par l'art. 167 de la coutume de Blois, & par l'art; 2,jî,de Celle de Khéïms,, & ref-
freinte au quint par l'art; 145 de-'la côutiî'me''fdê Moftt'fbirt', & par Fart'I zo "de celle
dé Pdnthiéu. -

D'autres dilirigiient ceux qui'n'ont'point d'enfans de ceux qui-êh ont.En casque
le donateur en ait, i'à'Tt. "fi-'de la coutume 'âë~ Vermandois ne fùï'permet .de don-
nér que la moitié;.de' fon 'propre : l'art. 9 du' fit. 7 de celle de Beny- -que la moitié de |ai o« des «*-.
tous fes biens meubles, acquêts, ou propres, & l'art. 63 de celle de Çhâlons ,''que r.'eû'oMpas^"
le tiers de fon naiflint. Celles de la Marche & ce Tours font plus féveres. Celle-là''"

défend', arr. 305, à ceux qui ont des enfans ce donner à quelques perfônnes que
ce foit, aucune partie de leurs propres , & d'en difpofér par titre lucratif entre "
vifs 5 fi ce ii'eft en faveur' de mariage & fie valide , art.'jo3 , la donation faite '
par celui qui n'a point d'enfant j'du tout, ou de partie de fes propres, que quand
elle eft faite au profit de fes parens , fans qu'il; foit permis d'en difpofér en faveur '

des étrangers;'L'art. 2,jj-de la coutume de Tours » à défaut"'d'enfant, ne petihet de •
donner Tes acquêts & le tiers de fon patrimoine qu'à vie; & iorfqu'il'y-a enfans ,

il interdit toute donation des propres-. Enfin la coutume de Boullenois} fâris diftfti*'' contnme'qul '
£U'er ceux qui ont', otf;iri'ont pas d'enfans, ne perfiï'et, art. 9f *. de donner des héri- »* permet de

cior^tîîîjr 1 wS

ta|es qu'on a reçus de fes prédécefeurs que-du confèntemeHt de'fon héritier "appa
rent. Sur quoi voy. ci-après l'obf. 4,' n°, 16.

On ne peut aller bien loin dans, l'intelligence"clë quelque coutume que ce: foit,
fi on n'en compare les difpofitiôns a celles des autres. C'eff 'pourquoi "je rapporte :
foUvent celles qui nous font étrangères , quoique |e'ne me fois propofé d'éclaircir
que celles "du reflbrt. J'ai réfuirsé cellés' que je viens dlncïiqiiér-,-non-feulement pour' î4i >•
en faire obfervèr îa variété mais fur-tout parce qu'elles montrent ? cemefemblè, fae|ço;sd"eft0lt
que l'efprit de-notre droit françois étant de couferfer les "bigfts' dans les familles. pas favorable

- ' aux donations»

patrimoniaux

que du confen-
tement de i'hé«
ritwz*
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ObStv,' ieî* i! n'eft pas favorable aux donations faites non-feuiement au préjudice des enfans .y

mais suffi au préjudice des autres héritiers naturels.
..L'explication des deux chefs 4e l'édit des fécondés noces fe trouvant par-tout.s

...je. n'ajouterai rien ici au peu .que j'en ai..dit fit, z,.obf, 7, n, 3,8, .39, .40 & fuiv. &
lit» 3 , obfi 10, n. 8 &. 31 , & obf. 16, n. 26 & fuiv. : fi ce n'eft que la coutume de

•*'""» r » Paris, art. 279, ne. permet à la femme qui ..convole ayant enfans, de .difpofer au-
..-A Pans, la fem- n r. "r , /, ' ' ,

meiemsfriée ne jainement des conquêts faits avec les précédons,maris,, au prejudice ;i4es portions

pljudice° dé™ dont les enfans s de fes premiers mariages poyrrpient amender du chef de. Igut, mère»
en&ns dg ion jl y a des,arrêts qui ont jugé que cette prohibition , doit être étendue,.aux ..mans,,
ges deiétirs Cependant c'eft line queflion tr;es-probletûatique^ &Xur laquelle les interprétés.de
conqSttlânfàits cette .coutume font partagés, Voy* Ferrier,e fur çet^art. -gl. .2 , o, ,.4 ,& fuiv.; Uo;
pendant^iceux. grari(j argument contre l'extenfion aux maris d'une ^ difp©jïtion qui ne, parle que .des
si cei»'.a Ken femmes , .c'èft qu'en ce point îa cpîiturae; de- Paris ajoute à l'edit ; car il n,'oblige de

jï.S. réfer.yer aux premiers enfans que les biens .dont ,1a fejiïrae remaries eft,. jed^vable^a
la libéralité de fon .premier », mari lui permet de difpqfer <Je /es ,,,autres biens..,
non-feulement airprofit des étrangers ou de fes enfans du fécond lit » mais même
en faveur de fon fécond mari, au, moins jufqu'à concurrence de la part de l'enfant
le moins prenant. Or on ne peut pas dire c?ue le mari tienne la moitié des conquêts

... d'un précédent mariage de là libéralité de fa femme. On ne peut, pas même dire que
1.1a femme tienne cette moitié de la libéralité de fon .premier raarj. IHe partage la

communauté qui étoit entre &x% fjure fuo% ea corsféquençe Part» même^ont s'agit f
exclut de la réferve: dé l'édit fa; moitié der conquêts du premier, mariage , & admet
au partage d'icelle les çrifans .du fécond. Âînfî cette prohibition de difpofer aucune
ment des,conquêts ,d« prepiier mariage eft exorbitante {du,dfojt commun ; & je ne

„**• , connois sue la coutume de Calais. dont les difpofîtiojis font prefque .-toutes copiées
s coûta- - i? * /-*

;,mëS qurieftrei. fur Cej|e }a coutume de Pans .qui..contienne exactement 'celle-ci ^art, jt ; car jj .

I^doinei^"6 fart. 40J de la ço,utume d'Orléans défend de difpofer.des conquêts du premier ma-
! ' riage , c'eft feulement en faveur du fécond conjoint. ; en forte qu'il permet d'en

difpofer en faveur debout autre. Celle de St. Sévere, tit. 4 5 art.a,» reffemble en*
core moins à celle de Paris, puifqu'elle porte.que la .femme remariée ne peut allé-

\ner la part & portion appartenante apijès le décès de leur dite rpere dans fes biens
avitins, mais doit les leur. ré'fecver pour y fuçcédsr par moitié ;.ayec les. enfans du
fécond mariage : au furplus ces quatre coutumes doivient être renfermées ..clans .leurs- •

"territoires ; & Ferriere,2,f/^.',a» n.: 1 convient que îa dé.fenÇe ,de dispoffr des coa»
'"quêts du premier mariage eft parùcutierp.à la fouîume de Paris,

. -tfn'oïnts Revenons à. l'âge, auguel pn peut donner entre vifs. Celui tqui:,et fixé par les cou-
.peavènt,"avant tûmes cft-il requis pour la .validité des donations.que les conjoints.fe font par leurs
^fpAtr* contrats de.jmariage ?..Plufeurs.juriteonfyltes ^enfent ..qu'il fuffit d'être capable de
^«oirttaî contra'&er.mariage , pour pouvoir , faire. valablement toutes les ;cqtiventio,ns, ;
/?'".3*e* ^-efgitelîes il eft à préfumer que le mariage n'auroit pas eu lieu ; & Dpoojiljn dit es-

' ' ' ' -fteflement
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.«fîèffémenî' elans fa note fur l'art. 161 de la soutnme de Blois , que ces donations obfeïvr at,
"valent 5 encore que les époire foient mineurs de 25 ans. Mais cet art. valide expref-

'feinent les donations que les époux fé Font en faveur de mariage de tous leurs mea»
-Lies & acquêts, St de !a moitié dé leurs héritages* patrimoniaux ; & Ferriere , fut
Fart, tj% , gl 1 , n. 16 & fuiv. tient » que Tâge requis par la coutume eft fi né-
Vceffaire, que quëlqué favorable que fok la caufe de la donation , elle ne peut va-»
*»• loir'fi die eft faite avant Tâge. "Ainfi, dit-il, on njineur ne peut donner par con**'
* trat'de mariage que Tes meubles, ayant vingt ans accomplis , & non fes imraeu*
.•# Mes «." Ce qui me paroît fans 'difficulté 'dans la coutume de Paris 3 dont la. difpo-,

. "ifition eu trop" expreffe pour qu'on pùiffe s'en écarter.
Mais dans les coutumes qui n'ont pas cette difpontion prohibitive, je crois qu'il

fUffit d'être -capable de' fe marier pour pouvoir faire à fon conjoint., par contrat de
mariage. t des donations modérées & conformes .à celles que ces a&s contiennent
fbuvent, & qui font iiîême nécéffaires- pour parvenir a l'union qu on defire. 1 exi*»,
gerois' cependant que ces" conventions matrimoniales' faites avant l'âge "fixe pour les ~

. autres donations entre vifs s foffent arrêtées du confentement expres du pere, de
la- mere, dçs tuteur curateur, & des pare'ns proches du donateur mineur. Lart»
-ïîjj-de la coutume. de -Sedan- ' ne 'demande que celui, du pere & dé la mere,; Se s ils
ne font plus;vivans»'celui du tuteuf Sc.'du curateur, ; à leur défaut celui de trois pa*.
kbs paternels j "& de trois maternels | '& faute de parens I autorité de jùftice iae,

- l'avis de cinq ou un bourgeois bien famés. Canon f fur Part, s du tit. io de la coït®
tome de Lorraine» n. 3 s exige toujours te decret du juge^ & fait cependant meti«i •
tron d'un-arrêt contraire. ,:5e ne crois pas ce'décret nécèffaire vquand un contrat de
mariage - a été paffé ' de l'avis' 'de la • famille , & que les parens' font foufcrit."Ferriefœ

•Im-même fur 'Fart.- 282 , #.-1 ,-n.j4,tiit «.qù'un-iniaeurjfaivânt nôtre ufage, petit
» donner quelque chofe de its .biens propttr nuptias ; mais que fi'la donation \efë

de fes immeubles, il faut l'autorité de fonrtuteur*. 'A-quôi "il ajoute : » mrmioeur »
» -fuivant notre dfage. peut donner par contrat de mariage avec l'autorité de fort
sr tuteur s &-du cenfentement de-fes -proches parens j"& il nerparle .pas du décret
du jage. ^ ^ . _. , ~

-Mais tout -cela ne doit pas être 'entendu Ses donations infôlites St excefiives » trog
préjudiciables^ au mineur qui donne.:--Q'aan"d Balde, cité par ferriere fer Fart, zjz 9
g1„ 1 , n. f -.penfe. que la capacité de fs marier'emporte celle de ftipuîer toutes
conventions matrimoniales , 0 'a en vue, pâUa omnia., jolita apponi de jure., in eots*.
traiïu matrimonii , frequentata in régions* Ce .qui cependant.me.,,paroit ...n.e4evoir
pas lire pris trop rigoureufèment ; en forte qu'on n'aurorile que ce qu il eft d ardi*
saire de; ftipuîer dans tous les contrats de mariage. 11 fuffit, ce me - ftmbie , que la
dotation, ne foit ^ni abfolument, inufitée 9 ni exceffive. : >emmMjiepwa*

J'ai dit que les. femmes,étant tous la puiffance de leûrs' matis île 'peuvent faire vent difpMer
aucune-donatiO'H entre kur xonfeateraenr-i ce qm s'etend jufqu a leurs aa- leurs <apparte-«
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«Dis.

. DE. CEUX BoriEi-f,: _

Ttf.. vr.. bits 5 îoyaux & appartenances-,- dont -elles; ne .peuvent., en -aucune -façon -, difpofêr
entre, - vifs,quo%?Vt!ês errpuifletst. îefien, Çstte difp©fîtîoa délia- coutume de-Metz r.
lit. 7 , art. 7 , eft fe'-droit' commun reffôrf. Les. femmes, .ont.cependant, plus <Je-
droitifur--ces choies ,que fur les autres meubles.-.Vëyv- ce ;.que j'ai dit, to®, î. 9...

,:ti.t».* i., obf. 1 ,„n..i>-. ;.,.obft %, jï^. io j &' tit. *-^.©bf. 10, n°.'6 ; obf. %i , n". 7.
îo- Ceux-qp 'anr Htles vœux-de. religion ne. peuveafr.donner entre vifs, pas même-.

feu^S'io^C lés abbés réguliers & -les -religieux..,po.ur-vus-ckf cures ou-d'autres bénéfices. La raifort-
a'sv en eft ...qu'ils :n5onr ^oe l'uiagé..' &/ non-, la propriété des. revenus.. «Je- leurs bénéfices ; &.-•

qu'à: leur décès » leur cotte morte,-; ( c'eftVainfi- -qu'on- nomme, ce qu'ils déiaïffen >
appartient -au roonafiere ou- aux pauvres, de-leurs par'oiffes (1) : par-ou-il paroit q l
ne faut pas, étendre.; la. prohibition de . donner-jufqu'aux -aumônes , auxquelles .u»-
fcnt,. ,au. contraire. obligés .--.autant & plus que-tous, les -autres benéfi-ciers 5 que.
jn^me-.i-îs peuvent faire ,à leurs pa-rens;> s'ils" {bftt dans 1 indigence. -Voyv-oan on , fur-
Fart,. ï dû'fit: lO.r.de la. coutume, -de-Lorraine ,. n<V & -Ricardy des- donat.- part. ly-,
ch. n...305. & faw„-.-(2.):, o.ù il., montre, que;-les: chevaliers de* Maithe -font
compris dans la prohibition»- - , '

aT„.. Il faut, au .contraire , en ^excepter- les • religieux faks-evêques',. parce que ni -le -mo*
' vî5îpie/ontferts -'-na£-ere ,, ni l'ordre--dont ils ont- -été- tirés-, n'ont aucun droit à Jeur fucce'ffion j 05

i ' - que., quoiqu'ils-ne., puiilént. fuccéder. à. lèar..famille 5 elle'-ne laiffe-pas-de leur fucce-ier».,
Mahmt fucesdendï façultaum pâffivam , non-activant ^ dit Le.»Brun ?-.des fuceefiîons r

- !m J&clt.- féSî-a,-'»?. "}. ^ojr.,:ttt.. 1 , obf.- 7,-.n0.- 3a:.--
a3s., permis.-, à..plus, forte:-raifon, aux.-.abbeffes..-& .chànainefifes-:fécù!iëTes--dê-fâîre.--

Çes Cnanateef- ^gs donations entre-vifs.1 Comme.elles neifont pas lés vœux de. religion.,; elles -font:
® p""VfiIH-' çàpabjgs de ..{accéder..:.. Se quoiqa'à défaut de telîament, leurs meubles appartiennent,,-

à leur-mort, à i'abbaje. ( ce qui dépend.néanmoins des ftatuts &. ufages-de -chaque;-
chapitre. ) -elles-en peuvent-tefter.; au- moins. ïes.abbeffes-,- en demandant la permif-
fion au-chapitre»-&'les,chanoinèiTes-à.l'abbefe» -. -

2Jo . "le-ne.prétends pas.cependant--que-.la. capacité,perfonnelle -de:donner entre-vifs"'dé->
"ï.a= capacité de pen.de de .celle-de tefler. On a fouvent cette derniere fans avoir-l'autre. Il y a bien;
donner .ne dém " . in'* e ma- • , .<
pend pas de eei- des coutumes • qui- -, permettant de:-tefter avant 2.5,ans,/te. fixent pas 1 âge auquel, il-

le o.e teile-.-. ^ permis de donner entre vifs >.ou--.autrement- aliéner.-; &. j'ai- ; dit -ci-devant-, n?. '6>-
après. Ricard , que, dans ces .-coutumes-,.on -ne pQuvoit, donner, qu'à 2,5 ans,-. Voy^
Ferriere » fur l'art. 171, gt H. -

24, I' faut- diffinguer la capacité de donner, Si lé pouvoir'dé comprendre lés iriimeu*"
ICa . capacité- da
jdûansr .-lé'gai ' -

fJu „4f.BS«le,; KaSB°CT'~^°°ç,™*ao"

(1' ! s O't ^ -v 1 tc eo toutes i&rtes «J4; ai» iarréi «n. '~y iaawtr 10*5' » 1U' adjugea•
les-meubles d'un religieux, mort curé- p aux pauvres ,de fa paroïffe 3 & les.immeubles parlai
acquis à la cure. Voy. Barder, tom. a , liv. 4, ch. 1,

(a) Il autorife la doaatian eflîr.e yifs qu'un.,, religieux fait de lob pécule 5 nï.- '34|i -



-irT •.•fcuixti.s '"Cbosbtîs -'«H* PEUT bonnes.: :'?9'ï "

? bîes Sans une .donation, La capacité perfonnelle de donner entre vifs dépend du 'do- ofefcî'v.'St*
iniciie du donateur. ? & les,coutumes fur ce point font des ftatuts petfonnels. Mais

e«a... difpôfittons..«.entre vifs,.» les'héritages... fe règlent félon: la coutume des lieux
» où- ils font, affis.y & non .félon les lieux des domiciles des -perfonoes qui en difpo- ta -difpenibilité

-». fent-«. Coutume de-Vermandois art.'-.57 fur lequel La Fons dit que. » les œeu- afleu^fitar-
»..bles fe règlent par la coiitu me du domicile .5 & les immeubles par la coutume du tîoa,
». lieu-de-.-léur -fîtuafion.;;. .que. pour-la; forme & l'a folemnité des -aôes, on fuit la
» coutume du lieu où-ils fe font ; pour la fubftance de la difpofition, la coutume du
» lieu où font- les chofes qui ont une afliette ; & que quant à la capacité des per-

formes. qui difpofent, on regarde la coutume du lieu ;du doffiiciîe --au tems de con- .
» trats, quoique les biens-foient en autre coutume «,11 confirme tout -cela . par un
.-.grand nombre d'autorités, -auxquelles -on peut, ajouter "Celle, de.Canon5 fur Fartas.
-da, tit. 10; de la. coutume "de Lorraine aux nouvelles ; quoique ce dernier ait eu tort
:de citer en preuve d'Ârgentré, fur' l'art..-218 de la coutume de Bretagne, gl :6t"a«

..-33 & 34 ; rton-feulement-parce ..qa-en cet endroit., -ce œagifîrat, l-antagpfnfte per*
pétuei de Dumoulin, ('.qu'il nomme 'cependant fœftanti • vir itïgenh , -fereruditiom-

- incomparahili ,-vir• tmdîtiffitnus,.- &. prpbus$ s'efforce d'établir -contre -lui,, -pardes.
f-aifons plus iogénieufes, & -plus- fu'btiîes-que folides, -que. la ^communauté.purement;
.'-légile., & ..qui, .-à défaut de '.conventions matrimoniales., ., n'a lieu qu'en-vertu de la.
...coutume du domicile ne s'étend pas-au-delà."du territoire de cette- coutume., jk ire.; .
.comprend pas -les .acquêts -faits dans, une province où îâ communauté n'a .pas .lieu.
fans ffipuktion ;.,çe ,qu.i rs?s :pas. allez .de .rapport à la queftifta . par .quelle-coutaœ'e..

.-la capacité-de donner.entre vifs eft réglée ; mais encore -parce.-que cette-©p-inion, de .
"M. û'Aî-gentré 5-que Canon" ïemble,-approuver^en .|é citant 5-:eft «ne - erreur-.reconnut
de tout Je-monde, & que ie feniimerït de .Dumoulin,,, qù'il '.attaquait,,, eft paffé en.

-.principe par-tout-.ailleurs -qu'en Normandie. * .. ..... ..... ...
G'eft ce qui m'a'obligé de relever cette citation de Cation, -qui aurait dû fécond

.-•tenter de citer ce que .dit d'Argentré , ibid.. n9; -48. §£. 4^,.-L;à ilétablit pour reg'e».s! -
Statuta rtunquam ftatuene fuper habilitatt-aut inhabiiitate nûafubjecîL B'où-i!.conclut
que , fi. civrs Pamnfis-, de bonis quœ in Brïtanniâ "habit, contrahat, necgffe habeâé
annumXXV (ztatis expeSan,; quià\tale eft -Parifiorum fiatutum à quo perforiez ha" _ •

îêilkas fpeâaîtdâ. eft, etiam.-fiEritaania incolas fms .'facilmejorts ab armo X3C
.-ce -qui eft très-véritable, mais ne prouve pas que'réciproquement un donateur, à qui

(1) D'Argentré :écrivoit fur l'aociétiae-COUtame'ds Bretagne , dont l'art. 45^ fîxoÏE-la majorité -
à ao ans C'eft à cepe difpofition que fe rapporte > ce qu'il dit-qu'un Parifien- eit-obligé datterH
dre l'âge de-25 ans pour;tlifpofer des biens qu'il a en Bretagne, -à la différence d'un 'Breton

jqui, fous cette ancienne .'courums , aurait pu en dtfpofa à 20 ans. Mais cela a été réformé pat
; l'art. .4-83 de la nouvelle coutume-, .par lequel la majorité a été reculée j^fqu'â aç ans,

Ddd|
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• 1%.coutume-dé .-fou domicile-accorde à ioans ia càpaeité.'de dilpbfep-ji- puiffé',- à te»
- àge » donner -.entre.-.vifs- des immeubles,- quSl.a dans une- coutume:- qui aé permet-d'e*

les donner .entre - -vifs qu'à 25 ans : attendu que ia prohibition de les donner entrer
vifs, avant cet âgereft^ncflatHt réelqai-doit- être. ©bfetvé«pout. toupies'immeubles
de fon territoire. -

I*«n®S&l'autre • M"<âut:donc deux 'choies pourra validité d'e'-toHÉe dotation. immobiliaire: ta ckpà
«^iâ'qwâîs.""' vîtê perfonmlle^ -qui dépend de la-.loi du> domicile du do&atéur % & la difponibilué'-

' de. timmmhie^onaè s-qui dépend de -la loi de fa-fituatîen. 'Cependant i! faut excepter
Hors ÎT Not» ^'-Normandie car-, le-parlement- de Rouen-n'exige que ia capacité perfonaelie , 8g*
sEaudiW " Juge .qu'elle fuffit pour-, pouvoir- difpofer des', immeubles,...par«tout où-ris foient fîmes.'.

Ceft-ce -que difesit -Bafeagefur -Part.-43 r>' de-.la .^coutume- &-• cette- province j-
après-lai-5-Ferriereyliir-Psrt».. 2,71-de..-celle de-Pa«s#..gU>. ï , n°* 7'^qui .rapportent ï»v<

-• arrêt du ^-«Février- 1666 5 -par;.lequel.-41 a été- jugë-.qa?unevde«îOîfeHe ,•domiciliée .en-*
Normandie »-avoit^pu » à..vingt -ans * d%ofer-de fon -bien fitué -à Paris t &-u'n;autre-*
dur 14» Août ï$4j -, qui-.a- -reffitué un Breton -contre la vente-'qu'il-àvoit faite à 2<x
ans. accomplis. de.-fon «bien fitué .en-Normandie* Ce =. dernier:1 arrêt ,eft très-jufte % car-

. la.^nouvelle':coutume dé ..-Bretagne-:-fixant; la ---majorité' à .a^,ans-,..le vendeur-"manquoit<
'< ' de.la .capscité~perfo-nnelIe:;de:-,-difpo-fer.?-pow laquelle.-on .ne fouvoiî confulter que'-

la-'eoutume de fôtt» domicile. -Mais, k»<|urifpnrdepfre- ,<• établic-par l'arrêt de téSèfn'zûr*
toit .pas lieu aiîleurs-qu'eCNoïmandie ,• parce que quand îl s?agit -de juger G un ira—>
meable,:étok'.ou-nsétoii- pas..difpônible.-par, aôeentrevife; .comme-"par.teftament,it*
eft. des réglés-' de s'attacher-, à .la '--coutume-,.'dé «la fituaîi0a,>,donl..:.-la «lifpefîtkmvfcrïne*

Sfc-Ie -îonatei» - ,, te. donateur n'eft -pas --tenu -de la garante-des-chofes'- ddtïnéés. r â; moins''-qu'il- nr-'.
é9lï.gstantiï. « Ssyï foit. expFeffément'Obligéi»Cette- réglé, -établie'par; Férriëre,-fiir-i'art.>ï.j% ,'gî. z 9-

ti°. 7 & -fuivans, a été-connue de nos.peres,-comme le témoigne-d'Àbpcourt, foM
Wx 2,74 -V».-, qui- ajoute que le-doriatéur-eft ténu- de-fon fait- es., chefy s'il-avok tieptâ$:^

-^P4mlqm~çhofym £rapd¥rmipréju4is&-'ds4&Jgmtwn%'-: :
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A :qui "ori' 'pêUt ' donner':èmre : vifs & 'quels Biens "peuvent être --
•. domiis- fuivarit la .différence, des Perfonnés».-- . •:

.;E..''"D,t,5-fur Parfi'"r dû fïf. 7 'de'îa' coùtàmé''dé' Met'z, dit, avec' raifôn , que ?' =4 .?f".
»-quoique cet aftiele fi*ufe pas de ces termes'» à ferfonnes capables y. qui' fe trouvent-1®," qu'a peiCoS A
»-da«s l'art.' 17! ée Païis ^j)-, il-"faut -les fuppléer 'ici. Mais que.'comme, il feroiffneeâpaMe^
» trop long d'expliquer quelles font'"les personnes a 'qui l'dn peurdoririer", illbffîrde 1 . ;
». voir Ricard, traité des donations , ch;s 4dans les fecttohs qur'concefnertt cette'1
» matiere& Férriere» fur l'afR;-î4l,:de la costume' de "Paris gl. 2, le penfe aufS"*
qae• ces auteurs, & for-î-otit lepremier,'-dont prefqué"toutes'lès dé'cifîonsfont' fuiviesr "'
tk-refpeâées comme des- principes -» doivent 'beaucoup •' abréger-ce /que j'ai à dire
non -feulement -dans cette oîsfervafiori, mais "dans tout' ce titre» Il " y â .cependant quel» ;
çf«ês points partkuKers, dont' je "crois '"néceffaire de dtrè quelque eliôfe. "

"Nous avom-'-vu dan.?-l'eblervation-précédente,-n¥. 12 & faivans 9 qu'il y a des' " a» ,
coutumes qui reftreig-nent, "ou mêmë-'rèfufeat entièrement à ceux qur oaf 'des.' énfan.srÇ >
le'"pouvoir Tde donnes entre vifs à leur préjudice ; & qu'il y en 'a; d'autres qui'inter-'îadi«« âes; en-
difent la donation" *de eettàins biens a»--préjudice-der héritiers, raêfeê cplîâtétàux'-du hiûûms.^^
donateur, fi ce n'eft de leurconferitétaënt.-'J'ajouterai- 'ici que- 'certaines 'coutumes'
défendent toutes dotations'aus ehfafts» comme Bar", art; ,165 ou "ne permettent "pas DonatSik^

fendues

êûfëàs.de donner -à fes enfans' certaines -efpeces -de- 'biens' ; comme la Marcheart. 30Ç& fendues â
Lorraine,-a:rt. i- du' tit.''10^ "auxnouvelles ; du otoins â ceux'-qui' viennent à là fïïC
ceffion du -donateur -5 comme" Parisart."' joj ; V'efmaridois * artf/ça'; 'VaîoïS,'aMr. * -
i-jj; & Thionville ,----tit.--i-i j arîi 4. D'autres ne 'permettent" dé"donner anx ènfarts""
qu'en mariage ;>comme Orléans-, art.' &86*j & d-aiierës enfin défendent1 de donner,' -
Bofl-feutement à fes enfans,'-'ma&-%ti général''à- tous Tes 'héritiers-; 'tomme 'Bretagne, - 4»
arts 199 ; Lodunois , ch.--aç -, art-, 1 % Totirs-,' arr/' aji -, -&e. La plupart de'ces dif- tiers»
portions ont pour but'de rendre l'égalité nëcèffaire ,, Oii enfrelës enfans" feulement ^ \ - "
ou en général-entre tous- ceux --qui font appellés t une même'fuccefilori,

(l) ils- fe- trou-Vent aùffi 3ans rra grand nombre d'antres' r Rheims, art. -aj à" ; Blois, art» 167 ; '
Aogôumois, art, 49; 'Châions, art. 6} j'Sens', art 108 j/Meluâ, sut>'âij.s»" Calais, ér'£,"^6-|"
Par , ari»- -i6S-| Sedan ^.art, -iO§-j, V-erdan r art» "ï



39g.. 'A 'QUI OS -MÏÏT ï'CMa.; '
'«* ••:La prohibition d'avantager un de Tes héritiers collatéraux.plus que.l'autre 5 quoique

: " 3 " .écrite dans un affez grand nombre de coutumes, ne me paraît pas fondée for de&
raifons auffi fortes que i'injonâion de garder l'égalité entre-fes en fans. Cependant les
motifs qui ont engagé les rédaéteurs de. certaines, coutumes d'êter aux. afeendans la

... liberté d'avantager un ou pîufieurs de leurs defceudans, au préjudice des autres, s
; n'empêchent .pas que les coutumes .qui laiifent.aux peres là liberté de partager inéga°
îëment leurs.enfans , ne puiffent auffi être.appuyées par des raifons très-folides. On
peut voir ce qu'on allègue pour & contre .ce pouvoir des peres dans le. commentaire.
d'Ancillon, fur l'art, 4 du tit. y de la coutume de Metz.

'Rrfompour& .En deux .-mots, îe vœu de la nature eft que .les eefani, paiement jnéritans.-.;.
contre lalib«té foiçnî également .partagés ; & dans la fup.poiitio.n de ; ce mérite cga5.;. rien a'efï plus
«S!'861,68- fage que le confei! de ,St, -Àmbroife., qu'on trouve par-tout.° Mqualïs jungat gratigr

' qtios mqualis junxk natura. Mais comme il eft rare que les qualités du:.c.eeur & de
i'efprit, quelquefois même..celles du corps 3 ne mettent pas de très-grandes diffé
rences entre les eiifans d'un même pere, & qu'il eft ordinaire que les uns fôient .
auffi propres à, devenirJe foutien & l'ornement de; leurs familles, que les autres en ;

. font incapables , il n'y aurok.pas à .balancer, de donner .la préférence aux lois ro«.
.-mairies , & aux coutumes ..qui .y font-conformes., & qui autorifent les .peres .à difpo-
fsr de leurs biens..entre leurs eiifans ( fauf la : légitime ). .auffi librement quset3tre les

..collatéraux & les. étrangers, s'ils n'iabiant jamais de ce pouvoir que par .des motifs.
,:;jjufte$ & équitables. Mais une aveugle prédileâdon a' fo.uvent beaucoup plus de part

- : que la raifon aux avantages dont-ils ,iavorifent quelques-uns de leurs, enfans ...au pré»;

- judice des autres. ..Il y a donc inconvénient de part & d'autre& fans .-rechercher
- quelle eft la plus ,-jufte de ,ces coutumes oppofées, on .ric peut que ^'attacher aux dif»

' pofitiôns de celles, -qui régiffent les parties & leurs biens.
. ' g( - .Le plus grand nombre des coutumes d'égalité ne la prefcrivent que-quand l'enfant

dotïatairçr.prend (a 'portion-héréditaire dans la fucceffion du donateur. Cependant il y
qu'entre "enfîiis' en a . qui l'obligent de-.rapporter Ton don quand - il.-excède fa . portion ,-héréditaire ,
cohm-mers, quoiqu'il offre de'renoncer à la fucceffion. On met dansjte nombre la coutume de
coutumes où la §t_ jMihieî. C'eft ainfi que le parlement de Me>.-z l'a ..-.jugé-en interprétation de Farta'
la fucceffian nê 4 du tit. 4 de cette .coutume, par arrêt du .2-5-J.uin i6jf , -dont en- trouvera Pefpeœ
iârîpw-t» ~U dans mes..extraits du recueil d'arrêts d'Ancillon ,n°. 78, pag. 5-2, Quoique cette-

égalité néceffaire Rentre enfans, .même à l'égard de ceux qui renoncent .à la fucceffion
.de Fafçendant, dont ils .ont reçu 'des..avantagés, -puifïe être regardée .comme,-contraire
au droit commun , la .courmije de ,St, Mjhid .o'eft pas la -feule, où. elle foit d'ufegêV
Celle de Bar la preftrk £ „f refférrtem, art. i,oo 5 15S, .165 & .166. -On peut ajouter
ceïle - du . Grand"-Perche a^r;ïl<| :;"cëïle'*"cie "'CMTons', art. i.go .& .quelques autres*
.Voy. Boucheul, traité des conventions - de -fiiceeder , .ch. 10 , p-0.--jS, Cet,.auteur ,
au n°. fui.vant., dit que ce rapport .nécelTaire , quoique le donataire renonce à la fac-

sré.sn- çe.fiîona n'a lieu qu'entre cohéritiers,paur ;Çopigry.er..i'égai«é> & non .au.profit des..

,8.;

/©uipoyi'tan
;ien au i
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étrangers'", -comme font les créanciers; du 'donateur': obférvarion' importante & très- ©bfe*'
jîîftê. - - ; -

. .. La coutume: de Rheims', atî. â-jf.,' permet les donations : :de meubles & d'acquits Coutu,fgS oà '•
àTun des enfans venant ou non . venant, à. ia;;fucceffioa des pere, mère ou aîeùk l'égalité 'n'eft

donateurs: & quant aux-héritages denaiiTaat, défend tout- avantage tempérament "iSL/efpwà
affëz judicieux ; & quifinon quant :à- l'effet (i) , au moins'quant'à l'efp'rit de là dif- de l31£ES»
p®fkion, fs rapporte à l'art, >4. du tit, 7,de la coutume"de Méta , qui permet les'avân- .
tages entre les. enfant en . meubles .& -gagierer-feuiement ; "& à l'art. 11','qui oblige*" " s
les; enfans venant-à là juçcejjîon de4mr pere & mers de rapporter les avantages qu'ifs -
en ont reçus en ktimeubies-tenant nature de fonds» D'où il fuit que l'enfant stvàti--* ' V
tagé, même en tréfonds, n'eft pas tenu de' le rapporter s'il rencaca à la fucceffion ; ;-

.somme le. prouve.M. D,„, fur cet art, w-du tit, ïï» • • -

; Jen'approuve' pas moins ' ce qu'il - dit ' fur Fart; 4".'du- tit. fi qu'il eft bon que les j,ej 4f-
- pgre & œere tfufeat de; la. liberté'qui leur- eft doiinée parla coutume que mode»' vw«

riment 5, parce-que.4'inégatké entre freres ;&. fœurs eft toujours «se fource fmiefts dg. " psuvôî de traï«

difcorde& de haine. Voy.ce: que -j'ai dit», fit. 1 r obf. n°. J&; ' ' '; / ; ;Sëgato5?ns
Àneillon- fur fart. 4 du-- tit,-7-de notre coutume- obferve que quand les afceïi» ;

dans peuvent donner , c'eli toujours à. la ' condition que -la. légitime'foit 'réfervsë "aux ' légitime ne
enfans-les; moins avantagés;: & cite qtielqutes «unes-desCoutumes qui,.en permettant les fée" "Q& 0el"
avantages , exceptent la. légitime": cë;,,qui eftbeaucoup plus- "judicieux que ce' que dif: '
Fàher far l'art.. i. du- tit. iO- ' 'de 'la "cou-fumé1 de Lorraine ''aux- nouvelles'", n. ,' ''sahnt&siprr
que »-îorfqué cet-article - a délaiffé la "libre difpofitioa de ' meubles -fit;'acquêts " aux f"ame '."î"® 1*

, " pvre ait des

!>rperes & mères , elle a eftimé qu'ils" euffeht des propres de quoi pourvoir'à là légi- 1?fop«s pour
n time des autres enfans #» Ce qui lembleroit figni-fier que ,'faute- de--propres, l'afc'en-" SéSS 4^.
da-nt ne- peut plus difpoier de les meubles ÔS acquêts , vu '-fur-tout que Faber ajoute * -p!ts «are fe»
», fi donc- -l'on"; regarde à l'intention de -la coutumeyil ert-faudra recevoir cettç'itsfer-»"'

»vprétation , à favoir' qu'il y ait des proprés » maxsmè f s'il s'agît de* fiicceffiôn diréâe <C"
Cë qui fgmbîeroit infiriùer que -même-en'collatéraleou. il n'eft plus q'ue'ftion de 'lé-f
gitime , une donation de •meubles & d'acquêts* pourrait .être attaquée file doiïate'nf i::
n'avoir pas de-propre! Cependant je crois ;qué, quoique cet auteur fe foit très-n 3
expliqué , il.a. feulement voulu: dire, ce qui- eft-vrai', qu'à"défauî de prcipres fur lcf-
quels les enfans puiffent prendre leur 'légitime pleine f la donation des meublés
acquêts faite à l'un d'eux;, ou à tout autre ,' doit être' , "retranchée , jufqu'à; concur- „v
reftce de ce-qui ëft néceflaire pour compléter leur légitime"d'autant, pius'qîsë fur "".
Fart, | :du "même tit. • n. 113.3-, après avoir'dit que » l'incifficiofité de' la donation

rend'révocable j & que la-donation- elUtïoffi'C'ietîfe,'quand une perfonne ayanî

enrans

(i) Cëîte dïfpofition n'a -prefque plus d'effet'à Metz 5. parcs qu'il a'j a prefqae plus" Se-'tré»
fonds» - '-' '
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Oti"' Ti' » des^enfans donne .profufêment , & .fans ..mefure tant de-biens qu'il ne lem cm*
' ' ^ ' s> (êrve pas leur légitime dûe de nature « ; & av#ir propofe de diftinguer fi la donation

gft faite au £1$ou,a,utre defeendant, auquel cas,g/& efi révocable enj'texd?'de la 'légitime»
feulement : ©y/ elle efifaite-, à tétranger, &c alors doit, fuivant Bariole ,-étre révoquée m
» tout; il tient » indiflin&ement que , fcit la donation faite aux enfans ou à l'étfanr
» ger , elle ne doit .être annullée quepour l'excès ; & qu'au furplus elle -eft valable,,
» fin ce qui eft permis, de difpofer parla coutume , mais qu'a cela elle doit être réduite*

tf. ' » ,Si le. donateur conjoint par mariage-n'^aucun enfant, il .peut, fuivant Buedanfar
,:Sl,&qUidôa j'art, .,<o de la. coutume det-Vermandois.,. donner aux enfans de- L'autre d'un ptél

&a » cèdent,mariage 5 pourvu..:qu'il n'y.ait point de fraude , mais non lorfque le dona-
«onjoias. }>teur .autoit des enfans. «. Cette opinion me paraît,avoir befoin de -plus'd'un-coi*

reftif. Elle ne peut d'abord concerner que les.,coutumes, qui prohibent toute dona«*
'• lion, entre vifs, & .à caufe de. mort,entre, conjoints. » .dent nous parlerons -dans;.les
•obferyations fuiyantes,Sc au titre des, teftamens;,coutumes quirà la vérité,'font en-grand-
aombre,'mais,qui n'en lonî pas moins les feules où l'on.puifle adopter .cette décifion de
Buridan; car les enÇans qu'an des époux a eus d'ùn mariage précedeat 5 » étant pas
à f|gard de Fautre perfonne prohibéeni ..naturellement/ incapables -"4e recevoir

' les chofes dont leur,beau»pere ou.leur,belle?mere ont ja bonne volonté de les gra-
v . tjSer, .on ne peut leur interdire ..ces donations que par la raiion-ejae les enfans font:

' ..ce.nfés "n'être , qu'une feule-&même perfonne_avçc leur pere ,-ou-leur mere,9
que la 'donation qu'un .des. époux fait aux enfans-que fon conjoint® eus -d'un -ma-

''•liage précédent eii cenfée.faite..enconfidératisn de leur pere , ou • de- leur mere ,s'
: qu'il.a époufé , ,& ne peutgueres avoir d'autres motifs,^ en.forte.que' donner à l'en-

/- fant de fa femme , ou de ion ;. mari, c'eft donner-.,à fa,., "femme . ou à'.fan mari, &
' . contrevenir à Ja loi qui Je. défend, P'qù fôm-dok-concîure que s'il n&l pas défendu

d'avantager, fon '.conjoint, perfonnellement » - & diteftemeot,:. on feut ,-à plus- forte
' .raifon.5 l'avantager. .indireâement, en donnant-à fe's enfans.- -Auffi -Eaber fur l'art., i du

' tit.'iô de la .coutume,de :-Lorraine,, n. lïB-r tient-t-il„. que ces donations faites
par un Ttisri aux .enfans de ,{a femme font valables dans cette coutume s ce que jg
erpis véritable quant aux meubles acquêts ; d'autant que. .par - l'art, i , du même
titre s aux nouvelles , .le mari pept., donner fptre vifs.,à f.a> femme , fes -meublés -Se
acquêts,- ; .... ' ' " „ .

De çette.réftexion.j que îa'défenfe'dedonnet'tux "ertfans de'fotî-coftjoint eft !a-co-a«
féqu.ence. de la dëfenfe de donner à ce conjoint lui-même , je conclus en fécond
lieu que dans les coutumes qui ent voulu purger l'arêtier, conjugale de toutes vues
d'intérêts & .prévenir,les effets de,-,cet empire »,qu'un, des .époux prend -fauventTut
l'efprit de l'autre, en défendant entr'eux tout avantage; il n'efl: pas plus permis à ce
lui qui n'a ,point d'enfants , qu'à celui qui en a -, de donner aux enfans de fon.-con-

. joint d'un mariage précédent. Dans un ças,comme darçs,.l'autre,, la donation eft,.ce.nfe®

.iaite imuhu putr'u ytl matrif i on. plutôt lebeau-gers eft cçnfé dosneï.a fa
- s:" . .€|J
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t en Fraûde de la loi, fous !e nom emprunté des enfans de fa femme j & h belle-mefê QbJe1**. ^
'donnera fon-nuri, foos-Je même déguifemçnt. 3

Je fais que v,haronday, liv. 7 , rep.. cité par Ruridan ; rapporte des arrêts pour
& contre ces "donations faites "par un "conjoint ' fans enfans , 'aux tntans de l'autre
é un-mariage précèdent ;mais on doir penfer que ceux,qui les ont approuvées dans des
coutumes qui dfefendent tout avantage entre conjoints , ont eu- pour motifs des cir*"
confiances qui prouvoient que les donateurs n'avoienteu pour'motifs "que le mérite
des donataires ,des fervices'Sf les preuves "d'affsftion qu'ils en avoient reçus , leur
bienveillance pour ces enfans peribaellffraënt : en forte" que •"ces "donations ne pou*

.voient'être ctsnfees' faites qu'à eux' feiïis ,& pour eux , & "nullement en confidéra»
lion de leur pere , ou de leur mere ; pt'ifque Charotidas attribue tous . ces arrêts à
ce que les claufes de la donation empêchaient que le conjoint du donateur n^ pâî
jamais en profiter (t). ,

-».Le'tnari, dît-Salignf, -furTatr. u% ,'de' la eoufume'âe Vîtry ,"ne peut donner
• » aux enfans de son mariage précédent, au préjudice de fa femme, fi c'eft chofè con- au* e<ifaa«
" # fiderabîe Cette prohibition'ne concerne donc pas "de légers prefens "qui, eu égard

à îa force 'de la communauté, mtérelFe peu 'le droit 'habituel qu'a" la 'femme *ïur" les ,fa remEÎ«»
biens qui°én dépendent. Quant aux '"donations qui "'toi 'feraient trop préjudiciables.-,
non-feulement il n'y a poinrde difficulté que le mari quoique maître delà com
munauté , ne peut'difpofer à titre lucratif, au profit de lès enfans d'un mariage* pré-

.• cèdent, excepté cependant dans les coutumes qui lui accordent lé pouvoir de dit

pofer „ même par teftatnen?, des meubles & "des' acquêts rfur quoi vdy. foin, i ,tit.~z,
, obf i, n.'ïf & fuiv. mais* il eft en'core certain que lorfqu'il s'agit de l'intérêt 'de'la

FetntHe commune , il faut comprendre entre '"'les-"perfonnes incapables 'de "ces dona- fji à ÎJg hàï,
tions entre vifs , les paréos collatéraux 'du donateur, qui- font fes "héritiers prêfctoprifs. ^ «oiteé-
De Renuffon, de laxeiEmunauté ; liv. 2, , ch. % 5 fe£h îyn. Tt".

Mais à l'égard des autres parens du mari qui ne font pas fes héritiers prefotnptifs , <6.
ï- y a plus de difficulté. De Renuffon ,'ïbidv o, 10 » trouve qu'il » feroit raifonnablë £wi',f

.. . G&S SUtïâS'

» de les-comprendre entre 'les perfonnes incapables»./parce qu'il y auroit apparence reas» v
que -ce feroit la proximité-du fang qni auroit induit le mari à leur faire donation 9

»-& qu'il auroit .voulu fruftrer fa femme , & lui faire fraude » fi la 'donation qui leur
» auroit été faite étoit confidérabie.,. particulièrement quand il n'y a point d'énfàfts
» du mariage-« (-2). Le Brun , ifaid., ferâbie cependant rèftreiridre la préfdmpîion aux

(0 Cependant on tolere à Paris ces donations ;par-teôament, elles .y font mlme -afe
fréquentes.

'(a) La préfomption de fraude aux droits de la -femme -me paraît pouvoir -fubfifler , quoiqu'il
.-T a" des -enfans communs, qui même peuvent l'augmenter.; coaune 'fi le raari donne à un fie'a
..parent , doat fes enikns-foient les "feuls héritiers gréfoinptifs,

Jo/m IL - E -e «
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OiSv- ^î' héritiers pïéforaptifs--, quoiqu'il obferva- qu'il y -a- des -co.ut-atn.es qui- ne--perataffeni-•

' . pas même-aa mari de* donner à- des étrangers au.préjudice, de, fa femme.., & qui lirai- -
Ft des dtrar.- -tent fon pouvoir.- aux contrats onéreux,.-,

:"e"" " il me fembie que- ces coutumes-, que Le Brun-cite -ont eu*: de- bonnes -:raifons-pour -
r-e pas permettre-,»~que ig:mari-faûsfaffe-fes affêâions particulières au-préjatljce-ds. ..
» droit .habituel-'"de fa-fémme-fur- les effêts de laJcômmunauté-- «. Et", quoique-ce n'en..
foit pas-affez. po»4,r.,.éte-ndre îêur-di-fpofitiGii à-i'égatd des étrangers , dans les coutumes
moins rigoureufes , cependant puifqu'on--ne.fauroit nier que cette.-rigueur n'ait que;-'
que,fondement dans l'équité , il -faut avouer, -qu'il eif encore plus équitable de, ne pas»
permettre-que le mat-i , même dans le cas-où .fes proches paree-s ne-font pas fes-
héritiers- , facrifiaot à,-leut. intérêt -.celui-de,. fa. femmeles. en-richiffé ..en ,.la.-...-de» .
fouillant

Mais !e--dr.0!t;-.qut appartient .au;- ntari de difpofer - des- -biens- de -la-cotBtrîiifiSttte 9..
n'eô gêné que. par.. .la. copropriété .que la femme-a far iceux, Abifi dans tous les cas--
leîmari peut les donner, à-(es enfans d'un mariage, précédent-,, à/es héritiers & à--
toutes autres,,perfoHîj,e-s capables .: pourvu.,que-fa-femme foit.-inderanifée.-de .fa moi
tié , ou fur les-, autres .biens -communs-ou autrement ; car ..dès .que fes droits ne fouf~;-
frenî rien,des donations : faites par fon mari-quoiqi!e,prifes.:fur--la :corn-muBa»té , ii-
n5eft pas douteux.-.qu'elles font valablës , à moins qu'elles ne puiffent être d'ailleurs
attaquées, .Çomme-feroit, par.exeœple}.: dans les coutumes-d'égalité les,donations faites-
à tm ou, plufiëurs-enfans--ay,préjadice des autres. .

Pejit-oft -Ô-ip»,<ler dans le;, contrat .du, fécond, mariage .que lés conquâts'-qui-fe- feront
«aïdesconfiant iceîuj ,-appartiendront'aux-.enfans qHi-eh naîtront , à- l'exclufion de- ceux da
mmazes , on , jgr jjt } .Ancillon. pr.ooofe- cetfç queftion fur l'art* 6 -.du tit. .7-de notre coutume. -Il: dît-
pauten donner.. ' ; r •* ' ? - , . ' „
ies;Conqu:lt$ aux, ~.. que, fans, égard, a ,cette tupula-tion * le. partage: -des. conq.uets, de'la fécondé corn-mu».
sSriliîff nauté a .été- ordonné par-tête-entre les enfaas* des" deux-, lits, par arrêt .prononcé en

rob.et. rouges, à Noël,108,-^. dont la décifion lui ..paroîtf devoir - être-.reftreinte'--auss.
coutumes qui., défendent. Ses avantages, .entre,les. - enfans, ( fur quoi il -- cite- Charondas )
& parcooféquent.. ne- .devoir- pas .-avoir.f-ieu. dans- -celle de -Metz, qui permet'-œs:avan-!
îages ; & dans laquelle 'néanmoins-il-'ajoate que la ftiptiîatîon a été-jugée nulle ,
p%r ?.rrêt' de; notre, parlement,du '^.J^îivier.-Jô?^ J,;fur .quoi j'ai,plufieurs .remarques,
I,.foirer-1 . ,

i". Charondas. qui -.rapporte-.l'atrêt-de. içS^^ën./es-.-fépoafès^-, îiv,----f'ch.'S8 5"ne
dit pas qu'il ne doit être fuivi-que dans les coutumes-, où les avantages-entre enfans
font défendus- mais, feulement qus la qutftion srefi prêfintge au pays où..la coutume
ne...porte expreflhnent qu'on- -puiffè- avantager -aucuns - des enfœm- les uns- plus que les
autres. 1°. Qn.- voit même--dan.s-Monthôlon , -arrêt. 34 ,.; que la coutume- défendbiê-.-
fe.«!.e.rnent aux. peres. $£-njeres, d'avantager, l'an" • de leurs enfans, venant à leur-fuc~-
c,eîlion plus .que. l'autre ; ,& que dans l'efpece les enfans du-fécond'lit"j- donataires*
.4,es çonquêts par-le.contrat ;d«: fecÊrad tnaria|e,d§,;Ie,iir,,me.re y déelaroieat renoa»
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,-ceï* a & (ucceffion-, & avaient parconféquent pu être -avantagés, faaf la légitime ' tft.'Ji.-
• des enfans du, premier -lit | en forte que ce qui a donné lieu à l'arrêt , c'eft que la

donation dés 'conquêts faite aux enfans du fécond lit a été regardée comme faite in-
direftement au fécond mari, ce qui , dans la thefe générale , ne me parou nullement

-fondé en pareille efpece, & ne*pouvoir -être préfeppofé que fur de îrès-fortes parties»
iarités (î),, j°. En tout cas la "ftipulation ne pourroit pas-être conteftée- dans les

--coutumes où les-avantages font permis entre conjoints & entre enfans ; & bien
,i moins, qu'ailleurs dans les coutumes de'Metz & -de l'Evêché, qui deftinênt les-ac-
- quêt's. aux- enfans. qui nâiffenf du -mariage pendant--lequel ils font faits. 4°, L'arrêt dé
.•I678- n'a nullement réprouvé - cette convention -dans la--côutuftfé deMetz ; il- a >
feulement-, jugé -qu'un- pere n'avoit-.pu déshériter fon-fils-du premier-fit , en-apportant

- dans fa fécondé communauté-tous fes-biens meubles & immeubles-5 & en ftipulanE
-qu'elle. appartiendrait toute-entiere aux enfans cui naîtraient de fon fécond -.mariage»
Woy. les vraies'circonfiances -de l'oïpece, tit. 2 , obferv. -7 ,-n?v 3 * & feivans»

Saligny 5 à la-fin de foa -commentaire for Fart, i l % de la - coataîtte de -Vitry , pa-• ;^ t
-toit décider .qu'un-pere- 11e peut -faire -donation-a fon bâtard , encore• moins-a fâ • suk bâi-arcis
-concubine, avec cette 'reftri&ion néanmoins- que llntéfêt de la-femme ceffant,- il ne
-faut-pas douter-qu'on ne f-oilfe-donner-modérément--à une fille débauchée. Ces que»»
étions dépendent beaucoup des-circonftances.' 11 fero-it trop dur pour une"femme lé-
rgitime de- contribuer aus: donations -faites- par fon mari- à une fille ©a'femme avec
laqueile-ÎI a vécu dans un, commerce illicite , foit avant-,- foiî , avec-plus - forte -raifon»
..pendant fon mariage. Ainfi il e!t inconteftable ..que ces donations-, aon -plus que
celles faites aux, enfans -qui font -proverius de-cette conjonCtion-criniineile ,-nepeu-
vent fe prendre-que fur- la part du .mari -dans'la- communauté.» ou ftirfes propres-*
-après: que fous les* droits -de la-femme ont été remplis--; mais' l'intérêt de la femme
-écarté. Je-crois qu'il faut dtffinguef : ou le donateur a des enfans légitimes. s ou il n'eti
a point. S'il en'-a, les- donations - à -la .concubine -ou- à -fes bâtards doivent être extrême-

- ment-modérées. Celles faites à la concubine ne peuvent pas., félon moi , excéder de
beaucoup les dommages & intérêts :-que "cette '-fille féduite -aurait -obtenu, en - juftice

> poor frais de couches -pour une efpece de réparation de l'honneur 'que fon cor-»
rupf.étff'iui a -été : ni les donations -aux.-enfans naturels- excéder les alimens qu'on
proportionne cependant à la fortune , & à la maniéré dont il -les- a'fait élever. Nous '
avons vu ,- il y a peu d'années, le-, -fieur Fabus, qui paffoi't alors pour être puiffam- '
ment riche, cond&nwé Par **rêt à faire une Penfion ^aSere de 600 liv- à un fiîs

\(i) D'un côié ies doiîaiairjs étoieut des enfans com.nuns , au fort defquels il éioit naturel de
peafer que ies époux a voient rouai pourvoir. D'îia autre eôié , comment < préfuœer que le mari
.était" le vrai donataire de fa fou»», ibas - ie-nom de - leurs • éu6œ ,,-paiii|u'ii étoit incertain -fi
.elle œourroit -ayant.lui-i ,,

-£i '-e'-ê *%
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qu'il av.oit -eu»de,la .fille .d'un--.bourgeois de • Metz ,• &'••>dont"-il -avôit-fkïè-'-foigner •

. l'éducafion., -

Les alimens-étoîent reâ'fés par-1 les-loir civiles- ans*-enfans nés d'un adultéré , ,
aut ex nefario coïiu.Aa iurifprudence-, -.conformément aux loix canoniques , lëîir
en accorde.; mais ils font .ordinairement -moindres que ceux qu'on donne aws-M-;-
tards fïmples. lis, font, .donc coiatne--.ceux-ci capables de donations-très-îraodéfées ,
quand même il-y,a destenfant-légitimes. .. • - •

Mais s'il n'y,en a point \-les donations peuvent être plûs-fortesSï'font valable;$
pourvu qu'elles ne-fc,ient ni unîverfeHes» ni.-exeefîives. Anne -Robert, liv, i , cl»
4,.rapporte mène-un arrêt 'prononcé etv-robbes rouges,, le- 17 Mats-i^-* qui a
confirmé:une donation, faîte par. nm msre fans-enfans légitimes-, à,,-fon bâtard , de--
to.us.fêscimmeubles, av&c rétention d'ufufruit.-Mais j'ai: peine -à-croire-qu'unepareille»- ;
donation lut aujourd'hui•-a.pprouvée<-

Êîf-mondet'art. - ae cro's {ja§-son-plia's-que-^- dans-la coutume -de 'Sëdan ©n>fe- conformai |- «
116 As h cou- dans le cas y -au-roit des-enfans légitimes , à l'art. 1 i6-j qui porte , que le -
pour I--..S 'dons» pere ,p'di&*dûftncr à fon bâtard & .fils 'naturel la. -fixfieme- partie de fes-meubles o*
Ss. con'&tttX- immeubles ; à U charge, que kfdits conquéts irkmeuUes 'retourneront au do- - • •

fâ&tur ou- fes- héritiers-v &u- cas-- que- ledit-bâtard - deeede fans -hoirs de fon corps-
m- légitime mariage ... , &- ou ledit -pere- n-auroit meubles- & '-cmquêts -Juffifims -, lui- •.
pourra affi-gner- en fufufruk de partie de -fes--propres , pour-fes alimens%-jttfyu
ftxieme partit dkeux-; -.-.'car- il fuivro-ifr de-là -cette intolérable abfurdi-réy que-le bâ*
tard, pourroit-ê:re- mieux -partagé -qu'un enfant---légitime; Si--,- par-exemple, un- pere •
n'ayant que -des -meubles &-des acquêts , ( c'eft- ce .que>la :-coutume entend, pa&
conquéts) délaiffoit feenfans légitimes-* ou-pius , il -lur-feroit-. permis» de- - les -.ré-" -
du-ire-à ne .partager- entre--eux- tous -que- cinq ûxkmes- -, & farconféqaeut , à. une* - ;...
portion moindre que.-celle du-bâtard ,,>à qui -il-lut ferait--libre de -donner .à lui féal -
un. fisi-eme ; & -cela en- propriété-,absolue-, & «on-reverfible» en aucun cas,- fi -la- -
fiieceffioa- ne vc-onfîftoit -qu'en -meubles--,• - comme -fonl-fouven-fr celles-- des -marchands ¥ ,
des-.- banquiers.& autres ; & s'il--s'y trouvait des acquêts,.- aufii -en.propriété pleine ,

- &à la feule charge de la -féverfio» deCditsacquêts,- qui pour-roit aifément n'avoir- pas lieu,* - -
parce qu'elle dépsndroit d'une condition fort-; eafuelle--&-for-t -incertaine.. Suppofé, -
même que - le -pere ne laifflt-que des -propres f rufufruit--- laiffé aux. bâtards .pour,- ••
alimens excéderok encore le-revenu de-la. portion héréditaire-- dechaque-'.enfant--,
légitime-, Tout. cela, me pa.roît trop-déraifonnablê pour ne pas ipenfer .que. fiat-en-ti-o.» - -
des rédacteurs de cet article a été qu'il n'eût lie» que-lorfque îe pere n'a point
d'énfans -légitimes, Off doit' doâcvà: mon-ayis , en borner l'exécution à ce feul cas.'.

Je penfe- encore-.que-, mêiBS a-defaut- d'eofans légitimés-,-s u-y a- plulieur» .bataids 9,....
- il#-ne font capables à Sedan., que-de- recevoir,la donation .-du-, fixigroe., dogt parle,s„-

.. -ii coatu-ui.s entre.eux-..tous.r- & non-pas chacun un-iùneme-i
le ne. répéterai j>as ce, que. j'ai,- dit ,ci-.dv.vant ? que- loriijue-les'fflinears foîït

' i -
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pâbles de donner par donation entre vifs , leurs tuteurs' & autres adminiitrateiirs ne '.0bfem 3e'
laiflent pas d'être incapables de recevoir ces'donations. Les archiducs fouverains des L . t f5, &
Pays-bas ont imité nos loix en ce pointe • Voyv l'art. 24 de l'édit perpétuel', qui fait autres admmif-
partie du droit municipal du Luxembourg, même de celai qui eft réuni à la France, .

Les donations, fait entre--*vifs ou teftamenîaires, font comprifes, comme les au- recevoir àes
très moyens d'acquérir, dans les loix qui ont été-portées pour arrêter les acquifî- ' 1 '22*
trô'ns des gens* de main-m-orte. On a conçu de tout tems que l'églife augmentant ^ati^RS
toujours fis propriétés', & ne les aliénant jamais, dépouillerait enfin-les familles % main-morte,
ce qui entraînerait le renverfement de l'état. On a pris depuis très-long-tems des
m'efures iages contre des inconvénient qui n'étoient que trop ienfibles. Mais ces pré
cautions ont prefque toujours été érudées. Sans rappeller les anciennes--loix 5 qui totP-
tes nécefîaires qu'elles étoient-, n'ont prefque jamais été obfervées, la>-déclaration
du roi-donnée pour le reffort le 1er. Juin lyj^-annulle les -donations-de biens
immeubles, rentes foncières s & conflituées fur des particuliers , faites ans gens de
main-morte, encore que ces- biens,, fuivaat les coutumes des lieux, foient réputés-
meubles, & qu'au-:lieu de les .leur Saiffer directement, il ait été réglé qu'ils feraient-
vendus, & que .le prix leur en-ferait remis ;-,à moins que. ces difpofitions ne {oient'
faites.en, vertu de .la permiflîon exprefle du roi- ,- portée .par des • lettres -patentes s\
dueiwent* enregiftcées.-. La même prohibition a été renouvellée par l'édit du mois-
d'Août 1749, donné pour tout le royaume % & elle fubâfte pleinement pour -les do— '
nations entre vifs. Mais quant aux difpofitions testamentaires-, il y a été dérogé en •
laveur des hôpitaux , des fabriques des paroiffes , & des autres établiffemens de cha
rité,.par la déclaration du io. Juillet 1761. J'en parlerai fous le -titre "des teftameiivr
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'2?^ Donations par Contrats de Mariage en faveur des Conjoints rou
.des-Enfant à naître d'eux i 6* des Donations .entre Vifs entre Conjoints
pendant, le Mariage»

y,- Il n'y a point dans nos mœurs '"de- eonvetiti'ons plus inviolables, ni d une exe»
Sr«f°outnm- ' cation Plur néceffaire que celles des contrats de mariage. Elles l'emportent fur les
tro a fie , valent îcix , & même fur certaines loix prohibitives, & elles, y dérogent. Voy. îom. i, pag,

i. M4 & Les, paéhons qui feraient nulles, en tout autre aâe, valent en contrats
. de mariage, & notamment les donations. Voy.-ibU. pag. 151. Ce font des réglés

" qu'on peut regarder comme générales, que celles écrites dans, l'art. de la coutu
me de Sedan : L'homme & la femmçen faveur de mariage- » & <-'* traitant d icelui,
peuvent faire entre eux tels dons , donations, & avantages Lque bon leur femolera 9 tans
de biens meubles , que de propres, atyweVi & conquêts immeubles. ; ( ce qui n'a pas lieu

, pourtant à l'égard de ceux : qui fe marient ayant en fans , à caufe oe ledit des fé
condes noces s dont cette coutume-copie- les djlpQfitions dans les trois articles fui-
vans ) | & cette .autre réglé tracée dans l'art. 119 de la meme coutume . Toutes
donations & autres postions, + &.convenances de fuccéder-faites.entre vifs» ou a caufs
de mort t en. traite de. mariage ou faveur ci icelui,, foie mutuelles & égalés y ou non é^Aa.
les..., font.bonnes &. valables,pourvu quelles foient faites en faveur des époux , ou
des enfuns à-naître ds leur Mariage 5 /oit par l un des époux 5 . ou, par tous les deux 9
/oit parleurs pàrens ou par les étrangers. -Ferriere ? fur l'art, l'dz delà coutume de

' Paris, gl. 1 , n°. 8 , ob'erve qu'en,cela nos mœurs (ont conformés -à, celles des R .-
mains » dont les lois » permettent les donations par .contrat,de mariage par les futurs
» conjoints l'un à l'autre. La caufe dgs mariages, ajoute-t-il, s'eft trouvée fi îavo-
s>» rable & fi avantageufe pour Ja république, qa'on les a rendus fulceptibles de ton-

tes fortes de çlaufes & de conventions qui ne bleffent point les bonnes mœurs.
On a même permis de déroger par iegus à. certaines difpofitions. coutumieres ««,

L'ancienne coutume de Vermandois annulloit toute donation entre conjoints en

contraâ;ant mariage, excepté pour douaire. Quelque précité que fut cette difpofi-
tion , il fut prouvé par une enquête par turbes de l'an ïs.4^,-» qu'elle étoit abolie
par un u!age contraire. C'eft ce que nous apprend La Fans fur l'art. ;^0 , n°. S.

a Mais quoiqu'en général il foit vrai, comme le portent un aflez grand nombre de
f'limitations, de coutumes, & coihme le dit Ferriere, ubi fuprà , n®. 15 «• » qu'on peut donner par

3 l% "fffr>" * contrat de mariage tous fes biens «subies &.. inunçubies, _ propres,, anciens -041
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^"•autres1-, dé quelque nature & qualité qu'ils'foient cette faculté eft limitée, en obfav. '
plufieurs cas , dont- il'me paroît- à propos de restisrqugr ies principaux.-' J'ai--'
déjà remarqué le premier, qui eft-'celui- des facondes noces. Il . a fak dire à '
Buridan fur le même article de-la coutume de -Vermandois, qu'elle approuve les con
ventions qui ont précédé. le-mariage , «pourvu toutefois que, par icelles-, les papi- '
^-ties; ne-contreviennent à I'édit des fécondés-noces '«,-J'en'-ai"parle , pag.:267", n®„ -

2,7 & fuiv.
Le fécond cas'oît la liberté cforinet ' à fon conjoint par contrit dé mariagè <

n'eftpas indéfinie, eft lorfque le donateur -et mineur. Voy-. ce que j'ai-dit-tà-dèflur, '
.ôfeferv, 15 n°. 18*

Le troifieme-. eft lorfque la coofame^ borne à certains' biens les donations queles • • _4«"; ,
époux peôvent fe-faire en le mariant. Ces coutumes ne font pas en' grand nombre, "qSw
mais il y -en a quelques-unes. Ferriere, à-i'étïdroircité ?Np°; 9 y me fournit-.'là pre- V«» contâmes,
jtttere que j'indiquerai r c'eft celle de' Tours , art. -236» Si donations'fe font en fa"" , .
vmr de -mariage:* par fun . des futurs conjoints 'â tautre ,,feront valables j-ufqiia
concurrence de- tous les meubles à perpétuité, & de ta moitiédes acquêts à-vie. L'art. *0$'.
de la coutume de-'Brétagne ne permet aux époux de fe donner au traité de leur ma»"'
ria-ge que -la--tierce-partie de leurs propres.- Suivant l'art, tj de-ce!levde PontEieu ,
Ils* peuvent -fe 'donner, par-ce traité s tous leurs meubles, acquêts & conqaêts .
le«-'qumtfoit* viager ®:u béréditaf'v-de leurs héritages. En Normandie » le fiancé "ne""
» peut » en quelque teœs que ce -sbk ^ donner à ia fiancée-de-fes immeubles : elle
» peut -feulement' avoir douairew. ; mais à-l'égard de la fiancée,'elle peut véritable- "'

v » ment donner à fon-futur époux fes meubles , & le tiers de" fes immeubles "
»-toutefois cette-donation ne peut valoir fr elle- n'eft faite par'le contrat de ma--'
s» riage. ' Bafnag-e fur l'art,'"410--«=. ParWmot, famés, on doit entendre ceux, en-'
ttref lefquels il- y< a,-oa"il- fe forme aftuellement des pfomeffës-,;,ou--un contrat de
mariage,-comme'je l'ai dit ? tom. Typag.? i-88 :, b®. k Voy. 'la coutume de-'Breta* "
gnç, où.il eft ma-nifeftemeHt employé" en ce fens dans'l'article-cité. .

Notre coutume" de Metzf approche de celles què-jè"viens d'indiquer. Suivant fart» "
6 du tit. 7 ; Homme & fèmmè peuvent, en traitant mariage, s'avantager t.iin Zavd-ti
de. leurs meubles & gagieres par-donaûms entre vifs , ou-'à-caufc-de. mort,.foit- qu il [
j âit tnfaris dudit-mariage ? ou non. D'où a raifort de conclure >>'qu'il n'eil
» pas libre aux-conjoints de fe donner mime entre' vifs leurs'- 'bieàs de fonds ils ne
îe -peuvent pas même par-contrat de mariage-. Qttr.dz.uno dick-^ de altéra ut-gai; &
cette prohibition faite-aux époux de -fe donner leurs tréfonds- par' contrat de maria
ge 9 eS-d'autant- moins douteufe .. que 1 art. 9 du n.c,t.s titre. ,-en fbuiïant que. les
conjoints ne peuvent's'avantager-de leurs biens de fonds par don mutuel s ajoute >
ni autrement.:-t%çxeSion -qui-renferme "les contrats de mariage ($.-"

(1). Peut-être M, - a-t-il cm qu'il fuffifoit de dire que .les conjoints ue pouvôient-.fe'.doa«
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••d^T 4® * J'ai îdejà --'remarqué , .pag. 3.61 , n. 18 , qu'Ancillon voulant .plutôt abroger
que réformer ce point de notre coutume , qui limite, aux meubles êt-aux gagie»
res ia.-liberté qu'ont, les époux de fè fâire des donations en contrats de mariage,„
propofe de coucher fart, en des termes qui rendroient cette liberté indéfinie. Mais

: pourquoi ce changeaient , pui.fque,,» comme -on vient de !e voir,. d'autres costumes
bornent,-auffi ces ffipulations.à,certains biens , ou à.:,certaines, portions de certains
biens qu'il efl très-raifonnable, & conforme à ï'efprit général du droit coutu-
nùer d'affurer «ne,partie des Mens que chaque particulier poffede à fes proches, .&£

. cie ne pas permettre q.ue ces .biens, .qui leur font fpécialement deftinés ..par la. loi paH
\,fent dans une -famille étrangère? -

?.. La -4e. limitation eft l'obligation de laitier-. Sa-légitime a tu: en fans \ car quoique les
-conventions matrimoniales qui n'excèdent pas les conditions ordinaires -fous, lefquelies
on a coutume de ffipùier- Ja fociété conjugale, ne foient .pas •-regardées .comme des
..donations pures , mais comme un titre onéreux , parce q»!e chacun-contribue plus o.a .
moins aux apports & au profit de la fociété-qui eft l'objet du contrat, & que par
cette raifon.:Ces paôions ne foienr pas fujettes à la1 légitime; cependant dès qu'elles

'../excédent notablement -les. termes accoutumés, & qu'elles dégénérent, en un avantage -
confidérable9, elles .deviennent .pn titre lucratif, & font fujettes à toutes if? Ici* cïes

. donations pures & fimpfes. Ricard,, part. 3,-chgp. H, feâ. 8 , n. ioMf,
C'eft doçc encore mal-à-propos. qu'Ancillon, au même endroit dit , que fi l'un

^es époux donnoit,.à l'autre-fa-moitié -des meubles & acquêts de k com-minauté ?
çda tournerok au grand préjudice des enfans du mariage, qui par ..ce moyen .seraient,
exclus ac la fucce£îon . de leur peu & de leur <rmre , & même privés de, leur ; légitime
dans la même fucceffi-on ; .u qui ne ferok pas ralfannabk ; & qu'il fugger-e en procé-
'idant à la réforrnation de la coutume, d'ajouter à -l'article qui -permettra .aux con

joints de s'avantager par contrat de mariage , de tous -leurs -biens 5 meubles, a©-:
" quêîs & propres, .cette reftriftion-: fauf la légitime des enfans. Ces donations ne

..peuvent jamais blçffer la légitime, (oit que la coutume les-limite à certains biens,,

ijers même entre v-ifs, leurs tréfonds qu'il était inutile d'exprimer qu'ils ne le pouvoient
pas même par contrat de mariage ; parce qu'il penfoit que toute donation-par contrat de ma-

-, liage étant irrévocable,.-devoit «être raife m nombre-des donations entre v-ifs. -Mais l'art, de la

coutume de Metz, dont il s'agit ici ; l'art. 119-de la coutume- de Sedan , &c. , admettent dans
les contrats, de marhge <Jes donations entre, vifs , .ou à caufe de, mort ; & Ancillon , fur ces motî»
les dsfîingae très-bien. Lorfqu'en. contrat .-de .mariage, on donne de maniéré, que les chofes don-
nées font, à l'inftant du contrat 5 .acsjuifes au donataire, la donation, efl purement entre vifs.

lorfque, pour que la donation ait lieu s il faut ;cpe le donaiaire furvive au donateur.elle
,-eft donation à caiife <!e mort, ou. en tient au moins beaucoup. C'eft.. évidemment le,fens de ao-

article. Voy. l'obferr, .are,,a®. *8lJwwu
. fort
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fifit qu'elles "les? permettent indéfiniment aux conjoints-; & 'dans'l'un '& 'dans'fautes omvJT* vï°

: cas, il faut, comme ledit M, qu'ils laijfent la légitime,à leurs en/,ans. lorj,qu'Us
m ont,

. Donations-faites par-traité "de-mariage en'favtur râts mariés bu 'âfUurs 'défceridans 6.
fmt irrévocables, Metz», tit. 7 , ait. 10 ; Sedan, art. 121. Cette réglé ëft ,'à ia ve- 52?.*$,
rité , commune à foutes les donations entre vifs , puifque l'irrévocabilité fait préf- ..fiage, irreyo^
que toujours (1) partie de leur elTence. Mais en contrat de mariage elle s'étend rnû-
me aux donations à caufe de -mort , qui dans tout autre aéie font préfque toujours
effentieîlernent révocables. Àncillon fur "fart.'6 âu-tît. y f Vbo, àxazife de mort.

,11 remarque un peu plus haut, V1»0. par -donations entre vifs, cm autre p'rivilege
des contrats de .mariage, c'eSl que. les chofes données pariceux font aequifes â l'inf- D'fp«ifées'd®
tant aux donataires fans tradition réellé •'& aâuelle : ce qui eil porte par' fart. 113' * trad"wa*
de-la coutume de Verdun par Part. 16j de celle de Bar.

Le même commentateur fur l'art. 10 du même tit. !VK font aùffi irrévocables » g,
raettoit en quefison-fï, dans notre coutume ,"îe$ donations pouvaient être révoquées Quan<^eUes
par furvenance .-d'enfans, lerfqu'êlles étoient faites par traité de mariage/ Et Le'Paige par
ftr le-tit. 11 de celle de Bar, fi la révocation avoit lien-par -la naifiance d'un en- ' ^enfens*
£3 at qui -mourrait peu -après? Ges'queft-ions ne peuvent plus être agitées depuis Fé~
d-it du mois d'Août 173 r. La pren:ie;e, parce que Fart, 3-9 de cette ordonnancé la
décidé, en diflingaant* les donations-faites par les conjoints '& les afcendans, aux
quelles îa furvenance d'enfans ne donne aucune atteinte ; & - celles faites par toutes
autres perfonnes qui n'avoient point d'enfans actuellement vivans , lefquèlles font
révoquées de plein, droit par 1a naiffance d'an enfant légitime , ou la légiriinarion
per fuhfeqtims , d\:n enfant -naturel ; & k fécondé , parce qu'elle éft "décidée par
Fart, .43 de k même loi qui porte que les donations révoquées par la'furvenance
d'un, enfant-ne pourroient revivre par fa mort.

Toute donation peut être refcindét pour une ingratitude "bien vérifiée. 'Oéft h âïfpo-
fati-on du droit commun de l'art, 4 du tit. g de la. coutume de. FEv'êché, & de Fart.
3 du «t. 10.de celle de Lorraine, qui ajoute -ou autre caufe'Ugitime. L'auteur anony-
rqe des, notes manufcrites-fur cette derniere coutume en donne pour exemple celui
qui s fait donation à charge d'être nourri & entretenu, qui, dit-il , peut fans diffi
culté , renfer dans fës biens par revendication, iî le donataire -ne remplit pas la
condition, L. 1. cod, de donat. quce fuh mod. pourvu que telle condition foit au
texte de la donation , L. 4 cod. , & non pas accordée poftérieurement. U rne paraît
cependant que le i;,efus de remplir «-une pareille obligation,-même contrastée après
la,, donation ,con(ommée , peut facilement devenir une ingratitude fufïifante pour

if)'On fera peutiêtre 'étonné -ici & un peu pîus'bas que'je 3ife prej,que toujours , & non _pa$
toujours. Mais voy. ci-deffus l'obi. 1, n. 5 & .(>,.& l'obf. ,1.7,-n. 6 ci-après.
Tome if ' Tff
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ObStv 4S* en aoto«^ef k révocation..* ce qui dépend: des circonflaBces, Voy. auffi-'Canon-te*--*
l'art. 3 , n. 2.

Après le mariagecontraété f pfe/cpjertoutes^es contâmes- défendent au* conjoints
de ie donner entre ,vifs: autrement que par don irtutueL Je ne citerai que ce lis? de
Paris, art z8i; d'Orléans , art. 2804--d'Amiens , art.'' ïO'6 ; de Boulenois art. 95 |. :-

«wri«g«. de Bourgogne-duché-*- eh.-' 4 * art. 7 (qui-e-xc-epte^deux cas-, l'un torfq.ue la donation-
eft .confentie par l'es plus- prochains parens vivans ,qiir devroient îuecedef-au-»iîiari sr.,,-
ou à la femme donateurs ; l'autre - lorfqtt'iîs s'en- -font referv-es -la -liBerré par leur
contrat de mariage deVïtry, art*. iï j ; de^-Bar* art. 82. ; de Sedan* art;' 101-; de..
Vermandois, art. 50 , &rde Toul, art; ^42., qui ajoute :-et moins' que. les donations
nt-foient txpnffimmt rappellhs & confirmées--par-tefiamenu-la- parlerai-'-dans un -mo
ment dès- coutumes de Metz- & de l'Evêché.

Oft a pu .voir ^toœ. ir. pag, 278 » n.-7 ,-que la donation- etoit le feni contrat qui- ,
ont » caufe fut défendu entre les époux-- par le. droit romain. Mais il faut ajouter que quand 1 un

aiasît' a-voit fait à l'autre une donation^ elle a-voitr-fon- effet fi le donateur l'avoit confirmée-
par fon tefla-nrient* .attendu- queles- donations à câ-ufe- de mort-etoient reçuës mur
virum- & ux.orem. L 9 , g.. dè-donat. -inter vin- & uxor. (. comme-elles-- je-lont-
daas piufieurs des coutumes qui les défendent entre vifs-) quia-y-dit la loi fœvante»
in . hoc, tempus excurrk donationis- eventus quo vir & uxor ejfe dtfinïïnt (ij. Par cette,
raifon la rigueur dé .i'aneien droit fut- mitigé-dans la laite : & 1 empereur Antonin—
crut qu'il' fuffîfôk que- celai - qui.-a-voit- fait «ne donation entre "vifs s-'-fon 'Conjoint put
s'en repentir, & la révoquer s'il le voulost, comme-fi elle eut ete. a caufe -de--mort ;
hàredtm. vero- eripere forjîtan advc,rfu$"fwprtin&m ejui qui--donuverit- judUttitfi dururti & •
avarum ejfe. L. 32,, in pr.§,1 eod. : les ufages de Toul ne vont pas fi loin. ;jis-
font conformes à la jurifprudence romaine avant- le changement dont Antonio a été
Fauteur, & ne valident les donations entre vifs entre-conjoints , que quand elles-
ont été expreffément. confirmées-par îa-dern-ierevolonté-du donateur»:-

- ï2ï La-prohibition faite au» conjoints par S'a-coutume de-Mets de-s'avantager l'un Tau»
d^Kata- -tre par quelque aâe que ce (oit, de leurs biens-tenans nature de fonds , .eft expreffe-

de f« donner ^ans l'art. 9 du- tir. 7- Il ne parle que des biens de fonds; mais on ne peut pas en-
enrêW&* conclure qu'il leur eft libre de te donner entre vifs,...après le mariage contracté

leurs meubles & gagieres. L'art.. 6- du même titre qui leur permet de s'avantager ïm

(i) Mais • n'eft-ce- pas la crainte'de. la fugggftiorr qui eft-la foorce de la'.prohibition- faire aux.
conjoints de s'avantager? & f» cela eft, n'eft-ce pas au teins de l'aâe, Ôt non à celui de fon
exécution, que les loix paroiffoient devoir s'attacher? On peut donc dire que, quoique le motif
de la défenfè for fondé, elle a paru fi dure, que les loix & piufieurs coutumes , ( quoique tou
tes défirent la confervation des biens dans les familles ) ont cru qu'il fuffiloit de défendre, entre
Jss époux, les donations entre vifs.
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''l'autre'de ces fortes de biens en traitant mariage, montre affez-qne notre coutume VJ*
défend les donations entre vifs, entre- conjointsfpmdant le'-mariage , & M. D. ,. a
eu raifon d'en, tirer cette conféquence. Il ne paroît pas qu'après le mariage-contraâé,
won.-aif-••jamais aulorifé à Metz les a'ôes «wtte vifs qui tendoient à-avantager l'un des
époux des biens de l'autre de quelque nature qu'ils fuffent. Les donations entre ma-

' iris & femmes.,- AïToït 'D'Âbocourf Fol. autres- contraux £aûènntion it
tous leurs Mens indifféremment des uns au profit des autres , ne font permis % pour les
préfomptions-des furprifis & - autres pratiques qui -f^pourraient exercer., au défavantage

- -des lignes- dont procéderaient lesdits biens.

Dans la première édition de la coutume par Abraham Fâbert en 16i j , le tit. 7
; iîiiiffoit,par un onzieme- article portant ; gens mariés--m peuvent acquérir, -attirer, ni

approprier les héritages l'un de £autre , ni confUtaer-cens far iceux uu-préjudice de
.leurs héritiers légitimes.' îi a été retranefaé-des éditions fubféquentes ,fans néanmoins
>.que ce.retranchement-aitété autorife. par les procès-verbaux de révtfïon-des années

>%6i6 & 1677 qui ne parlent -point de cet article. On-a cru apparemment qu'il étoil
Inutile & fuperflu ^ là difpofîtion étant .renfermée dans : les "art.-6 & 9 de ce titre ,

. «auxquels'11 n'ajoutoit rien, x

. La .coutume de -PEvëché ne: parle - pas "des"donations-1 entre --conjoifits âpre# le'ma»
•flage contrafté, fi ce n'eft en. ce que par l'article 2. du tit S elle leur défend les dons
•taatuels. Mais puisqu'elle proferit absolument ces donations » qui néanmoins foïlt
Jes plus favorables, & répugnent le moins au droit romain & -à toutes -les coutu-

->mcs .. . (1) on doit en induire qu'elle défend , à plus-forte raifon yîes' 'finales "dona-:
-<-» tions entre vifs.-entre- conjoints -«.M. D .. . fur-cet art.

Il y a donc très- peu de coutumes qui ,-après le mariage -centraéle., permettent aux
•conjoints de -fe donner l'un à l'autre entre-vifs aufrementvque par don mutuel. L'arto
%i de la coutume de Moyen porte cependant, homme & femme conjoints par ma,-.

- riage , fe peuvent -donner, l'un à £autre 5 par donation entre vifs +raus leurs meubles

acquêts & conqùetsimmeubles,, & moitié de leurs propres m ujufmit r.pourvu qu'il
n'y ait enfans.de ce mariage ^ ou -d'autres '; auquel -cas ne fe peuvent donner £un 'û

-,t.autre que les meubles , acquêts , & conqùets , immeubles $ & Jaùf la légitime aux dits eA*
f.ins. Cette difpolîtion paroit amodier non-feulement les dons-mutuels-s mais auffi
les donations Amples , & non réciproques.

- J^ai remarqué, tom. 1 , pag. 179 , n. 9 , la difpofeion fingidiere ce la -coutume de
'Luxembourg,,.,, qui, tit* 8 , -art.-.-4, permet aux conjoints, confiant leur mariage, con
jointement j ©u féparëment, de charger-leurs héritages au profit l'un de l'autre d'une

(1) Le œagiftrat que je cite,, dit, qui admettent les donations -entre, vifs. Je fupprime ces mots
que je n'entends pas. Loin qu'il foit'vrai que toutes les coutumes admettent les donations entré
çifs eatre conjoints ,vil n'y en a. prefque :poin£.qui ne les jKofcrivenï.

F ffx
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Comme cle,demers, pour par le donataire furvivatrt en jouir après le trépas dû: cf§ -
uateur, Se auffi. defdifs héritages jufqu?au- paiement de-ladite fomme. Voilà uàe: dam
nation dont j à fa vérité , l'effet eft reporté , in hoc ttmpus quo vir & uxor ijfe défi-
nmt ». niais- cependant- faite- par- unafte entre • vifs- 5c irfévbcâèlef -ce" qui eft. con
traire à la règle générale -,.>> qui s'entend-, dit Ferriere far-l'ar-f. -2fe,gU x, n, 18^
» de toutes -partions-, & conventions faites entre -le* mari' & :Ia= femme , pendant i
.»Je mariage.., par, lefquelies l'un procurerok un--avantage'.à- l'autre , lefquelies font
# nulles quoique fakes pour réduire les - conventions matrimoniales - au droit
» commun « ; comme pour donner droit-de communauté par moitié- à la femme
qui en eft :exclu.fe-, oui qui n'jrj-a -qu'une,'moindre portion --par • fo® contrat- de
mariage» - - :

le- ne. .regarde---eepeadaFi-t-pas comme contraire à-la réglé---ordinairey Ia-*-.diipofi*
lion de l'art.,. 4 de- la- coutume de St. Mîhiei y. qui permet sùx conjoints'par maria*
ge, de Ji donner liin- à tautre , entre vifs-, réeompenfè $ & reajjtgnal du bien- de ligne
de~tun £eux ,- vendu confiant îmr mariage j- car cette coutume étant- pas- exclufive
du-, remploi, il y eft admis-dei-plein droit -par >la.'jurifpr.udence - de notre parlementa
Le réaffignàl accordé pendant le mariage n'e'ft 'donc pas un -avantageai & ne tient rien
de- la- donationpourvu-qu'il -n'excède pas -la-valeur du-propre..aliéné. Auffi -eft-il per-
mis de coafommer confiant le.-mariage-Je remploi--,:-^qui-aaroit-- eu-lien à la - diffolt*-
t-ion. Sur quoi -voyez .cependant Le--Bra» y de -la communauté-, -lm'3- chr<i-r fiséfc- i-9
dift. 2 ,-n. 6a,..& fuiv» & ce . que, j'ai- -dit tora.î , pag.- 406 & fuiv.----

|e vais-plus «loin,;,, & je-penfe- -que , .-.même dans une coutume exclufive du rem*
•ploi fans ftipuîationyfi laèien:-dëVl?un des; époux- a été vendu , fans- qu'il air-pènfé
à- prendre- la-précaution - de - le ftipuier-> l'autre peat -le-lui accorder éx-poft facîo » -
même par^aéte entre- vifs- ; parce-que ce*, n'eft pas: proprement une libéralité qu'il
lui fait i-.maii«ne- jufUee-'-quSl-iai rend; .qu'il -ne.-.davantage.-pas-? mais qu'il l'in*
âemnife.

Mais la... cotituœ-e-de--Lorraine s'éteigne "entièrement-"dc-prelquè-toutes lei autres -j
I en* permettant au- mari par l'art, unique du fit. 10 aux nouvelles oe dïfpofer par
donation entre-vifs'-de fes meubles & acquêts en-faveur de -fa- femme. .Sur quoi ii -

•fa-ut ©bferver que- cette liberté n'eft pas réciproque-y &t qu-âucun article 'de? -la coi»
lame ne permettant à la femme de donner en cette forme à fenrmari jj-elle ne peut
le faire-, même dans le cas'- , & avec--les limitations" portées- par-l'art, a.--d-a-tito-î-i
aux, nouvelles qui ne concerne «?«e les 'difpofitioBS teftafflentaires-.-'- -

;- En -parlant-de la défenfè --de*-.donner entre vifs entre conjoints:*1 j'ai toujours dit
qu'-eî-ie .avoir- fie» après le mariage conrraâé s & non pas après le mariage célébré.
car' ërscore'îqaâ:-.:p3r le droit'romain , la prohibition- faite a-ux-conjoints de fé don
ner ne s'étendit pas. piqu'aux fiancés, prohibiïi&-hos'c- adfponj'es -n<œ:ptrHntt,*:„Ve-

.fembece , furie digefte» liv. %. N-otre.4roifofranç<îis-- a-- ROB-ffé-la pré®
çautioii pl«$ loin j & parmi aovis >"-nm: mknt-'dmamms poft fponfaiia faMa, & m
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interùdutit- » & inutiles fane , ut faB<& contra confuaudïnis'' difpofiùonem. 0Jj£*
P'Ar'ge'htré fut l'art. 220, de Bretagne? g-L 7 , n. i. Voyez auffi-Ferriere fi» l'art. 28s}
dé Paris , gl. 1 , n, 10, où cependant il cite mal-à~propos la coutu»e"de Sedan
dont ni fart; 119, qui-ne' parle- pas des--fiancés , ni l'art. 120', qui les 'concerne", ne
dîfénî rien des dffnatiofts qu'ils' fe font l'un à l'autre, i! "faut au forpîas'fe fouvenir'iei
de - cê 'que' 'j*ai dit""du -mot!fiancés* a» -nombre 4 ci "- defluv , ÔS'toi». 1 , pag. '
m , n°.&- ' '

j'ai remarqué ««" paffant »- n.--'to r-qiiè fe coutume "de Bourgogne validoir te dd- ^ coniei^meiir'
nation' faite entre vifs faite: par l'un des conjoints au profit de l'autre en dey» cas. de l'héritier à
fe premier , loifqu'elle à été confentie pat les plus proches parera du- donateur » & entra conjoints^ "

fes héritiers, préfomptifs au tenis de l'aéte. La coutume de Metz r rît. 7 , art. 9 , valide •
suffi 1er. avantages que fe:font les conjoints en biehs de fond, .au'moyen du cenien'-
œment de leurs héritiers. préfomptifs. Les - difpofîtion's de--ces' coutumes me "paroiffeiït
frès-dangerëufes; Nos ancêtres'' fuppofoient apparemment que la candeur & la droi
ture qui regnoient dans le pays , préviendraient les mauvaifes voies qu'on peut eirâ-
plbyer pour -extorquer ce contentement. d'Abocourt fol. ï40-3 va jufqu'à autorifer les "
dons mutuek "entre "ceux "qa-i .ont des''erfans. >..~p0urvu'; que-ces en fans y: donnent tin
confentemenf exprès ", légitime ,1a'- -faufle coutume 'de. Gorze , qu'on peut re
garder comme-un' vefligè affez- marqué de'• l'ancien ùfage du pays, tîfc.ir * art". ai-
& fuiv, dit, que: les - donations mutuelles des -anciens -tréfonds' ne -valent y' fi les Hé*
riders des" conjoints -n'y ont co-nfentî; - . ....

Âncillon a été frappé de l'inconvénient manifefte-=qu'il y-:'"a- de- valider des'"-donàJ r
rions prohibées par la coutume ^ au moyen de ce confentement. ».-.-A le bien' con-i ^

fidérer-, dit-H » fur notre art; 9,: on recohnoît qu'il n-'eflh pas - dans- toute. fer-liberté
» qu'il-feroiîi~néceffaire'pourles..rendre valables, vu que les 'héritiers' reftans dans
» l'attente - de-profiter des biens'du donateur , qui-exige-d'eûx eë 'coiîferitement, ils
pyOnt tellement intérêt de conferver "fes bonnes grâces', en "exécutant fa volonté j- -
» 'de crainte que s'ils -y réfiftent y'ils. ne les privent -/entièrement 4e-r fes biens' , pat :
» d'autres voies -, foit en tes donnant à d'autres 5 ou- en leur-*faisant changer de na»
» ture 5 qu'il n'eft" pas "eir.leor- pouvoir de leur refafer-, . ce 'qu'il fouhaitent, d'eux/'."
» De forte; que ceû one-efpeee de" forte éc de -contrainte" ,-qui empêche-" l'ufage d& "
n leur volonté s &" qui" produit TQnféquèmrisent -la' nullité de Faétr «s /,"*

Cette' réflexion'-efi d'une évidence qui--ne fouffie point-d'&-rép~onfe & A-ncillon la=- "
confirme' par une foule ' d'autorités , qu'il termine--par un -arrêt "de - hotre •.parièm'enîj-"
dît' - Janvier ïô8rs par lequel-'iine donation-faite parGaudiifc-Oiésneôt-.,- de tous;; '
ffc<f-;bi«n-s>. qui ne confiftoient. qu'-en méùfeles- 3M e-a-acquêts régkpar là eoûfûiBg d.e--!sE-
vêché-,- à Claude Clément fan neveu ,, fils de-fon fteré* germain--;pour- 'moitié , & à-
Nicolas G»ugin--,'auffifen neveu-i fils- de fa foeùr utérine-:'poar l'autre.. moitié,.-. La dite*
donation confentie-j & lignée: par les -deux neveux, a été refeindée fur les "lettres-"
de- r.gftitotions obtenues par -Glande. Glémeot-j. qpvfo'utefïoit qm\k conftntetâmt.xpafr '
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. ^J1T- v1, lui donné nètoli pas vduhh , attendu,, qu'il jfémtpas etî liberté dt le tefiifer ? '""Jim
- "îS^.SlôiV. „AC* * /• » j ,

donner lieu à jon onclt de lui faire prcjudice. d une- autre manière.
Aux autorités indiquées par notre commentateur , ii feroit aifé d'en ajouter beau

coup d'ê"tres : comme Buridan fur l'art. 50 de la coutume de : Vermandois , ou il
. ..décidé » quoique les. enfans ij|ent ^accordé telle difpofitipa du vivant de lem

m pere » -ou mere-ïdonateiirs,,:-. néanmoins après Ton décés, ils la pourront faire caffer -î
» comme tel confentement préfumé avoir été tiré d'eux par crainte ou référence

' ; » trop craintive « ; & Fabert fur l'art. ,4 du tit, ig ,de .la courume de Lorraine, «,
• •si.,.41*83 , qui dit que » fi les conjoints ^voient fait une donation mutuelle dans

» cette .coutume qui la prohibe , avec le confentement de leurs en fans , ou au-
,.-»:îres préfomptifs héritiers., elle ne laïfïeroit d'être .declaree tralle.,;ïl y;, a de ce .uft

w arrêt de fan 1545 , au profit de l'héritier , contre la femme , donataire , . fonde
fut,,la„ prohibition -de là coutume.»* ,& n'eut la ceur égard au^confenternent 4ss

f w héritiers, pafce qu'ils-n'avoient , .encore auçiia diroi?& b eulFent çfe contredire
» au donateur «. • /

t?- t Cependant il y -a',des auteurs, qui penfenttpe, quoique les" dons -mtJtuëk foient. m-
•ff valide terdits aux, conjoints \ quand l'un d'eux a des enfans,le confentement de ces en-

^ans Peut ^es f®0^1"® valables...Sur. quoi.voyez.ïerriere fur l'art. î8o ,gl; :5> n*
& Buridan fur l'art. 47 de la coiitume.de. Vermandois. Ces auteurs.; londent leur
opinion fur .Pincerlkude de i'événsir.er.t , qui rend douteux lequel des deux conjoints

. profitera du don mutuel ; & fur ce que les enfans n'auroient ;pas: attaque .la dona»
» tion, s'ils en avoient profité par la furvie deleur .-pere , ou de leur mere ; ils rai»

forment donc dans l'efpece d'un .conjoint qui a, des enfans d'un premier'lit r, du coa-
fentertient defquels il a fait ..un don mutuel, dont fon conjointk.profite.par .fon ..préde-
cès , &,que,les enfans,attaquent,:; ce qu'ils n'eitffent pas fait s,fi par «n; événement
contraire , le bénéfice du don mutuel éioa tourné au profit de. Leur ,pere , ou de leur

, mere. Ainfi,4'abord cette raifen ne prouve rien .pour/les donations' Amples, & nos
réciprogues que le confentement :jdes enfans , ou autres .héritiers du donateur ne

. peuvent valider ,,|5.uifqu'en aucun cas l'aae,-»e,#ourrok leur être avantageux, On ne
peut appliquer à ces donations-la note de Dumoulin fur lart» iy, de 1 ancienne:

' *' coutume de 'Paris, adoptée par Ricard fur l'art. %8o de. la nouvelle , où ils tiennent
les dons Jîiutuels. valables, îorfqu'ils ont été faits du. confentement donné en majorité
par tous les enfans , & qu'il apparoit être Upx profit- C'eft-à-dire , ,<ju ils n y ;.oritcon-

' fenti qu'en vue de l'avantage gui pouvoiteteur en rçvenir, G'eft , au,.contraire-, le cas
.d'applique* les notes du même Dumoulin fur la,coutume d'Auvergne »:art. ,46 , du
ch. 4 , quidfi ci donet de ipnfmfu fratrum qui effent ejus heerëdes ? re/pondeo quod non
vaht. ' Acceptio gtïam ,'4 fes frétés promettaient ^«amir : nifi effet donatio onerofa ,
yel mutua ; & &rt. 53 du chap. lï> Amolia... etiam interveniente conjenju .haredis

: leptunl vdjucctjjuri ab intefiato vive ufiatore ; quia videbitur extortus , ^
.. valet. "C'eft l'opinion , commune»- Vo.yez Boucheyl des c,oaY®âons 4e faççederclh
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En fécond' lieu dans le cas même du don" mutuel , l'opinion que je viens 'de rap- Osierv! 4I*
porter efPcombàttuepaf--'d'autres ' auteurs", & entré aatr-ss par Charondas, dont Fer- is,
riére» ubifupra, rapporte» & adopte le fèmimenî; Pâke qué-ce ferait autrement donner" faltoS!
eccafioir aux- peres- Se meres de'contraindre leurs' enfà'as-t'confentir &• leurs a-vanta-- "
ges , contrë- la difpofitidn exprefïe de la loi ,. au préjudice de leurs enfans, lefqtîéfe
fé trou veroient obligés de donner leur çonfentement , ne pejui" confuleret- i dans la
crainte que leurs psres & meres ne leur fiffènt reilenurles effets de leur vengeances,:-
pour le refus qu'ils leur auroièrit fait. '

M."Di.r fur les art, 9,8c ig du tit; 7 :de la- Coutumè: de M'étr, n'a pa s'empêcher "'
d'avouer » qu'il fêmble que le eonfèntèmerit des héritiers préfomptifs ne peuvent;'.
s»: valider le; doit-, même mutuel, fait des biens'de tréfonds contre la-prohibition de
» la coutume ; & que d'ailleurs ilefl: à craindre qu'un tel çonfentement ne fait extof-
» que par crainte:,., par violence, ou par refpeft trop timide , ou intéreffé «. Mais toa-""
joùrs fcrupuleuiement attaché aux expreffions de la cotiramé ', dont il fuit prefque-
par-toat la lettre à la rigueur s lors même qu'il fent quô la raifon &-l'équité deman
dent qu'on l'adduciffe -, 'il n'en affure pas înoins'que, "malgré les incoftvéoiens; dont
» il convient,- il faut s'en tenir audit art, ; & que comme'il permet le don mutuel;,.-;
sr ou autre avantage'ç'à-l'égard' da biens de fonds, ou cle l'afarfuit d'iceux-, pourvu
» que !es; héritiers préfomptifs ' des conjoints" "y- confentent. Il eft' confiant qu'il eft;'-
» valable au Moyen 'de ce çonfentement, "étant;libre à- fes héritiere-de- fe départir de-- .
»'leurs droits de renoncer au bénéfice delà loi«. -*

Si l'opinion commune eft contraire , M, D;,,'aurôit pu invoquer es:. favé'ùr'de' -
la fierine le contradiôeur perpétuel de Dumoulin , qui fur l'art. 2,:à' de. l'ancienne
coutume de" Bretagne 5 gS.^r'n. 15 , tâcBe auffi, d'établir que le çonfentement de.
l'héritier préfomptif valide tes donations exceflives ,'inofficieufes , ou faites entre "'
maris & femmes: s. pourvu que celui 'qui a donné." ce cOnfettternerit fe;"trouve '"par-"'
l'événement appelle1 à la-facceflion du donateur (i);,. parce- qu-iFpréïêfnd. que-la- nul---'
liîé n'eft "pas abfolue s mais refpeétive , .& ne regarde, que. fon intérêt qui-: n'eft pas'"
confidérâble' , contre tin' aâe '^ auquel il a-, donné fon agrément (2),- Mais avec cette .
reftriftion s qui meparoît réduire prefqué. à rien fa décifion,'nifi-aliud m circumftan..-
dis fuit ', car il arrive prefque toujours -qu'il réfulte des dreonftances de très-fortes-"'""
préfbmptions que l'héritier préfamptif-"n'a pas confentren-pleine liberté à un aâe fi'
contraire à fes intérêts.' ...

Je penfe donc que lorfîpe notre' coutume' a parlé du., çonfentement:''-tfes héritiers-- t?;
préfomptifs des conjoints, elle n'a pas entendu un çonfentement qui, félon toute ap- Routions»

(1) Ea forte que la validité ou la nullité de la donation refleroient- en iufpsns, jufqu'au décès
du donateur j ce qui feu! me feroit" rejetter ce fsnttmçtit de M, d'Ar^eatré,

(a) Peut-.bn reiîOHîer par avance à une fuçc«ffioii qui n'eft pas échue t
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Ovir- de' parère#-» a,4M exto.rjgué d'eux..par ia-crainte d'encourir la difgrace du donateur 9-"S'ils
'' ' ' ne Référaient f.pas à.,ce .qu'il .foyhaitoit„j &: de s'expofer-.en ifiritant par un. refusi.»

à lui voir prendre des mefures gui leur feroient . encore jplus préjudiciables qu'on
.peut fans faire violence aux termes de la coutume ,,l'entendre d'un confentepent paj>

.-faitement libre s donné ,par les héritiers .préforaptifs ,.à ..un aûe , qui ppur. ufer des
. termes de Dumoulin répété par Ricard& que j'ai cité ,pag.i 33 5 , apparats être leur
profit , c'eft-à-dire à un acte qui pquvoit leur devenir avantageux : que l'efpérance
de cet avantage a pu leur faire approuver , & qu'ils n'attaquent que parçg cjue l'é»
vénement .qui étoit incertain , ne leur a pas été.faypraj>le-- Mais lorfqu'il paroitque
la prudence a forcé llhéritier préfomptif de complaire ,au jjonateur,, & dejbufcrire t
crainte de pis , à un a£ie oui ne pouvoit jamais lui ..être que,préjudiciable je crois
.qu'il faut fuivre l'arrêt du %t Janvier 168 i, rapporte par A sicilien ; & je ne vois pas
comment on pourroit re-fufer f même dans la coutume., de Metz, d'enteriner les
lettres de reftitution obtenues par lTjéritier.j contre un confenteiîient ..par lequel on.
î'a fait renoncer à ces droits qui ne lui étoient .pas encore , acquis , & qui porte avec
lui la preuve qu'il ne fauroit pas foufcrit , s'il ' avoit .crp pouypir le refufer fans

..danger. .
Le fécond cas. du la, coutume de -Beutgogne yâlide les/donations,,entre ,conjointe. ?

eïl lerfque par leur contrat de mariage, ils fe font réfervé la liberté de fe donner
pendant le mariage. Quelques autres coutumes ont la racine diîpcfition , mais- ce'a
ne peut -être admis dans celles où elle ne fe trouve pas. d'Argentré .lui-mime fur

«.l'art. 2.20 , de l'ancienne coutume de Bretagne , g], 7, nu 2, après avoir dit que les
époux peuvent convenir que Fun d'eux ne prendra .daijs le „conguêt qu'yne.portion.
moindre que la -s moitié , ou.au çontraîre qu'il aura un préciput avant partage de la
communauté, ajoute ; fed itlud nuUo modo c/uod qumdam confmtudiues admittunt9

conjugts fibi refervare 'pojfe facultatem donandi confiante matrimonio. Aux autorités
qu'il indique , j'ajouterai celle de Ricard fur l'art. 18i de la coutume de.Paris., de Fer-
tfiere fur le même art. gî. t , n. it, Bc de Le "Brun, de la communauté.; liv, , ch..
i , fect 4 , n. t? : les deux derniers 'étabîiffent même que le mari ne peut fe refer
mer la liberté d'accorder-à fa femme un droit de "communauté dont le contratTex*

élut. En forte, que c'eft un principe incontefiable., qu'on ne peut fe réferver de faire
après le contrat de mariage , ce qu'il étoit libre de faire par ce contrat , pas même
pour remettre les chofes dans le droit commun , auquel ce contrat déroge» J'gi Mà-
touché ce point, tom. 1, pag. 267 ,11, zj & *<?.

'0-SSER-tAT'ION V.
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^es.-Formalités des,. Donations .entre.-. Vïfs ? & fur^tout clg ïa~tmikion«

», JLfA plupart des .coutumes,*3it Boucfiéuî , "ch. 27,- n.\ , "OBt aifujetti les îëfla-, ies f0J^aî;t&
s»,mens à céttkines formalités qu'il faut fuivre, in forma fpecijicâ (r). Maïs ir jr, en a des^-eomms
» peu qui en aient parlé-à l'égard des .donations èntre• vijfe.I\Àinfi.il" {q&€ tfy.pix- dans '"ïgîs
» der les formalités obfervées dans les contrats , tuivant l'uiage du pays où elles' ïl0ns«
«•"font pàflees, Se. qui faffent*"foi dé la volonté des parties; Pane "de donner ,1'aùtfe
» d'accepter «, Malgré ces espreffions.trop peu exaftes , tout ce que Pauteur à voulu
dire, c'eft qu'il n'y a point de formules contactées , 01 qu'on foit obligé de fuivre
dd unguem : point "de. termes preferks dont à peine de nullité 011 ne puilïe omet
tre une fyîîaBle., pour'Ies "donations entre vifs^ comme "il".y eà avoit autrefois pour
les tëïlamensJ" 0 a eu deffem.d'ertfeigner. qu'on "doit obferver"dans'ce contrat tout-ce
§ui doit Fëtre' dans tous les autres , fuivant Tûfage & Ses loïx du lieu où il ëft paffé ;
& c'ëfl: ce qui eft écrit'dans" ïart. l de'ledit du mois de Février ijji » donné 4 ans
après rimprelEon de Ion traité. « Les donations entre vifs feront faites dans la for-;
ïî . me ordinaire . des contrats , & aétes pàffés pardevafit notaires , & en y obier»
»-:-vant les .autres'formalités qui ont eu lieu jufqifà préfent fuivant les différentes
»"'îoix , . coutumes & ufages .des ..pays (durais à notre domination «. Ainfi dans la pré
vôté de Thionville la donation entre vifs d'un immeuble reçue par un notaire feigneu-» -
fiai, feroit fujette aux œuvres dé loi. . " . ;

Mais Boucheul n'a pas voulu faire entendre .que les donations entre vifs n'exî-

geoienf pas des xhofes , qui ne.'font pas requifes dans les autfes^contrats.'ll parle da"ns
tout-.ee chapitre , &'dans les deux fuivans "de la nécellîté de l'acceptation , de fin»
fiouation., & 3e la 'tradition ,'fans".1efijuélles les donations entre vifs ne peuvent.pro
duire aucun effet 5 & qui ne font pas requifes dans les autres contrats., (i).

.D'ailleurs on con-'ràéle "fous feing - privé ,"&ttiëme~ verbalement toutes fortes d'en-
gagemens & -d'obligations , & "on ne peut donner , du moins des imffteubles Sf'-des vsr>r-f£ *&!re '
créances & droits incorporels, q«e par un aÔe -autenthique. "le crois qu'on l'a aififi p« p«î>Kc,

(x)'*Naus verrons au titre des • teflamens que l'obfervation de ces clifpofitions coùîurnisres
Sl'cft plus nécefiaire.

(î) Or, pouTîoir'dire "que'le coftfc'nteTSjeiït qui tft'fle Pfcffsfice-'de'tous contrats-,'eft une vraiè
acceptation ; mais il fat t. qu'elle foit exjprdTedans les donâtions le «rafeiitemeiit dans les
®ODtrats: peut.n'être que tacite, ' : - -
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QyJ1"1'penfl de tout fems â Metz. » Donations d'héritages ou de l'ufufrdt d'iceas , àifo;t

Sï " 5 ' d'ÀbocQurt , fol, 174.. vso-, doivent être gaffées pardevant .amans -, fi lefclits "heriu- •
» ges font fitués dans la ville. Mais, quant aux derrations telles d'héritages fitués ez «

- villages, elles valent; 3'açoit qù'éllës-ne foieat paffées pardevant amans , sms par-,
w devant la-juftice da ban où elles feront fituées «. Ailleurs on doutoit qu'il fut
ftécëfei^d6:tè%€tir%s -a&es iîottarir'Joiïstion^, d'une forme-^uttenti^ae, : -FaBer*

s fur l'art, sisdû-tife 10 de la" coutume de Lorraine-, n. n 6b' , exigeoit feulement que la^
donation, fut écrite» Mais non pas .q,u£ décrit fut paie pardevant une perfonne pu»

' ; bîique. Ferriere quiinclinoit àpenfer-qu'il falloit que l'adefut authentique, ne laif-
foit pas , fur le titre 13 de la ccuturae de Paris , S- 2 ' 0. 4<> & 49 » c'e regarder^®

1 , quefïibncomme problématique : mais, il croyoit qu$ la donariôn• &às ieirig-privé>
valoir contre le donateur y;& qu'étant reconnue-pardevant .-notaires en -teins-non-fuf*
peft.,. elle devenoit, valable-contre tous. ,

L'art.: 1, de -1'édit.de 1731 a iiffipé tous les,doutes. Il'veut que » tom. actes, portons--
-farderont-notaires-qtàt refi* minute, à peins

d&MuUk-é, Àinïr une donation, fous feing-frivé étant un aâé-nul » elle ne^peut - don
ner aucuns-Laâion mime; contre,le donateur ; & lareconnciffanee qu'il en fefoit,
pardevant notaires;* ne pourroit la rendre valable : il -fasidroit donner de nouveau»

On trouve- là même difpofitkm dans la h t , cod,^heod^itfpoiifitl. pgter nofier--
nuilam mluit mraLmttmvder^fi aSM ïnfma-.non effet ;U on- peut.-voir-dans, les
notes.de Godefroy deux cas exceptés par la loi je.,, 8c;par-la-loi demiere eod, s
exceptions- dont --je crois inutile de-parler j, ..parce qu'elles n'ont pas lieu panmnous.,-

Refte feulement à favoir fi la faveur des contrats de mariage, que Mage de tout
le Téffortauîorife Fous, feing-privé,,, petit valider les donations entre vifs y. contenues
queûion-que j'ai eu occafion d'agiter,s tom», l.,-^tit.-i...»,,obierv. n°« n & ï-j
l'en peut y recourir.

Je crois, aufurplus^ que la'-paÈicité ,;'ni même îa rédaffion par écrit, né font pasr
SSbkTavw requifes dans les donations moMliaires, dont- il y a tradition réelle. L'art, zx de l'or^,-
traditîon valent donnance de 17-31,,-ne les difpenfe, à la vérité-què de la formalité de 1 îftfinùation y
fensécrit. ma;s ;| y a parité de raifon pour les- dtfpenfer de- la rédaffion par-écntr'&il'effet de.

la liaifon naturelle,- qui éft.entre-la,.propriété & la pofleffiora., étant>j„que lesj.Ioïx -
» préfumetït qu'elles font jointes en: la perfonne-du poffeffeur^en forte que jufqu'à
»-qu'il" foit prouvé qu'il n'eft pas fe maître , elles veulent qu';.ilfok- confidéré.com^
» me s'il rétoit, «. ( Domat, part, i,. liv» -j^tit, 7, kcc.i, n. 13 ). Le donataire ne peut-
être dépouillé»du meuble-qaUui-K&édonné,.!& traduit,de laimaia.-à-la- main par le,
donatearv , ;

j] efl vrai- qu'il y a des cas où il pourroit être obligé de prouver cette deltvranceé'
11- faut que-îs- par exemple , celui qui fréquentoit habituellement dans une maifon, fe trouve faifi
irwYés.foit, d'un- meuble appartenant" à celui qui l'habitoit ; il ne fuffit pas fans doute qu'il dife

que ce meuble lui a été donné & traduit : il faut qu'il h rxqws..- Mais je geafe que
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Ir poffeffion qu'il en a, fi rien ne îa rend Mpefte,, dok-faire admettre' îa preuve „Qb£g;
par témoins de la délivrance, qui n'eft pas la convention , mais la fuite êt l'exécution • 5®*

-de la: convention,

•••'.La. coutume de:Metz va-plui ioin. X*artï7'dft#i':7../-âpr!b:-'ayic%raatoiiig:-}â femme; ">
â difpofer de fes-habits, bagues & joyau» par teftament ,:ajouîe -telle

- donation foit vérifiée par témoignage ou pur écrit ; difpofition très-finguliere, mais 'v~*!s «wto*»*
-tellement conforme à l'ancien ufage du pays, qu'on la retrouve dans la prétendue °t,0S*
^coutume de Gorzs tir. n ,•^ art»,47 & fuiv. Âncilion, fur ces tgots-, vérifiée pm

témoignage , dit qu'il » doit ctre de quatre témoins, s'agiffant d'une efpece.de tef-
•.» tameat j'pailqHe la coutume s tit. 8^ dés teftamens , art. 3 ,, requiert cenombre-là»
» Ma».,' contieue-t -il, cette preuve ne -feroit 'pas: recevable; pour chofe excédente ia
» valeur de. cent livres , attendu l'ordonnance de 1667 , qui déroge* aux eoutumes «„

-•Pour moi, je penfe que :1i lesïhabits , aippes & bijoux, qu'oa prétendroir-avoir été
donnés par la femme, étaient reftés dans fa poffeffion jufqu'à* fon décès , 4a preuve.
de la donation ne feroitadmiffible par témoins, ni au défias-, ni tnéme au deiïous

-•de ioo*liv.:4 parce „qu'il s'agiroit d'un teftament noneupatiffans écrit , ,qui -n'éû,
jamais valable parmi nous. G'effia premiers difpofition de l'édit du mois d'Août
573 5 j &• elle n'eftf pas nouvelle. J'entends donc -cet article de notre coutume corn»

-îiie M. 'de la diftrihurîon qu'une femme peut faire de fes habits & autres ap-
» partenances, de la main à ia main » avant fa mortfoit à fes enfans , foit à fes

am»s? à qui la feule tradition fert detitre, avec M moindre preuve par écrit, ou
s* par témoins de (a volonté << ; en forte que ç'ëft en ce. cas la poffeffion. qui fkit
admettre la preuve par témoins ; & que c'eft non fer la donation , niais fur ia tra-

- dition. faite ,par 3a défunte.que.. cette, -preuve doit -tomber-. 5 c'éft-à-dire-, mn fur la
convention mais fur. fon. exécution,

La fécondé folemnité des donations entre vifs , c'eft 'l'acceptation dont-je ne,
.parlerai pas ; parce-que toutes les. difficultés-qu'on a fait1 naître autiefois, & qui ï'tre '
/pourraient encore former des doutes fur ce point, font clairement décidées par l'or- étre "a«eP'^«»
donnance du mois de-Février 175-%-

: Il eft à-peu près de mêmede4a:.troifieme:fbrmalifé.^uîrê|l 'céHe-de l\n/ïnuation , 7.
dont il eft ..cepeadant à propos de dire -quelque chofe qui regarde firiguliérement -les Ët inata^"
coutumes du re(Tort. Celles qui parlent de l'infinuation font celles de -Verdun-, art»

& 6,9-; de .Tool, art. 45. & 46 ; de Sedan ,-art.. 1,14; Les deux premières âffu-.
jettiffent le don mutuel à riniînuation ; veulent .qu'elle-foit faite""dans les. quatre mois,
auquel ças-il a effet du- jour de "fa: date; qu'elle pflfflfe. néanmoins •'ètre#àtte:'âpr'és. ce,
délai pendant la vie- des deux-conjoints ; "mais qu'alors fa, donation n'ait-ëfet contre
les tiers que du jour de Finfinuation ;.:que «ême k ffmine puiïTe, dans, les quatre *

-mois qui tuivrontile^décès de fon mari , fuppléer 1-infmuation qu'il a négligée; auquel
cas le don aura effet contre les héritiers du mari : ce qui prouve que les héritiers
.-du--donateur- peuvent oppofer le défautdrafiuuation , «ôjîjme,fes créanciers. Çe%
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©fefefv.'ïe/, différentes- difpôfitions n'ônt encore' riera-qui-nousToit particatief. >Â0 contraîr«> e!ï«®"

font-«mformes au droit1 commun , & de règle ~par»tQHL
Les ordonnances -de Sedan prefcrivent l'infinuation des donation?; mais pour les

im'iàëublès excédant-if liv.; feuleittent-, & nôn pour 1er meublés *r art. i6i& i6j.
r gy„ : . Je-crois: que-c'efl?J;par cette foi qae i'infinaafion-a été originairement introduite dans?

f^!t"oSndarmr principauté j où', fur ce point-, où- fuit aujourd'hur-les mêmes.'réglés, qu'ailleurs*
On pourrait croire que-la- principale tatfon-pour -laquelî© -les autres coût âmes d®

effort ft'cft parlent pas, c'eft 'qu'elle n'y étoit pas connue lors de leur rédaôion. .En.
effet4'infinûation, quoiqu'établie- par les loix romaines s n'a été introduite dans la.
France -coutuiniere; que fous le règne- dé François.I » par i'édit .de-1 53.9,, ,art; ijv
Interprété- par-une déclaration" dt HenrMl-eiv W ¥07. Fenisre fur l'art, 2S4 de,
fe"co«wne'de-=P^» gl.; -ar,^ ; & PS * *»&*«• *
mais les Trèis-Evêchés-rfont jamais reconnu- l'autorité du premier de -ces . monar-
que* & le- fécond n'y a étendu la-fieiwe ; qu'en 1^ L'ordonnance de-Moulmv
qui confirme 1er-précédentes"# eft^de 1566 ; mais dani les .premiers- tems.de lavre-»
volutiôn nos- rois laiffoient les peuples iuivre.leurs-anciens ufages » êc ne leur don»,
noient que-très-i-arement-des' -ioix nouvelles? li m'y- .--en eut-donc- aucunes, fur linfi-
iiuation-des donation;, enregiftrée ni -aw liege royal de-Metz , -ni au .parlement, long-*
téms après fa création, On-parïe d'une déctkraeion,-du 17 Novembre lépay^n'on-dife
avoir"été regiâ-rée a-u parlement de Paris^ le -du'même-mois.-Voy, :I)e Laîtra
fur Chaumont-^ art. 76-, n°. iy; -mais elle eft inconnue à Metz.-» & je .ne la trouve-
point fur la table-' de: Mv: Lançon i-cs doit- faire JwnÉet qu'elle. n?a pomfe, été. ea«.
troyëe à notre-parlements* > - '_ 1 -

Mais il a enregiftré-,- te tf MafS 1704,-fé'dîf du^OTs^>vDeé«mT>rr-i703'*,-'donl>
l'art.- % veut que toutes donations foient infinuées ; & le 7 Décembre 1705^ celui

' dii mois d'Offiibre précédent ,- qui--affujéttit à 4sinfin«ation tons contrats V autres
aftes- tranflatifs de propriété-, & veut qu'elle foit- faite - à la diligence-des mftrumen-

' " v taîres - à la téferve néanmoins des ? fubftituti-ons* & des donations entremis, qu'il .veut
être infinuée à la diligence des parties. Voy. le recueil des édits v enregiftrés au-pâr-

" - lenient' dé -Kbûen, tam -:i7$> aFîi-2-r& pagy^f- Cependant on fs fmm-
petoit-fi on penfoit que^c'eft feulement- alers-qu'on a-commcncé-â infiauep les ds-
«abêtis' dans les' Trois-Evêchés. D'Âbûcourt-» fol:- W^t0; difoit que quand les*
donations n'étaient- faites qu'à- vie-, elles n'av-oient- befom -être , intimées. au->grèffe *
Ge qui marque affez qu'on y' infinuôit les donations tranflmves de-propriété \a<
faûffe; coutume -de (£o<zè, rédigée en- tifàfy, portant^ tit. ~ -1 t-y art-.: 19que toutes

. - ' donations ' doivent être infinuées -à peine ' de nullité » prouvé encore mieux qu« cette
" ' formalité étoit connue dès-îors dans le pays = Meffin.- : \ : ? . . .

Quant à-la Lorraine * il eft certain qu'anciennement rinfinuation- n'y -avoit pas Ire»
li crois cependant qu'elle y fut-introduite en vertu des édits de Louis Xt¥ , que je
mm% tfïixïsqusr, tandis'q«e ce pt-inee e-n-étok- en- poffsÉoiX, Mais eUe-ceffa, lorA
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«$è-;!e:tltfc Léoptild; rentra. dans Jes états » par le îraité, de.Rij^kk - dirmoitis dans-' oiJîy.'
les parties qui lui furent rendues , pù il nê la rétablit qu'environ, vingt -ans après,
par fon édit». du-13-Décembre 171.8 5 enregiftré en la cour'de-Nancy; :1e 2.2 du môme
mois.--, . / .'-

L'art. 15 dé Pédit perpétuel des archiducs fouveraiift .:$«& P^>-fea^,.-ja^uiett!flbit..--'ï
à-la-puWicatfoii; tes'; flifeiîjtutïons. ordonfiéés -pa-r.; teftaroen?, tjonàtifoiilf cw contrats. - -
Mais cet'édit ne-dit rien de l'infin-aatiGn-..desvddnatioflS entre Mfs':;jk -Stokmans ^
dans- la ne;-de fes décifîons brabantines , dit qu'elle; n'a ;pas lieu en Brabant,. &>-"
qu'on n'a- jamais cru pouvais tirer de -fon omiion un moyeff de nullité'contfô ces ' "
donations, : le crois :qufil en étoit; de même - avant 170-4'-, à TMo'nviile à Mont- '
Médy,, à - Cangsanï-.Ea .-voilà-affe: far'ufle queâion de pure'curiofifé", Ces rg>/;
cherches-ent-reot dans mon <p!afr; maïs -ne-font pas-du, goût :de; tput'-ls monde.,
: L'art, s^^ftî'édit du mois-de Févflér ï73%& l'art-, i-deladéclaration du 17 du même-. ïnfmuatîoij. '

mo'is veulent. que 4'infinuation fe -fafle au greffe" des-bailliages & féttécbaluïées roya-»- '* MS°
les-, ou autre fiege royâi ^.reffortiflanf; nuement aux parlemens r fans qu'elles puiffent

être faites idans d'autres iu.rifdi£lio-ns toy-âles.., -ni daas les juftices/feigrieuriales, mê
me dans' celles, des! pairies » & veulent qu'en- -cas quelle Donateur y ait ;fon .domicile,'
Qtt-qpe 'ies biens don»és r io&m- fîfiiés-, rinfinusçtioti foit'faite- au greffe-du fiege:?- ,''
qui -a -la connoifTa&cç'rîes cas royaiix-dans le ifeu^-le-tout- à -peine :de nullité. ...

: Sur quoi on a<demandé ©u -l'infimaatiog- deyoiî- être faite :pour les perfortnes *&-- po^te potis ca» '
les'' biens 4es-territoires des-bailliages -de-iGarignan & de ¥ic, -qui ne font que des s'èma'
juftices feigneHî-ialei9-LTOak-qui---.cepend<-înt ont connues -de stoat .tenas des. cas royaux ,

:où aufli les infinuations .desfd'ôriat»ns.:;.Qot,:eté.-faitfe ,>aya^t:::.&-4epiH-s l'ordonnante..

de** 173 t'.-î. te doutè-étoit fondé fur.;çë-fu#, d'un «né »; la -lettre- de,-cette- ordonflan-ce; ;
se reconnoiffoit--pos-r -valables quelles infinuations--faites aB;£;gr,effes-''élàbîis près-, des. '
ïuffîces royales, & ann'ulloit celles faites-dans les. jùftiçes ieigneuriales , sméme dans.'r
eelles:qui--teffottiffeht-":rî«e!nent au-parlement: & que- d'un autre xôté Pefprit. de.cette"
loi' paroiffoit être que-.,' pour ;ces- )ufticçs leigoeuriales: , lesr mfinuations-fe- fiffent. aux- v
greffes établis près des fieges" qui connoiffoi'ent des cas royaux -dans' ces feigneunés*r- ' -

'qu'il- n'y avoit.aucun rfiege.r-à qui la :caânqiffance-_ê"n fet-aît.ribuéf exclufivementàax. V - ..:.
bailliages-, de ¥ic :&: de Garignanv La-- difficulté vient .d'être applame posar Carignan
par- l'édiî du mois de, I-uin-. 1-767-, r.egsftré au parlement le .28- Juillet fuivànt. Il rap»;
pelle fufage-robfervé .dcto-us tems?'foit pour les cas "royaux, foit pour, les infirma®' "
dons 4 ûfage -qu'il- fembîe-- regarder comine abufif;;. puifque;, i°. il crée'à Cangnam "
u-ir bailliage- fï-ege pour eonnt)ître .a«,;no*n;;du roi, Xous;:'-fon. autorité, de tous
ea$: royaux- tant "âu-civil qu'au -criminel./donc il permet' à M., te duc-de -Pentbievre^
duc de Carig-an 3 d'acquérir les offices, pour par 'lui , fes hoirs, iucceffeurs &
ayànt caufé5" tes' poffédër comme offices doftianiau'x,'& par "eux en faire'pourvoit
par le roi, ou y faire feulement commettre tels fujets capables qu'ils préfenteront, 1
fflême les oflsciccs de leur juftîce feigneuriale. Secon-denj'entj, il valide confirme-
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©iTiv* toutes lesviftfînuations ci-dèvarit Çonïiâlifées au bailliage /dé Carignan , îéfquèîte
1 . vaadiont comme fi elles avoient. été revêtues du caràôere de l'autorité royale;?

difpofîtion que le préambule dei'édit qualifîed'indulgence meritee par les fujets du
diftriâ de Carigpan, fur une inexaâitude dont ils .«'ont pas pu fe garantir., Voy.: w

-,n. furp^us îtlditîà .fa date dans ' '
'rEvê" " Mais la difficulté reSe- ëntiere -pour le-, bailliage, que l'Evêcfaé^de-Mefâ tient: à: Vie.

Il efî pure rient feigneuria!. Cependant il connoit des cas royaux ; peut-etre nial-
à-prepo & contrairement aux loix dû royaume, ^ mais enfin; il. en. eonnoit : & Jà
poiïeCo.. oj. il efl d'en connaître n'eft pas contredite. Les nobles & autres privilé
giés , qui ont; droit kg , rie.plaider--- que dans les; -bailliages royaux s reconnàffent tous
les jours À- jurifdiôion/Hi appofe les- fceiiés furies, effets- deieurs; fucceffions-, 8c de
celles : des. eecléfiaftiques ,«tpu, par- l'ufege td\i rëff«i, n'appartiennent,pas aux juges'
des lieux,, mais aux bailliages; loyaux. Sur ,quoi voy,Ja; dft.k^agMj^da
tom.;.ï. Le bailli.;ge de:M««fn''étettd âàM,*£can. cas fa-jurtfà^iOG dans. 1 etendue-
de celui de, Vie, à moins,'qu'ti n,y.,.foit.,a'utoriië;p<u:;»une,,-attrib.ution fpeciale & par
ticulière/H ne feroit donc pas sûr de faire infinuér'à Metz les donation:, faites dans
le dififift du bailliage de Vie. Mais .plus sûr -de les -fai.'; ^fimeriàVic ? Je-
crois, i° eue ces infinuàtions ne fontl.pas.conformes;^ l'oficr ia'ce;dè. 1^,31
^"cependant fi elles épient attaquées ,Jes4abit|ns de ffivêché ^ériceroient k>
ni%ne indulgence que le ïoï a accordée à. ceux du d.uehé'de-Caiigoan, &,.guavoient
obtenu avant eux ceux du.filermontois:; ,,Rar-cejfgu.e,.les uns pouvoiçnt encore moins
qué 'ies-..autres fe garantir de l'inexaftitude .qu'on peut reprocher.,auxinfauations:
qei tee -font pas foites aux greffes. étâWi®.près de^^bailliag^-royaux-î conféquemmenfc
que ^'équité- doit ''dé;termîper»ks„-juges \à .ïegâjdêr comme- valables Jes. infînuationr
qui: n'ont été faites ,à ;ÎVic , ;q«e ^ârcë q#l;ri'étoif pas poffible de les . faire pilleurs-
Cependant il feroit beaucoup /plus prudent que les Evêchois fuppliaffent le, roi dé
leur accorder po ir le paffé la mêtoe: grâce ;!qu'il a faite aux.*t»bïtans du duché de
Carignan & du Ciermontois j & de vouloir Jsiën expliquer fss. intentions pour l'a-.

- --*v£pjr, -

La quâmeme^forfrialité, néc#flàire-^bur:la -.^âMite dés dônâtfetiS.entf^yifs, c'efl
n^aut, : - Ja tradition. La plupart-des- coutumes, contiennent le brocard ou la règle , donmr &

retenir ne vaut ; maiscelles ne : lui "donnent pas toutes le meme fens , ni le meme
,j. ' effet. Fiêtriere » for l'art. .873 de la coutume de Raris, n°.,-l & 9 ,-obferve qu'elle

^s.anciénne'en,;France ;,qu'elle., eft tirée du -droit romain : danarlnonyidmtu^
' rnm m^mipQn. quo dantur, au p n is non J %:pn ff- de reg> fur. ; &
«ûVtWr' le capital., liv. .4 , cap 19 dans felufe, tom, ^.,,coU77S (1);, la tradition

(ï) Fcrriere attribue ;.^ccapi«faire '..à Charlefflagne, : U garoît,être.*k; Louis4è»eamire„
>$ày, Balufe, ibid-col. 559 »
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réelle étoit nécëffaire pour'la perfedioft de là donation. IFpouvoit ajouter que.-- TiV.-'vr. -
quelque favorable que fût ;Louis-!e-'Déboniiaire aux donatïotts faites à l'églife, il leS ^Mspr* î#î-
avoitî:nomîîïeiîîéTît coiuprifes comme les autres dans la difpôfitioiî de la loi. si qufa '
fas fuas:- pra falùte anim'œ fumj vd ad 'àliquém:vmerabiUmlocum% vd prépinqué''
Jïib f 'vel trad&revoluerit, & to témpouifii'ràïpficm coifktatttmfmrit, in quo "
res illszpojîtas fum , légitimant traditiorœm facere jludzatv II;p'rëfcrit ertfoitê cômriient-
iâ tradition fera-faite fi :le donateur eftabfent; & ce n'èft qu'après l'accompliffement
de-ce qu'il ordonne , poftquatn hœc tmdiùo ita fdêta fmrit-, qu?il interdit toute répé- '
îMon 'des chofes' données- à-l'héritier diïMionateiïr* Nulle mention' de~ la tradition*5
fiSive. ' ' - ^

• jL-g ® •• •- " -- _ : - Lî îrâdltîOtl
r Mms-'-comme-u a'- c n« pouvoir dome'f-Tans f cl ouîtîeràc-" ferateeftadhûfe

îuellement dé- Ia jaïiiffance de ee-q:u?cn doue, 01 a imaginé t c'f i wt cette rf^ue par "
jouifiance de :la-propriété , & w a établi dans un* très-grand nombre de1 coutumes '
quil fuffifoit de tranfmettre la propriété;,\ & qu'on pouvbk fe réfërver- l'afufruit ou
la pofïeffioti a titre précaire." Ce h'éft, dit-la coutume'de Paris , art. 275*, donner &
retenir, quand on donne-'ld p of t. ti £àucun hiritàge^ htmu à foi 'îufufruit à vie ou
à-fem&f o'â quand il y a cluij de c&nfiimt f ëu -précfdré }'^ 'vaut telle daMiiaK^ M.
D..., fur l'art, -î du vtit» 7 :de coutusae-de Metz ,'cite comme conformes celles
de St. Mihiel » trt« è*art. ; de Lorraine ^- -tit. -10,"art.-.a de Verdun , ( par o» il
entend 1 ancienne coutume-de Ste, Croix ).», tit. ç ? art; 2 ; •& de Sedan-,'art1.. 110,
( Cela n'eft pas-exaô pour celles de Lorraîne ni de Sedan-, cointîïe nous le verrons

dans -un tiiOmen't ). .'Salignyfur-Part.' lit de Vitry y y ajoute Verma-ndeis, art. 54
& 5f, ( Ce qui n'eft- pas- encdre affez- ëxaiéV-). ''Mêàux,.:,.,art.- ; Rheiœs ? -art. zzp ;
Sc Châlons, art. 64. Il ferait ai fé d'y en joindre quantité d'autres, parce; que 1® plu
part des-coûtâmes-admettent la rétention d'u fa fruit, le conftitut & le précaire *
comme'équïpolîens i la-tradition * réelle,- & Regardent une feuîe de "ces'ftipulations
comme-une preuve -fuffifante que ? non-feulement Je donateur a transféré' la ''pro
priété mais auffi la poffeffion - au donataire , & -què fi le premier continue de -pof»
féderce rt'eft- plus pro fitât mais comme un fîmple détenfêurV qui jéffit au- hom: '
d'autrùi. Je ne citerai-donc que l'art.' iix de la nouteile coutume de "Verdun, parcé' "'
qu'elle eft du reffort, &c-'l'art; 167 de celle de Bar, parce qu'elle éft voifinè," I;.

Sicomme je viens de le dite , la tradition fiâîve par retentkm d'ufufr'uit. par " Pf ^to5t Pat
/ n \ droit romain»

COfîftifut ,• ou par précaire 5 êft ;contrairë a Fufage '-qui §5obfervoit ' fous ta fécondé.;
race de nos rois ,• elle éft -conforme"aux loix rotnaihes, cortnie le prouvent La !
Fdns, fur l'art, 53-de Vermandois , note 4 5 & Buridan fur ie même art. pour ia re« iS.

tentiôn d-ofufruit. Tous-deux fe fondent fur la bi i8 ,*cod.' dedonat,qmfyuis rem 'ftSitT0*
aliquam doitando... ufum fru&utn ejuS retinuerii ... eam continué iradidiffe credo-
sur , ne quid amplitts requiratur quo magis vïdeatur fa$a traditio, fed omhinb idem
j&... ufum frucium mtinere, quod traders Le premier "y ajoute le de la loi 3. eo4
çâriv'èft- pas -moins'-formel. • : ': ' "
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La Fons t'ire-Iç, conftiiut deja 1. 18 ia.fr» de adqui. vel amki. poffsff.- qti^i 'm&e

nomme pojjîdeo » pojfum alhno nomme poflîdere... nec enim muto mihi. çaufam pafi
fe£ioni$ tfed dsfinopojjidjtre & alium poffeffqretri minifierio mm facio. Eluridan , fans citer
Go'defroy > fe fonde, fur ce gue dit ce jurifc@nfuîte..dans fa noteiur les;mots,..f«/«,î de ja
îoi il, S. de ggrie. &rçamm. ni.ymd. nihil mUfsfi an quisperfe ipfuttipem,-vsndit^m
pfekendattingrediatuzv& 9 m.per alium. , . -

Et pour ie précaire » La -Fons l'appuie 'fur le "J. a de-la S. 6 , ff. de precar. is qui
rogavk ut precario in fundo moretur., non pojjida , fed poffïjfio apud eum qui
jçoncejfit remantt, ; &.Buridan/ur ja. L |.i» eod, qù il dit q^e s'il eft,s..convenu que
celui qui tient une chofe précairement, la gardera jufqu'à un certain jour , la con
vention eft .nulle parce. _qu'on; n.ç. peut. c©nfef^er.:une..j0.uiiTâ-nçe ..qui eft-à autrui*
malgré celui à qui elle appartient; Fauffe fubiilité que nous n'admettrions pas.

La détention d'ufufruit eft fune condition de la donation .,-titîe .limitation de la
libéralité du donateur.,,..«ne réferve en vertu de laquelleJl conferve non la pof-
feffion, mais .là détention de }a chofe donpée s :au'çn .ne,,peut luLêter , non plus
que les fruits qu'elle produit ^ pendant tout, je teras .qui % .'.été..-.convenu.. Cette ffip.H*°. 5
lation diffère effentlèllemenî du ccmfiitut . du précaire». Par . le conftitut t Je,do
nateur déclare que la chofe .qu'il a donnée eft par Jui.po.lïëdée .au nom,du dooatai-
,re ; ce qui peut fe faire, ou Amplement,, comme à Je donateur loue la chofe don
née , ou s'il Pèmp.nmîe : .an quel .cas „ is gofftdet cujus nomine poffidetur , ou pri»
c.air.ement , s'il.. confelTe que c'eft à fa requête & prière, que le donateur a bien voulu
lui laifler la chofe donnee,tant que , bon lui femfcjleroit,,, ...§c .non autrement. 11 n'jr
a donc pas grande, différence entre Je cQnftitut &. le ^précaire : qui reffemble encore
"beaucoup au prît à ufage. S'il en,eft diftingui.,. ce. n'eft .qu'en pe que dans le prêt
à ufage , commodatum , on fixe ovlinairemenc le terme de fa durée , ce qui n'eft pas
cependant de l'effence de ,.ce contrat.., au lieu .que. dans le pur précuite,,» le proprié-'
tâïre peut je faire tendre .fon bien, à fa volonté. ..Foypz .fur - .tout cela.derrière,,,

' coutume ;'de/Paris j.art..2£5. ,.n. ij .& Juiv.,Faber fur Fiat. 2. du tir. 10 de, celle.de
"Lorraine r n. .iiyi & 'fqiv. & le commentaire.anonyme' & jmanufcrit fur le. même,
art. riôte O. Mais c'eft. par un effet, de l'ignorance extrême de nos officiers inftru-
îîîentaires , qui emploient,des mots .qu'ils n'entendent pas , 6c .qui accolleot des claufes

..incompatibles., qu'on Jit fi fouvent dans les .donations 4;.q.ue ie donateur fe réserve
rufufruit des biens donnas.pd.ur en .jouir jpfgu'à,fon décès ,à,titre.de confiitut pré
caire." La réferve d'ufufruit affuçant au donateur la. -jouiflance «pendant, tqute fa vie,,

lans qu'il pùtffe en .être dépouillé : .les mots'de constitue . précaire .qui. danneroient.
au donataire le droit de la, lui êter quand il vqu.dfoit , doivent, être regardés cornue '

non écrits , 6c ne peuvent rien opérer. .
1! ya plufieurs coutumes qui » avec ' 1a t r.acl i t ion. fiftive ,-fake -par. l'une, des. trois

yoies que je viens d'expliquer , exigent encore pour la validité des donations ,
que le donateur |ë Toit dévêtu de la.chofe qu'il donne, & vque, le,donataife en. fejt

iai.fi
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faifi, pour autant que faire fe peut » dit l'art. 76 de la coutume de Giaumont; écft q
à favoir : des terres féodales , que le donateur foit reçu en foi & hommage-.} des
smfuelles , qu'il fait enfai/lue par ,M,'jagneur cenfuel % & des ckafes allodiales r qui
le donataire ait pris poffejpon de la, chofe donnée. A quoi font conformes les cou-

• tûmes de Senlis, art. art.,ai 1 % deVitry. ,art. i ix ;&-autres-, dont.De Laitre fait i'é-
numération fur l'art., cité de la coutume de Chaumont, n. 43 , du nombre defquelles

- font dans le reffort: celles de Vermandois, art. 53 & 54; & de Sedan, art* uo & 111 ; .
'Safigny fur l'art. ,cité de la.eoutume de Yitry -donne même, comme un axiome que

.toute donation encre vifs .« , (hors des. coutumes qui .en difpofent autrement &
. en termes exprès ),». doivent..être..accotnpaignées. de priie de. poffeffion.par les for-..
, s» Ji?es , dont je viens de parler.,, foit, en . matière, de- meubles -ou-,d'immeubles fans

diftinéHon paffant plus loin , il ajoute.que.» dans les coutumes contraires,,
» .erratur.pernitiofb contra, jus antiquum «,, &,en effet Buridan , fur l'art. 5 ? de Ver-
mandois , attefte que » l'ancienne.-obfervance de la France ne rendoit les contrats \.~mv
«.parfaits accomplis avant les „velt & deveft... Avant laquelle folemnité le• con«..«£Sn'é?.
» trat demeure comme en fufpens , même en cas de vendition, jufques-là qu'ancienne- toient parfaits

r * - qu après e veft-
» nient les parles pouvoient s'en, départir «. - & deveft.*

>- Au refis ,, dit De Laitre fur, Chaumont ., n. -Xj , lorfque -la coutume ez donations :.?2.
4e fiefs , oa de <cènfiy.es, defire la preftatian .de foi , .& hsmmage,, ou l'enfaifi- . MdaiôTrlIue

-» nement, ce n'eit que pour celles qui fe font avec rétention d'uiufruit de la part vautftnsfaîfine,
-» du -donateur ; -car £ la donation étok pare ,& .fiwple.,-;& fuivîe d'une tradition
-» ..réelle faite au donataire , fa^poffeffion aâuelle .& publique de la chofe donnée

, » fera fuffifante pour rendre la donation valable «. il faut cependant diftinguer>,£a
jouijftnce de dix anséquipolle A vêtmre , dit l'art, 5$ de la coutume de V-erraandâis.
Mais les dix ans ne "ont requis qu'à ,l'égard des tiers.: & en ce qui touche la
validité de la donation en. elle-même , .un infiant de poffeiîkm réelle & fé-

. ïieuiè fuffît pour .la rendre parfaite. Aulfi la coutume de Senlis , art. m .& 2£Z.?
,.-porte-t-elle , qua^prikmjioa dé fait.,* vaut faijîne^ail prfjudicedudonateur&de.fes
héritiers. ;.

On peut même tant que "le donateur vit, le po.urfuivre pour l'obliger a faire.-le -43,
-•vejl & le devefl Mais fi avant d'avoir rempli cette formalité., il difpoioit dumeme
bien , foit par vente, foitdonation , ou autrement, au profit d'un autre,„ qui fut fe dévêtir»

--reçu"en foi,ou .-enlaiîiné, ce dernier feroit maintenu. Voy. Fer-riere-lur-Part. 1/4., -n.»
15 , & 1 'art. 64. de la coutume de Chaions,

S'il y a plufieurs donataires ce n'eft.'pas afiez gu'an feuî foit-enfeifine», il fauteu ils ^ 24.
le foient toas,.; & fi les c.tîofes données font ficuées en diverfes -feigneuries , il faut doit prendra 11

-que l'enfaifinem-ent foit (ait dans toutes : li-non la donation-rte -vaudra-qu en par- 'alim£'
lie. Ricard far Senlis , ibid. » Mais .comme l'on n'enfaifine.plus, & que cette pratique
m eft 'abolie en beaucoup d,e .lieux 9 les donations des biens ceniuels s'exécutent

'ime U. ' -'H1!;!? .
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La coutume de Lorraine, art, 2 du tit. io, exige en donation de l'ancien ia trs* -
" ditio'JT réelle j elle fe contente en- donation de meubles d'acquêts de la- trâdtaoa •
par voie feinte. C'eft une des plus grandes fingularités de cette coutume , pour ne
pas dire une bizarrerie dont il ne feroifpas aile de rendre raifon.Je" ne connois -aucune .,
autre coutume, qui ait admis cette difftn£b.s>n , d'autant moins réfléchie qu'en tout
autre genre d'aliénation les folemnités font les mêmes pour l'acquêt que pour l'an
cien. On a voulu apparemment rendre les donations de l'ancien moins fréquen
tes; car ce neft.donner, dit l'anonyme dont le commentaire manufcrit eft joint à mort
exemplaire de Canon-, fur cet articlè , note'-K , quand on donne, la-propriete d un-he-.
ritage , menu, à foi Cufufruii. Ce n'eft faire ou moins <pi une libéralité qui coûte
peu qui n'a- prefque- aucun-effet prélent •» & qui-ne dépouille pas le donateur de ce
qu'il donne jufqu'au' teiîis qual ne pourra plus en jouir. Pourquoi cela eft-il plus per
mis pour les- meublés..; & pour les acquêts -que pour ies anciens ? La -néceffife de
la tradition téeîle fernbloit plus indïlpenfable pour -les meublés , qui- ne peuvent etre
d'aucune utilité à celui à qui-ils appartiennent, s'il n'en -jouit aél-uellement, que-pour
les; immeubles;dont la lirapla& nue propriété peut en bien des cas être -ties-'avan-v
tageufe. Les.rédaâéurs de la coutume de Sedan femblent avoir eu cette idée , puif-
qti'en admettant pour les immeublesla tradition-par-voie- feinte} ils Font- rejettée pour
les-meubles , art, 11J;-.,.

Â ces exceptions près j les' .coutumes'-qui- n'admettent que la tradition-'réelle- l'exl*
g-ë.n-t pour toutes fortes . de biens donnés entre vifs. ' Ces troutumes ne font-pas eo

^.grand nombre 5.. mais.: nous en avons deux dans le reffort-Celle-de Metz;,-tit.'7 5-ait,
celle de FEv.êché* tit, 8",-;art. 1 , toutes deux valident les donations entre vifs 9

pourvu que; le donateur, fi difaififfeMi la~:chofe donnée,, & que le ' donataire m /bit mis-
eu. poJfeJion aBuelle, Ce qui;eft. exprèfférnent étendu aux donations- mobiiiaires 5
pif l'art.; ç du même - titre "de la'coutume de. Metz ,-fur lequel Ancillon & M. D.«~
ont râifori de- dire , qu'on ne peut fuivre à Metz l'opinion de Ricard: Se de Ferriere-f

qui-tous deux-admettent- la tradition-feinte à l'égard des- meubles s-pourvu--qu'il y ea
ait inventaire.

Nos deux coatumes-ont dôilc confervé-Fancienne obfervartce-' du-'royaffme" » &

la "réglé des capitulaires dont fai-parlé ci devant, n. Il & ip- Parce q-tià , :di-
fort d'Abocourt fol -à.74.; RîC* , donner . & retenir -m vaut , donation de la propriété de

quelque .héritage , file'dmatmr s'en retient l'ufufruit ,•& meurt fàifir ne vmidra : ains
faut qu'au vivant du donateur » le donataire, enfbitinvefli& en reçoive lesfruits |
même lors du trépas du donateur, faut que le donataire m foit -aufJL faifi.. .•

M. D...-dit que parmi nous une donation entre vifs ne peut être valable fans deux
conditions.; l'une. que le donateur fe délàififle de la chofe donnée ; l'autre que; le
donataire en foit. mis en gpfleflion .aûuelle»;,. II-ràeiemble que ces: -deux -conditions-
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â'en font qu'une , & qu'elles font renfermées "une dans l'autre ; car le donateur . owèrv!
ne peut être défaifi réellement par la donation , qu'en faveur do donataire ; ni par-
confequent fans que le donataire foit mis en poflëffion a&uelle : & deux perfonnes
ne pouvant,-pofie.der, en même terris la même chofe in folïdum , i! efl impoffible que
le donataire foit mis en poffeffion aâuelle , fi le donateur n'eft détaifi.

La Coutume de Bourbonnois , art. 109 , rejette comme les nôtres , la tradition
..fiâive ; .mais ce ri'eft q'tfen donation-imiverfelle. j entre vifs , de-tous, biens,,
• faite à, autres . qu'à fes propres enfans , ou de partie d'iceux , ptr modtim quotœ ;
& par l'art î 14 elle admet, la/donation de chofe particulière avec rétention d'u-

"lufruit

.Les difpofitions de -la; coutume de Luxembourg ont auffi leur fîngularité. Par l'art,
• s du t'ït. 14 , les donations entre vifs font- validées , moyennantqu elles /oient paffces bourg, !a dépoE
...parferont'ies cours ou juftices des lieux d'où les fiefs' & autres1 héritages donnés - ^fc^îîirï
; font reffortiffans. C'eft-à-dire , que les donations immobiliaires font âffujemes.aux ceu- & j°ur»
«îTres de loi comme tous les autres contrats--qui emportent- aliénation. Ge qui dans

/le Luxembourg François ne doit pas être entendu des donations reçues par les no»
"taires-royaux du royaume. Voyez ci-deffus ébf. 10, n°. 33 & fuiv. Par les autres

„ .art. du même rit. 14 , il eft encore requis que le donateur laiffe à fon donataire la
«jouifTance des;chofes données -au moins par-an & jourfans sert mêleront eà jouir. En
;forte . qu'il ne peut pas même les prendre à bail;.mais s'il meurt dans Pan -après la
dépoffeffiort réelle, la donation ne larffera pas de valoir. Et après que le donataire «a
joui pendant, an &.-jour des héritages donnes il peut lans.que la donation, puiffe être

..attaquée $ -en -permettre derechef la jouiffance au donateur gratuitement fa vie du»
tant , & à plus forte, raifon les lui laiffer à bail.

En cela la coutume du Luxembourg te rapproche beaucoup de celles qui admet-

lent la tradition par voie feinte ; car dans celles-ci » quand k donataire a pris pot*
-» ftfiion réelle de la chofe par appréhenfion de - fait , quoique dans la fuite le dona-

J ,-•«/•• « 1 1 • > n , quoique .le tie -
. » teur y rentre ,1a donation eît parfaite.:, N ie donataire s eit par ce moyen rendu nat«nr'fo!t«aé-

t> maître de ia chofe donnée, ©n ne peut plus lui oppofer que le donateur ayant re- "m PQffêaion»
,•# pris la, poffeffion, il auroit donné & retenu ; car ce que nous avons acquis une fois ,
» nous ne le pouvons, pas perdre fans, notre fait & notre confentement. Quoique le

donataire . veuille bien fotifflir que le donateur rentre en pofleffion de la chofe,,,
» c'eft une pofleffion qui n'eft .que précaire, le donataire en étant toujours le .mai-

,.•» tre & .propriétaire , & la. poffécîant ammo .demim le donateur au contraire ne la
pofiédant. que par une poffeffion naturelle , & .au nom du donataire «. Ges ré»

,:flciions font de' Ferriere iur l'art. m » n°-i?'

Mais elles ne peuvent -êt-ie adoptées dans nos-coutumes de Metz & de l'Evëcbé , -p,
•où ta donation teroit préfumée frauduieuie, & !a tradition fimulée, fi le donataire, après SeCtts>

r rr 1 'r x.- 1 pays meu-is,.
.avoir joui gutlque ttms rtmeitoit Je eonateur ,en..poiteiHon des biens donnés, même

H h h s
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fous prétexte dé les lui .laiffer à bail. Cependant, la donation ine pafoîtroit devoir
être exécutée, fi le donataire après avoir ioui un certain tems , & avoir enfuite re
mis le donateur en poffeffion, y rentroit lui-même , ou intentoit fon aftion pour 7
rentrer. Mais je, ne fais .aucun doute que dans ces coutumes on jugeroit , comme le dit
d'Abocpurt-, que j'ai cité .ci devant >vn°. ij , & comme le porte la coutume dé
Chatons 5 art. 6,4 , la. donation nulle, fi -le donateur moucoit en poffeffion t & avant =
aucuneaétion intentée contre lui par le donataire.

11; en ferok de même fi le donateur n'avoit fait la délivrance -que "pendant la mis '

ladie de laquelle il ferait décédé r ou fi le donataire avoit attendu qu'il parût en dan*
ger de mort , pour agir contre lui. en défiftement. des choies données. Ferriere iur l'artr
2,74s n. 25 , en convient , même.pour les coutumes qui fe contentent de la.tradi
tion fiâive 5 lorfque le . contrat ne la contient pas , & qu'il n'a pas été fuivi pendant-.--
quelque tems d'une jauiffanee, réelle de la. part .du donataire, J.1 penfe qu-.en- ce-cas £
li je donateur ne s'eft délifté de la chofe donnée que quand il s'eft cru en danger de
mort, la donation ne peut produire, aucun effet. Or dans les coutumes qulattachënt-
à. la poffeffio» réelle du donataire la validité de . la donation , je ne crois pas qu'une
poffeffion momentanée ,. interrompue. 3 &. qui n'a.étë.rétablié. qu'à la veillé du décèi-
du donateur ., fuffife pour faire valoir la donation. Il rhe fembiè qu'ayant, attendu IL
tard, à rendre au,donataire une jouiffanee qu'il lui avoit cédée , puis ôtee „il a man
qué pourufer ,des termes de Ferriere, qu'il » a eu intention de donner., &,de rets?

nir ; qu'il n'y a pas lieu d'en, douter par cette circonltance « que la premiere tra-..
dition réelle n'a pas duré :. ce qui fuffit. po.ur prélumer qu'elle, n'a été qu'apparente s"
que le donateur a voulu paraître fe dépouiller... fans fe dépouiller.ejx effet, » qu'il'
$> n'a eu, d'autre deffeai que de demeurer en poffeffion de ia choie,... & que néan«
». moins fe trouvant dans le péril prochain de là mort , il a mieux aimé en priver fes

» héritiers que,le donataire .
La donation ne peut., donc aibrs produire le .moindre effet "; car non-feulement les-

donations , & tous les actes néceilaires pour les faire valoir f mais en général tous
.contrats tranffîrifs de propriété font mis. dans, la xiallé des di(pofitio.ns à caufe de

mort, lorfqu'ils foni faits pendant la derniere maladie. Anciiion fur l'art. 3 du tit. 7,
Vûo. 5glfant .au Ut„t à la tin, dit Jque » les ioix romaines permettaient de donner les'
» biens par des donations entre vifs ^,quoique les uonateurj fuffent malades", & clé-
» cédâffent de cette maladie «. Et. je ne lais pourquoi l'anonyme .qui a fait des no?

tes, mànulcritesJur la,coutume de Lorraine,,, art. 1. du ut. to, note D. veut établir par
différentes loi* que » toute donation faite par un malade, d'une maladie' dbrit il décédé.
» .eft réputée faite à caufe de mort, ores qu'elle sou conçue entre vifs «. Cette maxime
eft certaine : mais.aucune .des Joix citées par l'anonyme - ne - la. "prouvent. Eue eft

purement du. droit . coutumier, & formellunent écrite dans l'art. 277 de la coutume
de. Paris l'art» j du lit,'7 de celle 'de Aiwz. ; l'art, 169 de celle de-Bat j Fart, lit.
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'âè: celle de Sedan ; l'art. 297 * de' celle d'Orléans; l'art. 447 de celte""dé Norniàt- ©bSv'sIî*"
dfe, &plufi'ëursf autres. •

Quelques-unes comme Bar & Normandie, ne "réfutent cependant "donation : tef- Coutnmls-o¥
tamentaire celle qui a la forme & les ciaufés d'une donation entre vifs, qu'aucts ceI.a "'a !ideu^
que le; donateur décédé dans 40 jours , a compter de fa dafe. 'Berry, tit. art, J'.; 'cès'-izns hs' 4p
BourBonnois, art» 227 , & Poitou , art. 2,11.., n'anrfûîlent le "don mutuel que quand 'oars'
l'un des époux meurt dans îemême délai. Bar ajoute ,'Jbic de ladite maladie: ou d'au
tre. Ce qui ëft fort extraordiriairé ; car les autres coutumes n'çKit, au "contraire s -
égard au décès du donateur què "quand il eft mort'dé la rhaîadiè dbnt il ëtoit atteint
lorfqu'il a fait la-.'donation. Voy» "Sâligriy'fut Fart. ' l'ïi- ; de Viîry' V&®. 'entre vifs'\ '
0Ferriere-for fart. 272 , gl" 1, n.'3'7,'St fur i'àîffl' 277,'gl." 2 ? n. zS:& 1,7,Mai
gre les coutumes qui ne ré'puterit a 'caufê de mort lés aéïes faits paf un malade què
quand il meutt dans lés 40 jours : je ne fuis pas de l'avis d'Anciiîoiï qui fur" fart. cité
de la coutume de Metz V$à,"de la maladie, Sic. fôggere de fikér «ri'certain terni
gdûr juger fi le malade ëft décédé de la maladie dont il étoit atteint lors de la do- $4,". .

nation par lai faite/ Je penffe qu'il eft " plus sûr ', &' plus "jtfffë d'en'décider com me ge"..pafîa
on' l'obfèrve dans les autres coutumes par la natùre de îa maladie & par le dan- taré ai !*•&«-
ger de mort" où Te trouvoit'ie donateur que par Ton décès plus ou nioîns prorapt
erreori fiance; qui peut feulement être 'de "quelque confiHération"poû'r juger de l'état
oit étoit lë malade. De'Laifre 'dît avec raifo'n de la donation entre vifs ïïirPàrt. 76 d'ê

Qiaumont, n. 6 ; ce qu'il avoit déjà dit du don'mutuel "fur l'art.69n; T© , que '
pour donner, atteinte a ces aftës'» 'il falloir que la maladie "fut périîlèufe , & eut
« trait a la mort A'quôi j'ajoute, fans que îe donateur pût , félon les apparences ^ 5
vivre encore long-tems;' c'eff la ioârine des 'arrêts indiqués par cet auteur, & par1 "
îes: autres. Voy, Âncillo» fur Fart. 3, du tit. 7'Vb'<s. gij'ànt au "lui
, Au furplus* FaÉer fur Fart. 1 du tlti "10 dé îa coutume de Lorraine , n. l'ioy, s'elî • ss-
lourdement trompé lorfqu'il a dit que la donation faite en maladie valoît'" comme projets précî-*
entre vifs7 » fi par a&es précédens", ou autres "circonftances le 'donateur étant en dsmSo
» fanté avoït démontré fà volonté Sk intention de donner entre vifis î & même fiy"
» felle eft'conçue en "termes de telle donation". &irrévocable «. "L'une & l'autre dç ' '
ces affertioos ne font pas moins'ihfouïeriaBlês dans "la coutume de Ldrraine" que dani
toute "autre. La volonté "de donner tant qif'eîie ri'eff'pas réduite en a£te,' n'elfqu'uiî

projet, une velléité qui n'opère rien. Au contraire , en "différant " d'exécuter fon in-
tehtion prétendue jùfqu'à ce qu'il voie approcher fa fin , le donateur 'témoigne clai
rement qu'il "n'a pas "pu Te réfoudre à" fe dépouiller , tant' qu'il a eu efpérànce d& , g "
jouir. Et quant aux expreffioris de la donation , où on'a écrit qu'on 'd'oiïnoit'entre vifs » ' Nî par les ter-
&'"irrévocablement, elles ne fuffifënt pas pour'en changer'la nature } car ce n'éfl:
jamais par les qualifications que les contraftans affecîent de donner "à i'afte.qui Te
pâte 'entre 'eux' qu'on peut en'dét'eraûnerTeiFêncë mais'"par" là lu'Miari'ce & 'TeSet
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f)b«cLa coutume de B„ar &; beaucoup d'autres difent.que ces donations qualifiées entre
les dlfpofitions ^ ^ gj faites, i/z extremis.f valent, comme teftamentaires , & e'efê le fens de la cou»

ne' tume.de Metz qui porte,qu'elles,n'ont pas lieu pour îes héritages de-fond,..Cepen-
Xef'lSrÏÏ ,danfr-ie Paige penÉpitque ^.pout.qu'on .put-'faire op&er,à ' une pareille donation l'ef-
aiors» ' * fefe d'unç donation â caufe, de mort, il falloir qu'elle, fut revêtue des formalités, te»

quifes pour les teftamens t, c'eft ainfi qu'il expliquoit l'art. 169 de la coutume de Bar»
..On, demandoit.autrefois ii ces formalités ne devoïent pas être ôbferaées dans tou
tes les donations à çaufe de,, morts, ou fi elles n'exigeoient.que celles des contrats , Ô£
fi les aftes qui ne pouvaient fukfifter comme donations entre vifs poudroient valoir
comme donations à.,.caufe de mort. Ces queftions, éipiien|,problématiques pellespar-
îageoi.ent îes .auteurs : elles, àvoient., été diverïeœent jugées.* Voy. "De :Laitre^oç Le

fPaige ibid.'., & Âncillon ufei Vbo. faite, à caufe ..de mort. L'art. ,3 de^l'edit du
mois de Février.,1731, a fait ceffer to,us Jes 4outes« 11 porte.que.» toutes donations
s» à çatife de mort , à l'exception,de. celles qui fe:, feront par contrat de mariage ,
m ne pourront dorénavant avoir aucun effet dans les pays mêmes pù elles. font au-
s» torifées par les loix ,& par,les, coutumes, que lorfqu'elles auront;<et'é faites dans la

même "forme que les teftamens & les codiciles «. Ainfi un afte. conçu en forme
de donation entre vifs , & qui ne peut.fubfifter ^ojmne tel , ne peut en aucun cas
valoir comme .donation à çaufe de..mort : l'art, ,.4 le porte memevexpreffement.

Tout, ce que,je viens de dire eft. vrai non-feulement des donations, niais auffi des
ventes s & autres aâes translatifs de propriété qui, lorsqu'ils , font.,paffé$,m. extremis..,
& peuvent être, foupçontiés.de-: n'avoir été faits.que dans la, vue de faire paffer les

.'Viens du malade, en "fraude.,de la loi, à celui aa-prffit duquel il jes. aliénoit, font
réputés d.<jnatioHs.,à çaufe de mort, Voy.,,,Âncilion , ibid. ,-V*. pour-vfo héritages,»
où il en rapporte un arrêt du parlement de .Metz du 6 Novembre ,1666, dont j ai
dit un -mot tom. ,ir. pag.545, n. 12.

Sur l'art. 3 du tit. 7 Vb0. gifant au lit, il. en rapporte ra autre ..'du 2,5 Janvier
..rPonations par Jo'j • <a :Ugé nul, fîmulé & frauduleux un contrat de.vente paffle:parun novice
'.lés novices ioiît ^ , , . r jj j ...r r j?

M c»nfe de prêt à. faire profeffioo dans. 1 ordre des capucins, -au profit, dun qerjes- freres, d uiï
immeuble régi .par la coutume de PEv.êché, & dont parçonféquept ce novice .n'au-
toit pu tefler ; par lequel contrat il. s'étoit, reconnu débiteur de (on frere acqué
reur , d'une (omrne de,1400 liv. ; créance qu'on prétendoit: fuppoiée, & qui ne pa-
roiffeit par aucun, endroit que par cette confeffion, ,E;., en effet, il en eft de ceux
qui font prêts d'entrer en religion comme-de ceux qui approchent de la €n de leur
vie : tous les aâes qu'ils pafïent, pour peu qu'il,-y ait lieu de les (oapçonner de fimu-
lation , font çonfiderés.sCoiiîme des donations déguifées-, qui ngn potefi domre ». no»
poteft confiuri. t - -

t,Tra iïtiôn 4e» p0UI revenir à la réglé , .d&nnsr & tmir m vaut 3 -il im^rte d'obffir^gr que les
jfiroits încerpqo
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droits, les avions, & les créances mobiliaires & immobiliaires ne peuvent fe tra- obfetv. je» "'
dttirê de la mairi à la main comme les mèub'es1; & qu'on pourvoit difficilement en
b'rèn. des oCcafioris conftater qu'on en eft entre en jomffance, par un a&e de prife " '
dé poffeffi'on, comme rî eft prèfque toujours facile de le Faire pour les immeubles/
La coutume de Metz "dit donc qu'il fuffit que les dons tranfports de dettes & des :
droits foient rédigés par écrity &:qué le donâfëu'r s'en défaifilTe entre les mains de

l'officier inftrumentairè qui reçoit le contrat. C'eft la difpofinon de l'art. 5 du tit. 7,
A quoi là'coutume de Sedan, art. i14', ajoute, avec Cinfinuàtioii pour h regard des
droits réels ' i). Maïs ce n'eftpas encore alïéz : les chofës"'incorporelles ne pouvant
être appréhendées, on à établi pour elles une Formalité qui équipole à la délivrance j
& fuivant la regîë confignée dans l'art. 10S delà coutum'ë'/de Paris , & àdôptée par
ia'jorifprudence-générale' de tout le royaume , le ceffionnaire , foit à titre ôné»"
reux, foit à titre lucratif de-ces droits incorporels, n'en eft réputé- faifi que parla-
fighificâtiorf de fbn titre de ceffion au débiteur r jufquès^à'que tant que cette figni^-'
fiïàtion n'eft pas faite, les "créanciers du cédant peyvënt faire faifïr la Tomme ce- '
déë; & que le cédant lui-même peut en difpofer au profit H'uh tiers qui'fera pré-
féré au premiér eeffionnairë, s'il le prévient ; & que la fécondé ceffibn foit 'figni--
fiée avan'flà précédente, Voy. "Ferriere fur ' l'artî' "ïf} , n*. 19," Âîicillpn & M. D ... "
fur"l'art, cité de la coutume ' de Metz.;'Cependant l'acceptation volontaire , nos '
fufpeôe'de'cellufî'on & «d'antidaté s faite par ie débiteur de la Tomme cédée , qui*
rë'connoît le ceffionnairé pour' foa créancier ,' produit ' le meihe effet que la fignifica- ""
titra la- rend inutile, " ... ... ;

' C'étok autrefois une opinion affez corn-mime r 'Srque de' très-grands' jurifconfuî-'' . 40;'.
tés regârdoient même comme 'certaine , que la régie » donner & retenir ntvaut' û^CmLlt
£e"fdevoit ' entendre feulement de la donation 'd'une chôfe particulière certaine & •
défignée , & non des donations" univérfelles & des biens futurs , ou qu'on délaifle- ' *•
roit en mourant : quia1 boni futures funt incerta. Voy. Brodeaa "fur Louet. L. D,
56m. 10', n. Ferriere fur Part. 274, a". ïj tk 18: Boridan fur l'art,'' 54 de ¥§r»; "
mandois Le Paige fur l'art, -"lé/:1 de Bar, & Salïg'ny fur l'art, iïî de Vitry. Il y a 1
siême des coutumes qui aucôrifent exprefïément ces "donations - de tous biens pré» *
fens & à venir ( quoiqu'il foit impofîiBle qu'il y ait tradition des deniers ) ; entre-""'' '
autres -celles de Sedan, art.' m, Mais leur validité n'en étoit pas "moins problémâ-"
tique, au moins dans les coutumes"qui ne les admèttoient ;'pas"'exprefférnent ; & fi ' ';
©a* citoit des 'àrrêfs qui avôient confirmé tes donations,' on en "oppofoit d'autres qui "
les- avoient annulées."La j:urifprud;ënce a" été fixée par l'ordonnancé de 173-1 qui porte,'-

(«):. On a vu que pour les donations moMiiaire'S cêtt^ coutume n'exigeok pas-finfiniiation f " '
sais- la tradaâioa réelle,
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CiMi-'v T~' art. 15 & 16, qu'aucune donation ne pourra comprendre d'autres biens que-eetp

" 41. qui appartiendront au donateur dans le teps de la donation ,& que , fi elle renferme
feu? " °nt pfaS, des meuble? dont la tradition ne foit pas faite réellement, il en fera annexé un éiaf.

à la minute de, la donation ; .défend de faire dorénavant aucune donation de biens
préfens & à venir ., à .peine de nullité , mfynt pour les...Mens préfens,; /veut que les
donations qui comprendront que las biens préfens, foient pareillement déclarees nul
les 3 .fi elles font , faites .à condition de payer les dettes & charges de la, fucceffioa
du donateur 5 ou fous .toute autre condition dont l'exécution depende de fa feula
volonté; & ordonne que s'il s'çft réfervé la liberté de difpofer, de queîqpe,çffet, o.u
d'une foîtiîîie fixe, l'un & l'autre foient ,exclus de la donation.& appartiennent_a.
fçs héritiers, quand mSaie il n'en auroit .pas diipofe 3/nonobftapt ...toute ftipulatioa
contraire. ' - .

•42. la faveur d,es contrats de mariage ,a fait., dilpefjfer-.ïes donations qui, y, font faites
coiiteat de.S» aux époux aux enfans à. naître de leur mariage, de la plupart des réglés ,auxquelles
donations11 font *es- aatïfs. âonations. font fujetîes s ,& ^n particulier de celle-ci. ( Voy. les articles
di.fpenfées de la %j & 18 de la même ordonnance) comme auffi de toute tradition réellej.fk Sâ:tve?
lietêxdâatef'. de-toute réception en.foi 9 faifîne, & prife de f5.0ffeffii.qn , ..ffift & dev-eft , dans les

pays où ils font en ufage. Plufîçurs coutumes4e portent formellement comme Bar,/
art, i6j 5 qui excepte les donations, en faveur de mariage de la rçgle donner ,& retenir
ne vaut ; Vermandois., art, 5»?, qui y ajoute les donations faites en avancement
d'hoirie ; & Verdun , art.. J13 qui dit m donation faite EN FAVEUR E.T BAS. CON
TRAT DE MARIAGE» h donataire. « . e(i réputé faifi^^mcore giiil riy ait. tradi
tion,réelle, ou chofe è^uipolente.JLn fer.t„e que -, hors .contrats .. de mariage, les dona-
-tiens faites en faveur de mariage » & ,à plus forte raifon en fimple avancement

'd'hoirie pe j'ouiroient pas de çe privilège, Ce qye;je crois r*e 'devoir pas être,borné
à la coutume de Verdun., mais devoir être également taivi dam celles qui n'en

'difpofent pas, comme plus conforme „à l'efprit de l'ordonnance de 17^1. ,Voy. ce
* que je dirai des démiffions dans i'obferv. 17'de ,ce titre au n. ,.,3 & fuivant.

Avant que cette loi fut portée , '2 faveur qu'elle attache . aux .contrats de mariage
leur étok déjà accordée. J'en ,ai pour garant .Ricard fur. l'art. de la coutume de
Senlis, où il renvoie ,à ce qu'il en .avoit déjà dit dans fan traité, des donations ; Ba-
ridan fur l'art. 54 de celle, de Vermandois, vers la; fin., & Eerriere fur Hart ,%jz, gL
z, n. 6t & 63 , & fur'l'art. 274, 11.^3.

-4,; On a dit dans.un Cens très-véritable, que.îa . réglé donner «S* retenir ne vaut) -n*a:pa£
{En •£oe^l^>s * lieu non plus èn donation d'ufu-fruit. Mais cela fignifif -feulement .qu'on peut donner
î'd'ufufruU » on mtr^ v\f$ l'usufruit d'un immeuble, Se même d'««i meuble , & en conj'erver la pm-
timu ^ °nre" fWtê. C'eft.une obfervation.faite par De-L-a-kre fur -l'art, -jé de (ihaumont, n.

* • •*"' & elle eft conforme à ce que penfoiem no» gères ,. ou du moins à ce que dit D'A»
kg.çourt fol, »74 R», Cette réfervé de la propriété eft même, ce qui cqnjiitue le/

,âonation«
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donations 3 ùfufruït. Alors fi Fûfufruit a été donné, ou pour un tems déterminé, ou Tit. vr„
pour toute Ja vie. du donataire , il ne le perd pas par le décès. ,du donateur.-Mais Çbl5rv-W
il Faut que du vivant de celui-ci, & en tems non fufpeft , le donataire {oit entré
en jouiffance réelle, ,& aéruelle de .cet ufwfruit, Ainij, dans ce fens on y ©bferyeia

f jrçglt, donmt_ & rmnir m. vmh

"Tome "II, Tri
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Du. Don. mutuel en gênéraL'-

ICARD. y..ehdp>, f de fin traité du dm mutuel,"examine fi ce contrât était âu»;-
£Gt40coîo'mts ^orifé entre maris & femmes par le droit romain; & conclut , n, <9 |, que » la pèr
es? jn_ droit. »--miflîoh accordée- par Ieï- loix , dont j'ai parlé, toi», I, pag; 580 , n, 3 > d'augmen-
.sa-içois, ^ ter ]a dot'la donation à caufe de noces'-àms---la - même proportion1, pour être

»-gagnée par le furvivantne difKIre que de nom ^-du don mutuel des Liens que.
les époux poffédoient au joar ~ de la-donation-:» mais- qu'elle eft--dîfférente -de nos-1
» -donations mutuelles introduites par nos coutumes en ce que celles-ci font des'

.# •biens tels qu'ils le trouvent au jour delà mort de celui qui prédécéde ... de forte
» qu'il faut dire que l'ufage de -nos donations'mutuelles"eff'"de-' l'invention» de-notre.
»•-droit-fràn^ois «„- "

s>. Oïi-ne manquoit- pas--de' raifons'-pouf ne:pas"1es;admettre.-Le •droit coirtiimter re»'-'

nve^ife^e^ne" ï®*** Pre^ue P^r-tout-, comme nou& l'avons vu dans l'ôWèrvatioa--4 ^-.encore plus
pal. radmeme. iëvérëœent que les romaines ,;îes- -donations -fraiples qu'un conjoint fait- à l'attire-en-•

tre vifs. On fonde cette . prohibition fur ce que l'affection conjugale ne doit pas-
être excitée par'firstérêt, &" qu'il, ne faut-pas rendre mercenaire? ïe*. attentions &
les fècours que les époux fe doivent de part & d'autre. O: motif perd-il quelque
choie cÎk fa force, lorfque la donation cft réciproque ? D'ailleurs , les tt-iramens &

les codieiles mutuels, ©u faits conjointement 5 foit par mari & femme-, oirpar-d'au
tres, font prohibés par l'art. "77 de l'ordonnance des- teftameos - du - mois -d'Août -
1735 : & on ne peut gueres donner à cette-loi „ contraire,-à ce qui s'étoit pratiqué
jafques-là, d'autres motifs que la crainte de la capta-non-; car il eft---naturel- de pré-
fumer que, dans ces aéfe mutuels de demiere volonté , l'un des teftateurs ne difpofe-
au profit de l'autre r que parce-que cet autre diffoië réciproquement en fa faveur. '

Ce danger eft-vau--moins suffi- grand dans les-dons mutuels.'-Neft-ïl pas très-vrai»
' __ femblabte que, par ce.-contrat, le mari- ne donne à fa femme que pour l'engagera-.

lui donner qu'il ne lui dohneroit pas- fi : elle le refufoit. »'-Oefty dit Ricard s».
»-même-traité, .ch. 1 n-0;- ï,-un contrat-irrégùlier -, dùns'-des,:. & un moyen d'ac-'
» -q«érir de part & d'autre %. un commerce auquel les contracims font - portés-^par • anr
»-efprit de profiter au-préjudice l'on de l'autre... & celui quif par l'événement
»-parvient à la qualité de donataire, peut dire que fon conjoint ne contraéïe avec.
»-4ui que par -l'efpérance.dè-fur-vivre, & de recueillir le bénéfice du contrat «. Âinfi-
d!itn. côté, c'eft-autant par- un -motif., d'intérêt-"que -par- un motif,d'a-ffeâion 3 qu'il
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"donnç ; & d'un autre côté, il n'engage fon. conjoint à donner de fa part, qu'en le Qblî^' e®'
,,captant par l'appas d'un intérêt femblable, erv* ®*

Mais les loix arbitraires dépendent prefque toujours de l'afpeft fous lequel les légif- 3-
lateurs en envisagent les fuites ; & de l'impreffion que ces fuites font fur leur elprit :

: impreffion qui , vu les maniérés fi différentes: dont les hommes penient, n'efl: pas à
beaucoup près ,1a même dans; tous. C'eft la principale caufe de la grande diverfité
ces loix. Loin dô réprouver , comme dans les donations: fîmpies, l'intérêt qui do-

• m'iie dans les dons mutuels,,, nous verrons qu'un ...grand nombre de coutumes ne les
valident qu'à condition qu'il y regnera également, & que les époux, y trouveront

,;de tous'.-points .la même efpéraijce ,Jk fi elle le réaiiie à leur profit , le même
..avantage.

Ces réflexions ne font rien moins qu'une cenftire des coutumes , q«i .prefque tou- 4,
'«tes autorifent ce contrat. Céft.,.au contraire, une apologie de celles oui le rejettent Kcs fmt F'"

r IA îi- „ , , ' r ° vjm iw qiïuujn;op-,
...dblanier les lois „e.ft un écart dans lequel si el: prefque toujours, inexcufable au ju- pofees,
. rilconlulte de tomber. : La.ioi étant, la maître (le abfolue des propriétés , & la réglé
de tous les,, moyens d'acquérir., j'ai dit quelque part que toute loi eft jufte par cela
-feul qu'elle efljoi. Le légiflateur manque -au, plus ëffeiîtiel de-fes .devoirs,., s'il ne
,fefe, pas. avec attention' dans-la -.balance de l'équité , les motifs qui le déterminent
J ja porter. .Xe. magiftrat & le jurifconfulte doivent ..regarder la loi.., dès qu'elle
,eft émanée dune autorité légitime , & ^promulguée avec toutes les folemnités ré-
,-<îuifes, comme Jai-melure duJufte & de Tin jufte ; quoique non-feulement il ne

-pas interdit au jurifconfulte, & à plus forte talion au magiftrat d'en relever les
inconvéniens , mais que fouvent ils«y l'oient, forcés, fans néanmoins qu'ils ,p>aiffent "
..s'en écarter tant qu'elle fubfîftê„. J'ai donc feulement voulu faire .-obferver qu'en
.cette rnatiere comme . .dans toutes .celles qui dépendent des loix arbitraires , les mo- >t
-tifs qui les foggéreat pouvantJtre contrebalancés par d'autres non moins, pœffans., -
J les ..coutumes qui difpofent différemment de la plupart des autres!, peuvent être
regardées;.comme fing.uîieres ,en cela.,'il n'en è-ft pas moins ' poffible qu'elles foient
au© fenfées 9 auffi bien •fondéespeut-être.mieux que le.torrent des .coutumes
contraires.

,'Ainfi les dons mutuels ne font pas universellement,, mais font très-aBciennemertt s;
-admis dans-îa France coutumiere. C'eft ,s dit Ricard , ce que nous apprenons de
trois formules de Afareulphe. 'On -en .trouve huit dans Ealufe., tom. % ,, -col. 381 0°* muusis"

40Î> , 4e? s 477 ? 47'i' 5 5-J. La„premiere., liv. 1 de Marculphe , ch. 11. La ïe. &
'je. 'liv. 2, ch. 7 &8 la 4». & la fe. données par Sirtnond , ch. 17 & 1$ v §j jes
? .autres par Lindeubrog , ch. ,48 ,49 & 50, Ce font ces.trois derriierfes que Ricard
indique. Il auroit pu citer un monument "beaucoup plus ancien , le ch. 49 du çapi*

tulaire donne fous le rfoi Dagobert en 6 -o , rapporté .par le même Balaie-, tom. t
col. 39, On voit par tous ces textes, :& par deux notes de Jérôme Bignon fur*5
Marculphe ibid, toin. 2,. çyj, 054 , que ç« donations k faifoient par les époux. ><pj
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âî%v1 n'avoient point d'enfans, quelquefois devas* le' fouvérain , & Inter regaies cliartail',

quelquefois fans lui , 6* intzr churtas pagsnfes : que les unes comprenoient 1 univer-
lalité des. biens de toute efpece „ que délaifferok le prémourant , & les autres feu
lement certains biens ïpéctfiés & défignés ; qu'elles.étaient toujours ' réciproques - ,
& que tantôt elles transmettaient la pleine propriété, au furvivant ,, 6c tantôt ie bof-
noient au fimple ufufruit; ce.qui s'iç^Xoitadfiuimire la .donation en fimple ufu-,
fruit adfcttbnus, „

Voilà donc la fource de nos- dons mutuels * fur îefquels nos coutumes varient.beau
coup. La première différence-que jCitiiarquerai entre-, elles, c'eft que , quoique prefque
toutes les admettent , il y en a cependant qui les rejettent, telles font la coutume de

Contâmes qui Chauny: , art, 14, &dans le reffort celles del'Evêché 8 , art, a 5. & de Lorraine
** «)«««• t5t. IQ/ art< 4> OïLpourroït-, ce me femble, ajouter la coutume -de Dtrnois, dont l'art;

68 admet à lavérité le'don mutuel, mais exige qu'il foit confirme par teftament»
En"'forte, que le doa mutuel eft mainsie titre du furvivant .,, que la derniers (volon.é-.
de Ton conjoint. •„ ^ . .

7#. EaBe'r fur l'art, cité, de la* coutume de Lorraine ,0.118? > mé-.paroit avoir raifort
Ht#ansJe%ae!--'qUe le confentement des en fans , & autres héritiers préfomptifs des conjoints
ment des'héri- ne. pourroit .valider le," don mutuel qu'ils, feroient -entr'eux , dans cette coutume y car
SSpas,Ie Va"iJ indépandemment de'ce que j'ai dit- de'ces confentemens dans, la 4e.. obC de ce ^ fit»

n. 16 & fuiv. dès que tacoutume -porte, qu'entre- conjoints les donations mutuelles n ont
lieuou quelque choie d'équivalent, choifir cette voie-pour s'avantager "» c eft •• (le
îa. part des époux heurter la loi -de front , & faire un contrat dont elle ne permet
P£S l'exécution, Âuffi.'Fàber dk-il que » malgré ce- coftfenîemait , le don. a été Jugé
nul'par arrêt."en 1545. .Mais ce..qu'il ajoute que le mari la femme qui nsa point

t - d'énfans de., mariage, précédent , pouvant fë donner féparément i'ufufruit de leurs mea- -
r"if n'a pas Utu acquêts", il. peuvent auffi fe faire cette donation mutuellement , me paroit
poÛrLcartntk .une. erreur. infouteoable. IL fe fonde .fur ce .raifonnement, ' que ce qui peut -fe faire.

"par deux contrat*,:peut être^aît par un feul-.mais ÎL'fe trompe. L'art, x du tit n >
«arL. : •' aux nouvelles r permet a ia femme , fans enfarts de mariage précédent^ de difpefer

par teftament au profir,de fort • mari.de fa part des-meubles& acquêts- en-.-ufuV--
fruit. S'enfuit-il dé-là qu'elle le peut,auffi"par. don mutuel contre ia prohibition.-textuelie^
de..! la coutume } "Non faas doute , il y a Bien de la différence entre les deux maniérés -
de :éifpofen L'une eft gratuite fans retour, &'diftée par un pur motif d'affection r
l'autre eft un commerce intéreffe , fuggéré par Feîpérance de, profiter dix contrat
1a< ffléprife de Fabèr meparoîf d'autant piusuforte vqu'il parle Hé ialemme qui n*à
point d'enfant de "mariage;précédent. Son raifonnement teridroit donc. à.valider. !ê-
don mutuel eh Lorraine.:,'pourvu*que ies conjoints n'éuffent que des ^enfaas corn»*
nians - en forte que dans une coutume" qui interdit indéfiniment ce . contrat , il fau,?
droit "l'admettre même dans, un, cas où il eft-rejetjté dans prefquî ioutiss ies c&.utumes

- *pl- l'autorifeot .ejqneflsaienf, •• ' •
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ÔR demande s'il a lieu dans la coutume de Luxembourg , la queftion s'efl pré- 0bJ'*; ^
aehté; vers l'année 171$, la Dlle. Barbier, veuve de M. Claude Godard, confeiller ^ ^ ^ ^
au bailliage de Thionvilie , avoit époufé en fécondés noces te fieur de Bury., Srun teltaénaioxj^^
mois avant fa mort , déjà attaquée d'une hydropifie toute formée,, elle lui avôit
donné,-par un don mutuel , la -propriété de tous fes biens , dont - une partie pro-
vénoit tant de fon premier mari, q.ue d'une niece de ce premier mari , laquelle l'a-
Tôit fait fon- héririere teftamentaire , en la chargeant néanmoins de reftkuer à fa mort

ce qutelle lui laiffoit , aux fœurs qu'elle teftatrice avoit hors du royaume, au cas '
que quelqu'une d'elles fe rendît capable de le pofféder , en obtenant des lettres
de naturaiké , & en 5'habituant en. France» Cette fubftitution;a eu: fon effet -dans la
faite. J'en parierai ailleurs. : - , . ...

Mais lors du décès-de la Dîle,- Barbier-» aucune des fubftitutions n'avoir encore '

paru. Le don mutuel du fieur-de Bury ne fut donc attaqué que par les- héritiers de "
la donatrice. Ils foutinrent qu'il ne pouvoit pas fubfifter , 1". parce qu'il n'eft pas '
admis - par les loix romaines , que la coutume ;de Thionvilie n'en parle pas t & -
que dans le cas qu'elle n'a pas décide on n'y. fuit point d'autres- principes que ceux '
du droit écrit-. £.VParce-qu'il y. avoit inégalité ^ âge,, de biens i.& de fanté entre "
les contra&ans. 0 réfuîte de ces dernieres drconftances , qu'on ne peut donner cora-"' '
mt an- préjugé, déci fît" j» Farrêt rendu à l'audience puMque , qui déclara le> don mn-
tuei nul ; mais adjugea au fieur de Bury. le gain de fiy vie , tel qu'il eft établi par l'art. '
.8 de la coutume de Luxembourg; c'eft-à-dire, 1» propriété des meubles , Se IV- '
fufruit des immeubles. Mais fi-la queftion fe préi'entoit dans la thefe générale, jeeroi-

îoïs que la coutume donnant au Survivant des conjoints roturiers le bénéfice confi»
dérable du gain de furvîe , ils doivent s'en contenter-, & qu'ils ne peuvent l'aug»
mênter en fe faifant de plus grands avàntages par un don mutuel r que fi le partage
de leur communauté a été autrement réglé par' les flipulations de leur contrât de '

mariage , ou ii étant nobles , & n'étant pas compris dans la difpoiîtion de l'art. 8 *
du tit, 8 y ils ne peuvent prétendrè de plein droit, &c îtfv'm kgîs le gain de' fur-'"
viè ,-'ils: peuvent, au cas quïl's n'aient point d'enlans de quelque mariage que ce foit ,.' •<-
s'avantager par don mutuel de la propriété des meubles , & de fufufrât des im- : '
meubles, pourvu que leur contrat de mariage- ne-leur défende' pas 'de difpbfei* au' ;
profit l'un de l'autre ; l'intention de la coutume ne me -paroiffant pas être de leur "r
interdire la liberté d'établir , ou de rétablir entr'eux'ùn avantage - qui ne répugne
Huilement à fon eiprit, par te contrat teçu' prèfque universellement dans-tour le
pays coutumie-r. On diroit en: vain que-le droit écrit"auquel la coutume de Luxefn- 'J
bourg veut qu'on ait "recours, lorfqu'elié eft muette s ne validé pas le don "miitueL -
Il «e le prokrit pas'non plus. Tout ce qu'on peut dire déplus 'fort, c'eft que les ridâc» " '
teurs des lois -romaines n'ont pas eu l'idée de ce contrat , qu'ils n'y Ont pas pen-
fé, & n'en ont pas parlé. Mais' ils ont'-admis une convention qui - n'en diffère que
de-nom ^^of,.é-ôe3ks s n. 1. Le Toalois qui- eft un pays- de droit écrit 3 à fexcep--''
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T«. yt> tion de ouelques ufages locaux , n'a pas laifTé de l'admettre expreffement & ;-nomî*
Ç^* -GÏV -^g . * • * . u * * . ...

* ' natim. L'art. 43 de ces.ufages & les fuivans , en reglent l'objet ,ou l'étendue qaî
comprend tous les biens en pleine propriété , la forme & l'effet. Et ce qui jne pa=

x roît encore plus décifif, dans toutes les coutumes qui ont au profit du furvivant des
difpofitions à peu^près pareilles à celle de la coutume de Luxembourg , le gain de
furvie eft confidéré comme un don mutuel légal , ou plutôt tacite que les parties
font cenfées fe faire en ç.ontraôant mariage. Or je ne .puis pas penfer que cette
coutume défapprouve que les époux établirent entr'eux , s'ils font nobles..,, ou réta-

/bliffent s'ils ne le font pas ,.un bénéfice qu'à la vérité elle ne. leur accorde pas de
plein droit au premier cas , & qu'au fécond ils n'ont pas voulu s'accorder comme
une 'fuite , & par l'effet de îeut mariage feul j&aais dont auffi ils ne fe font pas non
plus interdit la liberté de. fe gratifier ; & auquel fon efprit répugne fi peu .qu'elle en

irfait une ebnféqvience légale de la plupart des mariages contraries, fans qu'il ait ete de-
.rogéàfes difpofitions : & que d'ailleurs elle leur permet de fe donner. Voy. l'ob£ .4
de ce lit., n. 11 ,,fur la. fin* .. ~

Mais un don mutuel de tous biens en propriété , comme étoit celui du fleur de
»Bury, ne me paroltroit pas foutenable dans la coutume de Thionvilie. Il feroit con
traire à se gui s'obferve dans la plupart des coutumes , çk à l'intérêt des - familles
auxquelles l'efprit du droit. coutumier eft de confervfer la propriété, des biens qui
en proviennent : & les raifons qui me font penfer que le don mutoel exprès, &

.conventionnel doit être admis dans le Luxembourg , dans les deux cas dont j'ai
parlé , ne prouvent rien au delà des ..bornes que laioutume met au don mutuel tarifs

;«C légal qu'elle.introduit, .c'eft-à-diçe au gain de furvie.
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•• : Obierv. je,'

J)e la Différente entre les Coutumes dont la plupart rejettent % & 'queL
qu'unes admettent le -Don--mutuel en cas d'enfans

Ei/t. plupart des coutumes ne permettent Me don mutuel aux' conjoints que ïorf- g,r
qu'ils n'ont point d'enfens de quelque mariage que ce foit » lors du décés du prémou-, ^atomes,<pn
rant. Paris s~art. iBà j Vermandois , art. 47 ; Bar \ art. 1637 St.'Mihiel^ tit, 8} art. ' mamei en: esf '
11 Sedan, art. toz ; Tout, art. 43-*;. &c. &e. ' sSenfa,.s,

Cependant i! y en a quelques-unes , & c'eft la fécondé dlverfité que je remarquerai . -
entre elles, qui admettent ce contrat, lors même qu'il y:a des enfans. Celle de Coûtâmes qm-
Bretagne s art. ai 1, charge- le ' donataire miituel de nourrir & entretenir les- ènfaks-diP-ye cas. e~t 1,15
donateur ^Ji hfdits'-tnfSns riont autres biens » vacations , ou' 'moyens"d-mx nourrir.'
félon lmr~ état $ & Fart, ï i'3 ^ porte que la- donation mutuelle » & égaie faîte coup- "
tént h mariage duquel il y a enfans , riaurd lieu au cas qûe le furpivani fe remarie* '
Ce qui emporte une" privation t'ôtâte , & bien-plus forte que ledit des-fécondés-no-"
ces ? aux difpofitions duquel l'art. 73 de la coutume de Verdun ôrle ci.-oit commun
affujettiffent le don-mutuel. Les coutumes-du Maine , art, 334 ; de Poitou , art» *
2.69 ; de CMeèau-Neùf, art» io6 :; de la Marche ., art.. 2894- de Blois, art; ïôï & 163 j. '
de Rheims j art. 2.54 ; de Verdun art. 65. ; de Chartres , art 87, & quelques autres , '
permettent aulïHes dons mutuelsyquoiquèies conjoints aient des enfans ; quelfu*unes<
reftreîgnent en ce cas l'étendue du don, plus " que lorfqu'il n'y "a point d'énfass- '
comme Noyon-, art. ?.i ; Blo-b,art. 163 ; Verdun, art. 65. D'autres , comme Pé- .' .
ïonne , art. 110 , veulent qu'en cas d'enfans , il y ait d'autres biens fiir '. lefquels Saufla légitime;

leur légitimé ' puiffe- fe prendre » ou' la leur Véfervetit expreffëmënt" , ce qui efî""
fousentendu.- • dans toutes. ' Voyez -"Ferriere fur l'art.. 280 j de Paris gl."" 3.
n", 2,7.

Notre coutume-de Metz n'aut'orifé' le don' mutûel des" meubles & gagiéfés qu'en" 4, '
ce qu'elle défend", a-rt. 9 : du tic. 7. celui des tréfonds , elle ne dit rien qui mar- Me'°uêftmdude
que fi i'exiffence des enfans l'empêche, ou non ; ce qui- valo'it 'Bierr la peiné d'être • »«»&re-<le«Bre»
exprimé. Les rédacteurs" ne feraient pas "tombes dans cette'*omiffion , s'ils eufTent nue"vS'
fait plus d'attention à ce qui en méritoit dans l'ouvrage-de d'A-liocourt'; car il difoit'
eirdettx endroits . foi. 140-, Rw & V&", que le don ' mutuel n'avok lieu entre c©n- ' _ •• î-* -

. . -r*", <; Qw tonnent le .
joints qui lorfqu'ils n avaient point £enfans légitimement procréés. C etoit donc 1 ufa-" droit commun.
ge.-avant la -rédaâion de la coutume»' Il s'eil -continué depuis ; & je-- crois que "
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©bfetv." je,' c'êit'ia regîe' dans, toutes les. coutumes, qui â'autorifent pas. expreffément îe don bîh3
tuei , exiftentibus liberis, C'eft la raifon pour laquelle je ne lai , n. 9, de I'obC
précédente , admis clans la coutume de Luxembourg qu'à défaut d'en fans. L'ufage
eft fi certain qu'il, ne laiffe aucun .doute. fur ce , point dans celle fie Metz » & la

x premiere condition jjue ' M. D... fur ' les art. 9 "& ïo 3u tit. 7 , exige pour la vali
dité du don mutuel eft» qu'il n'y ait point d'enfans , foit des deux conjoints, l'oit de
« l'un. d'eux,5 lors du dëcés du premier mourant «.

y-&. , C'eft, en effetle feul tems-à ceafidérer,. gaoique-des-âHtears de pojds aient cru
* l'exiftence des enfans Jors.,„du contrat , fuffifoit pour ,1e, rendre nul , encore

' t°it,i nïexu"6 ^u'^s fuffent décédés avant le prémourant des époux contraclans ; & que la quef-
' t'ont loffqu'U don faffe encore quelque difficulté. Voy, Buridan fur l'art, 47 j de , Vermandçis ,,
; s'osv,-«' ' Ù Kl. Le Camu/ fur fart.' 180 , de 'Pans., n. tj & 14.'Mais l'opinion commune

eft au contraire » & me paraît la mieux fondée , non-feulement dans les : çoutumçs
qui, comme celle de Paris » ne prohibent le don mutuel qu'au cas qu'ily ait enfarts
lors du décès du premier mourant , mais encore dans celles qui ne le décident pas
fi expreffément, Voy, "Ferriers fur ie, même art. gl. 5 , n. 1 8c fujv. car l'intention

; de toutes les coutumes n'eft autre que d'empêcher les peres &. mères çde s'avanta-i
ger l'un'l'autre au préjudice deieurs enfans , ou petits-enfans feulement. La nullité

Sh eft donc refpeâive ; & parcoriféquent ne peut être oppofée que par ceux en faveur
de qui elle a été introduite.

-fin tout - cas il me fembîé qusi! n'y aurait un prétexte pour prétendre 3e don nul „
que lorlqu'il paroitroit que les conjoints ont prétendu le faire exécuter , même au
préjudice des enfans vivans lors de jadiflolution du mariage» Alors on pourroit dire
qu'Us, ont voulu faire ce qçe la coutume, leur défendoit , & conféquemment ont
fait un aÔe nul. Mais s'ils ont-exprimé qu'ils n'entendaient fe donner mutuel

lement , qu'au cas qu'au décés du prémourant , ils n'euflfent ni fun ni l'autre aucun
enfant-vivant , ils n'ont fait-que ce que la coutume leur permettoit , & leur con-
trat étant conforme à fôn efprit , il me femble inattaquable , concurrit, dit Dumoulin
dans fa note fur l'art, 27.x de là coutume d'Orléans , jus commune ? & mms cou*

.jjiaudînis* .

/

•Observation -vil»
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.0 xB; S JE R .v ,A- T I O, N V LIL Tit. Vi

Obierv j .Se,

s -la'Différence des Coutumes fur les:Biens dont on peut, difpofer par
• Don -mutuel»

-T , A troïfîeme variété qui eft enire'ies coutumes-» c'éf! qu'elles -ont réglé très-dit- , , j-,
féremment l'étendue qu'elles permettent de donner au don mutuel , & les biens qui
peuvent y être compris , foit pour la propriété , foit pour l'ufijfrait.'ll n'y a pas même mutuels aux
r 1 f ti - 1 a- j biens communs»
de points fur lefquels-iUy-ait plus de diverlites entre elles les unes, en allez grand
nombre bornent l'objet du don mutuel aux biens qui appartiennent en commun aux
conjoints lors du décès du prémourant, c'eft-à-direqui fe trouvent alors dépendre
de leur communauté. Telle >eft-îa difpofition des art. aSo ; de Paris -, 139 ; d'Eftatn®
pes , 94; ce Dourchn, 47 ; de Vermandois, 36-; de Ghnlons , &c. C'eft ce qui
s'obferve à Mouzon , en conféquence de l'arrêt du parlement de Metz du il Jan
vier 1681, & de «celui du confeil du 5 Oflobre 1684 f que j'ai «apporté , tom. r,
pag, 16 » n,- 5., & qui en reftreignant le dan mutuel que le fieur Béchet & Rofe
Defnoyers , fa femme , s-'étoient fait de la pleine propriété de tous leurs biens , â
fufufruit de la moitié qui revenoit à cette femme morte'la premiere , dans tout
çe qui dépendoit de deur communauté , ont en quelque forte préjugé -que le droit
commun ne perrnettoit pas d'étendre le don mutuel plus loin que cette moitié
des biens communs,-auxquels41 eft limité par. la coutume de -Paris beaucoup
d'autres. .

De la difpofîtion de ces coutumes fortetït -plu-fieurs conféquences. La premiere t _ -3,
que les acquêts antérieurs au mariage ,~y font exclus du don mutuel, a moins qu'ils ^onturnss^ies,
n'aient été apportes-en communauté, même lorfque les biens qu'on veut y.faire en- aequrtsanré-

r e* - a * r J ? f «surs
trer font défignés par ces mots, .acquits & conqutts, qui font regardes-comme (y- ueau
nonymes. Mair-fî ces -acquêts qui ont précédé le mariage font devenus communs s
par l'apport en communauté , le don-mutuel peut les comprendre. Fe-r-rier-e, - fur
l'art. 280 , gl. 3 n°. 1 , -fuiv. & 19.
La feco-nde,-que-par la -même raifon , les propres ameublés font /-dans- ces cou- • t -„j.

mes , partie du don mutuel , •& même tous les'biens des époux -peuvent y être-corn- " près & toiis-le«
pris, s'ils ont ffipulé une communauté uni-verfelle. De Laitre, -fur Ckmmont , -'art. ^frp8urenty
éip, ii. 4 <5*-5.-Quoique Saligny , fur l'art, iïj de Vitry , foit-d'avis contraire t fui.
m-ate ; cependant /i les-héritiers de la -femme • renonçoi(ent à la communauté, &
avoient droit de reprendre fes apports , le màri fereit oblige de les1 leur rendre -,
nonobftant le don mutuel;j faivant îFeîiiere,ïibidè--n0,"7. M-ais d'autres font d'avis

Tome IL Kkk
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rsu7îX,'7' contraire,. Voy.-De Laifre.-,;. ibid. il0-; 7. 'Ce'dernier.fentiment me paroît fôuffrir grande'
t/biî.rv* os*

difficaKéi. .

4. La troifîeme, que" par' la raifon- ; contraire» -les foiitfttes ffipulees propres-; 8c les
3Haff^S|a&5 aftioivs de remptei qui né font pas'partie de îa -communauté,- 5c n'en dépendent
des remploi &. jnt ng. p£U.veat, dan$--ces .-coutumes , faire partie-da' don - mutuel- Ferriere ibid?
des récompen- - 1 s r i t» n- ' > / r n •
fes. n. 6y & Saligny<t uèi fiipra i pour [action-de recoœpenfe , c ett ''une créance qui

appartient à*-la..--communauté..Ainfi le donataire mutuel- en- jouit* Ferrkm -, ibid»
n°. io.,. . - "

La quatrièmes, que.fi, par lt contrât "de mariage it'y~a claufa ixdnfive de corn-
Béïépsu-^non - munsuti y_ le. d&nmutmi efi nul dans ces-coutumes » il en -el de même., s'il- «ft in-
pacés» ê térvenu ' entre les époax une fenfence de réparation ; qu'elle ait ete esecatee j. &

Qu'ils n'aient pas rétabli leur-communauté ayant la diffolution du mariage, comme
g . ils-le peuvent. is-iDi-s» '& 3.6.De•:Laifre, &bi: sv-p.'n,-3. Iss établit-

m Sa femme , fem auffîy le premier, n. 19 ; le- fécond , h, 7-, que la.femme qui renonce à la com-
kloœmunaute'.- munauté n'en- eft'pas pour -cela moins en droit de jouir du don mutuel.- Mais û

7. la femme n'eft admife à la communauté que pour une portion moindre que la moi»
De ca:ie qui .. t;/> ou |1 elle «ft bornée p^ur tout droit-de-communauté à une forasse fixe, le
n eu pas-.com- > r . . . ,, . '
mar.e poBtœai, dan mutuel peut-il avoir lieu dans ces coutumes ? Femerer.. |6-, déterminé ,fui-

; vant l'avis de Ricard, &-malgré quelques autorités contraires, que le dors mutuel
eft-valablejufqu'à . concurrence , de la part pour laquelle la femme eft admise à la
communauté-;vce. qui r«e---paroîty .comme- it-le.-dit-y conferme-à l'efp-rit 'de ces cou»
îu.-VR-S..

Otr- peut d'ailleurs' divifer ies-coutumes-qui''excluent" les "propres du don mutuel",,
foit-qu'elles-le reftr'eîgiient- aux biens dépendant àe la communauté ,>• ou- feulement
aux- meubles & aequêtsy fans exiger qu'ils foient communs entre les époux-,- en qua»-

: tre claffes : la premiere ne permet aux- conjoints de fe donner-matueilement leur®
' & leurs acquêts - qu'en - fi,'P,pie ttfafruit. Telles font les coutumes' de Paris-,

de-donner mu- ;art. j#0» de-* Bourbontiois-, art» 227--; de; Mantes-, art» 147 j de Valoiry art. 11S 5-
ïeubSrè aV.de Troyes , art. ëfP de-Sens , art.' î ri ;-d'Orléans , arf„ f-i, & beaucoup d'autres; -
Iutts,u'cnufu* La .coutume, de Berry, tit. 8art. 3 étend-un-peu plus loin le don "mutuel: elle."

9"-' . permet d'y comprendre le tiers des meubles en propriété-, & les acquêts "en-ufufruiç,
pe^emntqdè"[ Jç ne connois-^que cette coutume qui -ait cette -di-fpofit-ion. --
desm«liessrs La troifieme.-claffe-'-eft--plus nombreufe. Par-l-es-art. 113 de Vitry ; 47 de Ver»

10 ' . mandois ; 36 de Châlons ; .2,3.4 de Rheims ; zto de Bretagne, & 102 de Sedan, il
étenden^kïôn- .eft permis de comprendre-dans le don mutuel ies meubles en-propriété & l'uiufmit-
piSéde^mM . des acquits; Dans les - châtelleni'es de -Ramb-srviîler- ,- Bacarat & Moyenvic, qui- dépen-
w« & , l'ufa- jmt fEvêe'aé de Meïz , le don'œatuet , quoique rejette par la coutume -géné'=
guêîsf'S$ *C"' raie, eft admis pour Fufufruit des acquêts : art. 3 du tit. 2 de:-cette coutume géné

rale ; il n'eft pas parlé des meubles : mais la raifon en eft qua la. femme j'après la
mort de -foiv mari i emp@rie. toas ..les-. Mens meubles rk charge ..de payer -les dettes ;.a-Ft„..
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a de la coutume locale de ces châtellenies. Ce qu'elle confirme, art. 18 , qui porte
; plus généralement que tous meubles & dettes font au furvivant.

La coutume de Sedan n'eft pas du nombre de celles qui ne font entrer dans le i ij.
don mutuel que les biens qui dépendent d'une communauté fubfiftante entre les a»n aux meu-

, conjoints. Au contraire, l'art. 102 y comprend en général & fans diftinéiion tous Mes non co*°
t .. # » • * ÎÎXlilîlS 6

leurs biens-meubles. On n y trouve d'ailleurs aucune dupofition qui exige dans ce

. contrat une égalité de biens & d'avantages entre les contrâ&ans. Âiflfi, à Sedan ,
;îout le mobilier du prémourant paffe propriétairement au furvivant en vertu du don
.mutuel; foit. qu'il dépende de la communauté, ou n'en dépende pas, comme les ^
deniers ftipulés, propres., eu les aérions de remploi. On ne fauroit nier, ce me fem-

î bSe, qu'une femme réalifée ne foit comprife dans ces expreffions de la couturnë s
- tous leurs biens meubles. L'effet de la réàlifation éft bien de la faire confidérer comme

immeuble, mais uniquement, qsant à la -communauté , & feulemeî5t.; pour l'en
- exclure. Â tous autres égards, & notamment quant à la liberté & à la maniéré de

difpofer de la fomme, la fidion n'opère rien , parce qu'elle ne détruit pas la vé
ritable nature de là chofe réfervée, qui relie toujours efîentiellemenî un fimple

-- meuble.

Il en- eft de même des allions de remploi tendant ad'mobile cenfiquendum
par conféquent, font mobii'iaires de leur nature, & -par effence ; .quoique ré- -du remploi,

pu'tées immeubles en certains cas, eontrà maritumfednon refpeclu aliorum : fuivant
la fameufe note de Dumoulin , fur l'art, ij du ch. 23 de la coutume de Nivernois.

! Ricard, du don mutuel, eh. 5 , feU. 3 , n. i8;I & fuiv., tient cependant que, dans
les coutumes qui réftreignent le don mutuel aux biens dépendans de la communautés
les deniers ftipulés propres n'y font pas compris.; ce que je viens de dire ci-devant,
n°. 4. Mais il ôbfervë que » . cette ïéfolution ne doit pas avoir lieu dans les edu-
» tûmes... qui permettent de difpofer d'autres biens que de ceux de la communauté,

•# & ajoute que ce qu'il vient de dire des deniers ftipulés propres, doit avoir lieu -
s>> pour l'action de remploi «. Il y a donc -autant de raifon de -comprendre à Sedaa

-,ces aâions dans le don mutuel, que les meubles réalifés.

Ce ci peut être confirmé p^ar un arrêt du 1er. Juin 1753, dont 5 comme je l'ai dit
tom. 1 , pag. 411 , .quelques praticiens ont conclu que le remploi n'étoit pas légal à
Sedan, & qui.a feulement jugé qu'il tomboit dans le don mutuel. Le nommé Cor-

néiis . &fes deux freres avaient trouvé dans la fucceffion de leur père une maifon

qu'ils avoient vendue par liçitation,, & dont ce- particulier avpit tiré pour fon tiers
%8p@ liv. N'ayant point d'enfens , il pafïâ; avec, fa femme un don: mutuel 5 par lequel

: ils fe donnèrent leurs meubles en propriété , & leurs acquêts en ufu'frûit. La femme
. ayant iufvecu.,, les héritiers collatéraux du mari-lui demandèrent le paiement des

2$©® liv. à titre de remploi-. Cette veuve fe défendit par deux moyens : l'un que -

la coutume de Sedan ne parîoit pas du remploi ; l'autre que dans cette' coutume fe
don-.maïu.sl=comprenoiî tous les meubles en propriété-, & par conféquent, l'adioa"

-K'Tcka
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Ta;. vi. de- remploi qui effi mobriiairè.: Lè premier moyen-étoit- faciie à Hétruirè. Le rempîbr-'

6,£'v' 8s* eft légal dans toutes les coutumes qui ne 1'é.iciuent-pas formellement Celle de Se»-
dan eft du nombre , comme je l'ai prouvé-, tonr. x, pag. 409 & fuiv. , où j'ai établi
que le* remploi y avoit lieu dèv plein droit". Mais les-héritiers de' Gornélis répond

. doient en- vain au • fécond'-moyen que Pâftkm de 'remploi n'étant pas -de la corn-*
m-uîiautéj1 ne-tomloiî paî-dans le don mutuel.- Encore une fois "la coutume de Sedarp
n'eft • pas dir nombre de- celles qui ne permettent d'y; comprendre- que' -les' biens*-
eommans entre les époux- -; & l'arrêt' déchargea la veuve du paiement des-2-800 liv;*'

ïj, . La-coutume de Verdun , art; 65*, -permet auflv j- lors même-qu'il y-a des enfans ,:
àoa''comprend ^e'" comPr&ndre - dans le-don -mutuel -les--meubles- en propâ-été »..•&• les conquêts en*
les. meubles en ilftifre'itr- - --

jj.rjjp.ietv., . j^es cointuînês de-l'a''quatrième claffé; font---ceîleS" qui permettent de -dlfpofer-err
rSSnt PL toule. propriété des meubles & des conquêts- par don .'-mutuel. Smlh% .art. 144*;..
propriété' «bs Blok >> art, - 6j , pourvu qu'il n'y ait-point d'enfans ; Péronne , art. 110 ; Danois »

**' arei 6$ ; '-même-quand il y a. des- enfans f: à charge-que; le-don «fort confirmé par
teflaïnen't.- ,

ïç. A ces coutumes qui excluent les propres du: don mutuel, or. peut en oppofe#
îdïeu "S les-1' ^ autres-5 & "en grand 'nombre, "qùr Pétenderit-'Tttfques ifiSr les' anciefts & les tiens «
propos,.... de''ligne : & entre- celles-là, il y a encore bien des différences confidérables.

Bar, art,'163 -, permet -aux conjoints de -fo-donner mutuellement leurs conquêts' •
& leurs biens dë ligne en usufruit ; il n'y ef: pas parié des meubles-; mais Le Paige,
à«; commencement de-l'explication qu'il donne de cet article ; & plus bas, VB0« dé- -

, attefte-que s dans. Fufâge -j Ott les-y-fait-entre? j & qu'ils demeurent e»
propriété- au forvivanf.--

' Lès' coutumes- du Perche-& dè-CMteaa-Neuffont très-firiguliëres.'-'te!-don:''mufûel 9* -
qui y peut-comprendre les meubles en propriété, & les -acquêts'à vie, peut aufft :
y renfermeria jouil&nce des propres-pour-neuf ans, fuivam l'art. 94 de la premiers,;
&--pour-un-an feulement, fuivant l'art, 107-tle laMeconde.

Il confifte, par la coutume de -Tou-r-s-, art. 243 , dans la propriété des 'meubles-^ .
&-'dans-Tuftifruit des acquêts &C coaquêts , & du--tiër$;da patrimoine.

Par celle de- Verdun, art. dans la propriété" des- meubles & acquêts , & dans*
î'ufufruit du fiers des propres.

Par celle de Noyon$- art. -21, ^dans» la-'-totalité tfes meublés'& eônquSts, •& la moi-#
t.é des -propres en. usufruit.--

Par celle de Lodunois, ck'-zf s--art< .4-,-&'"-de.;P6it©u f art; 209^:'dans -touriér
sneubles, acquêts-&-conquêts ,& dans,Se tiers-des propres en propriété. Celles dé
la ; Rochelle, art,-49^ & de-Xaintonge , art. yi^-ont-Ia même difpofiâôn i fi ce n'eft
qu'au lieude la propriété du tiers des -propres", elles permettent-d'en- donner" làto«
talké en ufufruit. "" . .

Les coutumes de-Nreernois, chap.it^, art» %j% Ô£-de ;St,''Mffiie!j tite8j:art/ff.
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permettent 'aux conjoints de fe donner par cette voie ja, propriété de leurs meubles OMerrl Y«,":
e'fl conquêts, & I'ufufruit de leurs anciens. Dans les châtélle'niës "dê'Kâm&erviliérs,
& de Bacarat, & Moyenvic, ils peuvent auffi fe don lier mutuellement i'ufufruit de

leurs anciens : mais 'ce 'n'eft que forfqu'ils n'ônt 'poïfit d'acquêts, "Art. % du tit. 8 de
îa coutume de l'Evêché.

Nous avons déjà vu qae'celle de Metz , art. 9 du tit. 7, borne le 'don muta#
aux meubles & aux gagistes-; mais permet de Ses y 'comprendre pour la propriétés
fans diffinguer fi les gagieres font acquêts, ou viennent de fucceffion. D'Abocourt,
fol. 140, y faifoit entrer I'ufufruit des acquêts de tréfond ; mais cela n'a pas été
fuivi par les rédaûeurs de notre coutume.

Il n'y en ' a aucune qui étende le don mutuel auffi loin que celle de Toul, dont
Fart.-'43 permet d'y comprerrdre tous'les biens des'conjoints, fans ésàefttittft,;.*
en-toute propriété» •
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-Tit.' VI.
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; ./Q~ B S..E Rv V oA T T 0 -N . I.|L

De la nêcejjité de• la,^fanté . & deTégalité de l'âge , & des biens-des
. ; Çmjmnts; pour le Don mutusL

,.c:>4iiîre difïdrer.®-
ce entra les

/coutumes.

2.

La faute eil te®

„ qulfj au don
, -mutuii,"

•Mais-non l'egâ'
•• jytë çts : fan té.

4<>

?-îî;faut rïnê?ie
' que la mort
/foive une m;

J&di^4angere'a-

N..quatrième lieu il y a encore de ffès-grandes différences d'une coutume:à l'au
tre , en ce,..qui;,.coa£erpe ,1a fanté,,, l'âge ôt la /fortune ..des,.conjoints qui difpofe.ntau;
profit l'un, de l'autre,

M. D,„ fur Fart, 10 du tic, y de la cnutnme de Metz , veut que les. époux n'y
puiffeot valablement,fe g ratifier-par don mutuel , s'il n'y a entr'eux égalité de fan té 9
d'âge .de biens. Il fe fonde , quant à ta fânté , fur ce que » le don mutuel eft un
» afte.entre. vifs , & qui ..par fa nature demande une égalité de famé , puifque fi
» l'un étoit malade, tout l'avantage feroit c au profit de l'autre «. Mais .malgré ces
expreffions ,|& quoiqu'il demande même » comment un don mutuel poarroit être vala-
» ble fi tun &• £autre des .conjoints n'étoient,.pas dans une famé parfaite «. Je ne Je
soupçonne pas d'avoir regardél'égalité de fanté comme une condition réquife pour

~ la validité du don mutuel ; p.uifqu'après ces mots , famé parfaits % il ajoute : c'ejl->
À-dire i iils hoieni jnaladzs.de la pialadit dont ils. doivent décéder.

...Et, en effet, x°.:il y a.beaucoup de coutumes.-.qul veulent exprefletnent que les con
joints qui fe donnent mutuellement -.foient en,;>iânté.,;.-..-comme Paris , art. zSo •
Chaumontj art.,69.; St. Mihiel,,:.tit. $5,art. 1 ; Bar, art, 163 ; ¥erdun , art. 65; Toul,
art. 4] ; Sedan ,,art. ,-3.oi, &c. &c. Dans les châteîlenies de l'évéçhé de Metz qù

, le don mutuel eft reçu $ l'art. .3 du tit. o de la .. coutume générale exige ,, que les
conjoints foiejrt en bonne ./anté la . bonne famé eft réquife 5 même dans les
coutumes qui n'en parlent..pas. :Mais il y a bien de .la différence-entre la fanté s
& cette égalitéi de fanté , qu'il,.eft alfe rare .de- rencontrer .entre un mari & fa

. femme : & dans .aucufi.es coutumes .pas même ydans celles dont les expreffions fem-

bleroient demander dans îes deux époux Une fanté parfaite, ou égaie. Cette égalité
, n'eft néçeflaiçe, fi ce n'éîoit.pas à la fanté , mais à l'égalité qu'on attachât. la va
lidité du don mutuçi , iî s'enfuivroit, que deux conjoints auffi .-Jfëfieu-fement malades
l'un que l'autre , & mënle également, .menacés d'une mort prochaine , pourraient le

donner .par cette voie ; ce qui eft évidemment-faux infoutenable,
,,:t'égalité, .de fanté eft fi peu néceffaire , qu'il n'y a ^que le Ranger de mort d'un des

époux,., fuivi de l'événement qui puiffe annuler le don mutuel» ..Le ,Paige , fur ces
.niots de la coutume de Bar ,r k,ant m fanté ,t dit que #jçe. ternie ne. doit pas être pris.
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»tlans fon" étroite fignification-•» car les janfconfultes admettent uft état mitoyen obï«v, JI?''
«'••entre être malade , & fe porter bien , que les médecins ne connoiffent pas : de. '
» forte ;q»e celui-là n'eft point eftimé malade , qui n'eft point robufte » ni vigoûrèaxj '
» mais d'une çomplexion foible , & déticate, ou qui a quelque incommodité, îa-
s-rquelle ne l'empêche' entièrement d'agir 5 & ne peut pas caufer proiriptemerit la
» mort quelle que foit l'èxpreffion 'des coutumes, on doit'dans tomes l'enten
dre en ce ièns, qu'il faut que les conjoints ne foient point malades de la maladie
dont l'un enfuke décéderait. Ricard fur tart, igo de lacoutume de Paris,» une
«ii'evre quarte , «ne grôffeffe même périlieufe, pour avoir été précédée par dis en "
» douze fauffes:- couchés , une-hyclropifîe , ia gravelle » & autres maladies qui" peuvent
» laiffer à celui des conjoints qai en feroit attaqué , l'elpéranee de recaeiîlir le don
» mutuel j ne font pasTiiffifantes pour le rendre nul 5 quand mêmes elles conduiroient
»"à la mort «. De Laitre fur-fart 69 ; de Chautnont, n, '10. Ces aflertions font proH
vées par un -grand nombre d'arrêts rapportés par ces deux auteurs , & par Ferrie.r? ^
fat l'art. z8oygl.-i , n. 4. Il eft bien évident que dans l'efpeee de tous ces arrêts, '
iHn'y avôif- pas égalité de. fanté. M. D,.; eft cependant d'autant plus excufâble d'a
voir employé cette exprefSon , qu*ellé-'éflr échappée à Ricard lui-même dont" tout '
le-texte" montre d'ailleurs qu elle ne doit pas y être prife à la- lettre.

Bien plus'je penfë que ie défaut de fanté n'annullerok'pas le don mutuel , fi c'é» •
to'ft'teiui des'deux conjoints 'au profit duquel il eft tourné par l'événement qui'etdit
màiade , lorfqu'il a été paffé. Je me fonde fur ce qu'il y a bien moins d'iaconvé- (c^du Ma
nient d'autoriier ce contrat , quoique celui qui eft "devenu-donataire Fui' malade * .
lors-de fa -paffation , que de le faire valoir lorfque c'étoit celui qui eft devenu '
donataire dont la vie étoit en danger. Une donation fimple , quoique conçue en- '

trë vifs , eft regardée comme à caufe de mort , & ne peut valoir que quand elle ";
eft' revêtue- des formalités des teftametïs , fi lors de Tafte le donateur étoit me-'. *
nafcé de mort. Nous l'avons vu ci-devant, ob^'f^n, }i'& fuiv. ; mais on n'a ja-*"'"
rnàis imaginé que la donation fimple peut-être, annulée , fi lors de la paffation de ,
î'aSe \ le donataire étoit , je ne dirai pas malade , mais in 'extratùsl ' Pourquoi' dans*' •
îe -don mutuel feroit-il plus néceffaire que celui qui, par! événement s en "profite , fut '
ert' bonne fanté tors de Taâe ?

Dirà-t-on 'que c'eft parce q«e cet a£le : étant un contrat entre vifs'& recipro'-"'''
que , il eft de fon effence que les deux panies aient yen contrâftant , une espérance "
égale d'en profiter. Cela feroit d'autant moins vraii , que cette égalité d'efpérànce
ne peut fe rencontrer 5 fi l'un des contraftans eft aduellemerit attaque d'une mala- •
die qui menace-Tes jours. Cependant quelque coîtfidérable que fort cette maladie , ^ cK.
elle ne donne aucune atteinte au don mutuel fi le malade en guérit, mais ieule» "'^'âîîïo^
ment au cas qu'il meurt. Ricard , du don% inutUtl ,•• cfo.f y f8, 'j ,"•».• wurt '^16*'06

Il y a même des coutumes qui font valoir le don mutuel 3 quoique le..donateur
isilade ne releve pas'de fa maladie -j. pourvu " feulement qu'il ne -meurt pa« dans les
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.iTit, vl. ' :ours ^ J compter de la date de l'acte. J'en ai indiqué quelques-unes- dans la même

Obierv. <je, , 4V > '
7. .QûC 5 9^* -31* , If*

'l'eiquIlTou- Je fais bien que :Ferriere , ubl fuP,,n. 5 en queftion .fi Je don mutuel fait
ê«mss; dans les ffen(jant qu'un des conjoints eft attaqué d'une maladie dangereufe , •& réputée mo,r»

telle , ne laifle pas d'être valable au cas qu'il en guériffe ; & qu'il trouve quelle
n'eft pas fans difficulté Mais flicar-d & Dupleffis fe déterminent pour la validité du
^on , & leur opinion -qui ne pourroit pas être contredite-dans- le cas d'une donation
iimple , me paroît d'autant mieux fondée clans l'efpece du don mutuel, qu'elle peut
.être confirmée par la difpofition.. de. plufieurs. coutumes .qui ne:font .attention a la
maladie de l'un,des époux çontraftans,qu'au cas, qu'elle foit fmvie de^fa. mort.
Tours, art. 343 ; Le Perche, art. 94; Berry , ùt.:8, art. ? ; Lodunois , ch. i'j , art,
Mdun , art^x 5 ;. Femandois 9tart. 47 * Sedan, art. 10} , &c. ^ette erniere em-
Me cependant exiger que .le conjoint qui a fait un don. mutuel - étant jnalade , ayant
connoiffance.-dè'.l'aâe après fa guérifon » le .ratifie, : mais-je crois que.cette difpofi
tion ne doit pas Jtre entendue ' d'une ratification expreffe|& .que , pourvu que le
malade ait fouferit la donation avec une pleine connoiflance , & une entiere jouif-
&pce de. fes facultés , de manïere,. qu'on ne puiffe prétexter qu'il i'ignoroit , le filençe
qu'il garde après fa ..convalfifcpices., emporte à .Sedan comme ailleurs.»,,une ratification
tacite , qui fuffit pour valider le don mutuel _

2°. La raifon que donne, M. D... que û l'un -de? conjoints , elt malade r tout 1
/ S- vantage du don mutuel efl pour celui qui fe porte bien , eft décifive dans les coutumes

JESE*# pX qui leur défendentde .s'avantager. «Iles n'exceptent le don mutuelque parce que 4'évg»
oement étant incertain »,ce contrat eft .moins .un titre, lucratif , -qu'un commerce

conj-jints, la onéreux pii chacun des conjoints acheta :l'efpérance de pronter du-bien de 1 autre , .
accordant à celui-ci.-un droit ..égal fur. Je lien.. Si donc la menace d'une mort

^utud. - p-Qghaine détruit,incertitude de. l'événement , il n'y a. plus pour le conjoint qui fe .
porte bien .qu'un avantage affûté, & centrai» à l'efprit de ces coutumes..Mais dans
celles de Metz, & .dans les autres qui permettent les titres-purement lucratifs , & les
avantagesfans réciprocité entre .conjoints, Seront aucune difpofition n'exige que
îes conjoints qui feJont un ,don mutuel foient: en fanté, on pourroit foutemr qu'elle
n'y eft pas néceffaire. C'eft même ce qui paroît avoir été jugé par un arrêt du 17
Juillet 1676 , qu'on trouvera ,dans :mes. extraits du; recueil de .M. -Ancillon, pag. 48 ,
n *.», n s'agifibit .d'un don .mutueLattaqu.é par. le pere de .,1a femme, qui offrait de
prouver que fa -filië étoit.-dans >in état ,d'infirmité habituelle , même avant fon m$-:
ria«"» -"la Yentence du bailliage de .Metz avoit admis .cette preuve , le mari qui en
étolt 'aopellant , difoit que ,fi le défaut ..de fenté,déîruifoit L'égalité d'efpérance de

' profiter' du don mutuel, cette égalité n.'ét.flit nécefeite.que pour empêcher les .avanta
ges entre conjoints qui font permis dans la.coutume de Metz ; fon appel réuffit,

v& le don mutuel fut confirmé.,Mais comme, après tout, la réciprocité paroît de
. - i'ôfi-ence du don mutuel, qu'il n'y ..a p)us.de : réciprocitéjéelle ,. fi ,1> des. conjoints '
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^fè-porte bien , & que- l'autre approche de fa fin ; qu'un arrêt foîitaire "ne feffit -pas QhJ^ J** . ''•,
; pour faire loi que même celui - ci peut avoir eu pour motif, que le-beau-père n'a|-=
Içguoit qu'une infirmité habituelle , qui n'avoit pas empêché fa fuie de vivre dix;.

, mois depuis -le don mutuel , & parconféquent n'annonçoit pas une mort prochaine. s;
& n'étoit gueres que cet état mitoyen entre la fanté -Ô€ Jâ maladie ,.;d,ont parle Le;.;

'-'Paige. Je..crois la queftion d'autant plus douteufe, op phltôt j'incline,d'autant plps';,
; fortement à regarder comme M. D... la fanté du donateur comme Béceffaire datfcc
le .don mutuel, & ce contrat comme nul dans la coutume de Metz., & autres fem--

- Mables., fi le conjoint , a&uelleinent malade lors de fa paffation, décédé de cette ma
ladie 5 qu'Anciilon lui-même fur l'art, 10 du tit. 7 de notre coutume duemedt

..fait, met au nombre des conditions ftéceffaires pour la validité du -don mutuel »; que ;
- «..les conjoints foienî ;en fanté ; car , dit-il, ce qui fait valoir le don mutueLeïitr'eux,
».-c'eft l'incertitude de l'événement : elle n'eft point -pareille., iorfque -l'un eft-- soi

,r$».lit malade, & que l'autre fe ;,porte bien «. Mais quoique cette opinion me paroiffe , '
îa plus i"ûrc, comme cependant l'expérience prouve tous les jours que - les perfon* ,

nés qui .-paroiffent les plus faines, meurent avant celles qui fembloi^nt tendre-à leur . . 1
«fin, on peut,.dire,-que l'événement eft toujours incertain. , parce• .-Squ'ii-fl'-eft... jamais-..--f-
impoflible-que ce foit. le conjoint "malade qui recueille le bénéfice du don.jnumel.-;.
A. la' vérité il-a moins d'eipérancè-. d'en- profiter que.celui -qui fe -porte bien.; mais je.
viens de montrer , n. 6 & fuivant, par l'exemple du malade qui fe rétablit, que

-•ce n'eft pas l'égalité d'espérance qui. fait valoir le don mutuel; & que la feule pciE«..
bilité d'en profiter feffît pour <en établir la réciprocité. ÂiniLla queftion, ne fera pas ,.-
fans difficulté dans notre coutume , tant q'u'elle n'aura - pas . été décidée par quelques '
arrêts précis , .qui confirment ce .qu'on prétend avoir été jugé par celui de 1-67-S,. ou

. -qui établhTent clairement le-contr-aire. ' .., - '
M. D... fonde la néceffité de l'âge égal for * la-difppfition de-quelques, c-Outames

qui l'exigent i mais elles ne -font. pas -en affez grand nombre pour 'former un, droit - H «fc.
r. % /• ? » n '-r 1 « 1 " l age eû reijiu,»

commun. Il fuppoie encore, .que cette égalité eii requne -par -la nature du don mu» -, dans les coaW-

tuel ; mais c'eft metti-e en principe ce qui eft en queftion ': & fi Ricard,'.du don : j^î^pasT1
-mutuel y ch. 5 J . n. 139 , penfe que.la donation mutuelle peut être dite inégale'.
par cette feule coniïdératiori-.-de l'inégalité des âges, il ne répond rien à cette -ob« „

••-jeftion..qu'il s'étoit faite à lui-même, qu'il -eft impoffible d'établir cette égalité», .-•.
d'autant qu'elle dépend de la durée de la. vie des c'entràâans ( qui dépend -elle» ,
même de la force -du tempéramment , de la conftitution intérieure du corps qui n'eâ -
pas connue, & de mille circonftances extérieures .& eafueiles ', ou aeçîdens for« ;
tults.) de l'heure de la mort, qui attaque également les jeunes & les vieux. D'où
il fuit que.le conjoint, qui n'a que trente quatre ans, n'eft pas plus allure d'en vivre
encore dix , que fon conjoint qui en a cinquante.

J'avoue que cette incertitude de la durée de la vie des conjoints-, & l'expérience
qui nous apprend que très-fouvent la plus âgé'des deux furvit à l'autre, n'erapê»

- Tome II, -L -11
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chent pas qu'il n'y ait qaeîque petite probabilité ^ que l'événement faiorifera îé'pfôr
Jeûne, & parconféquent qu'on-né puîfîe dire qu'il y â pour lui dans le don mutuel
quelque léger avantage de plus que pour fon conjoint;--Mais; l'égalité reqai'fe dans ce
contrat .n'eft. pas, une propo rtig n es afte & rigoareufe;--Nôus-vehons de voir combien- -
on donne détendue à l'égaîké d'avantage qui réfulte dé la fanté. Il n'y a. nulle- rai»
ibà; de ijefferter- dans des' bornes plus étroites celle qui--réfulte de -l'âgé. Âiï-contrâire ç
s'il y a quelque; probabilité que celui des -conjoints, qui à, quinze ans :pïus -que l'au*
frô-î mourra avant lui, il y en a certainement beaucoup plus qu'un homme hydro
pique , ou tourmenté de la gravelle depuis long-tems , mourra avant fa femme qui
fe porte bien; Il y ,auroit--âonc de la contradi.&ion d'annuiler le do», mutuel dans lo
premier cas, puifqu'on le valide dans le fécond, :;

AsiS » quoiqu'il y ait. des- coutumes qui exigent l'égalité de 'l'âge entre 1er ..con
joints , qui difpôfent au profit l'un de l'autre par don mutuel ; & qu'il ne fait pas
douteux que» dans ces coutumes, ce .contrat ne peut-valoir- fans cette-condition s
«les-auteurs du plus grand poids, tiennent-contre l'opinion de-Ricard:, que l'âge égal
îi'çft nullement néeeffaire pour (à validité, dans les coutumes qui n'en parlent pas.
» <La donation., tiendra y., dit;.- Burjdan--. fur; l'art, 47 de lacoutume. de -¥ermaridois
s» encore que Is mari foit beaucoup plus âgé .que la femme ; ores qu'il fok gou-

teux-,, tremblant 5 aille au -bâion, valétudinaire , à la barbe blanche élle. toute
» jeune j, polie & gaillarde , l'incertitude ne laiffant pourtant- d'être, lequel des deas
» devancera l'autre «, -Je trouve l'autorité des commentateurs de la- coutume- de

Paris encore.plus p.reïîante ».parce; que nulle autre-, coutume -n'a- eu plus'. à cœur d®
fermer- aux conjoints-toutes-les .voies de s'avantager directement ou indirectement.

Chàsotidas^.'.Auzannet-& Fèrrieren?en décident pas-moins-qu'à Paris, £'égalitécPâg^
' g?e0' pas requife pour le don mutml , puifque la-coutume ne la requiers pas. Voya is
dernier far l'art, iH® f gt. 1 » n°. 7.. Or , fi dans les coutatéies qui ne permettent pas
ans conjoints de s'avantager en façon quelconque, le don> mutuel ne- peu! -pas être;
attaqué, fous prétexte; que le. moins âgé a plus -d'efpérance que l'autre.d'en profiter;.'
it'lors- même que l'inégalité d'âge eft confîdérable f. elle n'eft pas cenfée déîruire.-la.
réciprocité du don , ni- affaiblir- l'incertitude de l'événement ; » vudit Fefriere s
s*-: que les jeunes meurent •-.fou-vent, avant;- ceux- qui ontie- plus d'âge, &..que la cou--

fume n'a pas- requis : que les-conjoints fafTertt d'an -âge-- à peu -près-égal pour. la.
» vaille du don mutuel « : combien plus, feniiblement auroit on tort d'exiger cette
condition- dans les coutumes qui. non-feulement n'en parlent pas » ma» qui-permet
tent eiprelïëment les avantages entre conjoints } Car quand mcme on pourrait pen~
fer que-.-l'incertitude de Févénement eft- détruite , par-la très-dégere prefomption que

- le moins âgé des époux ...furvivira, & que ç'en-eft aflez pour regarder le don mutuel
comme un-avantage qui lui eft fait par le plus vieux, ce prétendu avantage ne fourniroit

aucun argument contre la. validité du contrat dans- une coutume où>il eû libre aux
conjoints de s'avantager» ;
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Les coutumes & les auteurs qui exigent l'égalité d'âge ne font pas d'accord fur q..^/ ^
le nombre d'années qu'un conjoint doit avoir plus que l'autre pour invalider le don i#
mutuel L'at t. 2,2.2, de la coutume d'Âuxerre répute les conjoints d'un âge égal » Quelle différés»
quand l'un n'a pas au-delà de quinze ans plus que l'autre. L'art. 27 du chap. 2,3 de ïrui£3Rga!ité
la coutume de Nivernois ; l'art» 67 de la coutume de Verdun ; & l'art. 44 des ufa- Jés «à on*"*"
ges de Toul » veulent qu'on ne les regarde comme étant de même âge, qu'au cas l'exige*
que la différence ne foit pas plus de dis ans* Ricard» du don mutuel, cA. 5 , feclj
j , n* 148 , cite. MM. Tiraqueau & Imbert. Le premier, dans fon commentaire de

.la" loi, fi unquam , gl, in Vbo. ;donation* largitus > fembloit d'abord étendre fort loin
l'égalité; uî v&leat donaùo à vira & uxore facia fuperfiiti, de omnibus Bonis, re-

. quirïtur quod fit equalis prope œtatïs : Jecàs fi aller multùm ftnex effet, ciktr mulmm
Javertis. C'eft ce qu'il dit, nV 135 ; & cette différence de la grande jeunefle à une

vieilleiTe avancée , fembloit indiquer une difpofition d'âge d'environ quarante ans ? &
.•œême; plus forte ; car une femme à 18 ans n'eft plus mulmm juvenis » & un mari t
à ,<SS ans, n'eft pas-encore mulmm fenex. Cependant une fi -grande disproportion.
rendrait plus Supportable une opinion que ce magiftrat avoue n'être pas du goût

. de-tout le monde. Mais-au nombre fuivant, il paroît exiger que la différence de
"l'âge foit Bien moindre. Si non omniah pan eft^-fed iantum inmodko difpar rut qiiïâ
-fortï mus alurum tribus ,aut quatuor annis .pmeedit> non propter hoc définit taSs.
dij'pofi;. !(> ejp- fat oraîniis habiriqui pro reciprocâ. Imbert, en fora euchyridjon , \"û0s
donation mutuelle ou rénuméraeaire, .n'a fait, à três-peu de chofe près , que copiéE",
Tiraqueau. & B faut que l'inégalité de valeur des chofes comprifes au don .mutuel

foit grande : autrement ©n n'y aura point d'égard; & eft auffi bien requife égalité
entre les.parties,;, car fi l'une étoit jeurie & en bonne fente ; l'autre , vieille , ca»

,.-w duque 5 la donation ne feroit bonne ; mais , fi l'une n'avait gueres plus d'âge que
n l'autre, & feulement étoit plus âgée de quatre ou cinq ans, la donation vaudrai.?;

Si donc on etablifloit que l'égalité d'âge ePc néceiTaire pour la validité 'du dos .

-mutuel dans la coutume, de Metz ai autres „ qui ne l'attachent pas"à cette condition 9'
& qui d'ailleurs permettent les avantages entre.conjoints, -il feroit à craindre qu'on -
ne donnât lieu à une infinité de procès ; parce qu'il refteroit à -fixer de combien
d'années il faut que l'un des époux foit plus âgé que l'autre, pour leur interdire le

-don mutuel ; que cette .fixation deviendrait -arbitraire, & que comme entre une dif*
::férence d'âge de peu d'années, & celle de la jeuneffe à la caducité, il y a-bien des
«lilieux,,le.juge ne pourrait que très-difficilementfaute d'une loi précife., fe dé»

terminer dans chaque efpece pour ou contre le don mutuel: & fi, pour obvier -è »
.cet inconvénient,» on vouloir établir une réglé , je ne vois pas quel fondement bien les
folide on po.urroit lui donner ; car pourquoi , par exemple, fè conformeroit-on plu-
tôt à la coutume d'Auxerre, .qu'à celles dè Nivernois, de Verdun & de Toul ? M.
.D.,,. & F.erriere difent que Ricard eft d'avis de fuivre celles qui requièrent quinze

. -innées> Mais ii on examine ceque4it cet auteur., traité du don mutuel, ch. 5 ? fç%,
Li 1 z
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fc<V- 144- &' fulv., ©n .trouvera qu'il avoue en propres -ternes-que cette':quefiiors -:
€Ûfûf£ problématique, & qu'il préfend moins la décider par des raifons iolides, que
propofer «ne opinion, à .laquelle- il-incUrie-, -mais qu'il -fe garde -bien, dt.donner com
me certaine. >

.Ers effet,' que-Plâton ait-penfé que l'âge de* fa• marier éte-it pour les- filles depuis->
\feize- ans jufqu'à vingtj-& pour les-garçons, depuis trente jufqu'à trente-cinq ; qu'As-
ïiftate l'ait fixé pour les filles à •dix-huit ans.-,- & pour les mâles à trente- fis -;,qu'une
lois romaine, qui a été abrogée, eut interdit aux-,femmes le.mariage à cinquante-ans-,
,& aux.hommes à-.foixante ;• que Semus.-.Tullius ait affigné -les -sij -premieres années
-de Sa vie à l'enfance , celles qui fuiveat,-. jufqu'à q.uarante-fix,. à la jeuneffe , & le-réfte
•de la vie..à.la. vieUleffe ; que.quelques naturalises aient divifé--les jours de l'homme en
périodes égales , chacune de fept ans ; d'autres en cinq degrés, chacun -,de .quinze an-
jiéss ; ce qui ïuppofe 3a durée.>de..la vie de 75 ans ; d'autres en quatre degrés feule-
ment,-qui ieroient d'environ-19 ans chacun,, rien-de tout cela..ne-conduit à déter
miner quelle :eft la différence d'âge qui doit mettre, obftacle au.. don .-mutuel entfe;
conjoints, &- quelle eft.xelie qui ..ne;l'empêche- pas.-? Ricard convient lui-même de
ï\inutiliîé-; des;-premieres de ces' remarques pour la fixer. Je. ne vois - pas-qu'il y ait

quelque chofe de plus à conclure des, deux dernieres auxquelles il trouve plus rai»
.fonnable de s'attacher. ILn'y.,eut-jamais .rien,de.plus .arbitraire que cette divifxon de
,1a-..vie huiBaine, tantôt ..en -.quatre, ..tantôt- -en cinq degrés. -L'une n'ell pas plus réelle

- que j'autre s ni: plus , fondée-en raifon parce .que ces - fuppofitions de pur-caprice
'vont-de-15 à 20 ans, s'enfuit-il ..que quinze ans de différence loienr le'-terme-où les
«poux commencent à n'être plus d'un âge égal -? Âuffî Ricard dit-il feulement qu'il
4ttroit inclination pour fort .particulier à ft contenter-Je. tinégalité de quinze, ans. Ce
afeft donc que fon idée p.er/oiineliè..,qu'il, propofe-, & non une réglé fûre. & .appuyée
£ur'des, raiforts folides. • : ; .

. "On, ne pourrait établir-fur ce,point --un droit certain r m. principe fixe & général s
applicable, comme il le .faudrait,, à toutes fortes d'époux jeunes'ou vieux, mais

..-d'un. âge différent, qu'en trouvant un moyen de déterminer quelle-eft, la différence

•qui -, 'dans tous les âges de la vie , donne-plus oa moins de probabilité, que le plus
âgé. mourra-un certain-nombre, d'années avant l'autre. - Or," cela- n'eft pas- po-ffible»

.On;trouve Se -cal-cul des probabilités de la-durée de la vie fuivant les--différens âges-,
faits fur les regiftres des .-paroifles.de Paris & de. la .campagne, - dans. Fhrftoite natu^
rçlle. de M. de Bufoii, jrom. 4 y pag, 42,0 de l'édition in-12,. Si nous cherchons dans -
.!%. table, de.cet auteur -très-exatï,. deux époux dont-l'un -foit âgé de -29. ans--l'autre
de14| .,. nous:*trouverons qu'il-y a i parier au pair- que le plus âgé .vivra encore vingt;
ans quatre mois, &: le plus jeune vingt-huit ans & demi,. Si • nous - en 'cherchons en-
fuite deux autres, dont l'un fort, âgé de. 60 ans,' &' l'autre.-de '80, nous trouverons
gu'ii y a à parier au pair que celai-ci vivra encore ...trois: ans .fept-mois-,. l'autre

sçnxe ans un mois* Qt f plus la vie d'un des; époux doit* félon le cours ordkake -de.-
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'îa:"flàfufe, fe prolonger après celle de l'autre, plus il a d'efpérance de lui furvivrd
-Aitifi, quoiqu'entré les deux'premiers dé ces époux', la différence de l'âge ne foît
que de 14 ans, &:-qu'eîie foît de io ans entre les deux derniers ; cependant la prs-
habilité-r.de la furvie du plusJjeunevde ceux-là-qui peiit fe promettre de'vivre huit
arts-deux mois * après fort conjoint 3 & en faveur duquel' là. réglé des* r'f-ans feroït
valoir le* don mutuel, eft plus apparente : l'espérance de profiter- du don plus forts ,
& parconféquent, l'inégalité qu'on* veut 'en faire réfuUer, plus confidérable qu'elles
nè le font'trrtre les "dôux époux à qui cette feêrne réglé .ïnterdiroit le don mutuel 9 "

. ;qdoique. Fexpëriertc-e 'le'"calcul ne' donnent au pîas-jèïtng'que fept ans & demi â '
vivre après' fort conjoint, -Quand don-c: il faudrait ' faire dépendre; la Validité"du don-
mutuel du plus ou -du moins-d'efpérance-que l'âge des époux ' donnéroit à l'un d'eut
d'en' profiter,,"la règle qui fautoriferoit, pourvu -qu'il-n'y eût pas "entr'éûx plus dè i\. -:
ans de -différên-ce , & 'fùi la 'profcriroit dès que- cette différence' iroit au- delà-;,' ferôiè
Hôl combinéeV'incohfëqueate & fautive 1 puifqu'îl'y a-des cas où 14.3ns de 'mbifis •'
donnent au plus ' jeune: d-es conjoints une efpérance-de profiter du don plus appâ»
rente & mîëux'ïondëe* ' fur'- le* cours ordinaire^®:;la -nature , que -'danr d'autres' 'cas 9. .
où la différence- eft de"'20 'ans.

Si, malgré toutes ces raifonsil fallbit établir .dans notre coutume ..de Metz &: u„e'* diâ&renea
autres femMaeles.,.. une:égalité"d'âge qu'elles n'exigent pas , je ne la borneroïs pas ,
comme M» D..,= , à' 15- ans j & je voudrais"' qu'elle '-fût plus-confîdsraBlè j que lun, d'attention." '
îles conjoints fût mùhâm ftnist , & l'autre Multàm jùfenis y du moins , je m'etï
tîéhdroïs' à ce :que dit Ancillôn fut l'art, 10 du fit. '7 Vb'°. dmmmt fdt't où il exige*
.que, dans le don mutuel » il n'y ait pas une fi "grande inégalité "d'âge, que ce foif
» arti confidér'aïion afféz forte pour ne" pas laiffer l'égalité djs l'incertitude. de F'ë'vé/' "
»--'nemént : comnM s'il"y àvôit:jo bu "ans de. différence'«=> —

- C'eft tout' ce-qu'on peut concluredes" arrêts Tendus dans la' coutume 'de"Seniïs », ' .
tes 16 Mars 1616 f 19 Février 1.647,'& 14 Août 1649,- rapportés par Ricard', &f : ;
après lui, parFerrierëraux'ëndrbits"cités. LeVdeux'prôirtièrs ont déclaré valables des -
dons mutuels , l'un fait par une femfbe plus âgée que fon' rhari"dë"'6 à 7'ans; Tau-"
ire, par un-mari plus âgé qùe fâ femme de 11 s 12. ans ; & le troifiemë-a ordonné"' '..
la preuve de l5lgë du mari Si''de la femme,-entre lefquels on prétendoit qu'il y-avoit
une'différence de io à"-15 ans. Ces arrêts'ne prbuvent*donc pas qWe 15'ans fuffifent;. - •
& :fi lé 'dernier préjugé que'20' à af ans mettent 'obftaclé"au"don mutuél ,'. il faut "
©bferver que c'èft' dans la coutume "de Sentis dont l'aft. Ï44 exige que les' ~cojïjôintS?
foi'ent égaux' ïn âge' & ikevances en forte qu'il'1 né "peût être oppofe aux ' autorités,
epiè j'ai rapportées', & qui prouvent ijttè l'inégalité d'âge n'efl j" ~a.s un moyen con- ;
tre lé don- mutuel, dans les coutumes qui ne demandent pc-r. qjs i's ^ cvx iOnnî* ' .-
d'un âge égai'î,:.& fur-tôuf dans' celles où il leur eft" permis de » avantager,. raiîoiî"poar

Ricard lui-même rie- dëfapprô'uve' pas qu'où étende' l'égalité âu-delà de xf Sé'
a 4 - - - - » / ' .« ® 2 ^ 32-i S»

jtsfqu'à"îo j & s'il eft-poîté 'à'fe contenter -d'une différence de 15 annéesc'eit par, "
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cette réflexion qu'il n'y a » perfonne qui ,/ans. un'deffein d'avantager celai avec
» lequel il conîrafb., veuille faire une fernblabie donation. ; s'il eft âgé par exemple

,:n'-às~:6o jn$, avec un autre qui n'eft âgé que de:45-«. : à quoi je réponds » ï°. que
le deffein d'avantager doit frapper dans les couturnes où les avantages font défendus j
mais qu'il n'y a rien à en conclure dans ceiies où favantage le plus formel ne donné
aucune atteinte aux diipofîtions que les conjoints font au profit l'un de l'autre g &
où en l'avantageant, ils pe font que. ce qui leur eft permis.

%°* JLe deffein d'avantagern'eft pas. plus eontjajçcu à rjeff^ce^dù.. 4on. mutuel, qw'a
Î'eîprit de "ces dernières coutumes : & ce feroit en vain qu'on ditoit que les avants»
ges, indéfiniment permis dans tout autre aâe » ne le font pas par ce contrat» dont
l'effence eft la réciprocité & l'égalité.. Il ne faut pas confondre l'une avec 1.autre»-
ToutC'-donatîon mutuelle,eft effentigllennent réciproque, Se doit procurer ou un avatH
ïags présent, ou au moins î'efpérance d'un avantage futur gue chacun des contrac»
tans puifferecueillir , ou plutôt qu'il foit certain, de recueillir s'il furyit. Mais il n eft
nullement deTeftençé,d'une donation .Mutuelle qu'il y ,ak, une,-entière parfaite
égalité ni dans la valeur de. cet ..avantage » ni dans la probabilité de cette. efp©rance«
Tout ce "qu'on peut;dire, c'eft que, quandôl y.aide l'inégalité, le contrat approche
un peu plus de la .donation fimple. Mais il ne ceffe pas pour., cela 4'etre réciproque
& mutuel, ,& n'en eft pas moins valablecomme donation mutuelle \ ce qui eft iî
jrrai que dans aucunecoutume.,,pas même dans.scelles qui , dans ,1e don entre con^
joints , exigent la plus parfaite égalité, pa n'a, jamais imaginé d'attaques un afte de
Çette efpece, paffé entre deux freres ou gàeu* amis, au profit de celui qui furvivroit
à l'autre , ni de prétendre qu'il - pêçhoit contre l'effence de la donation mutuelle s
quoique Fua eut "de,grands-tiens,.&,,que l'autre en .eut peu • ou.que l'un fut,un vieil»
lard, & l'autre.un jeune homme, Voy, d'ailleurs,eé que j'ai dit au. n°.-9,ci-deffus»
iu peu' de certitude,,q.u'un. âge moins avancé .,d.0nne de furvivrei «ne perfopne;
plus âgée. .. _

30. .-Loin que le -deÇe'm sd'ayantager .-Invalide les d,ens. mutuels-:,, 11 en eft-.toujours
le motif & l'objet Tout ce que,ces aâss ont de .particulier, ce qui les diftingue dçs
donations ordinaires, & parcqnteqpent ce qui en conftitue l'effence, ..c'eft que l'a->
Tantage n'y- eft, jamais ni pur & firtiple , ni gratuit ; que d'un côté le. don n'eft fait

' que -ç:ûndîtionpelle;ment, & peur n'avoir lieu que dans le feulcas de la furvie ;• Sî
que de l'autre çe n'eft pas un titre purement lucratif ,mais un commerce qui s par
la volonté des deux contraâans » doit tourner' au profit de celai que l'événement
favorifera. S donc il eft effentiel à ce -contrat que les deux- contraftans . veuillent
iécsp*r"Ciuen-ent fe gratifier , comment en, pontefter. la validité fous ,çe prétexte que
l'a. r <f < lU'lîsia d'avantager: l'autre i , - -

,4~. La i«£-jnpn de Ricard n^tablîrok point du,tout que quand-fa différence d'âge
qui fe trouve entre les époux çontra'âans n'excède pas, 15 anss„, le don-, mutuel eft -, va
lable 1 gat'j je-Ie demande9 ne pour.rqjtt-pn pas dire .auffi que â |an$,ip ûeffem d'à
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fantagef yvftè' peffonne âgée de 60 ans f ne voûdroit pas' contfàélef par, don mutuel @^1*
avec un àutré perfonne âgée de 46 ans, & même dë 4! & de Si donc le d'èf-
feîn d'avantager eft préiurnahie au même point dans i'un & dans l'autre r ou iî doit
annuller le doti dans tdùs les deux , ou il ne doit l'invàlidèr darts aucune.

Âinfi , quoique perfohfte ne refpeéïë plus que moi lës fentimeris de Ricard que '
îéxonnoiffe tout le poids de fon autorité 5 j'ai peine à approuver ceux qui veulent
ériger en maxiirie , une fimplô opinion pour laquelle il incline ? mais |u;il ne propofe "
preî'que que comme iin doute.

C'eft dans un fens différent de îa quéftiônque je 'viens d'agiter que M. Le Camus
fur l'art. 280 de la coutume de Paris , n.' f dit qu'Un^ft point'nictJTaire "'
quérir de-l'âgedes Conjoints; c'eft-à-dire-y' s'ils fdnf majeurs, ou en minorité ;&qu'/if minorité.'
fuffii qu'ils foimt mariés 9 pottf avoir la liberté de faire Un don mutuel. J'ai examiné
ci-devant ,'"obf. iyn. 15 & , fi ies mineurs pouvaient faire des donations fiinpies,
ou fe donner l'un à l'autre dans leurs contrats de mariage, li s'sgit ici des dons

rout«els ; aftés fr fàvorables , que malgré la îninbrité des'cohj'omts", le mariage les , .
en rend capaMes, E !cà-J""'fi:- "art. 180 de la e&Utume de Parisen,rapporte un arrêt ":.
du"15 'Mai; "16%%, -L« P g* (LrTatiR 163 de celle de ; Bar, V°°- *$• acctmpïirl& *
ttftament"-, y: ën; ajo e un ^ re 'du 7 ''Septembre" 1665.' Voyez auffi :';De'''tâûrê
l'art. 69 ;-"de Chaumohr, n.-rSV " , *" ; "

• Qùant â l'égalité des biens s' il-'me femBle qu'il faut diftînguer trois efpeees de rj.
coWumès.: Les-premières-font celles'dont'j'ai parié-, obf. "#, n." 1 '& fuiv. qui reftrei.» Sgï?tTdes4
gnént. le don mutuel aux biens dépendans dé la-communauté; où r.ce: qui-'- revient '
à peu près.à«-même ,aux meublés'& aux-Tfonquéts •' elfes marquent', affez par cette I,saeu,r*
reftnéïiôn que" leur i'ntentîort'"ëft de ne'pas admettre dans' ce' contratîa'plus léger© '
inégalité de biens j puifqu'eïies le bornent à ceux dont les conjoints font coproprié-
îâires chacun -pour moitié. » Pour, ce qui regarde les biens, l'égalité y eft afler"'
» fous-entendue en ce que-'les conjoints ne fé, peuvent''"donner mutuellement fiftoii: ' '

»'cê dont ils ont'communauté ënfemble |Vfavoir, leurs meubles & conquêts qui: 1
» leur appartiennent ' chacun pour moitié ^-êgÛQ: poitimiBundan fur Fèrmaâdois ^ ''

rtf 47 «. ' ' _ . . .. _

D'autres coutumes permettent de comprendre- lés- propres 3ans"ee dôn r & ce-.'' \-xC'r'
pendant esigènî-esprëffénïent que les conjoints foient épux-s.ou proches en biens : ^défe1?
comme -St.-' Mifaiel, art.' 1 du tit. 8;a Bar f art. 16j. Elles rie doivent.plus s'entendre qu'un?«légalité
d'une égalité rigôurèuCe , en forte qu'un peu"- plus, de fortune d'un côte que'" de- l'autre ®ot#i>Ie" '
rende le don caduc. l'ai tranferit dans' bette obC n. 10 » ce quë.dit Imbert qu'il faut'. '
que l'inégalité de valeur dès c\io(è%-éoTitiée% fmt grandi ^ autrement on ri'y aurait point
tFégardi LePaige fur l'art, î-ôf ^ de Bar prochains d,dge'& de bimS:', penfè auffi .
» qu'on 'peut' dire â peti près 'de l'égalité de biens . comme de l'égalité de l'âge'.; cette "' ' '
» proportion n'étant pas réquifë' de droit étroit,1' & àlâ îg'ttrê j parce que/difficilemeai' ' '
» pouffoit-©n,trowver!'le carde l'égalité"
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Ç'eft à ces deux premieres.ciafles de...coutumes ,:que je, crois qu'il. faut borner, .ts,

f.&> î-.que dit Ferrieré for l'art. % Ëo', gl. i, n. 10,» .que,,nous, en „avons* qixi » ne per-
..•» mettent pas 3e,,faire entrer dans,-.la donation rnuttielle d'autres biens que ceux

de la communauté*, '>&,qu'ily( ça a d'autres qui permettent de faire entrer. ;îes .pro
pres « dans cette donation : en ajpiitant qae ss l'inégalité ,4e biens .dans les uns &
» dans les autres caufe la nullité dur~i fmjtuel «..Çe.qjje je .crnis.,.yrai,.j'à^efiA'gxpK»*.-;
'tioft que je viens ,de donner. ' , ,

17, Mais -nous avons un .troifieme, genre - de. coutumes .-qui ne difent rien, dont ,qïï puiffe
flgaSies4 conclure, qu'elles exigent ni une égalité, de biens rigoureufe » ,& e^aâe, ni une. ap»

n'®® Pas proxintation , ou quelque portion de- fortune dans les conjoints pour Je don mgtuçï.
• ^ - Nous en avons même qui portent qu'il n'eft requis que. les époux |oiçnt -égaux es

' . biens pour rendre çe don valable .^ témoins celle de Tours 9 art, <?44-s &. celle-de
Poitou j. avt. î.î:o. : '

v,„ ' Ceft donc fans fondement. qumnçîllon>r:Tart. 10 ,7 -'de notre .coutume'de
Celle «te Metz Metz*Vbo- dmmmtfak \ après avoir établi par les termes de l'article précédent, f.,

...eu an nombre - -* .- J 7 r ' \ " • . . •. , , ' > j " ' trsxte
ip. demxeres, que les .époux y ont la liberté de fe donner en propriété par , don çputuei,. to,.

::leurs" meubles Çi :biens de gagieres,» imagine que^çe contrat; .ne ,leur„eâ^ per-rais. qap
, quaîld il y a entr'eux communauté 5.» ..parce que,# dit-il,, l'inégalité„;fèroit.trop gran«
» de j ëh cé que le mari ftirVivant ,emporteroiî par la. coutume-, tous s Les meubles r9:
t» & acquits de gagieres , foit qu'il y ait enfans ou non. Mais la femme furvivante

.#» ne prend qu'autant que l'un des enfans, « &c. Ceft, en effet, la difpofition de lart«,
-: ïodu tits'ô, mais fuiyantle même article, dans Je cas,où il n'y a point 'd enfans s ,

le'fèttl où il piiiffe être queffion de dont mutuel » 1a fe nme a.wi;f-dr0it de furyie,.
égal à celui du mari, Ainfi i<\ îi. eft i-mp.offib.le. de faire refuker de-l-a la .moindre

.. inégalité "dans le don ..mutuel : on pourrait feulem 1 e comme Ancillon' j „qu.e..
par ce contrat» les conjoints ne fe donneroient ïien , ou .plutôt , qu'ils ne .fe
.donneroient que ce que la coutume leur deftine»

Ce qui, 'bien loin " d'invalider le don mutuel, ne. pourroit que fe rendre inattaqua-;
a0, il n'eft pas .cependant vrai .qu'à'' défaut' de communauté ils ne.fe donnent

rien ; parce qu'il n'y en a pre.fqué point,-qui. n'aient des , biens de gagieres qui leur
font propres ce font les feuls qui n'ayant point de .communauté , peuvent peu-
fer à faire entr'eux un don. mutuel. 3°, L'inégalité de , biens ne doit pas; , a Metz ,s

, faire invalider ce contrat. Nous Talions voir dans un moment ; 40. le raifonnernent
; tfÂncilloH 'eft fi peu réfléchi que l'une de ces affertions , que 4es conjoints peuvent

fe donner mutuellement tous leurs meubles;5, & leurs gagieres, détruit l'autre.; qu'il
faut pour cela qu'il y ait communauté-entr'eux ; en effet les,époux.communs est
biens neiaiffent pas d'avoir prefqus tous, ou l'un d'eux des biens de gagieres f
& même fouyent ..des meubles qui leur font propres & réîeryé,s _, ou ils peuvent .faire
entrer ces propres réèls,ou conventionnels dans le don mutuel,pu ils ne le peuvent pas.::

: ,/iis le peuvent à'quoi bon examineroit-on s'ily a enu'ep;r,çoi^unwe.p».non,î-.P.h».
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-côté la communauté n'a, nul rapport à ces propres qui en font exclus. De l'autre - Qbfov.' ^î*
elle ne.rend pas le don moins égal, puifqu'elle ne. fait, pas que les réferves des
deux coHjomtsjbient de. même valeur , s'ils ne le peuvent pas , il n'eft plus vrai
qu'ils peuvent fe donner tous leurs meubles &;gagieres»

Si nos peres avoient voulu qu'il n'y eût que les époux communs en biens qui
puiïent fe donner mutuellement s, ils l'auraient;exprimé-: ou plutôt ils n'auraient
pas parlé du don mutuel,^ car la, coutume excluant la communauté fans ffipulation „
£©n efp.rit eft que les époux ne foieat pas; communs,-en biens. Auflï M. D„. n-à-t-il.,
pas donné-dans cette erreur qui mettroit la coutume de Metz dans la même claffe
que celle de Paris » .quoique,.fur,ce qui regarde le don mutuel, elles ne fe reiïemblent

. preique en rien, ;> ~

Cependant-il n'en dit pas moins que l'égalité eft rséceffaire parmi nous. Mais ïl,
ne donne pas la moindre preuve de cette inéceflité,: & fe ne vois pas fur quoi
on pourroit la fonder* Notre coutume permettant indéfiniment aux conjoints de
s'avantager de leurs meubles & gagieres 9 quelle raifon y auroit-il de leur interdite,
ces avantages par la-voie du don mutuel ? Il eft certain que, quoiqu'ils ne foient
pas également bien partages du côte de la fortune , comme il arrive prefque tou
jours » toutes les autres voies de difpofer au profit l'un de l'autre» leur font ou
vertes» Pourquoi leur .fermer celle là feule ? Pourquoi en particulier ,ôter à un mari

triche.,, la confolation de laiffer à une femme pauvre , mais digne de fa ;tendrefle
•& de,fa reconnoiffance.., de quoi faire honneur à f©n nom , & au rang où il 1'®
placée } A quoi cela aboutirok -ilj les héritiers de ce mari ni gagneraient rien. Une
difpoferoit pas moins en faveur de fa femme par teftament : & tout l'effet de

.cette prohibition mal entendue feroit d'empêcher .ce mari-de-fe procurer, par 1®
voie du don mutuel,, la certitude que s'il furvit , -il ne fera pas espofé aux recher

ches des collatéraux " de fa femme , . pour Je, peu de biens qu'elle lui aura
..apporté.

Les auteurs de cette province fuiveot fouvent,, ians,îrop de réflexion, ce qu'ils
trouvent écrit par les auteurs du royaume, qui ont travaillé fur des coutumes dont
î'efprit eft tout contraire à celui desnôtres. M, «D.. 5 n'a .pas fait ici attention
que celui de la coutume de Metz eft d^utorifer entre conjoints , comme en tous " •

.autres cas » toutes diipoiîtions & tous avantages en meubles Se .gagieres. Il eft
d'ailleurs contredit par l'ufage (i). l'ai fouvent vu des dons mutuels faits â Metz

.-entre des époux dont les biens étoient fort inégaux s ,& je n'en ai pas-vu., con-'
tefter un feul fous prétexte de cette inégalité on les eut attaqués fans fuccèsi

I -imi» 'nmMaw» i fgUTTllil n.iyi lH'nm m» mm- -I ira"' ''
1 mmnmtmn»

(i) Cet ufage eft tre>-ancien. D'Âbocourt à la fin du fol. 277 vso. Se fuiv., clifok quen
donation faite de pure libéralité, mutuelle, & a'mfi rénumêrato'm fi» réciproque ,., ni à aucune obli^
gution d'égalité de valeur,, ou quantité,,

% <$me 11% ^ P « m
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fV: ;Bôach&u1: Vtralte-:<îôSiConvéntiaas ^d&fûfcéédef'r:.éte?^3,*,. m- sr-. & fwv,""-donne "6c*-
eiV" 9"' prouve : Ifev vrai priricipe.' ;R-.:dfc que-dans' k' donation mafuelteîil déity - avoir,égalité :'

1,'égaîiti?de de biens » entre-perfarinés qui ne-.- pôùrroiënt .pas:, autrement - fairedonation' î- -
qulîè q"e'fdan*s » quand- ce fonî\:perfonrtes:qai fe peu,vent -faire ' dotation- l'une à l'autre purement &-
les coutumes » Amplement , il leur eft permis, auffî de fe la ..faite, mutuellement fans regarder, quels-
oii les conjoints'.-, r ? - r ^ .V!" , s^- r '
ne peuvent s'a-, # lorit les ;'biéns .de Cêux.'qui-'-domîeft t*V -ot :"S-ifc> y?-;a?..de-' "l'égalité ~'&iKfioîU. •.woifc:-'"
.TSiitager, ^donc une,'èr.rëur de.pénîërquei'égâfifé de .biens ift- l'effence de-la donation mu»7

#tuèllë -en général,c.e-;quM prouvr par ^un arrêt ^ du 9 Décembre^ 1670^ rapporté,
par Soefve,.tom. .a-, cent..4 ^ ck- 5 5. Cette différence, continue Bôucheul» »xft i: ob^
si ferver dans la diverfité des coutumes-5 dont les unes permettent, au mari St a la
» femme de; fe donnerlibrement l'un à ,1'autre-par, donation {impie , ceffime • pat,
» donâti.on iîiûtuelle ,& les autres, au-contraire, ne lè leur permettent que par .dona«» =

tk>n„ .mutuelle. Dans lés pternieres^Qà--ne--fegardë-qiàe' le rBiî£uel: confentement.-^ des.'.
»'deux conjoints qui fe donnent l'an a -l'autre * mutuâ^contemplatiom 2*. & non. pas.»
» à- légalité debiens, fok en efpece » qualité, ou quantité .«.Sur quoi il indique, quel
ques-unes de ces coutumes, & cite, leurs commentateursficus .dans les coutumes ott
les avantages font défendtis .où ~i'égalité eft réquife- :au -don- mutuel*; parce- que-;
c'çft elle qui empêche- de .confidérer. ce: contrat comme un avantage. C'eft ainfc"qu#,

V. B.twc.heui explique,:Ri:çardident.raut0jîté,iîie.patoît...aY.oir. .troinp^M.-- -D«,. ->
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fleuve , qui- réunit les :qualités de Douairiere & Je .-Donataire
-, -.mutuelle,/ '

IjÀ femme fumvante peut-t'-ëlle exercer en niême tems , Ik fans confàfiors , les -s,
'droits =qai lui font acquis à titre de douaire;, &-en vertu -du don mutuel fur les . j^on0^^
'•biens de fon -mari ? C'eft encore un point fur lequel, les coutumes varient, » La fem- - font-ils--campes

, » tpe dit l'art, 2^7 de la coutume de Paris , douée du douaire préfix d'une
.».forame de deniers , pour une. fois , ou d'une rente , -fi durant'le mariage fait
n don mutuel , jouit après 1s trépas de fon mari, par. ufufruit, de la part des meubles
t> & conquêts de fon dit mari ; &£ fur le furpîus des biens dadit mari prend -fon douaire
n fans aucune diminution, ni confufîon«. Sur quoi Ferriere , n. I., dit que cette dif-

, pofi|ion eft particulière. ; .qu'il n'y -a que îa - coatnïFse de ' Calais où Ton en trouve
. une conforme , & -que plufieurs -autres ordonnent la 'confufion deçes "deux droits»
Telles font cclles d'Anjou , art. | u> -, de Tourrains, art. 3-37 ; de Bretagne , art.

. ,zoâ; & du Maine,-art. ,31.3 ; que-ferriere cite, & celles de Lodunois, chu 32,, :
—art. ï ; de Poitou, arc. 266 ; & d'AngomïMis , art. 55 ; qu'Ancilkm fur l'art, se du tit.
7 de .notre coutume , V)0- dmmmt fait, y ajoute quelques autres rendent auffi le
douaire & le dan.,mutuel incompatibles.

Mais un beaucoup plus. grand nombre de .coutumes' n'en parlent . pas ; "& dans
«-celles-là-,-'ferriere eft d'avis --qu'il, n'y a-point de- cortfofion. Au contraire , Ancif-
:lon dit ^qu'à Metz , où n celui qui prend : les meubles & acquêts de .gagieres , eft-
w tenu de payer toutes Jes dettes. ; l'héritier du bien tenant nature de fonds , n'en
sî étant, point chargé... La femme qui emporte tous les biens meubles & acquêts de

(-s>>gagiere.de fon mari en vertu d'un don mutuel, ne peut demander le, paiement de
» fon douaire préfk fur les biens tenant -nature de fonds «. Mais l'aclion en eft
confufe .en fa perfonne. Ce qui me paraît inconteftable non-feulement dans la cou-

•tume de Metz, mais dans toutes les autres du refïbrt , où les dettes font âfifeâees fut
les meubles ,'fi,Je don mutuel comprend les meubles «a propriété , & -il *en -feroit
de même du. mari furvivant, fi,.comme il .arrive quelquefois, il avoit un douaire

conventionnel..-Mais fi ,1e donataire mutuel ne prenoit rien à ce-titre qu'en ufufiuit,
-je crois .que le paiement de ion douaire préfix, confiftant en une fomine payable
•une feule fois & fans retour,, demeureroit feulement, fnfpendu ., pendant la durée
. de l'ufufruit, Se feroit , lors de fon extinsflién ,, déduit & précompté fur ce que les
tfîériùers du donataire auraient alors à rendre à.ceux du donateur.

. M m-ra-s' ,
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Qh&îv,' m», Quant i qui fi frend 5 ; i- Metz fur -iesr.meubles -itnms: ttatum
de fondsje ne pais accorder à Ânciîlon que la; femme qui emporte les biens meu
bles & acquêts de gagrere de fon raarfc} en vertu du ;daa mutuel, ne-doit -pas. pré*?-
tendre ce douaire. Ce ferait, dit- il , deux caufts lucratives, dont tune efface l'autre,

' Raifon qui, n'eft pas même, apparente ; car,, , comme le-3it Ferriere, comme je,
l'ai établi après lui, tom. % , pag. 591 .,. n°. j 1 » : le douaire eft une caufe onéreufé*

sj, » donnée à la £emme; pour-la récompenfe des peines qu'elle louffre pendant le ma*»
Sufes îu™tà~ *""a8e » & quand elle feroit lucrative , on ne pourrait pas dire que ces-deux caufes-
v«* peuvent » lucratives ne pourraient pas concourir j car cette -réglé n'a lieu que quand il s'agit
€.,,cçurw> „ de deux cames lucratives pour acquérir'la même 'chrofe «,-O* -dans.*lexas -propofé

par Ancdion, le douaire coutumier & !e dtm mutuel font des titres qui tombent
far. des objets différ'ens ; l'un far les tréfonds , &'l'autre- fur les meubles & les ga*
giçres. 5 &/ qar peuvent parconféquent opérer; chacun à fon égard des effets différens f
fans fe ce'nfondrè, ni (e faire 'obftacle."' . . '

Le peu-.que -je viens de dire me paraît fùffîïe pour réfotidré toutes les queftioM
que la concurrencé dû don mutuel & du douaire préfîx, ou coutumier peut faire
naître -dans-le." reffôrt. Si l'on fe fou-viënt que, ..chez- nous, qui prend les- meubles
en propriété paie les dettes que qui ne jouit des meubles qu'en ufufrtiit , doit fim«*
plemerit avancer les dettes » fauf !"«* déduirelë'montant-fur Pelimation-des-ineiH
Mes :q«'Hfera tenu -de-rendVe-à k fia de fon-ufufruit j-que- le •douaire préfîx doit
jêtrè regardé: comme dette du mari j que le coutumier eft s au -contraire s affeâé'iuf
les. immeubles , &' que ceux à qai ils"échoient en font chargés. -Quoiqu'ils- ne pren-»
«eut rien dans les. meublés il n'y aura .plus rien d'embarrafiant dans les queftions

<que la ..concurrence, du. douaire ,-.-£c du don mutuel pourront.' faire, -naître-- dans 110S.,
coutumes. :

H: Mais-- le bailliage-de Mdùaon--':: étant régi par celle dé' Paris, ou îes opinions font
fartagées dans plufieurs cas » qui ont été diverfemeitt jugés par les arrêts, il peut
s'y préiëntet quelques difficultés qui rie font pas faciles à réfoudre. Une veuve eft
douée d'une .rente annuelle & viagers dè' ioo îiv. Une autre d'un douaire préfîx :Ô2
fins retour de.'.IQOO liv. Toutes deux ïôft't, 'donataires mutuelles» &!eir cette qualité
elles emportent lulufruit de tout ce. :qui compote la fucceffion dteletirs mariss.parce
qu'ils n'ont laiffé que des meubles & des conquêti.'Suivant "l'art. 57 de " la 1 couttf»
une de Paris's.,cet ufufruit ne lèur été' pas lètir dôliaire ? qui' {obfiftf.fânî. aucune di*
minution ni confufipn. Mais fur quoi" ? fur le fierplus . des biens' dudit mari ; c'eft-â*
dire fur les.biens qui "n'entrent, pas idans le don mateel. : 11 n:y en a point : il fembîè
.donc qu'elles ne-peuvent prétendre leur douaire, quoique convenrionnel'& préèè.

Qîlui qui ne confifte qu'en une rente viagere a'eft qu'un -fécond ufufrûit qui tom*
Ibè uniquement fur les biens-, dont -la -veuve èft-'rdéjà lifufriHtiérev en vertu du. don
iputuel. Or on ne peut avoir en même tems de*ix ufu fruits ' d'une' feule '&''mêfhe
dïpfe. 11. me paroît :doâc qu'il y a neceffairetiient confufîon ; & <!«* «là n'ét"'£a's.-
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contraire à la coutume » parce qu'elle ne rejette la confufion qu'en fuppofant que ^ï*..
îe douaire peut fe prendre fur d'autres biens du mari , que ceux compris au don
mutuel, \

Mais îe douaire qui confifte en une fomme payable à une feule fois & fans res
îdur^eftun fonds qui appartient à la femme, une créance fur fon mari & fur fes
Biens, que le don mutuel ne doit pas lui faire perdre , & 'qu'elle peut exercer in<":
dépendamment de l'ufufruit qui lui eft acquis fur ces mêmes biens , comme dona«
faire mutuelle; mais dont» félon moi, cet ufufruit doit feulement fufpendre l'exer
cice tant qu'il durera. Il me péroîti-ok-bien 'dur que la Teav-e "pût foire vendre les
eonquêts à charge de fon ufufruit » pour tirer paiement de fon douaire préfix, 8c
fans retour. Elle eft cenfée jouir de-Sa fomme qui lui eft dûé à ce titre s oh du moins
Itre indemnifée-de ce qu'elle n'en jouit pas f par la jouiffance qu'elle a des biens

qui doivent, Se qui feuls peuvent fervir à l'acquitter. Ce tempéramment d'équité me
paroît afîez conforme à l'opinion la plus eemmune, Voy. Férriere, ibid. n» 7 & fuivy
& les auteurs qu'il indique, qui cependant font trop peu d'accord entre eux , aufli» : :
bien que les arrêts » pour que j'ofe donner tout ceci, autrement que comme"des opif1*
aions-qttfrje.fouroets à-defrlamieres-ûipérieures-awx mienne»

A
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' .r\ Mes. cas :oà le Donataire mutuel. eft obligé de faire inventaire* ~

' 1f.J: ESlaens'.tpii ne;font corapTÎs au, don -.mutuel qu'en !ifilfruït j :pourf,oient ri'êtçe
J'n uffiiiî/lS. plus connus lorfqu'ils'éteint, ni par les héritiers du prédécédé, ou leurs j-epréfen-
je_ luveniaire, tans 5 nj même par les héritiers -du - furvivanti, donataire, s'ils n'étoient inventoriés

:l.orfque, celui-ci .commence-à. en jouir.; Il eft donc tenu d'en,faire inventaire, avec
frifée & eftiraation des meubles, en préfençe de l'héritier du prédécédé , ou icelui
duement appelle :: formalité .qu'exige De Laitre, n°. 13 de fon commentaire fur l'art»;
ô'c> de ia coutume de Chaumont, & qui eft fufBfamment prefcrite par cet art, •, puif-

. qu'il nsaccorde au ...furvivant la jouiffance des biens compris au-dors mutuel, qu'à
charge par .lui .de faire bon &.loyal inventaire' &_prifés\; ;car, un bon. inventaire doit
être ;fait avec les parties intéreffées» - .

Plufieurs autres, coutumes ont la même difpofîtion ï & celle de Paris, art„z88 9
. fuppofe, ce. me fémble » que le donataire eft tenu de faire inventaire , en permet-
; tant à l'héritier de demander .nouvelle prifée par experts, convenus , pour être , ajou-=

te-elle, lefdits meubles prifis à la, jufle efiimadon autreque cellefaite par finventaire t
- ' c quoi faifànt » elle d^penfe le furvivant de les faire .vendre. Sur quoi on peut faire

plufieurs guettions.
,s»* La première, fi le donataire doit faire inventaire fans.en être requis; ? Ferrîere qçi

, *'v ai! tem?lfens - fur cet art. n, 1 , cite Â«zanefr penfe.-que la coutume m ty oblige pas ,-tant qu'il n'y
4»* «gris, gjj pas invité par l'héritier » & que jufques-'là il peut demeurer, en poffeffion des jtieu-

îbles. Il eft-. vrai > comme ces auteurs l'ob/ervent , que la coutume de Paris ne lui
enjoint pas en termes précis de Jaire inventaire.; ôtque s'il ie néglige, .elle ne pro
nonce contre lui aucune peine. Mais Ferriete convient , ri. 5 , que » dans de don

mutuel borné au fimple uftifriiit 5 il faut que les héritiers du prémourant, fâchent en

»' quels biens, il confifte s afin de pouvoir obliger les héritiers du donataire. mutuel
« de leur rendre & reftituer les chofes qui y font fujettes , le dpn mutuel étant fini ««,

Ce qu'ils ne peuvent apprendre que par un inventaire avec priiée. Suppofez donc que
l'héritier n'ait pu à caufe de fon abfence, de fa minorité , ou de quelqu'autre em
pêchement, forcer .le furvivant de procéder à .un inventaire , ce dernier ferait-il â

•l'abri de tout reproche, s'il le négligeoii ? Je crois qu'il s'expoferoit à des dommages
& intérêts plus on moins forts» fuivaftt les particularités deTefpece *, & qu'abftrac-

,.îion .faite de toutes circonftances-, on pourrait lui demander la reftitutiôn du mobi-

fikr,j farJe pied d'une information de .commune renommée : prGcédHre.dangereuie
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u- qu'il" eft de fon intérêt d'éviter pour ne pas ri-fquer d'être condamné à refcdre" pfcjfey. '
plus qu'il n's reçu. Âinfî il me femble qu'il doit faire inventaire fans attendre qu'il
en foit requis. C'êft un aâe néceffaire par la nature de fon droit, & "pareonféquent
ane formalité qu'il doit remplir , fans qu'on l'en interpelle » même à MouzOn régi par"
la. coutume de Paris , dans. laquelle Ferriere convient d'ailleurs qa-'e c'èfi' l,ujag&
ordinaire. ' ' " . ; -

On peut demander en fécond lieu il lé donataire y eft obligé1 dans toutes les cou- ' ,p: , M
tûmes où fon don n'eô qu'ert ufufruit -en tout ou en partie } Comme il n'eft P^ '^ZumssoA is
faifi -dans la coutume de Parisy qui ne lui en iinpofé pas formellement l'obligation » : fa0ïtm"w|l K®
qâoiqu'à mon fens elle la préfuppofe , Ferriere, fur l'art, 2841 gl. 1 » n°. 9 , dit feu-, 1 1 î>*s °
lement que dans les coutumes où le don mutuel faifît » comme celle de Rheims , -
ar£v ïj4 » le donataire eft tenu de faire bon & loyal inventaire ; & que tel eft l'afags
dans ces coutumes. Mais nous venons de lui entendre dire que tel eft auffi'l'u-fage1 "

ordinaire dans celle ;de Paris jë crois qu'il eft fuivi de même" dans toutes celles
ou il ne confifte qu'en ufufruit , & ne (è faifit pas. Aihfiy quoique le donataire obligé'
de demander la délivrance de fon don1, foit un peu plus eseufabîé de ne l'avoir pas '
inventorié, -ri l'héritier le lui a délivré.»" fans îe^requéfir d'en faire inventaire » que
celui qui s'eft mis en poffeffion des choies données fans la participation deThéfi-"'*,
lier; "cependantcomme la vraie raifon.'pour laquelle il en- faut un-"-, c'eft-'la nëceffité-'
de -conftater ce qu'il faudra -feftituef *. lorfque Eufufr'ùit du donataire finira, & que '
cette néceffité eft-'là mêmefoit qu'il foit ou ne foit pas'faifi par la coutume'; je " •
ne crois pas qu'il faille diftinguér entre celles ci\ le don faifit& celles où il ne
faifit pasmais 'entre celles qui -ne donnent qu'une jouiffarice & dans'lefqueiles on ' ' " -
Bé peut fe difpenfer de. conftater les chofe's qui en font'fobje'f, & celïe'squi trans»
férent la propriété s 'dans kff«elles l'inventaire n'eft -plus' néceffaire parce cfu'a f®
mt>rt du ' donataire j, fes''héritiers" n'auront rien -à rendre, 'D'où-, je conclus qu'il entf"!
faut un, dans ces çomumes mêmes, lorfque les époux ont reftreirît,1 comme"ils 'le''
peuvent ? le don routuel à un fimple ufufruit» • - .. ...

G'efî "fur Cette diftindiôn qu'eft fondé'l'art» 47'''dé îâ: '-coutume' de Vermanàt , \ ;
qui permettant 'dé'tompfehdre dans le don mutuel les meubles en propriété ,.-r
exige pas l'inventaire , mais'feulement celui',des.titres dés conquêis , dont il he-'për» ""
met aux conjoints de fe donner''mutuellement qaei'ufufruit, De" quoi-Buridan » fur'

cet article",: rend cette' raifon fans réplique qui ne s'applique pas1 'moins aux Coutum'ef
où le "donataire' n'eft pas fajfi, qu'à celle où'il l'eft»; que » c'eft une charge ordinaire "
»~k l'ufufruitièr,"& 'à tous ceux qui font chargés de reffifùér,,'., 'de faite faire-inven«
» taire des chofes dont ils joùifferit dé la ferre. À- quoi if ajoute', que 'deux chofés'
» font néceiTaires à la eo-nfeélion de l'inventaire. La'•'prerhîere ,. qu'il confierine "le;- t«, donataire ;
«-nombre des biens en usufruit; l'autre la qualité & l'état d'iceux. « j c'eft-à-dire , fimSies fais
que les meubles foient eftîmés t & que les immeubles foieot vus & vifités par expert*, c?nfé

* 1 4 ' iss svoif reçu

»' âfin-de-.reeonnoure l'ulufràt -étant fim> s'il |y a eu -du mélus :de la part:de-l'ufwv-en-fron



^ <Qu AND -Z E Bas A, TA l'A Ê MIIT1ÎM
7,1* »• fruitier,- & les faire rétablir en tel état qu'ils étoient iorfqu'il les a prins «.'"'Si'donc

- ijLfo# •* - , '« « ? / •

Je donataire néglige cette vifitô", il fera cenfé les avoir reçu £n..bon- & pariait 'état.* ;
&, fera tenu de ,les tçndre de inêpe^ ce qui cependant ne doit ..pas être entendues
greffes réparations, à moins qu'elles ne foient furvenues faute d'entretien.

,$• ^ Obfervons encore qtie.,s quoique le don fait .en. propriété , fi le /uryivant craint
ihaergese1ndéfr que les charges n'en excédent l'émolument, il n'a d'autre moyen pour n'en être pas
3wênt§ïr teaa, ultra vires hzreditatis ,:que de faire bon ;& valable, inventaire \ & que. s'il l'o

met, il fera cenfé avoir, trouvé _daps fea dpn |u-delà de .ce qafil falloit pour en .ac
quitter les charges»

,-g. Jj-oifieme Queftiôn. Lfhérkiet du, premourant peut-il. forcer le furvjvant de faire
forci de vMdre, vendre les meubles dont il a l'ufufruit en vertu du don mutuel ? M. Le Camus» fur

--.les meubles r ' jgg} qp# 3 # .j^nfe flue fi tUtiiitr mvetttjtM demander nouvelle prifée fait
faîte des meubles, il, peut obliger, k donataire de les, vendre-r„ la femme &
de la rendre raprès le dm mutuel fini : ,ce qui.jae paraît uoç' interprétation trop litté
rale , & peu conforme à l'efprit de cet article ; car fi on-iorgoit le furviyant de faire
vendre, les meubles, âl .eft, évident ..qu'on Je priveroit d'une partie .considérable de
l'avantage que les conjoints ont voulu , &. qu'ils ont cru Je .procurer , mutuellement y
qui eft de n'être pas:;dérangés dans leur établiftemern , & d'éviter l'embarras & 1a
dépenfetoujours confidérables l'un & l'autre , de, s'en former un nouveau,,- à quoi
j'ajoute que l'héritier.dp pré.mouraat deoianderoit la vente fâas.: intérêts ? comme .on ;
va le voir»

40. L'ufufruitfini » le .donataire ï\ ç.u plptôt fés héritiers peuvent-ils . forcer. ceux .du
, Le. donataire ne prédécédé de-reprendre les meubles en effence ? Ferriere , fur le même art. n . 11

& .fuiv,, établit, après Ricard, la négative. C'eft mffi la .décifion # M. Le. Camus^
vie-prix.- - a 4 & S : elle .ine paraît inconteftabie par les raiÇons qu'ils en .donnent, &,qm:

s'appliquent.à toutes les coutumes J & elle eft .conforme à notre »fage,.',qui eft de
rendre le montant de Feftimation« ^

''<° Dans les coutumes qui n'ont pas la même difpofitiota que ,cel}e de Paris , lhe«
ïïfa!£ Sê ritier du prédécédé peut-il deman4er une nouvelle prifée à lajufte valeur } JeVca
ewvf!îeptifée, fak aucun dçjute . par,ce que celui qui fait celle de .l'inventaire , eft ehoift par le

furviyant, & peut être fufpeô d'avoir cherché à le fayorifer , comme le remarque;
Ferriere. Il eft donc jufte, fi l'héritier fe plaint que l'eftimation eft trop,b?fle, d'en
faire faire » par #s experts'convenus ou nommés d'office, une pquvfelle, qui foit
«sempte de tout foupçon» ,

C'eft par ces deux raifans.,que l'héritier.,rfeft pas oblige dejeprendç; les meubles,
en effence » V,qu'il dépend de lui d'en.conftater la véritable valeur ,» & que j> d\t.

'À. qtfil en demandèrent la vente fans intérêts. _ . • • •
/iWit'rer .ftal Wf-ûe qUj fajt la prifée de l'inventaire,eft du choix d-i donataire , q.n peut.$
ilTo&ST fans inconvénient, n'en accorder une nouvelle qu'au cas que ce toit l'héritier dp,

1 ' ^rémourant gui la demande ; du moins fi le donataire n'articule pas un cerîam.n^»
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bre d'articles .dont reftimation .paroiffe évidemment trop forte. -Sans, cela doit-on , miteZ'wg
quoi Ren dirent Auzannet & Ferriere , n. 8 , lui permettre d'arguer une.eftimatkm
qui doit être regardée comme, fon propre ouvrage ^puisqu'elle. eft celui du prifeur qu'il
a choifi : il faut, ce me femble , qu'il montre des erreurs fortes & évidentes pour fe

..faire écouter.

. Il me femble encore que , foit que l'héritier ait Tait'faire .une nouvelle p ri fée des 0r h?^st p.
. meubles , foit qu'il ait adopté celle de l'inventaire, ce feroit mal-à-propos qu'on y y ^jouter la
ajouterait la crûe ou le quart en fus, comme le veulent les mêmes auteurs : parce crue"
.qu'au premier- cas on n'a nu lie raifon'de foupçonner* les experts convenus ou nommés "
•d'office, d'avoir voulu-favonfer le donataire par une -eftimation trop baffe: &qu'a«
fécond cas,, en fe contentant de l'eftimation de ^'inventaire, & en n'ufant pas du
idroit que l'héritier «voit d'en demander une -autre, ii eft cenfé reconnoître formel
lement qu'elle eft portée à la vraie valeur, & ne blélTe nullement fes intérêts. La
coutume de Montargis, 'ch. i :, art. charge le donataire de'donner caution de
rendre les immeubles .en-bon. état, avec-telle-efiimation que les meubles auroient été

prifés.. La crûe n'a été,imaginée que.parce que des enfans mineurs ne peuvent forcer
leur pere ou leur mere ni de vendre les meubles qui leur appartiennent, ni de faire
prifer à la vraie valeur. Âufli n'ai-je pas vu une -feule fois, dans î'efpece du don
«nutuel, adjuger, ni demander la crue, qui même ne s'eft introduite dans le reffor:

j i^ug .récemment ? r&,de la maniéré que je l'ai-expliqué. .ci-devanto

lOCmîê 11. N n a



Des Dohataib.es. MUTUïts-

. Tit. VI.-
©bSsrv. lasr-

O B.S:-E' R:W- A.T.1 Ô-M: X-I L-

De-s: Donataires mutuels qui : doivent* Camiom

.1»

Coutumes ou. •"
lèfxlonataire ~-

m u rne 1 doit \

caution,.

Dans toutes 1s
don n'ell

dWylufra.lt»

,s:::
11 doit pas, •
camion dans
celles du.ref-

foît, ou le don.
poavoit être en
propriété , ..
quoiqu'il ne.fbifc
•qa^en ufufeut»

Cout

il.-es gagne .-les
i'miîs qu'après-
lé cautionne**
msp.trj

ée 'autre différence entre. les-coutumes regarde' Fobligatiotv de donner caution'^"
Saligny, for: l'art, 113 ,de la coutume- de' Vitry ; Vho. à toujourss cite neaf coûtâ
mes qui. l'iîTipolent au donataire mutuel j & il y en a un pius grand nombre : Man--
tes, art 14,6; Château-Neuf, art. io(. ; Bourbonnais, art. 230 , &c. iôutes ces
coutumes fcstit du-nombre de celles qui réduifent-le-don mutuel a lufnfruk -en--tout
ou en partie. Oè-' n,efl-«'>auflî .-:-q«-e • quand il ne rend pas le furvivant -propriétaire de.
tout ce qui en eft l'objet , que l'art. 47; dès ufages locaux de Toul le charge ue don
ner caution. Cette précaution ne peut être-exigée que pour la iûreté du -retour ea
bt>a- état aux héritiers du préraou-raiif » des cbofes 'données, :

Dans les coutumes du refïbrt où le don "peut être en propriété, & qui, en confe-
quence ^.n'ordonnent-pas le-cautionnement, il-ne peut pas être exigé", lors même
que les conjoints n'ont difpolë mutuellement au profit l'un de l'autre qu'en ufufruit ;
car dans le refforr, nonobftant ia diipofiticR des ioix romaines , l'usufruitier n'eft

. pas tenu de plein droit de donner caution. Il'faut quelque cSiofe qui l'y oblige : &
5.0mme la coutume ns lui en impofe pas la néceffité , ji-n'e» eft pas tenu , à moins
que le -ddn- mutuel ; ne. l'y -aftreigne. $ ce qui dans notre province eft .infiniment
rare,.

La coutume-de Paris ne-:donne les fruits au - furvivant, arfcr'Sy;" & ce'qui revient
au même , d'autres, comme ceSies de Château-Meufs art. cité, ne lui accordent la
délivrance 5 .ou comme celle de Bourbonnois, suffi-art. cité 5,,de Vermandoisy art»
48-, Si c. ne lui permettent de-s'îmmifcer> & de fe dire faifi , qu'après-qu'il a pré-
fenté une caution (affilante & reeevaBle. Le Pâige, fur l'art. 163 de la"coutume de
Bar; \ K m donnant caution, dit ar.flî » qu'il ne^gagoe les fruits que du; jour qu'il
» a préfenté-fa caution « ; quoique cette coutume ne le porte pas, non -plus que l'art;-
69 de celle dè-Chaumont , fur lequel De Laitre , n°. 14 ? dit la même chôfe. Mais
je crois que leur-opinion auro-k befoin^pour être adnîife ? d'être confirmée par un
ufàge bien certain dans -leurs coutumes % carûls-pourroïent bien avoir puifé dans les."
commentateurs de-celle de-Paris fans faire attention que d'autres coûtâmes , &

entr'autres celle de Mantes, art. 147', faififfent le donataire du jour da décès, pourvu
qiiinventaire /bit après-fài$-& caution baillée ; ce qui paroit plus jufte & plus con
forme à l'intention des conjoints, & des coutumes qpi n'en-difpofent gas-j fur-toufr'-
de celles où fcdon. faifit»,.
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*Â plus forte raifon, l'héritier du prédécédé ne peut pas retarder la jouiÏÏance du OMerv' tlk
ïfurvivant en conteftant par de mauvajfes chicanes une caution qui, -par l'événe- „ 5-

/ ri ». / , -n . . 7 r Dont l'héritier
suent y fe trouve folvable ? & qui dt reçue par le juge. ne peut pascal

Quelques-uns tiennent Même que, pour gagner les fruits , il fûffit dWoîr pré-
: lenté une caution infuSIfante, .quoiqu'elle ait été rejettée , & que le donataire ait tion-
été obligé d'en donner une autre. Voy. Ferriere, fur l'art. 285, n, 3. H ne s'ex» Dans ces cas-
.-plique pas 'fur, cette opinion ; mais-elle me paroît infoutetiable dans les coutumes qui »
csmme celle de Paris, ne donnent les Fruits que du jour de la préfentation d'une p^fentée 10k
caution, fuffifante ; & très-difficile à foutenir dans, celles: mêmes .qui ne parlent que .
d'une caution. Peint de doute pour les premières : » & n'eft affes a« donataire
» d'offrir ' la caution .pour entrer en j.suiffance de-fon afufruit ; ains faut qu'en effet
:» il l'a fourni... telle qu'elle ne.puiffe être débattue ,-ou refufée comme moins folva-

bie. «. Cdl la;conféquence que sBuridaa, vers la fin de fon explication de l'art»
-,:47 de 'la coutume de Vermandois, tire des termes, bonne & fuffifanu; & elle en
ifort néceffairement. Quant aux autres coutumes qui fe contentent de demander ea
^général,une caution, leur-but eft d'affurer par-là les. intérêts de - l'héritier-, & cela
avant.que le donataire puifie. profiter 'de fon don. Or, quelle fureté donne-t-il en
préfentant pour caution un infolvable ? Comment donc peafèr que , par-cette pré-

: fentation illufoire, il a rempli le vœu de la. coutume ?

Par la coutume deBlois, art. 163 , le donataire mutueln'eft tenu çuede faireinven- c "7-
• taire., & non de donner caution, même quand il y >* -des enfans , à moins qu'il ne mitigé» cette,
fe remarie, ou qu'il ne/oit diffipateur. L'art. 94 de celle du Perche, ne l'oblige obll§ati°s*

/•qa'à donner caution, tell&quil pourra bailler4 & dit même ..qu'en affirmant par le
dit,furvlvant ne pouvoir bailler .caution , • il jouira à fa caution juratoire,, & fous
l'hypothéqué de fes biens ; ce qui eft rempli d'équité. car dans les . familles dont la

^fortune eft au de-flous du médiocre, il y a une forte, d'inhumanité d'ôter au -furvi-

• vant qui ne peut trouver caution , la reffource du don mutuel.
;Enfin, il y a un grand nombre de coutumes qui • fie parlent pas de^eautiots, Telle S.

eft celle de -Vitryart. 113, fur lequel Saligny, uU fupr. , fëutient de toutes fes
forces , Srdit avoif fait juger » que le donataire, furvivant n'eft point obligé de don- «•«»»« afil
» ner caution... fur ;ce, fondement ..que la coutume univerfelle de la Gaule feelgique.,, pas.
*> étoit telle qu'il étoit permis entre conjoints de fe donner mutuellement les meu-
.» bles & les acquêts à toujours ; ce qui paroît encore dans les vieilles/.coutumes
» de Vermandois, en celles de Metz & de St. Mihiel. Il ajoute que les nouvelles ,
» coutumes de ls meme Gaule, .qui ont abrogé ce droit, y ont pourvu par des ar»

ticles -exprès* ; Sc-que fi la coutume de Vitry avoit voulu-obliger le donataire à

. donner cautio-n 9Jelle l'auroit. exprimé. Idaotum dixit qwod voltàt. Cet argument s'ap
plique -à toutes les coutumes qui ne chargent pas plus le donataire mutuel de don

ner caution que celle de Vitry. Il ne la doit dans aucune de ces coutumes , & l'u-
•;fage l'en difpenfc, non-feulement à Metz & .à St. Mjhiel P - mais auffi à Verdun Se J?



TirsVl.
Oliioiv. ne

I/oWigatton-_d>"
sîon-jer caution
n*èft pas de-J'ef-
fenee 4e l'ufu-
firgls, r.

^g;- ^Ef-^oèÂrAfrïr-MVf'V'ïïr--; '
Secîan. Cette- derniers coutume , art. 105 , n'exige autre choie du furvivant, quûfte-
décIaracionionneSle-qu-'il" accepte le do'n mutuel aux charges qu'elle y attache.^

Ceux-là fe tromperoient cjtii .voudroient bluhter cet. ufage cotunie contraire a 6
Bligation -impoféè à tout ufufruitier. Quoique quelques'ioixlbmblent les aflremdre tou*
indiftin&emènt à-donner caution ,iiya bien des cas où le droit civil les en aiU
penfe.-Âccurfe en-rappelle quelques-uns-for-làloiy,-S"*» 4ufriltu qutmadmo*.-
caveat : & du cas que cette loi exprime , & dans lequel elle dit , rmnmitdam $*
km «mdmm » co»cht «S ,ue GoJefroy , dans fes pemes nores te
h:g!ofe, qot ufufmctuvia caum non tpdt fiéfiàncii nfmftMlus. A»ffl Oomat , tom.
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içu> ^ n'aftrémt pas l'ufufruitier à donner préciiemerft
«ne caution, » mais feufcment des fûfetés au propriétaire pour îa.reflttunorr dès çho*-
» ..Tes données en ufufruit, foit-par fa fioiple foumiflïon , ou en donnant caution, fc-
» -Ion qu'il -peut y être obligé-par le titre de l'ufufruit, ou que les circonftances de
».la naturr-d.es choies, cie la qualité des perfonnes & autres ié demanderont «. Cir-
confiances qui* dans le don mutuel, font plus propres à difpenfer du cautionnement
qu'à y aftreindre,-ii- n'y a donc rien à: eenfurer dans l'ûfage de la plus, fran e partis,
"du reffort, oïr, comme - je -l'àî déjà dit, on n'oblige pas-un usufruitier de donner
caution ; fut-il même dénué de biens dont l'hypothèque puiffe repon'ore de la reft*
tution du mobilier des dégradations des immeubles , à", moins qu il ne paroiflS
mai ufer de-fon-ufufraitv tt n'eft doncparfort étonnant que , dans les coutumes du
•reffort qui n'obligeât pas le donataire mutuel-de donner caution, ©n ne- lui en un-

. pofe pas plus l'oblieacion qu'aux autres ufufruitiers. .
Do moulin eroyoit-, ce me ïemble-, que cette obligation ne- pouvait refulter que

-d'une difpofition <extue»e*de- la coutume; J'en juge ainfr par fa note' fur l'art. 87 dfc
la coutume de Chartres. Cet article a dèux parties : par la prendre, ie don mutuel
a,lieu entre conjoints, quoiqu'ils aient dés enfans, mais'etv ufufmit feulement, & à
charge par le furvivant, avant d'ën-avoir délivrance de"faire' inventairei. & de
Miller- caution j- cependant, s'il Te marie-, le don mutuel démeure nul. Par la fe*
conde partie, s'il n'y- a-point d'ehfans ? le'don mutuel peurcomprendrê là propriété.
Sur quoi Dumoulin obferve que, dans cette.fécondé partie,la coutume » non re-
» pent:, s'il'fe remarie, & fic\ dit i!, puto.non rtpeteniwn; ficût me ilfud de invem-
tarL& fades dationc rnuia ii&,. & 'uiam Mud, s'il Te remarie", 'funt adpofua fa.~
vore liberorum tantum. Erforte que, comme àdéfam d'enfatis, lé convoi'du fum-
vant ne lui-fait-pas perdre le profil dû" dbn marael , parce que îa coutume ne 1 eft
prive esprelfément que- lorfijull i en a ; de même- auffi'l>ûitioulm rte. veut pas que
dans-le. même-cas de non enfens, ee • qur-eraitquedïnventaire dort precetler 1*.
délivrance -, & que le donataire doit donner caution, pmife avoir lieu ; parce que la
coutume ne s'en exclique -que clans le cas contraire-où il y * àzs enfaiïs. Ce qui-
tm fait conclure- que-, Êom fonder -l'obligation : de. donner caution ,;jl exigeott uaev;
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difpofitîoiî très-formelle de là coutume , & précife pour le cas où fe trouvent les ;
parties.

Lorfque le donataire eft obligé au cautionnement r il a deux objets , la reftitution .
«les biens meubles & immeubles, dont il a l'ufufruit lorfqu'il finira, & l'acquit des Smilcment!™'"
charges affe&ées fur les immeubles-, & dont leur entretien Fait partie» jEqmfjîtntm
pfxiori viftttn efi de utroquh... cavere, & ufarum fe boni vïri arbïtratu, & cum ujus-
fruclus ad eum pertintn difintt, reftituturum, L. 1 , ff- ufufruc. quemadm. caveat*
y&y*. auffî l'art, 2.J0 de là coutume de Bourbomi.oi$3 & Baûdm s ubi
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'J'Ai déjà .annoncé gaer les coutumes varioieflt encore fur : là quefïion fi le dors
mutuel faifit; & que dans la coutume de Paris, art 184, >il ne faififfait pas, nota
plus que dans pîufîeurs autres ; comme Eftampes 5 art, 142 ; Meaux, artf -ao ; Dour-»
dan, art. 96, ôfc. La rai (on qu'en donne Ferriere for cet article de la coutume de
Paris, gl. 1 , n°, 2 c'eft: que le donataire n'eft point en poffeflion des chofcs
n données pendant la vie du donateur.,., d'autant que ce don n'ete -pas au mari la
» faculté de pouvoir difpofer, comme maître par aéte entre vifs, des biens de la

,,*> communautéSi cette raifon étoit recevable ( je vais montrer qu'elle ne l'eft
.•pas ) (1), elle ne prouveroit rien que contre; la femme , St néceffiteroit à dire que Je
jnari eft faifi. Cependant c'eft à l'un, comme à l'autre des époux que- la coutume

, de Paris .ijnpofe l'obligation .de demander la délivrance.
Je crois donc quelles rédafteurs & les réformateurs de la coutume de Paris n'ont

refufé la faifine au donataire mutuel , que parce ..qu'ils regardoient comme odieux
tous avantages entre conjoints ; que dans cette idée 5 ils ne leur permettoient le
don mutuel qu'avec-une efpece de regret , qu'as,croyoieat, devoir .le reiireindp
le plus qu'il étoit ;. poffib!e„

Mais beaucoup d'autres coutumesoù il eft .au contraire regardé co mme favora
ble, portent en confëquence qu'il faifit le furvivant dès. l'inftant du décés de (on
conjoint. Les unes difent en faifant inventaire & donnant caution , ou emploient
quelques autres expreffions équivalentes. J'ai déjà indiqué, n°. 4, obf. 12, celles de
jBourbonnois & de Vermandois, & j'ajouterai ici celles de Melun, art. 229; de
Châlons, art. 37 ; d'Orléans, art. 282 de Mantes, art. 148 ; & de Montfort.»
art. 150. D'autres difent abfolument & fans aucune condition, que le don mutuel
faifit. Telles font celles du Perche, art. 95 ; de la Rochelle, art. 49; d'Àuxerre.,

..art. 224 ; de Montangis, ch. 1 x , art. ,4 ; de Nivernois, ,-ch. 23 , art. 27 ; de Rheims,
art. 234 ; de Troyes, art. 85 ; de Sens, art. .ni; de Bar,.art. 164 ; de Verdun.»
art, 71 ; & de Sedan, art. 105 , qui n'exige d'autre condition., finon que le dona
taire accepte judiciairement le don mutuel avec fe* charges , dans quinze jours à

-compter, s'il eft prélent, de celui du trépas de ion conjoint, ou s'il revient bien-

Çr) rVoj, ..ci-après , n. .,4.
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tôt', de- celui de fon retour ; finon &au cas que fon abfence fe prolongs , dans Tit.
40 jours. Les ufages de Tbul, art, 47» portent que le don mutuel en propriété fai~
fit » & nefl point fujet à la délivrance , -mais que lé contraire s'ob/erve lorfqu 'A n'eft
qu'en ufufruit. Diflinéhon "bizarre, dont ii ne feroit pas facile de donner une bonne :
raifon, à moins de dire qu'on a voulu que l'héritier» touche de la demande en dé
livrance , eût ©ccafion de forcer le donataire de- donner caution :,-ce qui étoit allez
inutile. ,

Car les coutumes qui failïffent» en termes abfoîus, le donataire, mais dans 'lefq-flel-
les il doit caution'» reviennent à peu près au -même* que celles qui n'accordent la "
Mfine qu'après la caution fournie , puifque dans celles-là1 »où le furvivmt fera er%-:
demeure de faire inventaire » & de bottier caution , les: héritiers du. 'prédécédé pourront
requérir pâ'rdevam le juge la furféance de tufufruit & le féqueftre des chofes données»
C'eft ce que portent les coutumes de Sens & de RHeims ; & ce qui eft trop équita
ble pour n'être pas fuivi dans toutes les autres. Âuffi fur celle de Bar qui n'en dit
rien , Lé Paige » Vi!> faifit » tient que » cela s'entend lorsque le donataire mutuel
s» à-... -don-né caution ; ce qui eft une condition effentieîle , laquelle doit dans-'
» les coutumes qui en impefent- l'obligation au fûrvivant, précéder la joBiffanc© des '
» choies fujettes au ;dô» mutuel «.

Ferriere, ubi-fupray.ii, 8, met-en qùéfli6nvfi'-'Ie'don''mtftueI faifit dans-'îes coufumés 3-
qui n'en parlent pas f & répond qu'il faut dire que non : mais pourquoi , parce tecoaMatS*"'
que, fekm lai» » les coutumes- qui Saififfenî le donataire mutuel » doivent être con- nen
afidérées comme contenant une difpofitioh extraordinaire & irrégaliére « : d'où il 1

soncluf qu'il ïaat faivre la -coutume' de Paris. C'eft' ainfi que ceux "qui ont tra
vaillé fur cette coutume , font fi prévenus en fa faveur » qu'il ne' tient pas à eus- '
d'en faire une lai générale , dont ils voudroiërit étendre "l'autorité par-tout où les"
coutumes ne difpofent pas' formellent au contraire ; & " què ' cell es-ci par cela feu! '
qu'elles s'en écartent » leur paroiffent répugner au droit commun : ce qui n'eft"ad
mis dans aucun autre parlement ""que'' celui-de Paris s &'Teroit ici d'autant moins

raifonnablé » que î°, il y "a un £ grand nombre de coutumes où le don mu

tuel faifit» que c'eft "Tans ràifbn que "Férriere- les ' ' regarde ' -"comme' ; extraordinaires.;
épithete' qui fie ' convient qu'à ce qui eft rare » & peu commun ; i*. qu'il n'eii "
pas mieux fondé à les qualifier d'irré'galieresi 'La réglé eft'yà la vérité »'que le mon-'
faifit le vifs & conféqiiëmmettt que celui qui tire Ton droit d'une donation à caufg "

de mort » n'eft pas Taifi des cfadfes données; mais l'héritier naturel & légitime»
à qui le donataire doit'demander la délivrance :de foii 'don. Mais' elle reçoit une '
exception qui eft elle-même une autre réglé. Savoir,' que le donàtâirë'qui »au tems* 4, '
du décès , fe trouvé en poffeflibn de fart de la chofë donnée", n'a point de deman- î*" Ratait*

' * . lam ae ?a;t îîê

de en délivrance à former. 11 feroit abfurde de le " forcer de s'en défâifîr d'une * '~n~- .

main en celles' de l'héritier » pour la reprendre de lui fur le champ » & de l'autre' îivraafi/^ &
;nai»), Ce circuit oui n'aboutiroit-' à rien > répugne -non « feulement à nos œoîars ;, -
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©iJg'*' r/g P*us attachées à l'équité , qu'à de vaines obfervances, mais encore au droit ropruft,*
qui, malgré la rigueur fuperftitie.ufeayec laquelle il youloit que l'on fejconformat fcru«
puletifemenî: à toutes les formalités qu'il prefcrivoit, ne laiffoit pas de fùp,plée.r ceilg,®
qui, par l'événement, feferoient trouvées abfolument iiiutiles». Voyez,i|icard des donat,
part, 2, ch. I , fe£t, i, n. iï & fuiv. K ^

, °r> tant que le mariage dure , il eft évident que , quoique le mari fbït le maître:d'es
biens de la communauté fur lefquels la femme n'a qu'un droit de propriété habj»
înel , cependant ils jouiffent conjointement., Se in fçfidfim de tous, leurs biens ref-
pe&ifs. Ce qui eft vrai rpêine des époux maries (ans contrat dans une coutume ou
îa communauté n'efè pas légale „ tant que la fempie n'a pas obtenu . jugement qpi
l'autorife à jouir de fes biens , & à difpofer de . fe revenus ; car tant que luniqo
Conjugale n'a reçu aucune atteinte , la femme, comme je l'ai dit tom, i , pag, zj6j>
n". 2 , a toujours étéconfidérée comme danie & maitreffe de tout ce gui appartient:a
fon mari. Parconfequent., non-feulgment fic'eft le mari qui furvive, ( auquel cas on ne
fauroit nier qu'au moment de l'ouverture .du don mutuel, il ne fe trouve en pcïfeiti «.t
réelle & aâuelle de tout ce .que la femme a delaiffé ) ? mais s'il prédecede , il faut

. dire 1a même chofe de fa femme ,9 non - feulement par rapport aux biens ; de la
communauté dont elle étoit partiaire , mais encore par rapport aux-propres de fotîî
pari ; car ce n'eft pas. de la copropriété dont il s'agit ici 9r mais de la poffeffion. Or,
foit qu'il y ait , ou n'y ait pas communauté entre les époux , foit qu'il s'agiffe des
'biens qui en dépendent, ou de ceux qui n'en dépendent pas , pourvu <|î|g. l'union
conjugale n'ait pas été dérangée , la poffeffion de l'un profite tellement à l'antre #
que l'un rie peut pas jouir que l'autre. rçe jouiffe .en même tfms, Ce que la coutu-
jsede la Rochelle me paroît avoir eu en vue endifant, art, 49 , & quand lefdit&
parties font en poffejjïon des biens donnés, par la claufe de/dittes donations mutuelles's
pu teftamens r ils ne Jont point tenus d'en dmand.er la délivrance à £héritier dp
trépajp. •

A'infî îa raifon alléguée par .Fer/iere , ;Ç voy. cî-dev. nVr'),,.» que le donataire
» mutuel n'eft point en poffeffion des chofes données pendant la vie du donateur « -9
eft suffi fauffe pour la femme que pour le mari : & on doit dire au contraire avec
Buridan fur Fart. 234 de la coutume de jlheims, n. 4 , que. fi » le donataire furvî-
»vant eft faifi fans lui en faite aucune délivrance , de la çfiofe donnée ; en forte

» qu'il peut même intenter le cas des nouvelletés contre .celui qui, le ,yQudrpit trou»
» blêr"; ia raifon en eft que,, ce lemble , ferait une chofe inutile.de. .demander la
» délivrance d'une chofe de laquelle il jouifoit & a joui conjointement a^.eçle pré-
» mourant jufqu'au jour de fon décès m.

Les coutumes dans lefquelies le don mutuel faifit qui n'ôMijysnt pas le dona
taire d'en demander la délivrance , font donc auffi conformes à îa réglé que . celles

qui l'y obligent y (ont oppofëeç. Aquo: fi on ajoute que les premières, iont auffi
fcs plus équitables , parce que comme les héritiers peuvent , fùivant }a_ remarque dj
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w,§tne Ruridan , mettre tous, leurs droits,, en fureté au,moyen de l'inventaire qu'ils
font par-tout en droit de requérir 8c dans un grand nombre de coutumes, au moyen
de ia caution » ils n'ont nulle part aucun intérêt réel d'exiger cette vaine formalité
delà délivrance; on ne balancera pas d'en drfpenler le donataire mutuel dans les
coutumes qui n'en parlent pas , & d'y fuivre celles où il eft faifi , par préfé
rence , à celles qui Ifobligent à demander ce qu'il a déjà, la jouiffance des choies
données.

L'art. 77 de la coutume de Saintonge faifit ïe furvivant des meubles & des j; ^
acquêts , & non des propres ; diftinétion que les rédafteurs de cette coutume ont doS'lSït °de$f
apparemment,cru fondée, fur ce que Jes époux ne font copropriétaires queues cho- ™eêu£^es&&n^
fes communes entr'eux, & non des biens qui appartiennent en particulier à l'un d'eux, des propres, •
lofais , comriîe je l'ai déjà remarqué , ce qui difpenfe le donataire de demander la
délivrance , ce n'eft. pas la copropriété indivife , mais la jouiffarjce conjointe & fo-

: lidaire des chofes données. Cependant cette coutume} & toutes les autres doraentetfç
t pvies.. chacune dans fon

Wme IL O o #
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Des charges: du Jj;on - -miUPJek DigreJJîon fur -le pouvoir -d&. dlfpofer qu'il
iaiffe cuimark

*î- ' J 'Ai indique dâns l'ebf, 7n.- %. de* ce-titre ? quelques coûtâmes quî":permettent le'?
£& MUt"as ^on »W»tuel » lors même-qu'il y a des enfans; & j'ai dit que la coutume^ de' Brets*1
f iîsaaour°ri-îl& ^rie c^arSe"en ce, cas îe donataire de nourrir & -d'entretenir-les enfans, s'ils n'ont-
iss.enjreEenirv, pas d'autres,biens dont les-revenus fuffrfént pour letar nourriture & leur entfetiea

faisant leur- condition. C'eft auffiia' difpofiîion de fa coutumede Verdun ? art. 65.
El on fl-at bien que ce doit être ia premiere-charge du don mutuel dans toutes celles
oà l'exiftence. des enfans, ne l'empêche pas,

»-• ? Par l'art» • 286--de . la .coutume 4sr- Paris .fe-pa-r- l'art. 76- 'de;- celle de-. Calais s
le donataire le donatairemutuel efi tenu, avancer & payer des obféqms -, & funérailles du-premier
frals^funéraires '> enfembie lu part & moitié des dettes communes dues- par leditpremier décédé '

kfqueUes. obféquts- &funérailles & moitié des dettes , lui doivent être déduites fur lapart-
'.ies dette Tcoia-' 6'portion,Audit .premier'décidéda.m,lesmmhks (i).;<2ette -déduéton qui fe fait lorf-'
jtn«ncs._.. qae, les héritiers du donataire restituent les chofes dont- il ne jouiSbit qu'en ufu~

fruit , ell-auffi '.esprdeiaent j , ,ou : éqBïvallemraent ordonnée--'par les art* 97 de là
coutume de Dourdan -, 143,;,- de.cêlle d'Mftâmpes , 2.30'; de celle de Boûrbonnois

116 ; de celle.de GlermantjiSxj descelle .d'OfléauSj^ j de -celle de Melon ,
47 ; de celle de Toul. •

D'autres coutumes chargent îe-donataire ;.œatuel non plus --d'avancer,....mais "de"
Ss.pÏÏetfnsréi .Payer ^es ^ra's funéraires & les: dettes -du prémo'ûranfc»d*B/k, art.,".144; Ckrmont.>.
pétitioa.- art. 126 ,• La Rochelle , ..art,^43 ; Lodunois ,-ck»-2f y art. '.5.;,. Perche ^'-art, 96; Bar,

Ce qui i'~ l'eu m' ' ^e^aa"> art' I01"»erdun.^art. .71. Mais il faut diftinguer les dons mutuels
sue, quand ii .a ,en vertu defquels.le.furvivant emporte les meubles-en propriété-, & ceux qui ne.-

jgja^lété,eS eR ^u' ea donnent que l'ufufruit. Dans les premiers le donatire paie les frais funé
raires 5 &,les dettes fans répétition-, qupiq-^iî fende lés immeubles à fon- décèsè.
Mais s'il rend auffîxle. montant de-l-a-pri(ée des meubles-, il eit j uile de lui faire état- '
&dédu£liôn de ce qu'il lui.en-a coûté pour les, frais funéraires &-les ^dettes. La coui- '
tume, du-Perche., article cité^ji*«ù cliargç.que celui auquel les-, meubles--auront été-.:

(1) Si les meubles ne, fisffitoiem.gas,.Je donataire lécugéreroit -cette avance far les immenblë»-.
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s-donnes ; & celle de Bourbonnois 5 art.: 118 , en affefte le , paiement fur les meiilîesei)^* ^
& Jic, dit Dumoulin ,fuprà proprietate.

De Laitre prétend même fur l'art. 69 de" la coutume de Chaumont , n. 19,'qu'il
a été jugé par deux «arrêts.s;gite dans ce bailliage, les frais funéraires , & la moitié
à la charge du prédécédé dans lès dettes de communauté, devoient-ëtre payés par

; l'héritier des propres, 8r que tel eft l'ufage de cette coutume» Mais il me paroît biep
dur que l'héritier foit tenu de fupporter, dès le tems de l'ouverture de la fuccefiion ,
une charge qui doit naturellement tomber furies meubles dont il eft privé, puifque

:,dans les coutumes mêmes oà ils doivent un jour lui être rendus , il peut aiiement
.arriver qu'il .fera trente , & quarante ans , ou plias , fans en tirer le moindre

^avantage.

Sectmdum nammmtft,,, cemmodti cujufiue rei eum fiqui-quem-fcquentur incommoda. \-
aI.'io de rtg.Jun -rt S'il eft vrai, dit d'Antoine fur-cette loi, que celui qui fup- L'équitlnepes^.
-/» porte les charges doit retirer les profits... il n'e-ft pas moins vrai è convcrfo que chlfl
» celui qui retire les profits doit fupporter les charges... Ce font deux principes d'é- ges& W«sh.

«é quité refpeôifs, 6c inféparables «. Ainfi l'ufage de Chaumont , s'il eft tel que le
- 'dit De Laitre 5 eft beaucoup moins régulier que celui que nous obfervons , notam
ment dans la coutume de Metz , .quoiqu'elle n'en parle pas , de faire avancer ies

-.frais- funéraires ôt lés dettes ? par le- furvivant- qsi prend les meubles, en firnpie uai-
1fruit, & "de l'en charger fans répétition,., s'il emporte les meubles en pleine pro
priété. - ' '

Au iurplus 3 il y a ici deux remarques à faire. La premiers que les frais funéraires . ^
dûs par le furvivant font ceux que la bienféarrce rend inévitables , & non ceux L,e„fur^>«5î

' " . >"'*'& t ' ' t /' sit pss'tériu
.-qu'occafionne un orgueil ridicule & déplacé. Si le ^rémomant ou fon héritier ont «îes dépens
.^ordonné €es obféques faftueufès &:contraires -à cequi s'ôbferve ordinairement dans desr%iéS«,
les funérailles des perfonnes de l'état & condition du défunt , la dépenfe eft au

- compte de l'héritier qui, non plus que fon auteur , n'a pu fatisfaire la vanité aux dé

pens du: donataire mutuel. Voyez une queftion à peu près .pareille ,'tom. 1
;|>ag. 6m. ... .

A l'égard des dettes : plufieurs coutumes ne le chargent que des dettes perfon- ,
«elles.,, ou des dettes (nobiliaires ; comme Lodunoîs, Melun , Vermandois, &c» Ce De' quelles im.
qui eft fiiivï par tout : jufques là .que,, même dans les coutumes qui chargent en gé~ tes iteftclîaJ:Sti»
néral » le donataire mutuel du paiement de toutes les dettes-, cela ne s'entend que
m des dettes perfonnelles... mobiliaires,, exigibles, hic & nunc, & nullement des dettes
» réelles.,, comme les rentes foncières & les conftituées dont le capital eft à la

-» charge des héritiers-*. Le Paigejkr Sart, 1.6j de BarVho\ DE %'usvfrvit,
"On .comprend bien que «eci qui ne regarde pas le donataire, qui emporte en pro^
priété le tout ou partie des chofes données,, ni les coutumes qui ont des difpofi**'
dons contraires. Mais dans toutes , & dans celles mêmes qui lui donnent la propriété
des meubles ., ou qui leehargentdes dettes communes , je ne crois pas qu'on doive;.

© o o 2.
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Orb%tT*'^emettre à fort compte-!as totalité1 des capitaux de celles qui: ont été contraéWes jxfirf
aequifition d'immeubles dont il n'eft propriétaire que pour moitié' ; l'autre moitié
gai eft'celie dtf prédécédé ne lurappartenant qu'ën ufufruit. Il eft encore moins tenu

» des dettes -réelles conflituë'es- fur les héritages propres du-premier décédant «. Pkf-
fîeurs. coutumes-, entre-autres,- cellè'de Mëâux, art. 19- ,< décident qu'elfes ne font- pas à
la, charge dtf'donataire ; il n'en doit que les îentesqui- échoient-pendant fon ufuffuii»
& pour les capitaux , il me- femble jufte de fuivre dans toutes ia'difponfton 'de l'arr.
3-du fit. 6 de la coutume de St. Mihiel , qui veut qu'elles (oient payées par ceux
auxquels les héritages appartiennent. V&yez:-cependant ce que fai-dit > jtom. i, pagi
fôïr'&furv. - -

s.--, La .fécondé- remarque eft que le" donataire mutuel qui a fait inventaire nlft tena*9
IvaTOf//? .-ni. d'avancer M frais funéraires Seules .dettes j- ni- à pliisr 'forte' raifcw, de les payer
S^?ire-tenU '**fls répétition s que » jufqu'à concurrence de h valeur -des biens qui--entrent ao

»-don mutuel"; lè furplus devant être acquitté par les hérétiers. Ain fi jugé par arrêt
: : » du ïtf.-Ndvembfe' if$f «<. Ricard, fur l'art. 2,86" de la coutume- de Pâr'is» Salignf-.

îe dit auffï *&t le prouve- par plufieurs autorités fur Fart, II-3 de Vitiy-, ¥ "° par II
furvivànt, & l'art. 72, de l'a-coutume de Verdun-, qui charge le donataire^ payer-

ï+ë'Aomtme . ies dettes de la communauté:y' & les frais funéraires 'du prédécédé , ajoute' que jî
rfeiftenu^u'a- le "don mutuel ne comprend que-Us- conquits., il dm ejî tmu que JubJidïainmmt
Îjwt'dss'ffieu. -*n <as dHhjuffifanu des:' meubles. Ce qui me* femble devoir &re obfervé- dans tou*
M«$. tes les coutumes du reffort, oà les meubles (ont affeftés aux dettes en premier

, ordre.'-:

to*-. Quelques coutumes ajoutent- les -iè'gs aux dettes ; & chargent "ie dohâtalre ittutuël
£°don«air ' d'accomplir : le teftament du donateur. • Comme Bar , art. i6| ; Ttoyes, art. 85 j
doit accomplir - McSnlargis -, çh;"11 arf."4 ; Auxerre , art.-22.1. Dans les- trois dernieres il eft expri-s
le ^.ftimeat. ^ ce n'eft'iju'urie avance , qui à lafirt de Puiuffuit du donataire , fe déduit fur
««aoeMcek lês reffitutions que fes héritiers on* à-faire, à ceux du' donateur. Meàux , art. 191
doit,s'entendre, -Vgrmanc|ois-, art-49 yChâîons, artr.jSyRhètmsart;- 235 ; Sens , art;. M* ; & Sedan;,

art. 101 , impotent auffi au donataire mutuel l'obligation d'acquitter les legs faits pas
foh conjoint; mais ce-ne- font que leslegs -mobiliers;

Cependant, malgré ces-deux modifications- , il; faut avouer que tes'coutumes pâ^
loiiïent contraires à Î'irrévocabiiité du don mutuel , dont je parlerai dans l'obferva*

z lion fuivanteBàrklan, terPart. -49 ée la coutume-de -Verinandois", - convient

5 qu'en obligeant le donataire d'acquitter les legs teftamemaires mobiliaires y » elle
» pourrait iembler aucunement-étrange -y Se'contraire à la réglé-générale des-'dons^
»-taires;qui porte* qùe donner & 'réunir ne vaut.* & qu'à» moyen des legs immen»
> -fess le donateur pourroit retenir en-fa puiffaiice la -liberté de«- difp'ofer de tous les
"»?meublés-,& charger le lurplus qui cot;fifte en ufufruit des conquêts (ëulemen-î, dè
» dettes ; -qui feroit en effet rendre la donation inutile au donataire «. D'ailleurs, en
-Caillant les remarques fur set article ? il dit que » ne peut le dosaient prém^urant
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^léguer aifcunement fes immeubles, au préjudice du don mutuel, & de l'ufûfruit que qJJ£ xii
s» ie furvivant y a , par le contrat ' de donation «. Or la raifoiï qui l'en empêche , &
qui ri'eft autre que rirrévocàbiiifé de ce contrat, ne lui permet pas plus" de priver
par des difpofiîtbns: teflramentaires , le furvivant des droits , foit de propriété j
(oit d'âfufruit , qu'il a fur les meubles , que de ceux qui tojftbe&t fur les îm«
wéûBles', "

Aulïï'La Fons fur le mime article, chefche une autre inferprétatîotf qui puiffè
mettre à couvert en grande partie l'irrévocabilké du don mutuel ; il dit, note 7 ,
que » cette charge de payer les legs mobiliers ne fe doit entendre, vàgë & diffùfi'i
W'fed "civilaer V & citm temptrammto , fecuridump&rfonarttm qiiàlitatem 9 & donati&nh ' :
» màtaœ valorem & quantitatem. 'Autrement- le- don mutuel pourroit être abforbé ,
^rànéantr#." - / : ,, '

C'eft-à-drré qu'on ne peut rëgardèr cornKne valables que des legs de chofçs fi
modiques , qu'eu égard âîà valeur du don mutuel elles neTparoiffent pasferi diminuer
le montant, ni mériter' l'attention du donataire ; & que relativement à la condition!-
des parties , eHes puiffeht'être regardées pluîôt'coiîïme- delégëres'marques d'àmitiéî /
que comme'des -libéralités intérelïàntës.' Maïs une reftriftton fi "forte peut-elle fe con->
cilier -ave'c la iettfe , •8c*i'efprit de# côiîtnmés qui permettent en* général , & indiî~
tiriéiéjften't les legs mobiliers' » nofaôbftant l'engagement contrarié par un- don mutaell
C5*eft pourquoi j'aimerois ,;mieux -tfirè tour uniment , av-ec-De* Laitre- far l'art. 69 j
de Chaumont, que le:, coutumes qm chargent le donataire des legs ' mobiliers » fon®
»fufcfeptibles de correétion en ce point ; parce ;quô fî-on pouvoir impofer cette charge*
»âu don mutuel^ H :h auroir plûs aucune certitude j;& qu'en "pourrait rsfeéantïr avec ' .
jfla dertKeré facilké tout';Cas'bn ne -peutqu'applaudir à"Ce q.usil'*dit ""encore , ' \t£. -
atiil faut tes renfermer dam leurs territoires , & leur préférer dans la ' ftfutame de -&s costales "
1 J , •* „ . ,, .. ,.<%.• tr'• • •- s 'i ao'yent être
Cliïumont /dans' celle' de Metz & autres du feilort qui" n eîi parlent pas; • • renfermées'

La difpofition de celle1 de Paris » atrt'.; iHé y de'Calais, art; j6"t &c. (jui portent,
que le donataire mutuel' n'èft' tenu-de payer'les legs & autres difpofitiO'ns"teiiamen-
taires. C'eft', jô 'erbrs fur quoi Feîriëre qui le dit' âinfifttr cet' artiste dkria-c&utt&né* '
de* Paris, gl. j , n. 4 $ -ne fera contredit par perfonne.1' "

Mais c'ommele don1- mutuel ne cotiipr"end'J jait1âis qué': IeS":'biehs qui ^ëxiftenï" aif ' , -
•décès de' celui des conjoints qur: le premier paie le tribut à la nature , tandis qué
tous les dieux font encore vivant- , il n*empêche pas le mari de vendre, aliéner, & le mari d'afié-
difpofer fanS fraude des biens de la communumit D'Abocourt "9- fol, Ï42, j R:o> avôit •,,er "Jw-èànd®-.
propofé de décider cette queffion dont les rédaâeurs de notre coutume dé Metz "
n'ont rien dit. Ceux de l'a coutume de Verdun n'ont pas èu la même indifférence. Ils
Fo:.t décidé; art. 70 dans ies fermerquè je -viens.de fouligiie?_j sSc cette décilion
eft conforme à celle de Le Paige fur l'art. 164 delà coutume de "Bar ; où il met
en- principe que » le don mutuel n'empêche pas que- le mari foit toujours le maître:
» de Sa .communauté 3 & qu'il ne guifle vendre & engag» les meubles acquêts-
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7it- Vf, » dont la libre difpofnion lui eft biffée par toutes les coutumes , 5c par îe clroît

. eiv. 14e, coramtm ^ aUqUel je don mutuel ne déroge pas. D'où l'on doit conclure qu'il peut. ,
à plus forte raifon , difpofer de Tes propres ; car fon droit de difpofer librement des

: biens qui lui appartiennent nuement &pour le tout , eft encore.,plus favorable que
celui de difpofer de ceux dans lefquels fa femme a moitié : & quand il a fait entrer
Tes propres dans le don mutuel, & qu'il l'a pu par la cfifpofition de la loi muni-

, çipale: , c'eft toujours conformément à îa nature de ce contrat , dont l'objet eft ef-
fentiellement borné,aux biens qui fe trouveront appartenir ,au prémourant lors de: la
diffolution du mariage. ^

s'il l'emoêchs w Mais , continue Le Paige, il-y a plus de difficulté de (avoir, fi le mari peut don**
de donner entre ^ entre vifs', au préjudice, du don ^hutpeL •• . .Dupleffis frisnt 411 oui , lorfque

... 5.5. donation n'eft que particulière. Mais il elle étoit univerfelle , il auroit les mains
• » lises «. - '

Cette diftinôion.r a affem d' apparence de raifon, & d équité ; & les «annotateurs..«
Duplefiis •>-,traité \x de Ja„communautés li-v, 1 » ch. -3 , nsfe à a , après avoir demande
fi une donation mutuelle empêche le mari de difpofer des conquets , fe contentent de ,
rapporter , & paroiffent parconféquent approuver le fentiment de Chopin , qui tient

. que, non ; pejurvu.qu'il Me difp&fi point m général des fiffets de lit communauté {1} s
ou même d'une quotité Vieeux , & qùainfi la donation d'un effet -particulier # valable.
Mais pour Dupleffis lui-même, s'il 2voit d'abord penfé que, nonobftant le don mu
tuel %le mari pouvait faire des donations particulières, il a change d avis. Il agite cette
queftÎGn in utramque partem, traite ,-,14 des donations , liv, 1 , ch. 3 î-Teâ. 5 » &-
notîobfapt les raifans qu'on,apporte en faveur du pouvoir,du mari, il «ftime qu'il
3> ne peat* faire de donation ni univerfelle, ni,particulière:.de.pwis.,s &-aa préjudice du

< » don mutuel#. ,

Auzannet, ; fur la derniere partie de l'art. 284 de la coutame de Paris, établit
,4pe, comme al n'y a point d'inventaire^du mobilier qui exifte au teins du don mu
tuel, le pouvoir d'en difpofer refte entier au mari ; mais que pour les conquêts „

:il ne le peut plus après l'infinuation ,d« don mutuel » Tans le confentement de Ta
femme. Les conquets différent en effet des peubles , en:ce tqiie, nonobftant le défaut
d'inventaire, ils font connus , & qu'on ne peut ordinairement ignorer en quoi ils
confiftent. Mais il n'en dtpàs moins vrai que , par le don, mutuel » on ne difpofe
pas des biens exiftans lors de ce, contratBiais det ceux qai <xifteront; à la diffolu-

.tion da ..mariage. Cependant. l'auteur des ^flouvelks ; remarques fur Ricard , à la fia

(i) Une difpofitioncfemblable anéantirent éyideœnîent . dans • cêlles^de :nôs eotmmiés, &'«l «n
eft: beaucoup où le don mutuel ne peut comprendre les propres, la réciprocité de cette convention:

.puifqtie, toujours le mari refiemk maître, fans avoir .de repréfailles.à.crai.ndre.d'enleYer,àfa feaims
[.es qu'il auroit paru luLdonijer»
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clii ch. 4 du traité du don mutuel, app'lauditj à cette décifion d'Auzannet, & tient, ]'L
comme lui, qu'après l'infinqatron,. le 'mari ,.pe*d le .pouvoir de difpoiër des" conquêts- " 4v*
à-:'titre gratuit. Si'-xela ét.oit'vrai dans les coutumes 'qaî bornent le- dorf mutuel atfs"
Mens communs, il fatidroit ôtër .aiïfli?;aw^ein»êr--roîw»ântie-'pouvoir--'de•"doîfh'ef
entre vifs -fes propres dans les coutumes où ils peuvent être compris atf don mutuel, »
lorfqu'iîs'y font en effet entrés." —

Quant à Ferriere., fur l'art. zSo,, glV j , n°. 14, il •tient",; 1®. que' le mari péut don-' '
ner entre vifs les biens de-!a commarauté » & que la femme n'a 'tiroir de partager
que ce qui refte. » C'étoif, - dit-il y le Tentraient,de Dumoulin fur l'art. 107 de l'an-
»/tienne.coutume-«p%q.-que ce.-pouvoir fubfifte- • après ' le-' 'dore: «utueli »-'C eft, dit- *
«•il encore-l'opinion dë-Guéri-n fur cet-'arficie-y 'que le don màtael'n'empêche pas*
» le mari de donner les biens de la communauté par a-ftê; entre vifs, pourvu que--'-.

srce foit-'fa-as fraude... On'.ne préfume pas, ajoute-t-il, que ce foit en fraude , lorfque '"
s» le mari donne à une perfonne dont H ne* fera pas apparemment Ton héritier....-;-que
» fi le îitari peirt. "donner valablement à l'on neveu ou à fa niëee,..s toriiihe il n'eiï--"
» faut point douter,-.» jJes chofes données ne font plus fujettes'au'don mutuel 3 puif™
« qu'elles n'appartiennent ..plus-aux* conjoints-Il confirrae- cette decifiori" par l'au-''"
torité de'PontaauS'i qui dit que-, anû unius" mottem-, non cenfttur jus'alieri quœfî
.tuttii ex hu/us modi 'donations mutuâ/ nam licet mors' femper fitcerta , inccrtum ta- "
mm uttr pmmorîtums fit.- Qtâ.. fit'-', ' ut arbitrer", maritum pojft intérim ,J dùm pendet '
duhittS':f illa.pr'mtœ mords tventus , bohà éa mobilïa 4 & qu<z fiïntqiiŒ.fita. immobiliet- '
alknaré.' D'où Férriere conclut que le don'mutuel ne'donne droit à la femme » que '"
» fur les-biëns qui fe trouvent communs m jour du décès de fon mari «. '

Il accufe -même Ricard d'être contraire à lui- même > •pouï avoir ' dit' d'un cêfi' '

dans fon traité da'don mutuel» cliap. 5 ,;fe<5i jfn. que fi le, rnafi a pris dtrfohds *
de la communauté pour employer à (es affaires-particulières r comme pour marier une '
niece, la femme-doit'êtftrécompënféeyjufqo'à concurrence des deniers convertis ^
à cet .ufage , qui font partie deia communauté -8c*du do-ii mutuel; & mêitse" que. s . '
faute de fe pouvoir récompenfer 'de ce divèrtiffement fur les biens du mari , la fem
me a -aftion contre la niece même , à qui le mari ri'a pu donner -au ' préjudice -du- don ' '*
mutuel, non plus-que de la Communauté ce qui doit être entendit te' cas que la- *
donation foit confidérabië ; & d'un autre côté, ibid. n, 201-, que les'conjoints W.""
peuvent fe donner mutuellement que ce-qu'ils pofTéderit au jour de l'échéance du1 '
don mutuel : » le mari devant toujours demeurer-le maître de la communauté ,
» conféquemment avec la pufffaiice d'aliéner les biens qui- la compôfeot "auËï" bien
» que d'en acquérir «. De-ià Ferriere tire cette conféqu'énce , que, Fuivànt Ricard: "
lui même, '» le mari'à pu-valablement donner les biens de la Communauté ,. & que -
» le don mutuel ne fe peut point prendre' fur les chofeS données « conféquence qui •

ne m.e paroî't pas mieux fondée que le reproche de contradiâion qu'il fait a Ricard -;- •
car il faut fans--doute ici diliinguer-la- donation-'de la- veine,; ou autre aliénation de. -
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ç.-Tf}~c: ^ même. nature. Donc ,, de ce que le mari-ne -perd pàs--pac le• -don «mutuel, Je pôuvdlf

* ' d'aliéner à titre onéreux, fes propres les conquêts s>. ou autres biens de la cotn-
inunauté ,_ ,pour l'ar.rang.çîne.nt,de fes affaires, ou même parce que telle ëft ia vo
lonté, comme tout le monde en,convient, il ne s'enfuit nullement qu'il puiffe suffi
es difpofer à titrepurement gratuit, malgfé les droits acqaisà fa femme par le don
mutuel : encore moins qu'elle ne doive pas être récompenfée d'une donation confi-
çlgrable que Je mari-fait à fes, proches ,. ou, mêi^e à ceuxqu'il affeftioniîe.

Ce n'eft pas tout, ce qu'on peut reprocher à Ferrlere. Il parle des biens de la
communauté en général, &:J?ontanus .qu'il cite , &.dont,il adopte l'opinion , parle
nommément des conquis... Il #ft dooc iinpofible de; limiter aux, donations mobiliai-»
res le pouvoir général qu'il attribue au mari de donner, maigre le don mutuel, ies
tiens de la communauté. ,11. le. faudroit .cependant pour ne pas avouer que c-eft
jerriere Jui-jnême qui s'eft^uvertement.contredit ; -car fur- l'art, $4» §'• 3»
îiprès avoir rapporté le fentiment d'Âyzannet & -de M. de Lauriers, -il conclut que
» le mieux eft de dire, fuivant l'avis commun , que le: mari, qui ne peut point à
» la vérité donner des çoiîquêts.au préjudice du .don mutuel, peut néanmoins pour
» tout le refte en difpofer fans, fraude, comme auparavant,^& anauller ainfi indirec»
w tement le don «„ *

S'il m'étoit permis d'ouvrir mon avis fur uns queftion fi problématique , & fur
laquelle les auteurs font fi fort partagés, je dirois, 1°. que le don mutuel devant
produire le même effet fur toutes, les efpeces de biens qui y font consprifes, & dorn
ijer au furvivant une affurariee auffi forte d'en recueillir le bénéfice tel qu'il peut
être, & qu'il a été fnpyfé pour l'une de ces e.peces, que pour, les autres ; il n'y a point,,
quant au pouvoir de difpofer par .des donations particulières -que ce.contrat laiiTe au
ijiâri, de diffinaion à faire entre les, meubles & les conquêts, ni même entre les
biens communs & fes propres, dans les coutumes ou il a fait valablement entrer fes
propres dans le don mutuel ; 2°. flue ce don ne tombant pas fur les biens apparte-
nans aux conjoints fors de la palfation de l'acte,. mais fur ceux qui leur appartien
dront à la dilTolution du mariage, & n'ôtani pas au.mari la qualité de «chef & de
jçaître de la communauté, encore moins.la propriété des. biens-qu'il n'y a point fait
entrer, il peut, après le don mutuel, difpofer non-feulement de fes propres, mais
a ufïi des biens communs ,, comme il l'auroit pu auparavant, tionobftant le droit ha-
bituel acquis à fa femme fur iceux , par la communauté légale ou conventionnelle ;
pourvu néanmoins que fes dilpolitiojrss ne tendent pas-a aneantirie don mutuel, Se
ne foient pas faites ,en fraude de ce contrat ; j°. que, parconfequent ,il *n.e peut. r> s
feire dès donations particulières ; 40. enfin, que même les donations- part-culieres
doivent être regardées comme .faites en fraude , .& réprouvées fi elles diminuent
trop considérablement le bénéfice du don mutuel, & bleffent notablement 1 interet
de la femme, non -feulesîient quand elles font faites par le mari au profit de fes he-*
çîierç préfomptifs, mais au® de fes autres...çoilatéraux f 65 meroe duo étranger
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quand même il n'a eu d'autre motif pour les lui faire, que. celui de fatisfaire ' affec- Ofeferv. 14e»
tion perfonnelle qu'il avoit pour ce donataire.. Sur quoi voy. .ce .que j ai dit fous
ce titre, obferv. 3 , n. 15 & fuivans. rj<

.ïPour en revenir aux charges que les coutumes impofent au donataire mutuel ; Le donataire
» aujji efi tenu, celui qui veut jouir du don mutuel faire faire les réparations viagères de^rlparatS
»Jtant à faire fur.les héritages fujets audit dan mutuel «. Paris, art, *$7, fur lequel •«a^es^qui
Ferriere, n°. 2, demande, l°. s'il efi tenu des réparations viagères qui font a faite pendant fois
au tems de l'ouverture du don. mutuel .» ou fi l'héritier du prédécédé eft tenu de

" mettre les lieux .en bon état ; & répond que. quoiqu'Àuzannet charge le furvivant
des réparations néceffaires lorfque fa jouiffance commence, il eftime que fi elles font commençât

confidérables., le donataire doit feulement les .avancer,, à charge d'en déduire le
montant fur ce qu'il aura à reftituer à la fin de l'ulufruit. Il me femble que l'opinion
d'Auzannet, qui eft auffi celle de Dupleflis s traite 14, liv. 2, chap. 3 , feft. 4, §,
réparations & entretenemens d'héritages, eil la, plus. conforme a la lettre de la coutu
me de Paris. Mais comme dans cette coutume le don mutuel n'eft qu'en ufufruit s
celle de ferriere., comme, fans contredit, la plus équitable, ôc la plus conforme
au droit commun » en matiere ,d'ufufr,uit,.s, tue paraît devoir .être préférée à la rigueut
de h lettre. • ;

„£a tout cas , je ne cannois que la coutume '3e Calais dont la difpofition, art. 77i
foit la même que celle de la coutume de Paris. Celle de Sedan , art. 102, ne parle
que d'entretenir les immeubles de menues réparations , comme de clôtures ôî cou
vertures, en tel & Jî bon état, que le donataire les trouvera.» Celle de Troyes , art.1

£entretenir, maintenir & foutenir les conquêts. Celle d'Auxerre , art. 2,22, que
£.entretenir les héritages. Celles de Montargis , ch. .1.1 , art. 4 '•> de Meaux , art. 22 ;
de Châlons, art. 37; de Rheims, art. 224; de Bar, art. 163, &c. emploient ou
la même expreflion, ou d'auttes équivalentes. Ain fi, à l'exception des coutumes où
le don mutuel eft en propriété, & où il n'eft pas douteux que îe donataire doit
prendre les choies dans l'état où elles fe trouvent, & n'a aucune action pour les les-chofes dans
» . . , , >«, . „ ... « l'étât OU
faire mettre en bon état aux frais de l'heritier, je penfe qui! ne peut etre tenu au iont,
commencement de fa jouiffance, .que d'avancer les deniers pour les réparations ac
tuellement à faire, de laquelle avance il lui fera tenu compte fur ce qu'il aura à
reftituer lorfque cette jouiffance finira.

C'eft manifeftement ce qu'entend De Laïtre , fur l'art. 6V> de la coutume de - ij,
Chaumont, n°. 20; car quoiqu'il -dife que la coutume de Paris charge le donataire
des réparations oui font à faire fur les héritages fujets au don mutuel , ce qui doit fe les répara-

1 ' , . ... , . . , tions a la char-
être obfervé au bailliagevde Chaumont ; u eft evident qu il na voulu parier que des 3 g® du don m-

réparations qui hirviennent .pendant la durée de l'ufufruit : puifque la raifbn fur la- tuciulu""a'
quelle il fe fonde pour impofer cette charge au furvivant dans la coutume deChau
ment, qui n'en parle pas, c'eft qu'elle eft conforme aux coutumes de Troyes, de
CJjâlons de Hbeims & de Meaux, qui.5 comme on vient de le voir, n'obligeai
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©bte"* Vl* pas le donataire de mettre à fes frais les bièns en bon état , lorfqu'ils n'yfcnî: pssg
1 ' I4®* mais feulement de les -entretenir &.maintenir dans • l'état où ils font, lorfque-fori

ufufruit commence.

Je ne crois pas qu'on puiffe 'entendre autrement ce que -dit Le-Paige ftf l'art i%;$
de Bar ; V!)0. & accomplir le tejîament.,..-.que le donataire eft tenu des réparations
viagères ; quoiqu'il cire aufiï la coutume de Paris ; puifque celle far laqtielle il tra~-
vailloit^borne-èxpreffément cette obligation au fimpîe entretien.

Salkoy * fur l'art, 11 j;,dë Vitry j.ftti ne dit rien de la charge dés réparations; VK»„-
' p#r le Jim/ivantla"-fait-confiftëf' aux tntntmmzns & réparations portées aux-art. Sf{
& Cj6 de la mêrrie coutume; & ces deux articles n'obligent la douairiere qu'à en
tretenir les héritugeSf. qu elle ..tient m douaire-y de -Mûtes .menues réparations cloifons &••<
couvertures. -

Ç'eft donc des feules réparations viagères qui furviennent pendant la jouifTance dtf
donataire mutuel furJei héritages qu'il ne tient. qu'enu'afruit, qu'il me paroît devoir

\ être chargé:Jans répétition r.àam les -coutumes qui ne portent pas expreffément^foa
itobligation plus loin : en ajoutant cependant f comme'-Le Paige » ibid< qu'il eft encore!

doit'veîfSàla. jol>ligé..,dei veiller à la confervution du fonds & des hypothèques,-
Ss londs'0" Fèrriere demande en fécond lieu, n°. *j , fi le donataire mutuel peut obllget l'h'é» '

19.' ritier de contribuer à rétablir une maifon tombée, à l'effet d'en - jouir- & répond
liiSVd'i'fS q«e . Dapleffis..tient que non-; mais-qu'il peut faire la rétabliffimeat de"~fuo* &' que
ïïâSÎf"* Bne ^es ^r'"ers eÀ auront la récempenfe ou déduâiôn » lors "de la reftitution du -don-

mutuel ; ce-que je crois vrai, en ajoutant comme Ferriere, ce qui me femblè fous"
entendu p^r Dupleffis , que ce rëtabiiffernent doir être fait du contentement de l'hé
ritier , ou. qu'il faut le faire ordonner , par le juge.- le -crois -même que l'héritier peut
prétendre n'être pas tenu de faire état de ce qu'aura coûté la réconftruélion , mais
de ce que le bâtiment vaudra, lors de la ceffation de l'ulufruit a parce qu'il n'ea-
profitera qu'autant qu'il aura alors de valeur,

20, 3°«5Ferriere obferve que Rièard tient, que quand les greffes réparations font cor»
Sffes^Joara* fi^rables» le -donataire mutuel. n'ëft pas obligé de-les avancer ;.. & qu'ainfi oa-
iioas..." pourroit obliger le propriétaire d'ëh paj^er -1»-meilleure partie ^ & Fùtuftuitier le fur*

plus ; que fi elles font modiques , il eft plus jufle que le donataire te avance , à la
condition d'en être récompenfé ^- lorfque le don- mutuel preftdra fin-: mais il -croit.-

que ce fentirnent eft contraire aux coutumes qui n'obligent le donataire qu'aux ré
parations viaget.es ;& que lesi-groftes fe doivent faire aux frais'de l'héritier, qui eft
feul propriétaire. Cette raifon prouve , à mon fens , que le fur vivant ne peut fître
obligé j malgré lot ^ d'avancer la- dépenfe-des- grades réparations(oit-de - celles
qpi font à faire au tems de l'ouverture du don mutuel , (oit de celles qui .farviennent
pendant fa durée., beaucoup-vmoins -de-.-là-iptetKl-re à--fon compte j tans répétition»
Mais elle-ne prouve pas qu'il pui#£. les- exiger du propriétaire. 11 me paroît bières
dur de charger celui-ci d'une dépeafe qui- peut de très-long tsœs n© lui être d'au-
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.• eïme-'ûtiîité , 8c dont le donataire : peut profiter feu! pendant bien des^aanéss» j-C'eft ©jJ-rv." ^ ,
donc au donataire de choifir ou d'avancer les greffes réparations , fauf à en récu
pérer la valeur-au tems où lon ufufruit finira , ou s'il ne veut pas faire cette avan
ce,, de jouir des lieux du mieux qu'il pourra, & dans l'état où ils font*

Le don mutuel oblige enfin de .payer tant qu'il dure s les cent, rentes foncières, . ^
& autres-charges annuelles dont les immeubles qui y font compris font attenus. ies charge*àS
Paris, are. 2S7 ; Auxerre , art. zï% ; Perche, art. 96 ; Montargis, ch. il-, ««,.4.5 &c* aasUss«
Le Paige, Bid. Y03., ds £'ufufruit, 7 ajoute même les rentes conftituées, dont le ca-

: pital eft à la charge des héritiersce qui, a lieu , en effet ? indéfiniment dans quel-/
, ques coutumes, & doit être obfërvé clans toutes à l'égard des restes créées pour ac- !

quifitiens d'immeubles dont le donataire jouit ; & même eft néceffaire lorfque le
don mutuel ne laiffe rien dont les rentes & revenus n'appartiennent au donataire

tant qu'il vit encore dans les coutumes où il emporte en propriété les immeu- , Et q.aaelqUefoi^
-bles que ces coutumes affeâient au paiement des.dettes. Dans ces dernieres il peut les capitaux
siême devoir les capitaux des rentes conflit uëes , qui font des dettes perfonselles % es rê8t®s*
quoiqu'kyporfiequaires» J'en ai parlé tom. 1 , pag. 562 & fuiv.

Quant aux arrérages de rentes échus avant le mariage, ce font des dettes àl'or-j
, ^ipaite auxquelles xi faut appliquer ce, que; j'ai, dil ci-deffus-'-des'.dettes,

;Ppp %
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m. [la Nqtvœ , de'la Eorma. .> &:-de: /'Itrèvocahilitè diz Dow mutuel*.I-

E 'don mutuel elî im contrat : parconfëquent ildoïtavoinslans chaque-coutume
Le don mutuel, ]a forme qu'elle requiert dans les contrats. Je vais dire » après Ferriere , que fous la,
doit avoir-la . , . ^ i • i i* *
forme des'con- donation entre vifs efi compris -le don mutuel, Oa doit/donc appliquer a ce contrât
trats i>uHics._ difpofitioa de l'art. - % de l'ordonnance des donations, dtt -œois de Février 1731.:,

dont les termes font »-i les donations entre vifs feront faites dans. la= forme ordinair®

» des contrats » SÈ aftes paies pardevant notaires ? & en y obfervant les autres for-
» malités qui y ont- lieu jufqu'à prélènt . iùivant les différentes îoix -^outumes &
n ufages des pays fournis à notre domination m. Ainfi le don mutuel ne peut être
fait que par* un aéie* publie &^-authentiq4ie.. Ainfi s'il eft-reçu, par. un tabellion
feigneurial, il doit, dans la coutume de Luxembourg , être fuivi des œuvres de
loix,s&c.

/1i> .Riii"! /î iw ï-'-îiiwS-, A £?'' a,.. . âfrMin . «PI fi».- « *"?/£>
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z&4,. que-..<'eft.'.>-ane-. ..maniéré..xle donation à caufe de mort , mais- qui lie - les.
3? deux conjoints entr'eux « ; & qu|, parconféquent, diffère des donations ordinaires à
eaufe de mort, qui n'engagent à rien le donateur tant qu'il vit^ & n'acquierent de
droit au, donataire qu'au moment du décès de ton bienfaiteur»

Âinfi ©n ne peut cenfurer ce que dit Ferriere ,ftir ktit. i^ -de -la ceutume-de Paris. ^
•§,î|, s» fous la donation entre '-vifs , eftcompris 4e - don mutuel : mais que .
» cette eipece de donation ayant fes réglés .particulières-, difiinûes , de la donation,
«entre vifs ,.&-de.:.la..donation â caufe de-"mort,.& teftamentaires,..- Plûfiears cou»

j> tûmes en; font des titres féparés «. Et cependant ©n ne peut pas non plus contre
dire ce que dit-Rî&rdy du--dûMmumelyïh*$ f p. 17-j & 59;»-® qoe la donation
s; mutuelle doit-être. mife , à -quelques égardr 3= au rang des donations à caufe- de mort

s! que comme., nous l'avons déjà vu,-les dons mutuels ne .-contiennent la -donatioa
» d'aucune chofe présente , ni «l'aucun meuble 3 ou corps de biens en particulier, 6c
nies., conjoints ne donnent que ce qu'ils auront au. jour de leur décès j de forte que....'
s> celui qui iurvit ne peut- prétendre que ce qui. refre au jour du décès du prédécédé,
% Ce qui eft' entièrement requife-pouE.-la,ge»-
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â-fé'Àibn de la donation entre vifs... D'où il fait que nos donations mutuelles d'entre obJrv.' i^'el •
» maris Se femmes , ne peuvent pas être mises au rasg des véritables donations entre
» vifs , ni fub'fîftër en cette qualité r mais cela n'empêche pas ... qu'elles ne pauici-
» pent "quelque ebofe des contrats entre vifs, en ce que'lorfque les conjoints y erît
sî une fois prête leur canfentement , elles demeurent: irrévocables d'elles-mêmes
»•*&•'l'un n'y peut donner atteinte», c!ë{t-à*-dire , en ànn'ulter Faâe , ni déroger à la-
convention fans leconfentement de l'autré : quoiqu'en aliénant les biéns y compris-»
tans fraude , le mari puiîfe en diminuer le bénéfice.

D'autres s'expliquent differéïnmëht , mlis' dans le' même fens." En particulier , An- "
cillon fur l'art. 10 du tit. 7, V»o- m fe peut révoquer, dit que » le don mutuel eft :
» de fa nature une difpofîdon a'caufe de mort," dont l'effet eft fufpendlà jufqu'à la 1
^ mort... Maïs comme il fe fait'par un contrat fynallagmafique', & obligatoire de
v* part & d'autre , il fe doit régler comme lës autres contrats , qui font , irtiîîo volun- '
»tatisi & ex pofifaâa:necej[fttatis.,U &'l'ûii Ydoit "dîftinguér deux' choies , la difpo-
s>> fîtion , & l'effet de cette difpofîtion ; la première eft certaine ; la fécondé dépend
» de l'incertitude'dé l'événement , qui ne eeffe que par le décès d'un des conjoints «•
Il me femble donc que ce-qu'on peut dire déplus exaâc'eft* qu'à3 certains égards'
lé-don ntntaèl efl: donation entré vifs", St non donation à caufe de morfJ" & qu'à
d autres égards .il eft, au contraire , donation à caufe de- m'orf, & 'nori entré vi§„-
Cônfîdéré du côté de ia forme, c'eft une convention de laquelle, comme de toutes les- '
autres conventions , il réfùlte àri: droit certain „en faveur de "celïii polir qui il a été
ilipulé ; un acte entre vifs que les contraâans font obligés d'exécuter , à moins que- r ;
d'un commun c'onfehtènienf, ils ne le détruifent par une convention contraiirè. Mars '
cet aéle n'affure au furvivânt donàtaire au&iins dés biens aé&els du donateur firf-

guliérement, le droit qui en réfulfè ne tombant que fur les biens qui appartiendront '
au prédécédé au moment de fa mort, & qu'il n'aura pas aliéné de fon vivant , H 1
eft impoffible, fous cet afpeét, de >le regarder autrement que coràWïe une difpofitiô'h *
à caufe de mort»

Je le répété donc :4e don mutuel, doit, être fait avec toutes les foTëmnités reqiiifes ptfr • y;
les contrats pour chaque coutume. Celle de Metz ,'art. 10 du tit. 7 , exige même qu*ie%™m
qu?il (oit fait & paffé pardevant perfonnes publiques. Ce qui", comme je l'ai déjà dit .Jolt.êîi®
eft néceflaire dans toutes , fans quoi il ieroit très-facile, en l'antidatant, de le faire
paraître valable, quoique nul * pour avoir été fait * dans là înalàdie' doiiî fe 'donateûp'"'
eft décédé.

La coutume de Verdun 68 Si lés'ufagësdèTou!,^.' 45 V*aiotîté!îti" qu'il ,, 4i '
doit être fait par un feuL & même contrat 1. & l'art." 6g de la coutume de Châtiment lî-âoit «tre &

Jr #. * . ... _ v par un iêul aéte
dit, que » deux conjoints peuvent enfemèïemënt faire dotiàiiéh miïtutlh & f ce qui
fignifie, dit De Laitre , n. 7 , que » la premiere condition eft que ce don foit fait
» de part & d'autre , par un feul & même: afte , uno & eodern contextu « ; car fi
jpar deux a£tes fégarés, les conjoints fe don'noieîit l'an à l'autre 9 ce ne ferait M
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"£'17 "^l' plus une donation lîiufuciie , mais, deux donations pariicuîlsï es , quand même'elfes
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feroient - faites fans ia condition cie la réciprocité ; & alors le mari aurpit donne

- .conditionnellement ^flîais feul , à la femme , & la femme au mari_v ce qui leur .fft
défendu par prefque tpptes les coutumes. Cependant dans celles qui leur permettent
de fe donner entre vifs 5,,autrement que par donmutuel , les deux donations fépa-

Cas ou les do- rées pourraient • valoir j: fi elles avaient des objets certains & préfens i.& dans cel
les pourraient; les où ils peuvent fedoner parteftament, elles feroient valables , quoiqu'elles n.euf-
raloir° fentjiour objet que les biens délaiffés. en mourant , fi elles etoient ^vçtues des for»

malités prefçrites par les ççfc. téfake de^ç&^ui ai;,ete précédemment
établi. ' ' _ i

N g. , On ne: doit pas non plus conclure de ce que Je .viens de .dire, ; qu il faut pour e
d0K mutoel » ^eux conjoints comparoiffent performellement, e&.dans le. même

#w .procureat. 'inftant pardevantJe. même notaire». S'ils font retenus dans def lieux i &e?l t
d'eux peut donner fa procuration autX?nîique a un tiers ? qui paffera l.a e en on

«.nom : moyennant quoi il vaudra comme s'il l'eut paffe lui^mefie ; » car çe qui
»jfait par le procureur qui.n'a pas px.cédé fa .charge , efteftimé fait.par le man ant« »
dit DafpehTes, part, x , tit. 4, feét. 4 , n. 3. _

Les mêmes articles des coutumes de Verdun & de Toul ; lart. .4 .de ce e , e
, *... , Sedan, & l'art. 10 du tit. 7 de celle de Metz », rendent le don mutuel duement &

EST »tL%' folemnellement faitirrévocable pa^une des .parties fans ie:.confenteffçnt,de ^au
tre.'Beaucoup- 'd'autres'coutumes ont la mêmedifpofition >fgui,â.lieu des l in tant

'"de la pïïktion du contrat , quoiqu'il..rfait pas encore été infinué ; car du jnomeijt
' que ïa convention eft confignée dans.un afte authentique .achevee »,,eile forme

un lien, dont les ...parties ne peuvent plus fe dégager , . que de concert , en ce qui
touche l'obligation en général? attendu que la donation prife dgns toute cette
généralité eft entre vifs : quoiqu'elle n'affe&e en particulier ,ni .tel , m tel autre bien
aâuellement poffédé par les époux contraâans ; & qu'il n'y;, en ait .point 4ont le fur-
vivant puiffe être privé par wne aliénation valable , faite „ ayant la diffolution du

.. mariage. . ' . • _. . _ ' '.
Si on s'attache aux ter.mes.de fart. 2t84.de la coutume ac Paru, ce ,ne fera pas

a eiCWnm le confentemejit 'réciproque des conjoints, qui rendra le don .mutuel irrévocable, »
mais l'infinuation ; après laquelle cet.article ,kdkJov mutuel n ç(l ré-

' vocable ,&ncm du confmtemeM des deux, conjoints, La coutume deXala« eft conçue
- dans les mêmes termes f «m 74 i & annoncent, ou ^du moins fe.mblent.. enfe.gner

qu'avant l'infinuation le don mutuel peut être révoqué. M, U Camus entend non
'"cet article -A* la coutume .de Paris..,,*,.9 & H examine fi , lorfque le don #
Infinué » le mari ne peut plus di.fpofer des effets de la communauté , fans, le con-

• lentement de Éa femme ; d'avis ,qu',l en. conferve le droit, en rapporte^
' «ifons & conclut ,> qu'il vaut mieux dire que Cmfinuauon jm pour rendre k dm
>7L,à -Mm* ,.«W 1= wri .»!• fa"»» «?»• *.««
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sî que la coutume le dit , fans l'étendre plus loin « ; s'il eft vrai que l'irrévocabilué foit "
l'effet de l'infinuation , il s'enfuit que tant que lé doh mutuel n'eft point encore infinité ?
il "peut être révoqué.

Mais cela fouffre même à Paris beaucoup dé contredits. Ecoutons Ferriere fur
îèrnême art. gl 3 5 ti. z. » Quant à ce que l'art, porte, qu'après l'infinuation , le don
» mutuel n'eft révocable que du confèntëment des deux parties , il fembie qu'avant
«l'infinuation il foit révocable par l'un'-des conjoints, contre la volonté de l'au-
wtrë , cequi feroit abfurde a. Il èri donne pour raifort que ce contrat fe formant
comme tous les autres par la volônté mutuelle des deux parties , il ne peut pas être
révoqué , fi l'une & l'autre ne s'accordent pour s'en départir de concert : 6£ que
l'iïifintiation n'étant qu'une formalité èxtrinféqué , le contrat qui n'eft pas encore in-

fiïiué, n'en a pas moins toute fa perreélion ; & parconféquent que fi l'un des con
joints péu't alors le révoquer contre là volonté de l'autre , il doit avoir la même fa
culté avant l'infinuation j ou » que fi , au contraire , le ddn mutuel ne 'fe peut réyo-
sy quèr que'du confenternent de i'tm & de l'autre ? ïl en faut dire de même avant
» l'infinuation. Cependant y ajoute-il, nôtre'cbtitîîme en difpofe ainlî «.

Mais ne doit - on pas pour l'honneur même des réformateurs , penfër que cette dif*
peffition a été mal rédigée , & qu'ils, n'avoient pas deffein de ftatuer ce qu'ils ont
donné à entendre i S'ils avoient voulu rendre le-€on 'mutuel révocable jufqu'à l'in
finuation , ils aùrôiént perifé que ce-n'eft pas lé confentéittent des contraâans , dttorum
in:-idem placïtum 'coûfinfus , qui lés lie ', & "në-'ieuir permet plus de" Moudre leur
engagement , que dé la même manière dont ils l'ont forme *, & voilà ce qui paroît
abfurde à Ferriere. Avec raifon , ce me femblë, puifque , nihït t&'m coftgruUfn fiiu
hitftunm quam edqiiœ intzr eos pîacueïum fervare. Cependant'l'es opinions font parta» !
gé'es ; & plufieurs penfent que "quelque ' inconciliable avec les principes' que foit la di£>'"
pofition de la coutume de Paris , prife à la lettre, elle eft trop formelle pour qu'on
puifle s'ên" écarter cette opinion fait naître «ne autre queffion affez difficile à ;
réioudre.

C'eft celle de favoir fi l'un des époùx â pu: anfiulîer îè don mutuel en lé révo"-'" '

quant fans le confenternent dé l'autre » avant qu'il fût infinùé, lorfqùé le délai de quatre :
mois accordé pour l'infinuation , n'étant pas encore expiré, celui qui perfiftèà vouloir
faire exécuter ce don, profite" de ce qui'en reftè pour fatisfaire à la formalité de l'infi»
nuation, après la révocation. JDupleffis, traite 13 , livi% ,cfcj, fe3. 2 , perifë qu'a- : '
lors la révocation fe trouve dans un tefns oà ëllé tte poufoit plùs être faite que par '
tous les deux. Il me fembie qu'en adoptant cette opinion s il faudroit avemér i°,'que;
la convention fë confomme , & que le don mutuel reçoit toute fa për'feû'ion intrinfé-
que , indépendammérit de l'infinuation; a0.'que ce n'e'ft pâs l'iûfinuatiôn qui le rend
irrévocable , puifqu'il t'eft avant d'être infinué. Ce qui rendroit la difpofitiôn de 1s "
coutume de Paris , prife littéralement, toujours plus abfurde.

Cependant Ferriere ê uhifup,-.trouve que le fentiment de Dapleffis'efl jiifte. Malr!i: -
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V& y va bien plus loin. » Au tems de la réformation, dit-il , plusieurs eflimoient -qae'Je

" r'e' » donateur pouvoit révoquer la donation jufqu'à l'infinuation , qu'ils confidéroienî
». comme une folemnité effentielle. C'eft pourquoi il femble que les réformateurs
wgient été 4e cet avis. Mais cette opinion n'a .pas été fume Q) , & on a toujours
«tenu que les donateurs ne pouvoient jamais révoquer les donations , quoi qu'elles
»ne fuffent pasinfinuées , l'infinyation n'étant qu'une condition qui n'a été réquife

que pour l'intérêt des créanciers & d.es héritiers «. A quoi j'ajoute que quand
elle feroit de rigueur , même entre les époux contractans , il n'y auroit , fur-
tout vis-à-vis d'eux » aucun délai fatal, pas. même celui des .quatre mois 9. puifque
tant que le mariage n'eft pas diffout le don. mutuel peut être infînué.

Au furplus, ces queftions ne peuvent gueres nous intérefier qu'autant qu'elles naî
tront dans le, bailliage de Mouzon. Qr, }a coutume de Paris n'y étant pas munîcï-.
pale , mais adoptive, comme je l'ai , montré, tom. i , titre préliiningir^ s ob£ 4 , il
n'y auroit, ce me femble, aucMne difficulté d'y préférer à la difpofition peu réflé
chie & très-irréguliere de cette coutume celle de prefgue toutes .les autres » qui, j
conformément aux principes , ne permettent de révoquer le don mutuel, avant com
me après l'infinuation, que comme il^a été formé ; du ,çonfentçpei}t réciproque des
époux. - . .

f. Mais on demande :fi ce cqtlfenfcement -vaut, ' lorfqtfîil eft donne par l'un, des con»
isBt'ua'réyo- joints qui fe porte bien, pendant la derniere maladie de l'autre ? Ancillon, fur l'art»
cation donne _ tit. 10 de notre coutume, convient que cette révocation eft un avantage pour
pendant la aer- " , • ' . , : " .. „ "•
mere maladie la partie qui eft en danger de inort » tient cependant que , comme il eft libre a

Pautre partie de n'y pas confentir » la révocation eft valable dans notre coutume : ce
quil eft d'avis de reftre'mdre à la perfontie du mari,; parce que Ja femme lui étant
foamife» le confentement qu'elle donne ne pargît j>,as bien .libre ? fuivant toutefois
les diverfes qualités des a£ïes , les circonftances du fait. Il ,eft évident que tout
l'avantage de l'afte par lequel le don mutuel eft révoqué , eft pour le conjoint qui
approche de fa fin, ou pour fes héritiers. Mais fi cette raifon étoit la feule qu'on pût
oppofer au contentement donné à la révocation, elle ne fuiiiroit pas, félon moi
pour l'invalider , ni pour le maii, pi pour la femme ; parce .que, jnalgré l'autorité
maritale, notre coutume autorife les .avantages faits tant entre vifs qu'à.çaufe de
mort ; par la.femme au mari , comme ceux faits par le mari à la femme.

Mais à Metz, comme ailleurs, lorfque l'un ou l'autre des conjointsdangereu-
fement malade, anéantit un don mutuel prêt à s'ouvrir au profit de fou codonataire,s

.-ni,...;.'».—...»

(i) Tous ces aveux doivent avoir beaucoup coûté à Femerequi que-tous les autres
cpmœpntateurs de la coutume de Paris, la regarde comme fi parfaite, qu'il voudrait y ramener
toutes les autres. Mais ce n'eft pas le feul exemple par leguel on pourroit prouver que coip-

sms toutes les après elle a fes '•
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ir eft évident que fi celui-ci y confent, ce n'éfl: pas avec une entiere liberté. C'eft Qfefov' s?'
un afte de complaifance que lui arrache la crainte de chagriner par fon refus une
perfonne mourante : aucun autre motif ne peut le déterminer à foufcrire à la révo

cation , pas même celui de gratifier fon conjoint, qui, près de defcendre dans le
tombeau, n'en profitera jamais. Ce n'eft pas parconféquent dans la vue de lui faire
du bien qu'il cède à fes infiances : & il n'ëft pas naturel qu'il fe dépouille volontai
rement d'un droit certain , de peur qu'il n'en coûte quelque chofe aux "héritiers de
fon conjoint, qui, s'il eût furvêcu , aurait, au préjudice des fiens, profité de ce
même droit, dont il le follicite de fe déporter. Je crois donc qu'il faut, dans tou
tes les coutumes , fuivré les-arrêts des 10 Févrir 1582 , 15 Mars 1586, & 2.4 "Juillet
3685, rapportés par Ferriere, ibid. n°. 4, qui n'ont eu aucun égard à ces révoca
tions faites m extremis.

On trouve par tout que la donation rémunératoire n'eft pas mtra , fimplex, gra- 1®;
tuita , & pmpria donatio , fei potiùs quczdam ptrmutatio y remuneratio , compmfa- »Hrïrat»i?e
(io, & ut titulus onerofus. Ce font les termes de" Tiraqueau fur la 1. fi unquam ; Vbl. n'eft révocable
donaiiont largitus, n. 11 , cité par Loifeau, des offices, 'Liv. 5 , ch. 5 , n. 12 , qui
en conclut que» telle donation n'eft révocable, ni pour ingratitude, ni pour furve-
tî- nance d'enfans «.

Que doit-on dire du don mutuel ? La queflion n'eft pas s'il éft révoqué par la
naiffance d'un enfant , dans les coutumes où les conjoints ne peuvent fe donner Si le don mu-
mutuellement que lorfqu'il n'y en a point, fi cet enfant vit lors de l'ouverture du farvJnîÎJe" k
don. L'affirmative eft fans difficulté ; mais eft-il auffi révoqué dans les coutumes d'eafans»
où les enfans ne l'empêchent pas, s'il n'y -en avoit point lofs de la paffation de
l'afte-, & qu'il en foit furvenu depuis ? Je crois que la réfolurron dépend des circonf-
tances & de l'intention que les époux ont marquée dans l'afte qui contient le don

mutuel. Si, par ce contrat, ils ont rappelle cette particularité qu'ils n'avoient point
d'enfans, il eft naturel de croire qu'elle a été le motif du don mutuel, & qu'ils n'aa«
soient pas penfé à «n faire - un, s'ils avoient eu des enfans. Si, au contraire, ils
ont donné à l'afte paflfé entr'eux un motif différent, comme l'amitié qu'ils ont l'un
pour l'autre, ou l'envie de procurer au furvivant le moyen d'achever fes jours plus
tranquillement & plus commodément, je ne vois pas que les enfans, dont l'exif-
tence ne les eut pû empêcher de fe donner , puiffent, par leur naifïance, arrêter
l'exécution de ce qu'ils ont voulu faire , en faveur l'un de l'autre. On oppofera peut-
être l'art. 39 de l'ordonnance du msis de Février 1731, qui, en attachant à la fur-
ventance d'enfans la révocation de plein droit des donations, les comprend toutes

dans la difp©fiti©n,# à quelque titre quelles aient été-faites, & encore quelles fujjertt r%.
mutuelles ou rimunémtoires. En forte qu'à l'égard de ces dernieres, on ne peut plus -fijo rjhuffei

•fiiivre.aujourd'hui, dans le cas de la furvenance d'enfans, la décifon de Loifeau-, «ionations
que je viens de rapporter. Mais je ne crois pas que , dans les coutumes don; je sémmxe$'
parie, les dons mutuels foient aufli daas ce cas révoqués de plein droit ; parce que

Jom§ II. Q q q
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Tit, vl; .-dé l'ordonnance parle -de toutes donations . entre vifs , qualification qff©-'

Qn.eivv ije,. vct M' r ' . , , , i e
nous avons vu ne pouvoir,, à certains égards, être donnée aux dons mutuels ; 6£
que l'art.."4<> porte-que' le. roi n'a entendu comprendre ce qui concerne les dons •
mutuels' autres, donations faites entre mari &.femme- dans: les- diipofitbns de cert*"-
ordonnance.»:

Mon opinion me- paroiti fur-tout fondée .,: fi' par-aucun aéW' poftérieur au don me- •
xîue!, les époux-n'ont, témoigné ni l'un ni l'autre, que le .changement arrivé dans •

leur famille, avoit changé leiir-façon de penfer; car-j'avoue qu'un enfant furvena-*
à ;des co'ijoints, quj n'en avoient point, fit qup s'étoient fait un don mutuel fans pré»
voir qu'il pourroit leur en naître,^. & fans en parler , feroit tres-propre afaire ecou»
1er celui.des deux qui voudrait révoquer le don maigre 1 autre ; & qui, es-aile*
guaat--qu'il n'a* jamais eu deffein de«. préférer, fon-. conjoint a fon enfa?ats mais- feu»
liment à fes collatéraux,, reciameroit la l<À fîunqtiam.

t a Quant à la révocation'pour caufe d'ingratitude , j'ai ete confuîté par une femme -
qui , maltraitée par .fon mari, & ayant été obligée,de fe-foire iéparer* d'habitation
vouloit révoquer un don mutuel qu'elle avoit fait avec luidans un tems ou l?unioa
regnoit entre.eux ; ,& comme les excès étoient-graves j'ai penfe quelle le-peuvoifc-<-
On peut cependant dire, contre ce^motif »de-révocation, que le don mutuel n eft-~
pas une pure donation ; mais cela n'empêche pas qu'il û'y entre beaucoup de bien- •
vaillance & de libéralité. Quoique l'jncertitde de l'événem ent & la poffibilité de prof
iter du don mutuel^ dont chacun-des contraftans sonferve l'eipérance , ne permet
tent pa$ de regarder ce contrat comme entièrement gratuit, on ne peut ciifconve»
riir que ..fàffe&ton .des...conjoints l'un pour l'auire , & l'envie de fe faire réciproque
ment du bien , ne foient le motif principal de leur convention. Or eette. affeâioR r -
celte intention de chaque conjoint de procurer le bien-être de l'autre, méritent
quelque reconnoiffance ; & fi l'un des-deux , loinc de;conferver->ce fentiment qu'il
doit à l'autre , lui manque .eflewiellement , & fe rend coupable envers lui d'une -
odieufe ingratitude-, il -eft jufte de punir un procédé^repréhenfîble s ,.*u moins en ;
permettant à l'offâïfé de-,rétra&ef une, -donation dont le : donataire s'eft rendu-in- »-
digne.

Il me-paroîtv.-donc.que le -rédacteur dé-ila prétendue coutume-de ^.©rze-ne -s etoit»'
écarté ni delà raifon, ni de l'équité, ni de la réglé, en difant, îit. ii , art. xcj &
fuiv. : dons- mtimds , faits-& pajes authtntiqmmmt ne fe peuvent révoquer p-ar^ Pune~~
des parties f fans le conjentemsra & bon gré de. l'autre » s'il n en a dorme prétexté s
occafrm pertinente. $ &fujtt légitime. Je cite ceci . comme-un veftige-de ce qu'on pen- •
feit dans la province , & nullement comme une-autorité de-quelque poids. Le car
dinal de Lorraine n'avoit-dans les, domaines de fon abbaye de Gorze d'autres droits
que ceux dés fîmples feigneuries-, quoiqu'à l'exemple de fes predeceffears , & par un
fefte des ufurpations qui fe font foutenues fur cette frontière pendant les fiecles d'a
narchie- &. i'éelipfe. dê.l'aut.orité.. de nos--rois.3 ,a:affeaât. encore les--droits.,.de!-



iV?T ,.BE : t'iRB-ivOCASItlTÉ JftU DON MVTVEl. ,49 î

f yerainefé. L'ouvrage de celui par qui ce prélat avbit fait compiler les ufages & les obTerv',?^;
coutumes qu'il vouîoit faire obferver dans fa terre de Gorze, n'avoit donc aucun
caradere de loL Mais .cet ouvrage n'en eft pas moins une preuve qu'on tenoit dans
le pays que les dons mutuels pouvoient être révoqués,par l'un des conjoints fans le

; confentemënt de l'autre ; & il entre dans mon plan de remonter, autant que:je le
peux à nos anciens ufages.

Ajoutons que , quoique prefque par-tout le don-mutuel nepuiffe être révoqué ftns 14.
caufe, que du coîifentement inutuel-des sdeux conjoints, cependant Grrévocabilité*el
n'eft pas de l'éffence, de ce contrat ; puifque par l'art, zt) de la coutume de-Poitou, révocable»

< 4donation, .entre mati & femme.. .fefiréyoçable jufqiïà la mort de celui qui donne; &
» . fi elle ejl mutuelle , mfe peut révoquer par tun, fans fairefavoir , & notifier à

. iautre ^ & fuffit défaire ladite notification m qmlqmMms que ce fait, jufqii à la.
mort du révoquant , encsre qu 'il foit en extrémité dt maladie, La coutume de Dunois

., va plus loin encore : puifque, comme je l'ai dit ci-çleffus, obferv. 6 , n. 6 , elle exige
. que le don mutuel foit confirmé par îeftament. Dans ces coutumes il ne,tient ikfî
t4e ja donation entre «Fs 3 ou da moins ji n'en peut , avoirvque la forme»

!
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Mm quelleCoutume,-h -.Don- mutuel eji, régL

TWre:eoHtittties
à èenfulter pour
3a .validité- des

donations»

Celle des dona
tions imraobi-

IkK-iS dépend
delà capacité-
perfonnelle ». &
de- la difponibi-
lïté. des issmeu-»
bhs, .

Ce .qui ss ïlea
jsour les dons
mutuels.

4.

Dons œutue's

sïk-1® par défaut
4s.-.-«fiacité» :

D»ns .œiitnelè

«uls par dafauî
de capacité,

jtjES contrariétés îrifiïixes qui le trouvent dans Tes di(pofifions-des coûtâmes ffll •
prefque tous les points qui concernent le don mutuel, rendent la matière de cette ot/-
iervation très»importante. Mais elle ne iaiffera pas d'être affez courte. J'ai dit obf.
z~4 n. 2.| , après un des commentateurs dé là coutume de Vermandois , que les tneir-
Bltes fe reglent par la" coutume" du domicile du donateur, Si les immeuDlës par celle
der leur fituation : que pour la forme & folemnité des aétes , on fuit là coutume dû
lieu où ils fe font; pour la fubftance de la difpàfiîion, la" coutume du lieu où font
les chofes ; & pour la capacité des perfonnes qui difpofent , la coutume de leur do
micile au tems des contrats. J'ai ajouté , ibid. n, 26-, qu'il fallort- deux-chofes pour la -

•validité d'une donation immobiliaire. i°. La-capacité perfoanelle dudonateurqui dé; -
pendoitdeJa loi de fon domicile ;.2.°.- la dilponihllité des immeubles donnés, qui dé---
pendoit de la loi de leur fituation, .

Il me femble qu'il y a autant de raifon d'appliquer ces jegles aux dons mutuels •
' qu'à toutes les autres efpeees de donations. Me. Froland j .comme nous l'allons voir s„ ,
les trace également , & indiftmâement peur toutes les difpofitisns de- quelque natu*; •
re: qu'elles ioient, & finguliérement pour les dons mutuels.

Je-penfe- donc que la coutume .de- Lorraine , &;celle de T'Èvêché''-, remettant toutes
...donations-' mutuelles , les époux domiciliés dans ees deux provinces s ne peuvent fe
donner mutuellement les biens qu'ils ont,,dans le pays Toulois , ni dans d'autres pro
vinces où-ces dons font admis ; parce qu'ils manquent de la capacité personnelle d'en

difpaler par an scie que-la loi à laquelle ils font fournis- leur interdit ; & que des
époux domiciliés à Toul ne peuvent fe donner mutuellement, ni leurs biens-régis parr-:
les coutumes de Lorraine & de l'Evc-ché. ni.-leurs immeubles du-1 paysMeia, te
nant nature de trésfonds ;ni leurs biens de ligne fitués.dans la. coutume de St. Mihiel j,;
fii.ce n'eft , à l'égard de ces derniers , en Ample ufufruit ; parce que. les coutumes qui
figiffent ces immeubles ne leur-permettent pas d'en difpofer ainfi.

La-queftion a cependant partagé les-auteurs. V&y. Ferriere fur l'art. 28o:» gl-l f,
n.. 20 , où- il croit qu?il- eft-'ptas fûr » pourja forme du contrat- & la-difpofitioo des
» meubles , de fuiv-re là coutume du lieu où il efl; fait, & celle dit domicile de§;
» parties ; pour régler le fonds de la donation de s'attacher aux coutumes de la firua-
» tion de chacun héritage . Il ajoute même «n peu filas bas que c'eft la commune-
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^'ôpînion du palais , que le don mutuel fe réglé félon la coutume des lieux ou Ses JV!'
^'héritages font fitués ; que cela a été juge par un' arrêt du 31 Janvier 1663 , qùi *"v'1J"*
» autoriie beaucoup ce fentiment, n'y ayant aucun arrêt qui ait jugé au contraire ',
»"& les arrêts du parlement de Normandie ayant auffi 'jugé la même choie «. Ce- £.
pêndarit le mëiîle Férrierè fur Part.: '2f% n. 9, après âvoirrappellé u'fr arrêt vdu: 3 Décent- Ç® '<& PaÇ
br'e x 5^7, rapporté par Charondas, qui a jugé que fi' l'è mari, à du bien»"ën d'eux coutu- dsmïiage»'-1M
srmes,' dont l'une défende don & douaire eriiemble, l'autre lé permette,la'veuve aura fe
» don , ou le doiiâire feulement, en la coutume prohibitive; & en la coutume où tous
» les deux foïit permis,elle aura tous les deux ; iï dit qu'il ne fe'roit pas dé ce fentiment ;
» & qu'il faut" feulement avoir égard à la coutume dû lieu où le contrat de mariage
nà. été paffé , & où les cont raftans ont leur domicile ; d'où iî s'enfuit que fi , par
» cette coutume ,1a femme1 ne peut avoir l'un & l'autre^ quoique le mari ait des biens 7;'

«•fitués en coutume; contraire elle' ne. peut prétendre que l'un ou rautré... Gomme Mte^e 2^
» àu contraire , fi les biens du mari font fitués'en côutuiiiës . où l'un & l'autre font e 'dc,~"
*» incompatibles",. & 'que 2e contrat 'dë" mariage ait été paffé « ; ou plutô t"', & c'eft le la càp&îir61*
fens de Fauteur, que'les épdtfx aient formé leur étaBîiffémeiit" » fera coutume qùi "le
» permet, la femme peut prétendre l'un & l'autre «. Mais il fondé cette "dëcifibn

lur la raifort, queJeiconventions portéespur"Uï contrats "de mariage 'font- ptrfonnelUs* "
En forte" qu'il y'a apparence -.qu'il' n'a entendu parler "ici qûe des dorss. mutuels accor
dés etr- contrat' de mariage : auquel cas 'il eft vrai 'qu'il faut preférerlà "ftîpuiatiori , «
à ia difpofitîon de* la' coutume'fous" iaquélîe l'es ' immeubles" font "fitués ; pa!rce..<ju*esi
contrat dé-mariage", onr pëut'dérogër aux'-'coutumes"; à-moins que ce ne' foit fur "
un point qu'elles défendent 'fînguiiérement & esprëffément. de ftîputèr % 'comme fe- ' '
roit, en Normandie^ la-' communauté conjugale , 6e à Metz Les avantagés en"irameur- *
bles de'tréfonds.'Il faut donc dire pour concilier Fërrieré" avec" lui même' f que lorf-»4
que le droit delà femme donataire mutuelle fé tiré'comme Ton"donâtaire des clau- "

fes de foh contrat" de/mariage:*, l'es deux "conventions étant perfonrielTés, & non réel-. "
les , on ne doit pas " confidérer- la fîfuatiÔn'dès héritages fùr.'îefqueî elles tombent» -
C'eft le fens de' ce qu'il dit' fur l'art.. 237,"& cette décifidn ne contredit-pas celle i^toutaàtre-''
qu'il donne fur Fart. %8o *, que pour régler le' fonds de la donation'mutuelle . paf- f^ea tojue
-, - . 1 la aifpontbiisté
fee entre les époux depuis , « pendant leur "mariage , il éff plus fûr "de Vatfaciier à foit j?inje à la
la » coutume qui régit-chaque héritage ;. & que telle -eft. -la', commune opinion du ..capacit<*'
paîais.:

Mais ce n'eft pas 'affez que"Zé fonds de la donation "foit permis Vil faut encore quë "
lès époux aient eu ia capacité de fe donner. Airifi., pour que les conjoints puiffene
faite- entre eux don mutuel il faut d'abord que la coutume ' qui; régit- leurs' perfon»--"
nés les y àutorife. Si elle leur, défend les dons mutuels , elle les rend inhabiles à dif-
pofer par cette voix. Mais en admettant cettç forme de confraârer , elle établit leur
capacité perfonnelle, il refte encore à voir de quoi ils ont pu difpofer, dans le teins-

©è ils. l'ont fait t & ee dernier point ne dépend plus de la. coutume-du domicile ?.iE
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_.,©tJerv: jûe, &s n'eft.pour ,;'îes. -meubles qui fuirent la p.erfonne.:l;,faut »_.5quant|aux immeubles 5fre-

courir à la coutume dans laquelle ils font fuies » & dont en ce point la difpofitiqa
eft un ftatut réeL

Tenez donc pour maxime, dit Me.« Frolandl ymêmoire:,cpncernaat les ftatuts » tom. z ,
th. i8, n. 7 , f47 , » que quand il s'agit d'une donation à, caufe de mort, &
» d'une difpsfition teftamentaire ,, il faut toujours commencer par examiner fila

, perfonne qui a fait Faéte en .queftion , a eu la capacité réquife pour le faire, ou
» s'il ne ,1a pas eue ; ,& que cette capacité fe rçgle par la loi de fon domicile „ fuivant
» ces principes « que ce jurifconfulte adapte indifféremment à toutes,les efpeces de
donations, & finguliérement aux dons mutuels. Il femble , continue-t-il, » qu'il fe-

toit permis-de dire que,les conjoints domiciliés dans une coutume qui permet,au
,» mari & à la, femme de fe donner l'un à l'autre , peuvent fe donner les biens
.„> qu'ils ont dans les coutumes dont les difp.qfitiq.ns.. -font plus rigoureufes , 6* vics verf4°

>> Àuifî trouvons-nous que Bartole eflimok que la loi qui faifoit défenfes aux cen-
„» joints de fe donner, étoit un ftatut perfonnel... Mais il faut fe rendre à la pluralité
,.s* des voix. ÉaWe a été d'un fentiment contraire;à celui deBartole ; & c'eft fa doétrine

s» qui a prévalu «.

Froland juftifîe cette derniere afertion par «n grand nombre de, citations. Il cem»
Bat enfuite fort au long l'opinion contraire de Ricard : & termine en ces termes „
pag, fuiv. »de tout ce que nous avons dit jufqu'à préfeut en parant des dif-
» polirions teftamentaires « , (on fe fouvient, qu'il ne mec eiïtr'elles & les, dons mu-:
îuels aucune différence , quant aux réglés dont il s'agit ici ) , » il réfulte , que par rap-
s! port à la forme, on eft obligé de fuivre la .coutume des lieux » ou elles ont été

faites ; celle du domicile , quand il s'agit de 3a capacité de la perfonne , Se celle
,» de laJïfuation des biens , quand il eft queftipn de l'effet de là difpofîtiqn en foi*
» D'où il tire, quelques lignes plus bas , ces conféquences : que» celai qui 4emeure;à
s? Paris , & qui a des propres ,en cette ville, peut en difpofer jufqu'à concurrence
» du quint; mais il ne pourra pas faire la même chofe de ceux gui fe trouvent fitués

, » en Normandie , 5tc. ; & que fi des époux fe font fait un don mutuel poftérieure-
ment à la .célébration, de leur mariage , le furvivant jouira des biens,fitués fous |a

,®», soutpmff de, Paris ,; mais il ne profitera pas 4e,ceux ,de .Nopqandiç»
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J^KCïfcî.GN fur l'art, i 'du fit. 7.3e îa coutume de Metz, oHerVe que les; dëmiffîottV Coutumes qui'
de biens font autorîfées par pkfieurs coûtâmes : & cite , entre autres, celle dé'" >

Vitry, -art; 3^-, qui parte^'eii'démiffien' de fief, 'le- donataire doitle quint de- dtfpofi*".
nier, 6c que le parent du'donatëur ne peut l'avoir par retrait lignager, & art. i2f
qui répété cette dernière difpofition, & l'étend à Fhéritage- de roture : la coutume
de Rheims, art» 2.37, qui ne permet de comprendre' dans la démiffion que les
meubles, les acquêts & ies cohquêts, & la moitié du naiffant du donateur: celle
de Bourbonnais, art. 409 , q,ui, en démiffion , esnd'at auflï le retrait. Celle de1
Pëitou, art. 2,04, zof & 206, qui, lorfqile la démiffî&n eft faite au profit des enfans
du démettant, permet à ïè$ aurres enfans , ou à leurs repréfentans de demander
d'être admis à-y participer, quant aux héritages feulement, en offrant de fiàpporre? "
les charges à proportion. Celle d'Atigoumois , art. 505 qui , fila donation eft faite
atf profit d'un étranger , permet aux hoirs de prendre la charge dans l'an , & de dé
bouter ledit; étranger :& celle de Sedan, art.' J4 & 55 i qui eft conforme à celle
de Vitry."- • .

Ce n'eft donc pas-feulement dans notre coutume ;de Metz qu'il eft permis à toute®
perfonnes joùiffantes de leurs droits, de fe démettre de leurs biens, ez MAINS-DE-
gai BON LEUR SEÂtSZÉRA, ET SOUS TELLE'CONDITION QJB'IL LEUR PLAIRA"*
Art. 1 & 2 du tit. 7. Les démiffions font admifes dans toutes les coutumes. Je n'en-
cannois du moîns aucunes qui les rejettent ; & elles ont lieu dans celles qui n'en

parlent pas. *Voy. Le Grand fer l'art. 59'de 1® coutume1 de Trôyes, gl. 2, » n°. 17,
Cependant quelques jurifconfullés ont penfé qu'on ne psuvoit faire de démifîion . %y

qu*au profit de fes enfans, ou de Tes autres-héritiers préfo-mptifs & qu'il faut y. '
fttivre l'ordre naturel des fuceeffions j en leur laiffaat à tous & à chacun d'eux les être faites»

parts & portions que la loi leur deftine. Boulenois , queftions fur Us dêMJpàns, vers
la-fin de ta queftion premkre, embrafle cette opinion, qu'il paroît 'avoir puifée dans
M, d'Argentré. Mais malgré leur autorité , i°. en doit évidemment tenir tout le coh«
frlire dans les coutumes que je Viens d'indiqiler, qui portent ou qui fuppofeht qu'on
peut fe démettre de fes biens au profit d'un étranger, & au profit d'un de fes enfans,,
quoiqu'on en ait d'autres. Boulenois lui-même, ubi fup. , convient que la coutume ' '
de1'Normandie-& -celle de Vitry qualifient démiffions des aéles paffés en faveur d'air"
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étranger; mais il répond que c'efi feulement pour marquer le délaïffement deIja

^ * pofTeffion que le donateur peut faire de fes biens au donataire, en. exécution delli
donation ; réponfe qui n'affoiblit pas l'argument que ces coutumes fournirent contre
fon opinion, & qui prouve au ^contraire, que de'fou aveu, elles donnent le nom

3. de démiffions à une donation de la propriété de tous fes biens, avec délaiffement

Je'Sfôa?de îa de la poffeffion; & c'ëfl auffi, à .mon ayis, la véritable idée qu'on doit fe formée
. .dans ce contrat.

2°. Je ne crois pas le fentiment de Boulenois plus foutenable dans les coutumes.^
qui .n'expriment pas fi nettement qu'on peut fe dérpettre au profit.. de; qui l'on veut.
Cet auteur ne fe fonde & ne fe peut fonder que far ce qùe les démiffions. font des
fucceffions anticipées. Mais quoique cela foit quelquefois vrai, favoir, lorfque les
démiffions font faites au profit des liéritiers préfomptifs, &, alignées fur les difpofi-
rions de la toi qui les .appelle a la fucceffion des démettans, s'enfaitfil, néceffaire-
ment de- là qu'elles ne peuvent être faites qu'en leur'faveur, & qu'on ne peut fe dé
mettre au profit dé chacun d'eux, que des biens & des portions .de biens qu'ils au«
roient recueillis ab intcjliit ? Rien ne prouve , fuivant moi , que ces deux circons
tances foient néceffaires dans les démiffions : & il fera certain qu'elles n'y font pas

requifes, fi on admet ce que je tâcherai d'établir plus bas, que les démiffions font
de véritables donations entre vifs. Boulenois lui-même ne prétend pas qu'il foit dé
fendu de faire paffer fes biens à qui l'on veut, mais feulement que fi celui à quj
on en délaiffe aâuellement ia propriété & la jouiffance, ne lesauroit pas recueilli •
dans la fucceffion de celui qui les; lui uanhnet, l'acte n'eft pius une démiffion , mais
un autre contrat qui peut valoir dans la forme qu'on lui a. donnée ; ce qui réduit la
difpute à une qu.eftion de nom, qui ne mérite pas que je m'y arrête plus long-tems.

Il fera pius utile d'obferver que , quelques ablblues que l'oient les expreffions des
^Ceisx qui'ont coutumes, qui, comme celles de Metz, de Rheims & autres, permettent de fe dé-
'plaventfe dt mettre entre les mains de qui l'on veut, on ne doit pas cependant donner à cette

liberté une étendue qui blefferoities droits de la nature, & la faine râifon. Ces
! ' * coutumes, &/à plus forte raifon toutes les autres préfuppofent qu'il n'y a point de

peres afiez ennemis de leur propre (ang, pou? vouloir que leurs biens paffent à des
étrangers, au préjudice de leurs enfans. Ainfi M. a raifon de dire que » dans
w l'uîage, on ne permet ces démiffions au profit des étrangers, j'ajoute à des colla-
» téraux, que lorfque ies démettans n'ont point d'enfans ; parce qu'autrement ce
» feroit les exhérécler d'avance.

Cette raifon s'applique à celui qui, ayant plusieurs enfans , en choifitoit un pour
XJaîi àe'k do» fe démettre entre fes-mains de tous fes biens , & dediériteroit par-là tous les au.»
5wn&ntrcfi£ très. 41 eft donc, fans contredit, qu'ils ne perdroient pas leur légitime. Mais i'é.«
^«andu^y eaa gaj*jtg entre enfans eft tellement le vœu de la nature & de la loi, que je crois

•* "• qtfon doit aller plus loin; & qu'il feroit jufte d'admettre tous les enfans qui le de
manderaient à participer au bénéfice de la démiffioa, à ..condition d'eft fuppors er les

' -charges.
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ofcarges.- Si même l'une de ces charges étoit, de loger, nourrir 5c entretenir le de- 0lJ^' ^
mettant, ce ne feroit pas àïïez qu'ils offrirent d'y Satisfaire à leur tour, & d'annee
en année.,, ou de mois en mois. Il y auroit > de l'inhumanité d'ôter au, pere 'le chois
de celui de Tes enfans, aux foins duquel il veut le confier , Se avec lequel il veut
finir (es jours. Mais il faudroit arbitrer largement, & cependant équitablement, la
valeur de ces foins, » & de la nourriture du démettant ; & en indemnifer celui chez

. lequel il voudroit fe retirer, en obligeant les autres eafans de lui payer chacun fa
. quote-part, en--forte .qu'il se fupportât que la.fienne. .

Je crois même que,, pour être écoutés, il faudroit ..que les. enfants demandaient
en tems. convenable , Ôt .peu après la déraiffion ,-d'être admis à y. participer. ; aux
Offres de contribuer aux charges. : du .moins lorfque ces charges, peuvent être affez
fprtes ,pour excéder la valeur des' biens compris -dans la démiffion ; car alors fi les

. enfans qui n'y font pas appelles attendaient pour, y demander part, la mort du dé
mettant , ou eue fa fanté parût décliner, on pourrait,, avec 'fondement , les
foupçonner d'avoir craint qu'elle ne fût onéreufe ; d'avoir attendu l'événement ; de
n'avoir pas voulu en courir les rifques., '&."âe ne ïe ..préfenter que parce .qu'ils voient
le profit certain. , . . .

Ce que je viens de propofer ëft'à peu près conforme .aux-'difpoEtions 'des coutu
mes de .Poitou d'Angoumois , que M. D.... fouhaite qu'on introduife dans notre
coutume...; mais en les .adoptant, on ne pourvôieroit qu'en partie a 1 inîeref des en-
fans. La coutume de Poitou ne ..permet à ceux qui ne font,.pas appellés-à la démiffion.
de demander d'y prendre part que.pour.les héritages ( ce.qui, en cet endroit., lignifie
les propres mm Seulement. Or k démiffion n'eft pas moins inofficieufe , en ce
gu'êlle dépouille les enfans- des meubles & des acquêts déleur pere ( qui même fou-
vent n'a que peu oupoint de Biens de ligne.),; qu'en ce .qu'elle leur ôte .ces derniers.
La coutume d'Angoumois ne défend auffi les avantages entre les enfans, que pour
^héritage venu par fucceffion ; & n'accorde aux hoirs que quand la donation e(l faite

.à un étranger, le droit de prendre la charge , & de débouter ledit étranger..; ce qui
ne paraît pas fufïire pour remédier à l'aveugle prédilection , ou à Pinjufte averfioa

. qui engage quelquefois les peres a gratifier un de leurs enfans aux dépens des au-

.très. Il vaut donc mieux iaiiïer la décifion de ces fortes de cas à la .prudence du
juge, qui doit fe déterminer fuivant les circonftances.

,11 feroit même très-difficile de tracer une réglé générale applicable à tous les cas;
car il ,y en a-où il feroit injufte d'ôter au. démiffionnaire le. bénéfice de.fon contrat, çfecV*.
& d'ailleurs on donne affez ..fouvent à.ce contrat la forme d'une vente à "fonds perdu.
Ce n'en eft pas affez, félon.moi, 'fi le contrat eft païïé au profit d'un.enfant, & àfonis .perdu?
renferme tous les biens du pere , pour-ôt'er aux autres enfans le droit de demander
d'y prendre .part aux conditions que j'ai marquées ; car alors le contrat eft une vraie

.fiémiffion, maigri la Qualification que les çontra&ans lui ont donnée, & qui ne
' Immll Rrr "
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ti.T.:vi. doit pas l'emporter-fur -la: réalité. P&s valet quoi agkur * quram auoè 'fimtdatte-.

©.alfirVï 17e, . . -
concipitur. '

Mais fi-le pere'-n'a-vendu à fonds-perdu à l'un deJ fes-'enfaiis-qu'une partie de fes-
bsens , -il faut, ce mê.femWe, pefer !es,cir.eonftanees, qui doivent -marquer fi le pere
a fait une vente réelle.,.& férieufe-,. ou s'il a -voulu faire au prétendu acquéreur un--
avantage:- dé.guifé • fous -le • nom de vente. Si-, par exemple , la •-vente'-du" fonds perdu---
n'excède pas * ou qu'elle excède peu. le revenu-.-du. -bien, -qui- fait- l'objet du--contrat,.
l'avantage - eft évident; mais fi-le revenu-- d'un--- vieillard infirme ne fuffît. pas pour lui
procurer, les foulagemens dont i! a-besoin, 'ou même-lesaiJances de la vie -, fuivant
ion état, peut-on iuftement lui Ci>*r la libre difpolition- de ce qui- lui- appartient, &:
lui envier l'augmentation, de revenu qu'il il» procure par un fonds perdu ? Quoiqu'il
ait. des enfans,. aux dépens defquels il double foi rentes , & pourvoit-à-fes befoins j
& à plus forte-raifon, lorfqa'iî n'a point d'enfans.

Cependant ces -ventes à fonds perdu indifpofent--toujours les héritiers prefomptifs 9
&. font -.fouvent attaquées .même...par les .collatéraux..--Tandis- que j'écrivois.' ceci il -
s'en eft. pri.fenté= un 'exemple*-

. Par .contrat du ^-Février 1757;-," Noël La -Roche 5..laboureur à -Saul , âgé de 74-
ans, venditcéda & abandonna à Nicolas Burlureaux--la- généralité de tous -fes biens-
meubles & immeubles 5 par-tout où ils puffent être feues, fans aucun rappel', pour-
en tirer rufufruit dèsTinflant du centrât, & lui appartenir en propriété après la mort-
du vendeur.; à charge par-l'acquéreur de- -lui payer.annuellement & par quartier s-
urne fomme-de 3Q0.1iv«de le nourrir-, habiller, loger-& entretenir; de lui fournir
une. chopine-. de vin par repas » d'acquitter.fes frais funéraires:;, de lui faire dire-.joo-'
aneffes,-- &.en outre,- de-payer-ies fubvêtirions• &.importions royales-auxquelles il
ëtoit affujefti.- Après-cet aâe..-, La .Roche-fe ratka-.dans la maifon-de Burlureaux, y-
fut nourri & entretenu ; y donna quittance de - trois -quartiers de ià rente viagère 9

y mourut le 13 Qéfabre 175I. Jean François Simon & -conforts, fes» héritiers-
préfompt-ifs j qui n'avoient rien dit ...de. fon - vivant,- s'éleverent- après-fa mort-contre,
î'aéie qui. les -dépouillait des Mens qui-lui avoient-appartenu. Ik. firent interpofer en»
tre les mains de fes débiteurs & fermiers, des faifies auxquelles Burlureaux forma op-«

pofit-ion,5£ dont il obtint main-levée par une fentence rendue--par défaut en-la pré
vôté d'Hai-ville,. le. 4 Mars 1761. Simon &-conforts portèrent l'appel de cette feu-
tence au bailliage de Verdun-, où ils prirent, contre, Pafb du 7 Février 1757, des
lettres de-re-ftitution fondées..-fur la fimulatien de -ce contrat 5 fur la léfion qu'il con®-

îenok, fur ce-que La Roche, étoit dans un • état d'ivreffe-lorfqu'il l avoit fouferit j,.
enfin, fur la foibleffe d'efp.ric, & môme la-démence . dans laquelle il étoit tombé»-
lié -bailliage appointa, les, parties en droit : & fur-l'appel de. cet-appointement s'relevé
à la cour :par Burlureaux& la-demande., en évocation du principal par lui formée 9,
& confentie par les intimés, ceux-et foatenoient que, quoiqu'on puille convertir une
¥:-eaîe_en une-rente yiagere, le., contrat dé ïjjjn'enppttvoiî être ,une? ;puifqusil ne con»«-
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r^enbit la ftipulation'd'aucun prix principal ; 'Se que c'étoit une donation âéguifée &

nulle , parce qu'elle n'avoit pas été infinuée; que regardée comme vente , elle con* ' *
î tenoit une léfion d'autant plus considérable , que La Roche n'avoir furvêcu. que vingt
mois S", quelques, "jours ; & au furplus, ils offroient de prouver par témoins les faits
articulés -dans les lettres de reftitution. ©n conçoit aifément quelles étoient les ré»

: ponfes de l'appellant.
M. 'Bertrand de Bouchporn, avocat-général, établit que le défaut de ftipulation

.d'un pris principal, converti enfuite en une rente viagere , n'empêchoit pas que le
contrat nu 7 Février 1757 ne fat une véritable vente ; parce -qu'encore -qu'une vente

me pûfêtre- faite que moyennant = un prix certain , il n'étoit pas néceffaire que ce prix
•«fut une femme -fixe en" argent ; ..que tout ce eue l'acquéreur donne ou promet au

vendeur 5 toutes les-obligations que le .premier "-'contraôe envers le fécond , confti-
•: îuent ce prix, & en tiennent lieu : que la fimuîatien eft une fraude qui ne fe préfume
-pas, & qui, d'ailleurs , ne fe commet pas fans motif; qu'ici les parties contractait-*
-les n'avoient aucune-raifon de déguifer fous un faux nom leurs véritables conven

tions ; puifque La Roche aurait pu donner à; Burlureaux tous Tes biens-, même ceux

de ligne, par une donation entre vifs, -aux conditions portées par le contrat (1) ,
qu'ainfi rien ne Tobligeoit à feindre de les lui -vendre\ que , parconféquent, le

.•contrat devoit être regardé comme une'vente férieufe & parfaite, quoique la tranf-
"îation abfolue de la propriété fut différée jufqu'à la mort du vendeur, par une
jgularité ,qui ne pouvoir erre attribuée .-qu'à la fîmpSicité des parties, & à l'ignorance
de: l'inftrumentaire ,-qui-âveit. cru procurer à La Roche, parvcette fufpenfion de fa

..-propriété, plus de fûreté que ne lui en-auroit donné l'hypothéqué privilégiée, ré»
• fultante de la vente : ftipulation qui n'empêchoit pas que La Roche ne fut irrévo
cablement lié, & n'eut perdu tout droit de difpofer des biens vendus' au préjudice
de Burlureaux (a) ; que s'il éfost peffible d'ôter à l'afte la qualité de vente, & de le
ranger dans la clafîe de quelqu'autre contrat ,, ce ne pourrait être que dans celle des

. démiffi.ons ; & qu'alors les intimés ne feraient pas plus en droit de l'attaquer ; parce
ue ceux qui „:peniènt que fi .quelqu'un. fait «ne démiffion au ' .profit d'un . particulier

( i) Voy. fes.-art,-ï to & nrtiW'la-c'ottïnme "de Verdun. .
(2) Cela me paroît très vrai ; car quoique la" vente ne foit parfaite que "par îa délivrance, &

-que fi le même bien eft vendu à deux perfonnes , le fécond acquéreur mis en poffeffion de la
ehofs vendue., fait préféré an premier à qai elle 11a pas été traduise ce iptiacips c'auroït pas
pu .être oppofé-à Burlureaux, fi poftêrkaremeHt-à fon contrat, La Roche eut vendu fes biens

,à un aatre, parce que B.irlurçaux eu jouiflbit, & que les-fruits lui en avoient été abandonnés
par Ion contrat. Ce qiù fuffifoit, fiiion pour que la délivrance fut céùfês lui en avoir été faite,

«•nonobflfant la rétention de la propriété 3 au moins .pour que La-Roche fie put en tratifinettre ta
léeBe ..à «n-fceoad acquéreur,

• R t r a,
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TsX- Yr. . ^uj n'efj- pas fors héritier préfomptifce particulier ne peut fe dire démiffionnaïre J .

* r'par la raifon que la loi ne lui promet rien ', &' ne doit pas le faifir un jour de la rue-"
ceffion du démettant; d'où ils concluent qu'il'n'a" pas'été poffibfe dé la prévenir 8c'
de, l'anticiper :iis penient auffi que ce qui n'éft pas poffîhïe par une démfffian, l'efF"
par, tout autre aâe; que fi on fait paffèr Tes biens'à un "étranger, .ou fi on ne les ré-"
partit pas,..entre Tes.héritiers préfomptifs de la même maniéré qu'ils en 'auraient été»
repartagés par la coutume, à l'ouverture de fa fucceffion "ab intefiât, le contrat ne
fèra plus une démiffion , mais que la" di'fppfition prendra 1â nature-, & aura les effets*
de l'aéte. dont il aura reçu, la forme (i). ÂinfT cette opinion n'abôutiroitqu'à prou
ver que ta Roche n'auroit pû faire une démiffion au profit de Bùrlureaus \ que le*
contrat de 1757 naîtrait pû valoir comme détaffion fi les parties lui en euffent don
né la qualification,. mais qu'il' valott comme vente3 qui efi te nom que les parties"
lui ont donné (2).

M. Bertrand établît enfuîte que: .cette vettte ne pouvoit être anrniilee pour cau.e
de -léfion 1 i°, parce qu'il n'y en avoit point. Lés intimés ne portoient la valeur
pe,ut,-être exagérée des biens de La Roche qu'à 62x5 liv. ; £•: dans cette fomme, ils
faifoient entrer pour xooo îîv, les meubles qur avoienr été" remis à Bùrlureaox , dont,
rien. ne. juffifiôit la valeur, &-dont d'ailleurs la vente'ne poavoit être refeindée fous
prétexte de léfion. ta penffôn ^îaget;e avoit été fixée à 300 Iiv;, & feule' elle^excé»
doit manifeftement lé revenu dés immeubles. L'obligation de' nourrir & entretenir
aa vieillard," dont lés maladies, pouvoient exiger des dépenfes & des foins',, ne pou*
voit pas être évaluée au defioùs d'une autre fomme de'300 Iiv, ; & ces deux char
ges viaget.es réunies ,„formoient, a dix pour cent-, un capital' dt ôbooiiv; r au part
de4à l'appellaht ét'oir chargé'dés •-fràis funéraires dur' vendeur , & de lui faire dire
300 meffes. Il n'y avoit donc point dé léfion ; car ce n'eft pas par l'événement qu'oit
pesut en juger. La Roche n'a pas furvêcu long-tems ; mais il pouvoit vivre encore
15 ans & plus; & Burlureaux avoit couru lè'sr rifques du"-'contrat qui pouvoit lui de-*
•venir très-défavaotageus. . ; .

2,0. Pat'ce qu'en matiere de* vente ; h léfion • n'eft'"un moyen; de 'reiitution cpi©
quand elle eft d'outre moitié du jufte prix, ce qu'il eft prefque toujours impoffiblede-
montrer dans une vente, à fonds perdu , fur-tout iotfqûe-:les charges viagères esccé»
cèdent notablement le revenu des biens vendus» -

Que le fait d'ivreile eut été un moyen de lettres--dont la-'preuve-eut été admit

Voy. fio.iï-'iois à l'tiKjrow cas. pag.. tj>j> ùt ^î.
(*) = Il rne fjmhlr qu'indépendamment -da 'nom, donné par ~fe>. parties à leurs conventions^ 3 -

éi^vt-iévideiît qi e ce n'érott pas une-démiffion, parce que ce qui caraôerife la dèalffion, c'eft l'a-,
bandonnement àânel & ablolu,-tarit tiè la propriété que de la jouiffance, Voy. ci diffus,n°, 3 &
ta Roche.: en sbgndaanant dès., à -gré&at tufijfruit, 5'étoit- réfirvé " la propriété de "les biens,-".'
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ffbîe , ff La Roche' l'eut allégué après la paffation du contrat. Mais que loin de s en1 0bJinr.' ifk
plaindre, il l'avoit exécuté, avoit' reçu fa penfron, & étoit mort dans la raaiion de".
Biirlureaiix.' .

7 Enfin que la'preuve teftimtmiale du fait "de"démehce"ne potlvoif être admtfe, avr*
moins fans un commencement de preuve par écrit, que les intimés aû'roient pu fe
jjfttcurer cet' adminicule , en .faifant intérdire'La Roche, Mais n'ayant en aucun terns""
demandé (on interdiction, leur filence emportoit une reconnoiflanee tacite, que
îebr parent avoit con'efvé la railon juiqu'a fa mort, ce qui joint au danger de la preuve'*
teftim'oniale, ne permettoit' pas de s'arrêter à leur allégation contraire & tardive.

Que leur qualité d'héritiers préfomptifs de -La Roche , ne donnoit parcônfëquent'
dè droit que fur ce qui pouvoir ' refter entre Tes mains à fa mort de l'argent prove-'.
n'ànt des trois quartiers de penfion qu'il âvoit touches, & fur les autres quartiers
dont iî n'y avôit de quittance, & qui paroificic'nt et-re tombes en arréragés, pour

. ïâîfon de quoi il* étoit jufte de' leùr réièrver leur aâion» ^
C'eft ce que la cour a fait par fon arrêt du 14 Juillet 1T0S qui ? conformément*

aiî'x conduirons de M. Favocat générai-j a tnis' 1 appellation ? & ce dont etoit appei
au néant, en éfflatidant, évbqaant le principal du cor lentement des parties , & y-
faifant droit, fans s'arrêter à la 'demande & entérinement des' lettres' de refeifiotf '
prifes par les' intimés, dont- elle les a- débouté, a ordenné" que la fentence rendue-
ert la prévôté d'Harville feroit exécutée, félon- fa forme'. & teneur r fans préjudice'
des droits des intimés fur les : biens déiaiffés par Noël - La Roche , fi aucun y a si-
autres néanmoins que ceux contenus dans le contrat de vente du 7 Fevrier s 757 ?"
8r condamna les- intimés à. tous les dépens-fait s. tant -a»'baaii-iage de Verdun qu'en»
la'cour, A , -

Â'i'nfi quoîqu'tinevefite1 général'!: <îë tous fis Me® à fonds perdu'produifè le mefne
effet qu'une démiiuon, ce font cependant deux contrats différens, &t qu'il ne faûff '

. pas confondre, - Je crois même que quand les héritiers de Noël La Roche euffent été
fes enfans \ que la décifion eut' été la même r -non' pas pourtant parce que le con?"
trât n'étoit' pas uner démïffiôh, mais une vent© , mais parer qu'il'n'avoit été atta-'~
qué qu'après fa mort. le ne crois pas poffible d'interdire à/un pere dont les reve^ '
nus ne fuffifent pas pour fubvenir aux« dépenfes que" demandent ion âge Si les in-
firmités, la liberté d'y pourvoir en augmentant ces mêmes revenus par'une vente ;
à fonds perdu." Maïs puifque ce1 contrat produit'contre les enfans le :reme effet
qu'une démiffion , jë 'crois qu'en offrant d'en remplir les conditions, ils doivent ert
obtenir la préférence fur un acquéreur étranger : mais que ce n'eftqu'en la deman
dant à temsJ qa'Ms-'tie:-doivent plus*-être- écoutés, s'ils ®n't laiffé courir a lac-
qu'éreur les rifques de l'événement. Ar,-

Notre coutume de Metz en ce quelle permet aux dernettans d appoler aux de- temrlar.roprie- ,
mfffions telles conditions qu'il leur plaira , paroît à M, D .. . impliquer avec la ri- MT
grigHF- de 4a >«iaxiiîîe^:donner •& rtttmt w vaut* Ce magiftrat penfoit donc- ijue da
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t.t j nombre-des conditions, que notre, coutume .approuvoit dans les démtfSons 'étoït^lâ -
Qpci*- 178, rétention ou de la propriété, ou de la jouiffance des. .biens dont on fe démettoit»

Mais on peut donner ..à la coutume de Metz-une autre interprétation, & que je crois
. plus -vraie, fe démettre de Ton bien, c'eft néceffairement en abandonner non-feu
lement la propriété, mais..encore la jouiffance ; car ce terme fe démettre-, emporte
quelque chofe de plus que celui de donner. Il défigne non-feulement une défapro-
priation totale., mais encore, tm défaifîffement aâuel, abandon abfolu des ehofes dont

, on fe demet, tant pour, le domaine que pour la poffeffion. ©n peut garder l'un oa
l'autre , & cependant.donner ce qu'on m retient,pas. Mais ce n'eft plus fe démettre
du bien qui fait l'pèjet du contrat,! Celui qui tant qu'il vivra abandonne Ja jouiffance

,,cle ce qu'il poffé.de,,à un tiers , .1 charge qu'à fa. mort fes-Jweiis retourneront à fes
.-•héritiers, ou à ceux an .profit defquels il en aura difpofé , • fait une donation.ïije- Pu-
futruit de ces mêmes biens. Celui qui. ftipule que fon bien , dont il fe réfervs la

.-jouiffance -.pendant fa vie ^.appartiendra à fa mort 'à. celui qu'il veut en gratifier, fait
mie donation de la propriété; mais exaéscréent parlantni l'un ni l'autre ne fe dé
mettent de leurs bieas. Ain-fi lorfque notre coutume dit qu!an peut fe démettre de
fes biens à telle conditionjju'on.veut, c'eft comme,fi elle difoit qûlon pçut impofer
à celui à qui on en fait paffer tout à-la-fois la propriété ôc la ,p@fi~effio!i , telles &
conditions , qu'an- juge à propos; comme -dg nourrir-, vêtir , loger, chauffer.:, '
blanchir, éclairer le démettant ; d'acquitter fes dettes aâuelles & fes funérailles; de

- lui payer une penfion viagere, ou certaines fothmes à d'autres ; toutes claufes qui -
font une donation onére.ufe,mais certainement n'ont rien de, contraire.,à la réglé , .

donner & retenir ne v<tMt jjuir, à mon fens, doit >être 'rig§ure«fem'fiat iutvie à Meçz
dans, les démiffîons. • -

g- Dès que par ces af:es le démettant eft abfolument dépouillé, M. D... ne me paraît
(Le* ^émiffions pas fondé à les. diftinguer des donations, entre vifs, ut fie. Çe'.rie foet pas , j'en
'mm mue vîfe. conviens , des libéralités entièrement gratuites : le démettant ne s'y ^détermine pas

par le feul motif de gratifier les démiffionnaïres ; il fembîe , au contraire, y . chercher
principalement fon avantage personnel, il y ftipule du retour. Elles ne font .pas
du nombre de ces donations pures & fans mélange, dont j'ai parlé , obf. 1, n. 9 .3,
d'après la L I, D. de. dotu-t. Mais comme ja l'ai dit an même endroit , les donations
onéreufes font -mifes au rang des donations.

D'ailleurs, fi Je caraélere des donations .entre.vifs eft» comme.,je l'ai prouvé fous
Je n. 4 de la. même obferyation , d'avoir pour objet des biensUxes , déterminés , §C
connus, & d'attribuer fur iceux au .donataire un, don certain, dont il foit l'ai fi à l'inf- *
.tant du contrat, les déraillions font évidemment des donations entre vifs : je revien-
,-drai plus,bas,à cette queftion. .

©n objeâeroit en vain que le démiffionnaire ne devenant propriétaire des;biens qui
flux font donnés, qu'à charge de remplir certains devoirs, ou cle payer certaines !om»

(lîîes .. les démiiîions font au nombre des contrats innommes,y.4pMt des f dp.utjmas*
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0tt po'urroif dire la même chofe des ventes » des baux à fermes ou à loyer , & gé- obîîv"
néralement de tous les actes où "les parties' contractantes s'obligent refpeétivement
l'une envers l'autre. Mais on ne met au rang des contrats fans nom , que ceux qui

-dans ie droit & dans i'ufage?tt'Gnî pas une dénomination particu!iere.,& ne forment pat;
une claffe à part. A-infî-- les obligations dont une donation charge'le donataire 9 ne
foffifent pas pour lui ©ter le nom & le caraârere de donation.

J'ai même peine à deviner" ce que M. D.,. entendôif par ces expreffions , les do~
nâÙQtis entre vifs s -UT SIC,»-Ilfaut ôbferver , dit-il -, fur l'art. % du 'tit. 7 , que ce
» font celles que l'art. 1 concerne , & doiit il fixe la forme , au" lieu que celïti-ci cor--"'
» cerne les demi/fions «. Or £, comme il y a bien de l'apparence , par ces expreffions 9 *

donations, entre vifs » ut fie, il entendait les donations pures , & entièrement gra
tuites, il ne devoit plus y borner la difpofitidn'déPart. i .. qui » de Faveu de tout le "
monde ,,s'applique -aux donations onéreuies , conditionnelles. & rémunératoires,
autres » dès ' qu'elles tombent fur "des biens fixes- & certains, & 'attribuent au'donâ- '
taire an droit aftueh, - ...» ; . ... ,

Je regarde donc les' démiïlions comme'" des donations entre vifs. C'eft certainement
l'idée qu'er ont eue iesTedafteofs dë la 'Coutume-de Rheims. Voici les termes de""
l'âTticle que j'ai cité ; » -toute perfonne débile ou conftituée en' vieiileffe y ou 'mâlat .
»'die, fe peut donner-& amortit à tel qu'il lui plairâ , en 1m 'donnant' entre virs 9 ^
m tous fes biens meubles « , &c. à, la charge d'être nourri, &c. Ce fie font , en effet, a quî^ce ee-n». ,-
que les per'fon-nes défignées daos cet article , & d'une fortuné au ' deffous de Ïa;iïié-" tsu,ul!teî ..
àiocre , qui" ont ordinairement "recours à ce contrat > pour fe procurer une fubfif-
îance afluïée le rëfté de leur vie , en' s'affranchiffant' des foins & dés travaux „
qu'ils ne font plus en état de Apporter» & fans lefquels cependant ils ne poufroieiir"''
îrtiuver , dans le revenu de leurs biens , de quoi fournir à leurs béfoins, " . . '

Soûs cet afj>eâ-,1es démiffions font non - feulement très-fevorables ? mais' nécef*1
faireï. " C'eft'-prefqueie feu! mojén qui refié:aux vieillards que la fortune a:nial par-:
tagés qui n'ont plus la force de cultiver le peu de biens qu'ils ;poffédent, pour -
éviter les horreurs- de l'indigence. Le Grand, Ârîcillon , & Mi D:..'' ont' raifoh 'de
diffuader ceux qui , en confervanr leurs biens , peuvent y trouver leur fufafiftanee
de' s'en démettre. On ne doiî "pas recourir à xetfe''reftburce"lorfqa'oh peut, ses
pafler. '- , v

Il arrive' fréquemment que ceux qui" fe font' démis 'de~ïèurs Biens . s en repentent. ^
L'inconiancë naturelle à l'homme , que:quesfois Fhumeàr chagrine qu'amene la |»'
vieiileffe 5 beaucoup plus iouvent l'ingratitude& le défaut dfegard"s & de sein» tir.
pîâifances des-démiflkmnaires , & même du refpeél qu'on doit à ceux dont on a ^ en J°i*eT0 "-
reçu la vie font la fourc'e des regrets'des démettans* ; & tes devoirs des enfans envers aitément îesaf-"
leurs pères & meres , font fi étendus ; les premiers font fî-iflexcufablés, lorlquils. sendan*«
ne déférent pas à toutes les volontés des ieconds, & même ne fe prêtent pas à
tears- ian-ta-ifies'j fur-tout agrès -avoir-' reçu-d'eux- tout- ce " qu'ils pouvoient lear don?
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Ter.-vi,' ner , qu'on reftitue aifément un pere , une mere , ou .un autre afcendaRt.qui ,'fl®

#fe,:,rv, 17e, cjujts par une ajîg^Qjj indifcrete , fe font mis mal-à-propos dans la dépendance 4e
leurs enfaps.. La démiffîon eft par elle-même une preuve d'une. tendreffe,portée;fi
loin delà part du démettant, que dans les démêlés qui furviennent entre lui & Tes

Aeaufe d'e la ^n^ans > ^ naturel de pealer que ce font cçux«ci qui ont,,tort ; & la préfomp-
préfomçtîon tion d'ingratitude qui s'élève de droit ...contre eux , fuffit pour remettre le démet»
4ùi^Htedcon- tarit dans la poffeffion de.fes biens ,. dont ils ne s'eft dépouillé tque. pa„rce jull sfat-
tre Ses en&ns. tendoit, & qu'il avoit lieu de s'attendre à .plus de reçonnoififance.

12. On doit d'autant trioins exiger du démettant dans la ligne dire&e , pour Je jeta» .
Twryioi elle fgS droits , des preuves pjujs fortes que,,cette préemption , que lionne s'en

contentoit pas , il arriverait fouvent.,. comme l'a remarqué Le Grand, ubi fup. que
(on aâion degieureroit ,» fans pourfuites, : pour n'avoir les peres & .meres moyens de
«fournir aux,,frais , s'étaat délaifis de tous leurs, biens, C'eftjjpurqaçi telles caufes
» fe devant juger de piano.on leur permet ordinairement de rentrer dans leurs biens,
» fans autre connoiffance de caufe «. Mais le motif des jugemens qu'ils obtiennent
n'en eft pas moins l'ingratitude des démiifonnaires , fuffiiàmment conftaté par une
de ces préemptions jurls , fui difgenfent de toutes preuves. & qui en tiennent lieu
tant qu'elles rte font pas détruites par des preuves contraires (i)„

t3; Ainfi„,_ quoiqu'on rende plus facilement |ux .peres & œetes les .biens dont ils fe
.Cekne proiije ^ d^mjs e„ faveur de leurs enfans - au'aux- autres donateurs , ceux dont, ils ont

. M tlv ICd UL* , •*

"»$«*» 'oient difpofé par des a.â:es entre yifsje ne crois pas'qu'on doive en conclure que la -
' leur nature, & nature du contrat de démiffion le rende révocable à volonté ; encore moins qu,e
assuiede mon. ce fo.£ une donation à caufe de sport (ï) , à la coutume de.Rheims que j'ai citée s &

qui qualifie fi expreffément ce contrat donation entre vifs, on peut apurer toutes
celles qui l'affujettifl'ent au quint deniçrs, & niême celles qui décident qu'il ne don
ne pas ouverture au retrait lignager ; car eut-il été néceffaire d'en affranchir les dé
raillions , par une difpofition expreffe » fi par effbnce elles euiîènt été révocables à
çaufe de mort ?

-1g D'ailleurs, -quat\t, même , ce que je crois très-faux^ la révocabilité feroit de l'ef-
çEiles 'pour- fence des démiffions ce n'en feroit pas allez pour leur Ôter la qualité de donation
^cabies'fans entre vifs ; car puifque cette qualité .dépend de l'effet aâuel dej'a&e » fur des biens
Son.3cauf® certains & connus, qu'il a fait à l'înftant de fk paffation , paffer au donataire , &

non pas de fon irrévocabilité ; puifqu'il y a des donations irrévocables , & cepen
dant à caufe de mort, comme les inftitutions contrat-telles , ou plus approchantes
de la donation à caufe de mort que de celle entre vifs , comme les dons murugls ,
ainfi qu'il a été établi ci-deffus, obf. 1 , n. 6 & fuiv. & obf. 15 , n. x & fuiv. Riep

(1) Voy. mon traité des preuves.
(i) Voy. plus bas n, 17 Si fuiv,

'•*' ' ' ' • ' • .tfempêdieroit
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ô'empêcheroit félon moi, de regarder réciproquement les démiffions comme iéva-
cables , & cependant comme donations , entre vifs 3 ou plus approchantes de la do- 7 *
nation entre vifs que de celle a caufe de ftiort ; .par la raifôn qu'elles ont un effet
âiâuel & prefent fur des' biens certains & connus , dont le démiffionnaire eft faifi,
ôc mis en pofTeffion à l'inftant de la paffation du contrat,

Cependant l'opinion pour laquelle je me fuis déclaré ci-devant,n. 8, eft très-controver- *5*
fée. M. D...fur l'art. 2'dutit. 7 de la coutume de Metz, allure qtfilefi paffé principe
dans la jurijpmdence françaife} que les démjjjîons font révocables'. Il èft d'autant plus =Saiffioas'
excufâble d'avoir parié fi affirmativement, que Dumoulin , Ricard & Le Brun ,
les ont, regardées comme telles.' !! ajoute encore ,qu'iU'eft. pas permis d&douur 'dans
notre coutume f que la. démiffion ne foit révocable.

Mais maigre ces affertions, la révocabilité des démiffions conçues en forme dè
donations entre vifs , li'ëft pas, à'beaucoup près, univerfellement adoptée : & la cé
lébrité de ceux qui la détendent, & qui ne l'appuient prefque uniquement que fuc
quelques arrêts, ne nous diïperife pas de l'examiner. Voyons donc d'abord fi elle
eft fuffifamment prouvée par les arrêts fur lefquels on la fonde. Après quoi nous 're
chercherons fi die èft moins douteufe dans la coutume de Metz que dans les "
autres. - , *

• ^es principaux ie ces arrêts 'font ceux'des 25 Mai r645,;& 17 "Mars 1671. 'Dans
1 efpece du premier, rapporté au liv. 4 du 1er. tom. du journal des audiences de
l'ancienne' édition , on voit .qu'il ly -avoit Jes plaintes &-faits 'd'ingratitude , mis en
avant par Its^ptrc & mere , qui demandoient 3e rentrer dans leurs biens , dont ils
s'étoient démis ; & quoique Dufrêne penfe que l'arrêt ait été moins fondé fur ces
plaintes , parce qu'il n'y en avait, dit-il, aucune preuve que fur ce que la démiffion
dont il s'agiffoit, n'avoit pas.ité rédigée encfor-œe de donation entre vifs, & que
»ies démiffions alnfi conçues, font réputées faites per moium ultimevàluntâùs, &

•# parconféquent, révocables.^ nu/um, fi ceux qui les ont'faites n'y perfévérent juf«
# qu'au ieins de leur décès «; il ne m'en paroît pas moins .évident par les termes
mêmis de l'arfêtifte,, que .ce .préjuge ne .prouve rien pour les. démiffions autrement
,conçues. Comment établirait; il que la révocabilité eft fi naturellement attachée aux
g^es de démiffion, qu'elle a lieu lors même .qu'ils font ftipulés irrévocables ? Quoi
que aucune expreffion de celle dont il s'agifîoit rie marquât que l'intention du pere
& de la mere, qui s'étalent démis, eut été de faire un aâe irrévocable, ils crai-
gnoient cependant qu'on ne le regardât' comme telpar la feule nature de ce contrat,
puifqu'ils -avoient eu recours à des lettres de reftitution , & qu«il n'auroit pas été be-
foin de fe faire reftituer contre tin aéte dont Teffence eût été d'être révocable ad
nutum ; Qri forte que tout ce que Dufrêne auroit dû conclure de ce que l'arrêt n'a»
voit pas exigé des pere & mere, en preuve des faits d'ingratitude de leurs enfans,s
fur'Selquels ils fondoient leurs lettres, c'était tout au plus ce que je viens de dire,.
;«|ue l'ingratitude le .préfume de plein droit# par cela feuî que'les enfans en a^HTen!

loms il. S s s °
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} 'de .maaiere à 'faire-.repentir leurs- pere & mere de-s'être -dépouillés de tout en leur:
faveur^,&-que. ceux-ci en font crus- fur Jéiir allégations-fans autre coBaolffatice de
caule c'efi-auffi à quoi Le Grand attnbae.'J'arrêt de. 1645;,- ; :

Les auteurs du journal du. palais, qui.irapportenï celui du, 17 Mai 1671 , y."font
" "dire à Faloa » - qu'il -.eft. inutile.. de-vouloir déterminer précifém-ent fi-j'acle du-

» î Août 166.4 s dent il s'agiffoit, eft une démiffion de biens s,,,ou une,, donation
'• » entre vifs-;.car fi-c'eft, dife.n.t41s , une Jémiffion de biens par un' pere à fes enfans,

» l'on ne peut pas douter qjae cet afte: né-foit révocable, par Ia-'dilpQlkions du droit"
» îcivil j &-par . celle, .de-nos coutumes . (1) ; fans que. celui qui révoque foit obligé;
>> de rendre raifen" du icbangemeiit de fa volonté. Ce n'eft qufuo --aôer dont la -difr
» -.pôfitioa- eft -.eftimée à caufe de mort, qui- eft -.révoqué' -par le^prédécès-, de celui.
«-au profit-; de qui il : eft ; fait

Les journalifles r, &, fi-o» les en croit M. ' Talo% fuppoftièot doiic -que les - dé-
nviffions Jes pères- à leurs--enfans» (ils ne Raflent que de celles4a- ), n'etoient .que des-
donations- à. eaufe de mort, qu'elles :étoient révocables ad autant;, rrtais ils lejup»
pofoient fans l'établir, Ââîfi on; peut-les.mettre au--n©rrs0fe de ceux .qui ont cru les
démiffions,...au moins celles faites :par lés. pères..à leurs enfans v-de: .pures- difpofitions
de derniere.-volonté. Mais. on. ne ..-peut-, pas.... confirmer cette opinion par l'arrêt dê-

- 36.71 , qui , à mon fens ,.'..he- prouve pas plus que celui de .16.45 -, <iue dan? la thefe,;
générale, les déraillions conçues dans - les termes, & revêtues .des formalités des
donations estre-'vifs*jfoient-. cepeadaat-.des.donstti®tK a caufe de mort &, re vocables t
pas même qu,a.n.d eliesr-fon-t faites par un afeendant...

' Ni l'uir-m l'autre- de- ces.- arrêts n'ont .prononcé fur-: cette tpeftîon» Dufrêne-,, en

- (1) Ce qui -eft .dit .'ici. du droit civil &:,dcs -c0ut.uniss: tne'>paî®t>lufardé.--Jl. feroit. plàs- -aifé de
prouver par.Jè dcôitiCtwi .que Jes.déimfTions qui ne laiffenî rien au-démettantdonti! puiffétef-
ter, font nulles <$»$ -révocables. ' Voy» ci après.: il®. '17. ; & quant aux coutumes-on -ne. peut
alléguer en ptebye. de la révocabilité-des démiflioas, que .l'art,".17: cla dwp, 34 de 'ceUc-dé N»a,
•vernois-î,..& l'art, ii6-ids celle de Bourbonnais.-.Ce-font du-moins les feules-que M, D... cite .
encore ces deux fibutu-œes ne.parlent-elles :pas expreffémaat des -démiffioas que les peres & meres
font à leurs enfans » fans ,-préeipat ni avantage pour aucun d'eux mais des- partages anticipés
(. qui peuvent fe-faire-fans-fe démettre ) & qu'elles .-valident ,- quoique, inégaux^ pourvu, qu'ils •
Be-bieflêat pas la légitime -, mais déclarent révocables.- -L'art.- a 16 -de -la coutume -de -Botirbonnois-
paroît même-n'être-qu'une confêquence: de l'arfa .217 » • qui: prohibe Mute donation entre vifs , V,
des peres à leurs enfans-hors -contrat de mariage.. Mais -en-appliquant -ces--coutumes aux-démif- •
fions, ferait-on. fondé.: à conclure de: leurs difpofitions;,, que. -Fdprit gênéraLdu droit .coutumier •
fok de regarder le? démiiSons cofflïr,e-à-eaufe de ...mort ,.•& révocables-»-; tandis gue tant -d'autres-
coutumes les mettent expréfféinent ou tacitement au nombre des donations entre vifs î---

(2) Nous .-verrons, au contraire, fous: le,n?. ao^que le décês.du déflûffioflflaire.flfef..«a.-iioBr<-
Tel ©bfiagle i la .réx'ocaîiaa,. - . . - .
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.•-rapportant ceîuî de- 1645 , dit^què Faâe dont la révocation a été jugée' valable ObSrî', T/t,"
>> ne contenoit les ï mots effentiëls, & néanmoins communs^, qui ont accoutumé
» d'être inférés ez donations entre vifs, pour être perpétuelles & irrévocables ; con-

•-» féquemment que la durée, 6c fubflftance •'d'icélle dépendoit toujours de la banne
.»> volonté des peres & mères «. Il fuit de-là qu?une démiffion qui n'éft pas conçue
en forme de donation entre vifs, n'en eft pas une ; mais nullement que la démiffiorî.
f©it, par fa nature & effentiellement, une difpofîtion révocable à volonté. -

Blondeaa & Gueret ne décident pas quelle étoit la nature de Ta&e du « 'Aeût « J6\,
ss r 1 1 n • „ A , T, ' • -Vne iem-iïiôTt

•..•'1064, fur lequel eit-intervenu I arrêt de t4ji. Us ne veulent pas examiner cette qui n'a pas îa '•
«queftion & même en l'écartant, ils donnent à entendre -qu'il ne contendit pas les n°t™Véentre'
-ftipalations qui caraélérifent les donations "entre vifs. Ce donc -pas la nature de f£s

- la démiffion qui a donné lie.u à l'-arrêt. Les'jotmialiftes .nous apprennent bien ^clai
rement pourquoi il a, jugé .celle dont il s'agiffoit valablement révoquée. C'efl, i®.

.parce qu'elle manquoit d'une formalité effentielle a,ux donations entre vifs. Si c'en
>-èft une,, 'difent-ils » » ainfi que l'intimé le prétend., Comment peut-on la foutënir ?

Il n'y a ni procuration pour infinuer, ni infinuation faite en conféquence(i) « j
>st°. -parce que Henry Duret , dont la veuve foutenoiti'irrévocabilité de là démiffion,
«toit tombé dans là plus noire-ingratitude. Peut-on, cVft le-langage que les a'rrê-

•# tiftes mettent dans la bouche de M. Talon, entendre .fans indignation que Henry
# Duret demeurent chez fon -père , l'affiftant eti-apparence,, oublie le refpeft qu'il lui

, «i» doit, jufqu'à ce point de contrarier un mariage fans lui en parler, fans en parler
-*» à fa belle-taere ( qui avoit fait la démiffion conjointement, avec fon mari ) , à fes
-» freres, à un grand nombre de parens de qualité» demeurans à Paris; qu'il-' con-

tracée ce mariage clandeftinement ; qu'il demeure dans la maifon comme non ma-

» rié; & qu'il fe marie -pour faire injure à fa famille... ; qu'il contrarie un mariage
très-inégal,,. toutes ces circonftances rendent la conduite de Henry Duret très-
blâmable, U contraire h l'honnêteté des mœurs, mais fur-tout à la fûreté des. fa « -

,-•# milles, &c. «.

Voilà de*-tous les arrêts par lefquèls on prétend prouver que l'efprit général de nos

(j) On ne peut donc pas mettre cet arrêt au nombre de ceux que Ricard, des donat. part.
ïS , ch. .4, feâ. :a , difh a, a. 994» "dit avoir déclaré les Monations ou démiffians univerfelles de
tous biens, faites par les peres au, profit de leurs enfans, révocables, quoiqu'elles enflent été
conçues entre vifs, & qu'elles-eufféot été ïev-êtues de toutes.les folemnités nlceffaires pour les

faire valoir ea cette qualité. J'en ai oui , ajoûte-t il, prononcer deux Mais quelque reipeâable
:que ïbit fon autorité, On peut aflure'r que fa mémoire le ferrôh mal ici : puifque le premier
••-de ces deux arrêts éfl celui de 164-5, & que nous venons de voir conflafé par •Dufréne, que
;!a démiffion dont il a validé la révocation, ne -contenait -aucune des expref&ons -effentielles mît
féoaations entre vifs» .

~S $ s 2 ,
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©bjry* 17?» coutumes efl de-faire regarder les démiffions comme des donations à caufe de mort* -
&. révocables. ad.Mutum les feuls dont on connoiffe l'efpece, : & tous deux font
numfeftement. rendus fur des particularités, qui ne .permettent pas d!en conclure dan^ -•
la. thefe générale,5Ja révocabilité des. démiffions conçues en forme de donations en»
Ire -vifs, Si,les-défenfeurs..de cette opinion-parlent* de-quelques autres-arrêts, ils ne
nous en appreanent pas les cirxon-ftances ; & li me paroît-d'autant plus-n-éceffaire de :
les attribuer ou au défaut des claufes & des. flipula-tions qui confticuent la donatioa
entre vifs,, ou à l'omiffion des folemnités 5, fanslefquelles celte donation-ne'peut
valoir comme telle., ou à l'ingratitude des .démiffionnaires- prouvée, ou au moins
préfumée..légalement, qtCil faut les concilier avec d'autres arrêts, dont je parlerai
bientôt.., & qui ont jugé-Jes. démiffions irrévocables., même, celles, faites-par les pères -
&. meres.eafaveur de leurs enfans. .

On,-prétend même q,se, c'eil,-la--jarifpradence. ;• conftante .^u- parfement -de.-Bre» -
tagne. Quelques-uns mettent cependant- M. D'Argentré au nombre des parîilans d©
la révocabilité .des démiffions ; mais ont-ils. bien examine ion fentiment ? 11 dit, fuc

l'art. %66 ,i/t -V*?- pat quelque titre que. ce.foit r cap. 4,,, n°. 4, §î 5 ,.en parlant de-
l'ancien, ufage $ effecius demijfionis. fuit, y ut dominium- & proprietas bonorunt. omnium -
in,, dimijfarium.p&r irzde transferetur, ut -ex .aiio~ quolibet contracta , jure civili habili-
&-légitima» Jtà fiehat-ut dimhtmti- nullutn jus alienandi, autMypotec&-..fubiciendi te»
linqueretur... ftmc enim,rtvocari dimiffio potemt\ nifi.ex. quibm mujzs., autexhœre» -
datio , aut donationis revocatioms fient : & venant enfuit© à l'iifage,moderne & ac

tuel, il dit., t%°. "}%j. Jus,.revocandi ipJî,<denatori nullum eft f!:quem fuus cortfetifus pr&? ~
mit àS* repdlit & ,fuum faclum obligat ad id~ pfefiandum Tquad femel.fpoporidit -ah*
teri ftipulanti y,& in contmctum deduxit, Il prétend même que les -démiffions ne peur -
vent .être révoquées dans les cas où-les autres donations, entre^vifs peuvent l'être»
Rtvocatoriœ acliones.. donatoribus non demifforibus -daruur. Je ne crois pas qu'on doive "
porter jufques-.làrirrévGcabiUté des démiffions ; mais, je.n'ea.fois pas moins ee droit
de revendiquer l'autorité de M. D'Argentré.

Jacques, de Guengat. avoit .faitle 5. Qdobre 1624-,, démiffion de-fe& biens-- au -
profit de ion-fils"'du mêîne-nom,,.fous la réferve-d'une -penfion de.iioa-liv. Depuis -
il .s'etoit. remarié , avoit révoqué fa démiffi-on, &- obtenu des lettres de refeiffios-,
dans lefquelles il articuloit des faits de furpriie & d'induftion ; mais il fe fondoit
moins fur ces faits, que fur la nature de l'ac'ce, fur le changement de fon. état, &
fur Fart, 537 de la coutume • de Stetagne.-11 toutenoit-.»- i6:.- que- ià démiffltfn eft une

anticipation d'hérédité ,- une: diipofitlon teftataentake , qm femper. revocabitis, e$ .
aSi "qu'il ne s'étoit demis que . parce qu'attendu 'fon grand âge,& fës infirmités » Jîki
ipfi & rébus fuis /hperejfe 'mn.poserat ; mais qu'il y. -avoit. pourvu , en pr#nant une :
compagne , dont la prudence. & les foins fuppléeroient à ce qu'il n'étoit pas en état,
de faire; ,j*. que .fi la coutume de Bretagne permet,de fe démettre de fes biens*
«fe.? tout, ou ea partie ,.c'eft àvee. rétention .de. .lNtfftfruit d'iceux ; rétention qu'il difoit.
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êtie la formefpéafique de la démiffion ftatutâire, & qui ne fe trou'vôit paè dans Tit.'vi.,
Fââe qu'il attaquoit , - 01V il ne s'étoit réfervé qu'une penfion , devenue depuis °brerv'^ '
fan fécond mariage , înfuflifânte pour (outcnir !«. dspsnfè* de f&it ménagé ic!on {%
qualité.

Le ftls répondort au;--premier point', -qtfH • n'-eft pas- véritable que-la démiffion fok
une' difpofition teftamentaire ; que c'efl: un contrat finailagmatiquè &i parconféqaeitt
irrévocable , finon pour les mêmes caufes pour lefqttelles un autre -centrât pourrok
être refcindé : au fécond, que bien loin que le convoi du démettant fav-orifât--"la
îéTOcation de la'démilEo-n j ce mariage étoif fait fi à contre-tems à. l'âg-fe de-70 ans » -
& avec une dame, à la vérité de très-bon lieu, mais fans biens , .St.qui"ne. IVvOÎt '"
recherché que -pour-pouvoir payer-fes detîes;.que- ce fécond, mariage deol, & indé
pendamment de- tour autre, -moyen , àuroit fuflrpeor -rendra la déniiffibn' indiffoliiblë
& irrévocable : au tr.oifeirie point, que la coutume , en autorifënt la rétention d'u- '
fufruit dans, les-démiffions , ne rendort pas cette iipulation néceffaire, & n'en faifok :
?as une condition fpécifique,-. & effentiellé de ces aâes-.* qu'à la vérité , il falloir
pourvoir aux befoms du* demettant , mais qu on le'farïoit plus fou-Vent par retentioit
de-rente & peafio«( ou paF-q«elqa?a«tre moyen , com-me l'obligation-de le nourrît
^•entretenir ) qae-par-retentiort d'ofuiruit ; cependantpour -témoigner:le defirqu'ë
avoit de donner toute forte de contentement à ion pere , il oShiit'-.-d'augmenter de
Soo-fiv. la penfion annuelle qu'il Vétèit réfervée."

La préfomption d'ingratitude dont j'ai parlé cefToit dans cette efpece;H étoit év>~
dent par les- circenftanees , que-c'étoit uniquement le fécond mariage'-du'pereSc
intillement le: mauvais procédés du fils, dont les offres volontaires feifoient au con

traire Téîoge, qui avoient occafionné la révocation. » Il fut préfumé, dit Ricard-,
» "tibi fupi n. que la'révocatioh-que le pere vouîoit'faire de la-libéralité qu'il-
» -avoit faite volontairement;;., procédoit d'une caufé étrangère, & de la fuggeftiora
» cd'une fec©nde femme «. Auffi-fut-elle-rebuté©-;par arrêt du 24 Oâo&e • iéa-f ,!rap^
porté par-Fràin,-toh^.'it,'ch;*87V^

Le.;m6me Ricard convient au -n°,; fuivânt qu'il y a- bien d'autrés-arrêts conformés': r

& que même en retranchant celui dont on vient de voir l'efpece , qn5}! croit avoir
su- poar -fondement, la haine des feCôndes noces ,- ( ce qui n eft vrai qu'en ce que le
convoi faifoit* ceffer la- préfomption - d'ingratitude -de la part du démiffionnaire ) &
en écartant de -même ceux qu'on peut attribuer à des motifr particuliers » nous, troa-
« verons que les autres font en- nombre égal,- de*part1 &• d'autre & ainfi la con
trariété qu# fe rencontre dans-les préjugés-, fait que nous 'pouvons y-fonder notre 5
» réfolutien; & que les démifiions des afeendans font révocables eflentielleriienî &

» par leur nature « ; mais fi nous" tenons qu'elles-ne peuvent être révoquées qaë
lorfque l'ingratitude des enfans démiffiohnaires eft prouvée, ou légalement préfumée
par-les cireonftanees $ il n'y, aura:-plus de contrariété dans les arrêts ^ Sctous-fe résï *
nifont pour fonder cette réiblution,
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'<&u£^7-è. "J'ajouterai • I-iout-ce ;que .ie'»i®ns -de «tire, r®.-.que les .auteurs''du jquroàl'du palais,,

•7-. Ricard s &c, n'attribuent la . .révocabilité qu'aux démif&ons faites par les peres &
ëe^pTntsîi^Ee meres à .leurs en-fans. Or je ne crois pas qu'on puiffe dire/que ces démijfions- font-
fSt révocables, d'une nature, différente .de celles des démiflions faites par un collatéral, ou par un
ja bornent à . étranger..-Si donc,ceîtes-ci ne font pas révocables , il me-femble qu'on ne peut plus
iïêae» ~ " dire que la nature de ce contrat y attache la révocabilité, & parconféqaent,qu'on

ne peut plus ^attribuer qu'aux cîreon-ftançes les,.arrêts qui .ont: .validé les révocations
. faites par les peres &-,jneres.

a0* M» D..;. convient qu'Âuzannçt & derrière font ..d'un fentiraent contraire .au
,--fien »-auquel on peut-.-d'ailleurs oppofer une autorite qui me paroit encore beaucoup

plas refpeftable. C'eft celle de l'art. du dtre des donations , des arrêtés faits chez
M, le^PP. de-La-moignon ,, dont voici les termes. ; Les aemiffions faites par perë ou,
» mere, de. la totalité ou d'une ,.partie de leurs biens font irrévocablesBien plus.,

- , ; Ricard -lui-même,. ibid. n.-995., convient de cette irrévocabilitë quand la donation
. jj'efl: pas de tous biens, mais feulement faite per moitin quota.: H W2 femble qa-en .

toute autre occafion on ne met aucune différence entre: les donations univerfelles ,
& celles-faites pçr modum quoim. Pourquoi les diftinguer ici ?'-Sur quel..fondement

,,r<?admettroit-on pas pour les premières , rirrévocâbilité ..qu'on ne rCroit pas .pouvoir
xfifufer aux.fécondes-? . ' :

Faber , fur l'art, i du tit.,.30 delà coutume de Lorraine s n. lioS , dit # qu'on peut
donaer,,entre ^ifs tous fes biens# la..charge d-être nourri & alimente durant &

» vie , & d'accomplir, fon teftâmeat jufqu'à une fotnrne limitée M. Ce qu'il fonde
v. "" fur lart. 2J7 de la coutume de Eheips, ..qu'il regardoit parconféquent comme con

forme au droit, commun: & fur la loi: ï y coà. de .domt, quœ jiib mode ^ qû ion^nït
en effet un argument très-fort pour. l'irrévocabilité des démiffiqos . des afcendans
puifqu'en autorifant un aïeul à rentrer dans les: biens dont il s'étoit démis en. faveur
-de fa petite-fille,,à-charge .qu'elle lui fourniroit certains alimens, eo guod Legi illa
obtempcrars nobierit-, elle donne lieu de conclure :que la démiffion n'auroit pas paru
.révocable au légiflateur, ,-ii l'obligation qu'ellerimpofoit à la dém.ifionnaire eut été
par. elle,.sxaâement remplie» • :•<

= Buridanfur le fufdit^rtv de îa coutu.me de g.heims.J«a bien plus loin. # L'on tient
>> auffi pour conftant, dit-il n. .5 , que telle donation ne peut être révoquée comme
,» les autres ..fimples .par }a loi fi.ttnquam ... & quand je dis qu'elle ne. fe peut
» révoquer, j'entends en fatisfaifant aux charges d'iceties, par. le donataire. Autre-

ment, elle pourrait êtce révocable , par la 1, 1. cod. de donat. _.qua. fié modo. m.
je demande maintenant -fî une opinion à laquelle on peut .oppofer tant de fuffra-»

;ges, dont quelques-uns font infiniment refpeâables, & qui tous peuvent être ap
puyés fur la loi, & fur les difpofitions de plufieurs coutumes ; je demande t dis-je, Ji
cette opinion pouvoit .être donnée pour «n point paffé. en principe dans la juiif--
prudence françoife ? • j
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' Refte à examiner fi M.©,., eft mieux fondé à dire qu'il n'ejî pas > fur-tout , • ^'
permis de douter dans notre coutumede:Mb'iz que lé"-'démiffîon ne fait révocable II ^ ^tév6 -
en donne pour preuve. i°.;-un: arrêt du 16 Juillet 1723., dont tout-ce qu'il dit , c'eft cables àMetzs
qu'il a été" rendu >ren •• feveiïr de Daniel le Clerc-& conforts intimés;, contre Ifaac-
» des C'arrieres , marchand à Stv Quentin., appelîant .d'unte fenténce .du bailliage de-
W'-Metz^ qui'àvoif donné aâg à Pierre le Clerc,, orfèvre de" cette ville 3 de la ré- .
« vocation-par lui faite-d'une demiffion de 'tous biens , qu'il avoit faite à Tes enfansy

, » avec rétention d'une penfion de 8©a' liv, , de-l'ufufruit d'un apparfeiiient, & d& -
»> i?ufage de quelques meubles Cette démiffiôn étoit*elle . conçue , dans les termes »•••*
&' revêtue "des- folernnités d'une .donation entre vifs-? M'. B; » > .nous le làiffé igno- '
rer. Tout, ce qu'il nous "apprend , c'eft ; que "s -contenant 'la-rétentioa; d'ufùfruit d'un5
appartement, & deJquelques meubles , elle violoit la regî't''dffnner''&Jktihir:myâut-
dans le fens rigoureux qu'elle a donné dafrs la coutume de Metz, Or pour qu'il ne
foit pas permis dè: douter que la-démiffion né' foit' révocable daris- ' cette eéiïtume r•
fuffit-iî" que' la révocation ait ère adraife- -par* un arrêt dont Fefpece eft entièrement''
inconnue , dont on ne'-peut' deviner les'-motifs , & :dont 'la difpofitioii 'êft-'coiitrâire:-""
à-plulîeurs autres arrêts que- je vais rapporter?

ï°, M. 0 dit que » notre ' coutume ne xcnQ t ïet, même aux-vraies'dona»'' "
» tious entre vifs, que lorique dëla part-du- donateurfcil y- 'a une défaproprïation ab*"'"
» foluè ; de forte que les'refermes ©u rétentions ' fur la-chofe' donnée,: rendent-la do*

^ T.ation nulle 5, & à plus forte raifon lui' ôtént Tirrëy00abilité «. Sans doute , fi cer;
referv.es & rétentions tombent fer fufuFruk que-le-contrat jconferve; ait" démettant,,
& fi elles êtënt aux: dérsiffio'hnairès la jouiffaitce-afttielle- des biens: donnés. Cette

contravention à- la coutume 'fe: trouvoit dans, la^démiffioa^de: fiérre le Glerc, au
moins pour une partie de fa maifon & de fes meubles : & peut-êtré-que «
nous donne ici fans y perifer, le vrai,'' ou du: moins l'un- des' principaux motifs de!' ';
l'arrêt de 1723. Mais îorfque les'démettans transfèrent non-feulement la pleine pro
priété , mais auffiia jouiffance entière: &1 aâuelle des biens donnés , M;©:V. . ne :;;
prétendoit . pas fans doute que, pour annullèr la. démifliôn, il fufBfoit qu'elle chargeât ''
îe démiffiorinairé de nourrir ; & d'entretenir le démettant;,- ou de lui faite une péri-"'' '
fion : puifqtie l'art. 2 du tir. 7 . porte "en'-term&s exprès que les perfonnes qui jouïffenr" '
de leurs: droits peuvent fe démettre de leurs biens , fous telles ' conditions qu 'il kuf" '
plaira*. Si-donc ce magiftrat ne fondoit la' révocabilité des -'démiffions que fur les-'
réferves- & rétentions qui ne peuverit pas avoir lieu- à Metz-/ il auroit dû'regarder
ccimme irrévocables toutes celles qui emportant une défaprôpriàtiûîi abfolue, & une" '

dépoffeffien réelle j ,ne cotitiennent que des: conditions,: qui' bien lôïn de renveffer ''
iefprit & , les difpositions de. notre coutume .. pour u/er de- fes termes, y- font exafte^"'
iB'fent- conformes.-

3W. Il ajoute que » la coutume de Metz eft différente de la plupart des coutumes-''1'
» "dtf • royaume ^ qui n'admettent. les démiffions qu'en-faveur des enfan's j- eu du œôiîis4"'4
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Obseiv. ije, » des héritiers, prefomptifs, au lieu que par ces mots généraux dont ufe ledit art. s ;
• » el mams ^e.qui bon leur fembkra il-les autorife même au profit des étrangers. ;It

» eft donc Juôe que fi elles peuvent être révoquées-contre les enfans , ou héritiers
» prefomptifs, elles pui fient fétre airffi contre- les étrangers «. 'Toutes les parties de
ce raifonaement prêtent également le,flanc à k critique.

: D'abord, loin que- la différence que M. & .. .- imagine entre la coutume de Metz.
& la plupart des autres foit réelle , il n'y en a prefque point qui n'admettent les
démiffions au profit des étrangers, comme au profit des en fans, ou des héritiers
prefomptifs, Plufieurs le portent expreffément, & leur-difpofitïon eft fui vie dans cel-

Tç. ^es qui n'en parlent pas. D'autres le fuppofent, en refufant aux enfans , ou autres
parens,tîe rentrer par la voie rdu retrait lignager dans les biéns-quifont fortis'de leur
famille par une demiftion» Voy. fous le nV« i de cette-obferv. "les-art, Ô£ ï x^ cic

•la coutume de'Vitry ; & Fart. 55-de celle de- Sedan; en donne la raifon. Ç'eft
que,.#-celui qui fe démet-de fes-biens , à charge d?étre nourri, élit l'induftrie &
» prud'hommie de la perionne à qui il donne ,*& ne voudrait être nourri par autres.
» Il -choifit, dit Saligny , la perfonne avec laquelle il veut achever- fes jours «. CVft
a cIuo* Dumoulin attribue l'art. 469 de la coutume de Bourbonnois qui en démiffion
exclut le retrait. Hoc jufium, dit-^l dans fa -note fur .-cet article, ut facilïiis inveniat x
cui. vitam & aûmmtum fuum committat. * Cette raifon eft -fi forte -que1 les héritiers
ne peuvent demander la préférence que dans un très-petit nombre de coutumes ,
dans îefquelles elle ceffe même d'avsir lieu 5 fi- le démettant paroît avoir eu fes rai-
fous pour .préférer un etranger à tes parens. C'efl: la, remarque de Dumoulin fur l'art.'
fO de la.coutume d'Àngoumois, qui, .comme je-Fai dit ci-deffus n. i , lorfque la
démiffion eft faite au profit d'un étranger , permet, ,aux hoirs de prendre la charge
dans Fan, & de débouter ledit étranger, failit, dit ce grand jurifconfàitê*7?«w/?«
txtraneum dcieBum pxopter injîgmm ejus bonam vitam , vel 'propter morojîtatem pro-
pinquorum. •

* En fécond lien 'M. D ». „- fuppo'fe que - les démiffions fon - révocables-contre • les eh*
f-.Qôsfirmatipn _ fans ou héritiers prefomptifs.-À-l'égard des.enfans , c'eft mettre en principe ce qui
'.'tu 1 eft-en queftion ; '& quant aux autres héritiers prefomptifs ,/c'eft contredire ceux mê

mes dont notre commentateur pouvoir invoquer l'autorité ; car prefqije tous ceux
qui penfent que les démiffions font révocables,, ne le difent que 'de celles, faites an

, profit des defcendans du démettant, & contiennent-que fi elles iont faites à d'au
tres , même à des parens, elles ne peuvent plus être révoquées que comme -les att
ires donations entre vifs , sponr .les caufes de droit,

,Â ce .que j'ai déjà dit fur ce point n, 10 St'fîiiv.'j'ajoBterâi que Saligny eil un 'de
ceux qui, fans faire attention aux -particularités deTefpece 4ë l'arrêt de 1645, relevées '

,n. 15 ci-deffus , en tirent la conféquence générale , que les démiffions faites en ligne
tureâc, ne tiennent qu'autant qu'il plaît aux donateurs. Mais, dit-il, fur l'art, 39 de
la .-coutume de Vitry, n à l'égards des autres perfonnes, la difficulté ferait, pltîs jran-

n de 1 ,
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• « de ; parce que cette donation eft du nombre de celles que nous appelions entre vifs, ^
k & qui font irrévocables «. Ainfi tout ce qu'il accorde aux démettans /autres que
les afcendans , c'eft que s'il y avoit antipathie, ou mauvais traitement de la part
» du donataire , la prudence du juge l'obligeroit de féparer tes parties , à quelque
# compofitioii «; c'eft-à-dire , de ne pas forcer le démettant de vivre chez le démif-
fionnaire , & remplacer les alimens dûs en effieiîce par celui-ci, par une penfion
proportionnée à leur valeur. Ricard dit "même bien plus généralement, ubi fup. ,-m
996 , que par un arrêt du 30 Mai 1656 , il a été décidé que la jurifprudence qui »
félon lui, autorife la révocation des démiffions faites aux enfans , ne devait pas être
étendus en collauralc, ce qui m2 paro-'t bien propre àt confirmer l'opinion où je fuis ,
&que.j'ai expliquée, n.-10 & fuiv.-que les devoirs-<:qui font impofés aux enfans par la
sature & par la religion , & la forte préfomption d'ingratitude qui s'éleve contre
eux feul fait -que leurs peres fê repentent des preuves de tendreffe qu'ils leur
ent données font le feul fondement des arrêts fur lefqueis quelques auteurs ont
cru pouvoir fonder la révocabilité des démiffions faites.en faveur des enfans.

Et quelle autre raifcn de différence .ces -auteurs pourroient-ils donner entre ies
démiffions en direcle, & celles en collatérale ? La nature des contrats dépend de
la qualité des perfonnes au profit defquelles ils font palTés. L'elTence, & l'effet des
deux aéies paffés en famille , & conçus dans les mêmes termes., peuvent ils être
©ppoiés » . parce que -,le degré de parenté des contraSrans-n'eft pas le même ? Les parti»
£an$ de la diftinéïion que je réfute ne font-ils pas même forcés d'accorder au s
démiOions en direlèe , des effets qui ne peuvent -convenir qu'aux donations entre

vifs , & irrévocables -? Ricard dit ibid. que par «n arrêt du 1er. Août ïôfo, » il a
m été jugé-que la révocation n'empcchoit pas que la-femme d'an des enfans do« •

snnataires. ne prît fes conventions .matrimoniales fur la .part qui avoit appartenu-à.
?! hn mari dans .les biens donnés «. Gr, pour que ce mari eut pu-faypothéquer fa ,

.part des biens donnés,-aux paôions matrimoniales de fa femme, ne falloit - il pas
qu'il en eut été propriétaire ? Et pouvoit-if l'être du vivant du donateur , en vertu

. d'une donation à caufe de mort , & effentielleraent révocable:?

;Enfin ceux qui tiennent les démiffions faites aux enfans, révocables, ne le penfent
que parce qu'ils les-regardent comme des avancemens d'hoirie , & des fucceffions
anticipées. S'il étoit poffible d'étendre la . révocabilité des démiffions jufqu'à celles
faites aux collatéraux, ce ne pourroit être que par la même raifon ., & en les re
gardant auffi comme des fucceffions déférées par avance. Il faudroit donc borner îa
révocabilité aux héritiers préfomptifs. Ce qu'on donne à un parent, qui , par l'éloi-"
goement de fon degré , n'eft pas habile à fuccéder au donateur , ne ..peut plus être
une fucceffion anticipée , encore moins ce qu?on donne à un étranger. On ne peut
pas dire du démiffîonnaire qu'il - reçoit far a-vance une hoirie for laquelle le décès
du démettant ne lui donnera aucun droit. Ainfi la rai fon fur laquelle quelques au
teurs fe fondent pour ibutenir la révocabilité des donations ? -celle fur laquelle il

Tome IL T t t
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©iferv", r*è, faudroit fe fonder pour paffer -à Mi'B'v. . contre îe;fentimsnt de-vces auteurs eux*-
mêmes, fon infoutenable fuppofition de la révocabilité des démiflions faites ans-

autres héritiers préfomptifs , ne pourroit plus s'appliquer ni aux collatéraux plus éloi-

nés , ,ni encore moins aux étrangers;- Pârconféquent-, quant il feroit auffî".vtai qu'il'
eft faux, que la coutume de Metz sen admettant les démiffîons au profit de telles
perfofînes qu'il plaît au démettant , eft contraire à la plupart des autres coutume»
du royaume , & que les démiflions faites aux héritiers préfomptifs font incontefta-
Mement révocables; la conféqueace que M/D;u-tire-.de .ces-prémices erronnées 5,
n'en feroit pas plus admiffible.

Il eft donc, quoi qu'il en dife, non-feulement très - permis de douter dans notre
coutume de Metz que la démiffion foit révocable, mais très-certain que celles faites
à un collatéral 5 ou à un étranger font irrévocables j & très - probable que celles-
faites aux enfans le font auffi.--par effence -, & quand il n'y a contre eux ni preuve
îîi. préemption d'ingratitude» Une des raifons qu'on peut opposerai la révocabilité
des démiflions en- général , c'eft que ceux qui contraftent avec les démiffionnaires,
les. voyant- en poffeffion des. biens donnés, ont lieu de regarder ces biens comme la--

si. fûreté des contrats qu'ils pafféht avec eux ;.& qu'ils feraient trompés s fi par une ré»

o£°fuivrok)it vocation arbitraire » .on-leur enlevok l'hypothéqué qu'ils ont cru acquérir. Ce qui:

^•4desd/C*x"' me fort peafer.«piç,'. mérite- dans le cas-de la révocation.pour caufe- d'ingratitude9
fions. " cette hypothéqué fubfîfte. Mais quoi qu'il en foit , l'opinion qui rend les démiflions--

irrévocables en colatéraile &-révocables en direfte prévient cette injuftice pour les
premières -, mais îa canoniferoit peur les fécondés.»: Puiiqu'il eft permis-, dit Ferrie»
re , à la fin - de fon commentaire fur l'art. 177 , de donner tous fes biens même
» à- des étrangers ,,fans que telle donation puiffe être- révoquée", à - plus forte raifora

v les peres & meres peuvent donner entre vifs leurs biens à leurs enfans , fans les
« pouvoir révoquer ; autrement ils pourroient en difpnfèr après h révocation, à leur

préjudice, au. profit même d'étrangers-,- ce qui'paroît très-in)ufte -
Cette révocabilité ouvrirait la porte a" d'autres -fraudes. J'en ai - -¥a tm exemple»

Mime, de L... avoir fait , en 1738, une démiffion de fes biens au profit de M. de
Ei.. fon fils, de Mme. F... fa fille, & de M. .du P..., ion peîit-fils -, par «ne autre fille
décédée. Mme. F... aliéna avec fon mari, tous les-biens qu'elle a voit eu , pour fon
tiers dans la démiffion^. après -quoir-étant devenue veuve , elle fe remaria à -la foliiv
citation de fa mere , de fon frere , & de fon nevea ,-à M.-de B..;- à qui, de con
cert avec eux, elle afiura par fon-contrat de'mariage fufufmit de. tout fon bien , fi>:
©lie mouroit avant lui.

Le cas arriva, & l'intérêt engagea M.:-de L».. & du P.U de chercher teus les moyens-,
d'éluder la difpofîtion du contrat de mariage de Mi de R.„ qu'ils avoient figné, &
dont, pour dire mieux ils avoient eux-mêmes propofë & réglé toutes les claufese:
l'ai expliqué plus au long les circonftances de cette efpece ,& la plupart de leurs- '
infrudueufes xentatives, tom, x , pag. 346 & fuiv. mais je me fuis refervé de dire
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: jci , qu'entre autres chofes, ils avoient imaginé de faire révoquer îa démiffion par TrT. vi.
Mme. de L... leur mere & aïeule» qui vivoit' encore , mais qui étoit prefque en ©blw. «e.
enfance. Sur quoi ayant été confultés s-M. Harvier 5 M. Olry , & moi , îe 12 Juil

let 1762, nous établîmes par les arrêts du parlement de Metz qu'on trouve dans le
recueil d'Ancillon , & dont je parlerai bientôt, que la révocation des démiffions ,
même faites en direâe , n'eft pas admife dans !a coutume de Metz , & que quand
on les fuppoféroit révocables, ce ne pourrait être# qu'autant que les chofes font en*

eore entieres , & que la révocation ne peut intéreffer des tiers autres que les dé-
.-» millionnaires. Ceux-ci . difions-nous, deviennent fans contredit, vrais propriétaires
-.*» de tous les biens compris dans la démiffion ; ils peuvent donc les hypothéquer-,

les aliéner ; en un mot en difpofer en tous fens , & par toutes fortes d'aâes
Si cela eft vrai , comme il ne paraît pas poffible d'en douter , la démiffion eft un

. contrat tranflatif de propriété r St cette propriété ne peut plus être êtée au démiffion-
nàire fans fon'.confentement ; car r quoi msum ëfi ,'finefdâo'tmo àd alïurn transferrï

:,non poteft. Nous in tirions dans là confultation une autre-eonféquence ; favoir, que
- ïî .les démiffiohnaires ont aliéné 5 ou autrement difpofé, la révocation , même faite
: de leur confentement, ou en la fuppofant poffible & valable fans ce confentement3
» ne peut nuire à leurs créanciers, à ceux qui ont acheté d'eux, à ceux qui ont au*»

treraent contrafté avec eux , fur la foi des bien;, dont ils les voyoient propriété»
fés &-p6ffe'flëurk S'il éh étoit autrement, les démiffions devienciroient des pieges

:> tendus au public, à tous ceux qui, ayant côntrâéïe de bonne foi avec les démiffion--
-» naires., fe trouveraient fraudés par une révocation qui fouvent ferait beaucoup
•» moins l'effet de ia volonté du démettant s que de l'intérêt des démiffionnaires*

Mme. de t„. ne peut donc rentrer dans îes -biens compris dans -la démiffion-,
parce que tous ont été aliénés , &;que ceux qui les ont -acquis ën font devenus

-» propriétaires incommutables y ni révoquer au préjudice des droits -acquis a ;Mï
» D... par fon contrat de mariage , auquel Mme. de L... a foufcnt «» Cette confulta
tion ayant été communiquée à MM.. de L... & da: P. , ils n-'-oferent"/pas tenter la révo
cation qu'ils avoient annoncée»

, J'avoue ..que les circonftancés Pauroient-rendue très-odieûfe lans cette efpece. Mais
elle n'en prouve que mieux les inconvéniens , & les fraudes qui feraient la -fuite de
l'opinion de M. D... Auffi M. Ancillon ..fur l'art. 2 du tir. 7 , di't.tout an-centraire-i
que dans notre coutume les démiffions font cortfîdérées ^n cette qualité de donations
entre vifs & irrévocables , fi-non pour caufë légitime-, & il indique de fuite deux ar
rêts , l'un du 8 Avril 16S0 , l'autre du -17 Mai 1677.

Celui de 1680 , qu'il rapporte auffi dans fon recueil d'arrêts-ypag. l6j, a confir
mé ia démiffion faite par Èlifabëth Guerard , par a'âé paffé pardevant notaires îe
30 Mai ï6j6 , de tous fes biens.s partie dejquels tenaient nature de tréfonds<> au profit
de5 Daniel Claude , fon neveu , dé Marie Claude , fëmme de Pierre Cuftine, fa
aiecëi:a » pour en jouir dès à préfent comme propriétaires incommutabîés , & éa
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' >>'feire ^ difpofer- à leur volonté, à charge de la nourrir , & entretenir cl a toutes
^..chofes , fa vie durant , & de payer, & délivrer, apès^ lbn décès, à Marie Claude^
i» femme, de Daniel, Vry , Paul 5. & Daniel Claude, fes arriere-neveux » la Tomme de
» 400 francs maffias à chacun «. Cette, démi/Iion n'avoit pas été;, ré.y.oquée par - la
démettante. Elle n'avoit été attaquée qu'après fon décè?, par Daniel ¥ry, au».droits
de fà femme,.Paul Claude , & Pierre Clain, curateur de Daniel Claude , encore mi?
neur. Mais l'an'cr qui l'a. confirmé n'en prouve pas moins, contre. .M,. D... ï®. que les
réferves & rétentions fur les biens, compris dans .une- demi (lion , qui n'empêchent pas
les dérniffiennaires d'en acquérir la pleine propriété& :Ia.. poffeffion teetie.. &
aâuelle., ne;, rendent pas la donation nulle, dans la coutume de Metz ; .2°. que
dans cette coutume, fin-guliétement 5, .on -nei-peut refufet. aux démiffions la qualité de
donation entre-vifs s pusfque. l'arrêt: a confèrvé au neveu...St..â. la nie.ce d Elifa*
beth Gu.érard , tous les, biens de ieur tante, môme les tréfonds , dont - elle n auroit
pas pu difp-ofei: p|r une .donation à caufe .de,.mort. Cette preuve,qu'a...Metz.-les.de?
«jffions (ont eflentielleiîient des donations entre.; vifs.:, auroit dû feule détromper».
M. D.« puiftps fans cela.,, il .ferait impoffible que .-les tréfonds, y ;en.traffent que
tous, les jours on les. y.comprend , & que la coutume le permet, puifque l'art, %
du tit. 7 v perte que. , les. perfonnes. jouiffans deieuts droits , peuvent./s., dknttmdÀ.
Uurs bims5 .fans. aucune .reilriâion^.

Le préjugé de 167.7 efl .encore pte décifif.\.4 Jean.,.:Jënot--avoit. fait dëmiffion.de
^ tous fes, biens au profit ,,de: Fjanç,qis Jen.ot,. (on fils. & Anne Grand Pierre fa femme s
>î pour être nourri-, & entretenu..le .relie, de fes jours ,, p$r contrat, du. £7 0£lô-
?> bre 1^70 : ledit François Jenot étant décédé,., ladite Grand Pierre, fa. veuve ;avoit
?ï convolé en iécondes noces , av-ïc Niee-hs Antoine., .imprimeur ..juré de Metz^ Jeaa
« Jénot demandoit d'être reftitué contre la démiffi.on , & avoit obtenu lettres en

» chancellerie. à cet- effet î pour-l'un. -des., moyens, de-..fes.-lettres, il ai'éguoit que 3e
«changement -arrivé par Ie.tdécès, de,fo.n= fils donnait- lieu à,la"... reftitution,; atten-
» .du ayoit, fait cette démiffio». à foa. ..profit , étant affûté de fa., prud'homal

-s». » mie, & de fa. bonne- affe^teon , qu'il ne devoit .pas. être contraint, d'entretenic
4> cette -démiffian au profit- dudit Nicolas Antoine qui lui étoit tou.t-à-fait, étran»

» ger : -, St qu'il... ne,, Paurç>it. japiais choi.fi .pour mettre.,,fa. .peribnne entre .fes
jmains- «* .

Cette efpece- -étoit de ce,côte-là- une des,plus, fortes qui pu-ffe fë préfente?. Sàligny;
'dit mcme fur l'art. 1x5 , de Vitty , /ed maie. 3 que. » fi le donataire meurt .avant le

donateur , il a droit--;cî'ufer de regret contre, les héritiers , fuivant la 1. ,dern. S. d&
&>. condic ; caufâ datâ t, c:aufd non Jccut, « qui cependant ne dit rien de fèmblable 9
gkneparle pas, de ja. mort du démiffionnaire , mais de celle l;d'juà-w efclave, qu'il s'és
îoitengagé, de - remettre, au ..démettant ; condition qui ne pouvant plus être acs"
ïQmpîie viânnulloit le contrat. La mort du démiffionnaire fournit même un argu-*
agent co,®lw.Je.i.démsttant,qui veut révoquer \ çar dès - qu'il la.donae pour caufe, tte-
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révocation ;...sn ne petit plus l'attribuer à l'ingratitude ni au 'mauvais traitement oblrvf'^e# •
dont on paie.Ton- bienfait (i). Auffî Antoine & fa femme difoient-iis. que ce con
trat de démiffion étoit irrévocable que le démiffionnaire ne pouvoir pas ie plaindre
que l'on eut manqué de iatisfaire aux charges & conditions y contenues , Si que
l'on fe foumettoit à continuer de même pour l'avenir. Sur quoi par fentence du bail
liage de Metz-(Ju.-io. Septembre -i6y6"r ledit Jean Jenot eft débouté de l'enté
rinement de fés" lettres. Sur l'appel , la cour confirma la fentence- purement &
Amplement ï fans doute parce qu'il ne fe plaignoit pas qu'Antoine & fa femrhe
manqua-iTent d'égards. & d'attentions pour lui ; car s'ii avoit eu fujetde s'en plains
dre, je crois qu'il auroit fallu-convertir l'obligation de le nourrir , & de l'entretenir, en
une penfion proportionnée..

Ancilion ajoute à ces arrêts dans fon recueil ,-pag. 615 l -deux autres fentersces-du
Bailliage de Metz-, l'une -du %1 Avril 167^, l'autre du 28; Août même- année qui '
confitoea-t PirrévocahiMté des démiffro-ns. Et je trouve dans les- notes de M. Ber
trand fur la coutume de Metz, qu'une démiffion de biens en collatérale , a été de :
même jugée.'irrévocable , par arrêt, rendu.-à l'audience-publique du • 11 Septembre- »
17-1 j.. . .

Je m® -fiiis étendu fur cette -quefîtofi , pâreè qu-'elîe m'a'-pam importâtite pour-ls -
repos des-familles qu'elle peot regarder•;,& qui pour l'ordinaire font celles dans les
quelles il eft d'autant ptus néceilaire cl'e-prévenir les procès- , que- la modicité de-leue 1
iûrtune les leur rendroit plus dangereux.

Mais |*ai une fécondé -raifon pour examiner" foigneufernéntla véritable nature des- _ •- _ iily
demiflîons. C'eft que fi elles étaient, comme le veut M. D... , des donations "à eattfe
de mort•, elles ne pourroient plus avoirs lieuferôierat- abrogées par l'ordonnan- fôfolnjn^'d^-
ce des donations ; car encore que Le Paige fur Tavt.. 160 de la coutume de !ht »
dife q,i3e5-.« les donations'à. caufe de mort priées en forme de contrat , font auto-
» ri fées & valables, lorfque le donateur eft fanté qu'il n'eft point obligé» d§ '
jt s'affujettir aux formalités preferites pour les teftamens « ; cela n'eft plus foutena-
3bfe depuis • qae par-Fart. 3 de. rëdft- du'mois de Février ' 173,1 , il a été ftaàïé^aè'"
» toutes donations à-caufe de môrtv à l'exception' de-celles qui : fe feront par 'con- «rçtrat de ma-
» trat de mariage , ne peuvent dorefnava-nt avoir aucun effet dans = les- pays , même lè^diSkn®3®
SJ où elles font expreffémerit autôrifées paf-les -lohr-yoa" pa,t les coutumes, que lorf-

quand eIS-.es-ouf

teflamens.Elles' '
1 ioîît itî^StîÇS

(i) C eft ce qui - ra a-fait dire dans la note ci - devant que la riuwt ' du démiffîonnaire met- l'inondation».
soit un nouvel obfîaelé à la révocation. Ee démettant ne s'étanr pas plaint tarit* que le. démiffiori-
naire a vécu on ne -peut attribuer le changement de volonté dû premier , qu'à- un êvêneiîierit' ~
qiï'il pouvoit & qu'il-devoir prévoir, lorfqu'il s'eft démis; Les héritiers, peuvent même préfex*-:;

que peut-être ils n'auroient pas accepté la fuccelîion ? s'ils n'y-«voient pas'trouvé les Mens.,:l
eosm-prjs, dans la démiffion^ - - ,
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@£v* r-'" -# 'qu'elles auront été'faites dans la même forme que les léftamens ourles cadiciles^

II eft impoffibie de donner cette forme aux démiffions qui ont un effetpréfent, &
qui transfèrent actuellement la propriété & la pofTeffion des choies y comprifes du
démettant , au démiffionnaire. Elles font même àfîujetties à toutes les formalités des
donations entre vifs fans en excepter l'infînuatiôn, » eft encore , à remarquer , dit
» Suri clan fur l'art. 237 de la coutume de ilheinas , n, 6 5 que nonobftant que telle
» donation foit, à charge , néanmoins elle eft fujette à l'infinuation comme les au-
» très fimples... & ce fur peine de nullité «mous avons vu (bus le n, 15 •> les jour-3
«aliftes du palais oppofer à la démiflîon du 5 Aqût 1664 , le défaut d'infinuation
comme un moyen qui la rendoit infoutenable : & fi l'art. 18 du tit. des donations,
des arrêtés des conférences tenues chez M. Le P. P. de la Moignon ajoute a ce
que j'en ai cité , ri= 17 , que les démiffions n'ont pas befoin d'infinuatiop. 1°. JI
n e parle que de çellës faites en direâe ; 1°. il ne les fait valoir fans infinuaiion qtie
dans la. .famille t & porte .qu'elles ne peuvent préjudifiur â un tiers Jî elles rie forit

: infirmées. v " ;
Les démiffions ne pouvant donc - être faites :.que dans la : forme des donations

entre vifs, l'ordonnance de 1731 les auroit abrogées fi elles étoient décidées dona
tions à caufe de mort. Ce qui eut été très-nuifible aux familles du Ample peuple , êa
qui on auroit fermé » une voie fûre que. l'on a , difoient au rapport d Ancilion

, »> fur la coutume de Metz , ubi fup. ceux qui ont obtenu l'arrêt du 8-Avril 1680 ;
3> ouverte ..aux perfonnes âgées, & parvenues à la vieilléfle , pour: les mettre en- état
» de repos, & déchargés de tous les foins & de toutes les follicitudes de la vie «. Voy«

. ;-ïe n. 6 ci-deffus. - • -

Ceci fournit même .une derniere preuve qu'on les regarde comme des donations
entre vifs ; puisqu'elles ont été auffi fréquentes depuis 1731? qu auparavant, fans

.que perfonne ait prétendu que n'ayant pas la.Coupe des teftàîfiçns & .de$vcodici|esîS
. elles ne.pouvaient plus avoïrauçun, èffgt. •
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TITRE SEP TIEME ' «2S»1

Des TëftamenSr:>

OBSE RVÂ T I O N ' P-REM I E:R;:Er

Dts Tejîamens-eit général r & de îInjîitudon $Héritier* "•

B.ES.hommes font en droit de faire'tel ùfage légitime'que bon leur fembïe des
Mè-ns dont ils font propriétaires , & d'en gratifier ceux qu'ils jugent à propés. Tous te droit de tef/
font flattés d'étendre ce pouvoir' jufqu'après leur mort. Mais la faculté de difpofer, £"itg efe S!lcseJ|
en' mourant^ de ce qui nous a appartenus çn^eft psi'nt une fuite néseflàire du droit de ds propws'ta,
propriété* .. . .

Il finit avec là vie , & non-feulement le-plus riche potentat entre dani le tom
beau s comme le plus vil de fes fujets , dépouillé de tous les domaines dont il a
joui , & de tous les trélors qu'il a amaffés ; mais la mort annéar.tiffant la puiffance
& la force qui faifoient refpëéler fes Volontés » elle ferable lui ôtér le droit auffi bien :
que le pouvoir de les faire exécuter par ceux qui, ayant ceffé de lui être fournis g *
ne lui doivent plus aucune obéiffance (î). Ce qui; s'applique, à plus forte raifonj. aux "
impies particuliers. -

La faculté de tefteréfî donc une invention du droit civil qui n'a aucun fonde- , 3<
.ment dans le droit naturelle font les lois'arbitraires qui-Impôfent 4 ceux qui
survivent , l'obligation de fe conformer aux difpofiîions faites par ceux i|ui'n'étant
plus, lemb!oient n'avoir plus rien à leur ordonner ;- & ne pouvoir conferyer fur les.
biens que la mort leur a enlevés aucuns des avantantagës de la propriété.

Auffi les teftamens n'ont-ils pas toujours'été en ufage. Ils étoient inconnus 2
AtHenes avant Soloh,,qui même'ne: les permit qu'à ceux qui "n'aboient point d'en» Anciens peu-
faris ; & qui d'ailleurs en prévit le danger , puifqu'i! n'aiiiorna que ceux qui feraient fift"pas1 csnmï.

(1) Auffi » les difpofitions les plus fages des princes mourans font fouvent peu refpeilées g
Si «memeat exéeaté«s «./'dit Rollin anc, tomy ig, liv. art, a >'§-*«
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-Tir. v«. faits , avec une entiere liberté, fans aucune violence, ni captation : 8z ,,pro/exHut
-vn. ire. nommément ceux qui-paroîtroient avoir été arrachés à un homme paflïonné parles

attraits ,& les carreffes d'une femme, perfuadé avec 3uftice, dit un auteur moderne (i),
qu'il n'y a aucune différence en,tre être ieduit, » & être forcé; & mettant en 'même
rang la furprife & la violence , la volupté & la contrainte. A Sparte les difpofi-
îions teftamentaires furent introduites fort tard , & contre les loix de Licurgue par"
un Ephore irrité contre fou .fils :& eheg les Germains dont les premiers François font
defcendus, prpxuni agnatifucctdebant : teftamentum nulLum. Voy. Buridan fur l'art» .5S
ie la coutume de Vermandois, gcilicard , ties'donat. part. 1 eh. x.

4. Les diverfes vues des légataires » & le génie dominant des peuples, ont donc fait
ft^eur^chéîks admettre-ou rejetter ,• étendre ou-refferrer la liberté de tefter. Les-Rômains., jalous
l'vjmajss. de dominer, & de (e faire encore obéir après leur mort, favorifoient à tel point

les ordonnances de derniere volonté , ^qu'ils n'y mettoient d'autres bornes , & n'y
exigeoient d'autres conditions que l'accompliffement des formalités prefcrites par la
loi; & dont le but n'était pas de gêner les .difpofitions des teftateurs , mais de les
copftater pleinement, pour en .affurer la plus exade -exécution.

w. Cette faveur des teftamens fubfifte en France dans les provinces régies par le droit
iXâ.pss lieu C12.

pays coutii- écrit. Mais ils » ne . font pas. favorables en pays coutumier (a). . Nos coutumes ont
préféré la confervation des. biens _dans4es familles, à la trop grande liberté d'en

, » difpofer par teflament... Elles ont effimé que l'équité, naturelle parloit ep faveur
» des proches, au lieu que c'étoit bien foavent la .jpaffîôn , ou une affeélion mal
» réglée, qtii donnait lieu aux difp.ofitions téïîamentaires Yoy. Ancilion , fur le
fit. "8 de la coutume de Metz, & les auteurs qu'il cite.

g Ceçi ne peut cependant s'appliquer à ja .coutume q.u'Âncîflon commentait, nojï
Quuimtz.à plus qifa celle de Luxembourg, & au pays Toulois,, q,u'avec de très-grandes limi-
T-»wiràTOmIe tarions--te droit romain a coafervé une très-forte partie fie fon .autorité dans le

Luxembourg & le Toulon : & on n'y connck non plus que dans les pays de droit
écrit, aucuns biens exclus de la diipofition testamentaire, & affurés aux héritiers du
fang. Les rédacteurs de la coutume de Metz avoient ;fi peu à cœur.la .eonfervaiioji

.des biens dans les familles, qu'elle permet de tefter de tous les biens de gagiere ;
que dans les fucceffions ab inuftat, elle ne les affefte à la ligne en^aucuns cas ; que

, «flans ces fucceffions , elle deftine les tréfonds me mes aux pares, mères '& autres af-
xendans, freres & fœurs 5 & defcendans d'eux , quoiqu'ils ne (oient pas de la ligne

' dont ces biens proviennent ; enfin qu'elle admet, comme nous 1 allons voir, des
héritiers teftamentaires, & les préféré aux-légitimes , quant aux biens difponibles.

Mais d'un autre côté, d'Ab'ocourt ne s'expliquait pas plus exaôement quand SI

(1) Rollia, hiftoire ancienne , tom, 2, pag, 58y.de là pvemiere éUmon.
(.a) Mais je ne crois pas qu'on pniffe : dire qu'ils y font odieux, ¥oy. .ci-après a°,-f fur. la.

j.fiu &.,la no.te,0 Jfous îe a, 14 de.la 3«,.obf. de ce.dire.
• ' -difoit ,s
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Sifoit, fol 180 rt9., que les- îeftamens & ordonnances "de derniere volonté font obïïv." «el
, »• tant favorifés par la coutume de Metz , qu'il y a peu d'autres contrées & pays.?
» efquels ils aient pareille & femblable faveur «. Son ef'prit originaire étoit d'inter
dire toute difpofition teftamentaire des meubles ; puifque » dans cet ef'prit, tous les
immeubles , même les acquêts , étoient des tréfonds qui n'étoient pas, & qui ne font
pas encore difpotiibles. Il eft vrai que , comme il en refte aujourd'hui très-peu, la
liberté de tefter eft maintenant bien moins reftreinte à Metz, qu'elle ne l'étoit au

trefois. Cependant elle y eft encore, aujourd'hui moins favorifée que dans-beaucoup
de provinces , même dans quelques-unes qui font voifines du pays meffin ; puifque
dans tous les pays de droit écrit, au nombre defquels on peut mettre le Xoulots ,
& dans quelques coutumes, comme celles de Luxembourg, de la Petite-Pierre &
autres, tous les biens ,-de quelque nature qu'ils foient, tombent dans la difpofition
teftamentaire. •

Les îeftamens" "les moins Favorables 'font- ceux qui feïenfc fdatis ia derniere maladie; -j.
Outre qu'il eft aifé à ceux qui foulagent un moribond d'extorquer de lui des difpo-
fifions en leur faveur, qu'il n'ofe leur refufer dans la crainte d'en être abandonné, t2J®ks'#ave"
il y a entre le corps & l'aine une liaifon fi étroite, qu'une maladie mortelle affaiblit

, prefque néceffairement l'efprit du mourant, & qu'il eft prefque impoffible que.» dans
c-es derniers inftans, on 'difpofe avec toute la maturité de jugement qu'exige un aéle
de cette importance. Il eft fingulier qùe'Fàber, fur l'art. 1 du tit. -il de la coutume
de Lorraine, n. 1166, ait pu dire » qu'il femble qu'aux derniers jours de la vie , Se
h en cette agonie & luytte que l'atne fait avec le corps, 1 efprit ait plus de vigueur ,
» & qu'il ordonne plus purement & droitement de toutes chofès «, Une idee fi mi«
nifeftement fauffe ne lui étoit fuggérée que par îa puerile crédulité qui lui a fait ajou
ter » qu'il y en a même -qui, en ce combat „ ont-fait de grandes ik véritables pre*
». dirions, -Plus l'homme approche de fon origine, & plus il participe -de-la vérité

,» éternelle «. ' J 'ai peut-être tort-de relever de -fi ridicules inepties.
Ancillon, à l'endroit que je viens de citer, dit plus fenfément qu'on tient d'ordi

naire pour fufpefts les îeftamens faits in extremis. 'Sur quoi on peut confulter les
auteurs qu'il indique. & qui defireroient auffi bien que lui, qu on etendit par-tout &
la-difpofition de -quelques coutumes qui rejettent les tefta-mens ,-loirfque les teftateurs £
n'ont pas furvêcu un certain teins. 11 en dit encore quelque choie fur l'art. 4 du rejettent,
même tit» 8 \ V50. des maires & gens de juftice ; ou il confeille avec raifon de ne pas

"attendre à l'extrémité pour tefter. Ferriere., fur l'art. .2,89 de la coutume de Pans ,
gl, 5 } n°. 14, dit de même, après Auzannet, que la principale & plus Jure précau
tion contre les fuggeftions .des teftamens, contre les fraudes-, les furprifes & -les
fauffetés qui s'y.com:nettent,5 feroit de rejetter tous les teftamens faits durant la der
niere maladie.

-Mais quoiqu'on ne paiffe douter des inconvéniens auxquels ils font pref-'•
qu'aucune loi ne les réprouve. On pourroil même en prouver la validité par les -dif». -.

Tome IL V v v .
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©bterv.' ï'-e* pofifions'de quelques coutumes. Lès anciens praticiens de l'Evêché de Metz s'étaient-
figuré que fi une perfenne faifoit fort teftamini 'étant ait lit "malade,, & que de lu ma~~-

9- ladie il mourût,farts revsnir enxonvalefcence> -h tefiament était nul; car-le teftameng
bips, 't?tù* éi-ok -fait ;£M TÊTE SUR LE CHBYETCétoit Us. termes- dont onuj,bit, Si que/auvent

dw«h i avenoit qiZon- habillait un pauvre, moribond- de fis habits ordinaires » & le pofioit-
on em-une, chaire pour faimfort tefiament ; de peur qu'il ne h fit ayant la têts fur
le chevet de foti lit ;:&.eflimoit-on que , par cemoyenle- teftatnent -valait. -Ràrtnber*
viller » .dent je*tire ceci, fur Part. 7 dë'fon tit. 4,, condamne avec raifonce ridicule,
ufage : &c'éft probablement ce qui a fait inférer dans la coutiirae'de l'Ev'êché', artv
ï .du tit.: 10.,:-qu'on.- peut tefter, encore qu'on foit malade. D'où M. £),i.-a- raifon de
conclure qu'un tefiament peut, être fait jufqu'à l'extrémité • de.--la--vie. L'art. 7 du tit»
8 tde la coutume-de Me!" , porte auffi qu'on peut faire tefl-âment « encore qu on foit
malade & indîfpQfé de corps r& l'art. 1 du-tit.-i j de l'ancienne coutume de Ste»
Croix portok encore qu?on eut la tête fur -k chevet. Ce qui a lieu---par-tout -{1} -; meraé»
dans le trô:- petit nombre' de coutumes qui exigent que-ie teftateur furvive un certain
tems , dans - lefq.agiles . ee. n'eft pas ..l'état- aéliiel: -de-maladie- qui-annulle le. tefiament ,
mais la mort qui furvient trop promptement. Â quoi j'ajoute que, malgré le conieil
très-prudent, c'.cnné par un fi .grand nombre, d'auteurs , la difpofition de ces cou»

.T tomes..n'a été.adoptée, ni' pat- celles qui -ont été nouvellement- réformées, ..comme
celle de-Verdun -, ni par l'ordonnance du - mois-- d'Âout .173.5 y Par laquelle le con«

' feiî de légiflatlon, dirigé: par M. "le chancelier d'Âgueffeau, s'étoit-ptopofé de per4
£:f feâionner la j.u.rifpradence furJa-matiete desteftamens. Au'-contraire, fart. 74..de

cette ordonnance voulant-que Fart.-41 a-v de " la coutume de Normandie qui exige
î-a,ifurvie de trois mois pour la validité de certaines :difpofitions à caufe de mort ^
foit regardé comme un ftatuîréek permet en. conféquençemême- aux .habkans de
Normandie,. de tefter jufqu'au-. der-nier moment de leur vie, de leurs biens fitués
tiers de cette coutume fart, fuivant de la même .ordonnance-, qui rappelle les

difpefitions- • de '• la coutume du duché-de Bourgogne , de celle de Bourbannois ? fur
îalnéceffité de la furvie pour la validité des aâes de partage entre enfans, & qui .
feinbloit-d'abord (2,) en faire auffi des ftatuts réels, laiffe "cependant fubfifter la di-
verfité de jurifprydence,.entre les différens .tribunauxfur.l'effet que doivest produire-

(1) Il efl fingulier Off-ait d©Hîé s'il "fie Mù'â; pas-excepter--les''"lépreux ,foûs prétexte" que fê<f
parés de la fociété des autres hommes, ils doivent être regardés comme morts au monde. Voy.
Blindai! fur l'art, 60 de Vermandois.. Canon-fur l'art.- 1 du'tit.. M. de Lorraine, & Papo» qu'ils-"
citent, liv. 20, tit. 1 , art. 19. Ce que le dernier dit du -paralytique doit s'entendre de celui qui
ne peut ni parler, ni écrire.

(«} Cet,art,-7|-de:l,ordsnnançed«a73.|,fft -obfcur:j pais il no«Ssmtejçffettog peu-four fiife.-
jé m'arrête à. ïéclair«ra
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, ces âSes,- lorfque les biens y compris font fitués , partie dans l'étendue de ces cou-
: tûmes , & partie dans des pays où la condition - de la furvie n'eftpas exigée.

Si donc ni le légiflateur ni les rédacteurs de nos coutumes n'ont pas voulu gêner

la liberté des mourans , & que toutes fufpeâes que foient des difpofitions faites
dans un tems où il eft fi rare qu'on conferve la folidité du jugement & la fermeté

, qui font nécefifaires pour fe défendre des fuggeffions de ceux dont on éft obfédé, &
- dont-©ri-craint d'être abandonné .* fi on a ftriâemeraent interprété"& reftreint les

- coutumes qui rejettent ces difpofitions, il me femb'.e, qu'à plus forte raifon, on ne
>eoit pas regarder, celles . qui font faites en pleine fanté comme ©dieufes en.-pays -eot?-
rumiers ; quoiqu'elles y foient bien moins favorifées ..qu'en pays de droit écrit : •&.
j'efpere,qu'on me pardonnera.fi j'oie dire que le favant auteur des ioix-.-civiles s'eft
exprimé trop-fortement lorfqu'il a dit dans' la longue note qui-, fuit1 l'art.. 1 de la feâ«
4 du tit. 1, liv. 3 delà fécondé partie , "»"q-u'en ..général les difpofitions qui font
» paffer les biens à d'autres qu'aux héritiers du fang, font oJkufh dans les coutu-
:? mes «. Il eft .feulement vrai que la plupart des coutumes ne reconrtorffsnt d'autres
héritiers que ceux à qui la fucceffîon eft déférée par la loi» & n'admettent que les

., .héritiers teftamentaires. C'eft-une des ..principales différences du droit rcsr.tin & du

.'-droit-coutuHjier--fur-. cette rmatiere.

» Le teftament éft . une inftitution d'héritiers faite dans lës formes prefcrites par ^ ; ït>:
les Ioix ; foit qu'avec cette -iniliturion ily -ait ;d'a«fres difpofitions , -du -qu'elle foit . M
feule «. C'éft la définition qu'en donné Domat. i&Vy-feâ:. '! » •-11. 1 qui -re-mar- ïr.

- »>qae qu'elle ne convient pas aux .difpofitions--de fes biens .qu'on peut "faire dans
-.-» ces coutumes (1.) , où -on ae peut avoir -d'autres .héritiers .. , .que ceux du derniers voion-

^ . -té dans--la plu^
fang-' part dcs-couta*,

'Ainfî , comme 11 l'ajoute , &-.J , dans-le droit romain;-* l'on "des 'eara&eres'-ef- m§s"
•ifentiel du teftament, ..eft qu'il contienne lïnftitution d'héritier ; & e'eflce,qui dif-
-iirtgue le teftament du codicile, dans lequel on ne peut, au contraire , fe nommer
-•Un héritier, CodicUisheredîtasmquedari.neque adimi patefi,; du moins en termes di«
rè£h„-;. car 5 fuivant, le même droit, cm peut dans un codicile » difpofer indire&e-'

...» œseat de l'hérédité , en priant eu chargeant "l'héritier 'ah intsftat de la rendre à celai
» qui eft nommé par le codicile, perfidei commiffutn hetéditas eodicilis.jure rdinqui- ,. T*»'..

s» »• \ 1 t û v r y C'ojft-fîiçnt ijîi
-S> fur , 1, ifift* -de codic. hv> a cod. md. &e. Un iorte qu on peut ou OH HO peut faire un
» peut pas faire un héritier par un codicile ; ce qui dépend de la maniéré dont on codSe/81
» s'y-exprime «. C-eft encore ce qui eft ôbfervé .par Domat dans-la tiote que -j'ai -

-. tit-ée ci-deffas , n, ,9 vers la fin,

"Il faut-avouer que cette-jurifpftiaence 3ei *'loix 'romains, qui fait dépendre là va- ^tmielde cet
te regle-du-dro-iî

;( i ) Nous verrons cependant qu'elle peut -convenir à quelques-unes de celles faites -dans notre
i«outume. 'de Mes,

-- - - yv-vî
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i^it» vil, . je la difpofition de l'hérédité dans un codiciie, non de la volonté du défunt ^
" ' lre°- majs des. termes dont il s'eft fervi, parait peu fondée en raifon. Tout ce qu'on peut

dire pour la juftifier , c'eft que l'inflitution d'héritier étant faite en termes direds ^
celui à qui la loi déféroit la fucceffion en eft entièrement privé : au lieu que s'il
eft chargé-de la-reftituer par un fidei-commis s il conferve la trébellianique ; &
qu'ainfi ce n'eft pas. fans raifon que la loi pour la validité d'une difpofition qui ne»
lui laiffe aucune partie de la fucceffion , exige toutes les formalités d'un teftamertt fo-
îemnel, & que pour la validité d'une difpofition qui lui laide le quart de l'hérédité , elle. -
fe contente dès formalités d'un codiciie. Mais n'eut-il pas é-é plus court , & plus-

fimple de décider que l'héritier naturel ne pourrait être entièrement pnve de tous.'
les biens du-défunt que par un teftament , & qu'un codiciie ne pourroit lui en ôter
que les trois quarts. Attacher l'effet du codiciie aux expreffions du teftateur, fans

' égard à fes intentions , c'eft une vaine obfervance peu digne, de-la. fageffe & de
" la anajeflé des loix romaines, & dont d'ailleurs la fource n'étoit pas » la différence,

que je viens d'obierver entre l'effet- des termes direâs de la difpofition , & celui*
des termes, indireéts,,, puifqu'on pouvoit défendre de retenir la trebeliianique; mais- !
la grande faveur que les Romains attachaient aux difpofitions testamentaires. Ils cher-»
choient à les faire ftibfifter .par tous moyens :•&. dans cette, vue , quoiqu'ils en euf-
fent attaché la validité à l'exaâe obfervatiôn des formalités dont elles devoient,

être revêtues, ils avoient imaginé de faire valoir les teftamens dans lefquels elles.
- ' n'avoient pas toutes été obfervées , pourvu que le teftateur y eut appofé -la clauie "

codicilaire , c'eft-à - dire eut ordonné que fi fes difpofitions ne pouvoient valoir,
comme teftament , elles vaudraient comme codiciie, ou autrement', en la meilleure- :
forme qu'elles pourraient valoir ; & c'eft. encore dans la crainte que les difpofitions
du teftateur ne demeuraftent fans, effet, par le refus que l'héritier grevé d'un lidei !

commis univerfel, feroit- d'accepter une fucceffion dont il ne lui refteroit aucune par- •
lie, qu'ils ont imaginé la. trébellianique, En -forte que. ce n'eft pas par raifon-de la. -
trébellianique qu'ils ont autorifé à diipofer de toute la fucceffion dans un codiciie :
par .voie de fnlei commis ; mais .que c'eft-parce que tout fidei commis eft fujet à la :
trébellianique qu'ils en ont accordé la. retenue à l'héritier naturel , chargé par. un co?
âi-cile de reftituer la-fueceffion à un.autre, - -

11 eft donc difficile d'approuver cette diflinftion d'usé inftitution conçue/ eh ter-
stres/ ,dire£ls,-, & nulle dans un codiciie ;~&, de -celle , qui- y e.ft conçue dans les ter» '
mes d'un fidei commis , & qui eft valable. La volonté- du teftateur étant la même
dans -les- deux cas -, la différence, des expreffions. n'aurait dû en mettre aucune dans
l'exécution. Auffi ces détours obliques, inventés pour rendre les principes illufoires 9
font-ils fortement cenfurés par Ancillon fur le rit, S de la coutume de Metz. Il en

jeleve encore les inconvéniens fur l'art, 6 du même tit. j & fi on jette les yeux fur

la note de Do mat que j'ai déjà citée deux fois , on conviendra que ces torquets
donnés à l'ancienne jurifprudeqce , énervée par des -inventions, jsoftérïèures sJont.
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ertcorè dans les pays de droit écrit une fource féconde de procès", & de queftions
tres-ardues , dont la décifion dépend fouvent des iubtilités de la chicanne beaucoup
plus que de la fimplidté de la droite raifon.

Notre droit François a prévenu prefque toutes ces difficultés par la "règfë qu'Âncrl- 'M* . £
!on rappelle un peu plus bas, après Imbert & Loifel ; qu'aux 'provinces de Fran- d^comamef''
se qui fe régiffent par coutumes & infiitution d'héritier na pas de, lieu. " d'hf'kier n'a

lî faut cependant obferver avec le cofriméntàtëur de la nôtre , que cette maxime ' pas lieu,''
ne s'étend pas de la même maniéré dans toutes les coutumes qui l'admettent. i°»

Il y en a où l'inftitution d'héritier par teftaraent në produit aucun effet , & rie vaut
pas même comme legs univerfel des biens dîfpomb.Ies». Ancïllon en indique quel- dîws lel'unêe*"*
qaes• unes , auxquelles on pourrait aifémerit en ajouter d'autres.' 'Nottamment celle
de Vitry , dont Fart. iai , porte, infiitution £héritier par tefidmint ni'autrement » «V
Baiau préjudice de £héritier prochain habile i fuccéder. C'eff de ces mûts' au préju
dice de l'héritier &c. , que Dumoulin , dans fa noie fur cet article , a conclu qué''
rinffitution nec in vim quîdem legati"vaïet fub hdc cohfuetudine. 'V&ïïl X du lit. 3 . "
de l'ancienne-' coutunïe de Ste. Croix étoit conçu'à peu près dans l'es 1 mêmes ter»
mes , & même dans des' termes encore plus:forts. Mais fufage rte permettait pas d'y
appliquer la note de 'Dumoulin, qui ,'quant â'ià coutume de Vitry, eft adôpîëe ;"
par Saligny & appuyée cîe l'autorité 'de' Chopin & de'.Goajet,

Saligny va même plus foin, & prétend que l'on ne peut à Vitry donner tout fon Merf "
par teftâment, au préjudice de fes héritiers collatéraux ; » car a quoi bon, dit-il, 'dëfêri- Quoique !«
» dre d'inftitnerjs'il étoit permis *de léguer le tout"? Mais cette raifon eft plus fpécieufe ftfentTaîabiês,
quë feiide. "lî eft défendu à "Vitry de" faire. un héritier au''"préjudice du parent le
plus prochain , habile à fuccéder , parce què la coutume " donne à ce dernier cette"
qualité d'héritier dans l'article même dont il" s'agit qu'elle lui appartient tellement
en-vertu dé la loi, & du fens qu'on donne d'ans cette coutume''à la réglé1, le more ' "
faïfit U vif % qu'il n'eft pas au pouvoir du teftateur de la lui ôfer. Si donc' il la don
ne à un autre qu'à lui Y'il fait une dîfpbfition nulle, & qui, comme telie*", né-"peut 1
nen opérer.' Mais un legs univerfel lailTe la qualité"d'heritier à celui 'à qui la cou
tume- l'affûte. Âinfi rien ne rend plus "cette difpofition nulle j & quoiqu'elle ait cela '
de commun'avec rinftitution , qu'elle appelle un autre que 'l'héritier'^. irueftaef
aux biens du fefïateur , on ne peut pas cependant "dire qu'il n'y a de différence qui "
dans l'expreflion. Il y en a une très-réelle dans'le titre ; & en combien d'occafions
.a?, peut-on pas faire a certain, titre , & par une certaine voie ,, ce qu'on peut faire â
un autre titré ,• & par une autre voie ? Âi'nfi dte' la nullité de llniîktitioîr à Vitry
Saligny n'a pas'eu droit de conclure que le legs univerfel " y étoit. -par-èillement '• mil. '
L'article précédent porte qu'un teftateur peut ' difpofer de tous Fes meubles & con
quête. Le commentateur convient même que la difpdfiuotï uhiverfelle des" biens de ;
cette nature eft valable au préjudice des collatéraux:» pourvu que le teftateur n'ait

jamais ça de prapres»'Sa réflexion que-'la déferife d'iailuuer emporte"celle "de leguer
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®.Ey l'e îe tout , fans quoi, elle feroiî vains » porte donc à faux ; & la diftinction qu'il vent
' " * faire entre celui , qui a aliéné les propres , & celui qui. n'en a jamais eu » répugsi-3

au droit commun , fuivant lequel , pour juger de la validité , & de l'effet d'un
acte de dernière volonté , en confidére upiquement la nature des biens . qui en font

, l'objet , fans aucun égard à la nature de ceux que le défunt ne poffédoit plus »
....quand même il en...auroit employé le pris à l'acquifîtion de. ceux.;qu'il délaiffe-

parce quele remploi n'a lieu .qu'antre,les époux .& leurs .héritiers, & non, entre ceux
qui ont droit à une fucceffîors, •

2,°. Dans.d'autres coutumes .qui, portent auffi q&'inftitttt'wn d'héritier .n'a îieu : corn»
3îkîedconv£f- ffie à Paris , art. agp ; ..Sedan ,art. txt & 130; ouqu 'on m peut Jnftitmr héritier
nt en legs uni- comme Bar, ?.rt. 102 j i'iilftituîion ne laitfe pas de produire 'tout fon effet fur les

1"i"° biens de difpofitio.n libre , que. l'infiituc prend , non pas à la vérité en qualité d: hé
ritier 5 ces coutumes ne reconnoiffaot jamais cette qualité ,q«e dans le parent le plys

> habile.à,.fuccéder, mais en qualité delégataire univerfel.
Ce.n'eft pas que dans les. 'coutumes de ..Sedan !&,da.Bar on ne trouve les riie-

niës termes que Dumoulin a-.relevés dans ia note fur la .coutume de Vîtry , ,au
préjudice des plus prochains habiles à fuccéder 5 & dont il a conclu qu. a Vitry i infti-

' tutien ne valojt. pas ' .même-par. forme de''legs. Mais, on,..-né pouvoir .'.pas en, tirer.la
même conféquence Ji,Sedan & à Bar ; parce que ces-deux coutumes portent expref-
fément, auffi bien que celle de .Paris , que l'inflitution vaut -comme lçgs..teftamen-
taire 5, jufqu'à concurrence des . biens .difponibles.

g |°. t'inftitution produit à plus-forte raifon .le même .effet :dans Ja plupart de celles
., fen âàns cei- de nos coutumes qui Te . contentant 4.e dire, qu'elle, n'eft pas néc-effaire comme celle

,de-Verlan.., art.,. iai., St beaucoup d'autres. '
'* * ' .Mais , 4®, quoique fart. 1 du tit. § de la :çoutumede Metz perte .auffi ,inftim*
Elle a à " tïon d'héritier n'eft . néce£aire pour faire /valoir, un .teftament ; lorfque le teftament la

contiept, elle ne fait pas .feulement chez nous un légataire univerfel,cmais un vérita-
; bïè héritier , parce qu'aîarsJa difpQjîtion eft , ...comme ...en pays de droit écrit , ,un
vrai teftament, un teftament proprement dit.

'Pour n'avoir pas fait attention à cette vérité , Jes deux commentateurs dë notre
coutume fe font/jettes dans le plus .grand embarras. M. D . . . dit fur l'art." 1 dp
lit. 'd 5 qu'il. »eft,contraire au droit romain , fuivant .lequel l'inftitu.tion d'héritier étoit

de Teffençe du teftament , pais, qu'il eft -conforme à l'art. 2.CJ.9 de la coutume
» de Paris «s. La premiere de ces affamons .eft vraie-: mais la fécondé ne me paroît pas
foutenabiç ; xar à,Paris un teflateur ne peut faire .qu'un » ou plufieurs légataires
«niverfels,: jamais des-héritiers, -â-infi pour que notre couwme fût conformei çêUë
4e Paris, il faudrait qu'on ne reconnût pas .plus à Mek .qu'à Paris d'héritiers /te'ftà-
.j-nentaires.: & ,c'eft ce qu'on ne .peut avancer fans heurter de .--front le texte précis
.de notre coutume.

Ancillan.a fenti qu'il falloiî .aller ]ufques4à dans fon iyftêiïie, Après avoir dit ûjr
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fart.-6 dll- tit. 8 , qtiinfiitutihn d'héritier i. n eft tsquïfe ... pour'faire valoir utt-aj- Obferv. i»;-*" .
t'Amintmais 'm iaiffe pas de valoir la dijpofition jufqu'à l'a quantité des biens dont
h tefiateur peut valablement dijfofer._p.ar. là coutume- Comme. Paris rart.'%^ , & les
autres coutumes ,&c* Il ajoute x c eft en ce. fens que l'inftitiMùn d'héritier a lieu dans
cette coutume ( de Metz ) qui ne la juge nècejj'dire * d'ailleurs, juivant l'art, i de ce
t'uie en forte que lorfqiielle parle £héritier inftitué , ce n'eft: autre chofè que ce '
nous appelions légataire univtïjeL Ce. qu'il tâche' de 'prouver affez au long, par les-
prétendues différences qu'il veut mettre entre les effets que Tinftitution produifoit "
chez les Romains, & ceux qu'elle produit parmi nous.; différences qui dans le vrai"

. comme-je le'montrèrar-'ei-deffous,'o:b'f. i'f", n.if-fur la-'iinr » fe réduifent à ceci r
que tous les biens font difpbmMes; par le droit écrit, & qu'à Metz ceux-de. tréfonds "
ne le font pas, , -

Cependant " comment pènfer qu'à Metz non ^Ws qu'à Paris , on n.e peut faire d'és "
héritiers teftamentaires, mais' feulement des légataires .univerfels; puisque le c©n-
trâire eft écrit dans les art. ï & % du tit, ir de notre coutume. ? L'un, porte. qu'i/_y 0jj y *>0\.cn
a -deux- fortes d'héritiers : les uns. . .teftamentaires qui dépendent d& la feulé volonté
du défunt. . .• Les autres . ..nommés . .. droits hoirs , ou héritiers légitimes qui ...
fiKcédent au défunt inteftat^Le fécond" ajoute fuè. théritier- teftamemairs eft préféré "
au légitime n0U inftitué , en ce dont le téftatéur a pu-difpofer. , '

Il n'y ?. peinî de -glofe- qui puiffe obfcurcir dès textes fr,clairs. Ils ont forcé .An-;. .
csHon & . , » de fe contredire œanife'ftement eux-mêmes. De l'aveu d'Aocil*
lôn fur le titre des teftàmens, ces articles prouvent quiimftkûtjm-, (théritier et liât• '
dans cette coutume. Elle eft donc du petit nombre (i) de celles qui autorifent r com
me le droit romain, l'ïnftitiition d'heritièr. Ce qui » continue' AnciOon î,.£^ core£ifee '
a» droit'coutumkr général-du royaume, & parçanféquerit à la cootume de Paris coii-
forme à ce droit général, & qui porte expreffément j inftitutiàn''d'héritier n'a lieu».
Ii: dit encore fur l'art. « du" tit, ii qu'il' èft purement du droit' romain & ajoute s'< *

h'droit coutumier général eft contraire. Sur; l'art. 2,. du même titre il dit qu'il eft en- ^
cote purement du droit romain comme le précédent , &. fembleaveir été compofé
delà loi quatidiu:9^', S. de R. J-> 'Quandiu poffît'vàl'eh téftïtm'entûm s tarndiu legiti'
:nus non admittitur. Rcgle adoptée de tout tems dans notre coutume , comme iK '
paraît par ce qu'en dit D'Abccourt, fol, 283 K»'., quiTa confirme par un jugement'"'
de-1301.

Quanta M. D;T. .il dit furie- premierdesr articles', que. » îa plupart des. eoti-. *
» tûmes , différentes en cela du droit romain , donnent bien le no'm d'héritier à eeœr

! . .

(ï ) Je ne connois dans toutë la France de coutumes qui valident bien formellement lesinf»
finitions d'héritier téfbmeà'taire que celle de Bordeaux, art. 74 ;-de Bourgogne duclïé, tïi, art,
4liàfï franehe-'Coaiîé, tit, 3, art. i,. §c de Berry V ût/lSà m, t.}"
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» à qui l'ordre,, la primauté du degré déférent les biens de.ceux qui meurent fans
» en avoir difpofé : mais elles ne donnent que celui de légataires univerfels. à ceux
qui ne tirent leur droit que d'un-teftament. Après quoi il avoue que » la coutume
».de Metz-tie-s'arrête pas à cette différence «.-Il eft vrai qu?il ajoute qu'elle ne con
fiée, à proprement parler, que dans le nom : & il a raifon , s'il n'entend parler
que de la coutume de Metz» Mais s'il avsit , voulu dire qu'ailleurs , & en général
la différence entre le titre d'héritier & celui de légataire universel ne confifte que
Jans Texpreffion , il fe tromperoit en cela même; car-le véritable- héritier eft faifi „
au lieu que dans les pays où Firiftitué n'eft qu'un légataire imiverfel, il doit deman

der la délivrance à L'héritier ,-ou; à l'exécuteur teftamentaire. ^Femeje fur-l'art. 139
de la coutume de Paris , §. 1, n. 77. Or à Metz la réglé , le mort faifit le vif »
qui d'ailleurs ne s'applique qu'à l'héritier légitime, a lieu au.ffi en faveur de l'héritier
inffitué. M..-l'établit au même endroit après Anc-iilon qui, agite la queftion if-

fez au long.fur4'arf. ï-du-tit. 8 , & *fa réfout' en faveur de-l'inflitué , foit' par un tes
tament public, foit par un teftament olographe : pourvu néanmoins que dans.ce,
dernier cas^ ré6riture-.& la fignature du défunt feient. reconnues f ou qu'elles aient
été vérifiées. Ce qui me paroît ne pouvoir être contredit.

-Je regarde donc comme inconteilable dans ia. coutume de Metz ï°. qae.,contrai
rement au droit écrit , & conformément à: la .coutume de Paris, l'inftitution d'hé
ritier n'y eft pas jîiéceffaire pour faire valoir un. teftament ; quoiqu'elle y fut autre»

.fois reçuife, à peine d.e nullité , du moins fi on en croit D'Abocourt, fol. ail R*,°«
qui en rapporte un préjugé de - l'an 1422 qui dit que par tel défaut Jucceffim
ah intefïat a lieu. Ce qui parque -encore'.que de tout- teins--!e drok-de l'héritier lé
gitime n'a été ouvert (.1) que faute d'héritier teftamentaire. Mais quant à la néceffité
de l'inftitution?. la jariforadence de nos peres a changé depuis .*,& les rédafteurs de
notre coutume ont -déclaré les teftarnens valables fans inititution.

20. tes teftamens, peuvent cependant contenir à Metz une inflitetian, d'héritier j
& quant aux biens qui font de libre difpofition , elle y opere-les .pêmes effets que
dans le droit romain. Elle fait même de .véritables héritiers, en quelques termes

q-u'elle foit conçue,,& non pas de fimples légataires univerfels , Semblables à ceux
cfe la plupart, des autres .coutumes ; •& ,ces héritiers feftamentaires préférés à cet
égard à ceux du fang, (ont faifis des biens difponibles , contrairement à la coutu
me de Paris» & à prefque toutes les autres. Je tâcherai même de prouver ail-'
leurs que nos.légataires univerfels font de véritables héritiers teftamentaires, -:Vqy.
ci-après ebfew.-7 3 & dernier, &.obferv. %\ ,,-n. 1} & fuiv,

Prefque tout ce que je viens de dire de la coutuitie de Metz s'applique auffi , fé
lon moi, à celle de TEvêché, qui après avoir dit , tit, 10 , art. 7 , teftament eft

(ï) Cela ne peut s'entendre que des biens difpor-ibîej,
mlaMe f
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•valable , bien-qu il ne contienne infiitution d'héritier » ajoute,, & en ce cas-théritier ab
intefiat fuxeede à la. charge des legs & donations tefiamentaims, C'eiï dire , ce me

. femble, que iorique le défunt a tefté, l'héritier^ intefiat ne fuccéde ( aux bien?
difponibles ) qu'au cas que le teftament ne contienne pas infiitution d'héritier , &

, qae s'ily e»a une, le plus proche parent d-hinu plus.'de-ces biens dont I'inftitué ifl
, k-< véritable héritier.

-.M. D .. . dit pourtant fur cet art. que la coutume de FEvêché ne permettant
de teiier .que des meubles ,8c non des immeubles , il eft vrai de dire que ceux a

; ».- qui les meubles font deftinés par la loi du fang & de la coutume , font les vrais
. s> héritiers-; & que ceux à qui . le teftament 5 s'il y en a, déféré les -meubles

». des legs-fur des immeubles, ne peuvent être coniidérés que comme des légataires «„
L'inexa&itude de ces exprelîions montre que ce magiftrat n'a pas examiné ceci avec

: t©ute l'attention que la ^matiere méritoit. 11 eft bien. évident que s'il n'y a point de
; teftament .,, il n'y a point d'héritier îefîamentaire : & la- coutume ne permettant de
, charger les immeubles d'aucunes fommes , fi ce n'eft pour legs pieux-,' ou réeom-.

penfè de iervice, il n'eft, pas moins évident que ces .difpofidoas qui ne font jamais
, faites par forme d'inffitution ne peuvent 'faire un héritier. Mais la .queflion eft , fi :
, dans l'Eveché, celui qui eft inftitué n'eft pas le feul héritier du teftateur, lorfque ce
dernier n'a laiffé.-que des meubles ; & même s'il fe trouve, auffi des immeubles. s

•I'inftitué n'eft pas héritier mobiliaire. En décidant la: négative on pourroit en
, conclure . que . I'inftitué n'étant .plus que légataire , ne feroit pas faïfi 3e; l'univerfalité
des meubles à lui deftinés par le teftament, Se qu'il feroit tenu de les prendre
des mains de l'héritier du fang, ou de l'exécuteur , Yu'ivantPart. io du même .titre;.'
Ce que je crois d'abord contraire à l'ufage, & en fécond lieu inconciliable avec le
texte de la costume ; car pour que l'héritier ab intefiat eut droit de. délivrer l'uni-
vsrfalité des meubles à 'I'inftitué, il ,faudrait que cet héritier ab intefiat fueèédât-â
cette univerfalité de.meubies , -nonobftant l'inftitutioii ; & cependant c'eft fealement

au cas-que Je teftament ne contienne point d'inftitution , qu?il eft porté par la .cou».
tume que l'héritier ab.Jinteftat fuccéde à: la ^charge dés legs (i), , .

.Venons aux .coutumes qui ne parlent pas de l'inftitiïtion d'héritier. Telles 2.^
-font celles de Verinandois 9 ,de Lorraine , de St. Mihiel , &c. l'inftitution n'y a lieu ^ans les «rts-

. que comme dans la coutume de Paris : c'eft-à-dirë , qu'elle fe convertit en iegs paflent^pas^e
univerfel. Tefiament , dit celle de Lorraine,, tit. XI , art. 15 , ne faifit les légatai- 'que

• ' , . des légataires;'"'

t(t) ftambervilkr fur fart, i~de fon tit. 3 ête auffi la'faifine à % ' fu'e'ceffioâ teftamentaire. Ce
qu'il emprunte de fon auteur favori, ChaiTcncuz, fur la coutume de Bourgogne, tit. 7, art. i 5
n, 6. Mais Chaffeneuz s'eft trompé, & en Bourgogne l'héritier inflituè eft faifi - comme le ''légi

time. Yoy« Tajfandiur.le même,article.;, note a:,-& Le Brun » des fucceffions , liv, 3, chap, i* -

Xotm îL > '. *Xxx
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©bfesY. Tre'l m * a'tns-font tenus prendre leurs legs, des mains•dé-t-héritier > ou des exicuttari du -
uftament. Ce que je crois devoir être étendu aux légataires univerfels , puisqu'il
nîy a rien dans la coutume .qui- puiffe donner lien à refltëindre cette réglé aux-iér
gataires- particuliers» . :

2;. J'excepteroiscependant volontiers la coutume de Thioaville parce' m/elle per^ •
Seal î dans le : 1 » • • 1 n 1 ' r n r
ttreembourg. met-y. comme les loix romaines , de tefter de tous Tes biens indéfiniment; qu'on n'yv-r

trouve, rien. d?où on pmffe conclure^ que l'on ne peut pas fè choifif un véritable hé»
ritiér par teftament ;Jk que fi elle ne le permet pas non plus par une difpofition précife «, :•
c?eft » félon moi,un des cas non exprimé , pour lefquels elle veut qu'on.sonfulte le---
•droit écrit , auquel elle renvoie dans plusieurs articles,

on regarde les ufages locaux de Toul comme une coutume , il faudra dire
dîhétitier.eftné- que c'eft la feule ( du moins que je connoiffe ) , où l'inftitution d'héritier eft né-

Xouj. - ce0àir« pour, la validité des difpofitions teftamentaires. On y parte même la. rigueur
plus loin que. dans le , droit écrit ; car- il permet de faire fans teftament , & parcon-"
féquent fans inftitution , des çodiciles qu'il diftingue des teftamens , & > par lefquels -
©n peut faire des legs., &> même des: fideieommis î intefiatus quis decedens r - fidei:
càmmitem condicilis potefii$.:i ,- infi. de codic. Au lieu que les ufages où la coutume;
de Toul affujettiffant aux mêmes formalités toutes les ordonnances de demiere vo

lonté ,& ne, pariant pas même des codiciles 9-on y regarde toutes les difpofî-»
rions teftamentaires , ( lorfqu'eiiss font feules 5 .c'eft-à-dire lorfqu'il n'y-en a pas
use autre, avec laquelle elles puiffent fubûfter, & qui contienne une inftitution d'hé
ritier ), comme des teftamens, & on les répute nulles fi elles ne font pas validées
par une iaftkution d'héritier : quoique cette infiitution faite dans un aéVë non ré»*

r. voqué valide tous les autres a&es qui ne font plus alors regardés que comme des
acçeiToires de celui-qui la contient.

Ce - n-efl -pis -que cette, néceffiîe de rinftitution foit formellement exprimée dâhs le® -
ufeges de Toul. L'art. 61 dit feulement que i'inftitution y a lieu. Mais les jurifcon»
fuites & les praticiens du pays s'accordent à la regarder- comme de néceflitéab-

folue ; en forte qu'ils rejettent tout aôe de derniere volonté qui ne la contient pas 9
à moins qu'il ne -foit foutenu par un teftament qui la contienne » & dont il puiffe être •
regardé.-csHime-ie ".codicile.. .

27*.,. Reftfi à favoir-fi une ordonnance-.de derniere-volônté, qui ne contiendfôit au-:
jnûww»®-1? d'héritier , pourrort valoir à Toul , à la faveur, de. -la- claufe-codi*

P^l^ekiife cillaire. le;, n'ai pas connoifiance que..cette queftion fe foit préfentée : mais-je me,
déterminerois pour l'affirmative,. La claufe codiciilair-e prouve que ,, quoique le tefta»
îeur ait eu defeiti de faire , un teftament , fon- intention a cependant été que fi la;
déclaration de fes dernieres. volontés n'étoit pas un teftament valable -, ce fut un- »
codicile. Or ;, comme je. l'ai dit » on peut faire un-codicile , fans faire de tefta*
menfeiLe défaut d'inftitution n'annulle que les teftamens -, & laifle fubfifter les codi-:
elles. Qn ne pçut pas dire que les. ufages de -Toul contrarient en ce- point la
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? Tomaîne : puifque, fans parler des codiciîes » ils portent-Amplement qup rioftitutian
- a lieu audit ïpays , & conféqaemment la perpiettent & l'aptoiifenr ; mais fah$
prononcer la nullité des aftes-qui ne la-cdittiennènt pas, $i donc ce^s actes font proï-
erits à Toul , c'eft que , quoique dans la réalité , ils ne foient ? faute d'inftitution ,
que des codiciîes, les jurilconfultes du Toulois, où la forme des tellamens & des
codiciîes eft abfolument la même, regardent ces derniers comme des teftatnéns \
iorfqu'ils ne font pas accompagnés d'un autre acle qualifié teftament , &-• fapjxjfènt
en.ee cas que le défunt a voulu faire un teftament. Mais lorfqù'il a déclaré expref-

rfément qu'il vouloit faire , fi-non un teftament , au moins un codicile , je ne vois
•plus tien . .ni dans les ufages de Toul ni dans le droit écrit, ( qui fuivant le dernier

: article de ces ufages doit être fuivi , lorfqu'its font muets ) , qui, puiffe faire, pro
noncer la nullité-de fes difpofitions: faute d'inftitut^^

Cette opinion me paroit confirmée par l'o rdonnance du «lois d'Août 173 5. L'art.
• 55 veut que dans les pays où Finftitution d'héritier eft néceffaire pour la validité du
-teftament, il foit déclaré nul, malgré la claufé codicillaire : mais dans un feuî cas-,
qui eft celui de la prétérit-ion d'e .quelques-uns de ceux qui ont droit légitime, & que Ia

. cette nullité n'ait lieu que quant à l'inftitution , & à la fubftitution feulement , fins n'annulle
,;préjudice :de l'exécution du teftament ,, en ce ,qui :,çoncerne * le furplus des'difpofi- w ' *
lions. D'où il réfultc , ce me fèmble., deux -conSquences. La premiere , que fi te tes
tateur. n*a laiffé aucun parent à jui il dût une-légitime , la claufe codicillaire doit
opérer tout fon effet.

La fécondé,-que quand même il en a laifte , cette clauie faifant valoir toutes les
- difpoiit'iéns à la feule exception de l'inftitution d'héritier , on ne peut les regarder
-.comme nulles.,, dans l'hypotLe-'e que j'examine ici , où il s'agit ë'ua afte qui ne
fConîient que des difpofuions particulières, & point d'inftitution.

Suivant l'art. 49 du même édit, ou de cette demiere ordonnance des teftamens . ..
, du mois d'Août 175 5. » L'inftitution d'héritier faite par teftament , ne peut valoir on fie peut,y»

•» en aucun cas ; fi celui , ou ceux au profit de qui elle a été faite, n'étoient ni tftuefceux'qnî
» nés , ni conçus lors du décès du teftateur «. il en eft autrement de l'inftitution
contraduelle. Si elle eft faite au profit des enfans à naître du mariage qu'on con- an contrat
traâe , ceux qui ne font conçus que depuis le décès de l'inftituant , y ont autant de mariâSe°
droit que ceux qui font nésou conçus de fon vivant. Mais pour l'inftitution tes
tamentaire elle ne peut avoir lieu qu'au profit de ceux qui font en état de profi
ter de la fucceffion au moment qa'elle eft ouverte -ï & la loi prononçant qu'elle
-ne peut valoir .en aucun.cas , il s'enfuit qu'elle ne vaut pas même in vim le-

?gati , dans les -coutumes où Finftitation testamentaire fe -convertit -en legs uni®
--verfel.

Cette différence eft'fondge fur deux raifons-î Puae , que l'inftitution contra&uelle
^participe de la donation entre vifs. L'autre, que i'infliturion étant faite-en çorifîcfératioa

-mariage dont le but ©fi la procréation des enfons , cens qui m Raillent font cen»
' Xxn .
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Tir* vu,,.. ' fés appelles à la focceffion de l'inftifuant par une fuhffîttJtion vulgaire tacite. Eti
fjfefem ire» forre que fi l'inftitué meurt avant l'inftituant , non-feulement les enfans de cerna-;

riage empêchent la caducité de l'inftitution, mais ils en recueillent feuU le béséfice
à rexclufion des enfans que l'inflitué a laiffés d'un autre mariage : comme il a été jugé,
au.,, parlement de Metz par .«on recueil .de. iaftams^

Pa8'71 ôc.fufe.?, .
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.& comment les-Subjl'uutions teflamentair&s ont lieu dans* nos: Cùn-''"
tûmes* -

3Ej£5 queItions que les fubftitutions font naître, font auffi nomBreufes qu'elles font
ardues. Mais comme elles dépendent prefque entièrement du droit civil5 cette obfer-
vation ne fera pas longue , parce qu'il n'entre dans môri plan que ce qui a quelque rapi
pdrt au droit coùtuHjier.

Perfonne n'ignore qu'il y a deux èfpeces principales 'de fubftitutions. La direéïé , ie« fuMHta- '
c'eft-à-dire , une difpofition par laquelle unteftàteur qui prévoit qu'il pourra arri- tioMjbmon d|.
ver que celui qu'il a inftitué Héritier , ne pourra ou ne'voudra pas l'être, -en ". défCommiiTai- "

nommé un autre qui 5 à fon défaut j Toit fbft héritier & là fideicommiffaire par la-
quelle le teftàteur charge fon héritier de rendre à une perfonne qu'il lui nomme y
le tout ou partie de fon hérédité , dans le tems qu'il lui marque. C'effya peu près, ce
que dit ' Doaat f'tûài. ï des loix civiles \ part. 2 préambule du 'liv. 5 & c'eft
parce que j'emprunte ceci de lui , que je ne parle que de la fûbffitutiôn de l'héré
dité.ÂncillonV qui fur l'art. ïi du fit, 8 de la coutume de Metz, rappelle auffi ces.
deux efpêces de fubffitutïon fous les noms' de dire£té,' & d'indirèâre s ne les rapporté -
de même qu'à i'inftitution d'héritier. Mais il importe "d'obferver qu'èllesv peuvent Elles peuvent
être ajoutées aux legs, comme à I'inftitution; c'eft-à-dire » qu'on peut erdonnër ^gs^cplme1^
que fi un legs, quel qu'il foit , ne peut être recueilli par celui auquel il étoit def- fur i'mfiitutioa.
ïmé en premier ordre", ou , s'il le répudie , il (fera délivré à un autre. Domat ibid,
tit.' 1 ,'feô» 1 , n. 5 » ou1 bien que le légataire rend'ra: le fo.uf ou partie du legs à un
tiers, id. tit. 3 , fect 2 ,a 2.

Dans î'es coutumes où I'inftitution d'héritier à lieu 'on ne peut douter que les deux 3. ; :

efpeces de fubftitutions dire&e , ou fideicommiffaire , ne foient auffi indéfiniment ferment Um"
admifes, tarit fur toute la maffe , ou fur une partie aliquote 3e l'hérédité, que f&r cer-
tains biens particuliers. Elles font même reçues dans* tous lesaéïes par .lefquels on peut ^fnt
difpofer de fon bien. Subfikutiou , 'porte l'art. 21 du tit. 8. de la coutume de Meiz", • .
fe. peut faire par contrat de mariage , tefiament , ou autrement , de ce. qiâ 'eft in 'la
difpofaion du fubft'uumt. Ce qui eft très-bien expliqué par M. D... qu'on peut cori-
felîift-» Mtribtts noftris j ' on "peut' 'iion-fiuieiîîew iïiftituer j ou" fubïhuîer par tefiâ-f '"*"
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¥îî> s,>ment , dit Le Paige fur l'art, ioî dela coutume de Bar , mais auffi par contât
vs>-i?-S£V* 2>ô» «"«»«» » • /»

>rde mariage & s'il ne-t agît que de.certains biens gariiculiers ..donnés entre vitv,>

hors contrat de mariage, nul doute qu'on ne puiffe auffi les fubftituer jïdei commifTai-
renient par la dûnatioe,

4> Mais dans les coutumes où l'infiltuîion eft "fi .abfolument rejettée qu'elle ne vaut
Feu^ans^ies3S Pas même comme legs univerfel, il eft évident que la /ubftitucion de toute l'héré-
coiitum?s qui dite,,ou d'une,quotité ne peut pas non plus valoir.; car dès qu'elle tombe fur Thé»
lîment'i'iniH- redite, Ce que dit :Buridan_ fur l'art, 70 de.Venijandois , que la fubiliîution vulgaire
tanon. dire&e• n'eft autre..çh®.fe -finon une faconde inftitution d'héritier, .peut., dans lia

. fens très-vrai, fe dire auffi de la fîdeicommiffaire. Mais ce devrait être les feules
fijbuitutions prohibées dans ces ^.coutumes, .Si. elles n'ont pour objet que des Mens

; Elles !dêvroient" particuliers » ce ne font plus que des féconds legs-,; & puifqu'on permet dans ces cou-
uflt9s tûmes de léguer'à toute perforioe capable, les biens dont en a la. libre .dilpofition ,:à

- iî£,i(?S £v-^S« * , ; ' y*-* ' ^ A ' ' 1 #

telle condition -.qu'on veut-; par quel motif y- défendre dts fuhitituer les meiûes m:ms
à une autre perfon.ne capable , .au cas que !a prefftiere ne pût ou 11e voulût pas en. pro
fiter -, ou dé ne les lui donner qu'à la condition de les rendre en tout ou-en parti^.,
dans un certain.. .îems, à la perfonne capable qu'on lui défigne ?

g A l'égard des coutumes qù on ne peut .. faire un héritier i.par teftament, mais oh
••peut effet tes. J'inftitution vaut » vim lemti, on ne oeut y donner par une fubftitution à celui qui
les coutumes \ ,'* » %* ' «£ • •/ ' «n : 1 • : \ri
où rimliîutlort y eft appelle la qualité d'héritier. Mais pimq«e l'înititue.y recueille les biens libres»
Je convertit en . . r = % r » -• -.• -r + - -
legs wûvôrfçi. quoique ce ne joit que. çpmme légataire univeriel,.. je ne vois pas pourquoi on ne

pourroit pas, à fon,-défaut ,ou après-•lui, les faire ,paffer.au même titre ,à une autre
.perfonne également capable. Auffi quelques- unes de ces coutumes le permettent

,,<çxpreffément= On ne peut, porte l'art. 10-2 de celle, de .Bar, inftituer ou fuhftituer
.héritiers , au préjudice dps plus prochains parens , habiles J fuccéder. Vaudra néa/Z '
moins telle Jnfiitutien, ( ce que certainement il faut. entendre auffi de ia âibftitutioii.).
comme.un legs ufyammtaiw.'Celle de Vermandois , art. 70 , .dit encoie pjusTûf

. mellement :q.ue fdeicommis fe peut faire par teftament, &ç.
ne puis m'ernplcher de penfer que, dans l'origine, cela etoit ain.fi dans, toutes

fîes -coûtâmes.; & ..que , fer le point dont'il s'agit, on. ne s'ëcartoit nulle part du droit
romain, qu'en ce qu'ayant exclus certains biens de la d;f'poli:ion teftamentaire, on
réfervoit la qualité d'héritier à celui à qui .ces biens étaient défîmes par .la nature , gc
affûtés, par la loi.; & qu'on ne permettoit pas aux steftateurs de donner ni en premier
ni en fécond .ordre le titre d'héritier à ceux à qui il ji'ë?oit pas déféré par la proxi

mité du degré : mais que .comme -il étoit permis de donner à qui on vouloit les
«titres de légataire .univerfel, ou -de légataire particulier , rien n'empêchait de, les
,-a.ttribuer fucceffivement à différentes perfonnes , pour en ioùir , foit a défaut l'un
de l'autre, feit l'un après l'autre. Ceft -l'ignorance .& l'inattention des praticiens

Ae quelques coutumes j'qui leur .a lait , croire que ries legs.univerfèk ou parficuliew
*,iî'«toient pas fùfcepiibies de.çeue. 4effination .fuçceiiive à .différentes jerlpiiiiës.j
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Cé'qaî les a trompé, c'eft qu'on difoit communément , ce qui eft encore écrit dans ©btem as!'
quelques coutumes s inftitutïdn ethéritier, ni fubfl.itutiùn rténr lieu; & qu'au lieu que:
dans le vrai fens de cette maxime, le mot fybfttitttion étoit reftreiht par celui d'hé
ritier, ils l'ont étendu à toutes les difpofitions dont ils ont cru qu'aucune ne pouvoit
être accompagnée de fubftitution.

Mais quoiqu'il y ait tout lieu dé croire que cette bévue eft la fource de l'ufagè _ 8."
établi dam quelques provinces, Ancillon , fur l'art, xi du fit. 8 , a eu raifon de «"toutes '
dire crue >r par quelques coutumes du royaume , les ' fubftitutions faites par teftameht Mutions. dans

, , i i *' , ' • • n- quelques'pro*
ou autres difpofitions cle dermere volonté, qui chargent les héritiers initnue-; (i) vîmes,

»"'de reftititer les biens , n'ont lieu & ne valent pas légat' ni autrement, en quelque
" » manière que ce foit «. Il cite les coutumes d'Auvergne.., de la Marche , de Bour-

bonnois. & de Nivernois. La coutume" dé Montargis, ch. Ij s. art. i, porte aufli -qu

ne peut inflimer hérMer, au fubftituer par teftammt'& ordonnance de derniere volonté "
ni autrement : car institution tthéritier n u point de- lieu ; & ces derniers termes mar
quent, je.'le répété, que les premiers auteurs de la maxime ne prëtendoient rejet-
ter que la feulé fubftitation , qui forme unê fecoride inftitution d'héritier, & quey *
parcônféqtient, ils ne vouloient pas exclure celle des legs univerfels ou particuliers.

La coutume de Sedan étant du nombre dê celles où" tm peut difpofer à titre de " ;

legs univerfeî, c'eft de cette maniéré qu'on doit y interpréter l'art, ijo : institution * v a5î"
Shirit'uf n a lieu au préjudice de théritier prochain^ kaiik: à-fuccéder^ ni ftmMahle~
m'ent fubflitutiont foit par: îefiarnent , ouf autre dïfpojîtmn de dernure Vofynti /•&.• ii '
et, à mon avis, fans aucun doute qu'on peut , dans cette coutume 5 grever de
lubftirution (es légataires univerfels ou particuliers.

Mais en eil-i'l de même".en Lorraine ? Cette coutume ne parle de fubftitution que v.

dans Fart, j du tir. 11 aux nouvelles , qui permet entre gentilshommes de flibflituer En Lorraine,
une. des maifons anciennes, & un quart du bien iancien aux "conditions y portées»
Cette difpofition eft très-fingulieré i car. régulièrement on" ne, petit comprendre dans; "
«rie fubffitution que des biens difponibles. Or en Lorraine, l'ancien n'eft difpônible 9
au moins en général , que pour un quart, art. j & i} du même titre aux anciennes; v"
&"7 aux nouvelles ; & ce quart eft 'différent de celui qui peut, être fubftitué, & qu'il"'
a fallu à cet effet rendre difpônible linguliérément entre: gentilshommes.

D'ailleurs, de cette permiflïori de fubftituer entre gentilsfiomnies une ma'ifon an-"
cienne, & un quart de l'ancien, autre que celui qui. eft généralement difpônible, il
ne fembloit pas qu'on pût conclure qu'entre roturiers & annoblis , toute fubftkutiotî
des biens difponibles étoit interdite : ni qu'entre gentilshommes on ne pouvoit faire
aucune autre fubftitation que celle expreflement autorifée.par la coutume ; en forte

qu'il ne leur étoit pas permis de fubftituer leurs meubles & acquêts, & le quart dif«

(i) Il pouvoit ajouter .les héritages du fang ^. & les. légataires»
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ûuSxJ'i'1' ponible de leur ancien. Âuffi Faber n'en dit. rien ; mais Canon , fur l'art, qui pet-

met cette fubftifution en faveur de famille, dit. que ce ,cas efi /pénal.-, entre gen
tilshommes , les annoblis & roturiers riayant ce pouvoir; ce qui,entendu d'une mai-
fon & du ; quart de l'ancien-, qui n'eft pas généralement difponible , eft-jufques4à
évidemment vrai. Mais il ajouté : il efi auffi fpicial pour la fubftittuion à cet égard, t
laquelle hors icelui efi conféquemment. rejettée ; tinclufion de l\m étant texclufion de
l'autre en matière de coutumes. -Brocard ne fetnbloit ;pas pouvoir être applique
ici, parce q-.nl faut Se concilier avec la réglé, qui veut qu'on diftingue foigneufe-

• ' ' • • , ment ce-que les coutumes difent demonftrativè. Or » jamais difpofition ,coutuiniece
ije parut moins limitative , quant à ce qui peut être la; matière des fubfiitutionç s que

, la permiffîon de fubftituer des ibiens:naturellement & généralement non difponib!es„
Cependant Canon appuie la manière dont il l'interprète fur l'ufage. Auffi nt ta t-il
pas. vu-pratiquer .autre .manière ,de fubftitution m*Lorraine., Et,quoique .cet ufage ne
provienne .que•de' l'idée très-mal fondée .qu'ont,eue les anciens praticiens, que la
fubfHtuîien dont leur coutume parle étoit ta feule qu'elle autorifat,. il a tellement
prévalu que perfonne ne, doute ,su bareau. de Naoei/. de la nullité de toutes les
autres fubfîitutions. .

te,. On y tient même communément qu'aucune fubltitution ne peuî valoir, du moins
-EiÉiSt.MiHieia ^n$ grandes caufes r dans la coutume.de,St. Mihiel. Mais comme cette, derniers

coutume n'a aucune difpofition de laquelle on puiffe tirer qu il y foit defendu de
fobftituer ..les. .biens qu'on peut léguer (!)„ je ne,, crois pas qu'on adoptat cette opinion
au parlement de Metz,

C'eft même nial-à-propos qu'Ancilîon , iur Fart. 2.1 du tit. o de la coutume de
Metz, dît que les fubffitutjons-fidei-commiffaires ne font.gueres ufitées en pays cou-

^fumier. Ce font au contraire les febftitutlons -vulgaires qui y font affez rares ; parce
* qu'on n'a pas 'dans , nos coutumes- la . même raifon que dans-fe droit écrit de fubffi-

' : tuer vulgairement. Chez les Romains, fi l'inftitué. ne prévoyoit .ou ne voubit pas ap-
fpjhender :la-fucceffion , tout le teftament demeureroit fans effet ; & c'étoit dân^ la

' crainte de cet événement qu'ils' fe choifîffoient plufieurs héritiers aa défaut l'un
" de. l'autre.'-Mais" chez nous, -l'inexécution-de l'inftitution ou du legs «niveriel ne don-
liant aucune atteinte aux autres difpofitions, le même motif n a-plus lieu; & fi on
fubftipue quelquefois vulgairement, ce ne font ordinairement que les enfans de celui
qui eft gratifie, dans la crainte qu'il ne meurt "avant Je teiateur.Mais pouries fidei-
commis » ils font, quoi qu'en dife Âncillon , d'un ufage très-fréquent dans le reffort.

Cet «auteur ne les aimoit pas. Il remarque que . ce -font des pépinières de procès f
& que .cette ;matiere eft celle qui à le plus exercé la pluipe des jurifconfultes, & fur.

(1) tes Lorrains ne le prétendent que parce qu'ils veulent étendre dans le Barrois non
.stsftuvant l'empire de la coutume de .Lonaise. -Voy. ,ci-a|»ès la note .fous le n. 30 de
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: laquelle il y a plus de diverfités dans leurs opinions : ce qui lui fait fouhaï ter qu'on ©bTetv^l^.*
les abolifle dans notre coutume de Metz. Mais quoiqu'il y ait du vrai dans la cen-
fure, ©n a retranché parmi nous la plus grande partie des procès qui ne naifîoient
que de la trop longue durée des fubftitutions graduelles & perpétuelles, en !a bornant
comme je vais ie dire , à deux degrés. -Si elles en occafiorment encore quelque
fois , ils ne proviennent que de Pobfcurité des teftamens qui les contiennent ; ce
qui n'eft pas une raifon pour tes profcrire, fans quoi il faudrait abolir toutes les dif-
pofitions teftaraentaires , puifqu'il n'y en a aucune dont la rédaélion ambiguë &
embarraffée n'occafionne allez fouvent des conteftations. Il feroit dur & injufte d'en
vier à un îeftateur la confolation d'alïurer, par une fubftitution -fideicommiflaire s
la confervation de fes biens dans les premiers; degrés de fa famille. Cette précaution
eft quelquefois fi nécefTaire, qu'il y a des cas où on autorife en -pere à fubftituer
même la. légitime de fon fils, comme je le dirai, ebf. îj , n°. 33.

» Les meubles , dit Ancillon, ub't fuprà , ne font pas fujets à'être ftibftitaesj qutà ia,
».fervaada fervari non foffuni. C'eft la raifon pourquoi quand un téflateur veut que , mluSefpea- .
» fes meubles foient fubftitués, il doit ordonner qu'ils feront vendus s; & que les ventêtre faîî®*
» deniers .en ''prevenaas feront employés,- La Fons -, fur l'art 70 de Verman- " *
dois, n®. >4, dit plus généralement que l'ordonnance de 1619» rejette les fidéi-
», commis pour choies mobiliaires, fi ce n'eft pour pierres précieufes de'fort grand
>K-prix «. Mais Fon fait que prefque toutes les difpofkions de cette ordonnance font
reliées fans force & fans exécution. Suivant celle du mois d'Août 1747 , les deniers

. c&mptans 5 meubles, droits & effets mobiliers font cenfés compris dans la fubftitution.
.appofèe à une difpofition.univ&rfdk, ou faite par forme de quotité ; à moins qiiil ti en

_ ait "été ordonne autrement par k fuFjlituant ; & il doit . en être fait emploi : art. 4
du lit. : 1. Ces Biens ne peuvent. être charges d'ancienne, fubftitution particuliers qi£en
cas.-que le fubftitmm.en ordonne tmiploi ; art, fuivant, Les art. 6 & 7 exceptent les
bgftiaux & uftmeilks ftrvant à faire valoir les terres ,• qui font cenfés compris dans -
Us fubftimtiom defdites terres, & doivent être prifés pour en être rendus Sêgale-va-- '
leur lors. de la reftitution du fidéicommu , & les meubles & autres chofes fervant à

rornement des châteaux & des maifons qui peuvent être confervés en nature, pourvu
que le fubfiituant tait ahifi ordonné, & qui, en ce .cas , doivent • être remis auffi -
en nature, & tels qu'ils font à l'ouverture de la fubftitution. :L'art, 8 défend toute

fubftitution d'aucuns autres effets mobiliers que ceux-là , à la charge de les conferver
en nature ; & fi elle eft faite, il "l'annulie. Je ne fais cependant fi on exécuterait
rigonreufement cette prohibition., s'il .arrivoit qu'un .pere -voulût affurer par une
fubftitution la confervation dans fa'famille d'une pierre précieufe de grand prix pro
venant de Tes aïeux,, ou d'un fouverain , récompenfe honorable de quelque aftiora
.d'éclat, & propre à en perpétuer le fouvenir glorieux à fa maifon. -En tout cas, il .
-me.paroît aile d'éluder la prohibition. Un teftateur, au lieu de fubftituer fes meir»
bles â celui à qui il les deihne en .premier ordre, peut n'en donner à lui & à fon

Tme II. - Y y y



'<^3 S Sr ; et comment ies Substitutions têstamïntaïrïs

0^r. vs;, héritier immédiat que le fimple ufirftuit, avec obligation- de les confervér, Sz de
les remettre en nature à l'héritier du fécond degré. Je ne crois pas qu'aucun d'eus
pût contefter cette difpofition : elle feroit tout le fondement de leiirs droits fur ces
immeubles , & parconféquent ils ne pourroient refufer de s'y foumettre (i).

La vente des meublés & effets mobiliers doit être faite par affiches & enchères 5
fuivant l'art. 8 du fit. 2, de la même ordonnance , & l'emploi ou le remploi des de

niers rembourfés , .conformément aux art» ïo & fuiv. :qu*on. peut confuiter;-A dé
faut d'emploi, Ancillon , Md. penfoit que le fubftitué avoit hypothèque fur les biens-
du grevé | 6e qui n'ëft plus douteux depuis que l'art. 15 du même titre le rend ref-
panfabîe du. défaut d'emploi ou de ~ remptol-fUr-fes-bienspuifque de cette
dïfpofition il réfulté-une.-hypothèque légale. - • _ t

rî- Les biens âibftitués fidëicom-miffairement, paffent de celùi quï en a été gratifié
tiS?fnW1" au-, premier qui. eft appelle à la fubftitùtion ; de lui au «fécond fùbftttué-^daiïs -laper-'

fonne duquel ils demeurent libresâ fuiv-ant l'ordonnance d'Orléans, art. 50. .Cebe de
Moulins, art. .57 jr celle de 1629, art. 124 & rîf y l'art. 16 de l'éëit perpétuel des
archiducs .qui ont imité-ces ordonnances ; & l'art, n du tit. & de notre coutume de
Metz, Çur îëquel il "faut voir Âncilloh & M, '"D1 «.., toutes ces-loix conçues en-
termes un peu différens , reviennent au- même ; & leur dïfpofition a été ' renouvelles,
par l'art, 30 du tit. ï- -de l'ordonnance de -1747.- Ces degrés ne fe rempkffent que
par ceux, qui recueillent le ^-bénéfice de la fabflrtution r & les fubftitués morts avant
qu'elle fut- ouverte à leur profit ne font- pas nombre.

Les1 {ubffitiitions demeurent -nulles. à l'égard des. créanciers des1 grevés fi elles n'ont

(1) On ne doit pas confondre le legs grève de 'fub'ftitiltion avec'celai d'uii {impie ufufruît ».'
quoique fonrent les tefeteurs femblent le faire. Comme quand il eft dit ^ je lègue tels biens à
Fient r & je tes fubfticue. À Paul, voulant que, Pierre : n'en jouife quen fimple, ufufmu pendant pt-,
vie- fans pouvoirJes aliéner.-Dzûs cette dilpofjtion, & autres Semblables ,Jes premiers termes-don- '
ment à Pierre la propriété des biens légués, quoique conditioanellement » -&"• -à Paul un fimple droit
d'attente, le cas de la condition arrivant ; & la mention de l'uûifruit à la fin "de la claufe nef-
réduit pas Pierre à Sa condition d'un fimple uiufraitier, & ne donne à Paul aucun droit aâael.
Son titre n'eft pas un legs, mais- une,-fubftttution ; il-ne peut donc acquérir de droit que par
l'é vénement de la condition à laquelle l'ouverture de la fobftitution eft- attachée ; e'eft-à-dire par
la: mort du grève. Car lorfque » la difpofir'on eft telle, heres métis , cum moriitur ,'Deum dato.;}
m fi legatarius antè deceffefit, ad heredem non tranfit, Lê même en eft du fidéicoœmis : quia exe~
m quota funt kgata per omnia, fideicommijjts «. C'eft la dêcîfiott de Buridan fur l'art. 70 de Ver-
mandois, & de tous les auteurs, confirmés généralement dans tous les cas par l'art ao du tit. I
de l'ordonnance d'AGât-1747,. Mais il en eft tout autrement lorfque le îeftatéur a dit : Je Jegue<-
tels Mens à Paul, à charge que Pierre en jouira parufufruit pendant toute fa vie. Alors Paul de-
vient propriétaire au moment du décès du- teftateur. Si donc le legs tombe fur des -meubles , ils
fent dès-lors à lus, Âinfî plus de fubftitatïoB qui es séceffite la vente, -
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. pas été publiées fuivant les art. 18 ÔC fuivans de la même ordonnance de 1747, qui
confirment & e?:pliquent les anciens, copiées par l'art. 15 de l'éditperpétuel, & par
l'ordonnance du duc de Lorraine Léopold , du 13 Décembre 1718.-Sur quoi on
peut voir auffi les deux commentateurs; de notre coutume, & Buridan, ubifup.

Je ne dirai rien des autres queftions décidées par l'ordonnance de 1747 , quj
ii;îieonen| plur aux principes, du 4tolt éçrit qua. nos-ufages» - .. _
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^grmdmsjrequlfà en -pays coutumier -dâns: ''às-Téjïtiméns:"purdèvam-
perfonnes publiques*-..

IT^.s

I^.-teOsmens
font folemnels

ou, olographes»

2, •

Formes de tef~
te? du.droit r©~

main.

Elles n'ont pss
,§ieu dans leref»
fort» •

Elles ont été--

long-tems fui-
iries dans le ;ef-
te-de la France,

Jtt y-a deux efpeces principales de'teffamens , dont je. croîs'- a propos de parle®
féparément, le foleirmel & l'olographe. . Je commence. par le fole-trmel : mais je,---
ne .dirai, rien des différentes. maniérés de te Mer qui ont été en ufage chez les Ro

mains. Ce. qu'il eft utile de favoir~ fur ce point n'eft- ignoré d'aucun de -ceu-x -qui
-ont «ne teinture légers des élémens de la junfprudence : il ne faut pour s'en, inftruire--
qu'ouvrir les loix civiles de Domat , tom, î , part, ?. » !iv. ? , fit, i, fe&i 3 , & ceu»
qui voudront en faire.une étude plus^appro-fondie pourront eonfulter.- Ricard-des donat»
1 , part, ch. 5 y, fe£t .2, & 3.". ,

D'ailleurs les, foiemnifés*réquifes .par ledroit romain pour la validité des teftameiîs t.
n'entrent pas dans mon plan , parce qu'elles-, ne^ie font conïèrvées- dans aucune:
partie.du,..reffort de notre parlement j pas même dans le pays Tô'ulois , ©ùee-droit-
a encore force de loi, -à-la. .réferve. .de.queiques points fur.. lefquels - Fufage y a-
dérogé, -

'Cependant tâ..Fo'ns fiât l'art,-|8 de la coatuftie :-dë ' Vermandois2y-obfèrve
que »...fo«s la -premiere race de nos rois la forme, preferite-de droit-romain- eztefta*»
» mens » a été gardée-en France «. Ce éjuieft. confirmé par - Ricard } -des donat, 1 ,,
part. ch.:' | , feft. 1 ,.n.' 1303.-Le-- premier cite "Marculfe ,.lnr.- x » ch. 17^- fans en
rapporter les termes.-Les voici tels qu'on les trouve dans Baiafe stom, 2 , cok.415/°'-,
îeftamentum noftrum.condidîmus y quod iili notario fcribmdum commifimus j, ut quo-
modo dits- légitimas poft.. tranfitum noftrum advemrk y recognitis figilhs y incijb lino- *
ut-roman».. legis decreyit auforitas, per illufitts vins ilios quos in hâc pagïnâ uf-
tamenti noftri legatorios mftittûmm geftis-rei public», municipalibus -, titulifqm- •»-
somm profecumm ab ipfis •iv.nclumi. Ri carJ cite aufli- (comme-de Marculfe )-le chapi-
72, , des formules de Lrnderi'brog. .{ Voyez-Balufe , tom. 2, col. f scj ), dont les
termes font à peu près les .mêmes- que ceux de Marculfe : & on peut ajouter la.nou»

(1) 11 n'efi: ici parlé que de légataires. Mais Finftitution d'hériter fe trouve plus bas. Heredi~
tatem meam habetote. Ce qui, me--.fait- croire qu-çu canfondoit alors--tes dea». titres comme en
te confond escote à MfB»
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•relie cdlîeôioti des: formules par Balufe lui-même • cap* 28', ibid. col, 571, dans,
an capituiaire faifant partie cîe la loi des Lombards , rapporté par le même, toffî. ï; ° -
col. 145:, cap. 1. -Ch'arlemagne qui yexige cinq ou fept témoins en rend cette raifort,
qtâx tefiamento qiiod Romani faciunt, firmum non poffe,t nijzpcr quinquè , ant perfepi
um tefUs-confirmatun Tout cela me paroît prouver que la forme des teftamens irt-v
tfbduke-par le droit romain s'eft confervéeen France ,-non-feulement fous la pre-»'
miere , mais bien avant fous la fécondé race : mais qu'on y employoit dès: - lors des .

pérfonnes publiques , ce que lesioix romaines ne prefcrivoient pas, Outre les no-'.. ^erfonncs pn-,

taires.'dont il-eft parlé dans les endroits que je viens d'indiquer ,-on' voit par un ca-- empioyoît.0" 3
pitulaire -de l'empereur Lota-ire , donné la première année de fon regne , cap, 13
dans Balufe-, ibid. col. 32} , qu'on fe fervoit encore d'autres officiers appelles cari-'
cdlarii-% & que pour affurer- d'autant mieux la- vérit© des difp.ofitisiis de derniers
vôlonté par eux reçues , ils les montraient dès qu'elles étaient écrites , ou à i'é»'
?êque , ou au comte, ou au juge, ou à fes lieutenants , ou mêftie au peuple ; &

ftatim cum fcripta charta futrit oftendatur antc epifcopum , & comitem ,Jzve judicsm , '
vd vicarios , _aut in plebe ut veraces agnofcantur effe, Ge qui, faifant connoitré les dif-/'"
politions du teftàment, -avant la- mort du teftatçnr étoir, ee me femble ,-fuj«:t à des' '
grands inconvéniens-,- - " •

Tout nous" porte à' croire que telle a été dans notre ' Aùftràfiê la forme" des' tefta
mens , tant que ce royaume & celles de fes dépendances qui, étant échues' en par
tage au roi -Lothaire,fH$ de l'empereur du même nom* prirent celui de Lethaire' regney
ou Lorraine, relièrent fous ta domination des princes carlovingierss , Ck même proba
blement affez long-tems après. Mais \ comme le dit La^Fons que j'ai cité ,1a forme'

des teftamens dans le droit romain ) » a été réjettée depuis -cotnoïe"tfop "çompii- Pourquoi on y.
»quée-, & difficile , & celle' du- droit canonique fuivie Ricard attribue ce chan-
gement » à la'grande autorité que les-'ecdéfiaftiques s'étoienî acqaifef mêmes far les- «wu '
» affaires temporelles- « , t< fùr»tout fur les teftam-ens; : & je crois que c'eft la prin
cipale raifon-qui, en cette maîiere, a fait fubfti'tuer à la forme du "droit civil , celle
du droit canon , qui rendoit bien plus faciles les difpofitions en-faveur de l'églife ; car
fes mimftres-ont ' de tout-tems cherché à les multiplier : & "dans les' fiecles dont je ';
parle , ils avôient -eu l'art 'de-perfuader aux peuples, que fans legs pieux , il n'y* avoir
p@int de falut à efpérer pour les"1 mourans , auxquels- ils ' refuforent même la fépultu- "
re ? & peur - lefquels s qui plus'efb , ils "faifoient îeftcr par- un prêtre , lorsqu'ils
étoient morts fans leur rien laiffer. J'ai dit ailleurs (1) quelque choie de cet étrange"''
abus. Il eft vrai cependant que la facilité de tefter dans la forme autorifée par les'
canons , a pû contribue" à iâ préférence que les peuples lui ont infenfi'blement don»' "'
née , fur la forme embarraffante prei'crite par les' loix des Romains, '

(1) Voj. ..îaes opufcules, tom, 'pag» 3:4.
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ObfèrJ1^ Quoi qu'il en foif, avant l'ordonnance de Metz publiée le % Décembre 1564- Voici $
7- " dit Ancillon furie titre des teftamens , quelle étoit dans cette ville la maniéré de

f Meti^ayant** faire tefiament. Vamanécrivait le nom & furnom dit tefiateur , & rédigeait par écrite
Jî64, enfapréfence , ce que le tefiateur lui déclarait être de fa derniere volonté : cela fa

/ faifoit en préfence de deux,,témoins. Le tefiateur ni les témoins , non plus que l'aman „
ne fîgnohnt ..pas cette minuite f,.qui Jtoit plutôt comme une efpece de plumitif r ou,
brouillard , lequel l'aman , mettait enfuite en forme 5 avec le preambule, félon fon
fiyle, técrivott en parchemin, s pour être garM en fan arche ; & en faifoit un double
aujfî en parchemin , pourfêtre délivré après h décès du, tefiateur» Ancillon ajoute
même un peu plus bas que tufage... ohfervé de tous tems aux teflatnens... etoit dy
inférer que l'exécuteur du..tefiament ,tiendrait la main A...en accomplir le contenu^
mfmbU ctque le tefiàreur £171MOU DÉCLAMÉ DE BOUCHE ,non compris dans la
uneur du tefiament. ..

„ 8r „ ' Le peu de précaution de cette ancienne'forme de tefter nous etonne aujourd huu
ISSTfi'pen ; IÏ bous femblequ'elle facilitoit les auT t s : puifque non,feulement l'inftrumentti-
Frécaurionnée. ^ ^ ces expreffions, fonit uunner ara difpofitions qui lui étojentdécla-

..fées , tel . fens , & telle étendue q . i .V plaifoit : mais qu'il lai étoitaifé d^en fup-
pofer auxquelles les teftateurs n'avoient jamais penfe, non-feulement fur les écrits en.

1 -parchemin qu'il rédîgçpit dans le fecret de fon etude, & qu il fignoit feu!, mais
même fur le. brouillon qui n'étpit ni. fîgné, ni conferve de perfonne, T. oui cela prou
ve l'extrême fimplicité.de nos ancêtres. > & -fi nous,.en, avions conferve .la candeur ,
nous, ferions biens moins,furpris .de cet . ancien ufage,: Mais, d ailleurs il faut faire at
tention ? i°# que çlans ces tems éloignes l'emploi;des arçans n etoit. rerapli que par
des citoyens du premier rang,J'une. intégrité connue , & d'une réputation diftinguée.
Enfin que les défunts , étant fenfé s ne charger de l'exécution de leurs dernieres vo
lontés , que des amis dont l'exade probité înJritoit leur entiers confiance, 0.1
croyait ne rien rifquer en ajoutant foi fur leur parole & fans .autre^preuve , a tops

" ce qu'ils alléguaient leur avoir été dit verbalement par les teftateurs , quoiqu'il n'en.
' parût rien par leurs difpofitions. , x°. Qu'on ^ ne pouvoir.tefter à Metz que de fes
f meubles feulement ; que nos ancêtres fe contentant .du néceffaire «n ^voient très»
peu que ne donnant, ni dans le lu*e » ni dans le fafte, ce peu ; étoit id'une très-
médiocre valeur ; ce qui ne devoit pas faire, regarder, les tefemensïcomme des actes

; bien importans.. On peut même.cpnjefhirer que Xi , d'un côtj,, l'objet des difpqfitions,
teftamentaires n'avoit pas paru mériter qu'on prit plus ,de précautions , pour en af-
furer la foi, réciproquement le défaut cl 2 précaution dans ces aftes, n'a voit pas pe«;
contribué à en faire exclure .-.tous les immeubles ; c'eft-à-dire tout ce qui compo-
foit alors reffentiel de la fortune des citoyens. ; car la forme de tefter dont il s'a-

: git , avoit été admife à- Metz avant,qu'on y eût imaginé d'acquérir par gagieres. : ÔC
même les biens de cette nature n'ont ceffe d etrs îrcs-tsi'Cî qu après 1 ordonnance qv-i

"a aufB fât ceffer cette ancienne maniéré, de^difpofer. . : .
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J'ai dit' ailleurs' (i) que cette ordonnance qui eft celle de 1^64 , fur la juftice
&'police de la cité de Metz ,& pays meffîn , a beaucoup multiplié les gagierès, par * 3e*
la facilité qu'elle a denhé d'acquérir à ce titre , foit que les auteurs de cette loi
aient réfléchi que l'augmentation'du nombre des gagieres , qui en feroit la fuite $ ~
rendroit les difpofifiohs teftamentaires plus confidérables & plus importantes ; foit
plutôt qu'ils aient jugé que increbefceme homïtïum fnalitiâ & rarèfcenli fide comme
pîrie Dumoulin,il devenoit néceffaire d'exiger des preuves plus certaines des der
nières volontés, des mourans, Ils ont, par la même ordonnance', abrogél'ancienne''* "
forme de teftér. L'art, y-) de cette loi demandoit, outré l'aman. ou notaire qui re- Noij?eUe forme

' • pre.lcrite psr
cevoit le- ' teftatttent, quatre témoins, au lieu"de deux dont on s'étoit contenté jufquës- l'ordonnance de
là, 11 vouloit quë le teflateur déclarât fa volonté en leur préfence , que l'aman , ou ïî&4*
le notaire la rédigeât entièrement par écrit ; que fans divertir à autres actes , il la
rapportât , & la lût au teflateur clairement & intelligiblement ; qu'il lui demandât'

s'il le vouloit, &t l'entèndoit ainfi , & qu'il fît mention à la fin du teftament, & de
cet intefrogat, & de la réponfe du 'teflateur. L'art. 60 exigeait que cette lefture fût : :
faite en préfence des témoins ; que l'infttumeritaire demandât encore au teftateur s
s'il ne vouloit pas ordonner autre chofe ; qu'il en fît mention auffi bien que de la '
réponfe ; qu'il lignât la minute , & la fit ligner aux témoins , s'ils favoient ligner, &
qu'il confervât "cette 'minute. L'art» 61 portoit que s'il étoit inféré au téftament, que
le teflateur avoit déclaré avoir fait des difpofitidns verbales , & ordonné autre choie
que ce qui étoit écrit , ces difpolitions non 'écrites feroient regardées comme nulles ,
& (ans effet, & l'art, gxpermettoit de tefterpardevanr. deux amans ou notaires, avec "
trois" témoins.

C'eft de cette ordonnance de Metz, qu'environ 50 ans après", lès rédaâèurs de I0
fiiotrè coutume ont tiré l'art. 3 du tit. 8 5 par lequel ils ont réglé la forme des teftn.-r 'EtPar 'acoutu-
méns. L'ordonnance plus détaillée que la coutume, lui fervoit même de commen

taire , & de fupplément.

Les autres coutumes n'ëxigéoient point le même nombre de témoins dans les tefta- Tr
méns , ou même n'en exigeoient point du tout, lôrfqu'ils étoient faits pardevant Elle, diœroît
deux notaires, ou deux autres personnes publiques. L'art. 94 de là coutume de Bar tûmes quant
vaiidoit les teftamens faits en préfence de deux notaires , ou d'un notaire , & trois aux temoiIls»
témoins; le même nombre de témoins' étoit requis 3 avec un notaire , par la coutume
de Berry, tit. 18 , art. 11 , ( quand, les teflamens contenoiônt inflitution d'héritier » '
ou legs jufqu'à la moitié des biens du teflateur) , & par celles d'Anjou, art. 176 ;
Du Maine., art. ïç)Z t & quelques autres. La coutume de S. n'as, art. ijj s vaiidoit-"
même un teftarnent fîgné du teflateur, & à lui lu , & par lui entendu en la préfence r

de trois témoins, fans notaires. Mais on pouvoir regarder comme fingulieres , les Coutumes qui
Ee demandoient

notai

res, ou un no-

. . . , _ „ ^ tair« & djax tg»
(1). J'ai dit ci-devant tit. 5, ob(, 6» n. 10, ' . moins,. "
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coutumes qui fixaient le nombre des témoins i trois. Prefque toutes n'exige oient que
deux notaires , ou un notaire , & deux témoins. St. Mihiel, tit. 4 , art. z j.Sedan ,
art. 12,3 ; Amiens , art.45"; Melt?n , art. 245,; Sens,art. 68; Senlis, art. 173 ;Troyes .»
art. 97 ; .Parisart. 189 ; (qui fe contentait même d'un .notaire,.avec le curé ou
fon vicaire générai, mais, qui lorfque le teftapent étoit reçu par le curé -St. fon

..Ooutum.es où 11
. faljoit quatre
îsinoius»

,i'6-
On n'admêttoit

plus de tefta-
yammnoaémts.

vicaire, fans notaire exigeoient trois témoins ) ; Vennandois, art. 58 ; Vitry , art.
loi ; & piufieurs autres. Ce qui.avoit lieu même dans la coutume de Berry, quand
îe teftament ne contenoit gue des legs au dfffous.d.e.: la moitié des ..biens .du, tef
tateur.

Je ne,parle pas .des coutumes de. Verdun , art. .JI7., & de .Joui ,.art, 57parce
que leur rédaâion efl poftérieure à l'ordonnance de. 173.5 , dont elles, ont fuivi la dif-
pofition.

.D'autres coutumes autorifoient aufS les teftaœens.paffés parlerait ua notaire &
deux témoins, mais ne difoient rien de, ceux teçus par deux notaires qui, parcon»
féquent, n'y étaient pas . admis. Telles étaient t entr'autres., _ celle de l'Evcche, tit»

*10, art. 5 ; & de Normandie s art. 397,
Au contraire, la coutume de ..Lorraine, tit. p, art. 7, qui admettait auffî les dif-

pofitions à caufè de mort pardevant .un tabellion & deux témoins, :fe çontentoit de
la fignature du tabellion fans témoins , pourvu que le teftateur y .eut aufli appofé la
fiénne : en forte que les témoins n'étoieat requis dans cette coutume avec le tabel
lion que pour fuppléer au défaut de la fignature du teftateur. La coutume de Thion-
viile » iorfque le teftateur ne favoit pu ne jxmvçût .écrire, lui permettait auffi .de
faire figner un autre en fon nom , mais ne _ l'exigeait .pas»

C'éteit donc une Singularité dans notre .coutume de Metz de demander un aman
ots notaire» & quatre témoins, ou deux amans ou notaires , & trois témoins. Ce

pendant, la coutume de St. Sever, tit. 12, art. îo, vouloir auffi quatre témoins avec
. un notaire pour les tefïamens faits dans les villes ; .mais , ce nombre de quatre té
moins fuffiioit fans nptaires dans les coutumes de Melun * de Senlis,, de Tfeyes &

de Verraandois,, art,.cités; & dans quelques autres.(x):..» lefqaelles. coutumes... ne
s* s'entendent que des teflamens .écrits fignés de quatre témoins., & non des numcu-
» patifs non écrits, qui n'ont plus lieu entre nous (2) », difoitBrode.au fur M, Louet s.

, t. c. fommaire 8 , n°. 7.

Il y avait auffi de très-grandes ;variéfés'entre les coutumes, fur les autres fotmalitéj
qu'elles exigeoient pour rendre un teftarnent folçmnel & valable. Je n'entrerai point

(1) Ces différentes difpofitiens ne msrqucat-elies pas que ïes coutumes cherchaient à facilite*
Ja confeôion des teihmens I & cette facilité n'auroit-elle pas feule dû empêcher certains auteur,s
de les regarder comme.odieux en pays- coutuffliers /, ' -

(a) Depuis i'ordonaaace de MohIIes»
) ' là-deffus
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Sîà-déffus 'dans un détail qui nie meneroit trop loin. Je dirai feulement qu'on ï?atfa~ ouelv'. JJ!°
choit avec le fcrupule le plus outré aux moindres - expreffions-"des-.-.coutumes, dont

on confuitoit moins l'efprit que la lettre; en forte qu'on regardoit .comme une nul--, LeS fJ^'ules
sîité îsomiflio.n d*nn feâ'l mot, quoiqu'il fut remplacé par un autre qui paroiiïoit.de étoienr de n-
. même valeur. Âinfi, à'Metz, pour qu'un teftament-fut regardé comme valable, il , lue^cwtume?"'
• falloit qu'on y eut inféré mot à mot qu'il avoit été écrit en préfence du teftateur (e),
tu ic&lui clairement & intelligiblement, & que le teftateur ayant a'mjî oui & entendu.s
moit déclaré fa volonté .être telle ,"& ne vouloir -ordonner autre chofe. En Lorraine ,
tout teftament devéit porter que , fur chacun article d3icelui , relu au teftateur, il avoit

•témoigné que choit fit volonté. Beaucoup de tabellions répétaient même cette phrafe
..âia.'fîîi de chaque difpofition , & fi elle ne s'était pas trouvée mot à mot, au
moins à la fin du teftament., il auroit été regardé-comme nul. "A Paris , & dans le
plus grand nombre des coutumes , on croyoit fi effentiel d'exprimer que le teftament
avoit été [dicté & nommé par le teftateur , qu'on'le jugeoit nul s'il étoit feulement dit

. que le teftateur .en avoit proféré de fa propre kcuxiu toutes les difpefîtions. Ecoutons
ïà-deffus un de ceux qui cherchent moins les réglés de la jurifprudence dans fes

..principes 5 que dans les choies jugées. 'le parle du -commentateur de M» -Louet, -

Y.oici fes termes : Litt. R.fom. <f%, n. io, » les coutumes font de droit étroit, fit- ^ ^ iS;
«jettes a une févere, rigoureufe "8c fcrupuleufe ~ interprétation ;6c doivent être a-c« attachement

» ,compiles en leur forme ïpécifique , & en leur individuité notamment en ce qui aux fcrawles,
». concerne la forme» qui eft effenîiéile, donne titre parfait à la chofe, & eft de
»"la nature des chofes individues : fans que la fiftion ou l'équipollence, l'homonymie,

,» identité yfoient aucunement reçues , for-tout en ce qui eft des teftamens qui font
».de droit public «. 'Pourquoi cet arretifte confondoit-il ainfi des idées,, suffi diffé
rentes que celles de la fiition & de l'équipollence, de l'homonymie & de l'identité?
Pourquoi défigurait-il ce qu'il y a de vrai dans fa réflexion en-y-mêlant un faux • ,. '
âéraiionnàble ".? Ceft que , outrant le refpeâ: qu'on doit aux -.arrêts , -il n'ofoit s'é
carter de ceux qui paroHToient avoir fait dépendre la validité des teftamens de là
vaine & ftériîe ôbfervance 'des. mots arbitrairement choifis par les rédaâeurs de cha

que coutume. Ceft qu'il ne vouloir pas voir que, malgré leur grand nombre , la .

(•) Ancîlion , pag. 575 fie fon recueil d'arrêts , en rapporte "cependant un du 5 Janvier 1660
par lequel il dit que l'équipollence a été admife aux formalités des teftameus en ce qui regarde
les termes qu'il a été écrit en préfence du teftateur qu'il fuAit .qu'il en paroiffe, & qu'il en
réfulte par les-autres énonciations du teilaraent. Les arrêtîfles -en -rapportent quelques autres-à
peu près femblabies : mais ils font en très-petit nombre, - & - contraires -à .l'opinion commune-,
& -anx -torons des •préjugés. L'ufage .fuperflitieux des forainles eonfacrêes par chaque coutume
remportait prefque toujours fur la raifon qui Je condamnait .» .&• qui rarement fe faifoit _enten-
sdre. -

Xofne il. Z -zx
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ôbfe® ^ raifon & l'équité voulaient qu'on les attribuât aux particularités de chaque eipece ; 5e;
qu'on s'àbftlnt d'en tirer une réglé générale -:-puift|u'en6n cet attachement femleà
lettre, qui rejet-toit toate équipoltence,m'êm'e identique, fabftïtuoit à la -réalité des préle
vés de la--volonté des teftateurs, le-ion des mots qui la témoignoient : que ce: n'étoîent---
pas les faits qui la rendaient légalement certainemais une formule différente d'une. '
coutume à .-l'autre., fîrivant -le caprice de ceux qui les ' avoient •' compilées' ; qu'on fai-
foit dépendre la validité des aétes, ici de certaine phfafe st, là de quelqu'autre, & -
ailleurs d'une troilieme, dont on-ne pouvoit changer un feul mot, a peine de nullité
quoique dans le vrai ces mots ne iigriifiâffent pas plus que d autres expreffions fyno-
nymes ,,.&-de même valeur ; mais qu'on, rejettok parce qu'on-penfbit, comme Bro»
deau le dit un peu plus~bas, que les termes des coutumes etoient myjïeriiux. Il au--
toit dû dire magiques, „puifq.u'il y: attachoit l'effet des dernieres volontés des mou»
rans, comme le ftupide & crédule vulgaire attache à certains mots, qui-ne-peuvent
jamais être remplacés par. aucuns autt es-,- le fuccès des, opérations de 1 art infernal

Elles.font yref- ' qui les preferit-, &c que les fots croient capables de-les produire. On trouvera peut*»'
.pr.uejè être cette cenfure trop vive ;. mais on avouera qu'il-eft étrange -qu'un ufage fi: peu-

raifonnable ait pu dominer dans, tous; les tribunaux du. royaume -, jufqu'à l'édit dm
mois d'Août: 1735.,,(0«!

Les art. 2.1 & fuivans -de- cette ordonnance ont-,, en aboliffant- cette mmutieufe!-

j«rifprude-nç£-:, réglé-d'une-maniéré uniforme les formalités neceffaires pour Sa validité
des teflamens folemnels", dans tous les pays où celles établies par le-droit- écrit, ne
font pas autorifées par les loi* -t ftatuts & coutumes. U n'y a. aonc plus-fer ce point-
aucune diverfité d'afage entre, les provinces régies par; diverfes coutumes rparce -que-

..to-utes leurs difpofitions différentes de-celis de cette loi-'font abrogées. •
Les- formalités aujourd'hui néceffaires pourla-- validité du teft'ament folemnel en pays:

coutumier font, ï°. qu'il foit écrit. Toutes difpofitions à caufe de m-ort^qui n'ont- été faites-
que verbalement font nulles. Gela réMte de l'art, tz, qui-,-par-tout où les folemràtés-
du-droit écrit ne -font pas. obfervées. , ...n'admet que deux- -formes de. teftame-ns : celle-,
des difpofitions olographes., celle des difpofitions reçues par- perfonnes publiques-»:
En cela l'ordonnance de-. 175.5-'--n'èlFpa* une,, toi-nouvelle ; car- depuis celle" de -Mou
lins > on- n'admettait 'plus • de teftamens parement nuncupatifs'&.fans-écrit (1), même-
dans celles qui les autorifoient s pas même dans celles qui avoient été rédigées de
puis cette ..ordonnance ,Ja.--p.temier.e- qui ait-abrogé-'la preuve, par-témoins, pour cho-'

ï,es formalîtés-
des teftamens

"conformes-au

jourd'hui dans
toutes les. cou

tumes.

ar,

Elles font- ïp,
«me le teftament
doit-,être écrit.

(r) Il fèufcepencîaîK avouer- que- Ricard avoit fcnti 'le ridiàile de" cette' jurifprudênce,'& ad» '
mis: Yéquipollence , pourvu..qu'elle fut identiqu;, & qu'il en cire même un arrêt : 1, part, ch. f s.,
fea. 6 j. ii. 150i. Mais L'opinion commune étoit-plus- fuperflitieiîfe-;, & -Je- torrent des préjugés,
la fuivoit. ..Ricard lui-même-en convient aux n.. iûiv». -

(i) Vojt, Brodeau cité cî-deffas5 .iîI ,î6»!



•S N -P A Y S C Q V T U M ï 8 S.? 147
Tit \?rf '

'fes .au Seffus de 'iôo 'fiv. Ricard, des donaUyire, partie.* ch. 5, n. 14W .©bfeiv, îe°
?U obferve que grand nombre de coutumes portoient déjà que "l'écriture étoit de l'ef-
fence des teftamens. C'étoit en particulier ce qu'on tenok à Metz, en conséquence
de l'art, 3 du tit. S de la coutume, conforme à l'art. 59 de -l'ordonnance de la mê-
fine ville de 1564,

Faher, fur l'art. ï du tit fi de "la ?coutame de Lorraine:; Vbo. ou par écrit, 11. 44# .
<itjï , dit que w l'écriture du teftateur doit être en bonne forme , fans chiffres, ni S'il peunravoïs;

, , . ... „ a • , des chiffres.
# abreviatures, principalement ez mots fubftantiaux « » oc qu il a ete juge par un

.arrêt du 19 Janvier 1,5-85 , » qu'un teftament fait par le curé, & auquel les nombres
s» des choies données & léguées étoient écrits en chiffres & abréviations , ne pou-
w voient être valables, à caufè de la fufpicion de fraude,, ou grande eccàfion que
» ce feroit de tromper & décevoir la volonté des teftateurs «. Quoiqu'il femble ap
pliquer cette réflexion à tous les teftamens , elle ne convient gueres qu'à ceux qui
font reçus par une perfonne publique ; car comment foupçonner qu'on ait altéré
tles chiffres d'un teftament écrit de la mairs du teftateur, & qui-n'eft jamais paffë

clans celles des légataires } Mais j'aurois bien de la peine à croire que le crime ne
*fe préfumant jamais , ceux à qui la loi confie la réda&ion des teftamens -puffenî
être foupçcnnés de faux, par la feule circonftance qu'il y a des femmes marquées

.-en chiffres, & non en toutes lettres : encore moins parce que dans I'aéle qu'ils ont
,-.écrit, i! y a des abréviations. Je les crois fans conséquence , pourvu qu elles ne ren»
•dent pas le fens douteux ou obfcur. Tout ce qu'exige Ricard, ire. part.,, ch. 5 , fe£t Du aeslbre'yî'4
7 , n, 1560 , c'eft » que le teftament foit écrit nettement.., en forte que la volonté lions,
.« du teftateur fe puifle reconnoître en fort -entier

20. Suivant l'art. 2..J de l'ordonnance des teftamens, ils doivent"être reçus par
(.deux notaires ou tabellions (1), ou par un notaire ou tabellion , en préfence de deux
témoins. On vient de voir que cette difpofition eft conforme a celle d'un grand notaires , ou
;tiombre de coutumes ; mais la loi eft nouvelle pour celles qui ftatuoient differem- ,|c deux té-,
ment ; èntr'autres, pour celle de Metz, qui, fur la forme des aâes de volontés mins<
dernieres, ne doit plus être confultée non plus qu'aucune autre coutume.

Il n'y a peut-être rien de plus clairement ftatué dans l'ordonnance de 173^ que
-cette maniéré uniforme de te (1er, dans tous les pays coutumierspardevant deux
notaires ou tabellions, ou pardevant un notaire ou tabellion, & deux témoins. Ce
pendant on a foutenu que, malgré cette "loi, ©n devoit encore obferver dans cha
cune des coutumes les formalités qu'elles prescrivent fur la .maniéré de tefter, &
notamment fur le nombre des témoins.

Le 9 Septembre 1758 , le -fieur dé Chavenel de Roferieulle fit fcn téfiafflent par»

il) Voy, dans l'obf» iuiv, les autres perfonaes qui peuvent recevoir les teftamens.
Z z z z
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Tït.-VSI. deui norakes , &Jégua la moitié de la rémanence de, (a fucceffio« au-fia»

©Iftrv, 3e» R ^ fon ,neveu.f qu»a grêva de fuhftitution -, & l'autre moiûé aux enfans mineurs,
. . des feu fleur- Blaife , &- dame MargueriteNicole Royer, les arriere-neveux , aux

quels il fit- encore un prélegs pour les.,-indemnifer. de .certains Mens fnués en Norr
irtandie, que le fieur Rdyer, leur-oncle, pouvoit prétendre emporter à-leur-
lien.- -Ce prélegs, & plus encore la fubftitution dont le fieur Royer étoit feu! grève,
le détermina à attaquer le teftament comme nul, pour n'avoir pas été fait parde-,
,vant un notaire & quatre témoins, ou deux notaires &trois te-mmns, forant i art.
-, du tit. g de la coutume de Metz : & par fenteace du bailliage, de cette «île 5 da
« Janvier 1760 r il parvint, à en faire .prononcer-, la-nullité 5 Se. à faire ordonner le
partage de-la fucceffion , comme ab inieftat .- appel de. la fenrence^de la. part a
tuteur des enfans des - fieur & dame Blaife ..Toute la qaeflion fe redmfoit a favoar
«.-l'ordonnance de^ïf «.permis de tefter pardevant -de.» notaires-dans; les
coutumes oà -auparavant -cette forme., de tefter nétoit pas - autotwee.- .appei a.i-t
prouvok -l'affirmative -par - Fart..- ix.qui porte.. : dans tous. les. pays cuMes formalités
établies par ie droit écrit-* pour,- les difpofuwns de-derniere volonté m fora pas -autoni-
fées parles loix^ fiamts ou coutumes-, U.-n'yJtura à l'avenir.que deux formes-qui-puijr
fiât avoir lïœ- pour-lefdites difpofitions ;.fayoir }rxeilet des .uftamms. olographes.»»

" -é». celles des,,.-difpofidons,T.eçms par... perfonnes publiques » félon 'ce qui fem prefcru
ckaprls-i abrogeant toutes autres formes de.difpofer .à caufe.de mort dans Isfdits pays.:

, . . " & par 1'^ ag--^ fuivant lequel les teftamens faits par-devant une perfonne publique,s
doivent -êtvs-.-reçus .par deux, sotaims- ou, tabellions ; ou par- un notaire ou, tabellion-^
em .préfence de. deux témoins.

Prefîé par des- difpofitions -fi-claires- &Tfi précités l'intimé avort imagine-oe difati-
r-;' gUer la forme de tefter de la ..formalité intrinfécjue des teftamens. I^apgellek -forme de

îefter la différence £un-genre de-teftament d'avec un autre : .par-où î! entendait celle
iu teftameat .folemnel, & du teftament olographe., &c. & formalité..du teftament,
les conditions -établies pou* quil fhit valable. Il avouoit que-5 depuisJ'ordonnance-,,
ii n'y avoit plus en pays coutumiçr que deux, formes de -tefter f-&-qu ainfi les teita»
jnens » purement- nuncupatifs, ...les. teftamens myftiques ,, &cu - ne. pouvoient - plus y
avoir-lieu » mais- feulement les teftamens -olographes , &. .ceux, reçus par .perfonnes
publiques. Mais il -prétendoit que . fur les. formalités particulières , ' établies .pour la-,
-validité desleftaraens, & "finguliérement fur la qualité, de ceux qui. les .reçoivent » &
le. nombre -des témoins» l'ordonnance.. de,i7} 5, n'avait- rien innovév n'avoit fait
aucun changement aux difpofitions des coutumes, ;

Le préam-bwl'ecde l'édît -porte *, à la vérité , que- ?intmden- du roi ft'étok point de
faire un changement réel-aux difpofitions des loix que les peuples avoient obier*Us juf-
qkà préfrnt, & auxquels ils étoient accoutumés ; & le défenfeur au fieur Royer *!-
fou un grand.ufage de. ces.. expreffions pour- ioutemr fa diftinélion de la iorrne^ &
& la formalité, ..Mais. elle, n'en était pas moins -chimérique ; puflque la forme fl'cfti.
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aâtre -chofè que la réunion des formalités néceffaires pour la validité de l'aâe. La osjljy,
formé des te'ftamens publics & folemnels en pays coutumier ( l'une des deux efpeces
dè teftament que Toidonnancè de 'ij'jf confervoit dans l'art. 12;-), étoit, fuivant
ce même article , réglée par les difpofiti'ons fubféquentes , & connftoit parconfé»
qaent dans la formalité de la réception par deux notaires, ou par un notaire &
deux témoins p-refcriîe par l'art, fuivant. Mais toute infoutenable 3 toute rebutante "
même que fut la faiifle iubtilité', qui vouloir qu'on diflinguâ't: la forme de la for
malité', le fleur Royer palliait en quelque forte l'abfurdké de fon fyjfêême',. par u«:
arrêt du 18 Janvier 1745 » dont j'aurai bientôt (0 occafion de rapporter l'efpece j :
Se qui, nonobftant la dilpofition de 1 ordonnance enregiftrèe près de neuf ans au»
pàfavant t avoitr- en/oint à la, communauté 'des 'notaires de Metz 'de'fe 'conformer aux- "
difpojiùons de la coutume, lors de la. rédaction des tefiàmèns\ & de fe faire. ajjîfier
du nombre des témoins capables & requis par ladite coutume. Pour donner encore plus
de force à ce règlement, qui femb'lôit avoir adopté' lè fens que le fiéur Royer don»
nôit à l'ordonnanceil difoit que dans la càufe fur' laquelle il a-vôit été rendu » les :
notaires qui etoient intervenus' avôient diffribué des méinoires , où' ils demandoifent' "'
d'être -difpenfés de fe conformer à la coutume ' dans la confection des tef£amen$,.Sc ;
d'être, autorifés a -les recevoir dans ' îa-forme'de fart 23'de l'ordonnance de 173-5.
Mais fi ce' -tait étoif vrai » il"n'en étoit'"pas moins évident que là cour n'avait pas a.
prononcer far ces mémoires qui "ne contenaient aucunes conclufiohs en réglé M :
qiie la validité du teftament dont il s'agiffoit, étant indépendante de la queftion de ;
fa-voir fi'».depuis' l'ordonnance, les télamens ex'ig-éoie'nt encore le 'tfotrilsre des té- ,
moins voulu'par la. coutume ». les" juges ne s'etéienî pas occupés d'un objet étranger
au fond de ia caufe, Si n'y "avoièht même faît aucune attention'; en. forte qu'on
devoit regarder les'termes du- règlement dont le fîeur Royer fe prévaloir , comme ,
échappés à'leur éxa&ïtude par une pare inadvertence.. J'avois été du nombre de ceuè
que le tuteur des enfans du fleur Blaife àvoit'confuîtés.,. & qui avoient'confeillé l'ap
pel L'argument que' l'arrêt de 1745 fournilïbït à l'intimé'étoit'le féal moyen qui :
put faire douter du'fuccès de cet appel : & quoique le règlement qu'ifeontenoit n'eut ;
été provoqué ni' par les-parties , ni' par les gens du roi; qu'il' n'eut été ni publié,' ril :
même envoyé au bailliage de Metz; & que 'depuis -quelques "teffamens faits dans 1
cette ville", pardevant: deux notaires,,. euffent été exécutés ' fans co'nteftations , ce
n'en étoit pas "moins, un règlement , qui' ne perdoit rien de fa. force' pour avoir étë
prononcé d'office. Les 'notaires Favoient même fait tranîcrire fur"les régiftrës de :
leur communauté; & avoient, en conféquence, dreffé une formule dé teftament , -
â laquelle ils avbiént arrêté qu11s'"-fe'"conf6rœerbient tous, & dans* laquelle ils 'rap*
pélloient les quatre témoins dont la coutume exigeoit qu'ils fuifent affiliés. Tout '

[1} Ci-après 11, $6* *



-ffo fie ; là-Forme des T-estàm-ens solemstel-s

/rOjbterv' -[/!' cela embarrafToit beaucoup le défenfeur du tuteur. Confaité de nouveau, je fus
d'avis de trancher le nœud de la difficulté , en formant une opposition tierce sà

_ v«. - l'arrêt de 174s, au .chef qu'on oppofoit. Plusieurs craignoient que cette voie ne-parut
Oppofition tier- . „ „ 1. ' 01 : i „ A • - i , , ' * - -
.es reçue à un ?rreipectueine ; .& doutoïent qu'elle put etre prife contre un arrêt de règlement. Mais

, aès'î.^^* '}; je repréfentai que, non-feulement il n'étoit pas fans exemple que la cour eut ré»
traété exptjefféînentou tacitement-des réglemens par elle faits, mais que les .cours
fouverainei n'avaient pas plus de peine de corriger les décifîons gui pouvaient leur-
être échappées contre les loix & les réglés , que .le roi -Théodoric , qui difoit, au
rappQff 4e CafGodore (1), pro mqvit&te tali f&rvanûâ\&tiam.nobispatimurcoutraiicl.
Mon avis fut adopté &efuivi, Les gens <du roi adhérèrent ..même à i'oppofition que

• mus. avions eo;p.feillée ; les chambres Si fémeôçes;.fgreat confuîtés : & par, celui du.,.
Juillet î 760, la cour faifant droit fur les réquifitions du procureur-généra!, ordonna

. ,,;que, celui.;du 18 .Janvier ,174.5 .ferait rapporté .au chef qui. enjoignoit aux notaires de.
. Metz de fe .faite affiûer, pour la rédaction des teiiameas, du nombre de témoins

.requis par k, coutume& au principal infirma la fente.nçe rd.u bailliage,, & confirma
le teftamenî da ;fie.ur .de Roftrieulle»

Il n'eft donc plus poffibie de douter que dans toutes les coutumes les teftamens
, - " ne Soient mainte.na.at valables Iorfqu'ils font reçus par deux notaires , ou par un

. ,feul,& deux témoins , fans égard aux difpofitions 4e ,.ces mêmes coutumes , qui en
•, tlemandoient un plus grand nombre.

Cependant. .cette difpoiition de-l'ordonnance de 1735 > peut donner lieu à des
,'EéttexioL fur réflexions qui , m'ont toujours frappé. L'objet du légiflateur p:aroît avoir été de faire

' .'^'ordonnance de cefîer non-feulement la diverfité de jurifprudence eptre ;les -différées . tribunaux da

royaume fur les aftes de derniere volonté , mais encore la variété des formes exté
rieures néceflaires pour la validité Je ces actes , fiijon entre les p^ys de droit
écrit, & les pays çoutumiçrs , au moins entre les différentes coutumes ; & il n'eft
pas douteux que l'uniformité de .réglés & d'ufages » tant fur ce point que fur tous
les autres ferok très-avantageufe à la nation entiere. Pourquoi donc la nouvelle loi
11'a-t-elle pas donné à toute la France la même forme tefiamentaire ? Pourquoi
laiffer fubfifler bs ufages .fi différens d'une province à une autre , & même d'u»
afte à un autre fur le nombre des témoins.i La confiance qu'ils méritent 'ne dépend

fans doute , ni de la dénomination de la difpoiition , dont ils attellent la vérité ,
,ni du lieu où elle eft faite. Cependant i*. en pays de droit écrit , cinq témoins s
le notaire compris, font fuf&arnment.foi de la volonté du défont lotfqu'eile eft
icrite dans,.«n codicile , art. 14 de l'édit de 173^5 , & le témoignage du même no
taire & des mêmes témoins ne fuffit plus, s'il n'eft. foutenu par celui de deux autres

témoins ? torique cette même volonté eft écrite dans un teftamept, art. 5 & 9 df

Voy. le hum, du palais ? t«m, .1 » pag- 76 de l'édition de 1713.
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Pédit. Ce qui ne provient pas de l'importance de la difpoiition, puifque, comme je oSmleV'
Fai dit, n. îJ , obf. i, ©ri peut difpofer au moins par voie indirecte de (onhérédité
toute entière , par un eodicile, comme on peut en difpdfer par un teftameht, Les
ioix de- Juftinien à l'autorité duquel la monarchie françoife n'a jamais été foumife 5
doivent - elles gêner notre légiflation au-point d'obliger les ordonnance de nos rois • .
d'en refpeftér les caprices ?"

2.°, Une difpofition teftamenîaire faite à Paris eft eômplettemënt prouvée par Fat-
tèlîation de deux notaires , ou d'un notaire & deux témoins , & ne* mérite aucune
foi fi elle eft faite à Touloufe. Lès notaires & les témoins font-ils donc moins gens "
de bien , plus fufpeâs , plus aifés à corrompre en pays de droit'écrit , qu'en pays '
coutumiers ; la droite ' raifort permet-elle d'attacher la force dé la "preuve au lieu oà*
l'àâe eftpaffé?

3°. Dans les provinces mimes oà on fuit'le droit écrit, le nonibre" des témoins '
peut être diminué 5 tant dans les teftamens que dans les codiciles , par les ftatuts
& coutumes des lieux. Ces aêtes font donc revêtus d'une preuve capable de les va

lider ^quoiqu'il n'y air pas * fept témoins dans les uns , ni cinq dans les''autres «,"
art.ij & 14. Cependant » à ne confaker que les lumières'1 du bon fens , les ftatuts r*
ni les ufag.es -ne- peuvent: ni dormet une force viftorieufe à une preuve infuffifan*
te, ni lui ôter la foi qu'elle mérite j,-fi el'lè fuffi't pour exclure tout doute* Pourquoi
donc fe contente-t-on- ici de deux témoins» & que lài! en faut tantôt fept, tantôt cin%
ou un autre nombre», j'ai déjà obfervé que le préambule .de l'édit annoncent que le def« '
fëîn du légiflateur n'était pas de- faire de changement réel aux nfages auxquels les peuples ''
éeoient accoutumés. .

40. Si "ce motif l'engageoit â ne pas -'augmenter îe nombre des'témoins dans lesîieus'*
régis par le droit écrit, où l'on n'avait pas coutume d'en exiger fept dans les tef-
tamens, & cinq dans les codiciles , ne femble-t-il pas qu'il auroif dû auffi-l'empë-V-'
cher de les réduire à deux , dans les coutumes qui prefcrivoient , & où on '
étoit habitué d'en ap'pettër-' im ' plus grand nombre -, aux'aftes* de-- demieres vo«"*
lonfé. , •

Au refte , les obfervation? que je"viens de:: me':''permettre montrent' que,. quelque"
méditées que foient les loix arbitraires , elles-font toujours Bien éloignées de la *

perfeâion des loix immuables & "naturelles & que les premières fe -reffentêtit tou- a7.~
jours de la faihlefle'de l'efprit htfmain. Mais elles ne - font pas - moins :refpeftaMes ,-
& n'en doivent pas moins, comme je l'ai dit plus-d'une fois » & comme on 'rie

peut le répéter trop fouvent , difter toutes les décifions du màgiftfaî 3. -suffi bien que -
toutes les réponfes du jurifconfulte, -Ils, ne peuvent Fun '& "l'autre-s'empêcher r
d'y voir ce que la raifon y découvre de moins parfait. Mais il ne leur eft ja
mais permis de s'en écarter-, m&ne ibus prétexte d'en perfectionner les- di:po;>-
teons, -



De l'A -Tome bes -Tesïamens soxe-mnebs

€MèIv. le!" Revenons aux formalités aujourd'hui nécelïaires dans tous les pays coutumîefs^
pour la validité de toutes les difpofitions teftamentaires & folemnelles.

ag, 3®. -Elles doivent être écrites par les notaires, ou par Pua d'eux , art. 23 .de l'édii
3°. .te®a" de 1711, conforme à ce qui étoit déjà précédemment obfervé. Notre coutume de
.-ment doit e£re / s ) 5 ^ -s , 1 t , r - ï? j
écrit de la main Metz ne le prefcnvok pas expreffément ; mais c'etoit i'ofage fonde fur I art. 5.9 de
tïlre» " l'ordonnance de Metz , qui portqit l'aman^ ou notaire rédigera entièrement, par écrit 9

les volontés du teftateur. Le Paige , fur l'art. 94 de la coutume de Bar, indique un
arrêt du az Février 163S , qui a déclaré nul un teftament figné du teftateur & des

.notaires 5 mais écrit d'une main étrangère (1). Âinfi l'edit de 17.3!» cou£uœe de
• Verdun, art, 117 ; celle de Tou? » art. 57 ; qui font conformes à l'édir , ne prel-
erivent rien fur ce point qui ne fût déjà de droit commun, & qui r>e doive être
oblervé dans toutes les coutumes.

4^, Suivant le imême article de cette ordonnance , le teftateur "doit dicter les dsr-
»-i'»r^s volontés,-Ce qui ne lignifie pas que celui qui 'les reçoit, doit écrire mot pour
mot-tout ce qui fort de îa bouche -du teftateur ne peut fe fervir que des expref-

-fions qu'il a proférées,-Je fais que des auteurs du plus grand nom femblent leprefcrire
ainfi à l'mftnimentaire : en particulier Ricard .en plufieurs endroits , & entre au
tres , rre.-part. ch. 5 , feft. 6 » n. 1514, où il dit, que la coutume, veut que le teftament

foie dicté mot à mot par le teftateur. G'eft de l'art. de la coutume de Paris dont
il parle.'Mais fi cet article prefcrivoit-.au teftateur de difter & nommer fon tefta
ment, il ne portoit pas qu'il "le difterok mot-à-mot. Ce .qui n'ajamais"ete onferve^
rti à-Paris, rai-ailleurs , & ne pourroit être obfervé à -la rigueur de la lettre , fans
le plus grand inconvénient ; car fi on entendoit en ce fens , le mot dicter, les ciil-
pofitioris de la plupart des femmes , des perfonnes ruftiques, des ifnorans , & de
bien d'autres , feroient toujours très-mal rédigées , & fouvent inintelligibles, Diâer

. fon teftament , c'eft déclarer de fa propre bouche ce qu'on veut ordonner à
Knftrumentaïte , qrà doit rédiger enfu'ite les difpofitions que-le teftateur lui explique,
lien pas en -fe jfervant des mêmes raots que lui, mais de ceux qui font les plus pro.»
près à exprimer clairement quelles font fes dermeres volontés.

?0i Au -furplus , j'ai déjà dit que-les-mots dictés , nommés , & autres qui étaient pref-
,tes formulés naf-Hn fi prand nombre de coutumes, &' toutes ces formules auxquelles.on s'at»
' des coutumes " D * * • . */r
fout ab&iies» tachoit autrefois fi rigoareufement » que non-feulement leur entiers omtmott, mais

' fauvient l'oubli , ou même le changement d'un feu! mot- en un autre de même fens
Aifbit prononcer -la nullité des difpofitions teftamentaires » ne font plus aujourd'hui
t-néceffaires. Tous-les termes qui affurent que le teflateur a déclaré verbalement , qu'il
vouloir faire toutes les difpofitions que Finftrumehtaire a redigées par écrit , fuffifept
pour les rendre valables, .

(1) Voy, ci-après s. |a, & fuir». Mais
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-"Mais il eft heceffaire que toutes les difpofiîions d'un teftament * folemnel,foxent éullv"
; Sorties de la boucnedu teftateur, c eft-a-dire , qu'il les ait toutes expliquées au notai

re , de vive voix. Celles faites par fignes-font .annulées par l'art. . % de l'édit de

173 5 ; & fi- » le teftament a été apporté , tout fait , ors-qu'il ait été lu & approuvé , xes diifIkonS '
.-»la nullité y eft jugée par le teftament de dame Claude DepenCe, par arrêt du 2,3 Juil- faites p,îr riSnsï
. » let 1575 «, La Fons, n. y , fur Part, 58 de la coutume, de Ftrmandois, qui cite Gue- ^
, nais. C'eft-un indice fuffifant de fuggeftion , foit que le teftateur , le notaire , & les criies quî'

t s * /"* t Î9 P * % F 3 > / i"?

témoins aient figue 1 écrit tout dreile qu on -a pre-fente ? ot-qu'on- Fait fait fervir de toutes-faites,
minute de teftament , foit que îe notaire l'ait pris pour modele , & Tait eoaié .•

. car en l'un & l'autre cas le teftament paroi t moins l'ouvrage du teftateur que de
. celui qui -en-a-rainfi préparé• les.difpofitioas ,4es tut - il fait écrire de la .-main, du no«

v taire. .

-Je penfe même que quand le teftateur, cet écrit à la main5 en suroît diâéau no»
faire ou toutes les difpefitions , ots. même feulement-les-principales & 4es-plus im
portantes..,-quand-il en auroit retranché , - ajouté ou changé quelques-unes, mcinï
conlidérables, Se teftament ne pourroit fubftfter r,fur--tout -fi le- projet, étoit - d'une'
main étrangers ; .car la nullité me paroitroit bien moins certaine s'il étoit de la
inaai du teftateur. Il faudroit ce. me feiîible,- alors que d'autres circonftances cor,-
couruflent a--faire-foupçonner le -teftament de fuggeftion.- Pourquoi empëcheroit-en fj;
un teftateur-de méditer, foit feuî & en fècret , foit avec- fon'--confeil, les di<poii*-. jet^toît'de^i"

-lions qu'il a deffein de faire9 de les préparer, & de les- coucher par écrit, dans la dirtefla-
erainte,, ou d'en oublier quelques-unes , ou de -ne -pas les exprimer dans des ter-
mes ai fez précis, ou afez clairs ? » IS peut même-appel-ler -une p'erfonne en laquelle . 34-
» il a«ra-confiance pour lui-demander-avis fur les legs' qu'il -a à faire.,- & Ce fervir

- de fon confeil au -teins, même qu'il fait fon teftament «. Ricard , -je. partie , -3urifi:onfcitet
. chap. i , n„ <55, Les anciens», dit le commentateur anonyme de la coutume de Lor

raine , fur -le tit. -des-teftamens ». note a, fouloimt-appelw-Us^jurifconfiâtes pourfaire.
leurs- teftamens comme-tous autres contrats. /

5°. Dès que-le- teftateur doit dider fes 'difpdfitions , -il s'enfuit-..qu'elles doivent 5?«
être écrites en fa préfencev L'art. 123 de la coutume de-Sedan , & l'art. 3 du «. 8 -mèoldoifêje
de celle de Metz qui le portent-expreffément . -ne contiennent ,;qae ce »qui s'obfer- éfjenpér^"

. . >ce du teiuttj>r.
voit dans toutes les -autres. .

. 6Q. Les témoins doivent aoffi 'être préfens -tant a la diftée qu'à l'entiere rédac
tion .des teftamens. G'eft le -fe-ns,.de l'art., a 3 de - l'ordonnance de 1755; puifque fi 6®. Etudes- tl- /
ces ades étoient diéïés & écrits avant d'appeller les témoins-, ils ne feraient olus moins £ui d°î-

n-t t -,f , , , , , ' ^ vent affilier à
reçus .nr pat*es tewr.'pre{en'ce/--li ari. :*jh de''la ^coutume .de Vermandois• vouloit tome iacos.feo»
que le teftament fût diBê & nommé en prifence des témoins. L'art. ^ du fit. xo de la ***"
coutume de Thionville, que les difpojitions de demiere volonté .. . fàffmt rédigées
par écrit, & paffées ..— en préfence de 'deux témoins à ce appelles. L'art. 94 delà

, coutume-de Bar. déclaroit les teftamens bons 6*. valables , quand ils font faits &
J&ms IL A a a a
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vu. paffés préfence: des témoins.., &c. L'art, 59-de l'oi-donnancë -de Metz déjà cite1
5e" plufieurs , portoit expieffément que Se teftateur déclâreroit fa volonté , & ce- qu'il

vouloit faire: -ordonner en préfence des témoins, fvîais cette difpofition n'ayant pas;;
été répétée lors de la. rédaétion de là: coutume-', qui dans-l'art. 5 du tir; & exigfeOit
feulement;.-que..le teftament jut écrit m préfence du teftateur^-Ju à icdui. ...- en pré-

feues de/dits témoins.- Lës?notaires.-de cette ville- n'appelSoient foitvent les - témoin*--
qu'aprèsTentiere--rédaftion .du teftament ;...& fe contentaient 'd'en faire -la le&ure:-
en leur préfence. L'art. ^89 deJa coutume-de Paris difam feulement que le-teftament"-
doit être-diâe: à Finffrumentaire , Sc.dôit être -relu en préfence: des témoins , .don-
noit lieu dit:M.,Le Camus--fiïr cet art. n, 7,- à qu.elques.-uns de peafer contre la

vérité qu'il-Suffit que lë&îémoihs foientpréfens, feulement "lorfqu'oir fait- la ieâar'e.
du teftament, Cet utage étok même allez ancien à Metz. Anciildn fur le-titre--des
teftamen-s en parle-.-»comme- 'd'un très-grand: abus-, & entr'autres.-raiforts• qu'il apporté
pour îe faire ceffer, il dit que. c'eft tandis que le teftaimn:déclare fa volonté au-notaita ...
qui ton. peut..6onnoîtrefi .ht-contenu.: au. tèjtament procédé du mouvement au teftateur
ou fi le notaire fouvent .affi.de à - ceux qui pratiquent des difpofitions -testamentaires-a
leur profit ne s'eft pas-conformé; aux- -impreffiôns - qu'ils- lui -ont données. Comment
continue.*-il'.,' les témoins peuvent - Us favoir qfie le teftament a été .écrit pn préfence dur.
teftateur^ n'ayant-pas été préjms larfque-k notaire ta rédigé par écrit ? J'ajoute coin- '
ment peuvent-Ils attefter que - le • teftateur- en- a diété. les.- difpofitions y quelque - fe-ns -
'que l'on- donne à. ce -mot diUét ? -

-Les-, notaires?de Meîzy ni' de-..Pani--n'auroient donc jamais: dû abufër des termes-:
• . de leors coûtâmes -pour en conclure, qu'ils pouvaient rédiger, les - teftamens fans té--

! inoins., :& ne-les .appeier que. p^'jr-en-entendre -la-leâure. Je; le, répété les;--rédac=*
leurs delà. cQ.uutum-e..de Metz-ont puifé les,formalités .des.-teftamens dans l'ordonnance
delà même ville de--.1-564-»-dont les. notaires auroient dû regarder- l'art. 59, comme le
fuppléme-nt,. & ' l'interprétation de-ce qui -: pouvoit - être omis -,: ou- équivoque dans
Yâst, 3 du-tit. 8 -de la coutume. Mais quel prétexte -pouvoit -: leur; re-ftér- après i'édir
de 1731? 'Cependant foit qu'ils- fuffént"trompés -par-la lettre--de.--.:la, coutume/» foit
qu'ils foflent jaloux-.de.--confèrver- l'influence.^ dangereufe,,.. ou.:.qui 'du- moins pouvoit*''
quelquefois--le-devenir 3 que- leur -doa-noit- fur Pefprit• -des-teftateurs-v'-.là-'-liberté: de:
leur infinuer--tout, ce que bon leur lembbit,, en--recevant , & en rédigeant leurs dif~
pafiuons dans, le fecret du. tête à-tlte ; cet abus a continué-à Metz .juiqu'à--l'arrêt is~
3745,dont j'ai:-fait mention fous le ,.n, .2,4 ,. à propos :de -celui qui, a confirmé-le-
teftament du fieur...de Rofe-neu-lté. - .-. >::• : -,

La DU®. ^Richard:, .veuve du -fieur Le . Grand / avoir- tefté, en 1743 •:, au-profit- du"'
fieur Hiîaire , fon gendre. Ce teftament -reçuipar -un notaire » .avec, les quatre: té- .
moins qui étoient néceffaires- à Metz avant i'édk de -t-73 f fut contefté par la-DSfc-
Le Grand , veuve du fieur Bàricelia-, & fille de la teftatrice , qui. difoit qu'une at
taque de..ça.tharr.e,,..fuivie .d'une, patalyfie: de ..ië- -moisavoit- -.M0ÏblLl'efp.i^4e.&*
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mere ; que le fleur Hilaire àbufant de-cette fituation lui avait fait ligner tïn'tefe» .
ment drefîe par un notaire qu'il avoit choifi en l'abfence des témoins y dénom^
més , qui n'avoient affîié qu'à la leéture. L'abus étoit tellement enraciné, & les
notaires étoient fi perfuadés qu'ils étoient autorifés à rédiger fans témoins les aâes
de derniere volonté, que celui qui avoit.reçu le teftament confetila au fieur Hilaire
d'avouer que les témoins n'avoient pas été préfens à la réda&ion du teftament, que
3e iieur Hilairé lui-même crut cet aveu fans conféqùence, & le fit à l'audience du

bailliage , qui;en donna acte à la Dme. Le Grand., & que "la caufe dévolue.par
appel à la cour, la, communauté des notaires y donna requête d'intervention, par
laquelle ils faifoient valoir le fens trop littéral qu'ils don noient à la coutume, di-

foientque »-dans Pordonnance de 1735, il n'y^avoit aucune difpofltion qui éurap-
» porté aucun changement à la poffeffion où, ils étaient de ne faire intervenir les
:> témoins qu'à la clôture des teftamens a : & cohcluoienî à ce que celui de Di'e,

' Richard Fut déclaré bon & valable,, de mime que tous ceux qui avoient été rédi

gés dans-la même forme. L'arrêt rebuta cette intervention des .notaires avec dépens
. annulla :1e teftament de la. Dlle. Richard. »& ordonna le partage de la fuc-ceffion
s .comme "ab inteftat.

..Depuis cet arrêt il en efl: intervenu un affez grand nombre d'autres , tant dans •
la coutume de Metz-que dans les autres du refïbrt qui ont annullé les teftamens ton™ .

;îes les fois qu'il a été averré .que les témoins n'avoient pas - été préfens à la diftée .
& à la rédaâiion. ~ • .

Le doute ne tombe donc plus aujourd'hui que fur'la queftion de favôir-comment
doit fe^ faire .cette preuve. Faut-il s'infcrrre- en. faux contre le teftament? ou aeut- °n ?st

r . 9ue *es témoin
on être admis à-juffifier, par une-fimple enquête, que le teftament a été rédigé hors «W p*s. été,
delà préfence des témoins ? En l'un & l'autre cas,, péut-on faire entendre ie no» s fwtrirè 1m'"
-taire & les témoins inftrumentaites pour ou contre le teftament i pu font-ils repro- o"fe''r?enten
chables,'& leurs difpofiuons doivent-elles être rejettées ? Des arrêts dont je parle ^re'rindmmen
les uns avoient été précédés d'une- infctiption de faux, & les autres ont été rendus moins'-? °S ^
fur de fimples. enquêtes. Quelques-uns ont admis la -reproche propofé contre l'inf- .
îrumentaire, & les témoins dont il avoit- été affifté, & quelques autres ont jugé qu'ils

...avoient pu' être entendus, & .qu'ils n'étoient pas rçprochables.'
l'ai fouvent vu agiter ces queflions en consultation ; & elles y ont toujours é.'i

-réfolues par une diftinôion qui concilie les arrêts. Ou il eft clairement -énoncé aa '
-teftament qu'on attaque 5 - que les témoins ont été préfens à fa rédaction , comme s'il
eft dit, lequd- teftament a été en préfence des témoins foaffignés dieie par le tejlateur ,

>& écrie par moi notaire , &c, ou au contraire J'iriftruniérttaires'éft 'fervi des ternies
des -coutumes de Paris & de'Metz, ou d'autres termes équivoques, & qui peuvent

•lignifier que le teftament n'a été écrit qu'en préfence du teftateur, & n'àtteftent la
...préfence des témoins qu'à la îefture. Au premier cas Le Paige a raifon de dire, fur
: l'a ri. 94 de la coutume de Bar, qu'on n'eft. point recevable à prouver contre l'énoncé

. A a a a 1
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©bfsry* je.* dë J'afle que Jes témoins n'ont pas. été préfens à la. confé&ion du teffâmeht. ta **
raifon en eft que pa,r le fait qu'on, allègue,, on infimuie l'aéle. de.faux ;. & que le faux'
ne peut jamais fe prouver que par la voie de Tinfcription ., que Lé Paiga. n'a pas'
fans doute -voulu exclure. Ainfi dans ce cas & dans tout autre , où fallégation tend à"
détruire ce. qui eft. formellernent exprimé' dans l'a^fce , elle tombe, à-plomb fur l'inf-'
îrumentairéj.qui efl: accnfé d'àVoit. commis, un faux, ScTut les. témoins qui font àc»,.
cufés d'y avoir coopéré. D'où il fuit i?. qu'il faut s'infcrité en' faux : 2,°. que i'inf-
trumentaire & les, témoins qui ont {igné l'aéte", doivent, être parties dans ï'xnftruâiorf
extraordinaire , & parcoriféquent .que fi on les a fait entendre dans l'information ^ :
ils peuvent être..reprochés. Ce qui me paroît d'autant plus évidentque leurs dé
polirions ne peuvent ni rien ajouter à la preuve réfukànte de l'aîte même, a elles jr
font conformes , parce que leur-foi eft engagée, & que leur témoignage/n'en devient
pas plus fort 5 - ni plus décifif pour être réitéré 4 ni. détruire,, les enonciations du tefS
tament, fi elles y.font contraires; tant parce qu'ils ne méritent pas d'être crus s'ils
démentent dans l'information ce qu'ils ont. aflfuré .dans l'aâé; que parce que la va-5
lidité des difpofitions dé"derniere volonté dépend de ce qui efl: écrit , & de ce qui
eft. attefti par ceux qui .ont été appelles..., & non pas delà bonne ou'inaûvaile fo!
qui les engage à confirmer., pu à démentir.ce qu'ils "ont fou(cfit," Rien ne fer'oit plus
dangereux que d'attacher, l'exécution des teftamens à là perfévérance , ou à la ré»
tractation du notaire, & des témoins fur les faits qui y font confighés ; puifque ce
feroit les rendre maîtres .de faire valoir, ou d'anéantir par .des., déclarations poît&

-, rieures tous les aûes.paffés pardevant eux,.. .
Mais lorlque l'acte porte Amplement qu'il, a été écrit en pr.éfehcé du teffàteur

«k.lu en préfençe dei témoins, ou qu'on y .a employé quelques autres expreffioris
qui ne fignifient pas, plus ( fans.néanmoins erioncer clairement.que l'aété a été écrit
en l'abfence ,des .témoins alors 1 allégation qu'ils, n'ont .été" appelles qu'à la îec-

ture, & après la diéléë. ôt la rédaétion du teftament,. pouvant fe concilier avec tout
fon. contexte , il n'eft plus infimulé de,faux : parconféquent il n^ff plus" nécëffaire de
former d'infcriptipn. La preuve peut être., faite* par la voie ordinaire & civile : & i'e
notaireles témoins., .. .dont la . foi 'n'eff pas, engagée , ne font plus reprochables ;
ce, qui a lieu même pour les teftamens commencés par ces mots , ou autres fem-
blâbles., pardevant h notaire. & les témoins foujjîgnés fût préftht,... &c." ; mais rfon pas
pour ceux où il-, eft dit : témoins fûu£ïgries qui ont ajjïfté à lit confeSioh du prêjerit
acte depuis h commtncemtnt. jujquà la fin,, comme les notaires de Metz î'obfervenï - ,
Couvent depuis l'arrêt de 1745 ; car,cette formule, qyi attefte la préfence des témoins-
â la diftée & à la rédaétion par écrit du teftament , le fait rentrer dans le premier"cas
de notre diftinâîon, & rend rinfcription de faux, néceflaire. \

(1) S'il l'ênonçoit, il n'y auroit plus befoia ds preuve pour l'annuler.
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79.' ta réda&ion du :teftament par écrit doit être fuivie de la leftace, qui doit en 0b^J;
êik donnée au teftareur | même art. 23 de ï'édit de 1735 , dont la difpofmon a été Let3e|ament ;
copiée par l'art. 117 de !a coutume de Verdun , &par l'art. 57'des ufages de Toui} doh^êa-e lu âu
ë£ fe trouvoit déjà dans la plupart des coutumes.,'telles que Paris, art. 2.894 Mete» te a "ur'
titVi#,art. 3 , qui ajô'ùtoit que cetteiefture devoit être faite - clairement & intelligi
blement ; Lorraine , tit. 11 , art. 7 ; Bar, art. 95 Sedan , art. 123 , qui difoit 3
lu; & relu; Vermanclois, art. , &c. Buridan , fur cette derniere coutume, re-
roàrque que lès interprêtes'tiennent en général » que fi auCurt figne quelque aéle ou
» infiniment auparavant qu'il lui ait été lû Y il n'eix pourtant eftiméU'avoir approuvé'
ou ratifié; mais'feulement lorfqu'après la leâure à lui" faite,il l'a (igné «. ,

S"'. Cette leâure doit être faite -en préfence des témoins.. L'édit de 1735 ne le porté ge En^fçn<^:
pas expréffémeht, mais celâ eft prefcrit par' les coutumes- de Paris, de Metz, de Ver- des témoins,
œàndois, art. cirés & autres. Je n'eftime pas cependant que leurs difpôfitions fuf-
lîrôient pour rendre aujourd'hui cette forma-lité-néceffaire, même dans leur reflort. j
parce qu'elles'ne font plus'à confulter pour la forme des teftamenS depuis l'édit.
Mais la préfence des témoins étant, comme "je l'ai prouvé, requife pendant toute la
cd'nfeâion du teftameht dont la lefture fait une partie :effentiei!e , , & les témoins
devant âttéfter tout ce qui eft néceffaire pour la perfection de l'aéle, ils doivent
pouvoir aiïurër' qu'il etr a-été donné ieâure - au îeftateur, & parconféquent y avoir
été préfèns. "" " - .

90 II doit être fait mention expreffë 'de*cette îeftare; ce -qui' eft; prefcrit' par les " .• --
mêmes articles de l'édit & des coutumes que je .viens de citer. D ailleurs un tefta- fait mention dé
ment. doit contenir la preuve de l'obfervàrîôiî de toût ce qui eft néceffaire pour fa k kaure*
validité » fans 'néanmoins qu'il Toit néceffaire -de fe fervir: prédfémerit de ces fermes.». *
lu '& relu fârti fuggeftam ou autres ; comme clairemînt & intelligiblement, qui étoient
autrefois requis par'lis coutumes ou flaiuts , & regardes comme de l ejjence ,& jub/îaace
du'teftament. C'eft ce que , long-tems avant l'ordonnance , difoit déjà l'auteur des
notes manufcrites fur le titre des' teftamens de la'coutù'me 'de Lorraine , note gg, & :
ne'peutplus' être contredit depuis 1735. Mais il eft toujours, vrai, comme l'ajoute
ce comméntàtèur anonyme, » qu'il faut " que ,' par ieeîui teftament,. foit. dit "qu'il a
» été écrit & reltf au teftafeur : autrement le teftament" eft rful ; & lâ preuve d'avoir
» été relu' audit teftateur, n'eft admife ; ainfx jugé au eonfeil le-3 Novembre iôîS, ;
» pour un teftament par la veuve Tnplot , demeurante a Lunëviliéj & le teftament
m reçu par Gérard, tabellion, le 9 Mars dite'année 1618-, lequel a ete declase nul.,
n pour n'y avoir été dit qu'il avoit été relu à"la teftatrice .

io°. L'ordonnancé de 17 35 ®l!- qu après la leâute du teftament je teftateur 41,
doit déclarer qu'il l'approuve , & que ce qui eft écrit eft conforme à fes dernieres iyf* ;
volontés» Mais* comme la lefture n'eft pre fente que pour conftater que'1 mftrumenr leâure du tei- »
taife a bien compris les intentions du teftateur, n'a rien mis paî écrit que ce qu'il a
yoCilis "ôidônner, & n'a-rien omis ; "je crois -cette formalité effentielle & néceffaire f«oave.' "
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.©Werir. 3*1!' pour 'a perfeffion & la validité, de l'aâe, fans néanmoins que le notaire foit obligé
de fe conformer mot à mot à certaine formule autrefois prefcrite par les coutu
mes & ufages, de demander, par exemple , au ..teftateur après la le&ure , s'il la
aïnfi. voulu & entendu -, veut &. entend, &•- enfuite • -ce qui lui a ete Iifo
& ; rédigé par écrit, ' tjl tout ce qu il veut & entend difp.ofer & ordonner^
& de rédiger par écrit ce double interrogat & les réponfes du teftateur a la fin de
l'aôe, comme le prefcrivoient les art, y) & 60 de l'ordonnance de Metz : ni d in »

-firer au bout du. lefiamem que le: tifiateur tayant ,ainfi oui & entendu lire, a déclare
fa volonté être telle , & ne vouloir ordonner autre ..cko/eî comme Je portoit 1 art. 3 ^ du
lit. S de.:la coutume Je la même ville, ni que £ur chacun .article du. tefiammt, écrit

, : '& relu au"tefiateur s il a témoignéja. volonté, comme l'exigeoit 1 art. 7 du ;tit. 11 de
la coutume,,de Lorraine, &c. Toute autre pbrafe qui conftate que le teftateur ; a
approuvé le contenu de l'écrit qui,lui a été lu, fuffîî pour rendre fa volonté cer
taine. On ne jugeroit plus aujourd'hui un teftament nul faute d exprgffion des termes
que la coutume requiert être -inférés ;au .bout du teftament folemnel, ( c eft le titre

. qu'Ancillon donne à un,arrêt du 2.3 Mars 1662., qu'il rapporte dans fon recueil, pag»
6),, fi ces termes-étoient remplacés par d'autres affez précis pour remplit le vœa
de la règle j mais je crois, comme Buridan fur la coutume de Vermandois , art. ^8s
•que,, pour prévenir toute furprifes, non-feulement il eft néceffaire que le teftament
foit iuau teftateur avant qu'il le-figne , mais que.» d'abondanttaut encore enfuite de
,» ce ajouter que le teftateur a déclaré l'entendre ainfl,,«.

te teftament doit être daté du, jour, du mois & de l'année ou il a ete-pSîTe : c efl
iîa .difpofifîon; de l'art, |S de l'édit de 1735 pour tous les teftamens, ,,en quelques

îSeV 0" € *8 pays, & en .quelques formes qu'ils foient "faits. Avant cette loi, les doâeufsétoient
' partagés fur la néceffité de la date , .& ..principalement dans les teftamens olographes
"car la plupart regardait la date comme requife, à peine. Je nullité dans -les teftamens
reçus par perfonnes publiques. : quoiqu'il y eut .awffi là-defïus quelque diverfité d'o
pinions» Voyez Ferriere. fur?l'art. 189 -de-la coutume de .Paris, jgl. 6, n°. §C

' 2.2. M. Le Camus s'exprimoit don,c;en ces termes trop abfolus, lorsqu'il, difoit fur le
.titre 'des: teftamens , nV 11. :.» on convient que les teftamens paffés pardevant no-
» t aires, dans lefquels la date ne fe rencontre point., ; font nuls «•.. Il devoit fe con
tenter de dire que '.cette opinion avoit bien peu de contradicteurs, qu elle etoit la
;itiieus. fondée. Non-feulement c'étoit la (i.enne ;5 mais quoiqu'il termine la petite dif-
-fertation qu'il Tait en cet endroit fur cette queftion * eo disant que,.» l'uiage dans
» lequel nous vivons .en ^France, eft de -déclarer nuls les teftamens pallés pardev^nt
y notaires/auxquels' la date manque, & de confirmer les teftamens olographes, quoi-
» que fans date, pourvu que, par ce qui eft contenu, il apparoiffe du tem? auquel
•»"i!s ont été faits, •& auquel le teftateur pouvoit tefter .« ; quoique au-n'J, H & luiy.
-après avoir donné la date, pour-une des choies effentielles au teftament'olographe,,
il'ait ajouté qu'elle eft requife ad md'ms effl, & fins que ion omsffion cauf'e îa nul-

. lité de ce teftament j-à moins qu'il ne s'en trouve plufieurs ; parce q«-il fuinroii qu un
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fêul ne fut pas daté s pour qu'on ne pût"'plus reconnaître: quel " eft" le dernie-r"; iî eft • q W*.
tombé'là-deffuis en quelque contradiétion, puifque fur rart,. 2% 5 n°. 5 , il dit qu'il-. *en* 3v%
eft » perfuadé que les teftameas olographes doivent être datés, auffi, bien qus ceux.
>Kqui fe fom-'pardevant notaires'&. curés <<„: -

.Faber eft encore moins d'accord avec lui-mêmè. II. avoit décidé'fur l'art.. 7 du tif»
ir de la coutume' de Lorrains, n*\. 1542, que la date étoit de l'a forme efîentielle "
dès teffà'merts; parce.'qu'encore que cette coutume 11e dife pas " expreffément'-què le
teftament doit être daté , elle le dit tacitement , félon lui, en ce qu'elle veut, art» '
5 idu Blême titre 5 que s'il fe trouve'plufieùrs. teftamëhs:, les premiers foienfr cënfés
révoqués par le dernier ; & qu'on ne pourroit reconnaître quel, eft le dernier, fi :
tous n'étoienî datés : & fur ce" même" art. n. 1548 , il dit que fi- l'un des teftamens"
eft-valable 5 parce que toutes les formalités y : font obfervées ; & que l'autre fdit ' dé~ "
fedueux , il faut tenir que le folemoei eft le dernier : décifion inutile 3 & même ab-; "
furcc ; car ou le teftament folemnel eft daté , & l'autre ne l'eft pas *;, ou c'êft celui-
ci'qui porte une dâte;j &. l'autre qui n'en a point ; ou tous les deux fooî fans .daté :
atv premier cas étoit-il poffibîè de mettre en queftiorr û un, aâe. parfait & daté de-:
voit' remporter fur urr afte imparfait & fans "date ? & dans: le .fécond' & le troifieme;
cas , comment Faber. poavoit-il regarder ira " teftament: .fans date , comme; revêiti-.,
de toutes les formalités "qui y. font néceffaires,.lui qui; venoit'de dire que le défaut
dë 'date eft Toiïiiffian d'atie fotme effentîelU à ces'aôes

Ce qu'il ajoute au"n°. .fuivant que fi les deux teftam.ens font valables &:foleni«\
ne'Is, & que l'un contienne 'des. 'legs pieux., .&• l'autre" non,.; celui qui. en contient eft
eftimé le dernier , ne me paroît pas plus véritableduvmoiris. dans l'état achjei de
notre jurifprudence ;' car je conviens qu'il a été un: tems': où une dévotion mal en»;
tendue, & l'adreffe des eccléfiaftiques » qui abafoient de. l'extrême ignorance, des laïcs ,
&-'qui a voient 'étendu la j urifdtâion fpirkuelle à toutés. les ' catifes teftar0entair.es y
avoient fait palier en "maxime'que les. legs faits à S'églife par un -teftament nul, à 1
défaut des «folemnités requifes., ne îaiffoient, pas d'être valables:, & que l'héritier''
était tenu dé les acquitter. Mais le clergé n'oferoit plus réclamer aujourd'hui un prin-:

cip'e ft dénué de raifon. Les- legs pieux ne font-pas moins,nuls que .'les autres fi l'es Le' { 4î«
aâés où ils font confignés. font deftitués -des folemnités: née.etïaires pour la validité : iont nuls" ! ti
des' difpofrtiôns des mourans : & tous les tribunaux ont depuis long-tems abjuré
erreurs répandues par Tiraqueau dans fon traité de privil. piœ caujœ. Perfonne ne fermsîlt'»s.
doute plus que-, que!ie:que: foit la valeur des legs.: pieux," lès' lobe-rte les-ayant point
excepté des réglés ordinaires, & des folemnités prefcrites pour Sa validité,des difpo»
irions de derniere volonté.:, ils y font compris de même que d'aûtres difpofiti'ôns
auffi favorables, comme des legs à des'.dom'efti'qaes, à des parens peu accommodés j.,
©u à d'autres pauvres perfonnes ; ou pour des reftitutions auxquelles le teftateur fe "

croyok obligé. Domat,.tom. '1 » part, t-, liv. -3 , tit,u , -feâ. 4,. note fur'l'art,;
,¥éy,-ci-deffoas lë n.:5f,de cette obfëryation, ..
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Tit, vil. . il faut donc, tenir indéfiniment & fans reftriftion, que la date eft de fefferice

, ohfev^e. ^es {efl.amens> u'qù i| fuit qu'un teftament non.daté n'étant pas un, teftament', :
, Un teftament ne-pouvant .produire aucun effet ,;il.ne révoque pas un teftament daté. C'eft ce qui

son aate nen , ' ' -, r i • r
révoque pas un a été Jiîgé, même avant l'ordonnance de .1755, dans une efpece-b;en torte, parmi

: adts' arrêt du 130.'Avril 17} 1 dont M, D...ffait mention furies art. .5 6i 6 du!tit. 10 de
la coutume de l'Evêché, mais dont je ne bifferai pas de rapporter ici les. circanf-
tances \ parce qy'il y ,-en a^ quelques • unes ..que , ce magiftrat ri a pas exaéleineit
connues.

- La Dlle. -Didelot, veuve' -du -.fieur-Joulain , ayoit- îaiffe pour-..héritiers préfomptiJs y
& légitimes ,,neuf coufins eu confines, iffus de germain. La Dlle. Lottife Pellier;
étoit-fille d'une autre confine au même degré , mais. deçedee quçlque te.ms, avant la ,
Bile.- Joulain-; ainfi, elle , fa fœur & fes Aeres n'étaient pas app.ellés par la coutume ,
à la fucceffion de cette demoifelie» .

Après la-mort-de. cette derniere , arrivée le 21 Oâobre 17|C , on s voit publié un
,. teftament daté du-19 Août, fans exp«flîons de l'année.. Le notaire, qui 1 avoit reçu

l'avoir publié, comme étant du 19 > Août précédent. Par ce teftament..,.. la , deumte
léguoit la valeur du tiers de-tes immeubles à ia caufe. pie^'favoir , diverfes fommes
à quinze hôpitaux , communautés religieufes .ou fabriques. Co.mme ces legs ,n aLoient
point encore-à abforher la valeur ,de.ce; tiers » ,elSe en léguoit. la..rémanence, après les
legs particuliers acquittés, aux carmes de Kict .pour contribuer a la- construction de leur
égtife, à laquelle ils font 'a&uetlement travailler. C'étoient les. termes ,du teftamçnt
qïii en défignoient en quelque forte le tems. Quant a fes meubles & choses reputees
meubles , elle les léguoit uiiiverfellemeot.:a la Dlle, Pellier n.OHîiBoit le fieur
Polbt-'-fon exécuteur teftamentaire.-

En cette qualité, le fieur Polot -forma-demande, au bailliage derVic contre les, hé«
titiers du fang, à ce que les meubles lui fuflent remis, pour exécuter le teftament ;
& en même tems, la Dlle. Pellier forma auffi demande en .délivrance de fon legs»
Les héritiers .fermèrent'--de leur côté demande , en nullité du teftament. Alors/ la Dlle.
Pellier''fit porter au . contrôle un teftament lacéré, .non pas comme le dit M. D...

• . ' m peu à un des \coins, après avoir été plié en quatre-; .mais -dans le milieu des feuille*
Ce teftament qui avoit été reçu par le mémei. notaire , le. i84uin 1730,, por.toit ,1a

? même,difpofition au profit de la Dlle. Pellier & .-à peu près les mêmes legs parti-
' culièrs. Seulement quelques-uns étaient moins forts, & les ..carmes n'y étoient pas
."légataires de. la rémanence .du tiers .des immeubles , œais.feulement .d une, tomme
deviôoo-liv. " ;' " ;-'5

' : Le fleur Polot- interjetta appel au .-parlement''d'une feBfeiice-de. remife & :fît inti- ,
œer les-héritiers.-Ceux-ci prirent commiffion contre la Dlle. . Pellierles trinit aires
de Metz, les adminiftrateurs de la fabrique de la paroiffe de Vie., & les carmes de
la même ville-donnèrent requête d'intervention. Toutes les parties confentoient a
l'évocation duîprincipal | ôc fur le barreau-la Dli€»-Pellier j-Sc lss interyenans. canc.s,a-

; .. . ... r ' rent
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rent incidemment à ce qu'au cas que le teftament fans date de Tannée , fût déclaré .obftrv' ^
nul , l'exécution de celui du î8 Juin 1730 , fût ordonnée. Mais ils n'en foutenoient"
pas moins la validité de celui du 19 Août , qu'ils difoient être poftérieur à
l'autre.

Po«r en prouver la nullité , je difois pour les héritiers , qu'elle s'établiflbit éga-
» lement par les principes du droit romain , par ceux de notre jurifprudence, & par le
raifonnement,

' Quant aux droit romain, je' faifois un grand ufage de tout ce qu'en- a dit le doâe Ri
card , des donat. ire. part. ch. 5 , feft: 7, n, 1536 & fuiv. qu'on peut confulrer. J'a-
joutois que, quelque favorifés que fuffent les teftamens entre enfans, qui, fuivant la
loi zr , Cod. de teftamentis , devoient être exécutés, quoiqu'imparfaits, ils n'étoient
pas cependant difpenfés de la néceffité de la date , & que l'autentique , quoi fine
cod , vouloit que le pere y-manu proprid... 'deàlam & tempus& tiberorum -nomina.
B "ou Godtfroy a tiré cette réglé générale 1 teftamenti fubflantice efl , diem & tempus
& adjici que for ce - fondement Julius Clams , fentcn i 'lih. .3 , f

. qm(t. 14 , après avoir déterminé que rien n'e'ft moins fujet aux formalités que la dif-
pofition teftamentaire d'un pere entre fes enfans, n'en décide pas moins qu'il eft
requis , quod appofita Jît dles quâ confula éfi... ita tenet Baldus, & efi communis
opinio. Lex enim requirk ttmpus in illd apponi, que même le gloffateur qui , fur la
nouvelle 47., eh 1 , remarque -que>cette loi, ni aucune autre n'ordonnent de dater
par les années de l'incarnation (1) , veut cependant qu'on ne puiiïe aujourd'hui dater
autrement , à peine de nullité, fed numquid hodie dies dominiez incarnationis ap»
ponendi funt'? Refp.":Mc iege-vel alid non cavttur '.'&ksmm dico quod appomndïfunt i
allas non valet inftrumtntum.

A l'égard de notre jurifprudence , je difois que fi quëîqiies-nns de "nos auteurs
étoient d'avis que les teftamens olographes pouvoient valoir , quoiqu'ils ne fuflent
pas datés , en quoi ils étoient contredits par le plus grand nombre , & les plus
célébrés , il n'y avoit preique plus de diverfité d'avis pour les teftainens reçus par
des'perfbnnes publiques, dont 011 convenoit preftfue unanimement que le défaut de

date emportoit la nullité abfoiue. Sur quoi, outre M, Le Camus , ( cité fous le n. 41 ) ;
je citois Le Grand fur l'art. 97 de la coutume de Troyes, gl. 4, n. 9 ; L'Hôte fur
celle de Montargis, ch. 13 , art. 4 ; Auzannet , Tronçon , -l'Abbé, & Ferriere fur
fart. 2,89 de celle de Paris , & fur-tout Ricard qui , à l'endroit cité 1556 , dit
» je n'ai pas appris par nos livres que la. queffion ait jamais été agitée parmi

flous dans fefpece des teftamens paffés pardevant une perfonne publique, chacun

(0 Cette façon de dater a été introduite par Dcnysle-petit qui vivoit en même tejns que
l'empereur Juûiaisn. .
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eSJ-. je* .demeurant -, d'accord'que l'ômiffion dé là date lé rendroit, fans effet Je joignoîêa
à: toutes ces autorités celle de CKbpin fur la' coutume de Paris, liv. z , tit. 4^
n. 3 , qui , paiïant plus loin , ne difpenfe pas même de la date le teftament d'un
pere entre fes enfahs , quoique, olographe. ClaJJici legym profiffores.iràtam-putatif
luforiamque patris inter juos tefiationem ultïmam , cui dies & princeps additi non ,
fuit : tametfi illius. manu ixaratam prorfus , &. fubjîgnatam. .

Enfin » je difois » ,i°. que la néoeffité de la date dans les teftamens réfultoit né-
ceffairement de la Oberté d'en faire plufïéurs, & du principe que le dernier ré

voque , & annulle de plein droit les précéder.'; ; car fi un feu! n'eft "pas daté , on ,,
ne peut plus connoïtre quel eft le dernier, C'eft fur cette raifon que Balde établir:
«lue l'omiffîon de là date , emporte nullité. Sans fortir de l'efpeee fi, le teftamentc.
qui n'eft daté que dû 19 Août eft de 1730 » il eft poftérieur à celui du 18 Juin,
Mais s'il eft de,,j 719, tems auquel les carmes faifoient déjà travailler au bâtiment
de leur églife , il eft antérieur ,:.& plufieurs dreonffances peuvent le. faire, préfumer,:.
Le teftament du 18 Juin contient révocation des précedens f & l'on n en voit point,

d'autre auquel cette révocation puiffe s'appliquer, que celui du 19 Août, 11 fembie "
d'ailleurs naturel Jde penfer que la reftatriee s "eft" repentie, d'àyoir marqué des fenti-i
îimens d'averfion pour fes héritiers légitimes, en les privant, par fe teftament, du
Août, généralement de tout ce*.que la coMtùmeluipermettoit de leur ôter; &qu'uni
jufte retour de l'affe&iôn que le fang devoit lui infpirer pour eux., l'a engagée à dimi
nuer par le . teftament du 18 Juin s les legs iminenfes que par celui du ,18 Août elle,
avoit faits: à'leur préjudice#'.

Je faifoîs encore valoir d'autres- conjectures , St en-avouant qu'elles ne fuffîfoient
pas pour prouver complettement que le teftament du mois d'Août étoit de 1729 s
j'en concluois qu'au moins on ne pouvoit deviner lequel des deux teftamens étoit le
dernier j ce qui fuififoit pour iek- annuler tous les deux. Si duo teftamema referions
gittf ita confeBa M ignoretur utrumfit prius , velpofterius.^ ,neutrum valebitgl. in.,
L.t ,jf*de kôn.poffef. fécond» tab.' & in J, 3 s cod.. d& edic. divi Adritu Tell, petites,
notes dé Godefroy for les mêmes Ioix. Jul. Clarus , lib. J , §. teftamentum5 que(l. so© 5
Greg. Tholoffntag. jur. lib., 44, ctfft*-» de .prividpœ.cauf priv...)5.,Ce
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-qu'on peut connoître fi le teftateur & les témoins .avaient l'âge requis , fi le no-
taire pouvoit înftrumenter dans ie terns, & dans le lieu defigne : fi tous 9 ou quei»
qu'uns d'eus n'étoient pas alors dans, un lieu éloigné &c.

Que toute difpofition teftamenîaire doit être faite avec la plus grande atten
tion : & n'eft-ce pas une preuve qu'il a été fait négligemment , & fans une férieufe
«application que l'omiffion de la date, ou d'une partie de la date ? Dans celui dont
il s'agiffoit , il étoit .dit. qu'il aveit été relu deux fois » mais n y avoit-il pas toute ap
parence que cette énonciation étoit fauffe ? car comment penfer que s il en avoit
etédonné une double lecture 91â teftatrice, le notaire , &les témoins auroient tous été
affez diftraits pour ne pas s%ppercevoir qu'il ne portoit que la date du jour , & du
mois , & que celle de l'année étoit oinife ?

4V. Que Fart, 167 de l'ordonnance de Blois ordonne ! tous notaires de déclarer
par les contrats , .teftamens & aftes.., le tems de. devant ou -après-midi , quiîs
auront été faits. Ce qui fuppofe la néceflïté de la date car fi elle avoit pu.
être impunément omife 9 la di(p.©fition de cette loi sut ete iilufoire .^ & meiae
abfurde.

Sur tous ces moyens la cour déclara le teftament du 19 Août nul. Je parlerai ci-
'de'ffous , ébf. 2-2,, n.. 18, d'un autre chef de Karrêt qui valida le teftament du -18 Juin
173°, quoiqu'il eût été déchiré.

La queftion fembloit ne pouvoir ,plus faire de difficulté» for-tout depuis la difpo»
ïition préçife de l'ordonnance de 1735* Cependant elle vient encore d:etre agitée
clans.refpece' qui étoit autrefois le plus .controverfée , qui eft celle des teftamens
olographes. Un bourgs o s ïvoit fait, par un premier teftament de 1762 , & par un
codicile de 1763 , Ses Ji'pofitions affez confidérables en faveur d'une fille qui avoit
gagné fa confiance , qu tenait chez lui depuis long-tems, & qui avoit foin de fon _
ménage,» & xonâûifoit fes affaires. 11 avoit confirmé & augmenté au double ces
libéralités par un autre teftament olographe, daté du lieu, du jour, du mois; mais
quant à l'année , la date manquoit. Il fembloit avoir d'abordi voulu l'exprimer pat
ces trois chiffres arabes ij6 ; mais au lieu de l'achever par un quatrième chiffre » iî
avoit tracé ceux qui la commençoient., & avoit écrit en lettres, mil foixante cinq»,
On difoit qu'il étoit affuré que cet écrit contenoit les dernieres volontés du tefta
teur, & qu'il étoit poftérieur au teftament de 1761, & au codicile de 1763 , puifr
qu'il les rappelloit l'un. & l'autre ; que même en réunifiant la date en chiffres avec
celle en lettres, & en fuppléant dans l'une par l'autre ce qui manquoit a toutes les
deux, il étoit fuffifamment confiant que ce dernier aâe étoit de 1765. Confulté par
l'héritier du fàng, je répondis qu'il y avoit en effet beaucoup de vraifemblance que
h difpofîtion dont il s'agiffoit avoit été écrite en 1765, mais que la date étant de
FefTence du teftament, il ne fuffifoit pas pourla validité d'un afte de derniere volonté»
qu'on pût coryefturer , même avec toute la vraifemblance poffible, le tems ou il
avoit été fait : 6l qu'il falloir! qu'il fut daté : qu'on ne pouvoit réunir une date en

B b b b 2.
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ôifetvi Je!' cljïfrês avec> une autre date différente, 8c: eti toutes lettrés, qui , ni lune ni 1 a«trts

n'étoient poffîbies pour en. former une troifieme qui: n'étoit pas. dans l'acte que îe
vrai ne pouvoit fortir cie deux énonciations fauffes : que .les deux .dates étant au
moins imparfaites -, on pouvoit -d'autant- moins fuppleer -par-1 une ce. qu on- fupppiôit
manquer à l'autre | que- celle en chiffres étoit, raî-uree par . le teftateuv , oi eus !(.-.*
caraôeres qu'il' a-voit effacés ne prouvoient- pas..plus; que s'il ne les .eut jamais tracés
qu'on ne pouvoit s pàrconféqiiént, attribuer à l'aéle d'autre date-que, celle qy il lui
avoit "don-née-& laiflee. mil joixanis-clnq ; d'oa il fuiyoit-que, réellement , il n é-
toit point daté ; ou ee qui revenoit-au même, qu'il etoit . fauferoent ate , que cette
faufle date pouvoit y avoir été œife à deffein , & que.peut-etre le te ateur , pour
fe-débarraffer des follicitations importunes d'une, fille qui ToWedok , av-oit teint de
s'y rendre Si en faifanî en fa faveur la difpofition ,qu elle exigeoit, mais, une maniéré
qui, rendant cette difpofitioa nulle*, ne -lui permettoit pas,,de s en preva»oir , qu on.

. pouvoit d'autant plus probablement-lui fuppofer. cette intention, quil avoit arge-
ment récertipenfé-les-fervices de- cette fille par de . premières, portions , &. quji
pouvoit craindre qu'elle ne l'abandonnât dans un tems où.fon âge & fes mfarmttes
lui rendoien-t plus néceflafees que jamais les fervices .qu'il'étoit habitue de recevoir.
d'elle ; qu'-en'un met»-ailes clwftes i7S, ni.les.mots mU Soixante cinq ne pouvoient
être .la date de l'acte , &<qu« fans- date,, toute Jsfpofiti©» tefiamentaire eft nulle»
Celle-ci a-étécaffée-par arrêt du -i§ Mars 1769.

4<. . ' nv-r La-date du eft duffi ftëceffairaique- celle, du tems dans, les {examens reçijs
par perfonnes' publiques, Ricard, ire. part.-» .ck 5 , feâ:. 7,^ n. fu«y. ,

lîau où Usvont - ferriere fur Paris, art;- 1S9 , gl-,-6 y n, 14^ le décident -ainfi , après Boenus &
t&%rÏÏL Mornac ,-en donnent,deux- -raifons principalesl'une , que - le^notmres «e. pouvant

inftrûmenter-que dans leur reffort , les- curés- recevoir les teftamens que aans leur
paroiffe', ce n3ëft que par- l'expreffion du lieu, où un .aâe.,, a été. paffe ,qu on peut
connoîtrfe fi celui qui Ta reçu avoit- caraftere pour -,1e recevoir -: l'autre, que les
folemnités du tetlament n'étant pas les mêmes .par-tout» il faut qu on fâche le heu
où il a été parte pour qu'on puiffe juger s'il eft dans la forme admne -par-.es 1o* de
îa province. Cette (econde raifon a perdu- beaucoup, de .fa force: aepuis^quç J edi
de 17? ^ abrogeant en ce -point- les-difpofitiens des coutumes-, a établi .la même ..orme
de"tefter .dans tous les pays coutumiers. Mais .la- différence fubiifte \entre.ces pays „
ÔC'ceux où on fuit 1e droit écrit; & dans -ces derniers., les réglés ne ont pas par*»
tout les mêMéSi Dans une province, le teftansent olographe, eft en ufage.: dans .une
autre, il n'eft pas admis. Ici-le nombre-des-témoins quïe*«gent les Joix «marnes
eft néceiïaire : là il peut être moindre, &c. Voy, les art. 13 » 15 & *9 de ledit
de 173 5- ; & Ferriere, fur Fart. 189-de -la coutume de Pans , -gl .1, n.. 17. >1 donc
il- y avoit lieu par les circonstances de douter qu'au tems du tertament, le teftateur
"tjk' dans un-lïeft. oùjl pouvoit-1 téfter- dans-, k forme --qu'il- a choifie,. ce feroit une:
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faconde raifon pour prouver qu'il fauty au moins dans ce cass exprimer dans quel Qb>IS
endroit l'acle eft paffé.

Car y> touchant les teftamens, il y a trois fortes de loix à obferver : i¥. il faut _ . 4^'
\ il Trois coutumes

» tefter félon *es formes du heu ou 1 on tefte (.$);• les difpofitions prennent leur force à confidérer en
n par les coutumes des lieux où les chofes font affifes ; car les coutumes' font réel- ^meat, ^ U'"
»>* les (2) ; 30. la capacité de tefter fe réglé par la coutume du domicile «. Ferriere ,
fur l'art. 293 , n°. i 2,, La-premiers de ces réglés luggere qu'il eft à propos d'inférer
la date du lieu dans les aftes de derniere volonté.

On peut en donner une troifïeme raifon. Par cette date, on peut quelquefois dé
couvrir la'fauffété & la fuppofition des teftamens ,-qui deviennent évidentes , fi on 1
prouve l'alibi ou du teftateur, ou de l'inftrumentaire , ou des témoins , ou de l'un
d'eux. Circumfcriptione Locl & utnporisdit Mornac cité par Ricard ibid. ; res longs :
certtor effîciiur ; alias tnim , & nifi hoc fiât, nulles, unquam pattbunt vice qulbus vitiumt :
nulUtatem , ant etiam falfitatem deprehendere poffimus. - ,

On diroit en vain qu'il y a bien des cas où il eft fi certain que le teftateur n'eft '
pas forti du lieu où il étoit domicilié', qu'il parbît inutile d'exprimer que" c'eft ià où
ii a teftfe Les regle-s-, en matiere de foleinnités , font générales, & fans exception ; •
elles ne dépendent pas des-'circônftances difFé?entês ou peuvènt fe trouver les tefta-

teurs5 mais de la forme de tefter qu'ils ont choifie. Elfe eft la même pour tous les,
teftamens partes en pays coutumiers parcievant perfonnes publiques. Ainii une omif-

fidn .de'formalité f qui rendroic nul un-de -ces a&es, fuffit - pour vitier tous les '

autres.'-- _

i^VLe-teftateur'doit figner-la minute de Yen teftaméhtj'-ouYil déclare qu'il rie.
fait ou ne peut pas ligner, il doit en être fait mention. L'art. 23 de l'ordonnance de 15*. Le* telîa-
1735 le preferit formellement. Avant cette loi-,'-la coutume de Metz, tit, H, art. 3,
vouloit- que le teftateur fîgftâtou qu'il fût fait mention ce la cauj'e pour laquelle il n|nj>°nD--,'
n'avoit pu. ligner, G'étoït " auffi la difpofition de celle de Paris , art. , & de
plusieurs autres : & celle de Thionville, fi le teftateur ne favoit bu ne pouvoit terin^
exigeoit qu'il en fut fait-claire' & expreffe -mention. En ce cas, elle lui' permettoït '
de- faire ligner un autre en l'on nom; mais elle ne le preferivoit pas,''

Il aurait donc autrefois fuffi dans cette derniere coûtumë d'exprimer'dans l'ade

(1) Outre' Ferriere, d'où ceci eft tiré, voy. àuffi M. Le Camus fur l'art. 292 3 n; Le'-'
Paige fur le tit. 8 de la coutume de Bar, le commentaire anonyme & inanufcrit fur fart 1 du '
tit. 11 delà coutume de Lorraine, note (/) ; Canon fur l'art. 1 du même tit. aux nouv. n. "

j,"4& 5. Faber fur l'art. 7 du inème tit. n. 1440, & far-tout ' le même Ferriere fur le titre "
des teftamens de la coutume de Paris, §. 3 , n. 6.

(1) Voy. M. Le Camus & Le Paige aux endroits cités dafls îa flpîe précédente. Csmû auffi
îbiâs-th éy'81 Ferriere fur-l'art. 29s -, gl 3, a, 19.



-Df la ,Forme des Tbstamehs .solemnê^s
..«fîf ^|| ' ' * , . #

, jût-fery* 3e,* >• que le Xeftateur ne favoit pas écrire. Mais ;compe;4ky a bien des perfonnes qui.,. fans
/avoir écrire , ont appris à tracer les lettres de leur nom ; ce qui forme, à mon fens,
une vraie fignature, cette déclaration >de ne favoir écrire n'auroit pas fuffi ailleurs.
Àncillon, pag. -494 de Ton recueil» rapporte une fcntence du bailliage de Metz , du
l'd Mars 1655 , par laquelle,» un teftament fut déclaré nul pour n'êtrç figné de la
*ï teftatrice, & fans qu'il fut dit qu'elle favoit figner ; mais bien qu'elle avoit dé-
0 claré ne favoir écrire «. J'incline beaucoup à penfer qu'il faudrait.encore aujour

d'hui juger de même, parce que les termes de; l'art. 2.3 de l'edit de 1735 font „
,,.<qu'eti-cas que le tefiateur déclare fu'il-m fkit^une peut figner ,'il mfera fàitrnmtwnz
v& qu'écrire & .figner ne font pas des termes fynonymes. La nouvelle coutume -de
Verdun, art. 117, & les. ufages de .Toul, art. • 5.7 ». ont emprunté fer. ce point: les

i( expreffions de l'édit .publié avant, leur rédaftion.
Les ordonnances d'Orléans & de Blois voulaient que les rnftrumentaires «fient

mention de la réqnlfitior, ;;ar eus. faite aux parties. » ou aux teftateurs de .figner les
. contrats ou les teftamens » .& de leur répon(è 4 » ôc quelques^Mjns ont tenu qu il etoit

néceflàire ,*à peine de nullité, que le ootaire-fit .mention qu'il a interpellé le tefla-
,» teur de figner ». ou, de déclarer .qu'il ne fait ou ne peut pas figner «. -M. Le Camus »
à la fin de fis obfervations, fur le titre des teftamens de la coutume de Paris. » Mais,
v continue-t-il» ce fentiment n'a pas été fuivi, tant parce que la coutume n'y oblige

pas les notaires» que parce que;l'art.,167 de l'ordonnance de Blois ne prononce
,» pas la peine de nullité-#. -Il efc bien . vrai qaîon jugeeit qu'il n'étoit pas néceflaire
. que : le notaire, fit mention ie l'interpellation par lui. faite, iorfqu'il avoit parlé au nom
4ju .teftateur ; c'eft-à-dire ». lorfque l'afte pertoit que le teftateur avoit déclaré ne pou
voir figner ; mais cette interpellation étoit rigoureufement exigée » lorfque le notaire

.avoit parlé en fon jipiji » & que cjétoit lui qui avoit déclaré que le teftateur n'avoit
,pu figner. Quoique,cette, diftinôipn » établie-par Ferriere fur l',art. 189 de la coutume

'de Paris » gl. 6, n°. 4 & fuiv., me paroiffe affez frivole (1) » .elle n'eft pas exprelTé-
jment abolie par l'ordonnance de 1735. A la,vérité » ...elle ne preferit pas au notaire
.d'interpeller le teftateur de figner. Mais elle porte ..que .s'il déclare qu'il ne fait
:®um peut pas figner » il en fera fait mmùon. D'où on pourrait conclure qu'il ne
iuffit pas que faéle porte que le teftateur ne fait ou n'a pu figner, & qu'il faut qu'il
y foit dit que le teftateur a déclaré ne favoir ou ne .pouvoir figner. Mais comme le
Jjyt de cette derniers ordonnance me paroît avoir été de retrancher les vaines .&
fcrupuleufes obfervances qui n'ajoutoient rien à la force de la preuve réfultante

_ ||es actes » & qu'au fonds4e notaire .qiji.dk en fon nom que le teftateur n'a pas IV

,(1) On peut la mettre au nombre de-celles que les auteurs qui , au lieu de renfermer cha
que arrêt clans la conteftation jugée, feulent à toute force trouver dans tous des régies généra
les , -fqat obligés d'imaginer, pour concilier ceux dent les déeifiaps lent toutes .oppofées,
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fige de ligner, ou que quelque incommodité ne le lui permet pas , n'a pu favoir ni vn°
l'un ni l'autre, fi le teftateur ne le. lui a déclaré, je crois que l'interpellation dont- WV*
l'ordonnance.ne parie pas , n'eft plus aujourd'hui néceftaire en aucun cas.-Mais ici,
comme par-tout ailleurs, je dis mon avis ,, fans prétendre décider-.

Je penfe, à plus forte raifon, que fi te teftateur ligne, il n'eft'pas néceffaîre
que l'aile porte expreffément qu'il a ligné. Sur quoi M.'1'avocat-général Talon di«
fôit judicieufement, au rapport de Ferrieré ,„n°. 7, » que l'effet était plus puilïknt-
w que la parole; & qu'il eftGaffeziddiffêrent que les notaires- aient écrit dansia mi-»
» nute que le teftateur a ligné, puifque, par effet, il a ligné «. Voy. ci-après s obf;,
4, n°, 40Î-

14% U. étoit autrefois permis de -fe ftfrw pour les' tëftâraëas' de témoins- qui ne= >
©voient ou ne pôuvoientpas fîgiieren ce cas»,les loi* prefcrivoient pour eux.
îe$ mêmes déclarations 0» mention ~q,ue pour-les tellâteurs. La difpolition de l'art. flgner"
97 de la coutume de Bar , qui porte , les témoins figmrom le tcftarnent, s'ils- favenù
figner , jînon en fera fait mention exprej/l , étoit de droit commun. Mais l'art.-44 - :
de Tédit dè 17Jf-jie:perraet d'admettre âax teftamens des pays coutumiers, où deu*
témoins fuffifent, que ceux qui Tarent & peuvent ligner. Il n'y a d'exceptions quef 4p-t..
pour les teftamens militaires, & ceux-qui font faits en tettts de pelle, dont je parlerai/ Exceptai»,-
dans l'obfervation fuivatite 1 & même dans les cas & dans les pays où deux témoins
tie fuffifent.pas, il-faut, fuiv'ant l'art.' 45 , que tous fâchent ôr paillent ligner, lorf-'
que les actes teftamentaires font faits dans les villes ou bourgs fermés jr&que'lorf»
qu'ils font faits ailleurs , il y .ait au moins- deux "des témoins qui fâchent ÔC puiffent
ligner.

Ce ne font donc plus que les teftamens militaires , & ceux faits en tems de: pefte
qui peuvent .-valoir fans être lignés des témoins ; &' ce'n'eft que dans le$.'5pay$ de
droit écrit , ou pour-les teftamens faits'dans les campagnes, que pourvu que dans'
le'rsombfe des témoins requis il yen ait deux'qui lignent, il" n'eft pas néceffaîre que'
les autres lignent auffi. Ce n'eft plus parconféquent que dans ces'ca'- exceptés , qu'il
peut , ou plutôt qu!il doit être fait mention que les témoins ont aecla ne favoir y°-"
ou ne pouvoir ligner. Au relie , il iuffit que lafignature des témoins ai» été appofée*'-1 dokêtre "faite
.aux aâes teftamentaires 5 & je ne crois pas plus néceffaîre pour eux que pour -les"dans
îe'ftateurs d'expHmer qu'ils ont ligné. - ' ' \

ï|°. On' doutoit autrefois fi les teftamens qui n'étoient" 'pas"%nés"des notaires de- stm
fâîeftt être regardés comète^ imparfaits & nulsi L'art. 3 du tit, 8 de la coutume J|s" |®s not^"
de Mets , & l'art, 289 de la coutume de' Paris1, qui parloient de la fignature-du g.ier. "
teftateur & des témoins , ne difoient rien de celle du notaire. Les anciennes or

donnances n'etr prefcrÎTOÎent pas non" plus'la néceffité. Et Ferrfere à l'endroit cité 9 -•
n. 17 , rapporte, après Tronçon, un arrêt du 18 Mars 1624 , qui a validé un teftament
non-ligne des deux notaires qui l'avoient reçu , avec cette circonftance que le tefta-'
îmt- aptès l'avoir figm s avoir- db aux notaires -qu'il les- envoyeroit quérir îe îend§f:
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, Tir. vil. ': Jnajn & qu'il avoir furvécu cinq jours fans les avoir, mandé : ce qui ferîibbk
Ooiîxv, prouver qU'ii n'avoir jamais, voulu dormer ,1a derniere perfeâion à fon teftament,,

.Voyez le n°, <53 qui fuit.
J'avoue que cet arrêt me paroît fort extraordinaire , Se du nombre de ces préju

gés f dont il eft fi difficile de rendre raiion , qu'il feroit à fouhaiter que les auteurs
n'en euffent jamais parlé; parce qu'ils ne fervent qu'à oblcurcir les queftions les plus
•claires , &•qu'ils, font plus propres à embarraffer qu'à perfeâionner la jurifprudence.
Le filence des coutumes & ordonnances fur la néceflâté de la fignature des notaires
prouvent que les auteurs de ces lois ont-cru.qu'il etoit inutile de la prefcrire , parce
qu'ils n'ont pas imaginé qu'on pût jamais douter de la nullité d un a.éte public non
revêtu de ce qui feul peut lui donner ce caracïere d'aâe public & authentique : &
qu'ils ont. cru évident .que la fignature des.notaires étant de l'effence de tous les ac-

vfies qu'ils reçoivent, ne pouvoit-êtfe omife dans les teftamens pafies pardevant eux,1*
* C'eft pourquoi-M. D.... a raifon de.dire fur l'art, indiqué de la. coutume-de Metz

que la néceffité de la-fignature du notaire doit y-.être fous-entendus s 6* qu elle ejl
de droit commun. Il en -donne deux raifons : l'une,» qu'il 11e peut.apparoir.pardevant
» quel notaire le teftament a été fait, s'il ne l'a pas ligne \ l'autre , qu a ce défaut
» la forme requife par la coutume ne feroit pas remplie «. La premiere de ces rai
fons, quoique .empruntée de Ferriere, ibid. n. 19, eft très-foibie , & même peut
ie. trouver fauffe -, car le notaire qui a reçu', le teftament peut iêtee connu par fort
écriture, par fon nom, s'il l'a décliné à la tête du teftament par la feule défignation
de ta réfidence dans-les =<lieux .où il n'y a qu'un feul notaire , &c. Les curés, les

maires & greffiers des villages font toujours connus ; dira-t-on pour cela qu'il eft
indifférent qu'ils lignent, ou ne .lignent pas les teôamens qu'ils reçoivent ? La fé
condé raifon de ce magiftrat pourroit lui être conteftée ; car la coutume n'exigeant

pas expreiïément. la fignature du notaire , fi on s'attachait à la lettre, on pourroit
ibutenir que toute la forme requife par la coutume eft remplie, dans un teftament,
auquel il ne manque que cette , fignature. Cependant la décifion de M. D .... qui eft
auffi celle de Ferriere, étoit inconteftable » à mon avis, même avant l'édita de 1735 :
mais par la raifon que tout aâe paffé pardevant une perfonne publique ne peut être
folemnel, &. refte imparfait tant que celui qui le, reçoit ne l'a pas ligné. Auffi les"
art. 5 & 23 de l'édit exigent expreffément la fignature du notaire , ou des notaires ,
& les art. î 17 de h coutume de Verdun, & 57 de celle de Toul en répètent la
difpofition.

' 160. Les art f-& $ de la.-même ordonnance qui regardent les teftamens en pays
iôa, La cotu de droit écrit, veulent que le tout foitfait de faite & fans divertir à autres acles. Cette
:raeîune"dîfitdifpofîdon n'eft pas répétée pour les teftamens des pays coutumiers. Je ne doute
S-a? iat"* pas .cependant qu'elle ne doive être fuivie par-tout. L'art. 59 de notre ordonance

' cle Metz de 1564 , portoit que l'aman, ou notaire rédigeroit entièrement» par écrit,
tejtoloaté du te.ftate,tir.? & après rfms dinrtir à autres. actes , le. rapporteroit- audit

, feftatetir
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tgftateur. Le teftament annullé par l'arrêt du 22 Février 1638, rapporté par Du frêne t't-
& par Le Paige, & dont j'ai parlé n. z9 » avoit été confirmé par un codicile. Ce *0Wter• **
qui n'empêcha pas qu'il ne'fut déclaré nul : » parce que, dit Le Paige, de droit les
» teftatnens doivent etre faits' uno contextu. Et, en fcfîet, Fen-iere fur l'art. 289, s
|1. 6 , h. 18, indique difFercns textes du droit romain qui l'exigent ; & ces loix re-
gardees parmi nous comme la raifon écrite , doivent etre .(uivies dans nos coutumes
quand rien ne s'y oppofe.

Le œerae Fernere 'dit cependant ibid. que » le teftament ne pourroit pas être
>-contefté, quoique la folemnité de la fignature fut interrompue par des a&ions

» qui ne peuvent pas ¥tre omil'es fans intéreffer la fanté du teftateur & des témoins^
Et même quil ny aurait pas nullité, fi un teftament étoit fait en plufieurs jours ,,

•» & vacations paruevant notaires , pourvu que chaque vacation foit fignée par îe
•» teftateur & -les témoins, & que la fin -du teftament foit revêtue des formalités
f retjulfes D'iAbocourt, fol. 2,89 après avoir obfervé qu'on peut te-fter après f
te foleil couché s avoit dit de même avant Ferriere , » ne fera le teftament nul pour
« etre difcontinué par contrainte , & néceffité de maladie, pourvu que ledit tefta-
» ment fe trouve accompli de toutes choies requiias & nécefFaires «. Mais il le
teftateur, fans aucune raifon qui l'y oblige 5 : interrompt la confection de fon tefta»
.ment^ft, après lavoir commencé, il ne veut pas l'achever, & remet volontaire
ment a un autre tems de lui donner fori entiere perfeétion, il marque par ce délai
qu'il n'a pas encore une volonté bien déterminée , & que les diipotiîions qu'il a

. fait écrire ne font que «les velléités fur îefqudies il veut avoir îe tems de réfléchir*
-Lors même que par le grand nombre & la longueur des difpofuions du teftateur
fon.teflament ne peut être achevé qu'en plufieurs vacations, ce qui a été écrit dans
les premier® ne peut pas être regardé comme chofe pleinement arrêtée dans font

• efprit, dès qu'il ne les a pas fignées , & ne les a pu faire iigner par les notaires &
les témoins. Bien plus, nonobftant ces lïgnatures à la fin de chaque féance, tant

:,que le teftament n'eft point achevé , ce qui eû écrit n'eft encore que îe commen
cement d'un aâe imparfait, un ..projet de difpofuions, plutôt que des difpofidons»
Ce qui a fait dire a Dumoulin » cité par Ferriere » que par novum intervallum debem

-.omnia brevkerrepeti > quajî.ex nova aSione-feu- novo integro tefiamemo. C'eft ' pour-
quoi je fuis d'autant plus étonné que l'arrêt du 18 Mars 1624, ait confirmé le tef
tament dont j'ai parlé , n. <fîf.que je «crois qu'il auroit dû être déclaré nul quanâ

. même le teftateur qui.., après avoir {igné, avoit empêché les notaires de figner aufïî,
les eut envoyé chercher le lendemain, comme il le leur avoit dit , à moins que
dans .cette féconde vacation il n'eut rapellé l'une après l'autre., & confirmé toutes
les difpofuions écrites la veille.

Toutes les folemnités que je viens de détailler font (on /Impies &'fi faciles à ob
server que les notaires ne peuvent y manquer fans une. ignorance fupine , ou une noaiW*
négligence qu'on peut mettre au nombre de ces feijtçs graves ? quoi doio œqulparan- SslimSï™

Tems II, Ç c c c " 94
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Tit. VIU-. tur.. Ce qui a fait dire à Le Pàïge.-'fur l'art. 94.dela coutume de Bar, qu'-ilTe.mbte s

Oafti-?, je, que pour une- telle faute qui vient de l?imperit-ie dès-notaires, il y ait- lies» d adjuget
«-.contre eux- des dommages & intérêts «, Gn'pourrait-meme. mre-que ceue impe-
ritie n'eft pasvraiferobiâWe,.& -qu'il-ieur étolt fi aifé des'inftrHire de-ce. qu'ils dévoient --
obferver., qu'on- pourroit: les foupçonner. de ne s'en être écartés qae par vaffeftaîion -:
&, de œauvaïfe foi, dans la-vue de favorifer.les héritiers, intéreffés â faire- tomber-r
les difpofitiorts qui les grèvent. Cependant ce .-crime--ne-peut--pas fe -prefutner , J fau
drait, des preuves certaines pour convaincre les notaires se dol & de conupuon 9 ,
£< à moins qu'ils n'aient violé quelques réglemens qui les rendent expreffemeru ga-
raos des fuites de leur.-inexécution, il' efl: certain que la nullité des teftamen» ne.tombe
jamais fur eux,Jk qu'ils ne font ni refponiables de la validité, des teftamens, dont
on leur confie-la rédaâion , ni tenus d'aucuns dommages. & -intérêts-,envers- ceus -
qui fouf&ent des fautes qu'ils y -ont commifes. On - n impute qu aux - -teftateurs de-
n'avoir -pas choifi des, in-ftrumentaires plus éclairés ou plus attentifs.-

J'ai déjà dit -, n, 42, & fuiv, qu'on étoit- aujourd'hui defabufe de la faufle maxime
tes legs* pîe«* introduite par les gens d!églife,,;que les 'legs pieux portés par des aâes imparfaits de»
ISStformt voient être exécutés. J'ajouterai feulement ici que, fuivant l'art, 7|de-l'ordonnance
lités prefaites», ,jje } toutes les folemnités qu'elle prefcrit doivent etre obfervees, encore que

les -difpofitions des aftes de derniere volonté de quelque efpece qu'elles foient s
aient la caufe pie pour.objet,,Ce qui n'établit pas--une, jurifprudence nouvelle, mais *
confirme et!'? qui étoit déjà bien établiey & qui avoit: été fume par l'arrêt -du.3©, >
AïïaJ7îi>.doait.i'dçn ce même„«iiidr<ât-.rappotté.Pefpeçe..;. .
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OBSERVATION -4'Vv t.t. va.
OàierT,"4«»

_Z?<? ceux qui p'euvênt faire, - fonction, d"'injlruîtttniaires .dans les difpofîtiom
tejlamentaires : & de quelques efpeces particulières de Tejlament

jourd'hui autorifées y ou abrogées.

-au*

Les notaires

d'églife ne peu-

îJPojsieur-s coutumes , dit Ferrîere fur l'art. 189 de îa coutume de Paris, g!. 2,,
n, 3 , » permettent aux notaires eccléfiaftiques de recevoir des teftamens, comme
w celles de Meaux, art. 19(t) ; de Melun » art. ^44 ; d'Eftampes, art. ï07; de Ver- v:nt recevoir

. . t> o r», - r- , • r • 1 oes teftamens,
mandais, art. 5® , & autres«. v, etoit une îuite des anciennes usurpations que les ju»

;<ges d'églife avoient faites fur la jurifdiétion royale & féculiere , principalement en
matière teftamenîaire. Buridan fur-l'art, cité de la coutume de Vennandois , deman

dent même n fi ez coutumes qui n'en difpofent pas par exprès , comme les précé-
•-» dentes , .les notaires eccléfiaftiques pouvoient recevoir les teftamens-; & répon-

doit qu'il a été jugé qu'oui : car encore que les ordonnances -aient toujours1 dé-
» fendu aux officiers de la jurifdi&ion i'pirituelle , de prendre connoiffance des a.f-

v-.» faires temporelles & laïques, particulièrement aux notaires eccléfiaftiques de te-
n cevoir aucuns contrats entre perfonnes laïques , pour les chafes temporelles 8c

» profanes. Néanmoins ils avoient fi bien fait jufqu'à l'ordonnance de 1539, quia .
» retranché avec fuccès les entreprifes qu'ils s'étoient acquifes en ce royaume , par
» leur autorité , qu'ils avoient éludé l'effet des précédentes ordonnances , par des
» diftinâions .chimériques qu'ils appliquoient avantageufément à l'égard des tefta-

•*> mens «. Ricard, des donat. ire. part. ch. % , fect. 8 , n. 1575 ,• & Ferriere ubi fup.
n. 1, qui remarquent qu'au mois de Novembre 1530 , le parlement de Paris a en-
core confirmé un teftament paffé pàrd«vant deux notaires apofto'.iques ; & que Du

moulin , malgré tout l'on zele pour le rétablifiement de là jurifdidion laïque , avoir
approuvé fur l'art. de la coutume de Paris, n. 4, '«n teftament reçu dans cette
coutume par deux notaires apoftoliques : mais que les arrêts poftérieurs à l'ordon
nance de 1 539 , ont jugé ces teftamens nuis dans lès -coutumes qui ne les validoient

. pas exprefférrrent.

;(r) Cependant' cet.art, de la cotmiros de Meanx 0e. pa»Je p«-<îss notaires eceicfkftiçuas, Il 'at-
trihue feulement la coaaeifiance des comptes de "exdcution de» Kitamcnsj aa roi & à'i'évêqufc
par prévention»'

G-ecci
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ïl^reftojf.; à-. décider.• fi depuis ..cette ordonnance ils pouvoient encore valoir , dà-as;
lès.coutumes qui permettoient- formellement de tefter -pardevant des notaires -dê

•cour d'églife,. Ricard, n. 1577 , croyoit l'affirmative-. .certaine , » attendu-, difoit-il
» que nous admettons qu'ils puiffent être faits en-préfence de 'perfonnes' pures pri-

yées , &-par-devant trois ou .quatre témoins, fi la coutume les autorife -«.--Perrière-
trouvoit, au contraire , que lavqueftiôn-n'étok pas-fans difficulté parce que -les ordon
nances, qui. dérogent, aux . coutumes font défenfes, aux notaires apoftoliques de paffer
aucuns a3es entre perfonnes.laïques fous- peine de '.-nullité. Je ne crois pas que, depuis
l'ordonnance...de ,173 5 on puiffe douter de" la--'nullité d'un teâament qui ieroit reçu
par des: notaires appftoliques> A-la-vérité, elle ne.-les.-, exclut pas en termes formels;
mais, on peut dire-, en empruntant les expreiîions de Dumoulin , ibid. que ,. parlant
en général des< notaires, & 'tabellions., debu,,Sntdligi de miariis. Jacultiribus^efi.
mim fmmlarb negotium, & illud, fœçularis .çognitionis, La raifon qui po.rtoit Ricard â
les. regarder . comme valables* ( lavoir ,qu'on . vahdoit les. teftamens pajrde-vant pers
fonnes privées dans les. coutumes, qui permettoient de tefter dans., cette forme ) %
peut aujourd'hui, ièrvir.à en . prouver, la .nullité puifqu'à . prélènt-., dans ces coutumes
mêmes, les. îeftamgns pardevant perfonnes. privées . n'ont, pins lieu » fuivant ledit
de ,1735 les notaires. d'êgJife . .ne privent, - certainement être regardés quç,
somme perfonnes privée? & isns caraâere pour recevoir les .teftamens. r

Les notaires royaux ( à l'exception de ce.ax du châtelet qui.-onî, je ne. fais pou?"
qu,oi s, pouvoir d'inftrumenter dans tout le royaume ) , & ies tabellions feignèuriaux-
ne peuvent recevoir les.,teftamens hors de. leur. relïo;t *5 mais il n'eft pas néceffaire:
que le teiateur, y foit domicilié : quand même il s'agiroit d'un.teftament paflepar-
devant le .notaire. d'uoe,feigneurie 3 qui..ne .peut recevoir,les .contrats.fu'entré ceux-
qui y réfident. La raifon,,de. la différence s II qu'on peut retarder les contrats , &
que les approches de la mort empêchent fouvent qu'on ne puifle différer les tefiamens,.
Ricard , n..157$ & .1579 ,.,Ferriere , n. 5,'ôf fuiv. '

Le dernier, demande.fi .un teftament. reçu.;par,.un.notaire, interdis ferok valable |
&,tient,raffirisative ,contre.Chaxondas, fur le fondement de la loi : Barbarïus Phi-,

lippus- Mais, cette.fameufeJoiq,ui, prouverait la validité des.aôes. reçus, par-un hom-..
me..regardé de .tout,le monde, comme notaire. , quoiqu'il n'en eut pas le cara&ere
nç„ me.paroît,point favorifer,l'opinion de Ferriere j..car. un .jugement «pi..interdit un
notaire , ne pouvant, être.ignoré.de tous ceux qui ont leur domicile dans fon reffort,
on, ne peut faire..ufage dans, cette.,efpeçe du Brocard.,.tfror-. commuais façM jus. Ceux,
qui fe tont.fervis de fon miniftere , fuppofé même,qu'ils ne fuffent pas, inftruits qu'il,
étoit (ufpendu , ne pourroient s'exeufer que fur leur ignorance perfonnelle , qui, fur*
wn" fait qui ne peut manquer de faire beaucoup de bruit, n'eft ni préfumable , ni
vraifemblable , & qui. même, en la fuppofant. prouvée, ne feroit qu'une erreur par
ticulière , dont il leur étoit facile de, fe garantir; & non pas une de ces erreurs uni»
yerfelles.. dont la. fauffeté. n'eft. M,'..connue, ni même...foupçonnée. par per/onne,..
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Pbpiîîion de Ferriere ne me paroit donc effentielîe que dans le Teul cas owirv,
où la, nouvelle d'une interdiction récemment prononcée dans un tribunal éloi
gné -, ne ferait pas encore parvenue dans le lieu où le notaire interdit a inftru-
menté. - . .

Les no•;aires né peuvent pas non plus' recevoir les difpofitions testamentaires dont b jtlvent
kijrs parens doivent profiter ; Ferriere fur l'art. 292 , gl. » , n« 17 * dit qu'un arrêt les recevoir au
folemnel donné en la chambre de l'édit du parlement de Paris ,1e 11 Août 1607 , parens»^ leU'S
défend aux notaires de recevoir mêmes les contrats , dans lefquels leurs coufins-

germains , & autres leurs parens pîss proches feroient intéreffés. Notre parlement a
pouffe la précaution plus loin ;& par arrêt du 21 Décembre 1756, rendu de l'avis
des chambres & feineftres y il a fait défenfts à tous notaires du reffort de pafjer au~
cun aSe î fbit'-entre vifs., foit à caufe. - de mort » en faveur de leurs parens(r) , au
degré des articles de tordonnance de 1667 , & etemployer pour fécond notaire , ou
témoins ^ des parens ou alliés-des parties ( 1 ) , ak même degré à peine de nullité 'des
contrats (3) > & de répondre par les notaires m leur pur & privé nom des domrnages &
intérêts des par:ies. -• •

C'eft 5 ce me lemble, avec -raifon que le parlement de Met?, a été ici plus loin que :
celui de Paris ; car pourquoi admettre pour témoins dans les contrats & dans les
teftamens5 ceux dont les difpofîtions feroient rejettées dans une enquête, & comment "
confier la confection de l'a&e-è- cela» qui- ne -doit pas- même y -être 'reçu - comme ' :
témoin ? -

Mais par la même raifon, la parenté-des téroéins èntr'eux ne fourniflant aucun moyen :
de reproche, le pere & le fils, lebeau-pere& le gendre,les deux freres, l'oncle & le ne-
veù , étant aimis enfèmble dans une enquête, êc-même dans une information , Se ici

pleine & entière,y étant- ajoutée à lèu'rsdépofîtiohs,il ièmble que leur témoignage ne de-
vroit pas paroîtreplus fufpeft dans un contrat,& on n'apperçoit pas d'abord par quel motif
il eft défendu à des notaires parens dans- ces premiers degrés, d'inftrumenter 'enfemble 9
par un autre arrêt de règlement du parlement de Paris, du âi Mai I^Gi-Auffi Ferriere
qui en fait mention^ibid. n, i§ . re:mrque-t-il qu'il ne prononce pas la peine de nul-'
lité , & dit qu'il n'y a pas lieu de l'établir ; & Ricard penfe de même , ire. part, ch.
5 , feft. 'S . n. 1595. On peut cependant dire que- la raifon peur laqu'elle on n'a pas
voulu confier à un feul ostaire la confeélkm des afte's , c'eit îa cramter<ju8il ne fe

laiffât gagner & corrompre'par quelqu'une des parties qui'-y ont"intérêt | qu'on n'a
joute foi à ce qu'il rédige par écrit que quand la vérité en eft atteftée par un au-

(i) Sous le mot parens iout ici compris les alliés dont il eft parlé plus bas,
(i) Le notaire peut ignorer la parenté des parties & des témoins , & alors je crois qu'il-n'y

auroit rien à lui reprocher, Se qu'il ne feroit garant de rien.
(3)kSous le mot contrats tous-les aâes;teftaaientaires foiit ici .compris» ' "
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êbXry' Je^ trs notaire, ou. par.-;deux- .témoins ; que c'eft ce . fécond; témoignage ajouté au' fiea
qui le rend croyable en juilice , & nui en conftkue la force légale. Qu'il impor.:.:
par conféquent que rien n'attenue la foi de ce fécond,témoignage , & que le notaire,

. maître de choifîr ceux qui certifient qu'il a opéré loyalement , ne doit pas.. le faire
, attefter par ceux avec, lefquels ii eft fi étrdiîerrient jié » qu'il lui eft aifé de leur faire

'dire- & figner tout ce qu'il juge-,- à. propos ; enfin qu'it-y a entre cette: efpece & celle
d'une enquête'dfux différences effentieîîes ; l'une, que ceux qui font entendus dans une-
enquête-.ne Ce rendent , pas témoignage l'un à l'autre ; aujieu que le co-notaire ou les

..Jsmoins d'un aéle attellent l'intégrité du notaire qui le reçoit. L'autre f qu'on se peut
produire dans une enquête que ceux qui -, par un effetydu, hafard ,ou autrement , ont
conn.otffance du fait qu'il s'agit de prouver .,,, au lieu qu'on peut appeiler à un 'aâe fo-
lemnel, tels témoins qu'on veut, Se parconféquent.qu'on doit ën choifir qui ne puif-> .

. fent être fufpeâs par aucun endroit.

•j; . Ces réflexions font puiffaminent fortifiées.par Fart, ^41 "de l'ordonnance de. 17$'$..»
preiSeP»our-nî. par. lequel il eft défendu , à toutes perfonnes publiques, qui reçoivent les.aâes de der»

_-témoins teers niere volonté, de prendre pour témoins leurs clercs . fervitears ou domeftiques ; car
ciercs m leurs .. - i 3 :

•,doineûi<sue$, la ration eft la,meme ou plus-forte encore pour leur par-ens/, & ' la; contreventiorr

. aux défenfes de l'art, 42, emportant nullité faisant l'art. 47 -, je- trouyerois bien de
, la difficulté de valider un -teftament paffé pardevant deux notaires- liés -entt'eux par

«ne parenté fi étroite .* & je crois qu'on -pourroir l'attaquer avec fuccès , non-'
' feulement dans le reffort du parlement de , Paris ,,mais auffî dans le nôtre , quoi

qu'il n'y ait pa^de règlement /emblable à-celui de-1550. Voyez -obferv.._| n°. -9
& fuiv„

. g Ceft un «fdge très-ancien, remarqué par Ferriere fur l'art. , g1. -3 , n°„ ï , de
- Ongme de Pu- faire les îeftamens pardeyaai Us curés des paroiffls. L'autorité que les miniflres de

. yïfk/cSs! - féglife s'étoient induement attribuée fur les caufes teftamenta-ires 5 en eft la fource„
'* Ferriere obferve^aprês De Lauriere, que les héritiers conteftant fouvent ies legs faits

. aux églifes & aux pauvres, & le clergé qui proStoit des tins , & qui avoit au moins
. r'adminiftration..des..autres, étant intéreïïe à les. faire valoir, quoique déffitués des
folemnités requifes par le droit romain , un concile tenu à Lyon en 567, & un autre

; tenu à Paris en 615 » déclarèrent valables, en faveur de ces legs, les teftamens non -
feulement des clercsmai$ auffi des laïcs (i )., où ces-folemnités.auroient. 'été omifess;'

que depuis ces-conciles, chacun commença de tefte-r à- fa volonté, peu de gens dans
, ce. terris-là mourans fans faire des legs à Féglife : .que par fucceflion de teins, cc£ '

(-1) Hermant, hift. des.conciles-,,tam« », -pages'90'&-14a , dit-feiikhiert-que le «e, canon
;du concile de Lyon, & le 10e. de celui de-Paris validaient les dernieres volontés des évê^aes &
autres ecclêfiaflinncs, en faveur «Je l'églife, quand înêaie les fonnalités demandées par les loixn'y
.•attroiéni pas été efcfervées.; œais il ce paris pas dss tefkwem des jaics.
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legs devinrent même forcés (i) & fournis à la jurifcliftion eccléfîaftique ; ce qui vîl* .
donna lieu au pape Alexandre lil d'ordonner, par une décrétais inférée dans la col-
leftion de Grégoire IX,. qu'il fuffiroit à l'avenir , pour la validité des teftamens,
qu'ils fuffent paies pardè'va'nt le curé avec deux ou'trois témoins, "

Voilà comment des fondions fi peu analogues au miniftere des curés , leur ontr
éré attribuées. Les peuples reçurent d'autant plus favorablement cette innovation 5
que ceux qui habitent la campagne, & c'étoit autrefois le féjour de tous les nobles,
fe trouvoient fouvent dans le cas de ne pouvoir fe procurer des notaires pardevant

qui ils pûffent tefter. Bûfidan dît même fur l'art. 58 de la coutume de' Vermandois, '
que £autorité du curé a, pajfé fans redite par toute, la France, qu'il pouvait vala-"''
blement recevoir les teftamens, tant en pays coutumier, que dé droit écrit ; & il cite ;
Chopin s & l'ancienne coutume de Toulouië, rédigée en 1285.

C'étoit;s à la vérité , l'ufage de grand nombre de provinces , même1 île quelques- •' "
unes de celles dont les coutumes n'en parlaient pas. Mais dans d'autres il n'a voit î! pas

» . * «mverîei

pas lieu": & dans quelques-unes''y il n'avoit lieu, qu'en certains cas ; & l'art. 15 de '
l'ordonnance - de -1735 ne l'ayant confervé que dans les lieux où les coutumes & s.
ffaluts l'autorifent expreffémeat, il e.ft "encorenéceffaïre 'de les confulter, encore**'?aS

Les curés féculsers & réguliers peuvent donc, fuivant cet article de l'ordonnance, '
recevoir les difpoftions à came de''mort' dans l'étendue de leurs parohîes, lorfqu'el-
les font fituées dans les coutumes qui les y autarifent ; comme Paris, art, z'ég ; •'
Bretagne, art. 613 ; Orléans , art. ' 289"';- Berry , tit. 8., "art.. .16 5 Senlis, 'art. 173 ; '.'Coutumes où ii;
Giâtêau-Neûf, art. iïi ; Troyes , art. 97 -, le Maine » art. 292, ; Anjou, arî. 276* ;t ila'«
Normandie , art 412.; Vifry, art. 101 ; Vermandoisi', art. «S ; Bary art. 94 ; Sedan s '
art-, 123 ; Luxembourg., tit. 10, art. 5 ; St, Mihiel, tit.-4., art. z autres, -dont la ; 1
difpofition eft"auffi indéfinie que celles des coutumes que je viens d'indiquer.

Dans d'autres, le pouvoir des curés eft plus" " reftremt. Par exemple,, on ne les
autorifoit à Metz à recevoir les teftamens qu'en'-tems de pefte, D'Abocourt, roi î1 n*aiieu

• - 7 tems de Dgitê &

288 vSo-5 difoit pourtant en termes , qui d'aoord feinbloient indéfinis, teftament fait Metz.
pardevant le curé & échevins £'églife', fans aman, peut valoir. Jugement de fan
Mais après avoir dit un mot de ceux reçus par les gens de juftice, il ajoutoit, ce,
font facultés pour les habitans hors la ville, & en cas de néafjué là où les amans ns
peuvent ajfifter. Ce dernier jugement de tan 1380....; car quant à ceux qui décèdent '
dans la ville, y & fans' danger ,• même les gens £églife » leurs teftamens, par l'ancienne
coutume ? ont été jugés nuls par jugement de fan i]47« L'ordonnance de Metz de
1564 n'adinettost même,.pour la réda&ion des teftamens, que les amans ou les
notaires | & ne faifoxt aucune mention des curés , pas même dans l'art. 65 , où il ,
s'agiffoit des teftamens en tems de pefte. Bien plus : dans la ire. édition de la cou-

(1); Y>oy, ci deffus obf. 3 , n. 6,
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tume de l'an 1613 , l'art. 5 du tit. 8, qui régie la forme du teftament d'un peftifér.é,
n'accordoit pas au curé la faculté de le recevoir. Il étoit feulement dit qu au village

jkffira.que le peftiféré ait tefté pardevant le, main & un échevin. de juftice, &c. Çe
n'eft que dans l'édition de 1677 & dans -les fuivantes, qu'on trouve, à la fin de cet
article r une addition qui n'eft appuyée for aucun des procès-verbaux de correftion,
mais qui étoit écrite à la main fur la plupart des anciens imprimés ; addition pat
.laquelle les teftamens reçus- par les curés des lieux font autorifés ; mais ce ne font
que ceux des peftiférés, au village feulement, & au défaut des maires & echevinsj
ce qui approche beaucoup de ce que difoit D'Abocourt. I) ou M. D... conclut avec
railbu que la pefte & le défaut dis gens dt ju.ft.ice dans un village, font les feuls cas ou ,
dans notre, coutume, il.eft permis aux cutis de recevoir les teftamens. Ce font donc
auffi les feuls où , depuis l'édit de 1735 » ils le puiiient dans les villages du pays meilin;
( - ils ne le peuvent jamais dans la ville ), parce que l'art. 15 de-cette loi ne leur
accordant caraétere pour cette .fonâion que dans les lieux ou les coutumes les y
autorifent. expreffément , il me paroît fans difficulté -qu'ils .n'ont ce- caraâere que
clans les,-feuls cas où les coutumes -les leur- attribuent.

Raniberviller , art. 7 de fon tit. 4, égaloit, quant à la faculté-de recevoir les te f-
Mrsens, le curé'du lieu au tabellio'n. eu notaire. Mais-les rédaâeurs de la coutume
de FEvcché n'ont pas parlé des curés dans l'art. - 5 du tit. 10 ,-qui concerne ceux
qui teftent dans, les tems ordinaires.-11 n'eft mention d'eux-que dans l'article fuivanr,
qui porte .* Volonté derniere de ptrfonne ptftiférèe déclarée pardevant curé ou -autres
ponfeffiurs, faut, m legs pieux, fans autre témoignage ; hormis pour ce qui les concer
ne , 6* vaudrai kt:r profit ; & par-tout s'ils font fuivîs d'ut on deux- témoins,- hors
de tous reproches & exceptions.

Mais M, D... entend cet article des teftamens nuncupatifs fans écrit : & en con

séquence , il croit la coutume abrogée en ce point par la jurifprudence du parlement
de Metz , qui, depuis fa création, a toujours fait obferver l'ordonnance de Moulins
dans fon reffort. Il ajoute cependant que -le commencement de cet. art, pourrait être
toléré m le.reftreignant à certains petits-legs, qui-nom que des prieres eu aumônes
pour objet ; mais que la fin a dû le faire rejetter fon entier, à caufe de l'abus qu'on
pourrait .en faire..- , & que ce ferait retomber dans Cinconvénient des teftamens nuncu-
patifsqui répugnent fi fort à nos mœurs? <$* la jurifprudence du pays coutumUr,.

ï". Il et! incomdlable que- l'art» dont s'agit , pris dans le fens que lui donne M..
D..., devroit, comme il le dit, -être rejetté fin entier ; pafcdnlequent,-qu'on
ne pourroit en tolérer» le commencement même avec la reflrïâÎGn qu'il y met : parce
que des -.difp©fitions de derniere volonté , non ^écrites & purement verbales, ne
peuvent valoir , pas même en- tems de pefte, nonobftanî les coutumes qui les-auto-
rifoient autrefois; que fur ce point , l'ordonnance de Moulins ,eft fuivie dans-tout
le reffort, & doit'l'être' pour les plus petits legs comme pour les plus confidéra-
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" b!es (t) ; car ia validité d'une difpofition ne dépend pas du prix des chofes qui-

ï font l'objet, mais de la forme dans laquelle elle eft faite : forme qu'il faut fttivre
poncludhmtnt, comme ejjentitlle, à peine de nullité du tefiaœtnt ; l'uj'age tayant in-

. traduit ainfi fi puiffamment, qu'il ny a exception ni pour maladie dt ptfte, ni pour
la faveur des legs pieux. Canon , fur les art. 8&- 9 du fit .11 de- la coutume de
Lorraine & les auteurs qu'il cite. "

2.?. Il feroit abfiîrde--de valider une -difpofitîon même écrite , faite, au-profit de ce

lui qui l'a reçue , quand 'même elle feroit atteftée par un ou deux témoins ; ce que
j'expliquerai dans un moment (2,),

Voilà ce q;:'cn doit regarder comme abrogé clans far!', dont s'agu-,. Mais,-3Vrien
n'empêche de l'entendce d'un teftament nuncupaîif écrit ; & fi on lui donne ce fens,
il ne fera point abrogé, ni par l'obfervation de l'ordonnance de Moulins dans tout *

le rëffort, ni par l'édit de 173.5 , puisqu'il -permet de tefter pardevant les curés, dans
, les lieux où les coutumes les autorifent à recevoir lés teftamens. Il leur permet mê

me de les recevoir en tous pays en -teins de pefte. On peut donc d'autant moins en"
oppofer les dépendons à celle de la coutume de l'Evêthé , que cette coutume. n'ap«

t pelle les, curés , à cette-fonftion que pour les téftamens des peffiférés.
L'art. & ciu tit. ï ï delà coutume de Lorraine a plufieurs difpofîtiorts relatives aux

• leftameas. reçus par les curés ; i°. il, permet à -ceux'- qui ne-peuvent facilement tef- en £.0?»
ter pardevant-:-un tabellion de-faire écrire &rfeuffigner du ..curé leur volonté der
niers j, qui vaut quant aux chofes pleines ; 2°. il-excepte çe qui fe trouverait légué
au profit du curé, n'étoit qu'il eut témoins vérifiant tel legs lui avoir été fait de la
pleine volonté du-teliateur 4 ,3fi la volonté d'une perfonne peftiférée n'e-ft pas écrite,
mais qu'elle (oit affirmée par le.curé on vicaire , il veut qu'elle foit valable, quant
aux chofes pieufes ; 4", il la valide pour le tout, - fi elle eft affirmée par le curé ou.
vicaire, & un témoin, ou par-deux témoins. ^

Il feroit inutile de répéter ici ce-que je .viens de dire à propos de la-coutume, de
l'Evêché. On conçoit bien-que des quatre di.fpofitions centemies dans cet article de
celle de Lorraine, la fécondé, en ce qui touche la validité du legs fait au curé qui

reçoit le teftament, & vérifié par un-témoin, & les deux deraieres ne peuvent au-;
jourd?hui-être fuivies. Quant ,à la premiere , j'en conclus que, dans les -temsiordi- ,
mires , ceux qui teftent dans les villages où il n'y a point de tabellion peuvent s'a-
dreffer au curé, mais feulement pour faire des difpofitions pieufes : la coutume ne
validant que celles-là , & l'édk de 17.3 5 n'accordant dé pouvoir aux curés . pour les
teftamens, qu'autant que les coutumes les autorifent à les recevoir.

(1) Je 11e parle que des legs. Pour les petits-meubles donnés & traduitî de la main à la main ,
yoy. ci-deffus tit, 6, obiarv. f, n,

;,(i) Yoy..ci deflbus n,zz, '
Tome IL . :D d d à



... .'De. ceux Q-xrr rïuvsrr , -

©ierv,3e!°' Àu. farpîùs-, ce-n'etok que des teftamens des perfonnes-peffifétées » dont patîoleftt
lès coutumes .de. Metz-&-/de i'Evêché. Âinfî pour tefter dans cette forme j'-'même par

.écrit,.dans ces deux coutumes, & .pour tefter fans écrit pa-rdevanî le.curé dans celle
. - de Lorraine-,-"il- ne. fufECoit pas .autrefois qufe-h pefte fut dans le lieu :;il'fa!iôit que

ie.-tefîgtëut ea fat attaqué : .&• il falloit encore que; leteftament fur fait da-fi-s un îieit
ou-il îi!j-ea£ point- de .tabellion , fi c'étbit en Lorraine..t & de..gens'-dë juftice, fi;
e'étoit- dans le, pays • meffi'n ;.-cac ce n'étoit: qu'à leur défaut -que les curés- avoïenf ca-
raftere dans ces deux .provinces. Nous- verrons->,nCi* 3.5, > «ftisUss font à -cet égard les,
difpofitions de- fédit * &-.!a réglé aétaeile.:, -

i f,- ta coutume de Verdiin-J art.,08 » &4es ufages-.de- Toul , art, 58 -, permettent
indéfiniment de.iefter.-pardevant. le -curé excepté dans- -lest villes de: Verdun & de

amens eïans . ies =T-o'uï » „9&- il• 'eft- : facile---de -trouver.- .'-des -notaires. -Âirtfi» dans les- autres lieux- du-Ver-
ÏÏrS$&Jdurr* du:Rois:& du -Xoaîois.» cette forme dé-tefter-'a lieu, ea tout tems=&'pour toutes.fortes-
Tonïois. difpofîtions.»... d'ailleurspermifes.Ri'en n'approche.davantage des- coutumes de
AutrJtW Poitou » .art, 169 j de Nirernois-, ch. 33 » art.-13 -; de Sens» art, <>8 -& autres; qui

. mes qui ibnt'-à - de tefter pardevant les. curés, dans.les lieux, où il n'y a point de notaire
peu près les •. . . •" '
mêmes., tendent,--. - :/ . . . -

Beaucoup de;,coutumes-donnoient aux vicaires'la :même capacité .fu'aas. curés de -
Coutumes- où . recevoir l'es teftamens. .Paris > art,. %%$. ; Senlis. t art. 173. ; -Bretagne » art. -613 ; Gt-

,_^JSrStre- Mans y. art-2,891 Normandieart. 412 ; Berry 5 lit, i§ * art, 16- ; Anjou » -art,. zj6 ;
. Château-Nè'af, art. ni j.,je. Maine 5 art. 519.1 j Sw Mihiel, ,,tit. 4» art. x % .Bar-., art„-;

' 54 ; Tlj'ïonvilîe f tit. 10, art, ..Nivernais, chap. 3}., art. ij ..4 Lorraine, îit. n-i.-.
" art, 3-*5':( ces, deux dernieres avec les-mérites-limitations que.-pou-r. las-curés );y.Se pÎH*s

fleurs, autres. : Quelques-unes -de., ces-coutumes-.éntr'autres, celle,déParis , art»
' ' 290^,: yo>aI©iént que les curés leur donnaient.des lettres- de.,.vicariat-, & .qu-^eiles fuf-

\ \ fent enregiftrées au greffe.' de .la-jufifdiâtonroyale ou feigneuriale -avant-que-les-.
V ' -vicaires -pufifent recevoir aucuns- teftamens. Mais cela .ne s'eft-jamais exécuté ; & les
! arrêts confirmaient les. teftamens.,-reçus , par- les vicaires, notoirement reconnus pour-

tels, -quoiqu'ils n'e'uffént point de..lettres,, de.,vicariat.- Les,-curés n'ont-même -jamais-
; r' voulu, fe conformer à .cet article- -de là-.coutume, de .Paris 5. ..fur -lequel,- on peut-voir

Ricard , Fefriere5-na. t .-& .4,. & M.*Le.Gamus,. n. -.13 , auxquels on-peut ajouter-
Baridsii far,-isa-ît. 58; de la coutume.-: de-. Yermandois- ,• &-Faberfur-Fart, -8 .du.tit.-.;-
!3.,i. de-celle.:,de: Lorraine.-.

Ferrîere trouvoit. -beaucoup--d'iiicorivémens. à confier cetl'e* fonâion aux- vicaires

C^tte^culté' , - -p3r£e qu'ils ue font' pas -{labiés-, & - que-la plupart ignorent, la-forme-- preferit-e. .par- les- -
^ntcu.otee. teflasnen:s j .& il. fonhaitoit--qu'on- .leur en interdit la--récepîio,».- -C'eft ce .-qui a. été fait ;

par Fédit de .1735 ,. dont"i'arî. 15 - confirmé les. teftamens pafles partievant.les. curés .
^ ,ft7icc0r- fkuîkrs ^ ou réguliers-dam ks : lïetm oèdes coutumes les. amorijent ixp.nffèmmt-'k les.-
lés au^ féca- recevoir 9 & accorde dans ces coutumes -le mime pouvoir aux prêtres.féculiers pré" -

' vetst les îjjtss, pojes.: à J& défifUçtwespeitdaàt fu ils lss aejfgrftrme» -Mais fans que:.

Eii
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:Us- Vicaires * ni aucunes autres perfonnes eccléjîafiiques puijfent recevoir des ufiamms
sa autres dernieres difpofitions (0- Ceux qui défervent les cures ne font gueres plus
fiables que les vicaires , ni ordinairement plus inftruits des formalités à obferver
dans les teftamefis (2,). Mais toutes les paroiffes où il y a des vicaires , ont auffi un
curé , à qui les tefiateurs peuvent^ & doivent s'adreiler ; au lieu que les cures dé-
fervies par des prêtre commis par l'évêque, font ou vacantes » su poiïédées par
clés curés hors d'état de remplir leurs fondions, D'ailleurs le choix de Tévêvjue pré-
iuppofe qu'il ccnnoîî les mœurs , & la capacité du prêtre à qui il confie la déferte
d'une cure.. Ce qu'on ne peut pas dire d'une fîmple çommiffion de' vicaire , qui fe
donne au fortir du féininaire ; & qui n'eft gueres qu'une efpece, d'épreuve des qua

lité du fujet à qui on l'accorde. Au iùrplus les délervans avoicnt déjà , avant la der-
niere ordonnance , le pouvoir qu'elle leur conferve , & leur confirme. Ferriere fur l'arr.-
.289 ', gl. 3 , n. 9. • •• - ' \

Ainfi depuis 1735, '10r$ î® tems de pefte, on ne peut plus dans aucune cou-
tume tefter pardevant les vicaires -9 & à plus forte >'raifon pardevant les con-
feffeurs.' . .

Mais le même article de l'ordonnance déclare se fien-innmer aux rèeletnens & . Ï9-
r r , ' > • , . ° Iufage

zifages objerves dans quelques hôpitaux, par rapport a ceux qui peuvent y recevoir les «Ses Hôpitaux
teftamens , exception fondée .fans doute fur ce que les perfonnes qui ont été rédui- eft £0mumes 1
tes à chercher un afyle dans un hôpital, rie peuvent jamais faire des difpofitions af-
fez confidérables, pour exiger plus de précautions. M. Le Camus fur l'art. 2p®, n. z-9
fait mention de ce qui s'obierve fur ce point à l'hôtel-dieu de Paris. Voy. la note fous
Je n. 6f, de l'obf. 10. ''.'

Les anciens ufagës faifant partie démon plan , je remarquerai qu'avant la ré-roca- - 20,
lion de l'édit de Nantes ?Jes minifires de la R. P. R. pouvoient, fuivant l'art. 123 de trefo'^parde-
la coutume de Sedan, y recevoir, les teftamens-s mais que cela n'avoit pas 'lieu ^daniniftres 4
ailleurs ; parce que, dit Saligny fur l'art» 162 ; de Vitry » ¥bo.asré ':» dans les
» autres coutumes un miriiftrê eft perlonne privée «. 'Voyez suffi .Ferriere t ubi
fup. n. 8. . ^

Les curés & les défervans font aûtorifés s non pas à recevoir les îeftamens de aî
leurs paroiffiens, mais les tellamens dans leurs paroiffes. Ces a&es font réels quant Les curés nefs-
à la forme. Ainfi une perfonne malade , ou autrement détenue dans une paroiffe umlns que*'"
qui n'eft pas la fienne, feroit un teftament nul, fi. elle appelloit fon curé pour le toiffJsUiS pï°

. recevoir ; & au contraire fi un homme logé pour quelques jours dans une paroiffe qui
lui ieroit étrangère,tefto't pardevant le curé de cette paroiffe, fon teftament feroit bon,

(1) Voy. ci-après a. 35, l'exception pour le teins de perte.
(.2) Les rituels de cmelemes diocefes ea conti enaent des formules.

- ©ddd a
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ôtvalable. M. Lé Camus.fur le titre des teflamens, n°. 15, Ferriereuhi fujt. n9r. r ;,.

4 5*' , ' . .. ' . " ,
Les teftàmens reçus par "les curés ne peuvent contenir' aucune difpofitien à leur-

legs profit'perfonne!. Oh .valide cependant les .legs faits au profit dè Pégl'ife par-ôiffîà'le
par un, teftament reçu par le curé t quoiquil doive jouir des fruits du legs en qua'lité--
de curéFerriere fur î'àrtv 191,, gl n, 14 , &'..Buridan 'fur'Part. 58 de Veraiandoisi
Cèla.eft admis 'dans tous, les tribunaux. Mais cette jurifprudence eiï-élle farts incon*
véniens ? .

Les cures & les défervans--ne peuvent délivrer des expéditions dès teflamêns par

1%,.

Ils-peuvent re
eevoit' les

faits à leurs

23

Hs-doivent-dé-, eux reçus. Ils font tenus de - les ..dépofer-chez un notaire immédiatement après
So5;reC£,ac- 'meurt des tefîateurs , s'ils ne l'ont pas fait auparavant. C'eft "même an notaire à les
twparmre-, publier. Voy, obf. 8~n 1 & i'ulv. ce qui s'ôbfer'voit "déjà avant la derniere orden»

nance dont l'art. 16 ajoute feulement qu'ils doivent faire ce dépôt chez le notaire 9
ou tabellion du lieu , & s'il "n'y en a peint, chez le plus prochain notaire royal du bail»
liage où la paroiffe efi ffiuéè ,.au lîeii qu'ils avorent auparavant plus dé' liberté fur té-
choix du dépofïî'àire. - ~ ' -

Outre les notaires & les cures", fart, 'i^du " mêmè edîf met au nombre des per» '
Coutumes Où: fennes., pardevant îefqueîles on peut tefter,'les'officiers d"e juftïcë ,'y compris les grel»
wpirdèv-aat" fiers , &'lés..officiers, municipaux ; mais feulement dans lés pays où les coutumes--
}uliv°e5pttrnw! «fages- le permettent. La coutume de Verraandois eft de ce nombre. L'art. 58-
.aieijjaax, validé le têffament reçu du maire tbaUfy , prévôt de la juftice ordinaire-du,:-4ieu ou,

du.,greffier de- ladite juftice, & de îun d'eux m préfeace de deux témoins : far quoi
Buridan dit que la loi municipale préfume qu il m je peut commettre' de fraude en Ut
a3e,oà le juge intervient »* attendu que,, lui-même m doit exempter fes f&fticiàbles ,
& punir ceux qui la commettent. Cette raifon ne s'applique pas trop; bien aux gref
fiers , mais "ils font revêtus d'un "catâéïere public ,' auli ' bien que les autres officiers
nommés dans Part. ,& 'c'eft én vertu de ce caraftêre qui fuppefe-une exaâe pto»

cite-, que la "réception tjes teftainenr leur eft attribuée.
Ces mots, & [un deux marquent aflez.-que. dârfs cette coutume il nset!v pas né->-

eeffàire que les' teiîamens foient faits pardevant le corps entier de la juftice. Un ieul
des officiers qui la compilent fu'fEf même le-greffier ; ce qui me " par'ôît pouvoir

25.-- être appliqué à la "coutume-de Luxembourg , qpi daâs-P'âît.^ du tir. xo , permet de
Sufd'emrerax- jeftér pardevant les juges.ou pardevant un,notâire , clerc-jutê , curé , &c.\ car" fi fe
fuffit, clerc-juré , par ou 'j entends' -le greffier , peut opérer feui 3 & fans les- autres offi

ciers de la juftice , à plus forte rai fan l'un des juges le peut -suffi fans les
autres, membres de la., juftice y quoique la- coutume ait parlé, au pleuriet ,Jes-

juges:..
Il en fait deux Mais la coutume de Metz , art, 4 , du tit. S , porte teflamens... rédigés par écrite
à Metz, m prljmce des maires & gens de juftice des villages , ou du maire & un êchevin &

quatre témoins.,, font suffi valables, Je crois donc que dans le pays meffin, m feul
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officier de la juftice du lieu ne fuffif pas , & qu'il en faut deux ; non plus avec qua- Ti*. Va.;;i
tré, mais' avec deux témoins depuis Pêdit de 17]5 ; car finonobftânt ia coutume , «£V"4®»
ce nombre 'de quatre témoins n'eft plus fequis dans les teftàmens reçus par les no
taires , il me fenïfale qu'on ne peut pas non' plus l'exiger dans les teftàmens reî
çtrs par les officiers que là- loi fub'ftitue aux ' notaires poùr cette fonéKoii;

Mais quoique Âncilton fur cet'article , V1". des maires & gens de jufiice, fem-
Wè exiger que les diTpofitions teftamerttaïrés ' foient faites pardevam la juftice dà
lieu m corps ; & qu'avant lui D'Abocourt eut déjà dît fol. 288 , . VK><, qu'un tefta-
raent fait pardevam une jufiice en plaid bantial,( ce qui fuppoferOk la préfence de
tous les officiers en corps ) , peut valoir fans amans ; la coutume eft fi-claire- qu'il
n'éft. pas 'douteux 'qu'on peut teftef ; pardevant * deux officiers de ' juftice feule
ment.

Mâis faut-il que ce foit cens qu'elle nomme ; \ le 'maire & un'ec'kirin-? je ne crois
pas qu'on pourroit regarder comme nul un téftament reçu par deux officiers dè
juflice quels"qu'ils foient, ou par un feul& parle greffier. L'intention de la coutume
sue parou -être que i'araatt ou notaire foirremplacépar deux membres deîàjofficed'ti
lien y mais fan's en exclure aucun. Si elle a- nommé le maire & un échév'in ./je crois '
quec'eft dèmonftrativb non'pas limitative, Enïôns qu'elle n'a pas' prétendu exclu- . :
se 'les autres officiers. Oir'en conviendra , je crois, pour le lieutenant dè maire-, •& fi '"
on" l'admet , je ne-vois pas comment on pourrait rejeteer le greffier, .à-qui-;même cetcê :
fonâton femMe mieux convenir qu'aux-autres- officiers,

-- On pourroit même penfer que- dans ces-'mots de la coutume,' lér maire & un icheh
vin » la -conjonftive & n'a que le feris de- la disjonHive .os. L'art. 6) de l'ordon-*
narice de Metz publiée lè 20 Décembre 1564, que j'ai "tarit de fois'cité , énonçait
que de tous tems ^ les maires & juftices des bourgs & 'villages du "pays mt'ffîn ont
accoutumé de, recevoir les teftàmens \ cette 161 fiatuoit -qu'étant ainfi paffés'i ils" 'feroiënt
bons & valables pourvu qiiavec 'hait ~ maire ou'fon 'Ihùtehant il y eut' quatre té
moins appelles, & préfèns ; en forte qu'un feul officier de jufiice fembloit fuffiré *'
avec les témoins. 'Le plus fûr eft cependant d'en appellér ' deux V parce que ia 1
coutume rédigée poftéfieûfemen't paraît Pexigér, Mais je-crois que'l'un d'eux-'peut être
îe greffier. : -

C'eft même ordinairement" celui' qui eff le moins inhabile à cette fonéîion';câv '
les- gens de jûffic'e de nos villages » font "pour l'ordinaire , dit AncfHon, ibid., gens "'
» qui n'ont 'aucune connoiffance -des 'affaires , & qui-ne fâvent' ni lire ni écrire «; •*

ain'fi ,''Coritïnuè-t-iî ,»• c'eflT'-iè greffier" feul qui elî" ïè maître d'eTàftè"« : c'éft potift' ' •
quôi il confeiiie d'appeller plutôt un notaire ; & de ne pas attendre-à' l'extrémité'
de fa vie pour-difpofer de tes biens. Le confeil- eft très-lage ; mais ce n'eft qu'uti "
confeil ,-&les teftàmens ne l'ont pas moins valables pardevant 'lesgens 'de juftïee- , que
pardevant -les notaires-, dans les coutumes - quwowtent les prc-fôier-s''au M'ombre des in#-,
trumeataires-de. -ees-adeso. -
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Cependant, quoiq-ue- deux notaires fuffifent , fans témoins, un îeflafflesîtfeçu , Toiï:

:par deux officiers de juôice, foit même par le corps entier de la juftice , dont tote-
sneiàbres paraîtraient avok reçu le teftameni. comme telsferait nul ., à mon avis s

-'dans le pays melfin s s'il étoit paffé fans témoins (i).:il y a des coutumes où l'un dès
-©liciers de juftice , ou municipaux ., écrivant je teftament, femblefaire fonéHon
d'inftrumentaire , & les autres de témoins.. Celle de.Camforay, par- exemple , permet

iliî. ij , .art. 3 ? de te'fter pardeva-nt le inayeur & deux échevins du.lieu 9 mais la nôtre
;n'attribue au maire , & à l'échevin conjointement , ni .même sa corps entier - de la
rjuftice , ôpéraat -teut .entier coHirne tel, que le cara&re d'in-ftrumeritaire -, la
-même faculté qu'elle donne à un aman, ou notaire. Elle me parait donc avec ceux
là , comme avec eeu.x*ci $ exiger les témoins.'On lit dans l'addition au; n. 1356,

. delà premiere partie du traité des donat. par Ricard, ch. 5 t fe«â. 3 , que » la pré-
.. ,» fertce d.a juge & du greffier ne peut pas fùpTpléer- au défaut du nombre des te--

» moiîîs^ain'fi qu'il a .étéjugé au parlement d'Aix &c.=«. ,l
-47. Chez les Romains, les teftamens militaires » n'a1voient aucune -forme particulière.

w Pouvo'ent Êùre fans-feiemttiîés , la'feule déclaration de la volonté d'un fcldai
Sjîtgains» : paffoit pour, teftament... On corifidéroit q»e les foldats font préfumés ignorer les

» loix ; & n'avoir pas le teins d'aller canfulter des .-jurifconfultes,» pour l'obferva-
-tion des-formalités... Mais: ;.ce.privilege..çeffoit, lorfque-Jes foldats étsient hors de

' ,» l'année j parce-que pour lors, pouvant faire "des telia.T.ens revêtus des folemnités
p requifes ,îa caufe du privilege çe-ffant., ie privilège devoit auffi cefferC'eft-ce que

-.dit Ferrierê fiir l'e'tit. 14 de là .çeutume..de .Paris,' §, %. s -ru 9» Cependant Ricard
qui, dts donat. im part, ch. 5 ,fait à peu -près les .mêmes remarques au cotnmen-
cemént de la (eéh 5 , dit, n. 1349 , » que la 'difficulté éft-,grande de favoir fi les foi-

dats .p'ouvoient tejftér militairement'-, en quelque tems que':"ce fut «. 11 rapporte les
différentes opinions , & dit an n. fuiv. que la fienne'-.ëïl' ; .que dès que , » les gens

,j> de guerre in cxptditioue trâtit t ils avoient droit de faire tcflamtns militaires,$ mais
» non paslorfqu'ils étdient^mz. caftra , & dans les villes. «.

Tous' deux obfervent ..encore , :Fermre.s 9 » & Ricardg n. 1448, que ces tefta-
mens fubfiftpient» tant que les tefîateurs reftoient dans ie fervicé;* & un an après
qu'ils ..avoient été congédies. Voilà fommairement - quels étaient les ufages des Ro-

.iBains. Voyons les nôtres. ; , -. \
ç Tout le monde convient que. les-teftaifsens militaires n'étoieaf pas autrefois admis

"Autre&-îiî.eon- dans le -royaume. Je n'en; ai remarqué aucun.; v-eftige. dans les capitulaires, Mais il y
a long-téms qu'ils ont été reçus en France » fuivatii Ricard , ibid. feQ.. 10,. ôc. Fer-

Y.sft admis de

puis long-tems.

(4) Mais s'ibs'y avoit que deux. officiers de juftice 'dénommés tomme .recevant' le teftaménit,"
rien n'empêcheroit d'en dénommer deux autres comrne .témoinsfonâion a laquslle ils foirf
auffi propres que tous autres» .
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riere 'auffi » ibii. Jt 8-, n°„n 3 fans néanmoins qu'il fut poffible de fixer une forme obferv. 4#*-
réglée qu'on y dût obferver ; » car , d'ifoit l'auteur des loix civiles , tit des teftamens,.-
>He£h 3 5. .note Tur le nw, 15-, de laquelle 'j'emprunte cette remarque, nous n'avons 30.
» . point far cela de réglés qui.déterminent -quelle doit être îa forme dés tefta-mens"
» militaires; &à les réglés,du droit romain,., font fi indéfinies , qu'on peut dire'que avant 4735..:
» notre' ufage ne les rec'evroit pas indifti'héfcétnënt «, C'eft fur quoi" il s'excufe ew
finiffant cette note, de s'être expliqué » en termes généraux , fans marquer précifé--
sr ment quelles doivent être les formalités des teftâmens militaires, qu'on-n'a pas

dû fixer, dit-il, parce qu'il n'y auroi? qu'une loi qui pût le faire j ce oui fait fou*
w- haiter qu'il y fut pourvu «. ,

Cependant îa coutume "de Eorraine , îa 'feule" que je eennsiffé qui parle.du tefta».

ment militaire--, dk dans fart 9 du tit Tî y teftament fait à i'â guerre r /il efi fouffignè-
du îefiateur , ou Ji'- autrement il confie fufflfamment de-fa volonté- > vaut, mnobfiant '•' . •
qu'autre formalité plus exacte ne s'y ttouve obfervée. On péurrûit conclure de-là
i°. que-ce. teftament ne pouvoit être-fait qu'à la- guerre; ôif; à-dire, à l'armée s.
ou dans-une place afïïëgée', on menacée'd'un fie'ge.,7ôu: âu'moins.'expofée-à-'être in»- ' . -
fuiîée par l'ennemi ;• 29.. qu'il fiiffifèit'» pour le faire•valoir,.:- qu'il- fut-fîgoé.du fefta--
téur ;. 3y.'que q.uoiqu'iKne fat pas ligné de lui',.-il n'exigeoiïpas Texafteobfervatioii;-'i .
des folemnités i'ntrinféques preicntes pour les. autres tefiamens j-40. qu'il fa-llo'it ce» '•
pendant• que la volonté du teftateur fut cdnffiatée'par des' prëuves- fuffifàntes.

Mais-quelies étoient"'ces preuves .fuffifantés j:. fans- lefquelles il'-.ne pouvoit rien''' •
opérer ? La xou'tume de Lorraine ne fburniffbit fur aw point tî -effenriel ni-aucunes-"'
reg-îes déterminées 9 ni- mêiBes-aucunes canjeôiires affgz bien fondées' pour (uppiéee ' ' '; ' -
.au défaut d'ùnê-réglé-tracée par la-loi. Celle defirée* 'par'"Oo'mat n'étokdonc pas--"
moins néceffaire dans îa coutume de-Lorraine que par-toùt: ailleurs.:-

On'a l'obligation-de'cette loi à-"M. -le chancelier" D'Âguefîeau. L'édit de 17] 5 , « ^7, - - .
fai-'eft fou- ouvrage, régfe la ferme1 'duteftament militaire dans l'art, vj frayant le- •• jotediufcetw.-
qael- il-peut être fait î°, en préfeoce de- deux notaires-" W tabellions s ou d'un no-- forae'1
taire ou tabellion , -& de "deux: témoins- ; 2°. .'en préfence de -.deux des officiers qui
y font nommés j favoir, les major & officier d'un rang, fopérieur , -les prévôts, des "
camps- & armées, leurs' lieu-tenans ou- greffiers', & ;les7cororaiflaires des guerres ,. ou ' -
de'l'un d'eux avec deux "t-émoins; j."-3 en préfencë d'un 'aumônier des troupes ©û: : ...
.des 'hôpitaux ,. avec "deux témoins , mais feulement ior/qae le teflâteur efï malade ou;: -'
bleffé :.par-où -il paroît-que- les majors & autres officiers,. & -pareillement les "aumô«"
oicrs ,- dans le cas , de maladie ou de Meffare-, font Tubrogés ' aux notaires & tabel-'
lions pour faire îa-' fonéliôn d'infirumentaires dans les- teflamens militaires, •

Tous ceux *qai ne font -pas oir olographes, ou dans la-forme ci-deffus, font'âé- s-ste S3°'-
clarés nuls par-fart» 29, Je' crois donc que ce- qui- eft prefcrif par fart, 27 eft :de ri
gueur, & qu'on doit en fuivre les termes à' la lettre : en forte que s'il -n'y a qu'un
îsbtllion j la fréfeiicfr d'an-major -ou-d'un autre officier ne fuffir pas s non plus que
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celle -d'un, aumônier ., même-dans je cas de .maladie ,o:u de hle/Ture , & .qu'il'-Faut
deux témoins : & que de même , sîljj'y avoir qu'un officier. & un aumônier, là tef-
tamerit ne feroit pas valable , ..quand même il aproit,été fait par. un teftateur. malade
ou Meffé.

L'art, 2,8 a quatre difpofitions ; la ...premièreveut .que le teftame.nt foit.jfigné par
le teftateur , s'il fait ou (i) peut figucr,

La fécondé ,_.que les aéles-foient lignés .par,, celui ou .ceux qui les, recevront.
La'trôifieme, que les témoins-lignent auffi',(.ou s'ils déclarent ne le pouvoir faire,

qu'il en foît fait mention. <

'La quatrième, qu'on appelle .des témoins qui fâchent & puiffent figner s lorfque le- ,
teftateur ne /aura ou< ne'.pourra le faire.

Toutes ces difpofitions font trop claires pour avoir befoin . dîêtre expliquées.
, "11 en eft'è même de l'art, 30, qui marque les c,as où on peut tefter militairement

çùî. peuvent te£ favoir , quand on eft aôuellemCHt en expédition militaire ;. en quartier ou en garm-
ài-nt î"lteire" -*on hors le royaume , ou prifonnier chez les ennemisfans . que .ceux qui .font en

\ .. .quartier ' ou en garnifon. dans je royaume, paiiîentJouir du même avantage , fi ce
«'eft qu'ils, foient dans une place allégée ou -dans .une citadelle ou autre lieu dont
les portes foient fermées, &Ja.comniunicatio?i iiîterrompue^à çaufe de la guerre: &
de l'art, 31 , qui étend le privilege accordé aux, militaires pour la, forme de tefter?,à

, tous ceux qui, fans être militaires, fe trouvent à la fuite des armées, ou chez les
ennemis, à caufe de leursemplois, fonctions , ou ferviee à .rendre non-feulement
aux armées, mais même aux officiers particuliers.

JÇ- Mais l'art, n peut donner lien à un doute confidérable. Il porte que tefiamcns...
.Combiendurent , . , , , , , r ' \
.ces -tèftamens ? mentionnés dans l article precedçrit, demeureront nuls Jix mois après qui celui qui les

aura faits fera revenu- dans un lieu ojt il puiffe avoir la liberté de tefier dans Informe
ordinaire, fi ce nefi qu'ils fujjent faits dans les formes qui font rqquifes.de droit
commun dans le lieu où ils été ' fajtsr Ox } l'article précédent -ne parle, que des tef-

tamëns de ceux qui', fans être officiers ni engagés dans les troupes, fe trouvent à la -
fuite des armées, ou chez les ennemis , pour .quelque. caufe qui a rapport à la guerre»
On peut donc demander fi les teftamens des . vrais militaires font nuls iîx mois après -
leur retour dans un lieu où ils ont, été à portée de tefter plus , foiernneilement ; ou ;
s'ils durent .tant-qu'ils, fpnt.au-ferviee» & un an après qu'ils l'ont quitté , luivant la
réglé du droit romain, que j'ai fait remarquer n°.:xôJ ou,même s'ils.ne fubfiftent
pas tant qu'ils ne font,pas,révoqués , comme les autres teftamens.

Je laiflerai:-à de plus.habiles.que .moi la réfoiution déçifive' de cette que/lion, Si
on s'attache littéralement aux termes de l'art. 3 x- de ledit 9 on ne: l'appliquera qu'aux
,te,liameo% mentionnés dans iarticle précédent, qui font ceux des per/onnes ,.lefquelles

„Çi> Le «tôt ou j ordinairement disjouftif,.-ne l'çft pas.ici, & vattt-fe conjonâif, &,

Tit. VII.

Obferv. 48.

Suite,
33'
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/'fans être, militaires, fui vent.les troupes In expéditions. Ainfi on fera valoir- les teûa",.©bferv, 4e„
mens; des. vrais militaires, même, après le .terme 'de. fix mois écoulés depuis leur re
tour' dans un lieu où ils pouvaient Facilement tefter . à l'ordinaire. Cependant je ne
fais fi, en donnant cette interprétation à l'édit, on pourroit en conclure que les tef-
tatnens militaires des officiers & des foldats, qui ont,quitté .le iervice depuis plus
d'un an, font valables tant qu'ils ne font pas révoqués ; car il me femble qu'avant
cette dermere .ordonnance on fe cooformoit fur ce point aux lois romaines. Les.au*»

-leurs .que j 'ai cités me paroi fient irifinaer qu'on n'avoit égard a. ces teftamens qu'au»
• "tant que les teftateurs .avoient continué de fervir., & un-an après leur retraite : & je

ne. vois rien dans; i'éc'it d'affez précis pour qu'on puiffe affûter que l'intention-.-.du lé
gislateur a .«été d'en prolonger plus long-tems la durée. -

. J'ajoute.que-je .ne crois pas que la perminion de> tefter..militairement-foit,..parmi
nous, un privilege attaché à la profeffion des. armes. .La .vraie raifon,qui la fait ac
corder, c'eft la difficulté qu'on auroit. prefque toujours, dans .les camps, dans les -
.places .affiegées , en prifon chez les ennemis „ 8-1 c., de trouver des notaires & des
témoins qui fiiffent figner. C'eft, pourquoi la liberté de tefter militairement.n'eft pas
bornée aux vrais militaires, mais accordée à tous ..ceux qui fuivent les troupes,-ou
qui font attachés aux officiers. Or .dès qu'elle n'eft-pas .une prérogative de la pro
ie fli on des .armes ,...par quel motif Feroit-on valoir -les- teôamens des• militaires plus
long- tems que ...peux des. autres perfonnes .qui .peuvent, tefter .militairement ?

J'ai déjà dit quelque cbofe des teftamens faits .en tems de pefte* Il^refte a-ob-
fervér ,..i\ que fuiyant l'art, 33 , de l'ordonnance 'de.,- 17.J5. , ils peuvent être reçus, en «easesctews.^-
tous pays par deux notaires ou tabellions, ou ..par deux officiers -de luflice royale.^ depe-'e*

. feîgoeuriaie ou municipale,, jusqu'aux. greffiers inclufîvement,,ou.par une des perfon»- /. s
nés ci-deffus nommées.-, avec deux témoins f ou enfin par le cure ou le defiervant9 -
ou le. vicaire , ou un autre prêtre, même régulier, .chargé d'admmiftrer les facremens
aux malades, auffi avec deux témoins. L'édit ne permet, pas de tefter fans témoins
pardevant un des officiers.» -avec un . des eccléfîaftiques. Je crois donc qu'un tefta-'
ment fait .dans l'une ou l'autre de ces dernieres formes , ne feroit pas valable fi t
avec l'officier & un eccléfiaftique., ou avec, les deux eccléfiaftiques, il n'y avoit en*
eore un autre témoin.

2°. ,Que fuivanî l'art, 34, le teftament doit être ligné, pàr-celui qui le reçoit :-qu'il
doit l'être aufli par le teftateur & les témoins , s'ils favent & peuvent figner ; &
que s'ils déclarent ne le favoir, ou ne ie pouvoir faire , il doit en être fait mention:
enfin , que fi le teftateur ne fait ou ne peut pas figner, il ne peut être appelle que
des témoins qui le fâchent & le puiffent, C'eft-la difpofition de l'art. , qui con
cerne les tefianaens militaires., & auquel. l'art. 34 renvoie .pour .ceaz faits en tems
de pefte. ,

3". "Je dis -en tems de peftecar les foiemnkés esdrtaires dont les coutumes 8e
;Metz., de l'Evêché & de Loi raine ne dilpenfeieat que les-teftamens des perfeanes

Irnie IL Ee-e-e
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©bïë£l Jet* attaquées.- de la pefte, peuvent aujourd'hui> foivant l'art.- 36 de l'edit être impu
nément omifes par-tout dans ces trois coutumes comme dans toutes les autre*

dans les teftamens de ceux qui fe trouvent dans les lieux inféûés , encore qu'ils ne.
foient rpas actuellement : malades.; pourvu... que - la forme de l'édic y foxt obfer-
vée.

c- 4°-» Suivant l'art, 57, les teftamens faits dans cette forme"demeurent nuls-fix mois -
tes. après.que le-commerce eft rétabli dans. le lieu où ils ont été faits , ou que le-tefta»;

teur eft paffé dans un iieu où le commerce n'eft point interdit-{1). Avant cette loi
les auteurs étaient partagés. Âricillon , fer l'art. ^ du tk» S de la coutume de Metz ,
en indique quelques-uns qui tenoie-nt que fi le teftateur ne déeédoit pas de la pefté'*-
dont il étoit attaqué, en teftanf,' fôn teftament, quoiqu'il ne fut pas revêtu des for
malités prefcrïtes:pour les-teftamens folemnels-, demeuroit dans toute fa force, après
le îems de .la- contagion paffé , Se produifoit tout -fon effet : & Faber avoit embraffé
cette opinion fur Fart, e du tit. iî de la coutume de Lorraine. -Aricillon , après
ay®ir esifuite rapporté le femiment contraire d'un ancien junfconfuke, qui' foutenoit.-
que le teftateur ayant ea.le. taras & la liberté de faire un teftament folemnei, celui
qu'il avoit fait n'étant pas. dans la forme requife dans les tems ordinaires , deviendront'
nul, ajoute qu'il eftirne que cette- derniere opinion pourroït être" fuivie-' en certains

sr-tîn teftiraent ---cas ;. par- exemple", fi un raakde a déclaré' ne pouvoir figner à caufe de fa-.fbibieCe-,

ïTpufiSrà qï'e guéri de fa maladie, il vive encore long-tems fans confirmer ce -teftament"
caufe de fan^a- -jjon- figné»---Cette déeifîoh me paroît" très-hafardée j car un pareil teftament, s'il effi
après'& con^a* -, revêtu d'ailleurs de toutes les - formalités; requîtes.-& ordinaires,. aura*-, malgré le, dé°;
ntçeme, .. faut de 'fignsture du. Jeftateur , ,.le caraâere & la forme d'un teftament fo'emnèl j

fans quoi il faudroit dire que--ceux qui, pap-quelque.raifen que-ce-fait, ae font pas-
en état de figner, ne peuvent tefter folemneîieinent ; ce qui eft évidemment faux»-
Or, fi un -teftament non-ligné--du-, teftateur, ne iaiffe pas -d'être- folemnei, il doit 5
comœe toi3t--a«tre-,- iubfifter &" valoir, tant qu'il n'eft pas révoqué ; & ce n'eft que.
parce que les teftamens militaires , ou-permis en tems de pefte 5ae font-pas folem»

- nels , qu'ils;.deviennent nuls après''le tems marqué par-P'édit. '•
.. Àu.refte, ce -feroit une-erreur de'pen-fer que les-.fo'rtîialités'-ïHfrinféques-des difpo-

pîfmaiités dont --.gtjons. teftamentaires- par où , j'entends celles' qùi font siéceffaires } pour aiîiifer que
militaires & en- l'a&e ne contient rien- qui ne foit émané de la- volonté libre du teftateur , coimmef

w*?bntpa$^" la diâée du-teftament telle .que-je t'ai expliqué 0.-19fuiv,-.-La leélure de l'aôé--era~-
ipenses, fa préfen^e., &'celle-des témoins ,&'l'approbation finale qu'il-en- fait après avoir

entendu cette îeôure, ne font pas. néceffaires pour la validité des teftamens. mili«"

(1) Si ie teftament fait en tems de contagion étoit revêtu de toutes Iss folemnités requifes-
iatîs .-ûn.autreteaB s. la raifon diSe qu'il feroit valable comme tout autre-jufqu'à révocation,.!
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taires, & 'deceux faits en tems de pefte. Les textamens des militaires font confît- ouïtJ'^
mês , dit Ricard, ire. part., ch. 5 ,.feâ. 10 , «. 16 j%: quoiqu'ils -foient moins fo~
lemntls qu'il neft requis par,Us coutumes des lieux où ils font pajfés, pourvu que les
formes qui y ont été obfervées Joient fuffifantes pour fairefoi de leur volonté avec quel-

. que forte de certitude. Or fi le tcftainent n'eft pas dicté par îe teftateur , peut-on rai-
ibnnableœent affurer avec quelque certitude, qu'il eft fon ouvrage ? Ne peut-il pas -,

. au contraire 9. être entièrement l'ouvrage au rédaéteur Suppofez même que le tef»
tateur lui ait expliqué fes intentions ,, ne peut-il pas les avoir mal comprifes ? Efi>ïl.

impoffible que fans qu'il s'y l'oit trompé, il fe foit laifle gagner & corrompre , &
qu'il ait à defTein , & de mauvailé toi, donné aux difpofitions -un.fens tout différent

, de celui du teftateur , ôfc. même- fopprimé celles qu'il lui a diâées,-pour en écrire
d'autres ? Il en feroit le maître s'il étoit difpenfé de donner au teftateur leâsre de

1 £6- qu'il a écrit. On ne peut donc.avoir quelque certitude que ce qui eft écrit eft
: conforme à la -volonté, du..défunt, s'il n'en a entendu la iertnre , & s'il n'a déclaré . \
qu'il l'app-rouvoit. C'eft à. ces folemnités effennelles pour la preuve de la volonté--,
que j'applique principalement ce que dit Canon que-j'ai cité ci-deiTus-n, 10 f que la-

: maladie de pefte n'en difpenfe pas - & je fuis entièrement de l'avis de 'M, D ...»
, qui fur l'art y du tit. 8 de la coutume de Metz , dit que » ces fortes de teftamens
»-.-faits-en teins de pelle doivent être ainfi que tous les autres , écrits en.-préfence da

teftateur?-à-lui -lus-clairement & intelligiblement,& contenir à la fin, que l'ayant
. » ainfi oui , & entendu 5 il a déclaré fa volonté-être telle «. Sans -néanmoins qu'il

. foit néceffaire de fe fervir précifément de ces expréffions. M. Hahrier, M.Glry &

.moi avons; été-confultés au mais.de-Juin ï-769 , fur la validité du teftament âe M,
Durand , • major du régiment de la Marine , fait'dans Tisie -de Corfe , - la veille de .
fa mort, arrivée au mois de Décembre îyô'S. Et nous avons penfé que ce teftament-
reçu par un carme , aumônier de ce régiment, en préfence de quatre témoins., étoit '
nul; parce qu'il n'étok pas dit que leâure -en aveit été donnée au teftateur ; ni par-
.conséquent qu'après l'avoir entendu lire., iM'avoit approuvé comme contenant les

dernieres volontés. M. Boucher d'Argis célébré avocat du parlement de Paris , a
depuis penfé comme noas. Mais fub judice Us efi (1).

Les teftateurs ont très-fouvent intérêt -que leurs diJpofitiom ne feient connues de - 4®;
perfonne.-jijfqu'apfès leur mort.. Par cette raifon les lois romaines permettent à ceux
€iut favent lire, d'écrire rou faire écrire leurs volontés dernieres s de les préfenter foàiis'daas îe
clofes au notaire, & aux témoins.; de, leur declar-ér que ce paquet contient leur tef- d*<>u e£nt*
îament, de le ligner en leur préfence fur le dos ou Tenvelope-, s'ils favent'figner-,
finon d'«n-faire.-mention,, & de le faire,en l'un & l'autre.cas figner par le notaire

(n)-L'union qui regnedans cette faaùile a-empêché -les -intére-ÏÏes d'attaquer le "teftament.
E e e-e a
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ÔiJm^ 4®.1* 1 tei témoins. C'eft ce qu'on appelle un teflament myftique. Cette Forme'de"''

teûer efHa feule qui puiffe conferver le fecret des difpofitions , clans les lieux où -
celles qui font olographes ne font pas autorilées ; & elle-s'eft toujours confervée •
dans les pays de droit -écrit. Mais- Fufage n'en. étant -pas néceffaire -dans les pays. -
coutuiwïers, elle ne s'y eft "pas beaucoup étendue.

Cependant là coutume de Berry 5 tit. iS ^'arr. g Srioy permet à ceiur qui veut :
faire an teftament fecret j & qui Fa fait écrire par un autre , de le ligner ; & .s'a

%gns peut, écriredê le faire ligner par on notaire , - ou tabellion , enr fon nom, de le- -*
clore & fceller 5 de' déclarer en prélènce* d'Un notaire , ou tabellion , & de trois té- \
moins, que ce qui eft écrit en ce- papier ainfî. clos ezfotr teftament-, ,& de le faire-
fouferiré par ie notaire , ou les témoins.

Par la coutume de fEvIché, tit. io", art. ffteftàhmey^ réputé fiHemad'. ..-'fi*-
le Xtfiatmr l'ayant écrit--& figné » le fdit auffi Jïgner au blànc , ou au dos par deux'
témoins ;-s'il'fà fait écrire » & fwfigné avec atteftation de trois témoins, s'il le met'" '
cloj & fermé , non figné mains d'un taMUion pour m préjence de. deux témoins' -
k Jïgner & atteflir fur le dos, -Voilà diverfes maniérés ' de tefter , qui , au nom»-'
bre des témoins -près , reiîemblent "beaucoup - aux:.-teftamens myffiques du droit: -
écrit. .

Le cardinal de tôTraine qui àvoit fàifcompiler par un deTes officiers fa prétefi-5'
due coutume de Gorze , étort en- même terns 'adminiftrateur du temporel del'évê-""
-hé de Metz , "abbé de Gôrze. C'eft pour cette" raifort que cette fauffe coutume * -
avoit adopté plufieûrs-des-fitt'gularkés de celle'de l'évêché 1 de Metz, 'Elle portait
entr'atitresytif. - rt, art.-'19- & foiv. 'tefiament -efi'mfft valable-y fi "le teftauur le: '
met fermé » clos- eu- -cacheté , quoique non figné , : mains d'un notaire & tabd" "
liottf pour-t m préfmcs-de deux témoins capables y le Jïgner -au:Manc-rou do-s £he*-- ~-
lu'u

L'art. S du tit. îo de la coutume" de" Luxembourg taîidoit "auffî les difpofitions de;-
derniere volonté délivrées clofes & fermées-aux perfonnes ayant caraftere pour les -

recevoir; moyennant que le teftatèwr eut déclaré que c'étoit fa derniere volonté , en
préfence de deux témains, Sk qu'il-eut été dreffé un afte rie cette déclaration dans "' -
la forme requïfe pour les teftàmens.-

Enfin-,-l'art;7 da tk. it de la coutume de Lorraine vaïicîoit les teftamefis'non- :
écrits de la main- du teftatear, -mais fignés de iui-ou cachetés, - avéc -deux • témoins-- •

qui-l'eufient vû figner-ou- cacheter. -•
Mais un- teftartrent fecret-,- qui ne fëroif pas entièrement écrit" de "la main du tefla-7

|s.. !s'ont plus -tetIr figné-dé-lui -&:-daté,-ne * pourroit plus aujourd'hui valoir, -& feroit regardé comme-
c^as aesu ^ non-feulement dans la -terre de Gorze-« dont la prétendue coutume a été-pref--- :

crite, mais encore dans les lieux régis par la coutume de l'Evêché , & par celles- -
de. Luxembourg & de Lorraine-,., qui ïoiU-da-reffor-Mu---parlement .de. Metz-,-quoique.
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fàît ïuiv'ant quelques-unes des'formes autorifées par ces coutumes. L'art. 4 de l'or-; ©bTem Je!'"
doîînànce des teftamens pdrte, à la vérité , que l'ufdge des teftamens,.. myftiques ou

febrets continuera d'avoir lieu dans, les pays de droit' écrit', & autres ou lefdites formes
de tefter font -autorifées par lés coutumes ou- ftatuts. Mais le légillateur n'a entendu-"
parler-que-'des coûtâmes ou ftatuts qui ont "adopté pour les teftarneR's 'mvftiqaes: la 1
forme prescrite par la loi romaine. Cela 'eft évident ri°. 'par" l'art.-n:,,/qui'" porte *
que, dans sous'lis pays oh les formalités établies par ' le droit écrit pour les difposi
tions de dernière volonté,'m font pas-"autorifées par les loix f fiatuis & coutumes , il
riy aura à tavenir que deux formes qui puiffent' avoir lieu pour lefditesdifpofiùms 1 *
favoir, celle des teftamens olographes, & celle des teftamens/écrits par une perfbnne
publique, fous la diftée du teftâteur, &c. D'où il fuit qu'on ne peut tefter que de
l'une ou de l'autre de ces deux maniérés, dans les coutumes de l'Evêchéj, de lor

raine & de Luxembourg; puifqu'eiles n'ont pas confervé les formalités établies parie
droit écrit, pour la csnfeôion des teftamens ; 2°, par l'art. 9 & fuiv. qai préferivent '
à ceux qui veulent faire un teftameot myftique, d'obferver toutes les folemnités du
droit écrit, bien différentes de celles donr fe contentent ces trois coutumes ; no

tamment pour le nombre des témoins, fans qu'on puifle dire que l'art, 13 s'en re
lâche peur ies lieux-, ou. lés ftatats St coutumes, fe contentent d'un moindre rionï» '

bre ; paifque ce-:n'efl'.---quë pour lesylieux régis par le- droit écrit, &- que cet-art;' ij- "
rie concerne pas les pays coutumiers.

A-plus forte raifôn , nous m validerions pas un teffameM dans la forme dé ï'art, " - 4J# ' .
6 du tit». 11 de la * coutume de Lotrarne, qui permettait aux gentilshommes de tef-- Nl «eux faits

. • .. par.des-gentils®

ter, en préfence de trois ou quatre -gentilshommes, les. paréos , ou amis , pourvu hommes , foi-.,
que l'sôe fut fign'é d'eux, ' ou*fcellé de leurs féaux. ' . mtde^orràine"

Il en faut dire autant de "toutes les "autres- formes fôu'vent- 'très-finguli'efësqui °» -'da»s quel- .
que . siicfê iOr*®

étoient autrefois approuvées par nos- coutumes , dans lesquelles c'eft aujourd'hui une «e..«otrefo.iy
réglé fans exception -, -qu'il n'y--a p.tus'de teftament valable s'il n'eft olographe, ou'avton*se'
reçu par une perfonne publique, avec toutes lès formalités que' j'ai rapp'ellées dans i'ob-
fervation précédente, il nya;du moins d'exception que pour l'es teftamens militaires , '
& ceux faits en tems de . pefte, . . '

La plus exaâre bbfervation de toutes les folemnités ne- pourrait même aujourd'hui . .-44. *''
faire valoir les teftamens mutuels , ou faits conjointement s'foit par mari & fem- ^!tuSe2ftamens
me ? ou par d'autres perfonnes, dont i'uiage eft abrogé dans tout le royaume par
fart, 77 de l'édit de 1735, Cette loi nouvelle eft fans doute fondée far de bonnes
raifons ; peut-être fur ce que ces teftamens mutuels Semblent'" l'effet' de la capîatiôn ;
puifque l'un ne tefte au profit de l'autre, qu'ôa faifant récipiroquement tefter cet au
tre-en fa faveur. Mais comme est inconvénient ne-fè rencontre pas moins' dati#

les donations mutuelles à eauïe de mort, à l'égard.defquelles i'édît n'innove rien j
que- dans• les ' teftamenr mutuels, qui-jul4ues-4l' avoient été admis 'par-tout, ôc que"/"
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&bterv, Je.'' d'ailleurs le . préambule de l'édit annonçoit,. que l'intention ; du légiflateur étoit de

rendre la jurifprudence uniforme , dans tous les tribunaux, fans faire un change
ment réel aux loir , que les peubles avoient obfervées jufqu'alors : il me paroît qu'il

. ferait auffi téméraire de. vouloir deviner les motifs du changement très-réel que cet
article à fait a l'ufage «niformede tout le rcysurce, que difficile de les découv.nr f ôr, de
les affigner.avec quelque, .certitude» -
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De ceux qui peuvent-fervtr de Témoins dans ' les Tefiamens<, '
.1

1 ''M droit romain admeltoit' pour témoins dans les teffamens tous "ceux qui ayant f.
atteint l'âge de- puberté, pouvoient eux-mêmes faire teftaînenî. fca coutume de Paris, 'A o»
art. 2% ; ceile de Normandie , art. 412 ; celle de Metz , tit. 8, art. 3 j & autres moin dans iê«-
exigent que ces témoins foient âges de 20-ans. Pitdiours autres ne lisent pas l'âge •t6itamens;
dés témoins teftamentairés, telles font celles de Vermandois , de Bar ôrâe Lorrai
ne. Buridan; for l'art. 58 de la ire. ; Le Paige fur Fart. 94 de la fécondé » & Faber
fur l'art. S du tit. 11 de la troifîeme » n. 1487 , veulent que ces témoins- foient âgés
dé 20 ans ; parce que,c'eft l'âge qu'elles requièrent peur pouvoir tefter (i).'D'où:"
il fuivrôit que dans- les-.-courûmes qui n'en parlent pas > &--OÙ l'on peut tefter à 14.ans 3,
tous ceux qui (ont au deffus de la puberté peuvent ' (etvir de témoins dans les tefta-

Hiêns. Mais l'ordonnance de 1755 n'a pas approuvé cette--conféquence ; l'art. 39.
établiflant fur ce point une parfaite uniformité dans tous les'pays- coutumiers y fixent
Page Jes; témoins teftamentairês , à'2,0- ans-accomplis;. à la -différence dés pays de droit
écrit , dans--lefq'uels il fu'ffît qu'ils aient l'âge où il eft -permis' .de tefter .dans lefdits-

pays. En conféquence Fart. 119 de la coutume de Verdun réformée-en 1743 , & mê*
mé l'art. 63. .des ufages de Toul rédigés en-1742, » fixent l'âge des témoins des aftés'de-"'
derniere' volonté à taans accomplis.

Suivant les mêmes articles des coutumes de Paris Se de Verdun, ces témoins doi- -
vent être mâles. On ne 'peur apfieîler des femmes à-là confeéfron des teftamens ; parce' ces'témoin?
eue le droit" commun les exclut de toutes fondions civiles. L'art, é du îir. 12 de la ' «S!'êtK
coutume de Lorraine, porte ea général , femmes. ,en ... aSts publics . reçus par ta» :
bdiions, ou- -perforâtes publiques , ne doivent être appelées ,ai admifes pour timoins*"'
D'où faber fur fart. 8 du tit. 11 , n. 1487 , conclut avee-'raifon que les femmes ne "
font reçues pour témoins- en teftamens. ©n peut tirer par-tout"Ja même conféquence '
du même principe ; car celui de la coutume de Lorraine , qui' dans tous aéles pu*. '
Mies , rejette le témoignage des femmes 5 eft iuivi univërfelleriient .* & fi on en'"
excepte les aétes de -baptême, ou'les marraines fervent-de témoins, il n'y en-a aucuns { -•
où" on admette nulle part les femmes peur témoins. On ne reçoit pas même leur té»

(1). Voyv-ObferV. 9., n.
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moignage dans les informations de vie &£ de mœurs qui (e font pou? la
-des officiers , -ou bcnéficiers , ni dans celles de commodo & incommoda ,
iemblables ; non plus que leurs avis , ( à l'exception des meres , & des
.dans les affemblées de famille., pour ies aftes de tutelle , & de curatelle
diâions , les autorifaâons aux tuteurs , &c.

Je |uis,(ion,c furpiis quei-Ricard , ire, part. ch.. 5 ,feâv# ,n. 13-56, enobfervant que
, Sa difpofition de la coutume de Paris , qui veut que ies témoins teftamentaires foient
mâles , eft .conforme aa droit ctvi'I » faffe grande difficulté d'exclure les .-femmes
de ce témoignage ? dans ies coutumes qui n'en difpofent pas. S'il .eut fait réflexion a

/tout ce que'je viens .dé teoiarquer , il n'auroit pas dit que régulièrement nous ies re-
connoi-ffoBS capables de fervir de témoins dans tes autres affaires, i! aurait vu , au

.contraire , qaé } puifque nous ne recevons leur témoignage dans pr.efque aucuns des
.aâes publics , il n'eft pas fingulier qu'aucune coutume; ne les admette a faire, fqnéiion
-de témoins dans-les teO.amens , & qu'on ne les.y ait jamais reçues dans celles memes
,>qui n'en parlent pas.- Voy. -Le Paige fur l'art. 94, de celle de Bar , & Ferriçre fur l'art.
'j.é') de celle de Paris , gl. 4, n. 11 & fuiv. Aim'ï la difpofition de l'art. 40 de l'or
donnance des teftamens, qui veut que les témoins de ces actes foient maies, n'a, fait
que confirmer une jurifprudence déjà univerfeilement établie ; & je crois qu'on ne
peut excepter de la difpofition de cette loi , ni les teftamens militaires,
en tems de pefte ; parce que fi le légtllateur eut voulu les excepter ,
•exprimé, ' .

Je le cr@îs d'autant plus que fur. une-autre qualité, que'le même article de for
donnance exige dans les témoins teftamentaires, (avoir qu'ils foient regoicoles ; il
y a .une exception marquée pour le teftament militaire , dans lequel ies étrangers non
notés d'infamie peuvent fervir de témoins.

La coutume de Verdun » art. 119 , exige auffique les témoins teftamentaires foient
regnicoles. Mais je crois que ce n'eft que parce que fa rédaôion eft poftérieure à l'édit ;
car ..avant cette loi ,-je ne connois aucune autorité , quelle qu'elle foit , par laquelle on
aureit pu prouver la néceffité d'être regmcoies pour pouvoir fervir de témoins
dans un teftament fait ,en pays coutumier (1) j je ne fais même fî ce terme rcgni"
coït .doit être; entendu en rigueur, & il on pourrait regarder.une difpofition teftg-
mentaire comme nulle , par la feule raifon qu'elle âuroit été paiTée en préfence d'un ,

même de deux témoins habitués dans le royaume, mais nés en pays étrangers f

& non saturaîifés. Jmclinerois beaucoup à penfer que i'édit n'a.eu deffein de ré
prouver que l'affeftation de choifir tans néceffité pour témoins. d"\sn teftament des
étrangers pafifans par hafard dans le lieu , •& qui n'y font pas connus; car fur quoi

ni ceux faits

il l'auroit

(1) Par la loi roaaiae les témoins <ks teftamens deyoïent être citoyens romgire, L, 21 jS.ço'j.
des tïfleiB*

pour-»
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«çoyrroit'on fufpefter dans un teftament le témoignage de ceux qui font devenus -Ttr. Vil,
vrais fujets .du roi , par leur établiiTement en France , qui y font connus » qui Y 0kftrv' 5®*
joui fient d'un état, entier, & d'une réputation fans tache , & qui feraient admis pour
témoins dans un contrat , 5k dans tout autre àfte public ? D'ailleurs, ie têftateur &
l'inftrume.ntaire font-ils obligés de s'informer fi un homme domicilié depuis long-tems
dans. Se royaume y eft né , ou s'il s'eft fait naturalifer } & Tuppofé qu'ils aient igno
ré que cet homme étoit étranger , fera - ce uns raifon pour annuller le teftament,,
dans lequel il auraTervi "de témoin? (1) Malgré ces réflexions je confeille pour»

-tant à ceux qui ttftent, d'éviter la difficulté en choififfant pour témoins "des perfon-
Ees à qui on pe puiffe contefter la qualité de vrais regnicoles.

Ce n'eft que pourles. étrangers appelles pour témoins'dans un teftament militaire,
«..gué l'édit de 1735 exige formellement qu'ils ne Toîeflt pas.jiotés d'infamie. A l'égard non'actéTdS-

de tous les, autres ». l'art, 40 paroît Te contenter .qu'ils foient capables des effets£mie°
civils. Voici encore une exception -copiée par la coutume de Verdun, art. 119 „ .

,gui_ peut-être n'a pas été allez pefëe par les rédaéleurs de l'édit, & de cette cou
tume; car combien d'hommes tombés dans l'infamie, ou dont le témoignage feroit
tres-juftement fufpéft, qui font cependant capables des effets ^civils ? J'ôferai dire
que notre .coutume, de Metz , .art. .3 du ïit/8; celle de Paris , art. 2^9; celle de
Vetmandois, art , -&c,, fe font beaucoup mieux .expliquées. La premiere exige ,g

-^n général que les .-témoins-teftamentaires Ibient capables; c*èft-à-dire., gens de biens Maisirrépr©^
&, dignes de foi t, comme parle l'art. 6x3 de la coutume de Bretagne ,ou fans npro~ f;aab,!es"
cites, & hors de toutes objections valables, comme le porte Fart.' 8 du fit. x 1 de la coutu
me de Lorraine ; & c'eft.auffi'Ie .fens, des . coutumes de Paris& de Vermandois, qui de
mandent que les témoins des tëftamens foient.-ét sirpfîSANs, » deux
» mots qui, dit M Le Camus, fur l'art, cité, n". 12, paroiffent obfcurs , mais qui
» me femblent fort énergiques , parce qu'ils laifTent ( & il en eft de même du mût

», capables ), la liberté au juge de .voir s'ils, font fuffilâns pour faire,preuve., & pour
-» porter témoignage-#.

Au refte, je crois que Tîarbitrage lu juge n'eft pas. ici Ken étendu , & qu^il a des
réglés certaines dont il ne doit pas s'écarter. Je regarde comme'la premiere ce que
dit Ricard,.ire. part., ch. .5 » fe£t .3.., n. 1.353, que » quant à la qualité des témoins
» teftamentaires, on peut avancer.pour une proportion générale,.'que tous ceux qui

.» ne font pas expreflement exclus par les loix , peuvent fervir de témoins dans les
w teftamens «. Mais je ne crois pas que le §. tefles, inft. de tefiam. ofdin. fafle'uffe
énumération fi completre des perfonnes qui ont été rejettées, & dont le témoignage
n'eft pas reçu en cette occafion , qu'il n'y en .ait.point d'autres à ajouter, fuivartt

(z) Voy. fous le nombre dernier de cette obferyation ce qui cil dit des incapacités incoji*
.Sues.

TmslL Ffff
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ObSiv*. yev ce* paragraphe , nous ne recevons- pas--.pour témoins* ceux qui font-'réputés ImproU & y

inuftabîks, comm-e-les infâmes -, les ufurierf.,. les fauflaires & autres. Mais ce ne
font que ceux qui font déclarés tels par jugement, Ferriere.,- fur l'art, cité, gl. 4 ?

~np. 4. On doit dire la môme choie de. tous- ceux qui'ont'effuyé'.-'quelque condamn
ation flétriffante : &-Get auteur obferve .que la loi rejette.^ clans- les; te'ftamens iété-;'

. • moignage de celui qui Uge- JuÏÏâ'repttmdamm. damnatus efi, psi cette: faifon qui s'ap
plique à toute autre condamnation- déshonorante que. ,ce témoignage ne feroit pas-;

.reçu en jugement.-" ; '
Âinfi je régarde corrtiiie une-fécondé-réglé générale que tous ceux-dont les depo-v-

- • . pofitions fero.ient rejettées, s'ils- étaient entendus.dans une enquête, & tnême ceux dont"
les, difpofitions ne pourroient être lues qu'à telles fins que de --ration} se font pas^
des témoins idoines & fuffifans dans- les-teftamens.. - .

Comment donc Fetriere femble-t-iï. mettre en- qùeftion à-la fin du n°» 6-, fi le
'••Tianni- : à- .rems durant fou ban , peut- être témoin dans un teftament ? Non-feulement
durant fbn ban 5 mais encore après .-, on rej'efteroit fon témoignage , s il eîoit. pro
duit dans une-preuve. ordinaire, civile ou-criminelle. Â plus forte raifon 5,. la note
d'infamie qui lui a éïé-imprimée 9 que le-tems ne peut effacer » & qui empêche qu'on.-

- 'ne puiffe, le tegardet comme homme, de-fcien-'-,.-& digne de .-foile-rend toute làvie:.-
.incapable, dé faire dans un., teftament une fonftion qui exige, une réputation inta&é.

- 7.-. - -- -Les furieux & les-infenfés-ne''.font pas auffî capables de fervir de témoins dans les
teflaJTjens / ibid.. iî°ï . 'f ,- qui ajoute , contre, l'opinion-de Faber , fur l'art,,,8 du tit*>

- 11 , nc'. s5 cot , que ceux qui-ne font-interdits que-pour cause de -prodigalité ,.y font
admis-ï ce-que je crois vrai- non-feulement,."par la- raifo.n qu'il en donne.,-que la loi
ne les en-'a -pas exclus;, mais, principalement;"parce, que la prodigalité, quand elle eft"--,

... . , feule"- eft plutôt.une.foibleffe"du cœur -.qu'un dérangement de Fefprit ; , & que ce-
- -M- qui manque de jugement dans la conduite de fes propres affaires , n'eft pas pour

. . célairicapable de.rendre-un compte exaâ'& fidelé d'un-fait qui s'eft "paiTé*fous fes
' yeux; enfin, parce qu'il me femble 5. qu'à .moins, d'une difpofitioiï .'pfecife de la loi,.

: on-ne peut .exclure-de la- 'fonâîon de témoin dans un 'àâë de derniere volonté que
celui dont la dépofirion ' feroit rejettée dans .une enquête où je', ne crois .pas qu'un
prodigue qui d'ailleurs auroit-'l'efprit. fain » .pourrait être valablement reproché.
JBônïer , fur Part. 1 du tit. 23 de l'ordonnancé' dë 1667^ ne met-pas fînterdiâiiony
inais feulemè-nt-la folie's...au-nombre des reproches'de-droit. - -. . .
\ H-.y avait làn-s doute d'aflez - fortes ,raifons pour ne pas attribuër'-àux-miniftres 'des- ."

Non régiiiiers, autels,, par rapport aux• teftamensdérfcnâions qui-.n'appartenaient naturellement
qu'aux notaires & autres, officiers laïcs. Mais il n'y en'av©it,: ce me femble, aucune-
pour ne pas les admettre commeAmples témoins , -à la rédaâion des aftes publics..
Âuffi les eccléfiàfîiques- féeuliers y, ont toujours-été admis, par-tout.. Or » s'ils ion:
capables, de cette; fonftion , pourquoi a>t.on regardé les -réguliers comme .en étant

- incapables. ? Je n'ai rien à répondre,à cette epeftida s fi-ce n'eft,, nonommumquos-
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a majoribm- coriftitata funt• ratio ' rèddi pptijk%o\ ffl de Isgih. ; czt dire que.. les;
religieux font compares aux efclayes , . ou en'-ternies moins impropres, qu'ils ne font S
pas citoyens, cefi, a mon avis, une-vraie eaviliatiôn. te féns dans lequel ceu*qui
ont renoncé au monde ne font-pas regardés comme citoyens, ne rend pas leur témoi
gnage fufpeâ ; leur état, Ricard en convient , doit même faire » préfumer en eux

plus de probité que dans le commun des hommes ; de forte qu'il me femble qu'il
.» ferait avantageux d'avoir leur-témoignage dans les àftes de conféquence «. Et s'il .
ajôute qu'une fage politique ne veutpas qu'ils;-participent aux fondions'civiles ; & que
fi .on les reçoit à dépofer dans les-autres affaires, ». ce ne doit, être ..que dans le cas

-» de nécelfité s - à faute d'autres témoins, pour -donner ouverture; à la vérité, par
- » quelque voie .que ce puiffe être « -, on peut répoadre que les fondions civiles dont „
en faine politique, on doit exclure tes réguliers , ne font eue celles-qui dépendent c

; d'un tniniftere public ; que leur état.ne leur interdit que les occupations journalières-"
& sffidues j qui. demandent un- 'téras cohfidérâbie, & qui les détourneroient des eser- '
cicés de leur profeiion j .qu'on leur laiffe notoirement remplir toutes les autres fonc
tions des citoyens en jugement, & estraordinairement (i) ; & en particulier , qu'on ''
admet fans- difficulté leurs dépolirions , non pas feulement, quoi qu'en dife Ricard-, - ' : \.
par néceffiré, & à défaut d'à itres' témoins S"ntiis mdifliiâeinent & dans toutes "for- - \
tes de cas, far.s exception. -

•Auffi les parlemensdi oit''-'écrit ne faifoient aucune, difficulté de confirmer les ' ' -
..îeftaraens dans les religieux avoienffervi'de témoins. Mais le .parlement de
Paris les.'"avoir déclaré nais par plufieurs arrêts. Yoy. Ricard-,- tre.- part.,-ch. 5, feéh.

"B-f n. 1597. & fuiv. ; & -Ferriere-, fur. l'art. 2S9., gl. 4, ny. 7 & fuiv.
•L'autorité très-'refpeftable de ce pienirer tribunal du royaume avoitlubjugué quel

ques' auteurs "qui regardaient cette nullité comme un principe, Le Paige, fur l'art,
94 de la coutume 'de Bar; Faber^iur l'art.]S du fit 11.de.la coutume de Lorraine,
n. ïîqî, ^ &c. Ceux' qui, fous M. le -chance'fièr;D'Aguefleau, ont travaillé à la r'é- ...
daâion de î:edit de 1735 , étoieiit tous , ainfi que ce chef de la -jufî'iee, îmbus de la.
jurifprudence du parlement de Paris. ; & iIs;:l'oriîétendue dans les autres parlemens

"par fa'rt 4 î, qui ttatue que les ' réguliers, novices ou profi's , de quelque 'ordre que Ci '
Joie i ne pourront être témoins dans aucun aBi dé d&rniere, volonté -.'--non pas qu'ils aient
regardé leur foi comme XufpeâepuHqu'en leur intérdifant la ' fonôion de témoins,.
ils .ieur ont confié, par la fin du même -article & par les art. 2.5 , 27 ô< 33 f-la
fonftson.-j.fâns comparaifon plus importante, d'inlïramentaires dans les -teftàmens .paf-
fés dans Iôs;tems.;0'rd,iaaifes , lorfqu'ils' font curés ; dans les teftàmens militaires, lorf-
qu-ils. font aumôniers des- troupes eu des hôpitaux j & en tems de. pefte-,-lorfqu'ils

- ' . s

£1) A-Metz .& ailleurs- ils -font partie des aflêmblées des trois ordres, où ils délibèrent fur
-les affaires publiques, , ' •••.. ••••

~ =' . F ff £ 2 .
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J'T-VH. font vicaires, ou, feulement chargés d'âdmmi'ftrer lés facremem atfs malades ; mai»
' parce que voulant établir par-tour une réglé uniforme-fur cette qualité des témoins

teftamentaires, iis ont choifi celle qu'on obfervoit dans la capitale" & !dans plus delà
moitié des provinces-du royaume. Ils. le pouvoient; parce qu'il s'agiffoif- d'une de
ces lok arbitraires-, qui font non-feulement d'une exécution néceffaire , mais toujours
juftes -dès.:qu'elles-font édifiées; mais doat ie .contraire .n'aurok pas été .moins-jufte-j
s'il avoit plû- au légifiateur de- l'ordonner...

J'ai déjà remarqué fous le n°. 4 de-l'ob-fervation précédente', que, furvanH'art. 42,
M clercs on-, du même .édit 5 dont.la difpofitioa eft-répétée dans l'art. 119 de la coutume de_Ver*

dun , les cîercs^iferviteyrs-ou - domeftiques. de Finfiramentaire des aâes de dernier-e
volonté ne peuvent y être appelles! pour témoins ; & j'ai dit au même endroit que
le.pere & lesfils, le ^Beau-pere .& le gendre, les'.deux freres, l'oncle & le-neveu -,

,e, ne pouvaient-pas.-faire en&m-Me fesSions-d'iriftrumentaires-dans aucuns aétes--, co'tï-
trat oa teftamenti'-Mais'» les-.païens- ou ..alliés dans ces premiers-degrés de -celui qui
reçoit un aile teftamentaire, peuvent-ils-y fervir de témoins ? L'édit de 173 5 n'en
parle pas ,, & je-ne-cannois aucun... règlement .formel -qui le -défende }- mais 4a même
raifon .qui. fonde la difpofîtkm par laquelle l'ordonnance-exclut. de la fon&ion de- té»
moins dans les .teftainens , les .clercs .& les domeftiques- de l'inftrumentaire, doit auffi
en faire exclure fes par;e.ns ^ a-u.. moins- dans les degrés ciïdeflus : obi cadem ratio > uèi
idem jus ; & je n'excepterois pas même. les - teftaînens - militaires., ni-ceux faits eo
teins de pefte ; parce que tout ce qui eft preferit pour -la- certitude & le complément
delà preuve-de la 'volonté des teftateur-s-, eft auffi.-effentiei'dans ces- teftaraens-qae
dans les autres, à--moins"d'âne-'-loi précife qui:les en di^pe-nfev -

» Quoique- ce -fcit une maxime-générale de- droit qu'une perfonne ne-peuf-pas
Ni- inftitués, ^. -fervir de témoins dans fon intérêt ; nullus idontm teftis in re -fuâ>- intelligitur. -L,

teftih ; & U 9,-coi. '•toi, J^éanmoi-ns, les Romains cherchoient tellement
Ni légataifs- à-faire par tous moyens valoir lés-teftamens, que s la loi foutfre que les1 légataires -,

»4es fdeicommiffaifes^ & ceux qui for.; nommés pour tuteurs dans un teftament..
» y -.puiffent auffit-fervir de-témoins-, n'en ayant excepté que: les héritiers ir.ftitués
» par le teftament «. -Ricardt:ire.'p-art.-'j ch. 5 , n.1354. -Ferriere-en ferad
cette raifon fur l'art. ï% , gl. 4 , n°. 17 , que toute la force-du- teftament confif-
toit dans l'iiiftitution- d'hériEiep^ S?, que fi elle tombtfit, foit parce qu'elle «toit nulle,
'ou-parce'-que l'inftiîué neveufoiteu.ne-pouvoit < pas--recueillir la fueceflion-,. toutes

- les autres difpo&ions tomteient pareillement ;. en-forte que la queftio-n de la vali-
dité du teftament paroifloit ne -pouvoir s'agiter qu'entre- l'héritier du fang , & celui
qui 'étoit inftitué , entre Jefquels le témoignage des. légataires pouvoit être reçu : que
Je premier n'ayant rien à prétendre fi Pinftitution (i:hfiftoit, ni les légataires fi elle
ne fubfifleit pas, les legs ne peuvoient jamais l'intéreffer : & que le fécond aurok

/ - eu mauvaise grâce de les contefter à ceux.,, par le témoignage delquels- il avait ac-
cuis tout fon droit. Mais il me femble que ces réflexions , loin, de diminuer, h
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ftifpieiôn du témoignage ,des- légataires , prouvent la néêeffité-de la rejetter ; car 0^"y'
s'ils ne pouvoient ries prétendre qu'amant que Pinftitutiôn ferôit valable, ils étoient
évidemment intéreffés à fa faire fub'fîft'er, Ç'étoit donc précisément parce que leur
droit dépendoit" decelui de l'inffifué, qu?en portant témoignage en fa faveur, ils
le portoient pour eux-mêmes , que chacun d'eux étoit teftis in n fuâ.

Auffi la diftin&ion que fai l'oient les loix romaines entre les héritiers inftitués qui
ns pouvoient être témoins dans les1 teftamens , & les légataires qui pouvaient l'être ,
n'a pas été reçue en pays" coûîumier.-Aucun m pourra Jervir de témoin au même, '

teftament où il fera légataire-, dit la coutume de Bar , art, 96. Ce qui eft conformé
aux art. 289 de la-coutume de Paris; 3 du tit. 8 de celle de Metz; 5%de Vermand©is ;
21-, de St. Quentin ; 5-5» d'Amiens; 144, de Meiisn; 84, de Chaumont ; >89, de Rheirnsj
jcn, de Virry ; -I-53 , de Mantes ; 97 , de Troyes , & de quantité d'autres , fui»
vies dans celles qui ne le difent pas exprefféinent.-C'eft pourquoi Faber fur ces mots

de l'art, 8 , du tit, 1 i de la coutume de Lorraine, témoins fans, reproches & hors de'
toutes objections valables , n, 1487, met au nombre des objeéHons qu'on » peut bien
» faire au témoin d'être héritier ou''légataire j. tellement qu'il ne peut-être témoin'à
» caufe qu'il dépoferoit à fon profit «»

Mais -Ricard , ire. part. ;chap. 3 rfe3. ï , s®. 519, dit que » les légataires & les
» fideicommiffaires font toujours demeurés dans leur ancienne liberté de pouvoir
Servir' de -témoins dans les teftamens quï: contiennent des d-ifpofitions en leur

» faveur.' En forte que ce qu'il ajoute- , -n. 53.8 & ftivans -, que•nous nous fom-
» mes rendus plus exa&s que les Roisains ' à empêcher les- furprifes qui peuvent

être faites dans les* teftamens & nous avons voulu qu'ils fuffent faits - en pré-
» fence de perfonnes -qui- n'aient aucun intérêt de Ses fairefubfifter « , me paroît ne

pouvoir, dans l'intention de-cet auteur s'appliquer qu'aux provinces régies .par
nos coutumes, qu'il cite: en preuve : d'autant pius que,:, quoiqu'il s'appuie auffi- fur n.

l'ordonnance d'Orléans , il 'dit que-les coutumes qui ne fouffrent pas que les-té
moins puiffent - être légataires dans les teftamens » , étant fondées fur les principes
s» de la raifon , & fur fancien ufage de la France , il croit que la difpofiîion ea doit
»-être fuivie dans- les autres coutumes qui -n'eut ont rien décidée

il me femWe donc que-l'art. 41 de ledit de qui porte ; les héritiers iriftkuis ,
oufubftitués ne pourront-être témoins m aucun cas ; & à £égard des légataires, uni"'
yerfels ou particuliers , ils ne pourront £être, que pour-Cache de jufeription du tsfla-
ment myfiique , dans les pais où cette forme de tefter eft reçue ,. ne contient rien
qui ne" fut déjà obfervé dans le pays coutumier ,* mais -que cette loi eft nouvelle
psur les pays de droit écrit -ï°. en ce qu'elle rejette pour témoins de tous les actes
î&fl&mentaires les fidêicommiflair-es ; -2.0. err ce qu'elle n'admet les légataires " que'

pour l'acte de fùfcription ; & c'eft encore leur accorder beaucoup ; parce que toute
la preuve de la volonté du teftâteur , dans le teftament myflique , qui peut être
éeti^d'une--main'étrangère s confîfte danr l'a£te"de fùfcription. Mais l'ordonnancé ""
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fuppofe que; dans, cette forme de relier. les témoins affurentfimplemetit que le pa
quet cacheté a été prélenté , & ce qu'il coatenoit approuvé par lè -teftateuf j fans
qu'ils en ,fùffent les difpofitions ; & qu'ainfi les légataires, n'atteftant pas qu'il

leur, a. été fait tels , ou tels legs , ne font pas. cenfés ' porter témoignage pour

leur intérêt , ni -dans leur propre caufe* Mais : cette .fuppolition jeft-elle toujours
bien réelle } &i la conféquence qu'on en tire n'eft-elle pas un peut trop iubtile }

Quoi qu'il en {oit ; non-feulement les héritiers inftitués & les légataires , mais leurs
parens, on alliés ne peuvent faire en aucun cas la fcr-étion de témoins dans la ré»
dacl'son des tgftamêns publics. Ceux qui donnent aux préjugés la même autorité,.,
,& fpuVentplus "d'autorité qu'à la loi feront "peut-être furpris de. cette ,propofitions
& la regarderont comme une erreur;: car on trouve dans le journal du palais un
arrêt du mois de Juillet 16J j , .qui a confirmé un tëftament , par lequel la iceur
d'un des témoins étoit mftituée- héritière. Ferriere qui en fait mention fur l'art. 2.91

ce la coutume de -Paris y gL z, n. 19 , femble même le donner comme une réglé géné
rale ; puifqu'ii.n'y ajoute- pas .la.moindre réflexion : & même fur .-l'art. 2.89 4,
il. 26,. il dit » qu'à Pégard. du .notaire „&.des témoins , il n'y a point d'ordonnan-
>r;ce fai défende de léguer-à leurs- parens : que. Dupleffis dit qu'il y.a difficulté.quand

le.legs eft" fait à leurs defeendans.,,, & q«.er pour lui il eiiimoit qu'il -y aurait lie»
» de prononcer,la nullité du legs-, & non celle du teftaw^nt-

Mais d'abord il me iemblé .qu'il n'y a pas . dé';diô'in.^fibn'-,àt-iaipe-2-éntre la ir^nc dw
fe.âev-&ja;<#!làtéfale , puifqaè les lieas :du fang rendent'» d^ns celle - ci comme,
dans, cellè-'là , le témoin reprochabfei& Ci foi fufpeéie ». Comme 1er fefhnunîs fonît
>> les aftes les plus expofés aux- fùrprifes &,aux<-.£àuffetés... nous deiîrons } dit Ricard ,

irè.part, ch.,, 5 5 fe î 6 1. 1591 & luiy. .que les témoins qui y font empic jés , poux
»'faire foi d'un tëftamert "foie:*t fa>is reproche -5&-.exempts de. tout foupçon , &
i> aiiifi nous en excluons premièrement ., en gériéra! , !ous ceux qui ne peuvent pas
/» être témoins en jugement , y ayant beaucoup plus de raifoii de ne les pa*> adme-t-
f». tre dans : les téflamens .que dans lès témoignages .qui .fe rendent !pardeta.îxt. le, juge ,
> attendu que le téft-ament-.-ne tire fa preuve que' de^Iça-même., *aû.'liea %u'*d Ce ren-
;» coptre toujours quelques préfomp.tions;,qui peuvent fervir" à;former, la-décifion dtr.
» juge. D'où il conclut non-feulement que -les légataires ne (.pouvaient pas ler.yir
y> de témoins dans les teframens... mais même que leurs proches- parens he peuvent

r0 pas auffi. être employés, comme témoins , par cette raison que je crois-fans.;,repli*T,;
>>' .que, qu'ils ;ne pourroient pas dépoter.-en leur faveur esi jugement.

- N'y aurait «-il pas, ,en -effet," -bien de l'àb£urdif.é de fufpeâer & de rejeîter, dans une
.enquêté,'ne -, fût-il. queftion que d'un-. objet très-mince , ou d'une femme-.tirés-légère,
le'.témoignage d'un parent', &. de l'admettre comme au deffus de tous foupçons., '

. dans un'teftament, où il s'agirok de l'uni vénalité d'une fccce.ffion ou d'un lep tfi.-
rdérable j 8î même d'un legs modique ? Nos coutumes yem&it què les té ks_.
tefiramens foienî capables 5 idoines j fiiflifans.j fans -reproches-j & hors ,, de eputev-ob»
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jeftions valables. Voy. ci-de-fTus , n, 6, Or, la fufpicion du parent , le reproche eorr- oifrèrv.^ê^*
trfe fon'témoignage font inconteftablement les mêmes dans un teftament que dans
une ' enquête : & s'il y âvoit quelque différence elle ne confifteroit qu'en ce que le
parent eft plus croyable dans une enquête, ou il s'engage à dire la vérité , par la re

ligion du ferment , que dans un acte- teftamentaire , où il n'eft pas retenu p3r le
même frein t & encore en ce que dans une enquête, on n'a pas le choix des té
moins, & qu'on eft forcé de fe fervir de ceux à qui le haferd , ou ïes circonrhn-.

' ces ont donné cormoiffance du fait ; au lieu que les teftateurs ayant la liberté c!e

prendre , pour 'témoins de leurs dernieres volontés , qui bon leur femhle , il ne
peuty avoir niraifôn,; ni prétexte pour y admettre des témoignages fufpeas: on peut
même dire que Taffeâation de -choifir des témoins dévoués à ceux au profit de r
qui on tefté'yfaït préfuroer- ' !que ce n'eft pas .'le. •'teftateur qui les appeîlés y•
mais' les légataires qui;ies' -lui ont, donné :" ce qui "'formé' un indice de %«'
geftion, - ,, _

je' n'ignore pas qwe » fuivant les loix romaines , on ne regardait comme- un tê-
' moignage- domeftique & fufpeft que- celui des perfonnes qui: étaient fous «ne même ,

puiffance; & que Ricard en conclut » ire. part. ch."5 ,'.fe&. 3 , 0/13.56 , que » lorf-
» que le pere eft-décédé, -ou que le frere n'eft'plus "fous la puiffànce de leur pere
» commun, il .peut être témoin dans ,1e teftam'ent où fon frere eft inflitué «. Ce
qu'il confirme "par "l'arrêt du nïois de Juillet 167}' Mais fèroit-il aife oe conciliei ce
que dit ici cet auteur, avec l'autre .testé que je viens", de rapporter d après lui : fi
on ne terrait pas' qu'ici il', n'a voulu"•parler." que des loix romaines (1) , & que là il ne
parle que de "notre droit franço'is qui fur ce point me paroît conforme aux lumières de

' la -droite raifon ; car enfin,peut-on regarder l'affranchiffemerit de la puiffance. pater-
nelle, qui ne relâche;nuil:emëiiî les liens .du fang. » & n'affoiBlit pas l'affeâion qui
"en- eft la fuite wdmaite , comme .faifant ceffer la fufpicion ». Fondée fur la plus étroite
union que- la nature priffe mettre entre les" hommes } ^Péat-otf; mêine tirer de Far- .
têt de 1673 une preuve qu'on adopte dans notre jtîrilprade.oce.s & mewie dans celle
:deV pays de droit écrit ,' cette fingularité dà - droit romain ? , J'e ' n mfifterai pas fur
deux particularités qui fe" rencootroient dans Fefpec'e j l'une/que-; le teftâment argué;
de" nullité :,avoit été exécuté pendant ptnfieurs année$/$£ "tfrêfflis-approuvé par laplus
gra«de partie des neveux du teftatear » qui avoient reçus les legs à. eux faits ; l'au- "
tré que Jacqtiemette Coinde ," femme de Jacques Maître , & fon héritière' inftituée,

-•"â'ayoit pas la pleine propriété des biens compris aans .l inftitution s. &. n en etoit , _ ,;
©•ratifiée qu'à la charge de n'en - pouvoir difpofer qu'au" profit de l'un des parens du
teftateur , dont'il M- làiffoit le choix & qu'elle avoirmême reftiîué par anticipa-

. trop, à Claude Maître , frère, de fon mari : d'où on concluoit que fi Francis y . „

(1). L'arrêt dê 167 j a été rendu -dans lé- Ly0an9ispays.de droit écrit.
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.Coin<le,'foîî rrcrs , avcit été l'un des témoins du teftament, fort témoignage---se
, .pouvoir- être fafpeô ; parce-qu'il n'était point fait directement sa faveur de fa fœ-ur.»

mais du- frere du teftateur ,-à l'égard-duquel ce témoin , difok-on %:efi extrama pu»
fana ; donc parconféquent iî nè peut attendre neqtts lucrum ntque damnum , qui sft
le cas auquel conjunaœ perjbnt&in- taftimonium non poffunt adhibtri. Ces ,confédéra
tions ont : pu influer fur l'arrêtmais-j'avoue .que ce n'étoient que des confidéra-
tions.-- L'approbation du teftament ne pouvoit nuire qu'à une partie de ceux qui l'aN
taquoient, les droits -des autres- étojent-entiers. Jacquemeîte Coinde , quoique grè
ves de fubftitution , -n'étoit pas moins héritiere iaftituée, Elle avoit d'ailleurs unJegs.

...en pleine propriété. -Âinfî c'étoit directement en fa faveur .que portoit le témoignage
, Je 'François Coinde for, frere: & parconféquent- Ja queftion me paroîtroit. jugée in
-terminis pour nos provinces de.droit-écrit, fans autre moyen ...tranchant -qui .ejppe-
cfae qafon, Jié -puiffe en àrer cette cônféquence. .11 y .avoit . cette cirçonftance que le .
teftament étoit foutenu par la claufe codiculaire ; & qu'il reftoit fix témoins fans le
frere, plus qu'il n'en falloir, par..conféquènt ,.,.pouî, faire valoir Se tellement comme
tin cddicile, pour lequel cinq témoins fuffifent.

Je crois, donc , coji\me. je l'ai déjà dit n. 6 , que tous, ceux dont ks..,dépofîtion§
feraient rejettées s'ils étoient entendus dans une enquête, & même ceps dont les
dépofîtioris ne pourraient -être- lues fqn'à..telles ,fins, que de raifon, ne peuvent, fervir.
de témoins dans les teftamens.- La raifon - fur laquelle.-Ricard Je, fonde pour exclure
•de cette fonction les proches patens„des légataires, % favoir ,,.qu'ils ne pourraient pas •
•dépofèr-en leur,faveur en,jugement, déçoit lui, faire étendre .cette esçSa%,n à tous
les cas, & à tous les-degrés de parenté & d'alliance , qui rendent les témoins re-
prochables , fuivant'l'ordonnance de. 1667. Cependant , d'un coté -il admet non-'
feulement-les par„ens de . ceux-à .qui, il n'a été, fait .que ...des legs de, peu de, cônfé
quence , mais ces légataires mêmes pour témoins idoines du teftament ; d'un autre
côté, il, ne porte-l'incapacité de remplir cette, fbnôiori réfultantede la parenté avec
les héritiers ou les légataires, que jufqu'au degré de cou!m-germain. J'oferai dire
qu'ifrnë -fëmblê qtîe- lev favant Ricard «e s'écarte ici que malgré lui , .&. le moins
'qu'il peut des -dédiions du droit romain , ..qu'il avoit fi fort approfondies. Mais puif-
que nous ne les fuivons qu'autant qu'elles font conformes à la raifon , n'eft-ce pas
porter trop-loin-le refpeCt qui leur eft dû, .que d'admettre ( ce que fa raifon condam

ne.)-.pour témoins dans les teftamens ceux dont les dépofitions feraient rejettées
en jugement ?,Et puifqu'en jugement ni le peu de valeur,de l'objet, ni l'éloigne-

.tnent de la parenté , ou 4e l'alliance qui. n'iroit pas au-delà du quatrième degré.,
n'empêcheroient pas de rejetter les témoins, peut-on, (ans Ce contredire, les regar
der , par. l'un ou l'autre de ces motifs, comme 1 l'abri du reproche , & au de|Ti|s
du foupçon dans les teftamens ? On efi forcé d'avouer qu'il faut que les témoins
foient capables , idoines, fuffifans. Comment le nier puh'que nos coutumes l'exigent?
Un témoin peut-il être,regardé comme ts!,. lorfou'ii eft reprochable fuivant l'ordon-

' ' " nance ?
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r-nance ? Quelques coutumes , comme Mélun , art. 144, demandent des témôias _ owérv. *"«?*
n'ayant intérêt. D'autres, comme Rheims , art. ï$9, & Mantes , art. , j°i'

. gnent .-ces''deux • expréffions j--non légataires , & nayant Intérêt ; 5c la fécondé ajoute
. fans doute à' la premiere. On peut donc avoir intérêt, fans être légataire. Or, quoi

. de plus naturel que de s'intéreffer vivement aux aâes qui-font avantageux à Tes pa-
rens ? C'efl pourquoi il me femble que c'-e'ft avec bien tîe la raifon queSuridan fur
l'art. 58 de la coutume de Vermandois, tient qu'on ne pouvoit plus dire que les
témoins n'ont aucun intérêt au teftament , s'il contmoit quelque rlegrfait à aucun
iï leurs parens, Ce qui, quoiqu'il parle indiftinâement , ne peut être entendu que
des parens au degré de l'ordonnance (i). Faber fur l'art, -8 du tit. si de laxoatume

..-de* Lorraine, ri. 1485 , tient de même que les témoins..d'un teftament nuncupatif ne
font pas fans reproches, -comme cette- coutume l'exige lorfqti'ils font parens du lé
gataire. Ge qu'il limite avec .raifon -aux parens répdlables -en matière civile.

- Enfin Ricard n'admet les parens des héritiers , ou légataires plus éloignés que les
, eoufins-germams, -pour témoins dans les teftatnens, que fur le fondements de. l'arrêt
du il Août 1607, dont j'ai parlé obferv. 4 . n, 3 , &-par lequel le parlement de
Paris n'a étendu que- jufqu'auxTCOufins.'germains -la défenfe faite aux notaires de re
cevoir 'les-'contrats, où leurs parens feroietit intéreffés-;.prohibition qui comprend

. auiÉ les témoins. Âinfi quoi qu'on paille penfèr dans le reffort du parlement de Pa»
ris , celui de Metz ayantcomme je l'ai obfêrvé ibid. porté la précaution plus lois
par fo.n arrêt -du '2,1 j&écern'bre 17^ , compris dans-la <lefen:fe:tous les parens &
ailies y tant des notaires que des témoins, aux degres de l'ordonnance de i66j :il
eft certain que chez nous on déclareroit nul un teftament où les témoins nécef.
faires-fe -trouveraient -parens j-ufq-a'au 4e» degr-é des héritiers in.ftkue«;, ou des legs»
taires .«nwerfels-, ou particuliers.

le ne crois pas même que le peu de valeur du legs "fait su parent du témoin pour-
ro'it faire douter de la nullité ; parce que , comme je l'ai dit n. 10 de l'oblervation

précédente. La validité d'une dépoF.rion ne dépend pas du plus ou cia moins de va»
leur des chofes données, mais de l'exaâe obfervation de la forme preferité. ;

Je penfe encore que la peine de nullité , formellement prononcée par l'arrêt de
1.756, ne fe bornait pas au legs fait au parent du témoin., mais qu'elle tomberoit
fur l'acte entier, parce qu'il ne feroit plus atteflé par le nombre requis de témoins

(s) Il rejette même .les paréos du «dateur : ce qui me paroît fans fondement. Si ces té-
moins-ifétoient parens, -n» des Héritiers -, ni des légataires. D'Àbocourt dïfoit , fol. 286 rto,
ferviteurs, dmneftiqites peuvent être témoins en tefiatnent de leur maître , "par mlfe & jugement de
l'an I4<i5- Ce que je crois vrai, pourvu qu'il n'y ait aucune difpofinon , ni à leur profit, ni
au profit des parens du teftateur, demeurant avec lui, & dont ils puiflent être regardés comme
<3onieftiques.

Tome .IL _ .G g g g
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ObfeJy.^e.' fans reproches. Ferriere fur l'art. %$)ï , g?. % ; n.'ZO,- le décide", ai-alî "dans îe cas-dis
legs fait au témoin lui-œêœe. Il' dit que » la- coutume- ordonne qae les témoins fe~
st- ront idoines.» & nos-légataires.. D'où il s'enfuit que ceux qui fe- trouvent légataires*
» font Incapables de l'être. Ainfiors les doit considérer.comme s'ils n'ayoignt pas été .
» priés-de fervir de-.témoins^ Ainfi. par défaut de foîeœnité/le: tefiamenl eft nul «*
Le parent. du légataire n'étant'"pas -moins .reproctable- que ie : légataire lui-Ri-êrae,1-
Ferriere me paraît réfuter ici ce.qu'il dit ailleurs , & qae j'?i rapparie il n'y a qu'un
infts-nt ; car le témoin n'étant idoine » ni lorsqu'il eft légataire - , ni lorfqu'il eft-parent,"
du- légataire , lé.teOament dans les-deux 'Cas pêche par le-même-, défait dô-folemnîté;9;
& parconféqueiît ne- doit pas - moisis 'être--regardé • comme nul dans m cas-qae .dans/'
l'autre»- -

. Les art. 4-4 & 4f; de -l'ordonaftce: de "ïJJ.l, .-veulent -qae les témoins teftamen«:->
taires fâchent & purffent ligner. C'eft une loi nouvelle s& tres-fâge , mais comme;
j'en ai parlé ,, obf, 3., n. 48' j je n'en répéterai rien ici, ~

ïî* . C'étoit s fans doute,. pour affûter fimplernent qu'un défunt avoit teftéi C'etoit fur=
feng^dans'la- tout, pour connoître' avec certitude que le teftanient contenait -fes véritables & der-
.q^îtj? là}*' nieres volontés , que les Romains exigeoient fept .témoins dans les teftamens , & cinq-:
gé. dans te; codiciles, Cependant ils. étoient fi portés à faire valoir les .-difpofitions- des-.

mourans_, que » îa loi -l© ,- ulu de teftam. décide qu'il. to'eft pas môme né- "
» ceffaire.. §p,e les 'témoins entendent la langue avec laquelle ie -teftament fe trouve:
» -rédigé; & que c'eft affez qu'ils'conçoivent'le fui et pour lequel ils font employés «;
Ricard dont je : copie ici-, les termes., ire,.part. ch. » feâu. J , n.. 1358: » -n'ajoute ^rièa-
en cet endroit , -qui marque ni'.qu'il défapprouve cet ufage. » oi qu'il ne feroit pas
foivi parmi.-nous. Mais , ch. 5 , fe£L :S»-n. 1604 & fui'v. il obferye^ que-cette' -loi;
n'auroit pû ^ même- che-zs les Romains , valider : un teftamer.t nuncupatif, ,& qu'elle,
ne -s'appliquoit qu'à ceux que' les teftateurs avoient entièrement écrits , ou-fait 'éeti-;'
re , avant de- les préfenter aux témoins. Quand un teftat-eur déclare de vive vois
fes volontés , commentées:témoins.-qui n'entendent pas la langue dont il fe fert 9
pourroient-ils atîefter les. difpofitions par lui faites ? Si bien, continue Ricard » que
»-nos coutumes.ayant- déliré pour la perfe&ion- des teftamens- qu'ils (oi'ent diètes , &
«.-nommés par les teftateurs » &à eux lus... en préfence des témoins ... les témoins
» font les .contrôleurs de tout ce qui fe paffe en cette affaire... j& ainfi'-.je ne fais
w pas de doute qu'il ne foit néceffaire pour la folemnité de nos teftamens, que les-'
-a témoins qui y . font employés.-, entendent.--'la"langue, dans laquelle, ils..-font
n faits <t. .. . - .

' Ferriere fut fart. 289 s gî. 4 , n, 10 après a¥oir remarqué la difpofition fingu--
liere de la I. to, ff. d&: teftam. dit suffi qu'elle » ne i'eroit pas obfervée- en France ,
» & particulièrement dans la France coutumiere où les témoins font appelles , pre
» bationis caufà, non Jokmnitatis «. Cela me paroît fans difficulté : & je crois qu©
dans les lieux du refiort , où le peuple ne. parle, communément que ia langu? ?>l~>
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emande 5 un teftament rédigé en François par un inftrumentaire qui auroit l'ufage 0^.^ Yj3'
des deux langues , feroit nul , fi les témoins n'entendoient pas la langue françoife,
quand même le teftateur la parleroit : & que la nullité ne feroit pas- couverte
par l'interprétation du teftament , que l'inftrumentaire diroit avoir fait faire par un
interprète , en idiome allemand , en préfence des témoins ; car alors tout dépen-
droit de la fidélité, ou de l'infidélité de l'interprétation , & les témoins n'ayant pas

Tufage des deux langues, ne pourraient garantir la bonne foi , ni l'exaélitude de

l'interprète. Il faut donc en ce cas rédiger le teftament dans la langue allemande ,
ï -ufiiée par le teftateur , & par les témoins : fans qu'on puiffe objeûer les ordonnances
qui veulent que les a&es publics foieat rédigés en François ; parce qu'elles ne s'ap
pliquent pas aux téftamens , qui peuvent être faits en quelque langue que ce foit L. 21 ,
cod, des tefiam. citée par Ricard lie. part. .ch. 5.., feâ. 7 , n. 1, , eè il parie
des teftamens qui Te font-parmi nous.

Je ne vois pas mêmeiqu'il y aie , fut îa néceffité que les. témoins .entendent la lan-
gue dans laquelle le teftament eft rédigé , plus de doute pour le pays de droit écrit
que pour les provinces coutumieres. ; car quand on fuppoferoie ce que Ferriere fem»
ble infinuer $ qu'en pays de droit écrit, les; témoins font plutôt appelles folemnitatis

jfBrfOT .probationis.çaufâ quelle conlequence pourroit-on en tirer, fi , comme on.
se peut en. douter.la folentriité n'eû introduite :-que .pour rendre la preuve certah

- rse:.* &C fi la préfence des témoins tfeft requiie , comme Ferriere fembîe en couve.
nir, que pour qu'ils attellent que les difpofitions portées au teftament, ont été dic
tées pardevant. eux ? Des témoins qui n'entendent pas la langue dont le teftateur fe
fert s.ne peuvent pas môme afîurer ;qu'il ait eu deffein de faire un teftament. Par

jCette.raifon je ne crois pas que, même par la fimple fuferi-ption lia teftament myfti-
.. que , -dans les pays, de droit écrit, où l'édit de .173 5- en . a confervé i'uiîtge-.., on
puiffe.. appeller 'des. témoins à qui 1*idiome dont le teftateur fait ufage foit-.inconnu.
L'art.. 48' de cette loi veut que les inftrumentaires,, & les témoins qui -auroieni figné

.les tefiamms t ou lis-aBes de fufeription. des teftammsmyfiiques , fans avoir vu k. g>
, teftateur,} fans lavoir entendu prononcer fes difpofiuons ,ou les lui avoir vu pré"
fenter, lors de lafufcription ^foiem pourjuivis extraordinaiumem, & condamne les per- moins qui #»-
fonms_.publiques à fa peine; de mort, & les témoins à telles peines affUSiyes, ou infâman« -mens* fesT'y*'
tes qu'il Appartiendra- On.fOHrroit être tenté de Êqnctere:de-là.,que-dans les te-fta-- été ?re'-
-œeiîs -fflyftiques'i on n'exige des témoins , rien autre cfaofe ,-fi-non qu'ils les -aient vu
préfen'ter par le teftateur.., lors delà fufeription ; Se qu'ainfi il n'efi pas néceffaire
qu'ils entendent fa langue .* mais par fart 9 du même «dit , le teftateur en -pré-
-fentasi,, l'écrit.. >, ; Se fon -enveloppe aux témoins., doit déclarer que le-contenu eft
fon. tefta-raeiît. ; ^formalité qui ieroit ridicule s'il leur .parloir-un langage'qu'ils "n'eriten-

dreient-pas,..-^ ,. . .. . . t , 17.
->» iLe-drok-romain requiert pour fol-emnité 'que les témoins foient requis , &priés <pSse

# parje-.tefofeur ? mai$ nos coutumes -ne le requièrent pas «, Ferriere , ubi fup,-n. 16$ fwmt Pnés*
G g g g %
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©Me-nc, 5 s» i&tt. îq .cîîi hç,--îS * clé la coutume de'Be'fry^'parlant 'des teffamsfts myiSiquespet»
r©i£ pourtant 'que le feftateur-, APPELti, un .no'mitei**- & trois témoins , déclarera,
erz leur prefenee , que ce qui eft écrit "en lâ feuille de papier clofé & JignJ'e ^ efi fort'
tefiame-nt.,, &~R$QtrÈRBRA ledit notaire & témoins' vouloir fàèfcrïre au dtffous-.Et' "
dans l'art-.- fuivv-où il's'agit du feftawienl'nBnïupatrf, il' 'eft fencore" dit que- le tefta;- -
tetir... pourra faire appelles, un notaire & ' trois ~ témoins. L'art, y • du "tiî." Id'' "
de'îa coutame de! ThÎ0nvr!ie'dit auflrque les difpofîtions de derniere volonté doi
vent être rédigées par écrit en préfeftce de 'deux témoins ace appelles. Mais-dés-que", -
les témoins ont affîiré à la' cQnfeâion ' d'un acle , il efî bien certain qu'ils y ont
été. appelles .* dès1 qu'ils Font fîghé,:on ne peut douter •qa'sls" ont été1 requis de-lé* -
faire. Âihfi ces. coutumes ne demandent rien de pîui que celles qui veulent Ample»'
ment que: le telbunent- fckpaffé en préfence'des* témoins » & qu'ils le lignent,' Les* -
unes ne prefcrivent pas plus que les: autres la -formalité de'la pfiere que le te/la- -
fear dévoit faire au*-témoins fe'oir les lois romaines ; & jamais cette obfervance *
qui étoit -très-frivole ; puifqu'eîle ne pouvait rien ajouter - à kr force de-la preuve | .
ni .augmenter là foi des témoins , n'a été néceiïaire en pays coutumier , notamment
dans le reffort. Le teffateur-peut fens doute- appelîër pour témoins qui bon lui fem-'
Me. Mais s-'il-n'etifoit pas-luî-mêitaè le choix -, ceux dont te rédaffeu-r fe fattaffi-fter»
pourvu • qu'ils forent d'âilléârs capables dé cette fonâiô'n , fuffifent pour la validité '
de l'aôe.-rCeA: reprit'-de- farrêt "de-réglément -'du 'parlement de -Metz-pdu'17- Dé«*
cernbre 1761-, qui ordonne qu i-1avenir il ne 'pourra être œppellé" pour témoins que '
seux quiferont indiqués" par le éefiateur <,ft->non\ & au cas que le choix'enferaitfait -'
par ceux qui -recevront lefihs teflamens i dont ils :feront"tenus "de faire mention^- ifs •
ne..- pourront prendre que- des gens bien famés , non fufpeSs , & de la qualité requife *
par .1 edk du mois d Août é peine--contre kfditsrrédaSeurs--de demeurer-civilement *
garans des-dommages intérêts -des- parties-iméreffées*.

Il faut même - remarquer -que -cet-arrêt ne prononce pas peiné de-nullité , au cas -
que le/teiateur n'indiquant pas-les-témoins-y ils-aient- été choifîs par -Firiftrumen-
taire fans -qu'il en •ait-fait-iTsention-*-; &, que- cette peine ne fe;fupplée pas,~Oeré-
gisment ne peut-done fervir'qu'à'proaver que le-teflâteu-r-éft-le- maître d'indiq-aêE, "
ceux-...en. prefence duquel il veut relief ? -( ç.e - qui' -fûremënt "n'é.t©k"~pas -dôilteux ) y,. .
mais; que s'il ne les-indique pas, le rédaôeur peut -les: ' choifîr & pàr-conféqueBt it
n'eftpas. neceffaire qu'ils aient été' priés & requis par le teftafeur. Âaffi cette vaine
formalité du.-droit romain--©ft-elle abolie par ia, difpofition formelle de Fart. 4 de l'édit
de 1735»

L'arrêt du 2Z Marine y par--lequel le parlement 'dé"'Paris a fait -défénfe aux;notai«
... . res d'inflmmenter enfetnble , lorfqu'ils font-liés dans les premiers degrés de-parentés

S» les témoins , „ ,
psuvçnt être c eit-a-ûîre-le pere avec «on nrs 5 lê beau-pere avec ton gendre , lé frer-e-avec fort
eu*tr'S "Et*S * fr®re » l'oncleavec.fon neveu , n?a pas empêché Fêfriere fur l'art,.-28^-, gL; 4, n.

15 ,. râ Ricard , part, i.? ch. 5fect 3 > n„ ij^6 , de décider que les témoins fe peu»
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vèfit prendre d'une même maifon , comme le" pere & les enfans j-ou les freres y 0 vj?'
même ceux qui font encore foos la puiffance paterrielleY-ôc j'avoue qu'il me fem-

que têt* GévrGit être àittfi. Mais le doute très-confidérabie que peut faire naître".
l'art. 41 deTédit de a 73 5 , fur " ia parente du -notaire & des1 témoins , dont j'ai
parié , obf. 4 , n. 3 , peut s'étendre à la parenté des témoins entr'eux ; car la
râifon' eft la "même dans- les deux cas ; & je confeillereis aux teftafeurs d'éviter"
de chôifir des- témoins liés entr'eus par -le fang ,.-au- moins dans les " premiers: *
degrés, -

Les mêmes 'auteurs difent 9 ibid. Ferrieré ,-a. %4 & af, .& Ricard, n, 1357", i'°. 7<3< "
qiie la. capacité des'témoins fe confidére feulemfent eu égârd au'temiqtJë îè teftameht f* *°ut .tem®
eft fait. "Ce qui rtîé paroït fans difficulté. doivent etta

2°. Que l'incapacité d'un des témoins n'annulleroit' pas le teftamrertt;, fî elle étoit capaWes*
inconnue , parce que error commuais facit jus. Ce"qi!e j'aurois beaucoup de 'peine
à admettre -, du moins indiftinftement & en toute forte dé"1 cas. Par exemplé tSerà-'"
promus a époufé DornitiMa en fecré't "r &*'c® mariage n'efi connu de perfonne,
Titius fait ion teftamenren préfencè de deux'tëœoins », dont l'èreft ''''Serrtprôniùï
& il nomme Domkilla fa légataire uriiVerfelle. Difà-t-on que" ce teftament eft va
lable,- & qu'un mari, parce qu'il ne paffe pas "pour l'être,. peut être témoin darfs "
un teflamënt où fa femme etï" mfîituae ? "Je ne'penfe pas que perfonne !e. prétende.
Mais il y a "des "cas où l'incapacité inconnue ne parôîffoit pas pouvoir faire annuî-
ler le teftament : comme fî un des "témoins pafloit pûbliqirèiiient pour féeûlier , &
en portoit l'haBit quoiqu'il eut fait "dans une'province éloignée feS trois' vœuk
de religion. J'ai parlé" ailleurs d'un témoin qui -feïoiî habita! depuis jong-tems dans
le royaume , mais cependant aubàiit par fa naiffânce en pays étrangers , & le dé
faut -de lettres "de naturalité ; 8c"j'ai petïlë qu'il paroîtrok bien difficile de regar-- "
.der-comme nul le-teftament à la. ré.daéMon duquel il auroit été appelle.; En un mot
je crois que dans le cas où les difpofitions teftamentaires feroient arguées par l'inca
pacité ignorée des témoins ,1a décifion dépendroit des circonftances , & du gehre
de l'incapacité reprochée.aux témoins. Je penfe que , comme-le-dit Riclrd',' Peirafr '
commune- fait fuppUer les qualités qui leur pmvtnt acludkmmt manquer ; mais aufli
q.u?elle-ne peut effacer les qualités qu'ils ont aôùéllement, lorfqu'étant de 'nature à
empêcher que leur témoignage 'ne pusiïefacere fidtm'rei gefl«,;tUe$ les rendent ab-j
fofôment incapables de la fcnftion de témoins, -
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,-Tït, VII.
.©Mertr, 6e,:

O B-S-E R.VÀ, T-I O N \ -VJ.

;J?&r Tejlamens Olographes*

X, '

S.2S ailes pri-
. vis ne font" foi

Qu'après la. re-
conEoiffance.

2.

Incertitude de
la vérification

.par experts.

ANS les: conventions dans les .autres cas ordinaires , 'tout âfte , même
privé, éft cenïë l'ouvrage, de celui qui a parlé lorfqu'il l'a figné (j) , & à plus forte
raifon, lorfqu'il Fa entièrement écrit de fa main. Mais, cela n'a lieu que pour les
écritures SîJes fignatures reconnues par Jes parties intéreffées 5 ou vérifiées-judiciai»
rement en cas de dénégation,

; Cette vérification fè fait par des «péris .atramèntairesdont l'art, eft conje&ural
. & très-fautif ; & qui ne -fe déterminent que par la comparaifoiî de l'écriture ou c]e
la fignature déniée avec d'autres -écritures-& Signatures, avérées de la même per-
fonne : comparaifon qui ne peut donner que des lumieres très-foifales/ tant parce
que la pofition de l'écrivain, |a plume, le papier, &c. peuvent faire paroitre les
.écritures de la même perfonne fort différentes l'une de l'autre » que parce qu'on a
vu dans tous les tems des fauffaires imiter parfaitement -l'écriture d'autrui (x) ; en
forte que ni quelque différence, ni la plus esa.Ste reffernblance dans toutes les lettres-

d'une fignature, du même d'un corps entier -d'écriture, avec d'autres .fignatures ou
d'autres écrits, foient ou ne foient pas de la même main.

9t C'eft fans doute par cette raifon que les Romains esigeoient que les teftamens s
.'L^s Romains

exi&eoisnt des - nin *m. «
ïemo

les îs

©io

ns pour
Maliens

-pheso (1) Les billets eaufés pour valeur & argent,autres que ceux des banquiers , nègoeians , ar
tisans, laboureurs s vignerons, &c. font annullés par la déclaration. du. ij Septembre 1733 : fi
outre îa fignature, la fotnme n'y eft. pas reconnue par une approbation écrite , en, toutes let
tres de la main du débiteur» Voy. cette loi.

(2) Pendant la difette occafiotinée par l'hiver de ,170.9on diftribuoit aux pauvres de îa ville
de Metz du pain fur des cartes {ignées d'un confeiller du parlement, d'un confeiller du bailliage,
& d'un échevin de ville, pour chaque paroifle, Un ancien maître d'école de village fabriqua dix

, oa douze fauffes cartes où les fignatares de ces trois magiftrats étaient fi bien contrefaites s qu'eux-
mêmes s'y méprirent pendant piufieurs jours, & qu'on eut bien de la peine de les diftinguer

, des véritables» Pendant que la connoiffance des étapes étoit attribuée aux bureaux des finances

on a.trouvé dans le bureau t!u dirsâeuf fes commis q«* sattmfôient à contrefaire les fignatures des
îréfeners de France de Metz, & qui réuffifîbïent à les immv toutes parfaitement. Ce n'étoit
difoient-iis, qu'un jeu. Mais à quelles tentations ce dangereux talent. n'exj>ofoit-il pas des jeunes
gens de cet étage, .
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qubîquç olographes ; e'eft-à-dire , entièrement écrits de la main du telïàteur , fuôent. oJérr, &?*
atteftés par le même nombre de témoins, que- ceux qu'il avoit fait écrira d'une main
étrangers» Ferriere, fur fart, 189 , gl. 1, n. t , & Ricard , ire. part., ch. , fiel,
5 5 ». 1484,: remarquent que les empereurs Théodofe & "Valentinien a-voient voulu
les en- difpenfër- ifi holographâ manu tefiamera.fi coniantur, teftes nonfunt neeéffàrii ;
mais que cette conftitution n'a point été oblervée ; & que Juftinien n'en a pas fait
mention dans le corps de droit. C'eft àinfi qu'il faut entendre ce que dit Lafons fui-
Fart, <jcTde la coutume de Vermandois » n.'ï-, que Juftinien a fisivi la confèiîutidn'
de Vaiendnien » mais en y ajoutant la néceffité des témoins.

Ferriere, ibid. n,, 2. Ricard aufll ibid. n." x 489. M. D .. . fur les- quatre- premiers f. +>
a?!i. dw tit. ."5? de. la coutume de. Metl » & fur les art. 5. & 6 du lit. 10 de celle de de teller ê& la
{Evéchèï M. Le Camus ,fuf le-tu.- 14 tfe & coutume de Paris-,' regar-dent ia preuve - plas fnre*
de la volonté du-défunt réfultantê' d'un teftament olographe % cornait: là-.-meilleure "
&:la plus a-fîurée ; & cette forme de tefter comme écartant toute furprife & tout
fonpçon de fuggeftiony &' de force ou de contrainte. Mais toute commune que foit
cette opinion, eft-êlle bien" fondée ? Ancillon ne le croyôk pas. Après avoir relevé
fur l'art, 2 du fit. 8 de notre "coutume, l'incertitude & les inconvéniens de la véri

fication1 d'écriture-, qu'occafionne quelquefois le défaut de témoins dans les teftamens

olographes 5 & en avoir donné pour exemple celui qu'on prétendait avoir été fait
par une "-femme au profit de fou mari, & dont ia fignature-parut aux experts avoir
de la conformité avec 'celles des actes repréfentés, mais fans qu*ils_puffént rien' dire •
du corps de l'écriture, d'autant qtron ne leur avoit point mis en main d'écriture de
îa'défunte (1), teftament qui fut néanmoins déclaré valable» fur cette feule circonf-

. tance qu'il commençait par le nom & le furnom de la teftatrice., dont les lettres
reiïembioient à celles de la fignature au bas du teftament-: après, di fois-je , ces " -

premieres réflexions , Àn'dHôn"penfe qu'il ferôit à propos que le teftament olographe
fut endoffé d'un acte de recon-noiffanee authentique" fait à la réquifition du teftateur, ;
fur-tout celui d'une femme; au profit de fon 'mari : & qu'il feroit même encore plus -
expédient de ne valider les teftamens des femmes mariées que lorsqu'ils"feroient

paffés pardevant une-perfonne publique 2 en préfence de témoins. • Autrement, dit-i!3
cefi vouloir abandonner la ' dfpojîtion de tous les'biens d'une 'femme à la volonté'& à
la diferkion de fon mari % au préjudice de fes "enfans & de fes païens..* étant chofe '
évidente qu'ime, femme :qui ifi en lu puijfance <$° fous fautorité de fon mari , peut être -
induite avec trop de facilité de tranferire de fa main un teftament que le mari aura
fait dreffer. comme il le defiré* Cela eft évident en effet : & fi on y réfléchit bien , '

~~ on trouvera qu'il eft plus facile à ceux qui cherchent à capter-un teftament en leur

(1) Le mari diioit qu'il n'en eïlftoit point : & fouvent en effet il ji'en exife point de bien
authentiques j. non-feulement des femmes, mais même- de la plupart des hommes, "
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faveur, de le faire écrire tel qu'ils le veulent, dans lefecret du tête-à tête, &'datiï
l'intérieur d'un cabinet, où iis peuvent être préfens à fa réda'étion, le -mina ter, &
même le drûer ; ou ssii a été fait fans eux ; fe~ ie €aire-repréfenter . pour examiner
s'il eft conforme à ce qu'ils exigent > qu'il ne leur eff aife -de fuggérer--à un teftateur
des difpofîîions qu'il foit obligé d'expliquer de*fa propre bouche, hors de leur pré
sence , à une perfbnne publique & à des témoins défintéreffés , & qu'il a parconfé»
quent toute liberté de pefer mûrement avec eux, de modifier & de reftraindre, foit
de lui-rfêine ou fur ies réflexions qu'ils peuvent lui -faire taire , comme il le- juge, à
propos/'6c même de iapprirner entièrement, fi elles ne font-pas--conformes a fes

, 'Véritables -intentions, fans craindre d'indifpofer contre lui ceux qui les lui deman
dent • à qui le fecret du teflament ne peut être jrévélé par nnftriunentaire & les té-.

. moins (ï). " •
11 -s'en faut beaucoup /que je regarde les tefhmetîs -olographes comme pics-a11 abri

des fuggeflions & de la contrainte que les teftam'ens ..publics. Tout ce qui me paro-it
vrai dans l'opinion commune 3 c'eft que , quoiqu'il foit- prefq.ue toujours tres-cufficile
de prouver qu'un-teftament folemnel a 'été -fuggéré, il l'eft encore plus d'avoir la
preuve de la fuggeftion-d'an teftamçnt olographe. Mais, î*?.-ces réflexions ne. fe

; bornent pas aux difpofitions qu'une "'femme peut-faire .au, .-profit -de - fon -mari; elles
ne convienne'nt pas moins à. celles d'un -mari au profit derfa-'.feriiineî.jqui » quoique
la.loi la mette Tous-fon autorité, le tient-{bavent fous la fïerme : ou plutôt elles
s'appliquent en général à tous ceux qui «nt .eu le fecret d'acquérir -un-certain empire
£tir felprit d'-un teftateur. On a vu récemment un prêtre fa-ire , .par un-teflament
olographe , au profit d'une :fiile qui, après être,entrée cher lui en-qualité d'écu-reufe»
étoit devenue, fa gouvernante, des difpofitions-fi exceffives, .qu'elles, auroient désho
noré la mémoire de cet eccléfiaftique fi la .pureté de fes mœurs n'eut pas-été au déf

ias de tout foupçon; & fi peu-raisonnables , qu'elles, ont paru emporter,.par elles-
mêmes-la preuve de la fuggeftion ; & que fans -autre -circotifta-nce^que leur excès Sc
ia faveur' des héritiers -du fang, elles n'ont -pu fe foutenir en juftice ont été mo
dérées par une fentence dont il n'y a point eu d'appel , à ce .que les fervic.es ren-.

(i) Cependant Atteillqn tfa pas;été bien confiant dans l'opinion que les teftamens olographes
èt'oient plus expofés à la fuggeftion que les teâaaiens folemnels. Sur l'art, ty du tit. 8, Vbp.
Les premiers font tenus , &c. où «1 parle affez au loag des claufes dérogatoires ( aujourd'hui ré
prouvées .* voy, ci-apres l'obC aï , -n. 7 ) qu'il dit être inconnues 'dans notre coutume,..il eftime
qu'en de certains cas on pourrait y avoir égard : -fur-tout'fi elles étaient contenues dans un tefla
ment olographe fait par une perfohne entièrement libre, où, dit-il s:elle doit avoir plus d'effet que dans
un teflament public,pajfé parievant notaire & témoins, qui efl fujet à divers artifices pratiqués jar
les personnes intérejfées. Cela eft encore vrai, .Mais que conclure de-li ? Gnon qu'il n'y a aucune
manière de tefter- qui foit à l'abri cie Sa fuggeftion, §cde l'avidité d'un_adroit hérêdlgete,,

dus
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"dus au téftateur par la légataire univerfelle ? pouvoient raifonnablement menfèr, , 0^"'
Le danger de la fuggeftion n'étant pas borné aux teftamens' olographes, s'il

pouvoit frapper à certain point , ce ne feroit pas feulement contre cette forme de
tefter qu'il faudroit prendre des précautions ; il faudrait les étendre aux teftamens
faits pardevan'c perfonnes publiques, ou plutôt il faudroit ou (opprimer, ou reflerrer
dans des bornes très-étroites le pouvoir de tefter : ce quidans bien des cas feroit
suffi dangereux qii'mjufte. Les loix ne peuvent obvier à tous les inconvéniens ; il
y en a qu'elles prévoient , mais auxquels elles ne pourroient remédier efficacement,
-fans en faire naître de-plus grands.

Tels font ceux qui réfulteront toujours des teftamens , quelque forme qù'oil leur
prefcrive ; parce que la plupart des hommes ne font ni affez raifonnables, pour faire

• taire , en "teftant3 le caprice & les paffions , ni affez fermes pour ne céder jamais à
' 'des impàîfîons étrangères , & ne faire que des difpofitions équitables. Ai nu , quoique

malgré l'opinion commune , je ne croie pas qu'il y ait moins lieu de craindre les
fraudes & les fuggefhons dans les teftamens olographes , que dans les autres , ni
que les premiers foient entièrement à l'abri des fuppofitions & des fauffetés }

•:parce qtril .y a des fatiffaires fi adroits , qu'ils contrefont afféz bien récriture
d'un autre pour que lui-même s'y. méprenne. (Voy.la note 6 , fous le n."i »
-ci-deflus) : ceùe maniéré de tefler n'en eft pas moins juftemenfc admife par
nos loix.

Elle a lieu Tur-tout en pays coulumier, fuivant ïa difjjofïtion formelle 'des cou
tumes de Paris , art. £8t) ; de Metz , art. 2. du tit. 8, qui eft tiré de l'art. 5^ de Elle a lieu

:l'ordonnance de la même ville de ï 564 ^ de Vermandois ? art. 58 ; de St Mihiei, ^sdc™»~
; art. i du lit. 4 ; €e ' Sedan , art, 12.3 ; de Bar, art, 94 ; de Lorraine, art. 7 du tit. tl ;
-de Vitry s art. 101 % de Normandie, art. 413"; de Poitou ,art. %68 ; de SetiKs, art. 73 ;
de Rayonne , tit. .11 , art. 4 ; 'de Sens, art. 68 ; d'Amiens ,art, 55"; de Montargis »
cb« 13 , art. 4; de .Nivernois..., .chap. 33 , art. 13 ; de Berry,tit. î8, art. 14 ; de'
Tours , art. 3^2. ; de Chartres., art. 90 ; de Meluri j-art. 244 ; de Montfort , art. 86 ;
de Château-Neuf, art. rix.;' d'Ofléâns, art. z8p ; de Dreux, art. 80 j d'Auxerre-*
art. 126 ; & de tant d'autres que cette éntrmérafîon déjà peut-être trop longue ,
lie finiroit pas fi je les indiquois toutes.

Les arrêts ont même jugé que les teftamens olographes éïoierttvalâbles dans les - lg
coutumes qui n'en parlent pas, Ferriere fur Part. 289 , gl. 1 , n. 4 , qui fait mention <ians_.
de celui du 30 Avril 162^, dont Ricard, part. 1 , ch. 5 , feâ. 5 , n. 1491 , conclut-" qui n'en "jS.-
-en plus forts termes :-que les teftamens olographes ont lieu dans les CoutUfties Ienl Pas*
M qui ne font pas direfteraent.contraires , & qui ne les rejettent pas expreflfément
quoiqu'elles femblent les exclure tacitement. 11 s'agiffoit dans est arrêt » de l'a Csuta-
» me d'Angotilême en laquelle combien que, par fart.lï'i, il foit dit qu'AvANT QU'UN
» TESTAMENT S'OIT RÉPUTÉ VALABLE , IX FAUT 'QU*IL SOIT ÉCHIT ET SIGNE

PKÉSENCEDJî DEUX TÉMOINS, Il n'a fOïrit laifFé d'être jugé , qu'un teftament
- -Tum ii. Hhhh .
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oldn- le1' ' » olographe » fans aucuns témoins, ,y , étoit valable : la cour jugeant par.cet arrêt;
» que la coutume parlant d'un. teftament écrit Si fîgné en préfence de deux té»
«moins,, n'avoir point compris les teftamens -purement.' olographes Ils y devoie;'-:
» avoir lieufuivant notre droit comman , qui les reçoit, en ce royaumedans toutes-
» les provinces qui fe gouvernent par coutumes «.

,,.7». Cette jurifpmdence étoit fuivie au parlement de,Metz , même avant i'édif ds 173'fp
Part*6 du titv;-,io-ide-la-€Q«umev;de..TWonville vaïidoit les• difpofitions de der-

rtèrdonnIncft niere-volonté qui étoient délivrées -, clqfes & fimées-aux; juges- -, notaires y- &c*
de 1735j moyennant que k tefiateue-déclarât- qne,c''était fa dernierit;volcnti$ enpréfince dedtux:

témoins.& que-dé: ladite déclaration, il fut tem-notice,par les., juges. & autres, '.Le-;
lieur.de L'Efpéroux j. gouverneur de:.TMonvilie , avoit fait un teftament olographe
qu'il avoit- dépafé chez un notaire , en oWervant tout ce qui eft prefcrit par cet ar
ticle j mais-qui cependant s'étoit trouvé - au fond d'une- armoire fervant - de garderobe-
au: teftateur , fain 6e entier > & nos décacheté» ,

Ce teftament fut attaqué par. le fieur de Vignacour- y. curateur -des Jieurs-de- L^Ei^
péroux , petits-fils.-du--teftateur , qui difoit que les teftainens olographes n'étoient pas

N reçus à Thionviile., dont la coutume, en- ce? point comme -e» beaucoup' d'autres-,,
étoit conforme au droit romain & que le fieur de - L'Efpéroux. ayant - retiré fo»
teftament. du dépôt- où ..il l'avoit mis y il avait détruit la forme dans laquelle i<

.avoit voulu t-sfler,.& étoit ccnie avoir eu cleiTem de le révoquer. Le fieur-de-Cer*»
tany,, auffi'"Ton patit-filr, procédant fous l'autorité du fieur Bock, (on curateur,eti-
foatenoiï-au contraire la validité; .Se il fut jugé.. valàM'ê • par-- une -fentence arbitrale-
rendue par feu MM. Ruîand &'Vanier , & par mol Sur l'appel je dis pour le.
fieur de Certany que l'art, 6 du fit. ?o de la coutume de ' Thionville autorifck le
teftament myftique qui -pouvait n'être pas écrit de la main, du teftateur mais qu'il
ne rejettoit pas le teftament olographe ; que fi l'afte de dépôt du teftament du fieur
de-L'Efpéroux n&,fubfiftant plus ,,il ne pouvoit valoir comme myftique., il valoir
comme olographe ; que , foit que le teftateur l'eût retiré , foit , comme il étoit plus,
vraifemblable s ...que les héritiers du,.notaire décédé le -lui eoffent renvoyé, il- ne
paroiffoit, par aucun endroit, qu'il eut eu deffein de, le révoquer , piîifqu'il l'avoit
confervé fans même le décacheter ; qu'il eft fage & prudent de dépofer foa tefta-

îl- » 8font ment olographe, dans la crainte que, pendant la derniere maladie , ou après la mort
détruits pour du teftateur , il ne tombe entre les "mains de ceux .qui ont-înteret de le fuppnmer j
r&d/dépôtf" mais que ce dépôt n'étant pas néceffaire pour les teftamens entièrement écrits de

la main, du teftateur , on n'en détruit nullement la folemnité , lorlqu'on les en retire %.
en forte qu'ils, conlèrvent toute leur force ; que Taifand, fur l'art. 4, du tit. 7 de la
coutume de Bourgogne , note 14 » dit qu'on a doute fi un teftament eft valable ,
quoiqu'il ait été retiré des mains du notaire , & qu'il ait été chifonné ,. & trouvé

Et trouvé ez parmi des papiers de resauts, fous une chaife & rapporte un arrêt du 19 Decem-
Sr? de Thé' bre 166% , qui dans ces circonftances confirma le teftament du fieur Gévalois ;. que
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, peu importe bu-le têftament fe fait trouvé, pourvu qu'il fait dans une forme qui le Tjt, vu.
rende valable j ainfi jugé par arrêt du 14 Avril 1661, rendu au profit de Dlle, Gs- 0irerv- 6*>
hrielle de St. Aubin , qui confirma le teftamenf de Charles Duval. fon fils, quoiqu'il

. le fut faifi de la «mute qui s'étoit trouvé entre les mains de fa mere , après fon
décès ; & par un autre arrêt rendu fur un teffament mutuel , fait par le fieur Lan-
guet5 receveur de Viteaux , & la Dlle» fon époufe s dont la minute étoit entre les
œains :du teftateur, Taifani^ îbid.n, 15. Sur-ces moyens j'obtins, le-m Septembre

•:î7jO' , arrêt pour le fieur de Certany, qui confirma le teftament de fon aïeul, &
jugêa que dans îa coutume de Thionville, les teftamens olographes étoient valables ,
quoique non revotas des formalités,que cette coutume prefcrivoit pour les teftamens

: myftkfues. ~

Ce qui fut encore jugé, quelque tems après , par un autre arrêt 'rendu fur procès
; par écrit, au rapport de M. Gouffaud, pere du dernier mort.

L'art. 5 dutit, 10 de la coutume de l'Evêché portoit auffi : ttfiamtnt efi réputé
folvnnd... file ttflateur Cayant écrit & figné, le. fait auffi figner au blanc , ou au 'dans™8*

--dos pat deux témoins... t s il le met clos & fermé nonfigné, mains <£untabellion9 l'Evêché,
-pour , tn prejence-de deux témoins , le fignsr & atttfter fur le, dos* 'Voilà comme je
i ai déjà remarqué , obf. 4, n. 40 des efpeces de teftamens myftiques ; & quoique
M. D... dife que cette coutume ne parle point du teftament olographe , il me fem-

• Me rqu-elle le defignoit bien precifément -par ces mots ? fi h tefiateur Payant écrit (S"
figné, 0n auroit donc pu conclure de fa diipofition qu'elle -ne réputoit valable un
teftament olographe que quand le teftateur l'avoit fait figner au blanc } ^qu au dos
far deux témoins. Mais l'ufage étoit contraire, & comme le dit avec raifôn M»
D.,. les teftamens olographes avoient été introduits dans l'Evêché d'autant plus
aifémeRt.qii'ils étoient reçus dans" tous les pays-coutumiers».

Ils avoient même été reçus dans plusieurs provinces régies par le droit écrit, & - t
îe parlement de Paris les avoic admis par d'anciens arrêts pour celles de fon refforî. Et'&ms "qiiël-

- La grancl'chambre -s'écarta de cette jurifprudence ; & par un arrêt prononcé en SlçS/6
robes rouges, la veille de la Notre-Dame de Septembre 1616, elle annulla un tef
tament olographe fait au pays de Forez, La cinquième des enquêtes protefta contre
cet arrêt, prétendant-qu'étant contraire aux précédens j il n'avait pas dû être pro
noncé en robes rouges. Mais dans la fuite cette chambre a «Ile-même fuivi l'arrêt de
i6t6.

L'ordonnance de 1619 eût rendtf Pufage des tèftamens olographes anîverfel dans
tout le royaume , ft elle eût été obfervée. Mais le parlement de Paris & ceux des

-pays, de droit écrit ne jugèrent pas à propos de's'y conformer* II y avoit pourtant
quelques provinces,, comme la Haute-Auvergne-,» où cette forme de refter étoit ad-
œife^ -Voyez for-td«-ce détail-^Ferriere fur Fart. 2,80, gL 1, n°. 3 » 17 & iS j Ri>
-card, ire. part., chap. 5 » feft. 5 , n. 1-487 & fuiv. j & M, D.. fur l'article cké - îâ,
dê-îa .coutume-de l'Evêché» Les deux derniers ©bfervent que , par un arrêt de notre N0®*»1®* à

T, , , , î'oui,
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Oblew V6s " parlement , rendu au mois de Juillet 1654. (1):, rapporté auffi, par AncilTon, pag. 48^
de (en recueil d'arrêts, il a été jugé que les, teftamens. olographes étaient valables
à Toul.

L'ordonnance d'e.: 1735 nsà pas fait" revivre en-plein ceîie de 1629. Louis XQt"
avoit voulu .introduire dans tout, le royaume.fiifage des teftâmens. olographes : l'art,
13 de„J'édit de Louis XV - porte feulement:, qu'il continuera: d'avoir lieu dans les
P:,ys &'• -dans les cas où ils étoiént déjà admis. Ai'nfi, dans là .plupart des : provinces
de droit- écrit, on ne. peut encore" aujourd'hui. tefter dans cette forme : ce qui eft
confirmé par l'art. i% 5 où l'on, voit que. dans ces provinces,, il ne - fuffif pas à celui
qui ne peut parler d'écrire entièrement fon-teffament » de" le dater de le ligner de
fa main ; & qu'il faut encore qu'il le prifente au-notaire & aux témoins ; qu'au haut
de l'aftè de fufeription, il écrive en leur jsréfénce que le papier qu'il préfente -effc
fan taftarnent ; & qu'enfuitê ie notaire, écrive Taéte de fufcriptïon, & y rafle mention
que le teftateur a écrit, ces mots en fa présence, & celle des témoins': en un mot
que. la forme du teftaiment olographe ne iuîTit pas, fi "celte du teftâment myffique
n'y eft ajoutée : difpqfition qui ne peut, cependant s'entendre que des teftâttie'hs* faits-
dans les, pays, où les teftainens purement olographes ne font pas d'ufage,-

Car fa. forme,, des... teilaraens olographes eftla premiere des manières dë teft'ër que;
wtoriïe pour tous,les pays où les 16», ftàtuts &. coutumes ne preferivenft:

1 1 Jans te.!- ms ]es formalité établies par le droit écrit pour les dïfpofitions teftàmentaires. Ainfi ;)
t-;.s-lgs COUÎ.U-' " " " . « n %
mes, quand, avant J7.J.5 il n'auroit pas été bien certain que les teîtraiîiens purement olo

graphes étpiënt admis à'TfiionviSie. & à Tôalils '% aùrorent été autorifés par -cette f
dferniere ..ordomunce. Mais c'èft ."'moins ..m. vertu- de cette loi que del'ancien ufagte»'
prouvé lors de l'arrêt dea6f4 3: par-une étiqueté par turbes, que l'art. 5<S:des u/ages

Et'ietouitems *ocslux de Toul les ..valide. .11 en eft de même de" la'nouvelle coutume dé Verdun,,
à.ygrdirn,.. " dont l'art «7 les. admet tacitement , & l'art.- 120 en régie la forme ^ puifqu'ils

étaient expreffément autorifés ,p,ar tel,. .3 ^du ' tit. | de l'ancienne coutume-derSte;;
Croix... . :

„ t II.n'y a ..quf..trois-chofes aéceffaires-pour la'p-etTeâïbn & la validité ;'du teffamettî'
tèfia.-naat^oîo- olographe. La .premiere, qu'il foit entièrement écrit & figné de 'là roàin du tëft'àteûiV
graphe. Qeft ia di-ipofition de toutes les, coutumes &, de, l'art.. 20 de Tédit de t73'|.S'il

» y avoit, dit. M. Le' Camus,: fur le tit. des teffamens, n®."7," un ;ou quelques
»«. Qu'il foit 0 raots. qiâ-fuffent écrits d'un autre main, il eft.nul ; parce qu'il ne feroit pas écrie
en sntier de la , , , » . .. s**-- , - '. '
main du tefh- # entièrement de- la main du teftateur. Mais il ajoute : pourvu qu if y ait preuve.

îfcim* ûffd -que.ce .foit- du confenteraent da"teftateur qu'on les ait écrits"':; autfêîïieûtli dépën*;
droit d'un tiers* psr une voie indircûe s de faire snnulîer un têflaïîient, en ecri*3

Quand eâ-il •' r . ' ' , :
à'nnHilé par des
mots d'une au-» .m... - - ' ' .
tre mginî

14.-

' (1) Âncilion le date du a „ Ricard du 7,. & M.: D.' ... du i£ de ce mois. Voy. mes extraits
du recueil d'AnciiLon, pag. 14 s a, 17.
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»'"varif un mot par entre ligne «. Cette derniere réflexion eft très-forte. Mais corn- Tit. vu.

ment peut-il apparoir ou y avoir preuve que les apoftiiies ou les interlignes ont été 0bfcrv- 6e*.
écrites du con!èntement du teftatëdr par un tiers? Je penfe que fi le teftàment a
été cacheté & dépofé- par le teftateur entre les mains d'un notaire ou d'un ami »,
comme là prudence le confeuia; qu'iî foit repréfentë clos '& ferme , & qu'il con
tienne des mots écrits d'une main étrangère, non-feuTerhent dans lé corps de l'acte,,
niais même en marge ou entre les lignes, il doit, fans difficulté , être déclaré mil. *
Je le crois'encore nul , û c'eft dans îe. corps de Pacte qu'il le trouve des mots qui
nè foient pas de la main du teftateur, quand même il ferait trouvé tout ouvert lors
de fon'décès. Mais dans ce dernier cas ,, fi les "mots d'une main étrangerê font " en
marge ou entre les lignes, ou même dans un efpace refis Blanc au bout d'une ligri:e9
cela ne fuffiroit pas, à mon fens, pour en prononcer la nullité ; à Moins qu'on ne
eonnoiffe l'écriture "de celui qui aurôit ainfi apoftiîlé lë teftàment; & qtt'il'ne foîSt'
ou intérefle à. le faire valoir, ou décédé avant le teftateur, fans cela la préfomptiorf
qui milite toujours en faveur des aftes , doit être que les mots ajoutés d'une main
étrartgere y ont été. mis frauduleufement & à l'ixifii du"teftateur pour faire tomber!
î'es difpofitions,

Ainfi le teftàment "dê:Marguerite' Sccille , 'apoffiflé I îa marge "d'tfne main* étran-''
gère, ayant été par elle remis' dans cet état entre les mains d'un notaire, pour en
faire un teftàment fôlemnel, je crois l'arrêt du 4 Septembre 1677", qui l'a déclaré'
nul 9 très-régulier & très-jufte, Cependant Ferriere, fur l'art. 289 , ne l'approuve
pas ; parce que les' apoftiiies ajoutoient feulement "quelques* mots oubliés par la ten
tatrice, ou n'àvoient été mifès que pour corriger fexpreffion ", fans rien changer aux '
difpofitions. Mais îes mots "oubliés & Tupplées "d'une ' main ' etrange're , & les ë'xpref»
fions 'corrigées faiïoient partie du contexte du 'teftàment. Il ïi'étoit donc plus en»
tiérement écrit' de 1a maurde îà'teftàtricë": ni pareonféqueitt dans la formé prefcrké
par nos coutumes, qui ne fe Bornent pas à exiger que'tout* ce qu'il y a d'effemiel
dans un teftàment olographe foit de la main du teftateur, mais qui veulent qui! "
Pétri vent entièrement 1 en forte que les mots les plus" indiflerens, écrits par un autre;'
en" détruifent ia forme "carââérifti'que, Moins cette forme eft compliquée y plus il
eft nature! d'exiger" qu'elle foit littéralement remplie." D'ailleurs » iî :"ne's'agit pas ici
d'une obfervance vaine & fans objet. La faveur des difpofitions olographes provient l9
fuf-tout'de ce que, pïiis que foutes"autres', elfés paroifîent provenir du propre mou» Pourvoi il m
veiiiênt. du teftateur, qui encore qu'il puiffe prendre co'nfeil avant d'en commencer
là " rédtfâioîî, eft cenfé les "avoir écrites ' dans le fscret', '& fans que fa libre volonté '
ait" été gêné© par la pré'feiicé d'aucun témoin' préemption détruite'par ia moindre -"
addition qu'il "a- îàifie faire 'd'une main "étrangère. Auffi- Auzannet ," cité par Ferriere
lîii-même, dit-il qué'ee qui eft écrit d'une main étrangers'anflulle le teftàment pour- '
le tout, faivant un arrêt rendu an mois de Mars 164b ; 8c s'il en remarque un autre
eoasfraite dtt':8 Mars -162,2, r c'eft qué3...dans Teipêcé de celui-ci, # les -héritiers- conte!» '
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©fclw 'ôe* tc"en£ un 'eD; ~&\t, ad,,pias cmfys «.-; & qu'alors on croyoit encore les legs pieux
âûs, ex neftamentoJmperfeçio,

10, Quant aux ratures, j'adopte l'avis, de Ferrîere ibii. ,-que » les tèftateurs peuvent
dlu4fenfSque » ccer & raturer ce qui leur plaît dans leurs teftamens : que les ratures font coanoître
ce qui eft ratu- M que {e teftateur a changé de volonté à l'égard des choies qui fe trouvent raturées,

n maisnon, à l'égard des autres difpôfitions : que la coutume n'ordonne point que
» le teftateur déclare, qu'il, approuve les ratures : ,qu'il, n'y a d'ailleurs aucune raifori
» qui puiffe faire déclarer nul un teftament en confe'quence de quelques ratures qui

. » s'y trouveraient « qu'onpréfiime avoir été faites par le teftateur : enfin que, quand
». même il feroit incertain que ce fût,le. teftateur . qui les aurok faites , il feroit plus

. » à propos de. déclarer le teftament valable pour tout ce qui ..ne-fe trouveroit pas
# raturé » que de. le .déclarer nul, en conféquence des raturesVoy. atiffî Ricard
dès donat., part, 3 , n*. 137 ; & Faber, fur Fart. 14 du tit. 11 de la coutume de
Lorraine, n.^1433 , & fur l'art. ,5 du même tit.ti«: 1560.

Par ces motifs» M...Rœderer & moi, confultés par le -fieur "Tronviile fur un tef
tament olographe, fait par le fieur Volcringer, .maire de Thionville , fcn beau-
pere, dans lequel il fe trouvoit des ratures non ..approuvées , & même des. mots
ajoutés, mais de la main-du teftateur, nous avons eftimé ». qu'à l'exception des dit-
pofitions raturées» toutes les autres éfoient valables» & que, ce teftament devoit être^
exécuté» & non un teftament public, précédent » dontcelui-eicontenoit une révo
cation expreffe. ~ t.

»,o }. La fécondé condition requife pour Ja- validité _du teftament. olographe s c'éft qu'il
4ate, * . foie daté. Notre coutume de Metz l'exige ; art. 2 du tit. 8. Ricard., ire. pari., ch.

, 5, fcS. 7, ». 1556 & fuiv., &Buridan » jtir £art. 58 de.-, la coutume de Vermandols,
croyoient la date auffi néceffaire dans les teftamens olographes que dans ceux qui
étoient pafles pardevant perfonnes publiques : tant parce que fi l'on ignoroit le tems
auquel, le teftament a été fait» on ne pourrait fouvent connoître fi le teftateur
étoit alors ,,;en âge ;:de pouvoir tefter. ., ou. s'il n'y avoit : pas quslqu'sutre . em
pêchement en fa perfonne ; que parce qu'on peut tefter plufîeurs fois, & que le tef
tament poftérieur annullant le précédent » il faut qu'il paroifle -évideBîittent quel eft
celui qui contient la dernierec volonté du teftateur. Mais comme la plupart. de nos
coutumes», en autorifant les teftamens olographes » ne preferivoient pas de les dater,
il y avoit des auteurs, qui, en reconnoiftant la néceftité de la date pour la validité
des teftamens publics, c.royoient que les olographes pouvaient fubfifter làns date. ,
fur-tout lorlqu'il n'y en avoit qu'un...Je l'ai déjà remarqué , obferv. 3, nv» 42, & fuiv.;
& je n'ajouterai rien à ce que j'ai dit, fmon que tout doute eft diffipé fur ce point
par-l'art, 20 de l'édit de 1735. Il y a même .un,..casfoù , félon l'art, .-fuivant, la date
du teftament olographe doit être authentiqueraient conftatée ; parce que fans cela il
feroit impoffible de vérifier fi le teftateur avoit la capacité néceffaire pour tefter au
...moment qu'il l'a fait Cet art.-%i veut .que . ceux ou celles qui .auront,fait;rfes-..difpo-
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Mens olographes& qui enfuite voudront faire les vœux folemnels de religion , obfetv
foient tenus, avant l'émiffion de ces vœux, de reconnoître pardevant notaires les

actes de dermeres volontés qu'ils auront faits ; faute de quoi leurs dirpofitions de
meureront nulles & fans effet,

La date doit contenir le jour, - le mois & l'année : coutume de art. % du
tît. 8, Voyv les arrêts des 30 Avril mr,1 & |S' Mars 1769 ;• même obferv ? . Du jour , Ai

_ J * j 7 i s T • >9 mois, ae Yan-
n . 44. - aée."

Mais doit-os aufïî exprimer le lieu où le tellamenî a été fait > Ceft l'avis deRi- qa:d daiuuî
eard-, ire. part, ch. 5 , feft.7n. ï$'6o; parce que la validité des difpofitions olo-
graphes dépend de lavoir fi les loix qui -s'obfervent dans le lieu où on a tefté per
mettent de le faire dans cette forme, .C'eft'anflr le fentirnent de M, D..., qui dit
que la mention du lieu'eft d'autant plus néceffaire dans les ' teftamens olographes r -
qu'il y a pîufîeiirs endroits où~ ils ne font pas admis ; & qui ajoute même que la fin 1
de l'art, 2 du tît. S de notre * coutume de Metz l'exige au moins implicitement ? em '
difant qu'ils foftt valables , tant dans la ville de Metz-que pays:meffinV

Malgré l'autorité d'Âuzannetqui' penfe aufE que le lieu doit être exprimé 'à peine '
de nullité ,& dont Fer'riere rapporte lé fentirnent fur l'art» .1%;, gl ,- i ,n°. 8 ; ce :
dernier, après avoir dit que le contraire a été jugé par arrêt, ajoute » que ce feroit '
» introduire dey formalités qui Ae font pas requifes pour cette eipece de 'teftaitîent '
En effet ? aucune coutume que je fâche, ne prefcrit celle-ci ; & l'on conviendra y '
je crois t que la nôtre qui- veut que le teftamertî foit 'daté du jour , mois & an •
n'âuroit pas-oublié le lieu, il elle 2voit eu deffein d'en-rendre l'expreffion néceffaire ;
& que pour faite'fortir ? de ce qu'elle valide les teftamens olographes, tant:dans la
ville que dans le pays , la conséquence qu'elle veut que, dans ces actes, il (oit fait
mention du lieu où ils ont" été'paffés, iî faut donner un fens bien forcé "aux. termes '*

dans îefquels cette' difpofition eft conçue.
L'art. 20 de l'édit de 173 5 exige Amplement queles teftamens oiograpKësfoient datés*

B'bù on ne peut tirer la nécefiké d'y exprimer dans quel lieu ils ont été faits j car "

pourroit-on prétendre que ,'iàris cette exprelîkmy un àfte n'eft pas daté r lorfqu'6n> "
y trouve l'àn'j le mois, & le jour de fa rédaffion ?

On peut donc dire , ce ifte femble , que toutes les lois font muettes; fur rbbliga-; :
tion de marquer dans un teftàinent olegrâplie le lieu où il-a été écrit. La raifon l'ûn- 5
pofe-t-elle cette obligation ? l'avoue' qu'elle peut fup'pléer au fiience de la loi, Mais '
pourquoi veut-on que le lieu foit exprimé ? C'elt uniquement parce qu'il y a des pays '
©ù les teftamens olographes ne font pas admis. Si donc on peut foupçonner le tef-
îateur de s'être trouvé ou habituellement, ou occafionneliement dans un de ces pays'
lorfqu'il a écrit fes dernieres volontés, & qu'il n'ait pas détruit ce foupçon en dé«
elarant où il étoit lorfqu'il a tefté , qu'on en tire un moyen contre Ton teftament s.
à la bonne heure. Celui qui veut difpofer , doit prévoir & prévenir tout ce qui pour
ront donner Heu d?attaquer fes difpofuicns. Mais - s'il' eft de toute :cerïitude que ic
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Qbflïv, Ve.' teftateur, domicilié dans une de nos coutumes, ne s'eft pas éloigné de chez'lui jm
tems marqué par le teftament, & que, parconféquent, jl foit impoffible que ce téf-
inent n'ait pas été fait dans un lieu ou cette forme de. tefter foit reçue, le défaut
d'expreffion du lieu ne donne plus aucun préteste de douter fi le teftateur pouvoit

- la choifir : & cette omiffion ne peut vitier le teftament.
Les formalités prefcrites par les ioix doivent être exactement remplies : & le te&

iament -doit porter avec lui Sa preuve cle I'obfervatîon de tout ce qu'elles ordonnent
pour fa validité. Âinfi le jour, le mois & l'année de fa confection doivent y être
exprimés. Mais on ne peut exiger des formalités que, les loix ne prefc'rivent pas»
quand elles n'ajouteroient rien à la "force de la preuve, faffîfamment acquife d'ail
leurs de la volonté du teftateur, & de la liberté qu'il avoir de tefter comme il â fait.
11 eft contre la raifon ,..suffi bien que contre l'équité, de chercher à anéantir les

.-difpofitions des " mourans -par des objections qui n'attaquent ni leur certitude , ni leur
'iubiîance, ni leur 'forme légale. Or quand il e'ft pleinement affure qu'au moment
-que le teftament a été-écrit de la main du teftateur, il étoit impoffible qu il fut dans
aucunes des. provinces ;où les teftamens olographes ne font pas admis , l'expreffion
du lieu où il étoit ne feroit d'aucune conféqiience .pour la preuve du pouvoir qu'il
.-avoit de tefler dans cette forme, Eft-ce un vice d'omettre une expreflion dont ni la

; loi ni le raifonn^ment n'établiffent la néceffité (i) ?
Enfin on ne peut argumenter du teftament public , où la date du lieu eft néceflai-

.-re au teftament olographe. Un tabellion ne peut recevoir les teftamens que dans
-je territoire du feigneur qu'il l'a établi ; un «©taire que dans fajunfdiélion où il
•eft inriinatriculé ; un cnré que dans fa fsaroiffe , &c. & il "leur faut fi peu tie tems
-îjpourfbrtir de leurs diftriéb refpeftifs , qu'on ne pourroit prefque jamais 'être affure
qu'ils y étoient , lorfqu'iis ont iriftrumenté , fi le lieu n'étoit marqué dans les aâes
qu'ils reçoivent , mais les pays où les teftamens olographes font admis , ne font pas
pour la plupart, limitrophes , ni entremêlés de même avec ceux qui font rejettés.
Ainfi, s'il y avoit quelque néceffité d'y exprimer le lieu où'Ton tefte, ce feroit tout

- au plus pour les teftatears aflez voifins de ces dernieres provinces,, pour qu'on put
les fpupçonner d'y avoir rédigé leurs teftamens.
... Par toutes ces raiforis MM. Rœdêfer, Pacquin , & moi. avons eftimé , par.confulta»
tien du îo Décembre 1761 , qu'on ne pouvoir arguer de nullité le teftament olo
graphe de Blaife Colin , date du 3 Février /même année., fans aucune mention de
lieu ; parce qu'il étok certain dans le fait, qu'à cette date il y avoit 13 mois, que

' (1) Âuffi le teftament de la Dlle. de Pavant de Thefy dont je parlerai a a-; s a-t-îl été con
firmé par arrêt parlement de Paris , gupiqne le lieu où .la tfftatriçe ,1'ayek écrit n'y fut pas
jrparqtié.

Blaife
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•ïBSaîfe Colin s'étok établi à Metz : que depuis il n'avoir fait aucun voyage Tqu'au» oSfv
paravant il avoit toujours vécu dans la. province, & que dans toute fa vie , il
n'avoit pas' approché , même une feule! fois , des provinces où les teftamens olo
graphes ne font pas en ufage. En forte que l'expreffion du lieu ri'auroit rien ajouté
-à la certitude phyfique qu'il avoit pu tefter dans cette forme. Le bailliage de Metz
avoit, 9 environ deux ans au paravant' , confirmé le teftament olographe de la veuve
"de Me. Auguftin Vignon , procureur au même fiegequi îi'avoit pas fait mention
du lieu où elle avoit tefté, & fur confultation ii n'y avoit pas eu d'appel de la

ifentence. •

La je. condition que je crois riécêflaire 'dans! îes a&es de derniere volonté-écrirs 44.
de la main du teftateur ; c'eft qu'il paroifle par fes expreflïons , qu'il les a écrits dan^e defola
dans l'intention de tefter a&uellement. Ferriere, fur Paris , art. 289 , gl. 1, n. 5, ne de
fe contente pas de dire que » la forme de teftament y doit être obfervée , autre-
» ment il feroit réputé pour une écriture privée ; il ajoute qu'il faut que ce mot 9
» tcflament , y foit exprimé, comme il a été jugé par arrêt du ï 3 Janvier 1560 «.
Faber, fur l'art. 7 du tit. 11 delà coutume de Lorraine , dit atiffi » qu'il faut que
» cet écrit foit fait en forme de teftament , pour être tel réputé « ; & en donne
pour preuve le même arrêt, pouf lequel il dit » qu'un papier contenant ces mots,9
» après ma mert, je veux que Jean ait mes Mem , r;fans 'faire mention de teftament,

».fut déclaré nuL«, Buridan n'eft pas moins févere fur Fart. 58 de la coutume "de
Vermandois * # il faut auffi, dit-il . que le teftateur faffe mention qu'il fait telle
» écriture pour fon teftament : autrement elle ne ferviroit que de mémoire feule»

sèment «.Sur quoi licite auftï un arrêt que je crois être le même que le précédant •
quoiqu'il ie date du 13 Janvier 1600.

Voilà un exemple de l'habitude qu'ont prefque tous les auteurs d'ériger en maxime
générale tout ce qu'ils trouvent , ou qu'ils imaginent avoir été jugé par un arrêt ;
quoiqu'il y en ait très-peu qui n,e foient fondés fur quelque particularité de l'ef-

pece.

Je ne doute pas, & je viens de le dire, que pour qu'un écrit puifTe être regardé
pour un teftament, il faut qu'il paroifle par les expreffions de celui qui l'a écrit ,
qu'il la fait dans l'intention de difpoferde fes biens ; & qu'il a cru » & voulu eutuelk-

ment tefter. Mais cette intention peut -paraître , fans qu'il ait employé le mot de n ri'eft p'as ni»
teftament. Ferriere s'eft affez mal expliqué, lorfqii'il a dit qu'à dëïaut de cette expref» ^
fions , l'ouvrage du défunt feroit réputé pour une écriture privée. Une difpolition s'y trou?©»
olographe peut-elle être autre chofe qu'une écriture privée ? Le mot ttflament
peut- il en faire une écriture authentique ? D'ailleurs qu'eft - ce qu'avoir l'effènce
d'un teftament ? N'efl-ce pas contenir la voloaté derniere & aftuelle de celui qui
teftej une inftuution d'héritier , un legs univeri'el, ou des difpofitions particulières
.dp tout au de partie de ce qu'on délaiffera en mourant,? Tout cela s'appelle tefta-

Tome 11» I i i i
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Ofa&v...6e.. ment en pays coufumier. Voy. obf. ire. -n. %i &-foiv. ; Il y a Sien de la différence '
entre le projetde difpofet »& l'intention de di%3fer-aâuelleme«t.- Aînfi ,. .qu'un'
écrit dont Fauteur pafoîtroiî avoir eu tout autre delîèin que celai de faire un tefta
ment , comme feroit, par exemple , un mémoire à coniuker, une lettre écrite à un
zmi^ &c."ne pourrait être réputé teftament ? quand 'même il diroît , -que ;bn in
tention eft ds làiffer fa fucceffioti a uns perfenne qu'il noniTieroit ; parcs que-de-"
pareils écrits ne marqueraient que l'intention de difpofer dans la fuite , au profit de
là perfonne défigne'e , & ne formeraient pas une difpofition affseîle: en fa - faveur.
Par exemple,'-celui qui- écrit „ je veux que Jean ait mes biens après ma mort r & pouf '"
cela je fouhaite favoir par quel acte je puis les lui a(ftirer, ou dans quels termes je"
puis difpofer en fa faveur -, ne tefte pas a&uellement , & ne croit pas tefter. Il-'
marque feulement qu'il en a le déffèin f & s'il meurt fans avoir exécuté fôn pro
jet » Jean n'a aucun droit à fa fuceeffion, Mais qu'an' écrit qui porte , après mer*
mort, je veux que Jean ait mes biens » fans- aucune addition qui annonce que Fau
teur de cet écrit'nevouloir pas-'nei*Crôyôit;-:pâs difpofer: aétuellement | que-
clis-je , un tel écrit, ne fort pas un teftament olographe , s'il eft entièrement de la
anam de celui qui ''parle -, Sgné &• ' daté : que'même il n'ait ' pas; toute- la- forme d'un -

. teftament olographe, qu'il ne puiffe rien opérer fi -le mot de teftament'ne s'y.-re
contre pas ; e'eft, ce me femMe, ce qui n'eft pas probable, Omne yerkm fignificans
legitimutn fmfum legare vel fidei-committeré volemis;, utile , atqiU validum ejk L.~
s , coi commun, de légat." il là-raifon. di&é que cette-.réglé', ne convient: pas moins
a l'inftitution d'héritier- qu'aux legs 5»; aux fideicommis, ndn-fe'ulem'ënt- -da-ns-rios1"
ceutumes-» où-toute-- difpofition de derniere.-volonté "eft-'-appellée-'-teftament, mâi-r--

. même dans les pays de droit écrit '; car, fuivant les -loix -romaines ; «il aôe tfeftpas* <
teftament ,.parce qu'il eft-"-qualifié tel » mais parce qu'il contient une--inftitution d'hé-

; .ïitiert & -cette- inftitution n'e'toit .pas- attachée à certains mots qu'il falloît .employer '"
plutôt que d'autres, A plus forte-raifon dans-- notre droit François., qui a fecoaé le "
jâug des formules fi fréquentes dans-le droit romain ,,,toute phtafe qui exprimé cîai-

; renient la f volonté de biffer Tes biens à quelqu'un-, âiffit pouf les lui-affurer , fi ces-
biens font difponibles » & que le défunt en ait confommé la difpofition, C?r la difpo»

- iit'ion pouvoir- elle être plus clairement, plus -com-piettement-,- & plus énergiquement "
•exprimes que par ces mots , après- ma--mort je veux que Jean ait mes biens s fi rieti-
.sfen changeait Je fens naturel Ml faut donc pour l'honneur de l'arrêt de 1:560^ fup» :
peler qu'il y avoir- dans Fèfpece -quelque-,circonftance qui démon'troit q-ue celui qui
les avoit écrits n'avoit-prétendu qu'annoncer le deflein qu'il- avoir de- faire un tefta
ment , au profit de celui qu'il a-voit nommé,. &'n'avoit pas voulu , ni-cru -tefter- ae-

- tuellement en. fa. faveur.

Ferriere.s'eft même• ouvertement contredit'où-'réfraàe ; car'immédiatement après:
ce que je viens, de tranferire vil parte--di* teftament :de--la- D-ile» de Pavant de-Thefî?:
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.fait par -une lettre-miffive , écrite au lieutenant particulier de Rhétei „ qu'elle n'avoit
pas qualifiée de teftament, & où elle difoit tout au contraire , qu'elle eipéroit en
faite un , dans lequel elle nommerait un exécuteur. Cependant parce qu'elle ajoutoit ;
mais s'il arrivait que je nen cuffe pas le tems ,jc vousfupplie de vous mettre m Pof-
fejfion de ce qui eft porte fur cette lettre , & £en difpofer , après les 'prières dites , enfa-
veur.^partie de £hôpitalde Rhéteipartie aux, pauvres honteux ; il a été jugé qtte ces
mots Hiffiioient pour former une difpofition aôuelle , &£ parconféquent un vrai

- teftament» Le pere de la teftatrice qui en conteftoit la validité, (butenoit que cette
difpofition » n'étoit point un teftament , parce qu'elle n'en avoit point la forme ^
v> & qu'il n'étoit point fait mention que fa fille avoit voulu tefter , & que ce fut

-.» fon teftament. D'ailleurs il prétendoit que le lieu où la lettre miffive, avoit été
» écrite , devoit y être marqué fur peine de nullité «.Les dilpofitions de la Dlle. de
Pavant n'en ont pas moins été confirmées par un arrêt qui paroit à Ferriere confor
me à la coutume de Paris ; » car, ajoute-t-il , elle requiert feulement , pour ren-
» dre valable le teftament olographe , qu'il foitécrit & figné du teftateur. Elle ne
« requiert point que ce terme testament, y foit exprimé ; que le teftateur déclare qu'il

~n veut faire fon teftament 4 il le -fait affez connoître par les difpofitions qui y fonc
» contenues... Ce rie font pas les termes qu'il faut confidérer; mais la volonté da
k- teftateur. il importe peu avec quels termes il là déclare » pourvu qu'on n'en puiffe

4* pas douter ; au moins dans les aftes qui ne font pas folemnels » tels qu'eft le tefta-
m ment olographeVoilà , ce me Semble , une réfutation auffî complette que folide
de ce que Ferriere donnoii comme un principe au n. précédent. C'eft ainfi que les
arrêts arrachent le oui, ou le non , à ceux qui , contre l'intention des juges qui , les
rendent,, transforment des décifions particulières , & que les circonftances différen»
tes dans chaque elpece , font néceffairement varier en maximes générales. M. Le
Camus qui fur le titre des teftamens , n. 8 , regarde comme effentiel, que le teftateur
.exprime que c'efi fon tefiament qu'il veut faire, détruit auffi lui-même fa proposition
en ajoutant que cela eft requis ad melius tffï; mais (ans que le teftament otogra»
phe foit moiris valable 9 fi le teftateur ne la pas fait.

Obfervons cependant que , s'il n'eft pas néceflaire que le teftateur donne lui-mê
me à fon écrit la qualification de teftament , il faut qu'elle puiffe lui convenir , &
même qu'il n'y en ait pas une autre qui lui convienne néceffairement, ôc plus na

turellement. Ainfi quoique la lettre miffive de la Dlle. de Pavant contînt des difpofi
tions aâuelles, on ne pourroit plus tefter aujourd'hui dans cette forme ; parce que
l'art. ? de l'édit de 173 5, veut que les dilpofitions qui feraient faites par lettres miflives
foie.u regardées comme nulles , & de nul effet»

Bien de gens i'e figurant qu'il faut que les teftamens commencent par un préambule
.de pié.é : & ceux qui en dreffent des formules , ont coutume d'y en inférer ? qui
jnême font affez l'ouyent très-tongs j ce qui gêne les femmes 9 & ceux qui ne font

I i i i x
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©fifar Pas ^ans l'habitude.d'écrirelong-teras de fuite, 11 ef! fans doute très-Côn.venabîe
dreffer fes prieres à Dieu , eti commençant une aftion auffî importante ; mai#
là néceffite de coucher par écrit ces mêmes prieres , ou d'en faire mention en
tête des teflamens , eft une erreur populake ; & cette pratique n'eft fondée /ur.au^
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Mes- Codicilles

Un cSës principaux objets que je me fuis propofé, on a dû s'en appereevoïr par"
tout, a été de re&ifier ce qui m'a paru de moins exaâ dans les auteurs, & fur-
totit dans ceux des pays qui peuvent embarraffèr les comméhçâhs , Se même les
induire en erreur» Il n'ëft pas, par exemple, Bien aïfé d'entendre' ce que Faber à
prétendu dire fur Fart, i dà lit. 10 de la coutumedé Lorraine Vbô,codicilles , ni

12%, » Selon aucuns, tous îeftamenS aux pays coutumiers ne font que codicilles, lf%^tàqeuf
» tant parce que l'inflitunon d'héritier n'y cft pas obfervee, que pour autant qu'on fes codicîiiçs
» n'y difpoië pas uravërfellement des biens » . a Mais je n'en fuis pas d'accord avec sniét,

» eux ; car il mé iemble que les formes requifes par la loi dû Coût de'mê»
» me effet & valeur qaé'Sès formes & folemnïtéi du droit civil ; & partant elleè
» doivent être appellées aulfi-tôt teftamènt quë dernières volontés , &r dernières
^ Volontés que codicilles : de Ibrte que par la-pro'nOncfatioiï de l'un, l'autre foit
» entendu j &c 4 Aucun de ceuk qui difent qu'en pays coutumiers les teftamens né-:
font que dès codicilles, n'a prétendu faire entendre "que dans l'ufage ©n* n'y doni
Boit pas a> ni même qu'on y donaoit mal à propos le nom de teftaffibnt au:ir a&es dë
detnieres volontés*. Ces auteurs ont feulëirierit ^oulu marquer la différence qu'il y

» entre les teftamens de prefque tous les pays coutumiers & ceux des pays de* droit
écrit ,1-quant a la fubffance des dîfpofîtions qii'îils éontiennenr : & comme en droit 9 '
ce qui conftitue èffentiellêment le teftament , c'eft l'inftitution d'Héritier qui ne*
peut, au contraire ?,*fe trouver dans lin codicille. Si On prends les mots teftament :
ou codicille dans le Cens des toi* romaines, il s'enfûivra que" dans toutes lès coutu

mes qui rejettentTinftitution d'héritier, foit qtfèlle n'y produife aucun effet, comme
à'-Vitry. voy. obierv. i, n. if, foit qu'elle n'y fàiîe que des légataires:ùnrVerfeîs^
& non "des "héritiers , 'comme 'à-Paris' , à Sedan, à Bar , à''Verdun, &c. Voy. n» '.
ïj , ibîd- & dans les'coutumes qui n'ètt parlent ps;, & où elle fe- convertît aufl?'
en legs univerfel« comme en ' Vermaiidois » en 'Lorraine , à St. Mihiel, &c. voy.
ibld. encore ri. 24. îî fera très-Vrai que: les teftamëris ne fOnt que: des codiciifés. Oit
peut d'autant moins contredire "les auteurs qui le remarquent qUé '"c'eft la fuite dit
texte"" des coutume! qui'portent comme ceî!e"de Bar, art. '9-4-, -qtul n'y à àiffettnci *
snfre teftament & codicille , ou qui "n'admettant point l'inftitution , n'établiffent, com
me celle, dfrliorrainey.îit, it, :arf."iM'"f la conformité" entre te teftaraiéna '& tes o©®"1

Tit. Vil.
©Mferv» fgi
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. p2ÏX', ye"* dicilies , que pour les folemnités ; car , malgré cette reâri&ion apparente, la
formiîé des teftamens & des codicilles y 'cbnfiftë, comme' dans les.autres coutumes ,
en ce qu'on ne peut pas plus y faire un véritable héritier par un premier aôe de

, derniere volonté s qui eft ordinairement celui auquel on donne le nom de tefta-
:,ment,, ou dans tout autre afte auquel on attribue cette qualification , que dans ceux
-qu'on y ajoute , & qu'on ne nomme que codicilles : & encore en ce que par ceux-
ci on peut difpofer avec la même plénitude que par , ceux-là , de tous fès biens dif-
ponibles. Il n'y a donc dans ces coutumes aucune différence dans la fubftance &
l'effet de ces aéles; mais feulement dans la dénomination qu'on leur donne,

M. I) . . « fur les art., ç ,& g de 1a, coutume de l'Evêchë obferve que «- la. çoutu-
.» me de-Lorraine fait marcher de pair les teftamens & les -codicilles. : au lieu que

. m celle de l'Evêché ne parie que des teftamens, St ne fait aucune mention des co-
dicilies. Il eft néanmoins vrai de dire, continuè-t-il , que dans l'une & l'autre de

» ces coutumes ils font la même chofe j que l'on peut difpofer par un codicille
» des, mêmes biens dont on peut difpofer par un teftament Cela eft exa£L Je
crois pourtant qu'on .peut daiis ,.la coutume de l'Evêché fe choifir lin veritable he«-

' . -îitier. -;Voy. l'obf. ï , n. 2.j , & que parconiëquent il y a. dans cette coutume des
teftamens proprement dits : au lieu qu'il ne 'peut .y ..en avoir dans la coutume,d$
•Lorraine , où l'inftitution n'eft qu'un legs univerfel.

Salignyfor:, l'art. 101 de la coutume de Vitry , prétend qu'il,y a bien de la dif
férence entre les teftamens & les codicilles.Car , dit-il , nous observons encore
» ici ( à Vitry ) ce qui efî dit en droit ; units & idem deçedere non potsfi mm duobus
» tefiamentis i,,poieft aufem cum duobus, attt pluribus codicillis validis, nifi Jibi con-

a. » imdicgnt^Mûs que prouve cette réflexion ? Rien autre chofe s finon que
•A„ïjueis afles quand il y a plufieurs afl;es de derniers volonté qui peuvent fubfifter enfemble, on
atfm °teeco4i= Île donne le nom de teftament qu'à un, feuî » & c'eft pour l'ordinaire au premier 9
ciîic '' "•"** ' quelquefoisaffez rarement au principal de ces a&es..; & qu'on pomme tous les

autres codicilles. Ce qui n'empêche pas que de quelque .maniéré qu'on les qualifie »
tous ne doivent être , à Vitry comme ailleurs revêtus des mêmes formalités , &
ne puiffent y produire les mêmes effets.; en.forte que dans cette coutume ils. ne dif
férent ni quant à la forme, ni quant à la fubftançe.

Mais çette maxime , qu'en pays coututnier les teHamens n.e font que des codicil
les , doit l?. être entendue famement. On tiept communément que les teftamens 5
'» dans la France coutumiere, ne font proprement que des codicilles., en ce qu'ils
» ne font point capables de contenir l'inftitution d'héritier, fans laquelle il n'y as
» point de teftament. Ce qui eft fans doute fi on le compare avec les teftamèris du
# droit romain «. Ferriere fur h fit. dis tefiatiens^ §• Ç, n. zo ; néanmoins avok
déjà dit cet auteur dans le préambule de fes obfervaûsns fur ce tit. n. 5 , » on ne
.» laiffe pas s en pays couturnier, de donner le nom de teftament aux. difpofitions
» à caufe de mort qui ne contiendroieut que des legs particuliers Ainfi à plus



D e s- C o d ï c rt l es; _ éi y-
farte raifon on pêut nommer teftàment les dernieres volontés qui contiennent des n.TiT* y"
1 ' • r t Obfefr, , „
legs umverfels.

On diftifigue- donc dans toutes les contâmes fam exception, les aâes de derniers
volonté en teftamens & codicilles ; & dans la maniéré ordinaire de parler , on ap
pelle teftàment la première & la principale des dsfooftnoas fubfiftantes du
téur, &'codicilles toutes celles qui peuvent fùbfifter avec celle-là , & qui farts la ré"
voquer en entier , y ajoutent, en retranchent, ou en expliquent quelques pdints par
ticuliers^ Cette difpôfition eft'ordinairement la première auffi bien que la principale
de celles qui iront pas été révoquées. Il n'eft cepéndant pas irnpoffible que par un
1er. a&e, un teftateur ne difpofe que de quelques-uns de fes biens meubles, ou-inv
sneubles,ou de quelques foromes désignées, & qite par un acte poftérieur il difpofe de la
remanence, ou dé l'univerfalité de fa iueceffiôn. En ce cas, ce fera ce dernier a£!e qui '
fera regardé comme'teftàment-,le'premier ne pourra'être nommé que ' codicilleV ,
& vaudra pourvu qu'il ne'foit pas révoqué exprëflément, ou tacitement par le tef-'
tament poftérieur. Mais quand il ne H trouve d'un défunt qu'une feule difpofitloii
on la nomme teftàment, quoiqu'elle ne contienne que des legs particuliers; que s'il "
s5'en trouve pîufîeurs, fans'que dans aucunes la "remanence 3 où l'univerfalité de la
fticceffion foit deftinée à perfonne, le nom de teftàment refte à la- première ; & les
poftérieures font cenfees en être les codicilles. Voyez le texte de Ricard que je cite, -
obC u, H n'y2 donc-aucun-e coutume où l'on emploie indifféremment les-*
ffiots de teftàment & de codicille , ni où ils foient regardés comme entièrement fy-
nonymes, fuivartt' que l'a remarqué. Ferriere au premier des deux"endroits que'"je
viens d'indiquer. ». Auzahnet dit que-'e'eflf une erreur bien groffiere de "dire: qu'en-:
» pays coutumiers les teftamens font de ïimples codicilles à caufe qu'ils ne font pas
« revêtus de toutes les folemnités & conditions prefcrites par le droit romain....
3» Nos'costumés ont établi d'autres formes & conditions , iefqu'elles" ayant été obfer-

»"vées, les'difpofi tions doivent être''-"exécutées eommr des teftamens valables & l'ë-
y,. gji-imes « Ycilà la penféè deFâber que - j'ai' rapportée «"devant n. i j .'nais mieux
rendue. ,

2°. Tout 'cela iî'émpêche: cependant pas qu'on ne dife communément & dans uti
féns très-vrai, que dans prefque tous les" pays coutumiers les teftamens font de purs
codicilles , parce qu'en termes de droit , un teftàment eft un a6:e. par lequel on fe
cho'rfit un héritier; & que prefque toutes nos coutumes ne biffent pas aux teftàteurs
le; pouvoir dé s'en choifir un , & n'en accordentia-qualité qu'à ceux à qui elle eft
deftinée par la loi » & déférée par Se fang."De-là il eft aifé ce conclure que la
maxime fi fouvertt répétée par nos auteurs que les teftamens des pays coutumiers ne
font que des codicilles , doit être bornée à celles de nos' coutumes où I'in-ftituti'on 0 de
d'héritier eft entièrement nulle, & à cêllés où elle n'a d'autres effets que celui d'un' vrais teftamens
legs uriivérfel : & par conféquent qu'elle eft fauffe » & de nul ufage , fingulréremeht
dgii-s la coutume -de -Metz , qui permet fi expr-effément de le choifir un héritiertefta*"
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Tjt, vu. mentaire , & gui le préféré au légitime non inftitué , quant aux biens difponibîes (i).>

©Werv-»?#» C'eft, comme je l'ai déjà dit, obferv, i, n. 19 (%), pour n'avoir pas fait cètté
réflexion qui cependant fepréfentoit d'elle-même, &.pour avoir voulu appliquer à
notre coutume une réglé , vraie dans prefque toutes les autres, mais incompati
ble avec fes difpofitions, que l'art, 6 dutit. 8 a fi fort embarraffé nos deux com
mentateurs. Il porte : IL ny a aucuns différence entrâ tes tefiamens & les codicilles 9
pour ce qui concerne les formalités,: ains feulement en la Jubftqnce des difpojîdms»
Par codicille le teftateur peut augmenter , ou diminuer la fubftame de la difpofiûon tçf-
tamentairs * mais il ne peut par icelui-âter , ou donner toute ,iine fucceffion* Âncillora
ceafure cet art, : tant à la fin de l'explication qu'il en donne , que fur l'art. ï du

'même tit.,dont les termes font ,- Inftitution d'héritier n'efi nécejfain pour faire va->
loir un teftament. il prétend que ces deux difpofitions ne peuvent s'accorder ; » parce

; » que fart. \ ayant ôté la différence effentielle d'entre les teftamens & les codicil-
» les, qui eft l'inftitution d'héritier s il n'y peut plus,avoir de différence entre tp
» teftament §£ un codicille ; en forte que l'art. 6 comme fuperflu, & contraire au
,* premier doit être retranché «. A quoi il ajoute qu'il n'y a » que la dénomination
« qui met de la différence entre ces deux termes dans cette coutume ; dans laquelle
w à toute rigueur il n'y auroit d'autre précaution â prendre , pour donner à un co-
s? dicille toute la force â'un tëftamentj que de ne le point qualifier codicille en le

faifant «,

M. D ... ..©rdînaireinenî atfffi foigneux .ûe juffifîer .notre coutuirie .qu'Apollon de
la critiquer, n'a pas oie entreprendre de concilier entièrement les deux articles!
tout acte de derniere volonté oùil riy a pas d'héritier inftitué m paffant, dit-il fujr
l'art. 6 , que pour codicille, il ne comprend plus comment notre coutume recon-
noît pour un teftament valable un a£te où il n'y a point d'iriftitution d'héritier.
Àinfi pour fauver cette efpece de contrariété , il croit qu'il faut fuppofer un tefta
teur qui ayant nommé un héritier , ou un légataire uoiverfel, qui eft loco heredis $
par un premier afte de derniere volonté, qu'il qualifie de teftament , en fait un fé
cond , qu'il ne qualifie que de codicille, & dans lequel cependant il ôte la qualité
d'héritier, ou de légataire univerlèl à celui à qui il l'avoit donnée , & difpofe au
profit d'un autre de la remanence de fa fucceffion. » Nous tenons, dit-il 5 dans cette
» efpece que le teftateur a pu augmenter ou diminuer, par fimple codicille, les dif-
» pofitions particulières de fon teftament, & même ôter ... le quart % le tiers , la
» moitié, ou telle autre part de fa fucceffion , qu'il a jugé à propos à celui qu'il ep
» avoit gratifié « ; mais qu'il n'a pa le priver de toute fa fucceffion. « Tel.eft ,,ajou-

{>) ïl y a d'autres coûtâmes, ipais en petit nombre qui admettent aufïi tes héritiers teftaraœ».
.îgires. Voy. obf. i, n. 16 , 18, 13 9 26.

(?) "V°J« auflile nombre 6 de cette obferv. & l'obf, ai s n.» ias
" " ' '1 ' ' ' # -te-
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sr-te-t-ii, confîamment -à Meîz-le-fens -de noire art. 6. D'où -il: conclut qu'il eft bon ^
- » que celui qui veut ôter fa fucceftion à celui à qui il l'avoit donné par un, tefta-

»» -ment, prenne-la- précaution de ne te faire que: par un afte à qui il donne la dé-
»-nomination-de teftament, & non de codicille ... Voila , félon lui, le feul moyen
» qu'il y ait dans notre coutume pour éviter la rigueur & la fingularité de l'art. 6 «.
Ges idées me paroiffent . avoir été fuggerées à M, D . .. par Â-ncHlon -; car outre
qu'elles font très-conformes aux fiennes, le premier dit encore comme le fécond ,
que les teftamens & ks ^codicilles ne différent que de nom, & .» de la maniéré dont
»;.un teftateuf: exprime fa volonté «. Mais -Ancillon-n'a pas diffiaiulé que 5 pour
n'admettre entre ces deux difpofitions d'autre différence que celle-là , il faudroit re

trancher Tart. ,6, commefuperfiu » ou plutôt comme , erroné,.-Et comment M.,D . . .
. ftk-t-il pas fenti que dans le lyfteme d'Ancillon qu'il adopte ,. il .n'était pas poffibîg
de laiffer fubfifter un article^ qui porte,-en. termes £ précis que, les teftaœens 6c'les
codicilles différent quant à, la Mbftancei ; :: -, : -

Eft-il donc permis de -rejetter ainfi cè que Ton trouve écrit dans-Hne-coutume ?
:En rayer une, feule difpofîrion , ce n'eft plus l'interpréterc'efl: la détruire» Ce ri'eih
pas -cependant le feul, -ni -peut-être le plus' grand défaut de la maniéré dont la. cou-
fume de.Metz .eft- ici -expliquée pat.ces deux commentateurs, ,11s -en attachent tous
l'effet. au - nom que ..le teftâteur--donne à fa difpofition. Ils .'Veulent- que la coutume i,a diiinâïaft
annulle ou valide l'aâe ,-non pas faisant fa nature ni - relativement à l'effet réel» que des

* t ' - er* ,•» / ÛeS COdiCti*»
te teftâteur • voulait qu'il :-.produisît ; mais fuivant I'expreffion qu a a -empîoyee » & la les dépend de
qualification - qu'il a donnée, à l'écrit qui .contient fes dernier.es volontés» .Ce que .je .às*Sàte»ac&
ae croîs -pas qu'un-iurifconfulte pairie admettre. . t"®-

_ , . , , , ,... lmcation qu'on
Les deux articles -se notre coatu me, .que.ces deux commentateurs ont regarde coi»- lew donne,

jïî-e -contradiâoires, fe concilient très-parfaitement & ; très-facilement. Les actes par
lefquels on difpofe de l'univerialité ou d'une- quotité de fa fucceffion, .font des te£°

îatnens. Ceux qui ne contiennent que des difpofitions particulières font des codicilles» ^egtwftamens
JVÎais on peut-faire une difpofition universelle., ou-en inflituant un héritier, ou^fans par lefquels oi
faire aucune inftitution formelle. Un legs univerlèl équipolle à l'inftitution sk le rem» fîverfalk' ou"
place,-parce que le légataire- univerfel efl loco kéredis. Les teftaœens font donc dif- "J'URfe
t-ingués à Metz des -codicilles par la ffibftance des difpofitions , mais non ,par les for- fioa."
malités qui font-les mêmes pour les unes & pour les autres. Rien de plus clair ni
de plus Ample -que ce-te explication de notre .coutume. Voyons .fi .elle ne renferme
pas tout le fens de fes difpofitions,

A Metz., il y a deux fortes d'héritiers': les uns font appelles-tefiamentaires-f qui
dépendent de la. feule volonté du défunt, exprimée par fon teftament : les autres font
nommés communément droits , hoirs.^ ou héritiers-légitimes5 qui% .comme plus proches
& habiles^ Jaccèdent- au défunt inteftatart. ,x du lit. Il, Vhéritier teftamentaire eft
préféré au légitime infiitué, en ce dont le teftâteur a pu difpofer ; art. l du même tit.
Il eft dons inconteftable 3 i°, que la qualité d'héritier peut s conformément au droit

Jomt IL K. k k k

\
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t®1* romain* '&contrairement au- droitcouîumier, être donnée à Mëfe par uff fef<>
tament.

Mais quoique chez nous on puiffe faire une mfiimtion d'héritier, cependant ,.aV
eile n'eft pas néceilaire peur faire valoir un- teftamenf» fuivant l'art, x du tit, 8, q«is
en ce point, eft--contrarie, àu-droit civil

Qu'efl-ee donc qui -diftingue nos tèflamens de* «os codicilles Je ne comprends
parcomment Âncil'oft & ont pu fe figurer que c'était le nom que le tefta-
teur ou rinftramentaire leur donnoit: en forte que la même difpofitioti' étoit valable
ou nullei, fuivaût la qualification donnëe a l'ââe qui la contenait. Je le répété, cette-
idée ne fera jamais avouée par un vrai jurifconfulte.-

On ne peut pas «on plus les dittinguer par,-la forâtes. Il ny ~ar aucune différence
entre les tefiamms : & codicilles pour ce qui concerne les formalités^ aïm feulement en U
ftikftance des difpojîûons : én forte: q.m par'le Mdictlh r le-.-ftftateur -peut augmenter ou
diminuer la fubfiame de la difpofition teftdmemdre'i maïs il m peue paricelm otef m-
donner toute 'Une fucceffion. Art, 6 du tir, 8, dont le commencement eft contraire,
& la fin conforme aux loîx romaines. f ' ;

Nos teftamens & nos codicilles ont donc une diiïérence plus réellè què la fimple-
dénominatkm. C'efi-"^ar la fubftatice {les -.difpofitioî»..qu'onces d-iftingue.- Àinfi-, 3^
à. Metzun aéfce de- dernière volonté-qui comprend ou-totitè laremanence -de lafuo*
ceffion .duaèftâtéur » diftràSkm faite ;des tréfonds, ou «fie quotité telle'• qu'elle foie-
de cette remànefice-; {.••cCàï-t-onte- &{poMaxr:ptr- -imium quota: » eft umverfëlle &
fujette aux mêmes lois que celle de la- totalité ) eft un vrai teftâfflent, un îeftamenf
proprement dk,& qui a- la. fubftaace qui-le rend- tel ; fans .qu'il importe qu'il contienaév-
ouune inftitutio» formelle dliérkier* ou quelqu'autre d-ifpofîtion qui-comprenne l'uni» •
verfalité ou une certaine-partie de l'univerialité des biens difpombles du teftafeur.*'
Aû contraire, tout afte qui ne contient que des-difpofitisns iparticu-lieres , quoique
dans î'ufage vulgaire on le nomme-àù-ffi-teftament * lorfqn'il n'y en a point de véri
table-, & que s'il y a d'autres actes également bornés à des donations de chofes fpé-
cifiques ouViogulieres -, il les : précédé , n'eft fubftanciellement qu'un codicille;

"Cette troifieme conféquence -'qui'fort -.fi-manifeftement- du; principe , -que c'eft la-
fubftaîice des 'difpefitions qui différencie les teftamens-'des- codicillès, principes clai
rement exprimés dans la premiere partie de l'art. 6f ne permet plus de fe méprendre
fur le vrai fens de la féconde. On ne peut, par un codicille, ôm m. donner toute une

fucçeffiony fans doute; parce que. la-difpofition- univerfelle d'une, fucceffion ne peut
être «n codicille , attendu qu'elle a toute la fubftance d'un teftai»ent..:..Voilà tout ce-
que les rédaâieurs de notre coutume ont voulu dke. le conviens qu'ils-pouvoient
& qu'ils -dévoient s'expliquer plus clairement. Mais quelque mauvaife que- foit la ré»
daâion de la fin - de l'art, 6 ,, il faut l'entendre dans un fens raiforinable : & celui
que je rejette eft abfurde..

Il y a toute apparence tpç -c'eft D'Àbocourt à qui on-doit imputer la,- maniéré
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©Bfcure'dans laquelle la'-fin: de cet article eft conçue. Il difoit , foi, -305 rt0„ : » Pre- ohfem
» miérement, comme le codicille n'importe inftitution d'héritier auffipar codicille,
n une fuceëffion & hérédité qui importe chofe univerfeile & généralité de biens ,
» & droits du teftateur, ne peut-être donnée, ôtée, révoquée ou transférée , ni un

teftament pareillement, il ajoute, ibid. v«°., codicilles doivent être rédigés par
w écrit en la même forme qu'il a été dit ci-deffus des teftàmens «. Ge praticien
ne vouloit pas dire fans doute ce que perfonne n'a jamais pu penfer, que par un
asfle qui du côté des formalités ne différait en rien'des teftamens | & qui' d'ailleurs

- en avoit toute la fubftance, mais auquel on donnoit le nom de codicille t on ne pou-
voit pas. révoquer uruaéte entièrement femblable , foit quant à-la forme , foit quant
à la fubftance, auquel en avoit idonné le nom de teftament. D'ailleurs D'Abocourt #
en donnant pour motif de: Ta décifion .que le codicille n'importe inftitution d'héritier,
& en tirant de-là cette conféquence, qu'on ne poavoit faire, par un l'impie codicille»

s.une diipofition qui importe chofe univerfeile s & généralité de biens & droits du tef-
> tateur, donnôk fuffîfamment à. entendre que tout acte par lequel on difpofoit de l'uni-
; verfalité de fes -biens ,-difponibîes, .ne devoif plus être': regardé comme un fimple co
dicille. Or, en diftinguant les codîdlles des teftamens quant à la fubftance feulement ,
& en ajoutant que par un codicille on ne pouvoir faire de diipofition universelle, !e"

' rédacteurs de notre coutume ont vifihlement copié D'Abocourt, On ne peut donc
raifonnablement les foupçonner non plus que' lui, d'avoir eu l'intention ridicule d'é-

établir ..qu'un a£le fait par un homme capable de "te'fter , où il n'auroit difpofé que
de fes biens difponibles , qui auroit toute la, fubftance d'un teftament „ & -ou "toutes.

Jes formalités nëcéftair-es pour le faire valoir comme tei3 auraient été obfèrvées 9 de-
meureroit cependant nul, fi', par ignorance , par inattention ou autrement, on lui avoit
donné le nom de codicille. C'eft à cela néanmoins que fe réduit la doârine des deux,

interprétés de notre coutume:.; puifque non-feulement ils valident cet aâe, pourva
que le teftateur ait pris-la précaution dent pas te qualifiercodicille m kfmfant ,inais

•/.que., fuivant eux, c'eft h feul moym qilil y ait dans notre coutume pour en éviter là
prétendus rigueur.

Mais quelque évidente que fait la méprife où la mauvaife réclaftion de la fin de
l'art. 6 &.le fens apparent qu'il préfente au premier afpeft, ont fait tomber M. An»
cillon, elle,eft en quelque forte exeufabie ; parce que la coutume paroiffoit ainfi in»
terpretée par un arrêt du 30 Janvier 16^5 , dont cependant il ne dit rien dans fes ...
obfervations fur la .coutume., mais qu'il rapporte dans fon recueil d'arrêts , psg, 374»
II s'agiffoit d'un.aâe qualifié codicille., par lequel us petie êtoit à l'une de: fes filles ,
dont là fortune étoiî dérangée, la portion héréditaire (l) qu'il lui avoit deftinée par

(j)'.Cetteportion n'éïoit gu'un huitième, parce que le teftateur avoit huit enfans. Ainfi dans
K k kk x
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Q^.ys'- ?iïr-aiSe précédent-.qaalifié 'teftament, & la réduifoit au- firople ufufruit'de cette pot--
ti.on.dont il léguoit la propriété à Fenfant.de fa.fille : difpofition fage, & qui néan.»
.moins fut déclarée nulle, tant au, bailliage , qu'au; parlement...... à la-pourfuiîe des
créanciers de cette,, femme. .Voyez; mes extraits - du. recueil sd'Aacillon ,. pag. 94,s. .
a9. 12,5].:.

Malgré-cet .arrêt-',, qui-n'a -pas- été; Mvï,,. Pufage n'a jamais été à ,Metz-:de- faire- -
dépendre la validité des a£tes de derniere volonté de la dénonciation qui leur etoit •
donnée par.Je teftateur; ou l'inftrurnentaire \ & la queflîon mieux- exatninee-a ete,fi 1
formellement-décidée, qu'elle ne peut'plus fouffrir la moindre- difficulté..:

Je parle. d,e l'arrêt du .6 Juillet 1764 f dont je. .crois- devoir rapporter exaéïemerrt
l'ëfpece. ôt les circonftàaees. M. Etienne :JF|ànçois-, prevot de la collégiale • de. St.

x Tfaiebaûk j feigneur en partie de Juffy.....avoit fait fur- quatre feuilles fegàrées un- -
grand nombre de. difpofîtions olographes, toutes cintees du inome jour* 5 Mai 1760#
Cette date fc trouvoit même. non-feuleiB-snt a ia fin de chacune de ces feuilles-, mais
répétée dans -toutes différentes, fois 5..parce, qu'après avoir fait-quelques diipofitions
qu'apparemment le. teftateur av.oit eu;.plus a cœur cjne les; autres -, il -avoit juge a- -
propos, de. daterde. ; figoer. Cependant il n'y avoit gueres d'apparence ni même-; ~
de poflibilité. que toutes,euffent été par- lui écrites en -un même jour.'Les parties-in.- *
térefféès,-' convenaient môme que- s, malgré cette- imiformité-de^date » les difp'ofitions- -
de M. François avaient, été faites en- difFérans- tems. ..Elles étoient même-d'accord i
fiir-i'ordre dans lequel; on . devoit ranger les .-quatre feuilles, ordre différent que celui -
-que'le.-notaire leur,, a»oit„.donné,.dans Faite:.-de..publication.. .

Celle qui conftamment avoit- été, écrite., ia .preœiere, avoit été .au; c-ommeflcemenï9 -
au milieu.^& à la .fin qualifiée teftament par le teftateur-c'était.'la feule à la
quelle ii -.eut donné,.ce.;...nom.,.;n'ayant .qualifié, les trois-autres -que~de codicilles. Celle?- -
là" ne contenok ni mftitiiîi-on-- d'héritier} ni difpofition de la remanence. -

La fécondé commençoit par-un, legs à. Mme.- de Cftampel, époufe de-M. 3e .pro»
'-<i3reur-gé9éra!.de,.Metz,s d'un-.contrat-de... 1500; ii-v,,,..dûes au. teftateur ;gar la Dlfe.de •
Maillard. Le.rembourfement en ayant été fait-depuis-, M. François . avoit écrit a li ••
marge; qu'au lieuse*ce.contrat,,,il,.don.nok-àMiiie. îa--pro.c«reufè..générale 2,000-Tivv
à,...lui dues par-,.M. Hollande de 'Colmy. La même feuille" contenoit différens- legs.i

- deux» entr'autres. j. à Dlle» Marie.. Conciance-j.& il portoit-que le teftateur vouloir

îe-fyït'êiKtf 'dé.-M. DVÎ. U aurait -failîr-coîïfirmer la dilpofiti.on > même..efl-règatdanïj'ââe' tortura
<un xodkiliev puifque >ce magiftrat dit,; que.par,- un. fimple codicille, un. teftateur ne peut, pas dit
pofer de toute fa fucceflion ; mais qu'il en peut ôter le quart, la aïoitié , 011 telle autre part qu'il
juge à'propos : comme fi la difpofiriôir d'une-quotité' quelconque-u'étek-pas- la difpofition d'une

,V ,. univerfalité.. Ce-que -j'obfer.ve », pgree que cette erreur fuffiroit.feule pour rendre fonjyftçnift..
infautenablé,-:.
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qSefes tefiamerts &- codicilles qui fe trouveraient' cachetés & nm cachetés fujfent exe- obfèrv. 7e/
cutis, ne les ayant pas-, difoit-il « achevés ; & après avoir daté & ligné, il ordon-
noit que ce dont i! n'âiiroit pas difpoie feroit partagé entre le chapitre de St. Thié-
bâult, Mme. la-procureufe-générale , M. Ruland « conseiller au paiement ; M. Au-
dry, doyen 'de St. îhîébauk, les religieufes de ia Vifîtation, les bénédiftins de Sr.
Si'mphoriéo, les céleftins, les auguftins, & les religieufes Madelaines de Metz. Âpres
cette dii'pofirion, il avoit de nouveau daté & fïgné.

La troifieme feuille contenoit d'abord le legs i Mme. in procure a (z-générale des
scoo liv. dues par M. de Coltny» paï un 'contrat .du 14 Juin 1760 , & parcôèfê-
quent poftérieur à la date du 5 Mai même année, donnée à cette feuille comme à
toutes les autres. Enfnite- elle expliquoit, 'fixoit'& modifiait la plupart des legs:"faits
dans les écrits precédens." • .

La .quatrième ajoutoitun nouveau legs à la Dlle. Conciance,,.. & répétoit la difpo-
fition de la remanence conforme à la précédente, excepté qu'il n'y étoit plus fait men
tion des bénédictins de St. Simphorien. '

M. François avoit encore fait , le s6 Octobre 1702» uriautrè codicille pardevant
notaires,, au commencement'&' à la fin duquel "il avoit approuvé & confirmé les "
téftamens' & 'codicilles , qu'il avoit ci-devant'faits ; déclaré qu'il n'y voulait faire
d'autres changemens que ceux nommément: énoncés, & ordonné--qu'au farpîus ils '
fcïïent exécutés de point & point»

11 mourut au mois de Novembre ' fuivaiht ; & îe ' 11 Décembre, M. le procureur-' "

générai / aux. droits ' de Mme. fon époufes. &'"MT Ruîand',,auxquels'RfcÂadry,' après
avoir paru baîancér quelque tems à cauie dè'Tihtérêt de Ton" chapitre , fe réunit dans
îa fuite, firent aligner à la cour les' fix communautés que ie teftateur avoir données
pour collégaiaires unîverfels, ou pour cohéritiers>. pour voir déclarer nulles toutes
les difpofitioris tmiverfelles- ou particulières » faites à leur profit, comme réprouvées
par ia déclaration, de 1739 , & l'édiî de -1749.concernant les acquifitioas dei gens -
de main-morte., .

Sur cette'demande y les béoédiâins, les céleftins, les avtgufïins ». &-les religieufes
de îa' Vifeation & delà Madelaine fe-déportèrent,'.par aftes des "18'ôç.^'Janvier
1761 >des difpofitîons faites â leur profité Le-chapitre de St/'Tftiébàult en reconnut "
auffi 'la nullité, quant à 'immobilier de'la fucceffion & aux rentes conflituées' fur '
particuliers ; mais il prétendit qu'elle étoit valable quant>u mobilier ; idée mal ré
fléchie , parce qu'il n'en reflmt-poînt» & qu'il étoit"abforbé.par les'dettes-,, les char» "'
gè$- & les legs particuliers» — ......... '

H y avoit encore drautrfes -objets' âë 'cdntéfta&oa, •dbnt-'jé rte parlerai pas , parce '
qu?ils n'avaient aucun rapport à l'interprétation de. notre coutume de. Metz qui-m'a- '
engagé de rapporter cet arrêt. ' . ,

Les -chofes" en étoient la lôffque ïa':dame Dumoulin veuve du-iîenr îa jeimeflèy -
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Ttn VIÏ* . & la dàroe Ûumouîin, fa fëeur ,• feules héritières préfomptives de M. "François » ise
"n* firent confalter par un praticien allié de la premiere, qui prétendok que S'afte qua

lifié teftainent par le teftateur , rie .contenant aucune difpofition de la rémanente: ,
& cette difpofition ne fe trouvant que dans deux aftes qu'il n'avoit qualifié que de
codicilles, la nullité ,en étoit,prononcée par l'art,.6 du tir. -H de, la coutume. Je ré
pondis que ce n'ëtoit pas la dénomination , mais la fubftance des aâes qui ertdé-

...t*rjninoit la nature- : que l'a&e qualifié teftameat ne contenant qûé des difpofitions
particulières n'étoit fubftanciellement qu'un codicille ; qu'au contraire les deux au-
.trëscbhtenans le legs univerfël , étoient de vrais tèftamens , malgré la qualifi
cation de codicilles que M. - François leur avait donnée : & que parconféquent

. çe legs étoit valable , & ôtoit aux dames Dumoulin tout droit à- la fu£-
ceffion. .

Un avis fi contraire à l'opinion de M. 0... ne Fut pas du goût du praticien qui
.» , s'intéreffoit. pour les damés Dumoulin, L'autorité ,3e ce magiftrat leur procura un

défenfeur..; &. le ,13 Mai ,1763 , elles donnèrent requête d'intervention par laquelle
p elles demandèrent que la remanence leur fut adjugée , ccnclufîon qu'elles fonsioient
uniquement fur la prétendue nullité d'une àitpofition univerfelle faite par des ac
tes , qui, fuivant elles, n'étoient que des codicilles.

D'un autre coté ,iaDI!e. Conciance forma demandé, en délivrance des .legs qui
lui étoient faits. Les dames Dumoulin déclarèrent s'en rapporter à la prudence de

; la cour , qui, coritradiâ:oir,ement, -avec elles, adjugea i- la Dîle. Conçiancé' tous les
.lèg's à elle faits, l'un defquels.n'ëtoit porté, comme on l'a vu , que par Ja demier-e
dés. quatre feuilles. . - . • "

Enfin » le 31 Mai 176} ,intervint arçêt qui donna aâe du déport des bénédictins 5c
des autres religieux & religieufes ; en conféquence déclara les legs à .eux faits
nuls , & caducs , reçut l'intervention des dames Dumoulin , fur laquelle v,
ainfi que fur lé furplus de la demande principale les parties furent .appoin*
iéc.s. . - .

Je ne parlerai pas dès, moyens employés par le chapitre.de St. Thiebault, pour
faire valoir la prétention fur un mobilier qui n'exifîoit pas. Je dirai feulement qu'au
moyeu que lés dames Dumoulin avoient tiré de la coutume, dans leur requête d*in«
îervention , elles en ajoutèrent un autre dans leurs écritures. Il confiftpit â dir-e que

"la féconde .& la quatrième feuilles qui contenoient la difpofition de la.rémanente s
ëtoient : nulles » ainfi que la trdifîeme , par le défaut de véritable date , parce que
celle du 5 Mai 1760 , qui leur avoit été donnée à toutes, étoit mamfeftement fauf-
fe ; puifquedans la féconde, & dans la troifieme il étoit fait mention, du contrat fur le
.fiéur de Colmy qui n'avoit été paffé que le 2,4 Juin fuivant.: & que la,quatrième feuille
étoit fûrement la derniers de toutes : ce qui étoit même avoué par M, le procureur-gé-
:pj;ral j & pat M,.llul3rîd0
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Entre autres réponfes données par ces magiftrats à ce moyen , '"ils difoi.ent que M. ohfèrv. 7èV'
François, qui, en faifant Tes premières dit|>ofitiûns s'étoif propoie d'en faire d'au- §, Je *:ftateo(
très ,, ce qu'il avoit effectué , & qui vouloir les faire valoir toutes enfembîes , n?é- peut^donner.
tant pas jurifconfuite , avoit craint que cette multiplicité d'aftes , s'ils étoient de ™onteftamen£,
dates différentes, ne.fit rejetter 3.& aniiiillër kr, premiers : qt-.e c'était par cet,te rai-
fon qu'il leur avoif donné à tous la même date , & que par fën fécond écrit il

- avoit ordonné que fes teftamens & codicilles du 5 Mai ïj6o y qui fe trouv.eroient
cachetés , & non cachetés ' feraient exécutés tse les ayant pas achevés. Ce qui vou-
loit dire qu'il n'avoit pas encore fait dans les aftes par lui écrits ledit jour 5 5 Mai"
1760, toutes les difpontions qu'il avoit deflein , & qu'il feréfervoit de faire par des
a£tes auxquels il donnerait la même date» pour' que, tous enfemble paruffenr n'en
former qu'un feuh Cette, allégation étoit très - vraifemblable , mais ne défruilbit
pas pleinement: la .conféquence tirée de la -fauffeté de la date dei derœeres: .
feuilles.

C'eft pourquoi ils ajoutaient querfuivant l'art. % du tit, 8 de la coutume , & FarL
10 de. l'ordonnance de 173 5 , toutes difpofitions olographes devoient avoir une
date , mais qu'il n'étoit;pas néceffaire qu'elles fuffënt,datées du four précis , où 'elles
avoient été faites ; i'err.eur ou mêîfte le caprice du teftateur dans la date ne pou
vant faire douter de, fa volonté. : au lieu- que le défa'uc dp. toute date faifoit préfu-
mer -j qu'il n'avait pas voulu confommer fon- teflarnent le jour .même qu'il Tavoit
écrit , & qu'il avoit remis à\ un autre tems à le finir » & à lui donner ia per
fection. . .. ,;

Cette réponfe me paroît - mfoutenabîe lotfque les- lois-exigent une-'date 5 -e'e# '
pftur qu'on puiffe connoître -en.quel tems Tg^ë a été iait, Uae faufïe date le. Ca
che, loin de le.montrer ,.le 'but de la loi ne peut :donc être rempli ..que par une
date vraie. Un* aâe fauffemerù daté eft - plus :à réprouver qtfun afte fans date. Mais '
M. de Chasipel, <k M," Euiand àvoi«at;de meilleures.réponfes à faire ea ia forme"&: "
auferad, -

Dans la forme» iVles da.mes-D.umo.ulin. a,voient confenti'-à la délivrance-des legs-"
portés par ies aftes dont il s'agiiïoit.au,profit -de-la--Plle.,Conciançe elle avoir '
été - confradiéloirement avec elles .ordonnée .par Un-'- arrêf, -qui -avôit : pareon-fequent '
jugé de ' leur confentement 'ces aâes valables& inattaquables. z°. Elles 1er" ar-
|uoient de faux , mais- He'formoiënt point 'd'infcription."Or le feu* ne "peur" fe prou
ver que par cette voie quoiqu'après • l'inicriptiôn formée -on' coïivertiiïe "-quelquefois *
ies moyens de -faux, en moyens de nullité.-

Au fond il étoit parlé dans ie je. écrit du-contrat du 14' Wn 1760 , ' pare'oflféqttént "
il"étoit"• poftérieur au 5 -Mai même année date :qu-'on-M -avoit donnée y.à plus
forte ration le quatrième qui étoit reconnu pour le dernier :de "tous,-Mais'le fécond
contenoit comme le quatrième la diipofition de la remanerice : & dans le corps de
©e tecond atte , il n'étoit parlé que du1 contrat dû par ia Diie, de Maillard, il a-vôk "
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donc été écrit tandis que ce contrat fubfiftoit encore. -C'étoit .feulement • par -une noie
à-la marge , que le teftateur y avoit fabftitué le contrat fur le fieur de Colmy.
Ainfi , quoique cette note n'eut pû être ajoutée que poftérieurement au 24 Juin , ;it
était apparent que i'acle même avoit été écrit auparavant , & -rien ne prouvoit le
faux de la date du 5 Mai , que M. François lui avoit -donnée.

La validité, ou la nullité de la dîfpofition univerfelle, ou du legs de la rémanehces
cléperidoit donc uniquement dm moyen auquel les-dames Dumoulin s'étoient bornées
dans leur requête d'intervention ; lavoir , que M. François n'ayant voulu dans fes
trois derniers écrits',-faire que des codicilles, & ne leur ayant pas donné d'autre
qualification , il n'avoir pû par iceux difpofer de l'univerfalité de fa lucceffion , fus-
vant le teste précis de l'art. 6 du tit. c8 de .la coutume qu'elles appuyoient de
l'autorité de-M. D... dont j'ai ci-deffus rapporté les- termes." Elles auraient pu
y ajouter celle d'ânciiion , mais elles n'en connoiffôient - pas-le. manùfcrit.

M, de Champel & M. Ruîand répondaient que le véritable fens de l'art, cité
, étoit qu'il y a tefta.inent , & non codicille , par-tout où il y a une difpofîtion uni»
verlelle ; & qu'on ne doit regarder comme codicilles que les § a&es qui ne contien
nent que des-legs. particuliers -(1) \ que *îa- fubftance de -la difpofîtion en détermine

là nature ;'& que e'efi une réglé certaine que la dénomination donnée à un scie ,
par îe teftateur , ne peut pas décider de la qualité de cet acle » ,iï les dépolirions

.qu'il contient répugnent à la qualification qu'on lui a donnée." Ce qu'ils proa'voient
par-l'autorité de ;Fùrgo!e-, 4raid des tefiam. tem. s -, ch. % - » fe-3. 7 , «. -5 & 6 t
& bien plus puifîammént par celle de la 1. 14 , coi. de tefiam, nom coikillum , fed
tefiamentim , aviam veftram facere voluiffe, infiitutws & exkeredatio probant evidenttx*
Hs'de'mandoient aux intervenantes fi un a&e-qui ne ferait qu'anéantir 5 ou dimi
nuer l'effet d'une .difpofition jjoïverfelle fans toucher-à fa fubftance ne fsroit pas un
impie codicille ,"quand même il auroit été dénommé teftament par le teftateur : &
j'affirmative étant certaine , ' ils .en,. concltioient . que -les dénominations donnée par
le teftateur à fes difpoiitions contrairement à leur fubftance, n'influoient pas fur la
nature^ ni conféquemment fur la validité de ces difpoiitions. Ils aioutoient enfin qu'in-
terpreter autrement la coutume , ce feroit la mettre en contradiôion avec eîle;- mê

me. .Sur quôi:je n'infifterai pas ici, pour ne pas répéter .ce que j'ai ditobf. ire.

(0 Celan'eft exsôemer.t vrai, & les légataires unlverfels en convenoicnt, qu'en prenant le
mot de tefiament dans 1s fens du droit romain , ou quand il y a un autre aâs contenant une
difpofirion tmîverfelle s'il n'y en a point, notre coutume -die même nomme tefiament.im aâe
dans lequel.te teftateur ne s'eft pas choift d'héritier, puisqu'elle dit qu'inftitution d'héritier n'eft
ïïéccffire.;|3oiîr faire valoir an teftament, =Voy, pourtant es qae j'ai dit dans cette obferv. n, ;jr
Qc 4»

. -n.
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>a. 19 , & ci-deffus n. 3 , à propos de l'embarras où fe fontJettes, nos cîeus commen- 0!J1T-ViL
tateurs pour lui avoir donné un autre feas. *

Sur ces moyens refpe&ifs eft intervenu , le 6 Juillet 17(34 , arrêt qui, fans s'arrêter
à l'intervention T& demande des dames .Dumoulin dont il les a débouté, a déclaré

:1e chapitre de St. Thiebault déchu de Tinftitution d'héritier portée à Ton profit par
Jes |3ifpafitiQtis , testamentaires 'de M. François , & a adjugé toute la rémanence
de fa iucceffîon , à Madame la procureufe - générale , à M. Roland & à M,
,-Âudry. .

Cet.arrêt profcrit donc nettement l'interprétation que M. Anciîlon & *M. D ,. .,
trop prévenus des principes du droit coutumier général . donnent à notre coutume

•de Metz , & met en principe que tout afte qui contient une difpofition univer
selle chez .nous «n .vrai -teftameat,3 vaut comme tel., quoique qualifié co-
.dicille.

Il eft même-indifférent que cette difpofitien foit exprimée dans des. termes qui in- 7.
diqaent use inftitution formelle d'héritier , ou qui n'emportent qu'un legs univer»
fel ; car à Metz , tout légataire univerfel eft confidéré comme héritier teftamen- Me.u à/M-
taire ,& inftitué. -Cet ufage„, quoique contraire à,-celui • des pays coutumiers:, : n'a tieiC* '
cependant rien qui répugne aux principes. On voit même quelque chofe qui en ap
proche dans l'ordonnance des teftaraens du mois d'Août 1755 > Vivant l'art. 63 de

, cette loifi celui qui a ton domicile en pays de droit écrit, teie dans un pays où
>-ce droit n'eft pas oShfervé, & que foa teftament ne contienne qu'un ou plufieurs
legs wniveffels , fans inflitution d'héritier; ils valent comme inftitution dans les pays
.de droit écrit -, & dans ce cas , ceux au profit defquels ces difpofitions univerfel-
-les font faites , ,ont ,-fuivant l'art. .73 5 les :mêmes avantages , & font lujets aux mê
mes ioix que les héritiers inftitués. J'ai déjà, dit quelque chofe -de cette préro
gative de nos légataires .univerfels, ebf. j , m %%.» & j'en,parlerai,plus aw long n. i x ^
. Ohfs ;%J\0

Terne lt L 111
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Du Dépôt r de la-:- Puilkùîion^.. & ~de...la Tranfmiffîon- -des M-lfpofàonsi
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r.

Néssïlïté*- du-

dépôt 5c.de la
publication des
îeftamexis*

2«.

Quels te&à*-
mans doivent

être dépotés*

i£S leftammS 'Wont aucun-effet du préjudice. êun tiers> s 'ils n ont étstms m amo
che d'aman & publiés, Ce'ft la premiere partie-de l'art, îfdu tit. g de. la. coutume-
de Metz (i),,dans laquelle , à ces mots, m arche £aman t il faut fubftituer ceux-ci^.1.
au protocolk a un notaire. Avant même la fupprefîion des amans, le dépôt des teC»-
îamens pouvoit fe faire chez, an notaire j £* il ne peut plus. fe. faire ailleurs depuis'
qu'il n'y a plus d'amans.

Les teftamens qui doivent être iépofés- font-non-feulement-les olographes r..mai$-
aufli les militaires : ceux qui font faits en teins-de pefte , ceux.qui font paiTes par-
devant les curés, & en général, tous ceux qui n'ont pas été.'-'reçus par an officier
pub'lic. J'ai déjà obfervé ,,-obferv. 4,. n°. zz , que l'art; z6- de -l'ordonnance de 173 f:
prefcrit aux curés & à ceux qui deflervent les-cures, de dépofer chez-le notaire.ou-
tabellion du Heu » & s'il n'y en a point, chez le- plus prochain notaire royal dans
l'étendue du bailliage dans lequel la- paroiffe eflriituée, les aftes de-dernieres volon*

-tés qu'ils auront reçus incontinent après la mort.du teftateur,. s'ils ne l'ont fait au~
paravant ; & leur défend d'en délivrée aucune expédition à- peine de nullité defdites-
expéditions-,. & des dommages &- intérêts- dès'B0tair.es ou tabellions-,. & des parties,
qui pourraient en prétendre. La rait'bo eft la même pour les adminiftrateurs & cha*»
pelains des hôpitaux, les majors & les officiers d'un rang fispérieur , les- prévôts des-
eamps & armées,, les aumôniers des-troupes, les vicaires- & les autres-prlires char
gés, en tems de contagion, d'àdminiftrer les façremens aux malades. La coof'erva»
tion des aôes de derniere volonté ne peut être affurée que dans- un - dépôt public r
& comme les inftreœenfaires: que je viens de nommer n'en ont point, quoiqu'il
ne foit pas parlé d'eus dam fart. 26 dë i'édit de 173 f. , ils ne-doivent pas moins fe
conformer à fa difpofition : à la réferve cependant que je ne crois pas que le dépôt

(i) L'art, 91 de l'ordonnance de Metz du % Décembre 1564 5. défendait de pafler des tejla-
mens, Codicilles , ou autres difpojîtions de derniere volonté qu'ils ne [oient mis en- arche d'amans,

& d'agir en vertu d'icajx que îa Mette n'en eut été payée, Cette derniere partie étok pure»
jnent burfale, & faite pour l'intérêt de la ferme de la ville, qu'on nomme, ia bulkitt..
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d"an telament militaire, reçu hors du royaume , doive être fait chez on notaire Tit. vïî.
étranger, quoique le plus prochain. Je penfe que celui qui IV rédigé.s doit ou l'en- ®bftrv- H'
voyer par une voie sûre à «n notaire de la province où ' le teftateur avait fon dô-:' ®ù> ? c?u|,r;<!
miciie, s'il ne peut pas l'y apporter lui-même; ou te dépofér chez un notaire de la ««, '
premiers viite, par laquelle il rentre dans le royaume. Quant au teftament fait en
tems de perte, je crois qu'on en peut différer le dépôt juftju'à ce que le danger fait
ce (Té , & le commerce rétabli.

Mais les teftamens que les officiers de juftice ou. municipaux peuvent recevoir dans
-certains pays , fuivànt l'art. 24 de l'édit, ne doivent pas être remis entre les mains:
d'un notaire.) parce'que ces officiers ont des greffes où ils peuvent être confervés

. auffî fûrement :que dans ho protocolle. Cela eft fans diflcuîté pour lès tefiaméns &

codicilles s que l'art. 4 du tit. 8 de la coutume de Metz autorife lès maires & gens
de juftices des villages de recevoir ; puifque cet article oblige le/dits gens de ju-iicc
£'m garder les minutes, - -

:Ea eft-il de même de ceux que îes officiers dejuftice royale, feigneuriaie ou ma*-
sieipâle, n'ont pas de caraftere pour recevoir dans les tèms ordinaires^ mais-qu'ils
reçoivent .-en tems- de pefta., fuivant Fart. .33 de l'édit ? -Je croîs qu'oui ; parce qaé
dans -toates ces jùfKces., il y -a un greffier qui, étant revêtu d'un caraâere public ,
peut en demeurer dépofîtaire , & en délivrer des expéditions ; & que les minutes
ne font pas moins en fureté entre tes mains » que dans celles d'un notaire. Mais lui
feui .peut en être le gardien ; & parconféquent & ce n'efl: pas lui 'qui les a rédigés ,
l'officier qui les a reçus doit les lui remettre.- ' - -*•

Si c'eft le teftateur lui-même qui remet fon teilament olographe , fok dans tme
enveloppe cachetée,, fait tout ouvert» ez mains d'un notaire, notre-ufage ordinaire Conta** fa
n'eft pas de dréffer un acte de ce dépôt : fi ce n'efl dans la .coutume de Thionville-, £m
où par un refté de l'ancien ufage qui y aatorifoit les: teftamens mystiques, on fait en
core quelquefois un aâe de dépôt, lorfque le teftateur remet fes dernieres'volontés

clofes & fermées entre les mains d'an notaire. Cet aâe ne peut nuire nulle part ,
mais il n'éft pas plus utile dans le Luxembourg qu'ailleurs ; parce que depuis l'or
donnance de 173 5 ,1e dépôt & la reconnoiffance d'un teftament clos & fermé n'em-

- pêche pas qu'il ne foit nul dans le Luxembourg françois comme ailleurs , s'il n'eft
entièrement écrit de la main du teftateur ; & que dans cette province comme dans
tout le pays coutumier , les teftamens olographes Soient reçus fans ade de dépôt'-*
même avant cette ordonnance. Voyez obîèrv. 6, n°. 14. -:

' Il èïî même affez rare qu'on dreffe un aâe de dépôt, lorfque c'eft un tiers qui
remet entre les mains du notaire an teftament trouvé après la mort du teftateur, ou
dans fa maifon, ou entre les mains d'une perfonne de confiance. Je crois cependant
qu'il feroit à propos de dreffer un aâe de dépôt; parce qu'il y a des cas où il n'eft
.pas indifférent de favoir chez qui le teftament s'eit trouvé, & par qui il a été remis

;-Lll'l » .
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apriTOtai'je» Il eft néanmoins bien évident que l'omiffion de cette précaution ne peut 9.
par- elle» mêmeporter aucune atteinte à la validité des- difpofkions.

, Âncillon, fur ces mots de notre - art. 15 f-tiont aucun effet- au préjudice d'un tiers-\.-
•dit » qu'on ne peut pas faire, de préjudice à Un tiers par un teftament ? finon ère
»k difpofant par icelui des biens-dont il n'eft pas permis de dîfpofer par la coutume 0,
Ce n'eft pas de ce préjudice, il en convient,, .dont notre coutume veut- parler ; puif»
que le teftament dépofé chez un notaire, &• pat lui- publié t„nê porte pas plus d« -
préjudice àceux qui ont droit de revendiquer les biens non disponibles du teftateur^
que s'il n'yavoit eu ni "dépôt, ni publication du-teftament. » II faut donc , contï»
j^nue-t-âl;,. entendre ..ce préjudice aux droits: d'un tiers, d'un teftament qui contien-
9? droit quelque fubftitution fidéicominiffaire , laquelle, .-.par- l'événement , pourroit-
;•> faire préjudice à des créanciers légitimes, qui. auraient prêté, leurs deniers, à un.
» héritier inftitué... La fubftitution portée par le teftament leur étoit inconnue.,. «;
Mais, je ne-crois, pas qu'ici, les rédaâeurs de notre coutume aient eu en vue ceux-qur
contrarient avec un héritier teftamentaire , grève de -fubftitution.. Une mftitutioa
d'héritier, .ou toute autre difpofition. 9,portée par - un- teftament qui n'a été ni dé»
pofée chez un notaire, ni publiée, font auffi inconnues, aux créanciers de celui qu:
eft inftitué ou autrement-gratifié, par. ce -teftament ignoré, qu# la fubftitution dont
il : eft grève. Ce ne font donc pas des biens qu'ils ne -favent pas lui .avoir été don*
nés qui des déterminent à contracter avec-lui : & s'il eft de .principe-qu'ils acquiè
rent hypothéqué fur fes biens , quoique. .grèves -d'une fubftitution fidéicommiffaire
lorfqu'elle .n'a pas été publiée 9 .conformément aux ordonnances , cette réglé n'a.-au-

rappart-à-l'art.,15 du tit, 8 de la coutume de Metz, où-il s'agit d'un teftament^sun

EffeCès. la 'fm-
Islication diffé
rée à l'égarâ ,
d'un, 'tiers. : .

& non pas- d'une fubftitution; d'un acce qui n'a pas été publié par un- notaire, S;
non pas . d'un.-fidéicommîs 9 xiont. ia publication n'a pas é té .faite à l'audience da
Bailliage, par. le....greffier...

Quel eft' donc le. fens de - notre coittume ? C^eft, i°» qu'un teftament qui-n'a-pas
été mis .dans u.n„. dépôt publie ,- refte dans la clafle des écritures apurement privées.»

«qui ne .riuifent jamais à des- tiers. -C'eft, x?, qu'un teftament qui :n'a.,pas. été .publié,,.,
jgft- un aâe. ignoré-» qui jufqu'à ce qu'il ait-été mis au jour par la publication , ne peut
siuire ni aux héritiers légitimes, pourvu--qu'ils-foient-en bonne-foi-, ni à ceux qui ont
traité avec les. héritiers, auffi -de. bonne, foi r, h pour chofes tellement confommées
qu'elles ne puiffent plus- être- remifes en leur-entier. .

Mais comme -cn-peut,: quoi.qu'en-- dite Arkillon faire-préjudice à un tiers ;-favoir P
à fou.héritier naturel ,, par un teftament qui ne.-comprend que des biens disponible?.»

" il faut, çe ne femble, diftinguer les immeubles d'une. fueceffian des meubles- qui-en .
font partie, j-car*.fi des- tiers, voyant-un héritier préfomptif en pofleffion des- immeu-
fcles.desgagiere. de (on parent.-décédé-.ne- lui avaient prêté leur argent que dans la
perfuafton qu'ils? acquéraient une hypothéqué fur ces immeubles -, il - n'en feroit
pas lîjiçiix fondé à prétendre .-qu'un- teftament qui n'ausoit été publié qu'après 1&,
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Côntràt'd'eifnpranf 5 ne doit produire1 aùcun'effêt à leur préjudice, & ne-peut pas leur"
ô'fer Ta sûreté qu'ils" ont cru voir d'ans les immeubles poffédés par leur débiteur. Il
en ferait de ce cas comme de- tous ceux où le débiteur eft évincé des biens dont il

ri'étoit pas légitimement propriétaire. Ces biens ne répondent'plus des: Tommes qu'il '
peut devoir : & ici l'héritier préfomptif d'un défunt qui a tefté n'ayant jamais eu la
propriété des gagistes de fa iucccOion, il eft évident qu'elles n'ont pu être par lui
lïypothëquéôs à Tes créanciers. Pat la même raifon, ceux qui1 auraient acquis' de lui
ces immeubles, en feroient évincés par l'héritier inftitué » en vertu du teftament qui"
l'en iendroit propriétaire» quoique ce teftament n'eut été publiéni même dépofé-'
qu'après lëur'acqoifition,"•' . - " : »;

Mais i! en Teroit autrement des eKofes'inobiliaires. Si', par «Aeftspîe ? le pîus prô^ '
che parent d'un défunt appelle à Ta fuceeffion parla coutume, mais exclus paru#
téflàmëntnîjn dépofé 'ni publié , veodoit- les meubles", les bleds',- les vins, &c», dé- "
biffés par Ton parent : s'il touchoit les femmes dûes; au défunt \ r ies loyers & les-
canons dûs par ies débiteurs Se les fermiers de la fucceflion , l'héritier teftaméntàire
faifant enfuite publier le teftament, ne pourrait rien revendiquer , 1er meubles ven
dus, quoiqu'encorë exifîans, ait moins- fans en reridreie prix aux acheteurs ; -ni'les!
c'hofês iHôBiiiaifes confommées, ni exiger des débiteurs', -locataires ctffermiers dèl» '
fiiccelEon , les femmes 'dont ïîs ferôierit libérés^ Toas; fe défendraient avec faccè#

par la premîere diipofition- dé notre art,-if.'Je-crois-même que, pour être à l'abrr ;
de toute recherche, il iullîroit qu'ils eiifient été-perfcimellement en bonne foi; 6c
qae quand' même PHéritier préfomptif auroït eu quelque cônn.oiffânce- du--teftament p>
on ne pMtiroiten; tirer-contre eux/nul-avantagé»;

Mais dans ce dernier cas"le retard dti dépôt & 'delà publication du teftâmënf»"
qui étoit connu par l'héritier du fang, le feroit condamner à indemnifer les légataires a l'égJd de
tmiverfëls,- ou--les" héritiers'teftamèntaires de'îcmt 'cé "'qu'il auroif pû faire"dans Fin- ^*tier da
tervalle a 'é«r préjudiéë ràu- lieu que s'il -avoit eu ao-ffi pea de coanoiffancè du tel-
îameric je;'ceus qui-ofit'contrâdé avecTuî,' il ne-feroit pîiis-tehu d'autan* doirn» '
Hia^es & .nïérêts envers1 l'héritier tefiamentaireà & qu'il eaTefok'"quitte -pour-;rendré '-
à-ce'dernier ce qu'il auroit reçu de bonne foi'

11 "eft* dit:à-ia fin de l'article- que j'explique quéhî têSa-Mms né laijferom.'., d'être^ :
valables entré les héritiers' oulégataires du tefeateur, -encore que la publication m aiè
été difféiêe pour quelque teti/isj par tignorance, malice ou négligence 'des héritiers
celui ouW 'partie ficéitx. Le retard de" la publication* n'empêché donç-pâiS'cèux-qu? :
:^nt cles: droits acquis'par le teftament de les-exercerdaws'îo'uteîeiir 'pténitùdr contre '
"l'Héritier dii fang » c'eft-à-diîé » qoe-fes'Wfitiéfs teftartentairës ; les légataires uni- '
vérfëls ou particuliers faîfant, en quelque" tems que ce Toit, publier îe feftartïentj KfféïZ'œ '
doivent,Tans difficulté', obtenir le fonds "de tout te' dont îe teftatéur îes a gratifié." enwehfs fégï--

Qaânt âux'fïàïts, ou aux intérêts,les légataires particuliers ne peuvent enprétendre
a^aat la publication du teftament j §c ils relient à l'héritier, foit qu'il les air perçus t««";
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#!îen* le.1* ou touchas , -.ou- non.-;.parce ,".qae-ces légataires ne- , font pas|faifis, art. 16 du.-niême
titrequ'ils n5y -.ont'.droit que du, j.Qur-.de la demande en délivrance. Au contraire,

..fi .l'héritier du fang , avant; la publication du teftament, a perçu quelques fruits ., ca
nons, ou loyers .ptovenans des biens t de;gagiere » ou quelques rentes , ou intérêts
des femmes dues a la fuçceffion, il,-..eft encore fans difnculte pu doit les rendrez
i*héritier testamentaire préféré par 1 art. î. du tit. ïï 9 au légitimé non infiitue tn ce-,
.dont le tejlaieur a pu difpoftr ; 5ç parconfequent faifi , & au légataire univerfel r
qui chez nous ? ç'eft-à-dire à Metz s a. autant de droit que rinfi-itue» .^oy. ,<ci-apçes
.•obCîi, «. 2,2. : ! V: v .

'. .?« 4 - Mais quoique Part., 15 du ,dt -8 ,.€ongl©be les: différentes, caufès qui peuvent.occa-
fês fustes des donner le retard' •de la publication d'un teftament-' ; lavoir F-ignorance la malice , ou
Sf^ST la négligence des héritiers . , l'équité dicle qu'il faut les diftinguer. Si la publication n'a.
«e puijiica- ^ différée que parce que le teftaweat n'etojt pas c©nnus' 1.héritier du fang ne doit.

pas » à la vérité, profiter du retard ymais il.ne doit pas -non-plus en etre-punL-
Àinfi il foffit qu'il -rende ce qu'il a reçu , & l'inilitué ou légataire' univerfel » ne
peuveiit-lui demander aucun,..e.ademnké de ce qa'ii a fait.de, bonne.foi.avapUa. publi--.

.cation, : • . j.-.-,-.- ..i,:. . '

Mais fi j ConnoiÇant: qu'il y a.an .tèfament , 1 héritier pfèfomp.tif a affecie.de ne
•pas le faire publier pour jouir,-en attendant, des chofes dont. .ii.et.01t privé .> par la
'volonté du teftateur» & dont Pinftitué ou; légataire.u-niveriel étoienf faifis., par k
règle , lg mort faijtt le ,vif,, .qui dans .-notre .coutume.opère...en :leur,.faveur.? quant
..aux biens.. di(^pnibles,-i..;C,eft une: fraude qui. doit ^.tre-réprimée, par je.s dommages- &
intérêts , auxquels il eft.jufte de le condamner..envers ceux, auxquels le retard
-de la publication .a.ffeôée- de fa ..-part-, dans des .vues ..d'intérêts , a porte pré
judice. ' . ; . .. - ,.

Enfin s'il n'y a eu que de la négligence dé faire publier un teftament, que-toutes
les parties intéreffées Cavoient exifte-r.» l'inftiraé -& les légataires ne peuvent' s'en pren
dre qu!à;.eux<<.mêrnes .n'ont rien à demandf , ou pour cire mieux, à reprocher
.à l'héritier. ;-du .fang,' qui-n'a pas cherché-à.les.p /er mduerntnt d^s droits qu'ils ont
eux-mêmes négligé de mettre au jour. ; .

Je viens de dire que la réglé, k rnort faifit It vif\ a.;lieu flans notre coutume en
. &;I« faveur de .l'héritier testamentaire , & du légataire univerfel. On conçoit cependant

"ISefnelont bien que,-cette faifine .ne. peut, être par eus prétendue qufp - vertu . d'u a teftament pu-
fy'l qu'eu blié & dont - récriture , & la- fignature foient reconnus , olographe. Mais
£«indVïïa\, après la publication & la.reconnoiffaace. 5 leurfaifine .remonte, au jowr du de .es

du teftateur. Ceft ainfî qu'on doit entendre ce que dit Âneiffqn fur l'ait. 1 uun:.
'if décès. rï ^ il diftingue » les teftamens foiemnels & les' olographes,-quant aux prerm. s .

» comme ils font paffés pardevant perfonnes publiques , aprèv .quë la lefture en a
4»..été faite .gn .préfen.çe des .proches parens du défunt, teftateur , -x a i r si| a,.un



E'T " .DE t-£ A T ït À n'S M ï S S lOS, &C." '60
j-raefe air pied de fon teftament, comme il fe..pratique (i) , ilfeir.bleque çela.fuffit Trn vît,
?» à l'héritier inftitué * pour lui donner le droit de fe dire faili des biens: du deranî»
»"Mais à l'égard des teftamens olographes , ft les héritiers légitimes rèfufent d'en
» reconnoître .l'écriture ., & la ligna: ure , il faut fe pourvoir en juffice pourladîté
» reconnoklanee , auparavant laquelle l'héritier .inftitué ne- peut, s'immifcer. 'dans îa
» fucceffîon. Mais après la vérification de l'écriture & fignature5 le teftament.-. oîe-'
» graphe-doit .-avoir le même .elfèti que le folemnel «. On ne doit pas conclure de ces
termes de l'auteur , qu'il erok qae la fiifine -de l'héritier inftitué ne remonte pas/plus--"
iaut que le jour de la publication du tefiament folemnel, & de la reconnoiflanee
du teftament olographe. H paroi t par tout ce qui fuit, que ce n'eft pas là fa pen-
fée , & qu'il tient que «-l'étranger -delà/-famille;, inftitué Héritier ,.ne fe peut dire-
s» iaifi des biens dû défunt-dans, cette-.-coutaftiêv-j ee*q-ui .eft autorife. par .J'ufage : que
•>> cependant il faut qu'il paroifle d'un teftament en bonne forme revetue de- toutes-
^-les formalités requifes par la'coutume r à l'égard des teftamens folemnels pafles
» -pardevanî perfonnes publiques ; & que qu'a-rtt- au»-teftamens olographes » fi l'ecri"
» ture & la fignature n'en font pas reconnues- par l'héritier légitime , ils doivent
» être vérifiés « : mais que îa publication »: & s'il y édiet „ îa vérification étant faite
» les.xoutumes... .qui,.:-.comme. la nôtre. reçoivent lTriftifutibn d'héritier par teftament»-' <
». donnent-':à cet héritier le-,même-avantage qu'au légitime, qui- eft d'être faifî des
:» biens de. îa. facceffion-, fans, aucune- ap'préhenfion"de fait En forte" que la con
dition- de l'inffitué étant la' mêrae que celle de-l'Héritier naturel-:, ,3a publication- ou
la reconnoiffance & la vérification , ont un efet retrèaélif qui remonte au jour du dé
cès-du teftareur. Ce: q-ui me paraît d'autant plus inconteftable , que fi cela .n'étoif ~

.pas , ce ne feroit .plus-le,mort .qui--faifîroit -lé. vif dans fe cas d'une"'fucceffion teftamen*" .
taire vmais:la publicati-oft,,.ou la reçpnnçri'ffancc du.-tèftamenti' - .,. -

Ferriere fur le fît. 14 de là- coutume de -Paris, §. 4 > n, 10 & foiv.-veut qu'on' dlf- ' .
tingue l'ouverture-,. ôî'la'puBlicatioiT-du teftament.: 11 nous apprend.qu'au châtelet' » s'il :
» eft clos, & cacheté, le juge "en doit faire la-defcrtpticm s:.-avec celui qui--en eft char-
» gé les- perfonnes qoï-- fe-préfentent :-& après :avo-ir obfervé toutes - les .formait»

tés-.y il ordonne qu'ilïer*'dépofé?entre;fes; tnains;d'un.«otaire ,-.q.ui, s'en, charge r
! »-.-pour-le garder:.j & eri-,. délivrer - des-expéditions, : Notre iifage-: eft-- .plus; fiœ-ple ,,

.&. chez nous- la- publication -des-, teftamens-ne s'ei. jamais faite en. préfënee du-
» juge- - ,

Dans les anciens tems »Tarna-ft- fô tfoùvoit au- convoi: fuhebre dïi ' îeiâfetir au J0_
» retour , ils'anêtoit au devant de la oorte->de Îa'iiîaifon du- défunt,. & difoït qu'il Commet on.

' » aîloit faire leéture de fôn teftament, ceux qui ;avoient ete du convoi s arretoient treibis à i'àQîZs,

(s) L'aâe de publication 9 qui doit être en papier timbré^- ne fe met pins ai^ourd'huî au-pied -
du. teflament-.». qui lorfqn'il eâ- olographe, efl -p.refq«e toujoiss en p.spier fimple.
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OûChv8eîs « auffij comme bon leur fembloit, avec les plus proches parens du défont. Eré la pr:e->:

\ » fence de tous , l'aman faifoit lefture du feftament : & enfuite on récligeoit un acte 9
au pied du même parchemin (r) , qui devoit être gardé en (on arche ; & c'eft ce

» qu'on appelloit dans l'ufage du pays publier un tedament ; ce qui a été observé juf-
p qu'à Pétabliffement du bailliage de Metz e n 1641 «. Âncilion fur le fit. 8 de notre
coutume ; il répété la même chofe fur Fart.- 15 <Vbo- ^publie , où il dit encore^? que

.» les teftamens étaient lus hautement, en rue ,iur la porte de la maifon mortuaire ,. .
» afin que les difpoiltions des teftamens fuffent. rendues notoires « (s). ©'Aipcourt
fol, 2%, recommandoiî aux amans de tenir les teftamens fecrets » jufqu'à ce qu'à
» l'enterrement du teftateur, ou jour des-féconds 1ervices & obféques, la > lefture
» s'en faffe publiquement, au devant de l'huis de la mai Ton, ou domicile du teftateur u :
&-non pas dans l'intérieur de cette maifon, comme M,-©»,., lé donne à entendre fur cet
art. iîj.-

ît> Aujourd'hui îa publication fe fait en chambre cîofe , le plu? iouvenî dans la mai*
jlJfage .a^uei. fon défunt , & au jour du dernier fervice : quelquefois plus tard 5 & dans une

autre maifon , même en l'étude du notaire. Si le teftament eft clos & cachete » il
n'eft pas rare qu'immédiatement après la mort du teftateur^: les parens les plus pro
ches requièrent le notaire de l'apporter, & qu'après qu'ils en ont reconnu Je 'ca
chet » & l'ont trouvé fa'in & entier , ils le prient de l'ouvrir , ce qu'il fait, & exa
mine feul s'il y a quelque choie d'ordonné, pour les obféques & funérailles ; après
.quoi 'il le remet dans -la même enveloppe , qu'il.reçachete du cachet que les parens
lui fournirent.

Lorfqu'il s'agit de le publier, le notaire, commence de même pat faire reconnoî-
"tre le cachet, ou du teftateur, s'il n'a pas encore été ouvert, ou de celui dont on s'eft
fervï pour le recacheter, Il en donne enfuite lecture , en fait reconnoître l'écriture ,

(t) Voy. ci-deffus l'obferv. § , art. f.
(s) Oh croyoit autrefois que les teftamens ne pouvoient être trop notoirement connus. Chez

les anciens-François Knftrunientaire les montroit à l'évêque * au comte, au juge,. & même au
peuple dès qu'ils étoient rédiges. Même ©bf. ,3 , n. 4 & 5. Aujourd'hui nos notaires après .la
.mort des teftateara, fe croyent obligés d'en refuser la communication à fous ceux qui n'y font
pas dénommés,; gc ils en ufent de même indiftinâement pour tous autres aftes par eux reçus,
/ans réfléchir que ces aâes n'emportent hypothéqué que . parce qu'ils font cenfés n'être .ignorés de
perfonne.j ufage qui inériteroit d'être proferit par un règlement : qui non-feulentety; eft l'effet
de leur igporance, raais qui ne provient originairement que # l'envie de s'attirer pratique,en
marquant du zele pour les parties qui les emplsient, 8c en les aidant à tromper ceux qui ne
contraâeroient pas poftérieureœeni avec elles, .s'ils connoifibient leurs engagemens antérieurs. II
y a quelques aâes» mais en très-petit -nombre , qui ne peuvent intéreffer que les contraSans.
li eft quelquefois du devoir des notaires de tenir çeœç-ià fecrets s mais il eft de Fintérêê public
.qu'on connoiffe les autres» 0
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&'la fignature , files parens l'avouent , on retient les dires de ceux qui refaient de f"»
la reconno'itre , reçoit les déclarations de ceux qui acceptent les teftameas " -
les proteftations de ceux qui le conteftent , & les réqaifitions de ceux qui demandent
le temsi de l'ordonnance psur délibérer , fait figner le teftament, & ion enveloppe
par les parties préfentes , ou déclare qu'elles l'ont remis ; les .paraphe lui-même ;
& dreffe de tout cela un procès-verbal qu'il leur faitligner , où dans lequel il fait men
tion qu'elles ont refufé de figner.

Si le teftament eft folemnel , le procès-verbal eft bien plus court; iî ne contient
que la leôare donnée aux perfonnes préfentes *&,intéréffëes par le notaire, (k leurs -
déclarations.

Bans l'un -& dans l'antre cas ,-îe-minittere du juge n'iatervïent :jamais chez nous;:
, à moins qu'ayant de procéder à l'ouverture , & à la publication du teftament, il
li'ait été faîfi d'une conteftation fur laquelle il ait été ordonné que cette ouverture

fe feroit pardevant lui. Rien ne doit nous engager a changer notre ufage pour nous
•conformer a celui du châtelet : encore moins à celui des pays de droit écrit, où ,
ainfi que dans la franche-Comté » l'ouverture & la publication des teftamens fe'
font en-juftiee ,avec-beaucoup de folémnkés. Par l'art, 79 de l'ordonnance de 173-5,
le roi déclare n'avoir entendu y .comprendre ce qui regards L'ouverture, £mrégiftre-
-ment, & la publication des teftamms ,furqtioi il ne fera, ritn innové,., aux difpofieions " -
des loix ou ufagis qui font obfervts À cet . égard.

Le notaire entre les mains duquel ks teftamens -ont -été dépofés foiî par le , Ts;
n 1 , . , Les notaires

'rotateur, ou par les litres,, ec autres qm les ont reçus-, eu a qui ils ont été ne fonda pu*

confiés , doit en faire avertir les héritiers prcfomptifs , & .autres qu'il peut
préfumer y avoir intérêt ,j mais il attend pour les publier,, qu'il en foit re- f0Bt
guis. ' - '

Sur quoi on peut demander, i°. fi les héritiers préibmptffs font obliges *de faire r>
publier le teftament de leur auteur ? Je diftingue : ou il eft clos & fermé, ou il ritiers ^ ""
eft ouvert. Au premier cas , tous ceux qui ont quelque raifort de croire qu'il con- "
tient quelque difpofition à leur profit , peuvent requérir les héritiers de le faire ou
vrir & publier s & ceux-ci ne peuvent le réfufer fuivant les loix ire, &
uftam. qmmadm. aptri \ defquelles il réfulte même , que fans s'adreffer aux héri
tiers, on peut forcer les notaires qui en font les gardiens , d'en donner & la com

munication & des copies. Omnibus quicumque dejîderant tabulas teflammti infpitere „
vel defcribere , facultatutn faSurum fe prcetor pollicetur. Ce qui eft très-jufte , parce que
tabulartm teftamenti inftrumentum » non eft uriius hominis ( hoc eft lundis ) fed
miiverforum quibus quid iUic adfcriptum eft. Si même les héritiers n'en, font requis
par perfonne s & que comme il arrive ordinairement , ifs ignsrent le contenu d'un.

teftament clos & cacheté, 'Phonrjeur & la confcience les '-obligé de le faire ou
vrir ; parce qu'il peut y aveir des legs pieux.» ou particuliers , qu'ils m peuvent faiîf
lajuftice fe difpenier d'acquitter,

Tàmt 11, P m m m
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aw|T' "g11. Mais 13'le teftàment eft"ouvert', ou fi-,.quoiqu'il-foit fermé, ils font certains de eét*

e'" qu'il contient, ,ce qui n'eff pas fans exemple.., ni même bien rareque les- difpo--
fitions ne regardent qu'eux, ou qu'ils dêiintérelTent les tiers qu'elles regardent , rien;
ne les oblige 3.,lôrfqu'ik n'en, font pas requis , d'en faire - faire la publication, dont
les ibnt toujours confklérabîes â xaufe des droit1» de contrôle & d'infinuation j,,«
& même s'ils y étoient forcés par la réquisition d'un tiers , qui imagineroit qu il doit
y-, avoir "dés -difpofitions en fa faveur, que le teftarront ouvert, & pareonféquent
publié, ( car- chez: nous un-teflàment clos n'eft jamais ouvert,-qu'il - ne-(oit au riie**~
lïie inftant publié )s,.il-ne fe trouvât- aucune, difpofition au profit de-celui-qui -err*
aurait requis l'ouverture,... je .penfê que les héritiers fersient incoïitefl-âbleîTieBt fondes. >.
à . faire Apporter les frais de -cette inutile-piiblicatioa a celui-qui 1 auroit mal-a-pror"
pas rendue néceifaire.-- - , • '

Mais-,en,.aucun.cas., lês-prépofés'â lai recette des droits'dit roi ne- iHnt recévables s *-
E"es. çontrô--' forcer les-.héritiers -d'un défunt de--faite publier-fon teftament-, & d-en-payer ^S"

l'exigeT" droits. Ceux au profit1 defquels'un teftàteur peut-avoir- difpofe- font, fans contredit , •
les maîtres-de .renoncer au- bénéfice de fe$ •diCgofiîkms-,. dont , en ce cas, il nef--
du-aucut* droit de-contrôle, d'inftnuationni autre. Oi", iîs font cenfés y-: renoncer
dès qu'ils confentent que le tefaraent ne foit pas-publié. La queftîon a été agitee plus-•
d'une, -fois à l'intendance dè'-Metz »,.& -finguliérement à propos-du.- teftament de, -M.. -
Mkugin--9 ...ancien procureur-fiieai de la; terre de Gorze; Il-y avoit cette particularité-
dans f'efpece, que les enfaas du fieur M-augia ayant trouvé* dàiis- ferpapiers un- tef-
tament-clos.& cacheté., ils l'avoient.dépofe chez un notaire de Gorze-, & avoient
fait dreffer un-afte. deV;ce-:.dep.ôt, mais- fans requérir l'ouverture <du teftament. Là- -

-, . deoôt -étoit «ne précaution qu?îîs avoient cru-devoir- prendre-, parce que les.- difpofi» »
- tiojss -.de--ce-teftament -, qu'ils -coonoiflfoieht tous.parfaitementtendoient-principale- -

, ment à prévenir-les contefla'tions .-qwe les avantages faits à l'un d'eux auroient pû
. occafionnet» Mais ayant-bieotôt.-pns des arrangeiïtens amiables, ils- avoient regardé'" •
" le?-teftament eojtime déformais--inutile-nel'avoient .fait- ni ouvrir, ni publier. Le
.-..direftear.-des. fermes voulut..-les.-;y-foreer. Ils me, confulterent '-malgré-quelques- »
-•décifions que -ledire&eur prétendoit -avoir'obtenues-.-en: cas- pareil à- l'intendance , con--
;tre des-héritiers qui, apparemment. s n'avoient pas fu fe -défendre. 9,& la circonftàncev ;
.:-4u dépôt-fait .par-.ceux- du-fieur-Màugin-, les . moyens que je leur faggérois-réuffi^r- •
ienî & cet .-'employé, aaflt'-entreprenant qu'avide-, :n'6fa- infîfter à -fa demande g--
-far laquelle-cependant il'n'a-pas-été ftatué,-.. comme il arrive prelqae toujours quand
lis fermiers cM-îort; parce que-celui .qu'ils' vexent--fe croit trop heureux d'en être,
^quitte pour- -les-frâis. qu'ils-'lui -eut:- occafionnés., & ne-pourfuit-pîus dès qu'ils lelaift
•fent tranquille.. . ; . ...

V>. Si.les-mftitués ou les-- légataires décèdent fans avoir fait publier les difpsfîaonr
. faites en leur faveur, en tranfmettent-ils le bénéfice à leurs héritiers » & ceux-cr
payent-ils. en demander 1» pWiçaûon U Vméçmott } Avant de réfoudre cette quef-
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•tion.j c'eft un préliminaire d'obferver qu'en legs ou donation tefiamentaire, réprêfen- 0 v8^*
ïtatïon du donataire n'a lien, & .faut ;quil furvive le teftateur pour faire paffer à fes ^ nat*5* . f
héritiers teffet de la donation, s'il n'efi dit par le tejlarnent qu'elle e{l faite pour le tsmentake eft
-donataire & les fims. Cette difpolïtion de l'art. î] du tit. H de notre coutume de le
Metz eft conforme à ce que difoit D'Abocourt , fol. 287 v'°. » qui en cite un juge-
îHient de l'an 1434, & dent les termes ièntreprésentation guette elle ,fait ria lieu«
'Ce qui fembleroit n'admettre aucune exception à la regie., congiober leslnftitutioiw
& les legs , & les difpofîtions faites au profit des enfans ou petits -enfans du teftateur,,
comme celle 'faite en faveur d'un collatéral ou d'un étranger. M. IX.. ne les diftin-

gus pas non plus., & décide en général que » fi le légataire ou tout autre, au profit
>.t duquel il y a legs ou donation par un teftament.., meurt avant le teftateur -, il eft
-» confiant, dans notre coutume -comme par-tous ailleurs^ .que la .-donation devient
t> caduque, & n'eft .pas .tranfmiffible à fes héritiers., à moins qu'elle ne feit faite

<*> aux termes cm préfent art. 13 pour le donataire & les fiens.
Ce rrîagiflxat a raii'oa de dire que cette réglé, tracée dans notre coûtants, a lies

<f>.ar-tout ailleurs. Elle eft de droit commun,; & Ricard qu'il cite dit d'abord, pars«

% 9 du 1., fe&.'é, n. |6., avec la même généralité , que.» "fi le légataire décédé aa-' J*-
-» -patavant le teftateur, le legs, quoique pur & -fimple & en propriété , ne laiffe pas nnnmtft fi îe
» de demeurer caduc & "fans effets. Mais après avoir décidé qu'au contraire, pourvu'

'que le légataire farvive., il transfère le legs à -les héritiers encore qu'il décédé aa» paI>îi*'
-paravaat l'ouverture du teftament, & la demande en délivrance de legs, auili bien
dans notre usage que par-la difpofition du droit romain (i). -Il remarque qu'il ne tj. ,.
fuffifoit ..pas,, fui-vant ce droit , à l'inftitué ( à la différence du légataire ) de furvivre ftuéTe
au teftateur, pour tranfmettre à fes héritiers une fucceffion qu'il nWit .-pas expref-
•férnent -acceptée : » fi -.ce n'eft en-faveur des erîfans & des petits-enfans du ''teftateur.» tioa.>
» Mais que pour ce qui eft de notre iifage» tant! l'égard des pays coutumiers, que Secàsjwto*.
» des provinces de droit écrit , il n'y a aucune différence à faire à ce fujet entre *- Ia ï»nce,
# ks institutions & les legs,; au moyen de notre réglé du droit françois-, le mon
vtfaifit le vif ; que les parlemens de droit écrit obferveat auffi bien .pour ks fuc-
» ceffiorw teftamentaires que pour celles ah intefiat. ~ .

j'ajouterai que la tranfmiffion accordée en faveur de la ligne directe a lies, non»
feulement lorfqtie 1e donataire qui étoit du nombre -des defeendans du teftateur,, d'an aSndartï
.meurt après lui avant d'avoir accepté ia difpofition, mais encore qae » fi le legs eft fa^'"^ples
» fait au fils du teftateur, & qu'il vienne à décéder avant fora peré, la-ifîant des «« aux ^-enfart#
» enfans petits-fils du teftateur.# ils feront en droit de demander-le legs fait a leur
;# pe-re •«; comme .dit Àncilloa ., fur l'art. i-j du tit. 8 j Wbc>. qu'il fumvs , qui ajoute

(ï) Il y a en des variations far ce "point flans le-droit ro^aîa dont-., pour abreger' je-&e
•du ai rien, parce qu'on-peut aifémeni: s'ea inâruire dans -.Ricard', ibid.

M ai m m a
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,8e» ,; que cela doit être entendu au fens de-la loi unique r<od. de his qui' ante 'apert, tM
itftam. kered. trmfirt. » qui parle nommément avaB£ l'ouverture dut. tefta/T!ant «.

Il eft. donc d'abord ineortteftable que, quoique le teftasoefif d'uni peré au profit àé •
{es enfans ou-petks-enfans ,nsak été publié, ni ouvert avant-leur- décès , & q-«i pius» -
eft, quoique l'an ou pltffîëurs de fes enfans , oa petits-efifatis du tellaîeap- ,-par
lui inftitués -héritiers ou gratifiés de quelques legs, foient -morts avarft- !ltir, laiffant

•eux-mêmes des -enfans , ceux-ci recueillent- le bénéfice de finftitution ou des legs r
mais non pas Ses eellatéraux des inftitués ou légaîairesî-'

Il n'eft'pas-moins certain que des collatéraux ou des étrangers, inffifués' héritiers,
ou gratifiés de legs, venant à--mourir avant le teftateur , leurs héritiers, .quels qu'ils
foient, ne peuvent profiter ni de l'inftitution , ni desJegs. Eà- différence vient-de* ce-
-qu'un pc-re eft cenfé , en teftant» avoir voulu'pourvoir au--fort de ù famille, 6< avoir
«a pour-les- entons. de for. fils ; au Lisa que les dons qu'un tefiateur fait à un coilaîé"

•\ îa^ ou à un étranger;» font---xenfés-ne lai/être fuggérés que- par î'affeâionrqu'il a pour.
«ê donataire- -pe-rfonneliement-»:

Quant aux-autres queftions qui -peuvent faire-difficuîtl; fur là tranfœiffion dés dift
portions faites -au- profit des- -collatéraux ou des étrangers qui font décédés-après 1s-

-* " teftateur ^ mais avant--:la publication du-fe-ftaiBent , voyons d'abord plus ex-aâemenfc
quelles étoient les-réglés du droit-romain fur cette iBatiere. Je les puiferai dans Do»
mat, toi», i -j.parr< x»s lm-j i dans le-- préambule- de-la fedion- 10. I! y dit-que tous-
héritiers - teftatnentair-es-,.. autres;-que les- en tans } ne; tranfmettoient pas.- leurs droits- à*
le«rs héritiers ,. s'ils mourraient avant- - d'avoir- fa- -que la- fucceffion leur étoit échue y.,
ou avant que de -l'avoir- recueillie- :.-.-que cette réglé- «oit n étroitement obfervée-9r
•eu» ce fut par graee xjue-:l'empereur ' Antonia--excepta le cas-d'une -abienee-'-pour uns
affaire publique r qu'il, y avoit -une- -autre exception en-faveur des innimés qui mou-

w-- ' Toient pendant le-.-délaf-que--la loi- leur ac-co'fdoit:/ pour -délibérer-: ..qu'il feœble alfef-
'-étrange-ques par- cette jurisprudence » l'hér-jtier-.qui a connu fo-n droit , &• qui fané-

g!tgé-s tranfmet te -à les- héritiers k-focceffio» (î)-que le défont lui a deffihée ;- &' que. --
fi'-ce -même héritier- avoir ignore fè» -droit* il- n'-feut -rien- tranfœis : fue^ condition.-
4es légataires- étoit plus avantageufé que «lie- des héritiers .-que leur droit leur étoit»
acquis- -au- moment-de la-mor-t du - teftateur, fi -le legs - étoit pur êcfîmple, ou d&-
l'accompliffement de -la- condition.si étoit1 conditionnel (2).° &rque .Je -légataire

(ï) Mais eft-il-bien- certain qu'il la trar/m'ettoît , quand il décédait après1 le tems accordé poi®.-
• délibérer» Hereditatw, nifiperit -adita , tmnfmittimc- vtttrts çoncedtbant, me nos patimur>
€(:pos ndelket llkerorum p&rfonis. Loi uiv§, .j, co& de- caduc, toll.

{%) Un. leg|7fsit.par une teftatrice à fa niées, Jorfqu'elle fe. marieroir,;ou qu'elle auroit- atteint'-
-aas, lequel Jegs;4»i feroit délivré- audit-tems, a été jugé, pur & fimple. s & non conditioE-

qiio%ê dilatoire ? ^--Confé«iueajineût,sdjn|ê. aux- héritiers d§ .la4égatiôse.inorte-afirèi-.k
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-Tenant à.mourif après l'un ou î'aùtre ce cés événemens fans avoir fa qu'il étoit'lé- yir. Wr.
gatâïre, il tranfmettok fon droit à l'on héritier. • Ooieiv, 8s.

» Il (embie, continue I>omat, que l'équité narurelle :ni là raîfo-n ne rendent pars
s>rpl«s iHauvaife la condition de l'héritier, que celle du légataire. Il auroit été jufte

de la rendre; égale pour ee qui regarde la tranfmiffiorî ; & que la réglé qui l'auroit
ir'aitifî ordonné, fe trouvant fondée far ces principes afiez naturels, auroit été plus
» utile que -les- diverfes fubtilités qu'on vok- en cette matiere, de-même qu'en plu» *
sriieurs autres dans le droit romain

Je -ferais- fort tenté de partir dé eettë derniefe réâëïiûrf, tes difpofîrions du droit
romain ne font luivies parmi nous qu'autant qu'elles font conformes à la rai fon & à
l'équité; Ni l'une ni-l'autre'ne nous fuggérent dé diffihguer ici'les légataires des hé»
«tiers infKfués ;-beaucoup-iroins encore de réfufer--le droit de tranfoiiffion à l'héri

tier à qui on ne peut pas . reprocher de n'avoir pas appréhendé une fuccelîion qu'il
Jgnoroit -toi-être déférée» tandis qu'on l'accorde à celai qui, connoiffatit lé tefta-
menr^ a5 négligé de le faire valoir. Laiffant donc : à 'l'écart-les' fubtïiités les
îiftélions du droit écrit-, je crois que, fur-tout dans nos coulu«ï«s » l'héritier inftitué '
par--un teftament dont' il n'a aucune connoiflariee ^ qui décédé après le îeftateur'-,.. -
tranfmet tous-fes -droits- à-fes- héritiers- , quoique"'le- teftament qui les lui-donne n'ait '
pas été publié, ; Cela mè paraît même fans difficulté dans le pays tneflio-,* l'évêché- '.
de Metz, le' Luxembourg '&--le Toulois , oà'-l'mffîtution d'héritier1 étant admife-9 -
l'héritier teftamenta-ire eft-failr, comme celùi du fang, fans-même- qu'il le- fâche', -
-par-l'effet-de-la réglé, te mort faijîê- U -vif.comffle-flous-l'aToas---vu ci-deffus -
n°. -la-'décifion- de Ricard»

Il y-a-encore moins dé difficulté pouf le- légataire^ foit univerfeï» foir partica»
lier : piiifqu'encore que-ce- dernier ne foit pas l'ai fi , on ne peut pas lui faire la même
objeftioa- qu'à l'héritier' , -ni argumenter contre lui -d@$-difpofitions du--. dr©k;-écrk> qai '
tendc-ôt en ce cas /es droits tranî'rni'lihles.

le pente'même comité" Anciiloe- , fur l'art. i6~:dù'titv S", Vï>°. en demandé, ëkc. què '
y. tandis que le légataire n'«i point ou n'a pu avoir connoiffance du teftament qui "Un îegllgnoré
» contient le lep-qui ter êfipfak ». la-prefcrip^oa^-ne- eouit-' point-contre -la-demaidè ne.fepreftrit
35 qu'il :etv peut faire «,

Si le teftatnent eft Connu "de ITîiffitâé dïjr légataire" -t- Sr'qu'ils' décèdent pen«
dant îfe délai accordé pour délibérer , nous venons de vdir que la tranlmiffiona :
lieu par- le- dfok romainà plus'1- forte taifon- elle a-lieu suffi.---1 dans -nos e©»®
tûmes»---

îeflâtrice, mâis avant' l'âge de 25 ans, & finis avoir été mariée : par arrêt du 10 ïuin 166.6.
Toy, Anciltoiï fur l'art. 13.du'lit, §, -Vbo.' le-donataire *». & jîiss ' extraits' dé'foiT rec,' cTanèrs
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Mais s'ils iurvî'.enf quelque terns après , ce délai, & qu'ayant cennoilîance 'd©$

difpofitions faites en leur faveur 9 ils négligent de faire publier le teftament qui les
contient & de les accepter , (ce qui arrive fouvent au furvivant de deux conjoints, s
; que les en fans du prédécédé {giflent tranquilles )yii me fembie bien difficile d'eiiac?

«.-corder "la tranfmiffion à leurs héritiers,s|ien-fe£jleraent .parce qu'ils font morts fans

...avoir été (aifis de rien.; puifque le légataire particulier,ne i'eft pas, & que l'héritier
-ieftamentaire , & Je légataire univerfti ne le font qu'autant que le teftament a été
..publié ; mais encore parce qu'en biffant dans l'oublbles difpofitions dont ils étoient
inftruits, -ils -font cenfés.-y-avoir tacitement renoncé.: M que,comme on .nlautoit pas
pu , au moyen de leur lîience , leur en faireiupporter,les, eharg.es , il ne farcit pas
jufte qu'ils en, reeueilllffent le bénéfice., C'eft donc le cas de dir.e;:3*ec la loi ..que j'ai
citée dans .la,pag. 644, note. 1 -:-f©as k/jnp^re,-p^é^ot.,.i«&/i^«wn4 jùfiftimt

yiranfmitti non paùmur.
jY..Un teftateur-.peut4î .ordonner. que.' fo» teftament -ne .«fera --oHy®rt ..qu'après m

, certain terns,? Cette queftiqn s'eft préfentée après.,le décès de Madame la .,-préfidenie
s-.d'Mauconcourti.;ÉUe avoit fait un teftamentà -lfordinaire » qui fut «uyert publia,
Mais quelques jours .après s .il s'en trouva un autre. fcr l'enveloppe duquel ei'e avoit
.çcritqu'elle-défendoit qu'on l'ouvrît.du vivant de fenroari. sSoaiils..attaqua, cette

, clifpçrfitson "bizarre.
île dis pour lui ' qqe.Ie Aokicrit ..pemettoit :,à un^ew, -qoi:'Jaifféittan;iils^mpube-
Ire , auquel il fiiMituoit pupillairement de,clore féparément la partie de fon tefta-
,vaient , qui, contenait cette fubftka.tbn .pupillaire& -.de ,défendçe de-l'ouvrir du vi»
, vaat defonfils,» nefiliusfuus ptrkuloiafiditirumfubjaceat , §, 3 , inft. de pupii*Jukft*
que dans le même -efpr.it la loi 'J , cod. quem*dm^tt0Mn. apeti. voaloit-.qjjeJe tefta-
.-îiient fut ouvert ,à la réquifition de l'héritier , prœter partera quant :apet:iri. defunclu$
mtu.it que lïiême li le teft.ate.ur avoit fait une fohâifution pupillaire par un afite
-féparé de fon teftament, .encore qu'il n'eût pas ..espreffément défendu de fouvrir »
le prêteur ne le pepïtettoit qu'en cônnoiflance de caufe.-Mais qu,e,e'étoit le fëul cas
où il étoit .pofibîe de difféx-er la publication des-difpofitions ièfla.meiîtaires faites par.
une perfontié décidée,:: que la/taifon de,.différeace.entre ,,ce. cas. , & tpus les autres »
étoit qu'une febftitution pupillaire étoit proprement le teferaeat . d!iw ,enfant , fait
non par luipuifqu'il n'éteit pas en.ige de teler., mais .pour lui, par-fon pere,;
.qu'il étoit naturel dé ne J'ouvrir qu'au décés de celui dont il yrégloii la fucceffion :
,;qu.e p,e pouvant . *voir aucune, .exécution ^ .-tant qu'il Vivrait , il n'y avoit ;nul
inconvénient d'en différer l'ouverture la fucceffion du pere .ne reftant vpas .
cians l'intervalle, in pmdenti ? p.uiique J'impubece la jecuejlloit ; comme fon hé-
«tier.

Mais que dans-tout autre cas , fi h. difpofit-ion. d'utt-tefateur reftoit .clofeon ne
.pourrait, plus favoir à qui fa fucceffion eft deiliiute ; on ne çonnoîtroit .plus foa -
héritier ; & les biens par lui dglaiffés refteroietît fans maître : %ue cepën-dant h
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propriété ne doit jamais refter en fufpens , dominum non pofefi effe in ptndenti : om^, gE*-
que par cette raifon , quoiqu'on puiffe inftituer un héritier"foui condition , il n'eftf
pas poffifaîe d'ordonner qu'il ne prendra la fueceffion qu'après un certain tfems a..
¥elaù fi poft quinqumnïum quam mariar, §, 9, infti de fiered.';.~qm qùmd môme une"
pareille difpofîtion le trouve dansun teftâmenf, elle eft cenfée non écrite s &c que
l'Héritier fuccéde à l'inftant r&à l'ordinaire, kereditas , ex die , vd ad diem nonrscîb
datur ^ fed vitfo tirnporis Çublato mànet injlïiutio.' L. 34 , ff. de here-d. infiit. dont
©odefroy- rend cette, raifon que l'on ne peut mourir inteftatus s dans un tems
& tifiatm dans un autre : que fi poffeffidn' de "l'héritier" doit être jointe "immédiate?"
nient , & fàfis intervalle à-celle du défunt , poffcflio defuncli quafi /un&œ dtfcmdït- '
ad herëdem. L 30' , IF, -ex quib. cauf, major, que Mme, d'fîaHCOncourt ayant fait deux-
teftamens » l'un devoit être tenu pour révoqué par l'autre , fuivant le droit com

mun , ôrl'art. iy du-tit.-S de la -coutume de Metz : que'fi on tefp»ed'oit la défënfe

qu'elle avsit fait d'en ouvrir un , tant que fort mari vivroit on ignorerait jufqu'àfa ;
mort , quel eft celui qui doit fubfîfter ; que parconféquent aucun de fes enfans ne

pourroit favoir ce qui : lui appartient dans les biens dé'leur mère ï qu'ils pourfoienfe
même'mourir'avant M* le préfident d'Hàuconcourt » & fans avoir jamais connu-1
aucunes de leurs propriétés, &c,' Sur ces moyens le bailliage* de Metz, fans s'arrêter s '
l'a défenfe de latsiatrice -,,ordonna-l'®«Yerture -& la- piîbKcatioïi -dtf • teftàment 'j. ---ce *
qai fut "exécutée -
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JCte. ceux .qui peuvent teficr.

r> J- AR-îe droit, româîn , pour avoir'la ..facùîté.'de te'ôeril'faiioit ^tre-riroy-en.'Voy--
Les aiïbaias^ Ricard ».ire. part, ch. 3 , feâ. 4 , n» 10% c'eft une maxime confiante dans ce
i)ejvent te ."er* ,j-0yaame que j8S gubains 5 olJ étrangers ne peuvent « fous quei-nte prétexte que

cefoit, diipofer par teftapent des, biens qu'ils y poffédenî 5 que jufqu'à la .concur
rence de.f fois, fans penniffion.du roi: pas même en faveur de la caafe pie,,ii.
«• iQfy & fuîv..Cela eft vrai dans fous les cas où la fucceffion de l'étranger eftdé-

' .2. volue au roi, à titre d'aubaine. Mais fi-l'aubam a des enfans ' nés ,dans le royau-
ot- ,ne-5' ^ y demeurans , qui faffent ceffer l'intérêt du. roi ,•& qui aient droit de

fuccëder à leur pere, comme l'établit Bacquçt., 4e.- part,- du. droit d'aubaine , ch.
31 » je crois qu'alors l'étranger peut telier. PuiCqtg'il le peut larfçue le roi le lui
permet, il eft évident que fon incapacité n'eft pas abfolue , mais relative aux droits
du r,@i (1) .1 &,parconfétjuent qu-e fi par l'exilence d'un , ou de.pîufieurs enfans nés

, dans le royaume , les droits du roi (ont eiiacés , ces mêmes;enfans, "qui d'ailleurs ne
-'Lorf;ù'U sn ^er9'ent Pas recessrables à,exciper des droits du -roi,, n'ont pîas rien àfoppofer au
-a, ceux qui ae teflaraent de leur pere , l'intérêt du roi ceflant 5 l'ordre naturel des facceffions eft

tellement rétabli, fue.les enfans qui ne font pas nés dansle-royaume dès qu'il y en
.aw fuccédeçt. a qui y font -nés , fuccédept avec, euxji leur pere commun étranger non naturaiilé. Bao

, quet, ibid. ch. 3 ï » n. 6.

.4. \ .Cela, me paraît d'autant plus certain que le droit d'aubaine , quoi qu'en difen-t
lainer°eft dfB* quelqu'une de nos auteurs , n'eft rien moins que favorable. Il bleffe la loi naturel

le, & le droit des gens j il a quelque chofe d'inhumain, & de fi contraire à h
,jdouçeur de nos mœurs, qu'on ne doit pas s'étonner £ le monarque qui nous gou
verne » & à qui nous donnons fi fouvent & fi juftement le titre du meilleur des
.fois , s'eft fi facilement porté à l'abolir , à l'égard de tous nos voifins , dont les
fouverains offroient de -ne pas l'exercer ..chez .eu» contre les François, On peut
dire, en effet., que quoiqu'il eutoriginairement lieu en France., indiftinétement contre
.tous les étrangers , il n'a'jamais pu paroître jufle qu'à titre de repréikiîles . & con-

•naît des en

fans nés. en
..'France, .

.©dieux»

(x) An moins quant à la faculté de difpofer, .Car quant à la fuccdSbilité , je la crois abfdlue.
W.°7> :tojn. 3 j tit, $ t .obf, a , n, i.g, .

' tre
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tre les ibjcts des princes qui ,1'avoient établi chez sus. Voy< toai. 3 , lit. 8 > obferv.2, ouen-, pè!"

10,

. Celui. à qui Faber a prêté fcn nom, dit fur l'art. I du tit 11 de la coutume de n n'avoit pas

Lorraine , n. 1151, ne l'avoir pas vu obferver dans cette fouveraineté : &, en effet, ^trLe^inI^a
il n'y étoit pas encore, coanu du teins de cet auteur. Les princes germains ayant en
levé le royaume de Lorraine à la poftérité .de Charlemagne, le duché de ce nom

a été regardé- comme failant partie de l'empire d'Allemagne , & n'a été reconnu
par l'empereur , les électeurs , princes & états de l'empire , pro libs.ro , 6* non m-
corporabili ducatu ,,foperiorkate > & principatu, que par la tranfaâion de Nurem~
berg » du %6 Août 1542. Voy. les arrêts .choifis de la cour de Lorraine -imprimés era

• Mil* P^g. 338 '
Or, en Allemagne il n'a jamais été Fait mention cîu droit d'aubaine : quoique dans

-les derniers, tems ...quelques-.uns des princes de l'empire aient fait difficulté d'admet-
îfe à fhecéder dans leurs états , les fujets des fouverains qui n'admettoient pas les leurs

. àiisccéder chez. eux. A kur exemple-, le duc Léopold avoit introduit en .Lorraine le •
droit d'aubaine,, non,pas indéfiniment, mais feulement contre ceux dont les fouve
rains l'exerçoient eux-mêmes (4),,& depuis que la Lorraine eft réunie à !a cou
ronne , il efi .hors, de-doute ..qu'il faut,dans cette -province , comme dans toat le
refte .du. royaume,5. êtr-e-, ©.ù ,.rsgnic©le.„ ,qiî.exempt du droit d'aubaine.., ou avoir

. des, etifans nés en "France pour, pouvoir tefter.

le droit de Bâtatdife ne .produit,, pas la même interdiction 3e tefter , que celui tç. ^
-d'aubaine ,; & il, eft confiant .que tous les Bâtards indtftmétement peuvent difpofer,

, de leurs biens, par teftament. Voy. Ricard.» ire.» part, ch. fë£h -8 , n. 466 ? &
fjEerriere.Jùr. l'art, tgz, gl. 1, n. 61 (1). Ce .que le dernier dîtjbid, n. 6,5 » que le con
damné à mort eft incapable de faire teftament , doit être entendu de teus ceux £a me» «vile
contre lefquels il a été prononcé :;des condamnations qui emportent h -mort : rendinteftaWe3

.civile* .Voyez .Rkar.d , ihid, 4 , n. tjo & frôv. & .Faber mfft ibidem , n, 12,49.
: & fuiv.

Du, principe que chez les Romains ,11 n'y avoit que les citoyens qui puffent tefter, ir,
ils concluoient , que tandis qu'un prifonnier de guerre étoit efclave chez les enne- fe gCefr"pe»?
mis s il. étoit incapable de tefter 4 j-ufqttes-là que fort teftament Fait pendant fa ventwfter.
captivité ne valoit pas , même après fon retour. Ricardïbid, n. 114, qui trop at
taché aux difpofitions du droit écrit,..prétend-, ji. 219 } que notre jurisprudence s'y

jj9saa*.yn»nrWitnrruMmi*H. uMn ' .nwHiir.- ' rniTirvmw xnni-wni» " »wmiiihmi «" " m-"' "" m» "" »" " "1 1 " - - ' " ' ""

..(s) Les évêchois n'y étoient pas fiijets à caufe des anciens concordats, ce. qui a-été confirmé
en i?oi , ni tous les François depuis 1702. Voy. le recueil des édits régiftrés au parlement &
Metz & de Lorraine.

(1) La cojKume de Luxembourg, tit. ïj , art» 3 ,-ôte ia faculté «le jtéfter aux bâtards nés ,*.?
iamnato ceitu. C'eû une trèi-grandç fingularité5

J&mt 11% "Nimmi



6<0. D'E CEUX Q"U I FEU VEUT T É S'T'E R».

OM»?'* T»1'' è'ant conformée.,, on. n'exécute pas d'ans le royaume les teflamens des François faits:
ïiS

h textes des- ennemis , avec kfcfucls nous femmes en-: guerre. .J'avoue qu'in-
dépendamment de- l'arrêt- rapporté en cet endroit par. Fauteur des nouvelles-
remarques, ftr.îe traité des donat , arrêt qui a validé le te-ftament fait ch^z les en
nemi* par un prisonnier de guerre ;. faurois eur Beaucoup; de peine à goûter cettsc
opinion' tle. Ricard % tant parce qu'il me pàroitrok bien injufte dé. priver des- droits
d'ê cité les défënfears ' de l'éfat qui. ont le malheur de. tomber entre les mains âes

- ennemis que parce, -que - chez, toutes les nations chrétiennes , les- prifonniers de---
guerre ne tombent plus dans i'efclavage. Mais depuis que l'art. 30 del'édtt de 173 5,,.
à. .mis les prifo-nnie'rs- clie^.- les ennemis , au nombre -de- ceux - qui peuvent' faire-'
des teftawens militaires s on as. peut douter qu'ils ne- confervent le-; droit. de.

. tëfter. . ; ....

La .condition de nos mairtînortabîë$--eft" bien ^différente de celles des- anciens ef**
çï,.s-de quoi ÇepaodàRt'.plufieurs • de nos -coutumes. fèmblênt leur, refafer entièrement' 1®-.
Eiaïr..morte droit d'e-.tefter* Toutes perfonnes- franchis- -, dit l'art. .00" clé ta-coutume-ae Verman--

«fier, dois, peuvent- difpofer par te[iament. Les- art. IOO -&' 108' de la coutume de Viiry ;
fart. 98 de.la .coutume de Bar ; l'art. 17- de-la coutume:de--N©yon; Fart, -iode cellê-
de St. Quentin , &c.:» ..ne. font de\ même, -mention que dès- perfonnes franches. L&-
coiitums de i'Evêché,'tit..- to, art. i\.celle .de- Lorraine, fit. ir, art." 1-^ tant au*--
anciennes qu'aux nouvelles & .autres.,, jiWordéiit le pouvoir de.tefîer qu'aux'per-.-

- fonnss qui 'font, en leur, piiiffsh.ee •*/.fur quoi- Faber", n-„ iiff-, donne pour réglé gene°
' : ràlè • qy.é » îes-terfv, 'Comme 'font aujourd'hui nos mainmortes 5 .ne-peuvent tafter

» que jufqu'à. 'cinq fols vieux , .s'il n'y a; ttamaffîoH'.oupreferiptionau contraire «.-Ce
que. Burida.ti, fer. Part. :6o de 3a,coufume de- Vetipandois;, dit -avec. raifon ref*

' » fentir encore quelque - chofe .de- i'efclavâge &--'fervitude'-.p_erfonnelle.'ancienne, q:,I
à -prélèîîtî abol;e «<v *

Mais, comme cette interdiéfion- nVpotsr-objet que - l'intérêt du feigneur, il Faut ,,
1®. la borner,. conformément„â l'art; 103 deia coutume de Vitry > à ce qui cket -en

- - morte main ;'en forte qae le màinmortable peut- tefïér,. de-tout ce qui ,..:par fon-décès,,
- : -n'échoit pas- I fon-fe'igne'ùr-; là-.--limiter encore au feu! -cas de réchûte': en forte

<què. quand elle.-n'arrive qu'à defs-r d'esfans-, le ra-ainmortable qui; en. -a,...peut teftè'r
•entr'eux ,:même-des biens de «v àôrte éxce^é-.daris* b -coutume, de.Luxembourg*
qui, par l'art. ,3 du m. », m t<a.IÏ aux-détenteurs des biens de ferviie condition-,
Xaum difpqfitioa fiam qu'Us fwvmt * .avec permîjmt &'conftnument- du jeignsur
marier chei eux. un de, leurs .mj,ans , joie fils ou., fille , qui plus agrée audit feignmr
.<& 'le peuvent .faire leur fucceffeur.,e^dhfèum. Voyez- au tepl'us- ce -que, j'ai dit, torn.
î, ;pag. ';iQ6 & fuiv. '

10." Le Paige.'donne,une interprétation-bien fifiguli'érs--aux iftots-, perfonnes- franches '^
èe l'art. 98-de'Ja coutume- de-.Bar. » Franche , dit-il, qui n'e'ft ni-fous la puiffance-

^'autruini.autrement engagéss fok par .iê.^îaariagg:f.. oa -autre-lie-a ds.dcoù te»;
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a» forte que le mari ne peut pas difpofer par teiiament de tous les meubles & acquêts, I?°
# mais feulement de îa moitié d'iceux «. Il ne le peut pas fans doute ., iorfçju'ils font
communs entre lui & fa femme , comme le règlent prefque toutes les coutumes ,

en particulier, les art. 76 & 78 de celle de Bar; mais c'eft parce que 1a femme
eft propriétaire pour moitié de ce qui dépend de la communauté; que je mari ne
peut difpofer en mourant que de l'autre moitié ; & non pas parce qu'en fe mariant
il a perdu la qualité de personne franche. Ce qu'on ne pourrait imaginer fans ridi
cule. Tout au contraire, cette coutume porte, art. 75, que Chomme & la femme

font.,-, à Leurs droits quand Us font mariés , -quelque âge qu'ils aient ; & nous allons
même voir que le mariage, lein d'ôier la faculté de tefter, la donne dans quelques
coutumes.

l'ai déjà touché quelque chofe des difpofitions des coutumes de Lorraine & de k»
ÏEvêché , touchant ceux qui ont le'pouvoir de difpofer par tèftameat. Les termes S'°1!tl",nriSs5u 1

, j-0tiF teuer j

de celle-ci font : toutes perfonnes... étant en leur puiffanee & ufans de leurs droits.} qu'on
ceux de celles-là : toutes perfonnes qui font >m leur puiffanee , hors la tutelle & droits. ttv

la curatelle d'autrui, ufans de leurs droits. L'art. 292 de la coutume de Paris porte ;
mutes perfonnes,,. âgées & .ujans de. leurs droits« Et l'art, 7 du tit. S de la -costume de
Metz, toutes perfonnes âgées de %o ans » mariées ou jouijfans de leurs droits. Plu
sieurs autres coutumes ont des difpofîtions- à peu près femblables. Sur quoi on de» si t.rT^
anande, ïv. fi les enfans de famille qui font fous la puiffanee de leur pere , peuvent -faminepeit»
tefter.? J'ai-examiné-cette queftion, tpra. r, pag. 16S & fuiv. •; & je perfifte à ce !. *
-.que j'y ai dit, que la difpofuîb-B du droit, romain qui 5 comme Ramberviller l'are-"
-marqué fur fon tit. 4, ôtoit au. fils de famille toute capacité de te fier, même du

confentement de fon pere, n'eft pas ibivie en pays cotitumier, & que les termes, r„'
ufans de leurs droits, ou autres employés par nos coutumes, montrent » que les ï*pHcatio*iW
'» teftateurs doivent avoir uàe volonté entiere & abfolue qui ne dépende point de
» perfonne j mais qu'ils n'ôient point.au fils de famille, qui efien puiffanee de pere
# & de mere la faculté de tefter «. A quoi Ferriere, fur l'art. 292, gl« 1. n°, zz ,
ajoute après Tronçon, » que cela ne reçoit aucune difficulté «.

Quant aux-chofes dont le fils de famille peut difpofer } j'en parlerai ' dans l'obi»
-fervation fuivante.

ïif. On demande fi les mineurs qui font fous la puiffanee d'un -tuteur peuvent ief- 14,

ter ? le n'en fais encore aucun doute ; pourvu qu'ils ' aient atteint l'âge auquel la rateïïpeu\lr
coutume de leur domicile permet de difpofer par têftament ; ce .dont je parlerai dans
un moment : Se je crois que l'avis, contraire de M. Le Camus fur l'art. 292 de .la
.coutume de Paris , n°. 10, n'eft pas foutenable , même dans cette coutume : par k
rai fon qu'elle accorde le pouvoir de tefter indéfiniment à tous ceux -qui" ont atteint
l'âge qu'elle fixe : & que d'ailleurs, dès que par l'art. 276 elle annulle les difpofî
tions tsftatnenuires des mineurs au profit de Içurs tuteurs, &c., il s'enfuit qu'elle

N h » n ?,

;
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"Fit, VU. autorife celles qui font au profit des. perfonnes capables» Dans le refforî, nous se -
faifons pas le: moindre doute fur cette queftion,

j°. On doit ,.. à plus forte,raifon» en dire autant des mineurs émancipés , & aux-,
. Et ceux qui que]s ;j gfl. d'ufage d'établir un curateur ; car comme ce n'eft qu'un curateur aux

te». caufes , » il faut,, comme le remarque M. Le Camus luhméàâeitiid» n?. tl » biera •
» prendre garde de. ne pas trop étendre. le mot de curatelle *, qui ne doit être ap
pliqué qu'aux interdits : ou plutôt il réfulte de tout ce que 'je viens de dire,que ces
mots, étant en. leur puijfance , ufant & jouiffant de-leurs droits , n'opèrent nen dans •
la plupart des coutumes, ou ils n'ont été infères que faute de réflexion, oî par
inadvertence 9, comme Ferriere. le dit de", celle de Paris 9. à ia fin du n°; que je viens »
de .citer,. ' . •

rf! Je dis. dans îx plupart, des .coutumes » -§rnon-- dans toutes r parce qufly en« quel- -
Costumes où ques-unes. où l'un, dss effets de la puiffance maritale eft que a ^ emme n>. peut te et
peutteîier fans fans y être autorifée par fon mari ou par. (on contrat de mariage (i). en ai ait la
autorisation, remarque ^ tom, , ? ; pag. zoo, & j'y ai. dit que ces coutumes font exorbitantes an •
Elle le peut droit commun du-royaume » fuivaut lequel la femme ,. quoique- fous la pudiance aà

fon mari, n'en a pas moins -la faculté, de tefter. Femme mariée , dit la coutume de
Thionville., tit,» 10 , art. 7;,. peut tefcr de fis biens „& faire donauon^cauje de-mort p: -
fans iautorité de fon mari. La coutume du-Perche , art. i)i, a la même dxfpofition>.
&# dans, les coutumes, qui n'en parlent point, comme celle de Paris 5t'autres r
^ on ne doute point que les femmes ne puiflent tefter, fans etre autorifées ; parce
* que c'eft le droit commun de ia France «. Ferriere, fur l'art. 191, gî, 1. A M-
fth-'du n°. 39, il venoit d'établirce que je crois fans difficulté, qpe îa'difpofiùoii:
des coutumes qui requièrent Fautorifation-, eft un fïatut perfonnel ; en forte que îa=
femme domiciliée dans une coutume qui lui permet de tefter fans auronfanon n'eut;
a pas befoin pour difpofer de fes biens fuués dans une coutume qui le requiert. Ait,
furplus, par les coutumes de Lorraine-, de Metz, & de l'Evêché finguiiéremcnf
voy. mes obfervations, tom. ï, pag. 201 & fuiv» ^ ^ ^ ^

Perfonne n'ignore que # dans le droit romain lage requis pour teiler etoit fixe
.âgerequis pa ia or/i)cné, AhiS les mâles à 14 ans , & les filles à ix ans accomplis , pouvoient
pwîw(STaiîî „fa-.re leurs teftamens-, 8t difpofer... de tous leurs biens fans, diftinflion «^drt ML

D... fut î'art. 7 du tït. 8 de la. coutume de Metz. Beaucoup de nos coutumes fë font
Grands Variété gjj gg point écartées du droit civil. Mais il s'en faut Ken qu'elles n'aient réglé l'âge dë
des coutumes

(1) Comme celle de Lorraine, tit. 1 » art. n ; de Bar.,,art, 10S ; de Normandie v art. 417. La
lté.art. % du tit. 11 aux Nouvelles, permet cependant à la femme n'ayant enfant de mariage

précédent de difpofer au profit de fon mari de fa part des meubles & acquêts faits confiant fea
mariage : & comme c'eft une exception Ce M réglé générale , elle ajoute » & pour ce frire
tarifée par la coutume<
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iefte'r d'une mântere uniforme. Celle de-Bayonnre, th. xi j art.'i ,1e fixe pour les' obfeJv.^e"*
an aies à 14 ans , & pour les femelles à 13 ans accomplis, Celle de îa Petite-
Pierre , fol. 35> , à 16'ans ' pour les deux feXes ;; ii'le prince pour de; bonnes raifons
fie permet de tefter après '14 ans. Celle d'Airigoumsis , art. 119" , auffi" pouf les dé«x!
fekes à 17 arts; celle" d® 'Pèitou accorde'", art. 276, la'même capacité au fils de fa-'
mille à ij àns, Sta la fille à if-afts; celle de Normandie,'^/. 41'4 & 415 ^1!'- '
tarife les mâles dehfcflsr à 20 ans -, & les filles à 16 ï la' plupart, comme'1 M'eluri 9:
art. %4J % le Grand Perche., art. l'jïVermandois , art. 59 ; Amiens , art. 56 %
Càmbrày, tù. ij , an. 5 ; Eftampès » art« 102 ; St. Quentin, afî, io ÂùxeVr'e"
art. 225 Séd'àn , art. ' 114 ; Tout , art. 62 ; & autres' fixent l'âge de tëler' à w
ans pour iei mâles , & à î8 aris pour les femelles* r"& c'efi auffi la difpofition de
fart rrS de la nouvelle "coutume'dé Verdun , contraire à l'art. 8'-du tit. 3 'de?
fâncienne coutume" de "Ste;; Croix -, qui 'le fixoit à" 18" ans' pour les maies r'*
& à 16 pour les femelles ; enfin plusieurs coutumes exigent pour les deux fexes io '
ans accomplis»'Je~oë citerai que celles de Pirir, art, ~Zf$'j-de Galais ran; -86;~de 'Baf£ -
art. 94 ; & d'Orléans, are. '293.

AaTeftè^-cpiôiqwe îa• capacité" dë telïer dont il"'"s'agit*ici", f@ît "ac'fcb'fdéé par*ces"'
coutumes , à l'âge que je* viens de* marqtïer -, ce n'eft dans la* plupart que pour les Souvent Tige
meubles & acquêts ; & à l'égard des propres , & même "d'ans quelques-unes de tous' ferent, feîon
lès immeubles eîîey--fer-recutentrplus'tard. ÂirHï-»-' par les coutumes dë Paris', art*
Ï95 ;,-d'Eftàmpes -, art; '105 du'Perche',"<#*• »3* ; de-Camèray ' j dtl lé 'are: f * 'de' '
Calais V art." 86-', d'Orléans , are. -'&c. on ne-' peut difpbfer* "des propres qu'a "
Fâge de 25 ans.' C'eft auffi" là -difpàfîtion - des coutumes- 'dë Rfëïun , 'utrii 247-» de"
Mantes , art, 155 ; & de Vermandois , art. '59. Mais elles exceptent ceux qui n'ont"
point de meubles , ni d'acquêts 9 à qui'elles permettent de tefter de la portion diP> '-
ponibles de leurs "propres, au même âgé auquel'on tefte- des meubles. Les de«,c!erir
nîéres de 'fces ' coutumes exceptent" âuffi les perfonnes mariéer;*' à Verduti'j-arK M ;;
&:"à Toui, art. 6t r on* ne peut tefter ni des immeubles1, ni* des confirais 'de co'nfti-
t-ution qu'à 25 ans, La** coutume de Poitou'fixei l'âgé de tefter des' immeubles* à'iaf
ans pour lés mâles-y& a; i*8 pour les filles *, quoique,' comme' je l'aidir, elle permette
de difboièr plutôt ds fes meublés. A Sedan , h difpofition du naiffant eft reculée à"
xq ans pour .les filles y qui à i-S- ''peuvent tefter- de--leurs * meubles *& acquêts
&c. &c. ^

Je ne fais fi l'âge rlqûis pour tefter é'toî't biert"déterminé k'Metz, avant îa rédatt'3"
îon'de-la 'coutume;- D'AbocoUrt .qui-travailloit à la préparer', & propofoit les'oiief-'" Quel

îions qu'il croyëit-à--propos-,-que-leS'rédaôeurs decidaffent, difoi-t *fôî> 'afl , R'»-* J^Sï'aMetz ?'
;? La perionne étant m mairibournie> peut ordonner prendre fomme * d'argent s par
w'teftaméïit fur'"fon""'hér1îage*, poû?""aumô-rtes & chôfëipiêûfes*," moyennant qu'elles
jr foient fiiffifammènt âgées, mais faut favoir comment cet âge fuffiiànt devra être li«

»-iïïké-^ fij-iaivant les- Grdoanaffces-i-g-fafYoir^ -le -mâle-à- ao ans j ia fille* 4
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n vant le droit écrit., de uftater aux mâles à ,14 ans..., & la fille à .1-2, ans:,;;car "le
.# jugement n'en fait mentioii «.

. Mais' d'un côté, puifque cejugement qu'il .dit .être de 13.3.1 ^ avoit été fendu fur
le teftamest cl?«ne petfonna étant-en. màiabournie , c'eft-à-dire en tutelleU avoit
décidé que les mâles, po.uvoient tefier avant l'âge de .20 ans ., & les .filles avant l'âge

de -j§ ans. , puifque la pleine majorité,& la -fin de la tutelle étoient alors fixées
.-à cet âge.-Voyez rn.es obf. pa.g 19a de ce volurn. ®'un . autre :côté -fi ce tefbment
ffle difpofoit que pour aumines & chofes pkufi.s , il pouvoit n'a voir-eu pour motifs
'.que l'extrême, faveur qu'on accordait alors à ces difpofitjoîîs, &-ne rien-.préjuger
.-pour celles d'une, .autre, efpecè. Ce queje. crois d'autant plus vrai , qu'il s'agiffqit d'u
ne femme, d'argent ordonnée-par le • teftateurêtre pnfe fur fia héritage., ce .qui
•fem'hle dé%.ner-an,bien de tréfonds, tant parce qu'en .13 J.iles. gagier.es étoient fort
>rares , que.parce que les mets 'héritages-$ immeubles .& tréfonds,étaient fynonynies»
'•Voy. mes obf, tom, 1 , pag, 23.3 ; or les majeurs. 11e pouvant difpofer de leurs tré
fonds par teffameotj le- jugement de .133r qui en -valideit-Ia difpofition faite?.en mt-
norité , patent n'avoir eu pour fondement que.la. faveur de la .caufe pie,; à laquelle le
.clergééteitparvenu a neiaiffer aucune borne,Je-prouverai .même ci-après, obf. îO, n.
5.1 :J.qu'on, pouvait autrefois donner par,tefiament j.pour aumônes^St ,chofes ,pie«ies.;9

..line femme à-.prendre âir les tréfonds. '. ••
' . Quoi ..qu'il en foit , aujourd'hui la faculté de tefter n'eft .accordée par l'art 7 .011
tit. o de. notre coutume qu'aux perfonnes.,âgées de £0 .ans -mariées.,. &-|0mffans de
leurs, droits. J'ai ..peine ,a -croire .que dans l'idée des rédaâeurs -de -notre, .coutume.*;,

'-cet, art., ne fut.pas relatif à; Part. 4 'du .tit. 1 ,fuivant lequel la pcifiance ..paternelle ,r-
& la. tutelle finiffoient lorfque les mfzns-étoient mariés t émancipés par j-uftice ? pour

vus d'eî0t ou. grade honorables ou.: qu'ils avoient les mâks -2.0,ans ,cemplees_r:& les filles
18. ; en forte que par toutes ces voies & par ..chacune d'elles , ils ,.devenaient jouif-
rfTjun.de leurs droits.Cependant-la ...coutume -fixant, l'âge-de. tefter à 20 ans fans difc
' tm.âion de fexe s il eft certain d'abord .-qu'à: Metz les femmes, ,ni les. filles ne .-peuvent
'tefter- à i.Sif-ans ,.&.-en fécond lieu^ue » ni.le;mariage,s ni .l'émancipation par jufl'i-

ce , ni.-l'état ou. grade ne doivent-& ne psuvent-pas-fuppléer au défaut de l'âge de
s>- xo ans .requis pour .faire tefiament Àncillon qui le dit ainfi fur cet art» 7 -du tit. 8 v
Yho' âgé , a talion d'ajouter que , quoique ceux qui font parvenus à l'âge de la pre
mière puberté, pM-iffent fe .marier , il ne s'enfuit .pas qu'à .cet âge » ils # aient le juge-

affez ferme & affez mûr pour -diipofe-r fagement :de leurs biens Voyez aufiï
M. D... fur cet article » où il efl: très-fondé à invoquer- l'ufage ; parce qu'il ;eft .cer
tain & .notoire s & .qu'il refferre. .très-à-propos les . inconv;éniens qu'il y aurait de s'est
..départir.

.Contutnes oft Cependant différentes, coutumes l'ont fait, toutefois, dit fart,.59 . de celle de Ver-
ie mariage don. mandoisou Ufdits mâ-ks & femêlles feraient mariés auparavant ledit âgé de tO ans
,4e tsflgïf p» .18 itns-'f pourront tefisr,,, tQUt uinfi (osimi s-ils afokuk.AUsfUÂ hdit dge_ $ mem^.

' îï :.eft. fisé ' ao«
:;Ourd'Siai à 2»

Salis dui!Scuc>ti

de fe*e m d'é-
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dïfpofirion dans les ufa'ges de Toul » art. 6a ; & dans la-coutume de Verdun ,-art,
ri 6t qui en ce point s'eft conformée à l'art, 8-' du tit. 3 de l'ancienne coutume de
S'te, Croix. » Le mariage s dit LaFons» fut celui'de la coutume de Vermartdois , tt,6 ,

»-eft' argument de maturité & induftrie pour fuppléer aucunement" ce qui défaut"
» de l'âge*! ;• mais" cette réflexion eft*elle= Êien jufte ? N'éft-elie pas même journel
lement démentie-par l'expérience ? Ces coutumes n'en doivent pas moins être ob«*"
fervées dans'leur"refîort , parce : que is fixation de-l'âge po'ûr tefter eft cbofe pure*
aient arbitraire r& qu'il y a dès raifens pour l'accorder avant 20 ans ", & fur-tout"
aux per fondes mariées. Mais on ne peut tirer des coutumes qui ont eu égard à'ce$-
raifons aucun ' argument ' contre i-'ufagé , peut-être plus prudent » qu'on fuit dans celle'
de Metz k_ oa les' raifons contraires ont paru prépondér antes»-

» Dans- les cbuiùmes qui "ne limitent point l'âge auquel On 'peut tefter , Ricard : .
« fur l'art. *93 de celle de Paris , remarqaoit qu'il avoit été' jugé qu'il faut fuivre la Quel âge eft

.»• difpofidon. de droit ; favôir 1 % ans pour les femelles ,• & 14 pour les mâles «','Ii en '' coSaes^ûr-
ïndi que huit arrêts » traité des donàiiem9 fart. 1 rchapi 3 , JeB* } n, 18a, & feutient n^fefix8a-
au mfuivant » qu'ils font- dans les' régler, & conformes à-l'intention de'nos coutu-
» mes dans les tems qu'elles ont étéredigées, De forte que la cour, pour fë: 'tenir-'
»Jdans les maximes n'a-pis-juger autrement •;-mais,-ajoute-Hil, Ma penfée eft qu'il f#-
»• roit fort-à propos de faire un-réglenient général» pour établir dans ces coutumes-' •
» qui font'-demeurées dans le filenee le tems de difpofer par teftame'nt en- va- âge
wplus avancé : d'autant' que Fespërience-nous enfeigne-5 qu'un enfant 'd'e"14. ans. a-'1
» bien-peu de maturité pour fe faire xfcs héritiers1, au. lieu de'ceux que ie fangfc:
sj la cout'ume-iui aVé^deftinés'^'-Fetïièrë-fur'Fàrt.-t^j t n. 9^ rapporte auffr huit arrêts-;

qui dans les coutumes 'muettes ont -validé les iéfta;meàs faits 'pair des mineurs; de ' 20 ans '
au-defFus de l'âgé de -pubéité: cinq' de ces arrêts & peut-etrefix font les mêmes que -
ceux dont parle Ricard, les autres font différens.-

Mais Ferriere en rapporte aufli cinq autres qui ont" jugé que, dans les contâmes'
qui ne 'fixent pas1-l'âge de- tefter » iI:ialloit"flrivrè là- ;coutume de Paris : & .il dir que-
e'eft laderaiere jurisprudence. Ancillôn, à l'endroit cité, fé fondant fur'un de ces'
derniers arrêts , qui eft-celui du 5"-'Avril "15-72, dit auffi- que le parlement .. de Paris
s'eft départi de'" Ton ancienne".-jurifprudence » <5î a ]ngé dans le?" derniers tems-qiie-s -
dans les couTU-mes mtiéftès'ffir l'âfe de teffe'r» il'" faut fuivre Ia'difpofition- de la cou-
tonte de Paris. • .

11 me parolt beaucoup plus- vrai:'que depuis que cette eouï:( contre îe'f arrêts"par"
elle rendus les 7 Janvier 1581, 10 Avril 1600» ji Juilleti6oi » 28 Février xSiç 9
3,4' Mai ï6ji 9, autres, qui tous aboient jugé que , dans' les coutumes qui- ne-fiient ":
p-oint'l'âge de tefter il-fatloit 'Te conformer au droit écrit )'» paru .douter du prm*:
craes elle n'a eu-pendant affez long-tésïis' qu'une: juribrudence vacihante & incer
taine. On en conviendra fi o-n combine lès dates des pôfîérieurs. Le 'premier "

de--çsu^; --.'|dï-ont--donné.la-préférence -'à-;la--coutume--de-Pans eft.du f. Juillet-iSjo s
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.î^-r' ï?" & celui?du-si Janvier 1^1 eft revenu-à l'ancienne- •jariiprudenc.e. Elle a eté -fc
.nouveau abandonnée par celui du .25 Août ïô-.t ; pais reprise par celui du 10 Juin
1670. On cite pour l'opinion qui veut qu'on étende la;,coutume de Pans dans Les

.coutumes..muettes, les arrêts des 23 Septembre 1671 »-& 5 Avril 1611. Mais celui
du 6 Septembre 1.673 -a encore jugé gp'il faSloit/uivre le .. droit .écrit i avec cette
.particularité remarquable qu'il s'aghloit d'utk îeftament. iait ,à; Paris., mais par ..une .
jeune ..Bile, domiciliée en Auvergne., d&pt la çmtume ne régie .pcdnt 4'Jge pour tefier<>
Depuis:...cet arrêt, où le parlement de Paris a encore fuivi fon. ancienne, jurifpru»

...dence ,,Ferriere ne cite .que celui ,.du 3.1. Janvier, .1702,, rendu dans, la.coutume de
JSenlis ajà il s'.en ,£oit départi..Il ayroit pu .cependant...en ^jouter,.un autre,,de Lann.ee
précédente pour la coutume de. Chartres. Mais.jUptès,tant devariations,..un ..pu deux
^rrêts, ne fuffifoient pas , .ce me femble.j pourautorifer ferriere a .dire ;îque le par
lement de Paris javoit,» voulu.établir pçur . principe ^ertam^giie.,.., dans. Jes^coBtu--
» mes- qui ne déftniffent point l'âge auquel on peut, tefter f ,on ne,,.doit point fuivre

.,>> le droit romain. eoinme autrefois j ,mais ..qu'on .doit Cuivre a.jjrefent, la dilpofitian
»:de la coutume de Paris, «. Après avoir quitté & repris trois fois fort ancienne ju-
jWprudence, étoit-il bien affuré que le parlement de Paris ne la reprendrait pas une
quatriejne.;?. Aneillon la çroyoit fixée j»ar .l'arrêt de l^7x s 1673.3 prouvé
<p'i.l Je -jtrompoit.

M. l'avocat-général Le Nain ne croyait pas du moins qu'elle s'étendit Indiflinc»
jement à toutes les coutumes qui ne parlent pas de l'âge requis .jour tefter» » On a5
» difoit-il, diftingué dans xe -dernier tems les coutumes particulières qui avoient en»
&ûfy«ment l'eiprit .<$11 droit romain,| comme la coutume d'Auvergne , dont une
». partie fe gouverne même .uniquement par le droit,.romain s ,& l'autre, par la cou-
j* tume qui ne forme que quelques, ufages ,particuliers , . ou.,.exceptions droit ro-
» main... Dans ces coutumes » on a jugé conformément au droit romain. Mais dans
» |ou{,es .les ..autres., qui. font du,droit coutumier,. on sa décidé, qu fuivant .les cou»
p tûmes voifines s .parce .qu'elles ont plps de rapport avec l'efptit de la .province^,
,» ou d'après celle de Paris : non pas qu'elle doive avoir lieu par tout le royaume ;
p parce qu'il eft confiant que Paris, jqHoiqueJa,capitale., ji'a poipt dqnné.fes loix,à
*> tout le royaume 5 niais parce .que la, fageffe & I», capacité des rédacteurs doit nous
» déterminer en„.fa faveur, pour nous montrer,quel.eft Pefprit général du,droit cou-
» tumier «. Voy.'le 5e. tom. de la nouvelle édition du journal .des audiences, fiy.
j , ch. tè%p£ig. 168.

Cette queftion n'enfrpit pas «directement dans la-eaufe* -Il s'agiffoit d'un îeftament
paflé dans la coutume de Blois » qui ne détermine ni l'âge auquel on peut tefter g
"jù ..celui que doivent avoir.les, témoins, teflamentaires» Ce:-îeftament étoit attaqué par
...slifférens moyens, l'un defquels étoit le défaut de l'âge , non de la teftatrice, mais
4'un des témoins qui n'étoit âgé que de 17 ans. M. Le Nain ne parlait donc de.l'âge
...fiie -doivent ayoir les teftatews que jsarçg pe les auteurs infinijent, coppe:3.e:M

, •- - ,pinarqué_|



De ceux qui ïedvekt teste®.. 4$7
-••remarqué, obferv. 5, n°.. 1, que. cet âge détermine'dans chaque province celui que ~Q¥¥rr,^*

doivent avoir les témoins des téftamens. » On ne "trouvera, difoit ce m'agiftrat, au»

n cune loi qui. ait jamais diftingué l'âge de tefter ou l'âge des témoins... L'un & l'au-
tre ont toujours marché «L'un pas égal... Toutes les coutumes qui dïfpôfent de l'un

•» 8c de l'autre'marquent un âge égal « : & en fuppôfant que l'un eft la conféquence né«
ceffaire de l'autre, ( ce que l'édit de 173 -, n'a pas admis , comme je' l'ai obfervé ^il>id.)-9
on pourrait regarder l'arrêt rendu fur"les réquifitions de 'M. Le Nain, le z Juillet
ryoS , comme ayant "fixé "la juiifprudence du parlement de "Paris pour tefter'dans

les coutumes muettes ; puifqu'il » fait défenfes à tous notaires, • tant 'du "bailliage de-
W Blôis qu'autres, de fe fervir, clans les contrats, âcles & téftamens qu'ils recevront,'
» de témoins qui foient... au deffous de l'âge de 20 ans accomplis « : règlement done
îa publication eft ordonnée. "Mais quoiqu'il exceptât tes teftamens 'de ceux qui fe-
rôient précédemment décédés, les'inconveniens qu'il entraînoit engagèrent le parlé-
ment d'en rendre un autre le 15 Avril 1709 , qui ordonna que les défenfes de fe

> fe-ivir 'de témoins au deffous de 20 ans n'auroient # pas lieu "dans les provinces ré»;

» gies par " le droit écrit, ni dans celles qui fe règlent par le droit coutumier, & dans
» lefquelies il éft permisse difpofer par teftament avant l'âge de xo ans accomplis
& qui- valida même les teftamens faits avant "la 'publication du règlement de'1708, .

quoique les -teftateurs Jujfent encore -vivons dans h ums 'qu'élle'AVoh été faite : excep
tion qui montre bien que ce règlement étoit contraire à i'ufage.

0a peut donc dire que fi Ricard fouhaitoit un règlement 'général qui fixât le tems
de difpofer par teftament à-un âge plus avancé & "plus mûr que celui de la puberté,
dans les coutumes qui gardent le filence 'fur ce point, ce règlement n'eft point
intervenu , même pour le reîïbrt du parlement: de "Paris ; -ou du moins que ceux qu'il
a rendus n'ont rien ftatué de-bien net, ni de'bien formel à cet égard. "Nous venons

d'ailleurs d'entendre avouer à cet auteur que l'ancienne juri/prudencë'du parlement
de Paris étoit, fans difficulté conforme aux réglés & à l'intention de nos coutu'-' .
mes, dans le teins qu'elles ont été-rédigées, & que , pour Fe tenir dans les maximes,
on ne pouvoir que confirmer-les teftamens -faits au deiîus de l'âge de puberté dans
les coutumes qui ne déterminoient ri-en fur l'âge requis pour tefter. C'eft donc à

quoi nous devons nous -conformer dans 1-e reffort \ car, ï°. dans une queffion pro
blématique, eft-il permis de s'écarter des réglés, •& - violer les maximes f Or, s'il f
a des raifons pour ne pas accorder de trop bonne heure la faealté de tefter, il y '
en a d'autres -pour ne pas !a refufer à ceux qui ont atteint la puberté. On ne doit

p-as, dit encore Ricard, ibïd. n. 177 s » -envier à; ceux-qui meurent en-ce jeune âge
» cette confotation -de dupofer de -leurs biens & d'en récompenfet ceux qui. ont
# bien mérité d'eux.., 'Pour une •chofe fi favorable, il'n'eft requis que i'ufage de la
» taifon ; & .fi-tôt qae nom pouvons décerner ceux qui nous veulent du bien d'avec

_n nos ennemis, nous devons avoir le pouvoir de reconnaître les -premiers par nos
» bienfaits» Aufïi nos lois permettant à cet âge de délibérer-de J'a&ion la plus ira»

Totiit IL Ooo.o
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Chfe'.Jel' » -portante- de la vie 9. qui eft le mariage^, ce ferait fans apparence que l'on nous jut-.
» geroit incapables de tefter «.

_ 2,°. Quand ce feroit aujourd'hui une réglé générale aa parlement de Paris d'annulîer
tous les teftamens faits avant l'âge de ic ans accomplis , ce que je ne crois.pas vé
ritable» cette détermination du premier tribunal du royaume n'auroit force de loi

que dans fenreffort. le conviens que ce feroit dans le nôtre une autorité infiniment

refpeâable. Mais en ne confidérant ces arrêts que comme des préjugés, je ne vois-
pas pourquoi l'autorité des derniers aurait plus de poids que celle des précédens,
Ainfî , outre i'exceffiye prévention des Parisiens pour leur coutume ( à laquelle ils -
attribuent daos toute-la-France une autorité que M. Le Nain convient qu'elle n'a- ;

pas , & que les autres parleaiens lui refirfent ) , a pu-influer fur les arrêts qui ont jugé
qu'il fallait s'y conformer pour l'âge de tefter dans les coutumes-qui ne le règlent- -
pas ; li on les compare à ceux qui ont jugé au contraire qu'on devoit y Suivre le
droit romain, on trouvera que ceux-ci font en bien-plus grand nombre que les autres*: -
L'autorité-de: quelques préjugés du-parlement de "Paris peut donc d'autant moins pa--"
roitre, hors de.fon reffort,.un motif déterminant, qu'elle eft contrebalancée par
4'aïUres-préjugés tout- .contraires 9 émanés- du même tribunal plus- nombreux. --

11 me-paraît donc plus que • douteux- quoi qu'en ait dit Ancillon qu'on.--jugerait à- '•
Metz qu'il faut, dans les-.coutumes-qui-n'en difpofent pas, régler l'âge de tefter fui-"
vant la -coutume de Paris, & non pas fuivant- le droit romain, à moins que, comme"
dans deux Je nos coutumes du reilort , il n'ait été reculé-jufqu'à 20"ans par «ne
«conféquence. récitante de quelqu'autre difpofuion , & confirmée par un-ufage certain,, -

L'une de ces coutumes eft celle de Lorraine. Elle ne-fixe-pas en termes ptécis
- ni-œiaÎLor-; Tsige aaqaei on peut tefter; mais-elle -n'en .accorde ia faculté., art.- !.. du' tit.ïîl aux
ïamec. ,: ,. anciennes & aux nouvelles -, qu'aux perfonms qui font en leurguiffance, hors la tu* -

idk... d*autrui. Ot, par l'art, il.du tit. 4» la majorité, & parçonféquent la fin de
la tutelle eft fisée. à 10 ans. D'où l'on a conclu que l'eiprk de cette coutume étoit

qu'on ne pût tefter avant cet âge. «- Partant, dit- -l'anonyme qui,l'a commenté 5 note
»> S ? fur fart, i du tit. 11 , ces pupilles & mineurs ne peuvent faire teftament ,
» encore que de droit le mriie pût re;Ser s 14, ans, les -femelles' à 12 parfaits & ac--

•» eomplis «. Canon-, au commencement de fen annotation .fur le même article ,
dit, dans le même fens ; » la- permiffion de tefter... o&oyée par cet article â ceux:
», qui font en leur puififance..-., induit que ceux qui ne font pas - de cette qualité,
» n'en ont le pouvoir «'.-Et Faber, nViî-p-, après - avoir ©bfervé. Ia-.di-fpofition.,du
droit civil, ajoute .* > «tais par cette coutume n'étant cette faculté donnée qu'aux
«,-perfonnes hors la puifïance d'atitrui» & n'étant les p-upiiies hors de cette puiffançe
»? qu'à 20-ans, on'-doit' juger tous pupilles étant--fous la charge de- tuteurs & cura»
m teurs incapables de tefter «.

Mais peut-ors encore aujourd'hui tefter à 20 ans dans la coutume de Lorraine ?
Le -duc Léopold a reculé la {majorité jufqu'à 25 anss par Fédit da S Mars xjxj»
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Airifr on ne fort plus en Lorraine à ao ans -de la puîffance d'autruL Mais cet'édit , Q Tit. vit,
qui d'un côte ne faifoit pas loi dans les lieux du reffort, qui, quoique régis par k '"v" 9*'
coutume de Lorraine,» n'éfoient plus fous la domination de ce prince» ne pouvoir.
d'un autre côté s'appliquer a l'âge requis pour tefter., que Léopold n'avoit eu aucune
intention de changer-: & il eft demeuré même dans Tes états, fixé à 2.0 ans, fui-

-. vant l'efprit originaire de la^coutume.

L'autre coutume du reffort, on ne peut tefter qu'au même-âge , quoiqu'elle ne -47.
: le porte, pas formellementeft celle de l'Evêché. Ramberviller, au commencement î?-r*? .e?Hs

\ r • ' * m 1 • 1 t 1
. de ion tit. .4, fait.mention d une ordonnance du mois de Janvier 15.66., avant Pâ
ques., d«. cardinal de Lorraine-, adminiftrateur du temporel de l'évêché de Metz (1)

,-par laquelle ce prélat avoit fixé pour les mâles la majorité à 2,0 ans, & la puberté
à 17 ; 01 pour les femelles,,, la majorité à 18 , & h puberté à i.f ans. Ramberviller,

. relativement à ce iïatut ( c'eft le noir, qu'il lui donne ) demande iï c'eft la puberté
ou la majorité.qui, dans l'Evêché., donne le pouvoir de tefter ? Et après avoir pro
posé quelques raifans -pour & contre., il conclut que » fans attendre l'âge de 20 ans ,
» l'homme ..qui., dans ce pays, a.atteint le dernier jour de l'an 17e. de fon âge, Se
» la femme le dernier du 15e., n'étant en puiffaace de -pere-,. peuvent -valablement
» faire teftament

:Mais l'ordonnance du cardinal de-Lorraine-eft tombée 'depuis très-Iong-tems dans
,1e plus profond oubli. On n'y a eu aucun égard lors de la rédaâion de la coutume
de l'Evêché.. : &.ceux -.qui .y. ont travaillé -avec Ramberviller ne -fe-font pas arrêtés à

fon opinion, La liberté de tefter n'a été accordée par l'art» 1 du tit. 10 qu'aux per
sonnes étant en leur puififanct, & ufsint de leurs droits : difpofition qui., rapprochée
de celle de l'art. 15 du tit. 1, Jeunes fils & jeunes filles , âgées de ao ans y font m
leur puijjance, & de celle de Fart. t.3 du tit. 4, fils & filles à marier demeurent eu

, tutelle & curatelle jufqu'à Cage de 2.0 ans ^ a fait conclure que l'âge requis étoit celai
de xo ans pour les deux fax?;, On en a -d'autant plus • facilement tiré cette confé-
quence, qu'elle rendait la costume de l'Evêché conforme aux deux coutumes voi«
fines, avec lefquelles elle a le.pais d'affinité j celle de Metz & celle de Lorraine.

M. D... qui, fur les. trois premiers articles du tit. xo de la coutume de l'Evêché-,'
attelle que tel eft fon efpriî, femble penfer qu'on peut aufE îe confirmer par la dii-
pofidon de la coutume de Paris (i).| Mais je ne crois pas qu'en ce point, non plus
qu'en aucun autre, la coutume de Paris ait eu aucune influence far les ufages de

(1) Malgré la révolution de ï-ç<5a , le cardinal jonifîbk encore dans cet év-êché des droits
rêga!\ens, pour ne pas dire de prefque .tous les droits de la fouveraineté.

(2) » L'âge pour tefter c'eft point;, dit-il, d&srmiaé parle préfent art. I. Mais fsit que l'os
.» recourte à la coutume de Paris, 011 à celle ds Metz qui dfc la plus Yûiïiae, on ne peut dou»

n ,ter gue cet âgs na foit fixé à '30 aas accomplis- «»
Ooûsi



$$o B'E' CÏUS qvr Ï'B U V'E"N f' TESTS K;:

l'Evcche, ni dit refte du reffort. Quand ils-y font conformes, elie peut fervir a !
montrer qu'ils ne répugnent pas au droit 'commun, Mais ce n'eft -gu'eres par fes dïf»
polirions qu'on peut-remplacer celles qui- manquent à nos-coutumes.- Voy.- ce que •
j'ai dit, tara, t , pag, 45.

Mais ff'dans quelques-unes de celles' des- coûtâmes de Lorraine- Se de' l'Evêcbé 9
qui ne fixaient pas en termes formels J'âge requis pour tefter, on a cru trouver cie$
preuves que leur efprit étoit de -le reculer jufqu'à 20 ans, & -fi lu luge a confirme
cette opinion , je rte' crois pas qu'il en foit de merhe dans celles des autres coufu»-
rnos du reffort, qui ont airffi gardé le 'filence for ce point. Je ne-fais meme aucaa '
doute -que, dès qu'on eft parvenu à l'âge de la premiers puberté, on ne foit, oans -

Dais -c;ile de la coutume de'-Luxembourg-f capable de difpofer par-teftaraea-t fuivant -ie -droit ro-
Eteanbourg. .. main-5 qai fait Ja-foi-dans.cette coutume, fur tous les peints-qu'elle n'a pas-contrai- '

renient décidés 3 & auquel elle renvoie en différerts -endroits \ os fingulierement a
l'ait, l du tit.. 10 , qui accorde la faculté de tefter à tous ceux à qui elle n'eft pas -
interdite par le droit-écrit. Le parlement dé-Pâtis lut-meme le jugeroit : ainfi, s J
adopte la'diffinâiôn de M. Le Nain (1) èntre les- coutumes qui ont entièrement l'ef*
prit du droit romain, & -celles qui 'font-, du- droit coutumier;-

.*>; Ce que j'ai dit ,n. 25, me fait croire que notre parlement jugeroit aufirque pour
de l'âge de' tefter ; en 'doit dans la coutume de St. Mihiei fe conformer au- droit romain». -

On penferok peut-être- différemment à N-anci » où-j'ai-entendu foatenir-que la coui- -
tume de Lorraine étoit-îa loi générale-de tous l'es états, autre fois: gouvernés- par '
les dacs de Lorraine^») ; en-forte que la coutume-de St. Mihiei ne-doit être-confidérée. -

Tit, VII.

CK.-fet-ï, ?e«

iS.

(1) Voy. ci-sMus n. af. Je ne fais cependant fi" ce iragiffrat n'a" pas imaginé ' cette' dift'iac-
ûm pour exeufer l'étonnante "contrariété" ' dés arrêts du parlement de Paris.

(a)-Ce que'jevais dire pouvoir'être la matière d'une'obfcrvation qui auroit'été mieux pla
cée dans le titre préliminaire par-lequel j'ai commencé cet ouvrage , qu'elle -ne le fera:, ici. J'y*-
grofiterai cependant de i'occafidn de réparer cette: oatiiSoa pnifqu'elîe fe préfente,

Tout le monde fait-que le duché de: Lorraine & celui de Bar ont formé -, pendant -très-long-
fgms deux états féparés& paffédés par deux maifons -différentes. Leur hiftoire eft trop connue,.
g? il eft trop facile à ceux-qui l'ignerent de s'en inôruire pour m'y arrêter.. Je dirai feulement..
que.; Robert,* comte -de Bar, éponfa -en 1,3.68-,-Marie de-France, fille du roi Jean. Quelques-
uns /lifest qu'en faveur de ce mariage le roi érigea le comté de Bar en duché. Robert Si Marie
surent plafieurs enfans; entre autres» Louis* cardinal de - Bar, & Yolande , femme de Jean,
tr'S d'An "sgon. Le cardinal, après îa mort de fes frères ? fut* reconnu duc de Bàr. Mais ce duché,
lui fit con'efl's par l'a reine d'Arragon, fa fcëur ainée: il le donna, à Réné d'Anjou,,

pej'u-fils de cette reine, qui, l'année fuiVaote; époufa ïfabelle, duchëfle'de Lorraine, Par Ce ma-
page Jes duch-is de" Lorraine & ds Bar fe trouvèrent réunis dans la maifon d'Anjou ,& y refte»
re-nt malgré les prétentions- de" celle 3e Vaudemont, branche cadette de la maifon dé Lorraine-.-
«pi. defceutlois du duc Jean,,aïeul dlfabelte, Mais, «1-1474-., ils- échurent à-,Yolande.d'Anjou.
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fuë comme une coutume locale s& conféquemiiient que dans tous les cas qu'eliç Va owffv. g?"
pàsprévus & décidés, celle de Lorraine a-voit à St. Mihiel autant d'autorité qu'à Nanci,
& dans les Vôges, ouïe bailliagè d'Allemagne& déçoit y-être fume comme rotmi-
cipale ; car il n'eft pas douteux que les coutumes générales ont force de loi munici
pale dans toute l'étendue de leur diftnéï , même dans les parties de ce diflriâ:, où on

qui avoit époufè Ferry-'de Lorraine', comte de Vau'detnont : ce qui-réunit- dans la maifon de
Lorraine ie-duché'de ce nom-, & y fit paffsr celui de Bar,

Mais la-réunion de ces deux-souverainetés n'a jamais mis l'une dans la dépendance de l'autre.,.
& chacune d'elles a confervé fes loix & fes ufages» .

Le duché de Bar- eft divifé en deux parties.'Le Barrois- mouvant, dont Bat* efl la capitale,-
& qui , comme- ancien fief du comté de Champagne , on de- la couronné. reffortit au par
lement de Paris , & Je Barrois non mouvant » dont" la ville de St. Mihiel doit être regar

dée comme la capitale , & dans lequel autrefois , & long-tems' après la réunion des deux du
chés de Lorraine & de Bar, dans la même main , la juftice étoit adaîiniftrée par une cour fouve-
raine établie à St. Mihiel, Louis" XIII que les infidélités du duc Charles IF avoient forcé-de
s'emparer des états de ce prince, la lapprista par édit da mois d'Oftobre 1035..., & en attri
bua la ' jurifdiéHorf au confeil'de Nanci ; mais bientôt ce confeil &t* lupprimé lui-même par des '
lettres-patentes du inêcne roi -, du 15 Juillet 1637, qui " ajoutèrent tout fan renfort à celui du
parlement de Metz.- Ce n'a été-' que fous le regne du duc téopold , rentré dans fes états pas?
le traité de Rifwick qu'ii a été rétabli à Nanci une- cour- foiiveraine , dont la jurifdiéiion a été : '
étendue"* far le Barrois non mouvant. Mais l'attribution faite à ce tribunal du Barrois non mou

vant, ne pouvoir pas pins ôter à la coutume par-laquelle il eft- régi ; l'autorité d'une coutume
principale & municipale, que l'attribution faite au parlement de Metz des prévôtés de Thiom-
ville, Mbn-miédy-,- & autres,. & de celle de Marville, ne pouvait influer fur les-coutumes de. '
Luxembourg de Vennandois qui régiïlenî ces prévôtés.

Sur quoi donc fe fonderoit-'on-pour prétendre que -la coutume du-Barrois- non mouvant,
de. St. Mihiel,-n'eft qu'une coutume locale de celle'de Lorraine ? Serait-ce lar ce que celle-ci
eft intitulée Coutume générale-*, non-feulement dans les imprimés , mais - auffi dans les édits des-
du'cs de Lorraine ?" Il- eft évident que cette épirhete générale ne lui a-été donnée que- parce
qu'elle étoit commune aux trois grands bailliages qui- coœprenoient -toute la- Lorraine ; & Finu»
tuîé même prôuve qu'elle n'a pas été-rédigée» pour fervir de loi an bailliage de St. Mihiel,. dont-
il -n'eft' pas fait mention, au lieu - que les. termes du titre font : Coutumes générales du duché de
Lorraine pour les bailliages' de Nanci , Vôges & Allemagne-.

Seroit-ce parce qu'on a travaillé à- la '-réduction de ces contâmes,, à leur- examen,, & à la nio-
fSficàtion, ou" interprétation de- quelques articles d'icelles, pendant îa tenue ues états généraux, tanr

de,rla Lorraine que du Barrois, des rer Mars î 59.4-, 1 a-Septembre même année & ij.Mars 159.9...?
Cela eft vrai. Il eft même dit eju'à la première de ces affemîxlées étoient pour le tiers état les "
députés des villes des duchés de Lorraine. & de Bar. Mais dans l'ordonnance du-'duc Charles ÎIl, '
dir 17 "Mars 15-94, il eft dit qu'ayant convoqué les états- généraux de fes pays , les états des '
bailliages de Nanci, Vôges & Allemagne lui ont remontré qu'ils. eftiœ.oient être de befoin 'd'è-' "
salir des -ceuuiiBss.-. nouvelles, .pour le Joulagemeni & Mm'public des états dejdus bailliages- H kg"1"-
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. O&î'erV. Js!' /imi me coatwme ^oca^e s qui déroge à.-la. vérité à la générale. Mais feulement four
. ies points, qu .eile a réglé différemment : en forte que pour tous ceux dont elle ne

paris pas , on ne connoit. dans, les lieux particuliers d'autres loix que,,1a .coutume <jé-
nérale,

"Mais le parlement de "Metz n'a jamais-admis .cette imagination de quelques magif-

homolpgue s ,8c vent que-dorénavant, comme générales en chacun defdits bailliages elles foient
; .fuivîes. Dans l'édit du .i6:Septemfare m^tpe,année, il eft. à la vérité parlé des eccléfîaftiqties &

vafTaux de Lorraine .& Barrpis affemblés en corps d'état le irdu même mois: niais .il eft ajou-
, -té •. Notamment' des bailliages de Nanci,. Fôges _& Allemagne*, parce que les difpofitions de cette

- loi les coEcernoient feuls., & que fi trois articles des coutumes de Lorraine..paroiffoient- avoir b.e-
,..-.£oia de modification,-c'étoit.parce,.que l'un étoit contraire, à l'ufage...du bailliage d'Allemagne, .&

qu'on/craignoit qu'on ne donnât trop .d'étendue aux deux autresta . tous 'lefdits bailliages, L'or-
, donnance du jer. Juin 1595, où il eft dit que les. états ont mis la derniere main au recueil

.des coutumes. générales, & qui en ordonne Ja publication & Tenrégiftrement., enfemble , des
ftyles des procédures, n'efl adreffée qu'aux - baillis de Nanci, y$ges.&- Allemagne..,. 8c à chacun
d'eux. Les lettres-patentes du 2 c Mars 1J99 -. touchant l'interprétation de quelques., articles des
coutMîîies .de. Lorraine, & du recueil des. formalités à obferver pour l'inilrufîion des procédu-

, res, font données fur. les-remontrances de ceur; du duché de Lorraine & bailliage de Nanci s
, -Vôges & Allemagne, l'exécution n'en eft masdée qu'aux officiers--de ces trois fieges/:' 8c lataxe
même des honoraires & vacations .du-,ier. Août ié»8,eft limitée à ces trois bailliages.

Tout CGjifîrme.-doiic que la coutume de Lorraine eft limitée comme îe titre le porte, au du-'
, -ché de ce nom, & n'a nulle autorité dans aucunes.des .parties de celui -de.;Bar. Lorsqu'on l'a
.rédigée on n'a pas eu la moindre penfée de la donner pour loi,, ni à tous les états, qui fe trou-'
voient fous la domination du fouverain .de la Lorraine en général, ni au bailliage tic St. Mihiel
sn particulier. La coutume de ce dernier bailliage., ou du Barrois non niouyant aveit été rédi

gée par écrit pour la,première fois, en vertu des lettres - patentes du duc Çharles-.III, du 15
Août 1571, adreflees au bailli de St. .'Mihiel près de aj ans avant qu'il ...fut que.flion de rédiger
celle de Lorraine. La même coutume de St. Mihiel en. vertu de . nouveaux mandemens du même

clac des 13 Août 15-96, & >21. O.ôobre 1597, a été en 1J98, revue v examinée* .& mife dans
,l'état où elle efî aujourd'hui; confirmée «nfuite.s & .. homologuée par ;cies .lettres-patentes du
même duc .du la Novembre, adrefiees au bailli de Sf. Mihiel ., avec ua ,-fiyle &.-règlement de
procédures diffèrent de celai qui avoir été donné aux bailliages de lorraine, par des lettres pa
tentes qui Ken-feulement veulent .que tout ce qui efi de/dites coutumes que du fiyli .& règlement
de ladite-juflice fait dorénavant fuivi, obfervé & entretenu , . tant, par les juges dudit bailliage ,pré
vôtés , châtellenies , & tous autres lieux généralement y rejfortïjjans que parties ; comme loix, fia-
tuts & ordonnances s inviolablesnotoires, connues & approuvées , & bien & duement cenfiituées :

' mais, ce qui ae permet plus, d'élever le moindre doute fur . la municipalité Se l'indépendance (le
la coutume de St. Mihiel, ajoutent les défesfes & inhibitions les plus formel les , à tous avo~
cats s procureurs s .ou autres, d'alléguer, po/er, articuler, ni jaire écrire dorénavant sS> pour l'ave
nir, fait en jugement, ou dehors, autres'coutumes & jlyk que ce qui efl écrit par lefdits articles-:
Si à tous offîçjers tant du bailliage que des prévôtés 3 &juftice de foufînr qu'il en foit,allégué d'autres»
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îrâts, & de quelques jurifconfultes Lorrains. La coutume de Lorraine n'efî pas plus x'u
municipale dans le Barrais', que'celle de St. Mihiel en Lorraine. Elles"' font indëpen- "
oantes l'une de l'autre ; & toutes deux ont une égale autorité, chacune dans ion ter
ritoire. C'eft de quoi on n'a jamais douté en France ,& ce: qu'os n'a eu aucun'pré
texte de contredire à Nancy.

Les Lorrains qui prefque toujours, & fur-tout fous le règne de Léopold ,, ont affsfté
d'imiter les ufages & la j'urifprudeace de France , n'avoieht pas la même raifon peur
attribuer à la coutume de leur capitale, îa prérogative que le parlement de Paris a
voulu attribuer dans toute la France coutumiere a la coutume de la- capitale-du
royaume.- Les Parifiens fe fondent fur ce que la rédaétion & la réformatloa de leur
coutume ont été l'ouvrage des plus grands magi'ft'rats* & des plus favans jurifconful---'"
tes. Si donc noriobftant cet "avantagé, tous les autres parlemens' n'ont jamais reconi
nu à la coutume de Paris aucune autorité légale j dans les autres coutumes du royau
me , s'ils ont eu raifon de ne lui en accorder aucune , parce que les lumieres de Ceux
qui y ont travaillé- n'empêchent pas' que leurs miffions & leuff dëcifions n'aient écé bot"

nées à cette feule coutume ; ce feroit beaucoup plus--maî;â-propos'qu'on invoquerait
dans la coutume St. Mihiêl les règles adoptées dans celle de Lorraine , puifque ceux- '
qui ont compilé celle'ci-, n-'avoient-pas plus de lavoir ni de célébrité que - ceux quiont
redigé loutre.. -

il ne fuffit pas pour pouvoir tefier d'avoir atteint l'âge auquel la loi municipale ^ " -
fup'pofe la raifon aiféz formée pour erre capable d'un aâe fi important il faut en- Pow' «(ter i.

cote qu'elle ne - foit pas altérée » quand même nos coutumes -tie l'auroient pas décidé, rjprit ftïïul'
il n'en feroit pas moins évident que-ie pouvoir de teter ' ne peut être confié qu'aux
perfonnés faines &-d'entendement. Mais la plupart le portent'expreïTétiterit. Metz v "
tit;S art. % Paris, art. i9i;~Vermando'kj ait; 60; Lorraine, tit.ii, art. ï » aux ancien
nes & àux'vmttveïts ; 'l'Evêch'é,ftf. 10, art. ir &c. On rejette donc les teftamens des- '

furieux, des infenfés, des imbécilles , & de Ceux qui " font''en déîHence. : S'il y a une "
interdiction prononcée contre eux -,-elle- 'fuffit pour ànnuUer les difpofîtiens qu'ils'-ont" 3---Ï. '
faites poftérieuremenit-mais-s'ils n'ont"pas été- interdits » ou qu'ils aient tefté quel- S^rémile^lTe
que feras avant -les 'pourfuites commencées , pour parvenir à llntèrdiôiOn l'opinion «fat»» n'a.

r 1 / » a a 5-t - -s _ pas été inter-»
commune tondee iur les arrêts , elt qu u-faut-prouver que- le- feitateur avoit l'efp.rit du.
aliéné, avant , lors& depuis-le teftainent, preuve très- difficile, & que j'ai vu échouer "
plus, d'une fois ; car comment trouver des témoins qui puiflTent dépofer que dans"
l'irïftant compris de Sa confection du--tefîament le teftatëur n'étoit pas- mentis 'ëèmpos ?
La Dite» Le Page avoit réduit à la légitime fan fils unique , qui, à-la vérité , avoit eu-
dans la jeuneffe une- affez mauvaise conduite ,& elle' avoit nommé le fieur'Dampu-' '
Hn, fon neveu , Ton légataire universel. Le fils prouva compîetteaiënt que fa iriere
dohnoit journellement des marques d'une démen'ce abfoiuè, .dans les tems- antérieurs-
& poftérieurs , & les plus voifinsi du tefement, Le légataire univerfe! fit - entendre
quelques: ïémmm qui-dirent avoir énceadu faire à cette " femme d.ss raiibnnesïiens.
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^1*'' fenfés. On en conclut qu'elle avoit des. intervalles lucides : teftament'ffltco-n-
firmé. Cette .jurifprudence eft-elîe bien fondée ; le teftament d'une,mere qui préféré
fon .neveu à fon fils » & en général tous les teftamens qui dérangent l'ordre , -naturel
des fucceffions, .font-ils allez, favorables pour qu'on doive préfumer qu'un teftateur,
,qui avoit habituellement l'efprit altéré, a teité dans un moment où il jouifloit. de

' - • toute fa raifonà moins;qtte1c contraire ne foit prouvé ?/J'avoue que» lorfqae letefîa-
menV efl, l'ouvrage d'une perfonne dont l'entendement .paroi.floit fréquemment
troublé , je trouverois plus jufte de charger ceux qui veulent profiter de les ..djf-
P'.: fi iions , de prouver qu'elle les a faites oans ,un tçms 011 elle svoit 1 eiprît
iain,. -

. _ ^ , M. 'D.„ fur-les:trois premiers art/du tit. io de la coutume de t'Evêché met au no.tn-
-giies'jjïuvint /bre de ceux'gui ne peuvent tefter , les prodigues qui font ^ -interdits , & mis-en cura"
.teaer, / telle, H faut faire, attention à ces derniers mots » car on peut être oiffipateur fans

avoir l'èfprit troublé: le prodigue n'eft privé de la faculté de difpofer par teftament
gu'apiès qu'il efl: intervenu contre lui une feçïtence ainterdiftion ; & les difpofuious
à caufe de mort qu'il peut .avoir.faîtes précédemment font valables. C'eft -ce que tu»
fent Ferriere fur l'art. îcji , gl. I, n. n & fuiv. : M, Le Çamus , îbiâ, qui -fait te-,
monter "l'incapacité au jour de la requête pr'efenfee .pour parvenir a 1 interdiôton^}
Faber -fur Part, I du lit. n , ti.'izôi , & même 'D'Abocourt ,fol. î.»5 , R*°. qui ne
met au nombre de ceux qui font incapables de tefter que ceux qui font déclares

- - prodigues, il y a donc..cette différence entre les faits de prodigalité, & ceux de dé
mence, qu'on peut pour moyens de nullité d'un teftament articuler s & être auïîus,a
prouver ceux-ci 5 & non pas les autres,

.- . 33- ' ' Prêtres fèciilkrs de 'mime que laies , font capables de pouvoir faire teftament• 'Cou-
. rl.es eccMfiatti- -je Lorrairje, rît. 11, art. z ; Faber fur cet art. n. 8j, & les jurisconfultes qu'il

«rues peuvent r * "
tefter /même cJte f0Iît voir qu'on a douté s'ils pouvOient -tefter des traits de-leurs bénéfices &
SreSfces, des'biens qui proviennent de ce qu'ils en ont /épargné. A ne confulter' que -la pu-
&de <w.qm ^ £ de la morale chrétienne , des canons , & de la difeipline primitive de fégli-

'- fe', tout ce qui excède l'honnête entretien du -bénéficier appartient aux pauvres» 5c
- ce qu'a accumule des revenus de fon -bénéfice efl une efpece de vol qu'il-îeur fait-;.

. c'eft fans doute ce qui a fait penfer à Canon que les. ecctéfiafttques ne peuvent

pa-s en tefter..., fi le pape ne leur en a concédé la-permiffion.Comme 'fi le pape pou-
'-voit, ou attribuer la propriété du bien des pauvres , à ceux qui.n'en font que les ad-
ir/inifira-teurs, ou reg'er ce qui peut ou ne peut pas être fobjet d'une difpofitiot»-tefta-

/ ' 'mentaire. Mais quoiqu'on connût autrefois bien pairies bornes de la puissance pon

tificale , comment Canon n'a-t-il pas vu que fon opinion était proferite par le texte
cie fa coutume. Celle de Sens , art. 79 , porte auffi : l'homme- d"égiifê peut difpofer
de [es bien,s aïnfi que £homme lay façoit que UJ'difs biens lui foieni obvmus de fis

'bénéfices , ou aadkurs. ( "Voy. auffi la coutume de Bourgogne , tic. 7 , art. 10 ), &
'.cela a tien dans toute la France ? & dans tous les autres pays catholiques fans au-

_cuns
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,çuns-cloutes.. Ce -qui.provient non-feulement de' ce que l'ancienne difçipline fur la ^rt.-yvu
sïeftinaîiQtî des .biens d'égliles eft depuis long-tems éner vée, & le droit des .pauvres '
far ces biens » prefque entièrement oublié ; mais encore de'.ce qu'il étoit jufle
.ue iaiffer aux ecclëfiaftiques féculiers 1-e droit de difpofer .par teftament de leurs:biens '
,.patrimoniaux s & de ceux .qu'ils aboient acquis par leur induftrie , cs/i!. -eut été preî-
qus toujours impoffible de diftinguer. des 'épargnes par eux faites aux dépens des

,pauvres , aes-revenus de leurs bénéfices leurs-obligations, font .'toujours lesmêmes du
côte de la .confcience. Mais c'eft à elle feule à les remplir, .

Mais les religieux qui , comme-je l'ai dit .ci-dev» tit, 6 . ouf % ? a. %., rie . peuvent
.-.'donner entre vifs.peuvent.encore' moins donner .par :teftament,; le vœu de pau- les Jgaiiers
-yr.eté les a dépouillé de toute proprité; & quoique contre la pureté de .la-'drfcipli-
:ne 9 il .y ait des ordres où-un. religieux- peut avoir" .lieitêmerit'•'tine- efpéce 'de pé
cule,,» -dontil eft le maître indépendant pendant fa.'.vie,, Sî dont on feuffre 'même
qu'il difpofe de fan -vivant-par une donation iuivie ide délivrance : cependant il
ne peut pas en difpofer par teftament s .môme avec l'autorité & le eonfentement

de fon fijpérieur.j m avec difpenfe du pape, Foy» Ricard fire. part, .ch. j , fe3. 5,
,143 <S-fuw» . ' v - ' _ ,

Ce n eft -au -ïurplus, que fe,îiea, qiii engage a perpétuité'le -religieux , '& né lui per- -3S;
;-raet plus de fomr.de l'ordre 'où il. eft entré, gui le rend incapable de tèfter. Àinfi
;.H eft libre aux novices de difpofer par teftament , mais il 'faut que leurs teftamens
aient une date authentique, qui afture qu'ils les ont faits avant l'émiflion de leurs ;
¥.œus» Âinfijî leurs difpcfisioos font olographes „ elles doivent être reconnues parde-
vant notaires avant leur profefEon.j- fi-non .elles demeurent nulles & fans effets» Voy;
obC 6.f n, n & fuiv. . .

Par une faite de ce principe, que cVft'ia perpétuité de l'engagement du religieux ,•
qui ie rend incapable de teftar,, on. ne comprend.pas dans i'interdiâion les prêtres xes prêtres •
delà -congrégation de St. Lazarre , ni de celle de l'Oratoire parce que n'étant pas d.es c°ngrég:&-*î

••engagés par des yœujï folèœtiels , ils peuvent fortir de leur maifon, & rentrer dans le i°zared&Stcie
.monde, l'Oratoire le.

-n , ,.r , , . ^peuvent auffi.-
Far la railon contraire-on y comprend les prêtres de la doftrrae /chrétienne,

•flont la congrégation étoit originairement fecwhere , mais qui ont demandé au pape Et nonceux

Ferriere fur l'art. 317 de la coutume de Paris , n?. vj , & M. Le Camus, ibid. chséuenm'
41V. i.

On y comprenoit auffi les jéfuites .» fans doate parce que „ par une fingularité qui ?
leur étoit propre, quoique la fociété ne fut pas liée envers eux, & qu'ils puflent Les jointes ne
*être congédiés par le général , ils étoient liés envers la fociété qu'ils ne pouvoient pas moins
quitter fans la permiffion du général ; l'intérêt des familles empêchait même qu'on £'e,^ent
31e les admit a recueillir les fucceffions qui leur étoient échues avant leur ferrie, C° SC
ou gui pouvoient leur échoir depuis qu'ils ^voient gaiîîç la fociété. Sur quoi néan-

Ilvim il* p p p p
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Tir. VH, moins il y avoit quelque diverfité de junfprudeRce entre les parlemens qui ayante»-
.©bfexy..,je. té£fâé la déclaration du 15 Juillet 1715', jugeoient ceux-quiavoient quitté la fo-<

ciété avant l'âge dey.ans accomplis , & ceux qui- ne l'avoientquitté qu'après ledit
âge ? incapables de toutes fucceffions- échues & à échoir, & les pariemens où cette
loi n'avoit pas été envoyée, ni enrégiftrée , qui tantôt les jugoient infufceptibles dès
qu'ils avoient prononcé les- premiers vœux-j qu'ils font après le noviciat , & tantôt
qu'ils ne l'étoient qu'après avoir fait leurs premiers vœux.

Mais les jéfuites congédiés étoiem capables dé pofféder dés bénéfices, Férrrere
f-dntquoi les-• , & par une conféquence ,-prefgue :nécef&ire ils n'étoient pas incapa»

blés,- d'acquérir & de laîfler des héritiers légitimes >., & . teftamen-taires.
fans ^ pouvoir - ^ .

Xel eft fétat dés «x > jéfiaiies-en France depuis la diffolurion de la fôciétéquoi*-
qu'on ait annulé leurs vœux, malgré eux , il n'eftpas injufte de ies priver de: toutes-
focceffibilité' s parce que Férpiffion de ces vœux & le tems pendant lequel ils fa-
"voient ne . pouvoir refter dans la fociete fans devenir tnfucceffibles , emportoit dg
leur part l'intentie-n formelle de renoncer à toutes fucceiTions échues & à-échoir rte-'
nonciation de laqu'elle on- n'auroit pu les/relever s, fans porter, le trouble dans l'eifrs~
familles.,:.8c ea déranger la fortune..Mais cela--nempêché; pas-que-n'étant-plus11 ré
guliers-ils ne foient rentrés dans le droit dé pofféder prdpriétairement les Biens-
qu'ils peuvent acquérir par-d'autres- -voies-dans:-celui- d'en, difpofer- ;p3r-tefta»'
ment. -

Ferriere dit- à-peu- .prés la'-mêntie:. cfelVdès hérmites ,. à l'égard -dè^uels- "if."
3Ms§ >htrmites '.=.me. paroït plus fûr de-jconfulter Ricard des -do'nat» part. ire. ch. 3., -, n.<
peareBttéfter. ; fo;¥. ^ ,

En.parlant-"dés.: donations-erstre vifs%- j'ai dît, tît.€>;obf."i,, n. 2,0 qu'elles étôient -
4u - Interdites aux chevaliers de Malthe » & permifes aux. religieux promus à i'épifcopat r.

& aux abbefles--,- & chanoineffes feculiere». Il en et; de même des ^nations reftamen*.
Mawïeteue taires.'Bûridan qui dit far l'art. 60 de Vermandoisfque les- chevaliers de Malthe font
jÂt'ieûllT à raifon de leurs vœux » dans h même prohibition de tefter , que les, autres- religieux,.

tient.:qu'elle-à lieu: » ores qu'ils eufem di/penfe- tw fupérimr 'dé kur ordn. Mais Ricard r
ubi jtiprà, n. 346 , & Ferriere auffi , ubi fuprà,- qu'on leur a permis d@:
tefter-d'une, portion modérée dé leur pécule , avec la licence: du grand maître &
du chapitre général de leur ordre :. ce que ces auteurs prouvent par un arrêt du

fanvier 1604, & par plufieurs autorités même par les ftatuts de l'ordre. Cette
condefeendance me-paroît môme néceffaire.,- parce que ces chevaliers, quoique, ré
guliers- par état » liés par des vœux- & incapables de : recueillir - aucunes fucceffions .
«titre vifs otr t.eftamentaires ^.vivant néanmoins dans le monde,.&comme les..
féculiersferoien*.expofés à manquer des fecours dont tous ies hommes ont betein
fur-tout dans un âge avancé , fi ceux qui les leur rendent n'en pou-voient efpérer
aucune récompe-nie. Mais c'eft du grand maître & du.chaptre dd'ordte qu'ils doivent
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obtenir la pertmiffîon de tefter fuivaut les ftatuts; & je ne crois pas non plus que owbrr,
:-Faber fur: l'art, i du tit ïi de la coutume de Lorraine , n. 1248 , que le pape puiffe
la leur accorder.

Quant aux chanoineffes , & à leurs abbeiïès, tout an contraire des chevaliers de 45.
^Mahhe .s leur état eft aujourd'hui purement feculier (s) , puisqu'elles ne font plus de &JhL»iaei?S
vœux , qu'elles peuvent le marier., & qu'elles font admifes aux fuccefiîons ab intefial feSa
de leurs pareos , & aux fucceffions teftamentalres auxquelles elles font appeliées»
"Mais leur .vie eft à certains égards , fi-non moins modaine » au moins an peu plus ap
prochante de la vie régulière , que celle des ^chevaliers de Matthe s puifqu'eîîes ha
bitent toutes dans une même enceinte , ont une églife où elles réciient journelle-
•nient & publiquement l'office divin. , & ont dans leur abbefle & même dans la
doyenne des Supérieures qui font eenfées avoir l'œil fur leur conduite : je ne crois
pas cependant qu'on puiffe fonder fur ces trois circonftances la néceffité de de-,
mander la permiïEon de tefter; les abbefies à leur chapitre, & les chaRoinefïes à leurs
. abbeffes. Cette obligation qui leur eft impolëe par les ftatuts delà plupart de ces
chapitres , me paroît provenir de l'ufage qui attribue leurs fucceffions mobiliaires à
l'abbaye , à peu priés comme la cotte morte des religieux; Se je crois que l'un & l'au»
tre font .des-reftev.de l'ancien état de ces maifons , qui toutes fans exception étoient .
-de vrais monafieres habités par des religieufes voilées & liées par des vœux {i}* .

:'(-ï) Il y a des "religieufes qui parce qu'elles ne -font pas cloîtrées *fe âifent clîarioinefïês re~'
-gulieres, -8r>-q»i font des vœux. On entend bien que ce n'eft pas d'elles dont je parle ici.

(2) Je n'ai trouvé cependant aucune preuve que les religieufes des anciennes abbayes de St.
"Pierre & de Sîe. Marie de Metz, aujourd'hui réunies & confondues dans le nouveau chapitre
de St. Louis, aieat jamais été cloîtrées. On ne s'eft, je crois-, jamais conformé dans ces deux
îKaifons,s ni peut-être dans toutes' celles qu'on regarde aujourd'hui, comme des -chapitres fécu»
liers,à la décrétais pmailofo de felig. in 6Q. ni aux reglemens du concile de Trente fur
la clôture des religieufes., non plus qu'à ceux du mime concile ,& à l'ordo «a'ice de Blois,
fur- l'âge de 16 ans néceffaire pour l'émiiTion des voeux.'J'ai vu des bulles de coadiutorerie pouf,
l'abbaye de Sf. Pierre du commencement du 16e. fiècle , qui portaient que celle que l'abbeffe
-avoir choifie pour coadjntrice étoit âgée de 13 ans , & religieufe profefle du nsoiiaflere de Re-
jniremont depuis 4 ans.

C'eft parce qu'on a regardé comme rutiles ces profeffions faites dans î enfance -, qn on ns
plus confidéré les dames de ces aWwyes coartie religieufes. Les chapitres de Lorraine-fe font
CéctiWifés-l'un après l'autre, & avant ceux de Metz. Quant à ceux-ci , -la dame de Guflignjr
: ayant obtenu en i6S8 , un refait de cour cb Home, pour être relevee dis voeux quelle a» oit
faits à l'abbaye d»\St. Pierre s elle ne-put prouver ce qu'elle avoir expôte -au .pape.., qu-elle ne
-les-avoir faits que par contrainte & par violence. Mais ion détenteur ayant découvert quelle les
avoir prononcés avant l'âge-de 16 ans , il foutint qu'ils étoient nuls ; & ;alvnconn3rit fou rtf»
-;crit,s qu'il ditravoir été mal à propos demandé,, iS -obtint «ne fcû-terice de i c-fficia, tde: Met-z..s qui

$ PPP
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®iJiS 9?° Msîs aujourd'hui qu'elles font en -poiTeffion d'an état purement -féculier, Sr qu'elles
héritent de leurs - parens, i! me Temble -qu'on devrait • rendre leur fucceffion* raobi-
liaire à leurs familles. Lorfqu'elles- meurent- inteftaces-&-le§-difpenfer- de demander-

. la permiffion dé tefter, à plus forte raifon je penfe -comme Fa-ber-, m 12-46 &fuiv«
que cette peontffion ne peut leur être tefufee f lorfqo'eiles la- demandent,& qu'il foffît
qu elles l'aient obtenue «ne feule, fois , fans qu'on puiffe les; obliger , ni, de la «faire :
renouvèller tous les ans ,y ni d'en obtenir une nouvelle -toutes les fois qu'elles - veulent
changer leurs difpoiïtions. V-oy; le-même Faber «„ 102.1..

.4?*- A -l'égard »-du religieux, devenu évêquej il a -la. liberté--dé- difpofer... par teftament
4eFenuivéï«?; .»';-des .biens qu'il a épa-rgaés du-,.-revenu- dé1 fes bénéfices \ parce que n'y-«ayant que ;

|efter,: » ..fes parens" -qaj liii-fuccédent:,- comme, je;-l'ai. dit,, -tit. 6 , .bbfi %^.a9-C%r -, qui ayant:,
^ intérêt, dè. contefter la- difpofition qu'il peut faire , il-èft certain qu'ils feraient - non.» -
tt. ..recevables. à -l'entreprendre j: vu que-, confîderant 1 évcque <c:.;s la qualité de re!>
$>giêuxs ils. deviendroient--eux>niêmes incapables de lui -fitcceder«.- Ce font-;-les.tes*"-
mes de Ricard , iMa'. n.- -3>4>- copiés-par .Ferriere-, auflt ibid% "a.-. 60» <

Les;--infirmités' corporelles- ne ori-vent -du .pouvoir de-.tefter:- que quand' elles ôtent::.
^tferies'jnfir- - la>raiïpn-,j& pendant 4e. -tes s Jîes.- en- fafpendeat - l'ufage ç ou quand elles empê-, -
ïes^em^cVnt chent--: àbfbluinent :ceux--qui e*» 'o it'-affligés de-- faire -connaître avec certitude teurr
ïâ®,.tefl,er»;. volonté.;-Pourvu qu'ils'puiffent comprendre- ce qu'ils - font, & faire, entendre ce qrfils- ;

veulent , »--qapiqu;5avee toutes les- difficultés imaginables , je ne- fais point de doute •
s» que: leurs, difpofitions ne-fuflent .bonnes,- parce, que Ja loi-ne. les déclare incapables-
»-qu'-én--fâ'nt-'qu'iîs Te-rencontrent, dans l'impoffîbilité de fan-sfaire aux- formes-qu'elle
» -a Introduites -(i):» & -n'enpoint .par aucune indignité qui foit.en -,eus.„ .11 ,fuffit, que..-

•• lJl """" '' «Il II Un m lil-

faijS -fatra'iHSUîion da'-referit, "renvoya -au-fiéde'la. tjame -de Cuffigny, :Bè-là totttés'les autres ,
reî'igieufes cf@ ' cette' abbaye-. & de celle dë-Ste. Marie ,conclurent. que leurs vœux faies avant Cet •
âge eèîré les-mains de l'abbele^ & prefque:--faas fotemnités:», n'étaient pas moins auls que .ceux ,
de-cette- dame s qu'elles- ae-deveient. plus - en- faire que - pour - le.féms- -qu'elles. refteroient- dans -

: ' îa spaifôn-. -Dans la faite -elles n'en -firent .plus du- tsut,- Elles, corifeverênt- l'année de probaîioji ;9:..
mais":fous-le.nom de ilâge.i changèrent pour-elles-mêmes-le nom-de.^elifieufes en ceiui'de cha--
noi'neffés:s & contraôereût "des-mariages quid'afed"déplurent-beaucoup à-, leurs famillesmail -
que-Cependant lès- parties inléreffées ne "Crurent pas --pouvoir- attaquer s -parce-ique celles qui fé
îriarioïent 5 ou- avoieat-fait-lêurs. yeeux' avant''i6..'ai)s,.,oti. ne les-avoieiit feit que .comme je viens.-

• i '4e<&é, pour autant île tetns qu'elles voudroient- -éonfeiver . leur «état } ou. -mênie-' iî,en:.av©ieat..
^ point.ffitdtl-totiî, . :

(i) Prefque- toujoursla- caducité-' de îa -vfeillèffe-, .&.foBTCBt' les, reftès ile certames aaladles
tsfFoiWiffent <^ùb cet- état : fait des difgofitidns feufes opps»

fées à-celles qu'il 'auroit feire.s, tandis- que-fa raifon-èîoit- dans- toute fa force, Uevrok^c y,avoir-
-égard ? tèâ'teftamens font-^des aûes fi -ïmportaas que îë pouvoir de tefter feœblefôit "né devoir;'
être accordé qu'à ceps fui tom b:Yigueur de - leur" efprit»- Cependaiïi - oa-îes-coa.»
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3ï- celui qui eft incommodé, de la vue, de la langue & de l'ouïe, puiffe faire enten-
sr-dre ce qu'il -veut ordonner , quoique difficilement , à l'effet de- pouvoir vâîable™
» ment difpofer-de "fes-biens . Mais j'eftime qu'il eft absolument-.néceflfaire qu'il
n puiffe faire ce acevoir (on intention par une voie indubitable ? qui fe ^reftreint à la
3s parole & à l'écriture les lignes , les geftes & tous-les autres moyens par lefqueis
» nous pouvons- nous expliquer étant trop incertains pour Servir de fondement à une
îr difpofition, importante -«. C'eft le précis de la doârrihe de Ricard , ire. part. a. . ,
ch. 3 , feâ. x , depuis le-nombre ti8 ». jufqu'au nombre "139.4 & le1 principe admis -
-.par-tout, tant en'pays de droit écrit qu'en pays coutumier 5 qui. rte paroît avoir
été bien- iréfiimé en peu de? roots par l'art, î du--lit. 1-1- de la-"-coutume de Lorraine- ,
aux anciennes aux nouvelles» Toutes- ptrfonmu., m état de. pouvoir, par paroi®
SftinSementi ou fur écrit f dkhrerow-témoigmrsleur concepÛ9n-& volonté^ puwmw -
faire- teftammt«

Ainfi-les infirmités corporelles irêfent le pouvoirde tèffer quê'darisîa forme" , .
qu'elles- empêchent le teftâteur de remplir '; & ne lui iftterdifent pas îa faculté dô di£« &»•„.

•pofer dans une- autre -forme' légale % pourvu, qu'il-' puiffe obfèrver tout ce ques: cette veto tefi'er, •
lOr-me-exige.'Celui-qui -a-fu" écrire-*. mais qui-a perdu"ia-Vue 5: horr d'écat dè 'fairç
-des. difpofitions olographes , ne peut donc pas non plus faire un teflàment myftique^
..même dans les- pays où-cette-forme eft-admife ; parce que ne pouvant lire ce qu'utt"-
tiers anroit--écrit, ii-Terok' facile degliiler-dans;cet"écrit des-difpofitions toutes'dif-'
férenîes- de- celles que le teftâteur aurôit intention de' faire. 'C'eft' pourquoi l'art it1'
de -t'ordonnance-.- de 173.$-'interdit- le- teftament myftique à. ceux qui-ne favent-ou- né-'
peuvent pas lire.: .. ,, . , !

Mais- la 1. o , ccd- de lus qui tefiaut. fa.\ pajj, » Citée par Ricard, ire. part., ch.,
fiB. 4 147a.-,-& par Wemére t fur J'art. -19*:, gl>-1 ,-n. M', autorife les aveugler "
à faire un- teftament nuncuuatif écrit, en y ajouts «t un «se. témoin & la formalité ;
.de îa-lgfture- 'du-teftanient-au teftâteur j..fui ,;-fuivant l'opinion- ta plus '' commune 9 . '
n'étoit pas requife par le droit1 écrit-'dans- cette Jorme-' de îefter3 hors pour les àyéu*
gîes .mais -qui-j dans celles- de'nos-.provinces; que", ce droit régit encore', .-.doit être- '
obfèrvée-. fans- diftinâiea- dags tons les teftarnsn-s nuncuparifs , fui.vant les ' art, j,-&
23-'de"': Pédit de":i7j5.

La même loi a cQ'nfervë: les'-témoins ïurhutiîéraires dans-les-teftamens des •'aveu»"'' *

-firme, pourvu que lè fê&îeiir- n'âiîpas entiêremerit "perdit- la- ràifôii", parce que: 'tant" qu'il en hit- '•*
gnéore-afagé^iî' fa'èfl pas "pofSlble-' dé 'déterminer à quel "degré-il faut qu'elle fois affaiblie pool* '
nè' ponv&ir plus sfifpéfer "de ce-qu'il-feiffera-en .iKourant/ Il -en- eft comme "-dès "''efp'rks 'tfës-jbor»" ,*
nés /auxquels "il feroir très-expédient d'ôtér. la faculté da -teft'er» Mais; cofement fixer ls degré de ""
lumieres ' néceffaires-poar - en jouir ? Yoy.-au furplus ce que j'ai dit - Cï-dçfant des difpofîtioifi
faites in extremis, : .
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..fSw.JJ' :8!eS' Paf l'art. 7. Mais cette difpofition ne concerne que les pays de droit écrit.'I!
n'efl: plus parlé de ce témoin ajouté au nombre ordinaire dans les art.!1 & fuiv.,
qui règlent la forme des teftamees pour les pays coufuraiers ; & ce que Faber difok

Ae la coutume de Lorraine , fur l'art, i du >tit. 11 , n. 1156, qu'elle ^ a autre
• s* folemnité» Ô£ qu'il y ftffit que l'aveugle . îefte , félon ja forme . ordinaire &

. » requife par la coutume « , eft vrai généralement dans tous les pays coutumiers :
en obfervant néanmoins que cette.forme ordinaire n'y eft plus réglée par les difpo-
fiiions de chaque coutume, mais par cette ordonnance de k73 5.

- » Les -foucds & muets de. naiffànce ne peuvent tefter , parce qu'ils ne peuvent faine
.les fourâs & » connoître leur volonté, ni par .écrit, ni autrement «. Ferriere, ibid. ; Faber auSi
Tfance ne peu- 'ibid. n. Ï155 ; Buridan,/àr tari, 60 de Virmandois , & Ricard.,,.Ire. part.,\.ch. 3 ,
s«« tsftsr. x} «; 13 î 5 quûajotjte cette ration , qu'il eft, impoffible qu'ils ^ aient connoiffance

» des loix, & qu'ils foient fuflïfamment inftruiîs dans la vie civile, pour erre capa=
® blgs de la difpofition de leurs biens «.Cela eftprefque toujours vrai; mais il peut

«y avoir des exceptions. Quelques perfonnss fourdes & muettes de naiflfance enten
dent tout ce qu'on leur dit s. par la léu'l^ .infpeftioa du mouvement-des levres de
ceux qui jeur parlent \ pourvu qu'ils articulent dtfUnéïement ; & non-feulement elles
irépondeoî fort.iullej mais font comprendre leursréponfes par, des fignes fi expreiEfs,

i que .ççux qui ont quelques liaisons habituelles avec elles, ne s,y méprennent,jamais.
Tout îe monde connoit la veuve d'un gentilhomme de cette province, a qui il n eut
pas été permis ni poffîhle de conférer- le facrement de mariage ;S .fi on n euf pas ete
iSbien çërtaiin qu'elle comprenoit la nature & les obligations de ce lien facre ; §C
qu'elle y donnoît fon cpnfe.nterrsent, Non-feulement elle ;Ies a .remplies ces ebliga»
îions, mais elle a gouverné avec autant de fageffe, que fi elle n'eût pas été prives
du fens'dé l'oijïe Se de l'ufage de la langue, fon ménage, fa famille & fon domef-
lique. Tout cela, j'en conviens, ne fuffîfpit pas.cependant pour la mettre en état
«le tefter ; parce qu'après tout .elle ne pouvoir faire connoître fa volonté que par
Jignes, & que, quoiqu'ils aient paru fu-fére pour prouver avec certitude que .cette

_ tplonté'$1oit de le marier sil 'étpit difficile qu'ils pûflent exprimeravec la même cer
titude les difpQfitipns détaillées d'un teftament, 'Mais encore un pas de plus, & cette
.dame auroit pu apprendre à lire & à écrire. Ge pas , on prétend qu il a ete franchi.,
,& mêrpe au-delà. Ge qu'on publie depuis quelques années d'un homme qui a l'art
d'apprendre avarier à peux qui ne font muets que parce qu'ils font nés (ourds*
paroît trop bien attefté pour ne pas y ajouter foi s & s'il eft vrai qu'il fa fie pro
noncer diftin&ement à ces fourds des phrafes dont, à la. vérité, ils n entendent pas
le (on , mais dontils comprennent le fens ; qu'il leur .enfèigne à Sire & à écrire ,; que
par ce moyen, ils puiilent acquérir les connoifiances dont les autres hommes font
afagë dans la focicté, converfer avec eux ; en un mot , devenir capables de gouver
ner leurs biens j je ne crois pas qu.'on guiffe.leur sonteûex le droit d'en dilpofe?
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eh mourant. Le motif de là prohibition ne fubfîftant pas à leur égard, il tn€ paroi- oSnr.^e*
troit irijufte Sc déraifonnable de. les y comprendre.

Celui qui n'eft que muet fans être fourd , & qui fait écrire , peut faire 'un teflâ» commlît le
nient purement olographe dans les pays où cette forme de tefter eft reçue ; un nwet qui n'eft
léftament myftiquedans les autres , pourvu qu'il foit entièrement écrit, daté & figné pSUt
de fa main, qu'il le préfentè au notaire & aux témoins, & qu'au haut de Ta&e de

fufcription s il écrive en leur préfence que le papier qu'il préfente eft fort teftament ;
de quoi il doit être fait mention : art. I i de l'édit de 173 5,

Celui qui eft devenu lourd par accident, peut, non-feulement faire un teftament 4§;
olographe ou myfiique, félon que la loi de fori domicile admet l'un ou l'autre , Comment la

. »• n . . peut celui qui
mais auffi diéier fort teftament à une perfonne publique. Il eft vrai que s'il n'entend eft devenu
point du tout, inutilement l'inftrumentaire lui en donnerait leéture , mats pourvu d°ent! Pa'
qu'il fâche lire, il peut remplir, plus qu'équipoHement » le motif de cette formalité»
en prenant lui même leélure de ce que l'inftramentaire a écrit ; & je crois qu'on
ne douterait pas de la validité de fes dilpofitions, s'il étoit énoncé dans l'aâe qu'il
en a pris lefture, & enfuite a déclaré qu'il contenoit fes volontés. On pourrait
confirmer ce dernier point par un argument à féns contraire } tiré de l'art, u de

î'édit de 173 5 ( qui interdit le 'teftament myftique à beur qui ne favent ou ne peu
vent pas lire ) ; & en général, tout ce que je viens de.dire des foùrds & desrauets^ 1
par les auteurs'que j'ai cités. VoyV Femerej Faber'& "Buridan s ubï fug. ,..&"Ri*
cstrd ,• :ck. Ç , fe&%?4y «. '147b' . .

Le premier dit encore air même* endroit » si. i que;la capacité dû teftateur eft 4^'
réquife au tems: du-teftament » & au tems de Ion décès que s'il étoit" incapable de £nca^|t|e^
tefter-au tems de fon teftament , il eft- nul, quoique lors de ion décès il fe- lait trouvé *eftate«r eft
capable;- ôt que fiy au contraire, il etoit"capable lorfqu'il a-tefté" , & qu'il "foit'de- * 5W*'
venu incapable depuis , ie teftament eft encore nul 2 ce qui s'entend-, ajoute t-îl r '
d'une incapacité qui ie prive des éffetrcivils r & non d'une incapacité de fait, cdm-:
me une-maladie d'efprit ou de corps. Je ne fais fi ces' deux prétendues maximes font ;
sûres dans toute leur généralité. "Sur Ta -première , j'avoue qu'ordinairement la capa-
site eft; reqtiife an tems du teftament, & que'fi "le teftateur ne l'a pas alors, Tes "
difpofitiom font nulles, quoiqu'il Pacquierre avant dé mourir. Pai exemple s. un tei-
tament fait* avant l'âge requis poitr tefter » ne pourroit'être exécuté, quoique le teC» '
teiir ne fut décédé qu'après avoir atteint cet âgé : ce ne ferôit pas même affez qtie9 '
parvenu à l'âge de tefter, il eut confirmé en général par un codicille le teftament
par lui fait auparavant. Il faut dans ce cas tefter de nouveau."

Mais le teftament -d'un étranger" naturàlifë ferait - il déclaré nul , s'il étoit d'une
date antérieure à l'obtention , otr à- l'enrégiftrement de fes lettrés jcfë naturalïré? l'ai
peine à croire que l'intérêt du roi ayant ceffé , l'effet du droit * d'aubaine puilïe en» ""
core lubfifter ; & que les pa-rens du teftateur soient redevables1 à oppofef à les



-é7% -de citrx quï ?iu-vb^t tï:stïh:
QKerv pofitions une'incapacité effacée; &qui ,.fi elle neJ'aVoit pas étéles.auroît exclus-de

. ' -9e" .fa. fucceffion.
' Sur la fécondé réglé de Ferriere il n'eft pas douteux que, fi.après, la .confeftion d«
iteftament , le teftateur effuie quelque condamnation qui le prive des effets civils s
.ces difpofitions demeurent nulles ,& fans effet. Mais-n'y a-t-il que .cette efpece <Tin-
. .capacité furvenue après le teftament <jûi puîu'e rannuHer ? Ferriere, n. 66 » prétend
.qu'un teftament fait à l'âge de- 14 ans par 00e perfonne domiciliée dans une
.province , où il,eft permis de tefter a cet âge » fera valable quoiqu'il ait transféré fon
domicile'dans «ne coutume où en ne peut tefter qu'à 10 ans 5 & qu'il y fort -décé
dé ; » parce quç, dit-il t l'incapacité contractée par le teftateur avant fon deces , .ne

- vient pas defoa fait ni par un changement d'état fondé fur un délit,.fans relever
.-que quand le teftateur fe choifït un nouveau domicile s comme fi un habitant de Thion-

fe marie à Metz , & s'y établit „ ce changement eft certainement de fon lait
je demande s'il n'y a que l'incapacité provenante d'un délit qui annuîie le teftament »
îorfqu'elle furvient après la confeâion ï Si, par .exemple » ..dans une coutume on la
main-.morte Ce coritraâe par piife de meîx ; c'eft-à-dire, par l'habitation dans une ^
feigneurie main-niortable 9 Se teftament d'un homme gui étoit libre Jorfqu'iî a tefté.,
mais qui. eft mort fèrf., pourrait-il valoir '? La " négative ne me paroît p.as-.douteufe»
'Ainfi, dans l'efpece prepofée par'Ferriere , je crois qu'il faut distinguer 1iJe teftateur
ïï'eft mort qu'après avoir atteint l'âge de 10 ans , tout .prétexte manque .pour atta-,

.tjuer fon teftament. Il étoit capable de tefter dans les deux tems, mais s'il eft mort

.avant que fa 2,0e. tannée fut. accomplie s comment .valider ^ teftament-fait par u»
ihomme doat la perfonne étoit foumife , & dont la facceflioiî . doit être reglëe relati-

. .yèment à une coutume .qui lui refufoit t-^ut pouvoir de tefter -? Ferriere dit lui-mê-
mê » fur Part. 293 , a, 11 s que touchant les teftamens;il y a {trois fortes decoutumes
••à obferver ; celle du lieu où l'on terie, pour la forpaHté de .celle, des lieux oîa
les biens font aifis pour la.disponibilité }.& celle du domicile pour la capacité. I!
eft vrai qu'il n'expliqué pas s'il entend parler du domicile su tems du teftament s
ou au tems de la mort. Mais en matière de fucceffion , je ne crois pas qu'on

confidere jamais le domicile que le défont a eu autrefois , & qu'il a quitte
avant fa mort. On. ne s'attache , ce ms fsmble j qu'à celui qu'il, mvoit ...ep -
.jsouraato ^

PffMRVAflON X.



Des Choses dont 7^on îeut -'disposer. , ,&c. 673

.O..B,.S:E R V A T I G N X Ter. VII.

©bien'» lee.

JDes Ckefes^dom en peut difpofer par Tefiarnent , & de teffet que
-peuvent produire les difpofi Lions qui ont pour objet des .'biens non
,difponiblei« •

JL-j es biens He foute éfpece , meubles & immeubles , scquîs 011 échus <fe fuece'Sioa
corporels & incorporels, tomboient chez les Romains: dans la difpofition tefta'mentaire.
MiSPONAT ITAQUE &NUSQUISQUE--SUPER SGiS , Ut digmitn eft ,-ET SIT LEX
.ElUS VOWNTaS, Sicut &:antiqui§ima. rnbislexs & prima penè reipublicx Romanorum
. difponens -ait. '{..dtcimus aut-em Juodecim tabularum ) » fecundum antiquam & patriam
l'mguam ita 'dicens :..i V-TI LEGaSSIT QUISQUE DE SV-A RE (î) , ITA JUS ESTO.-
Miillo valente citrà ejus voluntatem me. -fi fatram impetret formant., me fi quid pianz
aliud omnium aliquid aliter difpomre in rébus alimis, nev. u, cap. i. Les teftamens

:faitoient des héritiers , e'eft-à- dire .des: fucceffeurs univerfels de tous les biens & de
tous les droits des défunts fans autre exception que .celle des biens.., & des droits

dont le teftateur avoit gratifié quelque autre que (on héritier ; en forte que tout;
teftament renfermoit néceffairement la difpofition de tous les biens du teilateur ,

oh au profit de ceex qu'il a voit inflitaés,, ou en faveur de quelques autres petfon-
.nes ,,jufqu«s-là que fi le feftateur ayant partagé Tes .biens entre les héritiers qu'il
avoit inftitué, les portions qu'il en avoit fait n'abforboient pas entièrement fa Cuc-
ceffion ;vee qui -reftoit n'appartenait pas à celui qui y aurait été appelle abinteftat,
mais,.au* héritiers inflitaés félon leurs portions héréditaires. Pater - familias diftribuerc
hmditatem.in tôt partes pottft-, quat vokierit, fed jhkmnis ajjïs diftribum in duodecim .
nuncias fit, denique fi minus dijlribuit, potejîate juris in hoc refolvitur, ut puta fi

Par le slroit ro«
trîain tous les

biens font dif-

pomblss»

L^ëritier qui
y ei'i inftitué
pour partie ,
prend tout ce
dont il n'a pas
été difpoiéo

(1) Tous les termes de cette novelle feftiblent déterminer qu'un teftateur ne peut difpofer que
fuper fuisr.de-fnd rey & nullementin-nbui alimis. Cependantil eft certain en droit que fi »n
teftatear lègue ..ce qui appartient à fon héritier., & même en plufieurs cas -, ce qui appartient à
à un tiers , le legs eft valable Voy. Uoniat, tom. i , part...2, lïv. 3 s tlt. .a..,. feB. j , n j &
fuiv. le. ne dirai .rien des .queftions que peuvent faire naître .ces difpofitions du Men d'antrui;
parce que lors même qu'ellesie préfencent dans nos coutumes, on 11e peut pas les décider par
les principes du droit .coutumier, qui n'en a aucuns qui s'y rapportent j mais , par ceux, de l'é;
quîfé & du " 'droit •romain., confidéré comme la raifon écrite*

Tome IL
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rnS-v Mos Mndis tx qmdmnufcrïpferit ,* nam hereditas eju$ réfidua-audit'; ut ex /«= '

" J ' "" * mijfibm videantur. fçrig^ti ,ftçL fi alter ex qmdjwite r alttr ex'-femijfe he-redes fcnptî
Junt qui aectditquadmns } pPQpœrûbm.h&r&dhatis iisaderejjîti §,-l ff,.-
de hered. infiit,...

Les héritiers -. du. fatîg. nen inftitués ne: coneotiroîent dônc : jamais avec les hé- -
ritiets testamentaires : ;& une même fucceffion ne • pouvoit être déférée , partie-aè^

inuftat >.,& partie.par teftament. Tout cela a encore lieu- dans les provinces régies ;
par le droit: écrit,.

Mais il. n'en eft pas-ainfi"dans"îés pays coutamiersy nous'1 avons--'-vir; obï.-ï -, 0,141
& fuiv, qu'il n'y .a qu'un- petit, nombre de îios coutumes qui- -admettent les- • inôi- •
Jutions d'héritiers ; que dans prefque toutes * les' teflatéurs- ne -peuvent feireque des-
légataires univerfels . qu'il y -en. a > très-peu où il puiffe y: avoir d'àut. es héritiers;-
«que ceux , à qui la nature & - la loi- déférent cette •qualité ( à l'exception de -ceux à '
qui elle ;eft: donnée par leurs contrats de mariage ) &;encore-moins qui -n'affeâenfr
pas certaines. efpeces. de biens,; aux -héritiers légitimes-', en excluant;.ces • biens- -f ,-duM
moins fp.yr -uoe forte-;partie,, .d©ia.difp0fitioit--.te..ftaiB'enlaif.e,..

^ . il; paroît^ mêiîie pa?.-l'art. :i. du tk„. ïo. - de la coutume -dé' - Luxembourg,' que 'queîqiie; >
autorité que-le-drok romain ait eonfërvéevdaws; cette province.'-, ort y :-révoquoit ;aiï» -

iuxeœbeurg.; trefois. en- doute j.s'ib étok permis de tefter de- tous les biens;,.nommément; des fie&'«
Mais.Pufaga - général- ayant -paru --prouvé , -il* a-iété--ûatué-.-par-; cet'article , qi£un:dt&«

' c&n: cela-défi.:défendude d-roit écrit , pmrm tefterde fis biens-, meubles & immeubles,^-
Eïatô»f&dauxi:.*. ou..bourgeois , nuls acceptés, y par -l'arts 60- des; -«iages locaux de-TouI f. -,

'. il-; eft de même permis » de dif-pofeit, 'par tefiameni dç- la- totalité de fes propres ••, de.- -
même..qat.-MjM amrabims-. - .

Ainfi dans le Luxembourg :;&:daœ;le;<-pays' Toulois , aucuns Menr ne font exeep»-
téî' de .la difpofition. îeftamentaire „; & l'eïprit des loi* municipales de ces; deux pro- -
TÎOGes;, étant qu'on s'y conforme au. droit "romain -, en tout ce qa'elléS 'n'ont ' pas-"
contrairement:réglé,, noiî-federaentl'héritier- teftàwentaire-y-ddit'recueill-î-rï-tOBt---c®;'
qu'il a pi» au, teftateur de. toi-- donner... expreffément ;; mais encore comme " nul ne peut
y mourir partira -tefiatus. » -& partim;- ingefiœms •, la portion de - Hierédité qui ne feron
pas coorptife ; dans l'inffitutian:&•dont'ie -défern'aurok pas-- difpo-fé--, n'appartien--
droit pas -à rhéritier du fang , qui dans ce cas-ne>po«rroit pas; fuccéder ak
mais à l'héritier inflitué. C'eft le fens de l'art. 6r des ufages de1 Taul » fuivant le

quel cdui- fui efiy 'infikuéfeul héritier, -quant aux propres pattmds. ou- matemdsftuf
Imimt f ou 'pour- qudquts-"autres. -M-ms'particuliers que ce,faip- , prend là totdlué 'de--

t'Ii if.MMuii-ir ' la-fuectffion à titre, univerfil Efî-^ jr-ne -vois-aucune-raifon.'-de'do'uter-, qu'il ne doive. ;
ïîœverfd n'a/ - igrj être de • même dans, ie Luxembourg» *-

efriéluê^1 liM -Mais éprendre--'garde que je' parle de l'héritier inftiîue :;:,ca'r' file- dëfânt fj^--
voit âfrquto-.4fig$; aniverfel qui vaudrok fans difficulté dans le Luxembourg-;, &
q«e j'affiffiôïé, H ^pouvoirfàbiftçr mime à TôH.l-à la îmmx #:'la claufe
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fcofliciliaire , je ïie crois pas que ce légs «niverfel-étant berne où à «ne certaine qualité , oh&Ir'.lacl
ou à une certaine efpece de biens , le légataire pourrait ..prétendre les autres biens 5
•ou-les autres portions de la fucceffion dont il h'auroit pas été difpofé, Laïaifon de la
différence me paroit être que ., faute dmftitution , il n'y a point de teflament
proprement dit ; qué , pâ'rcohfequent, Te paient le plus proche fuccéde alors .aB
mteftat ; & -qu'étant feul héritier , il recueille ce donî le îeftateur «'a pas
=ciiipoïe. ,

Les defcendaris, les àfcéndans , & en an' feu! cas; les Ireres & fours font les feuls _ s, ;
«en faveur defqaels le droit écrit mette des bornes a la Îiberte de tefter , en leur ac- g^e bon»
cordant le droit de légitime dent nous parlerons dans les ©btervations i% cclBids
'& t6. , ... ._ y, ^ ; .

Car le pouvoir des teflàtëurs a'eft pas reftreint par les quartes faîciaieenes & tre- 7t
ijelliafiïques; -c'eft au contraire en "faveur de ceux ,qui teflent, & pour procurer fexe-
cution des te.ftame.ns , qu'elles ont été introduites. Un teftateur peut eftiraer fes: biens Siennes & tre •
au-defftïs de leur valeur, il peut fe croire plus riche qu'il ne l'eft en effet, foit par 1
des prétentions que dès tiers ont contre lui, & qu'il ignore, ou autrement. Il peut
avoir le fôt orgueil de donner une haute idée de fa fortune par les difpofitions de
Ion téftàmènl. 11 arrive donc quelquefois que ie grand nombre ou la force des legs
rëduiroit îe bénéfice de.l'inftitùtion à'rien , oa à-iipett dé cbefe , que l'inftitue.ai
merait mieux y renoncer ? que de ie charger d'acquitter entièrement les legs.. C'ètt
le motifde la -réduâion, qui, du nom dé fon auteur, a été appelles falcidie. Elle confifte,
dans le quart des biens de la fucceffion que l'héritier peut retenir , quoique les trois au
tres quarts ne fuffifent pas pouf acquitter les legs » qui par ce moyen fouffrent un retran
chement .proportionnel. ...

L'héritier grevé de fubffitutipn pouvait auffi trouver peu % ou point "d'avantage
a accepter une fucceffion qu'il'devoir- reftituer toute entière , -pour l'empêcher »
dans ce cas s comme dans lé précédent d'y renoncer, .( ce qui dans îes principes da
droit romain aurait anaullé le teftament en'entier ) , on a introduit en fa faveur

la trebellianique s qui lui laiffe comme la fa'cidie un quart de la fucceflion, senatus
finfuit , ut « qui rogatus efi heriduatem , rejîitusre , perinde lictrtt quartam partent
ntinere, atque ea , lige fâlcidiâ, 'ex legatis raimrt conceditùr, §. f » infi. de fideu
Iiered. "

A la vérité s'il n'y a point de teiïament, & que les legs & les fidéicommis ne foient
faits que par un codicille 5 l'héritier légitime adroit de falcidie & de trebellianique s
/, ad kg. falcid. Mais on ne peut pas conclure de » là que-ces réferves lui affû
tent une parue de la fucceffion ; encore moins qu'elles limitent le pouvoir des tefta
teur? ; puifqoe , foit qu'ils nomment un héritier étranger » ou qu'ils en laiffent la qua
lité à celui à qui la loi la deftine , ils peuvent prohiber la falcidie & la trebelliani
que» Nov. i j cap, z, §, ult. .

le n'en dirai pas davantage de ces deux quartes s dont l'ufage ne s'eft conferyé que
Qqqq ^
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QjM en Bour
gogne.

Des;. Çhqs.es dont os .p:.eiit.

dans les provincês régies,nuemen| par. le droit écrit; & qwi par cette raifon «oiiskté»
reffent très-pèav ,.

Prefque toutes nos coutumes ont. Fait plus d'attention a l'intérêt des Héritiers da>
fang.9 Sj ont eu plus à cosur de conferver les biens dans les familles. Ânolîon» fuc
le titre des teftamens de la nôtre , dit qu'il femble que ce foit par .«ne efpece d'ï-
teïtàtion du' droit romain , 'qu'elles ont donné des bornes â la liberté de tefter. Mais
i! réfute lui-même cette idee 9 en observant que >> compile les rno:if?» de cette ref®
» triâion dans les coutumes (ont fort différens de celle du droit.romain l'effet de la :
».-reflriàïon eff'aufli bien différent que,, comme je viens, de le dire , c'étoit pour '
procurer l'exécution des teftamens que les loix romaines avaient.'introduit la fal-
cidie & la trébeilianique, & que nos coutumes •» n'ont reilreint la liberté des di£-
» pofitions testamentaires qu'en confioeration des proches , & a ont eu en. viie-aans
s> cette reftnéHon que les héritiers légitimée: -en quoi elles font plus, équitables que Ie~
» droit romain «. ^

C'éfï cependant affez tare!.qu'on a coHirosnce dans nos provinces a prendre des
précautions pour conferver les biens dans les familles on n en voit aucunes dans, les
capitulaires. Celui de Charlemagne en 803 , & îc chap. m. du 6e, livre des caoku-
l'aires prouvent'du moins que 'ceux qui n'avoient point 'd'en fans. , pouvoient- choifr
pour héritiers aniverfels qui bon leur fembloit. Voy. BalaCe^tom. 1 % coU. 397 7#
lôL'-'Çfib,'V '

Mais les difpofîttons tëftamenf'aires font fi' foiivent dîéïées par le caprice , où par
des motifs encore plus. condamnables , & il eft fi (âge de .laxffer , en mourant, fes
Biens à ceux a. qui la nature les deftine, que dans la vue de les leur affûter ., au moins
W partie,,nos coutumes ont limité » mais avec beaucoup., de diverfité,,, le pouvoir de
diipofer par teftament. ; . ...... .

Quelques-unes* n'ont" perfnîs de tefter que d'une partie aliquote de fes .Biens ifidiffino»
tentent', &'de quelque nature qu'ils fuflenf. Cette partie eft -limitée au tiers char
gée des funérailles & de tous les legs. Par la coutume de la Marche.r.aru-ni'i
qui détend toute difpofitioir'dés deux autres tiers ,. même ad piascaufas. Elle eft- ré
duite au quart par la coutume de Boureonnoîs , -art. 19-1 ; §t par celle; d'Auvergne »
ch. iî» art. 41 & 4j ' ; ôc'ce quart eft charge 'des legs & de- la- q.uarte partie des'
dettes & funérailles. ' " - v

La coutume du duché.de Bourgogne , ch. 7.'» art. %?%.& 4, ne. permettait auflî.
de tefter que des deux tiers rfautre cievoit être laiffé aux- vrais' héritiers qui pas
droit & coutume pouvoient , & dévoient fuccéder ; ce qui comprenoit les colla
téraux , comme les defceridans- 3 & ce tiers devoir leur être ki"ffé,a titre d'inftktt-
tîon , fans* charge de legs & frais 'funéraires ; mais par les art.- ajoutés à cette opum?,
me en 1^70 , cela, a été corrigé. La légitime des"enfans qui font au nombre .de .cinq-
ou plus 5" a-été portée a la moitié de la fucceffiôii , au lie»» du tiers : & il . a été per^
mis , à défaut d'enfant , de diipofer au préjudice des^ccllatéraax . fans leur jaiiîer
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légitime* ••Ainfî.r le -'tiers de .la fucceffion;, ne leur eft plus refervé j & lè oferr" Toêa'
pouvoir .de; tefler. eft en Bourgogne auffi étendu- que dans ie Luxembourg , & le
To'ulois. ,

D'autres-;-coutumes ,•••• &-e'-eft fans comparatfdn le plus grand nombre , font dé- î2,-

"pendre le pouvoir dé-tefter de la -nature des;bieavdtt teftàtëur cja'elies'-diffingiient eri
meubles, acquêts & immeubles échus de fu.cceffionsy aux derniers ' deîquels elles voir de teflw?

donnent- différens; noms rproprés héritages, paeri-aoine naiffans, -anciens-v biens de lï- des
gnes, Quelqu'unes ' di.ftingûent encore çe Vx^qui .ne font échus- de fucceffion qu'une
feule fois ,- &-ceux qui ont fait deux fois fouche,. & nomment ceux-ci avitins'ou pa*
peaux.

P-refque-toutes perffi'eftènt de difpofer de tous fes ffieubles-& effets mobiliers. Vby. . ••

pourtant ei-agrès-, h. & iuiv. - Immeubles -,
. • Les- brevets;.de retenue., que le-roi accerde:affe'Z:fôuveatf/uy. les offices- non- vena'ttx- Mes prefijar
n'ayant - paur objet qu'une femme de deniers à reeevoir: du tueceffeur de l'officier ,
font (ans contredit partie de fon mobilier» Ils font même encore plusdifponibles Et far-tont les •
que les autres meubles. ;. car dans ks coutumes où les dettes le paient en premier tenue» -

ordre fur les meubles , & dans celles o.ù--iis contribuent au-paiement des-dettes , avec'-

les biens affeétés aux héritiers- d-u -faog ,..au pro-r-atade; leur valeur, & au marc-la-livre y
& où parconféquent un t.eftateur ne peut rejener le paiement: de : fes deues , fur
fés -biferts- non-dilponibles -, pour en décharger- ceux tqor'ij. gratifie de fon mobilier-.» on
peut difpofer d'un brevet de retenue fans charge de dettes. On a-cependant , prétend
du' le contraire far ce fondement-qu'on ne tefte pas-des offices, non vénaux :.'St--que
le roi les donne- -à qui-bon- lui'femble ,. à la. ir-ort de celui qui- en eft revciu ; d'où
on - concluoit :qu'en-ne peut pas relier de la retenue;qui reptéfente l'office , fur-tout
pour rejette? fes dettes- furies- biens no-n-difjKmibles.. Le-fientLanglois ,, çonfeiiler au?
châtelet s'appuf-ant fur ce raifo-nnement, crut pouvoir contefter le; legs.fait par le fieur-
Lariglois de Biacferty maître-d'hôtel du roi, d'un brevet de retenue de 50000 liv. qu-'ii-
avoit fur fon office. On lui répondit que l'office n'appartenoit qu'au roi ; mais' que--
la- retenue.-étoit -un don-mobilier fait par-le- roi 5 non aux créanciers de;-i*officier, mais -
à-fes-héritiersou.-ayant caufe,'& qui appattiendroif a l'héritier de l'officier ,.-quand-;
même i! renonceroit à la fucceffion. Par îentence-du.- châte.le.t le legs- fut- confirmée

Cette, fentenee eft -du- ^"Février 170},,.. - - . -
Outre'les.meubles, nos coutumes permettent auffi-- ordinairement de relier des as- Les'acVrffs

qults fans reftriftion ; & la -plupart y ajoutent le. quint ; ç'eft-à-dire i,.- la cinquième men°di^onîî~
partie des .propres. Paris--) ara 2.91; Âmiins, art. 57,• ..Valois ï art. 84- & 86 j Ckr- i,les*
montrart. îjl Orléans art. 292 Dourdam i art, 99. & iOO ;...Nivernais>-. Goutwes-feù'
ckfip. ;33-s:art, ï ; Chartres^ .art..^i ; Meluri t. art. ; Mm-
tes, an. 1^6 ; Dreux j art, 81 & Hz; Le Perche, art. .ttfi Auxerre , art. 115 , &ç« . propres.

- D'autres coutumes t en laiffant la mçrae. liberté pour les meubles & pour les ac- Coûtants oè
quels-, fixent différemment' la portion -des ptopr.es dont-on peut difoolër par tefta--
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=oSJv.To-* ment- ©ans les unes, c'eft le tiers. Poitou , art: %00 5r ioj/ , art, 100 &:

jo$ ; .Ferdun.art. 114 , conformi fm cela à-£ancienne Coutume de Ste.-Croix.
18. Celle de Bordeaux, a«. 60, fixe de même au tiers la difpofition pieinement libre

•deux autres des immeubles échus de fucceffion. Mais l'art, 6ï permet de dïfpefèr des deux au-

ï-eochss.tre lM ires tiers ventre ;les plus, prochains, pourvu que tous aient quelque chefe , .meublés "
,o« jmilieublesj su pîâifir du teiîatëur. . :

_ .t C'eft auffi de tous les meubles '& acquêts ,• & du tiers des propres tenus m roture ;
Coutumes où " - r c j - - n -
l'on tefte des mais Seulement ,dii -quint 4fi • ceux .qui font tertus en iigîs 5 dont dn peut -téiter

^înqSetM ddes .par les coutumes de ..EibemontJi_aru ~f) j de .Noyon, art, 174 & .de St. Quentin,,
art. 22,

' ^ *»• , Celle 4'Acq,' t'lui, art,!» s, 3* 7 & $ ; & ce^e d« $t- Sevêr., tfu àrt.rt
:l§s- biens qui J 5 4 » *'5 & 6 , permettent pareillement de tefter de tous fés rfteuoles & des acquêts^,

tant de ',ceu* que te .-tefttfeuï- .a laits Im-mëme , que de .®tte qui' ëU été faits.par un
font,acquits.' t:pafgnt, auquel il a- fuceédé immédi'ttëraertt,; mais non pas des-^biéfts ;amihsdits

papoaux, <|ui ont fait deux fois fouche.f fo'it ,ën directe sa en colia^eraie , merne par
aï. donation à l'héritier préfomptif ; fice n'efi rdifonnabkthmt defdks biens, félon la fa.'

'mTS cuUê dlîceux : lequel mot rtàfomàbUmint efl entendu s'il y s .enfahs du tiers entre
srïtmsl puifnés -feulement 5 & à défaut d'enfans., aùffi de la difpofition .du tiers faite par un

conj.oint .au profit de l'autre. , ,.t
%t 'iïl.y a„dans la coutume de Saintorige, art. 84 , 85 , 86 & 87 v une finguîarite qu1

Singularité à-e ferôit ..cependant difficile de blâmer. Il efl: libre à celui qui nà point denfaris,
JiintoÈgf.8 de qui a des biens immeubles » à lui 'obvénus dé fuccéffiôn., de tefter de fes .ineù les

lk acquêts 3 & dé la tiercé partie de fo'ri héritage. Le téftatear fans enfans , qui
.n'a point d'héritage, rie peut plus tè'ffèr que dé fes meUbles, & dé'.la tiercé^partie
de fes acquêts ; & à: celui qui n'a ni hériîagès » ni acquêts i il n'éft libre de difpofer

n- -«lie de ta tierce partie' de fes .meublés.! Quant 2 ceu?£ qui ont des enfans..-ils--rie peu-
SSuyr' Tent.dlfpofer de cê tiers .qu'éntfë ces roêm&-enfans. Ce rfeft qu'à défaut tfenfens
toJëZ'J* ..pe ^aft. 51 de la edut'ume de Marfal permet de t.eftér les acquêts.- ; '

' ^Cs n'eft auffi: qu'à défaut ,d'enfans que l'art. 311 de la coutu'me d'Anjou , & les
- art. 3JZ & j |é de la' coutume ''-M Maine ^enneftent «te" diïpofèr du tiers à» ton pa

trimoine , & de tous fes-meubles & acquêts» .. .. . «
a4. Qsi-le de Touraine , art,. 233 , ne permet même, à défaut d5Cafan-s.s de difpofer a

Tourawe uerpémité que de fes meubles ; & quant aux acquêts '& au tiers du patrimoine, elle
|o^:trêS" ^'accorde la liberté d'en difpofe qu'à vk feulement. Ce n'eft du moins que pour

caufes pitoyables qu'elle valide la difpofition à perpétuité des meubles & des acquêts 9
& du tiers des propres ; & s'il y a enfans , elle veut qu'on ne puifle donner que la
moitié de fts meubles à perpétuité., & dé fes acquêts à yie"ï-môme pour la caufe-'

P Cetre idée générale de fextrlme dïverfité des coutumes de Fintéïieur du royau
me ? fur retendue du pouvoir de tefter, doit nous -empêcher d'être /urpris de la
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variété qu'on trouve fur ce point dans nos coutumes du reffort. Celle de Verman-

dois, art. |c> & 60 , étend la liberté de difpoièr par têftamënt au par-delà- des meu
bles & des acquêts » jufqu'à ia m3ité-:du aaiffaat'j-s'il eft bien-de roture j-mais la
Borne au tiers-s'il eft en fief,

La coutume de Sedan art,-. ix'4\ n'ajoute aux meubles & aux cénqûSts ( fous
îe nom defqueis die entend les acquits ) dont elle permet de t-eftéf,-que le quart
îki naiffani.

La diipofifion de la c©utum&- de Lorraine n'eft pas; tout-à-fàit la- m^œè, quoiqu'elle
en approche : en : partie. Elle eft un peu embarra-fféé ; & pour la bien comprendre ,
il faut"combiner les art. 3 , 15.-& i4 du tk-,. des tefemens aàx anciennes, Ôr-les
art. 1 ? 2 , , 4 % 7 du même rit. aux nouvelles. Il en refaite ,, tV qu'on- peaf tef-'
ter de fes meubles & acquêts en faveur de qui on jugi à propos ; art. 1, aux noit-

velles, qui porte 1 Toutes perfmn&s peuvent difpsfir de leurs meubles & acquêts... à'r
fui bon. leur-, ftmbk : & art. 16 des anciennes ., fui «a-rtt lequel les exécuteurs dût 'tefc
tament-font {àifîs des meubles ôç acquêts délaiffés par le 'teft|te.qr. ï'je-'; n'explique" pas*
ici les difgofîrions que les époux-peuvent faire aa profit .i'ua de l'autre. J'en par»"
lerai dans l'obfervation fui'vante , 8 & fuivî

Tiï.VU.
Obferv ioet

?y
On fefte dacê
la coutuîaè de

Vermandois '

jÀaitiédes pro
pres en roture,
& du tiers ère

dit'.

À Sedan, du :
quart

17

En Lorrains (le

fes meubles & '

a£l[UC!S.

Entre gentilshommes , ,ort peut , par donations ; entre-vifs, où par teftaroerk, '
difpofet & fubffituet- une des-maitons ancienaes,-&\un quart dii bien ancien. Mais
ceia ne fe peut » fuivartt - l'art. j;,des nouvelles', qii^entre les enfans ou: autres dê : la.
famille du tefiàteUr , ^portant de nom' & ks armes ;. &, à-leur défaut-> au profit d'un
parent » iffu de la, famille * à"La charge de porter le nom & les, armes,' Sûr quoi il faut
faire attention que cette difpofition n'eft-'perrsife que "pour le foutien des. familles '
d'une nobleffe ancienne. Ai'nfi elle ne fe -peut faire a« profiï' dgs étrangers 5.-ni mê
me au profit d'un parent qui, quoiqu'iffu de la famille par les' femmes , n'en èft pas'j-:;
c'eft-à-di-re » n'en porte pas le-nom-', lerfou'il réfte des parens qui en font ', & quf •
portent le nom & les armes du teftateur ; car ce n'eff'qu^àJéfaut de'-ceiix de la fa» "
mille ( expreffipn qu'il eft important de rèmarquer ). qu'il eft permis de difpofér ainiï 1
au profit-d'un parent qui en foit iffa , & même la difpofitidn në'vaut; qu'amant qu'il-.''
eft chargé d'en porter le "nôitf & les armes. Voy, Faber » fur i'ârt 3. des coutumes-
nouvelles} n. 1548 & 1349 (1).

3°. Outre ce quart de l'ancien, don't un génti.lliqmfjie 'pçte'difpôfer s côœniie o»

.al
D'une jnaîfon '

& d'un quart
de l'ancien eir-

îrëgèmilshoni-
mes 'en faveur

de famille."

(1) Qïi ' il; eft-cependant tombk en erreur , en faifent Tôlàncfe' d'Anjou fenmie d'Antoine ,,fiïr»-
lîômniè le bon. duc, qui étok fon petit-fils. -Yolande d'Ârijou , fille de René 1er, d'Anjou , &
d'-îfabelie:«fe L©rraine, époufa en 1440 Ferry, -ceinte de Vaudemont,- Elle' hérita dés duchés de;
Lorraine & de Bar, en 1473, par la mort de Jean & dé 'Nicolas d'Anjou fes -frerès. Mais elle

les céda,- la mêsBe aaixée ^ -à fon fils-uqigtie -lléné-II s,pere. da duc^ Antoine^ qui lui l'uccécls :
CÛ-J.jofi-'' 1 , .......
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oJ'\Iv i ce vient de îe dire, en faveur de fa famille 5 il peut encore en legs, pieux, fous îëf»
29- quels font compris1 les récomsen/es faites aux ferviteurs .pour fous ]er.vices.., j ordonner

*r 1 0 ' ' ' ' ' * ' > ' *•

quart en legs $?"- léguer jufquà un quart 'de ûancien y 'pàriéffits les meuble? & . acquêts ; art -7des
nouvelles, qui ne parle que des récompenses faites a«x""ferviteurs. II me pâroîtroit
donc bien -difficile'-dé valider'un'legs îltfquart "de" l'ancien" fait-par un gentilhoœîne

. pour récompenfe des fervices à »ïai rendus par un ami ou autre ,-fuffént-ils même
, trèâ-effenfiels ; car on ne peur pas dire que h coutume parle des récompenfes lé
guées à des domeftîques tlemonftràtivè y & coinrtie du. cas |e plus "fréquent,; & non-
pas hmitativb-, pour exclure les legs faits à d'autres perfbnnès , ;à qui le-teftateii-r.

, doit de la reconnoiffarice. Quelques -jufles que (oient ces- dersiiërs'legsVrémunéràfoi-
• res, on ne peut pas les- fnettre- a*a -nombre des"legs-pieux- :'à la différence de ce qui
èfi légué à des perfon-nes, forcées pat leur indigence, de fè reduire a la condition de
demeftique : legs qui -par-là peuvent être regardés comme des aumônes, bt même
cemme des aumôfles îrè^-favorablesi O'r yii "paroît que ;C.e ri'eft qu'en-raveur de la
caufe. pie, -qu'on peut difpofer du quart donfil s'agit dans cet article.. J'éxcëpterois
cependant les fervices rendus :-par~ autres que dès domefliqués,, qûi fërôient de nature
à donner une aâion contre celui qui les aùrdif reçus. Alors 4 le'legs feroit moins

.une donation.gratuite, -que l'acquit d'une .dette..; -& je crois qu'il feroit valable „»
pourvu qu'il ne, fut pas trop exceffif , & qu'il 'eut quelque. proportion ..avec les fer-
vices rendus. H-n'eft pas befoin de dire que, quoique, la coutume parle-des réçom-

' penfes "pour tous fayiçes , elle n-e peut-s entendrè que des, fétviçes"honnetes. Voy.
Faber fur cet art.,-n. ,15-95 13 96. '

' î0 40,-Les annobiis & les roturiers font ôbligés :dé iaiffer.'l leurs .enfans., o.u autres
Esi-treJ annob lis héritiers .naturels , les trois .quarts de leurs anciens, francs '& déchargés de tous
'd^in quart ftul, legs ; quels qu'ils -foient ; ce qui comprend les legs pieux ;-en forte que du bien an-
sompns i« cjên, .il ..n'y a qu'un quart quifoit difponible par les annoblis & les roturiers : &

que -ces trois autres quarts font-:néceffairement .dévolus à "leurs héritiers, préfomptifs.,;
art, ..3 & -ij des anciennes.-Le dernier dé -ces deux" 'articles'"ne- parle que des enfans;
mais il.faut y iuppléer les. mots ou héritiers, cctame le dit "Faber y.n. 1404 ; » car,
» ajoute-t-il, l'obfervance eft femblabie envers les collatéraux ,-qu'envers les enfans
» pour ce fujet «; & cet ufage eft fondé fur l'art. 3 » qui ne permettant aux an-
noblis Sc aax . roturiers de difpofer fur leurs biens anciens , que jufqu'à la .concur
rence de la valeur d'un, quart feulement, leur interdit; manifçftçment toute. .dilpofi».

î5t. lion des trois autres quarts.

' £C partagesBr 1°- Cependant, pem & mens peuvent faire partage entre leurs mfans ^ tant âe.
, faits pat les kur naiffant, que de leurs acquêts , & diftribuer , même inégalement , leur naiffant,

p.oumi qUe cejuj qui en a le moins, ou rien du''.-touty eu foit indemnifé fur les
Tilniont" acquêts.; art. 4 des nouvelles. . '
,iorre dont on y a éncorè.'une lutre remarque-à faire : » combien que la coutume ( par l'art..
,ILW£U"r a » 1 des coutumes anciennes ) permette de léguer « , non pas expreffém.ent ,1e--quart

' . tdes
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ies biens anciens, mais » une femme de deniers « for ces biens, jufqu'à concur- Vr,°
rence de la valeur d'un quart ; » ce n'eft pas qu'elle entende prohiber le quart des **"* l"*e'
»' biens anciens en efpece & qualité ; car par l'art, 13 eiie n'aftreiat le teftateur à
» délaifler autre chofe à l'héritier que les trois quarts du bien ancien,., (1) ; partant
» permet paifibîement le legs de l'autre quart <\ Faber, ubl Jup. n. 1311.

La même choie s'obfervoit en plus forts termes dans l'ancienne coutume de Ste.
Croix, qui-portoit, art. 1 du tit. -3 : Une perfonnt ne peut donner, ni liguer fon héri
tage, de ligne & naiffant i mais le peut charger juj-quà la valeur & efiirnatïon du tiers ;
b eft à-dire, que l'on peut donner & léguer fur ladite ligne une fomme de deniers
ri excédant la valeur de la tierce partie £icelle ligne ; & au furplus , faut que le tef-
tateur Jaiffh .framlummt ,à fis «mfans ou héritiers les deux tiers de jon propre naïf-
fant -& ligne. ' -

ieaîi ' Launoy ? marchand "à Bauzé, par fon teftament du lî Août 1712, avoit
légué à Nicole Aubry, fa femme, l'ufufruit de tous fes biens de ligne , fi mieux
n'aimoi-ent -fes héritiers lui en abandonner le tiers en propriété. Nicolas Vautrin ôt
conforts , héritiers collatéraux , difoient que la coutume se permettant autre chofe
que charger'les biens de ligne jufqu'à la valeur du tiers, le teâateur, en léguant à
fa femme l'ufufruit du tout ou le tiers en propriété , avoit fait deux difpofîtions qui
lui étaient également interdites. La veuve répondoit qu'il falloit moins s'attacher aux
termes, qu'à reiptit.de -la coutume développée par la difpofition , qui veut que le tef
tateur laiffe franchement à (ès héritiers les deux -tiers de fes -biens de ligne : ce qui
prouva qu'il peut leur.ôter l'autre -tiers. .Âirtfi 'jugés conformément à l'ufege anté«
rieuremem ebfervé à Verdun, & qui depuis ne paroît pas avoir été contefté5 quoi
que l'occafion s'en foit Souvent préfemée ; entr'autre, au décès du fieur -abbé Jappin ,
qui laiflant pour préfomptifs héritiers le fieur de Vappy &ia dame rnarquife de-Bout- '
îeville, avoit légué à la derniere ie tiers de fon bien de ligne par précipat»

En .conféqaence, Fart. 114 de la nouvelle coutume de Verdun a permiss non plus:
de léguer «ne fomme de deniers égaie à la valeur du tiers, mais le tiers-des propres -
en eflence ; .ce ,qui ..'n'empêche pas qu'on ne puiCe les charger d'un legs en argent,
que les héritiers font obligés d'acquitter jufqu'à concurrence de la valeur du tiers , fi
mieux ils ri'ai-ment abandonner ce lie-* eu eflence ; option -qui, à mon avis, dépend
d'eux dans le dernier cas, or non dans l'autre. le veux dire que fi le tiers, des pro
pres, eft légué i les héritiers ne peuvent n. fufer de l'abandonner au -légataire : mats
que fi le legs eft d'une fomme à prendre fur les propres, les héritiers peuvent la faire
réduire, eiî offrant de payer la valeur du -tieis» fui vaut l'eftimation-; & ne font pas

(i) Faber ajoute déchargés de dettes. Mais la coutume porte feulement francs 6c déchargés de
tous legs quels qu'ils foieiït» 'Voy, pourtant l'obf. 11 , n, 9, •

Terne IL R r r x
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©teerr.'île. obligés d'abandonner le tiers en- eflèiKer» s'ils, croient de leur intérêt de. con'ferver <~
la totalité des propres. .

Telle eft auffi .Ia regîe dans la; coutume., -de Lorraine au cas de fart; 3 des nou
velles. » Tout âinfl, dit Paber, n.. 1-344., ie teftafeur peut donner un quart dii
s^-bien ancien en corps, il peut donner .une fom-me de deniers, fur ledit quart , &- iuf« •
«-qu'à concurrence de la valeur d'icelui •«.-

La coutume de Bar-.refireint la liberté de. tefter, 'plus-que toutes celles dont j'ài-v

parlé jufqu'ici.; L'art. 98. né permet à ceux-., qai - ont 'des enfans- de -difpofer de-tous-
leurs meubles. & acquêts, que lorfqu'ils ont des héritages de ligne. S'ils .n'ont que

s'-ify aeafkns- des. flseubles & .des acquêts., ils n'en peuvent donner que le quart au préjudice de- -.;
leurs enfans.- & foit,que le teffàteur ait des-enfans, ou qu'il, n'en, ait point, il ne

jP2«- 5 JU<2

jKVdeiwî.a- peut - difpofer. de-- fes- héritages de-ligne que..jufqu'à la fkieme partie.
-^acquêt», La néceffîté d'avoir des propres pour pouvoir difpofer de îa; totalité de-fes-rrteu»::-

blés -& acquêts, n'eft pas-particulière- à la.-coutume-de-Bar. Cette condition eftexi---
P.»y- (k* . gée- par quelques -autres coutumes, qui, non-feulement ne permettent de difpofer-"
ne b'es &*ae-, que d'une. certaine portion- des propres...... mais- à défaut- de propres, y- fubrogent tes-- -

acquêts-dont alors elles- • ne--.-valident - la--' -diipofition- • que • jufquïà. • concurrence de !$ .•-
même.portion-, dont elles.auroient laiffé au-teftateur la liberté de difpofer.de-fes pro- -
près, s'il y en avoit eu. Chopin en a fait la- remarque fur la coutume de Paris , liv, -
% » tit„'3,.n*."îi. Les coutumes qu'il indique-ion-t-celles-d'Anjou-, qui porte t .art.*-
340 , que fi aucun., joit noble, ou -coutumier-^. ria qu'acquêts & conquêts.,- il n'en peut:-'

' donner que.:telle, portion,> comme il pourrait- faire- de fan- patrimoine, s'il -avott-patri- ' •
moine; & s'il ne que-meubles? nm peut dijpofer que de la-moitié ; çelle-du Marné---
qui, art. fï-iy.a Ja même difpofîtion ; celle de Tours, dans laquelle s'il n'y--a point---
de patrimoine , les acquêts, & en-défaut d'acquêts, les meufa.es repréfentent le f?.~
îrijnoine , art, 25.8. -Celle de Poitou, - qui a- la- même : àifpoGtion-,-- art:-^!j; celle :
d-'ÂngouiTJOÎs.5 qui, art. 49-j ne permet de difpofer de fes meubles--îk acquêts, que
pourvu que- le--donnant ait patrimoine ; celle de Saintonge-qui , art; 8f & $6, eH~/'
conforme à celle de Tours & de Poitou-j,.& celle de la Rochelle y. dont la.difpo---
fifion eft aiifiî-Ia -iïiênie,. aru. 44,..: .--

Quelques auteurs ont voulu, étendre la dîfpofînori de cer coutumes dans celles ~
qui-n'en-parlent pas (!)•;.& fe fondent, entre autres autoritésfur celle de Chopin;
qui.: ne favorife nullement cette opinion. Il décide de difpofer de fes meubles & ac-

Ceitn^ai a quêfs ;....ce n'eft pas affez $%vm-fttteiiw-ktrediohm.* Kaud v'di enim ctfpiu .agri-œfti-'-
v'cop^et matur,patrimaniorum poffejfio éûnatons., undè Mkdus .fiai ipfi de quejiuum fiuorum*
^erifé n'en, point
SYëir* . / -

(i) Voy, ci-deffils tit. &, obferv. j-, n. .11 -, la maniéré équivoque dont Faber s'explique-.-
fur ce points & ce qu'on en doit penfer dans la coutume de Lorraine..
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Jîiîiiverfimu drhitrium. Mais il ne parle que des coutumes qu'il venoit d'indiquer, & Obîm.Tik
ne prétend pas que,.dans tous les pays coutumiers, la difpofmon des acquêts de
vienne moins libre, ou moins étendue, quand on n'a point ou qu'on n'a que peu
de propres. Cela éft d'autant plus évident, qu'il donne lui-même le fomœaire de

: ce n°. il -.en ces termes : Acquijita , multis in regimmtïs fubrogcintur vice patrunonii
...dejicieniis aut per quam exigui. II cite Bartole , Dumoulin, & un arrêt du 4 des

calendes de Juillet c'eft-à-dire, du :.z8 Juin 158}. Bartole ,- fur la 1, qui
fatis dare cogantur, n. 8 , dit que, pqffeffîo modicte rei non fuffîcït ad -evitendam
yfatisdat'wnzm , quia per hoc non eft aciori cautum. Ce qui n'a certainement qu'un
^rapport bien éloigné à la queftioir : 'fi , à défaut de propres de -quelque -valeur, ors
eft dans "l'interdit de difpofer de fes meubles & acquêts _ea totalité. Dumoulin e'ft

-cité plus à propos fur l'art, 49 de la- coutume d'Angoumois, qui permet de donner
fes meubles & acquêts, pourvu que le donnant ait patrimoine , il dit- : Scilicet no-

i-tabiki non eaim intellsgitur de vili cefpite term. Mais, par cette note, Dumoulin
n'a pas voulu établir que, dans toutes les coutumes ç il falloit avoir des propres -con-
fidérables pour pouvoir te;ter des meubles & des acquêts % --niais feulement qu'un
gazon de terre ne faffifoit pas pour remplir la condition à laquelle la coutume d'An-
.goulême attache la-liberté d'en difpofer; & il en eft de même de l'arrêt du 2.8 luis

>150*5, "puifqti'ii .a été rendu dans la coutume de Bretagne , dont l'art, --2,05 porter
. .celui qui a {héritage propre ou acquêt,, peut donner-fis meubles; -

Je crois donc pouvoir dire que c'eit fur un fondement trop léger, que quelques
-aateurs:-femblenî donner comme-un principe général de notre droit François, que
» celui qui a peu de patrimoine , & des meubles & acquêts de grande valeur, ne

peut donner de fes meubles & acquêts plus qu'il feroit de fon patrimoine «. C'eft
dans ces termes que L'Hommeau propofe la maxime 65 de fon troifieme livre. Mais
il faut la reftr.eindre aux-coutumes qui ont fur ce-point des difpôfitions- femb'ables
à ctl-îes que je viens d'indiquer : puifque l'Hommeau ne l'appuie que fur-la note de
Dum mlin, tk fur l'arrêt de 1.5S5.

La coutume de Rhiims, art. 29a, après avoir fixe à 20 ans pour les mâles, & ,,,,a
à 18 ans pour les filles l'âge auquel on peut difpofer' des meubles & acquêts j & à r°®un
:â-ç ans , celui auquel -on peut difpofer du naifîant, ajoute -qu'oà les teftateurs naw de tefler des
raient aucuns meubles , ou conqùêts immeubles, ou qu'ils euffent fi peu, qu'ils ne duf- cen^au^n'ciit
fini venir en confidèration, ils .pourraient, à 2,0 ou à 18 ans, fuivant la différence »i meuMes m
du fexe, difpofer de ia moitié de leur naitTant 5 tant pour œuvres pitoyables, que &
pour autres ..caufes raifonnables (1), La fin de cet article accorde- à -ceux qui font

(t) Les coutumes-de Cliâ-ons , an. 68 ; de Mantes , m. içf ; d'Etampes, -art, -103 ; 3e
Montfort, art 89 , & de Vcrœandois , art. 59, ont la même difpofition ; & c'elt aulli le fens
de celle de Paris.? art, 1$45 d'Orléans aulii m, 294, & de Calais, art, 87.

R r r -r %
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mariés, quoiqu'au de (Tous de 20 ans , ou de 18 ans, le même pouvoir pour les Mëifa--

bies .& acquêts ; & quant à, leur naijfant, tout aitifi que £ils avaient atteint Câgt
d&, îo ou 18 ans, en la maniéré qui dejfus, & non autrement* Buridan, fur cet art»'
7z°. 2 , convient , que la coutume n'accorde cette, liberté au mineur, qui n'a-ni meu
bles ni acquêts, qa'afin de ne lui pas oter tellement la.difptsfition de Tes biens qu'il
foit forcé de mourir inteftj't , quoiqu'il- ait des moyens ; raifon qyl ne s'applique--en
façon quelconque, à celui qui, fans avoir de propres ou .fort peu, a des meubles
ou des acquêts confidérables ; & ne .peut fournir àfoo'égatîd aucun argument à -fens
contraire. Cependant, de.la-difpofkion de !a coutume dé Rheims-pour celui qui n'a-
ni meubles ni acquêts-, Buridan. ne laiffe pas de conclure à contrario, que celui qui
n'a point de propres , '& à qui la coutume permet expreflfément .de fefter à 20 & à:
iS ans, ne peut, en fi bas dge.-.^ liguât tous fefdits meubles. &• acquêts. Il va- plus
loin encore y for l'art. 59. de la. coutume;de- Vermandois,, .qui permet à ceux qui n'ont
point ou peu de.meublés & de conquêtsr-de.tefler,...avant l'âge de *5 ..ans de »a
moitié de leur narffant; St il'y 'détermine en général qu'a défaut de propre, il n\f!
plus permis.- -.de difgofcr. de fes. meubles &, .acquêts 3 que .comme.en auroit pu difppfes-
de fes propres.

J'avoue" que cette opinion',, adoptée avec-raifon par Le- Paige. fur "fart, 9S de. îa
coutume de Bar, à" laquelle "elle eft conforme, me -paroîtun paradoxe infôutenabîe

' dans les coutumes qui-n'ont pas la même dilpofition»- Aux citations- de-Dumoulin ^
de Chopin & de. l'Hommeau,, fur lefquelîès- je viens de m'éxpjiquer, -Buridan ajout©
celle de M, Louet &-de Brodea-u , i, cl, fom-n- 45 mais -ils -n'ont -pas eu -deffein
de faire une-réglé générale , de-"ce' .qui eft ordonné par-quelques-coutumes. Pour fe
convaincre que c'eft à ces coutumes feules qu'ils ont voulu la. borner , il fuffit de les
çonfulter. Les arrêts que-rapporte le premier -font même beaucoup,, plus progrès à
r.eftreindre ces coutumes qu'à les étendre. -- ,

M. Le. Preftre, cent. 4-, ch. -85 en- rapporte d'autrfes' qui" ont-- jngé que ( hors les '
coûtâmes qui veulent expreflement que , pour difpofer des acquêts qui y font affis*.
on ait des propres, qui y .(oient pareillementiîtués ),5 il fuffit d'en avoir , en quelque'
coutume--que ce foit, pour tefler--valablement de. fes- meubles- & acquêts & paffant
plus loin r. il dit, n°. g;, # qu'on- ne - - confidére- pas la valeur- du- bien compris en la
» difpofition., mais- la Jmple qualité... Nous ne fuivons pas l'av-is de Me. Charles
» Dumoulin»» fur la coutume.-d'Angouiême... pour-vu-que. ie tetiateur-ait-des pro-
» près anciens, de quelque valeur qu'ils-foi-enr^il-peut difpofer' pleinement de fes.
# acquêïs «• ; ce qu'il confirais par un arrêc. Cette opinion eft- fuivie- par Guéret a,
ibid, qui .dit de même » que , dans ces coutumes, il fuffit d'avoir des propres pour
«'•pouvoir difpofer de tous les acquêts ; fans confiëérer fi les propres ont quelque
«•proportion à la valeur des acquêts plus bas, qu'il-ne faut point s'arrêter, à la.
» valeur des propres, niais feulement à leur qualité *.

J'avoue cependant que j'inclinerois à préférer l'opinion-de Dumoulin parce que.*
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gômme il le dit, vtrba cum effeciu notàbili fiint accipimia.- Mais , quoi qu'il en' fok,
je crois du moins inconteftable que, dans dans les coutumes de Rheims & de Ver-
mandois& à 'plus "forte raifon, dans toutes celles qui- n'ont pas de' difpofitions fut*
ce point j il n'eft pas néceflaire d'avoir des propres pour tefter de Tes .meubles &.
acquêts.-J'ai cru devoir réfuter avec quelque étendue cette erreur de-Buridan, qui
pourroit occafio-nner chez nom ( ce que pourtant je ne fais pas jamais, être arrivé).
quelques procès » non»feu!ement dans les lieux du reffort qui font régis par la cou
tume de Vermancioïs , mais encore •ailleurs, -- .

Les meubles & acquêts font difponibles dans la coutume de Hayonne , tit. Il» art, r ^*t 8
ï-4«. Mais les papoaux & avitins ne le font qu'entre les en fans s'il y en a , art. 6 ; peut t.:fterdes
& s'il n'y . en a-point entre les parens de la ligne dont les biens font venus ^

art. it. " _ ......'
La coutame de St. Mihieî eft encore'plus févere-; elle accorde , iîrt.; I' » & "f du 4%.

lit. 4 le pouvoir de tefter de fes- meubles & acqaéts , à fon bon plai/ir , voire au otfne teftè^pas
' profit de perfonHe - toute étrange^ ou autrement. Mais, fuivant l'art, p t un homme ou da

une femme étant avilit mottel\. ne'-peut difpofer de fon. héritage- de ligne , pour en '
fwfiret-fes- héritiers ,/oit par contrais entre vifs %oà à caufe- de mort, fi ce nefi. pouf
legs pieux ou bien pour-fa néaffîté urgente ? & foulagement de -fa peifonm pendant'
fa maladie dont - il peut difpojtr jujquam tiersfeulement. A- prendre-' cet t article à la-
lettre , .on pourroit en conclure •>!". qu'il n'eft défendu/ de'difpofer de fes biens...dis;
ligne que pendant la-dernier»'maladie ; que n'y ayant de difpofition prohibée que;
celle qui eft faite pour- fruftrer les héritierson peut difpofer entr'eux. Mais l'une &
l'autre de ces confëquences. feraient fauffe» L'efprit de la coutume eft- d'affurer à'
chacun .des héritiers la portion que fon degré de--parenté lui -donne dans lés biens-
de ligne. Toute difpofition qui les diihibueroit autrement " entr'eux frufleroiî celui -'
qui en auroi-t-le--moins d'une partie de- fa portion , :•-& cooféquemment n'eft pas
permife. -Quant à ces mots> étant ait lit mortelï'ùs ne fe'rapportent-'qu'aux difpofi--. Sî Cîl4^:i;t e#
tiens entre vifs , qui font interdites à ceux qui font-en-danger de' msï! . -comme' difPoferJn «*•

- ^ . . , tremis, Si com*
celles à caufe-de mon.- Mais ces'dermeres, en quelque teins qu e-hesSoient faites, ne ment?

peuvent :comprendrè' les biens de ligne. La prohibition d'en difpofer eft par un n'fage
très-confiant , étendue à toutes les ordonnances de deraiere volonté ; hors les-deux

cas- q-ïti font exceptés : & même le dernier » c'eft-à-dire » la difpofition faite pour
les beioins nrgens , & le foaiâgenient da malade qui difpofe , ne peut gueres s'ap-'
p'liquer quJâiîX"':corttrars enfre vifs, S'u-r qa-oi -an peut:'dire qu'il èft''\ bien rigdiïireutf >
ou plutôt bien injù'fté de reftreiodre au tiers' une aliénation fi''"néceffàife du bien"
de'ligne. Mais la "loi eft '"écrite: Si cependant un" malade ne 'pouvoit' fe .-procurer.
les fecouis qui lai font ut'difpenfabiement néeeffaires, que parla vënte d'une por
tion -plus forte -que le tiers de fon bien de ligne-, je crois qu'il pourroit le faire"
astorifer parle juge à en vendre jufqu'à concurrence de ce que fes befoins exige»-

fi -fes héritiers préiomptifs n'aimoient mieux y - pourvoir-. -
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Le pouvoir de-tefter -eft encore- plus -reftremï en Normandie, Celui qui a des 'def-
cendans ne peut, par la coutume de cette province , art. 418 , difpofer que du tiers
de l'es meubles, chargé des funérailles & des legs ; & ii eu eft de -même de la veuv-e q«i
a des enfans , art. 415, Cependant fi un tefiateur n'a que des filles mariées & dont
iî ait acquitté la dot, il peut difpofer de la moitié de fes meubles , doat l'autre cjoitié

..échoit i fa femme, ..art.41$&:fi fa femme eft morte.-avant luiil peut difpofer de,tout
vion mobilier , "art. 410. Quant à celai qui n'a .point d'enfans , jl;péur, fuivant l'art, -41.4»
tefler de tous fes meubles,: & faivanî l'art. 4%% , du tiers de fes acquêts. Mais l'art. 427
défend de. tefter de tout le.furplus des immeubles, fi ce n'eft au bailliage de Caux (l)„

Gn" peut'dans îa coutume de l'évêché de,Metz, i°. difpofer de tous fis meubles À
davantage is qui ton veut, pourvu .que les teftateurs s'ils ont 'enfant., laiffmtà chacun
tfeux cinq fols pour le moins, tit. 10, art, .a, Rambçrviîler , art. de fon tit. 4,,
n'ajoutoit pas-à la liberté de teiler de fes meubles, ia condition d.en Iaiffer cinq fols a
.chaque enians, 11 difok » que de droit , celui qui a fa.légitime n a jolie caufe de

.»> quereller un teftatnent ; que fi fa légitime lui eft laiffée en immeubles , il h.a aucun
» intérêt de rien avoir des meubles «. Âinfi il reftreignoit la. nullité du ' teftament „
au cas où un pere qui a.uroit » tout fon bien en meubles , & rien en immeubles, dif-
» poferoit de tous fes meubles fans en Iaiffer chefs quelconque à fes en-fans ; en
$> ajoutant que s'il en laiffoit xinq fols à chacun d'eux,ils n'auroieotque î'aâiôn aa
» fupplé.ment de 1a légitime... Par quoi c'eft. difpofer en affurance de donner de fes
» meubles par teliament , au moins cinq Tels à chacun de fes enfans «. Tout cela me
paroît vrai ; & je ne penlè pas que , quoique la coutume femble imposer en général^
à celui qui. difpofe de fês meubles par teftament, & qui a des enfans , l'obligation de
Iaiffer au moins çin.q. fols à chacun d'eux, elle puifle s'appliquer aux teftateurs gui ont
des immeubles.

Car , on ne peut dans l'Evêché ,.art. 3 du même tit. 10, difpofer des -immeubles,
ni même les charger d'aucune femme , excepté dans les chdtelleni.es de Ratnberviller.„
Baccarat & Moyen'Fie ,o:.ù il eft permis de. tes charger jufqu.à deux tiers, de ce qu'ils peu•
vent valoir, art.4 du.tit. 10' de la coutume générale. Ce qui cependant doit être
reftreint aux acquêts", fuivant l'art. 3 de ia coutume locale de ces .trois ' châtellenies

(1) Un œagilîrat dont les lumières font très-refpeftables m'a demandé pourquoi men âtre n'an-
Bonçant des obfervations que furies coutumes du réffort, je rappdiois fi fouvent les difpofî-
uons de tant de coutumes qui nous font étrangères. ' Ma réponfe a été <jue je n'en parfois pas

pour les éclaircir » ni les commenter.; mais pour les conférer avec Ses nôtres Ce que je ne trois
'pas de pure curiofité. Eft-il, par exemple 3 inutile de faire fentir «pili n'y a .rien tfuiiufte, ni
de déraifonnable dans les bornes étroites que quelques-unes de nos coutumes mettent à la li
berté de tefler ? Et peut-on mieux défendre leurs d;fpo,fitions qu'en les comparant ajrec Cilles de
jant d'autres coutumes qui ne font pas plus favorables à cette liberté.?



disposer;; ris. Tes,tamist, &' 6-87'

Bt Tobfervation de Eambervilîer fur l'art. 5 de Ton rit. 4 : où il dit que les habitans '
de ces châtelleniss mieux avifés que les autres. Ce font maintenus au droit de teffer
de leurs acquêts r» non toutefois du fend & propriété, mais bien de quelques fom-
ss mes de deniers fur iceux , non excédans la valeur, des deux tiers defdits: immeubles, si, dans ces
»-'ou bien léguer i'afufrak d'iceùx «; Les rédacteurs de lacoutume' n'ont pas expref- K^ùer08
fé'ment permis ce léguer l'ufufruit des acquêts : mais comme/ l'utùfruk eft .effisné au Tijfef.nit des
plus la valeur delà moitié de l'héritage ,. St qu'il eft permis de le charger jufqu'aux aCljUt'3- ,
deux tiers , fàurois peiné à croire: qu'ils aient eu intention de défendre d'en léguer
l'ufufruit, Quant à la prohibition de donner le fond & propriété des deux tiers , 49.
les termes de la coutume'générale , & de la locale femblent conformé*- a- ce qu en deux tiers sa
difok RambêrviilëF. ¥oy. cependant-ce que j'ai remarqué'ci-devant,. n. 32,1» les cou- elTsîiCe*
tûmes de Lorraine & de "Verdun;-

Quoiqu'il en foi t., il eft certain qu'on~ne: îeïfed'aucuns immeubles d'ans la coutume' . ^
générale deTEvêché. A'mfi ils échoient néceffairement aux enfans y qui font remplis suite du r,®,
par là de leur légitime , ou en ont au moins une partie qui ne leur laiffe que FaSion en 4^
îtipplémerît, & leur &te le droit de fe plaindre qu'on ne leur air pas laiffé cinq lois: fur les"
meubles. - .

On ne teft'e derte.p-as pîas dés. acquêts' que des. anciens dans la-coutume générale | '
&' quoique, par ' TapoUille ajoutée à Fart, }- du rit. 10 » i! paroiffe qu'on devoit pro-'
pofer àl'état fi Grr peut'difpofer"du fond ,. ou de "l'ufufruit' de l'acquêt. M. D... a eu
raifon de dire qu'il eft'confiant que cet" art. 3 n'a point reçu d'atteinte "; 01 qu'il eft "
d'un ufage" notoire d'une juriiprudence certaine ,,foit au bailliage dé Vie , lok.au
parlement/de Metz à.cet égard ,-qu'il n'eff- pas ' permis à un teïiateur de difpofer de '
l'immeuble par lui acquêté , ni en fond, ni même en ufofruir.-Toutes ces affermons '
font inconteftabîes ; & ce- ma-gtftrat les confirmerai- un arrêt rendu au--parlement :
de Metz,le 3 Juillet-170s. , âufuîet d'une métairie de vignes fittiée à Âney fur Moselle.' '
Cêt arrêt-eft celui que j'ai -rapporté-ci-deffus. , p-ag.'ïjI-& fuiv. où" j'ai détaillé les
circonftances du faitmais où je tue'fuis far-tout attaché" à celles qui coneernoient
«a autre chef'du procès, dont l'objet"étoknne.méïbn fituée à Metz, en-me réfer- ';
vant d'expliquer ailleurs- ce-qui regàrdoit la co-nteftation for la métairie d'Ancy, -Ce'ft.
ki le lieu de le faire ,' d'autant plus que M. D... ne "dit qu'un mot de cet arrêt, & que
le peu qu'il" ea dit n'eft pas même'abforaniÊHt exaâ. " -

Le.26 Juin 16&1 , îes dames Marie & Barbe G,,:l'une époufe de M. 'B'ë,',, .l'autre
femme etï" première noce de. M, Âr... & en fécondés no-cés de M. Led... ' av'oienî
partagé la. fuccelîion de M. Charles Gr.„ ieur.pere; & il'étoit échu â la derniers une
métairie au' village d'Ancy, chargée envers la dams fa foeur d'une foûîte, Se miens
value de 1100 francs meffins qu'elle avoit acquittés, pendant fon premier mariage ; elle
à voit augmenté cette métairie par l'acquifnion d'un arpent de vignes , & au décès
de M. Ar... cet acquêt lui avoit été abandonné poiir le tout. Sept mois après fon
fécond mariage, elle avoit -fait un- teftainent, par .lequel elle donnoit à M, Led.',™ • •
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QMçsr Toe -fon mar' » généralement tous Tes biens en propriété. M, -Be... ans droits de la daœe &M.
' jépoufe, foutint -que ce legs univerièl. ne pouvoit. comprendre là-métairie d'Âncy. M.

-Led,\. . qui vouloir la conferver, nonobftant le texte de la coutume » prétendoil
..que cette .coutume .«'avoit-été ni. rédigée avec les folemnites neceffaires pour lui
donner force de loi , ni autorifée par des lettres - patentes , ni homologuee. Voy.-tont.
ï , pag. 4 Ô£ fùivl-C'étoit vouloir ôter aux peuples -de l'Evêché la feule loi qu'ils cda=

...nuffent, &, qu'on-coafultoit fur-tous -les différends qui s'élevoieut entr'eux. -Âuffi M.
•<Led... fut condamné-de fe déifier-de cette métairie .par ' jugeaient des requîtes du
-palais du 17-Mars 1701 quoique fur l'appel qu'il, en portai la cour , il ,a,a-.
'bandonna pas entièrement fon premier moyen j « fe reftreignit pourtant a fbutenrr,

• 2°,-qu'on çieyoiî .excepter --du , défiftemept ordonné ,• l'arpent, de vignes .acquis par
îa teftatrice ; i°. qu'on devoit lui payer la foulte de 1100 francs meiïins dont elle avok
«été chargée par le partage de 16S1 , ou regarder-la-métairie coœnie. tenant natiu;; ù «e-
quêt & dé libre difpofition j jufqu'à .concurrence de cette fouke.

Ai;1 u ; 1 <hUant toujours à confulter l'autorité de la coutume de 1 .Ëveche, il ne pre»
î.indoit ce.penda.nt plus qu'on puiffe dans cette province tefter des anciens. , Mais
il foutenok qu'au moins la note ajoutée à l'art, j du tit. xo de la coutume,..,. mon»
iroit que -ies..rédaâears avoient douté-li 0.a.ne..p.@uyoit ..pas-...tefter.du fond 5. ©u de lu--
iufruit des acquêts ; & .qu'en conféquenee de cette note la prohibition de tefter

: des immeubles portée par cet article croit été reftreiote aux anciens qui ..étoient. les
,feuîs biens défignés .parh ce mat-.imatubUs.% interprétation qu'il, difoit confirmée par
J'iifage, uiivarit lequel on pouvoit. félon lui , fur-tout dans les quatre mairies du .Val
Je Metz 5 difpofer par teftament des acquêts. Pour le prou-ver.,: il prpduifoit des cer
tificats de quelques payians , officiers des juflices d'Ancy &-Bars , & quelques,telîa»
Hièns qui contenoient des legs d'acquêtsqui paroiffoient avoir été exécutés par
les par'desintéreffées. Enfin il difoit que quand il y avoit fouite";l'héritage, de voit être
ïéputé acquêts , jufqu'à concurrence d'icelle , à celui qui l'jtvcit baillée : couiums de'
Meti, tit. 5 ,<w*. 6 5 ou au moins .que l'héritier des.anciens, devoit,la .rendre àl'hé*
ïitier des acquêts , ftw--fart. I-J..9.delà..,coutume-.de.Paris.

.L'intimé rép.ondoit que dans l'Evêché on ne pouvoit pas plus tefter des -acquêts
que àei anciens,.: que-la note, appofée à l'art. ..3 » n'ayant ...été iuivie d'aucune ' inter
prétation , la difpofidon .de la coutume étort reftée ,en fon entier : que le root ira-

' meubles àm$ cette coutume défigne les acquêts comme les anciens .:.ce cfent.il eft aîfé
de le convaincre en combinant les art»,-. I & 3 du tit. 3 (ï) > & ..en coniultant d an-
ires difpofitions de la coutume, il détruifoit les certificats de l'appellaat par ,des a<âes d®

(i) L'un donne pour douaire à-îa .^veijve .qui s'eft mariée fille , & qui ,na point d'entant;5
ïûfu&uit de tous les immeubles de fon mari , & 1 autre ne donne à ceue qu»-a des enL^s que

iiifufruit des anciens ou des'acquêts, à fop eholy» notoriété'
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notoriété tant des officiers du bailliage de Vie , & même de ceux des quatre mai- Toll
ries , que des tabellions de l'Evêché , & réfutoit les exemples des teftamens oppo-
fés , qui n'avoient eu lieu que par des conventions volontaires faites entre des peres ,
ou meres , & leurs enfans, par d'autres exemples contraires , & par des arrêts qui
avoient annullé de pareils teftamens. Enfin il foutenoit qu'en partage de fucceflion ,
la foulte fait des propres , comme le décide Le Brun dans fon traité des fucceïfions ,

liv. 4, ch. il , n°. 35 & fuiv. & écartoit l'application de l'art. 139 de la cou
tume de Paris , par la raifon qu'il n'y eft queftion que d'un bien retiré par le ligna
ge r : ce qui fait une vraie acquifition pour le retrayant, & ne reffemble en rien à une
échûte de fuccëffion.

L'arrêt confirma la fentence des requêtes du palais. 'Il jugea par conféquent que, .
"dans la coutume de l'Evêché, il n'eft pas plus permis de tëler des acquêts, que des
anciens. Au moyen de quoi il ne préjuge rien fur la queftion fi, dans cette coutu
me , la foulte fait des acquêts : queftion fur laquelle je crois qu'il faudrait dans l'E
vêché préférer la difpofition de la coutume de Metz à l'opinion de Le "'Brun. Voy.

su furplus le tit. -f , obf. 13, n9. 49. x !'
Ifefprit de la coutume de Metz étoit originairement le même que celui de là cou

tume de l'Evêché. Nos ancêtres bornoient dans l'ancien teins la liberté de tefter Aî1c;er'ncnn'?fl
on ne teftoit

aux meubles, & chofes réputées telles , & ne permettoient pas qu'on difpolàr à pas dp imnea-
-caufe de mort de fes immeubles, même de fes. acquêts, excepte pour caufe pieufe: Wei,a etz*
du moins on doutoit que la difpofition des acquêts fut permiie ; mais le defir de
laiffer ce qu'on pofféde à ceux qu'on affeélionne eft fî naturel, qu'on a cherché à
éluder la rigueur exceffive delà prohibition'de tefter de fes immeubles. C'eft , je
crois, l'origine de nos gagieres, que j'ai explique ainfi que l'étymologie, le fens &
l'ufage de ce mot parmi nous, tit. 5, obf, 5, ri. 24 <k fuiv., & obferv. "6. "n°. S
& fuiv.

Je dis qu'on permettait anciennement à Metz de Faire des legs pieux fur fes çï>
immeubles, comme on le peut encore dans l'Evêché": & je crois que cet ufage ^:^ap
a continué jui'qu'à la rédaction de la-coutume. Différens textes de D'Âbocourt me
le font penfer. » Le teftateur peut, dit i!, fol. 281 rto , donner par teftament ,

}» pour aumônes & choies pieul'es , certaines fom nes de deniers fur fes héritages
» quels ils (oient , «nais a prendre premièrement fur fes gagieres «•; & par une fuite
de cette reft-iftion, H dit, v * qu'un teftateur qui donne fes meubles par fon tef-

»> tainent, ne peut aamôner fon tréfonds «. il penfe que les gagieres font comme
les meubles affilés .par .préférence aux legs ..pieux. » Perfonne ne .peut .par ion tef-
» tament, ajoute-t-il, foi 202 , ordonner de prendre /omine d'argent fur les

meubles & héritages i,i) & réierver fes gagieres ; car là où tes meubles ne feront

(1) C'eft-à-dire fur fes tréfonds j car comme il le remarqué, Urid, le mot d'héritage fimpkea,
" lomt IL S s s s
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^?T* VIÎ* » fuffifans, il faudra plutôt le prendre fùr les gagieres que- fur; ies héritages de tré» '
» fonds ii. Ce n'étoit donc qu'à défaut de meubles & d„' gagieres , qu'on pouvoir
faire des legs pieux fur Tes tréfonds. Mais fi les-biens de la premiere cfpece ne fuffi«-:;
foient pas 5, ,ceux-dé la fécondé y.-foppléoient.7 » Un teftâteur- peut - ordonner à fes»-
^ héritiers de fonder un autel : & font tenus d'accomplir cette dernière volonté,

» ou s'abftenir de la fucceffion, diloit encore ce praticien, fol, z86 vs;i- ; & même *

» le mari qui ne laiffoit autres moyens ,pouvoit, fuivant-iui, fok z8y v!0-, ordon-
» net par- fon teftament de-prendre fur fes héritages certaines fommes de- -deniers
KHpour aumôhes , encore que fa femme dût' tenir lefdits héritages en douaire coutu-
» mier &: fera telle aumône préférée audit douaire «. Il droit tout ce!a de differens-
jttgemens des. années. 1306y 1337 » 13.4Z', 1367i jSî.* &-autres. Mais il diftinguoit"
le legs d'une femme* à prendre fur Ses tréfonds du legs du tréfonds même , qu'il con»
venoit-, fol. zBx vs0-, n'être .pas vakble, mime au-profit-«de Fégiife -, fuivant un juge*.- ••
nient de l'an 1443., Il ajoutait su fol. fuiv. r"-, que la femme ns pouvoir donner
fes- tréfonds à l'églife , même avec le confentement de fon mari » comme il avoir
été décidé par un jugement de 1318 f & difbit encore , foU 2.84 ,yso., que » per-
» -fonne ne peut ordonner fomme deï deniers par teftament être prife fur fe*-terres---*

de fiefs « j.-.fuivant un jugement de l'an 1336. qui lui fembloit généra!. Il remar-
quoit même» foh 28*-v?°. » que le jugement de lîb'ct regardoit des cens & rentes- *
acquêtés par le teftateur r & fol. 187 » qu'un jugement de 13925..quravoit validé une
diipofition de cens & rentes faite au profit d'un parent 9 à titre d'ufufruit ft -vie du
rant , pour par après, cchevir à fégUJe, fembloit concerner »-des rentes acquêtées-
# -en tréfonds.» mais non-anciennes & tenant nature d'anciens- héritages « j car it
trouvoit, non fans raifon , fol, z8%'•t&r , qu'il, n'y avoit point d'inconvénient d'au-
îorifer la difpofition teftamentaire des acquêts de tréfonds » en faveur de i'induftrie-- '
» de ceax qui acquctenl..., fpécialemant quand-ils ne laiffe-nt en fans ; à la différence
» des anciens héritages qui leur viennent de leurs prédéceffeurs ; femhlent être

».pius obligés de les-cooierver à leurs fucce-fïeirrs «i-C'eft par-là qu'il concilioit avec:;
les autres jugemens celui par lequel il dilbit avoir- été -jugé en 133:1- »-qu'on"tefta»^ -
» teur décédant fans Kbirs de fon corps » ,peut ». fans choies pieufes, & fans que-ce-

»>foit pour aumôaer, donner fomme .d'argent à prendre fur fes héritages «.
3 Voilà ce qui .'me- fait penfer qu'avant la rédaction de nos coutumes de Mets &

Suit ^e l'Evêchéî.l'ufage.y étoirle- même fur le pouvoir de-tefter.-11 eft vrai que dans-
la. derniere , on n'a jamais connu les gagieres» Mais dans toutes deux jJa. difpofis-

muexette coutume..figififie tréfonds. Vôy. tom. x , pag. 232.. D'Abèeourt dit même que le.mot
acquit ,.quand il n'eft pas ajouté de .gagiere, défigne un acquêt fait en tréfonds. Voici fes termes s
fol. aS'4'Vfo. faut toujours attendre que les héritages & acquits Jîmplemmt , fgnifent tréfonds,fat: s.
autres additions.
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-tion -"des anciens héritages ;étoit interdite *, dans 'toutes deux, on exceptoit les legs Obierv, ioï»

pieux ; & dans toutes deux, on doutoit s'il ne falloit auffî excepter les acquêts.

Mais l'art, 7 du tit. 8 de la coutume de Metz, en permettant de tefter des meu- o*„ .e£.
bles & des gagieres, a indéfiniment défendu de difpofer par teftarnent des tréfonds, te des meubles

de les charger ou engager. Ainii il n'y * .plus d'exception ni pour -les • acquêts-, ^$dstJîsSnîiî-
lorfqu'ils font faits fans claufe de gagtere (i), ni pour les legs pieux : &-les legs kmentdes-al-.

-d'une femme à prendre fur un bien de tréfonds n'eft pas plus valable que celui de
^tréfonds même.

J'examinerai dans la fuite différentes queffions, qui regardent l'effet que produit
dans nos coutumes la-prohibition de tefter de certains biens à l'égard des enfans , &

-s'ils peuvent s'en prévaloir comme les - collatéraux.., ou s'ils n'ont -que lè droit de
-demander leur légitime. Mais c'eft ici le lieu de décider fi , dans'les coutumes qui •
.permettent de difpofer des acquêts » & non des biens de ligne, les-immeubles ac- fc«Mensreâ-
-quis de retrait lignager , & même tous les acquêts faits en ligne, ne'doivent-pas LentP& lesâc*
.-être exceptés des difpofitions qu'il leur eft permis de faire par teiament. Ce qui -j^e
parou diftinguer eCentiellement les .propres des acquêts . c'eft sue les premiers vien» -?" des biens
r , • j r /r . , , r de lige».
nenc paria :voie de ftîcce.ffion, ou par une voie qu on peut regarder cornrr.e iuz-

ceffion anticipée,, & avancement d'hoirie 5 telle qu'eft la donation -en direâe des
cendante. Si on regarde comme acquêt des biens de /famille qui n'ont rien coûté au
.propriétaire ,/c-ommé .ceux "qu'il tient d'une donation en collatérale , il me femble
-qu'à plus forte raifon, on ne peut .pas regarder comme propres ceux dont il n'eli
propriétaire que pour en avoir payé le prix. Ainfi , ni les biens retirés par un ligna
ger , ni les acquêts faits en ligne ne me paroiffent pas pouvoir être diftingués des
autres acquêts, quant à la liberté d'en diipofer par teftarnent. Cependant , De Re«
..nuffon, des propres, ch. 3 , fect o, en convenant qu'on peut tefter de l'héritage
acquis par retrait lignager , ajoute que néanmoins l'héritier des propres peut le rete
nir , en payant au légataire le pris que le teftateur en a payé lors du retrait. Mais
,-je crois que cette décifion doit être reftreinte aux .coutumes qui la fondent par quel"
ques--unes de leurs difpofitiens r; & qu'elle ne doit -pas -être fume dans tes autres
pas même dans celle où l'héritage retiré tombe en retrait, s'il eft revendu par le
.retrayant,-lorfqtfaufurplas elles le rangent fous la ciafie des acquêts. 'J'en donnerai
-pour exemple l'art. 2,1.5 de la coutame de Rheims, fur lequel Dumoulin dit ; Jtâ -
ut poffit totam legare extraneo. Il en eii à plus forte raifon -de même des héritages
acquis en ligne. Auili la coutume de St. Milite!, qui, en fucceffion ah intefiat, dif»

(i) Les terrains que le roi a donné dans Metz à un affe-z grand nombre de • particuliers pour
y bâtir, font «fans contredit des tréfonds, aiufi -.sue les rmùfens conftrnités far iceus, >
n'ont pas pris la précaution de dédaier .par aite pubiic qu'ils gcceptoient .ces terrams poar i«uf
gafierc»

•
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tïngue les acquêts Scions faits hors dé ligne, qu'elle joint aux.meubles, des ac

quêts faits, en ligne qu'elle joint aux-propres, art. 11 du tit. 5 „ ftatue tout différem
ment en, fucceffion teftameutaira, & rend tous les acquêts, fans diftinâipn difponU
bles çpmnxe les. .meuble; ;• atf. .t du.tit,. 4.

Dans le nombre ..des chofes dont on peut, tefter font auffi comprifes les dettes

ailiyes, comme il paroît. pat l'art. S du..tit. H de la,coutume \ l'art, 1 du tit. 4,d« -
la coutume de St. Mihiel, & autres qu'il faut néanmoins reftreindre ; 1". aux cou*
tum,es qui permettent de.tefter des meubles ; car dans celles qui limitent cette fa-,
culte, de difpofer, à catife de.mort à certaine, portion des; meubles, les dettes avi
ves ne font djfp.on,ibles que,pour, la. même portion ;., a,0,, aux dettes aâives exigibles r
Sg; aux autres conliituées qui font réputées meubles ou , acquêts car dans les cou
tumes qui, les mettent au rang, des immeubles , elles, peuvent: devenir propres ; &
par cette raifon ? n'être dit'ponihies que comme, las propres. Sur quoi il faut fe fou?
venir de ce que j'ai dit ci-devant, qu'à Metz les rentes conftituées, qui n'ont pas
été acquises pour gagieres , font des tréfonds : d'où il eft aifé de conclure qu'elles
ne tombent .pas., en ca cas .dans, le legs qu'un teflateur peut faite. de ces dettes
aââves-*.

J'ai parlé , ..to®. i-, pag. J44-& -fviiv, ,,des ffîpuîations. dé propre avec afe..d*é^
fendue , .pour me contenter, ici d'y renvoyer : notamment pour la coutume de
Metz , dans laquelle ,j'ai dit que les.j biens- réalifés demeuroient difponibles, s'ils l'e-
toient naturellement, à-moins , qu'il n'ait été convenu qu'ils tiendraient nature de
fonds ,..ou qu'ikne foit dit ( ce qui d.ins toutes les coutumes les égale aux .véritables
pçépres, quant à la, faculté d'en .difpofer ) qu'ils feront propres à tous égards,, ou
pour tous effets , au même quant à. la .diÇpofitiotu Voy. auffi le tit. précédent ^.«.obC
8+ n°. XX.» & Ferrieré, fur Paris ,,art» 2$z » gl. r* n°. 11. .& fuiv.

•- J'ai auffi- parlé3. tom,:i ». pag.., 388 & funQd'un arrêt du 11.. Avril I-&74 s _q«I
femble-avoir jugé qu'an tréfonds ayant été vendu avec claufe que le. prix tiendrait
au vendeur même nature que le bien aliéné » ce prix ne tombait pas dans la difj,o-
fition teftarnentaire ; & j'ai-dit qu'il me fembloit qu'une pareille claufe né pouvoir
pas -plus opérer qu'une ftipulation de,propre, qui n'ôte pas la liberté, de-difpofer-des
deniers réalifés. j'ajouterai feulement ici que Faber, fur l'art. J. du -tit... 11 de la
coutume de. Lorraine, s, .1-310 » dit que » les. deniers donnés, en mariage à la femme-,
« avec promelïè de les employer ea propres, à elle. Se aux- fiens, font, dans cette
» coutume, tellement propres à elle, que tout ainfi que s'ils étoient de fes anciens
» Héritages .» elle n'en 'peut difpofer qm du'quart w Mais cette afferïiotî me paraît
.plus que douteufe. Faber ne la fonde,que, fur l'art. 13 du tit. 11, qui, par rapport
à ces deniers donnés k. la femme en mariage , avec flipul'atibn d'emploi,.. diftingue
les filles des gentilshommes 5 auxquelles ils fora réputés fonds & patrimoine ^ju-

à. retour ou remploi en héritage a leur profit, 8î celles des annoiSlis & roturiers,
auxquelles ttls dtnisxs font cenfés iiiîubks ? dzm-iuï&nt au furviv&nt 5 .s il ny traité:.-
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. dé- mariage contraire. Il faudroit donc d'abord limiter aux feules filles des gentils- ^1®. -
hommes ce que Faber dît indiftinélemsnt de toutes les femmes. Mais en fécond

lieu -, il nie femble qu'on ne peut pas plus en Lorraine qû'à Paris & aittedrs , con
clure d'une fimple ftipuî'ation de propre & d'emploi, que les deniers réalifés font'
exclus de la difpoficion testamentaire (i) : puifqu*a Paris & ailleurs, ces deniers font-

/ réputés propres 5;. ou, ce qui eft la même chôfe , fonds. & patrimoine'rfufets à n-
iôur ou remploi, comme en Lorraine, fails que cette qualité fiffive mette obffacfc
à 'la liberté qu'a la femme d'en difpofer par teffament : attendu quedaris Ta réalité,
ils confervent leur vraie nature de meublés que la fiction ne leur ô'te pas à cet égard;,
parce qu'en la faifant ,-elle n'a penfé qu'à les exclure de la communauté & des droits
du mari fur les-Biens communs '5r'fur îës meubles, & que rien ne prouve qiï'ôri"

ait--voulu gêner la-femme, par" rapport a là dïfpofition teftainentaire.
On ne peut j par teftament » détoger ou préjudicier aux traités'de mariage Ï

se qui eft acquis ou ftipulé par ideux en faveur des conjoints , ou de leurs parens rime ^Joi^nâ '
ou héritiers,-- (Jttte difpofitibn dé l'art, a du tit. 8 "de Ta coutume "de ' Metz eft: de déroge »*• P3*'

. 4 „ teftameftt aux

droit commun; il a- heu par-tout : mais il ne faut jamais donner aux claufes d'un contrats de
contrat-de mariage une extention, fans, laquelle les termes dans lefquels elles font na"°'
exprimées peuvent" tous opérer. Ces cïkiiks'funt firiBiffzmi j;uris% &' rien n'y eft-cenfé-
compris que ce qui y eft clairement exprimé,

C'eft -pourquoi on ne peut exccfer ce''que'"dit 'Ariciîlori fur cet* "'article'; V:,°- dira- ,s0'-
gçr aux traites-s &c.que fi .'Je mâ'ri a donné à' fa fè'msne une certaine, fommé pour tefteTI^profir
bagues & joyaux , qu'elle' (e-foit réfervéë avec (es habits & appartenances pour en de fin»'mari de
faire & difpofer à fa volonté.,. &, n'en ayant difpofe, venir a fes en'fans ou autres lui a "donnée1'1
héritiers » la- femme- ne -peut pas donner à' fon mari les Bagués & joyaux qui lui
.-> font ainii réfervés ; parce- que ce feroit déroger par téftament su contrat de m'a»
wriage, &. préjudicier à ce qui eft acquis" en faveur" de' la femme L'erreur eft
d'autant plus évidente , qu'Âncii'on parle d'un contrat qui àutanfé' expreflemënt
la femme- à difpofer à fort gré'» -fans, exclure le'- mari' qui" ne deffine là fommé à fes
en fans ou héritiers, qp'au cas qu'elle n'en ait* pas dîfpofé. Aihfî ce 'feroit, eri lui
étant cette liberté, où en la reffrèignànt, qu'on contrèvlendreit au contrat de ma^

rîage. Mais quand il ne lui donneroit pas exprelTément cette libre dïfpofition , iî
fiïffiroit qu'il ne la.lui interdît pas": Se S'ufage: auforifè fî ' notoiremèht' la'remife' que :'
les femmes font fréquemment en l'un & en l'autre cas à leurs maris de ces femmes

n m "iiitiiiiiiiiinrkni'nriaa»rë|jiiwffiijtaiawi jljiui , .L'yiiT»wjviHto<jiiJM*JwiiMii ïïim ii'in i iii'iiwhwtMMu.Mi» winnwnimmbî'w . «

(i) La prohibition de tefter des propres» s'entend des véritables propres, .& non pas des pro-
» près JtBifs_, lefquels à Tégard des tejtameiis nefont confidèrés que comme meubles & acquêts «. Ce " -
font les termes de Ricard fur l'art, acjj de la coutume de- Paris& la décifwn unanime de toas?"
les,, auteurs,-
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OïIerv'Voe fiipuîées pour bagues & joyaux , .qu'on, ne .peut.^s'empêchar :à$ dire ici . dlîqmnls

bonus dominât Horneras.

;é®. En fucceffion teftamentaire, .on ne çonfidére.que la nature afluelîe des :biensqui
Sleik desT* ,,en, ^dépendent au moment du 4écès du .teftatear, .& non pas- la fource^dont ils 1m
.siens qui les |-on£ provenus , ni les qualités qu'ils avaient, & qu'ils n'ont plus,: jufques.4a. -qu'an
rend diipoiu- r » i _ -» ' • , . rr

Viles. peut vendre ces biens qui ne font,.jsas '.difponibies 5 précisément pour pouvoir ta.po*
€3n pâti les fer du pris d'iceux. Je l'ai déjà dit '.ci-devant, pag. 270 , où j'en, ai rappelle un exertt-

pie.:.en voicbun. feeond encore ..plus précis.
-1er.- ' Dame •Gabriëlle Richard,, veuve du "fieur "Labrietâgée de '80 ,ans &. infirme

. vend , par contrat du jo Avril 1749 » à M, Marien, confeiller au parlement de
- Metz.coramiffaire aux requêtes du palaisla j.eigneuçtô,,de'Betting, &. la cenfe de
liniviile, moyennant 6ooû"> liv, qu'elle laifTe à l'acquereur, à titre de cenflMution,
quatre pour..cent, -& accepte la rente pour fa. gagiere. D'Alix...jours .âpres elle telle,

/& lègue à M. Marien , qu'elle qualifie fon .parent ,, tous..fes biens, à la réferve d'une
./omise de 13800 liv., dont elle difpofe en legs pieyx , & d une .autre farnme de
100 liv, qu'elle légae à fes parens , qui juftifieront leur qualité dans 1 année. Elle

. n'en ayoit que de très-éloignés ; & M. Marien lui-même ignoroit ai quel degre il lui
étoit parent, & de.«que! côté :,,en forte,qu'il n'y ..avoit entr'êux quune quafi poi.lef-

, £on de parenté.
Elle meurt fis femaiues .après,; 81 comme la feigneurie^de Beîting Sr la cenfe qe

.. Linfville, quoique iïtuées en . Lorraine , font-régies par la coutume de l'Eveche »
••Philippe Rennep,ont & confors en conteftent la. propriété "à M, Marien. ; Ils étaient
arriere-petits-fils d'Honoré Richard,.qui avoit eu .an frere.nommé Claude Richard,
tj V .fit le nom de l'aïeul ifde, la dame Labrief. iiis fe difoieat donc -.fes, héritiers , Se
ifs foutenoient que la vente étoit fimulée.; qu'elle ne; devait être confidérée que coin-
-me un même aâe avec les teftamens.: qu'aitïfî la dame Labriet n,avbit..pas vendus,
mais, donnés par teftament des,:Mens non difoonlbles *, d'autant plus qu'elle les avoit
•vendus fans néceffité & fans caufes; & qu'elle étoit décédée très-peu-de teflis apiès
les4çux"aâesV'Us ajoutaient même qu'elle,;étoit déjà.'.attaquée de ta maladie dont

- elle étoit décédée^ mais ce dernier -fait étoit .déniéSc,pn n'en d.oimoit pas la moin-
. dre preuve.
'' ,M. Marien,répondoit qu'on,peut: vendre fon bien non difp.onib.le , dans la feule
yue d'avoir la liberté de. tefter du prix î.que la .vente .à lui faite de la dame-Labriet
avoit été férieufe , &rfi obligatoire contre -lui. 5 qu'il n'auroit pas su -fe libérer, des
60000 liv. qui etï avoient fait le.prix , en .rendant. les. biens vendus à la vendrel-
fe m à fes .héritiers ; qu'elle étoit libre de,ne pas tefter , de tester aw profit d'un
autre 9 &£ de révoquer le , teftament qu'il lui .avoit ; plu de 'iaire a- fon profit ; que
la vente &-îe teftanjent.;formoient parco-nféq'jent deux aftes iom chrfereos , ôi in»
clépendans.l'un de' l'autre , & gin-poMveient être l'un valable , & ''autre nui; que !»
vente svpit fubfiflé deux, fois 24 heures avant le teftament ; qu'alors rien .pft»-
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vôit en faire fotfpçonner le férieuxni faire» "révoquer en doute fa validité ; que fi oSrvAos,
elle avoir été ; an irtftartt férieufe, l'acquéreur étoit devenu incommutablemeni:
propriétaire des biens vendus ; que parconféquent la vendreffe a'avoit laffie dans
£r fucceflion qu'une rentè d"ès gagiere , & difponible comme le furplus de fes biens
dont Rennepoat & fes confors ne conteftoient pas la propriété à fort légataire uni-
verfel.

Le bailliage d'Aliemagne rendit fentetlce'en fa faveur îe 26 Août 1751» Elle fùt ini;
firmée parla cour de Nanci- j qui 'déclara la vente &'le tefhment nufèï Confulté par"
M, Mariers , j'ëftimois que cette prononciation fourniffoit un moyen de caiTation ,

qu'au fond1 l'arrêtetoit contraire au*principes. M-» Marien fe pourvut au confeildtt
roi de Pologne', où il obtint arrêt qui caffa celui de ia cour fQuveïairte, & ordonna *
l'exécution de la fentence du bailliage;

il faurcependant obférver "que quand'dn veut cKanger fon bien de nafûre j. on ne" .6%.
doit pas attendre qu'on foit* atteint d'une maladie mortelle. Toute venté" faire 'dans

la vue de pouvoir tefter , eft au moins' la préparation d'une difpofition, Et toute do* axi'Kmis*

nation faite par perfonne giffantt au lit malade de la maladie * dont eUe'décide , eft ré*
putêe faits à caufe de mort, encore quelle foit dite & conçue entre vifs. tii.j 9
art. 3. J'en ai fait la remarque , ci-devant », pag. -f4^ où-1 j'ai dit 'un mdt! clé l'arrêt dit-
t$ Novembre 1666 ,-qu'onpeùc vëir' mv peu plus au long dans mes. extr'aits du-' ré» '
cu'èii d'An'cillôn , pag. " 3 j , n. 5:1'v &, qui a jugé qu'un tréfonds ayant été vendu pen-""
dant la derniere-maladie, on ne peût paï 'difpofef par ' teftament ' du" prix qui eft en"
cckô dû. Ajouté-"ce que 'j'ai dit ci-dëvaàt de'la;"'w«tuj«e.';<}c:-'..St." Mihiel 'foiié' leJ-

n°- 43- ' ^ r
Lorfqu'il y a communauté de biens entre Fes conjoints , foit" légale "où convention- 63.

nêlie, l'un d'eux ne peut difpofer faé-de'fa moitié dans les biens' qui la compo- ' EeJcommtm ""
fent. Ce que: la -coutume-de Paris , art.$.96"&• la plupart' dès autres diient à cet ' ?a^utla®scoli"
égârd du maridoit être appliqué à plus forte raifon a là femrrte commune. Eà coutume j0ints*
de Meaux le porte, art. 60 ; & celle de Sedan , are. 131; &ôn conçait bien que
cela doit'être par-tout. Ce n'eft pas qu'un des époux rte puiffe léguer la tetâîited'iîn

meuble ou d'un acquêt commun (r). Mais alors il dépend" de l'autre conjoint ( s'il
n'y a pas dans le teftament d'autres difpofitions en fa faveu"r3l,& dont il veuille profiter )
de retenir'fa moiti'é dans la ehofe léguée en entier, à chafge 'que' l'héritier lui paye
ra" le prix de fa moitié. Voyez-for ce point r, & fur'la- validité du legs fait par ""'le :-
snari de toute la coinnïun'auté, lorfqtfè fa femme4 y"renonce.., Ricard, fur Farti cité "

(1) Qiioiquej'ai dit à là noté (i) deia page 673 y fous le n. isff cle cetteofefërvatî&irr, que"
je -nc-parlerois pas des queflions que peuvent faire naîtrè les legs de ce qui- n'appartientpas sa""
îeftateur, parce qu'elles fe décident nuemefft par le droit romain ; celui d'un bien de commu-
ïTmté* gar w-deS' -éiîôax ^rteneir trop au droit'coutiîtHÎer'pour n'en pasdi'ië ici çudqas'choie»"*
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OMem^ét, la -coutume de Paris 4 Ferriere, ikid. ». Ç -&8 M. Le Camus, n. ),& l'art. 13$
delà coutume de Sedan.

.Quelques coutumes, -comme Vermandois, art.-67 , difent que fi l'un des conjoints
ra légué meuble précieux, qui depuis long-tems, de pere en ftis,eft dans'la famille,
îe furvivant le pourra entièrement avoir,en baillant au légataire l'eflimation d'iceluL
Cela paroit affez jufte pour être obfervé par-tout, principalement fi le meuble pro
vient de la famille du furvivant. Cependant, je crois que la queftion dépendroit beau
coup des. iirconiîancei.

64. _ > .La limitation.des difpofitions -tefkmentaires .faites par-le mari , à la moitié des,,
Metz^ par le meubles & acquêts de là communauté établie entre lui & fa femme , eft portée, par
moit'-é dîs'ac l'art*-9 du tit. .8 de la ; coutume deMetzVqu! ajoute que le. -marine peut .nop
•juct:. u,! plus.idifpofer par teftament, que de la moitié des acquêts, où il a dénommé fa fem»
femm#, * <•«£ ,..ce qui s'entend lors même .qu'il n'y a point de communauté entre eux. D'A.»

bocourt difoit cependant foi. 2^3 , V °* & fuiv. que» îe mari peut,par teftament,,
moyennant -le leul -consentement de -fa femme , -ordonner prendre--femme de de-

r> niers fur la totalité, des acquêts , même de tréfonds qu'ils ont-faits par enfemble,,.'
» par jugement ..de l'an 13,61, mais il ajoutoit , il femble que le jugement fe doit
« entendre -.pour aumônes , & ckofes pie.ufes . ou pour payer leuts dettes corn*
». mânes- «.

Il n'y a point de difficulté que le mari ne purffe deftioer au paiement des dettes
paflives qu'il a contrariées depuis fon mariage , avec ou fans fa femme , les acquêts
où il l'a dénommée : puifque fuivant l'art. 5 du tit. 6, elle ne peut y prendre part

, en aucun cas , fi-non en payant la moitié des dettes créées , mêmefans elle , par fon
,..f mari , pendant ledit mariage* Mais je doute qu'on valideroit aujourd'hui les difpofï-

r-Ou los-rqu'ii y |j0ns teftamentaires qu'un mari auroit faites de -la part appartenante à -fa femme
' ' * foit comme commune, ou comme dénommée dans les acquêts non-feult ment de

J#ads , ,mais même de gagiere ; fous prétexte que la femme y auroit confenti du vi
vant de ton mari. Je crois,qu'en ne regarderoit pas ce confentement comme don
né avec affez de liberté pour la dépouiller de fon droit de propriété dans ces ac

quêts qu'on préfumeroit qu'il a été extorqué par la crainte d'indifpofer fon mari
contre elle , fi elle le refufoit que la faveur de la caufe pie n'empêcheroit pas
de prononcer la nullité d'une pareille difpofition pour-le tout , s'il s'agiffoit d'un tré
fonds, & pour moitié fi le legs étoit d'un bien de gagiere.

,66. Mais quand il n'y a point de contrat de mariage •ftipulatif de -communauté,' ou *1")
Sarfles là fempit neft dénommée ac^uéirej/e ,U mari peut dijpofer .de tous lefdits meuble#*
satres cas. dettes & acquêts de gagiere à fa volonté* réferve -des habits * bagues & joyaux de. f*

(1) Le mot ou a\|! pas IcfdisjoEÔifj il faut kâ iomsx le feas & l'effet de la conjonftive &•
femme *
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ftmme , art 10 du même tît. S. Sur ce pouvoir exceffif' du mari & fur celui qu'il a .QiSrv, 1<^,
dans la coutume de l'Evêché & de Lorraine, voy. tom. i , pag. 19.1 & fyiv. où j'ai
dit que , quoique la coutume de Lorraine introduisît une communauté d'acquêts
entre les conjoints , & leur permît de la ftipuler, quant aux meubles , le mari
pouvoit difpofer par teftament des uns & des autres , à moins qu'il ne fût porté par
le contrat de mariage , qu'arrivant la dilTolution , ils feroient partagés par moitié entre
le furvivant & les héritiers <lu prédécédé , claufes qu'on omet rarement dans ces
contrats»

Et quoique dans l'Evêché , il y ait une efpece de communauté imparfaite de meu
bles introduite légalement & fans ftipulation entre les époux , cependant'le mari
peut dans cette coutume , au,ffi bien que dans celle de Metz, à défaut d'un contrat
de mariage ffipuîatif d'une vraie communauté, telle qu'elle a lieu dans la plupart
des pays coutumiers , difpofer par teftament , au préjudice de fa femme , de
tous les meubles , même de ceux que la femme loi a apporté en fe mariant ,
g îa feule exception des habits , bagues & joyaux , courtine & chevefîe de la
femme.

Mais que £ le mari étolt affez inhumain pour réduire -fa femme à l'indigenceéy
fin difpefant par teftament de tout ce qui lui appartient , fans rien laiffer à fa veu- H ne peut pas
vs , .la religion .& l'équité .exigeroient que les jug.es y remédiaffent fuivant les ctr- l^ent%£m,
confiances. .de-tout.

Àncillon , far l'art, xo d» tic. S de notre coutume de Metz, penfe qu'il n'eft pas
a» raifonnable que , par le teftament de fon mari, la femme foit ainfi privée fans caufe
» de tout ce que 1® coutume lui donne lorfqu'il n'y a point de teftament «. Par
les art. 10 du tir. 6 de celle de Metz, & 5 Se 6 du tit. z de celle de l'Evêché. Il re
marque que, fuivant l'authentique procure* , cod. unie vir & uxor » : lorfque le maria-
n ge s'eft fait fans conftitution de dot , que le mari vient à décéder le premier ,
» étant riche , fa femme pauvre , elle Jui fuccede pour un quart , avec les enfans
» de leur mariage , ou ceux d'un précédent du mari, s'ils font au nombre de trois

» ou moins , & qu'elle prend autant que l'un des en fans , s'ils font plus de trois ,
» à charge de leur en réferver la propriété fi ce font les enfans communs de leur

» mariage , laquelle portion lui appartiendra en propriété s'il n'y a point d'enfans ;
» & fera néanmoins tenue d'imputer fur cette portion ce que fon mari lui aura lé-
» gué par fon teftament «. Il ajoute que cette authentique obfervée en France dans

les pays de droit écrit , où le mari ne peut » en éluder l'effet par une difpofition
» teftamentaire « , n'eft pas, à 1a vérité, en ufage dans les pays coutumiers ; mais que
comme on ne s'en écarte qu'à caufe que la femme y prend » moitié des biens de

» la communauté, & que chez nous , où il n'y a point de communauté , cette
î> rai fon ne convient point , il en faut revenir à l'expédient de cette authen-
& tique m.

Cette opinion eft pleiae d'équité. J'aurais cependant bien de la peine à croire
Tme 11* T t s t
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"p»*' que le-droit romain n'ayant- pas' force de loi parmi "nous , .on puiffe y décider lé""

v>_u, io„, ^ dont s'agit , conformément à cette authentique. Mais du moins jelle doit (ervir
d'exemple, & engager le juge- à corriger l'excefîive dureté d'un mari ai-fé , .qui par
fon teftament- réduirok fa femme à l'aumône , en ne lui iai-ffant que fes habits ,,,

fes joyaux & (a courtine. Mais je crois• que c'eftpar les circonftances -qu'il faudrait
fixer ce: qu'il feroit juft® de retrancher en faveur de la- femme--,., des - difpofitiôns tes
tamentaires faites par (on mari à fon-, préjudice ; que même il y a des cas où ils
ne fuffiroit pas de donner à -la veuve le quart que dans d'autres on pourroit ae ;
contraire la- réduire à- moins.

Au lurplus. quoique Fart. 10 du tit 8- n'excepte de la- difpofition- îrflamenîai-
re , qu'il-permet au mari de faire de tous les meubles , que les habits ,...bagues &•:
joyaux de fa-femme, 6c-.que.ce ne-foit-auffi que de fes habits bagues & joyaux dont
fart, j-du-tit. .7 -permette à-lajfemmenon commune, de tefter j.je- ne crois pas que
fon mari puiffe. lïii ôter par fon teftament-aucunes de fes autres appartenances , cans
lefquelles je comprends fa courtine , dont par. l'âft.'io du tit. 6- elle fernble avoir la-*;
gleineipropriété» .-

€èr: ' J'incïiiierois même Beaucoup à lai laiffer au par-delà - ce qu'on appelloit- autre»/
fois fon' pô; -Le mari, dit d'A'bocourt , Joli £84 , R4'0- #-*ayant la .-liberté-* de teôer

«e que t'eiwt. pourra-, donnant tous fes meubles par teftament, ôter à-'fa femme ce qu'ors-
».>appelle vulgairement - fon pô , ni les robes- bagues & joyaux j s'il n'y-avoit--cors**'
»<tre elle îufte.caufe-avérée ;, par- jugement de l'an. • 1459». , il y-a jugement de mê-
^;ine.„ lequel porte que les héritiers ne feroient. ouis., alléguans'-qu'il n'y auroit 'meu«>
» bles fuffifans ;- .car ils feroient.tenus; Spécialement fournir, ia charabre : étoffésqui

;ee- qu'on- appelle îe pa \ robes & Royaux;- fi-la femme .avoit joyaux , lits étoffes-
» avec..oreillers , chaife-s'avec .-couffins»:.& des--uftéricilles. néceffaires de cuifioe.: par-

-, jugement de,-Fan 1517 «... .
Il y a tant d'équité dans cette-.-, reftriftion du pouvoir dû -mari> q«e-: c'eft ce-' me

Semble-, la moindre des modifications-qu'on doit y apporter. Ce praticien difoit en-.
; core 286-, R™-»-qu'eatre.les. meubles qui font du-pô;, ou chevefle-de latem»

^-me, doivent.-être-comprifes les courtines. 5. où elle aura été'* ae-coucKëe ? & s'il y-
» en -avoit plufie-urs., l'une à -ton choix «.-II:'-demandoit-fi- c'étok, outre le lit étoffé j-
& il lui fembioit qu'oui, en - faveur de fa-cou-cHë ,.. a- courtine faifoiï ' tellement-
partie . de. ces petites'-'appartenances-'réfervées-à la .-femme, qu'elle lui eft donnée par*
préciput par--l'art 6 du tir-.' 1© de la coutume. Ort conçoit bien que ;Iâ.-femme ne:

- peut la prétendre , que » s'il fe trouve en être après'le décès du mari comme le
dit ici.. d'Abocourt, qui* faU 309 ., R*®-..difoit encore qaesrlc-s robes s bagues &-

' ' w-.joyaux de.-la femmei-lui-demeureront-Sauvés ,..& ne feront Sujettes à ce que :1e'-
Wnari aura-ordonné par- teftament ; même aux .dettes -dir-mari- feuf, & fi eeque-
«.deffus éroit mis engage par ledit'mari » elles lui doivent être rachetées fur les biens

: - *par iuidélaiflës 3. nom>bfîanties. opgalitions des- créditeurs du mari^'Semble aula qu'eut
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.1 -#tel cas fon pô lui doive demeurer fauve , s'il fe trouve de tel meuble dont il a été

#> limite ci-deffas «, x

Mais comme je l'ai dit , ton?. i -, pag. 308, le droit de pô n'a pins lieu depuis long-
tems contre les créanciers ; & en cas de faifie des meubles du mari 5 on ne fait p!us v
diftractioa à la femme de es qui compofok fon pô. Je crois cependant que , quand 3
rte s'agit pas de l'intérêt des créanciers , & qu'il n'eft queftion que du pouvoir da
mari & de fon teftament » ces anciens ulages nous montrent qu'ors, ne doit pas fouf-

frir qu'il prive (a femme par des difpofitions d'une dureté intolérable , des chofes
qui lui font indifpenfablernent néceffaires & je crois même que, s'il la laiffoit dans
line indigence ablolue , on réprimeroit fon inhumanité , en adjugeant fur fa fucceffion
â fa veuve les fecours modérés dont elle aurait hefoin proportiormément à fan état »

& à la fortune du défunt. D'Abocourt, fol. 54 , Rt0- cite d'anciens jugemens qui
ont décidé' que la femmequand il n'y a point d'acquêts où elle ait part , &
flue fon mari a tefté de tous fes meubles , peut reprendre les deniers qu'elle lai a
apportés.

Mais en toas autres cas , tous ceux qui ont la capacité de tefter difpofent libre-, » <%•
. __ , , " , , _ , . .. .. : te pouvoir e'e

ment à Mets de tous les meubles & de toutes les gagieres q :i leur appartiennent te&erïi'a pref™

. «Bernent, ce qui comprend prefque toujours tout ce qu'ils poffédent, parce qu'il ne bomesTMern "
refis prefque plus de tréfonds. Je conviens avec Ancillon , fur l'art. 7 dutit.8 , Vho.
difpofer, &c. que là multiplication des gagieres a détruit l'efprit originaire de la cou
tume , qui bornoit aux meubles les dHpofitions- teftamentaires. Mais quoiqu'il gémifîe.
•de ce. changement„ toute les fois qu'il en trouve i'occalîon , & qu'il condamne
cette grande liberté de tefter, je ne vois pas qu'elle foit plus à blâmer , à Metz »
..qu'à Thionviile, à Toul , dans quelques autres coutumes & dans tous les pays de
droit écrit , ni qu'elle y ait de plus grands iricoavéniens. Si même elle en a quel-
«ju'uns, je ne fais s'ils ne font pas moindres que ceux de l'ancien ufage » qui'ne permet-
toit de -tefter que des meubles. Je dis plus ; fi l'ufage modera'e étoit un abus 5 le
peuple meffir» y eft tellement habitué qu'il ne confentiroiî pas facilement à le réfor
mer. En vain on. lui citerait, comme notre commentateur # l'exemple des coutume os
l'on ne teâe que d'une certaine portion des propres, il répondroit aliis moribus utimur,
alïis legibus vivimus,

La propriété de la femme non commune eft-eîle afifez pleine fur la moitié des 7&>
acquêts dans lefquels fon mari l'a dénommée , pour quelle pdffe en tefter ^ ( lorf- « t

_ . „ r. r \ /• " nommés ac-
qu'ils ont été faits à titre de gagiere, 5c qu elle meurt fans entans ) , an prejU" quêterelle
d'ice de fon mari , qui les «mporteroit en.ee cas fuivant la coutume, fi elle ieTdeïmokî-s
étoit morte inteftate ? C'eft la principale des queftions qui viennent d'être jugées dans au préjudice de

1 Ion mari ?

l'efpece {Vivante.
Mathieu Le Maître» natif de Paris, vient à Metz en 174e , avec le régiment

de Piémont , dans lequel il étoit alors foldat. 11 y fit connoiffance avec Thérefe
Galand, & conçut le defeiti de 1 epoufer. Mais le régiment quitta cette ville avant

T 11t %
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qu'il ne pût l'effectuer, & on prétendoit qu'il y avoir eu enïr'eux un contrat de
mariage rédigé fous feing-privé par un nomme La Never , la veille du départ du
régiment, Quelque teins après, Thérefe Galand alla joindre Le Maître a- Sedan
cm.fon régiment étoit en gJtrnifon. Oh difok qu ils s etôient m'âriës dans cette ville ;
«jais on,ne repréfentoït n: a&e,,ni certificat de célébration. Tout ee qui parôiffoit,..
c'éftque Thérefe, Galand avoit fuivi conftamment Mathieu Le Maitre, tant dans <
fes garnifons qu'à- l'armée ; enfuita- à. Paris, où ils s'étoient établis enfemble en 1749..:
Le Maitre^ ayant alors obtenu l'on congé, ils-y avoient été regarde; comme mari;'

femme'; .& y. avoient eu plufieurs enfans y tm« baptifés comme légitimes. Ils-
étoient revenus à:-Metz en 1755 5 & y avoient fait- différentes acquisitions, dont ler-
contrats portoient que Le Maître acquérait tant pour lui que pour Thérefe Galand*,,
fon époufe. Elle continuait de paiftr pour telle dans fopmion publique. Mais en 175».
près de 20 ans après le commencement de leur union-, ils refolurent d en réparer
!es vices ; & après une publication de Ban & de difpenfé dès deux autres, ils reçu-
ient publiquement-la bénédiâlion nuptiale» Leur commerce profperoit toujours. Ils •
firent de nouvelles acquifitionsdans toutes, la femtne fut dénommée acquetreffo.-
pour moine. Elle mourut fans enfans en 1768-, après avoir fait un teftâraent par
lequel elle lépoit à fon mari l'ufufruit de toutes fes nippes, habits & autres appar
tenances! de femme 1 & de fa moitié dans. le. mobilier » I argent comptant-^ les cotit •
trats & les immeubles la,propriété du-toat a fes héritiers»...

Après.foa décès, Mathieu Le Maître qui ,convenoit qu'avant d'aller ;à^SsdànA iî-î
avoit. fait à'.Metz -à' Thérefe . Galand la. promefïe de i'ëpoufer; mais qui foatenoft-
qu'il n'y avoir eu ni» contrat de. mariage dans là derniers de ;ee$'villesni..célébra?»'
tion dans l'autre,.prétendit:,.enuconféquence , que fes droits &' ceux de la femme-
®e pouvoient être., réglés que par. là coutume de Metz où ils s'étaient mariés er»
57 59, &.fuivant laquelle, les meubles n'avoient jamais appartenu qu'à lui feul ; en
forte que. fa femme, n avoit pas-pu., par fon teôâoient, tai-ert ôter là propriété pour "
moitié ; qu'à la vérité , elle : étoit propriétaire de la 'moitié dès acquêts ; . mais que -
comme elle ne tenait" cette .propriété que de lai, & parce qu'il avoir' bien vouic
l'en gratifier, en la dénommant acquêtreffe ? elle n'avoit pu lui ôter en teftant te
droit de retour de cette moitié, que la coutume & Pofage lui alî'uroient à-défaut
•d'enfans, Sur ce fondement, ?i renonça au teftâment fans préjudice à fes:droits, &
foutint que tout le, mobilier fans exception les-acquêts iodifïin&emênî,...deveiem: :•
lui refter.:, •

Au contraire,. les nommés Colin &' Pénn , aux droits dfe letirs ép:oufes:, feéursdè-
Thérefe-: Galand , formèrent contre- Lé Maitre-, en conféqaence de fa renonciation >
demande en partage de la communautéqu'ils "diioient avoir été entre lui & fa de*
fante femme. Pour prouver, cette allégation, ils pofoient en fait qu'il y avoit eu
antr'eux un contrat de.mariage -qjje Lè Maître étoit tenu dë! reprélénter , à faute de
quoi il. devait être gréfamé ftipulatifde. communauté. Ils ajqutoient qt^e qaand mêW-
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sttè il n'y auroiî point eu de contrat de mariage , Le Maître avoit époufé Thérefe obferv, iok-
©aland dans la coutume de Sedan, & avoit formé avec elle leûr premier établiffe-
iftenr dans celle de Paris ; & que dans l'une & dans Pautrè , la communauté efl'

légale. De U ils concluorent que Thérefe Galand avoit pu teûet du mobilier ; &
quant aax acquêts,, ils prétendoient qu'ayant été dénommée acquêtreffe, elle au
rait ea, même fans être commune*, la facilité d'en difpofer par teftament, fuivant'
ïà coutume dô Met?, qui, à la vérité, les déféré, à défaut de communauté, air
ifiari furvivantmais ne-doit être entendue que quand la-'femme eft morte in»
teftate..- ...

Sur ces cQ'nteftatîons , fehténee intervint au bailliage de Kfètr", qûî préjugeant*
«p'if n'y. avoit pas eu de communauté entre Le Maître Se (à-femme , décida que" '
eelle-ci n'avoit pu tefter ni des meubles , ni de fa moitié des acquêts faits poflërieu-"
renient à la-célébratiew du mariage de 1759 , quoiqu'elle y eut'été dénommée, &
adjugea les uns & les autres au mari ; mais le condamna à fe défifter au profit des
héritiers dé fa femme de la moitié- dés acquêts qu'il avoit faits avec- elle'avant*

•cette époque de 1755. -
Cette féntence -engagea Perîn de s'arranger 'avec "Le Maître : 'maïs Colin en porta'"'

l'appel à îa cour, où il forma une demande incidente tendante à être admis à prou~
ver qu'il avoit été paffé entreTintimé '& fa- défunte ' femme un contrat de mariage"
fous feing-privé. Appel Incident'de. la -part de Le Maître, en ce qu'on ne lui avoif "
adjugé' les acquêts qué depuis 1759 >. & demandé fubfîdîaire à cë qu'au cas que la"
cour 11e lui adjugeât pas fés conclafions au principal ^ il lui plut ordonner que lé'
fêftament feroit exécuté à fôn égard»

Un jeune magiftrat'qui annonce des talens dîffîngués, Si dont je'feroîs un plus :
grand 'éloge, fi je lui étois moins'étroitement uni, M. l'avocat-général Bertrand dé
Boufporn . féfjara d'abord de la uiaffe des biens dont il s'agiiïoit les acquêts de FE»
v'êche, Si céux de tréfonds dû pays m'èffîh ; parce que la "coutume de TEvêché ne :
donnant au mari que les meubles , celle de Metz n'y ajoutant que les acquêts de
gagieres, & l'une & l'autre ne permettant pas de tefter des biens d'une nature dif
férente', ia moitié qui en avôit appartenu à Thérefe Galand étoif, fsns aucaiir con
tredit , dévolue à fes héritiers.

Quant aux biens qiîi pouvaient être la mktîefe dui'iîigé , il" diffîngua les mè'uWés j,;-
les habits & appartenances de Thérefe Galand3 & lés acquêts de gagïerôs.

.11 dit que c'étoit un point de jurifprudence incohteftable que le mari furvivant a '

tellement 1a propriété des meubles,,, lorfqu'il n'y a point de communauté,, que îa
-femme né peut en difpofer, foit entre vifs, foit par teffament (1), ni parconféquent

(l) la coutume de Lorraine , art- 1 du tit. 2 , exclu! la communauté quant aux meubles fins
ilf.uiatioHles dofiaa aa 'furvivant à la charge- des- ;,. legs & doaadsns 'teflameaïairss m'& 1
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^©e le priver du bénéfice de l'art. 10 du tif. 6, aux termes duquel il les emporte, fëk

qu'il y ait en fans ou non. Mais ce qui neil pas libre à la femme mariée, dans la
.-coutume, lui eft permis ïorfqu'elie eft commune.. Thérefè Galand l'eut été, fi elle
avoit été . mariée à Sedan , & eut été finiras légitime de te Maître à Paris , où il a
-formé, fon premier établifferâent. Mais on oppofe en vain qu'elle y a été regardée
comme fa -femme, que leurs enfans. ont été .baptifés comme légitimes., & que
clans tous ks contrats qu'ils y ont pafles , ils ont figuré comme mari & femme.
Ces indices Icr.i ïrcn faibles pour faire persfer que l'aumônier durs regiment leur.
..avoit'donné la .'bénédiîtion rçaptiàlë,» qui,, d'ailleurs » n'eut été que la profanation du
facrement., & la violation dè toutes les lois de l'églife êc de l'état, .Comment d'ail-

. leurs écouter une .aliégation détruite par la célébration pure & finiple de 1759., ois
-rien n'annonce la réhabilitation d'un mariage antérieur.

Le Maître & fa femme fe font donc mariés dans la coutume de Metz; &..p3rcOïi-

,-ouent, il n'y a point eu entr'eux de coffliuunauté légale. On demande a faire preuve
qu'il y a eu un contrat de mariage-; & Le Maitre conient que Co'.in y foit admis s
•mais à des confluions que celui-ci refufe, qu'il articulera & fe-chargera de .prouvers
non-feulement les difpofitions de ee prétendu contrat, mais encore le nombre & 1$
-qualité des perfonnes qui l'ont foufctit^ : & fans l'affiftance defquelles deux mineurs
-aie pouvoien-t coMraâer, Ce n'eft que le détail cles circonftances qui pourrait donner
-quoique poids à la preuve» Sans elle, rien cl.e plus .facile que-de faire pafter uns finiple
:promeffe-de mariage pour un contrat. Des témoins peu-éclairés., & de l'étage des -
parties, ont pu, dans le tems même» confondre Pane avec l'autre. La .nature de..

-Récrit n'eut pu alors être déterminée que.par l'examen des ftipulations qu'il conte-
.inoit ; & fi ceux qu'on dit .en avoir eu çonnôi'ffance, les .ont toutes oubliées, coin-
siîient pourraient-ils, après tant d'années, afforer que c'ëtoit un vrai contrat (1). Es

' .vain donc 1'ap.pelUnt objéâe'que s'il eft une fois confiant qu'il y a eu un écrit privé,
que Le Maître ne le repréfente pasj comme il .y dl obligé.» ii fera' néceffake d'eo

-affignés.fur Immeubles, ©n fe tromperok ,-fi on condapk de là que le mari fanrivaut -se prend
les meubles qu'à la condition de remplir les legs mobiliers faits par fa femme à défaut de com
munauté, Quant aux meubles, il en a feu! la propriété pendant le mariage'.; & la femme n'a
nul droit d'en tefter à fon préjudice. La difpofition de la coutume qui charge le fumvant des
legs mobiliers, ne peur s'entendre que quand ceû la femme qui. fiirvit. Elle doit remplir ces
legs » parce que fon mari étant propriétaire des meubles a pu en difpofer. Mais .par la raifoiî
contraire qu'elle n'y avoit rien, le mari n'eft pas tenu d'exécuter les difpofitions qu'elle s'avi-
feroit d'en faire par fon teftamenî.

(i) Il me femble que quand c'eut été un contrat, dès qu'il avoit été pafla par des mineurs,
âc qu'il étok reflé fans exécution & dans l'oubli pendant 19 sas , il nWo» pas pu régler les
droits réfutons .aux époux & à leurs héritiers d'un .mariage contra&é fi long-tems après, ilaa-
.mk fallu ou mi nouveau cogtratj ou-une...ratification exprefïe de l'ancien, •
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. ' ©ôncîure- qa'il ne le -caché que'' parce qu'il tontenoit ftipuktion de comïrî'unaûté (ï). 0wv ViI^
Pour être admis à en prouver l'exiftence , ce n'efl pas affez de l'articuler d'une, ma- " - ' ^
niere vague, il faut encore, aifortir l'allégation de circonftances détaillées qui la- ren»
dent vraifembkble (2), & qai.punïe guider les témoins- dans leur ciépofîtîon.

On doit dopé regarder- te Maitre & fa- femme comme mariés fans contrat dans:
la coutume de Metznon communs en biens. D'où !il fuit que tous les meubles"
appartenant au ipari, îk femme n'a pu lui'en rien ôter par fon teftamerit, & ' que ;
la fentence qm les lui-; adjuge' doit être confirmée en ce point. Mais le premier juge
»' aaroit pas dû-comprendre dans cette difpofition lés habits, bagues & joyaux de-'
f héréfe Galand ; parce que'l'art, 7 du dt. 7 de la coutume, qui défend à la femme?'5
d'en disposer entre vifs fans la. licence de-fon •mari (3) , lui permet d'en difpofer par
îéftament.- - . . . . -

M. l'avccat-général établit 'en fuite que l'intimé ne pou voit prétendre^ comme mari r-
la moitié de- Thérefe Galand dans les acquêts de gagieres qu'elle av-ait faits avec-
•lui avant 17*9 ,,-époque de leur .mariage-qpueftbn far-laquelle-je pafferai légère"
fflent, parce-que rien'-n'étok plus- -futile que-les moyens- .de - Le Maître,; Il d-ifoit qu'il'--
falloir regarder Thérefe Galand' comme fa -concubine , jgû- comme fa fiancée j,quati-:
premier cas, il lui avok fait 5, en là-dénommant-, une-donation prohibée par nos-'-
wœurs j -qu-aa fécond -, c'étoi-t un avantage qu'il 1er 'avok fait en vue du mariage-
i-utur : avantage qui n'auroit-'poiiî-f- eu- d'effet fi'ie mariage n'avôif pas- eu lieu, &
qu», attendu que-le-mariage avok- fuivi ,:.rentroit dans-fe-cla-ffe* de "ceux dorit le titre" '
d-'époux le-readoit propriétaire.-Mais-la-dénomination de Th'érefè Galand ' dans ces-:
acquêts ne tenoif'rien de-la donation. Us- éioient le fruit d'une fociété déshonnête
fi l'on veut ,, mais formée entre deux performes libres & "fans- engagement cri*
gmairemeiu y-auffi dénués de biens l'un que l'autre 5. avoient également contribué 9 -
par leurs travaux, à améliorer leur fortune, dèvoienf'pârticipeF'- en commun aux-
gains qu'ils faifoient, & qui' fe mettaient dans une même maffè&rétoient cenfés
avoir fournï chacun moitié des deniers qui- avoient fervi aux acquittions par eux-faites •
conjointement,-

- La feule queftion 'problématique étbit donc-'celle- de favoir fi Thérefe Galand avoir'
pu difpofer par fon teftament-de la -moitié des acquêts de gagiere faits depak: fonr
mariage» & dans lequel-elle-étoit dénommée.^

» Toutes ptrfmnes faines d'entendement», peuvent , -dit M, de Boufporn , faire ttf~

(1) Pour que le mari foit tenu de repréferster un- contrat de mariage-fens itmz-privé, il faut,
qa'il foit parfaitement-certain aifif j en'a en im.

(*) Avouer qu on ignore les orcoiiitanccâ, ce feroîr prcfquc' avouer qu'on Lafa-rde iéjniraTa
rement un fait ciont ou n a foi-niêais cin'ons connoîiîsncc fort iniparfklîc,

..Les appansnamm d§ la fcatas-font-au aari , puifqail a-k-droit--d'est dl%afer- taa*<me>
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©hïerv ^iee w tamtnt, & par icelui, difpofcr de tous leurs biens meubles & gagieres H. Cestéffties

de l'art. 7 du tit. S défignent les femmes comme les hommes, & prouvent qu'elles
peuvent tefter des gagieres dont elles font propriétaires. Or , la femme dénommés

Examen'tta dans un contrat d'acquêts , eft acquêtrefle ; & faire une acquifition , c'eft devenir
fPropriétaire. Mais cette propriété eft-elle auffi abfolue que celle de la femme fur les
ai-:j!S£tteil». immeubles qu'elle a apportés en fe mariant, & fur ceux dans lefquels elle a moitié

comme commune ? Il faut avouer que non, La .coutume ne donne aucun droit fur
ces deniers au mari furvivant. Ils paffent non-feulement aux en fans , mais encore au?;
collatéraux de la femme : mais les acquêts de gagieres, auxquels elle n a droit que
parce qu'elle a -été dénommée , rie faifoient .pas dans ! efprk originaire de la coutume
partie de fa Tueceffion. La loi les ionnoit autrefois au mari Survivant, .Toit qu'il y
eut en fans ou non ; il les emporte encore à l'exclufîon des collatéraux : & s il ea
vil privé .par les enfans, c'eft que l'équité a pacu exiger qu on teœperat fes droits
en leur faveur. La coutume ne l'en dépouille pas.j pais on. préfume qu en denom»

" : îîiant fa femme, il n'a pas,eu deffe'm de la gratifier feule s .& quil a voulu fue leurs
enfens-participâffent à J'avantage qu'il lui faifcit.

y%. Dans l'intention de la coutume;, le mari,eft le maître de tout. Non-feulement
l-icdans réf. tous les acquêts font à lui » mais auffi les meubles; tpême ceux gui appartenoient per-
pk ds iji cou- formellement à fa femme avant leur mariage. Non-feulement il emporte-tout s il fur™

^ . majs en cas qu'il prédécéie, il peut difpofcr au préjudice de fa femme» Le gain
de furvie de celle-ci sft réduit au contraire à une part d enfant, même larfque foa
mari n'a pas difpoié. La rigueur de ces ufages eft adoucie par la liberté qu'ils laiG-
fent au mari ds témoigner fa bi crivsiUa nce a fa fesnme en la dénommant accuc-
treffe.

Cette dénomination eft donc un aae de libéralité qu'il exerce envers elle. ïî pro
duit deux effets : l'un que le mari mourant le premier, ne peut plus tefter que de la
moitié de Ton acîfuifition ; le fécond, que la femme en ..emporte l'autre moitié au
lieu d'une part d'enfant. 11 ne fuit ni de l'un ni de l'autre qu'on puiffe y en ajouter
un troifieme beaucoup plus étendu, en permettant a la femme doter, par un tef-
tament, à Ton .mari le droit que 4a coutume lui referme en cas qui! furvive, fur
l'acquêt dans lequel il * bien voulu la denoirmier. Peut- on préfumer qu'en lui fajfanjt
une grâce.qu'il pouvoit ne lui pas faire, ;i! ait voulu la laiffer la maîtreffe d'en,
abufer .contre lui-même * -l'autorifpr à enrichir à fes dépens .des collatéraux ou des
étrangers, & fe dépouiller fans motif d'un droit certain,
" Les coutumes doivent s'interpréter par elles-mêmes-, & par elles-mêmes & par

leur efprit. Celui des rédacteurs de la .coutume de Metz étoit .extrêmement favorable

le mariage fubfifte. Mais fa propriété eft imparfaite , poiffuc l'art. 19 ,du îit. S lui en
CQUîe difpofitiçn tefeaieriaire»
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;3.b mari. Ils lui deftinoierit finguliérement, en cas de furvie , tous les acquêts-"de T. t. Vlî.
gagiere indiftindement, & n'exceptoient pas ceux où il avok dénommé fa femme*
ifeut•on penfer que,, devenus tout-à-coup contraires à eux-mêmes , & perdant de
vue l'intérêt du mari, ils aurolent approuvé que,, tournant contre lui fon bienfait,
fa femme lui ôtât en -mourant les acquêts qu'il avoir voulu lui rendre au Cas qu'il
furvécût,, êt fiir lefquëls elle n'avoit elle - même d'autres droits qj-e ceux do ;| il
l'avoir librement gratifiée ? Peut-on le fuppofer, tandis qu'on ht dans la coutume
que le mari furvivant emporte tous les acquêts -de gagiere fans exception , & qu'il
n'y. eft dit nulle part que la femme .prémourante peut tefter de ceux dans les cors»
Irats defquels il l'a dénommée.

Ce n'efi: pas que le mari ne puïffe fe dépouiller de t@ut-droit fur les acquits j
& en tranirnetîe à Ta femme la pleine & abiolue propriété. H-peut lui permettre
d'acquêter pour elle & les fîens , art. t.| du tit. 6 , alors fa volonté étant énixe, &
formellement exprimée, on ne peut plus borner à la femme feule les -droits d'un

contrât dont il a voulu que le bénéfice fût non feulement pour elle s mais auffi pour
les fiens, »T.el acquêt tient donc nature de propre à ladite femme & aux fiens« j &
.comme le dit M» D.. fur cet article , » il devient un bien particulier à la femme ; il
» lui appartient .en .pleine propriété,3 & elle le tranfmet à les: , héritiers ah ineeftae
Ce ,n'eft auffi qu'en vertu .d'une-iiipùlarion exprèffe qu'à Metz'la femme devient,
.pleinement propriétaire de la moitié des acquêts à titre de -commune» Pour qu'elle
«en ait la qualité , ii faut que fon mari Sa-lui ait formellement accordée : & alors foa
mari ayant renoncé à fon droit de furvie, elle a la propriété abfolue de la moitié des
acquêts , qui par ion décès parte à (es héritiers teftamentaires , ou ab inteftat : mais on
jie peut faire fortir cette renonciation au droit de furvie du mari de la firapie dé
nomination qu'il a faite de la femme'en acquérant. 11 eft certain , au contraire , que
ce droit du mari subfifte nonobftant cette dénomination de la femme 6c on con

fient ;que -la propriété -qu'elle acquiert par la gr^ce que fon mari lui fait en
la dénommant , eft tellement imparfaite , qu'anciennement elle ne .paffoit pas
-même à &s enfans , .& qu'aujourd'hui .elle ne pafle pas < «encore à -fes coîlatév
.-araur. ,

Il faut donc avouer que les différentes voies qui peuvent à Met?, donner droit â
la femme far les acquits , ne peuvent être ailiinilées l'une à l'autre „ & que leurs
effets ne font pas les mêmes.1 S'il y a communauté ftipuiée, ou fi l'acquêt eft fait pour
ienirnatuie de propre à la femme & aux liens , point de droit de furvie pour le mari
â qui il eft au contraire confèrvé , loriqae Sa femme n'a droit fur les acquêts que par
ce qu'elle y a été dénommée. Or celui, des époux- qui prëdécëde peut - il priver
l'autre par l'en teftametu d'un gain légal coutumier deiurvie, quand la coutume
ne lui permet pas cxpitfléinent de l'cker au furvivant } C'eft le vrai point de vu®'

fous lequel on doit ciïvn'agçr la queJtion } & fous cet afpeâ le problême dii» .
jparoît.

Tome II, , V v v v
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®M«m iq1!° Sur îà demande fsjBfiyiâiré de-lie Maître à ce que , s'il n'oBtenoit pas fès ceM» -

clufions au principal, l'exécution d» teftament fut ordonnée à-:fon égards;M-; l'avo-
cat-général dit qu'il avoit renoncé'au*, dripofitions faites à fon profit par fa femme 5
en termes abfolus & fans autre; réferveqse ,fauf & faire valoir fis droits pexpref*-
Bons qai annonçaient* plutôt lédefiein- dïattaquer lé feftamerst r que' 1@; projet d'en»,
réclamer fobfidiairement l'exécution.;; que cependant comme il avoit moins voulu-ré#- '

pudier les avantsgfs qae: fa femme lui feifcit ,, que réclamer des droits plus. éten*-
dus » l'équité-fouflnroit difficilement qu'on le'privât tout à la fois- des uns, & dés--
autres. Mais que, fîmalgré le teftàrosnr, il" parvenait: à fe faire adjuger làj totalité-
des meubles & des acquêts poftérieurs à-4'a«née 1755, en toute propriété , il ne:
.pouvoit-plus réclamer en vertu du teftament 3,l'ufuftuit des acquêts: antérieurs parce-
qu'il avoit renoncé au, bénéfice de cet aâe qtî'il emgéchoit, l'ex^cutioa. dé»
iiirplusï. . ' • ...' : •

: Par. arrêt dû eonfërîîîeaa^concîûfiôns dé' Mi :di-fi'ôafporn»: li; couifcr

reçut rappei;incidentt & jes:demandes incidentes'& iûbfidiaires-des parties , & laas s'p'
: arrêter:, fur t'ap.pel principal mit. l'appellation en ce y-&Cv au. néant, en ce que; s

Erpandant quant à.ce, condamna, te Mâttre^de délivrer àColin, Héritier pour: moitié^,
€ti la qualité qu'ilagiffoit-'d&Thérele;Galant!, moitié;: des habits,-..bagues- & joyau®»
4e cette kœ-nie.- ta ièntence au. furplus fortiiïant iô&- eff*t, ld caufé^a^oit été très*-

Eieft.plaidée".p,atdeux,-jeunes avocats -, Mv Louis gourGoim » &; M». Emery; pour Ëes
Maître, :

Ce qui.-eft'--jugé par: cet-arrêt, que- là feiniwè non-commune ne< peut'à- Metzc
/ tefter de Ja moitié des aeqaéts dé. gagieredans les contrats defquels fon mari l'a dé*<

noinmée , s'àpplique*fc*il-;'à- celle quklaiffé, des etifans Mè ne le- penië pas.'tes droit®;-;
du tnari-fur - ces acquêts' ont été le feul motif"id© la..décifion & fon intérêt -eeffant";
Jôrfqu'ilya des enfans , jé ne-vois plus rie®- qui puiffe empêcher leur;iraere de difpo-

. jfer entr'eùz ^...par teftaraent 5,des biens qu'elles acquis pour- fa»- gagiere» Mais.ce n'eftr
•qu'entre fes eufans que la mère peut en di'pofer ; .cars'ils étoient exclus , les droits du ;
mari revivroient ;,puifque c?eft uniquemeru en leur faveur que Ja jyrilprudeaee y, a mis .,
des bornes que n'y mettoit'pas la eeutume...

??r J'ai dit-plus d'une, lois que-mos-aïeux.par une dévotion' peu-: éclairée;, : fâvorifoienî"
lés; legs-pleine. exçeflivement les legs:- pieux-: &nou& avons- vu--tidevant..:,..hv 31, attéfter par-d'A»-
àènt à '«e» bocourt. qu'en-faveur;de la- èaufe- pie , on--pouvoir- tefter à-; Metz même des'- tré*--

ïfpsnibfes»0* fonds (1), B-epuis- la rédaâion -de- la coutume ces legs font--fejets- aux-mêmes- régies;

|l) L'cr.d'onriance-de Metz-, publiée !e-g.. Décetnfere' 1564, arî. 66 & fiiiv. vouloir"que les-"
jpativ^s faffent fecourns par leurs.-parens, & qae fi;ceux-ci fomnis cfcle faire, les laiffoîent àla»;
chargé àti bureau de î'auasône3 & que dans la fuite ces pauvres sequiflent quelques biens»
jsshx ^«i;4es ^wieflt-abaadoaa^ as jmffsnt -béritçï- d'eux ab intejfrt', niais qge leurs fuceeffions,-
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que tous les autres , & ne peuvent tomber que fur les meubles & les ga-
gieres. :

On trouve dans quelques coutumes de grands reites des privilèges autrefois accor- 74.
dés aux legs pieux. Ainfi celle de Lorraine , qui, comme je l'ai dit , met les récom- ^upe™"n:°a
penfes faites aux ferviteurs, au nombre des legs pieux .permet. art,>fdu tit, 11 , comprendre

' • . ' 7 «ne portion
aux ncuvtiks , d etendre ces legs jufqu a un quart de l ancien pardeffus les meubles des biens na*
6* acquêts , non compris le quart dont entre gtntilkommts, on peut difpofer en faveur *ilPonib'ss'
de famille. Mais on ne peut les porter plus loin : parce que , dit Faber fur l'art, j
du même titre aux anciennes , r»„ 132$ s » la piété naturelle des enfans & parens « %
c'eft-.à-dire l'affe&ion que la nature & la religion doivent infpirer pour eux » eft
» plus recomrr.andable que toute autre « ; & fi l'arrêt du 5 Janvier 1581, dont il
fait mention fur l'art. 13", n. 1414 > a validé la donation faite par une veuve à un
hôpital, d'une maifon qui étoittout fon bien, & qui lui venoit d'ancienneté , c'eft , ,
parce qu'elle étoit faite par contrat entre vifs , & fous la clauie onéreufe de la nour» '' '' -J
rir , & de payer l'es frais funéraires.

La coutume de St. Mihiel, dans laquelle on ne tefce pas de fon bien de ligne 9
permet d'en difpofer en mourant par contrat entre vifs , ou à caufe de mort en legs .
pieux jusqu'au tiers , art. 3 du tit. 4. : .i

Celle de TEvêché, art. 3 du t'a, 10 , excepte suffi les legs pieux & rémunéra®
toires de la prohibition de difpofer de Ces immeubles par teftamenî, & ne définit pas
jufqu'à quelle, portion on peut en te fier. Ramberviller ne la fixoit pas non plus „
il difsit feulement , 4, que » pour caufe pieufe la difpofition vaudrait, pourvu
» qu'elle ne fut immenfe... Mais fi elles font immenfes & inofficieufes, elles fe ref-
» treigrient à la raifon «. Cette réglé étoit trop vague pour ne pas entraîner de
grands inconvéniens.'Elle aureit rendu purement arbitraire la validité des legs pieux®
Une dévotion fcrupuleufe auroit fait regarder comme très-modérée telle difpo-
fîtion qu'une piété plus éclairée n'eut pas empêché de juger exceffive. Il falloit un
principe qui fixât les idées, L'ufage & la jurisprudence ont déterminé qu'on pou
voir charger les ' imirieubles dans l'Evêché jufqu'au tiers » & non au-delà » pour

appartinrent à ceux qui les auroient afliftés, ou au bureau de l'aumône ; que ceux qui auraient été
à la charge du bureau ne puffent même valablement difpofer ni entre vifs, ni à caufe de mort,
fans laîffer audit bureau au moins le 20e. de leurs biens, à peine de nullité & d'applkatio» de
toute leur fucceffion au bureau. Tout cela ne manquoit pas d'équité , fi ce n'eft à l'égard des

enfans à qui le bureau enlevoit le 20e. de la fucceffion de leur pere , lorfqu il avoit été à fa
charge. Mais quoiqu'on connoiffe encore à Metz le bureau des pauvres qui eft réuni à l'hôpital
général, & que cette ordonnance de 1564 faiTe encore en bien des points partie de notre droit
municipal, ceux que je viens de remarquer fout depuis Jong-teœs abolis per non ufum,

y v ?Y %

\
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©bî'r.:,los3 îègs pieux pour récompeofes de fervices , comme M. P , „. î'attelle far e«i-~

art. j.,

J'ajëute*-,,#; pour-rieompmfi dt »Jhftùces. t-patroe quséncore q«e IfâtnBerviSîèr dife
gpât, les legs rémunérâtoires des-legs pieux , St quîil eut dit-, art. 5 ;, que la difpoft*-
tioa p©be récampenfe-des ferviees se vanâeoit'&-Uv propriété^ mas biènxde.i'iifu»
fî-uiti feutemènt ; de Eaeqrçêt & non.-. deJ'ancieft'r.cetterOuyet£Uf©rn'à,.pas. 'été--fin«-
vie lors de là réda&ion de la coutume ; & la réglé dans l'EvêcM eft lao mê
me pour les legs rémunératoîres ». que. pour les legs pieux , dans le nombres
desquels ilsfont Efelque: tsujouts comptés ? tant par les . loi*. qjje par, les au-*-

.. teuts.... v . _ . ^ • ..
7f. Quelqaes-uns encore préoccupés dés anciens préjuges en faveur de la càufè-.piey*

'XS.àîfe ont cra qu'elle autorifeit à teftsr. des biens non-difponibles dans les coutumes «pria
1ss qui,ne le n'en, parlent pas. C'eftunesrreur , » l'on n'eft capable de tefter que des biens dont
Atat pis», ^ ^ coatame perraefc de difpofer par teftamcttt « » & à&. coutume prohibes

h difpofitlon dé certains biens , & qu'elle « n'excepte point les caufes pies, elles ne:
«-doivent point être -exceptées Ferrkrs/m Part. 3 , nsl6t.& If, Au con*--

Jl ai£Cî^ traire,, lors même que les legs, feits à fégljfe ,.,0û aux pauvres ne comprennent' qfte*
jgj c}j0fes dont la coutume permet de difpofer , ils ne, font valables qu'étant que s
d'un côté ils font compatibles avec la-tendreffe qu'on doit à'fes- procKès, &;-fuf«-
tout à fes enfans » .& que d'un autre côté ils ne.fo.nt pas di&és^pat,- un zele exceffîf , ,
& une- dévotion mal; réglée4 funt-, ditsMornac fur la loi 1, cod,-de..mojf/donae. quht
sdio in,pnpïnqms r im0 &ân ipfos,libéras .,, am.p'10emm ^Jkd non faîis perpenfo affec-
tti-, donànt,quidquid.pt* kg&:provinciale* licet rtnodo- pauperiBus,:, .modo ^cçltjùs s„>
mîfetosqm ita\ & infdUes^nfangtmtos.» ptrppuis. m.. mrumnis » augufiiisqm-rei fa—
mîlïarh-t déférant* Gxrcimm-autem hoc femptr- â/enalu ïjitcaaatim^ufgite., àd U&-
timam.».fed in totum. A beaucoup plus, forte;xaifen, Jorfque* li loi-réierve certainsw
biens à la famille ».& en interdit toutes iifpofitions teftamentairesles. legs pieuse
qui tombent fur ces biens font-ils nuls comme les autres

m- Ferriere * ubi fupm , dît que la réduction de la faculté de.tefter n'a point Kép;*
te iegs rémanératokes.Ce,qui me,paroîfc dèvob être-entendu fainemeor; ca^

4es biens in- uf_„paiff©'léguer des. Bîeœ-flOB difpionibles. pour réeompen{er|de-fervices • 9 ,
ffeîcoS- je .crois- qu'il faut -, .xVque les. ferviees foient prouvés ; iS. qu'ils folent-de-nature -, M
£££** ttx" non à.doaner^-une. aftion..civile - pouf-en être, rëeûmpenfey\aa •moins:i^ôader«fle^

©Higation naturelle •, j% que, le legs: - foit' proportionné..! ia -ijature:,. JTîmportan»--
ce • & /à la -durée des.fervices ;-,4°..que le teftateur .ne laifle pas d'autres biens libres j,,.
felefquete il auroit pœaffigaer la .Ééeoaçenfe y s'il. aeles avoit .épuifé pat,d'autres dif-

78-.* . pofirions moins favorables, •
ïxjiVpor. Lorfqu'uh teftateur a difpofé > d'ïme portior de:fes"bïens-pïûs.fôrte^ eellé. don^

là-coutume lui permettoit de .tefter,Je legs n'eft-pas nul » mais il eft réduit i lat;
misrtéium-.* goitioadïfgoiiible.:Plufieur^ coutumes legçrtent; Meaux, arux74Meluns
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Sedan* j art. 115; Lorraine, tit. 11 , am 6-aux-'nouvelles-Si c'efl: auffi ce qû'ori- ©sferr,^^
peut conclure de l'art. 14 du, même titre y au*-' anciennes qui porte : cluufe- trouvée
vicuufe- m teftament , nt rend pour ce- le furplus légitimement ordonné vicieux » fi
ce défi, qui tel vice procédé de déf&Uuofiti de forme, Src. Ce qui revient à - ee- que dît
M. Le Camus "far lé tit. 14: de la coutume de Paris , ni 3 »rfi le teftamettf- éft revêta
» <fe toutes lés folemnités reqûifës par là coutume dit lieu où il eft fait : quoi... qu©
» le tefiateur ait excédé cé qa'ii pouvoit faire... le teftament ne laiffe pas de fubfifter s-
»mais fes difpofitionr fe' réforment", ôrfe réduifent ao* termes que le teftateur l'au<i-
?» roit" pu. Âinlî, dans ce cas, sifiamtntutft valeè:quantum valete poteft; «ï II a-même été
jjagé dans la coutume de Korraifie", par arrêt du 16 Juillet 174^'» sû*rapport de M&-
Bertrand , ci-devant maître échevin de Metz', que le legs fait en propriété d'uff-

Bien dont on ire fouvoit difpoferpar tèftam'ent qu'en ufufrait s rfétoit pas nulmai#
rédu&ibie à rufufruit.

Mais quand les difpofîtions vont au-dëlà de la valeur dés Biens difponiBîes, ebraf-
ment fe fait lâ rédaôion /' Suivant îê fufdit art, 6'"de la'coutume de Lorraine-, doit aî*r5duî?
être faite la réduSiomà chacun légataire-? à proportion & " mefitrè de ce\qui lui a été lé* *««••
gfd'ifimn qulëti tous cas les legs dwquart'"de t'aMien"\ enfavéuf de famille, doitde -*
meufer au légataire entièrement^& mnfujet à-MdiieréduSion» 'Cet-art. me paroitexiggf
quelque explication; - _

11 eft bien certain que le legs du quart en' faveuf de' famille étant taxatîf, & au-î "'
tôrifé par la coutume , il ne peut en être rien retranché ; mais tout autre legs taxa-»
îif: -permis,, eff 'de- mêraïg exêrnpt du rêtrà'tîchesïsgnt.' Pïr exemple," uri roturier, où»
un- anmoblr a légué à* quelqM'tin un biè-rt1 d'acquêt', & a une aatre perfotine-laba^*
gue qu'il avQit coutume dé portër. ira enfuife^legtié 'differentes;iibttjmès qûi :toutes;
ensemble montent à 30000 liv. & il fe trouve que le furplùs dé fes meubles & acquêts,,
êi le quart de fes propres ne montent qcfà'iooob liy. Toutes1 les foraines legaées fer
rent' fins contredit, réduites ans dëux^ tiers , fans que les légataires de ces fommes
puiffent-forcer celui dé l'acquêt défigoé ", ni'celùi dé hrbague-, -de -contribuer à la-*1
rédu£Hon à proportion dëii valeur 'de leurs legs,- là; rsiifon-eft' qufr-le*-t-eftateur a-tiré"'
l^àcquêt Se la b'àgu'e dé la^-ma'fle fur laquelîé .il pfétèndoit que les-fommes léguées1'
ftreient prifes;'*qa'iî-: a;'VOùliï'qae- l^acqaêr''&lâBâ1gue'-'"3'pp'artinflent à ceœt a -foi il-;
lèsla donnés , & ne contribuaflent point au paiement des autres fommes par lui lé-
gùéessquiriaiffoit àla efiarge"'dê fes aUtreé'Ketts difponibPes'; &:qû*il poùvok le*-*
vouloir . & L?ordonner -ainfîi Son intention - était • qttèr "léS" 'fômmes par litf léguées1 eîf -!

argent , fuiTent prifes "fu-r fes"rtrèuWeS': &'acquêts", Srqûarf dé- l'ancien dont il- nëV-
difpofoît pas. Si" donc les'biénî difpoaibleS''donr' il ' n'a" pas- nommément difpofe , ne :
fiffifentpasJ po r acquitter"toutes ièV femmes'* léguées , c'eft'' aux légataires de 'ce#
fommes à fupporter la pérté de ce qui'manque',fans qu'ils--puïffen-t riètf-deraandgr-à--1
d'autres légataires qui ne font pas chargés dé leurs legs.

Ce-que je;vienS' de iire de la -coàtume dc Lorraine s'applique- à totttes- l'és-a^rm'*
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-@Wkry Tv* c'u mo"3S ce que je penfe avec Ferriere fur Fart. V)f ,§1.1, fl. 13 , qui dît

«que fik legs univerfel, eu la maffe des biens difponibles , neft pas fuffifant pour les
iegsparûculisrs $ ils dowmt -être réduits j & ajoute î il faut excepter les légataires
particuliers de certains héritages , ou de certains corps mobiliaires, comme d'une tapiffe-
«V, ou amrç % kfquels mfont pas obligés de contribuer pour le paument des legs de
certain* femme ; car comme Us légataires particuliers m font point tenus des dettes ,

^ ils ne font point auffi tenus des legs de forâmes de deniers , ni de rentes,fans affignat„
je n'ignore cependant pas que d'autres penfent que » Sorfqu'i-1 n'y a pas d effets fuf-
» fîfans dans la- iucceffion pour acquitter les legs . les légataires de corps certains
# doivent apffi perdre à proportion «. Wof, la nouvelle remarque fur Ricard, xe«
fart. ch.. i fe£t 1 »n» M- Mais il me femble que ç'ei ici là volonté du teftateur qui
,<doit décidei". Or quand il n'y a rien , ai dans les dilpofitions du teilanîent 5 ni dans
tes ckconftances qui puiffe faire préfumer le contraire sil eft nature! de penfer que
celui qui a fait des legs tassais , a voulu que les légataires euffeattel corps de biens,
,ou tels .meubles déterminément II a (ëparé ces cho'es léguées des autres biens qu il
.délaifferoif,. C'eft fur la réœanençe de fa fucceflion qu'il a pretendu qu'on pr.en«
.droit les foraines de deniers dont H a gratifié d'autres légataires. Donc ces femmes
ne doivent être payées „ ni en tout ni en partie , fur des chofes qui as font
pas partie de la fémaaen,ee * Si dont le teftateur a fait une deiïination diffé-

- . ' tente.

Réciproquement ; fi un legs particulier demeure caduc, ou fouffre un retranche-
tnent, parce qu'il a pour objet un bien qui n'étoit pas diiponibie, ou qui ne î'étoit
pas pour tout ee qui eft légué, il n'y a point d'indemnité à prétendre contre les lé
gataires particuliers de certaines fomm.es s ou d'autres biens meubles & immeubles.,
ffous le verrons bientôt î & c'eft une raifon de plus pour l'opinion de Ferriere ;
car fi je légataire d'un propre peut « fans aucuns recours contre les autres légataires
particuliersêtre privé d'une partie de .fou. legs, parce que le défunt ne laiffe pas
zi{ci de propres pour le faire valoir en entier , feroit-il jufte que fi les légataires des
femmes de deniers font privés d'une partie de leurs iegs , parce que la réaianence
ne fuffit pas pour les acquitter , ils pufferit exercer leur recours contre le légataire
de la partie diiponibie du propre } Et fi on leur refufe toute adion contre ce léga
taire 9 Gomment leur en accorder une contre le légataire laxatif d'un acquêt ou
d'un meuble / .;

Mais tant qu'il refte 5 foit entre les mains de l'héritier, foit dans celles du léga
l-aire univerfel, qui ejjt loco heredis > affez de biens difpçmibles pour payer les legs par
ticuliers de certaines femmes, il eft certain qu'elles doivent être acquittées en plein ;
car en quelques termes que le legs univerfel foit conçu , il ne comprend, dans l'in
tention du teftateur, que la rémanente de fa «neceffion ; c'eft-à -dire » ce qui ref-
tera : après les charges, & les legs particuliers acquittés, Cette feule réflexion dé-
pontrç le faajs; de l'idée .'de Faber fur Fart. 6 du tit, 11 aux nouvelles, a 1416. II
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^fropofe i'e cas d'un teftateur s, dont tous les biens difpombles ne montent qu'à 1000 Vjfc;
scus, ck qui, après le legs univerfei de tous les meubles & acquêts, & du1 quart de:
fes propres, fait trois autres legs particuliers, l'un de xoo écus, l'autre de 300, &
l'e dernier de foo-, & dit qu'il faut alors appliquer là- coutume qui veut que le tcf*
mmsnt étant fait de tant de legs qu'ils excédent la plus valuey ou quote de ce que h
seft'ateiir a 'pù liguer valablement, il 'foie fait réduction à chacun; légataire', a propor
tion & mefure de i e qui lui a- été légué ;:§£ qa'ainfi chaque legs doit être réduit à la?
moitié ; parce que fi le légataire univerfei étoit contraint de payer les »i)is légatai
res particuliers, il- ne lui refteroit rien-;- & que cependant l'intention du* teftateur ai
été" que le premier eut autant lui feul que les trois autres enfemble. Mais c'ëll très-"
gratuitement que Paber prête cette intention-au teftâteur, qui'n'a fait aucune- com- ,

paraifon du legs univerfei, & des legs particuliers y aucune balance- de l'un avec
lès autres r& ne paroît avoir'eu: aucune idée d'égaler le legs univerfei à la-valeur'
des trois legs particuliers pris enfemble. Sa vraie intention a été que chacun-des lé
gataires particuliers reçut la--Tomme" qu'il loi' donnoit, & que lé légataire'univerfei?
prit feulement le furplus-de- fes biens- difponiblés.- Celtii--ei né peut donc- avoir que-*
ce qui relie après les legs particuliers acquittés : & s'il ne refte rien, il ne peut rien
efpérer. Telle- eit la, réglé par-tout& , quoi qu'en dife Faber, en"Lorraine comme;
ailleurs. - . -

Une queftion Beaucoup plus difficile à réfcrtidre' eff celle de favoir fi , lorfqu'ùrf ' ^
teftateur a légué un bien non disponible ou qu'il en a- difpofé pour une; portion Si ,&quand"1
plus forte qu'il ne lui-étoit permis par la coutumele légataire' â qui l'héritier du ee»StSS
fang contefte fon legs en tout'ou eh partie, peut demander d*être; récorapenfé-fur ^gatéire^uS"
lës biens de difpofition libre , délaiffés par le défunt,'de ce qu'il perd- par la-priva* bien non <iifpc>.
îion totale rou le retranchement de fon legs. »- tés arrêts qui font intervenus à'ce' cÔntefte!°n lm
» fujet, font, dit Ricard ',, part» 3;, chap, ïo^feB, r ,:m i4j6vdireétem-enr contrai-
•» res les uns aux autres-: & qui les compteroit esaftement, en trouveroit bien près
& autant d'un côté que d'un autre. Il ajoute qt;« non-feulement nos auteurs font dif-"
» férens les uns- d'avec les autres fur cette'queftion'rmais d'avantage-ils ne- s'accor» -
»- dent " pas avec-.-éuX'mêmes m

C'eft fur-tout Dumoulin- qu'il : atcufe" dfr. s'êtré" côWrèdîf, fit lïèauedùp " d'autres"-'
auteurs lui font" le- même reproche. Je ne fais cependant "s'il" eft bien fondé.- La" cou-"

tome de Montargis , chap. i-J , are. " porté qu'on ne- peut donner de* fes propre#
héritages que jufqu'au quint en nef, & au quart en cenfivè, S-ar quoi Dumoulin'dit?
que le legs d'ulufruk de la-moitié eft" valable en tous cas , fi-rhieùx n'ai-me l'héritier
abandonner le quint' ea le-quart en propriété : & il- site ' ce qu'il a--écrit"""à ' ce- ftjef-
en fon commentaire msnufcrâ fur la- coutume de"Parif où'Ricard'"convient'qu'if?
établir en effet la même réfolution.- Dumoulin dit encore fur l'ârf. 4-1 du chap. ir:;
de la coutume d'Âuverge que fi, dans le legs d'un propre, -le teftateur excède' !»'
iprtioîi difgonible t_&. habet borna alibi %.,ubi p.otefi 'ampjius kg$ire t rtfiduum cagiemt'
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in bénis alibi £ti$> I«fques~là donc il.eft parfaitement d'accord .avec lui-même. *Mâis
voici fer quoi où 4'açcufe de s'être contredit;: la coutume 4e Rheims, an. zêzlS>
permet au mars -^ui laiffe à fa fepase fop douaire & foo apport mobiliaire s de lui
faire des legs particuliers % & l'art, fiiivant porte : Si fondit mari lui avait fait legs

généraux & mmrfels ,Mle les pourra, accepter s fibonduifemblf ; mais en l«s prenant^
fera forelofe^ & privie de/dits douaire & apport mçkiUflmfSyx. guoi Pumoulin dit
que Je mari ne peut 4ég«er tout J la fais à fa femme tous (es meubles & acquêts 9
deindk fon d©u,aire & apport , quoiqu'il eut pû lui léguer la moitié de fon naiffant.
le ne crois pas qu'en cet .endroit.ee grand jurifconfulre ait voulu décider en général*
contrairement à ce qu'il difoit ailleurs, que lorfque le teftateur léguoit choie doat
ja coutume lui interdifoit la difpoiîtioa , le légataire, privé de fon legs en tout oie

«ï partie ,41e devait pas sa êtçe récoropenfé fur les ,-biejjs libres jdont le .teftateur
.n'avoit pas difpofés. Sa décifioo .qui me paroit bornée à la coutume de Rheims, tS:

. feulement que , ..comme pour qu'un legs ?foit univerfel,, il n'eft ;pas né,eeffake qu'il
comprenne tous les -biens dont le teftateur jaunit pu difpofer, le legs qu'un mm
fait à fa femme de. tous les meubles 6c de tous Ces acquêts , eil .un legs univerfel 0
quoique la moitié de fon naifiant «n'y toit pas comprife,; ( „ce que je .crois très-vé-
jitabie ) j & eonféquemment # qu'à Rheims 1» femme qui accepte an pareil legs.,, ne
peut plus prétendre fon douaire^, ni fera apport mobilier, que la coutume ne lui per«
sTOét pas d®-demander av,ec-tm 4egs aniverfel»

Je crpis donc, pjalgré Ja çontradi^ion que-tant d'auteurs "imputent a Pumon'ia^
,<lu'on peat le «lettre à la -tête de ceux qui tiennent qu'il eft dû récompenfe &r les
jbiens libres au légataire d'un bien,non difpomble » ou de la ^totalité d'an ..bien, qui

*v -jp'étoit dilponibjjî qu'en partie,, lorfqa'op' je prive .de fon lep.s ou qu'on Je réduit
aux termes de ia coutume», à moins que cette coutume n'en difpofe autrement

» La queftion ne fait m^me aucune difficulté .quand le teftateur a expliqué fa
» volonté.,. Tous cçnviennent, dit JOe B-eqaflbn, défi propres , ch$p. | , JicL 3
# n, 7 &fuiv. » qu'il eft au pouvoir de celui qui difpofe de /es propres en plus avant"
» qu'il ne Ipi eft j>ermis , d'ordonner, eji cas que l'héritierxontsûfi la difpoiîtioa^
» que .le légataire aura tous les biens disponibles, ou une ré.cotripenïè fur les me.:.<..5
p biens jf. Il rejette la diftinâion ,.que quelques : uns voulaient faire Rentre le legs des
èiens libres fait à condition que l'héritier ..pourra les retenir, s'il aiqle .mieux, pour
s£e diCpecfer d'en faire Ja délivrance .au légataire, lui donner d'autres biens défîgnés^
& qui n etoient pas difpcniblcs : ce qu'ils appellent commencer è. iicïtîs , & le legs
..d'un bien non-difponible , fait à condition que ii l'héritier le eontefte , le légataire
prendra .des biens libres ce qu'ils nomment .commencer ab illichts ; & c'eft avec
,fai(on qu'il, .réprouve une vaine .ébfenration qui aïta.cÉtecoit la validité de la difpo-
illico ,a« tour ,de la phrafe,, &.à l'arrangement de«. .membres de 1a période ; fans égard
à l'intention du teftateur; car puifqu'i! a voulu-,e?a&ement 1a même choie dans les

4®,»? fiaSt fe Yojiont^ doit ©gérer $bas l'wn le œline effei que .dans l'a.utrfo'
Mais .
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, ,Mais De Renuffon penfe qu'il y a plus de difficulté quand Se teftateur nsa pas .owèrv.lSL
ordonné la récompenfe, au cas que l'héritier refafe d'exécuter la -difpofition qu'il a
'faite d'un bien non difponible. H remarque la grande, diverfité des arrêts ; & après
avoir difcuté la queftion , il rétout, n*. 25 , que » fi le teftateur a difpofé purement
!» & Amplement des biens... dont la difpofition lui «toit expreffément prohibée par V
» la loi..., fa difpofition doit être réduite, & l'excédent ne fe doit point prendre
ts> fur les autres biens libres... Mais fi le teftateur déclare fa volonté , ou l'explique
» allez pour faire connoître qu'il entend, en cas que fa di/pofition foit conteftée

>',par l'héritier, qu'elle ait lieu fur tes biens -libres ; pour lors fa volonté doit avoir
# fon exécution ».

-Le Brun examine la qaeffion , traité des fucceff., iïv. 1, xk.'4, n. 5-. Il convient
que l'opinion la plus commune eft que le légataire d'un bien non difponible, qui
lui eft contefté par l'héritier, doit en être récompenfe fur les biens libres ; irais que
la plupart ne lui accordent cette récompenfe qu'au cas que l'héritier, qui fait ré
duire le legs-du propre, profite des biens libres, il fe détermine cependant contre
la récompenfe même en ce cas ; parce que l'intention du teftateur n'étoit pas que
fon légataire eut des meubles & des acquêts, mais des propres que les coutumes en
prohiboient le legs ; qu'ainfi le défunt a voulu ce qu'il ne pouvoit pas , & n'a pas
voulu ce qu'il pouvoit ; enfin, parce que quand les coutumes ont v«ulu que, dans
la dilpofition, les propres ftifient fubrogés aux acquêts » elles l'ont exprimé ; dont il
donne pour exemple le mineur de 3,f ans , qui n'a ni meubles ni acquêts., & à qui
elles permettent de diipofer avant fa majorité d'ane portion de fes propres, » J'ef-
» timerois néanmoins., conclot-t-il, n®. 20 ,îque fi le teftateur n'avoit pas légué les
» propres, mais une fomine à prendre fur fes propres, quoiqu'elle excédât la valeur
» de la quotité pennife, on ne laifferoit pas d'accomplir la dilpofition fur les meu-
» bies & les acquêts, Faffignant étant c-enfé oemonffatif ; à quoi il ajoute, n"„
» 31 , que fi le teftateur a ordonné !a récompenfe fur les biens libres., elle doit
« être exécutée indiftinâ:ement, foit qu'il ait commencé par difpofer des propres ,
» & qu'il ait ajouté qu'en cas qu'on demandât la rédudion de fa difpofïtion » l'oa
» récompenfèroit le légataire, en biens libres .• foit qu'il ait csmmencé par donner
» des meubles ou des acquêts , & qu'il ait ajouté cette alternative, fi mieux n'ai-

N'v n ment mes héritiers abandonner au légataire tel de mes propres. C'eft affez que le
»» teftateur Ce foit expliqué fur la récompenfe, il fuffiroit môme au légataire d'avoir
» des préjompùons «.

Voilà l'opinion de deux auteurs modernes qui font le plus oppofés à la récom

penfe : & il me femble que cette opinion Je réduit prefque à rien ; car s'il Suffit,
comme le dit le premier, que le teftateur le (oit allez expliqué pour faire connoître
qu'il vouloit, fi la dilpofition étoit conteftée , que fon légataire en fut récompenlé ,
& à plus forte raifon , fi , comme le peniè le fécond, le légataire, pour obtenir là

récompenfe, n'a befoia que de piijomptions, il me paroît difficile qu'il fe préfente
Tome Lù X xxx
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aMerv. iQe. un'cas où elle puiffë lui être -refufée fur. les biens libre*- dont profite celai quf argt*-
fon legs. Y, en a-t-il un feul où on p-aiffe ne pas préfumer que l'intention du tcfla—
teur étoit que Ton héritier obéît à Ses dernieres volontés;. & que .ce-n'eft q.a'en pré*
fuppofant qu'il les refpederoit» qu'il lui a laiffés les biens qu'il é:oit le maître de-.-
iiii êter.. Les capitulaires déclaraient celui qui s'élevoit contre les difpofitions d'un«
teftamenï indigne de profiter de ce qu'elles avoient- d'avantageux, pour :lui. Omnibus»
qui contra voluntatem. defunSi faciunt ut indignis auffhratur kereditas : qui per tej~
i&mmttirn. Jihi aliquid dereliSum acceperie ^ & voluerit- contra voluntaumdefunBi ageres
hçentiam penitus 'non.,kabtbu». Capital* ^...7,.» art, & |2,7|f.datîs Baiuië^^o/R. I»«
col. IQ56.

tv.- Jé ferais cependant-fort porîé; à: diftingaer> deux,cas », qae: plufieurs dès auteurs*--
SttlAlT favoiables'à la récompenfe ont confondus : celui d'un legs d'uîu fruit, & celui d'un >
f#'ea H&fruit. legs de propriété. . Nous avons-. vu fous, le .nombre-précédent-que. Dumoulin , fur la*<

coutume, de., Montargis, effi. d'avis- que » quoiqu'elle ne permette--de. leguer quelt;-
quirit du propres'il, efl fief » & le quart^ s'il eft'cenftve», cependant le legs d ufufruit
de la.moitié efl: valablefi mieux, n'aime l'héritier abandonner le quint ou-le. quart en

propriété. 'Ricard--» ubi fup. , m- *-'4$0-,. croit que-, la-.-raifon. d'accorder la.recoœpenfe.-;
eft la: même pour un legs d'ulufruit, que pour ua legs de-propriété.. Mais; malgré.-
tout- mon.refpeâ:--pour ces deux-oracles de notre jurisprudence » j'oferai.- dire, -qu'on.
ne peut pas. préfumer , ce me femble, qu'un teftateur .qui n a lègue qu un fîmple »fu~
fruit-, ait eu intention qu'on y., febftkuât une propriété.. U,n pareil legs- montre» a-?
mon avis-, que le teftaieur a voulu deux chofes ; i°, procurer a fon légataire, une
îubiftanee. plus commode.» un- revenu qui lui .rendit la . vie glus, alfee j 2.0. conferver^
la propriété--de fes biens dans fa,-,famille, même la. portion dont il lui. étoit permis.-'
de difpolèrqu'il n'a pas. voulu oter à fes héritiers. Ce feroic donc contre la vo- -
lonté préfuœée.du-teftateur,» qu'on enle.veroit à la,.,famille- ceue-portion difponible;.:-.,
-pour-la .donaer- propriétairement à-.un .légataire » que le teftareur a jugé:-n'avoir pas ,-',
-jbefoitî de- propriété, & auquel il...n'a deftîrié qu'une jouilFan.ee. viagere. On diroit;ea -,
Tain que l'héritier lui. retranche une partie. ds- eette jouiffance. ; il en a !e droit „
f^rce que le. défunt ne pouvoit diipQfer de fon propre, en ufufruit» qge jufqua,con» -
currence de îa portion- dont la .coutume lui,-' permettoit de dilpofer en propriété.,:-.
Cela eft iîîconîeftable dans les. coutumes qui ne, ftatuent: rien au contraire. C'eft-;
donc , le cas d'appliquer '-les raifons. fur: lefquelies- on vient à-l'inflant de- voir. que .Le - -
*B[r^n•••fondcHt fon ©piaion 5.,& de dire-avec:.lui que l'intention du, teftateur n'étoit:,.
pas-que fon légataire eut.-la propriété dune -partie de:, fea propre ,,mais ua fîinpië:
ufufruit; qu'il, voulait .ebaferwer ce,propre à> la-/famille- dans tome fon intégrité j,,
que'la coutume lui . défendoit une diipofition de lu lu fruit de' ce propre auffi étendue-
que celle qu'il a faite ; qu'ainfi , voiuit quoi non pomit ; qu'il pouvoir ôter une por*
ihtt.de' ce propre. à.,,Jon .héritier s, mais qyfrl avoit au contraire. defTdn de, la .lufe-i
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•eonferver propriétairement avec les atitres portions non difponîblés» Noluit quoi VÏI^
spotuh.

Obfervons cependant que ces raHons n'auroient plus Heu, fi le légataire de l'ufu-
fruit ne demandoit pas d'en être indemnifé par l'abandonnement en propriété de la
partie difponible du propre ; mais par la jouiflance à titre d'ufufruit d'un autre bien
libre, en la fubftituant à celle dent il feroit privé par l'héritier , on remplirait la dou
ble intention du teftateur ; puifqu'on conferveroit tout à la fois à fa famille la pro
priété intégrale de tous fes biens , & à fon légataire le revenu annuel Sr "viager qu'il
lui a defiiné : au lieu qu'on renverferoit toute l'économie des difpôiitiom du dé
funt , fi on ôîoit à fa. famille une partie de ce qu'il avoit à cœur de lui eonferver ,
pour donner des droits de .propriété à celui qu'il voulait bsrner à un fimple ulu-
fruit.

Je ne fuis donc pas étonné que Chopin, fur la. "coutume Me Taris » lîv. 2 , ch., 4^
m. 16 , & Coquille fw$?art~-t du ckap. 33 de la coutume de Nivernais {obtiennent 9
centre Dumoulin, que le legs d'ufufruit d'une portion plus forte que celle dont il
«ft permis de difpofer ne peut être commué dans la propriété de fa portion dif
ponible , & que cette récompenfe ne peut pas avoir lieu, C'eft auffi l'avis de Burî-
âan fur l'art. 60 de la coutume de Vermandois , qui en donne la môme rxh'bn que
moi ; que » l'intention du tefizteur n'a été de donner aucune chofe en Sa propriété,
# ains l'u-fufiruit feulement Et je crois pouvoir ajouter que c'eft aufit la jurifprudence
de notre parlement, où j'ai vu plus d'une fois réduire les legs d'ufufruit à la portion
âifponible ^ lins avoir jamais rien vu adjuger en propriété, .pour iedeiîinité du retran
chement,

Mais quand il s'agit du legs de la propriété d'un bien qui n'étoit pas difpombië f su^e
ou. .qui ne l'étoit pas pour toutes les portions léguées , on a tort de citer Chopin , sa,
& Coquille comme refufant au légataire récompenfe de fon legs contefté pour le
tout , ou pour partie , par l'héritier qui profite des biens libres dont le teftateur n'a
pas difpofé. Ils ne difent rien qui favorife cette opinion combattue par Dupleflis ,

jgrdite ,14 fch.î ife&. & par Ricard 5 ubi fup. ru 1445 , 145X , & fuir. Dupleflis
accorde en ce cas la récompenfe quand l'héritier qui fait réduire le leg$s recueille
les biens-libres, & la réfute s'ils font recueillis par d'autres , foit ab inteftat » ou eft
vertu des difpofitions faites à leur profit par le teftateur. Diftinâion judicieufe que
Ricard fait auffi, & qui, outre les raisons qu'il en donne, me paroît iolidement fondée
fur ce que le teftateur qui a deftiné fes biens libres à d'autres qu'à l'héritier de ces
.propres, foit qu'il en ait difpofé à leur profit, foit qu'il n'ait pas voulu les êter à
ceux à qui la loi les deftinoit, ne peut pas avoir eu intention d'empêcher cet héri
tier des propres d'en contefter le legs, par la crainte de perdre les biens libres -,
puitqu'il ne les lui donnoit pas ; ni parconféquent les deftiner à indemnifer les léga
taires du retranchement qu'il leur occafionneroit ; au lieu que fi le teftateur a don-
:&é fes biens libres à celui qui devoit hériter de fes propres \ ou ce qui revient à peu

X XX X"x
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Hfcfoïv.IoS', près au même , s'il l'en à tacitement gratifié, en ne les lui êrant pas , quoiqu'il-. Ife-
pût, il n'eft. » ;comme je l'ai dit, gueres p.offible. de douter qu'il prétendoit en recon—
noiffance des avantages exprès ou tacites qu'il faifoit a cet héritier, qu il executeroit fes

; dernieres volontés \ en forte qu'a ne peut profiter de ce qui lui a etc. librement laiffê:
par le défunt qu'en fatisfaifant à tout ce qu'il a ordonné.

Cependant Ricard obferve que fi l'héritier veut retenir les Biens non difpomblêî ^
comme 11 le peut, malgré le teftament , il ne faut pas le condamner » d'abandonner
» tous les biens qui étoient en la libre difpofifrsotî du teftateur indéfiniment. Maîs^
» jufqu'à la concurrence de la chef® léguée feulement #, Cette modification paroît équi
table. D'autres p en lent néanmoins que l'héritier qtsi fait tomber», ou réduire le legs. r,
doit abandonner tous tes biens libres qu'elle qu'en (bit la va'eur. » Pelons le cas #..
» dit Buridan , fur l'art. 6ù de Vérmandois, qu'il n'ait légué qu'un feul-de.fes heri-
». tages propres , excédant en valeur lâ moitié^C'eft là portion difpeaible dans cette-»
» coutume ) : defdits propres ou naiffans, fans avoir difpple de fes meubles , ac-
s».quéts , St conquêts immeubles : en ce cas les héritiers (étont tenus de. délivrer le*.-
». legs ; fi mieux ils n'aiment de quitter tous lefdus meubles & acquêts, & ce qu'il"
^, eft permis de lâiffèr^ par la coutume où- l'héritage légué e£ affis «. Iifemblé, en effet,:,,
que celui qui: réfafe..d'exécuter les volontés d'un-défunt /peut fans injuftice; être-
privé de tout ce que le défunt lui a volontairement iaiffe (L>, Et je croirois affeZi.
que le juge psut ou prononcer cette privation totale , ou le borner à adjuger Isa
récompenfç fuivant 'les civconftances qui peuveat : rendre Je. refus de l'héritier tantôt-
glus odieux., & tantôt plus excufabtei

' Quoi qu'il en foit, la récompenfe ne fait plus de-difficulté , fi; on-en croit Ferriëre jr;
v " car, après avoir ragporté fur l'art...19.5 , g{. ire...» les autorités & les préjugés pour-:

&. contreil termine6% en--difant- »-qtrtiujoardlmi l'ûfage fondé te, la jurif-
.. - ^prudence des derniers arrêr».., .eft que quand le.. teflateur. a légué : au-delà-du quinfc

<»,de$ propres, & qu'il:n'a pas difpofé.. de les meubles. & -acquêts... Maiffé à-Théri-
» tier , le legs: eft bon : en forte-que l'héritier eft- obligé d'abandonner 1® propre , ou-,
de. donner-récompenfe au ,légataire.: Dans-Ja--note. marginale., ajoutée--à"- l'endroit de:;:
Dupleffls que..j'âi citée,il eft dit que M, le chancelier d'Agueflfeaa-, alors avocat-:-
général, te déclara-.pour, la récompenfe » dans-une caufe jugée le 5 Avril 1699. Une au»
torité d'un fi'-grand poids étoit fi propre, A .fixer la- jurifgrudence ^qu'elle., paroît. confié -
mçr r ce. qu'en...dit Fërrierei: .

Lés auteurs de-notre prorinceinclifcentà~la récompeiifé;' Toy. Faber,%fâr tort. % -
itt-tky.11 de .lk.coutume. de,.Lorramc-9 n, 13-26", &- kné\\on\rmrsM.fmdefon corn™.

(1) Si.heredes jujfk. uji'àtoris non implcvetiht.... omnïs res qu,® his reltlia. eft cmferantur. Jdi
ditio tertio., mpitul. cap. 87. Dans Bàlufe.,to«. i , eoL 1173, Voy, auffi.ee .que j'ai cité
te. la. fia du 7e. lir. «tes capitulaires».:.
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mmîaïrt fur tare, j du th. 8- de celle ie. , où il dit qu'accorder là-fécompenfe . OMèm^-
» c'eft favorifer les teftamens en pays coutumiers r. autant qu'ils le peuvent être à*
» cet égard par le droit romain ? & que quoique les principes foient divers en ma-
» tiere teftamentaire , comme notre coutume a fuivi les loix romaines pour favo-

»rifer les tefêamens... cette queffion pourroît être décidée de ' même en faveur du-
h légataire #.

M. D... à la fin de Ton explication- dès trois premiers art. du tît. io"A de la coutu-
me de l'Evêché» dit qu'il » y-a un cas où on ne doit pas s'arrêter à la prohibition... ^"thg"f?e2rr%
» de difpofer des immeubles par teflament C'eft lorfqu'un pere a partagé égale* p»t de chaaii©
ment -entre' fei- en&ns lès Mens qu'if a-dans différentes coutumes ,-en ordonnant que Sn'difpanl»'*
tel enfant aura, tel bien pour un certain prix , & les autres d'autres Mens fuivant la ; Wêi*
même proportion. .Alors dit-iî> ia volonté des peres & mer , t-attention qu'ils
n ont de gardèr [égalité entre leurs enfans , & d'empêcher Se morcellement de leurs
w- bi«« , doit porter les juges à concourir aux vœux de ces peres &: mères ,& de>
n ne point écouter ceux qui parlappas d'un foibîe intérêt, & en abufânt de la proiii-
» bition générale de notre article , tenteroient de retiverfer un- ouvrage d'éqiaité «. Cm:
qu'il appuie par un arrêt du 14 Septembre 17jj» . ,

Il efl évident que le principal fondement de cette décifîôn , efl que l'héritier 1-'
qui le teftateur n'a pas lai-ffé û portion ew effence dans chaque corps de biens non
iifpoRibles , n'a pas à fe-plaindre iôrfqu'il lui en a-laiffé l'équivalent en biens dif
ponibles; & que pour obtenir fa quête -part d'un immeuble régi >par la coutume d»~
î'Evêché j, que lé, teffateur a-deffiné tout entier à fon cohéritier,-il faudrait qu'il re»
fionçât en faveur de ce cohéritier. r;au moins jufqu'à dûe concurrence, aux biens
fitués dans une coutume qui les rendok difponibles , & dont, le- teftateupadifpofé--
à fon profit .* ce fui revient au fyftëme de la-réc.otiïpenfè;-

Ainff> non-feulement j'adopte ce que dit ici mais j'ajoute: ques quoique cet:
:magiftrat ferable borner fa~-décifion au feulcàs où les peres & meres-, ont obfervé'-
»ne;exa£lè & parfaite égalité entre- leurs enfans, I3, elle doit avoir lieu* .même lorfc
qu'il a été fait à qaelqu'uns;:d'eux des avantagés modérés j & que pourne, pouvoir-'
contefter la diftributioirfaiteefttr'ëux des biens difponibles de leurs peres &-meres--,..
if fuffit qu'elle les rempliffe tous, tant de leur légitime de droit que de la valeur de
là portion qui leur avient dans les biens non disponibles; ce qui forme leur, légitimè-
coutumiere. Parce que-dès qu'ils font remplis de-tous, leurs droits, & .'qu'ils-ont- l'es
quivaient de leurs portions--de ces biens non difponibîes v- ce fëpoit ' fans intérêt', &
contre l'intérêt commun , qu'ils" exigeraient le. partage m'oreellé de--chique corps-de:
feiens non difpooib'es ;& que d'ailleurs ils ne pourroieai enlever-ces portions ea- ;
effence , à celui à qui-elles font léguées, fans l'en récompenfer ïur les biens- libre* >
fi|i leur font légués à eux-mêmes, z". La décifion de' M. D„. doit avoir lieu non» -
également dans, la ligne direct.1, Ja feule doru il psrie , mais auilL-dans la coli-ati--- •
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;©fc|em ios. «le.-; puifque le principe y .eft le même, & que les biens non difpombles ne font
pas plus affe&és aux collatéraux , qu'aux defcendans (i),

Si 1a légitime ^ vra' ^u'on a demandé , filorfqu'un teftateur a des biens dans différentes cou-
^coiîtiTîiiiera tûmes, & qu'il a légué de ceux de fane plus qu'elle ne lui permet, » ce qui eft
d»,wecrha!iueée >' exceffif par ladite coutume , fera rempli , fur le naiffant des autres., jufqu'à con-
«a«u«e. » currence de ce qu'il peut léguer par icelles «. C'efl: la maniéré un peu obfcure dont

Buridan propole la queftion fur l'art. 60 de Vermandois ; il la réfout pour l'affirmative,
quoiqu'avec la même obfcurité. Mais je crois qu'elle ne fouffre aucune difficulté. Je

.crois que Ferrierefur tart. 295 , gl. l, n. 11, dit , que quelques-ans prétendent
qu'on doit laiffer à l'héritier dans chaque coutume la portion des propres qui n'eft pas
difponible : parce que la loi municipale de chaque province régie la difpoition des
biens qui y font Attés, & qu'on ne peut confirmer un legs qui .excède .ce dont il eft
jpermis de difpofér par la coutume de la fituation du propre légué ; qtie d'autres
difent.que les propres de différentes coutumes ne compofent qu'un même patrimoi
ne , tant à l'égard du teftateur, que "de l'héritier& .qu'il fuffit que le teftateur'
.n'ayant pas excédé ce dont il pouvait difpofér , eu égard à la mafle totale de fes
iiens , l'héritier trouve dans quelque coutume que ce foit des propres qui fuffifent
pour lui fournir fa légitime dans cette m afie : que cette derniers opinion eft au»
-tarifée par les auteurs & les arrêts : qu'il faudrait cependant Cuivre la premiers
j>our réfoadre la queftion dans la rigueur des principes : mais que ex œquo 6* borna®
» il eitime qu'encore que les héritages foient fitués en différentes coutumes, le legs
0 des héritages fitués dans une ç®utuiae,s doit .être exécuté au cas qu'il n'excède pas
» ce dont elles permettent de difpofér «. Mais j'avoue que je crois .cette réfolutioa
auffi conforme aux principes , qu'à l'équité : & que je penië comme Ricard 5
,ubi fuprà 5 «. 1,449» rçuc l'opinion qui réfufe la récompenfe d'une coutume à l'autre {l
» eft deftituée de toute apparence , & fans le moindre fondement ; ne fe pouvant

figurer aucune diverfité de raifon qui réfuite de la différence des coutumes pour
*> ce regard:.; & .il n'y a rien qui empêche que la récompenfe ne Ce puiffe prendre
». àuffi bien far ce dont le teftateur avoit pu difpofér en la même coutume que fur
» les biens qui font fitués en une autreJe ne parle, au refte, que de la récompenfe j
car fi l'héritier du fang infifloit à ce qu'on lui laiffât dans une coutume la portion des
propres qu'elle lui allure , il y auroit beaucoup plus de difficulté de l'obliger de fe
..contenter de prendre .cette portion dans une autre. Il y a fouvent de l'avantage d'a
voir du bien dans «ne province, ptusâc que clans .l'autre , quoique la valeur foit la
même , & le produit égal ; & Ricard penfe , ibid. n, 1457 , que l'héritier eft ie maî
tre de prendre fa portion non difponible des propres de chaque coutume. » Sauf au lé*»
m gataire à fe récompenfer fur les autres biens fitués en la même coutume, oh

:{i) Voy. le n, fuivant la,t h fin, &. la note gai y eft relative.
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ailîêurs , dontf le ieftateur avoit pu difpofer «;• L'héritier dbit fans doute être quî"'u To#^
écouté -, s'il a quelque intérêt' de- s'oppo-fer à' l'exécution littérale du teftament ,
& de conferver un bien plutôt qu'un autre. Mais il feroit bien défavorable s'il pa-
toiflfok n'agir que par humeur , par animofiré, ou par caprice (r).-

Ricard ajoute, n.-1459 , &• cela eft incontelkble , qu'il fa«t que chaque ligne ait s grv
là portion, non difponible qui lui eft deftinée par la loi. Ain fi- ce n'eft pas affesr"
que le legs du propre d'une ligne n'excède pas ce qu'il y a de difponible r dans la portion',
généralités des propres-da teftateur : chaque-ligne ayant fon- patrimoine tcparé , il
faut que le tci'bnur laiff® à l'une & à Paatre la part qui lui eft affurée par la cou
tume. Suppofoiis, par exemple, qu'à Verdun un sefuîeur a pour 36000-livî de pro*
près \ (avoir , 24000 liv. du-côté paternel , liooo liv. du-- côté maternel*- La -
cou tu me lûi-permet de difpofer dû tiers. Il peut donc léguer fes propres jufqu-à con

currence.» de ïxqco liv. mais s'il léguait 1^ moitié de fes propres paternels , ce legs*'
dont la valeur a'escéderoit pas ce dont en général il-pouwk difpofer , ne laiffe-
roit pas d'être réduit à Sooaliv. pour conferver au» pargns paternels les deux tiers '
dés propres de leur ligne; & lé légataire n'auroit aucune,-récomperifë à demander"
aux pareils maternels : parce que ce ne-feroient pas- eux qui feraientfaire la ré»
duftion , ni qui en profîîeroisfiï"^ &" que comme ce ne font que les biens que l'Hé
ritier grêv-é par la difpofition ne tient pas-de la loi, mais'du teftateur qui les- lui a-"
donné , ou qui ne les-lui a pas ôîé, qui l'obligent d'exécuter le tsftânient ;-s'il veut
les conferver , la,fécompenfe n'efr- dâs que par c-eîui-qui s'oppofe-à l'exécanon d«
teftament, êi fur les biens difponiblës que le teftàteurluia-laiffés.

Faber, qui fur l'art, jr'-du tir... m , n. 1331, veut que 1er-legs- pris entièrement far-
une ligne foit délivré , & que l'héritier dé cette - ligne foi: indemnifé par celui de
l'autre ligne,, s'eft donc fûrement trompé , quoiqu'il appuie fon opinion d'un ar
rêt , malgré lequel il faut tenir avec te Paige far l'art. 9.S - de-la coutarne de Bàr>>
que les coûtâmes-'qui ne permettent- de difpofer que d'ung certaine- portion des pro-»-
pres , doivent s'entendre divifémeot dans chaque lignepar la -raifûivque j'ai- in»1
diquée ,.que l'une Se l'autre ont leur patrimoine féparé.

Mais on obferve par tout" ce qui eft-ftatué par l'art» ia^-'fde Is.-coiiîanie àtViirf, -SM»
qu'un teftatenr peut léguer un-, ou p-îufieurs de fes héritages qui n'excèdent pas eit-
valeur la quotité dont il peut difpofer dans tous. » L'héritier ne feroit pas bi-en fan>»
s#-déà foutenir qu'il doit avoir la-réferve coutumiere-dans tous les - corps-particuliers-'

» qui étoient propres au teftateur ; Se pourvu qa'illa trouve en biens de fa ligne ,
» dont le défônt n'a pas diipofé, il sursit mauvaife grâce de la vouloir 'avoir et?.
» détail j & de partager tous les héritages en réduifant le légataire à prendre la»-por-^

(*) C'eft avec cette modification qu'il-faut entendre se q«.e j'ait-dit après-M, D. . fous»'
Wi-aoBibve jgrécidiBîè ;-
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Vî!' » tion difponible de tous les héritages propres en particulier «. Ricard, ibid. n, 145!»

"r * v"\ M. Le Camus tient le contraire# fur fart. .191,'«. fur.l'art. £9$ , a. vMak
il îie fe fende que fur ce que ce dernier art. permet à l'héritier de prendre les qua
tre quints des propres , & dit qu'il en eft faifi-en abandonnant les meubles » les ac
quêts ,& le quint-des propres aux légataires. Pour que la ccniëquence qu'il tire de
là fût jufte , il faudroit que la,coutume dit que l'héritier peut retenir les quatre
cjuinfs de chaque propre : ce qui n'aboutiroit qu'à les morceler tous', & deviendroiî

;auffi défavantageux-à l'héritier lui-même , qu'aux légataires. Dès que la généralité des
propres de.chaque ligne , qui à coup fûr ne forment gu'ua patrimoine -unique, refte
à l'héritier, le vœu delà coutume eft rempli.

Réciproquement, & le legs n'eft pas de .certains biens défignés » mais en général
testégataïre ns de la portion difponible des propres, le légataire ne ferait pas en droit de la ds-

-mander dans chaque corps-de :bien finguliérement : & l'héritier la lui-offrant en une,,
propres, ou plufieurs pieces égales en valeur à la quotité dont la coutume permet de difpofer

.dans la généralité des propres,il feroit tenu de l'accepter. C'eft,cerne femble,ainfi qu'on
doit entendre ce que dit peu clairement Faber fur l'art, ci-deffus cité, n. 1317, que
„ fi le legs eft -fait d'héritages indivifés , ou de fommes de deniers à prendre fur iceux ,
» l'héritier en :ce cas fera reçu à quitter certain, bien de là valeur & gffimation du
s; quart « ; qui eft -en Lorraine la portion difponible.

Je ne crois pas cependant que l'héritier puiffe choifir un héritage plutôt qu'un autre »
pour remplir,1e légataire. Si en n'en convient pas amiàbkment s il faut faire des lots t
& les tirer au fort.

Fabert ajoute que »£ les héritages stoient diviféss & que leur valeur n'excédât, ce
» dont on peut te-fter , l'héritier ne fe pourroit ereufer d'en -faire la délivrance
Par où il entend , je crois , ce que je viens de dire après Ricard , que l'héritier ne .

peut fe défendre d'abandonner le bien entier qui eft légué , quand fa valeur n'excède
pas,ee dpotjl 4e dealer Je .(§$ .propres.

©TSEÏLVATIÔN XL
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ÏÏJes Difpojîdons lefiamemaires des Epoux au ^profit tm . de Teœœ.

' Tit.TîL
•:©bferv. - i te.

J'ai parlé, tome'ter. pag. 161 » *85 & Juiv.-f & plus an long titre 6 5 éhjl 4 , ».'
IO 5* fuiy. de l'interdît où font ies époux de fe faire l'un à l'autre des donations

-entre vifs , confiant leur mariage. J'y. 3"! même dit que p'ufieurs de nos coutumes les
autontôtenfâ tefter au profit l'un de l'autre : mais iî eft à propos • âe 'dire ici quel
que chofe de pins des .difpofitions teftaiaentair.es de l'an des époiis en faveur de
fan conjoint.

On peut fur cette - matière diftinguer nos coutumes en"trois claftes, "La plus nom-
breufe eft celle Ses coutumes qui défendent abfolument aux époux de fè donner par
teftament. Conjoints par mariage ,, porte Fart. 2$% de celle de Paris, confiant ics-
lui , ut peuvent avantager Cun Eautre « pur 'tiftament,- ou ordonnance de -deraiere vo
lonté, Les art, 114 de Melun „ <75-de Dourdan, 3 du chap. H de Montargis, 14Î
-d'Erampes, 180 d'Orléans , 68' de Chaurnorst, 70 de Sens, 12, de Cfaauny ,143 de
Sentis, -71 de Calais, 19; fie Cambrai , au titre' des droits concernant les gens ma
riés , 27 de Châlons , 84 de Troyes , 09 d'Artois, 95 de^Boulonnois , -I du tif» 8 de
Berry ,» -*iS d'Auxerre, «3 de 'Vitry , Si de Bar-,"50 de Vermandois » ;-n6 de Se
dan , & autres s contiennent la même prohibition. Elle eft fondée fur la crainte
de la fuggeftion fi -facile à pratiquer entre mari '& femme. : & -elle a jour objet la
conservation des biens dans les 'familles (T)-

PSufieurs de ces coutumes portent dëfenies aux conjoints- dé s'avantager inême-
indirectement » & cela doit être foppléé dans celles qui ne le portent pas eir fermes
exprès ; car la loi ne fouitre jamais qu'on faffe par une .voie oblique ce qu'elle dé
fend de faire ouvertement, 'Oeil pourquoi la coutume de Sedan? & quelques au»
très comprennent dans la prohibition les enfarcs que le conjoint furvivant peut avoir
ê'un mariage précédent. Ce qui eft fondé fur ce que lé pere & te fils étant cenfés
la même-perfbnne, ce-qui eft -donné a l'un eft -préfumé donné à l'autre. Gepen-
•dam la prohibition eft bornée aux conjoints dans les coutumes qui ne la portent

(1) Voy. dsns Bal'ùfe, Mfô. 't, col, I.3Ô, un eapïttikire qui femble n'autorifer le mari à tfon->
«er à fa femme 'par tefîaiaênt que quaasl il n*a ni isfçeadans-, ni parens ».& encore à charge
par la ferasiie de garder -b yiduité» • •

Tmt 11 ' Y y y f
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.P&.. . . Bss Dtsfos ittows t£ stamtenta rais-
Tm ¥î£ pas expreflement plus loin ; ,& on^fouffie les difpofitions faites par un fécond eotiâ-

'"ervv.IIfc- joint, au profit des enftns dû, premieriit de fon conjoint, même dans la coutume:
de Paris- La raifon en eftV ee. me, femble, que la prohibition faite au* époux des
tefter au profit l'un de l'autre eft exorbitante du droit commun , & que ces inca
pacités • arbitraires ne s'étendent; pas d'une perforas' à l'autre. Mais n'efb-ce pas un»
défaut dans la coutume de Paris» tant vantée par les commentateurs » & fi jufte-
raent à-certains égards » & dans les autres coutumes fembiables , d'avoir laiflif um«
moyen fi-facile d'éluder une difpofition qu'elles jugeoient néceffaire, pour conferver
les biens dans les familles ? Au furplus les réglés qu'on ubferve dans les coutumes des

' cette premiers claffe étant expliquées dans les commentaires de 'a coumrne de Ps»
pis , & pais. Ricarddu donau. «&., ptexu cL~ foJèS*- &Je i« contente d'y,- ren
voyer.-. . ' : . :

j'obfefverai -feulement que, par l'art, f:.:'du cltapv--4-*dë: la- coutume du duché dé^
S't -'-cesk Bourgogne -, il eft défendu aux conjoints de,tefterau profit1 un de 1 autre 5 fi cenefts.
^^nMment^'du confeatement-des héritiers préfomptifs, ou que , par leur eontrat. de mariage r.

l'héritier, ils ne^s'en faient réfervé la- faculté* Cette-double-, limitation de la réglé eft ^ avec..
raifon.-, çenfurée par Dumoulin dans-fa«note.fur-,cet article* Ee confentement de»-
l'héritier , donné du vivant du. te-ftateur , n'efl prefque.j amais libre. Cependant nôtres-
coutume dè MetZï contient quelque chofe d'approchant t fur quoi jg me fuis expli
qué-., .tikiS;, obferv, .4n5*;' !&.& fum , avec afc d'étendue. ¥oy. auffi. ci^deffous..
les nombres io&ii de cette obfervaîicn».

Et quant à la réferve faite, en contrat de mariage de {© pouvoir donner pendant:
- l^mamge , dont j'ar suffi .parlé, tonu-.i-,,,.pag*- %6f. Dans celui>ci,tit. 6, oblerv, 4^

. feïnar conttat, n°. dernier:-, it-efreerfain qu'elle, eft-'inutile hors en Bourgogne , & dans les coutumes; .
,de mariage qUborrt*-:la même difpofition . que celieu.de» Bourgogne. Voy* les endroits que-;.j'indi^-

que , & Ricard ^ubb fuprà^. n. 3 Epi
6, D'autres coutumes* diamétralement- oppofées-à-celles dont-1 je,-:viens- dé .parler-

•«outumes -9M"-erœettent, expreffément aux, conjoints de refter au profit: l'un de l'autre , avec au»--

co;î:>-ntî de tant d'étendue qu'au profit- de toute autre, perfonne.capable ;. c-eifea-dire, dexom—•
prendre dans, cette idifpofition toas- leurs biens disponibles : ce qui eft-conforme au--

îiîa.de. l'autre. droit mmmm. Mari &.- femme , dit l'art. 8 da rit, 8-de ..notre., coutume ëg Metz 9.,.
fe peuvent amniager lun l'autre.-par. tefiament'i cm difpofir m faveur ds..tdk psr~~
fonnt que bon leun fembkra de tous^kurs-biens meubleH dam & gggieres ; en fprte-r'
que la,-faculté de difpofer eft. auffi indéfinie;-entre conjoints^ qii'au piofit- de.,, tous,;:
autres.,

Ancillon-, fur ee.t-articte-|'VSo- mari & femme-i,SiSh,t imaginé-qu'il étoitdë' nou»r- .
" ' ir«!le coutume , & contraire- à l'ancien ufage du pays.- Il Je prouve fort-mal,.à moas-

- fens ; car tout ce qu'il allègue, c'efl que , félon cet ancien ufage, » la- femme ne-
^ pottyoit faire teftament fans la.licence.de-.fon mari «. C©la eft vrai ., ©u du moins»
«lle-ne g«yoit:a Tans cette;, licence leflçï-que de. fes habits^,bagues-& j.§yaax.v.Sus£'
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quoi voy. t'om. 1, pag. zoo S1 fuiv. Y a-t-il la moindre préfomption à tirer de-là
que le mari ne pouvoir, avant la rédaâion de la coutume , avantager fa femme

,par teftament ? Quelle iiaifbn y a-t-il entre la néceffité que la femme fat autorifée
de fon mari pour tefter, & l'interdiâien au mari de te (1er en faveur de fa femme ?
E11 fécond lieu , 'te befoia que la-femme -avait d'autorisation pour tefter , peut-il
prouver que, quand elle éroit autorifée, elle ne pouvoit tefter au profit de fon mari?
'Il eut été j, dit notre commentateur, auBor ta rem fuam. Non ; car ce n'étoit ni
pour difpofer à fon profit, ni dans l'a&e qui contenoit cette difpcfition qu'il l'au-
îorifoif. La femme réputée incapable de tefter-, étoit, par un scl;e féparé du tefta-

sment & antérieur , affranchie quant à la faculté de tefter ,- de l'autorité maritale ,,
•de laquelle rc?û!toit fon incapacité. Habilitée -en général par cet afte à faire telles
•difpofitions testamentaires que bon lui fembloit, elle difpofoit enfuite librement, 5c
tfans l'intervention de fon mari, qui, parconféquent , n'étoit plus auËor m mm ftiam $
& c'eft,, comme le remarque Âncillon lui-même, ce qui fe pratique encore dans la

--«©utiame de Nivernais»

Quoi qu'il en fait , & quand la liberté qts'ont à Metz les conjoints de fe faire l'un
â l'autre tels avantages teftameataires qu'ils jugent à propos » n'aurait pas eu ancien-
mement lieu-, comme notre commentateur le prétend, il convient » qu'elle eft
« paffée en coutume, & a été autorifée par l'ufage, que l'on ne feroit pas à présent
m recevable à confefter «. En vain donc il releve le bénéfice que la femme trouve
'dans les ftipulatioes dé communauté & de douaire prëfix ; en vain il dit que les biens
-de la communauté-procèdent; le plus fouvent du travail & de l'indaftrie du mari ,
aque la femme peut y renoncer quand elle n'eft pas gvantageafe ; que lui lai/Ter 1s
liberté de teilet au proit de fon mari , c'eft prendre plaifir d'abandonner fes biens
à la diferétion du mari s &c, En vain il voudroit reftrsindfe la liberté de s'avantager
entre conjoints par teftament, au cas oà le prédécédé ne laiffe point d'enfans ; la
'borner da moins lorfqu'il y en a, à fuftifruit feulement-; en exclure dans les deu'xcts
les gagieres qui ne font pas de la communauté; interdire enfin aux femmes les tef»
faœens olographes.

Toutes ces réformes qu'Ànciîloti aaroit vonlà faire dans nos ufsges n'étoient pa$
allez réfléchies. Il n'y a point de coutumes où les femmes foient moins favorable*
ment traitées que dans celle de Metz. Elle n'eft point introduAive de communauté 9 "
lorfqu'elle eft accordée par contrat. Cette ftipulatioa n'eft regardée nulle part com
me un avantage. Le douaire couturaier eft aujourd'hui réduit à rien à Metz. Ce
pendant combien y a-t il de femmes qui ne font pas communes » & qui n'ont point
de douaire préfis I On ne peut donc aggraver la condition des femmes en leur ©tant
-encore Telpérance>de voir adoucir leur fort par la bienveillance de leurs maris, S'ils
veulent bien leur taire q eiques avantages, quelle injuftice n'y atiroit-il pas d'ôter
cette reffource à celles qui n'ont pas de contrat de mariage y & quelle bizarrerie ,
de diftinguer celles-là de celles qui en dm un ?

jyyjr »
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QKw« Iil* Quoi encore de moins prôpofabl'e que d'interdire aux-femmes les tefîamens olo*-

•graphes Si lâcrakite des fùggeftions.pouvoit frapper- incertain. point, ce; ferait tou-r -
tes difpofitions teftàmentaires qu'il faudroit.prohiber-; IL n'y en .appoint, qui foient à,,
l'abri de la capiation. Mais tous les légiftaîeucs ont penfé qu'il-feroit injufte. de les -
profcrire ,les ont permifes>-a*3x-femmes comme aux hommes>, .& par, les mêmes
voies. Enfin k liberté 'dès- avantages tefhmentaires entre .conjoints eft, comme je -
l'ai dit , de droit êommuik- Les ioix romainesl'a,uîorifent, & elle a.Jieu dans tous .
les pays-qui font régis par le droit écrif. Dans-les provinces du royaume,-où enfuit-

*- , -le ' droit'coutunMèr » combien n'y.•en -a-t-il-pas où-, ces avantages font permis ? D'à? -
bord plofieurs coutumes-,-Pe'ronne » art. iîi ; EomhieU:,..<irt..- ij..; .Labour , tit.ç-*,:
art- 4 , &c«-, antorifent expreffément comme la nôtre , les conjoints à tefier. au pro? --
fit -l'un dè l'autre. On- peut dire que -1 artB-. des utagë.s de IToul n eH.^pas moins -
formel ;- puifqu'en- ôtant tout effet, aux donations entre vifs entre conjoints, hors- .
•contrat-de mariage $ il ajoutt l à .Moins, qti&lhs ne ...foient.. expreff&nent -. rapgeUits
confirmées par tcfiamcnt.

%- _ En fecond'-liea ; fi ces-coutumes dont je parî'èrai "bientôt", qui-, en -atîtorifant'les-
dMis"qceîies qti donations teftàmentaires entre conjoints, les limitent à certains, biensou les fans-.,
nen panent dépendre de certaines conditions , comme le défaut .d'enfans ou--autres, ne font -
*** ' pas fi, absolument- • conformes à -celle -de Metz.--» du moins-, elles, n'admettent entre, les-,

conjoints nulle ineapacité de fe donner par teftamenfc-
En troifiéme lieu, les-difpofitions teftamentaires entre conjoints.; font-valables dans .-

toutes les coutumes qui-n'en parlent pas, & elles font en-grand nombre. Telles font*,
dans le- reffort-celle de -l'Evêché, où Fu'age eiî. notoire , & plus ancien- que fa ré?
daââon -, comme- il'paroîtF- pjar- ce- -qu'en difoit Ramberviller s art. 3 de Ion lit. 4 ; ..
celle de Luxembourg : & à plus forte raifon, ceilè de la Petite-Pierre, où, coin-.*

' ' «te je le dirai, obferv.»i7-? a?;'-;.<iernier?Je. teftateut marié doit même, inftituer ou....
exhéréder fon conjoint.- - •

- j. La- troifiéme claflé des- coutumes- comprend' celles-qui excluent- des- dirpofifions--;
Coutumes • oui teftamentaires entre conjoints certains biens dont, en général, elles permettent de...
vSte'deietlfler -te-ftër : & -celles, qu'en attache- la validité de--ces difpofitions à-des conditions .qui ne'.-'
joints C°^~ font pas-néceflaires pour tefter en- faveur de tout autre.- - Telles- font la-coutume da

Mantes, dont l'art, 146 -n'autorije- les .avantages» qui le font entre conjoints par tefta»
ment qu'au- cas que -le- teftateu-r- n'ait point d'enfans j; celle d'Amiens ,vdont l'arti
106 -limite, à Pàfufruit, en- cas. d'enfans , les- donations-teftamentairgs-que les époux-:
peuvent fe faîre-en propriétélorfqu'il n'y en a. point; celle-de Moyen-, dont les
att. 19 &-2.Ï ne-leur permettent pas-, dan-s le- même; cas s....de-fe donner la- portion
disponible de leurs propres , comme ils pourraient faire dans. le cas- contraire-; celie-
de' Verdun» dont l'art, sx| rte -les aùterife-à fe donner, lors -même qu'il-n'y a point-
©^nfaas-, le tiers difponible de-leurs propres qu'en fimple ufufruit ; & lorfqu'il'y en,
a,9 gue. les. ine-pWes en propriété, & "les- conquêts.en ufufruit,}, ( ce., .qui .parpît de.aoiJa-
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î^ellecoutume, & contraire à l'art. 6 du-t-it.. 3 de l'ancienne, dite de Ste. Croix ) ;>
selle de Rheîms., dont l'art. 2.91 limite les difpofitions entre conjoints à la pro
priété de leurs meubles & conquêts, &- à l'ufufruit de la moité de leur naiffant -,
& des acquêts antérieurs à-leur mariage % - celle de Gierment qui les borne, pas
l'art. 132:, à.l'ufufruit de leurs-meubles'& de leurs acquêts.

La coutume de Lorraine qu'on doit mettre auffî dans cette elaffe, demande uns
î * « 9"'

explication plus étendue.Dans cette province les maris peuvent par tefiamens^-codicillesf Difpofitiowr
& ordonnances de volonté derniere.-, difpofer de leurs meubles & acquêts au profit de.
leurs femmes.-Att. 1 du tit. 11 auK»rtèuvelles , k mari, p.eut- auffi fur fis biens anciens ' vaiide-enas-'

ppur le tout , ou. ta-partie-, liguer ufuftuit à fa, femme., -encore, qu'ily-ait enfahs iffm
de-kur mariage à charge... is garder la-viduité... ; car ou die-pàjferoit à d'autres
noces , dis-lofs elle perdrait l'ufufruit. Mais ou-le mari aurait enfans d'un mariage. -
précédent ^ M ne . pourroit liguer - ledit ufufmit ^. art- 4,du même- titre--aux an
ciennes...

Ces difpofitions font très-remarquables eâf-paf- deux fin-gularités dont on aurait:
peine à trouver des exemples ailleurs , x°. le legs du mari à "Ta femme , .quant à"
l'ufufruit des anciens , n'eft. autorilé qu'à charge par- celle-ci de garder la viduité ; le
mari peut partout.impot-er cette- condition ,. ii bon lui- femble--, aux legs qu'il fait à-:
fa femme. Mais pour celui dont, s'agit , la-condition' a lieu de plein d; oi,"« en Lor-
raitîe-, & fans.que le mari l'ait impoieemême -il-n'eft pas le-maître.d'en affranchi
fa .femme ; parce., qu'il n'eft autorif-s à lui léguer l'm'ufruit-des anciens que 'pour le -
tems- de fa. viduité. C'eft -en cela--que eo-nfifte là-fingularit-é. » La -femme'-veave -t di» • -
» ioit d'Abocoi;rt , jol, 2%-iito> n'eft: privée -de-la-donation teftamentaire' que foa 1
« mari lui a faite-, encore qu'elle, fe remarie II-alloit-aiême-bien plus- loi».., ci en

convenant qu'on pouvoit ^ i'aftreindre- à vie viduelle -en douaire-limité , en parti-
» cipation d'acquêts,. & -autres- chofes- femblables « ; il- prétendoit que cela ne fe pou®- •'
voit pas par une donation testamentaire » ains ,..difoit-il, -qu'elle fe remarie , néan- "
». moins ladite.- donation lui - compétera-comme- n'étant eeKe. - condition favorable. -

«.-par la coutume #» -Je crois que c'étoit ,-uae erreur de-ce praticien ;& que s quoi-qu'il s
en dife ,,-cela' n'a jamais eu lieu-dans la coutume de Metz, Mais fon klée '-a -cela de-;

vrai 5 que • l'obligation impofée-à-ime jeune veuve de- garder la -viduité s ..peut ne. -
pas paroitre favorable , fur-tout lorfqu'il n'y a point d'enfant, parce qu'elle eft con
traire à la population. Ce qui fait fënîir la .Singularité-, de Ta- coutume - de Lor- '

raine. , .qui impofe à- la veuve-.légataire de-fon mari cette obligation. - de- plein -
droit. "

2°. Cet te coutume. eft encore, plus Singulière en-ce qu'elle^ permet dé .faire en fa« •

Yeur.de fà femme une difpofî-ù-on.-qui ne vaudrait pas-en faveur-de toat'autre.-II n'y:
a..en Lorraine .que le: quart des anciens qui- fois: difoonib-Ie-, ( ce- .n'eft- qu'entre gen* •
tilshommes en. faveur & pour le foutien de 1a famille feulement , qu'on peut léguer
Sifubftituer-un-autre quart ),. Ainfi, -en général- on-nepeut difppfer par teitamenl des -



% 12.5 . Des Dispositions tistam'ihtajik

qSsy^iiL -trois -autres quarts, ni en propriété., ni .en afufimit. C'eft le fens de l'ârt. 13 èm
même titre ; mais il faut excepter de cette prohibition la femme d'un teftateur
qui n'a point d'enfans d'un premier lit , en faveur de laquelle feulement , le legs
4'ufufruit de l'ancien eft valable , même pour la totalité , & au lien que dans un fi
grand nombre decoutumes » un mari ne peut faire à fa femme une donation tefla-
mentaire , qui vaudroit fi elle étoit faite à tout autre ; en Lorraine , au contrai
re , le mari peut,en faveur de fa femme, ce qu'il ne pourrait en faveur d'un

,autre.

Mais .cela ne regarde que îufafrek ; car le legs de la propriété de l'ancien „
fait par un mari à fa femme , ferait nul , même peur le quart difponible ; ou du
moins il feroit .réduit à l'ufufruit de ce quart , fuivant l'arrêt da 26 Juillet 1746 *
dont j'ai parlé fous le n. de l'obfervation precedente. Cette nullité d un pareil,
legs, quant â la propriété 5 eft prononces par l'art. 3 du meme tit. qtii eft affez
mal rédigé.il accorde la liberté aux anoblis & roturiers de léguer la valeur d'un
.quart de l'ancien au profit d'autres , toutefois que de leurs enjkns ou de leurs femmes .9
s'ils -jf'&NT MNFAMS. .Çcs derniers termes ont trompe Canon , qui, après avoir
dit fur cet article que » les enfans font exclus de cette dilpofition... de la valeur
*> du quart de l'ancien , ajoute,& même les femmes quand il n'y a enfans , lef-
s* quelles hors ce cas.., font rendues capables de ce legs «. C'eft une erreur os
ce commentateur n'eft tombé que pour avoir pris trop littéralement les termes
de la coutume ; car il .faut avouer, comme le dit Faber fur cet art. n. 133#^ qu'il
-w fenafole de prime face que ls donation rte foit prohibée a la fcniaisde laquelle
» le mari a des enfans, & que cette condition de n'avoir point d'enfans foit

feu]e Caufe d'empêcher la donation;... Mais, continue r il avec raifon , cela n'eft
w pas Fintention de la coutume : autrement il faudrait pius acc@rder à k femme,

contre fes enfans héritiers directs de leur p.re , que contre les autres parens,
» héritiers collatéraux feulement : quùd efi œèfardum & tajufittm.» Itemil faudroit
.» pervertir le texte de . l'art, où ces mots, s'ils n'ont enfant, font mis pour ani-
^ plier , & non pour reftreindre la prohibition.: comme fi la coutume difok , fuppofê
» ( encore même) ,qu'ils liaient enfans ; pour ©ter le doute en cas qu'il y eut en
fans , ou qu'il n'y en eat aucuns. Cette interprétation de h coutume me paroît la
feule admiffible, ,

Le même C$non dit fur fart. 13 de ce tit. avoir vu juger au confeil du duc de
Lorraine au mois de Février 1613 , qu'un mari avoit pu léguer à fa fécondé fem
me tous fes meubles & acquêts, à la charge de la moitié des dettes feulement, fau
tre étant rejettée fur les anciens , auxquels Juccédoit la fille unique du teftateur

.. .d'un premier mariage. Cet arrêt ne pouvoir être fondé que fur ce que cet art. ïf
.veut que le teftateur lai {Te les trois quarts de fon ancien déchargé de tous legs,
fans parler des dattes. Ainfi d'ab >rd il faudrait borner cette décifion à la coutume
de Lojrxaine ; mais dans çettç coutume même elle me paroît fort extraordinaire , &
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p' croîs qu'on jugeroit aujourd'hui le contraire ; car» outre que Faber tient que les qTiT\ Vïfe
biens non difponibles font feulement déchargés en Lorraine de tous legs comme la
coutume le porte , mais auffi de toutes dettes, Voy» la note fous le n. 32 de l'obf
précédent®. Il eft certain que comme dans cette coutume les dettes doivent être'
piles en premier ordre, far les meubles & acquits ,1a veuvé légataire d'iceux eiï'
eut été tenue de droit pour le tout , fans la difpofîfkra du teflament qui n'en làif
feit à fa charge que la moitié. G'étoit donc à caufe du legs pieux qu'elle n'étoit pas-
tenue de l'autre moitié, ainfi les anciens n'étoient plus laifles francs & déchargés dt tous"
kgs % quelsqdils fitffim.

On pourrait cependant répendre qu'apparemment la" .moitié "des déttês n'escédoifi:X
pas la. valeur du quart dé l'ancien, & qu'ainfi les trois quarts reftoienf francs à l®4
fflle du teftatear , comme la coutume le veut. Mais le mari léguant à îa femme "
fes meubles & acquêts, «voit épuifé tout fon pouvoir, & il ne lui étoit plus permis
de rien faire en fa faveur. Il ne pouYoit la gratifier fur fes anciens : & cependant
décharger le legs qu'il lui fâifoit de la moitié de fes dettes r> & rejetter cette-
moitié fur les an ciens, qui n'étoient pas difponibles en fa faveur, même pour'
m- quart s , c'était en difpofet indireâement , ôc éluder la prohibition de la--cou
tume.

. Mais dins le nombre dès d'ètKs ; raSrï qui" îégûe fes mâaBtes Se" acquêts
la femme, ne peut pas rejetter fur ces anciens % je ne comprends pas le douaire
même préfîx r parce que ce douaire qui- représente • le 'couttimîer • naturellement
affe&é fur les propres du raari» Auffi s-t-il été jugé au-parlement, de Metz , par urt?4
arrêt du 16 Avril 1685, qu?on trouvera dans mes extraits du recueil d'Ancillen &>
pag. 98 , n. 127 , qu'un mari peut, en léguant tous fes meubles & acquêts à l'a fem
me, rejetter fon douaire, préfix fur- fes autres biens. Le même arrêt a encore jugé "
que ce mari avoit pu décharger fa femme de fes remplois ; ce qui ne fouffioii
aucune difficulté».. L'aàion- de= remplai-étant mobiliaire de ia nafure -, & parconféquen&s
difponible.

Quant à la" femme s. .eîlè: n«"pear dlWxétte"' c'ôtitunsts fef'er profit de- fotiP
mari que de fa part des meubles & acquêts faits confiant Jon mariage » mais parufiu
.finit :f$ukmtnt-y «ncore pour la validité de cette difpofîtion 9 faut-il qu'elle n'ait poine/i
îl'enfans d© mariage précédent, art» 2--du même tit* n„ . • . .

L'opinion hafarclée par Faber fur l'art. 1 dut» même tit. aux nouvelles, :a°, IJQ-Ï'%^
que la femme peut donner fes meubles & acquêts à fon mari , fî par contrat dé*
mariage , elle s'en eft réfèrvé la (acuité » n'eft pas foutenable ; cette réierve n'o
pérant rien , fi ce n'eft dans les coutumes qui l'aurorifct exprslTéinent. Voy. tom. 1
ppg. *67 ci»deffus , tit. 6, obferv. 4.., n..-&:;cette.-obfervat-ion'même* n. 411
ik fuiv.

Ce qu'il dit fur l'art, fuivant eft plus véritable : favoir,qae la coutume ne per-3-"
mettant à-la.-femme, de donner l'umiraii à fon mari <pe des acquêts faits confia»!?
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QUmr.M.' leur mariage , elle ne peut donner l'ufufruif de ceux qu'elle avoit avant le maria»
ge . . . nonobftant que les héritiers de la femme y euiïent prêté con lentement $
car ea cela ils _auroient plutôt obéi que confenri. Voyez ce, gui eft dit ci-de-
v?nt.

. L'anonyme qui *a fait des n®tes manuforites fur -la coutume de-Lorraine obfes-=.
ve fi» l.e même article, note (<£), que ie. mari à qai fa femme a laiffe l'ufufroit

de doiiaer.tau» fes biens , iz'efi tenu de donner caution de k$ rendre en. bon état. Ce qui eft gé
néral pour tous les .ufufruîtiers dans le refforf. Mous n'obferveroas pas ce que di-
fent preique tous les auteurs , que tous ulufruitiers font tenus de donner caution

. &' .mêoie.que les teftatëurs ne peuvent pas les en difpenfer , nous penfons tout
au contraire , que tout teftateur fe confie à celui à qui il laiffe un .usufruit, & que
fon inteijfion qui eft préfumée avoir, .été .qu'il jouit dp ton legs , fans obligation
de donner caution , dès qu'il ne lui a pas impoié .cette condition , doit êtee executée.
En forte que la caution ne peut être exigée de l'ufufruitier que lorfqa'il en a ete
chargé par le teftateur , ou lorfqu'il .raglyerfe. le l'ai déjà dit , tom. r , pag, 607 &
fuivant. •:.' . -,

• f Xa couttime.de -St. Mifa?el, tit.,S r., art. a , diftingue .auffi le map -de . la.femme
fSIfp.ofitioas & ceux qui ont des enfans , de ceux qui n'en ont pas. Suivant cet. article , le mari v
joints peuvent ûns .enfans, peut léguer à ia femme fes meubles . & acquêts -en propriété. Celui

ta qui'.a .enfans ,41e pçut les. lai léguer qu'en ufufruit , & pour en jouir .fendant fa vidak#
•»e .de .Si, .Mï- feulement.

La femme fans enfans peut .suffi donner en propriété à fon mari fes ^meubles 5c
lés acquêts qu'elle a faits avec lui confiant leur mariage : »ce qui exclut les ac
quêts antérieurs. Mais .ayant'mj.ans, m ,pmt faire, dmcttwn ^mkongm .à fig-
mm», - - \

$
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D.e quelques autres perfonnes au profit \defquettes on ris peut pas d'if-
pofer par tejlamenL

L ne fuffit pas' pour la validité des diipofitions teftaœsntàires , que celui qui les
a--faites aie la capacité de tefter ; il faut auffi que ceux au profit defquels elles font
-faites, foient-capables de les recevoir. Quoique les caufes qui rendent un héritier
inftitué, ou un légataire indigne , ou incapable de profiter du teftament fait en -fa
-faveur, foient en très grand-nombre , on n'en trouve un détail exaft dans aucunes
de nos coutumes, Il eft même bien rare que quelqu'une de ces caufes y foit indi
quée : fans doute parce que cette matière eft beaucoup plus du droit .civil que du
droit coutumier.

L'art. ia.7;deta coutume de Sedan , conforme aux-art. 176 de celle èe Paris-;
196 de'.celle d'Orléans ; 68 de celle de Calais ; & Ij 1 de l'ordonnance de Fran
çois 1er.-de 15-59. porte que le tefiatmr m peutpar tefiament , donner , ou léguer
autre chofe -à fon tuteur, curateur , baillifte 5 ou autre ayant le gouvernement de
M •> & de fes biens. Cette incapacité eft de -droit commari. Elle comprend les do-
Bâtions .entre .-vifs ; auffi bien que celles à-caale de mort. J'en ai touché quelque
chofe ci-deffus , tit. 4 , obf. 8 , n, 2,7 » & tit. 6 , -obf, 3 , n. 11 , & -je ne la rappelle-
|c-i que peur obferver -qu'on a prétendu qu'on ne pouvoit tefter non-feulement au
.profit de fbn.eonfeffeur, mais encore au profit du mona'ftere de fon confeffeur. Cette
-qtîeftîon a été agitée aa parlement de Metz dans l'efpe-ce fu.var-le.

Dme. Pierrette, Gauthier, veuve de M. de Clugny t lieutenant-géaéraî an bailliage
de Dijon , âgée de -Sx ans, & dirigée depuis leng-tsms par les -jéfuites , -fit fon
teftament en 170a, par lequel elle inititiis pour-fes héritiers MM. Lenet, Filjan » de
la . Marre , (k de CJagny, chacun pour un quart % & fit pour iiooqq liv. de legs
tant, pieux , qu'autres, ©utre celai qui donna lieu à la contsfta'doa., 6r-qiii étoit conça-
-î-n .ces termes. 0 Je dorme & legue au collcge des RR. PP. jéfuites ..de -Dijon, la
.# fournie d.e 30,000 liv. pour, être employée à l'achat & à -l'entretien d'une mai-

fon propre à faire faire des retraites ipîritueiies, & à fentretien de deux, religieux
n dn même collège » qui -en auront la direôion -j ou à l'entretien de quatre mitteon.»
.» naires pour les peuples.de la campagne ; ce qui fera au choix des RR, PP« jefmtes :
» fans que mes h#itiers ni autres puiflent les inquiéter directement pour raifon de
h l'emploi.3 ou du non emploi defdit.es }0}QQQ Jiv» ni feus .aucun prétexte en différer

Tmt IL " ^Zzx.z
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Ceux 3 qtli est
donne pu tels-
meut doivent

être capables,

z.

Incapacité êfiS
.tuteurs „ &c.«
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•» îa délivrance étant bien- perfuadée q-a'ils -exécuteront de -point en- point mes îa*-

tentions Ce teftaifteiît fiit confirmée ea-ijoi,- par un codi-ci-ile , qui Comenoi.
des claufes pénales contre .les héritiers inftitués 5. s'ils contedoient quelques -uns des--
legs. La tefiatrice raoumt en 171*;- M, de Clugnyqui avoit im frere<& un fils dans-
îa fociété » paya--aux jéfuites 7500 liv, pour le quart-cie leur- legs , non pas, fcon-en»
croit , es qu'il fit plaider dans ia fuite , -qu'ils » egardât. le legs comme va.Kbfe ;- mais*
par des confidérations particulières *.& par complaifarcce-pour (on frere & pour. fon-;
fils. Les trois autres héritiers refuferent d'imiter -ion exemple. L'affaire:.fut évoquée d&.<
parlement de Dijon , & renvoyée à celui-de Metz;

le ne parlerai pas de quelques fins de non-recevoir très-pe» relevante.? -que les;»
jéfuites propoioient. M. l'avocat- génf tal-Royer r,après les- avoir «écartées,'dit que.!»î
décïfiofl dependok. de deux qpeilions m l'unes'il y.- avoir • une. loi .qui : atmallâfc"
lès donations • teftàmentaires faites -par ia . pénitente au monaftere de ion confefleur : -
la fécondé , {uppofez-qu'il n'y. en eut point,.& fue-la validité de... ces .difpofitioasw
dépendît des- cireonftances,.. fi celle dont it s'agiffoît • dev-oit f.>bfifter„. .En exami--
jiaat la premiere queflion , il dlfctita-les opinions des autetus » St-les dédiions- des»
arrêts; Se. de b sdiverfité. «Les...uns des- autres- ^Jl. conclut qu'il" n'y: avoir ni loi
ni jurifprudence certainequi, d'ans îa thefe générale , mit le monaftere dans -rincer—
dit'de recevoir les-legs-q-u lui. étoïent faits par la -pénitente d'un de. tes- religieux, •
Dans l'examen-.de la féconds queffion , il releva la déc ara ion faite par les iélures
qu'ils n'entendaient-pas. profiter du legs , & offraient de. l'employer entièrement, àn
l'achat. & à l'entretien da la-= maifon.de-.-retraite, & de rendre- compte de l'emploi-.
à;la partie -publique.- Il-ajouta'-.que-toutes- tes- cir-con-fta-nces - concouraient à - établis?;
.B validité.-d'an legs dont cette -.-déclaration, des jéfuites empêcheroit qu'ils-ne. .profit
taffeflt : .la. date du teftament fait .long-teins avant la-mort- de la -teftàtrke » le co
dicille qui- le-xonfirmoit,. & qui tn-arquoit la.perfévérance- de- (a -volonté, .l'opulence-,
de la fucceffi-on-, dont .chacun-des héritiers inffitués a-voit reçu pour fa-;part plus-
-4a '100,000 liv. leur- qualité - dé ; collatéraux très-éloig-nés ; .enfin la -faveur- de la- rte'
ligion &-du- public auquel-les jéfuites difoient que le legs.- était fait& non.-, pas
à eui- Leur- déclaration qui-emportait un-déport de la caufe du :ieftame-nt-, par la
quelle itepouvoient choifir - entre J'éîabiiffemenf d!ime-.:-maifon. de retraite, &- celuï'
de quatre millionnaires de leur fociété; de celle qui--, .en cas qu'ils choifirôient H-
jnaifon -de-retraites.,d-eftmoit une-partie dir- revenu -du-legs- , à l'entretien de.dëusr:
jéfuites qui- la -dirigeroient ; ; &- de celle.f«Ue$- difpenferoit de rendre aucun compter
<ie l'emploi-4e ce même legs : cette déclaration- -, dhois-je -, n'influa- pas "peu fur îa>-
décifion , 6? parut rendre .le. legs- plus favorable.Mais l'étoif-il en lui me me > &-.les;-
«Jaufes dont il- étoit aflortiy & dont les légataires étaient;forcés de-fé- défiler.ne ;
prouvoient-elles-pas, auffi bien- que les claufes pénales - du codiciie , Je, prodigieux
empire qu'ils avoient acquis fur i'efpnt de ta teftâtrice- ?.

guei^qu'it en foit r.gai arrêt du,3 4,: Janvier 1717, les. héritiers, -.forent.;; conda'o»
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nés de parfaire la fomme de .30,000 ;liv., avec les intérêts dû jour de la demande-, t<t. Vil.
& les jéiuites «l'employer., fuivaut leurs offres., cette fbmme entiere à l'achat & à '®Werv*
1 entrera d'une mauon de retraite , & de rendre compte de l'emploi à la partie
^publique,

Plafieors coutumes portent que "les -religieux 5* 'les religkufes ne fuccidmt pas -à
sieurs parens-, ai le monaftere -pour eux. Paris , art, J.|7 ; Virry , -art. 77 ; Bar , jart. Religieux font

..'-125-; ht. Qaentin-, .art. fi, &c. &c Ce qui a-mdiâinâement lieu pour les' fut- jf^doàt ils"
'Ceifions ab-imefiai dans tou-t le royaume. A l'égard des ditpofîfions teftamentaires, forit raPaMêSo
.-je dirai .ci-après, quelque chofe de celles-dont les gens de main-morte font cap-a»
h'e.<; ; &. quant aux religieux particuliers , le vœu de.pauvreté.produit en eux une
incapacité de recevoir- ce qui pourrait leur .être donné cm légué. L'uiàge a ce
rfendars-t établi qu'on peut leur donner des penfîotis viagères , & 'même qu'ils; peu-»
vent .s'en réierver une en quittant te inonde. Tous les auteurs conviennent qu'ils
peuvent ea jouir., pourvu qu'elles foient modérées. Voy. -Fer-riere far l'art, cité,,
-Tî. ï<i & luiv. Mais fi elle? (ont trop fortes,, on devroit- toujours les réduire (ï)„
Voy. au furplds; ce, que j'ai dit tom. -ler, pag. 164 ., & ci-deffus. ût, .'6, obfi. 2 ,

20 & fuivi

Par-l'art. 14 du lit. 8 de la coutume de Metz , il n'eft -loifible "aux amansy-no*. - s?,
maires, ai nôtres- reeev'aris-tefiamens & codicilles , £inférer -eniceux aucuns, legs ou dit-
nations à leur profitde leurs -femmes ou enfans , à peine de nullité de/dites dona* Ç°!vent c; ef-

• 1 £ r n , 1 , . v# , tament-, <X dfe
nom-. Uette dilpotition et! ntee de 1 art. 64 de 1 ordonnance de. Metz publiée.le leurs peiens»
2, Décembre 1 =:6.| , dont il fembie que les réJaâears de la coutume aient voulu
'fixer 'e fens qui éroit douteux. Si difoit cett-e ordonôioce, les amans.-, notaires &
-attises -recevant tefiamens * ou codicilles ^ écrivaient dedans les tefiamens ou codicilles
.auifi :reçus par eux , aucunes donations -ou legs à leur profit , -de leurs enfans ^ ou de
iturs femmes, feront nuls , de-mil-effet & valeur» Etoienf-ce ies teftaméns & codicilles
-contenant des legs au profit de l'inftrutr-çntaVe de la femme, eu de (es enfans que cette
^ordonnance annulloit ? ou n'éîoieB-t'ce que ces legs ? La coutume paroît décider que
la tiuliiré ne tombe que -lut les legs : & fa difpofit-ioa ,-a beaucoup de rapport à

-cei!e de la -coutume de Lorraine , art, .1. î du- ùu 11.,. quoique celle - ci aille encore

.plus inrn. Tabellion, ou autre ayant' è rit teflam- it, & en icelui inféré quelques legs à.
Jon profit, n eft pas mevtMe à le dtmand - , ni avoir, s'il nefi témoigné par trois

•(1) Je -tiens--de quelques' jétakes que i'ùa d'eux, qui à la vente éîdit fih d'un maréchal ds
-Fiance,, jouifloit. d'une penfion annuelle de 10,000 iiv. N'êto'it-ce pas là ia jouer ouvertement

du vœu; de pauvreté fait aarîs un ordre qai fe -dit -mendiant ? -le ne doute pas que cette pen-
iion n'eut été réduite à j ou 400 liv. fi elle ent été conteflèe» Mais quoique la mai ion de la
Fer té eut la gênérofité de i'aeqsitter # les. -fupérku-rs éîôieiu-ils excusables de loiiffrir que ieuf
«eligieux la reçut ?

Zzz-'z %
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témoins dignes de foi, autres que légataires , qiiil [lui a été fait dé la volonté du-tef*'
tateur, non curieitfentent follïcité. il ne s'agît là que des' legs faits à l*in ftrûmefttaîre*
perfonnellemèm-, & non de'ceux'faits à" fa'femme & à' fes enfàn'S. Cependant- je.
ne crois pas que perfonne imagine que des legs faits à la femme , ou aux -enfans
de celui qui a reçu le teftam-ent ,..'puiffea£ valoir même dans la-coutume de Lor
raine. * '

Il en eff de ïliême de la fia de Farf.-Malgré fa tiiipofinon', ii eff fans contredi':
qu'on n'admettrait pas aujourd'hui, dans. cette coutume non plus qu'ailleurs, la prea*-
Te par témoins que le iègs a* été" fait' à' riiïflxunaentaire-». fans avoir ete fo-1 licite s ÔS-
de la pare & libre volonté du teftàteur.-

Mais- doît-orr en; demeurer là } Dans' nos deux- co'Mutïres* de Rîetz" & cle Lor

raine-, i'ihflrumfentaire-peut il recevoir des difpofitioœ fedhinenfaires au profit de fes-
parera, autres ' que fa. femme* & fes en fins ? Et îà nullité*, quand elle doit avoir
lieu, efï1 elle bornée à ces diipofitions feulement ? Ou an'eantit-elle abiosument les
aâes qui lès contiennent }' A-ncillon fur l'art, cité* de la coutume de Metz , rémar-»-

- que que. par ta droit romain , celui qui écrivoit an legs à>fo& profit dans un t'éfta- '-
ment encouroit la peine de faux» il faut- ajouter que cependant le legs féal etoit
liul, &qu'aii furplus le teftament fuMIftoit; Il n'etoit donc repute faux • qa'en partie»
ce qui étoit biea biaarre ; car comment ajouter ane* foi pleine & enttere à l'oiî»
*vrage d'un homme regardé, & puni comme fàuffaire ? Cette contradiélion -etoît-
feffet de l'excès ée faveur que* tes; Romains attachoient aux teftâfflens-, qu'ils fai-
foient valoir par tous moyen-fi

"Il s'en- faut bien qu'ils'.aient la* même faveur"parmi îtàtis. Cependant H. D.„ 9l-
nui ne s'écarte prefqae jamais de la lettre des coutumes, releve fur le même arr„ -
de-celle de Mec?> » qu'il"ne dit pas que-les-'teftàmens feront nuls-, lorfqa'il y auras
» des legs- au profit des amans, notaires où'autres qui les auront reçus, ou de leurs
•»* femmes 6e enfans j mais il fè contente de faire" tomber- la-nullité de ces legs oW

donations*. Ainfr» conclut-t-il-, il faut fe, renfermer-au-texte de cet art; r4*;qaoi*
m que- Ricard rdes dàniti ira -part, ,• ckap. J , feck to* m 545 &fuiv. ; & Ferrierej.
» fur Paris-1 an. x$X,gL 'x\ ni 14 & fuiv. ,-:foient-d'avis.... que les -teila-mens: entiers.-
v doivent tomber #. ' ~

- Je ;ne crois pas qu'il y 'ait à Biîan'c'er.de " préférer la décifion clé ces --auteurs,: ou-'
plutA t de tous les auteurs j, car il n'y a ici nulle diverfifé de fentimens à l'opinion de*
M. D..., malgré les termes dans lèfquels • les coutumes de Metz"Se de Lorraine-fe
font expliquées» le ne dirai pas que*s .quoiqu'elles ne prononcent difertement*• que.la>
nullité des difpofitions faites a®, profit de- t'iaftrutnentair'e -de- fa- féiàme- &- de fes
enfansV- elles, ne* valident cependant pas le. furplus des aâes qui les contiennent, &
qu'ainsi on pourrait, fans leur faire* violence -, les entendre demonfirativè , & non pas
limit-ativh Je- fuppo-fe , &• même je fuis perfuadé que l'intention* des rédàôeurs* de-
ces deux- çoutumes étok- de- n'annuUer qae- les difgofitioss qu'elles défendent, Mais- -
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M, D„. n5a pas pris garde que , par l'an. 2,7 de l'ordonnance d'Orléans, & par l'art. Q^Jy .
6} de celle de Blois, dont il rapporte la difpofition , qui a été étendue à tous les
inftramentaires, & qui, fans contredit, déroge a toutes les coutumes s la'nullité de
tous les aftes contenant des difpofitions au profit de ceux qui les reçoiventou" de
leurs parent ert général, eff formellement prononcée : en forte que la prohibition n'eiî
pas bornée a la femme & ausr enfans de l'inftrumentàire, ' ni la nullité aux difpofi-
fions faites à Ion profit, ou de fes parens ; mais qu'elles- tombent fur tous l'es a&ès-
contenant, quelques difpofitions en fa faveur , ©u des flans.

0 y a même lieu de croire que M. D*.„ l'autoit/ décidé'de la forte , s'il' n'eut pai
écrit lon'g-tèms avant l'arrêt de règlement que notre' parlement a rendu-le 2l Dé
cembre 1756, 11 me paroît ne pî'iis iaiffer de doute ni fur lés degrés de parente, ni-
fur la nullité des aftes. J'ai rapperté le difpofitif de cet arrêt ci-deffus, obferv, 4 r

3'5 & j'ai traité ces fûeftions affez'au long, obferv. 5', n°. 13,5 pour me dit"-
penser de les reprendre ici ; car ce que j'y" ai dit'dès témoins- & de "leurs parens r
/applique à plus forte raifon aux inftrurnentaires > & aux: parens de' cêux- ci.

Si on excepte'lès -donations des conjoints au profit l'un de 'l'autre, qui ont'fait f.
i'objeî de" l'obfervationr précédente , voilà à" peu' près' à' quoi fe- réd'uifént les difpofi- . ®fPnta^atcw
tions de nos coutumes*, qui" parlent de ceux qui'né. font p'as cà^â'Bles de profiter des-'
teffïinens faits'en leur faveur; car quoiqu'il y ait <f-u.ê!qaes difpofitions qui, défendues «es.
en général par certaines coutumes, y- font cependant validées paria faveur de cer
taines perfonnesl'interdit de les faire au profit de toutes autres perfonnes, ne me
paraît pas pouvoir être regardé comme l'effet d'aucune" incapacité' qpi'foit en ellêi,-
L'arf. 3 - du tit. 11 de la coutume de Lorraine" ans' 'nouvelles , permet entre 'gentils-
hommes de difpofer & fubftîtuer une d'tes" maiforis ancieftiiës, & un- quart du bieta--
ancien, au profit des enfàns» & de ceux' de l'a famille qui emportent le nom & l'al

armés; & à leur défaut,: d'un parent iffu'dè la famille,, à îa charge d'en porter lè"
iîoiïî"& les armes. Sw quoi Pafaer, u, ÏJ40 , remarque que fi îa difpofitio'ft éfoit faite-'
au profit d'un* roturierelle feroif inutile. La'raifon qu'il 'en dorme", qii'un""roturier
eft incapable de porter des armoiries 5rd"e poïTéderdes fiefs, ne feroït pas aujour
d'hui'* bien décifive. Mail l'a-coutume;ne'permettant cette "di^ofition qu'entre gert-
"îrIsho"!«mes s "if faut avouer'qu'if en réfaite contre les roturiers une interdiction firi-

guliere, 5c dont je-n'ai remarqué ailleurs aucuns exemples. Peut-on la regarder conf
ine une incapacité ? Je "ne lé crois pas, «faarant plus qu'elle ne" fe borne pas ans-'
r©t«riers, mais s'étend â tous* ceux qui ne font pas de la famille, - au m-ôins par les-
femmes. Ce qui''a encore fa fïtigalarite , quoique d'autres coutumes, mais en très- ,
petit'"nomîjfe , "permettent aaffi de foire* eif fa* famille dis difpofi'tioiis qui ne feraient'
pas valables-, 'fi-elles étaient faites eh faveur d'an étranger, -ta coutume de 'Bordeaux*^..
par exemple, défend, art. 61 , de* tefter des deux tiers des immeubles venus au tef~

testeur par iûçççflion au profit d'un étranger; & permet d'en-difp.ofer-entre ceux-"d"fe--
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,Au farpîus'beaucoup de nos; coutume1;., <àns entrer dans le détail des caufes qui
empêchent > ceux qui (ont gratifias par teitament de -profiter des* diipofittons faites en

de *Per- leur faveur , Te contentent » en.permettant de tefter , d'exprimer en générai qu'on
fleslCS e#r?*' -ne peut "le faite qu'au profit de ptrfonms-capables. Paris, art. Vitry t art. 100,5

Vermaadois., au. 60, &c. ; & ia ration di<âe que cela doit être entendu dam !e> cou
tumes qui ne le portent pas expreffértient. Ce qui a fait dire à M. ;D... for 1e<- trois

• -premiers articles du rit. 10.de celle de l'Evêcfaé, que » quoique îe^ fécond m , qui
permet à toutes perfonn.es, faines d'entendement & ufans de leurs droits, de dùpofer
.de tous leurs meubles â l'avantage de qui il leur plaît, <* ri. u(è pas des ces termes .&

' •»' perfonms:cap.ai>ks.,,,®n doit les luppléer., afin .de reftreindre cette faculté géné-
raie de donner les meubles aux feules perfennes qui ne font point îfldignes ou m-

» capables de les recevoir, «. Au furplus , il a. évité avec raifon d'entrer dans une
-, ;®xaâ:e diicuffion de ..ces indignités & incapacités, dont le détail eut -ete fort long, II

-s'eft .contenté d'obferver qu'elles font expliquées par Ricard., part. 1 , ch. 3 3 ans
" 'les , ferions; qui concernent -cette matière, .& par perriere, fur l'art. 291,9 gl 2,, &

- :d'ajouter que la junfprudence du parlement de Metz efi: conforme a leurs, principes^,
dont il donne un exemple en rapportant l'arrêt du x6 Juin 17j 15 rendu en faveur
d'un fils contre la concubine de fan pere.

Ces principes étant universellement avoués, je me bornerai a dire quelque chofe
des batards & de leurs enfans .légitimes, de. ceux des. jçalviniftes réfugiés en .pays

. :étrangers , & des :gens de .main«morîe. .
^ f >ij 'dtftingue en général deux .efjïeçes de batards , les uns appelles en droit, na-

„T—; :eipsces mmigS li'pgri, fontxeus qui naiffent de deux perfonnes libres , ex folutd & felutâ £
AS: ?t,r„s, 'g'gu' A.dire,-d'un pere & d'une .mere qui .n'étant liés ni par des sœax,, ni par les

..engageinens du mariage, ni par la parenté, aurpient pu s'époufer,. Leur commerce
..gft un défo-rdre : la loi désavoue -les enfans qui en pro.viejnne.nt ; -mais la nature les

' ' .recpnnoit. Les autres font ceux qui naifleat-d'une co-njonâtoa plus -pdieute & plus
infâme : les adultérins., .ceux .dont .le» parens. ou l'un . d'eux étoiept engagés'-par des
yçeux ou par les ordres facrés.» & ceux qui 'font nés d'un incefte. Mati .«* damnato
& ntfano- iohu ; venetis monument#, nefandes., • . . .-

*• Ricard » part. ,1, ehap, 3 , feâ. 8 , n. 4x7, remaisfie que les ksi* romaines ont •
AL.jei.es i.fl' -vari^à l'égard des .premiers, ..Les empereurs,:Arcadius, &. Hgoohus avoient.vou!u

que celui qui mourrait fans enfans légitimes ,..ne -pût -biffer à ia ..concubine & aux
enfaos qu'il en avait eus,, que le quart de fa. fuçceffiotv, à partager entr'eux. Les iotx
% & 8 , cod. dff natur. liber,, permirent de leur lailï.er ua douzièmequoiqu'il y eut
.des enfans légitimes, ïk lorfqu'il n'y en avoit point, de leur biffer -ju/qu'i la moitié
;dg fa lucceffjon | & la novelle 89, de laquelle a été tirée l'^nUwque, .lieu patri

lexis

•ilnonç ils

capables 1
.ceypirî
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eoi. tod. ,• accorda la- liberté de la- leur léguer, dans le dernier cas , foute en- Siga.
îiere.

Ricard examine enfaite allez au îrme quelle eft-'? A leur égard , h jufifpmdence dur-
royaume- Il dit que les p-ariemens de Tyuloufe & de Bretagne déclarent toutes for
tes de 'batards incapables des lucceffioMs teftàmentarres de ïeurs peres & mères

fauf de pouvoir recueillir le fruit de quelques legs modérés pour' le-iounen de leur
vie; que du teffis de Dumoulin, la maxime du palais éto-ir que les batards n'étoiene--
poiat capables de difpofiîions uni-ver'elles que-depuis, le parlement de Paris les » x
approuvées par différens arrêts ; mais qu'enfin il eft" revenu à ia vétstable jurîfpm-
dence par d'autres arrêts qui ont rétabli - l'ancienne réglé ». fui vaut laquelle" les peres»
& meres ne peuvent difpofer de Funiverfalité de leurs biens en faveur de leurs en*-
fans naturels.

Je crois'd'ônc qu'on peut regarder: comme''une maxime certaine" que les batards
quoique nés ex foluto Sr'folutd-, même ceux qui ont été" légitimés par- lettres ç ne'-
peuvent ,.-à caufe de mort non -plus qu'entre vifs, recevoir de leurs peres &'iweres r-
encore bien qu'ils n'aient point d'enfans légitimes, -que 4ès- donations particulières
don-t le-plus ou le moins dépend de la force de'la fucceflion du-teftâreur y & des-"
autres eircowftao'ces. Ferriere, fur l'art. 3 tî-4 gi. §^ 3 -, part.-t, n, $r-t dît"
a-iiflr que r malgré l'authentique licet on les-tient'en France- incapables des dii'pofi" '
lions universelles , faites'à-leur profit par leur pere-Sc-mere. Ce qui--fuppofe-'qu'ils--*-.
font ' capables de donations-- particulières. - Telle' eft'- à-- Métz-; l'-opinioa commune du---
palai*, & c'éioit celle de M: D„. qui-, fur' les art. 34.,' 3,5. & 36 du -titv il de ls«
coutume -dé Metz vers la fin, renvoie-à Ferriere & à - Ricard.-

Il faut - donc' reéhfier ce que dit Âncilbft-fur lemême art.-j^-vêfs- la .fin » que--
P-ufage du royaume eft que le pere peaî donner à fon bat-a-rd pour fes alimens- une
rente viagers. Il eft fans doute-qu'il le peut ; ii>- eft même quelquefois condamné r-
& le fils naturel du fieur- Fabus-, qui-paffôit alors pour être fort riche-j a obtenu
par arrêt ds parlement de Metz, il y- a quelques années, une" penfion viagère'de-:
600- liv. Une . circonftance--qui influa beaucoup-fur l'arrêt', c'eft que'le fieur-Fabus--''
avoit fait donner à-fon fils une "éducation fort au defïus de celles qu'on donne'aux'-'
enfans du comnrafc Dans d'autres casy.,.on condamne le pere naturel à fournir des--
alimens à fon fils jufqu'à ce qu'il fait en état de gagner fa - vie s & même à lui faire -

apprendre-un métier, Mais la propofîrion -d'Ancillon femble dire qu'on- ne-permetatr1
pere de léguer à (on batardque du- viager, & rien en- propriété : 'ci prife en ce iêns^.
etle ne •• ferait pas vraie (i) , même - de ceux -' qui (ont nés ex- nefario cmtu - car ils--

(1) 'Mais- dans -fc; Luxembourg. 0® ne peut-dernier- aux - bâta-rds: -que des- rotures, ûu- ij;,
aï&-2v- !
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peuvent recevoir de leur,; père & de leur ràere des donations modérées, & q\lî
n'excèdent pas de (impies alimens, quoiqu'elles leurs foient faites en toute pro
priété.

Mais il eft certain que les batards de cette derniera efpece ne font capables de
recevoir de ceux qui leur ont donné la vie que de Amples alimens. Le droit civil les

cevoir q»®1 les leur refufoit. Sparius , Jure civile , neque inter viws,t neque .pltimâ .voluntau, quid»
..gtimens, quam ex bonis patémis capere spottfi. Gothof in autent, ex .compleku , toi. de incefi*

& inutil. nupt. Mais le droit canonique leur ,en accorde,; & nous nous conformons
à fa difpoiiîjon., comme plus humaine; quoique Ricard,» ,ubt fup. n. 417» èife qu'à
l'égard de ceux qui ont pris naiffance d'une conjotiétion inceftueui'e ou adultérine ,
nous (uivoiis, fans contredit, la difpofition de l'authentique liçec. C'eft celle que
j'ai citée , qui ex damaato funt coïtu , ' omnis prorfus bmeficio fecludantur.

T0. II demande au n, fuiv. » fi la prohibition établis par cette authentique , a 1 egarsl
M fewsfin&m ^ des efffans oui font nés. dans Fincefîe & dans . l'adultéré /doit auffi. avoir -lieu coii-

*»'tre ceux qui.font dêfcendus d'eux en légitimé ,mariage.: de lotte que iaieui .ne
» puiffe difpoier au profit,du fils " légitime de-fon bâtard rie d,une . conjQjiâion .in-
m -ceftueufe , ou adultérine.#*. Et» après avoir prqpofé cette raifon dg douter que les
loix pénales ne doivent pas s'étendre d'une perfonne à l'autre , Il fs détermine
contre ces difpofirions, & fe fonde i°, fur ce que .la loi 6 , cod. de ince.fi, & inutïl..
nupt. dans la crainte fué ceux qui fe font engagés dans ira incefte , ne difpofenî
au profit Tua de l'autre, leur défend de'.tefter, même au profit des étrangers .; i°,
iur cette propofition qu'il établit plus particulièrement dans la feft. 16 , que dans
tous les cas où là. défenfe de donner à quelqu'un , eflt fondée fur une .conficlératioa

publique, toutes les perfonnes .proches de la perfonne prohibée , -comme Ces en*
fans (r) , font comprimes dans Hnterdiftion; 30. far différens arrêts des p.arlemens

(1) » Comme l'affsâion & .l'intérêt qui miffept le mari avec la,femme, ont fait dire que
s> deux individus ne compofent qu'une même perfonne, & qu'ils lotit deux en une môme chair.;
s; & que les lois civiles nous/apprennent d autre part, que le pere,& le . fils ne font pareille-
„ ment confidérés qae comme unë même .perfonne , nous efiimons auffi les avantages .faits en
» .feveur de -l'un, comme s'ils étoient faits en faveur de l'autre. C'eft pourquoi,.,.. les coutumes
s> & les ordonnances prohibans d'avantager l'un des deux , nous entendons leur prohibition , à
.» l'égard deil'antre •«. id. ibid. -feô. -16 » n. .744. Voy. pourtant iobferv. M , n. %, Mais ,
fi filio, adhuc infanti, vd impuberi, cujus nulla extare potuijfe mérita viriftmih fit, donatum
fuerit ; non iffius filii. jed pacris çgnttmptfitt.one donatum pre.fum.itur„ Menocn. Lib. 3 pmfumptu.»
28 ,n 9, Un chanoine de Clairy lègue fes meubles & acquêrs à la fille de fa concubine , cette

.fille étrangère au t-sftateiir -f'embioit capable du legs. Mais étant en bas âge, elle n a voit
pu le mériter: 6c : fa mere étant incapable, le legs fut déclaré, nul, par arrêt du 4 Août 162^.;
quia iegata, non affsâione propriû, fed in ho.norem matris gitrue&t. Jouta, des ,aud«-Xosb
i » chao, 6% de l'ancienne édition.

' ' " . «fe
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,1e Paris , de, Bordeaux , & de louloufe , des 14 Août 1570 , & 4 Août 1579-,, de ^
l'année s5S&, du mois d'Août 1619 , des.".1er. 'Juin 1571, 4 Février l%ji , 2.5 Dé
cembre 1.583 , & 4 Avril 162.0 , auxquels il en ajoute, n. .416.., un autre qui , en -
bien plus forts termes , a annuité la donation entre vifs & univerfelie , -faite par
'le nommé du Verdier, prêtre., à un jeune homme auquel il-avoit, quelque tems après
Hiarié fa fille balarde qu'il avoit fait légitimer.

Ricard s'objecte à lui-même un arrêt contraire du a-i Avril-1^37, :par "-lequel le

-legs univerfel fait par Pafquier Le Coq , aux enfans dé fa batarde adultérine , fut
'.confirmé. I! répond qu'il a été rendu fur deux circonftances : l'une que-la fille adul
térine -avoit été légitimée par lettre du prince ; l'autre qu'elle avoit été mariée

çpar fon pere comme légitime. Mais cçs circonftances étoient-elles .capables de don-
mer atteinte à la réglé }. M,, l'avocat-général Bjgnon ne le penfa pasles arrêts
-dans -lefquels des confidératiqns perfonneijles remportent fur la pureté des principes ,„
.•ne font pas des préjugés qui autoriTent à négliger la reglex dans d'autres oçcafions.
C'eft ce que nos meilleurs auteurs ont penfé de l'arrêt de 1637 ; il a cependant

• été le principal motif-de celui que le parlement 4e Metz a rendu le xa'Sep»

rÊembrfel7ïf>.
Dlle. Marie Se..» "née à Metz d'une "famille bourgeoife,- &, peu ai.fée »- avoit epoufë

"«n premieres noces un officier de fortune, lieutenant dans un régiment " fuiffe au 1er--

•vice' du roi ; elleie quitta pour s'attacher au fieur Sa... -capitaine de la même na-
fîion , avec lequel,, d.u çonfentement au moins tacite de fon mari , elle vécut public
?quement.'Elie en eut.un fils que le "fieur Sa... reconnut. Il lui fit porter fon nom
•-prit ..grand foin de -fon'éducation., & dès qu'il fût en âge, lui procura de "l'emploi.
.;dans un régiment étranger ., où il fe-fit eftimer. Le premier mari .de. Marie.Se... mou-'
-rut , & le fieur Sa... époufa\la veuve. Mais ce mariage ne pouvoir légitimer le fruit
;,de: leur adultéré » ni effacer l'opprobre de la naifîance de Ghriftian Sa... Son pere

fa rnere l'avoient marié à une femme eftimabie ,. mais fans biens , dont il avoit

4ix enfans que la dame Sa... leur aïeule, devenue veuve ane fécondé fois., inftituta fes
: légataires univefels.

Ce teftatnent fut attaqué par Bile. Marie Ma»;.veuve de M. Jean 01.» coufine
lie la teftatrice. Le fieur' Chriftian Sa... tuteur de fes enfans , convenoît; que file

îeftamem eut été fait à fon profit , il n'auroit pu fe Soutenir-: mais il prétendoit que
fes enfans n'étoient pas incapables de la difpofition universelle faite-à leur profit par
leur aïeule pour le prouver il alléguoit l'arrêt de Le Coq.

Chargé de défendre la Dlle.'OL. je répondois à cet arrât Solitaire ; 1®. que le
principe -établi .non -feulement pat Ricard, mais par Dumoulin-, qui-, furie confeil Suite du
,74 du 3e. vol. d'Alexandre , réfute .ce qu'avoit dit Bartole-, que le pere peut don
ner à l'enfant légitime de ion batard inceftueux ; par Chaffeneuz fur la coutume da-
Bourgogne., t-it. 3 , § 5, n. 70 , fi avus prohibmtur rtlinqutri-film fpttrio , nonpotefc
relinquere rnpoti.t quamvis kgitïmopar Bacquet ., des droits de batardife , paru t-,$ ;

ïome lL <Aja a a-a > J



7X$ rr* CEUX El ÎITÏ'Jl DSrfiTlîf
T'ît "^îî - ' ~

Qiicrê, xaça... ci4t4» »•'»'» » if faut entendre la loi finale, cod: de nàtur. lih. infolmo t &filma;,;,
» ià ejî in kis qui tcmpnre concubinatus foluti erariî% non-pas in fuctriioït uxerato %
» leftjuels ne peuvent donner en propriété à leurs batards 5 ni aux- enfans légitimés
» d'iceux-;• mais bien leur peuvent donner pour" leur nearatare- & aliment' «* Par
la Bruit-,'des fuccefmns ,0v. r, ch. t~» fict: l » àtv, » H n'cùime pas «T^ees. .
» difpofitions puifferst être auîorifées in damnato çoïtu, & que, par exemple, un-preire«
»-pijiffe faire une'inftitutidn ni un legs untverfel aux enfans légitimés de fon tts-
»• tard par Ferriere fur Fart. .292 de la coutume-de: Paris, gl 2, n, 41, oàaprès*-
avoir établi l'incapacité des batards adultérins j, eu incsuueux ». i!-l'étend à leurs en-
fans légitimes , Cic.

%f. îfe ce concert' unanime- dé tous" bos auteurs , )&• conchiô» qae- l arrêt- de Le
Coq ne poavoit ébranler le principe auquel il paroififoit contraire j qu il falloir 1 attri
buer aux cireonftanees , & que., comme le dîfent Ricard , Le-Bran & Ferriere y
II ne pouvoir pas être tiré à conséquence, & ne devoir pas etre fuivi----, quod-contrh
r&tiomm jur.is receptum efi", non eft - prodmendum ad- conjtquentia. £.^14* •> ff> de
reg. jur* Sî cela- eft-' vrai des- loi* elles « mêmes , àr plus forte raiion- des- pré- ^
jugés*..

I°a A est arrêt 'unique j^oppofbis lë torrent clss arrêts conîfs?rss 9 tânt
Mfcatd* indique , & que j'ai-cités, .qu'autres qui font rapportés en grand nombre pas
M. Màynar-d^ tiv. 6 , ch. 13 6- 14;, 6» liv. 9 -, ch 35 .-par Charondas s-/m .7 , reps
ï6î » & liv. \0-, :rép. 75- , par Bouche! dans la- bibliothèque f Vho. legs. aux :
'snfans naturels-.* par?-Le- Veft 1,.. artv 108':',.. Ô£- par Fapon ,..Uv.~ il- ,... th. - l

4-î.

. ' Le. fièur Sa,i...clferchbk à:'éluder lés arrêts-, fous-prétexte que pîûiieurs-avoient '
«té rendus contre les enfans légitimes des batards des pr-êtres * qu'il--vouloit faire
diftinguer des batards adultérins. Mais dans- le-nombre des arrêts il--s'en- -frouveife
Beaucoup dans- Féfpece dès enfans légitimes des bâtards adultérins. D'ailleurs, ces-ba
tards font compris-comme-ceux-des- prêtres dans la-ciafle des:enfans nés,tx damanaw
coïtu : & même les donations faites par les prêtres à leurs batards nés ex-.folutâÂ,.,
ne font pas fi odieufes que-celtes qui fônt faites.'ans-'-enfans- adultérins parce que :
"l'adultéré efHéfendu- slWolument par le droit divin & l'injonftion de-la chafteté, ,
& du célibat-des prêtres s n'eft que-droit -pefitif. Erode.au fur Louet.-2,.. D, fomm, l.-j...

Malgré toutes ces preuves du-vrai '-principe , les confi'dératibns perfomreiles- Pens-
porterent,-commedans l'arrêt- de Le Coq. Le- mariage du freur & darne Sa,.,.etoit. une-."
forte de réparation - du détordre fcandalenx ;, dans- kqoel ils avoient vécu
conduite- honnête-qu'ils' aToient-tenue depuis- qu'ils a-voient légitimé leur, union , les
avoiî infenfiblement -réintégré dans les- meilleures fociétés.'-Leur-fils malgré l'oppro—
pre de fa naiffance , qui -à fon égard n etoit qu'un malheur, s'élit concilié l'eftime :

'. ' mbiiaue/: Le mérite... de. fa.-, femme. &'. fa-. nombreafe- famille, faiioieat.iâire.. desv.
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'vœox peur fes ènfans. Mais ce qui toucha far-tout les juges , e'eît qu'il'«'étoit échu.'
à la datne '"S... 'teftatrice , prefque aucuns' biens de foceeffions de fes parens"î'qu'ertOiit

•-ce 'qui compofait la fienne , provenoif- prefque-entièrement de fonfécond mari j &
qtfainfî iaDHe. 01»,. parente collatérale ,"fembloit n'avoir pas'befbin de fe plaindre ,

. 'qu'elle ne lui eut pas iaiffé 'chofes qui ne Venoient pas de leur fâïmîie.'-Si- on -petite
;que ces motifs fuffifent pour iuftifier "l'arrêt qui confirma le teftamerit j-'il --n'en fera
pas moins vrai que'cet-arrêt non plus 'qtie celai-ée -Le Cojfc ne font-pas-conformes à k

.pureté des réglés ne doivent pas tes ébranler.

Ceux qui font nés en pays étrangers ? dé païens français 5-peaverit r'eèuéilîir les fîic> ^ ^
-«effions tettamentaires qui leur font déférées en France, Ancillon , fur l'art. I du Français fuc-=
tit,- il de "la "coutume de Meïz » VbîVdroits , "hoirs , &'c. même ceux' dont "les pe-

sres & meres* font fortis du royaume pour caufe de religion. Mais-il faut que -ces -eti~ foteat .-pë®
"fans de réfugiés foient rentrés en France-,, avant l'ouverture. de-Iîs fdcceffion à lâ-'qsiejlé -
Ils demandent d'être admis, Ancillon, ibii, '& dans fon recueil d'àrtéts , :pag*
'fait mention de celai qu'on trouvera, suffi dans mes extraits de ce'recueil-, pâg. 58^

"§§, & qui a été rendu le xi. Décembre 1678, en faveur de Sufanne de Sa vigny-,
fille majeure » légataire univerfelle de Sulàfine'de'Sâvigny ,.ft tante* veaf-e d'Abraham
"Guerre, 'La légataire 'étoit née dans te Palati'nàt , où -fon perè , frer-e de la-îeftatii-
"ce , s'étoit marié 6c'établi* perpttme mores, caujâ, Mais elle -étoit revenue ;a Metz dans -
"un teins où elle ne pouvoiravoir de vue fur ia faceelion de fa tante-qui avoit alors une
'fille mariée a'Jacques'Gigout, de cette fille un enfant. Le legs univérfeî fut con-
iirmé. ""' .

lr n'y avoir , ce me 'fembfe , aucune difficulté • dans cette èfpece. Sufanne dé ^
"Savigny étoit capable du legs univer-fel-au terhs de la 'cbri-feâion dû-teftament, aa. gn qeliîemsh
teins du décès delà teftatrice , & au 'teras de Pappréhenfion''de "l'hérédité-, -qui font
les trois'tems où la-capacité de -l'héritier eft réquife, fi on en Croit Fernere for l'art, qmfc;
Ttpz , gi. a, n, i6j. Maïs fon opinion me parok devoir être modifiée ; Si quand cette
'Dlle. ne feroit rentrée dans fe royaume qu'après la confedioo du teftament , mais
avant la mort-de la teftat rice -, je crois que le legs auroit encore dû-être confirmé*
pârce qu'en qualité de fille d'un François s elle -éroit naturellenient capable de fuc-
-eéder' en France ; que fi cette capacité-avoit été fufpendue -pendant-fon féjour avec
fon pere dans le Palatinat , elle y avoit été réintégrée de plein droit, jure pofiinginii^
au moment qu'elle -avoit quitté ie lieu de fa naiffance , pour fe fixer à Metz , à
l'exemple du -captif -inftitué héritier pendant fa captivité, dont l'inftitution étoit vala-
'ble iuivant le droit romain , fi par "fon retour dans fa patrie il -fe troavoit capable aû -
-moment de l'ouverture de la iucceffion , idem, ibid, ' . Y4,

. Au contraire, par am't du to Décembre 1745» les-fleurs de St. Amant ont été jugés &
ÎBcapables de -la fuceeffîon testamentaire cie -la datse de Monfolens , leur famé-, lis gays exempt
•étaient fils d'une fœur de la teftatrice , qui s'étoit retirée en Hollande pour caufe de ia^e, non en-
religion , & qvà avoit épmié te fiea-r de ât» Amant,autre -François réfugié. La'dame Jy foceSS8

- -A a' a a a a, .pas,
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®ï<ry r?» Monfoîëns ,fèur tantey lesavoit appelles à fa-fucceffion -, au cas qu'ils, fufifeat capaBîer-

deTa recueillir. Ils prétendoient l'être, à--caufe du privil ège des habitans des 17 pro
vinces du pays Bas, qui font exempts du droit d'aubaine fucceffibles en France/,
©n leur, répondoit que leur incapacité ne réîukok pas de leur qualité de Hollandois ,
aâuellement au. Service des:: états généraux: mais, de celle d'enfans de deux fran
çais ré ira clair es aux ordonnances&: forîis pour caufe de religion du-royaume , ou.-i
bien loin d'être rentrés eux - mêmes avant .. la- mort de leur tante , ils n'offroienï ;

pas encore de. s'établir. Voj. lit. 6.., obfem.2 s.n°.
15. Ceux» mêmes .qui? nés dans le royaume.., en font : fortis - pour; aller" profeffôr ail- -

farîTïe^rovauî -leurs - la R. R R, revenant : en France. embraûant la: religion catholique, ne ;
ma , «ii fo«t .font pas admis, aas fucceffions ,ouvertes pendant leur abfence. Pierre Bouet,
privés <i-v fùc>. ainé de.Pierre Bouet, Me. apothicaire â-Metz^ &- de. Suzanne.Hian ,. fa-femme ,
ayant" leur1 ïs s /u£ conduit- par fa mere à- Hanau au mois d'Oâobr® 1699,,. iî eEa.t pour lors âge de
tmZi - 14 ans» De Hanau, il paria à Berlin , fi-: fut toujours retenu dans ces deux villes

par;fon psre & par fa mere & quoique, depuis pluiîéurs années le p,ere profefiaj 1s»
religion-, catholique,,il laiffa à ion fils aine la liberté.de perfifter dans le caivinifme
& de- refter à Berlin,, M'y-étoit, à la mort de iom père,, qui arri va . en tji J.. Elle fut-"
fislvie- quelque tems -après de celle-de Suzanne Hian, fa . femme. L'un & l'autre avoienî-
tefté j .& fans faire mention de leur fiis ainé, ils avoient infïitué Jean François Bouetj, .,
leur fécond fils, à qui ils avoient fubftitués. fidéicommiffairemeRt les fîsurs Hian , fes •
eoufins. du côté iraterneîi

Pierre.Bouet,, fils, incontinent après.là.mort dé fk mere-, revint à Hanau. JDô-là -il:
fit fucceffivement troisvoyage»•• à- Metz, d'où , après quelques mois de (éjouf à" cha
que fois -, il retourna toujours à Hanau. il prétendoit que fee frere & l'aîné-de fes--
coufins l'avoiene intimidé ». en lui faifant craindre une punition corporelle , pour être -
rentré dans le.royaume fans permiffion du roL .Il ;étoit du moins prouvé que fori
.frere. & ion coufin lui avoient eonfeillé:-.de;-refter en- pays étrangers , où;ils, promet»
'.oient de 'm faire, coucher une. penfion de 300 !iv. \ que fon frere & -une-proteftantes,,.

.... ' 1er vante, du fieur.Hian .-, Fà-voient-plofieurs. -fois reconduit -affëz. loin ,,,& gu?à fon-?

iroifîeme, voyageil- s'étoit adreffé à-un vicaire-général; du^diocefe pour»ife-- faire-
inflruire^ -

Enfin il-revint à ;-Mëlz-une-quatrième fois, fe:-. fit! inftruire,..abjura, forma.-de-! •
raaode-en nullité, des telfamens-de Tes pere ifc mere 5. & en partage, de leurs, fuceef-
.fions. Par arrêt rendu à l'audience publique, dii-ib. .Novembre 1.71-5^-, il fut déclaré-"
non recevable & condairné aux--.dépens. .M. l'avocat-général-Royer 3 .qui porta - la ---
parole dans--cette ,.cau(e a voit dit en paffant, que comme Pierre Rouet étoit dans

"11 cas des ordonnances, .il n'y-avoit- que le roi qui put «fer à fon égard de-la clé
mence qu'il s'étoit réfervée -par ces mêmes., ôîdonnances, .11- crut pouvoir profiter des
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cette ouverture, fe pourvut au confeil, & recourut aux grâces du roi » mais imi? • qJ^*w",„
tilé-tnent : & quoiqu'il fut d'autant plus à plaindre qu'il avoit perdu la vue en ijQi,

mort à Metz quelques annés après, fans avoir pu rien obtenir. Le roi ne fait
point de grâce au préjudice des droits acquis ,, à des tiers-'ni des titres-qui'leur ont»
tranfmis des propriétés incommutables. •

J'ai parlé des gens de main-morte,-tom. 'r, ,pag. 164,, & ci-c'eiTu« û, 6 , obi'l ,
s , nV 19 ;& comme j'y ai déjà dit que , quoiqu'ils ne foient pas abfolument in- 114° gens?-
capables de toutes difpofitions untverfelles , faites en leur faveur,'.cependant elles
font facilement réprouvées,-fur-tout-lerfqu'ettes font exceffivèj & immodérées , je
me conîenteroïs d'y renvoyer, s'il n'était intervenu depuis--un arrêt qui m'engage
d'ajouter que l'indigence des héritiers naturels peut auffi faire prononcer la nulMté
«les difpofitions qui les dépouillent abfolument, quoique d'ailleurs favorables.-

M, François François , curé de S:e, Ségolène , & archiprétre de la ville de Metz „
étoit né de parens très-pauvres, il n'a voit Jamais eu un fol de patrimoine. Tout ce
qu'il avait iaiffé en mourant provenoit de l'églife. Il etoit mort fans tefter, ôc-s'é»
toit contenté d'expliquer verbalement â Pierre François, fon frere 6t fon unique hé-* -
i-itier, à- qui-il n'auroir- pu--rien-êter fans le plonger dans l'indigence-, Tufage. qu'il;;
fouhaitoit qu'il fît, lorfqu'il mourroit lui-môme , de ce qu'il lui hilloit. Pierre Fran«
çois, vieux garçon,,.& qui n'avoit pour héritier que des collatéraux^, 'fidele-aux in
tentions de ion frere-, fonda, par "fon teftament du xi Juillet 1767 , confirmé par-uns»
eodicile du %z Septembre futvaht-une, ineffe du Sh Sacrement tous les Jeudis ci s
Tannée, & u-n certain nombre de fermons pendant le carême, dans l'églife de-Ste.;-
Ségolène, pourquoi il légua- à la- fabrique de la même églife ûn contrat de confïitu-
tion de j7^o liv. fur la communauté des tifferands de la , ville-de Met2 ; & après--
quelques autres difpofitions ,-& entr'autres , un legs dé iGo liv. à Michelette-Poiré,.,
fille majeure & fa coufine, il difpofa de la-rémanence de fa fuceeffion au profit des*
pauvres honteux-, -de ladite paroiffe , à-qui le revenu-de. ce legs feroil diftr-ibué annuel
lement par-'le .curé'& les- fâbriciens.--

Michelette: Poiré-,, feule he'ritiêre. pte'foraptive 'du côté paternel , attaqua. la -fon-
èaiion & le legs', fait à la-fabrique , celui- de là rlmânénce- au profit des~pauvres v,
çu'elle prétendoit-contraire aux ordonnances concernant les fondations & les nou~-
velles-acquifitions des gens-de-main-roorte, Marie Baptifte , venue de-Baptifte Blanche-
Barbe, & Louis Dupont-, aux.-droits de - Margûérite - Bâpti'fts, fa femme , héritiers -
préfomptifs de- Pierre François du côté 'maternel, donnèrent requête-d'intervention r,
& conclurent comme Michelette Poiré, à ce que le teftarnent fut déclaré t.iul s quant-:
sux deux- difpofitions faites au profit de, la - fabrique. - & - 'des pauvres • 'de S;-e. Se*~\
golène.

Les curés, édievim & notables de 'cette paroiffe-fourinrent la '• validité'de la fb»> -
dation & du legs, fait à la fabrique» La fondation ne tendant qu'à une augmenta*"
f&n: de fervice dans-une pju-oiffe,,,& parconféqgent daas une • égîife fubfiftantejSe:
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dont l'établi Sement étoit autorité ; & le legs fait pour rétribution de ce fervîcé

'il/y lwl\i _ * *1 * " t »

"n'ayant pour objet qu'une rente conftituée:fur une communauté.; m lune.m i autre
ne'pouvoient,, fous aucun afpeâ , paroître contraires aux ordonnances concernant
les.gens' de;main^norte..Ceft pourquoi ils conclurent.incidemment à ce que le tefta-
,ment fut homologué à cet égard, & la délivrance du legs ordonnée.

Quant.au legs de la rémanence^ ils obfervereot .qu'il. n'était peint -fait à leur pro
fit j & qu'ils -n'en a voient que-la fîraple administration. v/efl pourquoi, ^en propO"
iânt ce qu'ils crurent propre à le faire- confirmer , & notamment que la remanence
lie cojuenoit ni immeubles, ni rentes,fur particuliers, -rien pârconfeqtsenî qui ne peut
.jêtre légué aux gens de main-mente fans lettres-patentes, .ils s'en rapportèrent fur.
ce .chef à la prudence de ia. cour » & au zeîe des gsiu du roi.

Par arrêt du .7 Juiljet 176.8, conforme à .ceux de Me. .Bertrand .de Boufponi
avocat -général , le -legs. ;fait à ,1a fabrique 'fut homologue , ia délivrance ordonnée .s
& ig fucceffion chargée d*en payer .l'arnortiffemetit s'il echoioit, le legs de la ré-
îiianence ,f«t anauilé, & le partage d'iceiie ordonné .entre les héritiers paternels &
maternels, comme ab intefiat : enjoint à ceux qui recevraient des aéte.contenant
des donations de fucceffions '&-rémanentes, fondations ou legs faits en corps d'int-

!! fls'it cV- tes meuble» * ou contrats au profit des gens* de • main-mort» » d'en .envoyer, incontinent
envoyé 5«s des extraits au procureur-généralpour, à ia. diligence, être fastes les pourfuites né-
cureur g-énïiîl, ceiTaires, conformément aux déclarations de 1.735),, édit de 1749, & déclaration de
itre^hMnolo-'' 17$* s avec défenfes de .les recevoir., & d'en faire la délivrance dans les «cas oa
1"#* apx tenues defdkgs Iqix. Lefdites fondations & legs devront etre homologuees ea

îa cour., avant que ladite homologation n'y ait .été.faite,» à. peine de 300 liv. d'à-»
' .piande, &c,..9 & ordonné que l'arrêt ferait envoyé daas ies bailliages, &.c.

Je ne ferai aucune .réflexion fur,cet arrêtfi.ce ri'eft qu'on n'en doit .pas conclure

..que les legs univerfeis .faits aux pauvres,-fonti indiftinftemsnt .nuis. Ce feroit une
erreur. Je ne crqis pas même qu'on pat attaquer un pareil legs , qui ne'.con--
tiendroit ni immeubles , ni rentes conftituées, St dont.il ferait ordonné que le fonds
ferait diftrjbué'.aux pauvres à. upe ieule fois, Celui dont il s'agiffoit étoit différent. C'étoit

s im fonds dont Je .revenu deyoit ..être '.à perpétuité diftribué annuellement aux .-pauvres.
Ç'étoit donc une fondation. Elle n'exigeoit cependant point de lettres-patentes, fui-
yaat l'art, j de la déclaration du -zo Juillet 1,761, & même l'art. 3 .de S'édit.dumois
d'Août 1749.. Mais ..elle -exigeoit l'homologation au parlement, qui n'a pas cru devoir
l'accorder, ,L'état d'indigence des héritiers préfoinpnfs du teftateur -peut avoir beau
coup influé fur l'arrêt. La difpofition étoit d'autant plus favorable ., que tout ce qu'il
kiffoit aux pauvres .provenait des épargnes que ion frère &o\t faites des revenus
...des deux cures .dont il a voit, .été fuccefliveimnt pourvu; mais ies parens pauvre®

font mêmes en ce ;cas les premiers que les l>éaéfic»rs.dohreat foaiaget.
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' Dé la ^Légitime des Enfant».

tr JLt! femEJe 'que là' liberté 'générale' Si indéfiniede difpofer de tous fès Biens, fû€"
» les Romains a-voient cirée dès Grecs, ait été une fuite de cet ii'prk de dominai La légitime"
» tioii dont on voit tarif d'autres marques dans toute, leur conduire dès leur origine... ;
w À l'égard même de leur'propre faraillè} ou ils s'étoient donnés un droit ab^olsl
-» de vie & de mort non-feulement fur leurs efclaves , Riais fur leurs enfans, Sèlorî

w cet efprit, ils s'étoient' donnée la liber, é de difpofer à ier.r gré dé tous leurs Biens s,
» d'en priver non-feulëraent' leurs'prochés, mais leurs enfans* même fans aucûoe-

càufè «•. Oômat, .prifàct-'-dt la fécondé partie du premier toms dis làix civiles-, n. Jl
Mais à - peine • les lois, dés douze Tables ,- qui autoriïbient cette liberté- indéfinie t
étoient-elles publiées, qu'on reconnut les inconvéniens de cette puiffance exceffive;- '
©n peut voir dans Ricard , part. *| , chap. 8", fe3. i , "lès' premiers correélifs qu'oit
emploie fucceflivemeiU pour y. remédier ; mais qui .ne pourvoient nullement à i'in --
férêt des héritiers légitimes, jufques-ià"qiie> pourvu qu'un pere eut'exhéredé dâns-
»-les formes le fils le plus afTeeiionné Sr le plus innocent, ce fils n'avoit aucun droit '
i> de fe plaindre du-teffament de..fon pere ,..ni de:'demander aucune'part"dans fà
» fucceffibn «. ibïd, n, $}€. <-- - -

Il fallût donc.apporter un remedè plas efficace â un' défordre qui offenfoit la na- SmMgwç.,
tore & la raifon. On le fît en établiffant que les pères & aïeux fërotent tenus dfe SP£0S^«-
JailTer à leurs enfans f..& ceux-ci mourant 'ftns poftérité , à leufs deicéndans', une
portion de leurs Biens ; ou. du moins qwsiî$ ne pourraient la- îeur oter fans de jafte's
eaufes..-,Cette portion fut. d'abord fixée au quart db'la. fucceffibn Si on la rioraœa'

légitime , quefi.à lege iadiSa, dit, M. D;„ fur fart.' H dii tir. 8 de là "côtitu'mé dé
Metz, Le. .«même privilège fut accordé au* frères & fœars coniangains ; mais sa-
cas feulement que les' héritiers fu lient perfônnes infâmes,

Oa n'en vin* là qu'allez. tard, Les favans. né conviennent' pas du téms' où là lé"»'

gitime a été établie. M. Cujas croit quelle ne fut fixée- que- par Marc-Aurele, &-
M. Ricard , ubi fup,. n. 840, dit qu'il y a grande apparence que la .querelle d'inof*
freiofité n'a pas été établie par aucune loi exprefïë » mais qu'elle a été "introduite -•

par- les interprétations des* jarifeonfaitès.- M qasf'el!e éft :
Quoi qu'il en toit, !a fixation de la portion légitimaite a été' changée" par la" 11O- fsxis m M~

3ïêiie.-.iS. de Jaftinien j. cA, 1, qui ? comme rob&rve le - même-Ricard 6,...n*- . -*
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m&*r. '/«. .10.11,-ea augïîignfafiîia. légitime des enfaas a ordonné qu'elle ferait la -je...partes
de tous les biens du .teftateur, s'ils ,n'étoieat.que quatre & au deffous ; & de k

.-moitié s'ils excédaient ce nombre a &- qu'ils fuCent cinq & au defTus. Ce qui a
encore lieu dans tous les pays de droit é crit où le? ilatuts & uiages n'ont rien é?a~

ïbli de contraire.

Il réfuîte cependant de-!à-une bizarrerieles-enfans partageant entre eus la portion
• deflinée pour leur légitime,-le droit perfonnel de chacun d'eux dans la fucceflîon
.devrait naturellement diminuer à mefure que leur nombre augmente , & cela fe
•vérifie dans îes premiers nombres. La légitime . d'un enfant eft le tiers de là fuc-

..^effion lorfqu'il eft unique ; le..fixieme s'il a un frere , ou une .fœur;. le neuvième

.-s'il en ,.g deux.;. •& -le douzième s'il en a -trois ; mais s'il y a -cinq értfans., 'la lé
gitime perfonrïelle de chacun d'eux loin de diminuer .augmente.;-.car alors .ils ont
tous chacun un dixiemeplus parconféquent que s'il y en ayeit un de moins. , &
s'ils font fix, chacun a pour fa légitime un douzième , autant que s'ils -n'étaient

. que .quatre, Il fcmble que Juftinicn auroit d.û éviter ce défaut de combinaifon : &
il le pouvait en deux maniérés., i°. en fixant uniformément la légitime ou au tiers
vloffqa'tl n'y .avôit qu'un enfant, êc'i'à moitié lorfqu'tl y.en avoit deux & plus ; au
quel cas celui qui auroit eu un fr-ere, ou une fœur , n'auroit pris performellement

•qu'un quart de -la fucceffioa à titre de-.légitime; ..celui gui.,en auroit eu,-deux, qu'on
-feieme , &c.

4> ;-@uant à nos. anciens-François,',je n'ai rien remarqué dans les-.capitûlaires qu'on puilTe
ït* ^ îaPP^cter- ® 'légitime( dontiè nom même ne s'y trouve. pas ) fi ce n'eft peut-
:xi'sn parlent . êtte.deux ordonnances affez obfcures données à Foccafion de raffranchiffement gé-

fiéral qu'un .pere avoir ..fait de tous (es efcla'ves. -L'une-, eft de Cfaarlem-agne en 793.
-,Cap>-f« .Dans Balufe, tom. ,x , -col. 260, L'autre.de Pépin.., roi d'Italie, en k
;ïiiême année , cap. *ï.t ibid. col, 53.8. Toutes, parce que cette difpofition du pere
..contra, legem effe viditur, permettent celle.de Chariemagne que la ii.ie, in urt'nvv
jgortiontm de pmfatis rébus iterum in fervos Juos introïre pojjit ; & celle de Pépin,,
rce qui n'eft pas plus .clair, in urtiam portionem de- facto Jervi. Ce feroit deviner
.que de conclure de-là que fous nos premiers monarques"!! étoit défendu aux. peres
de priver leurs en fan s du tiers de leurs biens. Il : eft cependant difficile de penfer
-qu'on fouffrk que les enfans fuffent fans caufe entièrement ..privés de la fuccefiioa
dé ceux qui leur .avoient donné la vie. J'ai-indiqué ci-devant, obi. 10 t n» 8 , deux,
textes des capitûlaires, qui permettent de (è choifir pour héritier qui l'on veut : mais

ils ne parlent que de .celui qui filios non habuer'u. D'où on pourrait conclure à cow
irario que.celui qui en aveit, ne pouvoit fe donner d'autres 'héritiers.

tes anciens II eft-du moins bien certain que les premiers .auteurs de la plupart de .nos coutu-

mes, alors non écrites, adoptant fur ce point îes Joix romaines , ont cru que k

"droit ÏÏ! nature exigeait que les jeres. réferyaCsnt, au .moins une .portion - de leurs -.biens à
ïleurs



I S -1 N" F A N s; 745

leurs enfaus , & qu'ils, ont conférv'ë à cette portion & la quotité & le nom de legi- Obferr, 13e.
gîtime que les Romains lui avoient donné.

Nos ancêtres n'en font .pas demeurés -ià, 'En diftinguanties immeubles échus de J>- ,
t /iy- « * ^ ^ iXS ^ Oîiv
iucceîiion,5''d«s meubles & des acquêts, ils ont exclus ou la totalité,-ou une rcfts la légitime

-partie des premières de la difpoïîtion téfhmefltaire qu'ils ont réferv'ée , non plus aux C0BluJU®'e*
enfans (euls, mais à toute ia famille, ou à'tous ceux de l'a ligne dont ces biens pro-»
venoient : &'cette réfetve a'été nommée légitimé -coutuœiere "pourra -diftingiierde
"celle de droit.

"La- coutume 'de Paris, quëîqu'ês autres ont "rendu le douaire propre aux eft-. 7.
"fans : & comme tout ce qui leur eft afluré par ia loi , & ne peut leur être été pat ÏJaS
la volonté de leur pere,. peut;étre nommé légitime, -ferriere fur Û'art. 2.98 , gl, 3 eft nne-je.#-
a 'la fin du a. tp dit que » dans l'a coutume de 'Paris il y a trois fortes de légitï- g'

«aies «; fane peur les erîfans qu'elle 'fixe à la moitié des'biens de*leur pere & nierez
la fécondé » qui confifta dans le "douaire "propre aux en fans , & qui n'eft affeétée
jqueTur les 'Biens' 3u pere : ' la ' tiroffieme ' cotnpofée des-quatre quints des propres-,
qui eft , dit-il, la légitime des collatéraux. Les en fans peuvent choifir de ces trois
"fortes de-légitimes ceile fui leur paro'îrla .plus av-antageufe,, comme l'explique M.
Le Camus jur tan. 295 , n. £) '& 10.

"U s'agit principalement dans-.cette Obfervation de ia légitime de droit. C'eft êe>> \
«celle-là dont Ferriere fur"tart. » gL "2, "ï » n. 4, dit » qu'il faut diftioguer ^ ilghlme dl
'» "trois fortes de coutumes en France touchant la quotité de la légitime. Les unes ?a •dro,t ^lvfris~

f .. ment fixes
*» règlent aia moitié ; d'autres la lisent félon le droit'romain ; d'autres fie la dé- par-Us douar»
-?> terminent pas «. Mais''fur ce point il y a un bien plus grand nombre de diverfi- ':uî*
:»és entre nos-'eautumes. -'Ferriere 'lai-iriênre parle immédiatement après - -de!la ;coutir*
me de Boiilonnôis qu'on ne peut mettre dans aucunes de ces trots claffes-; puifque ..,
•xomme il "le remarque ', les puînés n'y ont d'autre légitime , -fuivant les "art. 64 &

"69 , que le quint des'biens féodaux ; & -qu'il a été 'jugé qu'ils ne pouvaient rien
prétendre dans les meubles, ni flans les acquêts. Beaucoup d'autres coutumes dans

"lefquélles la légitime a lieu, y donnent He fi fortes atteintes-, qu'on ne peut y ap-, ï^titumes-qn!?,-
jli.quer ni les règles du droit romain , ni celle de là coutume de "Paris. Telles- font y'<!,!•
-celles oùles filles qui ont été mariées, fouvent même fans -avoir renoncé ,' n'ont
cependant plus rien à prétendre dans les fuccéffions de leur pere & smere , quand
elles n'auroient reçu d'eux qu'un chapeau de'-rofes ; -'comme le Maine-, art, 2^8
Xodunois , sf'hap. 2.7 , art. '5,6~; Anjou , art. ', & Tours, -art-.' 2% (0-

Ces coutumes ne font pas les feules. La racine c.xclufion a lieu dans les deux-

-' (1) Par la loi 4e Mqyfe., les filles ne fuccédoiest qu!à défit» -de aïâles. ¥oy. l'obf. ij-, &
1 ci après.

Tome lh ÎJ b b b b
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Qbîztv, Ti Bourgognes <jr/» 2© </«. &V. J'de la coutume, du. duché',. & € du th. %" de celle dw

comté-5 contre les filles qui ont été mariées par mariage diyis..
, Les puînés fils on filles à qui le pere ou la mere ont: donné par quelque ao:.î que:

ce foit, entre vifs-,, eu teftamentaires s une portion moindre que- leur légitime-,, doi
vent s'en contenter dans la coutume de St. Séver , tit. iz r&m, g.

Par celle de Poitou., art. 22a.» fille noble mariée-par un afcendant » qui lui ®
donné quelque* ehofe, encore que ce foit moins que la légitime -, fit exclue de la-
lùcceflkm de celui fui l'a ainfi mariée : même difpofition.. dans la coutume de Bor
deaux , art, 6.6, excepté qu'il n'y eft parlé que dû pere.

Par la coutume d'Auvergne, ch. n» art. 2.5;» & p**' celle de La Marche,, ara*
7 aiO, fille mariée- douée, ou non douée » foit qu'elle ait renoncé; ou non , ne peut:,
' ni fes defcendans venir à fucceilon. direéte & collatérale tant qu'il y. a-mâles..

Celle de Bourbonnois moins rigoureufe ne porte pas l'exclufion fi lo<n. Cepen
dant , fuivant l'art. j;o 5,, la. fille mariée, ne peut, demander.légitimeni fupplément:
«ficelle.,

Tant- de- coutumes qui oat fi peu refpeSé le droit-légitime, doivent, quoique cet
droit paroiffe fondé fur la nature & la-raifon , empêcher de regarder comme injuftes.
eu trop fingulieres: celles des coutumes du - reffort qui. ne. l?ônt pas intégralement:

n,_ confervé à- tous les en fans. Bans ie Luxembourg., les filles , non-feulement lorfqu'el-
la;eoi«ume-!îe, j-es. Qnt mariées & dotées,, mais- ' lorfqu'une-d'éntr'elles l'a-été , doivent fe con-:
ëXdfce°nom- tenter de. ce qui a.été réglé par le pere pour former leur dot ou celle de leur fœur,

- fans, qutiles: ni- leurs mfms, puiffmi prétendre partage avec leurs-freres & fœurs , non-
plus h biens de. la, mer* que. du pere -, &/ ne pourront auffî. prétendre fupplément de lé—
giûmt y. ores qtielk, excédât cc. qui leur- aura.éié.donne, en, mariage^ La-coiitume ne dis
tingue pas les filles, roturières des nobles. Ainfi:les unes & les.autres font comprifes»
clans cette difpofition. Mais elle eft" portée dans, les art., 10, & m du. tit. 1$ des,
fuccejjîons. ah- intefiat-en. "biens nobles-. Pàrconféquent-, ces biens- font les feuls dont-
les. filles, mariées & dotées, ou..qui ont-.une fœur mariée & dotée foient exclues,»

quand même la- dot n'équivaudrait pas à-- leur légitime» En biens- roturiers, lefdius
filles, héritent également, comme les^fils... & femblabkmmt. en. nouvelles hypothéqués, oui
engagera.; & m biens, meubles ^att.;, 18 du-.même titre. D'-où je: conclus que » fur ies-
biens de. cet-tev derniere- efpecedont les pares-& meres auraient te'lés, les . filles-
pourraient demander- le fupplément.- de: leur - légitime,. fi., la dot ne:, fuffifoit pas poœr
la. cornpk-usr,

' j»; Je n'ajouterai -pas-ici là -coutume de Lorrake , dans- laquelle îës filles dès gentils-
It Bon celle ? lamines >.àrt. t- dit. tit. 9 aux nouvelles-, tànt-qtêil y a- fils ou defeendans d'iceux*.»,
ée Lorrain». p0ur toum fucce£ions,..t ont indistinctement. fomme de deniers, félon Tordonnance.

du pere, s'il eA a-précifément, ordonné : & s'il nen-a., ainfi ordonné..., à. tarbitrage,
des. pareus , .& où, ils- n en. tomberaient- d'accord... à ce qui en fera arbitré par le juge..
t'ansnyras. qui a fait des notes manuferites fur cette,, coutume dit. fur ces mots
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Jbmme de deniers ïîi l fuce non poufi. ejfe minor légitima:. ; quia ejus toc» fucçeMt ? & mcln. *js.
Faber , /ur h même an. n. 8ji & 831, eft d'avis que fi le don n égalé .pas la légi
time, la fiiie peut en demander le fupplément , non-leu!ement lorfqu'elle n'y a pas
'renoncé, & que le pere ne lui en pas interdit la demande, qui font les cas auxquels
il femblek d'abord borner fa'décision, mais auffi » ©res que fcn pere eut prohibé
v le fupplément ; parce qu'il ne l'eut pu , & que ce feroit apporter charge Se préja-
« dice à 1g légitime due de nature «. Cette opinion me psroit fondée ; car outre la
faveur de la légitime, les termes de la coutume de Lorraine font bien diffiérens de
ceux de la coutume de Luxembourg ., qui rejettent formellement la demande en fup»
plément ; & je ne crois pas qu'on .puiffe fuppléer dans celle-là une difpofk-io's
figoureafè & odieufe qui-ne s'y trouve .pas-.

Mais fi les difpofitions de la coutume cie Lérfaine , 'qui fondent l'apportionnemenï . ^
des filles des gentilshommes, ne préfudi'cie pas à leur légitimé, il n'en eft pas de même Mais-bien eéS»
•de celles de la coutume de FEvêché , qui règlent tes droits des enfans de divers lits 1 £v®e!i«.
fur la fueceffion de leur pere commun. Elle dèfline aux enfans du premier mariage
tout l'ancien du pere , & tous les acquêts faits jùfqu'au jc-ar du fécond, & aux au
tres enfans , tous les acquêts faits pendant le mariage duquel ils font nés, & pendant
la 'viduité fuivaste. Il peut donc arriver, où plutôt il arrive très-fouvent qu'il n'y a
point d'acquêts faits pendant un fécond o.u un trôifieSie mariage , ou qu'il y en a ii
feu, que joints à la part perfonfie'île des derniers enfans -d'ans les meubles, Ils ont
Beaucoup moins que leur portion virile dans le tiers os la moitié de ta fucceffioit
paternelle., quoique, fuivan-t le droit commun, -ce foit-ce tiers ou cette moitié qui
doit être la légitime des -enfans , fuivant leur nombre. Il peut mêmé. arriver que le
.pere ne laifle point ou peu d'anciens & d'acquêts du premier mariage, & de la vidait©-
fuivante, & qu'il laiffe au contraire beaucoup d'acquêts des mariages fubféque-ns ;
& alors les enfans du premier lit peuvent avoir beaucoup moins que la portion que
les lois romaines & la plupart des couturaes leur auraient donnée dans le tiers on
la moitié des biens de leur pere. -

Cette, coutume s'écarte donc du droit commun , & diminue d'autant plus la lé»

gitane, que comme elle eft portio poruonis ab intejiato débitât} on ne fait pas en»
trer dans la computation de celle des enfans du premier lit les acquêts des mariages
fubféquens, dont ils auroient été exclus ab inuftat ; ni par la même ïaifon, dans la
cemputanon de celle des eefans, des derniers mariages, les acquêts antérieurs, ni les
-anciens»

La coutume de Metz ayant fur les tréfonds du pere ? qui tombent en facceflion
à des enfans de divers lits , art. 13 & 15 du tiu 11 , des difpofitions toutes pareilles ïtœêm® «efi%
à celles de la coutume de PEvêché fur tous les immeubles , les enfans, fur-tout d(!Mcu"
ceux des derniers mariages, étoient autrefois fréquemment èxpofes à Metz à la mê

me diminution de leur légitime. Il eft difficile depuis la multiplication des gagieres
qu'ils fouffient ie mime préjudice, ils l'effuiexoient cependant encore» fi, ce qui

B b b b h % 1
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ij'eft pas impoflibîe ? quoiqu'auj-purd'hui .cela fblt fort. rare , Ses Biens dè.leur pars."
Soient, des tréfonds, &, qu'il ne laiffat point ou. peu dé gagieres.

C'en fero.it. afliz,- pour qu'on ne pût ranger la: coutume de Metz, fous, aucune dër;
trois claffei de, Ferriere.. Mais ce qui l'en exclut encore-plus, c'efi la fin de l'art, 3.'
du fit. S., qui,, en..quelque- nombre qye. foie.nt les-enfans, fixe leur légitime au tiers
de .ce..qui: leur, reviendroit lab. intefiaê :.,cequi eft contraire à. la coutume .de Paris
en quelque, nombre, qu'ils foieat, 6î au droit romain, lorlqu'i's font. au .nombre de
cinq & au defTus. Ancillon lur cet. art. ; "V30* la légitimé, &c. dit » qu il femble quïï

a lieu de j'upplèsr cetje difppfitioa du droit romain qui réglé la légitime par le
n nombre des enfans dans noire coutume,#. Mais c'étoit une reformation qu il propo'»

foit j. puifqu'elle porte . indiftin&ement .& indéfiniment que là légitimé eft le tiers de, -
ce qui reviendrait ab iritefiat aux enfans., Auffi-Pufage confiant .& notoire la.réduit
au tiers, que! que foit leur, nombre..., .....

M. D... ; fur les trois premiers., articles du tit. io de la coutume de FEveche » dit
même que cette, coutume:ne. parlant point .de la qualité de là légitime 5 il .eft naturel--:-
de penfer qu'elle, doit être du tiers de ce. qui reviendrait aux ,enfans ab intefîat
ainfi qu'elle..eft, réglée... par celle .dé Metz.. Mais il n'appuie, cette, idée- d'aucune -
preuve.: & .le., voiûnage s.niJa .conformité'en certains points des., deux. coutumes, nés
me paroifleet pas, fufEre- pomla faire adopter. Notre, parlement-n'attribue pas à la.,*
coutume de. Metz furies autres-coutumes de fon reffort la. meme autorité que Fè »
parlement de .Paris a., quelquefois, paru vouloir donner dans,le fifen a la coutume déi-
là,capitale.du royaume. D'ailleurs,Jon ne pourroit pas colorer cette extenfion dis
siiême prétexte ;.,,cat on ne peut .pas dire . .de la coutume de .Meiz , comme de celle
ds Paris---., que, ceux qui y ont,travaillé,'étoient.des jurifcôrifultès auffi diffîngués par-y
l'excellence du .jugement, .q.ne..par la profondeur dé l'érudition. Ainfi la . fixation-de

, la ..légitime,.au tiers, indiftînftement. étant, une dés fingularités de' la coutume de'Metz,.
qui era cela contrarie & toutes lès autres,&' le droit civil, rien ne fetpit moins naturel
fiis d'étendre, .cette ..difpofitien dans la., coutume ..de' l'EVêcHe.1

rjn doit, y fuivre la même,réglé que.dans toutes les, autres coutumes qui ne ce-
. tamiiaent'pas,, la .quotité;: de la ,légitime. Ricard, fur celle de Pàris \ an, 298 , &' des -

dQnm.-p.m-, 3', ckap. B , fect, 6-, h.1013 & fuîv. r,.en convenant que la .-portion de
là légitime..dans le .droit romain eft' jnoins régulière que d'ans la" coutume, de'-Paris
établit que cela ne fuffit pas pour étendre là difpofmon de" cette coutume dans lés
autres j. p,arce qu'avant qu'elle fat réformée , J'u&ge général de .tout le royaume ;3
fans en .excepter la.prévôté. de Paris, n'admettoit d'autre, légitime .que ,celle intro--
duite.par. le ..droite écrit-,,dont, -nous avons tiré'fa, plupart de" nos principes en- ma--
tier.e teftamentabe..» 'Si:.' dans- l'ancienne.France? .ceux- qui ont-rédige les'coutumes
» -n'ont, pu.» comme,le remarque cet.auteur, fe,.propofer pour-.exemplela.diipofifion
» -de là. coutume de Paris, puifqu'elle n'étoit pas.encore introduite «, à plus forte
îaïten-j les., peuples ie,çette frontière qui, .jufqû.'au milieu da fixions.
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'eônnoiffoiënt pas l'autorité de nos rois, Srqai même n'ont gueref cômmôncé à fe- Trr.Yîî.
regarder comme vrais François qu'après le traité de Munfter de 164S , ÔC même 13?,.
pour différentes parties encore plus tard, n'ont-ils pas » lors de la rédaétion de leurs
coutumes, eue là moindre peniée de réformer- leurs anciens ufages-, conformes au
droit romain pour la quotité de la légitime , fur la réglé- nouvellement- introduite
par les réformateurs de la coutume de Paris..

Ain fi , quoique quelques-uns- de ces -commentateurs en parttcûlier Fèraere '
fur l'art. i<j8, g!. 2 , §. 1 , n.-H & fuiv. > aient prétendu qu'elle -devoit être fuivie „
dans les coutumes qui-n'en difpôfenr-- pas, & que le parlement-de Paris t fouvent
porté à étendre lés - réglés de la coutume de. cette ville dans tous les pays-coutu*
miers, ait contrairement à fon ancienne jurisprudencerendu quelques arrêts favo
rables à cette opinion,.,il separoît qu'elle,ne doit pas être adoptée-dans le.reffost"'
de notre parlement»

L'art, 3 du tit. iode la costume de Thionville permet aux peres d'avantager tfr
îcnrs en fans, moyennant que ce-foit fans - diminution ds la- légitime de -droit corn- ' '
pétante aux-autres enfans,-

On ne peut douter que :cette légitime n'ait- pareillement lieîrdans le pays Touloi% - i«.
où le droit écrit a-force de loi quand les ufages locaux n'y-dérogent pas. to*""

J'ai déjà infinué1 qu'it-étok certain que , dansées anciens te-ms ,-avant -la compila- *?•
• , » -, n, , , , . , - . Dans le

lion des autres coutumes du reitort , on s y conformait aux lois romaines fur-la dis-reffort».

«jao.ité-de-la-iégkime*: il n'y syrien qui paiffe faire -penfer-qa'én les rédigeant
par écrit , orrait eu ;Ja -moindre idée d'augmenter cette.-quotit-é dans les cas où ju£.--
ques-là: elle n'avoit été qae le tiers. 0n peut même dire an contraire- que le- filence-;
de toutes- nos-coûtâmes , -poftérieures au nouveau règlement fait par les réformateurs
de là coutume de Paris , montre qu'on n'a eue aucune intention, de rien changer
aux anciens ufages : fans quoi on l'auroit exprimé ; fur-» tout dans la coutume- de"

\îerdun } réformée en -174.3 3..& dont-les-art, 114..&-115.-: parlent de la.-légitime des -
enfans.

» Dans lés-pays-"où FiriftiÊntioiî -d'Ménticr 'eft*"néceflâire pour- h ••validité du tefta-, - 2ÔV, -
ornent, l'art, 50 de l'édit da. 173-j veut-que ceux qui ont droit de légitime- {'oient 6Ù ïf-
» inftit-ués-héritiers, au - moins en ce,que leteftâtenr leur donnera, que l'inftku- Itteinôimg,-
» tion foit faite en-les appelîant-par leurs noms-, ou en les-défignant de telle, ma- -

»*niere ; que chacun -d'eux-y foit compris ; ce qui.a lieu, même à l'égard des en»

n fans qui ne;font pas- nés au- teins du-teftament qui font: nés. ou conçus atf tems-
»< àe l¥ mort " du ? teftateur .

Dans ces pays, fi quelques-uns »-de'ceuxqai-onfr--drï)it--dÊ légitime 5 .ne font f?as'x -ar;

.s»»inftitoés*; ce qu'ôn appelle prétérit-îon- , l'art. 51. -du--même édit veut que le tefla» ^ si!?3"
>;• nient foit déclaré nûl quant à-l'infiifution- d'héritier, fans môme quVlle puiffe va- (îu «t à rmfti»
».:loir comme fiiéicommis; & que fi elle-a-été chargée de- lubfîituriori, .ladite- fubf- ment!U b
s**titution, demeure pareillement -nulle 9 Je-tout-encore queJe tefta-men-t-contiendtok^-
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C)M-vVf" » 4a xtofe codicillaire , laquelle ne peut produire aucun effet à cet égard : fane

• 3 * w préjudice «néanmoins de .l'exécution du teftament en ce qui concerne le furplus
m. » des difpofitiotis «. Les feuls teftamens militaires font -exceptés de ces .réglés pat

iSref Î8mi* l'art. & non les .teftamens faits entre .enfans, on en tems de-pefte.
Cependant le roi déclare dans l'art. 5^5 qu'il n'entend pas déroger... aux difpoftiom

des coutumes ».fiatuts & autres :lotx particulières obfervées dans quelques-uns des pays
>régis far le droit écfh , qui permettent expreffément de laifftr la légitime a autre titre
,Mi èinstitution. Cette dernière .-difpofition ne s'app'-ique pas au pays touloa , . dont
les ufages locaux ne permettent , ni jîxpreffemint , ni même tacitement de ^ laifler .la
•légitime à,.awtr;e titre q«é d'infritution. ,Ainfi il .n'efl; pas douteux qu'on doit à Toul
•fe conformer aux art, 50 & 5.3 de -l'édit, lorfque le teftateur laiffe des .enfans, oa
«des petits» en Fans ; mais doit-on; auffi les Suivre lorfq.u'il ne laiffe que des afeendans?
Cela dépend de (avoir fi , à Touilles afc.endans.ont droit de légitime guet.ioa que je
difeuterai ci-après, obf. v6 >, <n.:,4< - --

^ " Au i'ÙrpliB , w'quelque modique quefmit'effet , ou ta femme ? pour Itfqutls xmx qui
<» .ot* droit de légitime font inftitués héritiers, h vice de la prètèrkion ne peut em

je laiffe cpi® wornsfé contre h téftitment f même en pays de droit écrit., encore que le teftateur
# ait difpofé de fes biens en faveur d'un étranger ,& ceux à qui il a Jtélëjé moins

lm ugiâm â:tim £-ii#imhm> ne. peuvent que former km demande Juf
vpUmentdMmùme*. Art. 51 & :^du même édit, .. ...

On fuit la même tfigle dans les .coutumes où il n'eft pas neceffaire que la legm-
-la moindre mefoit làiffée à titre d'inftituîion 1; & c'eft fur ce principe qu'eft fonde 1 «t. 114

Séffll de la coutume de Verdun,, qui «'interdifant m teflateur la difpofition que des deux
t-ier$ fle-fespropres , ne donne au .par-delà à fes enfans que l'aâion -.en iupplement

'de légitime. " Ce. qui a .lieu ...par-tout !où il n'eft pas né.ceffaire quelles légïtmiaires
:foient -inftitués jufques'-là que pour les réduire à -l'aâion en. fupplément de légiti
me ,;on.;û'exige pas mime que .te teftatear lew ..ait *xpreffiéme« -legue -quelque
.choft» .. _ ,, s, •
" h -foffit qu'il -délaiffe ^«tflqaes-tiens qui 4e«r reviennent.» & dont il naît pas
témoigné avoir inteadon de les prfrér. 'Ceft ainfi qu'on doit entendre fart t d.
lit. 10 <îe la coutume -de i'Evêcfeé » qui =permet aux .peres & ineres -de te% de
tous leurs meubles , en laiffaat cinq fols à leurs enfeas.-Sur-quoi j'ai dit, obf. 10 »
iî 4< qa-e ., faivant Kamberviller, ..cette obligation de biffer .cinq fols aux enfans
ne regardoit que ceux qui, n'ayant point -d'immeubles, teftoient de tous-leurs «neu-
BK • ce que je cmyois véritable. M. D... fer cet art. dit auffi que les enfans fe-
roient en état û-non ée reîwerfet abfolument les teftamens de lears .peres-ôe me-
ies . au moins 4'agir in~fupplém«nt -de légitime , rfUW été laiffé que cmq fols
à chacun d'eus. Mais ils feroient de même bornés'à cette aftHra, quand le tefi«eçur
r<e ieur aufoit pas légué cinq fols, s'il y-avoit dam fa fucceffion des immeo-p.es qu il
a'ent pas marfwé vouloir leur ©tet, .

fans dans fes

..contcsmes o ù

J'inftiîution

./«Cefc pas. néegi»
:;-feh;s.
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On pourrait fe former fur ce point une forte de doute dans la coutume de Metz» çjfay,
fart. H du tir. 8 , qui autorife les peres & mares de difpofer par teftament de leurs
meubles dettes & gagieres , portait dans la premiere édition de la coutume faite
en 1613 , pourvu qu'ils laijjent douze. deniers au moins à chacun de leurs enfans. Par
le procès-verbal du 14 Janvier 1617, il eft dit fur cet article qu'il en fera: conféré»
Ainfi on peut croire que le changement qu'on y a fait dans les éditions poftérieures ,
en fubfiituant à ce que je viens de tranfcrire ; pourvu, qu 'ils laifftnt la- légitime &
leurs enfans qui efi le tiers , &c. eft le réfultat de cette conférence. On pourroît:
donc dire que les trois ordres n'ont pas voulu que la difpofition des meubles &:
gagiere fut validé© par la- deft-ination la- plus- légère aux enfans du teffateur que ce:
n'eft qu'à charge de leur laiffer le tiers de la fucccflïon en plein qu'ils Font autoriie-

à difpofer du furplus de fes biens libres. Cette- objeôion feroit fpécieufe. Mais le
changement qu'on a fait à l'art, 8 n'a eu-pour objet que de fixer la qu©tké de 1^
légitime , & non de déroger au-droit commun , dont notre- ufage à Metz ne-s'écarte- , X
pas , & fuivant lequel les enfans n'ont en pays coutumier que- le fupplément de leur"
légitime à demander , iorfqu'il leur a été laiiïe quelque c'nofe , même quelque cho-
fe dont le teftateur n?a-: difpofé nk à leur profit, ni en faveur d'aucun autre, .fuelfue-
peu que ce foit. .

L'art, fa. de l'ordonnance des teffàmens ajoute que là demande efffûppîëmentdé'
légitime., aura lieu-à l'avenir dans les-pays- même dans lefauels ladite, demande, ti& pas Là demande «r*

/ / . . ' r > \ rr » \ v - r iuppiemçnt a
e.te aamye jujqu a prejent , ou a. été prohibée tn certain cas ; & comme ia Qiipoii- i;eu dans toii®»
tiorl finale abroge., toutes ordonnances, tbix\coutumes ,ftaeuts $ &-ufagss diffirens-^
eu qui feroit contraire aux difpojiàons- de cet: èdit. r on poarroiî douter li ces -coutu- *7-
œes dont j'ai remarqué l'es finguîàrités-, n. 9 & fuivant-, & dans lefquelles les puînés sr qasiqass cou
les filles & les enfans de-divers mariages peuvent par le feuî effet dé la loi , & £"
ah intcjijt, fe trouver réduits à beaucoup moins que leur pardon dans la légitime « îaîég!.--
de droit, c'ëfï-à>diré , dans le tiers- cm dans la-moitié-du total de la fueceffion pa- Ums
îernelle;.fi ces coutumes, dis-je, peuvent encore aujourd'hui, ô'ter aax-enfans le droit
de forme-r demande en fupplément.. Je-jeroîs- que depuis Fédit,, cette demande-:" ne:-•
pourrait pas plus être écoutée qu'auparavant ; & que lès coutumes dont je parig n'ent
rien perdu de-leur autorité, parce que-fes art. 50- & fuiv., de l'édit ne concer»-
'nent que les pays de droit écrit ,„& n'ont rien ftàtué-yni.innové'dans- les- pays cou*-
taimiers.

Dans ceux-ci »-il n'importe pas fi la légitime eft iàiCée aux-enfans à-titre-de legs- ,, En pays con-
» & non d'infiitution ; & au cas qu'une certaine Comme de deniers ou quelque tpiîeri®
» héritage foit laiffé pour leur légitime , ensand même-il ne-'feroit pas fuffifant pour- n'-étœ paTLf. -
» ia remplir s ce ne feroit pas un moyen peur faire annullér le teftàsmenî -, mais lès-tuué'^
» enfans peuvent- demander le fupplément de leur légitime «. Ancillon , fur tau. 8-du N\ «tee-Wg*»-;.
.«s- ? /r o n a f (T * • <? taîre j pourvu.

t-iu 0% F™, pourvu qu ils laijfhnt 9 &c. ir n'efrpas mem-e peceuaire que ce qui elt* ^u'ii ne foit .
îâiffé- aax enfans leur foit ejtprefîement légué. Je l'ai déjà- dit f,.la---feule grétérkion de
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Tït. VJI. des enùris n'annulle pas le teftament. Il fuffit pour les réduire au fupplement » qu'ik
^ - trouvent clans la facceffion quelques biens difponibles, .dont le tçftateur n ait pas té»

moigné -vouloir les. priver.
5®, .-Au-refte ,1a demande -en fuppléjïient eft fi favorable-que par ;un .arièt.du j;t

Décembre 1659 » rapporté par le .même auteur dans ib 11 çec. d'arr. pag. -39,il a
.quent a (a lé- été-iiieé rtue le légitimé par mariage fubféquent, célébré après .un .contrat de ma-
pitimc pleine j J w i c * , if* \ f 4

Eiaigré leçon- r'2agg . «faru lequel on lui aili.gook une portion dans les- mens de ion..pere,..pour tous
"deVes piïl fes droits ^n'étoitpas obligé de s'en contenter, ÔLpouvok ..demander le .fugpîémeot de
•roeres- •• fa. légitime. ,

3I, Mais les enfans à. qui il n'a rien-été iaiffé du tout .expreffémentyni tacitement „
si les ..enfens ( fojt que le teftateur n'eut aucuns biens non difpombîes, ibit .qu'excédantfoo .pouvoir»
PifS" il les ait compris dans fes difpefitions n'ont-ils pas des droits encore prétendus*
Sr M privation totale des biens que la nature leur .deflinoit ne leur fourmille pas un
:faits'-ânaniler moyen fuffifant, pour faire annuller le teftament., & .pour obtenir leur portion he»

' •e^t" -réditaire pleine & telle quils l'auraient,eue aèjwfiat.J Le .mêpe commentateur de
notre-coutume ..ditfur le «îêrne article, quejes enfans qui ne font inftitues héritiers
ci légataires, ni même nommés . dans le teftament de leur pere, n'ont point 1 aftion,s
ni la querelle du teftament'inofficieuxintroduite par le droit romain , pour faire
annuller le -teftament j.mais feulement aftion pour demander leur 'légitime. Il ne

' .borne pas cette décifion au cas où le teflateur n'a pas entièrement voulu . paver fes
-enfans de la totalité ,de & fucceffipn-, efpe.ee dans laquelle il eft confiant que , dans
la rigueur de la regle^ ils n'ont que l'aâion en fppplément quoique souvent 1-odieux
-de ces difpofitions .les faffe annuller» . n .

Il fembl'e donc réduire les enfans au-fimple fijppîément , même dans le ck ou en
exécutant le teftament à la lettre , 1! ne leur refteroit abfolument rien des biens de
leur pere,.; Se il ajoute à fa décifion que cela a été ainfî jugé dans notre coutume
par arrêt du 14 Juillet ,1678.- Mais ,cet arrêt qu'il fe contente .d'indiquer dans-«t
endroit , & qu'on peut voir dans fan recueil fpag° 419., ou ..dans mes extraits de ce

- recueil ,72. $t ,pag. 54,.ne nie paroit. pas une preuve bien .concluante de fa prop©«
#ition. f y

Daniel ,Goudelin.en mariant Spfànne Goudeîin, û fille -, a Jacob Sechehay.e-, l a**
.woit dotée d'une somme de fooo francs meÎEns. C'était Ja dot qa il avoit auifi conf-,
tituée à trois autres de fes fœars. Il avoit légué pareille (omroe a une derniere fille ^
non mariée •, &,la.rémanence.à Catherine Remion,, fa .femme. -.Sufanne Goudelm*
«morte avant fon pere & leur tuteur, prétendit que ,5 quoique .la dot de ia femme
l'eut remplie de fa légitime & .au-delà , le teftament étoit nuls parce que lès .mineurs
•v étoient prétérits, II échouamais tout ce que l'arrêt a juge , c,eft que la prétéri-
iion n'annulle pas le teftament en pays coutumier, quand les petits-enfans a qui leur

" aïeul ne taifle rien, reprefentent.pne mere .qui avoit .été par avancement d hoirie ., rem»
.glie deia légitime.
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• _ 'l'avoue cependant que Ricard, partit 3-, ch. z , fecl. J, n. 151, dit-que dans T'ufa-
; ge de nos teftamens , comme nous n'y admettons pas l'inftitution d'héritier... les pré»
• térits n'ont que l'action ordinaire »our demander leur légitime. Mais il me femble
que tout-ce.,que l'on peut .conclure de ce-que l'inftitution n'eft pas néeeiTaire dans
nos coutumes., ni même.admife .-dans-la'plupart ,,c'eft qu'en pays coutumiers, l'en
fant non inftitué ne peut fe prévaloir de ne l'avoir pas été. S'il lai a été fait quel
ques legs , ou qu'il ait reçu par avance -quelque partie - des biens du .défunt, il ne
lâïfie pas de-pouvoir dire alors qu'il eft prétérit, en-prenant comme faifeit Jacob Se-

. çhehaye, ce mot dans leiens-des loix romaines , & on peut croire que c'eft celui
dans leqtiel -Ricard-s'en eft fervi à l'endroit dont il s'agit. Mais cette efpece de pré-
îérition n'annuile pas le teftament en pays coutumiers. A la différence des pays
de droit écrit, où conformément aux loix romaines les légitimaires doivent

être inftitués fuivant l'art. |o dei'édit de. 1715 , comme je l'ai ohfervé ci-deffus- ,
a0. 20.

Mais-fi la... prétentionj/eïi abfclue , je. veux dire , fi l'enfant qui n'a rien-reçu des
biens du teftateur -par anticipation, en eft totalement privé par le teftament, la na
ture s'éîeve, fi. fortement contre cet aâe iniufte , .que je ne crois pas..qu'on puiffe le
lai {Ter fubfifter. ». J'ai appris rdit Canon-, fur t.art.. . 1 du tit.il de la coutume de Lor-
n raine, aux nouvelles ? m j. <> avoir-été ,par .arrêt de 5.. A, en -forhconfeil , depuis
« quelques .années,..«n teftament déclaré -nul, -par lequel 'un pere avait difpofé de
-n fes meubles & acquêts, .privativemeot d'aucuns de-fesenfans., n'ayant anciens, &
» toute-fa fucceffion confiftante.cn meubles & acquêts.» &c la-'-raifon -a été que telle
«t difpofition.contenoit-.en foi une. exhérédation tacite

Ancillon lui-même en fon rec. d'arr. pag. 156, rapporte celui .que j'ai- extrait de ce

recueil ,-n. ,.73 , pag. 48 , qui a cafté la donation, -univerfelle faite par dame A-bar£
D'Hernécourt , veuve de M. Jean-Jacques d'Haraucourt,-au profit de fon petit-fils-,
M. Jean Albert des A? moi fes, né du mariage de M,-Louis des Arrnoifes , & de da

me Marie Claude d'Haraacoart :: quoique cette donation'qui contenoit inftitution
univerfelle d'héritier , & (ubftitut-ion .graduelle & perpétuelle,,- à charge de porter
le nom & les armes, D'Hernécourt , eut été confentie -par fon gendre , & par la fille
de la donatrice ; & infirmé par-tout où l'esigeoit. la Situation des feigneuries don
nées , qui étoient régies par les coutumes de Lorraine, de St. Mihiei ,-de Bar, de
Ste. Croix, & de Vitry. L'arrêt fondé fiir. ce que Fafte conteeoit une exhéréda-,
tion tacite , totale, & tans eau le , & fur la diftmôion qu'il faut faire entre les aftes

qui bleffent Amplement la légitime., en laiffent au légitimaire moins que fa valeur„s '
auquel cas il n'a que l'a&ion en fuppîément ; & ceux qui le privent de tout-, & qui ne
peuvent .pas plus tubiifter , -quoique l'exhérédation ne foit que tscive, que-fi elle était
espreffe. . „ '• -

_ ...En.marge de mon extrait de .cet arrêt, qui eft du il. Juillet-16-76., j'alfait mea- "
Tmie il. C c c c e .
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Tmv». tion .de,-celui 'qui'a -annaîlé-.k te'ftament du fîèur Péloux , commiflalre des guerres'-;*

MJ31SÏV. Ip®* . - r . .
par lequel ignorant que fa femme fur enceinte $ il l'avoit mftkuée héritière. pour
moitié, ôe ion frere pour l'autre,moitiés Quand le teftateur n'a pas prévu la- naif~ -
fance d'un enfant p.ofthume , elle annulle le, teftament , parce qu'on préfume qu'il;;

. n'auroiî paî-difpofé comme- il l'à-fâit , . s'il- n'avoir pas cru -.mourir- fa-as-enfans. Ri
card lui-même en convient rlèid. n. 152. ; & quand il ne 'laiffe rien du. tout à un--;
enfant qu'il connoifîoit, & à qui ilnVjisn donné avant fa. mortr s . le tefta'ment-*

doit encore être annullé., parce que le teftateur ayant oublié fon propre fang , e-ft£
cenfé n'avoir pas iefté avec .ce jugement ./a'in,,_cette raifen câline & exempte de.;
paffion s .& cette maturité. de• réflexion -qu'exige - un ade de- cette.; importance.

J'ai dit <ci-devant a; zi ,qùe., fuivant l'art,53 -dg -l'ordonnance. des teflam'ens
XS4 de îa pte- le vice de; la prétérition n'annulle-que ïinftitution &• laiffe fiibfifter les autres dif-
«mwMnietf,yS polirions du teftament, Le législateur en confirmant par. ccîte- drfpoftribn--la réglée

des loix-romaines » .ne paroit- avoir eu-en vue-que les pays de, droit écrit. Je crois.»
x cependant.qu'on doit la fuivre auffi en pays coutumier, mais, avec:kt-modification ;

que Ricard paroît y. avoir apportée y clans le .cas- de l'exhérédation 5,. à Keodroit que-*
je viens de citer> où: if dit j'eftime que les difpçfiïioaruniverfeHes qoi-tiennen^i
s»--lieu d'inflitutiori , & de- partage de la fucceffion dupere,. étant caiiées , le furplus-

du tefl-aroent les legs particuliers quc-4t pu*...n<tut laifli.vtaïJtmHabUments
• »• de faire, cejjant.ltxhiiédation ràoivent fubfiiler La raifbn eft la mêire:-.dans les
cas "ce- .la prétérition lo'rfqulelk. fait tomber le. teflaï-nent en-pays couturnier, on*-»'

- ne doit;., ce.Jiîse.fesnble-, lïhîer fufciîfter que-les dïfpofifio-ns--dont la: tendre - sffeâion-.-;
qu'un pere--doit' à fei -enfans ^ n-e i'àuroxt pas; détourné,r, quand mêmer-tt- aMïoit-'iaù^

furplus tefté en-leur -fave«n| -
,3., Régulièrement-la légitime doit être làifféë et? pfcmeyproppétëy^SÉ' fans -cMrge de'r-*

la fi;bftitunon,:, ni autre; 11 y a néanmoins un.cas. otr un pere , .dit • M. B.-. . . fur*
ne peut ' J .

«sre-tabftiojéfe 8.-'du--'ttt. S"t 'peut ft-Mituer même Isr-.-part, ectiere-* eis'il-- biffe- à- un enfant-t

»--dans fa- fuccefl;-On , & ne-Jui en iaiffer que- l'usufruit-. la-propriété : réservée'à fes-->
«••petits-fifc. .Ce-,-cas-'eft: lorsque le,..pere en .à de-.juâes rai-fans,...telle que la- - ni au v ai-far;
»• conduite-*, !a, diflipation.., ,&? autres désordres de fon.: fiks, .&> qu'il les exprimé-dans^
?j.fen tefl-ament Àncilîôn avoit dé|à dit la.-même.'choie fur le. même art. Vbo»--

pourvu, qu'ils 4aiJJent i 6c,-. Swr le-fondement de là L. 16^ ff, de curât, /«rio- que M;t-.
D. .. cite-apiès lui ^ ,ce mag'tftrat-'-incliqus, auffi-les arrêts » -cotés,. dif-il-, par- Fer-
». rie fur l'art. 2.48 ; de Pans, gl. I, n. lia •,.& ile.ft vrai que Ferriere en rapporte:-'

plufieurs i.mais en ajoutant que -d'auttes--arrêts qu'il 'rapporte pareillement, ore jugé :--
Ie;: contraire. En forte que »-dans- cette-div.erfit-é d'arrêts il conclut, «. ix;, que--

».!es peres & meres peuvent réduire-leurs enfans au fimpje ufufruit-de-leur portion^
»«hétéditaire, cuand leur mauvaise conckiite tû notoise - & certaire, &• qu'il n'y a,-;

^ppiût.:de,cî:éarici.er.s qui. en.conteflent la. difpefiîion .«.-.-Mais qu.an<Jil y:_ en. a,.iiJ
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! dlftingue entre ceux •» qui -ont prêté de bonne toi ? & -afattî: :qu£ les débauches du -.©4fetv- r,et
» fi's fuffent connues, au préjudice dafqaels fes pare 'Si ntir-e ne -peuvent pas fubf»
«•> tituer fa légitime au profit de fes-enfans : & ceux ''qui ont prete de ! argent

-» à un fi's dé famille , qui n'ignoroïent pas fa fnauvaîi» conduite , & .qui lui ont
s* par -ce moyen donné occafion de -continuer fes -debauchis. Ils ne font-.., dit-il ,•
•» dignes d'aucune confidération , & la difpofi.ion des pere & msre -au profit de#

petits-enfans., à leur préjudice , eft> favorable «, ,
Ricard, fur le même art, de la coutume de Paris dit que-, '& (f'Jtoiqu il fait -certain
que la légitime fe doi-vc-fournir -en-corps -héréditaires.-, êt en propriété, néanmoins

-Ht la cour a - coutume d'approuver les "d-ifpofitioas des peres & mares -, tas-quels -cori»
-»T noiflant les mauvais ménages de leurs enfans, rie leur laiffent -que i uiufruit., &
*0 donnent |a'propriété à leurs patits-eofans. Mais 'il -ajoute quil en -iroit •-aatresï.étft

fi c'étaient les créanciers qui-fifTent demandé' de la légitimé -du fils * ; Se ne dif-
ftingue pas s'ils ont prêté avant, ou après la diffipàtion connue. On lit a peu près la
•même -dhbfe dans le traité des donat. du même auteur , paru .3., ch. S ^ ft3. /0»#

, & juiv, où on trouve des arrêts po-ar & -contre.
Le-'Paige fur l'art.- lax de la coutume de Bar. né laiffe pas 3e dire que » par là

*'»' ..jurifprudence des arrêts reçus dansant te l'a '-France, un aïeul peut -danser tous
m les biens à fes petits—fils dont le -pere eft' obéré de dettes-, pour éviter la ruine de
# fa famille., fans que les créanciers du fils puiffent s'«ïi plaindre avec efficacité , ni

,-» dire que telle donation eft faîte pour les frauder ; car les biens de 1 aïeul ne
» Sont nullement obligés-, ni hypothéqués au* dettes des créanciers du fils, outre

que fes enfans du vivant de leurs: peres Se meres n ont d-.uis leurs biens qù une
->» efpé'rance*. Il convient-cependant que fi cela a été ainfi juge par «n arrêt du 9
Avril 1647 , un autre rendit le 4 ^J1 1667,a -calTe » une fubftiîiuion faite otun tlam

•m gb:s par un pere qui avoit réskit fon. fils à l'ufufruit i ca-tife-de fa imuvaife cori-
duite «. Il tâche de concilier ces arrêts oppafés-, en dtfant que » le premier a été

» donné as profit des petits-fils d'un aïeul qui craignait la duBpation entiers de fes
# biens , & que le fécond a été rendu en faveur d un Sis qai n etoit pas tttirie ««

M. "Le Camus avoit d'autres idées. Il dit fur l'article 198 , qu'une maxime
=0 qui a été autrefois beaucoup controverse, eft que les créanciers peuvent exerce"^
n les droits de leur débiteur -«, qui ne peut leur nuire par (on fait ; & qa ainfi ils
..peuvent » demander la légitime qui lui eft due , quand m.'fflî il ne la dsmanderoic

pas. Mais qu'il en eft autrement. lorfqu'un pere de famille hi'Ie à fo.n fils qui eft
3» débauché . -l'ufufruit par forme d'alimens-, avec prohibition a fes créanciers de

le faifir ; ce dont les créanciers ne peuvent pas fe plaindre, avec juftice , parce
•» que 'le' pere qui- eft.le maître de Ion -bien -, ne doit rien aux créanciers de ion:
» fils, lefquels ne doivent pas prêter fur i'efpérance dune légitima q si .peut veriiï

'•# à -rien par l'événement, le pere étant le maître de vendre , &c
Je ne finirais .pas fi je continuais à rechercher les arrêts-rendus fur cette spgf-

C c c -c c %
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tioa ,. & ce que les auteurs en ont pgnfé, Cela ne ferviroit d'ailleurs qu'à tmkï«<
plier les contrariétés, je. crois donc devoir ici, félon ma méthode ordinaire , mat-
tacher à l'examen-.des principes , par préférence a-celui des, préjuges, (x) & des
autorités, Âinfi,je, ns.parierai.pas de . quelques arrêts que j ai vu- rendre- au parle
ment de.Metz» dont, quoi qu'en dite M. D.., . la -jurifprudence n'eft, pas plus fi»
x§e que celle du,parlement ds... Paris ? .qu'il a; grand,tort ..de. .. donner comrne.-ConP
tante,-- • .

'34». J'ai dit-qu'en matière .teftamentaire, on Cm. en p?yt. coutumiere prefque toutes
S"srUdu!1S les réglés du droit écrit ; qu'en particulier, la légitime a été établie par-les dédiions
écptihr h u- -àes jurifconfultes Romains ; que lespr.emiers auteurs denosufages les.ont adoptées;
In pays cou- & qu'on s'y conformoit avant.que.nos coutumes fuffent rédigees, par écrit ; il me
&8!1W* •' paraît donc certain. que tous.les., principe du droit civil fur, la,légitime, qui n'ont

rien d'oppofé à ceux'.de .nos. coutumes ,, dosent y,décider. taujours les qaefeons-
gui. peuvent fe préfenter fur cette raatier'î..

' Or., fi ceft un de ces principes .que la légitime-ad J'ub'.wïvznd,;s?t- ïnojjutofi tej~
, tammti querelam , non ingratisJiiem rdlnqui mceffe eflt. L. 5 , coi. di.irtoff. donat*

que .les, enfant :ne peuvent, en être privés, fans .de. jattes caufes j. non licert».. Uberos
Eie ne%mt. prmerirt aue exheredaj. in, fuQ eefiam&nto J,"eu érç ..* nififorfan probahuntùr ingratL
Je^chargéa, cap. 3 * quelle", ne.- .peut : être.. aflûjettie ;à ..aucuns., charge, £ï< que tout ce
flxjglev.e.; ^ la grê've s,ëvanouit. de plein droit ; aliqud.difpqfitione.. K. gravâmes.

introdu&nues>nm ujum qui ai, jnmoratAm .a&ionm yocabuntut imminuta ejf§

f t) Uh -arrêt qui-paroît «nfertne-à-kifegleia'-confirme1 fans «Soute poiflàfnment, & forai®
un préjugé très-refpeéiabie» Il a encore bien plus d'autorité , s'il eft rendu confuhis claffilms ^
&. es forme de.réglern.enf y. non ambigitur fenatum ju? factrt-poffe. L. 9 f de Ugib, U feroit im-'
pardonnable de «y pas faumettrç ...fes idées : à moins d'avoir la preuye infaillible qu'il a été
furpris, Voy. fob£ 3 dc cc;if., n°. 2.4.,.La.ijirifpi;«denç6.des.-arrèts..cft encore plus déelfive ;
nam imperator,.. fevem-s refcripjlt.. mm perfetm JimiJiter judicatamm autoritaum vim hgis obti-
nere deberc. L. 38, eod, Mais pour .être,.en .droit d'invoquer la jurifprudence des arrêts, il faut
qu'elle foit ancienne, & toujours. uniforme : perpetub , .elle a varié , fi les arrêts
l'ont contraires,les uns. aux. autres, on doit feppoier qu'ils font -::îous ,également, juftss ; parce
que ce font les circonftances différentes, dans chaque efpece &..-fouvent ignorées ou négligée
par les arrêtifteS , qui/ont diète des âédfiôàs oppofée* Cette fuppefitien qui fatisfalt au ref-,
pefl qui leur eft^dû , doit-, je l'ai-dit- plus d'une fois , & on n& peut trop le répéter- aux jeu
nes gens , empêcher -dy chercher-, des règles- générales que prefque jamais Us cours qui les.
ont rendus, n'ont -eue-la: moindre intention .d'établir. C'eS-««pendant ce; qui a occafiannë très*,
foevent les diverfes opinions, des- auteurs,. Ils-veuîeat à toute force/gênéràlifer des déeifions.
Mrnées w efpeces. fi.igulieres, fur lefqueltes il a été prononcé , & le mettent par-là dans k
néceflité d'imaginer , pour, les accorder,.,..toutes.,contraires..qu'elles foient , des diftia^iops ..quelj.
qHefois bien ,pe«„fpr4éfs,..-
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vidtantur, ipfadifpofitio... quodcumquè omis imroducens tollatur, <& ifi res proce~ •ftT.-yfc.;
quaji nihil eorum in-tefiamento addisum effet. £. Jl, «><£ dt inojffl ttftam. H eft'" 3

évident que tout cela -n'a été introduit- que- pûtir l'avantage des légitimâmes, Se-pour
empêcher des teftateurs déraifonnables de faire - des'"diïp.ofitions trop..,préjudiables- à
leur famille.

Si donc, c'eft là nature, elle-même , l'amour paternel-& la-raifon-qui ont fuggéré'à :
un- pere.d'impofer à quelqu'un de fes eafans des conditions dont le but foit de pré--
venir l'indigence où il eft en danger-de tomber, & de lui conferver à lui-même >
à f«> poftérifé ou même à fes collatéraux-, la portion héréditaire qui -lai eft laiffée
pleine & entiere ; le fondement de ce premier principe ne fubliftant plus », il n'eftpas :
poffible de l'oppofer à des difpofitions pleines d'équité , qu'une- fage prévoyance a -'

dictées au teftateur , ubi ctffat ratio kgis , ceffat legis difpofitio.- -
Ce cas eft bien différent de celui d'un, enfant qui renonce ou- à-là-portion hé»

téditaire, ou à, la légitime. que.. fon pere -lui a. biffée,- -ILeft.évident que cette rénon-
dation ne peut valoir, fi elle, eft faite en fraude des créanciers de l'enfant, Mais s
il;s'agit ici .non-d'un,fils qui s'exclut volontairement de fes droits à la fucceffioa *
paternelle, mais de la difpofition & de la volonté du pere, qui , en laiffant à fou
fils, fa ..portion héréditaire ,_.la; lui .a iubftkuée. toute..entiere la. légitime com»-
prife.

Dira-.t-on- qu'utïv enfant qui n*a< pas fa légitime-franche--, doit être regardé comme ;
déshérité ? C'eft un fécond principe tiré- des mêmes loix , qu'il y a une exhérédation '.
qs,?i n'a rien d'odieux,.&. qui, loin-d'être nuifible aux-enfans-, tourne-à leur avant -
ïag-î» Multi non, nom caujâ txhertdant filios ,- ,mc ut ils ohfintfed ut as confulant*
L. i8 f ff.,di-lih.-&paJL A-plus forte raifon lorsqu'un- pere ne prive -pas ton fils •
grpdtgue , & diffipaîeur de fa /ucceflion , qu'il lui laiffeia jouiflance de: fa portion-
héréditaire en er^tier , jtnais,-que, pour des caufes jttftes Se '-véritables.,.& exprimée» •
dans fon teftameat, il lui fuhftitue fîdéicommiffairemem ou à fes eafans, foit nés.».
foit à naître»;.ou même .-à défaut d'enfans ,ies freresou autres-héritiers plus proches „ ...
on ne doit pas écouter ce. fils qui demande que ~fa légitime -lai foit adjugée libre
& déchargée de fubftitution ; ce .qui n'aboutiroit qu a-le mettre en-état de 4a - diffiper,-»
nuiroit non .feulement-, à. fe$. defeendans ou autres pare-ns, mais-à lui-même , & par- *

conféqaentj .iroit direôement contre l'efprit-des- loi-x, qui, ce qu'on ne doit pas-
perdre de vue, n'ont introduit- la légitime-que pour -l'avantage des légttiawires.

La 1. 16 , z, ff,. de curât, fuiio., va même bien plus-loin. - Elle permet a». •
pere ? dont le. fils eft d'une, mauvaife conduite, de le déshériter , 'x de m lui biffer >
que des- alimens ; ce qui n'eft "pas borné au féal ea«-où le fi-ls a-des- en-fans , quoique-
cette circonftance. rende la-difpofition de-fon pere plus favorable que s'il n'en a voit-
point. Maxime fi filios habeat ifie prodigus. C'eft par ces mots-que fiait-le t
qui permet au pere de ne faire un legs à fon fils prodigue que "fous la condition' ;
qu'il.fera interdit.- Agrès-quoi la. loi ajoute.: Potuit- tamen &, alias-providers nepojihuJ '



7fg D Et"A X'HII'II'I,
:#£tV, r5«'. fuis » fi e^s juffîffet heredes effi , & exhcredajpet fitium ytiqtà qrnd fuffictret -aRm'erf

, tofum nomme, ab sis certum legaffet, additi eau}a ntctflitattqul. judicii fui, Si on
«1,croit Ricard ,: FerriereM. Le Camus ,Ancillon aux endroits cirés,,
cette loi a été adoptée par l'ufage dans k. France coutumiere,, où je craindrois

• cependant - que la prodigalité ne ' fat pas'tegar.dée .comme une caafe . fuffilante pour
..fonder une e>hérénation « m<;»os tacire.

le crois donc que notre ufage , fondé fur l'efprk de nos .-coutumes.,, ne valide
-.îa fubftitution ; générale de tout ce qu'un pere laiïïa à <bn fi!-, diffipateur, .que fous

'7':îdifférefjtes conditions., dont la .premiere eû que le £1$ nefoit .pas déshérité. Si même
. :3e pere exprimant, comme il faut qu'ii le faffe, les caufes cfui, le portent à pourvoir

â la çonfervation de-fes biens dans fa* famille, privoit-l'enfant: dont--il cestfme la cotî-
-'duite, de la jouiffance .d'une- partie un peu .confider'able- de- fa po»non héréditaire.^
;>il donneroit liea de croire ..qu'il étoit aigri & animé Contre .-lui , & q^e ion efprit
-ïi®étoit pas dans cette affiette tranquille , , ©ù. Fon doit etpe - en teflant. ,J approuve
donc Ce qu'in-finuent les .auteurs , que pour qu'un, pere fubftitue. vakoiement a ..«a

slils diiSpatear jufija'à.fa légitime., il faut qu'il luilaiffeia portion héréditaire, ou dît
.moins qu'elle ne Ibit diminuée que par .quelques legs particuliers & modérés.

,La fécondé^...condition ei que., dans ce cas*]à--.même.,- la fwbftitution ne com-
i prenne que les biens difpombles. le ne -¥eux pas .'cependant dire quefi les termes
du teftament. renferment la réfer.ve coutumiere, la (ubftitucion .doive etre annullee

-,j> -ur -le tout jiinais-qu'il eOrfaut diftraire les biens donlil n'eft pas-libre de tefter. Les
. écarts , odieux qui fondenft une .ex-faérédation privent -de tous les biens do pere..,
..même, de ceux-qui ne font, pas ;-d.ifponibles » le. fils ingrat qui-l'a..encourue mais
c'eft parce qu'elle Se retranche de la -fasBfile., & non pas qu'elle aiîforiie le pere à

• îefter de biens dont*la lai; qui;les régit, lui interdit la difpo.fition. 11 peut'donc en
core moins .;.eiT ;difpofer .dans, -le ; cas dont- nous ..parlons^ ojH'exhérédation, fi c'taeâ
une, eft>faite bond mente, bond gratid.
, La ; troijieme condition s qui eft tirée du droit romain , eft que les caufes qui fon*
dent la faMiitution foient exprimées ; & h quatrième , qu'elles foient juttes,, véri

tables & prouvées .., ou ..qu'elles puiffent l'être. J'ai vu pluiîeurs teftamens où les"
-jeres grêvoient leurs fill.es de fubftirution , quoiqu'elles fuffent.d'une bonne conduite.j
"parce .que .celle de leurs maris n'étoit pas réglée : en ordonnant néanmoins que k
•,fubftiîu.tion cefferoit,fi elles devenoient veuves. Dan? aucuns de ces teflamens les•

-per.çs -ne s'étoient ,qru en droit de comprendre la légitime dans k fubftitution.- Mais
le crois qu'ils l'auraient pu. L'autorité da iria^i for fa femme , k tendre ffe de k

'(femme pour fo.B mari, 1a feule crainte de TmdiCpoiér contre elle, peuvent aifémenf
extorquer ion .-confemement à de? contrats, ruineux qu'exige d'elle un-mari diffîpa-
:teur, & cette caufe.me paroît fu-ffire pour engager le pere à prévenir k ruine de;
la fille, & pour valider la fubftitution de toute la portion héréditaire ; quand même

.•-'^Mjeaîjçe' teïpit fépjwêe de biens d'avec fon mari >* parce que 1a réparation, fi d'ail-
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feo« ils font unis,, rie garantit pas allez la femme du danger où l'expofent les écarts I-C°
de, conduite d'un mari qu'elle aime. La fubftitution totale lui devient donc alors ° 5 *'
avantageufe à elle-même , dès que le îeftâteur l'en décharge en cas-de ve«»
rage. ' . .

Mais il faut que les clàufes en foient réelles 8f prouvées. Quelques-uns di'cnî- qu'on
croit • facilement le pere-dins le jugement qu'il porte de la- mauvaife conduite de fes
enfans : & cela-eft vrai- juiqu'à- certain point. Mais s'en tenir à ce jugement domes
tique fans-aucune, autre, preuve r ce feroit indirectement renverfer le principe, qur-
veut que la légitime .foit exempte d© toutes charges 5 &-permettre aux peres-de Igïi
conditionner-'/ans eau fes..-

j'ai fi fouvent déclaré que-je-ne-.prétendois nulle ' part 5.. quelles
expreffions, donner des décifions, mais Amplement propofer mes doutes, que j'o-
ferai m'écarter d'une, opinion prefque univerfellement adoptée* G'eft-la-diftinâioo^
entre ie fils prodigue qui detnande la légitime franche, & à qui on convient qu'elie
doit être retafée ; & les créanciers de ce diiTipateur1,..-auxquels on-v-eur qu'on en ac
corde la d.iftrasftion.. Elle me paroît n'avoir été imaginée que pour tâcher de concilier'
les arrêts contraires : & fr peu- fondée en' elle-même , que la demande, du fils devrois-'
au contraire êtret ce me femble , accueillie bien plus-' favorablement que celle de fer:i
créanciers ; car enfia , à qui le pere-don-itia légfime ? 'Eff-ce aux créanciers de (on-;-
fils, ou à fou fi.'v lui même ?"N'eft-ce- pas fur des motifs -purement perfonneïs aux--:
enf. rr-que la- légiiitn-e a été établie ? Elle eft fondée fur la nature ; &c-c'ëû fans douter1
en faveur des enfans pe4-fonnellement-s,-.queJa->-nat-ure parie,. &-nulletrjent- en faveur»
de leirs créanciers, ,

Ceux-ci peuvent-ils' avoir plus de droit'que ledrdebitéUF ? & ceux,qui penfent que Ié"-
fils n'en a-aucun contre lé teftamerst de-fort pere, peuvent-ils ne pas-avouer qu'il ;
n'a pu en tranfmettr'e aucun à fes créanciers ? 'Or s'ils ne peuvent tirer-de- lui-aucun
droit» parce,- que lui -'même n'en a-point, quelle aâ>bn po^rrrûir-ôn leur compéte»*''
contre le;p.ere.,,.ou -fur fes biens ? ils n'ont pas contracté avec.-le-te#atëur. Sa fuccef--
li'on ne leur doit: rien-; II- feroit ri'd;cule "dHTl4'giner que les'biens du p'ere-fônt: affé<ftés.-'
de plein droit a,-iS dettes dë fon fils : & doivent répondre des deniers q>û ont été'1
inconfidérément- confiés à un '4iffipàteur...-Donc les créanciers ont 'encore---moiss d'àc» •
t-ion de leur chef que,du chef de leur débiteur.

Mais ceux qui ont prêté avant que la diffî^tiorr-ftit connue-, né dàitrént-ili*pas-an**
œoww-étfe exceptés ?"Ils ont compté que la légitime qui ne pouvoit, félon 'l'es- appa
rences, échapper à leur -débiteur-,., aflu'roit'leurs créances , & ils feraient tromaés fi
le teftament du pere pouvoir, leur ôter cette reiïource, ' Je réponds' que, s'il eft vrai-
q-ue'ceux- qui -prêrent à- un jeune débauché connu-pour-tel , & 'qot par la favorifênt fes"-'
déforares , font beaucoup plus' défavorables que- ceus-qui-ont prêté de meilleure fer--.:.-
& fans prévoir le. mauvais ufage que l'emprunteur feroit de leur argent ; cependant-:'

dêtnieM- ont -compté lur des biens qui pouvoient Un jour échêoir-àdcuî.-daiir
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:QM,Irl% i13"e, teur, & que ces biens leur échappent, .ils ne peuvent pas dire qu'on les .'trompe,9"
.mais qu'ils fe font trompés eux-mêmes ; car il,leur étoit bien aile de réfléchir que les
biens du pere » fur iefquëls ils n'acquéroient ni~hypotheqt>e, ni aucun,autre droit, n'af-
furoienî pas"" leurs créances. Ils auraient autant de rai ion de dire qu ils ont compte

•fur la portion héréditaire de leur débiteur, dont on fuppole que .les écarts.n'étoieat
pas connus , que fur fa légitime puisqu'il eft extrêmement rare qu'un fils, d'une con
duite réglée, foit privé par fon pere des deux tiers ou de la.moitié de la luccetTion,

-.Si donc i'iilufioii que les créanciers du'fils fe font faite fuffi o't pour leur adjuger fa
> légitime, pourquoi ne leur adjugeroit-on pas fa .portion héréditaire.,en,pleia?

Mais ont-lis eu quelque droit , ou même quelque motif raifonnable <3e regarder &
: îa portion entiers & la légitime comme, me fureté de leur prit . ? Tant que le pere
vît y les enfans .n'ont aucun-droit acquis fur fes'- biens, & ;ne peuvent parcon'èquent
en tranfmettre à ceux, avec qui ils contrarient, Ils n'ont que la firnple ,-e pera:ice 4e

; les recueillir un jour.'Mais"là tai'fon diét )ït.â .ceux qui leur ont prête ,qù ils, ne. pou-
•voient fenfément "faire aucun fonds "fur, cette efperaoee. Elle eft.fi incertaine, que

, des événemens de. toute efpece peuvent'la rendre vaine, même.pour Ja légitimerai

peut venir a rien ; non- feulement parcs que le pere éfl. le maître de vendre , &c., com
me le dit-"M. Le Camus,, - mais parce que'des malheurs imprévus , ou des entre-
prifes qui ne réuffiiTent pas, peuvent lui faire contrafter des dettes qui âbforberont
toute fa-fortune , & que les créanciers de fon ''fils, quoique "bien .antérieurs aux liens,
ne pourront -en croiterla collocaiion ;; niais parce .que le, 'fils peut mourir avant le
pere ; mais parce que fi le 'fiis furviî, il peut tQHîher dans des,écarts qui autoriferont le
pere le-priver totalement de la fucceffion , & à le.déshériter, &c. Les créanciers qui
auront compté fur une liucté fi frivole» ne pourront donc s'en prendre qu'à -eux-mêmes,

. s'ils perdent, par les fages précautions du perefies foin mes .qu'ils ont trop légèrement con
fiées à un. jeunehomme qui les a diflipées; '& dont ils pouvoient & de voient prévoir qu'il
«toit au moins poffible qu'il fît un mauvais ufage, quelques fecrets qu'on fuppofe fes vice?.

«Enfin'ia di-ftinétion entre»le diffipateur •& fes .créan.ciers rie feroit pas une limitation

du principe tiré des loix romaines t & admis ..par les auteurs -que je combats : ( qu'un
pere peut iubftifuer la portion héréditaire de fon fils .prodigue; toute entiers ) ; c'en
feroit le-renverfemeot abfolu ; car'il n'y aurait jamais lieu de faire ufage de ce prin

cipe; puifque-, qui dit un prodigue, dit un homme „obéré,s & ac,câblé de dettes; &
que, quand il pourrait fe faire qu'un diffipateur ifauroit confomrnë que fon propre
bien s & «e dewoit fienjà perfen.ne, iuppofision bien peu admtffihle 5 il lui feroit
toujours.facile de faire paroître.des créanciers ftsppofés,: ne fut-ce gue les compa
gnons de fes débauches , & de faire tomber fous leur nom une âsbfiitution qu'on

' convient qu'il ne pourroit ébranler f us le "fien,1
Je ne goûte pas davantage la diftinâion du prodigue qui a des enfans , ,& de celui

qui n'efl pas marié. D'abord fi ce dernier n'a pas encore d'en fans, il peut dans U
.faite fe .marier. & en avoir : &.un' te%teur pruaeot pourvoit ..à la deftinée de.fes

, ' : ' ' ' ''petits*



- $ E S ' ."E N T A N S» y(h

çetlts-enfam'à naître avec aotaftt de foin , -qu'à cèile de fes pêtîts-eafans déjà nés, 0b^;^
:En fécond lieu , -quand il s'agiroit d'une -fille affez- âgée pour ne pouvoir plus avoir
d'enfans., fi elle a des frétés ou des foeurs , poorra-t-on blâmer !e pere Commun-,
-•s'il aime mieux afîurer fes biens -à fes -autres -enfans -que-d'en laiffer diffiper la portion
:avenanfe-à une fille fans conduite ? En troifieme -lieu, les réglemens, ôc notamment

--celui de notre parlement, du z6 Janvier 1-754 , défendent de prêter & -de -vendre à
-crédit aux enfans de famille ma/mrs & mineurs, a -peine contre-les contrevenans
•de perdre leur dû ; & on veut que les créanciers d'un prodigue fans établilTement.,

parconféquent enfant de -famille, qui n'auroient -contre -leur débiteur .-aucune ac~
tion, en aient «ne contre ceux que la fage prévoyance du pere a fubflitué à leur
"débiteur S Comment concilier deux'réglés fi-opp-ofées ? Tout ce qui roe-paroîf vrai-,
iic'eft que-quelques fougues de jeuneffe qui ont fait- faire à un jeune-homme non marié
-des dépenfes indi'fcretres, peuvent être bien plus-facilement e-xcufées ; que les écarts
v-de-celui qui ayant une femme & des enfans, doit être-plus réglé-dans &• conduite.,'

qu'on ne doit pas-regarder-'-le premier comme un prodigue incorrigible , à moins
•-que fes défordres n'aient été pouffes à -un excès .qui. prouve -le -dérèglement -de ,f<m
-efprit, ou la- corruption de fon cœar, -

Mais les droits qui me femblent devoir être rehifés -aux créanciers --d-un difSpatear ,
fur le fonds de fa portion héréditaire » que le tefta-ment de fon -pere a voulu aflurer

.-à la famille,, je crois .qu'on .doit les leur accorder far les fruits de cette même por-'
stion ; & je pen-fe -qu'on ne'peut admettre 'qu'avec re'ftriôion -ce -que dit M. Le
-Camus s que le pere peut en défendre la faifîe. Il peut en réferver à -fon fils autant
vqu'il- eft néceffaire peur qu'il ne manque pas d'aiimens. Mais ces alimens , quoiqu'on
.-doive les proportionner à l'état de .la famille du teftateur -, doivent dans toutes les
-conditions être extrêmement modérés. Il feroit -contre toute équité d'êter à des

-créanciers de bonne foi , la feule rellource qu'il leur refte, pour conferver un re
venu -opulent, & même une vie aifée, à-celui qui a abufé de leur /facilité. S'ils doi
vent fe la reprocher, & s'ils font moins favorables que ceux à qui le teftateur

-a voulu conferver fes-biens., ils le font certainement beaucoup plus qu'un débi-
leur de mauvaife foi , qui auroit le front d'inlulter à leurs pertes , par «ne table bien
fèrvie , ou d'autres .dépendes de même nature. Le peré quis en ce cas , doit à fon fils
fa portion héréditaire, peut donc défendre d'en faifir les revenus , à l'effet de lui con* _
sferver des alimens. Mais il-ne peut lui laiffer à titre d'aiimens que le -fi-mple -néce£>

•faire : ti , quod Juffîceret » alïmtntorum nsmine legajfgt, &-fi Ses revenus de la portion
..héréditaire vont au-delà , tout ce qui excède doit f quelles -que foient les difpofî-
- lions du te-ftament , fervir à payer les dettes du fils julqu'a -ce que la fubftitation foit
.ouvert®. \

Je crois les regîes-que je viens âe -propofer tellement fondées d'un côté fur les loîx«9
-de.l'autre fur la raifon 5c l'équité, qu'on ne doit jamais s'en écarter -qu'on n'y loir
.forcé par des particularités fi fortes 9 qu'elles rendent le tgftament du pere odieux

Toau 4L D d d d d
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miSy î?s"' '& injoie^. ea easTe préfenterabien rarement, Je n'ea- Imagine gueres d'autres qoer-
celui d'un fils abandonné par fon peres à caufe de fa-mauvaife conduise", qui aurait

contra&é des dettes -, ©u pour, fa fubfiftanceoa pour- fau.ver fon honneur £•: for',
éîat. Cens qui ne- .feroient créanciers que pour des caufes fi favorables, & . qu'on-;.;-
poùrroit regarder comme ayantremplià l'acquit--du pere des obligations dont ïl étoit
Mstur.elkment tenu-., malgré les écarts-de Ton fils, •mérheroient fans doute d'être .
exceptés à la rigueur des réglés. Mais en généra! ciies in'or.t paru fi conformes- à î'înté-

' rêt public, & fr-inîéreffante$- pour le foutien & le. repos des familles.-que- j5ai cru;
devoir, m'étendre fur des queftions plutôt obfcurcies queclaircies par les contrariétés-
des auteurs', & des arrêts qu'ils rapportent....

Si le pere - a -des enfans. dans pîufîeuts coutumes- j .comme à - Parisoù-la légitime.-
. sft la,; moitié-de, la portion-héréditaire ; à Metz où elle eft le tiers ; à Boulogne ou-

&: celte' des-cadets- n'eft -que le...quint-des--biens, féodaux ? On peut, demander- quelle.
aSrtie'! 7 fera la quotité-de.. la légitime. Sur les meubles , elle fera réglée par; la coutume.du*
dans piufïeurs 'doinîcils do pere.au tesns de-Ton décès. Ainfi sa puîné n'aura rien dans; les meu-

• «outuniêS« • . ... *• f i r jT--1

- - Mes v fi-'fon-pere réfidoit dans le Boulonnois ; h y.-aura moitié de la -part , li le pere.
demeuroit à-Paris., & feulement le.-tiers de cette part, fîv!a -fuccelSon eft" ouverte a
Metz»-Mais pour-,les immeubles ,.la légkime.fe réglera fuivantles différentes- -coutumes'
de leur fituàtion..-Voy. Fecriere-fur l'art. 2.9X , gî. a , §,;i , n. 16.

37Dans le droit romain ,, les enfans . n'étoientpas, tenus d'imputer fur- leur -légitime.1.-
ïffl-putetions-a ; f ies avaiîfa?§s qu'ils av,oient reçus'de leur-pere; Sed ta-tatuuot modo... pro quibus
ia/re iur ia'ile * ° *' /r n i' > >? • C r
çiEime. fpeçmlitit. tkgibus , m-hoc fient -, txprt$Mm.*ft,, L10.-, cods.de collation, mr ce fon

dement , des auteurs célébrés ont petifé que, comme parmi-nous , îes queftions-.fur;
la-légitime fe décident -pas les. loi* -romaines, de-qui nous en avons emprunté, l'ufà-
ge--, 'nous'ne,, devions- pas imputée fur la légitime des- enfans., les donations entre;
•vifs, qu'ils avaient reçues dé' leurs- peres & rneres-, pas même celles qui leur, a voient;

' été. faites en faveur de mariage. Mais Ricard , de qui 'j'emprunte tout ceci, a-coin-
-battu.ee fentiment: des ion%i- partv^ , chap. , «.«1144.6* fiuv<

opinion a-prévalufur-ce. fondement qu'il ne s'agit pas tant ici des réglés de. la-lé
gitime. , .que.de celles des rapports , que nous exigeons- beau-coup pks;exaâement que-
les Romains. -A quoi je crois pouvoir- ajouter que- dans,- notre droit français s toutes ;•
donations faites par' un pereàfes. enfans, font cenfees faites en avancement d haï--
riès & participer de.la nature des donations.-à. catife.de;. mort, ,qui chez. les. Romains,
même étoient imputables fur la légitime.

Il eft donc paffé en maxime- parmi ..n ous » que la légitime- ne- fe - pouvant prétendre-.
> -qu'à titré d'héritier , il faut riéceffairement.que. celui qui la demande rapporte tout;
-« ce qu'il ferait s'il/venoit à la fucceflîon entiers de fon pere... Si ce, n'eft pour quel-
1» ques chofes légères , comme frais de noces , de doâorat , ôr autres choies fembia-»
Vbles , pour lefquelles- le juge pourroit traiter pljus-.favorablement le..légidmaire , daas»
il ceft®.,„€anfidc£aîion q«e fa part «fi..retranchée.«*ï
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Kîaîs "comme il a été "remarqué par ÂncîUdn fur l'art. § du fit» "8 de -notre Cëu- oShr.lîi'.
turae de Metz , V1*^ pourvu qiïilsïàijfent, &c. l'imputation n'a lieu contre les légt- N.ont318j
timaires, qu'en cas que leurs freres & fœurs foient légataires univerfels ; & qu'il en fev'ear d'autre»
feroit autrement fi un étranger de là famille étoit inftitué, Ce que je crois vrai , **ue es ei'^am°
même quand un collatéral du teftaieur auroit été par lui inftituéparce que l'im-

, putation n'eft , comme Ricard vient de le dire-, qu'un rapport , & que ;le rapport
*--n'alie» "qu'entre efifans.G'eft donc à l'égard des collatéraux & des étrangers, héritiers
: inftitués par le pere du légitimaire , où fes légataires univerfels , & ce n'eft qu'à leur

• égard qu'on peut admettre ce qui a été jugé par une fentence du bailliage de Metz »
- du î«) Décembre 1651 , rapportée dans le rec, d'afr, d'ÂncHlon, pag» 4665 qu'on
•'»e • déduit, .point • -far -la légitime ce que -les- eftfans ont eu du ! vivant de iear, pere Se
ffflerso - .

Dà.aaa «
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Me.s. Tejtamens faits.-ab'itato Xeftatore.

t.

Ls teftament -

d'un perg en
- faveur d'un

étranger eft
rarement. cos-

fir.mdt

2»:..

la coletc., on-
Ia,hair.e • mime

jufte, annuité
Itfc. .tsfhmens.

JtiGCCASlON d'"àppliquer-ce-que -j'aî "dît-àîi ffn ded'sbfervation* précédente1-",• ner
fb pré/entera pas fouveat. Il eft rare qu'un pere préféré un étranger , ou meme un«
collatéral à--fort propre fang ; & plus rare encore que quand il ls ia.it., le tefta»
ment foit confirmé. Il eft, en eiFét, bien difficile de ne pas prefumer ou un pere qui :;
réduit fon fils à fa légitime , pour-inftituer un collatéral;, n'eft -parvenu.a étouffer dans-
foa- cœur, les fentimens. que la-nature-devoit y-avoir gravés-, que parce, qu-il efoit o»~
dôminé par «ne, injufte av-erfion, ou aveuglé par une colete .violente contrefont,
fils. Or les teftamens- doivent être diftés par là-rakbn , .& non par- les panions. Ce:

• que dit Faber fur. fan.. I , des- coutumes nouvelles du tit. i% j /i. Ip7 » q<*« pwfqae
» la coutume -permet de donner fans caufes , elle permet cie donner pour la haine.-
» jugement conçue, contre les enfans ,,©u héritiers ingrats , ou,- inoffiaeux. «-> eft une-,
pen-fée -, ,finon abfolumenl fauffe 5,aumoins exprimée,, on ne peut pas plus mal ; & -
pour la rendre fupportable , il* faut la.reftreindre aux feuls enians qui font tombes•
dans ces fautes énormes, que les lois mettent,aux nombre des causes d'exneréda--
tion. Encorefaut-il que le pere . dlfpofe en ce. cas. en haine de la faute, ,Jk nari pas-

par reffentiment contre l'enfant, qui y jeft-toaihé. C'eft-la fage décifion de la loi 19».
Cod, de inofft ttflam. fi.jiliam tuant- , to quoi turpiter&. cum fiagiiiofâfœdkate. vi-
vità fucceffiont.- tuâ> exclttdtndam-- pûtes ; fi non inconfulto ca/ore. , Jed ex mentis•;
ejjtS) ad-id odium intitatus. es ^fupremi ju.dicii liberum- arbitrium kabebis , Ja fille .,
eft coupable.; fon opprobre retombe fur.fon perele déshonore la loi.-fouffr.e-.-
qu'il la déshérite .* Biais elle ne fouffre pas qu'il la ha'âïe. G'eft la raii-on,
non la colers qui doit diéter.. le. . teftaœent ,.par,, lequel il - la-.. prive de: fa fuc^.
sgffions.:.;,

. La jurifpruûencc franooife a été de tont tcms conforme à cette, loi»L'àiïteur d'un;
écrit compofé . du,-teins de St. Louis , qui"- porte pour titre , k. confàl de Pierre de-::
Fontaine , & qui eft cité;dans le--5e.-: plaidoyer- deM.-Erard , dit qu'un pere ne peut-
pas difpofer de (es propres, mais qu'il - peut difpofer de fes meubles & acquêts aa-;s
préjudice d'une fille qui s'eft. mal > comportée-pourvu qu 'il ne..JoUJ-ému. ,çm. p«r?-
la haine dé jà, dé/erte , & -non par -aucun, autre èchauffement.

fc'ait». 159 de,ja..:çspt«nïe,de Bretagne...pTofcrit les donations fuggerées par la, cm-
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îëte & par la haine. Ce font des fources empoifonnées qui infeâent tout ce qui
en découle. Donacio , dit d'Ârgentré fur l'art. 21K, gi. io-, n. j , exfoli dananîis in-
tintiont cornât ,/? malâ. mentefacto, efi... ex quo fit , ajoute-t-il' , n. 2 , ut fi unius-
odio j facia efi , tôta corruat... agit enim odium intoîiim aciutri, cum motus , & in™
tmtïo donantis ab odia manavit,, Voy» encore fur cette matiere Ferriere , fur le lié,
14 de la coutume, de Paris, §. I , n. 20, &fur l'art. 98 , g-/. 1 , n, 17, Henry 8î
B'refonnier s w/n. 2, , liv. 6, qaefL 7.; mais fur-tout Ricard, dW donstf. ire. part. ck°:
3;, /À'f. 14. Il établit d'abord . n. 619 , qu'il » eft.de l'ëflënce de la donation qu'elle.
»foir faite par «n principe, de gratification & de bienfait. De forte que- û. la ha'mé'
n qus le. teftateur porte à fon-faétiticr , y. prédomine la donation ne fubfiftçra-

«point. Il ajouteau. n. fuiv.il y a pourtant une différence à établir à ce Tujet entre"'
»'tes héritiers de la ligne direda & ceux de la ligne collatérale (1). Comme la loi
« naturelle nous oblige de conferver nos biens aux premiers : fi la loi civile "nous'
»-permet d'en difpofer autrement , au profit des étrangers , c'eft plutôt par menace'
tp -qu'autrement , & pour retenir les enfans dans leur devoir.., tellement" que fi un--
»ipere... animé de Haine & de mîtuvaifé volonté contre.fes enfans , ou contre IVrf''
»fd"eâx , difpofe- de. les biens tu orofit d'une perfùnne qui d'ailleurs le pourrait mé-":
«•riter,.. néanmoins. ayant o Hé les devoirs' patèrn'eîs &Jés régies de la nature ,
jrdi pofitton paffe pour injmte , tu demeure fans effet

Je le répété donc, il eft difficile que le teftament d'un :perè""qûî réduit fort fils à '
la. légitime 3 & lègue îe/urp!ii$.de- fes biens a un'collatéral, puifle fubfiftèr parte".
qu'une diipofition fi contraire au .vce'ii de la- nature, porte avec'elle "là preuve 'd'une'"--
injufte averfion, C'eft fur ce feul moyen que te tetîament du bàro'n "d'Eclan, ancien
pjéfident du parlement de' Befançon , qui avoir difpoie' au profit ~d'un cdufi'n. 'très-
méritant., & peu riche., au préjudice dé-Ton fils uniq'sie, a été annullé par arréfdû ' '
parlement de,Me>z. On a penié que.Cfitté'•diïpofitiori .fuififok fans autres preuves pour"
confiâtes que -l'es difeuffiom fcandaleufes qui a voient éclate entré le. teftâtèur -'&'là-
dame fon époufe\ avoient rendu îeur fils- odieux à'fon pere.'/-

Mais' ce -n'eft" "pas feulement quarid'lepe're a préféré'un ' collatéral' oa "un " étranger' , - -
à-Ton fils 3 .que" fon teftament.ne doit pas (ubfifier : c'eft auffi. lorsqu'un dès enfans £e tefiamw '
peut montrer'' qu'une paffion déraifo'orsàbîe à dicte les' difpofitioris" faites à fon pré- enfcnTea'&f
ju.dice- en faveur des- autres, j'ai-été chargé-dé., difeutèr' cette qmfcion dans-'- l'éfpece
foivante.' . ^paffioa ys -

Drae. Eïifabeîh Lefpingal, veuve du fîeurDuval, dequi elle àvbit un' ni; , épo'ufa'" par&1£'
e3i fécondés noces,en 1694 , M, Tercy , préfîdent au ptéfïdial de' Métz 5 qui avoit'
16 .ans moins qu'elle. Un mariage ii disproportionné ne fut pas" heureux ; !» dame"

Tercy .conçut une.a.verfion fn'rieufe. contre la' Dllé, Burin', .mere 'de fon mari qui- -

$?5-; y°Jez ci-après - n.
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'II' l'avoit reçu chez elle, & à fa- table, & lui -fit effuyer de fi mauvais traitemens-que

iH mois après le mariage belle-mere fut .obligée de quitter fa propre maifon , &
â?---fe réfugier chez un ami. Lé' -mari n'ayant pu approuver -les empcrtcmens de
fa femme contre fa mere.;-i! en devint.lui-même Tôbjet & la vlâime. Cependant ià

•patience & fes .attentions., pour, la dame ion époufe modérèrent pendant -quelques, an-
.nées fa -Biaayaife humeur de celle-ci ,:£-non vis-à-vis de fa belle mere, qu'elle ne

.-fouvoit Souffrir..., au moins -*is-à-vis de fon mari. 11 leur-étoit né une fille que'la Dller
.Burin reçut-chez - elle, avec fa nourrice, & qu'elle fe chargea d'élever & d'édu-
••que.r.'Çe fut la premiere fource de l'averfion de ia dame "1 ere-y .-contre fa fille. Mais

. -elle s'acrût bientôt par celle qu'elle -conçut contre, font mari, que les .années ne -firent

.^qu'augmenter , & .-qui fut "enfin portée fi loin , que M. Tercy fe -crut force de pren«
-dre le même, parti ,«jue fà mere r qui venoit de mourir, avoit pris ïi-ans aupa
ravant ;.c'eft-à-dire , "de déferter-fa-propre maifon., & de louer ailleurs un apparte-
rament. Il voulut laifler la : fille à fon - époufe , mais elle refufa de la garder ., & il
;fut obligé de la mettre dans un^couvent. Xoas ces evenemens .aignffoienf- de plus
.-en plus 'l'efprit de la dame Tercy, agitée «Railleurs par des fentinaens ,-ae.jaloufie., qui
.rpeat^être n'étoient pas fans-fondement.

Elle avoit'(ait-fix teftamen-s, -lès Septembre , iS Février 1705 ,..9 Juin
1706, 1 -Mars 1712,5.1 Avril 1-716., & 4.Juillet' ij'Jtï-, .dans, lefquéls les progrès de

vtfa-haine étoient-fi marqués,-qu'il étoit impoffible de ne pas voir qae -cet'tepaffioa
avoit feule dijâé les derniers. Tous étaient défavantageux à la DUe. Tercy : -mais'

..dans le premier., fait peu .après îa naiffance de cette Dlle.,, fa mere fe-.coni.ent.oit de
.donner ,au ..fils de fon premier'.lit., à .qui fon pere; n'ayoit rien laiffé , le tiers de la
-feigaeurie de Burtoncourt , pat préciput& de lui.faire ."quelques autres avantages,.!
.& ordonné du moins le partage du furplus de fes biens entre les deux enfans ; te
...préciput de la terre de Burtoncourt étoit co,nferv-.é au.-leur Duval , dans le ze. &
dans le 3e.. teftame.nt, &-les autres avantages à lui faits y étoient- fucceffivement au-

- .gme-ntes au préjudice de fa fçeur, Mais dans les trois derniers, la darne Tercy ne
,laifïoit prefq»e plus, rien à fa fille,» & chacun de ces .aâes la.-, Eraitoit toujours plus
.mal que le précédent.

' Le dernier ayant été publié après la mort de la teftatrice 5 arrivée au commen
cement de l'année ->172.2, , le fieur Duval en fit la retenue pure & fimple. M, -Tercy«9

..en qualité de tuteur de fa fille , forma au contraire demande au bailliage de Metz..,
. à ce que, fans s'arrêter aux difpofitions de la défunte, il fût ordonné que ia fucceffiora
• feroit partagée fu-ivant la coutume. Sentence par défaut le ,20 Février qui lui adju
gea fes ...concluions ,'appel de la part du fieur Duval ; & demande fubfidiaire de M.
Tercy ,à ce qu'au cas que la cour n'en trouverait :pas affez pour confirmer dès

- à préfent. la fentence, il lui plût l'admettre à faire preuve des faits de haine par lui
.â-rticulés en grand nombre.

•f^piçt ea fubftance les moyens <|ue je .propofâi .pour établir .le -bies juge de .îa
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finance-, après avoir réclamé en général les droits que la nature,-& le vœu de
toutes les lois donnent aux. enfaes , fur les fucceffions de leurs peres 5c me ras "
montré les avantages de l'égalité,,.fource-de l'union des familles ,. & à laquelle plu
fieurs de nos coutumes- ne- permettent-pas qu'il foit donné" la-'plus légere atteinte-"
dans la diftribution que font de leurs Biens, entre leurs en-fans, ceux qui leur ont don
né la vie ;/ Se ajouté que fi d'autres coûtâmes-,,- Se- en - particulier celle-de Metz , ont""
voulu que-les peres & merés puflent di-fpofer par préciput d'unepartiede leurs - biens----
par de juftes motifs & même pour- fatisfaire une- teodreflè approuvée, & renfer
mée dans de juftes bornes elles ont" fuppofé qu'ils ne fe'roient ufage du • pouvoir-
qu'elles leur confient 'que conformément aux réglés de l'équité , &c aux fentimens-
de la piété paternelle-, & non; pour fatisfaire d€S paffions déréglées ; je dis que les:--

teftamens de la-dàme Tèrcy-lui-avciênt été faggérés par une. aveugle prédilecâcn
pour fbn fiis .une haine implacable pour fa fille , & un défit effréné de fe venger
des fujets de-plaintes qu'elle croyait avoir contre ion mari ; trois paffions con«r
damnées par-la raifon , & dont-«ne feule fuffiroit pour faite annuller- fes- di-fpoli» -
tiens.-

i°. Lorfqueîe pere-par- tnie fendreffe e*ce<5ve deffine'a Fun de fes enfans me"

partie trop confiderable de fes biens , à-la raine des -autres , plufieurs loix-, & fîngii- Une
librement- la !. i , coi, d'îinojf', donat-, arrêtent TeHe-t de-cette.'imtnsnfe libéralité, .qui, exceflfre pour
dis Mornac- fur- cette loi , provient; d'une- paffion-çoatraifè à l'affê-&îon---que-les-perc5'-' »f-'•'
doivent à-tous leurs enfans , & à-l'équité qui:dàit les guider dans le partage qu'ils
font de leurs biens entr^eu* impuumhune- panrmB^.immmfaque- liheraUtatis haud »esé-
abfre dixtrimus..«• vtrnamlo gallico , un - amour.'déréglé , longeque ah eo différé afr.
f0Ui-'UU naturalisa'quo protmdere œqualiter dtbent parentesin fingulos-liberos » ipfif*
qut tx àquo botni pu relinquere ^ un pare, peut favoriser un de fes- enfans binais iS -:
doit fe touvenir qu'il eft fe pere de: tous (,). Il- peur avantager celui qu'il chérit"
le plus mais-- il ne doit-pas réduire les autres- à- l'indigence;''

. C'eft un des- motifs qui ont fait déclarer nul le - teftameat de. la -dame de Montai *

gnat , par ar-rêc du cj A0Û.M642, Hènrys qui le rapporte-, tom. !••-, liv.6 ,.que(i, 7 ,,,
"fait entendre que-fes entans lui -avoient quelquefois manqué.»- Comme--la--dame de--'
^Moniagnat 9. dit-il # avoit un esprit excellent , &-un courage haut elle ne pou voit
srpas fouffrir qu'on-la.-contrariât-, & il fallait avoir de la - complaiiance pour -avoir--'
s? place dans-Ton afk&ion. Elle étoit bonne mere»'& libre à -donner, mais auffi-fa»-
î»'-çiie à révoquer'ce qu'elle avoit donné- Jorfq'ue l'on lui en donnoif-'-quelque fujet»--.
#-La cour a--remarqué ;qu-'en-toutes, les difpofitions par elle- faites-, il -;.y,- avoit " eii---
»--une aneâion -exc-effive , ou-, une aigreur trop-grande & que ion efp-rit avoit-"

(1) Ce moyen ne diffère pas de celui- -de- la haine ;.car- PeSoès-âe- teaèreffe-p.oar un -dês'ecfea»..
ggaduitl'ave-rfioa- pour -l'autre,.,. ,
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VI' •» toujours lté préoccupé ou d'ameur--envers '"-.fes erifans , ou 'de colere -envers
, # eux «,

Les difpôfitions qu'elle -avoit-faites en--'grand nombre ,-ayant paru-partir de l'un ou.
-•de l'autre de ces motifs ,' l'arrêt ne5 fe-contenta pas de-prefcrire celles qae ia colere
avoit diâées : il annulla égakmefit celles qui a voient eu pour principe trop de predi-

•leâion.'-»' Cet -exemple, ajoute- Henry* , doit arrêter-les caprices des-femmes-«. il
faut leur apprendre qu'à moins d'une grande offenfe, & qui choque plutôt le public
que leurs perfonnes s - une mere doit tout oublier ; qu'elle doit , d'un -fens - taffis,,
'tîifpofer de fes biens » & n'établir fe préférence-que fer fâge -ou le mérite j en un mot,
Suivre l'ordre des 'familles, & les règles du pays, La. dame'Tercy n'avoit rien-à
-oublier. ""On ne peut reprocher à fa-:fi!le ni-le moindre manque de ref?e& pour fa
« aère, ni - même le plus léger défaut de complaifânce pour elle, Elle -gém^ffoit amè
rement de 'déplaire-à fa mere; -mais elle 'n'imputoit fon malheur qù'j la dt-ftsnee : &
iavinain qui la'frappoit ne loi étoit pas-moins chere. Pour le fieur Bavai ? il avoit

' " eue une' jeuneffe difficile » "& n'en avoit-racheté les écarts -par aucun droit. Son
feui mérite près de ia dame Tercy, c'eft qu'il partageoit & fomentoit fon a ver (ion
••pour fôri:beau-pere'"'& pour fa fœur. "Si'donc une prédilë&ion méritée, mais portée
-trop loin , annuUrles difpofitionj -dont-elle a été-la --fou-ree j à-plus plus- forte wifon,,
*un- penchant ••aveugle » --que 'rien -ne-juflïfie* ^

L'arrêt "du i-4 :Mars 1533 , rapporté par, Dumoàlin "dans fon--traité dt inojf. tefiam,
'rdotiat. & dot. n. 66 » eft dans une efpece. encore pkis'forte. Maria Slnet, -vïiua Si-
monts de Richeboarg « hdhns trèsfilial ,/ed pmdiiigms- un&m nuptam Curolo -de Lefcat,*

".A genero-polkSa , dedit ti,,.-urram fuam ,. gallicl vocatam de Harts. Cette-donation
faite en 152.3 » awit été-confirmée-jen 1547 ; & 4a- dame de Rîchebourg étant décédee

' 4-mois apfès,lefieur:'De Lande,mari d'une autre fille ,--foutint que, quoique fa femme
«tété dotée,& que la donation -ne-fut pas •BBiverfellejcçpendantjcomme elle abforboit
prefque toute la lucceffion , & n'avoit d'autre caufe que le partage trop inégal de

i'affeôion de ia donatrice pour fes filles, elle étoit inofficieufe, rt & concilia. Ce
'.qui -fut ainfi jugé-î.faùf-auteur, de-Lefcat -à accepter la qualité d'héritier ù bon lui
fembîoit. . . f
' 'La prédileftion -exceSïve 'étoit-encore-un des œoyess employés pour le iieur de
:Nicolaï,- marquis de Guffainville, contre le tellement de M. L: Camus, fon aïeuls,

' . .qui a été déclaré nul par an-arrêt dont ^je parlerai dans «n moment. ^
'• .Or, il-n'y eut jamais de prédile&ion plus-outrée que celle de la dame Tercy pour
- le .fleur *DuvaL Elle lui avait affuré-en-le mariant, en 1714 , la terre de Bur-

' toncourt, de ia valeur de -604000 liv, au moins ; mais i charge de rapport & de- s'ubf-
titution s, & lai avoit fait d'autres avantagesmontant à ,000 hv. par foo tefta-
aient. Elle le difpenfoit «a rapport de tout cela. Il 'reftoit a» par-delà . à la teftatrice
,«nvi«m 4x ou 43,000 liv. de biens. Elle réduifoit .par fon teftament fa fille à &
lé|kiiîîe ; ( c'eft-à-dire, à uaûmme ) d?ms ce iurplus .feulement iéguoit «ncoje
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'le refis ùTop."Sis. En forte , qu'au lieu -que la .portion héréditaire 'de 'chacun de
4ss enfans aurait dû -être d'environ • >54,000 liv. elle donaoït à fon fils plus de
100,000 Jir., & iaiilbif à peine 7000 liv. à £a -fille. Le ficur Duvsî convenoit que
îa fixation de ia légitime de fa feeur à-fi peu de choie ne pouvoir avoir lieu ; mais
"comme élis réfakok des difjsofitions du • tefiamcnî, elle n'étoit pas moins la preuve
tle-cet amour'déréglé dont 'parie Mornac , & de cette exce&tre -prédile&ion que

, les arrêts ont réprimée.
2®, Le principe que "jfai é-tsBIi ci-déffiis , n,-ï -&-•*,'Srles arrêts qui l'ont confir

mé» & qai font rapportés es grand nombre par Ricard (1) , par ferriere, Se par
Erard aux- endroits cités ; dans îe journal des audiences s tara. x, Ûv> '7 » ch* 18 ,
& tom., 2.liv, 1, th. 3'd ; -dans le journal du palais, tom. 1 » pag. 770 , &c., for-
îîioient mon" fécond moyen de droit ; & "chas le fait, entre les faits très-circonftan-
ciéï & très-nombreux, 'dont la- preuve éteit offerte par M. Tercy » jedis que la. haute
de fa femme pour leur fille éîoit, pour aihfi -dire » 'peinte dans toutes les difpofition»
3u teftaraent, Les de»* premiers difpenfoient, comme-je viens de le dire» ie -fient
Bavai de tout rapport des apports à lui faits , & en confervant à la Diie. Tercy

le vain nom 'de légitimaire, -qui auroit dû M donner ie -fixieme de la feccefioa 3-kâ
- en laiffok à peine' le qàihïieme. Par «ne claufe faisante, la îeftatrice 'êtoit a fa fille
fts-habits 5 linges, joyaux,-bijoux, 6c autres- appartenances de "femme, pour les don
ner ' à-- la'-Dile. lefj>ingàl, fa feeur, Se à la dame 'Durai., fa bru ; & -comme elle

r.prévoyoit -que -ik fbeur, -fille d'un :%e avancé, .pourrait -mourir -avant elle » elle
. ordoanoit que fi ee'a arrivoit, le tout appartiendroit à fa bru. Ce n'étoit pas feu
lement fon fils qu'elle préféroit à fa fille : c'était fa, fœur, c'etoit fa. -belle-filli j il
tiy avoit perfotme:à qai elle rraimât mieux donner qu'à fa fille. Par une dilpofiiioa
fybféquente, éile anéantiffoitia fubftitution dont le fieur Durai étoit grêwé par foar-

..contrat de « mariage- : pacte de famille qu'tro; teftament -ne peut détruire. -Elle n'en
reftqit pas-là Le fieur Daval avoit deux en-fans; [mais il pouvoir les perdre. Alors,

.quoique fa mere crut lai avoir rende la liberté de tefter de la terre de Burtoncourt.,
die craignoit qu'il ne -mourût itmdai ; auquel cas il n-auroit eu d'autre héritier que'
la dame Tercy , fa feeur utérine. Pour l'empêcher , la teftatrice » par une autre claufé,"
appelloit en ce cas la dame L'Efpingal , fa feeur» pour moitié à 1-exclufion de <à
propre-fille. La haine -qui vitie &'corrompt la fubâance des-.difpo&ions, efl:, fuivarct
M. D'Argentré, Jur fart. 461 de la. coutume de Bretagne, gL i, •». l, -inféparable

4
' •

{1) Dans Ricard, d'an feu! arrêt os en 'fait trois. On y "lit : les arrêts £Jiblege ,2e Baron &
'de fiîatipsou, vulgaires au-palais. Celui de Maupeou du m Mai 1641, &c. Mais cela f« réduit
à" l'arrêt qui a caffs le -teftament du 'fienr de Maapeoiis baron d'Âbiege, que d'autres datent de
1640. Je ne crois pas cependant qu'on puiffe foupçonner Ricard d'aTOir cité cet arrêt faas 1@
eennokre,. Il n'y a probablement ici que .des fautes d'imprefliosio - -

2'este IL E .e e e g
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de la fraude, C'ent-, quoi odio -factxm fit t fraude catere nsquu ; & odium mceJfarU-
fraudem inclmdit, II défrait cette fraude 5 fur l'art. 2ïS-, gl. 10, ;v\ 1. Medkatmn -
propofitum dionatoris hoc agtntis- , ut. mi. rts & hereditas jure... gratis & Janguinis 9
ex confuttudinis ..difpafitione vmire dekeat , eam- ilk ne . habeat, .La difpofation qui
exclut la Dite, Tercy -de ia moitié des- droits que. le... feng & la loi lui donnoient
fur la fttcceffion'-de .-fan. frere, précédés par tant d'autres qui la privent de ceux
qu'elle avoif foi" la fuccsilisn de fa. mers 5 eft donc ta preuve la plus complue oe
la haine.-implacable dont la teftatrice étoit animée contre., elle, Si-la dame Tercy
avoit eu quelque motif -raifonnabte .de-réduire là-fœur a-l indigence pour enncnir le:
frere , du - moins il eut été -le- féal qu'elle eut préféré. Este . auroit mêtne • fouhaite-
qu'après là - mort de fan fris fans enfaos, fes Mens. pa-ffMent à fa fille.

Une . préférence bien moins, formelle- donnée -à la-ligne collatérale fur îa - dis efte 9
a. fait annuîler le teftamerit d'un-magiftrat'célébré par fa profonde érudinon. - M,..Le
Camus, .lieutenant-civil- du-châlelet, doot-je~ate fî-fouvent les- obfervatioas fur I*.
coutume de Paris , n'avoit qu'une, 6lie, qui époufa M. 1/e NicoLï, pteirt«er^ prea*»-
dent de...la chanib're. des comptes.- Mme. De Nicolai .décéda 3. laisiarîfun fus Qt une-
fille* Celle-ci fut élevée chez M. Le..Camus/qui-.* par (on teftarnent du ter. Janvier ••

1710., la notnma'.-fa .-légataire univerfelle , à-condition que les .hims- qu 'il lui Uiffoif
lui firoient -propres à elle f fes-etifans-, 6t • le> plus -proctit- des-parens qu-eus auroit lors
de fon .décès., portant te. nom du teftateur .-ajoutant que- cette...condition de propre
dïnîradukok pm,um fubfthutimi. Ce teftameni "confirmé par-quatre-codicilles, far

par ivl. De Nicolai^. marquis de C^ufLunvulc ^ petit-fiiS dd.teil^t^.vtr-^.p-iu enf®
férens moyens. J'ai-dit- ci-devant que le premier.étoit lautrop grande prédilection de-
M. Le Camus pour fa, .fœur. Le fécond étoit-Ion averfion- pour lai»..dont il donnoît-
5,pur .principale ou plutôt- pour unique-' preuve -. la condition.-'de propre impofée aiî
legs univerfel dans la:, vue- de-i'exclure.. On répondoit que ce-t-e claufè ne. l'excluoit
pas, puisqu'elle . n'ëmportoit pas fubftitution , '&- qu'il étoit l'héritier naturel-des pro
pres de-fa foeim Mais- tout • ce. qui réfuitoït- dé cette repeinte., c'étoir que la Dliéï-
De Nicolaï- n'étant pas.-grevée- de fubftitution , avoit la liberté de le' clwiifir pour, fois
liéritie.r 5 ce. qui -n'empêc-hoit pas-que le.-teftateur. .n'eut - voulu l'exclure de la foccef-
fion ai- inteftat-de<fa- fœur ,. en defti'nant- les biens qu'il liri -• laifloit au plus proche-
•des parens qu'elle auroit lors de. fort ..décès ,..portant le nom. de M. Le. Gaœus ; par-
où -le- teftateur. défignoit- fon frere.-qu'il préférait à - fon petit fils. Le, teftament - .fut'
caffé par arrêt do parlement de Paris.

30. Le feul-crime, qui avoit attiré à la-.. Dlîe. Tercy--la- - haine .de fa; -mere , .étoit-.
•d'être .la .fille, d'un mari, qu'elle .déteftoit,. .d'être chère - à. fon pere^ &,.de- partager -
également fon reiî.)eâ:„& fa -tenxîreffe,entre les auteurs- de- fon ère.-. Les- divifions-
fcandaleufes qui avoient empoifoané depuis tant -d'années les jours du mari .& de r
li femme , étaient fi'publiques > que perfonne.ne-l.es ign-oroif dans Metz. Elles avoienE:;;
-eaafé,..biêB....de.s. larmes, à leur, fille ..commune, qui- n'y., avoit pris part que po-ur- ks,,>
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• déplorer :• quoiqu'elle ne reçat de l'an que des marques de tendreâe , & de l'autre
. que de mauvais traitemsns s e'ie ne fe -croyoit. pas permis de montrer pour fon pere
".plus d'attachement-que pour fa mere : oc îi ne lai'ét-oif jamais arrivé de manquer
Mii.au refpeft , ni à sa tendrefle qu'elle devoit à cdle-ci. Pourquoi donc en- étoit-
- elle haïe ? » L'expérience nous fait connoîrre , dit Ricard à l'endroit cite, ». 6x6,
•*» que la. haine eft une -paffion ' fi puiffante ,, --qu'elle m s'arrête pas feulement à ceux
«• qui en ont été les premiers objets, mais qu'elle pénétre 'aùffi ' jufqu aux perfonnes
** qui les -approchent, &* qui ont quelque liaifbn '-avec eux «. Si on ne peut" faire .
sperfonncllement fentir à ceux .qu'on haït les effets ;de fa colefe, on cherche à fe
venger d'eux , en'portant fes coups contre les perfonnes -qui leur font cheres, &

-qui, par ce feul endroit s deviennent bientôt îes viÔi-mes d'une diiTencio.n dont elles
- ne partagent, pas.. îes* excès, .Telle a été la principale fource des difpofitions tèftamen-
"taires de la dame Terey. L'impCiif&nee de fa. haine contre ion mari , & l'impoli!»
"'bilité de fe. venger de lui, -autrement que far fa fille »-les ont manifeft&îitent diftées»
r£*les font donc réprouvées par la loi divine. par tes lo'-x -humaines.} &.par la ja-
-rifpruden.ee dés arrêts. .

Si habmrit homo duos nxorts • anatn 'dile&am * & dkerant odiofam » HZ-i

•'non poterit jîllum diktt-œ fictre primogenitum f & pmferrefilio odioja Deuter » il, if»
Il fembîe que ce fait fur ce texe des livres, faints que Juftinien ait formé le

Si la 1. 3:J , ff. de inoff. II y réprouve la décifîon d'an 'ancien jurii»
•confulte qui a voit penfé qu'une mere- ne poyvoit priver fes enfans de-fa fuccefi]'o:ri-s
-fi ce n'étoit odio fui mariti , ex quo, infans progtrùtus éjt ; maxime digne du Paga-
-nifaae qui connoifToit la vengahee ': mais dent cet empereur chrétien ne veut pas
-...que diùtim irubefcat lac pofitA... hoc 'miquumjudkmnt€s.t ajoate-td S us alhao odis
-alius presgravetur, penkus ddtndum effè fancimus.

La -douceur de- nos moeurs ne pouvoit tolérer ques quelque fondés, quelques excu-

- fables -que puffent être les reffenti inens d'une femme contre foa mari, elle immo»
>lât à fa haine-leurs -enfans communs,- -Entre autres-arrêts qui ont réprimé cette cruelle

•-injuftice , il y en a un bien remarquable rendu au mois de 'Juin l'fS?» fur la plai-
.-doirie de Mornacqia le rapporte fur le -l»» de la 7. dt probat. La-femntts
:-sTun procureur de Sens avoit conçu contre fon mari une haine violente 9 dont leurs
•enfans communs devinrent bientôt les viâimes. ïPoar déguïfer les motifs qui la far»

-foient agir, elle . difpofa an profit des'pauvres & du -college de Sens de ce qu'elle
tkoit à (es enfans. Les expreffions de Mornac• montrent combien la cour fut indi
gnée que..-cette femme eut couvert d'un feux prétexte dé piété îes excès odieux
-d'une paffion condamnable. Smatus- tefiammtum illudy'ut iratez mirrarith matns damna-
vit » paupcrtfquc & preceptores Smonmfes paiùomfuâ s QpIPPa IMPï.A^fub mou fuite»

On peat ajouter l'arrêt du 12 Juillet 1688 , qae rapporte Bretonnier fur Menrys-,
wbi fup>. spi a caiïé ie teftarnent de Simone Roux ,'îar cette feofe circonftance que
1g fe-ar 'Amauld, -fon gendreavoit m avec elle aji.,.procès dont -eîle paroifloit avo»

. Eeeee ï
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cherché à fe venger, en "privant d'une partie de fa fucceffion- fes petits-enfanr 5 .,

ï4®5' ' .qu'elle puniffoit de'.i'offçhfe .qu'elle croyoit avoir reçue dadit'fieur Arnauld, leur - :
pere. .

' Ce defir .de. vengeasi.ee' paraiffoîî évidemment dans lès différens. teftaœens -de la »
daine Tercy. Lés trois premiers faits-dans des tems-où elle 'vivoit encore- aveçfon ,
mari» & où , fi 'de 'fréquentes bounfques troubloient leur umwj eltes-étôient fumes -
de. quelques calmes , montroient plutôt une aveuglé prédilection pour-ion fils-, qu une ;
violente ayerfion pour fà fille. Mais dans le 4*, la'haine contre;h dame-Tercy,

' le' reffentiment contre fon père commençoienf à éclater # ce n'étoit- plus de-fa pariJ>..,
de k" moitié dam un tiers delà «terre «le Burtoneourt dontja teftatrice pnvoit ^ a-

•• ' 'Dlle. Tercy ; c'étoït de là'totalité"de* cette feigtieurie-,, qui-fomoit beaucoup pli» .
de-' la moitié de fon bièn % Se 'le pen qu'elle taiffo'it à -fa filleelle lui défendou^ exprei-

': * fément d'e» difpofer" m profit' de fon père. Au mois de Mars 1716 , M. xercy elt
h v. ' obligé de fe féparer de M femme : & le 1 er. Avril » 5e. teftament » oh « dame s ercy - -

•? . augmenté les- avantages 'faits a' fon-' fils • » au préjudice -de fâ-fille. fcnfin dans le 6e.. ,
" plus défavantageux que .tous les., autres à la dlle. Tercy ., oh. litoie- cette ci^afc ...

qui 'eoncernoit lâ -'itieitié à laquelle la teftâtrice l'a rédtaifeit dans la-fucceffion de ton -
frère , au cas qulî'vînt a mourir' fans-en-fans. Ne pourra ladite-Anne Ltrey d'tfpojit
su profit de Mondit Rtur fon -pere , mais à d'autres qu dk defvera , à-1exception des- -.

' • . parens dt Mondit,fitur fin pere. Ce n'éfoit donc.pas -par- amitié ipour ues eoliaîs,
rauz éloignés,, qu'elle gênoit les difpofitions -de - fa- fille- : elle lui kuffoit toute li»

- Èaté de leur préférer des-, étrangers. Mais fon mari,6t les parens de fon man etoient
pour elle des objets odieux-, elle ne pouvoit fouffrir qu'elle -fit à lear profit ce.- qu'elle lui ,

" permettoit de faire en-faveur du-premier-venu-, - .
J'établis enfuite l'admiffibilité de la preuve..des laits de hiine -articules par M. .

Tercy, comme tuteur -de fa fille. Mair'la cour trouva qu'indépendamment de-ces; ,
faits , les» moyens propofés contre les-difpofitîGns oc -la-* dame-lercy -etoient iiuii«
fai*im.ent eonftaïés par ieî aâès mêmes après 'avsir, par arrêt-du 8 Juin ijaa-,
ordonné ' qu'il" en feroît'-délibéré for le regiftfe , elle-annulla toutes ces^-difpo&io-ns j .

ordonna que la"'fucce-lSon feroit partagée par égales-portions entre les parues : à ,
l'effet de quoi li'fiéur Dùval rapporterait les deux tiers de la terre de Burtoucoitr feu#
leftient. L'arrêt lui laiffa l'autre tiers par- préciput ;-parce que lamere commune-avort"
conflaWimentperfévéréà M faire cet-avantage , dans-un- tems où^ l'on ne pouvoit .
fas dire qu'elle-'ne-s'y portait -que par les -paffions auxquelles eli-e s étoit livrée depuis-,.
& où ce préciôaî pouvoir avoir, & avoit probablement eu de jattes motus ^favoir
îà: prérogative du fexe..» la primogéœeitre-, Se--te défaut de fortune -du-fieur Duval
â qui fon pere n'avoit rien laiffé, au-lieu fee & feeut «voit beaucoup & ^attendre ëa ,
fif'n.- Voy. au furplusTobC'a.! qui-fuit, n. ij. _ _ ^

Cet arrêt eft daas une des efpeces qui foufireot -le tsciss de dbnéakes. - s^uan-d ies
. dïff&fiti'ens foa.i... excçffivcmeot défayaatagettfet à l'an .«des snfàm t .&• qn è. des. -£«ts„ -
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déjà pafi'ics & connus , fë joignent des traits tirés des difpofitions mîmes qui ©^4v'T'>-
annoncent que l'intention du teftateur étoit de fatisfaire fon averfion pour "mi cla *
fes en fans, autant, &. plas que fou affeétion pour les autres, les juges fe portent aifé»
ment à ies annuller, fans recourir à la preuve'- tefômoniale de - la cetere , ou de- la
haine. H ne faut pas même pour que ces paffions foieat regardées - comme fitfB (km*

œent c'onftatées, que le teftateur ait porté fes difpofitions contre celai qui s'en plaint 9 -
jufqu'où elles pourraient aller. Oit cppofoit aa fietir de Nicolaï sue M, Le Camus
auroit pu défendre à-fa ioear de tsfter à fon profit-, & qa?i! nel'avo-k pas fait ; on oh»
je&ost à la Diie. Tersy que fa mere pouvoit l'exclure de toute la fueeefiïon de fon frers ;
mourant-fans eafans , &'qu'elle lui en 'avoit en ce -cas defiiné la moitié : la réponia
étoit aiiee. On n'eft pat moins coupable d'injuftiee , parce qu'elle n'a pas été fans :
bornes, & qu'on n'a pas fait tout ie mal qu'on - croyoit pouvoir faire Un teftateur 1
animé par la-haine , ou- par - la coiere » fait bien que des motifs fi odieux annulleront ' ' -•
foa teftament, s'il les montre à découvert. II.tache de cacher la violence &,l'excès -

des paillons qui L'entraînent ; & Fon peut appliquer ici-ce que difoit M, le Maître , plai
doyer 2,9 dans une autre-occa&m, » Ceux qui veulent faire mal fûremenî ,--affectent "
»de ne pas faire tout le mal qu'ils pouvoient faire ; & -ils croycnt que c'eâ'une
» excellente défenfe que de dire, que s'ils avoient fait ce qu'on leur reproche , ils
auraient fait plus quToo neJeur- tegroche., & qu!ils • n'auroient pas- été--médians-à •
demi.

Il n'eft pas moins ' néceflaire qu'otï trôuv'e dans le" testament qai eft attaqué-, la '
preuve complet te de la paffion qui la fuggéré. Lorfque cette preuve écrire ne paraît
pas affez concluante,, les arrêts ont toujours permis d'y ajouter la preuve teftimonia- »«
le-, tel font -celui-du 10- janvier- 1-650-, rapparié au-journal-des - audiences en-faveur kI*'
de M, Pauiart, qui avoit jufHfié par une enquête, que la 'teftatrice s'étoit plaint''4
différentes perfonnes qu'il'lui avoit fait voler une -femme 'de 500O -liv. Celui du- 1er. '•
Septembre 1676, rapporté''au journal du- palais, précédé-par «ne enquêté-.,'où îeS
enfans du-ier.-lit d'Antoine Gsmot avaient prouvé que leur pere les avoit injurieu- •
feaient chafles- de- fa maifon , &£ qu'ils avoient procès- contre- lui pour- le compte des
biens-de leur mere ; cir-conftances omifes parle journalifte--, mais affurée par Erard ,
dans fon çe. plaidoyer, & d'autant moins douteuse- qu'il, avoit l'arrêt rendu fur .ce •'
procès data fon fae : celui du j--Février 1674 -, qu'Erard' avoit encore dans fon fgc > .
& qui a-été rendu au profit de M, Pirron-, après un premier arrêt'interlocutoire »pi
lui avoit permis de faire preuve des faits de haine qa'ii alléguoit : -enfin celai du 6--Fé*
vrier t688 » rendu fur l'éloquent plaidoyer d'Erard. ,...qufc permit aux- trois fils-- aînés -
de M, Le Bouts ,• confeiller au parlement, cQmraifiàire aux requêtes dû palais de Pa»
ris , de faire preuve de la haine qu'ils -difoient avoir été -infpire'e au teftateur par la -
dame leur mere , & qui fut fuivi d'un arrêt définitif du 17 Juillet .1691 , par lequel %
malgré la grande réparation dont M;Le Bouts avoit joui-, le teSament qu'il -avoit .faii..-
aMifjrpfit de fsiî fils cadet fut .déclaré nul,.. .
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•Trr. vn. -Maïs je crois qu'il faut qu'il y.ait dans les -difpofitions qu'on attaque , -au-moias
6- ' un commencement de preuve de la paffion que l?ots prétend les avoir oiclees , & que

"Esiffaei cas f aing qu»on cj0j£ entenc!re ce qae -dit Ferriere., ubifup. » qu'on 11e s'informe pas
des caufes qui... -ont obligé les afeendans d'en ufer .ainfi , pourvu qu'il ne foit pas

-« juftifié lue la'haine, i'averfion & l'indignation mal fondée les ont porté à-faire con-
frs leurs cnfkns un® déposition qui .leur ibrt prejucuci.^Die \ & p.us neuenicnt

core Ricard auffi fup., dont les termes font-»/.: l'on ne pénétre pasà ia vé-
...» rite , dans les motifs du teftateur. Mais comme il fait I^fonaion de juge, il ne faut
.«..pas-que fa paffion psroiffe.-a. _ , t

D'ailleurs comme cet .auteur l'aj.onte.., ». 6z7, » il faut prendre jsaeîe de ne pas
» étendre trop avant cette jurisprudence... des.enfans , & des .gendres , . prévoyant

mm&*s tàirxto .w qae |e pere pouvoir faire quelque difpofition au profit de leurs autres emans »,
...Si?ûSfere «-ont affecté,,. de leur faire des .procès , afin d'avoir occafion de dire... qu'elle avoit-

.» été faite par 'an principe décoléré 5c de haine 3 tellement qu'il importe qu'il pa-
roiffe dans le public que- les. donations & -les legs rie doivent être caries oans cetse
rencontre , que quand il fe voit-que ie pere les a faits dans »e mouvement^ une

'» colère injufte., & au fujet de quelque mécontentement qui a-été conçu mal à-pro-
pos de fa part,.. Il ell de la derniers ...csafisquence que les pères demeurant les m«-

.« 1res & les juftes -difpenfateurs dans leur faniule «. &c. 'J&i encore eu occafion oc
- faire confirmer cette importante limitation du principe , par un arrêt dont je cross
"devoir examinent rapporter l'efpece .j .parce que , quoiqu'il y entrât des drfcuffiÔBs*.
qui peur'ront paraître s'écarter de l'objet de cette observation ,1a différence aes faits
.qui donnoient lieu à cette contestation , & de -ceux qui ont fait^ .annaller le tefta-
inent de la dams Tercy me .feœble propre à achever ..d'éelaircir toute" . cette ma-

'^Le nommé Bitroffe ,bourgeois de Metz., 8c AnnedeBize faiemme,-étaient nés dans
-la E.P."R. A la révocation de l'édit de Nantes, ils "abjurèrent,-comme les autres ; Se
peut-être aufii avec aaffi. peu de fincérité que prefqiie tous les autres,-lis avaient trois ea-

.ians •. Anne,Jean ,&'Barbe BitroSe. Les.deux premiers avojent été baptifés au temple
des calviniftes. A l'âge de,ij. ans, Anne Bitroffe déclara vouloir embraffer la reli
gion catholique. Son pere ne s'y oppofa point , peut-etre parce qu il n ofa pa» sy
.oppofer. Quoi qu'il.en foit il-la mit chez les Dames de la -Propagation, & y paya
,fa penfionr De retour chez lui, elle tomba dans des écarts de :.conduite, dont k
faite, ordinaire rendit à l'âge de xj ans fon déshonneur public. Cette^ aventure, qui
donna lieu à 'un procès , & occasionna à fon pere des depenfes aflez .fortes, ne
la corrigea pas; St pour arrêter ces-défordres, Bitroffe par le conleil de fon curé ,
& par la perraiffion de M. ï'évêquey la fit peu après -enfermer dans la maifon du
flcfuge , où il la tint 1 Ces dépens pendant trois ans. il l'en retira dès qu'elle parut
.changée : & Jean Bardin , ancien catholique& alors- marchand a ihionviiîe, s é-
î.anî présenté pour-l'époufer, Bitroffe & fa. femme .la lui .donnerent,.9& la doterent, Bar-
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cm eioir un homme d'une conduite peu réglée. II eut la mauvaife fol de le confH- v
tuer en dot un dien- qu'il difoit avoir à Bar-Ie-duc , & qu'il- avoir vendu quelque" '
tems auparavant.

Bitroffe pere mourut fans avoir reçu les facrernens. Il avoit - fait quelque tems
auparavant un teiiament 5 par lequel il inffituok fa fénrraë fa légataire univerfelie,
a cnarge de "donner à ie>irs e-nfans non mariés (' fon fin ne Tétoit pas encore ) une -
dot egaie a- ceile qu'ils avoient donnés à Anne Bitroffe. Bardin attaqua ce teftâment-,
fous pretexte qu'il étoit iasï en haine de--la'religion catholique que fa femme profefîbit,.
Mais après plufieurs mois de pourfuites -, il fut obligé de les abandonner, parce*-
qu'il ne put trouver perfonne qui voulut fe charger de fa demande.

lilie venoif d'être formée , lorsque Jean -Bitroffe,. fon beau-frere , reviat àMêtzi"..
11 avoir été-envoyé psr fon pere en Allemagne,.& ,.à ce qu'il cîifoit-,-pear s'inl-
truire .de fon commerce, il y avoit trouvé Anne Pafquin , liile d'un bourgeois dé-
Metz, fugitif.pour caufe de religion, Elle lai avoit plu, & ayant demandé lecoa--
fentement de (on psre-qni vîvoit encore r -il i'avoit époufée en prefence d'an mi-
lïîfire ca'vinîlte. -M-m à fon retour à Metz, il témoigna-'vouloir embraffer la reli*
l'.gion catholique aufti-bien- que fa -femme. Cun des vicaires généraux da-diocefe fe-
chargea de leur mftruâioa , ce qui lï'emplcha pas ie'procureur du roi du bailliage--'
de Metz-de-les impliquer dans.-ia' plainte qu-'il' donna quelques - mois après, contre-'
différera particuliers de cette- ville, qui avoient été fe-marier. dans les pays étran
gers. «itrofïsf fut condamné en 500 liw-d'amende , .pourquoi il fut eaiprifonné lé*;
il Aoûrijïfj, Mais s'étant pourvu par-appel à la cour , .&-ayant prouvé qnTfi

., n'étoit pas forti -du royaume pour caufe de religion , ni dam le deil'ein d'aller épou»
fer une fille qu'il n'avoir jamais vue , & que. plus- de -deuiç- moir avant les pourfui-
tes du procureur du roi, lui & ia femme avoient commencé de fe .faire inflruire-j..
il fut déchargé deTauiende, & obtint -for» élargifieraenî qui bientôt après fut' fuivi--:
de fon abjuration,..de celle de-la femme , & de- la--réhabitation de leur mariage»
Anne de. Bize affilia à cette céiemoreie, &-;ea-figna i'aâe fur-les regiftres de..-lapa-
roiffe. - *

Elle farvêcut"près'de-trois ans. -Par fon teftâmenrelle ddnnoit à Barbe Bitroffs '

fà fille, non mariée, une dot égale à-celle que fon frere 5c fa.fœur' avoient reçue; -
au (urplus lès nommoit tous les trois fes légataires univerfels ; en ordonnant pour"

les caujes à elle connues » qu'après le décès £Anne Bitroffe , tout ce, quelle lui imffùitl-
mourneroit- à fis m/ans ; .<§* que fitun venait-à décéder en bas âge 5 J'a- part ruour-
nsroit- aux autres enfans, juj'qu'au dernier : lequel venant auffi à déeedef---, ledit tiers?

. retournerait auxdits Barbe & Jean Bitroffe.
Ce teftament fut attaqué par Bardin & par fa-.-femme ,.-qui difoienf que la-tefîa*

• » décédée comme fort mari, fans avoir reçu les derniers fecours que l'églslV
deane.-airx.--.m0.urans s svoit pçrieYéré auili'bier. qge lui -dans l'héréfie» Ce-qu'ils-agf



- T"> "y ? - T £ Ç --'t'* -A 1T';s-T
- >: ' i_j .ï. ij «.-5 ' -i- _'. A> -Lii. J- > <_J

Cb-e^îte, puioient d'an certificat cm curé de la psroifïe, portant qu'il ne s'étoit pas apperça-
Que le mari ni la femme s'spprechâffcnî des fscrémensj que cette obftination 'd'Anne
Bizs dans l'erreur lui .ètoit îe droit de-tcfter, fuivant i'édit du mois de Janvier 1680,s
.qui en privoit les veuves cie la Ri P, R, ; .que la moitié de'la--dot qu'elle, avoit don
née., à Anne Bitroffe ne fôffiûmt .pas pour la remplir de fa légitime dans les biens de
,fa ,meré, qui comprenoient ceux délauRs par ton m s ri. La fubftitution cîoat elle
était grevée étoiî -une véritable exhérédalion , puisqu'elle comprenait jufqa a fa- légi
timé : qu'elle «toit illufoire , puisqu'elle éteit. faite au profit des enfans- -d'Anne Bi-

. troffe qui n'en avoit point :,-.'que d'ailleurs (es. enfans en auraient -eux-mêmes ete
.grevés fi elle en avoit eu -: que cette -difpofition inoffîcieufe avait-été- faite en haine,
çls la religion catholique ./qu'ils prefeffoient, ce -qui la rendort nulle finvant les .or-

• donnances : que..la date du teftaœenî. prouvait. d'ailleurs .qu'il -etoit 1 ouvrage aela.
.colete , .paifqu*il avoit été fait'le 12 Aoûf, le lendemain de -1 emprafonnement oe
Jean BitrofFe : enfin qu'à cette époque ils étojent en .procès avec la -teftatnce. • Cçs
moyens fédùifirent les juges du bailliage -de Metz, qui ians .admettre la preuve tef-
fim.on,ïaIe des..faits articulés par Bardin", & par. lesquels ii prétendoit- juttmer-1 axer-
fou de la teftatrice pour fa femme , déclarèrent le teftatnent net

r<-f* Sur. l'appel », je .d» .pourJean & 'Barbe Bitrofts i°«.qu'il n'y .a puis .qu-use reli-.
gion en France j Se. que tous les., fujets da roi qui~n.e violent pas • les -ordonnances
font, .cerifés catholiques, .Bitroffe.pere & fa femme ..ont d'ailleurs abjuré., entre les
mains .du. fient Bariîy » .alors vicaire de-leur paroiffe, & depuis curé .dudiocefe , qui
,pn a donné fon c.errificaî, où il attelle encore ce. que le cure «dit n avoir pas remar
qué qu'ils s'approchaient des facreimens, Après c-ela il-.eft -odieux de - les accufer da
prime. 4'héréfie & d'jjpoiïafie.. Ces crimes le préfament encore moins que tous les
autres, Mcnochius de prmfump. liv. 5 , cà.,7,, n. xo. L'auteur.-de la biblio. Canon*:
ybo. herejzs ex prtfmipmat i Vm-Efym-, part. 3 ? -fur. e&lef uni. th. 4 » ch. -a
n. zj » ' établirent que, nulle, prœfumpùo quamlibet. urgens & violenta., fufficit » ttiam
(entra tum gui jam antb eo morbo cpntçMus fuerajfit q\is jnduhih exaSa , & ai',
modum clara probstio requîrmda efi. Ce qui a lieu fur-tout » fi celai qu'on veut
faire paffer pour-hérétique , de cmero mttr .catholkos mrfetur s & .£atholicsm .fidetn
publice profitmtur.. C'eft..Je cas où fe trouvoit Anne de.Bize. Sou ..zele n'a peut-êt«

' pas paru:affez ardent à fen curi.i mais .en.eft-il moins vrai qu'elle .a abjuré , qu'elle
a vécu dans le .fein de l'églife, qu'elle ,a -fait non-feakoseat. après fon abjuration ,s

'.ipais dans . tout'le cours dis fa vie , & jafqa'à fon décès un grand nombre d'aétes
çls catholicité. Quelques-uns font atteftés par le fieur Parify , & il y en a «n qui eft
authentiquement prouvé. C'eft loti affillance a l'abjuration de;fon fils qc de fa brii^

-&.-à la.iaeffe qii leur,mariage s été réhabilité. Ce;fait juftifîé par ks regiftres de-la
paroiffe , a fuivi de près ion teflament » & n'eft antérieur que d'un pea plus de

,.4eux ans à'fo.P décès, On ne .peut lui imgiiter ni aupatavant.Eii .deputs ...aucun ..eief-
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-ace 3e la religion caîvinîfte, ni aucune autre -contravention - aux 'ordonnances-; Cb-férY. Ylk
-elle . n'éft pas -fortie du royaume eile n'a .pas refuie dans fa dermere -maladie de
recevoir les facremens ; il n'y a- eu ni -déclaration de-fon curé, -ni-information con
tre elle,,, nLcondamnarîon contre fa mémoire. Elle- eft donc cenfée -morte dans le

giron de l'égîife ;.ce qui détruit tous -les • moyens de Bardin & de fa femme.
a.0. .Si cependant il étoit -.pofiïble de fuppofer qu'elle-a - toujours vécu dans.la R. P.„ v ?•

R.. fe-roit-on -fondé à.-en,conclure .qu'elle -étoit. incapable de îefter ? Bardin le pré- iaR p° r? ^
^fen-d ainfi., & en donne,pour preuve-l'édit du .«ois de Janvier-1686 (ï). D'abord il
n'y eft parlé que des femmes-dent-les maris étoient -rentrés dans le fein de l'égîife.* 'tet'

.qui refu.foient de les imiter. .Une loi eshorbitante , pénale..,- & rigoureufe- comme

^celle-là,,.ne s!éterid point 'd'uq -.cas-à l'autre; on -ne peut donc en faire ufage con~
;îre les -.veuves , dont les -maris ont, perfi-fté dans l'erreur. Bardin-détruit parconfé-

' -fluent lui-même l'application .qu'il voudroii-q-i'on. fît de cet -édit-à Anne de Bize,.,'
puisqu'il fe déchaîne" contre lamémoire de-fon beau-pere-, comme -contre celle de
fa belle-mare^, & que fi-on l'en croit, le., premier ,a donné lia fécondé l'exemple de-

i-l'obfti nation qu'il leur . impute-à tous deux,
..D'ailleurs ..cet édit- de::i£86 n'a jamais fait .annuîîer imfeul (diamant, même dans

.les pariemens qui l'avoient enrégiftré. La raifon en eft firaple, il ne conçernoit que
les-femmes qui refuferoient d'abjurer. Or., on fait que toutes celles gui -font -reftées
.-dans le royaume ont .fait leur-abjuration., - qui, ' (incere ou. Imiulée , les -a mis a-tr
•nombre des • nouvelles converties ., & par là les a affranchies des peines commuées
par cette-loi, qu'on n'a jamais imaginé,, pouvoir leur.infliger.., fous ..pretexte'qu elles
n'éroient pas pas affez bonnes .catholiques.

.Enfin., &„ce.ci tranche toute difficulté» rédït 3e ;i68d n'a 'été ni enrégiftré , ni
même envoyé au parlement de Metz. On n'y connoît d'autres loix que i'édit d« .
-mois d'Oâobre 16^5& les déclarations des 29 Décembre.1698 ,^5 Mai 1699, tf
Avril 1702. .5 autres fabfépentes. .Par 'la difpofîdon . finale de ledit de 1685 , les
Calvin;Ibs font maintenus dans tous les droits.de cite t-farts pouvoir-être troublés nî

empêchés fous prétexte de Ladite-religion P. R. a condition de rien point 'faire, d'exer
cice !» Par la déclaration de 169S' , art. 6 ; par celles de 1.699 , 1702 , & autres fub«-,
fëquentes ^ il eft permis à ceux qui en ont fait profeffion , nonobflant les défenies
d'aliéner leurs .biens fans permiffion, d'en diCpofer même entre vifs par contrats de
-mariages, ou autres aâes en faveur de leurs ta fans, ou autres héritiers prëiompûfs

{•ï) Voy. le recueil des édits concernant les gens dé la R, P« R. édit» de Bcu.cn <h <7;.%,.
;gag. 191. ^ ...

\à) Voy. le mêœ®i?ec#éil, pag. 17g,
Xmnt, il . , . * f f44 .. --,>J
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©Kem demeurans- dans îë royaume (i).. A' plus forte raifon n'eftsil pas défendu à line mere d&
tefler entre Ces enfans.

Avant Bardin , perfonne ne s'étoit jamais avifs de lui en conteftêr lé pouvoir , &:
l'abus qu'il yoadtoit faire de Té-dit de'. i686->, .eft'd'autant;- p-lus condamnable » que.
lui-même, a .reconnu qu'Anne de, Bize n'étoit pas dans le cas de cette- loi. Elle, pri-
v-oit les veuves des nouveaux,convertis , quirehiféroient de rentrer comme eux 5 dans
îe fein de l'égliie , de l'afufruit dés biens qui iear auraient été-donnés par leurs maris .,
de tout douaire s,.,Eiigment de dot» droit de partager-ia,communauté.de tous au
tres avantages provenans de leurs maris .> qui devoient palier à leurs enfans catho
liques, Après la-mort de BitrofFé pere , Bardin & fa femme, alléguant dès lors- Ja-
converfion de cette derniere , qui' leur paroîr un manteau propre à couvrir tous-
leurs écarts, firent un mauvais procès à Anne de BifeJ&- voulurent l'obliger à leur aban
donner - toute la fucceffion . de fon mari. Elle.leur oppofa fon contrat de-.mariage, qui'
lui donnoit la -qualité de commune le-..teftame-nt de fon mari qui la nommoir fa
légataîreramv.erfelle,-Ces deax titres ne lai auraient-été d'aucan fecours fi elle-.eut-été:

dans le-cas de-.i'édit : il les aarok- annuilé l'un &,l'autre- Cependant- après- quantité:-
. de.procédures--& de, chicanne-s.,-Bardin.& fa.-femme--furent- forcés dé laifler-Ani|er

de. Bife,;-en.- . g.aix,.5,, &- d'abandonner «ne - prétention... dont i'injaftice.-. était, pa-h~
pable.

i©w- o 3°, Là, fwBfiitutiQtî .--dont- Â'ftne Riiroffë eft grevée-, ne -peut- pas donner- atteinte au --:
la contient. ÈHe avoit mérité, l'eshérédation , la mere - auroit pa la pro-

fant d" nulle"" nonceî" V - & e^e :tte.la pas- fait fans îa- -déshériter. Elle pouvoir encore-,-attendu lè.-~
pour la iegiîi- peu de conduite de fors mari j &-îe mauvais état-de,fes affaires, lui-fubflkuer fa pardonJ

.ter&rpTtis,P°Ur héréditaire .en -, entier ,: additœ-i. cap^dneteffitatequ&judicmfuU-Mûs , quoique les raiforts-
qu'elleavoit j & qu'elle, a dit avoi-r pardevers -elle j jie fuffent que trop réelles ,, com» -
me.- par,.trop dé .ménagement pour Ton-gendre & poûc- fa- - fiBe elle- ne - les a pas»'
exprimées -, Jean - Barbe-- Bitroffè ont con-fenti ~-par leurs défenfes, que. la légitime-;
de- leur fœu-r fut-déchargée. dê.:la fubftitationi-C'eft---tou-£-ce-que les-intimés-pouvoient--"
demander.- Si-films iaftituatur in-ufufruâti , alim-in.proprietaw^ adhtec quoé ad3-
kgithnam.pourii -diure:quodeamvultinproprietau^ & ufiifru&'û, i/î-. rtliquatâ vero ->
parte ufus fmSûs'fiabk ordinat'mni êeftoris^. Chaffeneuz.yâr- la coutume de- Bourgogne
tit. 7 , art. X, Vb°, Ji-non. pour aucunes* ^ &c, ra... 29,.,Tous- les auteurs conviennent
que la charge- impo-fëe-fur -la -légitime;--s'évanouit ymais- ne - donne aucune atteinte au «
ieftaraent qui s'exécuta pour le furpius de la-portion héréditaire, >Voyv Péregrirrus-,,.
de fideic. atiï.^6 , n. 6i.--L;e.:Grand-îfm Troy-e$.f art. ..pf , gl. j.j n.- J ; Ricard je,.-
pfirt.xh. I-, feBc 10, n. 1.128,Férriere,/«a fart, 2,9$ » gL l-? n. 8;-&c. Ce der=
aier-rapporte-un grand - norabre,-.-d'arrêts qui .ont confirmé cette-maxime. Il jr.: en t»

{l);Voy. le... même recueil?.P3g-, «S©*' «88> 396 i,&4-.;-
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.-(d'autres dans Papon , livre 20 3 , .a-rr. 3-; dans Haynard , Uv. 7 ; queft, v&
28 ; dans le journal du palais 30 Jaira 1678 , I Avril 16X6 , 6* 9 Décembre
.1692, , & dans ie traité de là légitimé ,5, par M. Guillaume de la Champagne ,

::CA. ' J.
•Le parlement de Metz a fuivi cette'jurifprudence par un arrêt folemnel rendu

>fur le teftament de M. Le ^Febvre -, avocat & fubftitut de M. le procureur .général. *
-attaqué par cinq de Tes en fans non mariés » dont il avoit fubftitué la portion liéré*
ditaire es» entier , au profit de deux de fes. fiis mariés., l'un confeiiler au parlement,,

l'autre auditeur des comptes ; car , quoique ce dernier confentît que la fub£>
'titutionvfut entiérement'levée, la cour en donnant aôe de la déclaration de M. Le Feb«
?bre., confeiiler, qu'il ne.-prétendoit pas .que la légitime y fut comprife ,confirma au fur®
îplus le teftament. . .

Prétendre que' !a fubffitution dont Anne Bitreffe eft chargée envers lès --erifans»,"
•«eft illufoire , parce qu'elle n'en n'a point , & qu'elle leur feroit onéreufe fi elle en'
-avoit , ..parce qu'ils en feroient eux-mêmes grèves. Ce font deux cavillations frivo
les. La femme de Bardin n'a voit que 36 ans à la d-at te du teftament, & 39 au décès

-de fa mere. Elle eft donc en état d'avoir des en fan s ., à qui la lubftitution ne

.;peut être .que profitablepuisqu'ils -n'en font grèves qu'en cas qu'ils décédent ea
3bas âge. ' -

4°. -Si Anne 3e Bife doit "être ee-nfée wsorfe dans la R. C. il n'y -a |s!us !e moindre
prétexte de l'accufer d'avoir -tefté en haine de cette religion. Mais --d'ailleurs--ce -.re'Won n?nj*
îtnoven ne peut fe foutenir , ni dans le droit, ni dans-le fait. Pour 'le fonder dans "u;le <r<» les

-r S 1 n iUDttitufions
'ïe droit , li'faudroït qu'il fut ;conftant qu'aucun autre motif n a pu engager la telta- dont elfe eft-te
s-trice à fubftituer la portion héréditaire d'Anne BitroiFe. Les e-xhérédatiom ou pri-
nations , porte l'art. 3.X de l'édit de-1576 , fois purdijpafitians entre vifs ou teftamen~
etaires ^faites en haine delà religion n'auront lieu tant pour te paffé que pourtave»
-nir, pourvu .qu 'il n'y dit autre caufe que du fait dicelle religion. L'art. .31 de l'édit
de 1^77, l'art. 26 de l'édit de 159S , &c. font conçu à peu près dans les * mêmes
Sennes. Voy. -Fontanon , îom. 4 , tit. 7 , n. 51,55 -, &7S, » fe doit entendre , dis
-» -Charondas fur h code Henrys* Uv. 1 -, tit, 34 , art. 37, quand la caufe de l'exhéréda»
» tion , ou privation eft exprimée,, ou qu'il eft vérifié qu?elle aurait été faite pour

-s» iceile ; car ne faut eftimer que par ledit article foit ôtée aux perfonnes de di«
•» vers religions , la libre difpofition de leurs biens, félon qu'il -leur eft permis par :Ié
»> droit. & coutume du pays ; ains il le faut prendre étroitement en fes propres

•5* termes. -Limitâta eft enim caufa.t & difpofitio
Or dans le fait, non-feulement Anne de Bife-avoit les motifs les plus 'juftes & les

plus preflans de faire la iubftitution dont s'agit. Mais il feroit déraifonnabie de
foupçonner que la profeffion de la R. C. y ait- eu la moindre part. L'eue de la
-fortune de Bardin & de fa femme, leurs difpofitions , les dettes par eux contrac

tées ,5 leurs mœurs fulpeétesà tant de titres, le peu de bonne foi da mari qu'il avait
V-ïîtix
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ehfpsr tlil lignalée jufques dans fon contrat de mariagel'enlevement furtif des papiers de foA.;

beau-pere, dont il donnoit lui-même la preuve., en. ..pro.duiiant.des lettres de Jean Bi
trofFe à fon pere, qui ne-pouvaient être tombées entre fes mains que par cette,
•yole ; les-écart»' pat.lefqucls. Anne .BitrofFe s'était elle-même.flétris,- le defir-de coït-
fervcr à fes enfans, îitppofé qu'elle en eut , & à leur défaut, à fou frère-, & à fa.
fœur, ce que,la. teftatrice.lui .laiffoi-t* font évidemment les. ratfoas qu'elle dit avoir;
pardevers-elle-, & qu'elle n'a point exprimées , .par.égard .pour l'honneur de fon gen-
dre & de- fa fille, C'efidottc bieagratuitement qu'on voudraity faire entrer pour quel-;,

que chofe .la. religion. Lorfqu'Anne BitrofFe , avant même que.fa ..raifen fut-entière-,
aient fo:rmé,e..5. a témoigné..vouloir, eœbfafcr, la Ro... C, Son . pere^ & fa .mere , loin*.-
de gêner fa conlcience , ont volontairement payé fa penfion dans la maifon de la Pro»,
jsagatïon :.-lorfq.ue depuis elle les- a forcés-*par fes-défordrei de.-la-faire-,enfermer c'eft'V
dans un autre monaftere .qu'ils, lui ont choifi. fa retraite. Dès que i'occafioti- s'en eft; "
ptjéfentée., ils-fe,font. empreffés, de la marier, à ...un ancien catholique :. Jean BitrofFe.
baptifé comme .elle(au- temple des .calvinift©, a abjuré comme.--eUe., & fa.-, mere a,.=
afifté-à cette cérémonie,, qui a.accompagné la réhabilitation de.fon minage : fi Bac*.
Jae;Bit.rofFe-,n'a pas .fait..abj.uration....? c'eft. ,que..., née:depais. la réveeation de i'édit de; •
Nantes , & baptifée- à - fa paroiffe, elle eft cenfée .n'avoir, jamais profïffé d'autre rel
igion. que, la-.-catholique.-Comment donc.foupçonner la mere commune d'avoir fait-»-
un crime de cette profefieo à la' .femme,.de Badin plutôt .qu'à fes autres enfans s & fiif»:--
toat à. Jean Bitroffe.,

. ; 5°. Le teftament,d'a.n pere,o.a d'une..mere ,..^ai prive.- un-'.au .plufieùrs-de fes en-* -
fans des biens que la sature ,& la ; loi leur, deftinoient, ne .peut fans doute fuhiifv, -

ï4 ter, s'il a été diâé par la. haine ou ..par la coiere..Mais- quand l'on;- prétend , difoit.
a fautproweî. ^ M. Talonque la.difpofition a été faite par. haine.,- & par, animofîté, il faut .qu'il. 5

tttww, "en ».y ait preuve , & qu'il.patoiffe de la ca»(e...vêrisaHe .& .effective de la haine,, & de,. :
jûft.fie'ria «»-' ,Kaîiim0fité

Cette çatife. ne.p«Ht„paroît« que pat les- circonffances. .Or.,..pour -foute circonf-r-
tance, les intimés invoquent la-date du tefhunent, argumentent du procès qu'ils....
avaient, fufeité à, la teftatrice, & pofent - quelques faits de fquels il réfulteroit tout au.

plus qu'ils-lui ont donné de .fréquens ftijets ,de, plainte t & qu'elle a quelquefois .paru. •;
mécontente -defear,, conduite. .-

4nn,e de. Bife a:-.tefté :le ix .Août .1.719 -j & la veille, fon fils:avoif été...emprifon'né. :

pour l'amende de 500 liv. à laquelle, le procureur-du-roi, du bailliage ,1'avoit fait,
condamner. Quel rapport - y..a-t-il .entre cet emprifonnement &ie teftament ? Pour
pouvoir-tirer de l'un quelque. coafeqa,ence contre l'autre, ce..ne feroit pas affez.que .
Bardin,fa..femme-'s'accufâffent d'une aâion très+lâche- & très-odieafe , qu'ils, '

avouâffent» que ,c?étoit eux., qui ..avaient déaoncé leur" frets au procureur'du roi : il.-.
faudroit encore montrer, qu'ils, étoient. connus peur, les-délateurs. Or, ils auroiest,

cg.rtgme,inçiiî pût ,gr»nd,Joiaie ..cacher, celte.,.bafe.ffeâ. s'ils en ayoient été capables*-.,.,
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Ce féroit' donc bien en vâin qu'ils fe côuvrirofônt aujourd'hui de cette ignominie." ofeferv.
Le bon fens n'a jamais permis de les en 'foup'çonner.' Jean Bitroffe n'a pas" été le
féal objet des pourfuites du' procureur du roi» Un aiïez grand nombre de jeunes
gens 'de Metz''avaient conduit à Deux-Ponts Si ailleurs des filles-de-cette ville , Ss
lès y. avoient époufées. Ces mariages ayant fait du feandare 5c du bruit, excitèrent
le zeie de cét officier ; Si" quoique Bitroffe fat dans un cas différent-, il crut devoir
lé comprendre dans fes pourfuites fur l'indication , non de Bardm ni de la temrne^
mais du fieur .A bel, major de Metz, à la vigilance duquel il n'ech'appoit rien de -
ce qui s'y pafibit. Donnerait-on après cela' Pemprifonneoierst de Bitroffe ctmnui
la'preuve dé la colere. de la teiîatrice , la cauft- véritable & effective defar haine-& di
fon anïmofité contre la femme de Bà'rdia ?" •

II* peut encore moins fe prévaloir du5 procès injufïequefans aucun fondement'% .
il-- avoit. fufeité ârta'beiîe-mère» Il'ne fuffît pas , fans doute, qu'an enfant ait 'donné tes offenfes"-

ces fujets de' plainte à" fon 'pere'.oir à fa mere;,' pour fautorifer à quereller "leurs fem àlnir" pe^
clifpofiaons. tés torts de Bà'rdin & de fà ' ferame , là" vexation qu'ifs on£ faite à

* « - , . • „. jpîTOÎIVSlîif

Aâne..de Bife,.ne. font, pas-des moyens'a alléguer contre fon teflament. 'Ufr mauvais pas qu'a» e»
procès peut îndifpofér celui à qyi' on ie" fait efTujrer, MâiS'iï ferait abfurd'é ds fup» î,*,îs*
pofer 4ju'ir n'es faut pas davantage pour effacer'" d'ans ie cœur d'iincmere tous let
fenrimens.fae-la- nature-infpire, pour y" fub'ftituer 'la haine à -la-tendreffe. D'*a
côtétoujours facile à pardonner, élis eft" préfumée avoir oublié 'des outrages biert
plus fangîans qu'un procès": Aïïne Bitroffe en a fâk• l'épceave. De l'autre»' quand"
elle5 auroit donné des marques "d'un- juife »ffend»ent contre dss enians qaf -
l'àuroient offenfée »/on-teflament .n'en feroit pas-moins valable ; parce'-que ce n'efc'
pas affez' que la colere foiî prouvée; il faut qu'elle fok auffi injalté" que violente : '
il-'faut que des enfàns en aient été les viftimes fans l'avoir mérité." ' '

On- trouve dans- So'etVe -, tom. .cent; •»', ch. 6% bit arrêrdii- £4 .Avril
rendu'contre-deux fib 'réduits à là légitime ^par une mere" qu'ils''avoient maltraitée.'
Rièn de plus conforme à î'eïprkdels loix. Si un--enfant ingrat offénfe fon-pere qu'il*
doit'refpefter, iî feroit "deraifonnable d'ôter "à ce peter le pouvoir de Fen^'piinir ^
pourvu- qu'il" ne fe--livre-pas-à ces mouvemenrimpétuêux-quroffufquent là -raifôn. Si'--
non inconi'ulto caiorc , ftd ex mentis tjits ni - id odïum incitatus cji• Ls teflanaent ne
peut être" annulié que quand-il paroî-t l'ouvrage -d'une paffidn -qui. a-ûflafcpé-la rai» -
iôn. Hoc colore quajî"non fana mentis fuiffet'uftatori"

fticgreî que - j'ai cité précédemment, n°. 7, établit- que les difpofîti'ons » ne 'doîtent' :
» -êtfe caffëes que quand'il paroît que le pere qui- les a faites dans le -mouvement
®. d'une colère injaffe,' &'au;fiijet de quelque mécontentement qui-a-été &açuvmafc "
».~à~propos de fa "part, -B .parle ainfî à propos - des. erafans--& - des gendres--qui /pré-
»- voyant que leur pere psuvoit "faire quelques dsfpoiitions au profit de leurs autres
s# en tans, 3 ai font des procès afin d'avoir occafion de difputer fes- difpofitions , & -

dite .qu'elles, eut été., faites par un principe, de colere & de liaifte,,. Ce..ferai
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» armer les enfans contre leur pere... -Un enfant mal a'ffeâionné envers Ton pere,s
HC. ^ ne .manquerait .jamais de lui fufciter un procès afin de Ce. préparer des voies

„ pour ..coniefter des à&es-qui -auraient été faits par un principe cîe juftice «. L'ap
plication le fait d'elle-même ,211 procès injufte, infoutenable , dénué nierne de pre«
teste , -que'Badin avoit intenté à fa belle-mere , -à qui pour tout moyen , contre le
legs univcrfel à elle fait par .fan mari,.»- il reprochait .comme aujourd nui que leur

.vconverfion- n'étoit pas - lîncere. * .
Ce procès déraifonnable., h qu'il a été forcé d'abandonner , prouve .qu'il a man

qué à la teftatrice , mais ne prouve pas qu'elle haiffoit fa . fille, La dtcifion de Ri»
xard , que les conteftations.qu'un enfant iufcite à fes pere & œere ne peuvent être
..alléguées, comme'des preuves de haine,- eft «ne-..maxime cànonifee par les arrêts»
;:£!!e fut établie par M. .Ta'on.,-adoptée par le parlement de .Paris, lors de celu;
<qui. eft rapporté au *e, tome du--jo-urn. des.,audiences , , ch. 57. ©n,en trouve
-.lin. autre dans les, plaidoyers de Gillet, avec cette circonflance que dans ies^écri-
lures du procès ., par . lequel.'-oiv-vouloit faire tomber le teftament, le pere -avoit è%.è
indignement traité par fon fils. L'arrêt fameux du marquis de Bethune eft en plus

-forts-termes. -.Ce Jeigneu-r;,attaquait le teftament de la dame de L;»;.Pàrre, foa aiejlej
pour preuve de la faine dont -itfaccts.fok d'avoir -été-animée contre iui au tems

-du teftament, il alléguoit dix-huit procès qu'il avoit av-çc ede a cette -époque. -Il n «a
'leftoit .pas'l'à., & pour Supplément de, preuve., il demandoit d'être .admis à prouver
dp r faits de : haine très-graves , articulés par requête;-mais comme la haine -ne pa«

fPoiffoit en .aucune , maniéré par le teftamentl'arrêt du 1.0 Mai .171,0, au rapport
. de M. Dreiis , - confirma -le teftament.

£n effet» il eft impofflble.qu'un tefiatear,-entraîné par une paffion itijufle, aveuglé
ï:Ea prêtre.*9- par Ja-haine,, agité par les ttanfports d'une,colere .violerrte, n'en lai-ffe pas échapper
' Sàhîe'te'; des marques dans-un aâe q- ;i doit être le monument de fa vengeance. C'eft là oà
farok: lans'le - on doit .principalement chercher les motifs qui l'ont fait agir. Les autres preuves ne

,jsflamenî, " doivent fervir que de fupplément à celle-ci.: & il faut les ticer de.toute -a con
duite du - teftateur, des aftes par lai faits dans,ia:famille, & des -mauvais traitemens
, que fes ,,en-fans,-en -ont .-injufteajent ,effuy-es,„

Mais lorlqtî'un pere n'a point marqué d'àvèrfîo-n pour fes-enfans, ni-en'les chaf-
fant de fa m ai Ion , ni en les maltraitant fans Sujet, ni par aucun x&e de famille qui
-leur foit défavaruageux , ni parles espreffions ôc les ckufe-s de Ion teftament, fa con
duite Soumit une preuve certaine , fon teftament une preuve écrite , qu'il ne les

: haiffoit-pas contre, .cette, double,preuve, il n'y a point.de preuve teftimoniale
.à, admettre, :¥oilà ,,ce qui a fait rejetter les - faits,po fés ..par ,1e marquis de -Béthune.,
JSï, doit -faire .rejetter .ce-ux ..pofés .par Bardut.

Avant & après la-mort de fon beau-pere , avant & après îe teftament de ik
Jadle-merêj Bardin & fa femme ont été «sus dans la .raaifon ...paternelle toutes tes
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fëis que leurs affaires les ont amenés à Met^ Ils y ont fouvent trouvé les fecours- obdlv.l^
qu'exigeoit le mauvais état de leur fortune ; que la défunte ait montré une forte
indignation contre Anne Bitroffe avant' fon mariage-, les écarts de la fille & la-vertu
delà mere ne juftifîent que trop ce fentiment ; que la--teftatrice ait témoigné du
refTentiment contre-Bardai à l'occafion du procès vexatoire qu'il lui iufcitoit, - rien
de plus naturel ; qu'elle ait hautement- & vivement blâmé le peu d'arrangement & r
d'économie de cet homme & de fa femme ,, qu'ils l'aient indifpofé par leurs diffi-
paticns , pouvcient-elics ne lui pas déplaire ? Qu'elle les ait, fi l'on veut, mêmes
de les en- punir, l'a-t-ellé fait ? C'eft 2 quoi il faut -'en revenir, Des mouvèmens^
paffagers & qui n'étoient que très-bien fondés 5 ne peuvent pas donner atteinte à
fatt teftamsnt.. Pour i'annuller 5 il faudrait pouvoir l'imputer à :des paffi-oos injiiftés^.,,
violentes, enracinées dans fon cœur, &- dont il n'eft pas même poffible de la foup-
fonner,, dès que fon teftament ne contient que des di'pofiricns auil juftes que ftges,
& dont les intimés , à qui leur part héréditaire eftiaiffée toute entiers » ne k plaia» -
d-roient pas,,-s'ils voulaient «fer dé cette fuceeffion en bons peres dà- famille s &?;
csnferver à-leurs héritiers ce qu'ils tiennent de la teftâttice,-

Maigre-ces moyens'„ M. l'avocat-général Royer", trop prévenu- que- la-corsTerfidn,:'
de Bitroffe, pere, & de fa femme n'avoit pas été•"firicere ,: penfa-qu'il"étoit pof---
fible que l'abjuration eut infpiré à là teftâtrieé des" fentirnens de hâine contre fa fille r:
& eftima qu'il falloir admettre la;-preuve- des faits dë haine - qui 'croient- fortement*-'
articulés, -Mais' par-- un arrêt plus -conforme aux---principes, & qui fat rendu le- 2.6 No4"
embre - ijïï , la cour infirma la featence du - bailliage 5,&-foas' le mérite des décla» •
rations contenues dans les défeafes de Jean &-:de Barbe Bi'trofFe, qu'ils-ne préten-*"
Soient pas que la légitime de leur fœar fut- comprife dans la fubftitutionelle or
donna -au furplus l'exécution'du tciïaraenî. - ,
J'ai rapporté cMeflïis,,.n0. 1ce que dit Ricard -qu'il y a-une différence"a faite ' _ . -iy,

centre "les héritiers de la- ligne direfte, & ceux de4a collatérale «. Mais on ne doit
pas conclure dê-là qu'un--te-fbteur- punie exclure fes collatéraus-de- fa- fuccéffion
fans autre motif"que celai'de fatisfaire- fa-haine fa colere- oufa vengeance. Je. ne ktàaux»- *"
puis admettre fans de trèî-grandes reftriftions, ce que dit Ferriere, fur l'art. 29? r
pL 1 , n. sS , que le principe qui-a.nnulle tout »-teftament fait &k iraîo ^ n'a pas
sr lieu quand les difpofitions font faites au préjudice des collatéraux-i & il faafob--
^ferrer qu'il ajoute :-en haine delquels-on ne les préfuraé "pas faites', parce-que les--
»-biens d'un défunt ne font pas- c-enfes leur-devoir'appartenir,-comme à fes" eitfaas m -
<Ge- qui- eft'plus exaâ', & ce qui,,fans.adoucir- fuffifamment ce que.l'aflô'rtion qui-
précédé a de trop dur, montre cependant en quoi cor,Me la- différence' entre le.-s
deux lignes. Du fedl fait qu'an pere prive, fans caufe raifonnable » un de fes en--
fans de fa fucceffion, il et prélumé le haïr; & pour peu qu'il ait donné d'ailietifsP'-
4!a«res marque*- d'averfiois- contre--fes enfans-^il- eft-:ceafé-$'ê{rg -liv-ré-aKx-- impte-f»
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fions d'une. 'galion injufte. .Mais comme on ne .doit rien à fes collatéraux, un tgfta«
•teur ne. peut être préfumé .les haïr, par cela feu! qu'il ne leur a rien laiffé. Non«*
feulement il faut 'd'autres,preuves 'de haine que cette privation , niais,, fuivant Ri«
'Çgrdjïl faut qu'elle .ait été la feule fourçe «le,fa difpafîtion. » Quoique la haine
». contre fon héritier s'y.rencontre , dit-il, n. 61S , elle n'eft point confidérable.pour

-# .danner ..atteinte au teftament , .fi ce ne! qu'il paroiffe .que, la-donation ne fort

»'faite que par un pur motif de vengeance, fans defTein de gratifier le donataire..»;;
» car autrement ne .pouvant prétendre que le-véritable ..motif de la 'donation n'eft
» pas-.tant'le 'deffeiîi de priver, fon héritier de fon Bien, que .de Javoriîer le dona-
», &ire, !1e fait de haine que peut articuler l'héritier ft'éft .point . rece-vâbîe--pour

. # "donner atteinte 'à 'la^donafion ni au te"fta«iant.«, Ricard, convient donc que , fi
ja'- haine des collatéraux a. été le principe des difpôfitipns , elle les. rend nu!ses ; iras
il-.me fem-hîe qu'il iiirike trop, cette maxime & .même qu'il fa rend.illufoire. Pour
qye ' la haine foit un moyen de nullité en collatérale, il faut., 'fans doute , quelle
,àk été le principal motif "de'la difpofition. Mais. faut «il qu'il 'foit prouve . «qu elle en
-.a été'''l'unique motif ? Suffit-il, pour la faire confirmer, d'alléguer vaguemert qu'il
peut fe faire que le îefhceur ait eu intention cie .fàvocifer fort légataire ? En ce cas,,
jamais on ne pourra prononcer-la pûllité ; far comment, & dans què!, cas pourra-
t-il paroître que "la donation, ait été. faite fans aucun defleirs de gratifier le dona
taire. i ©u fçill fait que le 'donateur a jette les yeux fur 'lui, &* lui a defime fes
Mens par préférence à tout autre, il fera fondé à .prkmdrt que îe véritable motif de
la donation s été de Je gratifier. Si donc la, feule allégation de ce motif iuffilmt.,
même lorfque "la haine contre l'héritier eft prouvée , •jamais cette défeii -- '
i*e ne' manqueroit au 'donataire. -On .peut .même dire que' la donation feule la
•rendrojt t.ôu]o,«rs vraifemblable. Ainfi ? à moins que'le donateur n'eut dit qu'il ne
fàifoit aucun cas de .fon donataire,"& qu'il n'avoit-pour lui ni affé&ion » ni bonne
volonté, trait d'ineptie dont un teftatenr ne fera jamais capable, il ne pourra ja

mais paraître que la donation a été faits fans aucun deffein de gratifier le dona
taire. Quelles' «que (oient les expteflbns . de '"Ricard, il ne-faut pas fans doute

' les entendre dans un .feus .qui 'les rendro.it .abfurdes. Il a feulement voata dire
que, quoiqu'il paroiffe que le teftateur avoit de -i'averfion pour fon plus-proche
purent collatéral les difpofiîions ne laiffent pas de îtsMfter , s'il paroît auffi
qu'il avoit une vraie affection pour celui qu'il a préféré à fon -héritier naturel»
Si donc la haine eft prouvée,, ce n'eft pas affez qu'on puiffe alléguer vague»
ment qu'elle peut n'avoir pas été la tource de la difpofition , & qu'elle peut
avoir eu pour motif la bienveillance du défunt pour Ion -légataire. Il faut » en

..ce cas3 que fon a'ffeâûon foit affurée par des preuves., au moins auffi fortes que

.«celles de la haine,
-En un mot. ie ne crois pas plus permis de ' dépouiller fes-collatéraux, que fes m-

' " ' iaas^
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-fans, en fe" livrant aux tranfports fougueux d'une pailion qus' la droite raifon'& la
-nature condamnent, auffi-bien que la religion. C'eft., ce me femfale , la principale
•raifon qui fait prononcer la nullité des "teftaraens qui contiennent quelque chofe res *6,
••ci'mjaneax -aux collatéraux-; car , quoiqu'il y ait cette autre différence 'entre les deux
-lignes , .que pour déshériter un'enfant, comme pour fubftituer toute fa portion hé-

iicas kikiiieiE-

les aux • colis**»

teraux rendent

'Tëditaire , il faut exprimer les -motifs- de la difpofition--.; & -qu'un teflateur n'éf! ja~ ^tstoraen*
-mais obligé'de dire pourquoi il -greve--un collatéral d'un fidéicommis , ni même
-pourquoi il ne lui laifle rien du tout. Il ncréfulte -de-là » félon moi, rien -autre -chofe

'.Gnon qu'une caufe injurieufe à l'héritier collatéral^ dée-ele l'efprit d'aigreur & d'ani»
•-mofit-é clans lequel îe teflateur a difpofé, .parce qu'il l'a. exprimé fans néceffité-'-:

- -c'eft donc en ce-cas la paffion dont: il éteit agité qui -fait caffer -feîi teftament. Si
on fuppo'oit qu'elle n'a pas influé fur fes ditpofîtions,, pourroit-on les annuiler fous
le fe\d -prétexte qu'il y auroit dit, par exemple.., qu'il ne khïoit rien à fan-parent,

-parce qu'il manquoit -de conduite, & coàrroit à fa ruine pat des déperifes -indif- .
-crettes, ou'bien parce que ce-parent n'a voit jamais eu pour lui l'affaâion que le
-iàng devoit-lui infpirer".'? Ces reproches trop- foibles pour -être regardés.comme une

- de ces injures qui exigent une réparation , tic donnent atteinte au teftament que
-parce qu'ils -prouvent que le teftateur avoit plus que de l'indifférence pour fon hé-
-rilier naturel : & c'eft , je crois , .parce que fouvent ils ne le prouvent pas-, qu'il n'eft
:pas rare.que des espreffions bien plus- injurieofes que celles-là., ne foient -pas -re-
..gardées comme fuffifantes pour donner -atteinte aux teôaméns' .préjudiciables aux
-collatéraux,

'C'eft ce -qu'attefte Mornac fur Ma {£,« :%t , -&êi, 'de inoffï "teflamm, )jfbhmnes
ftnim plures caufœ ad ejusmodifratrum teftamenta agitata fuat": quoi fratrss f'uperf-
'sites exheredati ejjeat, cum elagio, coavitio 5 makdiao , nota & contumdlâ. «. fid

4n paucis tamert fuccejpt Ma expofiulatio ,• valuitque nihihmmàs liber teftàtoris fiy-
. Lus , in .exheredatos fratres , mrumqus filios & fdias. Et cela doit être ainfi quand les
-convices ne font.pas .calomnieux, que Ses collatéraux ont mérité les reproches que
.leur fait le teflateur ; & qu'au furplus -iî a difpofé en -faveur de perfonties

...qui lui font également proches, ' & qu'une .conduite différente a dû lui rendre che-

« (ï> _ _
-Au furplusia remarque 4e Ferri'ere., ubbfup.<m. 17 , •» que-cette queflion dépeni

», beaucoup des circonft-ances -, fuivant lesquelles les .cours ont coutume de regler
leurs dédiions « , n'eft pas moins vraie dans la ligne collatérale , que dans la di

recte s dont l'auteur .parie» G'eft pourquoi il efi plus sûr de ne point faire mention

"2?7

Quand elMs
prouvent fa-

'•'Yarfîon du Sef-

t-ate-ar-pouj?
ThériSier*

(i) V07. l'arrêt 3a 14 Janvier 1733 ? rapporté par M» D .r. -> Hit l'art. iî 8a tlt, i-ï <fe :
la cdumthe de i'Ey-èché , & rendu à ioa rapport, .(

. Isme IL ^SSSf
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Tst. Vît. des collatéraux s que dt- les Mimer s ' comme le dit Âncillon • à.la fia de fors expiiez'

«,&sery, î4« ^ ^ ^ ^ g ^ dont M. D... a copié les termes , & d'après lequel il cite k
paflage. de Mornac , qu'on vient, de lire, Je dirai cependant, obf. 37 » 11 • 10 > <Itt®
le teftateur doit exprimer les caufes qui peuvent- i'autoruer a ôier a Tes.: collatéraux^
les.biens que la csutume i'çbligeoit dfiewr iaiflsiv,..
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Des Coûtâmes ou l'égalité ejî , «'«?/? pas nécejfaire entre . Enfans,s
& entre, ks autres Héritiers,

Tit. V-tt
©bisrr. 15*.

?0OfQUE la nature "6c la raiion paru lient preferire aux pères & ftieres 'de
-partager également leur affeiâion'& leurs biens entre tous leurs enfans , fans dif-

• finition d'âge , ni de f exe, on peut dire-que cette égalité parfaite & abfolue n'a
"été rendue nécefiaire par aucune "loi.' Par celle des" Ifraélites, dont Dieu 'même étoit
fauteur Faine des mâles emportoit une dotfble part ; & elle ne pouvoit lui être

»6tée quoique-né d'une "femme odieûfe à fon mari, Filium odiofœ agnofiet primogt-
nitutn » dabuque « de his quœ 'habitent , cunQa duplk'm , 'îfie èjl mim principiutn
iïberorum ejus , & huic dibcntur prhnogtnita. Dtutcr , 21 , 17 : & les filles ne fuc-
cédoient qu'à défaut des mâles, hotno cum mortuus fuerlt dbfqut fi'ào, ad filiarn ejus
Sranfibk htreditas. Nwn. "278 (i) ; les costumes des juifs de Metz vont plus loin. Elles
portent s tlt. 4, ch. 1 s art. fy» en toutes fucceffiom, les sr.âies , "ou leurs repré».
»>'fentans excluent les "femelles : & n'ont rien les filles à prétendre dans la fut»

ceffisn de leur pere, qu'une dot pour leur fufbfifîance , ou mariage , fi elles
»> ont "des freres , ou repréfentans d'iceux « : ce qu'elles fondent fur la loi ora
le (1).

» Par l'ancien droit des Romains , l'es enfans émancipés fétoient "exclus parleurs
««freres , qui étaient demeurés dans la'famille, fous la puiffance paternelle : ceux
» des filles étaient exclus de la fucceffîon de leur aïeul maternel par les fils & par
« leurs enfans...• fans différence de fexe «. Lolx civiles , tom. 1 , pan. 1,,liv. 1 ,'tit:
1 , 'felt.'Z , au préambule. Mais l'égalité ne fut établie par-là que dans les fucce/fions
de ceux qui n'avoient pas difpofé ; & même après l'e'tablifTement delà légitime,
ïes peres & mercs conferverent toujours le pouvoir de partager très-inégalement leurs
giïfans , foit par dss donations entre vifs ou par teftament : ce qu'ils peuvent en-

E'égalité aB'fit»
lae & néeaf

faire m'a été

étàtlïe pàr-4*»
cuas isi.

"(i) Chez les mshomet.ms le fils aura autant que deux filles : Âlùoran j ch. des femmes
114 de la traduïtion de Du Ryer 164p.

(2) C'eft-à-dire fur le taimud 8c les traditions des "rabbins , dont ,, par un étrange aveugle»
sosat les juifs, excepté-les caraîtes.., font beaucoup'.plus de cas que du pentateuque.

- "Ggfgg'â
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&£Ëvr core dans les? provinces régies par le droit écrit , ,& dans un- grand nombre de eos--

coutumes.

D'ailleurs-dans la -vae: de fojuîenir les familles-, .prefq.ue toutes coutumes ont éta

bli des prérogatives plus ou moins étendues, en faveur des-aînés contre ies cadets ,.,
& des mâles-contre les fiîies. L'égalité entre enfans F/eft donc.'nulle part afefo- •
I ument parfaite Sî néceflaire.tout enfemble. Mais quoique-,tant de lois .-partagent ••
bien inégalement les enfans , on peut pourtant-dire que'-leur vœu généra! ,& que le ,

' pere dans ht diftnbution-' des bien»- y dont elles ne oifpoiea.i pas en r-aveur oe .qutt—-
qu'un des enfans par-préférence.aux auîres ? obfèrve entr eux, ans. cuâe égalité,
que beaucoup de coutumes lui en impotent la néceftitc.

2.. Les unes e'eft -le plus grand nombre-, la b®roeat ans: enfans qui veulent parte-
., Cbatumes d\r-- j fuCceffîon de .leur, pere s ou ds leur raere ».ou d'un autre afeendant. Fer*. &•-

|ï2iit5 entre les & 1 . . ? a /"* v ***& *

enfans venant' mers-, dit la. coutumes de Pans , art, 303.. $ m ppmat-par -'amtuum-jœiu. enae vijs 9...>
par t&ftamtnt » &ordonnance de dernhn volonté, ou- autrement., en maniéré qudeon-,
que., avantager-leurs enfans FSMJNS A . LEUR SUCCESSION tun. plus que lauire,:.
L'art, fuivant. ajoute. > les- enfans VEN-ANS- A LA SUCCES.SOîf-.'de-pire-, ou-mere. t dot-
Mat rapporter ce qui leur a été-donné..., pour être mis en partage...» -ou moms prendre
&'l'art. 3Q7 , néanmoins , ou celui - auquel on aurait- donné.f fe-.voudrait. > tenir^ â-«
fou - don'f faim. Je.piUi.f en skbfimant ds îhérédité, la légitime-réfervée aux. autres en-
'fans Toutes ces-difpofition-s-font à-pea- près.conformes à. celles, des coûtâmes de-
Vermandois,aru. m. 9u, & 94-; # .Calais 95,; deMantes, Sens*...
art,. 2,61*65 2.69 ide Dreux , aru $.i_ % .de Biois , art. -167 ; de Montrait, art*,.
93 , 96, 5* de-.-Melun, art. - 274 i de D-ourdan 9 art.-toj. , &ioJ| ,ee iroyes

113j.de Meaui, Clérmont faru it^-àe Chartres, art. zo.o; d'A-uxer-
re* * aru .2,44 ; de Château-Neuf, art. 113 , &c. On, peut.-.dose .regarder la. néceffité
de l'égalité entre- les - enfans qui appréb«idehl-.la-facceffioiîde'lear pere » raere , ou.,,
autres ateendans»à.Rexceptioa<des prérogatives-coutomieres- dtl'ainé-».&des mâles»,,
& la liberté que.les enfans avantagés ont de conferver m renonçant à.là- fiicceffion,,,
les dons:,&: legs, qui leur ont été faits entre vifs, ou par teftaœent, en biens dif--.-.
pénibles , pourvu que la légitime..des.-autres-enfans-ne foit pas bleffée, commet .deux...
.règles de-droit - commun coutumier du royaume,.

Mais en eiHL de même des legs faits aux enfans- son ditponîbles -? Ricarfur tare. :
las safaris - ne • %7x delà coutume-de-Parts-1 & De RenuiTon des - -.propres » cL 3 ,,/<&. 7 réfutent-
Cito .. l'opinion dg Tronçon s,gui penfoit qae les peres & rneres peuvent avantager , non-
dHponibles., à. fealementpar,donation entre vifs» ma»par teftament, leurs enfans, en ce que -bon leur -
SameTr^ ' femble-,..quand ces. esfans fe..tiennent à.leur don. Tous daax étafaliffent que les dons.

excefiifs faits aux enfans qui renoncent » peuvent être-rédaits à-la réquifit-ion des en
fans qui fé portent pour héritiers, par. deux moyens j Tua, en demandant leur lé--
gkime- ; l'autreen fe .tenant aux quatre quints des propres. Et Ferriere, fur fart, 195
Ji(f gptès avoir-,-B. 17 &ftiir, efay;é.de. repouffer.le.reproche,d'erreur fait à TW
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ç-sn , finit au 11, 2,4 * par avouer que l'opinion commune eft celle de Ricard ,.St-de
De RenafTon, & qu'il faut s'y rendre;. - 4. J

Mais il faut: prendre garde que ces derniers ne donnent aux. enfihs-'qvû fe portent o^étV'dwS
héritiers , le droit de revendiquer îés quatre quints des propres à ceux qui renon- .eaUe rl"s: :
cent » que quand le don leur - en a été fait par teftameat. Ert" forte que- s'il a- été fait
entre vifs ,.Jes- donataires peuvent les conferver ,~en renonçait à Ia-fucceffion dis- - x
donateur, fauf Sa légitime des-autres enfans. Telles font les réglés générales dans les-
termes du droit commun costumier, faaf ce sue je vais dire - des' coûta-"
mes qui ; s'en écartent. Ces. -qaeftions ne font point de difficulté-dans' le- rel-
fort où l'on ne s'eft jamais avifé de prétendre, que !es' peres enflent plus de li
berté- de- teiter de.-leurs, biens non difponibles entre leurs enfâiis ' -qu'autre- -
ment....

Mais i! y-a - des coûtâmes qui- permettent "d'avafttager ,,-oir indjftin&èinent roB>--:
du moins- dans certaines efpecês de. biens , même les enfans-de celai qui viennent à-
la; fucceffion de celui qai les a gratifiés. Et il. y en a d'autres, qai , tout auxentrai--'

.....re, ne fou&rent pas que les en-fans -, même-ceux qpj renoncent-, foieat plus avantagés--
que leurs frères & fœurs. - • . '

Bu nombre- des- premiers eft notre coutume' de .Metz; Peuvent les peres & meres f 5-
p4r donation?'faite entre vifs ». teflament , ou ordonnance de derniere-volonté$ contrat A Mets
de mariage tou autrement-.) avantager l un de. leurs enfahs plus- -qm-tautre'* en-meubles;:-:gtre *v s
6- ^ gagiere - feulement-, art. 4. du ûu.---j.-Avantages en .meubles.^ deniers -» ou. gagieres
faits par pere , ou- mere dsucuns-de leurs enfans, ne-font fujets à.-rapport s'il'nl-ejl dit,- cs®or!» «a
art. H-, du- lit, U. IL eft vrai que par-arrêt du-19 Juillet léiftr, le parlement 'de Metz .• • gîSSff cs's**
a-jugé qae toat ce que les peres-& meres donnent à-leurs enfaas étok csnfé. donné M.- .f?v
m avancement- d'hoirie-, &-parconféquent-à charge.de rapport: à -moins qu'ils n'aient ^eK*te»g»
marqué que leur intention étoit de-donner-- pa-r -précipuî. Mais cela même confirme--folt s35?ies'
'qu'ils ne. font pas obligés- de confenrer l'égalité entre leur» enfaas, venans à. leur-fac*-
eelioB.

Au refïe", quelques-uns-- -ont cru que cet arrêt de i&j*'toujours Tum-^deaôis
avoit dérogé.à la coutume, & i'avoit corrigée , & M. D\... en difaiît qu'il a. "réduit- '
les chofes au-, droit', lommun-#.,liiiva«t lequel- les enfans ' doivent apporter les biens-à----
eux donnés, s'ils veulent partager la- fticceffiony à moins qu'ils n'aient -été -«xpreffé-:
ment difpenfcs dû-rapport» femble avoir-cru que i'éfprit^de notre-coutume''étoir qu'ils--
ne les .rapportaient pas s'ils n'en étoient expreffémeat charges. Mars , cornue-il is..-
remarqne lui-même-, les termes d'avantage, & d>avantager dont elle f&ftït, .montre»#.
qu'elle n'a entendu parler-que des donations par précipat $ 5c hors part, j'avoue qije "
fe-mots s'il neft dit-, poavoient rendre {Intention -dé la-' coutumèvdouteufe ; parce--
qu.@n ne dit pas qu'on rapportera ce qu'on, entend donner au-delà de la portion
hexéditaire»...Mais-le ftylg. des rêdaâ:e«rs- de-notre eoutume-n'éloiî.pas fi-exaél.; o n y
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*">«ve en? bien'des endroits des expreffions louches, qui donneroieat-uâ '-fens'Yatre
fi on les preffoit. - . *

Je crois denc-qu'ils .ont vouk dire.que -les chofes- données, dans îe deffein d'a
vantager .un.enfant plus que-les .autres , <n'e'toient-pas lu;eues à rapport » à moins
qu'il ne parut -que cet -avantage.* ne devoit confifter que dans- k jouiffance des cho
fes données,-jafqu'à l'ouverture-de Sa fuceeffion» & qu'il ne fut dit qu'elles y fe
raient rapportées. En donnant tce Cens : à la -coutume , l'arrêt de 1642, l'aura inter
prété conformément à {on véritable efprit : fi par ce mot avantage , on enfendok
toute donation faite à un enfant , il faudroit dire que cet arrêt a jugé contrairement

.À la coutume ce qui n'eft jamais permis,3 m,n Je legibus rfid Jkuridum ieges judi-
mndjim. •

- La coutume de "Lorraine permet aux peres de partager inégalement leurs enfans en
•Ma loi-mine ; meublgs .& acquêts ,-par donation entre vifs , art..unïq. •du tu. 1© , aux nau-

' acquêts.'**S veUes£fc,$a.t teftament..» m*.i du ûu 11 » auffi.aux nouvelles. M.D„. en convient..,s
ibid.

Dans if" Lh- = H. ajoute -que celle de--'Luxerarbourg permet les avantages entre enfansen toutes
ïsmîjQurg, çe , fortes de biens par teftament, fuivant l'art. 3 du tit. 10 : » mais- non entre.-vifs ; l'art,
toji.» /. du tjt. il portant qu'j les enfans voulant fuccéder.à leur pere ou mere ? aïeul

•»,ou. aïeuls,i: font tegus. de...rapporter ..-en.Ja ma-ffe da leur ..hérédité les mariages-,
». dots „& autres avantages reçus .d'eux, ou prendre autant moins en. ladite...hé rédite
» à leur choix «. Mais, cette di(p.ofition., qui n'eft que l'écho de la 1. 17 , cod., de

. co.lat» in dividendes mbus ab intefiœto difuriBorum parentum , tam dos -quam antb
nuptias donatio eouf&mtur$ doit -être, entendue -.comme cette loi , & reftreinte aux

tilt entre enfans conftitutions de dots 5 & "autres donations faites purement & Amplement, & dès-lors
'tSbmen?aï • «n("ées etl avancement d'hoirie. 0'où il neil pas.-poffible de conclure

qy.g ees donations-ne puiffent pas,..être,, faites.pour par le-donataire en jouir par
,-préciput, & qu'alors il.ne. fok. pas difpenfé du. rapport.. Sm.cimus... .fivt .qiùfpiam
inteflatus moriatur, fivt tefiatus : omninb eff'e collationts, & exinde cequalitatem,*,.
nifiixpi'gffitndeJîgfîaveTitipfifivdk non-Jiericollgtionem. .Ce-font donc deux réglés .de
droit commun s, que le rapport .des chofes données par un afcendant.à celui qui veut

prendre p^rt à fa fuccefiioa .,a lieu -de plein droit, & -fans .qu'il folt néeeflaire que
îa donation,. charge le donataire d,e rapporter, & ...qu'il-.peut en être dilpenfé par Je
donateur,, .auquel cas 1e rapport ceffe.j & l'enfant ccnierve les chofes données par
préciputj & hors part. Ces. deux règles ne font pas moins fàivies dans la coutume

, de Luxembourg ,que dans les .provinces qui le régiffent-nuement par le droit écrit.
La fécondé, n'eit .pas. expreffément tracée dans la coutume ; mais pour l'y adopter5
Il fuffit .qu'elle, ne la rejette .pas,; puilque le droit romain régie dans le Luxembourg
tout ce .que la,coutume, n'a pas décidé su .contraire.

On a dû s'appercevoir plus,d'une fois;que M. ;P... tioiidement & trop (crapuleo-

. Jouent attaçhé, à la lettre 4çs cço«tBmçs^ • oublie, $ue/cire (ege$f non hméfi
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tup'a terum-'ternît, yè</ w# 'ac potéfidtm'* L. iy 'f ff. d& kgifc' Cependant ea ne1
comprend pas comment il a pu trouver dans fart. 4 du tit. 11 de- la coutume de ;
Luxembourg qui, conformément au droit-commun, ordonnait en général'le rapport |
des chofes- données en mariage ou autrement » ipie contrairement au droit commun ^ ï
l'enfant donataire-qu'il avouojt pouvoir être avantagé par teftament, ne "pouvoic ;
pas l'être par un aôe entre vifs- (î). Il favoit fans doute que les ineonvéniens des* -
donations testamentaires étant, fans comparaifon, beaucoup plus grands que ceux# :
des donations entre vifî, il eft fouvent interdit de difpoîer en mourant de certains
biens qu'on a«reit pû donner par contrat-: mais jamais de-donner entre vifs les cho«f
fes dont on peut difpofer par teftament : en forte que le fens qu'il donne à la cou
tume de Luxembourg feroit- une-- bizarrerie -fans exemple- (a) -r & d'ailleurs dénuée de:
fondement ô: de raifon.

L'interprétation qu?il donne au même endroit à là coutume de PEtêchéTi'ëftpas'
son plus fans quelque difficulté. » -Elle admet, dit-il, les avantages entre enfâns en Conïment& as
» -meubles feslejnent, faivant l'art, z du tit. 10 des teftamens, & en meubles ou vent-être
#<-immeubles entre vifs, fuivant l'art 7 'du tir. m , à -charge '-de rapport ; à-moins
»->que le donateur n'en ait difpefé --autrement « que les avantages en mewbles foienf
permis dans cette-coutume, tant-entre vifssque«par teftament, & qu'en-immeubles* •
ils feient défendus par teftament ; cela- eft certain r que même un- enfant s -dona-s-
taire d'un immeuble entre-vifs, ne puiffe'pas--être-obligé-d'en-repartageHes autres-
enfans, lorsqu'il renonce- à la-- fucceffion du-"- dônàiew ; -cela -doit'-encore être admis»-'
i''i eft né du même mariage que les autres enfins qui veulent l'obliger à rapporter y
parce que l'art. 1 du tit. 8 autarife indéfiniment les donations entre vifs des immeu

bles , pourvu que le donataire en fort mis- en-polTeflion réelle & aélaelle.- Mais que.
l'enfant donataire,- s'il --demande»fa part dans la facceffiotr-, iie-foir- par- obligé de1"
rapporter les immeubles- fitués dans l'Evêché-,/qui 4ur;ont-été "donnés fous prétexte-
que cette' donation lui.-a -été'*faite par-préciput ; oirpourrait "-en- douter.- -D-abord le--
mot immmbk-ne fe trouve pas dans l'art 7 du tit» iî. Il porte ; 'Deniers & auc/c:

chofes données-m-mariage font'fujettes à rapport par taux qui veulent -entrer : en par
tage : fi donc il riapparoir'clairement le » donateur en avoir autrement"difpoféi Or -
ces mots , deniers &. attires chofes-j ne -font gueres propres-<à déligner les-immeubles
& il y a toute apparence que*, fr l'intention des rédaét-eurs de la coutume eut été'

de les comprendre dans cet article , -ils-ne fe feraient pas fervi-"-d'une expreffîon -
qui femble. ne-.déftgner-que~des ckofes-aail mobilkiir.es-que-le---font les deniers camp*-*"

(s) Antillon hit l'art, n do tit. 11 de la coutume de-Metz ", l\;vok dit avant-lui 3 & c'ei'--•
pçfit-être ce qui l'a induit en erreur,

(a-) tIl-y_ a pourtant quelque chofe d'appxochaiw- daas-<la.-coat!iae.' de Bourbonne», ---Voy,,xi- -
#aSbus? a,-11. ..»• " ,
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- -ou"r %'ïy tms (0- '~in Pourr°î?: donc n'entendre cette difpofîtion que des meubles, à l'égard
defqaels elle établit -la réglé ordinaire , .qu'entre, enfans..., -ils doivent être rapportés.,'
£ le donataire n'en, a pas. éîédifpenfé. • "J'av.oue cependant que cette réflexion û'eft

,,pas. abfo.lument'dëeillve., parce,.qu'elle fappofcroit dans--les rédafteurs de nos. coutu»
,.«ies une. attention qu'ils n'ont .:prefque jamais eue d'éviter ,!es espreflions trop. •va«
./gues» .& de ...ehoifîr jes plus ..propres à- 'iker- l'objet', & les 'bornes -de • leurs dif-,
..•pofiti'ons.

Une autre réflexion pins:, farte, -c'eft que la-coutume de l'Evêçhé deftîns & af-
-fore les immeubles aux en/ans , comme celle de Metz leur ckttine & leur silure
r-les tréfonds : que dans-.tentes deux, les enfans du. premier lit remportent feuis cet»-

. ..-de. ces biens-qui font .©a des anciens.,, .©a des acquêts faits par..le pere jafqa'au jour
- qu'il eft paffé à de,fécondés noces ; que dans toutes deux., les enfans des autres lits
n'ont que.les acquêts -faits pendant lesmanage dent, ils font..nés, & la -vidane fui-

Y-vante; que. dans-toutes deux, ce >qui. vient,-d'être dît nîa lieu que dans la fuecefliara
-du. pere-, &, non dans-celle de, la rnere ; que dans -toutes denx , ces biens, foit an
ciens ou acquêts ? font exclus dej.a difpofîtion teftamentaire. .Tant de., conformités
-entre .ces. .deux coutumes,far des: points -dans lefquels .elles s'écartent de toutes les
-autres, femblent devoir,faire penfer .que. la .difpoiition_ de la. coutume de Metz, art,

• ' ]4, :dtt th. 7» ayantun. rapport .inanife-fie à toutes les ..précédentes ; puifque c'eft eu
/•quelque forte le complément .de l'affectation des tréfonds- ..aux enfans de divers lits.»

- "/que'la défenfe .d'avantager entre vifs l'un plus que l'autre en biens de cette-efpece;
• ,oir doit -fuppiéer .cette ..prohibition quant ,a«x; immeubles dans ;-la .coutume de l'E«

,.%'êchë. . '

Mais, -d'an autre coté , <0» ...petit.-' répondre ;q"U'*elle ne. S'ytrouve pas,-;"®! .que com=
35,e j} eft contraire à la réglé ordinaire, que les enfans ne puiffent pas -être avanta

gés par ..donations. entre mis de toutes, fortes de... biens , même jnon difpooibles, par
.-îeftaanent,. pourvu ..qu'ils renoncent.à- la fuçceflion. Voy. le n. 5 ci-deffus. On ne
,peut f^us-entendte une -difpQfition .. dérogatoire au droit .commun dans'la coutume

' de l'Evêçhé,-: puifqutelle. n'y eft pas, écrite .comme dans .celle de Metz.
Âinfî la .queftion. eft ..problématique., quand, tous les enfans font d'un même lit»

-•'-Mais je ne fais du.'m'oins' aucun doute que-lesenfans avantagés par le pere, entre
-vifs, d'un, immeuble .affeélé par la' -coutume de, l'Evêçhé à-ceux d'un.autre mariages
ne pourroient le conferver au préjudice de ceux-ci, nenrfeulement par préciput, Ôc
-en venant à-;la fucceffion s -mais pas même -en-y renonçant-,-parce que l'efprit de

:Ja coutume es;: d'affurer aux enfans du premier. ht tout .l'ancien da pere.s c-i tous les

(i)';Eambemllcr, art.,. 2 de fon tit. 3 ,-avôit même dit : Si doncques <pour régard des -de-
mers & meubles il fCayparoiJpùt clairement faux . ayoiv 4tè dormes _par preciput. non /ujet .a rap •

" -acquto
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acquêts du premier mariage & de la.viduité fuivante : & réciproquement, aaz m",
ires enfuis tous les acquêts du mariage dont, iis font iffus : afFeftarion que le pere
n'eft pas le maure de rendre vaine inutile :par des donations entre-vifs ,.quien

• dineâç -defcendante, ne iont jamais., ..comme je l'ai dit. plus .d'une fois. ? que des
;,avancemens d'hoirie.

Par la coutume de Verdun, en peut donner ..entre viFs mime la totalité de fes A
propres; art.-.iiQ, Ces donations .peuvent être faites aux en fans, par préciput. ; &
alors ils font difpenfés du. rapport ; .art.. 139. Ainfi les: enfans,.. peu vent être avantagés
eptré vifs en toutes fortes de biens ; mais comme on ne peut te lier que du. tiers des

..propres , les avantages faits par teftament .,ne...peuvent.comprend!e. les deux autres
- tiers.

. La même diftin'Sion n'a • pas lieu dans îe pays t-touîbis où Sa .liberté, de tefter & n.
«^.avantager tels de fes enfans qu'on juge à propos,,» elî suffi indéfinie que dans, les & "S'oui"

.-pays de droit écrit.

tes préciputs -& -'la .difperife 3e -rapporter-Tant auffi auîorifés par plusieurs autres î2.
:-iCOUt;:mes du royaume. Berry , rit. 7 , art. 10; Niv,ernois, eh. 3.7,-art. 11.; Bayon-, ufÏÏbS qtî
ne.» tit. -m , -art. 6.,; R bemont ,.-art, 7^ ; R|jeims-,-art. -.13{ ; Bordeaux , art. 63^>£r"nJ,nt à m
"Saintonge » art. 84 & Hj ; La Marche ., art. au. Voy. ci-après le tit. obferv

' 7>5S n*. .4. ' "tsgést
je mets dans la inSme clalfe la -coutume d'Â-rniens., qui, -art. '9}. » dit.que, ïorf-

q l(' tous les enfuis ont été mariés ; ce qui fous-entend qu'ils ont été dotés, i! n'y
a .p;>iac de-rapport entr'eux ; yuià, dit. Dumoulin .cité par iltcard (ur -cet. article , tune

fucis- apparu , .quoi panns voluit eos effe inœquaks. Idem ergb (i .om-abus bona juct
donafjet , vu difiribtuffa intgifuahur, ttiam extra matrimonium« Cette difpofkion de
-la., coutume d'Amiens .qui, (ans -que les en fans aient .été .expreffément diljjenfés da
.tfagporr, le fait ceiler de.plein droit, iorfque tous ont reçu des- dans„ .quoiqu'ils
^>ui(Ten: "être--fort Jnég»uxme .paraît une grands*-fingularité. Elle a cependant quel-:
-que rapport à la coutume de Bourbonnais,. art. A17, qui., par une autre.bizarrerie.,,
défend de donner entre vifs thors.contrat de mariage,! fes.enfans encore plus
à.celle de Qnuny, art. i,| & 19,, qui ne veut pas.que.l'égalité.entre les-enfans. puiffe
-être violée .par teftament ; mais qui les di£penfe de rapporter-ce qui leur .a été donné
en mariage.j s'il , n'a pas été dit qu'ils rapporteroient. Sur quoi Dumoulin a fait cette

note-: Stulta & imqua confuitudo refpiiLu. lin:œ Jire3xy.& certè indiget récognition*
i& corre&iom.

.11 n'eil pas befoin de dire que par-tout la permi^Bn d'avantager un des enfans
«xpri ne , ou fous entend que la légitime fera confervée aux autre*.

Riea -n'eft plus oppofé q-re les .coutumes dont îl vient d'è re queftioi., & celles
- « 1 . . , . » ' Coutttoes '.,wï

qut, tout ai contraire , ne permettent pas aux .enfans de s en tenir a leurs dons & obi.tn

legs , mi ne en .renonça» à la (ucceffion ; Se-veulent que tout îoit rapporté , remis 8'.*^
:.®n .malle , ôc partagé. Ces demieres4 qui ne forcent aucune-atteinte,, par.qjelqaes -v1''1* renon

ça» Ai, . Hh h h h " "6eW*
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voies que ce ici? , ;i la plus rigoureufe--égalité -entre les enfans , peuvent ê'fre-'re^-
gardées comme un refte-.des ufages de nos premiers ancêtres, Filiis autem , difoit d'à—
gober! dans un- capit. de l'an 6-j©.: Cap. f-f art. 9% rapporté, par Balufe ,„to'm. 1 t„
col. 44ri aup filiabus -, fuper duodêdmfolidos s uni plujquam alieri nikil- condonare *,,,
vel confcribere ptrmiîtimus\ quod fi quis fecerit , irr'uum habealur.

L'art. 09 de !a couît»v:e de Vitry perte qu'un homme ou unefemme ne peut avantager
par- legs--testamentaires- ni autrement> Cûn.de leurs enfans plus que tautre , & fi--'
fiait £ontledit legs (fi nul. s'il n'était fait du-confintement-- des freres & Jmurs dit*--
dit - légataire. (1)"..i.jfr encore: td légataire ferait tenu, s'il vouloit venir-a la ficce/Jzorz--
du tefiateur,, de conférer & de rapporter ledit - legs. s'il vouloir "renoncer • à ladite
fuccefïron , & foit tenir audit legs, f«.Sre le pourrek ; n'étck qu'il fut frr,p e^^fif
& inofficieux. Ce qui feinhlerok devoir faire mettre cette coutume, aa nombre de
celles qui difpenfent. les .enfans du rapport > lorfqu'ilî s'rib(iie*2nv;.rc dé -la: fucceffiora.
du donateur car ., l'exception du-legs,-trop exceffif. & 'i'noffieieux , par laquelle l'art.-'
•fiait » p.ourrok s'entendre. d'une difpofitio'n qui-Bleffe- la -légitime.. ÂiiffiL Saiigny -a-re«-
marqué-.fur..cet art,.que Sr.odeau»-a réputé cette -coutume au nombre -de. celles aux.;-,

^.quelles il ëft permis. de.xenone.e.r , de .Te .tenirà.,fes. avantages , fans, charge de,-.
»-dette.ni-,d'également

On pourroit- prendre. J&-.mêms idée-?d.e-k.'Coutume-• d'é Bir ,. .dont l'art, io©-; di'É"
fimpiemeiît -.»<-qu'une perfonné.. ne peut avantager l'un de.-fes enfans plus que l'autre;,.

convient- toutrapperter>--après-- le trépas- du pere ;- & de,la.-mere 5...avant-partage-
«"-.faire L'art. 134,; n'en:-dit, pas. davantage tous -deux fembleroient ne rendre.-,
le-, rapport, né'eefïaire , qu'entre-enfans yenans. à la fucceffion. Le commencement der
l'àrt.-i-|8 paroiffoit. même aller plus,loin, &„.;<lifpen-fer. de rapporter ce qui n'a été-,
donnéà'-ùn enfant qu'à,-ch-a-rge. de,.rapport, lorfqu'il- -coafent »-de fe tenir à ce qui-.:
* lui .a,-été donné » fans venir à la,fkccefHon du.donateur.;- niais il eft ajouté: pourvu*
«qu'il, n'excède-fa...part-héréditaire-5 ÔC-fera tenu.payer fa.part des. dettes du défunt «*-.
Eh fsfte.,..qiiê>da;ns cette..coutume,! égalité entre, les-enfans ne peut -être violée-par des ;
donations ? jn.6mé: entre vifs-^. quoique les1'enfans-avantagés renoncent à ,la ,fucceffiotja .
& qu'ils ne peu-vent y renoncer , pour s'en tenir à leurs dons 9 .que-, quand' ces donr,
n'excèdent pas leur, portion héréditaire» Ceft auffi ce qui a - lieu dans la coutume-. de.;
Vitry., en conféquénce- de l'ait. 73...» qui dit de-même.-que les enfans--dotés fe.peuvent:
tenir ^fi bon-leuf femiU^À-^-qui leur a ainfi étè:.donn.é, en mariage-.^ & renoncer à,

(i). J'ai fi-foiiveiJtparlé ,du daager de -ces confentemens,prefque toujours prcf«més » exter»--
«pés s qu'il-eft'affez, inutile de'- répéter,. que- les coutumes- .qui-les admettent, ne peuvent Venten-»-
dïê que d'un con-fententent -parfaitement -libre; -& .que les freres & foeurs alléguant- -qu'ils ne-
ron^ac'çordë que parce qu'ils n'ont ©fé; le refufer-, &, ,daùs la .çrainte, qiiç le teftateur .ne ffe
fis., Si;»e,'-jourralt ;olus.-Tali%£ une 4ifp.ofitioi»-prohibée^.;
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îa fucceffion- de 'leurs dits psres mens , nu cas-toutefois f 'leur don de mariage ne
&xci[jif\ -ET -INOFFICIEUX EU EGARD -A LA PORTION CONTINGENTE QV*IL$

iEUSSEN.T PU AVOIR en ladite fucceffion. Auffi l'ufage dans ces deux coutumes ne
permet pas qu'un enfant foit avantagé au-delà de la portion héréditaire-; & cet ufa--

:.ge eft -attefté-pour Vitry s par Saiigny fur cet art. .73 Vbo- m égard,; où il dit qu'à
Witry la légitimé cefi tvgalid & pour Bar , par Le Paige , fur -l'art, -100, rapporté
en ces termes ; » la renonciation que pourrait faire un enfant à la fucceffion defes

*5' pere & mère ne l'exempte pas du rapport-en ce qui excède-fa part héréditaire « ;
;& fur l'art. 1 -je . V^o. pourvu qu il -n'excède , où ii dir: » autrement , c'efl-à-dire -,

quand le don eft plus-f©rt que n'eut été la part héréditaire -, il faut rapporter-utœqua,"
lieas fervetur -«*

La-même réglé a lieu -dansla- coutume de GKâlons?en eonféqtieace de l'art. loo,&-des
îfuivans.; dans celle de D un ois , art. 64; & dans celle- de St. Milite!-, fi. 4 , an. 4, St, Mitet
ILe parlement de Metz-l'a ainfi jugé dans cette derniere coutume >-par arrêt du ?6
fuin 1677, que,je .rapporte dans mes extraits da rec, d'arr. .par AaciUon . pag. «ï s
-n. 78.

...Il s'agiffoit d'une donation d'immeubles' Faite par un pere & une mere dans le
contrat de mariage de leur fils cadet , à qui fon frété attié -, & fes deux fœurs- ,-ea
:demandoient le rapport 4 & qui, pour s'en difpen'fèr , -renonçoient aux fucceffions-pa
ternelle & maternelle. La-femme du donataire qui pouvoit dire ne s'être mariée
*que fur la foi de la donation-étoit intervenue-; ce qui n'empêcha- pas la cour de'
.-confirmer la -fentence du .bailliage fie Pont-à-Mouflon-, par laquelle il avoit été or-
sdonné que tous les en fans rapporteroient dans une maffe commune les biens à
«eux-' donnés par leurs pere & mere ,, pour -être partagé -entr'ea*-, iuivant la coutume-î
;fauf à' l'intervenante -fon aftion , pour fes pa&ions matrimoniales fur les biens donnés â
sfon maîi„ & défenfes au contraire (1), . .

Mais Paftion qui -lui étoit réfervée , étoit-elle bien fondée f L'arrêt ne le préjuge
pas , puisqu'il réferve les défenfes au contraire. » La prohibition d'avantager , t'esTiypothe# .
-dit Le Paige fur l'art. 100. -Vb3> Enfans , »-s'étend aux • cautionnemens prêtés pour
» un fils , par pere ou mere -» pour la fôrecé de la dot& conventions m-atri'mo- [ent lu'" let

7 r 1 * r *• biens îa/'-c^

» niales de. la femme-; car ce cautionnement n'a effet que fur la portion- héréditaire- lfs p«-le »-*-
» du mari , & non pas -fur celles de fes freres & ioeurs -, jugé par arrêt du n Août

« 16H|. Ferriere , fur Cart. 304 , gl. uniq. § 6 , n.1 & fuiv. àit auffi : que les hypo-
theques créées par le donataire, font éteintes fur la-chofe rapportée,.. qu'elles n'ont

(1) Un arrêt de îa cour de '• Nauci du 15 Juin 1757 a juge de même -, que dans îa coutume
«de Ss, Mihiel les enfans ne peuvent pas s'en tenir à ..leur don, & que quoL;u'i!s renoncentk
la fucceffion, ils font tenus de rapporter tout ce qu'ils ont reçu .pour être partagé également,
W'oy. les ordonnances de Lan, tout, » , pag. isâ*

H h h h h %
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^ISr,V;e,' » plus-lieu, que fiir les immeubles qui peuvent tomber au do-nataire par lè partage\
/ ».de la fuGceffion... » &..que la. femme -, dii donataire-.,perd Je douaire coutumier 9....

» qu'elle avoit. fur l'héritage rapporté, félon D'Argentré «. Cela, efl: inconteflable .
quand le-rapport fe fait pour, remplir la légitime, des. autres, enfans»;.puisque fi les,
hypothéqués de, créanciers » & les droits de la\ femme- de celui qui rapporte ^fubfif-.
toient ceux,- des légitimâmes ne-feroient plus, conferyés»- .D'où -je- conclus-, qy'iL ne-
peut: y .avoir plus de problème quand le. rapport fe fait pour rétablir l'égalité dans,
les-coutumes où elle tfi inviolable ; puifqye., comme je.viens.deJe dire, après, Saligny
la-légitime dans ces.coutumes^ c'eftl'égalité»...

Elle .eft:-«olée.'?,lorfqa'un-, ,p,ere. îielaiffelibre-è ne de-, fes--enfans que fa-légitime,
• - lui ftsbftitue tout le refte, fans grever fes autres enfans d'une fubftitution réciproque

car alors , il«-eil-évident q«£-la condition du; grêvé c'eft plus la .même que celle des .
autres enfans.. Un arrêtl.réeent. vient. cependant ..de juger qu'un pçre-donnantà foa.
aine des biens cenfidérables,,régis par la, .coutume de St. Mihiel , a charge da>-
récompenfer. en autres;, biens,- Ton fils, cadet de..la,part qu'il suroît ...du- avoir dans,
les biens deftinés à l'aîné , il a voit pu charger" de fubllitution tout ce quî - dans.
cette- récQœpenfe da carfei; excédoit fa,légitima. Mais, cet auêt a été. tendu.:fur .tant"
de circonftanees » les unes-tirées»d» fond de .la caufe , & entre,autres.,:.que le cadet,
avoit encouru, l'exhérédation , & que lepère auroit pu la prononcer; les autres du.-,
nombre de celles -qui forment-, ce qp'on .appelle Mm.judic'mum ,..que cet, arrêt ae.fera ,:
jamais'juftement;cité .en autres,cas»,...,

ï8ï-,: Le Paige , à la*fin. de. fes notes fur ./Wï*.ïj'à-,-là-coutume :.d&...Bar t. dit-, apre&„-
S?eftFfeSS":Brodeau far M..Lo.w% L.,.„D,Jom. 0;, n.,4» » qu'il a été jugé par deux arrêts. ; l'un,
.rapport, & ... ' w ^ -^l'autre de 1649 (i) , que,.le .fils, eccléfiaftique. » lequel renonce,, à la fuc-,
i5IS.:fUr'Ia Vceffian de. .fes-pere,& mere.,;^'eft pas..,tenu,.de rapporter-le...titre,,facerdotak-«. Le.

premier de-ces arrêts efl rendu dans la coutume.du,Maûie,s„ qui»,après-avoir; établi,,
att. 13.3 -j que-, l'homme , ou femme noble ne ...peut .rien donner .entre ..vifs à ton-hé--
ritier au-delà de-,la portion .contingente,dans..fa iùcceffion future ,.pprte., art, 34$ z:
»,-fi--ie fere ,. ou,-autre.roturier., donne à aucuns de fes-,enfans ou héritiers préfomp-s;

: » tifs v fbk en avancement de.', foo, droit fucceffif ou ..autrement ; ,& après fa, mort,
» ledit enfant,, ou héritier , veuille renoncer à . fâ: fucceflion ; il y fera .reçu , avant
» qu'autrement fe .porter héritier , en. rendant à l'ordonnance., de jwftice , non pas. -
» feulement - ce qui excède, fa.part, héréditaire, ,;maia., tout ce que .fondit-,-pare 6c
» mere,. ou autre, .parent lui a donné. «. Le,fécond arrêt eft, rendu, dans la coutume.
d'Anjou , qui, art. 310 & 334 , a les mêmes di/pofitions, lis ont donc jugé que le -,
titre clérical étoit une-donation privilégiée- qui devoit -être exceptée-, de- la rigueur,
des. principes ordinaires ; & ce qui eft'de.plus fingulier., c'eft qu'on ne l'en. excep,-

l^^aBBam!>jlllUlllUUI.'lirTl«WI wnrn. .ti-T.,.

«ft;..de 164s-,. Voy. B.redeaii* „
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fôii que - quand -la donation étoit faite en direéte ; car Brodeau rapporte . n. 5,
un autre arrêt du 4 Septembre. 1649 •> ^u' a annullé une donation pour titre clérical,
faite par un- oncle , faute d'infinuation. Brodeau remarque même que cràveta ( & il
n'eft pas le feul ) , prouve par plufiears raifons que , donatio facto, filio à pâtre s,
contcmplutiont clericatus , non imputatur in légitimant

Saligny , fur l'art. 99 de la coutume de Vitry, dit feulement que le fils à qui iî
a; été conftitué » un titre, pr.ésbytéral-, que nous-appelions patrimoine , s'il s'abftient '
» de la fucceffion paternelle & maternelle , & que le patrimoine a lui .conftitué foit
» fim piement fu Allant pour la fubiiftance ; n'ayant point encore de-bénéfice , il ne"
s» .-peut .être contraint, d'en fosffrir ni le rapport , ni la rédu&ion "Dans les coûta*--'"
mes où le rapport n'a lieu, qu'entre enfans venans à la fucceffion , i'eccléfîaftique qui
renonce,, n'eft pas. tenu--fans doute da rapporter Ion-titre clérical, & il ne doit ea "
être rien retranché , à moins qu'il n'entame la légitime des autres enfans. Mais l'au
teur parle, .des coutumes où. la. renonciation ne difpenfe pas de rapporter ce qui

excède la..portion héréditaire du renonçant; & il me paroît que , dans celles-ci p..,.-
tout ce que difent les auteurs que je viens d'indiquer, & autres, apû être admis dans
îe,tems où le moindre rapporta la.religion. & à. fes miniftres paroifîoit une raifortfuffi-»- ~
fante pour violer les réglés en leur faveur.

Mais, depuis qu'une piété plus éclairée-nous a convaincu-quë la religion ellè-m'ême-^
nous fair un devoir de les obferver ; que perfonne ne doute plus que les ecclé»
fiaftiques ne foient fournis-comme les laïcs aux -loix-ôî aux 'coutumes ».je crois qu'ora-"'
les refpefteroit . davantage,. La pauvreté évangélique n'eft plus ^ 'fin conviens, lè
partage du clergé.féculier. Il rougiroit fi un de fes membres étoit réduit à travailler"
comme St..Paul.», à faire, des tentes pour, gagner fa- vie, Mais il'n'y a foint de dio- '
cafés où l'églilé ne foit affez;.riche pour faire fubfiiter décemment tous ceux quî':
y font admis : & comme le cas ne peut fe préfenter que dans des familles très-

p3Hvres ,, je,ne. vois -pas qa'il foit -bien qu'un prêtre, malgré la loi municipale.»-"
enlevé à fes freres.ôc Iceurs le peu-de-bien qye leur pere-commun ppfîedoit, fàris- -
autre utilité que de décharger i'évêque de pourvoir à la fubfiftance de ce prêtre '
dans-.un féminaire ou ailleurs. En., tant cas. fi on accordoit quelque chofe aux an- :
tiennes- opinions., je, crois qu'au moins il faudrait fe reflreindre à celle de Sâligny9,.
& ne l'admettre qu'avec toutes les conditions qu'il y appofe , jufqu'à ce que le clerc
fut pourvu d'un bénéfice, ou qu'il eut autrement de quoi fubfîfter ; . & encore à-"
charge par lui de. conferver à fa famille le fonds de fon titre clérical.

Il me femble d'ailleurs, fans aucune difficulté, que ce fonds doit's'imputer "tant'"
fur la portion héréditaire , que fur la légitime de I'eccléfiaftique»

L'égalité néceffaire aux en tans , dont je viens de parler, eft prefcritê- entre "tous "

les héritiers, & parconféquent même dans la ligne collatérale , par celles de Valois, Coutumes d'é-
att. 82; d'Anjou, art. 2.60 & 337 ; Du Maine, art. 278 & 349; de Tours, art. nécef~

duché de Bourgogne, art, .5 cm ch. 7 j & de Sedan, art. ntf & .129,; ça]isri£iÇÎ$, "*
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)?o. Cette derniere tirela ftéceffité de l'égalité entre héritiers» même : collatéraux ., de k

20- , ..réglé établie par l'art, 300 de la coutume de Paris, & par beaucoup d'autres , qu'on
fcs qualités' ..-ne peut être -héritier & légataire en même feras, En -l'adoptantelle en conclut

f^Sai'ï qoe fi le légataire, habile! être-héritier , fe tient à fers-legs, & que .ce don foit
.;iaç3!npatibks, ^jnofficieqx Se.exceffi'f ; c'eft-à-dire , qu'il furpaffe là portion contingente & -hérédi-'

.-taire j il doit être-réduit à cette derniere. Çe,qui ne.réfult-e nullement de l'ineompa»
.rtibilité des qualités d'héritier & de légataire , puifque la première de ces qualités ne
.-fe rencontre plus dans la perfonne de celui à qui elle étoit déférée , mais qui la ré
pudie. Auflî la difp'ofîtion de-la ..coutume de Sedan eft une finguîarité .contraire à

- -prefque toutes celles qui déclarent les deux qualités incompatibles ; & dans lefquelîes
.on ,-f«i£ k réglé -tracée .par l'art, 507 de ,-celle de Paris; ou celui auquel on aurait
.donné y fe voudrait tenir à fort don ; faire le peut > cri s abiicnant de L hérédité j la
légitime rifervie aux autres enfans.

r» m. Obfervons encore que , comme les .donations..entre vifs fe rapportent .en direâe.^
îo-îaS ôr -les qualités de donataire & d'héritier-font, dans les même? coutumes, incompatïoles
;ë'héntî®ï en dans -cette -.ligne.; &.qu.e..9 par la raifon contraire , les biens donnés en collaté-
-«"*«»• Ja|g ne (e rapp0rtent pas, oh peut être donataire entré vifs., & héritier ,en ligne

collatérale. .Paris, art. 301.
>», Au furplus, à Verdun , ton.peut Are héritier ? donataire & légataire en même tms*

-tant m ligne directe que collatérale; art. ixB. La coutume à Metz .eft k même : art.
Junt sospaîi- t-iu ,J . car5 quoiqu'elle ne parle pas du donataire.;.fi l'héritier peut être avaa-
i""¥° 4âgé par .-tefiament,, &.s*il confe-rve les.bieas à lut légués par précipac avec la portion

' héréditaireà fortiori, ceux qui les .ont donnés entre vifs en dire&e , avec difpenfe
,de les rapporter.s & en collatérale, fans charge expreffe de rapport, Voy. fur cet
article j du fit. n M.. P«.. » ou plutôt Anpllon,, de gui le premier a emprunté tout
,ce qu'il ,én dit.

La coutume de Lorraine ,ant. 11 -du m. M., admet suffi la réunion des deux qua
lités d'héritier §c de légataire dans la ligne collatérale indéfiniment., & dans k di-
tîeôe pour les meubles & acquêts feulement.

Et quoique .quelques auteurs difent que ces deux qualités font incompatibles dans
-les coutumes qui n'en parlent pas, nous obfervons le contraire dans celles du ref-
.fortj comme l'Evêché, le Luxembourg & le- Toulois, où on ne s'eft .jamais avifé
de contefter les préciputs , ou prélegs faits aux héritiers. On l'auroit fait bien inuti
lement ; parce nue le droit écrit qui les autorife fepiée dans ces provinces au fîienee
..des coutumes ^ & .doit -être fuisri darfs tous les cas qu'elles n'ont pas décidés, à
.moins qu'il ne foit contraire i leur jefptit.

.11 eft .difficile de n'être pas un peu prévenu en faveur des mœurs de fon pays.
•Les lois auxquelles on ..eft habitué parodient plus juftes que celles qui leur font op-
jîpfées. C'eft peut-être ,ce préjugé qui..me fait penler que nos ancêtres ont eu raifon
,Ae ne .pas admettre j'incompacibiiité des <j«al«gs d'héritier & de légataire. Mais 1
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me femble peu raifonnable qu'un--teftateur ne puiffe pas,faire à fon héritier ; c'eft- 0J{lT' vlî"
a-dire, a fon plus proche parent , un préfent qu'il peut faire à un parent plus éloi- 5 '
gné, ou à un étranger. L'égalité entre héritiers eft juftemenf ordonnée en biens non
disponibles, quoiqu'il y ait des coutumes qui permettant de les partager inégale
ment. Voy.ee que j'âi dit de celle de Bordeaux, cbferv. 10 9 n. i& ; mais pour-
quoi détendre d'avantager un de l'es héritiers en biens libres ? Cette défenfe » con~
traire au droit romain, qui efîia raifon écrite, me femble d'autant plus mal ima--
ginée, que prefque toujours il eft facile au teftateur de l'éluder ; puifqu'il n'a qu'à -
faire à celui de fes héritiers qu'il affectionne plus que les autres» un legs fi fort qu'il
comprenne la- valeur de fa-portion-contingente,. &• de-ce qu'il vouloit-lui-.-donnes•
au -par-delà par. précipuî,
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«s:™-, O B S E R V A T I O N X V 1.

la Légitimé des Afixndmfr

:

'UÔIQUE; la légitimé ,'dirFefriere f 'fur fart, ip8 , gi f ,.n. tÇ > » ait été intfô=
•En droit k lé- »'duite en faveur .des en fans, néanmoins elle a été étendue aux peres &c meres...
-gîtime efl due ' , , - - . * l + . -i
ausjfceadans, .» NuIUk fuperftidbus tiberis, par .les loi* romaines .; ipfis mim, continue-t-il, n<m
•.faas?atd'e#"' un'ms 'pit rdinqui dibuit heredkasdibererum , qui turbato mortaUtatis ordïne dtçt*

dunt. L. A..t l. 1.4 & pajjitn , ff. dî inoff. tefiatn.j & '§. 1 % infi. eod. «
-.«» 11 ajoute .au n®. fuivant :» nos coutumes ne-parlant .gue de la légitms des en»

/Muitoplfr/7* fans ça été autrefois une qneflion , ,fi elle éc.oit due aux peres & meres Il pr<0«
, pofe quelques, raifons pour l'affirmative.; Sc.entr'autres, un .arrêt donné le .ou .le

12, Février,1583 ,,en la;cou.tuqie de;Venmandois, qui a fait. penfer à Bariclin fur Parf,
,51, & à-ia: Fons, fur fart. 60 de cette,<£0ut,urn-e.,» que la légitime étoit dûe autx
.'.afcendans, en pays,.poutumiers (i).

Mais .» Brodesu: remarque d!autres arrêfs *<», c'eft *eujours'-Ferriere -qui parle,.s

; ;T- qui ont jugé contre, la légitime 'prétendue - par les .peres 6c raer-es.,, caufit pkniffimb
..-t* cogaitâ,-«• 1-1 les. indique, ain-fi que la décifion,.,-ae "Toiirnet & de tous les coin-
..-Sientateurs , & fart. 1 des arrêts de M. de Lamnignon , concernant la; légkinie ; $C
..conclut qu'il/faut .tenir .pour confiant, que l'uiâge de la légi une .parmi nous eft ré»
..ëuit aux defcendans feulement.; & cela paflfe pour,un droit commun dans les cou®

.lûmes, qui .n'en .difp.ofent pas.., & dans celle ée Vermaridois, comme dans les au»
très. M., Le Camus , fur:.4e ..même .artn0,.-»., dit auffi que ,-» les pere, mère, âïeel

-.V- j» ou aïeule, ne peuvent prétendre, ni demaiider aaeun droit de .légitime fur les biens
de leurs.: .enfans, ou petits.enfans-: en quoi la coutume de . Paris eft contraire au

,» droit-romain ; fiïais elk.eft fi taifoanab'e.qu'elle fert de r.e^le en cette rencontre
de droit commun pour,-toutes les pr.ovii|c,es régies par le droit.cout.ui.nier , quand

\p les coutume* n'ont point parlée,
11 y a, en e:ff=t, deux différences bi.e.n, effentielles .entre les fucceffions defeendantes
les ..amendantes, Les" premières,font, déférées p*r la nature » & reconnues par les

'lois de toutes les .nations, files font .l'effet d'un droit invariable, le même en tous

(i) Il aauffi tioœpé.Fapei fur l'art.-j: du tiu.f de à coutume de .Lorraine aBX,.aeuYe11esu
#,..-913.

' îteins^
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-feras & en tous lieux ; puifque par-tout, & dans tous les fiecîes, les enfans, ou
su moins quelques-ans dlentr'eux ont été appelles à la fucceffîon de leurs peres,.
meres ou aïeux, Les fécondés ne font accordées que par la Soi civile j droit arbi»
fraire qui varie fuivant les mœurs des peuples & les diverfss vues des légiûstsurs.
'Que!que favorable que foit aux afcendans la loi romaine, elle ne les appelle à la
iuccefïïoa de leurs defcendans que par commifération, in folatium emiffbrum lifo~
r-orum. L'ancien droit: Tefufoit aux peres celle de leurs eafans émancipés, sïis n'a-
soient pas pris la précaution de fe réfer-ver ie droit de leur fbceéder : & les meres

s'avoient aucune part à Sa TuccefHon de leurs enfans émancipés ou non. Voyez
iDomat s part. %, liv. &, tit, % au préambule. Rien donc de plus vrai que ce que
dit,Brodeau fur Louet, -1. 1. fom. i., n. ij , que la légitime des defcendans efi due
uî doit naturel , •& que celle des afcendans ne peut être due que de droit pofitif..;
ni parconféquent qu'autant qu'elle leur eâ accordée par la loi municipale. Ce qui
s fait dire à Chopin , tout favorable qu'il foit aux afcendans fur ce peint, filiis

Jua adimi /ùfia portio non potefi ; parentibus débita poteft. Gittn illam naturale f
kanc civils jus introducat, de leg. and. , lib, X , part. J , cap. 'I., lit. 4, n. -l6.

De cette première différence fort la fécondé, Les enfans font appelles à l'uni-.
verfalite des biens de leurs peres ; & le droit courumier qui affecte le bien • aux ii-
gses 3 & où les propres ne remontent pas , ôce aux afcendans-ce qui forme prefque
toujours la plus forte partie de la fucceffion de leurs defcendans. Dans les coutumes

'mêmes, où ces réglés n'ont pas lieu dans les premiers degrés, ( comme dans celles
«le Metz & de PEvêché )., les freres & fœurs, & leurs defcendans excluent cepen
dant les peres & meres , & aïeux à Metz , des tréfonds, cit. H , are. 11 » 2.4 & jj j
& dans i'Evêché, des anciens, th. 11 , art, 9 , lorfque ces biens ne proviennent
pas de la ligne des derniers (1). » Or, de difpofition de droit, la querelle d'inoffi-
» ciofi:e ne .compère, S1 h légitime n'-éft dûe qu'à ceux qui fuccédent à titre un*'-

» verfel. Donc les peres & meres ne (accédant qu'aux meubles & acquêts , ils
» ne peuvent prétendre de légitime «. Brodeau, ibid. n, 16,

Âirilî , quoi«go,A.ncillon , qui propofoit tout ce qu'il croyoit devoir être exami
né , lorfqu'or! travaillerait à la réformation de la coutume de Metz , ait dit fur l'art.
S du rit. #•, Vbo. la légitime » &c. <fue » comme elle ( notre coutume ) eft pour
» la plupart fondée fur les principes du droit romain-, fuivant ielquels elle défère
» ans peres & meres les biens de fonds de leurs enfans, à l'excluSon des parens
s? collatéraux du côté d'où ils viennent ( proportion trop générale » & faillie dans
» les .premiers .degrés ) il femhle qu'il y a lieu de foutenir que la légitime leur

'(») Si) n'y a point cfenfàns, & que les parens foieat héritiers , la mere du définit aura
k tiers. S'il y a des freres, îa mere aura ie -fixicme après avoir fatisfait aux legs, Alcoran ,
di» des femmes, pag. 86%

Tom ii» ï i i i l
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©fcifeYv, » doit être réfërvéé «. Cette idée n'a été accueillie- par perfonne. Anciiîen lui-même-'
• dans fors recueil £arrêts pagê- 604, rapporte uns fèntence du bailliage de Metz dis.-
9 Janvier 166» , qu'on trouvera dans mes extraits de. ce -recueil , pag. 31 -, -îî„ 48
qui a jugé qu'à Metz.: la- légitime - n'étoit pas due aux afcendans. Et rien n'eft plus-
certain-.que ce-qu'afïure-.M. D-..... furie---même art. que » notre coutume ne l'ad- -
5.1 met qu'en faveur des cnfans : qu'ainfi il n'eft pas befom d'agiter , . . il la lé-

gitirne eft dûe aux afcendans , puifqu'elle iuppofe dans le préfent art, 8 , que-*
» la légitime n'eft. dûe qu'aux defcendans «.

» Il éft confiant, dit-Le Brun , des fuccef. lïv.- 1- , ch.- % r.fe8..%, n.19, que* ;
»- c'eft la derniere jurifprudence do palais ; quoiqu'il y ait . d'anciens arrêts qui ont*:
»-jugé le contraire-, & donné la légitime aux-'afcendans Enfin Ricard, des do»
nat, 3e. part, chap. 18-', fcft. 3 , n. 934 , dit que « nous ne voyons pas-que cette ié«

Geirtame-s. qui »...girime ait été admife en pays coutumier-; que plufieurs de .nos coutumes parient*:
«tenu « de -la légitime- des enfans , & que-nous- n'en-- n'avons- que deux,- qui encore font:?

» fituées dans le pays de droit, écrit, qui parlent de 1-a* légitime des p-e-res & nie-
»<.res; ravoir-, Bordeaux , art. 64., & Aëqs-, th.. art^ if.. La Champagne-, traité;*'
de la,légitimech.- li-, n'en indique- pas d'autres. Oii doit y ajouter,-, celle de" k.-Pe* -
tite -Pierre. Voy. ce que j'en ai dit, toro. 1 , pag.- 26 & 17..

Quoique-la coutume, de Luxembourg & les m'ages locaux.de Toaf ne parlent pay->.
4» de-la .légitime des-afcendansque .dans ces deux provinces, quand la - loi-muni--

pas'dûe .-Jans i«: cipale- eft muette, Ja réglé ordinaire. foit de- fuppléer à- -fon fileace par- le droit ro--
main , on n'y. connaît, cependant .pas- cette'- légitime' »... on a . néanmoins prétend»?*

ii«'Q3,n<# iW À 011"?

qu'elle étoit dûe à T'oul.
Du mariage de Pierre Chalons ^...bourgeois de-cette -ville.,- & de" Marie Wiilaume *'**

étoient nés fix enfans. Jean Chalons, l'un d'eux, époufa-Jeanne - Vautrirr en
Pierre Chalons,.qui avoit diffipé fon bien; & celui -de. fa femme-, n'étoit pas en état-
de rien donner- - à-fon fils , qui ne fut doté que par* fon aïeule maternelle.- Cette;-'

aïeule mourut quatre.-ou.=c'inq.ans -après.; Sc ia- part de- Marie "Wiilaume-, fa £îe
dans fa- fucceffîonfe trouva monter à plus de #0,000. liv. Mais elle fui vit'de près*-
fa îïi-ere au tombeau, & Pierre Chalons, fon- mari , retomba, par û mort, dâns<-«
l'indigence,.dont laiucceffion de- fa belie.mere l'avoir tiré. Obligé d'abandotmer à -
fes-enfans-les biens-de fa femme , qui même, en partie n'exiftoient plus , il leur dé-'
manda des a-limens. ; .ils-lui -offrirent ou- une ..penfion , ou une part égaie-à celle de- -

chacun 'd'eux ,.dans la fucce'ffion -de leur raere.-- Il' accepta'-cette part d'enfant, après--
qaoi il pafïa à de- fécondés noces, & difp(Ofâ--par-fon contrat de- ..mariage, au pro
fit de fa nouvelle-époufe., de tout ce. qu'il tenoit- de k. libéralité des. enfans- de fo»-

premier lit.
Toutes ces circonstances,n'étoient-pas propres à lui en- attirer de' nouvelles. Aiu

contraire jamais-femme ne mérita mieux- .la -tendreïïe &'la reconnoiffance de fon
saari que.çslk. de.. J.ean Chalons, li-aveit m ie ..malheur de -tuer- fon- beau-ffrere. La-.
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-douleur d'un événement fi cruel pour Jeanne Vautrin 5 - n'avoit -pas altéré fes fen-
timens pour le meurtrier. En pleurant un frere tendrement chéri , elle avoit volé
-au fecours de fon mari., & -arrofé de fes larmes la main qui les faifoit couler, il étoit
••jufte d'ailleurs qu'ii l'indemnifât de ce que cette tragique aventure avoit coûté à
-leur communauté , ce qui .paffoit 8,oco liv.

li vécut encore quelques années avec elle dans lapins parfaite union." & par un
•teftament olographe du 19 Septembre 1729 , en confidération de l'amitié & des
: fervices qu'il déclara avoir reçu d'elle., il lui légua fa moine des meubles & -acquêts
de leur communauté, & l'ufufruit de fes propres & ii inftitua fes quatre frères & un
neveu s fils d'un autre frere décédé, fes héritiers. Ii mourut au commencement de •

.•l'année 1731» Pierre -Chalons.., de concert avec les héritiers inftitués, qui en con
séquence des .arrangemens pris entre eux, colludoient avec lui ,. forma demande en
nullité du teftament , fous prétexte qu'il étoit prétérit. Ce moyen parut nouveau à"
.Toul, où on n'avoit jamais imaginé qu'il fut néceffaire d'inftituer oh -d'exhéré-
der les afeendans. Cependant l'affaire fut appointée au bailliage , où par fentence
•définitive, fans avoir égard à la demande deJPierre Chalons, -faifant droit fur celle
incidente gue. Jeanne Vautrin avoit formé,, il fut ordonné que le teftament ferok .
exécuté,

.. Pierre Chalons qui en étoit appéllantn'avoit d'abord fait intimer que Jeanne
Vautrin, & l'appointement de conclufions n'avoit été paffé qu'avec elle.; mais de
puis il fit sppeller les héritiers info tués ; & il changea la face de la conteftatîon ,
en concluant , non plus à la nullité du teftament , mais à ce qu'il lui :l ut adjugé
une légitime, La coiiufion continuoit entre lui SC fes fils.

Jeanne Vautrin, pour laquelle j'écrivis, foutint -if. que fes -nouvelles conclufions
-etoient encore moins foutenables que celles prifes en premiers inftanee. Si -, à
Toul, les lois romaines fur la légitime & la prétention des afeendans avoient été en ).•..
vigueur, l'appellant n'auroit eu rien à demander à fa bru , fîniple légataire ; & n'au-
,-roit pu s'adreffer qu'aux héritiers inftitués, pour faire prononcer contre eux ia nul- rinftmmeIÏ-
lité de finflitation feulement, & le partage de la facceffion-comme ab inajiae, à
la charge d'acquitter le legs fait par le teftateur à (à femme. Sancimus itaque , non

Mcere liberis patentes juos praterirt .... Si autan kxc -omnid non fuerint ob-,
fervata, nullam vim , hujufmodi teftamentwn, quantum ai inftitutionem hertdum-,
.hab.ere jancimus : fed -rejciffs tefiamento f eis qui ab ittteftaeot ad hereditaum dtfuncti
vocantur res ejus dan difponimus „* legaiis videheet, mi :jîdeicsmmi£îs fiiam obtimn-
tibus firmitatem. Nov. 115 , cap. 4 (i). '

11 eft vrai que Kappeliant ne gagaeroit rien à ne faire tomber que -l'inftiturion

(1) Cette règle a été depuis expryfl&aieat confirmée .par - l'art, 5.3 de l'ordonnance des tefla»
mens tls 1735. /

ï i i i i l
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parce;- f«e , luivant lès «fàge$ de Tou!,.. 51 fn'auroit rien- eu ah istefiat dans les bienç
y compris, qui font des propres inaternels ornais il n'en "fi pas moins évident que s'il
prend pour fondement de- fa- prétention les lois- romaines.,, il: ne, peut contefter que
l'inftitytion>;- & que s'il.n'a . pas droit- de-demander nonobftant ces loix, le. par
tage des biens deftinés par le teftateur- à fe$ ' héritiers iniitués ^ c'eft.. une premiers.
preuve qu'elles ne-font pas compatibles avec les uiages de. i.,ouL./

z°.- Cette isncompatibilité eft facile à. démontrer..U- eft. confiant: que la légitime, n'eft1
due qu!à. ceux qui font appelles- à partager-, l'univerfalité de lâ.facceflion , fans dîk
tinéHon des biens qui la compofent. Voy«.Brodeaa &t.L.e. Brun cités fous le. n. %,
précédent,- C'eft-par cette, raifon que-lesafcendans .n'ont .point de.légitimeen pays.-,
coutumier-,..où--ils n'ont -rien-à- prétendre-, ah inteftat>. , dans ce qui forme prefque tow-
jotirs la plus forte-, partie de la -fuceefîïosvde, leurs defceodans... Oï la-, réglé patenta*-,
patémis •» materna materais. ? qui lès exclut de ,tous, les- biens, qui ne., font pas de leur,
ligne, & la réglé-, 'propre- ne remontant-point *».qui leur, ôte ceux...de leur.propre Jigne-
q«i ne-proyieiwsÊrit pas d'eux* font inviolablement fuivies. à Tjoîil. Qn .ne ^pouvoit donc:
apcorder une-légitime aim^afcendans dans. ie: Toulois,, où, l'on. n'a. admis Je..droit.-
civil- qu'autant, qu'il n'étok .pas..opp©.{é-.:aux..u&ge$ municipaux , .qu'on y, a emprunté.:
du droit coututmer. Legum autan Jkomanorum non efi vitis- antoritas., jed non ddea-
vim fuam.-extendunt,-ut ufum,.vincnntaut -mores*. Lib* fie. i- ,. de ftudis. AuiE i
fappellant efi -le premier qui le fou avifë :de-.-prétendte.,.qySl étoit.dû.-,dans le pay».
Toulois une légitime-aux ,afc(?rida,ns., Il, ne lai. a..pas. été poffible, de. cotter un feul :
esemple, qui pût. appuyer- fa . prétention juiqu'à lors inouïe ,...une. dégirims infolks, -
dans la province - î & que -les premiers, juges, biens inftr.uïts de leurs mages, ont"
rebutée , .comme 113s nou*eapcé contraire... à ..ce qui s'éî.oit.obleryé julques-là dans.ie.arr
peflbrf...

j°. S'il étoît dâ ' ung . légitime à îâppellarst-, ce feroitifes fils héritiers-, inftîraér^
&. à-qui le teftateur a-laiffé des. biens, de libre ditpoiition , «ju'il faudrait qu'il s'â.di
dreflât; & es ne feroit- qu'après les-avoir 'épœfés;, qu'il ppurroit .retomber fur.la lé»,
gataire-,' * Celui qui demande -le- fappîéme-nsî de ..légitime s....( & il. en eft. .de .même der-r
» celui qui- n'ayant- rien reçu de fa légitime en entier ) doit difcuter l'héritier .,. avants-;
îï.-que de -s'adreffer aux légataires encore même que. les legs, aient été faits en. corps ;
».héréditaires ». Ricardy_part.-j •ycap.t. fe8..$.-r,n, iu-i. V-oy, auffi Le.Bran , des,-;

"jaecffi ftv- î.'-»- ck-. .} '<>,JeS.--8.- II. émît vrai';cependant que dans cette. Cuppofidoa -
.la'-daïiande.. de..Pierre .Chatons auroit intéreffé'Jeanne..Vautrin.-, diretkment. ck.ea--

p-remier ordr&.j.â caufe -deJVfufruit - à '.elle .légué, fur ..las biens coaipris. dans i'iniîi-, -
julien.- ; - -

.4°, Dans la'lîiêrae-fupsoftioa iffaudroit fixer en; quoi-coRSlfté. la légidrne des---'
aCcéndans. Cette queftiôn qui n'en eft-.:plus.. «lie» depuis- l'ordonnance de 1735--,.
étok alors très.prsbléinafifue.ll y. avoit .trois opinions ; la pt.emi.ere, - que la légitisî©;'
étinî t pwm- fards -ab..inteftato fmiejponis t(,-$lycod* de im^'tejîam, .Celle .des ai?
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e€tidïRs-ne pouToit jamais être que ie tiers de ce qu'ils .auroîent eir ak inteflat obt«rv'. léal-.-
c'étoit le féntiment de Bartole , qui paroi (Toit adopté par le parlement de Paris.
Yoy. l'arrêt du Janvier i^o, rapporté par M, Le Preftre dans fes arrêtés de la-
cinquième des enquêtes .celui du ix Mars 163,3 5 dans Bènrys,» tom. I-, tiv. 5
gueft, i6-t & ceîui du 10.. Juillet 16g.t, rapporté par B'retonmer ibid. La- couîumfe-de.-
Bordeaux donne aux afeendans le tiers des biens venus par fucceffidn ,. pour leur lé

gitime » mais à partager ,..avec les frétés. & fœors ; ce qui eft- confirmé par An-»-
tonius fur cet- article &£ le 64e, porte , que les afeendans ont même • légitime „.
quand le fils a tefté ,. que quand, il meurt-fans'teftametit. Aio£ cette-coutume' eft coan •

" forme à la,première opinion,., . ..
La jfeconde., que plufieurs jar-ifconfultes attribuent à Bàlde » était,.que les afeendans -

•«levficrn toujours avoir pour leur légitime le tiers de toute, la fucceffion ; elle a -
cet inconvénient, qui paroiffoit devoir la faire rejetter, qu'elle peut rendre la légitime
plus forte- que- n'eut été la- portion héréditaire. Cela- etoit fenfible dans l'efpece, -
Rerre Chalons partageant » ab intefeat, la fucceffion de fon fils ; avec Quatre frères ,.:,
êi an- neveu- da défuntfa - portion n'eût été qu'un-fixieme & il demaadoit le-tiers-
ài titre de légitimé. Ce qui'-femble abfurde'rpoifqoe .1* légitime n'étant -qu'une portion-
de-la-part <|aele îégkimaire auroit recueilli abinsefiae 9 paroiffoit• devoir être nées!*»"
fàireinent moindre que Cvttte part héré*iiîaire;(i).. .

La îroifieme opinion-adoptée par itreard , part. 3 > ckï 8--, ftclï-6--, m ioz6-~&-lot\îv>
êt qu'il-croit avoir été îe véritable féntiment de Balde-, éïôit que iorfqae les freres-
avaient été exclus par les. difaofitiofjs- da teftatear-, la--légitime des afeendans , qui-
alors étoierit les feuls -qui enflent- ' un droit n-éceffaire à la-- fucceffion pour laquelle--
Ut n'avoir- plus de concurrens, étott Je tiers de .toute la fucceilion j niais non quanti -
il-y avoit an frerc-iniPKtaé ? auquel cas la légitime. du pere n'étOit plus que le tiers-
de la portion qu'il avoit eue ab.inteflat difbn&ion adoptée au parlement de- •
Tou!oufe,-9...comme-l'attefte M," d'OSive , liv. 3,-;»-chap. 9..-» qui- dit qu'elle-e.ft prife--:
des fources ele l'équité tB-âme.{,.,& M'.- de Cateilan , hw î.9 c'a. Sf. V-ùy,- Ptregrinus dé -
fidèle. - art. 3.8.' ' , •

J-eannè'Vautrin fôutenoif donc que-fo-R "sari avant inftitaé fes quatre ' freres'ç & •"
fon neveu, s'il eut été due une légitime a l'appellant-, elle n'eut été qae le tiers du--
foierae dont il aurait pu hériter ah inteflat -?-Se , cela- pofë s. .elle prouvait 'par le-
ealeuî du montant de ia fucceffion de fon mari .•que l'appellant àuroit été-rempli v-
par avance;de-cette, légitime » & beaucoup au-delà , par l'abandonnement qui';

(x) C'efl cependant 'cette féconde.opu.!k»n qui a été érigée en principe par l'art. 6 £ de For--
tfônnance de 173-5 qui parconféquant ne peut plus être conteftéè .-.parcs que dans .'es ques
tions arbitraires» c'efl la volonté du législateur qui fixe- es-'qui eft jp.â-e-mais -alors, cens loi-
n'.éîok .pas encoee pouée» .
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o&wi:v. i5j, lui avoit été-fait à la mort de fa première femme d'une part d'enfant dans fa facceffion»

Elle ajoutait même que , diftraftion -faite des biens dont l'appeliant étoit exclu par
les a&ges municipaux de l'ouï,, la fomme pour laquelle Jean Chalons avoit contribué
à cette.part d'enfant s montoit plus haut que ce que fon pere aaroit.eu dans fa fuc-
-eeffion ,t s'il, fut mort fans tefter.

Ces moyens téuffirent.» & la coor condamna toutes les prétentions de Pierre Cha
înons. Le grand nombre des .circonftances particulières de l'efpecê ne œe permet pas
. de donner cet arrêt , comme ayant.-jugé la théî'e générale ; que les .afcendâns n'ont
-.pas de légitime â Toul. Mais les principes que je ¥,iens ..d'indiquer » en expofant la
fécondé partie des moyens de'Jeanne Vautrin, les régies, du droit coutumier ,

..•qui.font fumes dans le Toulois , & le non ufage delà légitime des afcendans , qui
, y eft fans exemple, me pàroiffent démontrer qu'ils n.e .peuvent en prétendre, dans cette
petite province.,



30" E L'"E'X H"' t K'-É'p A" T'T'O N>'

B S E R V A T I O N X VI I.,

MeîExhérédatimt

OUTES les queftioss qui ont rapport à l'exhérédation font difc'atées par tôiïsfS
nos auteurs s & en particulier par-Ricard, Se parFerriere, aux endroits que je vais-
citercette maîiere eft.d'ailleurs beaucoup plus da droit écrit 5 que du droit côutu*
œier. Auffi-ce q«e j'ai- deffein d'en dire , fo' borne à- un petit nombrei d3ôbfêrva»:
lions. .

La coutume de S.r» Mihk-I, tit.'4'y art. 6, porté , u-w per's ou utïe'-mère 'petit' ex'Ki- CvritJ\'~ ^
der un defes -enfans-y & le priver de fa fuoceffion , pour les caufes- exprimées 'en'' droit -bornent l>xt--
écrit-, ou pour tune dlcelles, & félon que texhérédationyeft'permife. Ce qui-bornerait
l'exhérédatiôn aux--'feules caufes pourlefquelles les Ipïx romaines- la permettent expref-r
fément. LePàige, fur fart, ioo de la coutume'de Bar » dit, qu'e - dans ce cas où elle "
eft muette , on y fuit celle de St. Mihiel, L'ancienne-coutume de Ste. Croix, tit*

J-', art, 2i, difoit atsfii que-, pourles caufes de droit, on-peut-'priver'.defa fuccefpon
ceux auxquels elle pourrait appartenir, La "coutume de Luxembourg:» tiiirio y art.
eft encore plus précife, &fe fert d'une,négative. Pere & mère m peuvent txhéréder"
leurs enfdris, ow autres defcmdass-t fi non pour les caufes déclarées par le droit- écrit,---

.Bans la- coutume du duchéde Bourgogne , où-tous les héritiers mêmes collatéraux,.
font fui , l'art, a du tit. 7 , porte, qtfon ne-peut exhérêder-'fus vrais-héritiers qu'on "
m leur déledffe kur légitimequi eft h tiers ; fi'non pour aucunes des caufes-'cCexhétèd®*:'
lion déclarées en droit» - • .

Celles pour lefquelles il permet aux afceitdaas de déshériter îears enfans , font-au"
- nombre -de quatorze' ;;-aux-. enfans d'exhéréder leurs peres , meres 9©u'aïeux an-nom- Quelles ionî --;
Bfe de fept ÔÉ-a«ix frères de priver de ietïr fuceeffion leurs freres", dans, le cas où ils vvsc"u~s«
ont droit de" légitimé au nombre-de trois. Toutes font exprimées dans des .vers trop.
connus , pour que je les rapporte ici. On les trouvera âtlément par-tout , & notant?.
ment dans Ricard , part, 3 , ch. S-, fecL 4 P » ÔC-dans Fernsre , fur Paris tort, <-

jlS , gL }.., 5.- ' ^ '
D'autres coutume.» ne-reiivoyent pas au-droit romain - pour lés " caufes;' d'exliére-' 9.

Clarion ,'Sî parlent plus génerâlemei'st, Les enfzns s dit celle de Lorraine , tit, II , art. 'Coutumes qui
, .'/'»»• . , ,, psrm«;tsnt

H ? peuvent- etre exhereaes partes pères ou meres * pour cauje a ingratitude. notaire , d'eshfr&ier-

commife envers eux , dnmunt vérifiée 1 & celle de Mefâs * art, -8- 4a-tit, 4?,.permet l'exbé» '
èmmi des eafaaspour-cauje légitime.„ - mt*
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AbïE eft.il certain qu'il y .a d'autres-caufes d'exhérédation què celles exprimées
fit le droit. M, D... n'en a pas dit affez fur cet .article , en remarquant -feulement
que»..nos ordonnances y en ont ajouté une » ou du moins éclaire» la ne, came..,

«irait-par les » .-fuivant L'ordre ou'elles. ont' dans laaovelle ,-115 » cap. 3 «, D'abord- les mariages
«rdwMHuicw» '* ' ' /-ii#

.que les enfans de famille contractent au mépris de leurs pères & nacres, les e*pofent

.a l'exhérédation, lors même qu'il» épousent des perfonnes honnêtes & vertueufes.
Ils n'ont donc pas affez de rapport à la ne. caufe de la no-velle., où il.a'eft mention
que d'une fille , à qui fe&.parens propofant un mariage convenables non coiijmftrit,t
fsd luxuriofam degerevkam elegerit » pour qu'on puiffe dire que la peine prononcée
par nos ordonnances-contre "les enfans qui fe marient fans le confentement de leurs
j.arens étoit implicitement contenue dans les loix romaines, que les nôtres n'ont fait
qu'expliquer. En fécond lieu , outre les caufes fpéciliées en la novelle , » les docteurs
» tiennent » -dit Ancillon. fur le même art S ,-Vbo. pourront exhiréder s &c. qu'rl
» y en peut encore avoir d'autres auffi graves que celles là... Nos. ordonnances con-
-»,tinue-t-il,en ontautorifé deux autres-#», "La premiere eft celle dent parleM.'D-..^
.contre les fils au-deiTous de 30 ans , & les filles au-deffous de 15 qai fe --marient
.contre le.gré de leurs peres & meres, 6c .contre les enfans qui au-deffus de cet
âge centraient mariage fans avoir requis par écrit l'avis & U confeil de leurs pe-
us, & mires, » La féconde caufe, qui, à mon .avis peu différente-de • k pre-
» miere (1) , eft introduite par la. déclaration de .1639 , qui rend -ceux dont le ma-
» riage a commencé, par un rapt enfemble les" enfans qui naîtront de tels. ra-a--
>t riages , incapables de plein droit de légitime & de toutes fucceftions «. Ricard,
ubi fup. ri, 94-i & <?$0 » & Ferriere ,atijjï ubi fup. tu 7 & fuir* .font les ,mêm$ re
marques, -

ilensberviîler difoit au centrâire, fur Part, 1 de fin m, 4, -qu'outre les caufes
contenues dans la novelle iif , -ne s'en peut alléguer d'autres. Mais qqoiqa'il écrivît"
dans un tems où les ordonnances ..de nos .rois n'étoient .pas encore bien connues
.dans l'é?êché de Metz, il fé trompoit ; car indépendamment'dé ces -ordonnances

et encore'- on a de. tous rems, & dans toutes les- coutumes indiftinôement, admis d'autres eau-
les que celles exprimées -dans is novelle, quand elles étoient, comme le dît An
cillon , auffi graves que-celles-là. Peut-on penfer, par exemple, qu'un fils qui aurôit
tenté d'enipoifbnaer ion-frere, ou quiâuroit publiquement diffamé par.des calom-'
nies -la fécondé .femme de fen pere, comme «ne proftiruée, ou qui ferait coupable

.de quelques .autres indignités auffi odieufes , ne pourtoit pas -être valablement
exhérédé par fen pere } Le contraire eft certain..

"-Pat'^totïtvOàad0

a.utre.s eau-

iaves.

(1) La différence ne ccnfifle gueres qu'en ce que , fuîvant l'opinion commune ,, les enfans
ess des .mariages réprouvés, ne peuvent être -pour 1a premiers saufs eshérédês par leurs aïeux»
jas lieu qu'ils font .compris dan la féconde»

F;ai
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-l'ai dit que cela avoit lieu par-tout, & parconféquent dans les coutumes mêmes

qui femblent n'admettre d'autres caufes que celles exprimées ea droit» Chadeneuz,
'far l'art de îa coutume de Bourgogne que j'ai citée, in Vbo. finon pour aucuûe.
' Mis caufes , &c*> propose la queftion en-ces-termes : Mone quod fiiius commiferit aliam
caufam graviorern, vel œque grttvcrn , non tamtn eft una de'Mis quaiuordecim^ ( expri-
mets dans la novelîe ) nunquid pxttr pottrit ipfum exheredare ? Et il cite-trois ou
qûatre fameux interprêtes du droit romain , qui décident que l'exhérédation fera va
lable. Ce qui eft approuvé par Taifand fur le même art. » note 4, Je ne penfe pas
cependant comme ce dernier auteur , que l'héréfie feroit une caufe fuffifante pour

^fonder Fexhérëdatioa. Cette opinion me paroît contraire aux ordonnances qui an»
nulleat toutes les dilpoiîtions faites en haine de la religion, dont j'ai parlé, obferv.
14, n. 11, & que je ne crois nullement abrogées par la révocation de l'édit 'de

; Nantes,

Amfi Fa1>er,,.fuî Part, cité de la coMume de Lorraine » fixe d'autant plus mal-I® •
ïpwipos le nombre des caufes d'exhétédation ( qu'il arrange même , n. 1640, diffé
remment des loix romaines.), que cet article les attache en général aux faits d'in*

«gratitude, notables , fans-les fpécifier., comme le droit écrit.
Mais il n'en eft..pas moins certain-que,pour q«e l'exhérédation îoit valable,-il ne

sfuffit pas qu'elle fdit en-termes généraux , pour les ingratitudes commifts coAtrc le ttf*
nattur^ & gu'ii faut en déclarer déterminément'le aiotifparc« que,, comme cet
•auteur le dit, n. 1643 , » le droit demande une expreffion de caufe certaine, & qui Ces caufes
-» Foit bien -& duement vérifiée «. Cet»-qui -ont intérêt que Feshérédation -fubfifle , SpiméerS
font donc tenus de prouver les faits .qui la fondent., ?-r le pe.e n'en eiî pas cru ,
non-'feulement fur une allégation vagus 6i générale, mais ..pas mémo fur-les plaintes
;les plus circonftanciées»

Yaber dît encore, n. 1845, que » Texhérédation Te doit faire de toute Thérë-
»se dite,; c'eft-à-dire,, de'Tout te droit univeriël du défunt , '& n&n de certaine & On P«if fai?e
«.particulière choie ; & fi elle n'eft de l'univeriel, elle n'eft pas valable-*. Ce qui -^èxh&'If8
eft vrai en ce fens , que l'exhérédé étant retranché de la famille » il ne peut con-
ferver ni la qualité d'héritier , ni aucun droit fur l'univerïalite de la fucceffion. Maïs

fi cet auteur avoit voulu dire qu'un pere qui déshérite fon fils , ne peut, farts
détruire cette difpofition , ufer d'indulgence envers lui, en lui lai liant ou une pera»

»fion. alimentaire, ou même quelques biens:en propriété s à titre de fîmple lëg$<§
-ce -feroit une erreur réfutée par Ricard, ihid. n. çfu

Ce que Faber ajoute au n°, fuiyant » que Texhérédation Soit être faite pure»
ïtneat & -Amplement , & non -avec condition , eft encore plus erronné. Un

, . , ^ 1 peut être faîte
spere peut, par exemple., desheriter fon fils, S'il epoufe «ne certaine personne-, fous cwamofe.
& -même s'il fe marie avec les filles d'une certaine ville-, -oa fans-le confente-

gnent de fa mere, ou de quelqu'un d« fes proches défigné. Ricard $ ibid. Ce qui
dépend cependant des circomlances ; car fi un frere, fans le conlëntement duqu«l

T*m* Il . ' «. k k k k



810':, B" E . I '"E x H 'ÉI E S A T T-O-m-..

QbVerv. T'e le pere commun auroit défendu à un de,Tes en fans de fe marier, refufoit fans rai»-
fon ce confentement à...un .mariage fortab.le-.,. les. juges, ne, s'jr_ arrêteraient pas,
Ferriere, ibid. n. 11.

Le même auteur, «.,13 , obferve .que. la difpofition du droit- romain, qui accor-
On n'eft pas., doit la,légitime,aux. freres, cpniangiAins div.teftateur.,..Jorfqa5il .avoit inflitué une-pçr-
taer^oiL 'de'* fonne infâme, n'eft point obfervée dans nos coutumes. Elles laiffeht une-pleine
déshéiiter^ies., liberté., de. tefter des biens difpon.ibl.es, au. préjudice des collatéraux, à qui on n'en

doit aucunepartis , & qu'op. n'eftpas-parconféquenf obligé d*inftituer»-.oU: d'exhéreder
•10. nommément. Mais les réferves ..cout.amier.es- ayant lieu au profit des collatéraux , il:-

ce '^Tpriver femble.,. continue Ferriere, qu'on ne peut pas les privée des biens non difponibles.
jes icns «on Mais puifque les psr£s peuvent les o.tç-r à -leurs-,enfans, à 'plus, forte .raifon , .on-

en exClure fes collatéraux , quand ils s'en font rendus indignes. *. Mais-cette
» exhérédation., quant aux propres, ne peut être faite-que pour de mauvais traite-

mens & injures atroces , faites 911 ..défunt (l),: & non peur ebofe légere 5c de..
^ petite .conféquence En ce cas , les motifs de la diipofîtian. doivent ecr-e expri
més & déclarés ; il"'.doit. en. être fait,- preuve par, ceux-qui--.ont intérêt ; jdati, n.
16... Ce qui eft une exception, à ce que j'ai-.-dit» obf., 14, n. dernier-,-...que quand on

' ne iaiffe rien: à-fes-cpllatéraux5. il efi-plus. sûr .de, ne, gasjake.mepiion d'eus que de.
- . les blâmer.

11., v Je finirai cette, observation,* par. «ne.; très -grande, fifigulariîe de la-' coutume-: de la
<&%?&"' Petite-Pierre : favoir., qu'elle établit uqe légitime, pour les conjoints , par mariage
inuitues , ou. dans la. iucçeffion l'un-de l'autre ; qu'ils,, doivent être .ioftitues ou déshérités par...
la-.coutume de leurs, conjoints ; que cette coutume - exprime- treize., causes qui valident- l'exhéréda-
la Petite-Pier- jjon <jes enfans ; & fept-pour celle des afeendans , .en ajoutant*-. & autres caufes.de ..

droit-;..&- qu'elle. admet les unes & les autres pour l'exhérédation des conjoints.. .Voyy,
ce que j'en ai,.dit,s.tom. l x titre préliminaire s.obf,..f , nv. 9..,

(i) Cela me.paraît fortifier ce que je viens 4e . dire .qu'on admet .parjsi jioui. d'autres caufes.
d'çxhérédaîion que celles dis..droit..écrit,
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<Se/w -6* de l'Effet qu'on doit donner 'à certaines Difpojîtions
tpjîamentaireso

JLj 'o BS CURiTÉ des exprefîïons employées dans les ailes de derniere volonté-9
1 ambiguïté des difpofiîions qui y font contenues , les applications différentes que
ïufage permet de "Faire d'un même mot , & ies autres défauts de ftyle, ne font

ïpas les feules caufes qui font a (Fez louvent douter du fens, '& de l'effet qu'on doit
donner à ces aéles ; & beaucoup d'autres motifs peuvent rendre Fétendiie des dif-

ijpofitions très-incertaines.

Les r.egîes qu'on doit fuivre alors pour les interpréter, & pour en déterminer
î'eftrt , font trop exaftsment expliquées par ©ofinat, tom. i-, -p. 2,» liv. j , lit. i ,
fe&. 6 & 7, pour que -je fois tenté d'y rien ajouter. Je dirai feulement que la pre- j,ea teftimefi
miere & ia principale de ces réglés, eft de chercher à découvrir quelle a été la «'intsrprèteiit
-volonté du teftateur, tant par toute kt teneur de -l'aéte, que par toutes les autres, d"-teftâteur.°H
voies qui peuvent ta'faire eonnostre-; & de s'y attacher autant qu'elle eft jufte &
raifonnable, & n'a rien de contraire aa* joix , ni aux bonnes mœurs. ld. ibïd. ,
art. 5 de la fccl. 6 & ï de la fect. .7. » Il la faut chercher par toutes les circonftati-

ces & les précomptions qui fe rencontrent en la queftion qui fe -préfente à décider^
» jufques-là même que les lois veulent qu'ora ait plutôt égard à cette volonté, pour
» lui donner lieu , qu'aux termes avec -lefquels elle fe trouve rédigée. « Ricard -, des
douât., id. part , chap. 4, n. 1x7. Je n'ajouterai à cette remarque générale &
importante qat l'examen iucciaâ: de quelques-unes des diipofitions qui peuvent faire
suître des doutes.

Un teftareur a difpofé de fes meubles : que doit-on comprendre dans ce legs } t-
En tefiament, donation ou autres contrats , le. mot meubles ne comprend les gagieres , 'e5s ^
mi les dates ou harnais, s'il n'en eft fait mention èxprejfe par la dijpofiiion. C'eft "la prend que :e$

clécifion ce l'a t t, 11 du tit. B de ia coutume de Metz. » Harnais, dit-.M. D... fur mm*!"
» cet article, eft un vieux mot qui-, dans notre ufage, lignifie, ( eu plutôt qui, au- >
* jourcPhui hors d'i.fage en ce fens-, lignifiait autrefois ) armes, livrés-, outils, ha-
» bit.-» & joyaux «. Ce qui eft ici flataé dans notre coutume, s'obferve dans les au-

îres ; car quoique dans la loi où les jurifcônfultes parlent des meubles, ils entendent

communément fout ce qui eft mobilier , il n'en eft pas ainfi dans le langage or
dinaire. L'art, x6 da lit 11 de la coutume de Lorraine porte que les exécuteurs da

StU-M
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©Jfeïy,YJ*e,,, teftament font faifîs. des. meubles,,.Faber-, a. 1577» a. raifon de; dire que a-fous-ire;
» mot, meubits, font comprimes les dettes adirés mobiliaires du défunt..., deniers
».comptans, vaiflelle.,d'argenti4 uftencilles' d.'hôtel,,habits, bagues. & joyaux,.., ar*
s» rérages de rentes, louage de maifons..., grains, & généralement tout ce qui eft de
» nature mobiliaire «. Mais comme dans l'uiàge ordinaire, quand quelqu'un parle
de fes meubles , ti n'entend communément que ib mt..:hies meubians, St que ies
expreffions des aâgs.de derniers-volonté*doivent Ce prendre jecundum communem

jj:; Jtfum ; fiurt teftateut.a êàt'.Je, lég$te. 'mes.. mmiUs.t ou même tous mes, meubles, cela .
ne s'entend que des meubles meublans, dans lefquels cependant on comprend .la
vaiflelle. d'argent (i<)l.«fe. batterie-de^cuifine., Jes.poscelames., 1». armoires, buffets »
cuveaux , mais, non les ..dettes, aftiyes l'argent comptant, les bleds..,, vins ÔS
aytres.denrées ; .les linges, , pas même ceux 'dçjtablfis. on--.de lits mais. bien, les ri
deaux ) les habits, bijoux ,&. autres appartenances ch. teftateur , & .à l'ufage de

r: p.erfonns._ Ricard >..pàrh %.%. ch., 4 f:. n..iifc»,.le décide, ainfi ..pour, l'argent monnôyé.^.
dans le cas d'un legs de la moitié "d'ûne eiaifon , où le teftateur demêuroit ,..avec
la. moitié, de, joutas, fostes.de-meubles ,q«i y éroient Faber,.lui-même , fur.l'art,
3 du tir. Il aux nouvelles>,P9»r ..les. dmes avives » dani lé. cas d'an. îeg$ Je. meuèim
m évidence, dans um.maifpn „* -& je",pénis'ifue ,.quand ces,mots en,évidence.n'auroienfc
pas limité le legs , on n'àuroit. pas pu y faire entrer les dettes-:, aâiyes. Âncillors

fur nette art* H.., indique .même des juriiconfult.es fui.tiennent » quç/ous.'ces.mots v
'f.« » omnia bom..mobiim.Sf. immobitia v les * droits, .noms,- raifotu & .adlons n'y .font

Celisï^aes-Méu*> . .„ . , _ . . f
3>l«s &'immeu- s» point .comprîtes,,. .Ma».», ajoutera » comme dans le, langage; ordinaire & dans la.
fesSde««sftiî-'* maniere de,s'exprimer,, oîi.dak entendre:lés mats félon l'ufage, commun.» .& ..la
y-ss, ' # ,:waifemMabIe; intention de - celui qui.parle!', ôt non-fuivant, la. fiabîiliië.. du ,raîfônne«.

ment des.jurifeonfakes, .il faudrait faire .différence, .fuivant les. fujets , pour étendre
».ou pour .reftremdre. la- lignification, des mots , ,& avoir égard à la ,.diflinâ:ion des,
»,,.perfonnes 5 &c,:, «, .Je.! ne crois cependant,pas, qu'on puiffe .faire grand .ufage de

!;'..,, cettç diftinâ:ion. II.' n'y a-,pas,beaucoup de perfonoes-, .même, dam le .nombre des
gens, de ro.be, fur-tout-en pays couramiers, qui fâchent que les jurifcônfultes font.

7;% . des..créances & des aâions. une troifieme efgece de biens,, qu'ils.,-ne rangent ni dans
.. îa claffé" des .meubles t ni dans celle des immeubles ; de tous' ceux.qai ie favent».

Il n'y en aara peut-être pas. deûx entre- mille ".qui -.s'en,fouyienrusnt qui y faffent-

(ï) Sons Je mot.de mmblts meublant...on. comprend, les. tapifenes..^ vni£dki.d'argent.tableaux^
île; Paige far l'art,, 98,, de la couninae de Bar. Il_a été -jugé; à. ioccafion, des. diipoûtiojss tefta-,.
irientaires de M. Frasaçois défJuffy, prévôt «Je, St. TWebaut ^dont .j'aï esrlé .ci-devant ob,11,? ' .
que dans le legs par lui fiit à la Dile. Confcience de tojus les- msribîes d'une -certaine chaiBbre.....

é0ient compris des' flambeaux fargent ejuj. s'éwieftt trouvés fur,, la eh«œiaêe ie cms..ehambre3^
.§i q^4U.M9lLmMmmS à'Z pïmrp:, "
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attention en teftant. Ainfi, quel que fok celui'qui a.tefte ,il eft cenfe avoir em-
fîoyés les mets dont il s'eft fervi félon Ie,fens ordinaire qtl'on leur donne-dans Tu-,
fa-ge commun ; fie il a dû préfuppofer que tous ceux qui lirôierit fon téftamént » les'
prendroient dans cette 'lignification. Auiîi Ricard , ïbid, n,'- 189, ne diftingue pas les
perfonnes qui ont tefté, mais les pays coutumiers & les provinces dà droit écrit j.
& décide en général que , comme v> nos coutumes ne reconnoitTent sue deux fort-sg
»*de biens », les meubles- fic.ies immeubles & que déterminant la nature des ac»-
îiotis par leur objet , nous les rangeons fous l'une ou 1 autre de ses claffés \ » il
* n'y a point de difficulté aux termes de nos coutumes 9 que le legs étant des msu»
»-bles & immeubles dis ieftateur , il comprend les prbméffes,.. ,, les- autres aâionss,»'•

généralenrsfslt tous les Biens'diïponibles du défunt
Je crois' même, que', fi un-teftateur îeg,u© a Metz tous les meubles &i gàgïtrefr ^ ^ ,,

& ailleurs tous fes meubles & acquêts, le legs cômpreôd 1 argent comptant , - les J<fe»-cîu ligide:
dettes aâivesles-vins , grainsy,.ôc généralement tout ce qui eft repute méubiés ; ^!es &-gagie»
parce qu'il eft: vraiierabïabié' que. l'intention du teftâtéur a-été de, léguer' toutPee" qiil L-
dépendrait de. fa fucceifion {nobiliaire. -

Mais comme, dans la faço,a dont on parié ordinairement",' fous îé nom d'effets'
irrobiliairés, ' on-. n'entend pas- l'argent" comptant, ni les dettes aftives ; on ne doit 'cejtu défaits
pas tes comprendre dans le legs de- tous les meubles-ÔC'effèts .mobUîéwpdont---'lès 'comprend pts
g£ams , vins &*'denrées" font'au contraire 'partie," - «SS" IeS

Si"!é' legs eft'"de tous " Us meubles & chofes réputées 'm'êubîe il's'éténd à t'argent*
comptant aux' dettes aâives mofaiiiàires : mais'non* pas aux-acquêts , ni nfêœe Cékfrâè-t&ur
a«x gagieres ; parce qu'êneore . qa&, aifintefial , ces'biel» faffêflt "partig cle !â.. fuecef--
lion moblàiaire, cependant'lés acquêts coitfërvent a-tows égards ia- <|\iâliré <1 prend : maïs
Blés ; que eWauffi. celte'qtd convient'à no* gagieres v a&a-feufement par leur ré?
ritâblé nature, mais par la difpofition de 'notre- coutume : puifque dans l'art," r
du' fit. 5 ,» elle, divife Jés immeubles ' en-'fôn'ds'"ST en gagieres ; enfin que" fargagïë~"
re , fuivantTarf.,-z , n'éC rép.»tëe:.;irMible qoe par une fiâba » ddlhr rodt T^ffet fe"
iîôrne à la rendre ditpnnible, comme un meiibîe "à'la'jolriîre aur'meubles '
dans la fucceffioa , ab ' inufiat-, fans lai ôter fa -vraie : "saîâfe d'immeubles à tous".
autres . égards",. notammment dans la "maniéré 'ordinaire de parler. C'eft'tur' 'qûbi-
eft fonde ..Fait, W âul-nt. 8iîe noire coutûmfe t avant ta rédaâi'on' dé' latfaeife1
d'Abocourt avoit dit, fel. x8i Vso.^.»-en faccéflion.. tefîa menfâire", lé tetrne dé' " .
»meibtès ne,-comprend ' les gagieres , s'il n'eft eiprefleftïent dit'què' le teÉâi •
«Meùi; 'donne l'es, gagieres.en..gén'éral",..ou- eu 'particulier î "par 'jugement r:d'e' l'an"1

405 .. . . ^ . „
Tàufes ces applications delà'réglé générale, '(qu'il'faut chercher quelle a été la' si iekgseft

•vraie intention duteftateur, le la Suivre ).,..jne: paroiffent -ne-po.ùvôir.; être cmntë-:;- 2-6|jjl|g^îg
dî£àx " ne fe trouve

fàjé&.gât la'mloie- réglé qu'on- doit rêfsaiîs--::'uns-autre ' -quçftion agitge par les ceffioa" * uc
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Tit. m auteurs » favoir , fi la chofe fpécifiquement léguée ne fe trouvant pas dans la fue-

•" , ceffion , îe'Iegs oe laiffe pas d'être dû,; & fi l'héritier doit en .payer la valear au lé-
gatake ? Anciilon ,jur l'are. 16 du l'a. 8 veut avec raifon .qu'on examine, fi îe
iegs eft démonftratif s ou limitatif,-quand ,5 dit-il ..,. par les, termes -du teftamenî, ou

<flu don » -on peut recueillir que la chofe -..exprimée eft léguée elle-même in fpecie
que » fpecm ipfa 5 corpufcus legettum efi... C'eft la choie même .qu'il faut bailler,,
5.» non l'eftimatien... Âuffi Phéritier eft quitte fi la chofe exprimée n'eft point en na«
» tare.,» ou fi elle vient à périr fans fa faute , & fans qu'il feit in mord, Mais quand
» certaine femme ou Quantité des choies confiftan-tes en nortîbre, poids ou me(are , eft

•; » léguée,., » alors encore que la terre ôù elle doit fe prendre . ou la ^perfonne qui la
ç,i doit fournir ou payer foit défîgnée, le legs ne laiffe pas a etre du, quoiqu il ne fe

» puifife prendre fur cette terre, e;s -fur cens pc.-fonne «. Je crois que c'til auffi la penfée
de Buridan fur l'art. 6z -.de- la coutume de ..Vermandois. ; mais il s'explique avec moins
de clarté & -d'exa&itude. Voici les termes $ -nû le teftateur a legue uns certaine
r, fomme 3 prendre fur, un fien débiteur qu'il nomme par fon teftameat1 héritier
w ou l'exécuteur eft quitte en cédant la .dette ou l'â'ôior» »au légataire ».. Mais sila
w fait feuiement,mentioiî-del'obligation,, pour, enfeigner l'héritier , ou Pescécotear oii
Mil."pourra:recouvrer-la fo-mme,léguée»,il «e.^ffita d'offrir.ladite ceffion d'action-,;

.sj ains feronfccontraints-de payer le legs «. ^
II'y a."èien de la différence entre dire... je legue'les emtêcm -qui me font dûs par

- a». 4» ou ig camn échoim £ami& de mn dkh d'me ULU 'ferm * & dire ' 7"e îé~
gm cent eeus^sn prendra dam :î& Jommt $ui m'efi due par un tel» ou foixanu
Martes de bled » au paiemmt :defiudks on pourra employer k xanèn d'une telle
£&me. -tes .deux premiers-de ces legs font taxatifs & limitatifs-; -en forte que fi

' - le'-débiteur s'eft acquitté r fi la. ferme a été vendue & .qu'il n'en foit plus dû de
;:Canon au teftateur -, -le légataire .ne -peut rien exiger-; & -fi le débiteur ou le fer
mier font insolvables , l'héritier n'en fera pas moins libéré ea cédant l'a&on que !s
.foeceffion a contre eux. Mais les deux autres legs font pars -&-fimples ; & k dé-
.fig'natipn #ai V eft ajoutée ri'eft qu'un affign,at iémonflr.atit » dont .l'infufifimce-oule
lîianqu«ment total ne libère .pas l'héritier.

,8 ' Ancillon , M l>rt..cité , réfaut deux autres queflions. L une 4ae-le légat aire d une
yQuand eîidûe rente annuelle & viagère k gîgne , dès que Tannée eft commencee ; -eu forte-que

quoiqu'il décédé avant qu'elle foit révolue , il la trar.fn.et à feu héritier. Cela ne me
«aroît vrai,-qu'au cas" que la Tente .foit payable au premier -jour de :ï annee »&
rar avance ; car fi le -légataire meurt avant que le -terme-du.paiement de la rente,
foit arrivé fon héritier peut -tout au plus :.en demander la portion ..correfpondante
au tems'qu'a vécu -ion auteur, Gr quoique Canon fur .fart. 7 du hmi de la cou-
«urne de Lorraine aux nouvelles » dise que # les légats annuels fe doivent payer as
s -sommencement de chacun an, cc ga'oa dit payer ..par avance Je crois que -quand
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le teftateur ne l'a pas ainfi ordonné , cela n'a lieu que pour las legs faits par forme d'a~ «&Ï&--
limens.

L'autre queftion eft de favoir , fi un legs fait à l'égiife paroiffiale du teftateur qui 9-,

archange de domicile eft dû à la paroiffe qu'il a quittée „ ou à celle far laquelle il eft fe ^ ^
mort. Aacillen fe .détermine• pour- la premiers r& c'eft--l'opinion commune, -Mais paroiffedu tef-
je crois-que. la •réfolution dépend beaucoup des circonftances. Par exemple , -fi-un »* changé? ,en
teftateur éfoit depuis peu de tems domicilié dans la paroiffe fur laquelle il a tefté j
fc depuis plufiears années il n'y réfidoit plus ; s'il aveit déclaré vouloir être inhu
mé dans l'égiife , su le cimetiere de la paroiffe où il décéderoit , je crois qu'il
faudroit adjuger à. cette derniers , le ; legs par lui fait à- fa paroiffe, fans autres fpécife-
cations.-.

In ultlmis volumatibus valor peeuniœ legatœ ad tempus ' conditt teftàmenti refertùr » Ie;.-
ut fi tefiator ceatum coronatos leget, confiderandus eft valor qui fuit tempore con-
dtti tefià/mnti-f non.autem tempore monis uftatoris» C'éft la déeiflon de -l'anonyme deniers eft d&e--
qui a fait des notes fur la coutume de Lorraine-,.art. 7 du tit. iî.-aux nouvelles , aï'tenis
note O. Elle eft vraie ,.lorfque le legs, eft fait en eipeces réellesjfoit qu'elles aient cours ;• du tefomem» - -
comme , je kgue cent louis de- la dethhre fabrication , ou qu'elles ne foient pas -re
çues dans le commerce, comme- y,/e legue cent écus' aux trois couronnes ; ou cent"
quadruples £Efpagae*. Alors il faut eu- délivrer les efpeces mêmes que ié teftateur- a -
délîgnées 9 oa en payer la valeur & la femme numérique que le teftateur a voulu lé»
gtser ; mais fi le-legs, eft'fait en monnoie de compté j .foit-celle qui-eft--auto-rifée' par---'
la loi du prince , foit celle qui eft ad-mife dans la maniéré ordinaire de parler ; .paï- '
exemple j./g lègue, cinquante écus , ou je ligue quinze piftoles : '--expreffions qui -
parie fens qu'on donne, dans Pulàge aux-mots écus & piftoles , marque que le
teftateur--a voulu donner---1.50 liv. ; c'eft cette derniers fomrne qui-doit- être payée'"
en eipeces courantes , fur le pied . de. leur 'valeur aétuelle. au tems du paiement j.-
foit que cette valeur foit plus forte , ou plus -faible qu'elle n'étoit au tems du teiîa-*-

ment.-Voy. mes opufcules-, tom.- %., pag, 307 &-fuiv-.--
Canon, iiir Se -.mêmfe art. & Saligny-,-fur l'art. 107 de - la esutunie- de Vitry , di-" *.

fent qu'un-- légat faix, aux pauvres 'généraleméne , eft, cenfé » iM-'Ol/BXO-, fait aux- te legs fait ans
pauvres de. laparoiffe du teftateur. Un pareil legs.ferait -aujourd'hui-adjugé à l'hôpital géntîal'êft "du
général, a l hôpital.

Un legs fait- à charge de payer par le légataire , certaine fanant dm par le, teftà"
ttun.% lors-defen teftamenty mais-qu'ii a .depuis acquittée de-ion vivant ; .fje iaiffe Le
pas d'être dû en- entier. Ancillon , fur fars,- 16 du tit. 8 ', Vbo. le .légataire ; car fm9,-
les événemeas-relatifs à la choie léguée, qui- arrivent depuis le -teftament , feit phi» tenu )i Ye
par cas fortuit -, .foit par-la volonté expreffe du teftateur-,. peuvent- (ans qu'il faffe pai<,'earI*
irne nouvelle difpofition augmenter, comme diminuer le legs; & rendre la eondt-
îiea. du légataire meilleure comme plus mauvaife. Sur quoi il faut voir Ricard , paru-

ch. 3 $ ficl» 3 , dift. 5 % n, 5 58 comme le- teftateur eft cenfé avoir -youîh -
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, t-ït. vil. léguer tout ce qu'il.a ajouté depuis le teftament .à la çhofe léguée.? de même suffi
owv"ige, s'il acquitte la dette ,dopt il.av.ojt.. .chargé le legs } si eft cenfé l'avoir voulu li

bérer,

..On: lit dans le commentaire:far Tart. loi :de; ia.coatum,e de "Bar,., .:que » les lega°
••»-taire$ ont hypothéqué fur les biens du teftateur , lorfque le teftament, eft paffé par-

m devant;perfonnes.pub}i.ques f mais que fije..teftament e(l .olographe.., les .légataires
*> n'ayant qu'un titre fous feing privé, n'ont aucuns hypothéqué, & que les héritiers ne

; "font tenus que in vidles.it. .Cette, diftirtftiao .de JLe.JPaige .entre Je te;ftamem,,fe«>
Jempel <k olographe nie paroît /ans aucun fondement. Ce n'eft pas le teftament ,
Biais l'afî:c de publication du teftament. qui donAeJ'hypotheque. Ceh eft ii vrai qu-e
cette hypothéqué ne remonte , ni à la date du teftament, même reçu par perfon-

• nés publiques , ni à l'époque de la mort du teftateur : & que Si uu teftament reçu
par ...un,,,notaire n'étoit.-publié que placeurs années., après le décès du teftateur, o»
ne balanceroit pas à préférer ..ceux .qui dans l'interv;al!eayroiejit.çontraéke par aftes
établies avec l'héritiçr., (,„mê.me .fur .les biens provenais de l* fuceejîïo,,n 6c dont
ils voyoient leur débiteur,,.en.poffeffion ) s ,^ux légataires ,ie certames foismes , .qui •

. ne Ce,fonderaient* que fur.an.jefta.ment .fçcret,inconnu & ignoré., lorfque l'héritier
, $?eft obligé enw#rS:..Ces ^ciéîinciers ({). Or le teftament ..olographe. , qui n'eft. originaire-»
binent .qu'un écrit jwiv^ devient-.un,a&e public &,aiu.heptifue_par Je deg..ot chez un ao-5.
taire ,, & par [a, publication.qu'il en -.fait.

,1'ajoute que .celui .qui accepte-une fucceUîoo -tellamentâire, -'{oit au.- -moment mêmt
de la publication du teftament , foit postérieurement, & même tacitement, & de
fait v.eiî .s'itnmtfeant ,,.;contr^â;e .envers les légataires ,;une obligation qui-remonte à
la publication parce qu'elle, en , eft la fuite .& Je complément,.; en forte que n©n«
feulement les légataires ont hypothèque fur les biens de la futcefEon , & que s'il y
a pîufieurs héritiers , chacun d'eux eft tenu perfonneilement , pour fa portion viri
le,» &,hypothequairement;p©ur;le-tosut.: mais que les biens^erfonaels de .chaque héti-»

crier font hypothéqués pour fa portion virile.
'-D'ailleurs, la, loi .romaine accordait aux légataires une hypothéqué légale: & Ricarâ

,«ftime que nous devons en admettre la difpofition pour l'exécution des teftamens,j
, d'autant plus que ,» les teftgimeas étant-faits .-fui'vaiït 4ss termes de ia '..coutume

(ï) Je crois qu'il en feroit autrement il l'héritier avoit vendu.un immeuble légué que le
-légataire pourrait évincer l'acquéreur. .Mais c'eft parce que la publication du teftament, en quel
que tems qu'elle foit faite,, fixe les propriétés de Héritier furies biens dé la..fucceffion.» à re
monter au jour du décès du teftatej.tr : Se qu'ainfi l'héritier n'ayant jamais .été propriétaire du
Jjipn légué, il n'a pas pu l'aliéner : au lieu que s'il ne s'agit que d'un legs en deniers, l'héritier
propriétaire des biens ,de.la,fucceffion a pu.les engager a fes créanciers^ au préjudice d'un légatai-
^inconniiç

' '( aujourd'hui
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: (aujoard'hui dans la' forme de l'ordonnance de 1735.),» font en-use forme authcn*
» tique,' & approuvée par la loi du pays, Voy. cet arrêt du 2.4 Juillet 1641 , par lev

- » quel, I'aéHon hypothequaire fut donnée à un légataire en vertu d'un teftamenî> paffé
» pardévant un vicaire deux témoins*^. - '

Au cas qu'un légataire particulier foi t évincé de fori legs , Ferrîeres for Fart, ajf j,
gl. 2 , n. 10 , demande s'il a recours contre un autre légataire ? Il dit que le re
cours de garantie n'a lieu-qu'entre cohéritiers „ & non entre les légataires parti-

: ealiers. En forte .quefi.les créanciers.de-la fucceffion-qui Défont.pas obligés de difcu-
; fer tous les biens qui la compofent, s'adreflent à un feu 1 héritage pour être payés
• ce leur dû , le légataire de cet héritage doit prendre d'eux cefiîon de leurs ac-
" tions, à l'effet de contraindre les autres légataires de contribuer aux dettes pour îëi»
quelles il'eft évincé-; faute''3e quoi' ce'légataire évincé «"a point'de recours contra - .
un-autre légataire particulier. Mais que » le légataire univerfei eft tenu de garantir les
» legs particuliers,' 0e forte que. , fans ceffion d'afdions ,'ie légataire particulier peut
»? pourfuivre le légataire univerfei, pour lui,,, payer i'effiîrafïOfl de ton legs, au cas qu'il.
»» en ait été évincé pour les dettes du défunt «.

"11 paraît affez par-là que" Ferriere ti'a entendu "parler'qu'6 'du légataire 'i'nqtfiété pâf
les créanciers de la "fucceffion.S'il eft évincé pour une autre catîfe , ou qu'il perde
autrement le bien a lui légué, il n'a de'recours à exercer contre perfanne. Ain-li

non feulement l'héritier, ou le légataire univerfei qui en tient la "place , ne font pas
; obligés de garantir une créance léguée par le défunt. "Buridan fur l'art.-6-z de la cou
tume de Vermaridois non-feulement'il leur fuffit de céder au légataire Paftion-corn»

..pétante à la fucceffion , bonne ou: mauvaife , bien ou mal "fondée; & ;fi le débr»

. teur n'éfl: pas folvable , ou qu'il ait des exceptions fu'ffifantes pour opérer là libéra»
' fion, la perte tombe fur celui à qui la créance a été taxativement léguée ; mais 'fi
:1e" legs eft d'un héritage fur lequel un tiers" prétend des droits réels , que le teftateitr *
ne connoïffoit pas 9 des redevances foncières qu'on n'a" jamais demandé au défunt-,
& rqu'on exige de fon légataire, fi même un tiers fe dit propriétaire de l'héritage lé-

-gùé , foutienfque le teftatear en jouiffoit inju'ftemenî ; cVft au légataire à fe dé»
• fendre comme il pourra , & il n'a d'indemnité à demander à; perionne. Gela rentre
âans le cas de" la réglé de droit 5 que le legs de la chjfe d'auîrui n'eft valable
que lorfqae le tëftateur favoit qu'elle -n'étoit pas à lui :-que même on ne préfa~'

, me pas qu'il favoit que ce qu'il léguait ne lui. appartenait pas : ôc que s'il n'eft pas.
..prouvé qu'il l'ait fu , le legs eft nul,.-Bornât t tom*i^.. part. 1**1* *•>./«&-3'»
m> 4 & ,§«

'ffîimt :î£> ifâflî
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Du, -Paiement des Dettes du Tejlateur 5 5" comment les différais Héri*
titrs. ou Jes' Légataires y -contribuent....

Tles-..dettes. fe

payent- avant.

toas^ îegs0

Elles font a la

charge _ de I'hé-.-
rirhîer ou du

légataire -uni- --
verfel»

Le -lég'-rsaire -
particulier ; efr
tenu des dettes.-,
réelles.,... '

. ^c.
Celui quipr^nd
en verr.u de la

ioiunbiendonc

le prix eit au }
•«Sbeâ chargé,.

iE sus je viens de-: dire du légataire particulier pourfuivi. pour lés dettes du
défunt , eft la fuite de deux astres principes : lavoir, que les-dettes doivent fe payer

avant les legs.» même, .pieux ; jufques*là que fi l'héritier bénéficiaire payoit les legs ,
& que le contenu , en l'inventaire , déduénott faite d'iceux , ne fut plus ibffiiant pour
payer toutes les dettes , il feroit tenu d'y fatisfaire » de fuo i de quoi d'Abocourf 9
fol. 288', Rio. rapporte un jugement de l'an i465. .Le . fécond principe eft que les
dettes (ont à la charge de l'héritier , ou du légataire univerfel, & non des légataires
particuliers , qui peuvent bien être pour-fuivis- hypothequairement par les créanciers ;
mais qui n'en, font pas-tenus perfonnellement comme l'héritier, ou- le légataire uni
verfel.. £0. farte qu'elles ne .retombent fur eux que -lorfque les dettes diminuent tel
lement les biens , que ee qui refte.,.apfès4es dettes payées , ne fuffi't pas pour faire,
la délivrance de tous les legs» Fernere , fur fart, 195 , gl. 3 , 5, Le--commentateur,
anonyme de la coutume de Lorraine , dit de même fur. £art. 1 du tis.1.1, aux non*
velles-, que le légataire o» donataire d'un- héritage, particulier , n'eft tenu de payer
aucune portion das dettes tant mobiliaires', & perfonaelles , qu'immobiliaires & réel
les 3 encore que l'héritage, donné ou. légué y foit- .fpicialefoent obligé. Mais cela ne.
doit êîre entendu que des rentes conftituées, ou autres, dettes hypothéquées fur l'hé
ritage légué, qai > quoique- réfultantes d'un contrat y font réputées immobiiiaires : &
non des rentes vraiment réelles & foncières , dont le poffefleur n'eft terni qu'à caufe.-

de la chose qu'il poiiéde : ni même - de celles contraétées à caufe de la chofe - lé

guée , & qui ne font- affe&ées que fur icelle , non pas cependant que je penfe que
fi le prix d'un acquêt; eft-encore dû, en tout- ou en-partie , celui à qui- tel-acquêt eft
légué , foit te-na-de l'acquitter ; à moins que le teffateur ne l'en ait chargé ; car on--
doit préfumer que fi le teftateur avoir voulu que cette, dette fat .au compte du léga
taire » & non à celui de l'héritier, il l'auroit exprimé. En quoi ia condition- du légataire,
eft différente dé la condition de-celui qui/prend un immeuble en vertu de la loi ;car ce.
dernier eft tenu d'en- payer le prix s'il eft. encore dû. Bunà'ân fur l'art. 65- de la cou*-
tume-dt Vertmniois vers la fin.

Quant à. l'héritier ÔS au légataire., univerfel .vis-à-vis l'un, de.l'autre 5Jç$ ccaîume&-
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< têgîent âîfféremœsM h charge des dettes.'Celle de Paris, Urt 195 , veut"qu'elles QjJrT,vïV.
• foient préalablement payées fur tous les biens de l'hérédité : & Fart. 534 60 charge '7-i5'*
•les héritiers des-meubles . ceux des propres , & ks donataires , ou légataires uni- kTSser"&

•verfels , chacun pour .telle part &• portion- qu'ils amandent. . Ainfî l'héritier des -qua- ,es.
tre quints des propres Ôï le légataire univerfel, quand il'y en-a un,'contribuent au «ibuent au

- paiement des dettes à proportion de Tésioîament. Quand il n'y a que des legs {^£ent des
particuliers s li en, les: délivrant, il refle dans la facceffion de :quoi payer les dettes ,
fans toucher aux quatre quints des-propres, c'eft à l'héritier à les .acquitter entière- ï^ê'a*» irgs
ment. Mais .fi les biens ; charges prélevées , ne font pas fuffifans pour les quatre Par£Kuiltrîî

... quints & les legs particuliers, les dettes fe paient -par- -contribution entre l'héritier & 7,
les légataires, Voy. Femere^âr /a«. *99, gl. 3 , fans néanmoins que le préciput i£i£ieTn
-'attaché au droit d'aîneffe entre dans cette contribution, G'eft la réglé dans un très- pas anx

-grand nombre de,-coutume, & en particulier dans celle de Vermandois , -àtt. 65 dcUvS*
.•& 68 ; de :Ribemont, art. 69 , & de--St, Quentin art. - 57.

Mais dans, prefque toutes- lescoutumes du reffort -les dettes fuhent les meubles : Sc CounJnVoà
- ceux à qui ils aviennent, foit en vertu de'la 'loi, ou d'une difpofition' univerfelle 5es fuf-

v du défunt , en font tenus ,.|>our la part qu'ils y prennent.->5t, Mhiel, tit.8 , art. lut, w me**
-' 3« Les dettes dHun défunt » porte l'att. ïé6-de la coutume de Verdun » fi prennent fur

. fis meuhks » 6» jubfidiairemmt fur. fis-acquêts.; &~>&ls- nefufffem pus , le jurplus.fi
,.:pak par les héritiers des-propres paternels & maternels , à proportion de l'émolument. -
•-.-L'héritier infHtué., ou le légataire univerfel » & en général l'héritier mobiîiaire en
..font chargés en premier ordre. Par les art. 6, 7 '& H du tit. 11 de notre coutume

- de Metz fur lesquels M, B„.. . cite quelques autres coutumes conformes -, & expli

que en quel féns » ne peut L'héritier, immobiliaire être contraint dj contribuer t tant
,,que le mobiîiaire aura de quoi y fatisfaire.

Dans-toutes ces coutumes où les dettes ne font pas reparties fur les différens hé- ».
^ KC'îie

.: «tiers à proportion de l'émolument, & où la fucceffion mobiîiaire en eft feule '* wfjrtt&sïfu*

,-chargée.,. on ne peut l'en décharger par teftament , pour la rejetter fur les'biens
non difponibles. le l'ai obfervé plus d'une fois.- Voy. cependant ce que j'ai dit des

l brevets de retenue , obftrv. 10, n. 14,
Mais - comme à 'Metz , la fucceffion mobiîiaire eft compofée 'des' meubles 5c des ,e-

d»or*n™n.en ' *^^

«•gagieres ,'£ elle ne fuffit pas peur payer -les dettes & les legs, on demande fi pour mêuWe*"& le*
.acquitter les dettes il faut,.commencer par épui-fer ou les meubles -ou les gagieres ; cos"
ou ii on doit prendre les, dettes » tant "fur les meubles que fur les-gagieres concùr-

ïfémenî , & au fol la livre. Cette queftion peut intéreffër ceux à qui le teftateur' a

lai fie aux unsjfes meubles , au» autres fes gag;eres. On vient de voir qu'à Verdu 1
il faudioit commencer par abiorber lès meubles, avant -d'en venir-aux acquêts. Mais
a coutume de M'etz n'ayant pas la même difpofiîion par rapport aux -gagieres, je

,.crois fans difficulté que dans les-,cas ordinaires on doit payer les dettes fur tout ce
-;££ai relie dans là raâiïe de la fucceffion des meubles ik de gagieres. Je dis fur -m

i 14 n ?.
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.ffe aahs k-maffe,1 &! forme k reraanence deU'one & de -Paûtre efpece; èar«
ii i'Ut é, ïii'fer -fbit:tesmeubles* foit-îes- gagieresdoat le teftateu-r n'a pas difpofé;
oar des legs particuliers, avant d'en venir aux- biens .de.: l'une ou de l'autre efpece,

qu'il a {péci'fiquement légué» Suppofons , par exemple, «a teftateur qui , après avoir,
légué certains meubles à-un. a-miy & certain héritage de gagieres à'fou neveu, puis,
différentes femme» cî'e'deniers à d'autres -perfonaes , a donné-le-fur-plus de.-fês meu--
bles à fa-femme ? & tous-fes--autres biens de gagieres en généra! à' fon. frere. Il eft-
certain que les légataires particuliers tant des meubles .défignés que de l'héritage de.
gagiere fihguliérement légué, ne feront chargés- ni des dettes de. la ihceeffiori ( fi ce..
»~eft après Tépuifement de la remanence j*-.m-de$ fortunes, léguées > en-, deniers» Le&.
«nés &'!es autres feront payées concutôèmment & au-,-marc la livre, par la veuve,;
& par. le frere,-qui font-légat-aires univerfels chacun - d'une -efpece .de.b-iens r. égale-»,-
ment-a-flaciés par-la--coutume aux-charges de.-la kisceffion,

Si la remanence des meubles •& des gagieres advient à la même - perfcnne-, ; il effc
©rdina-irement'-forî indifférent- qu'on prenne les dettes & les- legs où1-far les meubles
<su fur îes gagieres. Voici cependant-un cas.qui a parii-.einbarraiTanr». .1,3.dame corn-»
teffe --de -Levenbattpt • avoit fsk «quantité de legs -pieux .à des gens, de main-morte,,,
& beaucoup d'autres legs -ordinaires ; les uns & les-autf.es. -de-, certaines Sommes de.,
deniers. Sa-fucceffîon était chargée- de dettes '.affez-fortes, pour qu'après -les .avoir,-

•acquittées fur les- meubles & far îes gagieres-jjl ne reMt .plus- de .-quoi acquitter, tous,
ces legs» D'oïl autre-côté'ceux faits aux gens-.de-main-morte ne.pouvoient Se pren
dre que fer les meubles,- & non--far les gagieres ? aux termes-de ,1a déclaration de>
1719, & de i'édk de 1745*. ta valeur des meubles fi on n'en avoit rien difîrait
auroit-feffi-pour payer- e«s- derniers - legs» Mais ea..,.faifant contribuer des meubles,"

concurremment avec les gagieres, & aa fol la livre , au, paiement dex dettes, ilna
feroit prefque plus -rien refté fur. quoi on pût-.affeoir . les legs- des geas- de main-,
morte. -Cependant ces legs- étant pieux méritoiênt quelque faveur, même aux. ter-s-
mes de ces- deux lo«,-en- -les reftreignant fur les meubles,,. La .teftatrice pouvait „
fans contredit-., rejetter- fes,dettes fur.fes. gagieres,, Elle- neTavoitpas fait. Mais elle
vouîoit certainement qu'on payât, ce qu'elle deftinoit à. la-.caufe pie & fi ..elle avoit

prévu que fes difpcfitiôns pieufes- ne pou-rroiesit être .exécutées qu'en payant fes det
tes -far fes- gagieres , iKétoit à préfumer qu'elle: l'aurok Oîdo,»rié. Âinfi par «ne.
fuite de-la réglé qu'on doit -donner aux tefiamens l'effet, -qu'ils doivent avoir Selon
l'intention- vraifemblable des- teftateurs-, il a. été eftima en consultation -au mois de

Décembre 176-3 que-pour ne pas rendre entièrement inutiles les:- difpofitions pieu*
fes de la teftatrice on- de-voi*commencer -par- payer les dettes.fur., les gagieres. Ss
diftribuer enfuire ce qui en - refteroit au marc la livre,.- entre-îes légataires.., autres

que Ie$ gens de main-morte , &c le -prix des meubles-entre- les légataires indiftin&e--
ment.-Ce parti fuggéré par l'équité y&-fondé-far la .volonté-ptéfiimé©. de. la. tefiâ»-

a été 'agréé, gar. toutes, les parties imàê.ffées;,i.
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ta "coutume de Vitrjr, ««. 109 » porte que les dettes viennent à payer par ceux
cp,ii par coutume du "pays emportent les meubles, & ies legs par ceux 'qui fe por-'
teftt héritiers.'Celle de Sedan dont quelques-uns des rédacteurs étoient des jurilcon- le à ssdakV*'
faites de' Virry , affede auffi, art. 132 » les meubles au paiement des dettes & frais '
dé fépaltiire ; & charge les héritiers'" des legs' teilameritàires. Ces deux- coutumes ne- "
peuvent s'entendre que des héritiers qui prennent les biens difponibies & -non'- de
ceux qui-le bornent à la-.réferv'e. eautumiere» . . ..

En Lorraine ,-il eft fans contredit que la coutume deftine en premier ordre les „ „*?/ •

meubies -& "acquêts au paiement des dettes peffonnelles , & •iabfidiairement le quart
difponible des anciens : en forïe que l'héritier mobiliaire ou le légataire univerfel
eir ïôht chargés , êé' que ce-n'eft qu'après qu'ils font-épaiféî, qu'elles font- au compte-
de ^héritier des trois quarts des anciens. Voy. Faber, fur l'art. 4 du tit. 11 , ni" ' ^
ï"f5? »• & fur tam i} , n, 14D& & fuiv. j:Ôî"ce que--- j'ai dit-, ob£ 'il , n»-: p-y d'un-''
arrêt rapporté par Canon, •

Ces diffiiiéi'ions dés cliffefens héritiers' ne" reg'stfdent' pas* lés 'créanciers- qui peuvent'' r5,
choisa*. entre tous ceux qui recueillent' des biens de-la fucceffion à titre univerfel",'
celui à qui il leur plaît de demander le.- paiement de ce qu'il leur eft dû-j*&- agir hy.;
pothéquairement contre les poffeffeiirs à titres finguiiers de. quelques-uns des imaïeu- C,em''
blés du -défaut t faut.-4e.'recours de -ceux:'qui -foat'-ppariuMs les 'uni•'goEïre'> les*- ''
autres. "" : •

Mais ceux qui fie tiennent les Bifens' de la Tucceffion qu'en -fî'm'pTe ûfufruit Tont-' 1-4..
ils;tenus d'en acquitter les dettes / Le mê'me Faber , fûr.l'art; 4 du tit. iï , n. if 545 - tLlTàt^'b^K
dit que fi la femme eft-'itfufnmrerè de fous les 'biensellè doit ' acquitter les dettes j' fune
mais qu'elle n'en''eft-pas tenue , fi «lle-fi'a l'ufufroît'qné d'Hne-'partie des brens. ' La-
feconde partie de cette décifîort "eft ' fans difficulté , fi l'héritier 'troùve;"dans les'biens"" ceIle 1

disponibles'de !'a-4occeffio'n qu'il recueille y (ans charge d'ufufruit àu-^rofit'd'un tiers,''
de quoi en acquitter les dettes.- Mais la premiers' partie'de,-l'opinion de- Faber doit1

être modifiée, 'L'ufafriiitier de-tous'- les' biens d'une fuccef&m n'a droit 'de jouir, que
de'ce qui refte après-1 acquit des dettes.* Edna ïntelliguntur cujufquh ; quœ deduSf
mrè alkno- fuperfunt. L 39 » §. 1 , ff. de verh. fign, venijfe ad kmMin nihilHn~
teUtgitur, nifi deduBo are alimo. L. 165 toi.' l/uftjffmtier''ddit donc avancer le
paiement des- dettes' perfonnelles eirginles s' &" acquitter les rentes quréchoîent de-

ien' terns. Mais fon ufufruit finr, l'héritier doit' lui rendre' touf"ce:q"u'i! a payé pour-
l'aefuit des dettes exigibles';-& s'il a racheté les Tentes ' coftftitûées, l'héritier doi^
eu- les continuer à fon profit, à commencer du jour de l'extinftion de hjfufroit 9
©a lui rembourser les deniers du rachat ; car, comme le dit an n. fuiv. Faber îai^

même r~ ». 4'ofufruit -né rend le légataire feignetsr de la chofe léguée en ulufruit, qui '
^/e finrt par divers moyens...; & partant n'eft tenu des dettes peribnnelles f qu'aux ''
î* tant' qu'il -dure-, .& les peut répéter lorfqu'il ceffe.,:*i'il les a..payées «• ' *
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OBSERVATION XX

^JDe fExécution des Tejtamenso

L'USAGE de charger un ami ou .queîqu'autre perfonne, en qui on a-confiance,'
. Origine de !V- d'exécuter fes dernieres volontés eft fort ancien. Je ne crois pas qu'il ait été bien
' teursdteôamenl : firent chez les Romains ; & Ricard, des donat., %e. part..3 -ch. % , n. 59, fem~
taires, " ; -ble même attribuer à notre droit François la -premiere idée des exécuteurs teftamen

taires. Mais, on en. trouve des vertiges tant dans une lettre de Pline à Trajan , que
dans-quelques-, loi*. -Ils font nommés, dit l'anonyme qui a écrit fur la coutume de
-Lorraine , art. 16 du th. II, note. ppp. y difpenfatores s feu curatores teftamtntorum,
'liov. Léon.». ; & .à do'ëoribus dicuntur nudi miniftri, curatores fubftantia. Ferriere ,
fur tan. %yj de la coutume de Paris, gl. 1 , n. 4, remarque que Jes Grecs leur
donnaient ce nom de miniftres & de tuteurs, curateurs ou procureurs; & que les
lojx qu'il cite, les appellent lucratores funeris, difpenfatores & divijor.es legdtorunt,,
uflamentorum exécutons. Il en eft parlé fous le nom d'erogatores au chap. 9 d'un
.capitulaire de Charlémagne, rapporté par Balufe, tom. 1 » col. 260, qui croit qu'il
eft de l'an 793 : & ils font nommés erogaearii. Dans un capitulaire de Charles-le-
.Chauve , de Tan 877 , cap. 14, que le même compilateur rapporte, tom. 1, col. 142,5,
il dit dans les notes iur les capitulaires, même tom,, col. 1042., erogato.res tejlamen-
tarii : ut rtete interpretatur doSijJîtnus amicus nofier Carolus Dufrtnius U).

,. Je dirai ci-deffus, n. 3.1, en quoi notre jurifprudence leur a plus accordé que la
,ie» eèdéfiafti.- ]0j romaine. En attendant, oifervons que ce font les eccléfiaftiques qui .ont rendu
'-d"6plus"coot" l'ufage des exécuteurs ..teftamentaires beaucoup- plus-.commun chez nous qu'il n'étoit
VepriflTï cet c^ez 'es Romains. Après avoir eu Fart de perluader aux peuples qu'il n'y a voit point
-%«d0 de falut à efpérer pour les mourans qui ne laiiïoient rien à l'églife, ni aux pauvres; -

non-feulement ils prirent foin, pour affûter & hà:er le paiement de ce qui leur étoit

légué, de fe faire nommer exécuteurs teftamentaires ; niais ils firent pafler en maxi-

(1) Ils étoienr ainfi nommés ; parce que c'éroit à eux à employer jes deniers de la fucceffiop
à l'acquit des charges & des legs, » Erogo, erogare, employer, dépendre, bailler, diftribuer «
dit le diâionnaire de Robeit Etieiine, aururn eccUJmJive habet}mn m feryet, fedut ereget, .Çaa,

jp, sauf. <2, fieft,

, f&bfetv, aos»
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OSS que' l'exécution des teftamens leur appartenoit de plein droit. » Les bonnes gens
»-~du tems pafle , dit Buridan fur tan. 6ï de-Ftrmàndois „ remettant l'exécution
»'teftameniaire au point-de la cortfcieaçe, joint 'la difpofitioa' canonique', l'ont
» attribuée aux- évêques ; à quoi il ajoute un peu plus bas » qu'anciennement en '
«•'France'', toutes.personnes sommoient pour exécuteurs de leurs teftamens les ecclé-
wfiaftiqnes «„• Ferriere dit aaf&-, ubi fup. **--5 » » 'qu'il y avoit autrefois dans le "
»• royaume deux fortes d'exécuteurs... ; lavoir, ceux qui avoient été choifis par les"-"
» défunts & les évêques, qui, comme exécuteurs nés,- voulurent avoir PinfpetHom':
» i"ur les .exécuteurs' nommés ; & fous ce préteste, ils s attribuèrent la connoiffance-
»=-des teftamens, & l'audition des comptes, Mais cet abus qui a duré "dutems a été' "
» depuis réformé-;'.&. à préfent les évêques ne font- plus , de droit,- exécuteurs tef-
» tamentaires quoique -le-concile de- Trente ait'- voulu--renouveiler cet.-ancien*-'
»-Tifage- . . . ..

II ajoute aux -a-, -fuiv." que »-les exécuteurs" "teilamehtairesn'e font" pas 'de l'effence' '- g
» des teftamens, & que leur foïîâion n'eft pas publique «; D'où ii faut conclure.» on peut ne-'
i°. que ceux qui ne font pas admis aux fondions publiques', peuvent être choifis '. d*e^ecutenrcef-?
pour exécuter les; teftamens.- Ainfi,-y-femme, par nôtre afag-e 5. peat "être , exécutrice tameiV£^r--- ,
wteftamentaire s. même fi elle eft mariée , pourvu qu?elIeToiî"autorifée de Ton mari «/ Comment die

' * • _ psut être cod>
Ricard, fur l'an, zfj d&Ha coutume du -Paris-. .Ferriere » fur- k meme "nrt. gl.- I » née. aux feœ-
$,& fuiv,-, dit » -qu'il ne fuffiroit pas qu'elle fe fît" autorifer par"juftice an refus m<s*
» de fon- ma-ri parce -que cette âarorifafiort n'ohligeroit pas lé mari'au'paxeîsien't '
dit reliquat du-compte ( pas même fur la moitié de fa femrfié-' dans la- comm-unau-te-9
ni Tur fes-propres-, dont ii doit jo.uirrant que" le'mariage dure ) ; wxomme l'y oblige •'

»> -celle .qu'il' donne" luî - même, «. Saiigny ,- fur (art. 105 de FitryBuridan , fur ' •
Part. 61.de ¥amandais^ in fim "9 De Laifre, fur l'art, U$-de Ckaurmnt, n, 4; l'a°" "
nanyœe., fur tart, lé-dit- ùii lï-de- Lorraine ?,.n,o;te ppp ; &. Canon ^fur t.art, tQ:
du 'même tit. n.-&t tiennent aidlî-''qu'une femme'peut être chargée, de'. l'exécution-:
d'un teftàraent ;; & le dernier 'dit qu'il faut lui donner coadjtueur fi elle fi mark $, "
Biais ce coadjuteur --peut-il être autre que fon mari ? Fabër , fur k- même art, 10, a*
1^57, nfeft pas d'un autre avis, quoiqu'il dife que la femme , .qui eft en .puiiTance
de mari 'incapable de cette exécution; car il-n'entend.que celle qui n'eft pas'
autorifée par fon mari» •

Pour, moi, .quoiqu'il y ait-des- auteurs-- qui -n'admettent pas Mes .-femmes à cette
fonctions je les en crois capables ; mais je voudrois que, quand elles font en puif-
fance ce mari & non fépârées, les si a ris fe-ehargeâlïent' de. l'exécution , conjoin-
teraent. avec elles» & foflenf ' leurs coadjuteurs , pour me ferw del'expreffion'de--'
Canoa; & je ferois"grande 'difficulté de la confier à ace femme HiaViée , même-'
a'atorifée par fon mari, qui ne voudrok cependant-pas répondre perfonnellemenî
4e la geftion ds -fa femme ? ni s'obliger d'en rendre -coaipte avec elle.

Si'-la-feâim&.nosimé® eiécatrice-eft celle- du.teftà-tear,.. on ne peut pas, .dans îe^-"



\

»$!$• DE L"<- E X'è c u- T -i '0 r»r •
.•coutumes-où îes avantages entre conjoints font prohibés, lui confier à éîîe 'Teîiïe

$< Ja diftributioH des -femmes demnees a -des œuvres pies ? <x dont le teftateur sseft

S«dhe pîu- /entièrement rapporté*-! elle fans obligation -d'en rendre compte. C'çft la remarque
vent aWaista- ,ye Dumoulin, cité par -Ricard , /«r taru- ifj-de la-coutume de Parisï'-Et ee-qui eft
vent^dMir^à -dit ici de là."fet»noe, -s'applique de même au mari ; car la raifoii eft la- mêmé-con-
la difcrftion

l'un de l'autre
les difirïbu -

tions k faire

ier5

Cfn mineur ne

peut ètve chat

ître lui que - contre -elle-: confier .à tun des conjoints une-diftrib'ution ordonnée
par l'autrefans Fôbligaîion-d'en compter,-il eft aifé de voir-que-ce feroit un .moyen.

•fiiTe» coi&p- -d'éluder la prohibition .-de s'avantager. ^Âinfi ce-motif ne fubfifte plus- dans celles de
«os coutumes où-les avantages, entre conjoints -font permis : &' la.-remarque de
•Dumoulin ne -s'y applique pas- : à moins que la fomme à diftribuer ne doive être
,-pri fe fur-un--bien ;dent-le teftaleur peuvoit -difpofer pour -œuvres pies ;--màis.no,n
•au . profit-de foa -conjoint »- quoiqu'il pût -lui-faire d'autres avantages. Mais-elle s'ap
plique, & on doit l'étendre à toutes les perfcmies, au profit defquelles on- ne peut

•-îpas -dilpofër par. teftament. ^Voy. «Ferriere, fur--l'art. 297, n, 1-4 ; & Ricard.s
part 2., ch. 2, gl. y, n. 89.

A l'égard des mineurs, Faber, 'ibië. femble d'av-is .-qu'ils 'font incapables'des-fonc«
tions d'exécuteurs- teftamentaires, -puifqu'il n'y admet que les. femmes majeures : &

MâonaKta-' Buridan, au£î ibid.. fait mention d'un.arrêt qui l'a- jugé ainfi ; quoiqu'il fembl-e d'avis
«satake. contraire, fuîvant-4'opinion commune .-que Ferrie-re , ibid. n. ¥ , adopte avec ce- tem,«

..féramment, que .# les .créanciers & les .héritiers peuvent .empêcher que. les mineurs
% ne foient iaifis de tous les -biens .meubles, demeurés après le décès ; mais-feule-
» ment de ce qu'il faut pour - l'accempliffenient du teftament «. -Ce-qui me parok
infuffiiant ; car -I le mineur diffîpe ce qui- lui aura ,été : confié & -ne paie pas îes
légataires , -il me - fembie qu'on ne pourra- leur dona§r,ni à eux ,-ni aux héritiers au
cune aftion contre lui, & .qu'on ne pourra refufer de le reftituer contre l'application
de l'exécution teftamentaire.-Puifqu'elle produit des obligations, il. faut être capable
de s'obliger pour pouvoir- la demander, le .peqfs- donc qu'il.ferait plus, conforme

, aux réglés, d'en d'exclure - les mineurs, '
-y. .' J'en dis .autant des religieux , quoique ^Saligny'le commentateur anonyme de

Jïî 1®religieux. |a coutulJie ^Lorraine-les,en croient capables, avec la permilïion de leurs fupérieurs:;
. même les mendians, ajoute -Faber, n. 1568, qui » a»ffi-bien que l'anonyme, excepte

les francifcains. Mais comme ils ne s'appuient que de quelques difpofitions canoni
ques.; & que » fur de pareils points, >-le droit .canonique n'a aucune autorité parmi
nous,-je ne vois pas pourquoi on diftingueroit des francifcains les autres mendians,,
ni même tous les autres réguliers : .& je crois avec Ferriere, ibid. n. u, & les autres

• qu'il cite, que tout religieux étant incapable des effets civils, & ne pouvant obliger
si fes biens » .pui (qu'il n'en a aucuns » ni ceux de .fa maifon, au paieine.it du reliquat

.'du compte de ion adminiftrarion , » îes héritiers, pour leur sûreté , pourroient etn-
.# pêcher le religieux de prendre cette charge, quoique ce fat avec la permiifi.on de
jr/on ibpsrigur ' -



53 £ S TiSiSTiHINi.'' 8z$
1®. » Comme ;la charge d'exécuteur tsilamentaire n'eft pas publique , elle peut

•»»-être refufée fans caufe «. .Ferriere, ihid. n. 15 & 20 ; Buridan , aujji ibid. & Be v' *'
Laitre» Jur l'art, 89 dt Chaumont, n. 3. C'éft la difpofition de.l'art. 2,0 du tit, 8 de peut"
la coutume de Meta, & de l'art. 2.0 du tit. 11 de celle de Lorraine., qui portent., leKé<'u^0IS-
que ceux qui refuient l'exécution, en doivent faire déclaration lorfqu'ils en font lt alors il doit
reguis, afin qti il y foit pourvu par juftice* Ce font les termes de la coutume de Metz.
Celle de' Lorraine fembie leur -impofer l'obligation d'avertir le juge de leur refus , rs,
fans attendre qu'ils en Toient requis » pour recevoir, ajoute-t-elle , caution de. fkJri~
». t.ier , s*il im veut charger ; finon y pourvoir autrement d'office «. La' coutume de. .s''e:1 charge doit
Sedan , art. , perte aufli que » fi les exécuteurs nommés au téftament., ne veulent ; ou^fi ie*"*,ulê*
». accepter la charge, la juftice y pourra fùbroger ou commettre d'autres idoines ,&
» capables en leur lieu (i) «. Ancillon dit jur notre art. 2,0, que fi.celui qui eft nom-- eutsar,
nié pour l'exécution teftamentaire .la relufe, il doit le déclarer fans attendre, qu'il
en foit requis, lors de,la lt&are da teftament, ou dans la huitaine ; & que la juftice
peut y pourvoir, ou.» en Subrogeant une perfonne capable à la .place de celui qui
»:eft -nommé; ou ers déférant l'exécution teftamentaire à l'héritier, en baillant par
» lui bonne ÔC fuffitante caution ci y fatkfaire dans l'an,«. Pour aïoi, voici ce que
je penfe.

Si celui que le teftateur.a choifi pour «exécuter .fon teftaraent eft pré/en t à la .pu
blication , i! déclare ordinairement, fans attendre qu'on l'en requiere-, s'il l'accepte
ou s'il la refuie ; lorsqu'il n'eft pas prélent à la publication s ia communication qui
lui -"eft donnée du teftament eft une réquifition fuffifante .pour l'obliger de faire fa
déclaration : & fi en l'un Ô£ l'autre cas5 il demandait un'délai pour fè déterminer ,

il ne pourroit être bien long. Mais en cas de .refus, ,je n'ai jamais vu dans aucune
..partie du t effort, (abroger par le juge une autre perfonne à l'exécution teftamentaire,
rii exiger de l'héritier une caution que, nonobflant la di/pofirion de quelques coutu
mes & l'opinion d'Ancillon , ;je ne crois pas qu'on pulffe le forcer de donner ; car
comme Faber » malgré le texte de la coutume qu'il commente, le remarque , «°.i j6% .
# le vrai & légitime exécuteur d'un teftainent c'eft l'héritier (2), lequel, en appré-
» -hendant la (ucceffion » s'oblige à exécuter le tellement, & y .peut être contraint
» par l'autorité léculiere « ; & non par l'autorité eccléfiaffique , commencer auteur
Je dit, à caufe de l'ancien abus qui attribuait au juge d'églife les caufes teftamentai-
res; ce qui, comme il en convient, n'eft plus fouflktt. ¥oy. De Laitre Jur Chau- -
mont) art, 89 5 n 7 & c',

(') Voy. la coutume de Meaux , art 36 & 37.
{2) C'eft par cette raifon que le juge n'en nomme jamais quand le teftareur n?en«a point nom»

jttè Or fi on s'en pafle -en ce cas, pourquoi ae pourr©it-oa pas s'en pail.r lorfque celai s|tie is
îtçflament nomme n'accepte pas la çomuuiïion l

Xem iL ' M m m m m
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Pourquoi exiger de l'héritier une caution pour sûreté de l'exécution du teftam-enr f
puifque tous les biens de l'hérédité & fes biens propres en; répondent ? Et qu'on ne dif«r
pas que fi l'exécuteur refais, & que l'héritier ne donne pas caution , il pourra di
vertir & détourner les meubles; car fi- celui que le teftateur a choifi pour executer
fon teftament refufe de s'en charger,. & que les légataires aient quelques raifons-
apparentes de fufgefter la folvabilité de l'héritier, ils peuvent faire faifir les meubles.
Mais ils ne peuvent ni demander qu'il foit nommé an autre exécuteur par le juge,,
ni empêcher l'héritier d'exécuter le' teftament, faute par lai de vouloir donner cau
tion. Ferriere , fur l'art. 2971 gi, ï-, n, 18,

• Si l'exécuteur teftamentaire , fans avoir expreffement accepte 1 execution , en a-
fait quelques actes, il ne peut plus y renoncer j-& il faut quii 1 acheve, Id. ibid. n••
22 , Faber, n. 1573 ; Buridan, De Laitre & Ancillon , ubi fup.

Buri dan dit que l'exécuteur à qui il a été fait un legs » fous cette condition , doit
» accepter la charge ©u perdre fon legs <*; Canon, fur tari. 20 du tit. il de la,
coutume de Lorraine, n*. 7., n'impofe de même l'obligation d'exécuter le teftament
» qu'à celui quia accepté un légat à lui fait à-cette condition «, Et Ancillon qui dit
la même chofe, ne parle que du legs donné à cette condition. Mais Ferriere, m-
16 , décide plus généralement que » fi l'exécuteur accepte le legs qui lui a été fait
» par le teftateur , il eft obligé d'exécuter fon teftament «•; & je crois qu'il a rai ion ;
car fi on fait attention à' l'intention do. teftateur ? il eft- a prefumsr que , faifant un-

legs à celui qu'il charge d'exécuter fon teftament, il a voulu reconnoîne par-la les-
peines que lui .donnerait cette exécution que , quoiqu il ne; 1 ait pas dit, & que
le legs paroiffe pur & fimple, il n'a-cependant été fait qilen cette confidêration. Et &
on examine îe refus du- légataire, il -paroîtra prefque toujours blâmable de vouloir

profiter du bienfait, en refufant au bienfaiteur ie fervice qu'il attendeit de lui.
Cependant il peut fe trouver des circonftances affez fortes pour faire penfer

que le legs a eu d'autres motifs que ce iérvice, & pour 1e faire regarder comme- ^
pur & fimple , & indépendant de l'exécution teftamentaire. Par exemple , s'il étoie
fait à un parent ou à un ami intime ; & qu'outre- le legsle teftateur eut ordonné
que l'exécuteur feroit payé des falaires que les peines que lui donneroit l'exécution-
du teftament pourraient mériter j dans ce cas oc autres femblables ,• pour peu quff
le légataire parut avoir quelque motif raifonnable de ne pas fe charger d executer
1-e teftament, le: legs à- lui fait purement & Amplement,- ne laifferoit pas de lui-
être dû.

Ancillon dit encore, ibid.- que » s'il y avoit plufieurs exécuteurs nommés, celui
» d'entre eux qui voudroit feul en accepter la charge , feroit bien autorifé à- la

-» remplir, les autres refufant «, Ce qui eft fans difficulté»
- Mais dans le même cas,, fi tous acceptent, l'un d'eux » en' donnant caution, ne

peut demander que fes co^exécutears- donnent «sum caution> finon quii foit autonle
à gérer feul. Ferriere , ibid. n, 19 & fuïv;
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l'adopte encore ce qu'il dit , -n. 17 , que la fomme léguée conjointement à deux © ^
«exécuteurs, dont l'un accepte & l'autre refufe, fera dûe toute -entiere au premier; Lee;s^;. ,Ui,,
.mais que s'il eft légué une fomme à chacun d'eux féparément, l'acceptant ne «xécutes»,
profitera pas du legs du réfutant. Ce qui eft décidé ée même par M, Le Camus ,
fur le même article, n. 7.

Enfin, executor"eît3usa tefiàtart , qui omis fufceph, per alïum illud perficers non j,
ipotefti-quia.ejus induftria ekSaefi, au notateur anonyme de la coutume de tor- peut Uibitituer
raine , fur tait. zo du t'a, 11 note cccc. Vo-y. suffi la note de La Fons que je vais a l*
-citer. La raifon fur laquelle le premier s'appuie , que ce font ies qualités perfonnel»
les de celui.que le .teftateur a choin , qui ont déterminé l'on choix ; confirme , ce
me fetribîe , ce que fai dit-que le juge ne'doit pas-âéférer l'exécution à un autre , m
refus de celui que le teftateur a nommé. Mais quoique l'exécuteur doive, autant qu'il
-le peut, remplir fes ion T. ions par lui-même , on ne doit pas conclure qu'il ne peut
terminer par procureur les chofes à faire dans des lieux éloignes, ou il ne pourrait fe
trarsfporter qu'à grands irais.

Si l'exécuteur meurt dans l'année , & qu'il ait lui-ralme fait un -téftament ,&nem- ' ; r%
mè un exécuteur , Dumoulin cité par Ricard fur l'art. 297 , dit que ce fécond exé-

.cuteur , ,erit faïfims , cominuendo vettrem executionem » fi heredes primi dtfunBi pa• » ^
Mantur i allas non » quia non tranfmittilur -ad' heredem, -rnque ad fecundum exécutorem» fsat achever
Ferriere*fur h -même are, gl % , n. %i , dit auffi que' les héritiers de l'exécuteur décé- ^TcoSte"0
dé avant que d'avoir achevé l'exécution , font tenus de ' rendre compte de ce qu'il ^nt d® rh«t«
a fait ; niais- ils ne -peuvent la continuer contre la volonté de l'héritier. C eft tou
jours la fuite de ce qui -vient d'être dit, que le teftateur a'a choifi un exécuteur que
par la confiance qu'il avoit en lui psrfoaneliemsnf. $» En forte que k charge d'exécu-
# teur teftamentaire eft perlonnelle , & ne peut icelui la commettre à us -autre , &
$> ne paffe à l'héritier «, La Fons fur l'art. 61 ûq..Verniandois s note 11 , qui cite
sGodefroy & Chopin.

Il n'y a point de initiera fur laquelle il y ait moins de variété entre nos-coûta* Teï t^(es fof
œes que ce qui regarde les exécuteurs t-eftamentaires. Tout es qui fe trouve écrit «tte mature

• . . lOP.t 2 t3StI î3T2S

clans l'une , eft à deux , ou. trois exceptions près , obfervé dans les autres, quoi- les mêmes par-
:qu'e!les n'aient pas la même diipofition. Oeft par cette -raifen que je. parle peu £ot!t*
dans cette cbfervation 20e. des costumes de l'intérieur du royaume, Les re-

:: gles .écrites dans celles de notre .frontière font des principes qu'on. fuit par
tout.

C'eft -en général que l'exécuteur doit faire inventaire, 3 doit y travailler » en di-" r9>
wligence , fi-tôt que le teftament eft venu à fa- connoiffance m portent ies 'arci- dwT&£e
•des 297 de la coutume de Paris , & 66 des ufages locaux de Tout Ce que
dit • auffi Buridan , fur l'art. 61 de Vermandois ; & c'eft par-!à qu'Ancillon fur

l'art. 18 du tit, S de notre coutume ; Vbo. faifis , &c. lui preferit de com-
aaiencet» - ...

M m'm m m a
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1! n'ëft mêmô (mi qu'après l'inventaire , fuivant les art. I05 de la coutume-cîe-
Virry; 61 de celle de Vermandois ; 89 de celle de Ciiaumont * 103 de celle- de
Bar ; 9 du fit, 10- de celle de l'Evêché , & 8 du tit. 4 de celle-de St» Mihiel.
Bu rida a , Und. Ancillon suffi-;, ibid,.fur l'art. 19 , Vbo, bon .& loyal* &c. en font
une réglé générale ; & c'eft avec raifon que l'art. 4,du tit, - 3: de la coutume de Sis,
Croix , qui faififfoit l'exécuteur avec , ou-fans inventaire -a. été corrigé par-
l'a-rt. 123 de la-nouvelle coutume de Verdun; & ne fe pourront les créanciers , dit
celle de Sedan , arfc 139 adrffir- auxdits exécuteum.,. s'ils ne. font tacots..

falfis. ^ ' ^
Cet inventaire doit être Fait 5 l'héritier- préfomptif préfent 9 - ou. duement appelle*

Paris, art. 297 ,;-Metz,.#>. S art. 19 ; Evêché, tit. 10 , art. 9 *, Verdun, art. ix3.;
Tcul , ari. 66 ; Lorrainear':. 16 du tit. 11 J Sedan yart. 1 * 4 j Se. M:h;d. ? tit. 4? m t. "?•,
Bar, art 103, &c. -

Le- même art.-de la coutume de: Lorrains exige-que fi-l'héritier eft-abtent-, oa
ne veut pas comparoître à l'inventaire , les procureurs du roi ou des hauts-juftis
ciers y foient préfens. Cette difpofitkm fe- trouve aufli dans l'art. 107 de ia ou-»
tutne-de'Bar-,'&• dans Fart, cité'de celle? de Sedan ; dans l'art. z<§t de celle
de Me:un--; dans l'art. 106 de celle d'Efampes ; dans l'art, z du chap. 33,, de
celle de Nivernois, &Ci & s'obferve par-tout.Voy. de-.Laitre jlur l'art. 90 de Chaa-
mont s n. lv '

Faber , ou plutôt celui- à qui Faber a-prêté fou* nom „ & qui probablement etoit
officier dans quelque bailliage de Lorraine, prétend même fur l'art, cite , n.
que tout iuventaire- doit être fait par le juge dans la craiote que l'exécuteur & l'hé
ritier ne colludent au préjudice des créanciers & des légataires. Mais ce,-prétexte efl:

frivole, parce que les créanciers & les légataires peuvent former oppofitioa à l'a
levée- de (cellés -, & affifter à - l'inventaire -fi bon leur femble. Ainfi , quoique, la
coutume de Sedan , art. cité, attribue la confection des inventaires au bailli--,
fôn lieutenant , ou commis ,, il faut s'eo- tenir à-ce que j'en ai dit, ton-.. 1 , pag.-4.j6
& fuiv. .

Quoique tous les meubles foient léguésDumoulin cité par Ricard s , fur Fart.
297 de Paris , -décide que les' enfaus "ou autres héritiers peuvent requérir " qu'ils
foient inventoriés pour qu'on poifTe regler la portion des dettes ('dont quelques-
unes peuvent être inconnues) , qui fera- à- la- charge du. légataire- univerfèl. Cette
raifon ne s'applique pas à celles de nos coutumes , où les dettes fe paient entière
ment par celui-qui* prend'' les meubles, & daSs lefquelles parconféfuent- l'héritier"
immobilia-ire n'a aucun intérêt d'empêcher celui à <jui ils appartiennent en vertu

de la loi , ou du tèftament, de les prendre laas i-nventaire ; puifqu'en- le faifant,
il s'oblige indéfiniment d'acquitter toutes ies dettes , {ans aucun recours fur les ira»
meubles. Ainfi , dans ces coutumes, Phéritier collatéral im-nolïiUajre ne. pourroit
empêcher ie légataire «niverfei de difperaer l'exécuteur da. teilaiit-ent de faire, iavenr
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faire.- Mais lesenfans font en droit de !e'requérir, quand iî y a Heu de douter, ii ce ^
qwi leur refte les remplit de leur légitime" : l'inventaire devenant alors nécefîaire pour en
fixer le montant.

Lorsqu'il ne l'eft que pour favotr de quoi "exécuteur testamentaire fera' comptable , t, ?> •.
fi l'héritier veut lui rtie'ttre en mains des deniers, ou des m'eubîes-en /uffifanee pour foari^m^-
e'xécuter pleinement le teftament , il peut empêcher l'exécuteur de fe faifir du f«r-

plus du mobilier , du moins dans la- plupart des coutumes. Vermandois, art. 61 \ ?sat empêcher-
Bar,art. 103 ; Metz , tiu B,.art. x§' ; Sedan, art. 135 ; Verdun , art. lîÇ.; St. Mibiel,
iïu 4, art. 8. 11 lemble qu'il en foit autrement dans la coutume de Vitry , dont pias*
l'art. 106 porte que fuppoie que l'héritier offre... de laiffer 'es mains de- texécuteur
autant que fcmonte le clair dudit teftament£exécuteur toutefois dedans fan &
jour ne fera, dtffaifi, Mais c'en: une linguiarité de cette coutume , alTez peu fondée
car pourquoi dépouiller l'héritier de- plus qu'il n'eft néceffaire, pour remplir toutes
les difpofidons du teftament ; la coutume de FEvéeiié bien oppoiëe ,- & plus jufte-,
dît, art. 9 du- tit. io", que l'exécuteur eft faift- des meubles , jufqtfè concurrence des '
charges & donations du teftàmnt. D'autres coutumes ont la même difpofition.-Ricard CsutaS, Cqî-
ne cite que celle dè Senlis , art. Mais on peut y ajouter Dourdan^, art. 103 • '
Chatons -, art, 7,4 ;.St. Qîjentin,.a«. %%: ; Montargis , chup. 13 , art. 5- ;- & quantité

• carrence de c®
a autre*. qu'il faut pour.

Or quand l'exécuteur rfeft nanti 'que"de î'à femme néceffatre- pour exécuter" le mSion !ac°'a*
teftament , & que .l'héritier prend tout ce qui excède , l'inventaire de cet excédent
devient inutile, & la coutume de Vermandois autorife l'héritier à l'empêcher. Mais-'-
£ la rémanence eft léguée aux pauvres', ou" doit être, di'ftribiiée en-'"autres œuvres
pies, il n'efl plus poffible dé ne pas faire inventaire , art. 6% de la. même eau y«

• me i parce que' c'eft . là bafe dû compte que l'exécuteur teftamentaire • doit rei»--

dre,(ï). ^
Maigre la difpofition dès coutumes que ' je vi'eiïà d'Indiquer , ôc" à laquelle on tïe

peut fe difpenfer de fe conformer dans leur reffort; Ricard, des donat. i«. part,-ch. 2?:
% , gl. 6 , n. Kî' & fuiv. ibuîiênt qu'en "générai l'Héritier ne peut pas empêcher Ifié- prend'teHêt-
litier de fe faifir des meubles, en lui mettant' en'mains une femme fiiffij'ante potir tes &lcs
l'exécution du teftament. ta raifôn qu'il en donne, eff" que cette' Somme pourrbit
être faifîe par les créanciers , ce qui mettrait l'exécuteur hors d'état de - payer les
legs. Cette raifort fuppofe que îe paiement" des dettes ne fait point partie de l'exé
cution ; & fi en'conséquence l'héritier n'avoir à-remettre à l'exécuteur que le- mon- •
tant des legs, fobjects'on leroirfans répliqué; Cependant- Fèrriere, jur tort. 297',.
gl. 1, n. 38 » penfe que moyennant ces offres , l'héritier peut empêcher i'exécu-

(1) Iî eft de même tadiipeafbbk d'invar,toner la renianescs qisançl elfe revient à ira -minçur* -
Mais, ce.n'eil plus qu'à caufc du compte qui: ioa tatetur doit-lui rendre.-
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teur de fe faifîr des meubles : mais ajoutant , > pourvu qu'il n'y eut rien à craindre
» que les deniers mis entre fes mains fuffent faifis , & pourvu que l'héritier fut fol-
j» vables «. Mais la faifîene fera-t-elle pas à craindre dès qu'il y a des dettes pafiives 5
& les créanciers ne feront-ils pas tentés de prendre cette voie courte , & fûre d'être
payés promptement ? Je crois donc qu'il faut dire que l'héritier doit -nantir entre
ies mains de l'exécuteur une forums fuffifante pour l'acquit de toutes les charges

âs la fucceffion , c'eft-à-dire des' dettes , comme des legs ; & je le crois d'autant plus
:que je penfe-, comme je le dirai ci-après , que !e paiement des dettes eft une des
fondions de l'exécuteur teftamentaire.

J'avoue pourtant qu'il peut y avoir des. dettes inconnues , mais outre qu'on ne
doit pas le préfumer , une (impie poffibilité ne me paraît pas fuffire pour retarder la
jouiflance de l'héritier, à moins qu'il ne fait'notoirement infolvable. Il y a cepen
dant des coutumes qui ne lui permettent pas de deffaifir l'exécuteur, mcme en le
nantiffanî d'une fomiije fuffifante. Meaux» are.} 5 i T^oyes , art» 99, Chaamont -,
0Tt. iyO.

Il 11e fuffit jamais à l'héritier » pour empêcher îa faifîne Je l'exécuteur , d'offrir
.d'exécuter lui-même le teftament', & de donner pour fureté bonne & fuffifante
caution ; Bar t art. 103 ; St. Mrhieî, tk. 4, art. 8: Vitry , art. 106; Faber , fur rare.
16 du tit. il s ». If^o; La Fons fur tare. 61 d& Vermandois, n, il ; &c. car le
teftateur ne s'en eft pas rapporté à fon héritier de l'exécution de fes difpofirions ,8c
a voulu qu'elle fut faite par celui qu'il a choisi, .

II .y a un fécond cas ou l'exécuteur n'eft faifî que d'une femme fixe.» C'eft lorf-
que le teftateur l'a ainfi ordonné. Les coutumes de Piris, art. 297; de Verdun ?
art. 11% j de Toul, art. 64; de Clcrmont , art. 64 ; & autres , le difent expreflé-
inent; & il eft très-évident que leur difpofition dait être fuivie par-tout, puifque l'exé
cuteur ne peut avoir d'autre droit que celui, qu'il tient du teftateur. ¥oy, Buridaa , /ur
l'art. 61 de 'Vermandois»

Cependant » c'eft une queftion fi le teftateur peut valablement'di/penfer l'exécuteur
#de faire inventaire Ferriere qui la propofe fur Cart. 297 , gL z, n. 7 , fe déter
mine pour la négative , à caufe de l'intérêt des créanciers , au droit defquels le
teftateur ne peut déroger , &£ de celui de l'héritier , à qui les quatre quints des pro-
près pourraient ne pas relier. Faber eft. de même avis , ubi fup. n. isSi ; ainfi
que-De Laitre \'fur l'art, % ds Chaumont , », 6, &" kncillon^fur l'art. 19, Mais
Ricard » des da'nat. pan. % » ch. % , gl. 7 , n, 86 & Jim. eft d'avis contraire ; je crois
cependant que l'oppofition qui eft entre,ces auteurs'Veft qa'aparente ; car Ricard'
ne prétend pas qu'un.teftateur putffe ordonner que fon exécuteur prendra fans in
ventaire tout fou mobilier ; enforte que ne préfentant . aux .créanciers & à l'héri
tier que ce qu'il jugera à propos , il pourra faire tomber fur les biens non difpo-
aiibles telle portion des dettes qu'il voudra ; d'un autre côté, Ferriere & les autres ne
feiîfent .pas fans doute qu'ua exécuteur à fi le teftateur poiivoit léguer proprié-
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tairenrent fous Tes biens disponibles , ne puhTe pas les prendre fans inventaire, quand q^'^' l"*
la teftâteur l'a ainii ordonné, pourvu qu'il paie les dettes f & les legs, & qu'il larfle
à l'héritier tous les biens non difponibles. le crois donc qu'il faut dire , non- ,
qu'il n'eft pas permis de difpenfer Ton exécuteur de faire inventaire , mais que l'exé
cuteur qui en vertu de cette difpenfe n'en fait point , s'oblige par là de payer les
dettes du teftâteur, & tous fes legs; & d'en décharger pleinement l'héritier des biens-
non difponibles.

L'inventaire fait 5 l'exécuteur teftsmentaire eft faifi durant l'an & jour , des biens ,-T<
meubles que le défunt a délaiffés, Paris ^art. 2,97 ; Vitry , art. io5 ; Bar, art. 103 ; LWcmeir^s
St, Mihiel, /«, 4, art. & ; Verdun, art. 121 ; Toul, art. 64 ; E-vêché t t'a. 10 art. 9 ; & jour.
Metz , tit. 8, art. 18 ; & Lorraine, tit. 11, art. 16.

C'eft en ceci que nous allons plus loin que les Romains » par l'ancien droit, îes
__ » executeurs teftamentaires ne faifoient que prêter leur miniftere , en prenant les

» chofes. léguées des mains de l'héritier 9 pour les livrer aux légataires : en forte
» qu'ils n'étaient fàifis d'aucuns effets de la fucceffion «•. Ferriere , fur l'art. 297 ,
gl. 1 1 n. 12. La nomination d'un exécuteur n'étoit donc que' Pinterpofition d'une
tierce perfonne, pour la- délivrance des legs % circuit qui ne ren'dôit cette délivran
ce ni plus afïarée ni plus proaip-e ,, puifque l'héritier pouvoit refufer ou-retarder la
remife des chofes léguées à l'exécuteur',,comme aux légataire?; c'eft pourquoi ©a-
imagina d'inférer dans les seftamens q -e le teftâteur fe déiaiMbi? de fes biens difpo-
Bibles , ez. main de ceux qu'il choïfiffoit pour fes. exécuteurs teftamentaires, & te
conftituoit poiïefieur en leurs noms; Ferriere en- rapporte deux exemples, l'un de
la fin du ije. fiecle s, l'autre du commencement- du 14e. & y joint un texte dit •
grand coutamier , dont le iens eft que le teftâteur ne pouvant plus fe deflaifir après-
fa mort ez mains de fes légataires, fe delTaifit de ion vivant , ez mains de fes exécu
teurs , par la tradition de fon tefhment.

Cette claufe devient donc de flyie ; & co'fîime les cîaufes de ftyle fe fuppléent
ordinairement , lorfqu'elles font omifes, il paffa en maxime dans toutes les coutu
mes que îes exécuteurs des tefi-amens étaient faifis de-plein droit des meubles délaiffés-
par les teftateurs*

Cette faîfîne , comme je l'ai dit , dure an & jour ; l'a plupart des coutumes Je por-
tent : & 1» coutume de Lorraine qui ne le dit pas dans Fart. 16 du tit.- 11 ,
le fuppofe dans l'art, i-f , & comme ce terme eft d'un ufage univerfel »' il eft
fous-entendu- dans les coutumes qui n'en parlent pas , comme celle de Metz,

Ancillon fur tart. 18 du tit. Vbo.faifis $ &6. &formait. 19-, Vbo.rendre comp
te> &C.

Paris & St. 'Mihiel font expreffé.ment commencer l'an & jour au/décès du teftâ
teur. Il eft certain cependant que, dans ces coutumes, non plus -que dans les au- Quandî'om-
tres, il ne commence qu'au teins où l'exécuteur peut fe mettre en poffeffion des !ï!ari;£ l'a» &

meubles, & parconfëçient, qu'après i'iayentaire. Si même il y s procès fus la va-
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ç)3^v ioe teftament pendant lequel l'héritier doit, comme le dit la coutume de Lor
raine , demeurer faifi des biens, de l'hoirie, en donnant camion de fatisfaire aux
legs & charges du t.eflament, s'il eft confirmé , ne court tan de fexécution dficclui,
.que des le jour de la difficulté définie : demeurant toujours l'exécuteur en fa charge ,
jlifquaprès l'an & jour de .ladite définition ; art. i# du tir, n. Si le tefiament n efi
querellé qu'en, quelques claufes, peuvent les exécuteurs paffer outre à ce qui efi liquide.

Tout ceci eft encore d'un ufage univerfel , & a L'eu non-feulement dans cette
.coutume, fur laquelle, art. 16, n. 1576, Faber dit qu il » faut noter que 1 an &
» jour de l'exécution teftamentàire ne commence que du teins que 1 execateur- a
ii été faifi, & que les empêchemens de l'héritier ont ce fie ; & que partant, 1 an de
»> l'exécution eft utile «. Mais auffi dans celles qui n'en panent pas, comme

Vermandois, far l'art. 61 , de laquelle Buridan dit que » te tems accorde a 1 exe-
» cuteur ne commence à courir que du jour de la fcience & avertUTement qui! a
^ eu de la nomination, & non du jour du deces du défunt, comme aucuns ont
» voulu dire. D'autres, continue-t il , ont mieux dit, du jour de 1 inventaire , tuais
b il faut .encore ajouter, & que l'exécuteur a été actuellement faifi des meubles j
» afin que le retardement qu'en auroit fait l'héritier ee lui puiffe profiter «. Voy.
auffi Ferriere, fur l'art. 297, gl- l5 n, 28.

D'un autre côté, l'an & jour n'eft pas un délai fatal » Le teftament, dit tout
$'jî r;.e ïui'Etpas » de fuite Buridan , fe doit exécuter dans Fan & jour, fi faire fe peut ; mais fi 1 or»
û l pr¥.o0e, ^ donnance teftamentaire étoif telle qu'elle ne put etre accomplie dans ledit tems ,

» comme fi le défunt avoit ordonné que quelque bâtiment a œuvres pieux iut fait
» fur fes biens, & que l'exécuteur en auroit la charge; le bâtiment ne pouvant êsre fait
» dans l'an & ïour, ladite charge ne iàifleroit pourtant de durer après Pan. m. De même»
fi l'exécuteur eft chargé de faire pendant plufieurs années consécutives des diftribu-

tions pieufes. La Fons, fur le même art. n. 11. De Laitre , fur Cari. 90 de la cou
tume de Chaumont, n. 3 , dit qu'il eft particulier à cette coutume que Fan & jour
ne doit commencer que du jour de la clôture de l'inventaire. Ce qui eft de parti
culier à cette coutume , c'eft qu'elle le porte expreffément ; mais il me paroît que
cette réglé eft fi jufte & fi néceilaire , qu'elle doit avoir lieu par-tout. Il dit lui*
même au n. fuiv. que l'année doit être utile.

Cependant je crois que fi le teftament ne- peut être exécuté dans Pan , à compter
..du jour auquel chaque coutume le fait commencer » l'exécuteur ne peut retenir que
les fommes* néc.eflaires pour ce qui refte à faire, & qu'il doit remettre le (iirplus à
l'héritier, dont la non-jouiffance ne peut-être fous ee prétexte prolongée au-delà du
tems .fixé par .la csutume.

34. Réciproquement : » fi le teftantent eft exécute avant 1 an , 1 executeur peut etre
Ç£ïécut^r contraint par l'héritier de lui remettre entre les mains les biens de la lucceffion 0,
QOI- tC CcJct.Aîr s t t

Ferriere, ibid. n. 30, qui cite Ricard. La raifon q» tw.en donnent, que l'executeur
autres ~ûm w pmi l'exécution âa tcflpaeni: ; & que dès qu'elle efi

- ' ' finie j,
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•feie } fa poffeffion doit .ceffer.5 <étaMit .wivinciblemem leur déciflon, Voy. suffi De ©J"v *
Laitre , ibid. ti. f.

Prefque toutes les coutumes ne (aififfetrt les exécuteurs teftamenfaires que des 3S-,
mewbles. Cependant les claufes inférées dans les anciens teftamens, & qui étant cuteur°«ft Sfi*
devenues de ftyle y ont donné lieu d'établir que les exécuteurs font faifis de plein
droit , ne feornoient pas cette faifine aux meubles, Ferriere tranfcrit les termes de

deux de ces teftamens. Le premier fait en 1291, portoit : » defquels meubles &
» héritages je baille la faifine à mes exécuteurs « : & le fécond fait en 1307, me t
de meis bonis mobilikus conquefiibus & quintâ totius terres, & héréditatis mets, in
manu diclorun execucorurn diffaificus , ipjh/sjuè, & qutmlibu ifforum invefticus. Le
grand coututnier parîoit auffi des meubles & conquêts. Ainfi, le droit de l'exécuteur
paroiffoit devoir être étendu à tous les biens difponibles. G'eft ce qu'a fait la cou

tume de Lorraine dans Fart, 16 du "if. m : » Exécuteurs du teftament, après le dé»
» ces du teftateur, font failli des meubles & acquêts par lai délaiffés, & de ce de
l'ancien qu'il a pu léguer, ou en faveur de famille» ou en légats pieux «„

Cette disposition va plus loin que la plupart des coutumes ; mais elle n'eft pas fans
.exemple. • Les exécuteurs font failis des ccnquêts par Fart. 74 de îa coutume de
Sens» Celle de Nivernais m la même difpolition , art. 2, du chap. 35 : à cela près
qu'elle ne faifit l'exécuteur des acquêts qu'au cas que les meubles .ne -fuffifent G'eft
.SHiffi jafqu'à concurrence de :ce qui eft néceffaire , oa jufqa'à la valeur & accom-
piiifement du teftameat 9 qu'il eft faifi des immeubles , ( par où on -ne peut entend -g

"que ceux qui font difponibles ) par l'art. 232. de la coutume d'Auxerre , & des con
quêts par Fart. 5 du chap. 13 de celle de Montargis , &c.

Dans les coutumes qui n'ont pas- la même difpofition, la faifine de l'exécuteur
eft bornée aux meubles. Il peut bien agir contre l'héritier pour le forcer à faire îa
délivrance des immeubles valablement légués. Ferriere, y//r l'art. 297, gl. i t n.
Mais il n'en eft pas faifi ; quand même le teftateur l'auroit ordonné, id. n. 37, non
plus que des revenus des immeubles échus pofténeurenient au décès du teftateur ,
»• 34-

Mais » fous ce mot de meubles , on comprend non - feulement les meubles j5
x «meublant, l'or & l'argent monnoyé & non monnoyé, mais encore les cédules 11 eft /âifi '

» & obligations » & généralement tout ce qui eft réputé mobilier «. De Laitre, fur u«î k "
Ckaumont, art. 89 , n. f. Ferriere dit la même chofe, ubi fup. n. 3j , <k ajoute
nommément le revenu des immeubles, échu lors du décès du teftateur. Ce que
dit auffi Ancillon fur notre art. if ; Vbo. faifis, &c. ; & c'eft ainfi qu'il faut enten
dre ce que dit Ricard, fur Fart. 197 de, la coutume de. Paris, que les exécuteurs
font faifis, non-feulement des meubles, mais du revenu des immeubles ; » car les
n fruits pendans par les racines au teins du trépas, font réputés de même nature
!» que le fonds duquel ils font partie «. Buridan, fur fart. 64 de Vermandois , vers
la fin. Cette limitation aux fruits pçrçus ou échus, eft fuffiiamment exprimée dans

f'mt //, N n n n n
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les art. m de la coutume de Verdun s & 64. des ufages de Toul, qui -faififténî'em
généra! l'exécuteur de tout ce qui eft mobilier au tems du décès du teftateur.

» Sous le mot de meubles , dit auffi Faber , Jur Part. 16 du tu. 10, n. 1577 ,
» font comprifes les dettes a&ives mobiliaires da défunt «. L'art. 18 du tit. 8 de no

tre coutume de Metz porte : meubles, titres & obligations délaiffés par iedui. Sur"
ces mots, Ancillon dit que » les titres concernent les immeubles, dont les exécu
teurs du teftament ne font pas faifis «. Il rappelle l'art. 17 du tit. 11 de la coutume'
de Lorraine, fuivant lequel les exécuteurs ne font pas faifis des titres délaiffés par
le teftateur ; finon du teftament ou autres que le teftateur aura déclaré leur vouloir

être mis en mains., C'eft pourquoi il veut qu'à Metz on entende ce mot titres des
document & pieces juftifkatives qui concernent les. meubles ou les contrats d©

conftitutions , obligations & promeffes.

Le mot d'obligations „ joint dans notre coutume à celui de titres } conduit à era"
limiter la difpofition aux titres des dettes aftives mobiliaires. lé ne J'étends pas mê
me, comme Ancillon, aux titres des contrats de conftitutions en général , mais,
feulement a ceux des rentes tenant nature de gagiere, qui font meubles , art -IQ -
du tit. 5 ; & comme telles difponibles,; à la différence de celles qui tiennent na
ture de tréfonds. Nôtre coutume ainfi entendue me paroït beaucoup mieux réflé<*

chie que celle de Lorraine , qu'il faudrait pouvoir reftreindre aux titres des immeu
bles ; ce que les ternies de la difpofition ne permettent qu'à grande peine. Eh ! com
ment fi une dette aétive efî .léguée 9 -l'exécuteur pourra-t-il faire la-délivrance de
ce legs » s'il n'eft par nanti du titre dë la fomme léguée ? Comment, s'il eft de fora
devoir de faire rentrer les dettes aélives exigibles, voudroit-on qu'il1 s'en acquittât „
s'il n'en a pas les titres en mains. Of 5 ii eft certain qu'il peut fe faire payer du
montant de ces dettes, puifque nous avons vu qu'il, en eft faifî. Voy. Buridan „
fur Fart. 61 de Vtrmandois vers la fin , & De Laitre , fur fart. 91 dt Chau~
mont, n. 2, Les art. 18 du tit. 8 de la coutume de Metz ; 106 de celle
de Bar; & 138 de celle de Sedan ? difènt expreffément qu'il peut les recevoir»
La derniere porte même que les titres doivent lui être baillés par inventaire ; & dès
qu'il peut s'en faire payer , il le doit toujours ; par la raifon qu'il en eft faifi ; ce
qui l'oblige de veiller à ce qu'il n'en périffe rien par fa faute : en forte que fi un
débiteur, en état de payer lorfque l'exécuteur a commencé fa geftio», dêvenoit
infoivable ? non-fculcmenf pendant le tenue à lui accordé par l'exécuteur, mais
même pendant le retard des pourfuites qui les a rendu infruéhieufés, je ne doute pas-
que l'exécuteur répoudroit de la dette ; Ferriere , fur tart. 297, gl. 2, n, 23 , ne
croit pas qu'il (oit tenu de fa faute très-légere ; & je ne le crois pas non plus que
lui. Mais avoir la complaifance d'accorder du tems à un débiteur s. dons la iolvabi-

. litc aftuelié peut s'éclipfer d'un moment à l'autre & même différer de- le pourfuivre
tandis qu'on le pouvoit utilement ; c'eft au moins une imprudence, une négligence
qui paile ce qu'on appelle en droit cul'pum kyi£imam> & dont J'exécuteur, qui eft
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rttfl procureur ordinairement récompenfé de fes foins par un legs, peut âenuudcr des
Salaires, me femble refponfable. L'exécuteur, dit Fabcr, fur l'art. 20 du tit. 11 s n„
.1574» efi tmu tout ce. qu 'il a négligé.

» L'exécuteur doit procéder à la vente des meubles ; mais il doit auparavant ap»
s» peller l'héritier, & lui lignifier la veate, en lui faifant lavoir le jour qu'il commen-
» cera d'y faire procéder «. Ferriere , ibid. n. 8. Sur quoi j'ofaferve , ï°. que fi l'hé
ritier eft préfent, & affifte à la vente , il n'y" a point de fignification à lui faire; 2",
que la vente doit être publique , & à qui plus, hors celle de la vaille!le d'argent ,

::qu'il eft défendu de vendre de cette maniéré. Quelques-uns concluent de-là qu'il
-faut porter la vaiffelle d'argent à la monncie ; c'eft une erreur. Si l'exécuteur trouve
un orfevre ou autres qui lui en donne plus que îe billon n'eft taxé à la monnoie,

il fera le bien de la fucceffion, en la lui vendant à main ferme : & il le peut ; car

tout ce qui eft défendu , c'eft de la vendre à l'encan ; 30. l'exécuteur ne peut &
.ne doit faire vendre les meubles qu'au cas qu'il ne fe trouve pas affez d'argent,, 01$
comptant, ou qui puiiTe être facilement & promptement recouvré, pour fatisfaire
aux charges de la fucceffion, & accomplir le tefament : ou que l'héritier ne foie

éloigné » & ne puiffe pas veiller à la confervation des meubles , & qu'il ne lui con
tienne pas de les garder ; car Texéeuteur doit agir en bon pere de famille , 61 en
travaillant pour les légataires , il eft obligé de ménager l'intérêt légitime de l'héri
tier. Si donc cet intérêt exige que les meubles lui loient confervés, & que la vente
;îi'en foit pas néceflaire ni par rapport à fa minorité » ni pour l'accompliffement du
îeftament, l'exécuteur ne doit pas y faire procéder.

Si elle a lieu , il ne doit pas y comprendre les meubles légués in fpecie, & Iquî
• doivent être délivrés en elïence aux légatairesà moins qu'il n'y foit forcé par les
créanciers, & par la multitude & la force des dettes paffives.

Si, au contraire » le produit de la vente & du recouvrement des dettes aftives
ne luffir pas pour éteindre les charges, & acquitter les legs, l'exécuteur teftainen-

,taire doit, requérir les héritiers de lui fournir promptement les deniers néceffaires
pour achever d'accomplir le teftament. S'il ne le juge pas à propos, il doit leur de
mander leur confentement, pour emprunter ces mêmes femmes , foit à titre de
conftitution , ou autrement, fous l'hypothéqué des immeubles de la fucceffion qui
font de libre difpofition , ou pour engager, ou vendre quelques-uns de ces immeu
bles." Ce.contentement lui fuffit fi ces héritiers font majeurs. Mais s'il y en avoit
qui fuffent mineurs, il faudroit que l'autorité du juge intervînt, Saligny fur Part*
307 de Vitryj de même fi les héritiets réfutent le confentement demandé, l'exécu-.
•teur doit les faire affigner , pour voir dire qu'il fera autorifé par le juge , ou à em
prunter , ou à .vendre

Après cette amodiation obtenue , foit contradicloirement ou par défaut , il doit
chercher d'abord à emprunter : & s'il ne trouve pas de prêteurs , procéder à la
vente de quelques héritages qui puiffent lui fournir ia fomme dont il a bgfoin j en

Nnnsnj

Tit. VÎT.
Qbferv»

^uani 6c com^
ment il doit faj.«
re vendre les

mêUDisia

4.1.
Comment il

doit le pour
voir fi le moà

biiier &§

pas.



g\$'; ÏFë i?'E'î IC ïï TI O'S

^Hexvi Vlê. préférant. ceux qui fuffifent pour cela, à ceux qui feraient d'un plus grand prix r# îè">
s# tout au plus grand profit de l'héritier, & fans charger l'un plus que l'autre « dit
la coutume de St. Mihiel que je. vais citer : c'eft-à dire qu'il déit cK'ôiffr lès biens
dont l'aliénation fera la moins dommageable aux héritiers; & que s'il y en a de di-
veriès elpeces, comme des paternels & des maternels , il doit, autant que faire fc
peut, en vendre de chaque ligne à proportion de ce qu elle doit contribuer aux
charges qui lent à acquitter. C'eft pourquoi il eft tres-a propos qu il fourme les hé
ritiers de.lui-indiquer les immeubles qu'il mettra en vente. Ce n cil quen cas qu ils
ne veulent les défigner, qu'il peut les cho.fir lui-même : encore voudrois-js qa ère
ce cas fon choix fut confirmé par le juge : 2k alors il doit plutôt vendre un bien en
tièrement disponible, que la portion indivife d'un Bien qui n eft diiponible quen
partie (i). Enfin s'il eft poffible de trouver à vendre à faculté de rachat, il
mieux vendre, même a moindre, prix,.à cette condition , qo'incommutablement : Se
de quelque maniéré que l'exécuteur vende des immeubles, ce doit eire pardevanî
le juge} après, des affiches & des publications , & au plus offrant : a moins que les

) Héritiers, tous majeursne. lui- aient expreffément dônné pouvoir , par écrit , de
vendre autrement. C'eft la- fubffance & i'efprit dés coutumes de Bâr , art. '104 ; dé
Vitry, art. ioj \ ,àe Chsutnont, art. 9i5.de Lorraine , tir. it , art. 19; de Si. Mi-

.• - Met» tit. 4,, -art. 9.; de Sedan , art. 13 6\ ÔE autres. Et je ne lais pourquoi cette diÊ
pofiuon qui fe trouvoit dans le -tit. 3..-s art. 4, a ete omiiê dans ta nouvelle costu
me de Verdun, où elle ne d'ôit pas moins être obïervée qu'ailleurs' ; car c'eft auffi
©e que difent- les auteurs, non-feulement ceux qui ont écrit fur lés coutumes qui
en parlent ,;,comme Le -Paige ,-Saligny , & De Laitre , mais aûffi ' ceux qûi ont tra»

. vaillé 'fur les coutumes qui n'en difent tien. Voyez Ferriert fur Paris, art. 2.97 ?

gl. ï , n. Jf. Buridan fur Fèrmandois art. 64. Ahcïïïonfur Metart, S du tit. S't.
Ybo. titres & obligations ,> &c. ,

4y- , Le premier emploi que l'exécuteur doit faire des deniers qu'il a en mains, c'eft
iSÉSai~eS le paiement des frais funéraires qui font une dette.privilégiée. Si, conime il arrive
rerlVsVnSu . Couvent,. lé: teftateur s'en eff rapporté "à lui pour lès funérailles , il doit les ordon-
ïes, fcivant ner- {ùîvant l'ufage ordinaire pour les personnes de la qualité du défïint, & evi-
rufag5' ter également' le "fafte déplacé l'épargne fôrdide. » L'exécuteur auqoel on a laiffé-

» -la. difpofition de faire prier Dieu , baillerdés aumônes , & gouverner les chofes
».i-fa diferétion-, ne-peut pas pourtant faire des profanons de dépenfes infoliter;..

(1) On conçoit bien que s'il y a des deniers fuffifans pour éteindre les dettes, & quilsue-.
manquent que pour l'acquit des legs, oa ne peut pas vendre, les. immeubles.dont.le teftateur ne.-
pouvoit pas difpofer. Si même il n'y a pas allez pour payer les. dettes, je crois que l'executeur
ne peut vendre les immeubles qu'autant qu'il y eft forcé par les pourfuites dont si s& aien«eé
par Ijs créanciers.
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W qiiM fumptm funèris arhitrantur pro facultatïbus t vtl iignitatt- defunctu Saligny ,
ïbii. • - ,

Cependant fi l'héritier fouhaite des dépenfes plus fortes que celles qui font d'u-
fa:ge, & que la fucceffion puiffe les {apporter ,- fans diminution des legs , l'exécu
teur du teftament peut fatisfaire la- piété de l'héritier , fon affe&ion pour la mémoire*
du défunt, ou fa vanité. Mais fi , au contraire, l'héritier vouloit, par efptit d inté
rêt , retrancher les chofes uiïtées , & fur-tout les cérémonies de pieîe » 1 exécuteur
ne doit pas fe prêter à fes vues fordides,- le n'ai pas pu approuver 1 exécuteur ou-
teftament d'une dame d'un rang diflingué , qui ayant eu d'abord la complaiiance
de retarder les fervices ordinaires à caufe de l'abiénce de 1 héritier a depuis con-

fenti, à fa prierede les fupprimer tout-à-fait, quoiqu'ils aient été eri quelque forte-
remplacés par un nombre de ineffes baffes, parce que ces méfiés ayant ete ordon
nées par la teftatrice, ne devoies it pas fgrvir- de prétexte pour retrancher- les fervî-
ces folemnels qui- font d'ufage»

L'exécuteur teftamentaire doit enfûite payer fe- autres dettes de l'hérédité. Tous
nos auteurs- en conviennent. Mais quelques-uns prétendent que c'eft » une ancienne
» erreur de croire qu'elles foient dire&ement de l'exécution teftamentaire , file
» teftateur ne fa pas aind pareillement ordonné#. Entre autres » Ricard, du donat. 4j.

„ ,, * . /j j i -Si elles ibnt
paru x 3 ch-%s gL 5 ,• m- Ho , qui dit que cetre opmien procédé de ce que -les ec- dirè&emenf kr
eiéfîaftiques » croyant qu'il y alloir du repos- de l'ame du teftateur que fes dettes «harS&«
» fiiffeat esaftement payées , ne-manquaient jamais de faire- mettre dans les tetla-
» mens... que les- exécuteurs-payeraient toutes les dettes & torts faits du- défunt «.• •
Peut-on conclure de-là que le. paiement-des dettes du teftateur n'eft pas aujour
d'hui directement de la fondion de fon exécuteur teftamentaire } L'ufàge dont parle'
Picard eft' fort ancien. Le'teftament-de la; comteffe- de- Blois que Ferriere- rapporte-'.
& dont J?ar- déjà fiât mention- deux fois ,, portoit :/« baille lafdfim â mes exécuteurs ..»• %
jtifqïià- tant- que toutes mes~detu$-& tous mes forfaits, tous mes legs ^ toutes mes au-
mènes tous tues dons $ tout is tnts profticjfes foufit accomplies intierttn6tît , & lc>-
confeitnee de mes exécuteurs. Dans k plupart des teftamens d© nos jours on lit en-
ccstcque le teftateur veut que fes dettes foient payees, & fes torts repares-par fon
exécuteur puifqtîe cette c-laufe étoit autrefois eente- darts tous les te-ftamens6c
qu'on la'retrouve aujourd'hui dans un grand nombre ,ne- doic-on pas la regarder
comme-de ftyle, &- parconféquent la fa-ppléer dans ceux-où elle eft omise ? Pua- ^ '
que tout le monde convient que l'exécuteur- doit faire rentrer les aettes actives , &
qu'il eft fat fi > par an & jour-, il s'enfuit, ce me femble,- qu'il eft de- fon devoir dr
payer 5 le plus promptement qu'il eft-poffi-bie s-les dettes- paffîves ,-exigiules s.- fost
pour* prévenir les pourfuites des créanciers dont tes- frais retomberaient for la iiiv>
ceffion, foit pour fe mettre en état de délivrer les legs,-auxquels les dettes font
toujours pré-iérablcs.-Lorfqn'on a accordé un an pour l'exécution _ teftaœenuuê »
étoit-ce donc en-yee- qpe---j>tat-îdi$ qu'il y, a-des-dates- de- la- fuccviiioa a acquitter3,
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,tit. vil, l'exécuteur peut en conferver pendant toute cette année les deniers clairs qu'il»

,#bfery, 2oe» ^ rcntrer ? 0îfifs pardevers lui » ou les faite valoir à fon profit perfonnel ? Si oa
pouvoit interroger le teftateur, répondroit-il sue fon intention a été que fon exécu
teur ne fe mêlât pas du paiement de les dettes i Pourrolt-il même le répondre j
puifqu'en ce cas, tant qu'il plairoit à l'héritier de retarder le paiement des dettes , il
îieroit les mains à l'exécuteur, qui ne peut délivrer les legs qu'après les dettes ac
quittées ? Toutes ces réflexions me paroilTent décider que le paiement des dettes .fait
e.ffentiellement partie des fondions de l'exécuteur teftamentaire. Les auteurs qui le
aient s difent que s'il les paie, c'eft parce que les créanciers peuvent faifir entre fes
mains. Mais qu'ils faififferst ou non, comme ils font » privilégiés & préférables à
p l'exécution teftamentaire , il faut néceffairesnent que l'exécuteur les acquitte au»
s* paravant que de pouvoir exécuter le teftament Ce font les termes de Ricard..
Voy. auffi Ferriere ^ fur tan. î.97, gl. * , n. 15, qui dit de même que c'eft à
l'exécuteur à payer les dettes , quoiqu'il n'en ait pas je pouvoir en vertu de à
.charge. J'avoue que je ne conçois pas que la charge d'exécuteur puiffe ne pas
donner pouvoir de faire ce qu'il faut niceffairement que l'exécuteur fa (Te.

Au refte, puiïque perfonne ne nie que c'eft à l'exécuteur teftamentaire à payer les
.dettes, que ce paiement foit directement ou indirectement de l'exécution , cen'eft

^ - .plus qu'une vaine & inutile queftion , fur laquelle je crains d'en avoir .trop dit9
& dont je n'ai parlé que pour juftifier notre coutume de Metz , qui porte , art, 18
du lit. 8, que l'exécuteur reçoit ce qui eft dû à la fucceffîon , pour fatisfaire aux
charges ficelle ; celle de Bar qui dit, art. 106 » qu'// peut payer les dettes paflîves
du teftateur duement connues 3 & «mtres coutumes fernblables dont Ferriere indique
quelques-unes.

4s. Il faut faire attention à ces termes de la coutume de Bar , duement connues ; .car.
paysTquT'du8 » comme les dettes prétendues par quelques créanciers , pourraient être conteftées
a°rnS-H-?' " Par l'héritier p l'exécuteur teftamentaire ne peut en payer aucune que ce ne foit de.

~ y * » fon confentement, à moin» que le teftateur ne les ait déclarées expreflement par foa
» teftament «. C'eft ce que dit Ferriere , ibid. n. 17. Surquoi je remarquerai , 1°,
que cela me paroît ne devoir être entendu que des dettes , fur lefquelles il peut
s'élever quelques doutes ; car pour celles qui font inconteftablement établies par des
titres inattaquables , je crois que l'exécuteur n'a pas befoiri du confentement de l'hé
ritier,& qu'il doit les payer; à moins que l'héritier ne s'y oppofe formellement, En ce
cas l'exécuteur , dit Buridan fur la coutume de Vermandois, art, 61, » doit travailler
s* prornprement, & faire condamner par juftice l'héritier qui empêche, ou fait refus d'y
» fatisfaire... Toutefois... fi l'exécuteur reeonnoît que la dette foit douteufe, pour n'être

bien avérée par contratobligations ou promeffe du défunt, le plus fur eft qu'il fe
» laifle en cette qualité condamner par juftice «.

z". Je ne crois pas non-plus que l'énoncition d'une dette paffive dans un teffc

pint ? fait un certain ûçms avant la mort du teftateur ? iuffilé toujours pour 1% tendre
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certaine ; parce qu'il n'eft pas impoffible qu'elle ait été acquittée [dans l'intervalle, ©bfsnO'cé.
Gela fe préfumeroit même en certains cas : par exemple , s'il étoit [confiant que"
le teftateur avoit fait fon billet au créancier , qui ne pût pas le reprélen»
îer, &c.

J'ai dit que les dettes dev oient être payées avant' qa'onpût délivrer les legs* Mais' 47,
- Il faut ajouter , comme Buridan , ibid. » à moins qu'on ne lai (Te de quoi les acquit-

» ter ; pour ce qu'on ne peut dire y avoir aucuns biens qui lui aient pu appartenir ( au legs avant k
» teftateur ) pour en pouvoir' difpofer pat fon teftament , ii-non les' dettes dé- de£ies'
s) duites «,

Les exécuteurs '.testamentaires » fuivaftfc fart, 114 de la coùtùtnè de Verdunne' ^
peuvent faire aucuns, délivrance de legs, que théritier ' naie acquitfcê au teftament » ou

-qu'il n'aie été homologué avec lui: Cela eft vrai par-tout: & pour peu que les legs tierou îio
fbient confidérables » il faut que »' l'exécuteur s'y comporte avec diferétion.,., & fe «foulent doit
s* garde bien de les délivrer, finon l'héritier appelle m. Buridan , fur l'art. 61 de Ver-- ^ds'
mandais. Cependant, dans le reffort, ce n'eft gueres qu'à Verdun que les tefta- legs,
mens font preffue toujours homologués par juftice. Ailleurs, il eft très-rare que les
héritiers mettent r par leur réfiftance ou par leur fi'ence, les exécuteurs dans le car

de le demander ,- à moins qu'ils ne croient avoir dès moyens pour faire annulle#"
fe teftament,

Dès que fesécutiotî teflamentairé'" eft finie',- l'exécuteur 'doit' en"1 rendre compte;'-
Metz.» art. iqdu-tit. 8. 11 y eft obligé" par-tout., dès qu'il ne relie plus rien à foire. • . 49- ~ -

„ , r , , ; ' ' -, . , n r-r Quant! L'ex^cÈ-
sncore que 1 année ne (oit pas révolue ; c«u-, comme je lai dit, n. 3j , il n eftiani teur doit rea.

que pour exécuter le'teftament 'j- & fa comrmïffi-on étant remplie, il doit fe deffaifîr dr«"c»mPte*j
de ce qui lui relie en mains. Il ferok trcs-injuffè qu'il empêchât l'héritier de jouir
dè ce qui eft: à' lui'-,'pour profiter des chofes fur le/quelles fa qualité d'exécuteur ne-'
lui' donne aucun droit perfonnel* Voy. Fèrriere rfur l'art-, gl. 1-y n. 30, • &-
Ricard, .qu'il" cite.- •

Plufieurs coutumes''portent expreffémèn-t qtfîl doit comptef après l'an"& .jour,*
Bar, art. iQf ; Sëdan, art. 139; Verdun, art. né-j-Toul, arti 66; St.-Mihi'el,. /M'
4<, artr 9;; Lorraine j. tit. 11, art. 19-, &c. Ce-qui a-lieu par-tout, & ce que je crois"
devoir être entendu,-même dans le cas oà il y a eu-des chôfes qûr n'ont-pas-été-
exécutées dans l'année; - car encore: qu'alors il piiiffe garder. les deniers néeeffaires '
pour achever ce qui,refte à faire, fi -ce font chofes dont le teftateurTait expreffé»
ment chargéil n'eft pas môins obligé de compter ' dù-furplus , • &'defe deffaifii^dé-
totif ce dont il n'a plus befoin. À' plus forte rai'fon , s'il n'eft pas fpécialement

chargé de ce qui refte- à faire , 5c que ce- /bit chofè qui puiffe être finie par l'héri
tier ,-car alors l'année finie, il ne-'fe doit plus mêler de rien. -Ferriere, ibid, n. 3z,
fui s'appuie de l'autorité de Dumoulin. Cela doit être obfervé même dans la cou-

tosig de- Metg-j. -qui ne fixe pas la durée-de-l'exécution-teftarnentaire'-, mais où-cepen-
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dant elle doit, comme ailleurs, finir dans l'année. Anciilon, fur fart. î| du tîf. 8;
V bo. rendre compte , Scc.

S'il y a plufieurs exécuteurs, font ««ils obligés folidairement au paiement du reîi-»

quat } Je diftingue : pu l'exécution leur a été déférée pour le tout & conjointement,
& ils l'ont acceptée de même ; ou îa commifïion a été divifée entr'eux. Au premier
cas, je les crois obligés folidairement, quoique quelques auteurs penfent le contraire.
Je me fonde fur ce que chacun d'eux a été chargé du foin du tout ; parconféquent
eft comptable du tout. Mais fi le teftateur a divifé entr'eux l'exécution , ou qu'ils
n'en aient accepté l'un que certaine partie, & l'autre qu'une autre partie, il me pa«
roît qu'on doit les admettre à rendre compte féparément de ce que chacun d'eux

a pu & dû gérer. C'eft l'avis d'Ancil'on, fur [art. 19 du tit. 8 de notre coutume ;
Vbo. rendre compte»

Ferriere, ubi fup. » gl & n. Vf , qui cite Baequet & Chopin , prétend que l'héri
tier n'a pas hypothéqué fur les biens de l'exécuteur pour le reliquat de fon compte :
& il eft vrai qu'aucune loi se donne cette hypothéqué, & qu'ordinairement il n'y
a d'hypothéqué légale que quand elle eft accordée par la loi. Il me femble cepen«
dant que l'équité exige que les biens de l'exécuteur, à l'exemple de ceux du tuteur,
foient obligés pour fureté de fa geftion. En tout cas, l'hypothéqué conventionnelle
n'avoit lieu dans le droit romain que quand elle étoit expreflement ftipulée. Mais
il n'en eft pas ainfi parmi nous. C'eft l'authenticité des aftes indépendamment de
fcoute ftipulation qui donne chez nous cette hypothéqué. Ainfi nul doute , fuivant
moi, que l'héritier n'ait une hypothéqué conventionnelle, lorfque, comme il arrive
prefque toujours, l'exécution a été acceptée par un afte pardevant notaires. Fer»
riere convient que c'eft l'avis de Chopin , & il ne le défapprouve pas. Si cela eft,
je ne crois pas qu'on puiffe refufer la même hypothéqué aux légataires.

Ferriere dit, n. 25 , que l'exécuteur peut être condamné par corps ; ee qui &
été jugé par arrêt du § Août 1673 » qu'indiquent auffi Le Paige fur Bar, art. 105 ,
& De Laitre, fur Chaumorit, art. 91, n. 11. Un exécuteur teftamentaire, dont
je tairai le nom, par égard pour fon état & fa famille , refufoit de payer le débet
clair du compte qu'il avoit été condamné de rendre, & qui montoit à 7,311 liv.
16 fols 7 den., dont fa recette excédoit fa dépenfe, telle qu'il les avoit couché dans
ce compte 1 & pour conferver cette femme, il prétextoit que fon compte n'étoit
pas appuré ; que les héritiers en conteftoient différens articles, & que comme ils
étoient domiciliés en Languedoc, s'il fe deffaififfoit de ee qu'il avoit en mains, il
auroit peine à récupérer les dépens auxquels il efpéroit îes faire condamner. Par
arrêt du 26 Mars 1768 , le parlement de Metz rebutant ee vain fubterfuge , le
condamna avec indignation & par corps à payer la forame dont fon compte le
conftituoit débiteur, en réfervant aux héritiers la liberté de fournir contre Iç compte
tels débats qu'ils jugeroient à propos.

Les coutumes que j'ai citées Se autres ? difent que c'eft à l'héritier que le compte
de
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de l'exécution teftamentaire doit être rendu. Cependant, comme il ri a - ordinaire -
ment pour objet que le mobilier, 011 tout au plus les immeubles difpombies, dont Aj^ C()IRI1>
rien ne revient à l'héritier lorfqu'il y a un légataire univerfel , ceft avec raifon te doit être
que De Laitre , fur Part. 91 de Chaumont, n. n, dit que » c'eft aux héritiers^ ou reil(lU'
» au légataire univerfel, s'il y en a, que le compte doit etre rendu «. C'eft merne
ce dernier que les coutumes délignent fous le nom d héritier, qu on lui donne uans
le langage ordinaire, même dans les pays où l'inftitution d'heritier na pas lieu: quoi»
.qu'exaéiement parlant., il ne lui convienne pas dans .ces,provinces ou les jurifconfultes
le lui refufent.

L'art. 126 de la coutume de Verdun veut que le compte foit rendu aux héritiers, ^ sc|'4' d,yt
, ou , à leur défaut, à la partie publique , quand même le teftateur en aurait expreffément l'être-a la par-».

.déchargé fort -exécuteur teftamentaire. Cet article eft affez mal rédigé. ^ Le fens de ces a" Pufel'iue-
mots à défaut des héritiers n'eft pas qu'en cas que les héritiers foient abfens, ©a

.qu'ils refufent ou différent d'entendre le compte., -tl doit ou peut etre rendu a îa
partie publique ; mais c'eft à la partie publique a 1 entendre lorfque le reliquat ne
revient ni à l'héritier du fang, ni à un ou plufieurs légataires univerfels , mais aux
pauvres ou au public , dont les procureurs du roi & ceux des feigneurs doivent faire
-valoir les droits , & loutenir l'intérêt. En tous autres cas , nieme quand le compte
intéreffe l'églife , ou des mineurs à qui la rémanence de la fucceflion eft laiffee ,
c-cft aux adminiftrateurs ou aux tuteurs à l'entendre & à l'appurer, iauf s'il y a

conteftation, les fonctions ordinaires du miniftere public»
C'eft encore dans le feul .cas où la partie publique doit entendre le compte de

'l'exécution teftamentaire , que .celui qui en eft .chargé -ne .peut etre difpenfe.par le peuten êtte
teftateur de compter de fa geftion. Dans tout autre cas , ..cette décharge eft valabl®, le
même à Verdun, pourvu néanmoins que l'exécuteur ne foit pas perfonne prohibée
& incapable de profiter des difpofitions que le teftateor auroit laites en fa faveur.
Si même un teftateur ordonnoit que l'exécuteur de fon teftament diftribueroit la ré
manence de fa fucceflion', ou une certaine fournie, foit aux pauvres, ou en autres
œuvres pies , fuivant les intentions qu'il lui a déclarées, fans obligation d'en rendre
compte.; & que l'exécuteur, homme d'une réputation intafte, affuraf par ferment
qUe ia drfpofition ne contient aucun fidéicommis fecret en faveur d'aucune perfonne
prohibée , je crois que la partie publique ne feroit pas fondée à prétendre que l'exé
cuteur doit lui en rendre compte. Voy. Ricard, part %, ch. z % gl> 7» n' 9° i Per"
riere, fur tart. Ï97 » 1 > r£- l9 > ^ ce cias ) a' dit ci-devant, n. 19.

L'héritier peut encore , .ce me femble , exiger que l'exécuteur , & même l'mftiîué
^qui iont chargés de dtftribuer certaines femmes en aumônes , ou autres œuvres
pies, dont ie teftateur s'eft entièrement rapporté à eux , affirment qu'ils ont em
ployé ou employèrent toute la fom ne, fuivant l'intention du défunt , fans en
rien retenir , ou convertir à leur profit, O'Abocourt ,fol. z8i, Rto. rapporte un juge»

nt de l'an 1306*
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misrv: 20®. » Mais, demande Buridanàia fia dé fan commehtaife^âr.Cart:-6t dï P°emmd'oï$ 'i~
s'il iui^efi dû.- » l'exécuteur ferà-t-il tenu- de faire toutes !es vacations gratis , & fans falaires « ? ÎP
•a* Maires. répond que fi-le teftateur lui a fait un legè il faut qu'il s'en c®ntente : maH que:

s?il ne lui a rien été légué , le juge" peut iurpaffer une femme , qu'il' doit arbitrer'
félon la^ qualité de la perfonne , la-difficulté dés affaires-, & jes facultés.du-défunt
parce qu'encore que » l'exécuteur n'entreprenne l'exécution , comme louant fes* œu-
» vres r néanmoins par bienféance , il ea doit tirer qaelque récompenfe honnête •»-
.Ancillen- fur l'art 19, du rit S'-de- notre coûtante, dit même que s'il y a- an legs--
fait à l'exécuteur, il peut en y- renonçant7, déclarer'qu'il n'accepte l'exécution qu'à-
la condition qu'il fera- payé de lès falaires raifonnables. Pour moi', je pehfe que ce-
lui qui prie quelqu'un d'exécuter fon tefîament ,=• lui demande un fervice d'ami y-qui-,
naturellement doit être gratuit r en-forte que loin que la bienféance exige; que:-celui*
qui rend ce service en tirs une récompenfe honnête, llionnêteté empêchera toute per-
fonne d'un' certain 1 angqui aura quelque délieateffe de fenîirnens rde ; demander qué -
fon tems Se fes peines'foient payés,-& l'obligera de fè contenter de fes dëbourfés daos;.
fon compte. Se même le legs dev-oit être confidéré comme en falaire, les peribn- :
nés dont je parle se pourroient décern-men-t l'accepter. Mais ii doit être envifag-é fous*

-M'-; un autre afpeél;-

Le teftateur demandant an fêr'vree d'ami , il efi: naturel1 qu'il témoigne lui-même de'
l'amitié à celui de qui ii l'attend :: le legs qu'il lui fait doit donc être regardé com
me une marque de bienveillance ; •& 'cette • gratification--,• ordinairement a-ffeziégere r.
efî trés-convênable: d'ans la- cîîconft'ànce & peut être acceptée par l'ami-à-qui elle"
eft faite, fanî qu'il s'avilifle , même dans le cas où le legs paroiîroït n'être, fait qu'en-1
reconnoiffance du- fervice que îe-te-ftateur demande au-légataire ; car du côté dtndéfune •
la bienféance exige qu'il reconnoilfe le fervice que fon ami lui-rendra-: & c'eftpro-

- l>ablemenf ce qu'Andilon a-- voulu dire mais il feroit contre toute bienféance qu'un-'
homme d'une--condition-honnête ne- rendit ce fervicç" qu'en' vue- d'en tirer une ticom-.

jpenfe. :
Quant aux-perfonnès d'un étage inférieur d'une fortune fi médiocre qu'ils ne;,

peuvent employer leur tems aux- affaires d'autrui ,-fans en.fouffrir , on ne peut pas"
les blâmer s'ils demandent des falaires j--& on doit leur en accordât de modérés 9-
pourvu néanmoins ' qu'il ne leuf'eut-'- été'fait aucuns legs ; car qûdiqu'encôre- une" ,
fois , ces legs ne foi'ént pas dés falaires ,. on doit fuppoler qu'en tes faifânt, les tefïa^

! îeurs ont voulu- reconnoître le' fervice qu'ils deman.doient- que c-'eft- à la fomme

ou à la chofe léguée qu'ils l'ont évalué, le crois-donc qu'ayant fixé" eux-mêmes b.
reconnoiffknce qu'ils ont" cru devoir' témoigner à celui' de qui i-ls efpéiroient ee fer-

- vice, le juge ne peut pas aller plus loin ; .que c'eft' k l'exécuteur nommé à. cfioifir'
ou d'accepter la legs-, & l'exécution-, ou de renoncer à l'un- & à l'autre ; & que-y"
quoi qu'en dife Ancillb'tïyil ne peut pas dans la vue d'obtenir plus- que le teftateur- n?'s .
eu deiïeiade lui donner, en eonfidération deia- coisnaiffion- dont il le ebargeoit ,
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accepter l'exécution , & renoncer au legs. On peut le comparer à un procureur ,
ai negoiia. Et certainement fi la récompenie des peines & des foins qu'on deman
de à ce procureur étoit fixée dans la procuration , tout le monde conviendrait que
ce procureur ne pourroit la divlfer , & qu'il faudrait ou qu'il refusât la commiffion,
ou qu'il s'en chargeât moyennant la fomme à lui offerte , fans pouvoir en exiger
âne jlwsiortêc

D«O0O 5'
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Tit. vnu
Obi»;, aie... OBSERVÂT 1.0 N IX. I.

De. la.Réglé que le- Legs- ne fi-ijît pas.

j;«r-a»'reï JLjA'vdéïiVraîie<! •' des legs devant.' être: 'faite par l'exécuteur téflameftfaire -, IteiPaifé--
Ee>eiïVent,d2 d'en • conclure* que'les. légataires ne-font pas faifis- des chofes léguées, ,& ne peuvent'

mettrebt»p»fî' s'en m£tlre e'n poffeflkrade leur autorité; beaucoup dé coutumes le portent exprèf--
jfeSRiw.dftteiKs-'ftBiea^ tù.^art, 16 ; Evêché , tit. iQj-art. 10? Vermandôis » aru&p; Ba* ?a

artï 101 ; Lorraine , tit. 11, im if'; Sedan , ««,-15 3 , &c, & c'eft la-réglé & l'u*-
fage dans celles qui-" n'en parlent pas ; comme celté do: Paris, dont l'art 295 por-
tant'que-l'héritier ' fc contentant des quatre quints des propres , tes1 légataires .pren»--
dro.-a le. futpins , fembloit masquer qu'ils n'eroienf pas tenus d'en demander la--déli
vrance. Mais Perriere" qui le'remarque fur cep- article %gl< !•", n. -ty & ftm>. aver--
fit que'cc n'eft'pas l'intention de la' coutume de Pari's, M que- Tufa-ge eft'-conv
îrai-re. ,.

li faut donc refî'reindre au dr&if'écrit-ce-" qa-Attciliorf dit1 fur notre-'art. 16- Vbs«-
nt faifit point ; que » la propriété "de-la: 'chefe' iéguée paffe de la •• performe du -défunt!
» teftateur à celle de-'fon légataire, ipfo jure Rien de m'oins conforme que''cette-
frantiiîiffiôn iœftiédiâfe:, & de plein droit de la chôfe-léguée du teftateur , au léga
taire tien, disje, de moins conforme à l'èfprit "du droit côutumier(i) ; & r quoique je?
vienne de dire , elle me paroît même- contraire à 'celai- du droit écrit';, car lega--
tum... efk doaatio.-..-ak-' herede praeftanda > §>. inJL • de-légat» Il efî-vtai qu'Ancillon ne--
parle que de la propriété qui paffe du-teftateur au-légataire. Mais elle- n'y pa/Te ?
félon moi, même en pays de-droit écrit , que comme-lâ--poffèlGon'j c?eft-à-dire mé«\
dia-tement, 6c par la délivrance qui-doit être faite oit'par rbéruier, ou par Psxécu*

feur teftamentaire. À plus fôrte raifoû ,en pays cOutumier ,..oiK en vertu de la règle-
itmort faifit' le vif, tout ce qui appartenait a» défunt paffe immédiatement-de Car-
perfonne à celle de l'héritier légitime dans1 la- plupart des coutumes ou" inftitué-
dans le petit nombre de celles qui admettent l'infcitution en forte que dans les

«nés & dans les autres ? l'héritier eft le féal à qui tout ce'qpi dépend- de-l'hérédité ^
fans exception 3 appartienne pleno jure.

(i) Voyez te texte de Cujas que je eke plus basn, ixh
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ïï fuit delà f &• du principe, que l'exécuteur teftamenta-ire eft faifi . par an 5c \lj^
pur de tout le mobilier ; que c'eft à l'an ou à l'autre que lés légataires doivent de- ^ 2.
mander la délivrance des choies à eux léguées , félon la différence des legs , s'il doi^nt demain
s'agit de meubles ou de chofes «nobiliaires, & dans un tris-petit nombre de coûta*-
me , d'immeubles disponiblesc'eft des mains de l'exécuteur te'ftamentaire qu'ils doi- ^exécuteur,
vent les recevoir, & cen'èft qu'au cas qu'il n'y en ait point qu'ils doivent s'a.lref-
fer à l'héritier. Mais dans la plupart des coutumes , c'eft: l'héritier feul qui peut leur 5.
l'aire la délivrance des immeubles dont le teftateur a difpofé, & pa difpofer à leur

profit. Legs tefiamentaire porte Fart. 6} de là coutume de Vermanclo» , m faifit tie*.
le légataire ;•mais convient que réelle délivrance en folt faite par l"héritier , ou pur
fuftiee rau refus dudie héritier ; & m fufft que Ja délivrance ert ait lté faite par'
l'exécuteur- du t-eftamtm , s'il y a héritier.; fi-non que tel legs fut de meubles , gu
il fufft la-finie tradition , & délivrance faite par ledit exécuteur, Faber fait la même
diftmftion for l'art 15 delà coutume de Lorraine, n. 1630 & 1631. Ce qui n'eft
pas réfléchi, puifque cette coutume eff du petit' nombre de celles auxquelles la dif- ^ g^
tinâ'ion ne peut être appliquée ; car elle n'eft: fondée , quô' fur ce qu'ordinairement ne & dans"
l'exécuteur dtfteftament. n'eft faifit qae du mobilier. Mais cela- n'a pas lieu dans'quelques
coutumes comme je fai remarqué 3 obf. io, ri. 34', & entre autres dans celle de
Lorraine y ou'-par Fart.- 16 du même th. iï', la faifîne-de l'exécuteur comprend non'-
feulement les meubles y mais auffi les acquêts , ùl même les portions de l'ancien qui
ont gu- être léguées , ou-en faveur de famille ,.ou a la caufe pie ; or à qiioi bon> Tea1-
fàiilr j- s'il était d'ans l'interdit d'en faire Fa délivrance" ?

Faber ajoute au même endroit',, avec plus de vérité", qu'il faut' que l'Héritier eo'rt»- î;
fente à la délivrance qui fe fait par l'exécuteur ;• c*èft-à-dite", qu'il ait acquiefcé m Co®mer't"ex#.-

f ' . * ciiicur pgiît de*»
teflament;, fi-non qu'elle foi't ordonnée avec-lui- eontradiâoirèment^oupâï défaut. V07. JiwW les iegSi
ei-deffus obf 2.0', 0,47".

Il dit encore que la demande en délivrance doit être formée pardeVànt îè.j-ugë'dè' é,
l'héritier'y, & non-de la chofe léguée , ou du décédé. Mais malgré l'arrêt du 12 Juin |*r
1654,, qu'il cite en preuve & l'opinion de Buridan qui , fur Part. 6j de Vë'rrftandois,.
dit auffi après-Sacquet',.que-ie juge de cette aéiioh eft celui- du- domicile de"l'héri
tage', ou de l'exécuteur , avec cette modification cependant-, qtfe » fi' les héritiers-
» paroiffent fur le lieu où la fucceffion eft-jacente', l'es légataires l'es y pourront coa--
». venir pour' avoir la-délivrance de leurs legs-« ; nous tenons indiffinflément dans' îe-
reffort que toutes les conte-ftations qui concernent l'Hérédité ,. font de la-- cornpétarf-
ce des juges du lieu où elle eft ouverte. Celle des légzu

- Ce'n'eft pas même- toujours à l'héritier que les légataires particuliers'doivent s a'd« «m*doit étré
ire'ier, & »-c'eft au légataire uni-verfel qui a-obtenu la' délivrance de fon legs , à faire «
«elle des legs... particuliers,'Ferriere ubi fup. n. 9. «nïveifd.

La-néceftité de la délivrance celle même en deux cas »"• fi le légataire fe trouvait ta délivrance- •
» en g-offdlion de la- ehofe-à lui- léguée lors du- dece-s du- 'teftateur ,,ii ne'ferait pas
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ol'er'vWé * tenu de la rendre à l'héritier, pour la recevoir enfuite de lui Ancllion fur tare. 16
psffffi6? tlt° ^ coutumt Mtil 5Vbo. en demande, &c. La coutume de Lorraine, tie»

legs', 11 art- i) 5 dit aufïï que le légataire n'eft pas faifi ^ fi ce ntjl qu'au ttms du décès
du teflateur, que le teflament a pris fa foret , le légataire fut garditn , ou autrement
faifi de la chofe liguée ; ou quêtant detttur du teflateur de quelque çhofe , la quittance lui
jm étéJéguiê

Ricard, des donat. le. part. ch. I ,fecî. 2 , n. il & fuiv. tient cependant que la
poffeffion de fait n'eft pas capable d'acquérir la poffeffion de droit, & ne difpenfe pas
le légataire de demander la délivrance. Mais comment l'héritier la lui feroit-il ; fi
ce n'eft pas lui, mais le légataire qui détient la choiè qu'il demande? Faudra-t-il donc
que le légataire la reinette d'une main à l'héritier pour la recevoir de lui de l'autre
main ? Ricard étoit trop judicieux pour le penfer. Il eftime que l'héritier ne peut
pas demander fans intérêt, d'être faifi réellement de la chofe léguée, pour en faire
de fuite & incontinent la délivrance ; que la bonne foi de notre jurifprudçnce ne
fouffre pas les afiions inutiles, Çk fruftratoires : mais que, pour accomplir la rigueur
de la loi, elle fein droit que le légataire a reffaifi l'héritier , & qu'enfuite l'héritier en
a fait la délivrance au légataire # fans requérir que toutes ces cérémonies s'exécu-
» taflent réellement». Ferriere , ibid. n. 6 , & Buridan, fur l'art. 63 de Verman«
dois , difent à peu près la même chofe. Leur autorité me paroîtra toujours d'un grand

poids. J'oferai cependant demander à quoi bon recourir à une fiftion , qui n'ayant
aucune réalité , vife au ridicule : qu'elle en eft la néceffité , ou l'utilité ? Il faut fans
doute accomplir la loi. J'avoue même, qu'il faut l'accomplir à la rigueur. Mais i°.
cette obéiflance à la loi doit-elle être réelle , ou feulement imaginaire & fictive ?
a°. Pour fe conformer à la loi, n'eft-çe pas à fon efprit qu'il faut s'attacher , par
préférence aux termes ? Dr , Pefprit de celle qui oblige les légataires de demander la
délivrance- des chofes à eux léguées eft de les empêcher de s'en emparer de leur
autorité privée , & par voies de fait. Si donc il fe trouve en avoir légitimement
la poffeffion au moment du décès du teflateur , & qu'aiufi il n'y ait plus de voie
de fait à craindre de leur part, le motif de la loi eeffant, il n'y a plus de railon
de les obliger à demander qu'on leur délivre ce qu'ils détiennent. Puifque , comme
Ricard en convient , il ne réfuîteroit- des cérémonies dont il parle , aucun fruit t.
ni utilité pour aucune des parties. Non-feulement on ne peut pas demander qu'elles
foient obiervées, mais je ne vois pas à quoi il fèrviroit de feindre contre vérité,
qu'elles l'ont été. » Il a été jugé où la coutume permet d'être héritier & !égatâ;-
» re ; que l'héritier eft bien faifi par la coutume ; mais au même inftant , il doit rei»
$» faifir fon cohéritier légataire , reclâ via , fans avoir eu la poffeffion actuelle au préa-
» îable, par arrêt du 9 Août 1604 «. La Fons fur Vermandois , art. 63 , n. 14 »
qui cite Mornac & Chopin » il venoit de dire immédiatement ^auparavant après Co
quille , que » le légataire peut, par juftice , contraindre l'héritier de lui faire déli-
H frgnçe ? f§ri>@ & brtyi manu 9 fans au'a"r>-'ravan,p il foif réellement faifi de la çhofe
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# léguée a. Il fuffit donc que l'héritier ait eti la faifîne de droit , fans qu'en au- ©^rèm lie»
cun cas il puiffe retufer la délivrance fous prétexte qu'il n'a pas celle de fait.'
Or fi' cette dernière n'efl jamais néeeffaire, quel befoin y " «É-c-il de feindre faufiement
qu'il l'a eue. . , . -

Le fécond cas où' il n'y a point de demande en délivrance à former eft celui de l'art. j_.
64 de la même coutume de Vermandais. L'exécuteur ieftamentaire fi peut payer par même exécu.
fis mains , du legs mobiliaire à lui fait s mais ou ilferait immeuble » doit être baille raens, .
par £héritier. La premiers partie de cet article a lieu par-tout» Ferriere , fur lart,
297,. <j/, à , n. 11, mais non îa fécondé ; car laraifon pour laquelle l'execuceur
fe peut payer de fers legs raebïiiaire w c'eft pour ce qu'il efi faifi des meubles , 08 •
» que c'eft loi qui-délivre aux autres légataires les legs mobiliaires a. La Fons fur
Itd. art. n, 15. Ainfi dans les coutumes oh il eft ats-fii faifi. des acquêts , & autres-
meubles disponibles y & où il en fait la délivrance à ceux à qui ils font légués ,-il ; '
peut aufli fe la faire à lui-même , fans- être oblige de la' demander a l'hé
ritier.- .

Mais dans les cas ordinaires , îa; délivrance efi d'une riéceiÉté fi abfbîu-e que c'eft ^ ^ -
une quefiion , fi' le tefîateur peat diîperiler f®s légataires de la demander, & leur ' peut ordàr.rér

accorder h faifîne,- Ricard ,ubi fup. ri. 9 , tient la négative, parce que k-.poffeffion
de droit des héritiers eft en leur faveur j & contre là- liberté du teflateur, D'où il feais,
s'enfuit qu'il n'eft pas en fon pouvoir de fe difpehfer lui-même d'une loi qui Jt» eft
impoiee , de ne point faifir de plein droit fis légataires. Il eft fui-yi par..Ferriere, ubi
fup. n. 4. Par Âncïlian fur £art. 16 du fit. 8 de notre coutume , & par Buridan jur
fart. 61 de celle de Verriidndois. 'Ricard & Ferriere conviennent que le judicieux Cs-
quille eft d'avis contraire : &. Buridan fiite pour cette .dernière opinion ^.quoiqu'il1
S'en écarte , Bartole & Guy-Pape,- La-Fons l'adopte aailî fur le même article de Ver»
maridoisj note ij- » & s'appuie encore de l'autorité de Julius Garais, & de' Gujasi
Quoi ntorihus Gallim receptum efi , dit lé dernier , conf, J2 , ui.de/unB poffefjto con« ,
feftitn fequatur juccejforim ,fine fzBo , *'el admmïculo ullo alio ; m fucceffore juris i..
id efi Utrede » vtl bonorum pqffhffore locura hctbti, non in kgatàriar.-- 9ei fidelcôtrmû/f<L~
rio î nifi forte expreffim tefidtor voluerit à fi protinîts ad kgatariutri y poffeffiomm, '
reclâ viâ irmfirt. Faber dit fur tan. ifd» t'a. st , «.1635., que c'êff la commu
ne opinion des doéteitrs, &.qnû Decias tient même que le teftateur peut déroger à cette
Iblemnité de la délivrance , non-feuiêraent par volonté expreffe ,mais auffi par taifi-ble •
volonté. '

Gepeodan.t j'e me,rangèrois fans balancer à l'opîmo'n de Ricard, fi» comme, il le".
fuppofe>.il y -avait une toi qui, gênant la liberté du teftateui, lui défendit de laifir-
de plein droit Tes légataires. Mais y a-t-il quelque Soi qui approche de cette prohi* •
bition, frnon la réglé le mort faifit k vif > Je n'en connais point : & Ferriere n'en
cite pas d'autres. Or, fi j'ofe , non pas décider la queffion, mais dire ce' que j'eitf
ptsfe , il-me , fernble que cette. réglé n'eft' point con-çse en termes: prohibitifs, &.
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©Sir aïe qiï'eîie ne confient aucune interdi&ion aux teftateurs qui gêne le pouvoir de âifpa-
fer. II eft abfolu pour tous les biens dont nos coutumes permettent de tefter. Dif-

poruit, & erlt lex. Notre droit françois reftreint ce principe à certains biens. Mais
quand le teftateur n'a pas touché aux autres , fa difpofiîion n'eft pas moins invio
lable parmi nous que chez les Romains, La falfine de l'héritier efi introduite en fa
faveur, j'en conviens : mais quoique, illui in heredis. favorim à jurt introductum

fuirit ; mérité potcfl tcjlaior illi dtrogart, dit lui. Clarus , Jïntmtiarum, lib, 3 , §,
îeftammtum quœft. 68 , n. i. Il renvoie à la queftion 64, où il prouve que le tef
tateur a ce pouvoir, par cette raifon qui me paroît fans répliqué » que puifque Iç.
teftateur peut difpofer des biens même de fon héritier, il peut? à plus forte raifon ,

. renoncer à-ce qui eft introduit en faveur de fon héritier.

ïï. Le mort faifit h vif : oui. Mais cette faifuie n'empêche pas le teftatear d'en don*
âfiîie dg feîé • ner autre à ceux qu'il ckoitit pour exécuter fon teftament. Celle-ci eft de fait ;
cuteurfe con- l»aUfre pendant la durée de l'exécution, n'eft que de droit : ou .comme le dit De
ciiis avec celle 7 *

de ï'kgdtien ' Laifre , fur Fart. 90 de Chaumonjt , n. %9 » l'héritier a la poffeffion civile... en verltt
» de la réglé, le mort faifit îe vif ; & l'exécuteur teftamentaire en a. la poffeffion
»» naturelle en vertu de la, difpofition du teftateur , à qui les coutumes donnent fe
n pouvoir de la lui tranfmettre «. Cette faifine de fait fuffit pour que l'exécuteur
foie autorité à fe délivrer à lui-même fon legs. Or , outre qu'il n'eft pas aifë de com--

prendre comment le teftateur qui peut faifir l'exécuteur de fon teftament, ne pour-
roit pas faifir fon légataire, il eft hors de doute qu'il peut confier à l'un telle partie

? „ ' qu'il veut de Inexécution de fes difpofitions, & choifir une autre perfonne, une
î'iv'v:?;- îroifîeime , &c., pour en exécuter le 'furpSus. Si donc il ordonnoit que tel ou tel
\ - légataire feroit Fexecuteur de la partie- du teftament qui le regarde perfennelîemenfy

; ce légataire pourroit fe délivrer à lui-même fon legs. Je l'ai prouvé fous le n. 9 ;
r- & n'eft-ce pas précifément ce qu'il fait, quoiqu'en d'autres termes, lorfqu'il autorife

quelqu'un de fes légataires à fe mettre lui-même poffeffion de fon legs, fan; être
.obligé d'en demander la délivrance } .

L'obligation de la requérir dans le cas on elle eft né.ceffaire, n'eft pas moins im«
%e légataire pofée par' la plupart, des coutumes au légataire univerfel, qu'aux légataires particu*

dans liers. Ferriere» ïbid. n. 5. Ancillon applique ceci à natre coutume. Il va même plus
fa. plupart ées ? prétend, vers la fin de (es obfervations fur l'art. 6 da tit. 8, qu'on ne

peut donner la qualité d'héritier à celui qui eft inftitué par teftament , & qu'il ne
peut » être confidéré que comme un légataire universel des meubles & acquêts de
» gagieres , qui doit demander la délivrance à l'héritier légitime «. ; Sj fur l'art. 1
du tit. -il | Vbo.-héritiers, &c\., après avoir dit qu'un *> légataire univerfel ne doit
» pas, en toutes choies, être comparé à l'héritier légitime, il donne pour premiers

ïj, » différence que'la qualité d'héritier légitime faifit, mais qu'il 'faut demander la dé*
glil§^ M»» w livrante du legs univerfel «. Cette opinionvraie ailleurs, me paroît ne pouvoir
v* '* " fire îtdmife daps la, coutume de Met? } & quoique j'aie déjà çombattu cette erreur,

obferv»
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• bhferv, 1, n. 1.3., & obferv; 7, n. 2 & fuiv., j'effayerai de la réfuter.plus par-
•.iiculiéreinent ici par les principes de notre coutume1 .qui font avoués par-'AncUlcu
lui-même.

Pourquoi les légataires font-ils' obligés de "demander la délivrance } M. D... "expli-
- .-quant-ces mots de l'art» 16 du fit. S de la- coutume "de Metz, h legs teftammtaire
, ne faifit point ^ à it » que, dans les pays coutumiers, on n'admet pas les héritiers
-» teftamentaires." C'éft ce qu'ont voulu dire la plupart "des 'coutumes par' ces mots-,
r».mJlhutiort d'héritier. n'a lieu,; & cette maxime qui eft 'du droit françois» n'a. pas
• » moins de "force "dans. celles qui n'en parlent pas. 'Ainfi de cette, antre maxime, H
•••» mort faifit Je vif\ .qui a "lieu aùffi "dans toutes les 'coutumes, '& raêrae -dans celles
-w.qui, comme la-coûturne de Metz, n'en clifent xren , l'on a formé la réglé géné-
>» raie, que l'héritier ,& intèfiat' étaflt" faifi de plein "droit de tous les éftets & biens
-» déla/fucceffion, c'eft à ceux qui prétendent quelques legs particuliers d'en daman»
ss'der la délivrance à cet héritier, o« à l'exécuteur tefïamentaire , s'il s'agit' de chofê

/» {nobiliaire «. , -

•Ce magiftrat. -n'impofe -Jonc l'obligation1 '3e "demander là délivrance qu'à ceux qûî •
! "prétendent quelques legs 'particuliers.'J'avoue qu'il auroit pu dire plus (Clairement,,,,
•-qu'à Metz, le légataire univcrfel n'y eft pas obligé. Cela méritoit biea de n'être pas
, oublié, Mais quoiqu'il ne l'exprime pas ' formellement * on "ne peut douter que ce ne
fat fou feritiment, Qui de uno dicit, de àltero negat. D'ailleurs, & ceci eft bien
jslus important, 'fi dans d'autres 'coutumes les légataires univerfëîs ne" font "pas failis t
"M. D... nous dit 'que ce-'qui'leur rend la délivrance aéceffaire , ce font les deux
maximes, ïnftituiion 'd"'héritier n'a lieu, & & mort' faifit ; la derniere ne s'en-
-tend dans ces autres coutumes -que de l'héritier ,ab. inteftat, & ce qu'il n'eut pas été
-màl-à-propos que M, D„ obfervât ici, onTétend,à Metz à l'héritier teftamentaire :
& on y rejette entièrement"la premiere maxime ; puifgue Tinjiuution d'héritier a. ' V™™***-*.

.lieu à Met^t quoiqu'elle n'y fait pas nècejfaire aft. 1 'du th. 8,1 '& î '-'du lit."11. Àihfî
les raifons qui fondent ailleurs l'obligation-impofée au légataire ûniverfel de deman-

âer' ia délivrance , ceffent abfolument. Orubi ceffat ratio "legts., ccffat 'legis dif-
pojîtio. .

C'était certainement."leTernissent de M. D..,. ; "car ce'«pfil onïet où. rend un
:-.peu plus obfcurément ici, il l'explique & leciaircit ailleurs. Il dit , fur Part, i 'du

tit. 8 , que ces termes infiitution d"héritier n eft aiciffam , » n'y fotït pas employés
* pour lignifier que la coutume prohibe cette inftkution «.s & parcoDfëqiiéat iî Îï
segarde comme permife & valable à Metz, Il dit isr l'art, l du tit, ï'i , que » quor-
» que notre costume ne dife pas que le mort faifit le vif, -ainfi que Part. 3 18 de
*» celle de Paris,.cette réglé générale a lieu parmi nous, foit en faveur de l'héritier
s» légitime, foie en -faveur -cted'héritierteftamentaire. :Ï1 eft vrai, continue-t-il, qae
» Ferriere... & Le Brun... font d'avis que l'héritier teftamentaire n'eô pas faifi, I

moins qu'il n'ait encore jour lui le droit da fang ; mais nous obfervons le çem
S.GIMS Me # ? .|
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»-traire-à- Nîetz fur-deux principes : l'un de Fufage;, qui eft confiant & stotoi e 1

» MèiZj". n'y ayant pas d'exemple qu'un étranger inftitué par un teftannënt à l'égard
» des meubles & gagier.es, ait été tenu -de- recourir au juge pour s'en faire mettre -'
» en pafleffion ; l'autre» du texte du préfent art. 2, qui ( portant que l'héritier tef-

»• tamaitairt eft préféré au légitime non inftitué-, en. ce dont h teftateur a pu-- dijpojer
^ lui donne parconlëquent tous les avantages dûs à l'héritier légitime, auquel il le--
» préféré. Auffi Le Brun reconnoît que, dans plufîeurs coutumes, l'héritier tefta- -
»-mentaire eft faifiy. &c.

Tout cela eft inconteftablé- & avoué-, ou-plutôt - établi par Ancillon- fur l'art. 1 dia -
tit. ,ii. Il y diftingue les teftamens folemnels & les-- o'egraphés. » Q;'aant aux- pre-'1
» miers, comme ils fontdit»il, paffés pardevant perfonnes-publiques (i), après que
» leéture a été- faite... , il femble que cela luffit-à l'héritier inftitué pour lui donner
» le droit de fe dire faifi des biens du défunt ; mais à l'égard des teftamens ologrâ'"» -
»• phes, fi.., les héritiers légitimes refufent d'en reconnoître l'écriture & la fignature,
'«-il faut fe pourvoir en- juftice... Mais après •la-vérification..., Je teftament-olographe»-
» doit avoir le même effet que le folemnel «.•

Il remarque cependant quelque variété de fentiment entre les auteurs. Après quoi. "'
il;-ajoute, ce. que M. D>„ a imité-:. » la réfolutiorr fe doit" prendre en notre coutume- -
» de deux principes : l'un eft l'ulage. confiant & notoire & l'autre eft textuel era--
«-l'art, a du préfent titre. Par-Pufage confiant., l'héritier légitime eft : faifi de droit "
» & de fait des biens du défunt ; S par ledit article 2 , l'héritier teftàmentaire effc-
» préféré au légitime non inftitué... , de forte que. l'étranger de la. famille y inftiîuê -
» héritier, fe peut dire faifi -des biens du-défunt'dans cette coutume j ce qui-eft au-
»>-torifé par l'ufage... L'héritier teftàmentaire eft dit faifi en pays -d.e droit écrit j,,-
» mais en pays coutumier, le feul habile à fuceéder eft faifi ; notre coutume ayant-;
» embraffé eu cette matiere la difpofition du: droit romain ; permettant d'inftituer

» héritiers par teftament, il en faut juger à cet égard comme au pays de droit écrit».
» Et nous voyons auffi que les coutumes... qui reçoivent l'inftiwmon- d'héritier par
» teftament, donnent à cet héritier le même avantage qu'au légitime , qui eft d'être
y» faifi des biens de la fucceflion, fans aucune appréhenfion de fait. On tient à pré»

» fent que cela eft général en France (2.) «. Sur quoi il cite . l'auteur des ioix ci
viles.

Comment Ancillon, après avoir fi îolidement établi qu'à Metz l'héritier teftamen---
taire eft-faifi , a-.e-il pu refufer le même avantage au légataire univerfel ? C'eft faire;
dépendre les. fuites de la,- difp-ofitiosi- non. -du fens, .ni de l'intention: du-, teftateur

(1) Il y a des teftarncns réputés folemnel» qui ne font pas paffés pardevant dés perfonne&f
publiques, comme ceux reçus par Ses curés,.,. &o. Mais ils doivent être dépotés chez un notaire».

(a) 11 détruit ici ce que j'ai rappoitê de lui" n.: 13,:
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fflaîs rdes mots dont II s'eft fervi pour l'exprimer ; celui qui dii 9 ' finfàùle -Pierre @|Tgr¥v' ^
a mon héritier s & celui qui dit, je nomme Pierre mon légataire tinivzrjel, veulent

certainement la même choie. L'intention de l'un & de l'autre eft de laiffer à Pierre,

s tous leurs biens difponibles. Or, ne feroit-il pas déraifonnâble de donner à îa vo«
lonté de deux tefîateurs, exa&emenr & absolument la même, des effets oppofés j
parcs que les. expreffioris qu'ils ont employées n'ont pas le même ion ; quoique non-

-feulement dans -leur--efprit, mais dans la réalité de la choie, elles aient-le même
>:-fen$-?: Il.eft très-vrai -que, dans les coutumes où Finftitution n'a pas lieu ,- celui qui-
:---îîoaime->un légataire univerfel, ne fait pas un .héritier ; & -que» pour peu ijù'il fait
• Inftroit , il ne. croit pas en 'faire un. Mais 'à'Mew,, où Fon peut faire un véritable
.^héritier.,* foutenir qu'on n'en, fait un que lorfqu'on dit , finflitue , ce ferait faire
dépendre la valeur de la difpofiîion d'une formule de rigueur contre la réglé écrits

.-dans -toutes les loix, que l'effet de la difpofinon eft le -même., de quelques termes
v<jue le teftateur -fe-foit fervis , pourvu-qu'ils 'faffent connoître fa volante-, "je n'esi
«•«itérai -qu'une feule. O/nne verbmm Jîgnïficans teftatoris kgitimum fen!-um.*.<iîîile atqûk
walidum ejl-s- five direSis verbis... ? fivt precariis utatur -teftator..*-; nos enim non vert
iMs, jèd ipfis rébus liges imponlmm. L'i,, *eod, commun, de légat. 'Prétendre qu'à
'Mets on ne fait pas un héritier 9 & qu'on n'a pas deffein d'en-faire un, Sork'ju'cs
--dit , je -lègue, la rérnanence^ c'eft, je penfe, ce qu'on «e perfuadera à perfonne ; càt
tchez nous , il n'y <a pas-an teftateur, -pas" utr-notaire ou autre inftru'mentaite, qui
-ne regarde cette -maniéré de difpofer comme équivalente à-celle-ci, ;j'inftitue pour
mon hirkièr, & qui n'emploie indifféremment l'une ou l'autre de ces exprel&ôns r . •
,héritier inflitué ou.- légataire:-univ*tfil, comme fynonymes. ©r f cum... tnamfeftijfëma$
ejl finfus -teftatoris ^verborum interpretatîa nuffuam tantum yah&t , ut-melior fenfits

,-gxiftat. £.,3, cod. de liber, -pustér, vel exhsfed.
Et comment pourrions-nous » à Metz, di-ftinguer dans la maniéré ordinaire de.

..parler-, l'héritier infiitué du légat-aire univerfel t ». La- plupart, des coutumes. dit'M.

•«*» D;.. % fur tare,.-! du, t'a. il de la nôtre* différentes-en cela du 'droit'romain,- don-
» nent bien le nom d'héritier à ceux à qui l'ordre &' là -proximité du. degré* déféré*» '

r# les biens de ceux'.qui meurent- fans en avoir difpofé-; mais elles ne donnent que
•fi celui de légataire univerfel à - ceux .qui ne tirent leur -droit que d-'ira tefiament»

La coutume- de Met£ ne s'arrête pus à cette différence qui, chez nous, me coriJîfte--f
» à proprement parier, que dans le nom «. Or » -une différence purement labiale-,
ipeut eiie en mettre une réelle dans la ïubftance de la d-iipofîtion& dans foa
-effet'-? '

Il y a plus ; quoique la remarque de M. D.« foit vraie, -cependant, rdans !e îatt-
-gage ordinaire, on donne communément le nom d'héritier au légataire univerfel.,,
-même dans les coutumes qui rejettent finftitution-; & ce qui -e-ft -encore plus1 fort.,
.ces coutumes elles •mêmes désignent quelquefois "le légataire univerfel fous le nom
id.aériiier. Kous ea avons -va .an -exemple* oMerv-, 40, -n. '52. Ces coutumes s'en*

&-PPP-P*
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priment -aîoes^ ia'ôn avéc -.l'ekaâihide' fcr'upuleufe des jurifconfuîtes , mais fuivane-
l'afage commun : & leur -exprefiion n'eft pas impropre ; car le légataire -univerfel"
fuccéde 5 quant aux'-bi&ns difponibles , à tous les droits du teftateur, & hereditas nihil
i,iliud eft ,-quàm fuueffio' in-mivttfam jus-, quoi. defuBSus-kaèuerit* L* 6z fff". de-ug.,
jur. L. iç? ffi, de- vtrb, figrîï-

Ajoutons que-,-dire comme--ATïcillotv que l'héritier tefîsmerataire ne-peut être eoofî*»
<âéré que comme-un légataire univerfel, c'eft confondre les deiix titres ; c'eft égaler
Pan i l'autre-, c'eft dire que-tpafc ce•• qui•• convient<à l'héritier,teftainentaire convient
suffi au légataire univerfel. ..'En.-les diftinguaat il admet que-,- fi.,, par un legs .uni-
vverfei, on-ne peut faire un .véritable héritier dans no-tre-coutume5,on peut en faire.,

lin par une -iaftitutien-;. &, en- le confondant, il prétend que l'inftitutioti ne peut chez-
sous faire qu'un légataire univerfel, Staun-un véritable héritier. .Ainfi .il eft. to.mb.é-dans.

: «ne contradiction, palpable*. • • • ' „

Si on reftreinfc la.qualification- d'Héritier--à ceux fur font--appelles à la Yucceffidtî -par
la-loi & pat -le fang-.,- il a. raifort- de .la refufer à celui qui eft inftitué par teftamen-r,
C'eft auffi- .ce qu'il fait en.foatônant fur l'art-, 6 -du tiî.,8-,- que. l'inftitué.-n'a pas les--
droits- de l'héritier ; qu'il ne repréfènte . pas-la. perfonne-. da-.défunt j-.&r qu'il ne .peut;
rien prétendre dans les immeubles {-par.où il entend fans doute, les tréfonds )..de la
fucceffion.;-de- ces trois,remarques-, ..la. fécondé- eft-faufie-, l'inftitaé. repréfeate la,,
perfonne-du- défunt-,-' comme -'l'héritier du- -fang;. celui-là..pour toutes les., actions ras--
biliaires., aéHves- & pafiives , & pour celles .qui- concernent des -biens de gagiere-; ce- :
lai-ci .pour-îes immobiliaires | attaches aux héritages, de .tréfonds,.Tous deux fuccédeat-
inunivtrfumjus quod defun3us . hatm.it- ••mais chacun-,àfon-.égard ;J$t Fun -a ce. droit
univerfel fur les biens diip.ohibi.es , comme l'autre fur-les biens non--difponibles.
Quant à la premiere- & -à-la troifieme.remarque.d'Ancillon ,il- n'y,-dit précifément-
que îa même- choie-, en-des termes diffarens car .en .quoi l'inftit-ué-n'a-t-il- pas. îes,
droits, de .l'héritier :. légitime j, uniquement en-ce qu'il.n'a.--rien-. ^à-prétendre dans les
tréfonds : ç'ea eft alliez pour qu'on ne puiffe-pas.confondre -la- -qualité d'héritier légi
time . avec-celle d'inftitué. Mais -quand notre commentateur. veut ôter à. -î'inftitué le.,

nom générique-- d'héritier-, il oublie qu'à Metz» il y a- deux fortes -d'héritiers ries-
» uns testamentaires qui-dépendent-de la feule volonté du défunt,», ; les autres... légiti-
•» mes., qui.,,fuccédeot-au défont inteftau-fk qijjç* l'héritier..leftamenfaite eft préféré.aux:.
s>légitimes.., aru-I-..& 2 du. tit.> ii<«» .

Ân.cilîon-a raifon de dire qu'il :,n'y. a chez nous aucune-différence entre- l'Héritier tefta- =

snentaire & le. légataire- univerfel Mais.que -conclure de-là ? qu'il faut réduire l'inAi-f
îué à la fimpî« qualité,-de-légataîre-BniverSel , ou -élever le légataire! .la-qualité d'hé- •
ritier-inftitué. On ne. peut pas oter à.-l'inftitûé ni. la. qualité-d'héritier - » ni aucuns--
des. droits qui en .dérivent.-Ce feroit heurter-la coutume de plein front, puifqu'eUe.-,-
teconnoit deux fortes.d'héritiers , & .préféré -les . teftaraentaires - aux- légitimes... La&
.fe8l€,..cp.ole.qti€îice: qu'on,-.goifle,..-tirer-df....ce.quçl'héritier .ne diffère, .en rîea du, lé§5^
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îsi're univerfel, c'eft- donc qu'à Meta le légataire univerfel a tous les droits de FiniTitué ;
ce'qui reçoit "d'autant moins de difficulté que les héritiers teftamentaires dépendent »
dit l'art. î du tit. il, de la-feule volonté du défuit » & dans celui qui dit , je nomme
un tel mon légataire univerfel : ces deux difpofitïons doivent opérer le même
effet. En forte que la derniere • fait, un héritier suffi' necéffairêment que la pre»
miere.

Je le répété , ÂnciOon eft tombé-dans des" contradictions' inexeufables. Il prouvé-'
parfaitement qu'à Metz l'héritier teftamentaire eft faifi ; il prétend que cet héritier
n'efl rien de plus, & parconféquentn'a pa<. plus de droit qu'un légataire univerfel ; & i! '
veut que le.légataire univerfel ne foit-pas faifi..- En- faudrait-il davantage pour ' rejetfer'- '

ï fentinient fur le;dernier: point-? ' -

Enfin une très-bonne preuve , par laquelle nos-'deux commentateurs " établirent que
l'héritier teftamentaire. -eft' faifi-, c'eft Pu (âge» OrTufage n'eft ni moins confiant ^
m moins notoire pour le légataire '-univerfel que- pour l'inftifué & il |eft" fans •
exemple à Metz-, qu'on ait exigé d'un" légataire' univerfel de-'de'mân'dèr la déli
vrance à l'héritier légitime , qui n'eîi faifi que des biens de tréfonds , îorfqu'il-
y a un: -teftament .qui deftiae. à un- autre- Tùniver-faiité. des meubles1" &- dfes -'gà-
giereSo

.. Ce que je viens de-dire de la coutume1 "de Metz s'applique â toutes celles ' où ôn : 1
peut faire des -héritiers teftame'ntaires ; comme font celles de' l'Evêché & de LuXem- Ce-quil ïkn
bourg; & s'appliquera même-au pays Toulois, (fion admet ce que' j'ai"propofé» ;obf.
I-, n. 28., qu'un'teftament peut valoir à Toul , Ains inftiturion formelle, au' moyen «dœe«ent/i»fJ
de la ciaufe. codiciflaire--)., ..même-en ce qui regarde la faifi'ne du l^aïâiré -mii-*
yôrfel,. .

é@t 1.
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; tes. donations J-/A ddnatioiî par contrat différé de îa donation par téftaaïerrt , en-ce q«e -i'efr
Sufrie^denï lf*nce ^'une d'avoir un-effet préfent f & celle de l'autre de n'en avoir aucun

. p«#aass,' que dans l'avenir. La premiers eft une convention,, dont la foafe eu la volonté ac
tuelle réciproque du donateur qui fe déffaifit de la propriété:de .la .chofe donnée,.,.
& du donataire qui l'accepte. C'eft comme dans tous les autres contrats , le conten
tement mutuel , & fimultané des deux parties gui les engage, La.volonté, de l'une

,-rse peut rien fans -celle de-l'autre mais leur réunion forme .un lien qui ne peut

.être diffous.'.fans le .contentement de.ceux qui ont direélement intérêt qu'il fubfiftç„
-De-là ..vieot queia.donation .entre- .:v.ifs. eft .imparfaite & ..révocable , tant .qu'elle
n'eft point acceptée , & d'une .exécution oéceffair.e , dès qu'elle Teft. :E)e-là vient

/encore que les inftitutions .contraftuelles , & les autres donations à caufe de noces .,
quoiqu'acceptées par .écrit ? o.w verbalement , font nulles , fi le.mariage ne s'enfuit $

, & eflentiellement irrévocables dès que.le mariage . eft célébré ', quand même elles
n'auroiertë pas été autrement .acceptées ,* parce que c'eft dans l'acconipliffement du
mariage que fe forme-le concours des yolpntés mutuelles , & que c'eft parconlequent
,ce qui donne à ces donations leur entiers perfection, . ' .

a, . * " Ah contraire ,:Jes tcftameps & toutes les aufres difpofitions purement .teftamentai-

'dlpenâat^de re$ 5 font l'ouvrage d'une feule .perfonne , & tirent toute leur .force de la feule vo«
'ïa voisiné d'un Jonté de celui qui les a -faites. Ainfi il-.n'a hefqiri du concours de perfonne, pour

j. - les détruire ,: & la volonté qui -leur a donné l'être , ne doit .être fume-qu'autant que
-ie teftateur y a perfévéré jufgu'à fa mort,,ou du moins qu'il n'y a pas de preuve.qu'il

du changement ne voulait plus , en mourant., ce qu'il vouloit en tefant. La feule qualification . qqi
de V—t , convkntieàxes aôes , eft celle de «profitions ..de derniers volonté. Ceft donc de la

.volonté du teftateur daos le dernier .inftant de fa vie 9 que dépend leur .validité.
Faber s'eft évidemment .trompé-, brigué .fur Part. 5 da tk« 1,1 de la coûta-

.4, .me de Lorraine, n, 1557.; il a regardé comme valable la c.lauiè par laquelle
ÇcnfT^fne «n teftateur pro.metfoit dç ne jamais révoquer un legs , .& dèclaro-k qu'au cas

' qu'il vînt dans la Cuite à le révoquer , ii vouloir que dès' à•• préfent ., il tint lieu de
Çofition tèf- donation entre ,-vifs. Cette clause - feroit inutile., parce qu'on ne peut donner
îamentaire, entre vifs, dans «n te.ftament dont il n'eft pas poffible de revêtir les difpofitions .

4es formalités nécefîàxres popr la validité des donations pn$i$ vifs, Âiûfi segs 4om*s
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îlom* portées par un teffament, ou un codicille , reftent néceffâirement teffamentai- ©^rv. aie»-
îés ; & on ne peut jamais les révoquer , pas même par ferment. C'eft ce qui eft
avoué même par ceux qui, comme Cation . fut U même art. , ni , tiennent- qu'un ?• ,

. , , , Mem-e par
premier teftàmènt , dans lequel le teflateur a jure de ne po'rnt le revoqaer , ne peut me•
pas l'être , » fi au fécond , ou dernier n'est appeler ciaufe revôcatoire de tel jure-
» ment « •, car ils conviennent au moins que le teflateur , nonobstant fon ferment 3 5
peut révoquer avec cette claufe. Mais- je ne la crois point du tout néceffaire ; par» *
ce qu'on ne con'raâe avec perfonne dans un '• tefta-ment , & qu'ainfi- la promeffe y'
continue , & confirmée par ferment, n'eft faifeà perfonne , & n'oblige envers per
fonne j parce que le ferment ne fait jamais valoir une- promeffe nulle s & contraire '
aux loix. Parce que le ferment ne ' petit "pas changer la nature des difpoimons telia-
mentaires 7 dont l'efîcnce eft de ne lier jamais celui qui difpofe. ' Voy. Ancillon fur
l'art, 17 du rit, 8 de notre coutume, ou il établit très-bien cette maxime. En un •
Btot, on ne peut donner irrévocablement par un aétede dermerë volonté , parce que "
ce feroit promettre ( ce qui ne dépend pas da donateur ) , qu'il voudra en mourant cè '
fiï'il veut actuellement (i)..-

(1) Je crois que'tout homme' raifotmabie conviendra -qu'il as dépend-pas-de lui cf'e vouloir "1
demain ce qu'il veut aujourd'hui.' Aiafi ce qu'on dit communément que K-s volontés- 'font libres '
ne %nifie pas qu'on peut vouloir , ou ne pas vouloir à fou gré : on éprouve tons les jours le":
côhtraire : & d'ailleurs ce feroit dire qu'on peut vouloir, ou- ne' pas- vouloir : ou: en d'autres"
termes-qu'oa' peut vouloir', ou- ne pas vouloir avec telle , ou telle volonté qu'on a véritable»"'
ment : ce qui eft mamfeftemem feux. Mais les volontés font libres , en ce fens , qu'on'eft libre ;
de ne pas faire ce qu'on veut, Voy. Locke Efiy fur Ventendement- humain , liv. a , ch. 31, §..<

fuiv. » Voici,. dit-il, en quoi' confifte la • liberté; • C'eft en -ce que-nous femmes capables. *
s» d'agir, ou de ne pas agir en conféquerscé de notre choix 3 ou' vol-ition «s. Il entend par ces '
derniers mots l'aile de notre volonté, "ou l'ufage a&iel que nous ' faifons de. la puiffaace que
aëas avons de "vouloir. Ibid. §. $• Mais, dira-t-oa , pulfqu'on eft libre de-ne'pas faire ce-qu'an !
veut, pourquoi ne pourrait on pas-s'engager de ne pas révoquer fors teftament, quand inên'a '
en Se voudroit ? Je réponds que le teftaftient étant essentiellement la derniere volonté du tefta-
tear, fon effence -feroit détruite fa cette' derniere volonté n'étoit- plus conforme-à ce qui eft !

écrit; en-forte'qu'en ce cas le teftament feroit-détruit Se anéanti, quand même il ne feroit pas-
révoqué. Je crains que ces raifonnemens, quoique aifés à co-tàprendre , ne paroiifent un peu
trop 'métap-hyfiques.. Mais devois-je pour cela me les interdire ? Les- principes de droit font fon- "
dés-for des notions plus- évidentes que les idées métaphyfiques r & le jurifcoafuke doit en évi» '

ter les fubnlués trop abft-raites. Mais toutes les feiences fe'-prêtent mutuellement leurs lumières j
&• celtes de toutes-les parties de la pbilofophie peuvent éclairer le- jurifconfulte qui- ne doit
craindre que de fe livrer à des recherches inutiles , en voulant en creufer trop avant les pro- '
fondeurs; l'avocat lui-même peut s'en aider, pourvu néanmoins • qu'il- puiSe ies rrendre intelligi».
Mes à ceux--mêmes à qui ces matières ne font-pas -familières, '•
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_ Tiy. VII. |^a révocabilité des feftamens n'efï donc pas fondée précifément fur ce que 'les
motifs qui ont engage un teftateur.à difpofer, comme il a fait, les circoitftan.ces où M

,:£e trouvoit, fa fortune ; ..celle des personnes en faveur defqueîles il a tefté , .leur
conduite , (oit générais , ou vis-à-.vis de lui en particulier , &c, peuvent n'être plus
les mêmes j au teins de la révo,cation , §uà la date du teftament qu'il révoque;::
elle provient effentiellement de la nature de cet a£b , qui n'eft fubftantielleraent aa-i

,fre cbofe que la derniere volonté de celui qui difpofe ; & de la nature de ia vo,-
loaté 'qui, par ...un attribut dont il e& iœpoflibls de la féparer » .peut varier jufqu'àfai

...mort. Rien de plus ordinaire aux hommes., même.aux pies fages , que de cefler de

.vouloir dans un teins .ce qu'ils youloient dans un autre, fans que les circonftanees
foient changées le teftateur. ne veut plus , .en mourant , ce qu'il vouloit lors
qu'il a tefté. La contrariété qui le trouve entré fa .derniere volonté & un ade
qui ne- pouvoit Valoir que comme fa derniere volonté 't l'anéantit nëceffaire-

;me.nt, ' '

Oh ne peut pas même ' gêner la révocation. "Un teftateur fê la rendôit autrefois
plus difficile , par. ce qu'on appelloit la claufe dérogatoire, C'étoit une difpofition par
''laquelle Je- teftateur .voulait qu'on n'eût aucun, égard à celle qu'il pourrait faire
,-dans -la fuite f -fi on n'y trouvoit pas certains mets arbitraires & de .-'fantaifie. Les
ans adînettoient cette invention ultramontaine » comme.Faber far .fart. 5 da • tiç.
ïï de la coutume de Lorraine, tes autres la rejet toient : & les mots qui ; dévoient
être inférés dans les aâes poftérieurs , pouvant être très-facilement oubliés. , .cette,
cîaufe ,m'a .toujours .paru'beaucoup plus propre à .faire ,valoir un teftament fuggéré^.
qui en preferivok ,1a néceffité,s qu'à prévenir la fuggeffion .d'un .teftament ..p'oftérieur.

' Àncilion ..fur Fart. 17 du tir. S de notre coutume, Ybo. Us premiers , &c. dit que
» dans cette coutume .où les claufes .dérogatoires font .inconnues , le premier tefta:»
w nient qui en .contiendroit une , :fer©it valablement révoqué par un fécond qui.

-L'iih°Tm et » n'en ferait aucune mention «. H eftirae cependant qu'on pourrait y avoir égard
abolir jaîls cerîains cas. Mais il feroit'.inutile de m'y arrêter , parce que ces clauses

ont ' été très - fagement profentes par tout , par l'art. 76 de l'ordonnance de

W ' " , , ,
' Les difpofhions teftameataires peuvent être révoquées exprefféaient, ou tacite*

St urAsla- ment. » Par la difpofition du droit romain , un teftament ne fe pouvoit révoquer
ment .n'étoît ^ que par un autre teftament folemnel; & tout autre a<âe par lequel «a teftateur
révoqué que -• n r _ " , ... , . , A j,, A
par us mite, saurait déclare -qu'a ; m vouloit pas .que ie "telïament qui! -.avoit ,tait eut

m lieu,,.,» n'était point capable .d'opérer cette ..révocation • «. Ricard, part. 3
cb, 2, îeft. ï j. n, 12,©. Cette réglé n'étpit pas cependant fans exception ., & n'étoi?
pas contraire à ce que je viens de dire, que toute la force .du teftament réfide
dans la perfévérance' du teftateur, à vouloir jufqu'à fera décès, ce qu'il .vouloit lorf-
qu'il a tefté» Les -Romains n'exigeaient un teftament folemnel , pour eo .révoquer ua
pitre, que parce qu'ils attachoieat rigoureufcracot la foi des aftes à lWervatio®
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des formes prefcrites par la loi , ôc qu'ils regardoient tout autre âfte qu'un tefta-

Fiment folemael, comme incapable de prouver'îa nouvelle volonté d'un teftateur ;
par la même raifon qu'il auroit été infâffifant pour la premiere.

Mais comme notre jurifprudence eft moins pointilleule & moins formalifte», il n'y -p ,rm; 9,'.8US a
n a point de difficulté que... nos teftamens peuvent • être révoqués par un fiinple .T»*" Wtr# par
» aéte , qui fade foi de changement de volonté , id. ibid. n. l%\. Au-ffi , continue- UÎ1 nmPieaâ®s

t-il , je trouve dans l'autorité des choies jugées, que la cour l'a décidé de la lo r-
«,» te ; & jugé qu'un fimple ade paffé pardevant notaires fans aucune forme tefta-
.» mentaire étoit capable de révoquer un teftament «. Il en rapporte deux arrêts
des 29 Mai«1608 , '& j Mars l6li. » - Il faut toutefois prendre garde que , pour

•i> produire cette révocation , il eft néceffaire qu'il.y ait un aâe précis &. formel-,
» duquel ]e changement de volonté du teftatear puiffe être induit 5c juftifié «. C'eft "Pourvu qu'a

«encore ce -qu'il dit, n.rm. Ainfi-il nîy avait aucune difficulté dans l'efpece dont .fjre pieiwê.^
sFaber fait mention fur fart. 5 du tit. IX de la coutume dé Lorraine ». Un teflateur.,..
s» enquis pat ion 'ConFêfleur., s'il vouloir faire teftament,, répond qu'il fe trouvera en
f* fen buffet , avec un mémoire. Son décès advenu , ce teftament fe trouve for-,
» mellement fait , & dans icelui un mémoire écrit de fa main non figné... où ces
mots font écrits ; fote À ma. niece les héritages que .je lui ai ligués par tefta-.

.ment., ;,-i

Cet écrit prourolt-,'tout an plus, que le teftateur avoit eu la pe-nfée de révoquer
;îè legs fait à fa niece. Mais le défaut de fîgnature & de date , marquoit que s'il
tcn-avoit formé le projet , il n'avoit pas voulu le confommer .; & qu'il >-avoit voulu
prendre le teins d'y reflichir pfus mûrement. Le difeours prétendu tenu au con-
feffeur étoit trop vague pour donner au mémoire une force qu'il n'avoit pas. par
lui-même. Il n'y avoit d'ailleurs d'autre preuve de ce difcoars , que le témoi
gnage du confeflTeur , qui ne peut pas plus être prouvé par témoins (1) , que la
idifpofition •-> partait » & fans doute dit avec ration , Faber, que le teftament eft va-
» lable , & ri'eft révoqué par ledit mémoire invalable «. Mais on ne peut .pas don-
mer , comme il femble le faire , cet exemple pour preuve ., qu'un teftament ne
.peut être révoqué que par un autre teftament Joiemnel & parfait. Cette maxime
,de -la jurifprudence -ronuine n'eft pas fuivie en pays coutuiniers. A l'autorité de Ri

card on-peut-joindre celle d« Saiigny, à la fin de fon commentaire fur l'an, 101 de
ila coutume de ^itry, & de Ferriere , fur fart. 14 de là coutume de Paris , 5 -,
n. ï j & fuiv où il rapporte l'opinion contraire dé » ceux qui fe font atta-
» ches à la jurisprudence romaine « & établit la nôtie par plusieurs autorités,,
.Elle vient dïire . fuivie eu conteftation dans une efpece finguliere & très-•ré»,
. sente»

(i) Voy ci après n, ,|8 & fuw,

l0Bli ii,
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©Sîv'Tae Le fie® Rôuffèau , .direâéuF. de la faîkre de Dieuze-, liomme'très-epaîëfîfr , afo'r§?ï
veuf & faa-S; enfans,* fait an teftaïneet olographe; Piàfîears mois après", il fe - re--
marie , & écrit de fa main à la marge.- du: teftarnsnt, que. s'étânt-marié , ce . te'fta--
ment ae.ferk plus a rien. ildate Se - paraphe a-v.ee la preffiiere- lettre -dei ib» -nom»-.?,
Confulté avec .Mi' Harvier &; M-,-: Rdederer nom avons-penfé.que: la- note.-mars'

ginale de la main du défunt , & qui .exprimoit" la caiife dë-la .révocation- du tefta»#
ment :, étant; datée s .ôî. fuis"iet ds- -la....premiere. lettre du- nom du teftateu-r & de' foo:--
paraphe ; qu'il, avoit -regardé comme -fuffifante- pour prouver- fon changement de:;.
volonté-yLa ptouvoit-en efifêt Tuffifamment que tout ee qui fuffifeit pour , juffifier "
d'une .maniéré certaine le-deffein d'annulle# un- teftamenfrj .en opéroit" là: révoea--

-- . tion ; les avocats,: de,-Nancy, ont donné-Hne -confultation-conforme , ceu*.,qijî:=--
étoient intéreffés à foutenir le telkment, ont confenû que lafucceflkm fut partagée-,-;
comme ah,,; imejîat 3 quoique- la»..différence,fut très.iconfidér.abt« pour quelques-uns ;ï
d'eux..,,,. '

,h„- j?aï-dî'f que îëlteft'âmens -pouvaient êtïe-îaciteme-nt.tévoqHéS" Ainfi- s-siî fe. trouve.:;--'
lë derniert®f- w plufieurs teftarnens d'un-défunt, leS-premiers-font tenus -pour révoqués par lê;der<* -
içuejes, pr'*'c<^. ..»• nier.* orei: qu'il n'en, foit-iait -exprefle' nwntioo-par-iceiui- #:?Xietç'-ç m. S-,' art. '17*;-.

wS'as Tes"18 Cependant .'ea. -pays.-, coutumiers- , plït-fieuss- tefiameas peuvent -lubfifter enfeaible ,,
*«wfejiw» pourvu quelle teftateu-r l'ordonne» Pâfconféqueat .«-les premiers.-font -c.enfés.-être..-,

» révoqués par -le .dernier , s'il n'eft ; 'dit-- par-exptès^-ift- doivent demeurer en leur -
» forcetorraine i EvêelU-^. fit-, -i % a-rt. M.cw- Â-la- vente ,,„,ces a&e§--
» ont une. antipathie, l'un centre l'autre > qui-refaite de la. faculté? qui domine,,, quii
#.-eft la volonté-, dent-la fécondé dé£ruk- natwelle.meBt la gterniere ,;.lorfqu'ellës ont:

."«'•eu pour motif un" tBême-objetde-forte que-le,:,.fécond teftainent rendant té-.*
w-moignage-; du changement de volonté .dàïteftateur- , il détruit le premier de pleine
» -droit & fans. qu'il Toit- néceffkire.. qu'il contienne ..au cune : dérogation fpéciale oa ; .
» -générale.*.. Ce (ont les termes-de Ricard ^- ikidlixi.117-j- &de: fondement de : nôtres-
coutume de-Metz conforme a«'droit écrit (i) , & à: .ce' que difoit-D'Abocourt ^

(i) ' L'objet. de celai.-qui tefie en faveur- dè-foa-aevea"qui "poSerïeurefflsnî teftë * an,pro-fiêx*-.
de fa niece,._a...poarémotif, de'laiffer fes-biensVdans.le premier! aéfajà. Ton,neveu, & dans le fé
cond k fa nieceiv'Âinii ces afies n'ontpas; pot»-?motif le même ol?j«îv -Cependant,-.l'un- détruit:
l'autre. Ce n'eft doac pas de-.cet--.-objet;.- d§-fiî:;> parle l'auteur. Voici,,je ;crois;> le;'-< feHS^dé.'cGs.-'.exAi-
jgeffiràs, qui font un peu obtrures.- -Gel,ui;qi?i-:fait fiicseflivement "deux- teôameas-avoit-pour œo»-
tif dans le- premier ,de difpofer, de fes biens, C'eft- -encore ce qu'il fe,proppfe- dans- le./eeond tef---
tamentï Âinfi-les deux dîfpofitîons.idnt„,eu pour motif le même objet, C'eft::de-là ,qu'il conclute
que la-yoioBté-.qn'il a eu de tefter la derniers fois # détruit celle qu'il avoiî-eu précédemmèiit s„ '
& qui étoit'Euffi de teftefe Ce-qui-fappqfe,qu'il'ne veuî;,plus que ce-,,f©it fon. premier tefia^.-
»)ent qui réglé fa fucceffiôn. - ,

- (a) Tefinmentum .,. rumpimr êlïç, ujîameatgy Z» j , injtïs, jugî'ii-
în$-, <juib, ' modt tèffc'iiïfiim ^ Gx, . ' * -
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ffil. iSi /">••: » 'Entre teftaraens- bîen ;&-âuement faits -, le dernier annùîle les prè*>
m miers,par jugement de l'an 1447 «• Ce qui auroit lieu quand me me celui qui
<a été inftitué héritier univerfel par le premier tefiamsnt, le feroit aufli par le fé
cond ; attends qu'en ce cas, la volonté du téftateur feroit que fa fucceffîon paffâl
à celui-à-qui-il la defline s-en " vertu de &-derniere-difpoitioa j & non de la pre-

- cédente, ' . _
Mais dé la fource même de cette annihilation des premiarsteftamens par le der=

- îiier 3 qui éft la nouvelle volonté du teftateur , il s enfuit que fi le teftateur a te™
f œoigné s ea téftant une fécondé fois.:, qa'il perfiftoit en tout ou en partie dans la nte-
>îMie volonté qu'il avc-it lorfqu'il a telle la prenîiere fois , le fécond teftament ne
«doit plus annuîler le précédent» -Ainfi » » lors mevne que -le teftament eft révoqué
-*» par un . poftérie-ur.., & par fa volonté exprefle du teftateur , il peut valablement
» ordonner .que le ^premier, ou -telle partie:qu'il lui,-plaira, s, ne la-iffera pas davoir

lieu «. Akard, ibid, /ê£?.:| ,?s.- .
Un teftament ne révoque pas un codicille fùbféqueM. On 'conçoit àifément qtfe

;.cela doit être ainfi dans les termes du droit écrit, oh ce qui* conftittie un teftament^, ne font pas ié~
t €'eft Tinftitution d^ériîkr ; & où» au contraireles -Codicilles'ne peuvènt-contenir
que des legs & des'fidéicommis ; car diïérens legs peuvent compatir >©u enfemble, ne les rév«-

^ou avec une inftfcution- ;-au lieu que ;ieuxiniitutionsr-ne:poiivaht tabfifter enfemMe,
ç( quand même elles ne. ièroknt faites que -four ane fartië de la fucceffion j parce
>.:qu'en ce easies-iaftitués ne laifferoisat pas de-prendre--le tout-; voy.-obfery. 10 „
rîj.,.1 )..» la fécondé.détruit-néceffairetwent la preniiere»

- Mais (paifque dans la-plupart de' n®s- coutumes l'infKtutian. #feéritier n'a -pas lieu ,
qQ'gn conléouence 9 tous nos auteurs cillent que les teftarnens n y font que des

.-codicilles. ; comment efl>it vrai dans ess .coutusïies q[ue les téftainensj & non pas
-les codicilles », font révoqués par tin -teftament., & non pas-par an codicille po'ftérieur ?
?Sicard--répond:,'- ibid. f«3- i, •«. iÏ9* que ^ .quoique - tous nos teftamens ne foient
,» proprement "que des codicilles «»., néanmoins nous -ne laiffons pas de lés diftingùër

par.,, la façon de laquelle il paroît que le teftateur -a eu deffein de difpofèr- : $11
a eu la.penfée 'de..changer -abibiument de -volonté » -en faifant -un nouveau tefta-
-ment - p®ur - révoquer le premier -, o«„. feufemfertt,..' d'éclaifdr , -augmenter, 00

.-»» diminuer le teftament sja'il avoif déjà fait... ; au premier cas,.-/, les-dernières
,s> difoofiti-ens -révoquent îes premières i'& au fécond»., les premiers aâres font con*
« firmés par les "derniers ? de iorte qu'en "ce cas, nous appelions la-premiere difpo-
,« fiti-on le teftament du 'défunt « ; {^encore-qu'elle ne contienne point" d'inftitutiofo
-d'héritiercelles qui ont fuivis (& qui ne comprennent ni -l'univerfalité ,ui
.-«ne quotité de ù lucceffi-oo' ) fes codicilles.

Cette .-téfsûofe de-Ricard montre la vérité de ce que fai dît ,oWèrV. "7-, il. 1-ï
& ç'eft .ce qui a riait confi-mer toutes ies difpofitions du fleur abbe François dte
faifyj dont fa1 .parlé aa long,f md, u. | 4 .parce qu'encore qu'il y en -eut deaft -

q q q q *
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qui centenoiélît ;<3és le'gs/umvetfelsy .comme ils étoient à peu- près au. profit des mê
mes légataires : que le.furplus ne contenait que des legs; particuliers 5, &" que le tes
tateur paroi !îoit avoir, eu. intenti.ara que: toutes fuflent .exécutées., conjointement ; ce.-r
qui l'avoit .engagé- à-,les dater .toutes -du,.même joue,;, quoique faites etrtems difie-
rens , ce. o'étoir pas le cas de: dire que .les premieres révoquoient les précédentes,

f- - Quod nullwn efty nullum-, prodacit sffeButn., Âinfî f alors que lë .dernier, teftament.?
0 1 -àa«:.enï ,,eft, nul,,...il (èroble .qu'on...ne, -devrait..jamais regarder, le premier comme révoqué» .

1 « erl.,ue'ie " Mais, puiiqu'on. peut révoquer foa îeflïment par-un fimple aéte non revêtu des for
malités .des teftamens., co.mme. iK vient d'Ô.tte établi, ïm 10il s'enfuit qu'un fécond "
teftament peut être' nul .& cependant ,. opérer -la révocation d'un teftament précé
dent ; pourvu, qu'il fuffîfé ppur. prouver, pleinement, que îë, feftateur. a changé de ;:
volonté.,. En. particulier ^on ne peut ..douter de. ce: que dit Saligny --fûrvVît'ry , arts-
102 à la fini » où le dernier teftament ne feroit nul'que parla qualité u ; c'eft*:
à-dire,,, par l'incapacité-du. légataire uni-verfet', » le" premier ne laifleroit pas d'être,.*
» iuffiîamaaent annullé «* Gela eft ..vrai en -termes.: dé droit > .non-feulement lorfqua-. "

- -. ; î'i.nftkué étoit capable au teras du-teftament. , maïs, encore. lorfqu'iF ne. l'étoit "pas»
l'i' même au ..îems . de, l'iriftitution , pourvu-que d'SîIteurs ce fécond'.teftament fé'trouves.-

/ •* - accompli de. toutes4, fes formes : comme,l'a,remarqué.Ricard f,ièïd. n. -1-28 & ii^.'
I ' . Il faut- même . dire, en généra!.,que , comme cet excellent auteur rétablit" au- nam-J -

, fae .fuivant que .dès, que le •fécond'.teftament fuffit^ppur iuftifier que la volonté du:«
' , îeftâteur n'étoit plus que le premier fut exécuté-,...» ceux qu'il avait inïlîtué's par ~e-ev

V » premief-.-teftament..^, reftent -fiwas 'titre pour autorifer,. leurs prétentions j,..puifqû1i8»
» ,-ne..peuvesît prendre droit,, à iâ;fuceeffion, qu'en vertu; de la... volonté du tefta-»-
» teurqu'ils, trouvent .contraire, .à leur defféin » ; mais cela n'ell 'vrai qu5aû cas que--

ï:' les fécondés -difpofttion& . prouvent ..fuffîfarrtment-que la -volonté .abfolue-'du teftateur".
a été d'armuller les. premières ,&.;s*il paroiffoie au contraire, qufil'n'a"voulu l'és 'an-

. Buller. que mndiùonndkmmt, pour ainfi'dire, & au cas feulement" que les fécondés -
fortifient leur effet, le dernier teftament ne révoquerait pas le précédent , tacitement

-/ &. de .plein droit. .

L'arrêt rendu...entre, le. fiëur Duval. l'a1 Dlîè Tërcyy fa fcèur utérine ,dont j'air
. exactement détaillé les cir.conftaoces5 obferv. 14», 11. 3. fuiw, eft.Ven plus forts,

termes» ,,Qn-y, a pu, .¥.oir. que la, .dame Tercyleur.- mere commune , avoit/fait fi®
teftamens , dont-les cinq derniers, conrenoient une - révocation expr,efle des'précé
deras ; ainfi l'exécution d'aucun, des cinq .premiers teftamens ne pouvoit--être, .ordon--
aée, quoique le.fixieme,: fut nul ;. parce qu'il fuffiCoit pour prouver .que. là'" teftàt rice» '
lî'â'voit pas voulu qu'aucun de ces premiers teftamens fubfïftât. Mais, llrijufte & vîo--
lente paffion -à laquelle elle.. $'étoit- livrée , & qui annulloit le dernier teftaietit,' 6e-

J'averfion qu'elle avoitconçise contre fa fille en haine de fou mari, ne paroiffoifc
, . que dans les trois derniers teftamens. .On ne voyoit dans les trois, précèdehs qu'une

V frédileftio^i très-csstifable gour, foa, fiis ^.que gm des. motifs- raifonrïablés % elle gçaç
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îifioit <3?im préîegs du tiers de h feigneurie de Burtoncourt. Àinfi la cour ,.fans or- oj>i«»v. i~L
dionne^ l'exécution8 d'aucuns des premiers teftarnens ; ce qu'elle ne crut-pas. pouvoir
fâi-re, parce que la-teftatrice les' av-oit aimuîlés f laiffa au fieur Duval un précipat
que-fa- mere- paroiffoit avoir eu dans tous les tems , -& perfévérammenfr intention de-
îui donner : intention-dont la preuve n'étoit pas détruite par la révocation des p.re«<
raiers teftarnens. Ceux qui douteront fi cet arrêt eft bien conforme à la rigueur des •
principes de droit, conviendront ait moins qu'il--a été di&é-par-'téquue »,q.ui exigç-
quelquefois qu'on fe relâche de cette; rigueur,.*

C'efi aaffi par l'équité- & par l'intention- du" teftàteur', - que je- crois qu'on -doit ' fa ;-4- n'
réfoudre- une- queâion jugée par arrêt du 2 Décembre £$79 , qu'Ancillon rapporte, d» dwnier'tef-
pag.--2^de Ton recueil- d'arrêts -, & qu'on trouvera dans mes extraits de ce recueil.,
gage 60 , n. yi.- Nrcole- Sôrlet avoit tefté pardevant-notair-es a-u--profit- de- Ton neveu» cé&ns,
le 30 Octobre 166?. Le 9-Avril 167a, elle avoit fait un-fécond teftament dans la
même forme", - où -elfe a reconnu devoir à Anne Holle 300 liy. lui avoit légué '
fes meubles meublant-, hti (Tant le furpkts de fes biens- à- fes héritiers révoquant;
tous autres teftarnens. Trois jo-urs après » elle avoit révoqué ce fécond teftament
par un fimple -aéte paffé pardevant- le même notaire qui- Psvoit reçu.. La -queftion 1
étoif de (avoir- fi-^la-- révocation du fécond teftament faisoit- revivre le premier, -L'at- "

firmative fut* jugée r'&--j-e-"croi's que, -dans cette-efpece * elle ne- faifoit point de dif» '
ficulté. Eh annuliâti-t fcn* fécond*-teftament' , Nicole Sorler n'avoir- ni- témoigné--ai-! f
donné-lieu-de "préfumer qu'elle-vouloir mourir' ab> iateftut. Au contraire,.-en--révo-' |ï
quant "b fécond' teftarnenf-qui contenok la- révocation---du-premier , elle avok révoqàê"
cette révocation , & parconiëcfuent fait revivre-fore-premier- teflamsar. Si-un tefta-"
ment- annullé par«ia--loi'ne petit pas devenir valable t, celui qui- n'eft annullé que par "
1-g fait' da teftàteur-, -reprend toute-fa "-force dès que le teftàteur- -pa-roît avoir-eu def- •
fein de la lui rendre, & qu'on peut l'induire de fes dernieres difpofitions.--Voy. •
Ricard, ibid. 'fA 14-i ni- 164. & "fuipv 1 & Esrtiere , -fiir k tifo- t^Je-la.-'coutum de-;
Mïriss î n. -liv-

Mais l'aveu fait par Nicole -'Sêrîét 'dans^forn feeond-téftarae'nty qu'elle -devdît 300-"' ~
liv. à Anne Hollé, fu-bfiftdit-il- maigre la révocation- de ce teftament ? Ancillon , îllsvef d'me

a t 9 dette dans bis

fur l'art. îj du -tu. '-8' 'de'-la-coutume' de >Ma£ -»• ''Vbo, Us premiers- jont tenus, &c. ' |efiflame®£ fab"
dit'que » les" eonfeffions & 'reconnoiffances- faites par le teftateur-^ pour la' reftitutisn r'évosÏÏS!
3> (:u-bierï-d'autrtfi', & en- faveur' des-' pauvres •& de- la- -caafê--pieofe , ne 'laiflfenr pas
«^d'avoir leur!efifot, quoique le teftament foîr révoqué -«r D-'ôù-o» peut conclure
qu'il penfoit qu'elies'-ne•• fubfiftoient!pk»- dar» les'-autres--cas : & fi- elles-étoienî faites
aa profit d'une perîonne prohibée , il eft d'abord certain quelles n'opéreraient rien
jaême- dans un teftament non révoqné ; & à plus forte -raifén, qu'elles font détruites7
par la révocatitm.. Mais fi -elle eft faite au profit-d'une perfonne non-prohibéelbit
qu'elle ;fost» colorée ou non 5, d'un prétexte de reftitution, ou en faveur des pau
vres, oii-dol»»caafepie( c® qui eft-alïe-z difficile .à--moias qa'il ne «'agilTe de refti»
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©Sjr.Iai tution ), je crois que la queftion, fi elle eft détruite par la révocation du teftament
qui la contient, dépend abfolument des circonfiances qui peuvent conduire ou à faire

,:|>réfumer la.réalité de la dette, auquel-cas-elle eft exigible; ou à faire regarder la
.:,£onfefiIon comme une donation déguifée & annullée par la révocation du teftamento

:Foj. au furplus mes opufcul.es mm. l>r,pig. 312. & & les auteurs que j'y ai
suis.

jfi, Ricard, uli fup. feB. & » -n. 138» dit que » s'il fe trouve deux teftamens diffé-
:aiffé«n»est,<mS * rens C1)» d'une même date,.., il n'y a point de difficulté que, par leur mutuéî
..-d'une même » concours, ils empêchent l'effet l'un de l'antre, çk clans l'incertitude qu'elle eft la
Ten^mutusUg- volonté du, défunt ,,il efl réputé -décédé ftb intefiat... L'on prétend néanmoins que

• » celui dans lequel les enfans font appelles., ou qui. conferve l'égalité, entre les en-
fans, doit être , préféré.... Mais ,il me femble que la caufe pie ne doit pas fuffire

,# pour donner la préférence aus: teftamens dont la priorité eft incertaine.: comme
,.?> quelques-®ns,le penfent ; fed malè «eatr'autres , Faber, fur fart. .5 du tk.ïii%
,a. 1549 , qui, au furpîus 9 convient q ;e , toutes chofes égales, deux teftamens de
unième date,s'empêchent Cun .l'autre» & font tous deux invalides, le .crois cepen
dant comme Canon, furie même art. n. 1 , que» quand fil peut apparoir lequel a

i> été tait le dernier, le dernier prévaudra «.
•Je ne relevé pas ce que ces auteurs difent de plufieurs teftamens non dates. Tous

font nuls, comme je l'ai .établi.» oblèrv. ,3 , n. 43 , & obfsrv. 6, n. 2.2,
Les donations téftamentaires font encore tacitement révoquées , depuis la con

te HgVeft ré- fe£|jon (ïu teftament, 1s teftateur a difpofé autrement ..entre vifs des choies dont il
!VOC|L!»£'il 12 têi- r (\ f ' 9f
teur cSMpofe avoir tefté. Un teftateur lègue fon office a .;run de fes neveux. Pqitsrieureraent, 11

cSI^uée.1* paffe fa procuration ai refignandum de.ee même office au profit d'un autre de fe$
neveux. Jugé .par arrêt do 13 Mai 1611,f que le legs, étçit révogué. Fertiere., ibièU
n. 13. -

Les teftamens rayés , biffés ou déchirés par le teftateur font auffî tacitement ré-
îa ratu

re.&-la lacéra- voqués. Id. ibid. n.&. Canon, fur fart. 5 du tit. H de. l<i coutume Je -Lorraine,
Son du téfla-.' Ricard, ubï. fup. n. .134. Mais s* il faut obferver qu'il eft néceffaire que cette
mviîtl®44mi- w clefîruction du teftament arrive par le fait du teftateur, & qu'en le rayant & bif-

.» fant, il ait deffein de le fupprimer, & de le rendre fans effetajoute Ricard „
n. 136. Je crois même qu'il faut qu'il y ait lieu de penfer que le teftateur a eu in
tention .d'snnuller purement & Amplement fon teftament, & qu'on ne puiffe pas
préfumer qu'il ne l'a .rayé que pour en faire un autre .contenant les mêmes difpofi
tions, ou des difpofitions plus fortes en faveur des mêmes perionnes ; car alors il

(1) Dans leurs difpofitions; egr quand ils contiennent les mêmes difpofitions , ou des difpo-
Ikiohs compatibles, tous doivent être exécutés, comme il a été jugé pour ceu* du ,%ur ,s]#
François. kObferv. 7, J .6* fuiy. & ti-deflks ,jï.
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rfauroit voulu que les premières reftâffent fans effet que pour faire exécuter les fe- oJ^'aasC •
condes. Ce feroit donc une efpece de condition de la révocation tacite résultant de
la rature du premier teftament ; & s'il fe trouvait que le fécond ne pût avoir lieuv
la révocation qu'il aurok faite ne pearrok plus rien opérer' , à caufe- du défaut def
la condition fous laquelle,elle*'ét©k faite, &-qui-manquerait. Voilà, ce mé femblej-
lë motif de l'arrêt du 3a»-Avril' 17|'i » ddnt j'ai parlé obferr. 3 s n, 43- & fuiv. La»
JDlle. Joulain avoit-fâk deur teftarxiens ^ l*url le Juin 1730 ; l'autre daté du 19-'
Août, fans espreilon de l'année , tous deux pardevant notaires , & contenant à»
peu près les raêtoes difpofîtiorts-: v excepté quelques. legs; qui étoient plus forts dans- .
celui du 19,; Août" que dans l'autre. Le défaut de date de l'année fit déclarer celui-là®
nul : l'autre étGit. Iaeéré dans-le-mîtieii. des feuilles. Il- y •'avoir mêfné tout lieu- de-
croire que cettë ia'cération n'avait été faite que/du conferîtement de la teftatrice si
êi en eonféqu'ence du; îeftàiseïïf du i^.ÂMfe mais- qu'elle;»«- l'avôit- fait lacersr qu@r
dans là préfuppofition que ce teftament du 19 ^Août' awroit fort exécution : & î®>-
cour- penfa -que- là-lacération de-cet a.utre. teftament ne prouvofepas- que -la^ftâtrice4
Pèut Voiilu révoquer puTëœent & liittpïement'j:-:qu*atf'contraire il paroifloit Tuffe
fam-m^n-t 'qa elle n'avoitpas-voulu tneurir inteftat y. & : en -copféqwence^/elle ordonna.4'
l*èxëeutk}nadu:teft'tfmént 'dit iSTuirt '1730-5 quoique' déchiré,.*- •

»-Qé' n*éft:pas reçtfr dit 'Àncillen- far* fart, t? du tit. & th notrë-'coiitutm^; Vbo »-' , ifï"
»rks premiers:-, &e.--à-vérifier par témoins la révocation d'un tefiame'nt «. "Il le' prouve Invocation**
par un arrêt' de' notre- parlementduv Mars 16*77, qui a "infirmé- une fentence P3Ut
, . . . - . . - - '• ' •' ' 1 pat-témoins^

da paiieage db-.Verdi a u r laquelle on ?voit act uis :a preuve. la-le du:.f.ait

pofé par -Jean-..- Millet- <y iforss,que depuis le tcft.iment îait.eu.. i'7i , par. Gilette.
Vàuvelet y -leur fatot-e-, feinia® de Man Rouyer, il y avoir s.i uira& ae rév-QCâcio,n
que Jean Rouyer s'en étok faii-& l'avoit jette au feu & arok forcé fa fêinme de:
faire , ie -iy ..Novembre.-167.4'.-., an' codicillè confirmatif de fon tefk'merit.. Il rapporte
suffi- -cet -arrêt „ pag. Vf^-de.'Joti recu£il\ Scy-en ajouté-,' pag, •144,* un autre du ij;
Mars ï-679, ,. par-lequel il dit avoir-'été jugé" qufe; la--:preuve par" tefflains .n'eft - point-"
jecevabîêt-d'un tefemenï ~ol-og.raphe-' qu'on diloit avoir été déchiré -& ' fupjmsné pas"
le? mari dé"la-teftaîrice,--qui-faifoit-parokse-aa- teftament-.(oleranel:-,: où' fa,femme-le-- - !
nemmoit-légataire - wniverfeL: •

Pour moi, je penfe que.fi..-on^dëfnâttdè.'fîmpî'èm'êht I "prouver pat'ternoin'S que Ié'r
îeftàteur --aî-déclaré vÊïbalement qu'il révoquoït fon- teftament , cette, preuve ne doit :
pas-être adraïfe ; car--comme-on-ne peut pas-tefte'r verbalement, on' ne peut pas-"
non plus-, révoquer- fans écrit. Révocpuer - fon- -teftàm'ènt, c'eft en "quelque forte "en':-j
faire on autre-en faveur - de fes- héritiers naturels- &-légitimes,- il-y- a- plus de-dif*"*
fitaké-de rejetter-fa-preuve' du- -fait "qu'il-y - a -eu un teftament poâéneuf- à ceîtii; '
q-.i'on veut-faire tombér-,. ou-un aâe- révocatoire de ce-teftament,. Ricâïd , ubk ~
j'iif. m» 1?4-, dit même- qu'on » prétend qu'ôn: peut prouver par témoins la revoca»-
»>-îiea:-d'an-.teftament « & qm -cela a été jugé, par deux -arrêts des Juillet 100^' »
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8^ iq Janvier 1625. Mais il ajoute deux conditions ; l'une qu'il y ait quelque com«

iiîiencement de preuve par écrit ; l'autre que le fait foit "bien circonftancié, & non
• vague. C'eft de ;ia preuve deia révocation dont il parie ., ( & "fans doute d'une ré
vocation écrite ), & je croirois qu'il faut en effet de. fortes circonftances , & un com-
rînencement de preuve par écrit pouria faire admettre.

Mais quand on n'en refte pas là , & que c'eft moins la révocation du teftamenî
,qu'on articule , que la fuppreflion de'Faéte révocatoire , par celui qui avoir intérêt
,de faire fubiifter .le teftament , ou 'la violence qir'il a employée pour empêcher le
• tefîateur de le révoquer , ou d'en faire «a autre;- alors on pofs des faits , des fac
iès puniffables , des crimes sflez graves pour qu'on foit fondé à demander d'ep
faire informer, Sr c'eft: la voie que je confeillerois toujours de prendre , comme

^beaucoup plus fûre que l* voie civile ; parce que li les:faits font bien prouvés par
l'itiformation , H n'y a point de juge .qui prononce , en /eonnoiflance de caufe
Fa'bfolution des acculés. Tout ce qu'ils peuvent efpérer de plus fayorab'e „
.c'eft que la procédure toit civilifée .s s'il y éçhet _i? ce .gui rlai0èra fubiifter la
preuve.

"Mais quand mime on demanderont d'y être admis-par ia voie civile ,» comme
;il s'agit de faits qui ne peuvent être juftifiés que par témoins , je ne vois pas
fur quel fondement on pourroit le réfufer ; les arrêts de 1677 & de ,167^ ont été
fatis douté fondés fur les particularités de l'efpece. Dans celle du premier, les héri-
,tiér$ du fang avoient acquielcé au teftament qu'ils atraquoient, & reçu les legs qu'il
fcoritenpit en leur faveur», les moyens propolés dans les lettres de reftitution qu'ils
avaient prïfes contre leur acquiefeement , ne parurent pas apparemment affez forts
.pour les faire entériner ^ Ô£ UfautTans çtowte ^ttribu^r le rfes^nd arrêt à quelque tnp0
jsmbiaMff,

$i& iu fmnê ÏÏétm$
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ERRATA.

A ag-B. 4 , ligne sy ,• ne.:'JtBas;^Vetse/ni(:-fiSu-t.
Page 8', ligne 8, gardes de- nob'es, Jifii gardes-nobles.'
Page a8 , ligna première, il eft donc , lifil il en-eft donc.
Ibid ligne Z41, Buridau, UJi{ Buridàn par-tout où vous trouverez *e itonk' propre-,
Page ig , ligne 17 , donnés par teftament, fifa par teftament.
Page 30, lighe 22.,. foit rapporté-, '/ifa':-,feroit--rapporti;
Page? 41 , ligne 7 , de majorités, Hfi\ des majorités.» .
Page 49-, ligne 2.9,, faire valoi, <ifi\ faire raloir.
Page 51 , ligpe 11 , parties , lifil les parties,
Page '53-, Signe 2.3,, i'épîirement, /ifa;Jappurement.,...
Page 59 , ligne 16, M. Attgran,. fi/s;. M, Angran.
Page 6.3, ligne 8'» qu'ils, veutlent, lifil qu'ils'veillent,.
Page 68, ligne 13 , de denier, lifil du denier.
Page 73 , ligne S-, le tuteur ,. lifil que le tuteur.
Page 80, ligne 37 j- reverfaire., Uje^ rccarfiwre.-
Sage 54 ligne- 31, anatotifine , lifi\ anaiocifitic - toutes lès' fois-que. 'voi!s--t£0uvsrez ce œot
Page 98, ligne 8-, de Ce le faire, lïfe\ de fe faire.
Page J 01 , ligne n ., future, Entre , /ifa fufure , entre.
ïbidi ligne 1», qui leurs-,. Ufit qui leur...
Page 104-, ligne 35 , amasde., li-fe\ amende.
Page loy., ligne tient , tyouu{ une, après- dent." '
Page 107, ligne i-o , laifiblement.,. tacitement....
Page 158, ligne 8, la premier, iifa le premier. ; ,
Page 15-9, ligae 3: , ait uue jouiflance , &fa eft une. jeBiffaner.
Page «66, ligne 8, a jouiffance, fifa.,1» jouiflance.
Page 16», ligne 23;, étendue, lifil étendu ,
Page 191, ligne 7, le procès commencé,./zfa lè procès- eiî cohue encés,
B>id. ligne 10, & il eft de même, & il en eft de même.
Page igi, ligne 19, font fitués, l'fi'i foient fîmes.
Page 197, ligne, si,, civiles, lifil civilis.
Page 202, ligne 3; s'nerichir, lifil. s'enrichir.
Page 203., ligne 4 ...l'acception, Bfii l'exception. •
1-age 211 , ligne 18 , de rentes,. lifil des rentes.
Page ai2, ligne /S, eadem-, liiez eamdem.
Page 213 , ligne 7,. tadem lifez eamdem.
Page 220, ligne 4 , gagierc, /(fa gagieres.
ftid. ligne 7, gagiere, lifil gagieres.
Page 228 ,. ligne 28 , ras»-, lifil manuferit.
Page 2.31 , ligne J®, envoyé , lifil renvoyé.
rage 241 , ligne 31, interdition , lîfe\ interdiflioffi,
ï>age24j, ligne 2.1 ,. deertes , lifil décrets,
Page 260 , ligne 17, Chaveling , lifil Chevaling.
Page 264, ligne 8, Retoufay, /ifa Retonfcy par-tout.
Page 3S6, ligne 24 , quoiqu'il, lifil quoiqu'ils.
Page 387, ligne 12,. Toîhert, trfii Talbert.
Page 431. ligne 31, deniers, lifi\ derniers.
Page 448, ligne 18, couféquences,, life\ sonféquence-,
Page 474, ligne 14, exprefement, /ifa expreffément»
Fage 475 , ligne 12., quem fiquentur, liiez quem Jïquuntun.
Page 476-, ligne 14, héretiers, lifil héritiers.
Page 485 , ligne 14 , pofi facla , lifez poft facto.
Page 501 , ligne 18, & entérinement, //fa en entérinement.
Page 503, ligne 34 , quelquefois , lifil quelquefois.
Page 512, ligne 28 , fon, /zfa font.
Page 518, ligne îi , La Moignon, lifi\ Lamoignon.
Page 519, ligne 17, avastatagts,. lifi\ avantages.
Page , ligne derniere,. loix romains ,. life\ loix romaines».
Page 530^ ligne 17, condicilis , lifez coniicillis.
Page 536, ligne 7, Brocard, lift\ brocard.
^sge 540 , ligne 2.2 , legatorios , lifez hgatarios.
Page 574, ligne 17 , contrevention , lifi\ contravention.,,
ïaSe 5,7?). l»gn# 6,, des piètre» lifil des gzètszs.



Mgs 588, 'ligné "îo",' ez fou teffamêfit, llfii efi foi» tefismerit."
WTg, 598, ligna 6, un peut, l'tfçi un peu.
Pige 617, ligne 37 i voloaté , li/er volonté.
Page 628, ligne derniere , Concsance, lifil ce nom propre par-tout Confcitnce, -
Page 629",- ligne 4 Audry , lifi\ ce nom propre par-tout Anlry,
Pag« 6 ) 1 , ligne 13 , feuffeté, lifil fauffetc'.
Page 63$t ligne 7, Mme, la procnreofe générale, lifi\-Mme» la Procareufe-G-énersîes ».
Page 642 , ligne 20, "Vîaugin, hft\ Sangin-,
Page 647 , première ligne, diminum , li(ez éô'miftium^ •
Page 654, ligne 2î"; jouiffans", lifeç fouifîantes.
Page 659 , ligne 7, on ne petit , ou-on ne peut.
Page 663, ligne 17, coutume St. Mihiel, coutumcde St.'Mihiel,
IMS- ligris 34 , compris , précis.
Page 673 , ligne 19, nuncias, lifez uncias.
l'âge 706^ ligne 13, Boufporn lifs{ BouchepOrni :
Page 730, ligne jcr, la-caufe, liji{ la «laufe.
Page 736-, Xi%:ïè: 6-, Sp'irius-,- jure,- civilta-lifez Spartes, -jure cbilk ''' - s
I âge 738 , iigae <5 , prodmeridumy lifez proderzdu,ii.
Page-739 , ligne 9 , «Mangers , iifi{ étrangers,
Ibitl ligne 31 , jars pojlinginii, li'ez jure pofillm.inïu ' • '
Page 7-fi. Jijne 4, acquis; à des tiers , lifii acquis à des" "tîerS ' ' - , • . .
Fa|e lig-iie 12/ï-cïux déMei-Bertrand de Boùfporn ,7i/è? aux conclufioiîî iê M, MéKtméMe-BoHchioïË,'*1
Ibid. liçie. a.>, loix. l.e«ites, Ufii ioix, leMites.
Ibid, même ligne , homologuées, life\ homsïogiiés •
Page 753 , ligne 19, avoir été par arrèt, lifez avoir été par «rit,
Ibid Signe 36, laïïent, ttr^ laiSant, -
Page. 771, ltgn.e 19 , .texe,,1 /j/(-tê.xte. :
Page ??8,' ligne. 3;.chalTeneui, lifez ihaffané.
Page 781 , lignes, à Deux -iJonts , iifa aux Deux-Ponts,1 •••&
Page 794, -ligne 2, fi'AgO'-ert, lij'e[ -Dsga&ert. -
ÏPk-gsi 797 ; ligne- 3, cm-eta , iiùz Gravita,
Page 800, addition re., endioit, life.\ en droit étùU
Pags^ 8.04, ligna ..il., Romanoiim-, iifcz M.omem®rumvA
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